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EPITRE  DEDICATOIRE 

A  MONSEIGNEUR  RAVINET,    ÉVÊQUE   DE  TROYES. 

Monseigneur  , 

Vous  m'avez  permis  de  publier,  sous  les  auspices  de  votre 
nom  vénéré  et  sous  la  garantie  de  votre  autorité,  la  tra- 

duction, éditée  pour  la  première  fois,  et  déjà  approuvée  par 
votre  prédécesseur,  Monseigneur  Cœur ,  de  bonne  mémoire, 

des  Commentaires  de  S,  Thomas  d'Aquin  sur  les  Epitres  de 
S.  Paul.  Prêtre,  c'était  pour  moi  un  devoir  de  soumettre  cet 
ouvrage  à  votre  jugement  doctrinal  ;  de  l'accomplissement  du 
devoir.  Monseigneur,  vous  avez  fait  l'occasion  d'un  témoi- 

gnage de  sympathique  affection. 

Sans  doute,  quelques  labeurs  qu'elle  ait  coûtés,  quelque 
nombreuses  que  soient  les  veilles  que  le  traducteur  ait  dû  passer 

près  de  son  auteur  bien-aimé,  devenu  presque  un  frère,  pour 

se  pénétrer  de  son  esprit,  s'assimiler  sa  force,  saisir  ses  insi- 
nuations, entrer  dans  ses  délicatesses ,  la  traduction  cède  le 

pas  dans  les  œuvres  de  Tintelligence.  Oserai-je  dire  que  les 
Commentaires  de  S.  Thomas  se  font  eux-mêmes,  ajuste  titre, 
une  place  à  part  !  La  science  indispensable  du  prêtre ,  sa 

science  véritable  et  sacrée,  n'est-ce  pas  la  science  des  saintes 
Ecritures  ?  Or,  parmi  les  Ecritures,  les  Epitres  de  S.  Paul,  par 

leur  sublimité ,  leur  profondeur,  l'exposé  des  dogmes  déve- 
loppés sous  une  sorte  d'intuition  surnaturelle  ,  les  effusions 

de  zèle  qu'on  y  trouve  avec  QOMeilr  t.  chaque  ligne,  et  surtout 
cette  flamme  vitale  de  la  charité  qui  court  à  travers  ces  pages, 
que  nul  ne  put  égaler  jamais,  renferment  tout  un  trésor  de 
vérités  célestes  et  de  mystères  divins.  A  ce  trésor  il  faut  une 

clef,  et  quand  un  génie  tel  que  S.  Thomas  vient  nous  l'offrir, 

c'est  pour  tous  ceux  qui  aiment  et  étudient  le  grand  Apôtre 
un  encouragement,  une  jouissance,  une  joie  qu'on  éprouve  à 



VI  EriTIŒ    DEDICATO  RE. 

voir  se  dégager  des  ombres  la  vérité  qu'on  poursuit  et  qui  se 
laisse  voir,  radieuse  de  beauté,  de  douces  et  pénétrantes 
clartés. 

C'est ,  Monseigneur ,  sous  l'impression  de  ces  pensées  que 
j'ai  mené  à  terme  ce  long  travail.  Il  m'a  semblé  que  je  ne  pou- 

vais mieux  employer  les  dernières  années  d'une  vie  qui  s'é- 
teint. Je  n'ose  me  flatter  d'avoir  réussi,  mais  j'ai  la  conscience 

d'avoir  fait  tout  ce  que  pouvait  un  travail  soutenu  par  de  tels 
motifs.  Si  je  suis  assez  heureux  pour  apprendre  que  S.  Paul  en 

est  plus  étudié,  plus  suivi,  mieux  compris^  Notre-Seigneur 
plus  connu,  mieux  aimé  ;  si  surtout  les  jeunes  élèves  du  sanc- 

tuaire peuvent  y  trouver  la  science  et  la  méthode  des  saintes 
Ecritures,  je  serai  trop  récompensé  ;  car  Dieu,  qui  disait  à 
S.  Thomas  :  ((  Thomas^  vous  avez  bien  écrit  de  moi,  quelle 

»  récompense  demandez-vous?  »  entendra  aussi ,  je  l'espère, 
mon  humble  prière  :  «  Nulle  autre  que  vous,  Seigneur.  » 

Je  soumets,  sans  réserve,  tout  ce  que  j'écris  ici,  traduction 
et  notes,  au  jugement  du  Saint-Siège,  dans  la  foi  duquel  je 
veux  vivre  et  mourir. 

J'ai  l'honneur  d'être.  Monseigneur,  avec  le  plus  profond 
respect , 

De  Votre  Grandeur, 

Le  dévoué  serviteur  et  fils, 
BRADÉ , 

r.hano'ne  titulaire  de  Troveg. 

Troyes,  le  19  septembre  1867, 

j-/^ûZi7 



AVIS  DE  L'ÉDITEUR. 

Dieu,  en  donnant  à  l'Église  son  grand  Apôtre,  ne  l'a  pas  choisi  seu- 
lement pour  annoncer  aux  Gentils,  par  la  prédication,  les  richesses 

incompréhensibles  de  Jésus-Christ  ^  ;  il  a  voulu  qu'il  laissât  qua- 
torze épîtres,  qui  sont  une  admirable  exposition  de  la  doctrine  chré- 

tienne, le  premier  et  le  plus  sublime  commentaire  de  l'Évangile,  et 
un  arsenal  complet  où  les  théologiens,  les  apologistes  ,  les  prédi- 

cateurs de  tous  les  temps  ont  trouvé  toutes  les  armes  nécessaires 
pour  défendre  le  dogme  catholique  et  combattre  victorieusement 
toutes  les  hérésies,  toutes  les  erreurs.  Aussi  tous  les  saints  docteurs 

ont  professé  pour  ces  divins  écrits  une  admiration  qui  allait  jusqu'à 
l'enthousiasme.  S.  Jean  Chrysostome  ne  pouvait  jamais  les  enten- 

dre lire  sans  être  transporté  hors  de  lui-même.  «  Ce  sont,  disait  saint 
»  Jérôme,  des  coups  de  tonnerre  plutôt  que  des  paroles  humaines.  » 

S.  Augustin,  de  son  côté,  ne  se  lasse  pas  d'exalter  la  puissante 
dialectique  de  S.  Paul,  son  éloquence  vive  et  nerveuse,  sa  sagesse 
toute  divine. 

Nous  ne  craignons  pas  de  le  dire,  sur  le  témoignage  des  maitres  les 
plus  expérimentés  :  sans  la  connaissance  non  pas  des  textes  isolés  des 
Epîtres  de  S.  Paid^  qui  se  trouvent  disséminés  dans  les  ouvrages 

de  théologie  ou  de  piété,  mais  sans  la  connaissance  de  l'ensemble  et 
du  détail  de  chacune  de  ces  épîtres,  on  ne  peut  espérer  comprendre 
à  fond  la  rehgion  chrétienne,  et  surtout  les  grands  mystères  de  la 
chute,  de  la  réparation,  de  la  grâce,  de  la  justification,  de  la  mort  au 
péché  et  de  la  résurrection  à  la  vie  nouvelle ,  exposés  par  le  grand 
Apôtre  avec  une  plénitude,  une  profondeur  que  peut  seule  donner 

l'inspiration  divine.  Qu'on  lise,  par  exemple,  les  magnifiques  sermons 
de  Bossuet,  surtout  ceux  où  il  trace  avec  tant  d'exactitude  et  d'éhj- 
vation  les  caractères  de  la  loi  de  grâce,  les  règles  et  les  conditions  de 

la  vie  chrétienne,  et  l'on  se  convaincra  qu'ils  ne  sont  que  le  résultat 
d'une  étude  approfondie  de  la  doctrine  des  Epîtres  de  S.  Paul,  qui 
sont  autant  de  traités  complets  sur  l'économie ,  l'ordre  et  la  beauté 
du  monde  surnaturel  créé  par  Jésus-Christ.  Aussi  peut-on  prédire 

avec  certitude  à  tous  ceux  qui  s'appliqueront  par  une  étude  sérieuse 
à  découvrir  une  partie    des   vérités   que    contiennent  ces  divines 

Ephés.,  m,  V.  8. 
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Epitres  qu'ils  verront  leur  travail  largement  récompensé  par  une 
science  éminente  et  féconde  de  Jésus-Christ,  dont  le  grand  Apôtre  est 
le  maître  par  excellence. 

Mais,  comme  le  remarque  un  des  historiens  de  sa  vie,  «  S.  Paul 

)j  est  semblable  à  l'ange  qui  luttait  avec  Jacob.  Il  faut  lutter  aussi 
»  avec  lui  jusqu'à  l'aurore  si  on  veut  le  terrasser  et  découvrir  son 
»  nom.  Tout  lecteur  inconstant  ou  rebuté  des  premières  difficultés 

))  qu'il  rencontrera  n'est  pas  digne  de  le  comprendre.  »  Ces  difficultés, 
cependant,  sont  réelles,  elles  sont  nombreuses.  «  Dans  les  E pitres  ào, 
notre  très -cher  frère  Paul,  disait  S.  Pierre  à  la  fm  de  sa  seconde 

épître ,  il  y  a  des  choses  difficiles  à  entendre  que  des  hommes  igno- 
rants et  légers  détournent  à  de  mauvais  sens,  aussi  bien  que  les  au- 

tres écritures,  pour  leur  propre  ruine  i.  » 
Ces  difficultés  tiennent  à  différentes  causes  :  c'est  d'abord  la  subli- 

mité des  mystères  secrets  qu'il  a  vus  dans  le  ciel,  et  qu'il  n'est  pas 
permis  à  l'homme  de  manifester  clairement  sur  la  terre  ;  c'est  ensuite 
ce  vol  sublime  et  continu  vers  les  hauteurs  où  l'Esprit-Saint  l'em- 

porte ;  c'est  le  feu  de  la  charité  qui  le  brûle  et  donne  à  ses  paroles  un 
mouvement,  une  vie  qui  brisent  toutes  les  lisières  grammaticales  et 

s'affranchissent  de  toutes  les  règles  de  convention.  C'est  cette  dialec- 
tique puissante  qui  tire  immédiatement  d'un  principe  les  consé- 

quences les  plus  éloignées,  sans  combler  les  lacunes  qui  le  rendent 

insaisissable  aux  esprits  peu  exercés;  c'est  enfin  ce  nouveau  style, 
cette  nouvelle  langue  théologique  que  S.  Paul  a  littéralement  créés 

pour  exprimer  des  vérités  nouvelles  et  inconnues  jusqu'alors. 
Aussi,  pour  aborder  utilement  l'étude  de  ces  divines  E pitres^  il  faut, 

de  toute  nécessité,  non-seulement  avoir  une  certaine  science  théolo- 
gique, mais  choisir  un  guide  qui  fasse  pénétrer  pas  à  pas  dans  ces 

mystérieuses  profondeurs.  Ce  guide  sûr  que  l'on  peut  suivre  sans 
crainte  de  s'égarer,  c'est  sans  contredit  celui  que  la  subumité  et 
l'étendue  de  sa  science  ont  fait  surnommer  a  l'Ange  de  l'école  et  le 
Prince  des  théologiens.  y> 

Dans  l'interprétation  des  saintes  Écritures ,  indépendamment  de 
l'autorité  qui  en  détermine  le  sens  dogmatique,  le  génie  a  ses  privi- 

lèges et  ses  illuminations ,  la  sainteté  en  a  qui  lui  sont  propres.  Or  ici 
la  plus  haute  sainteté  se  trouve  unie  au  plus  haut  génie,  à  la  richesse 

d'une  nature  que  Dieu  s'est  plu  à  combler  de  ses  dons,  et  nous  offre, 
par  conséquent,  une  double  garantie,  un  double  foyer  de  lumière. 

Les  Epîtres  de  S.  Paul  étaient  d'ailleurs  la  portion  de  l'Écriture 
que   S.  Thomas   d'Aquin  aimait   le    plus  après    l'Évangile.  Après 

2e  S.  Pierre,  m,  v.  16. 
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nous  avoir  donné  dans  la  Chaîne  ctoî^  ou  Explication  suivie  des  Evan- 

giles, un  ouvrage  à  lui  seul  capable  de  soutenir  sa  réputation  et  d'im- 
mortaliser une  vie  tout  entière ,  quand  même ,  comme  le  présume 

Guillaume  de  Thou,  il  n'aurait  pas  dicté  de  mémoire  les  milliers  de 
citations  qui  composent  le  texte  du  livre ,  S.  Thomas  entreprit  le 

commentaire  des  Epîtres  de  S.  Paul,  témoignage  immortel  de  l'a- 
mour du  saint  docteur  pour  le  grand  Apôtre,  comme  il  l'est  égale- 

ment de  sa  prodigieuse  mémoire,  de  sa  science  théologique  et  de  sa 
profonde  intelligence  du  iQ:dQ  sacré. 

Accordons^,  si  l'on  veut,  que  l'esprit  éminemment  méthodique 
et  analytique  de  S.  Thomas  lui  ait  fait  pousser  quelquefois  jus- 

qu'aux dernières  limites,  dans  cet  immense  travail,  l'amour  des  divi- 
sions et  des  subdivisions  dont  on  pourrait,  pour  quelques-unes,  con- 

tester l'opportunité  ou  la  justesse,  a  ces  Commentaires^  dit  l'historien 
»  de  sa  vie,  n'en  restent  pas  moins  un  modèle  d'érudition,  d'exac- 
»  titude  et  de  sagacité.  C'est  là  que  se  révèle  dans  tout  son  éclat 
»  une  des  qualités  les  plus  éminentes  de  l'esprit  du  Docteur  angé- 
))  lique:  le  besoin  d'ordre  et  d'unité.  C'est  ainsi  que,  dans  son  préam- 
»  bule  général  sur  toutes  les  Epîtres  de  S.  Paul,  il  nous  donne, 
))  dans  le  mystère  de  la  grâce ,  le  principe  unique  et  générateur  de 
î)  toutes  les  Epîtres  de  S.  Paul  et  le  développement,  la  gradation 

»  de  ce  principe  dans  l'enchaînement  de  ces  lettres  sublimes.  Saint 
»  Paul  semble  avoir  livré  le  secret  de  sa  pensée  à  son  fidèle  disciple  : 

>»  le  vase  d'élection  s'est  épanché  dans  le  sein  de  son  fervent  inter- 
»  prête.  )) 

Ici,  comme  dans  sa  Somme  théologique ,  on  le  voit  constamment 
ordonner,  distribuer,  comparer,  expliquer,  prouver  et  défendre  par 

la  tradition  et  par  la  raison  toutes  les  vérités  qu'enseigne  l'Apôtre, 
avec  cette  précision,  cette  clarté,  cette  force  qui  projettent  sur  chaque 

proposition  des  flots  de  lumière  ;  et,  malgré  l'aridité  apparente  d'une 
rigoureuse  méthode,  on  sent  presque  toujours,  dans  ces  brèves  et 

puissantes  explications,  frémir  le  génie  inspiré  de  Dieu  qui  fixe  la  vé- 
rité du  texte  sacré. 

Il  existe  sans  doute  d'autres  savants  commentaires  sur  les  Epîtres 
de  S,  Paul,  et  l'on  ne  peut  méconnaître,  entre  autres,  la  supériorité 
incontestable  des /ro?/iefe  </e  5.  Chrysostome  sur  S.  Paul,  des  Com- 

mentaires d'Estius  et  de  Corneille  de  Lapierre,  et,  sur  un  plan  moins 
étendu  et  plus  modeste,  le  mérite  de  la  triple  exposition  de  P.  de 
Picquigny  ;  mais  S.  Thomas  est  sans  contredit  celui  de  tous  qui, 
par  sa  marche  claire  et  méthodique,  et  en  suppléant  les  propositions 
intermédiaires ,  peut  plus  facilement  faire  atteindre  le  but  que  se 

propose  l'Apôtre  dans  chacune  de  ses  epîtres,  et  saisir  la  suite  rigou- 
reuse de  ses  raisonnements. 
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La  traduction  que  nous  offrons  de  ces  savants  Commentaires  est 

due  à  l'un  des  ecclésiastiques  les  plus  versés  dans  l'étude  des  saintes 

Lettres,  et  qu'une  mort  prématurée  a  trop  tôt  ravi  à  la  science  sacrée. 
Il  a  enrichi  cette  traduction  d'un  grand  nombre  de  notes  qui  mon- 

trent clairement  que  les  plus  grands  problèmes  de  la  philosophie  ont 
leur  racine  et  trouvent  leur  solution  dans  ces  sublimes  et  divines 

Epîtres.  Pour  donner  à  cette  publication  toute  la  perfection  dési- 

rable, nous  avons  voulu  qu'elle  fût  encore  revue  avec  le  plus  grand 
soin,  soit  pour  la  traduction,  soit  pour  les  notes,  soit  pour  la  dis- 

tribution plus  claire  et  plus  logique  des  textes  latin  et  français. 
Nous  avons,  à  cet  effet,  mis  en  évidence  les  principales  divisions 

du  saint  Docteur,  au  moyen  de  chiffres  romains  et  arabes,  de  lettres 

majuscules  ou  minuscules.  De  plus>  les  entêtes  des  pages  indi- 

quent l'épitre,  le  chapitre  et  le  verset  commentés.  Une  table  par- 
ticulière termine  chaque  volume  et  renferme  toutes  les  matières 

philosophiques,  théologiques  et  exégétiques  traitées  par  le  savant 

commentateur.  Avec  le  secours  de  ces  indications,  le  lecteur  se  gui- 
dera facilement  au  milieu  de  cette  forêt  de  propositions ,  de  dévelop- 

pements, de  digressions,  de  réfutations  d'objections  dont  l'ouvrage 
est  plein.  Notre  but,  sur  ce  point,  a  été  de  rendre  les  recherches 
faciles,  promptes  et  sûres. 



NOTICE  CHRONOLOGIQUE 

SUR 

S.  PAUL 
SES    KPITRES    ET    SES    TRAVAUX 

La  veille  de  la  conversion  de  S.  Paul,  2j  janvier,  Gavantns  ^  le  sa\ant 

litiirgiste,  écrivait  :  «  J'ai  mis  aujourd'hui  à  Pérouse,  où  je  me  trouve,  la  der- 
nière main,  comme  l'on  dit,  à  ce  traité  des  rites  sacrés ,  jemerciant,  selon  la 

mesure  de  mes  forces,  le  patron  de  notre  congrégation  *,  ce  grand  Paul, 

dont  j'ai  reçu  des  marques  sans  nombre  de  protection,  particulièrement  en 
composant  cet  ouvrage.  Dans  le  désir  de  m'acquitter  de  la  dette  de  la  recon- 

naissance et  d"ètre  utile  aux  clercs  de  notre  ordre  ,  pour  lesquels  ce  travail, 
quel  qu'il  soit,  ne  sera,  je  l'espère,  ni  sans  agrément  ni  sans  profit,  j'établis 
ici,  d'après  les  plus  graves  auteurs ,  dans  un  ordre  nouveau  et  en  forme 

d'annales,  ce  qui  concerne  la  vie,  les  actes  et  la  mort  du  saint  Apôtre  ̂ . 
«  J'éprouve,  à  cette  môme  veille  de  la  conversion  de  S.  Paul,  le  même 

bonheur .  en  terminant,  après  de  longues  années  de  travail ,  cette  traduction 

des  Commentaires  de  S.  Thomas  d'Aquin  sur  les  Epitres  du  grand  Apôtre, 
et  je  suis  heureux  de  1  achever  en  résumant,  avec  Gavantus  et  dans  les  mêmes 

sentiments,  la  notice  de  la  vie  et  des  travaux  de  S.  Paul  Je  n'ai  pas  la  pré- 
tention d'écrire,  si  abrégée  qu'elle  soit,  une  telle  vie;  je  n'ai  qu'un  but; 

c'est  de  classer,  dans  l'ordre  naturel  des  temps,  et  ses  immenses  travaux  et 
ses  admirables  Epitres.  » 

La  seconde  année  après  la  naissance  du  Christ  Notre-Seigneur,  naquit 

Saul,  suivant  S.  Jean  Chrysostome,  qui  donne  à  la  vie  de  l'Apôtre  68  ans*. 
11  vint  au  monde  à  Tarse,  en  Cilicie  ̂ ,  dans  la  tribu  de  Benjamin  ̂   ,  et  fut 

ensuite  instruit  à  Jérusalem  par  les  leçons  du  docte  Gamaliel  ",  avec  Etienne 

'  Gavantus  (Barthélémy),  eu  italien  Gavuuti,  fut  consulteur  de  la  congrégation 
des  Rites  et  général  des  Barnabites.  Il  était  né  à  Milan,  et  y  mourut  en  1G38. 

^  La  congrégation  des  Clercs  réguliers  de  S.  Paul. 
^  Gavantus,  313. 
*  «  Is  trigiuta  et  quinque  annos  summa  ad  scrviendumalacritate  Domino  mau- 

cipavit.  Perfecto  deuique  et  actosexaginta  annorum  vitae  cursu,  quem  pro  pietate 

instituLiim  tenuerat,  quievit.  »  (Inler  opéra  Chrys.,  flomelia  in  principes -fipûsio- 
lorinii,  t.  VIII,  p.  495,  édit.  Migne.) 

^  Acta,  XXH,  V.  3.  Kn  Gilicie,  parce  qu'il  y  a  Tarse  en  Bitliynie. 
"  Philip.,  ni,  V.  n. 
■   Art'l,  xxu,  V.3. 
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et  Barnabe,  comme  le  rapporte  Lucien  K  11  apprit,  étant  encore  enfant,  la 

langue  grecque,  au  témoignage  de  S.  Jérôme  ̂ .  plus  âgé,  il  se  lit  phari- 
sien 5.  11  était  de  race  commune ,  comme  le  répète  plusieurs  fois  S.  Jean 

Chrysostome  S  et  avait  une  sœur,  dont  le  fils,  disent  les  Actes  ̂   l'avertit  que 
les  Juifs  conspiraient  pour  lui  ôter  la  vie.  11  avait  aussi  pour  parents  Andro- 

nique  ,  Julie,  Hérodion  ,  Lucius,  qu'on  croit  être  S.  Luc^  Jason  et  Anti- 

pater  ̂ . 

AN   DE  J.-C.  34.  —  DE   l'âge   DE   SAUL   33, 

Le  26  décembre ,  Saul  était  présent  au  martyre  de  S.  Etienne,  son  parent, 

suivant  (Ecuménius  ^.  Il  gardait  les  vêtements  de  ceux  qui  lapidaient  le  saint 
diacre,  et  jetait  les  pierres  par  les  mains  des  meurtriers.  Les  Actes  appellent 

Saul,  jeune;  mais  l'expression  grecque  vïavia;  signifie  aussi  hardi,  audacieux, 
et  déjà  tel  que  le  prince  des  prêtres  put  lui  confier,  dans  certaines  contrées, 
[a  garde  de  la  loi  mosaïque. 

Jusqu'en  l'an  43,  nous  suivons  l'abrégé  chronologique  de  Henri  Spondanus  ̂ , 
qui  affirme  être  d'accord  avec  les  dernières  appréciations  de  Baronius.  Le 

savant  cardinal,  dans  la  première  édition  de  ses  Aiinales ,  avait  suivi  d'autres 
errements. 

AN   DE  J.-C,  35.   —  DE  SAUL  34. 

Le  25  janvier,  pendant  que  Saul  se  rend  à  Damas,  à  cheval,  suivant  l'opi- 
nion commune^,  que  ne  partage  pas  S.  Augustin  *",  ne  respirant  que  menaces 

et  carnage,  le  dernier  jour,  c'est-à-dire  le  cinquième  du  voyage,  vers  midi,  jeté 
à  terre,  frappé  et  mystérieusement  relevé  par  Jésus-Christ  lui-même,  il  est 

'  Lucianus,  de  Invent.  corp.  S.  Siephani.  C'est  ce  saint  prêtre  à  qui  Gamaliel 
apparut  et  découvrit  l'endroit  où  reposait  son  corps  et  celui  du  saint  diacre 
Etienne.  (Rohrbacher,  t.  VIII,  p.  508.) 

2  Hier.,  Ep.  ad  Algas. 
^  Philip.,  III,  v.  .5. 
^  «  Nonne  erat  iste  mortalis?  nonne  ignobilis?  nonne  pauper,  et  quotidiauo 

opère  victum  quserens?  »  {De  Laud.  apost.,  hom.  v.) 
^  Acta,  XXIII,  V.  16. 
«  Ad  Rom.,  XVI. 
'  «  Favet  (S.  Stepbanum  fuisse  inter  Greeeos  educatum)  quod  multorum  sen- 

tentia  sit,  S.  Stephauum  fuisse  cognatum  Pauli;  Paulus  autem  erat  Cilix,  puta 
Tarsensis  »  (Cornél.  à  Lap.,  in  Act.  aposi.) 

**  Spondanus  (Henri  de  Sponde),  né  en  1568,  à  Mauléon  (Gascogne),  d'un  père calviniste.  Il  se  convertit  par  la  lecture  des  ouvrages  de  Duperron  et  de  Bellarmin. 
Il  eut  pour  parrain  Henri  de  Bourbon  (depuis  Henri  IV),  et  devint, en  1626,  évêque 
de  Pamiers.  Il  est  connu  par  son  Abrégé  des  Annales  de  Baronius. 

^  Molanus  (Jean  van  der  Meulen),  théologien  de  Louvain,  de  Piciuris,  et  Lo- 
rinus,  in  Cultu  apost. 

»"  «Nonne  ipse  est  quilitteras  acceperata  principibus  sacerdotum?  nonne,  cum 
iter  agens  spirat  et  anlielat  cœdes,  de  cœlo  perculsus  est,  et  vocem  Domini  ad 
salutem  fulminatus  audivit?  Duni  ambulai  prosternitur,  ut  videat,  excaecatur, 
Ipse  est  ergo  qui  primus  erat  persecutor,  illo  pejor  non  fuit!  »  (S.  Augustinus, 
serm.  clxxvi;  Serrarius,  de  Sancto  Paulo.) 
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converti  *.  Etienne,  dit  S.Augustin,  priait  pour  lui.  Instruit  à  Daraas  par  Dieu 

lui-même,  cl  non  par  Ananie  *,  pendant  trois  jours  passés  en  prière  dans  la 

maison  de  Juda,  il  est  baptisé  par  Ananie.  D'aveugle  qu'il  était,  il  recouvre 
l'usage  de  la  lumière,  prend  de  la  nouiriture  et  sent  ses  forces  renouvelées. 
Faut-il  entendre  ceci  de  la  sainte  Eucharistie?  probablement  non  ;  car  Ananie 

n'était  pas  même  diacre,  comme  le  prouve  Serrarius  sur  ce  passage.  Aussitôt, 
sans  prendre  conseil  de  la  chair  et  du  sang,  comme  lui-même  le  dit  aux 

Galates^,  proclamé  par  Dieu,  à  Damas  même,  vase  d'élection  rempli  de  l'Esprit- 
Saint  *,  il  demeure  pendant  quelques  jours  avec  les  disciples,  prêchant  dans 

les  synagogues  que  le  Sauveur  Jésus  est  le  Fils  de  Dieu  ̂ . 

AN    DE   J.-C.  36.  —  DE   SAUL   35. 

L'Apôtre  sciend  en  Arabie^  mais  presque  aussitôt  il  revient  à  Damas ^^. 

AN    DE   J.-C.    37.    —  DE  SAUL  36. 

Saul  se  fortifiait  de  plus  en  plus  et  confondait  les  Juifs  qui  demeuraient  à 
Damas ,  leur  prouvant  que  Jésus  est  le  Christ.  Les  Juifs  résolurent  donc  de 

concert  de  le  faire  mourii\  L'Apôtre  fut  averti  par  les  fidèles  de  ce  que  l'un 
machinait  contre  lui  Comme  les  portes  de  la  ville  étaient  gardées  jour  et  nuit, 

on  le  descendit  durant  la  nuit,  par  la  muraille,  dans  une  corbeille  '. 

AN    DE   J.-C.   38.  —  DF   SAUL  37. 

Libre  ainsi,,  et  soustrait  aux  pièges  de  ses  ennemis,  l'Apôtre  se  rend  à  Jéru- 
salem pour  visiter  S.  Pierre,  et  demeure  ̂ vec  lui  pendant  quinze  jours  ̂ .  Trois 

ans  s'étaient  écoulés,  dit  S.  Paul  lui-même,  à  savoir  après  sa  conversion.  Dans 
cet  intervalle,  Barnabe  le  conduisit  près  des  apôtres  et  des  disciples,  qui  le  crai- 

gnaient, et  leur  raconta  comment,  dans  le  chemin,  le  Seigneur  était  apparu 

au  persécuteur,  ce  qu'il  lui  avait  dit, et  comment  Saul  avait  depuis  parlé  libie- 
ment  au  nom  de  Jésus  dans  la  ville  de  Damas  ̂ .  On  pense  que  ce  fut  alors 
que  Saul  fut  consacré  prêtre  et  évêque  par  le  chef  des  apôtres.  Il  revint  alors 

de  Jérusalem  à  Césarée,  et  de  là  à  Tarse,  dans  le  désir  d'être  utile  à  sa  patrie  *». 

>  Acta,  IX,  w.  4  à  7. 
2  (;ai.,  I,  V.12. 
3  Gai.,  I,  V.  16. 
♦  Acta,  IX,  V.  15. 
*  Acta,  IX,  w.  19  et  20. 
6  G>!L.  I,  V.  17. 
'  Acta,  IX,  w.  23,  24  et  25. 
»  Ga/.,i,  V.  18. 
3  Acta,  IX,  V.  27. 
"»  Acta,  IX,  V.  30. 
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A.N    DE   J.-C.    i3.   —  DE  SAUL  42. 

L'Apôtre  se  rend  à  Antioche  avec  Barnabe.  Ils  y  demeurent  une  année 
entière,  travaillant  Tun  et  l'antre  avec  autant  de  fruit  que  de  zèle  Tels  furent 
les  succès  de  leur  ministère,  que  les  disciples  commencent  alors  à  être  appelés 
du  nom  de  chrétiens  '. 

AN   DE   J.-C.   44.  —   DE   SAUL  43. 

Saul  et  Bai'nabé  portent  à  Jérusalem  les  collectes  faites  pour  les  pauvres  2, 
et,  prenant  avec  eux  Jean,  surnommé  Marc^,  ils  reviennent  sur  leurs  pas. 

C'est  alors  qu'avec  Barnabe,  Saul  est  séparé  des  autres  disciples  et  chargé, 

après  des  jeûnes  et  la  célébration  des  saints  Mystères,  de  l'apostolat  des  Gen- 
tils 4.  C'est  de  là  que  Saul  s'appelle  lui-même  un  avorton  5,  c'est-à-dire  le 

dernier  venu  après  les  douze  apôtres  ;  car  c'est  le  sens  de  ce  mot  abortivtis, 
avorton  ̂ .  Cette  même  année,  et  peut-être  immédiatement  après  cette  sépa- 

ration opérée  par  l'Esprit-Saint,  l'Apôtre  fut  ravi  au  troisième  ciel  ou  au 
paradis,  comme  il  le  rapporte  lui-même  quatorze  ans  après  ''. 

AN   DE   J.-r.  4C.  —  DE   SAUL  4.0. 

L'Apôtre  se  rend  à  Séleucie,  en  Chypre,  à  Salamine,  à  Papbos.  Dans  cette 
dernière  ville,  il  convertit  à  la  foi  de  Jésus-Christ  le  proconsul  Sergius  Paulus, 
après  avoir  frappé  de  cécité  un  magicien  juif  du  nom  de  Barjésu  (fils  de  Jésu), 

autrement  Elymas,  nom  barbare  signifiant  magicien,  qui  empêchait  le  pro- 

consul d'embrasser  la  foi.  C'est  le  premier  miracle  de  l'Apôtre  qui  soit  rap- 
porté aux  Actes  ̂ . 

A  partir  de  cette  époque ,  S.  Luc  n'appelle  plus  l'apôtre  Saul ,  il  le 
nomme  Paul,  soit  à  cause  de  Sergius  Paulus  ,  la  première  conquête  faite  sur 

les  Gentils,  dit  S.  Jérôme  ̂ ,  soit  qu'il  voulût  être  appelé  Saul  avec  les 
Juifs,  et  prendre  avec  les  Gentils  un  nom  romain,  remarque  Origène  *o.  Saint 

Jean  Chiysostome  pense  que  ce  nom  a  été  donné  par  Dieu  à  Saul  pour  qu'il  en 
usât  dans  des  temps  plus  opportuns,  c'est-à-dire  qnanj  les  Juifs  reconnaî- 

traient parfaitement  dans  sa  personne  celui-là  même  qui  persécutait  les  chré- 
tiens. Baronius  ajoute  que  peut-être  Seigius  lui  communiqua  par  amitié  ce 

'  Acta.  XI,  v.  2G. 
■'  Acta,  XI,  V.  30. 
■'•  Acta,xn,Y.  25. 
*  Acta,  xin,  v.  2. 
•■•  l''^  Cor.,x\,  V.  8. 
^'  Suétone,  in  Ociavia. 
'  2«  Cor.,  XII,  V.  2. 
"  Acta,  xiu,  W.2  à  13. 
*•  Sur  VEpître  ù  Phih-inon. 
'»  Sur  VEpître  aux  Rmaaitu. 
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surnom,  qui  appartenait  à  sa  famille  .Emilia,  ainsi  que  dans  la  suite  le  juif 

Josèphe,  l'hisloiien,  leçut  le  num  de  Flavianus  de  l'empereur  Titu?,  qui  était 
de  la  famille  des  Flaviens.  Ajoutons  que  le  nom  de  Paul  signifie  petit  et  peu 

élevé,  ce  que  l'Apôtre  disait  souvent  de  lui-même. 

De  Paphos,  Paul,  comme  nous  l'appellerons  désormais  ,  se  rendit  par  mer 
à  Perge,  en  Pamphylie,  et  de  là,  sans  délai,  à  Antioche  de  Pysidie,  où,  le  jour 
du  sabbat  et  le  sabbat  suivant,  dans  la  synagogue  même  et  sur  Tinvitation 

des  chefs  ,  il  parla  avec  assez  d'étendue  du  Chiist  et  convertit  un  grand 
nombre  de  ses  auditeurs.  D'autres,  cependant,  excités  par  le  fanatisme,  sou- 

levèrent contre  Paul  et  Barnabe  les  femmes  de  qualité  et  les  principaux  de  la 

ville,  dans  le  dessein  de  chasser  du  pays  les  apôtres.  Alors  ceux-ci,  comme  le 

SauNeur  l'avait  ordonné,  secouèrent  contre  eux  la  poussière  de  leurs  pieds  et 
vinrent  à  Icône  ̂  

A>    DE   J.-C.  47.  —   DE   PAUL   46. 

L'Apôtre  souffrit  beaucoup  à  Icône  2,  disent  les  Actes.  S.  Paul  donne  lui- 

même,  dans  la  seconde  épître  à  Timothée ,  le  détail  de  ces  épreuves  ̂ .  C'est 
dans  cette  ville  que,  suivant  S.  Grégoire  de  Nysse  et  d'autres  auteurs,  il 
fiança  au  Christ  la  vierge  Thècle,  que  les  Pères  appellent  pour  cette  raison  la 

primogéniture  de  Paul  et  la  première  martyre  de  Jésus-Christ  parmi  les 

chrétiennes  de  son  sexe  4.  C'est  encore  à  Icône  que  les  Juifs  unirent  leurs 

efforts  pour  accabler  d'outrages  Paul  et  Barnabe,  et  voulurent  les  lapider.  Les 
deux  apôtres  se  réfugièrent  à  Lystre  et  à  Derbe,  villes  de  Lycaonie,  et  dans  le 

pays  d'alentour,  où  ils  prêchèrent  l'Evangile  ̂ . 

A.N   DE  J.-C.    48.  —  DE   PAUL   47. 

Pendant  le  séjour  de  l'Apôtre  à  Lystre,  il  guérit  un  homme  boiteux  de 
naissance,  et  ce  miracle  porta  ceux  qui  en  avaient  été  les  témoins  à  adorer 

Paul  comme  Mercure,  parce  que  c'était  lui  qui  portait  la  parole.  Mais  l'Apôtre, 
déchirant  ses  vêtements^  s'avança  au-devant  de  la  foule,  et,  comprimant  le  tu- 

multe, empêcha  qu'on  lui  immolât  des  victimes  comme  à  un  dieu.  Alors, 
dans  leur  colère,  passant  d'un  excès  à  un  autre,  surexcités  d'ailleurs  parles 
Juifs d' Antioche  et  d'Icône,  ces  forcenés  le  traînent  hors  de  la  ville,  le  lapi- 

dent et  le  laissent  pour  mort.  Le  lendemain,  Paul  se  rendit  à  Derbe,  revint 

presque  aussitôt  à  Icône,  et  de  là  à  Antioche  ̂ . 

'  Acta,  xuï,  V.  .^1. 
^  Icône,  ville  célèbre  de  la  Lvcaonie,  au  pied  du  mont  Taurus. 
'  2«  Tim.,  m,  v.  2. 
*  «  Iconii,  in  Lycaonia.  sanctae  Theclae,virgini3  et  martyris,quae  a  sancto  Paulo 

apostolo  ad  fidem  perdacta,  sub  Neroce  imp^ratore,  iu  coufessione  Cbristi,  igues 
ac  bestias  devicit,  et  post  plurima  ad  doctriuam  multorum  superata  certamina, 
ad  Seleuciam  veniens,  ibi  requievil  in  pace.  Quaiii  sancti  Patres  summis  laudibu:^ 
celebrarunt.  »  {Martyrol.  rom.,  23  septembris.) 

•"^  Acta,  XIV,  V.  6. 
"  Acta,  XIV,  w.  19  et  20. 

T.  I.  II. 
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AN   DE  J.-C.    49.  —  DE  PAUL   48. 

L''Apôtre  passe  cette  année  à  Antioche,  affermissant  le  courage  des  disciples. 
Après  avoir  établi  dans  chaque  église  des  prêtres^  il  traverse  la  P^sidie,  puis 
vient  en  Pamphylie,  et, ayant  annoncé  la  parole  de  Dieu  à  Perge,  il  descend  à 
Atlalie'. 

AN   DE   J.-C.    50.  —  DE   PAUL    49. 

L'Apôtre  revient  par  mer  à  Antioche ,  où  il  séjourne  assez  longtemps  au 
milieu  des  disciples,  au  témoignage  de  S.  Luc  2. 

AN   DE   J.-C.  51.  —  DE   PAUL   50. 

Des  troubles  sérieux  s'étant  élevés  à  Antioche  à  l'occasion  de  la  circonci- 

sion mosaïque,  Paul  est  choisi  pour  aller,  avec  Barnabe  et  d'autres  disciples, 
consulter  à  Jéi'usalem  sur  cette  question  ̂ .  Dans  ce  voyage,  l'Apôtre  traverse 
la  Phénicie  et  la  Samarie.  à  la  grande  joie  des  frères  *.  Il  visite,  à  Jérusalem, 
Pieire,  -Jacques  le  Mineur  et  Jean,  qui  étaient  regardés  comme  les  colonnes 

de  rKglise  *,  et  assiste  avec  eux  au  premier  concile  ̂ .  S.  Pierre  y  parle  d'a- 
bord, et  après  lui  Paul  et  Barnabe,  puis  S.  Jacques.  Le  concile  terminé, 

les  Pères  députent  Paul  lui-même,  Barnabe,  Jude,  surnommé  Barsabas,  Silas 

et  des  principaux  d'entre  les  frères,  et  les  chargent  des  lettres  apostoliques 
dans  lesquelles  ils  rendaient  compte  de  ce  qui  s'était  passé  dans  leur  assem- 

blée ■'j  et  particulièrement  de  ce  qui  avait  été  réglé  d'un  commun  et  parfait 
accord,  à  savoir,  que  Paul  serait,  avec  Barnabe,  spécialement  chargé  d'annon- 

cer l'Evangile  aux  Gentils  ̂ .  Pierre  s'étant  rendu  à  Antioche  pour  ces  diffé- 
lenls  motifs,  et  paraissant  incliner  de  préférence  vers  les  Juifs  plutôt  que  vers 

les  Gentils,  Paul  lui  résiste  et  l'en  reprend,  comme  lui-même  l'explique  dans 
l'épître  aux  Galates  ̂ . 

C'est  alors,  Dieu  le  permettant  ainsi,  que  Paul  se  sépare  de  Barnabe,  parce 
que  celui-ci  voulait  prendre  avec  lui  Jean  Marc,  dont  l'Apôtre  ne  voulait  point, 
par  la  raison  que  dans  d'autres  circonstances  ce  disciple  avait  montré  de  la 
timidité  ̂ ^. 

'  Acta,  xiv,  V.  23. 
2  Acta,  XIV,  V.  27, 
^  Acta,  XV,  V.  2. 
^  Acta,  XV,  V.  3. 
^  GaL,  II,  V.  9. 
^  Acta,  XV,  V.  \2. 
'  Acta,  XV,  V.  23. 
*  Gai.,  Il,  V.  9. 
^  GaL,  II,  V.  11. 

'"  Jean  Marc  avait  quitté  les  apôtres  en  Pamphylie  et  ne  les  avait  point  accom- 
pagnés dans  leur  ministère.  Il  était  revenu  à  Antioche.  (Acta,  xv,  v.  38). 
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Ayant  donc  pris  pour  compagnon  Silas ,  Paul  parcourt  la  Scythie  et  la 

Cilicie,  affermissant  les  églises  et  ordonnant  d'observer  les  préceptes  des  apô- 
tres et  des  anciens  ',  c'est-à-dire  ce  qui  avait  été  réglé  au  concile  de  Jérusa- 
lem. Il  ariive  à  Derbe,  et  de  là  à  Lystre,  où  il  s'adjoint  Timothée,  après  l'avoir 

circoncis*.  Alors  qu'il  traversait  la  Phi'vgie  et  la  Galatie,  l'Esprit-Saint  lui  dé- 
fendit d'annoncer  la  parole  de  Dieu  en  Asie,  et  surtout  en  Bithynio,  où  il  avait 

essayé  de  pénétrer  pendant  qu'il  était  en  Mysie^.  11  descend  donc  à  Troade, 
et,  dans  une  vision,  il  est  inspiré  de  se  rendre  en  Macédoine.  A  partir  de  ce 

moment,  S.  Luc  devient  l'inséparable  compagnon  de  l'Apôlre*.  De  Troade, 
S.  Paul  se  rend  avec  Luc ,  par  mer,  à  Samothrace ,  et  le  lendemain  à  Néa- 

polis,  puis  à  Philippes,  la  principale  ville  de  la  Macédoine.  C'est  à  Philippes  que 
Lydie,  la  marchande  de  pourpre  de  la  ville  de  Thyatire ,  ouvre  son  cœur  à  la 

foi.  Après  qu'elle  eut  été  baptisée,  elle  et  sa  famille  :  a  Si  vous  nie  croyez  fi- 
dèle au  Seigneur,  dit-elle,  entrez  dans  ma  maison  et  y  demeurez.  »  Et  elle  les 

y  força  ̂ .  Dans  cette  ville  encore,  l'Apôtre  délivre  la  Pythonisse  de  l'obsession 
du  démon  ;  mais  la  guérison  de  cette  tille,  faisant  cesser  le  gain  que  ses  maîtres 

retiraient  de  ses  divinations,  devient  un  prétexte  pour  battre  Paul  l'e  vei'ges 
et  le  jeter,  ainsi  que  ses  compagnons,  dans  un  cachot,  les  pieds  serrés  dans 

des  ceps  6.  Cependant,  sur  le  minuit,  Paul  et  Silas  s'étant  mis  en  prit'res  (de 
là,  dans  l'Eglise,  l'origine  des  Matines  ̂ ),  il  se  fait  tout  à  coup  un  grand  trem- 

blement de  terie,  les  fondements  de  la  prison  s'ébranlent,  les  portes  s'ou- 
vj-ent  et  les  liens  des  prisonniers  sont  rompus.  Le  geôlier  reçoit  la  foi  avec  toute 
sa  famille,  et,  après  avoir  lavé  les  plaies  de  S.  Paul,  il  le  conduit  dans  son 

logis,  et,  dans  les  plus  vifs  transports  de  la  joie,  lui  sert  à  manger.  Le  lende- 

main, l'Apôtre  sort  de  prison,  et,  sur  sa  plainte  qu'on  les  eût  ainsi  maltraités, 
eux  qui  étaient  citoyens  romains,  les  magistrats  les  supplient  de  quitter 

leur  ville.  S.  Paul ,  après  avoir  visité  Lydie  et  les  frères ,  part  de  Phi- 

lippes 8. 

AN    DE   J.-C.  S2.  —   DE   PAUL    51. 

L'Apôtre  visite  AmphipoHs,  Appollonie,Thessalonique,où  il  reçoit  Tliospita- 
hté  chez  Jason,  habitant  de  cette  ville.  Là,  dit  S.  Luc,  un  grand  nombre  de 

'  -4t"^a,  XV,  v.  41.  On  emploie   iuJifféremmeut,  dans  ces  premiers  temps,  les 
noms  d'anciens  et  de  prêtres. 

-  Acta,  XVI,  V.  3. 
'  .4  c/ a,  XVI,  w.  6  et  7. 
*  Acta,  XVI,  V.  9.  S.  Luc  commence  ici  à  se  servir  de  la  locution  nous  (quéesi- 

vimus). 

'"  Acta,  XVI,  V.  15. 
•^  Acta,  XVI,  w.  18,  24  et  26. 
'  Gavantus,  ii,  p.317:((Primususus  Matutini  offîcii  in  Bethléem  fuit(exCass.  cit. 

a  S.Isidoro),nisi  deoflicioPrimœ  sic  ille  explicandus   Congn  eret  autem  si  illud 
verum  esset,  ut  a  loco  nativitatis  Christi  exordium  snmpsis-et  Ecclesia  laudum 
Dei.  Ibi  enim  aagcli  ceciuere  Deo,  et  pastores  laudantes  beri-dixerunt  Domiuum. 
Forma  ipsa  Matutini  vestigium  habel  non  obscurum  apjd  Apostolum  (1  Coi'., 
XIV,  v.  2ii),  ut  notât  Baronms  anuo  57;  ait  euim  Apos  olus  :  «  Cum  convenitis, 
uuusquisque  vestrum  psalmum  habet,  doctriuam,  apocalypsim,  linguam,  inter- 
pretationem;  »  etverehoc  in  Matutino  habemus.  » 

*  Acta,  XVI,  v.  40. 
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personnes  crurent  à  sa  parole  et  se  joignirent  à  Paul,  comme  aussi  une  im- 
mense multitude  de  Gentils  et  plusieurs  femmes  de  qualité».  Cependant,  la 

foule  ayant  été  soulevée  contre  Jason  par  les  Juifs,  qui  l'accusaient  d'avoir  ca- 
ché l'Apôtre  et  qui  criaient  que  ces  nouveaux  venus  étaient  rebelles  aux 

ordonnances  de  César,  en  soutenant  qu'il  y  avait  un  autre  roi,  Jésus,  les 
frères,  dès  la  nuit  même,  conduisirent  Paul  à  Bérée^.  Après  avoir  re- 

cueilli des  fruits  abondants  de  la  parole  de  Dieu,  Paul  fut  obligé  de  quitter 
cette  ville  à  cause  de  la  foule  excitée  par  les  Juifs  de  Thessalonique,  et  les 

frères  se  hâtèrent  de  le  mener  à  Athènes  3.  Ce  semeur  de  paroles ,  comme 
rappelaient  les  Stoïciens  et  les  Epicuriens,  qui  semblait,  disaient-ils,  prêcher 

des  dieux  nouveaux,  ayant  été  introduit  dans  l'Aréopage  ̂ ,  Paul,  dans  cette 
assemblée  célèbre,  révèle  le  Dieu  inconnu  et  convertit  à  la  foi  Denys  ̂   et 
Damaris,  que  S.  Jean  Chrysostome,  S.  Ambroise,  S  Augustin  et  beau- 

coup d'autres  regardent  comme  l'épouse  de  Denys  l'Aréopagite.  On  dit,  et 

S.  Augustin  6  ainsi  que  Hilduin  '^  l'affirment ,  que  S.  Paul  envoya  à  Denys, 
encore  catéchumène,  un  aveugle  de  naissance  qui  avait  été  guéri. 

Cette  même  année,  l'Apôtre  se  rend  à  Corinthe,  chez  Aquila,  originaire  du 
Pont.  Ne  voulant  être  à  charge  à  personne,  il  y  travaille  de  ses  mains,  et  selon 

Baronius,  confectionne  des  tentes  militaires  ̂ ,  art  manuel  qu'il  avait  appris 
étant  encore  adolescent,  suivant  la  coutume  nationale  des  Juifs.  Cependant  il 

prêchait  dans  la  synagogue  tous  les  jours  de  sabbat.  De  chez  Aquila,  Paul  s'ar- 
rêta dans  la  maison  deTite  le  Juste^.  Crispe,  chef  de  la  synagogue,  reçut  alors 

la  foi,  ainsi  que  toute  sa  famille,  avec  d'autres  habitants  de  Corinthe  *^.  L'Apô- 
tre, encouragé  dans  une  vision,  demeura  un  an  et  demi  dans  cette  ville,  en- 

seignant aux  Corinthiens  la  parole  de  Dieu  *'  et  manifestant  les  marques  de 
son  apostolat  parmi  eux  par  des  actes  de  patience,  par  des  miracles,  par  des 

prodiges  et  par  des  effets  extraordinaires  de  la  puissance  divine  ̂ ^.  C'est  de  Co- 
rinthe que  S.  Paul  écrivit,  suivant  Baronius,  la  i^^  et  la  2^  épUre  aux  Thessaîo- 

niciens. 

ANS  DE  J  -C.  53-54.  —  DE   PAUL   52-53. 

De  plus  en  plus  irrités  par  les  succès  du  ministère  de  l'Apôtre,  les  Juifs  de 
Corinthe,  d'un  commun  accord,  s'élevèrent  contre  lui  et  le  menèrent  au  tii- 
bunal  de  Gallien ,  proconsul  d'Achaïe,  l'accusant  de  persuader  aux  hommes 

'  Actn,  XYii,  v.  4. 
'  Berée,  ville  de  Macédoine,  près  de  Pella,  patrie  d'Alexandre  le  Grand. 
^  Acta,  XVI,  V.  15. 
^  Acta,  XVII,  V.  18. 
•^  «  Areopagita  vero  ille,  superstitiosissimae  urbis  illius  civis,  nonne  ex   sola 

ejus  concione  seeutus  eum  est?  »  {De  SacercL,  iv,  7.) 
•^  S.  Augu:5tLuus,  XXIX,  de  Sanctis. 
''  Hilduin,  in  Vita  Areopag. 
^  Acta,  xviii,  V.  3. 
^  Acta,  xviii,  V.  7.  Ce  Tite  n'est  point  celui  à  qui  S.  Panl  adressa  une  épître. 
1»  Acta,  xviii,  V.  8. 
"  Acla,x\u],  V.  11. 
>2  2«  Cor.,  XII,  V.  12. 



SUR    S.    PAUL.  XIX 

d'adorer  Dieu  d'une  manière  contraire  à  la  Loi*.  «  Juifs,  lépondit  le  procon- 
sul, s'il  s'agissait  de  quelque  action  mauvaise,  je  me  croirais  obligé  de  vous 

entendre  avec  patience;  mais  je  ne  veux  pas  me  rendre  juge  de  \os  diffé- 

rends ;  »  et  il  les  fit  retirer  ainsi  de  son  tribunal.  Lfs  Juifs  s'en  vengèrent  alors 
sur  le  chef  de  la  synagogue,  Sosthènes;  ils  le  battaient  devant  le  tribunal,  sans 

que  Gallien  s'en  mit  en  peine. 

Quelques  jours  après,  Paul  prit  congé  des  frères,  et  s'embarqua  pour  aller 
en  Syrie,  s'étant  fait  auparavant  couper  les  cheveux  à  Cenchrée,  à  cause  d'un 

vœu  qu'il  avait  fait,  et  comme  le  pratiquaient  les  Nazaréens.  Il  aiTiva  à  Ephèse, 
où,  étant  entré  dans  la  synagogue,  il  conféra  avec  les  Juifs,  qui  le  prièrent  de 
demeurer  plus  longtemps  avec  eux  ;  mais  il  ne  le  voulut  point.  11  prit  donc 

congé  d'eux,  en  leur  disant  :  «  Je  reviendrai  vous  voir,  si  c'est  la  \olontc  de 
Dieu.  I)  Et  il  partit  d'Ephèse. 

Ayant  abordé  à  Césarée,  il  ne  fit  que  passer  et  se  rendit  à  Jérusalem  ;  après 

y  avoir  salué  l'Eglise,  il  alla  à  Antioche  de  Syrie «,  où  il  demeura  quelque 
temps.  11  parcourut  ensuite  tout  le  pays  de  Galatie  et  de  Phrygie,  relevant  le 
courage  des  disciples.  Les  Galates  le  reçurent  comme  un  ange  de  Dieu  et 

comme  Jésus-Christ  même  ̂ .  De  là  il  revint  à  Ephèse,  ainsi  qu'il  l'avait  fait  es- 
pérer. 

AN   DE   J.-C.   00.   —  DE   PAUL   o4. 

L'Apôtre  passe  trois  ans  à  Ephèse,  comme  il  le  dit  lui-même.  Pendant  cet 
intervalle,  douze  disciples  qui  n'avaient  encore  i-eçu  que  le  baptême  de  Jean 
furent  baptisés  au  nom  du  Seigneur  Jésus  *,  et,  après  que  Paul  leur  eût  imposé 

les  mains,  l'Esprit  de  Dieu  descendit  sur  eux.  Entrant  alors  dans  la  synago- 
gue, pendant  trois  mois  il  exhorte  le  peuple  à  profiter  du  royaume  de  Dieu.  Il 

en  agit  ainsi  pendant  deux  ans,  continuant  à  enseigner  dans  l'école  d'un 
nommé  Tyran,  de  sorte  que  tous  ceux  qui  demeuraient  en  Asie,  tant  Juifs  que 
Gentils ,  entendirent  la  parole  du  Seigneur.  Et  Dieu  faisait  des  miracles  ex- 

traordinaires par  les  mains  de  Paul,  même  au  seul  contact  des  linges  et  des 

ceintures,  c'est-à-dire  des  bandes  légères  qu'il  avait  portées  ̂   H  combattit  là 
a\ec  les  bêtes  soit  en  réalité,  comme  l'expliquent  quelques  Pères,  soit,  comme 
d'autres  l'entendent,  avec  les  Ephésiens  irrités  contre  lui. 

AN    DE   J.-C.   56.  —  DE   PAUL    55. 

Pendant  ce  séjour  à  Ephèse,  l'Apôtre  chassa  le  démon  d'un  grand  nombre 
de  possédés,  ce  que  ne  purent  faire  certains  exorcistes  juifs:  «  Je  connais 
Jésus  et  je  sais  qui  est  Paul,  »  répondaient  les  démons;  «  mais  vous,  qui  ètes- 

'  Acia,  xvni,  w.  12  à  18. 
^  Acla,  xviii,  V.  2. 
^  Gai.,  IV,  v.  14. 
^  Acla,  XIX.  v.  6. 
^  .4c/a,xix,  V.  12. 
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VOUS  ?  »  Et  ils  frappaient  les  exorcistes  *.  11  entendit  aussi  les  confessions  des 

pécheurs*.  Ayant  fait  apporter  par  un  grand  nombre  de  convertis  leurs 

livres  qui  traitaient  de  cuiiosités  profanes  et  d'art  magique,  il  ordonna  qu'on 
les  brûlât  devant  tout  le  monde.  Quand  on  eut  supputé  le  prix  de  ces  livres 

mauvais,  on  trouva  qu'il  s'élevait  à  cinquante  mille  pièces  d'argent  ̂ .  On 

pense  assez  communément  que  ce  fut  d'Ephèse-*,  ou  tout  au  moins  d'une 

ville  de  l'Asie,  que  S.  Paul  écrivit  Vépitre  aux  Galates. 

AN   DE   J.-C   57.  —  DE   PAUL   56. 

Au  commencement  de  la  troisième  de  ces  années  passées  à  Ephèse,  l'Apôtre 

écrit  aux  Corinthiens  la  première  épitre  qu'il  leur  ait  adressée.  Dans  cette 

épître  il  livre  à  Satan,  c'est-à-dire  il  excommunie  un  incestueux.  Forcé  de 

quitter  Ephèse  à  cause  des  violences  inouïes  de  Démétrius,  l'orfèvre,  qui  crai- 
gnait de  voir  ruiner  son  commerce  si  le  culte  de  la  grande  Diane  venait  à 

tomber,  S,  Paul  voulut  entrer  dans  l'assemblée  du  peuple  soulevé  contre  lui, 

mais  les  fidèles  s'y  opposèrent  ̂ .  L'Apôtre,  alors,  leur  laissa  Timothée,  qui  fut 

le  premier  évêque  d'Ephèse  ̂ ,  et  se  rendit  en  Macédoine"  ;  c'est  de  laque,  sui- 
vant Baronius,  ou  de  Eaodicé,  d'après  le  texte  grec  et  le  Bréviaire  romain  ̂ , 

il  écrivit  la  première  épître  à  Timothée. 

Alors  aussi  il  eut  à  supporter  soit  dans  ce  séjour  d'Ephèse,  soit  en  parcou- 

rant la  Macédonie,  ces  grandes  souffrances  qu'il  rapporte  dans  la  deuxième 
épître  aux  Corinthiens,  en  particuher  sa  détention  dans  une  affreuse  prison, 

peut-être  celle  de  Cyzique,  car  cette  ville  n'était  pas  éloignée  de  Troade.  Il  donne 
lui-même  à  ce  cachot,  remarque  Bède,  le  nom  de  profondeur  de  la  mer,  où 

il  resta,  dit-il,  un  jour  et  une  nuit.  L'Apôtre  vint  ensuite  en  Grèce^  et,  traver- 
sant la  Crète,  il  y  établit  Tite  pour  évoque  ̂ . 

AN   DE   J.-C.    58.  —  DE   PAUL   57. 

Dans  le  trajet  pour  se  rendre  à  INicopolis,  l'Apôtre,  comme  le  conjecture 
Baronius,  écrivit  son  épitre  à  Tite  ̂ ^. 

L'hiver  suivant,  étant  demeuré  à  Nicopolis,  l'Apôtre  adressa  aux  Corin- 
thiens sa  seconde  lettre. 

11  demeura  ainsi  trois  mois  en  Grèce,  c'est-à-dire,  encore  d'après  Baronius, 

dans  les  contrées  qui  s'étendent  de  l'Achaïe  jusqu'à  Plllyrie,  appuyant  sa 

'  Acta,  XIX,  V.  15. 
2  Acta,  XIX,  w.  18  et  19. 
'  Environ  5,000  écus  d'or. 
*  Cornél.  à  Lap.,  Glaire,  Jaussen»  [Hermeneutica  sacra). 
^  Acta,  XIX,  V.  30 
^  l'e  Tim.,  i;Eiisèbe,  m;  Hist.,  iv. 
'  Acta,  XX,  V.  1. 
^  Cornél.  à  Lap.,  Arg.  iii  i  ad  Tiaioth. 
»  Tite,  I,  V.  3. 
'«  Tite,  III,  V.  12. 
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parole  par  d'éclatants  prodiges  et  prêchant,  comme  il  le  rapporte  lui-même 
dans  répître  aux  Romains  S  l'Evangile  à  ceux  qui  ne  l'avaient  pas  encore 
entendu.  Ce  fut  aussi  vers  ce  temps  qu'il  ordonna  à  S.  Luc  décrire  son  Evan- 

gile, ce  que  fit  le  saint  évangéliste ,  suivant  S.  Jérôme,  en  parcourant  les 

diverses  contrées  de  l'Achaïe  et  de  la  Béotie;  d'apiès  ce  Père,  il  faut  entendre 
dans  ce  sens  ces  paroles  de  S.  Paul  :  «  Selon  mon  Evangile 2,  1,  c'est-i-dire 

selon  l'Evangile  que  je  prêche.  D'après  Origène,  l'Apôtre  se  rendit  alors  à 
Cenchrée,  puis  chez  les  Galates,  d'où,  suivant  S.  Jean  Chrysostome,  il  aurait 
écrit  son  épitrc  aux  Romains. 

S.  Paul  revint  alors  en  Macédoine  ',  puis  à  Philippes,  où  il  célébra  la  fête  de 
Pâques  ;  et  après  la  fête,  il  se  rendit  à  Troade,  où  il  demeura  sept  jours.  Le 

dernier  de  ces  jours,  qui  était  le  premier  de  la  semaine,  c'est-à-dire  le  di- 

manche, ayant  prolongé,  dit  S.  Augustin,  sa  prédication  jusqu'à  minuit,  un 

jeune  homme  nnmmé  Eutyque,  qui  s'était  assis  sur  une  fenêtre,  s'assoupit, 
et,  tombant  du  troisième  étage,  fut  relevé  mort.  L'Apôtre,  étant  descendu ,  se 
pencha  sur  lui,  peut-être  comme  avait  fait  Elie  et  Elisée,  et  lui  ordonna  de  se 

lever;  on  ramena  le  jeune  homme  vivant  *.  Le  matin,  S.  Paul  partit;  il  se 

rendit,  par  mer,  successivement  à  Asson^  Mitylène,  Chio,  Samos,  et,  d'après 

le  te.\te  grec  et  le  Martyrologe  d'Asson,  à  Trogylle  ;  le  jour  suivant,  il  vint  à 
Milets,  où  il  convoqua  les  prêtres  de  l'Eghse  d'Ephèse,  pour  leur  recomman- 

der le  soin  de  tout  le  troupeau.  Il  leur  dit  ensuite  adieu ,  ajoutant  :  «  Je  sais 

que  vous  ne  verrez  plus  mon  visage,  vous  tous  chez  qui  j'ai  passé  en  prêchant 
le  royaume  de  Dieu  «.  ■■  Ce  fut  dans  ce  discours  qu'il  cita  la  parole  duSau\eui-, 

«  qu'il  y  a  plus  de  bonheur  à  donner  qu'à  recevoir  "^.  »  C'était  le  temps  pas- 
cal; mais,  soit  que  la  coutume  suivie  par  les  lidèles  de  prier  debout  pendant 

ce  temps  ne  fût  point  encore  générale  »,  soit  parce  que  c'était  une  prière 
privée,  a  remarqué  Lovinus,  et  après  lui  CornéUus  à  Lapide,  l'Apôtre,  après 
leur  avoir  ainsi  parlé,  se  mit  à  genoux  sur  le  rivage  et  pria  avec  eux  tous^. 

Enfin,  au  milieu  de  larmes  abondantes,  et  après  le  saint  baiser,  il  les  quitta, 

affligés  qu'ils  étaient,  surtout  de  ce  qu'il  leur  avait  dit  a  qu'ils  ne  le  rever- 
raient plus,  »  et  il  poursuivit  son  voyage  ̂ 0. 

Les  frères  le  conduisirent  jusqu'au  vaisseau  ̂ ^  et,  après  cette  douloureuse 

'  Rom.,iL\\  w.  19  et  20. 
2  2"  Tim.,  u,  V.  8. 
^  Acta,  XX,  w.  4  à6. 
*  Acta,  XX,  V.  12, 
^  Acla,  XX,  V.  15. 
^  Acla,  XX,  V.  25. 
'  Acta,  XX,  V.  35. 
*  «  Este  enim  tune  esset  tempus  paschale  (festinabat  euim  Paulus,  ut  Pente- 

costen  celebraret  HierosolymîE),  quo  ob  honorem  resurrectiouis  Christi,  stantes 
soient  fidèles  orare,  idque  a  tempore  apostoloruui...,  ut  tradit  Justinus...,  tameu 
tune  necdum  erat  introdiicta  ista  consuetado.  «  Ita  13arouius.  Adde  consuetudiuem 
istam  standi  tempore  paschali,  magis  esse  inpublicis  Ecclesiœ  precibus  et  officiis 
ecclesiastiois,  uti  sanxil  concilium  Nicsenum,  eau.  28,  quam  privatis,  quales  fue- 
ruDt  bœ  Pauli...  (Cornél.  àLap.,  in  loc.) 

»  Acta,  XX,  V.  36. 
'•  Acta,  XX,  V.  38. 

"  «  Solemue  tune  erat  geuerosos  illos  totius  mundi  cives,  velul  olim  christiaui 
Puulum,  ad  littus  usque  comitari,ac  subiude  po6itisgembus,Dei,  Virginis  et  Sanc- 
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séparation,  s'éloignant  du  port,  Paul  vint  droit  à  Cos,  le  lendemain  à  Rhodes, 
et  de  là  à  Patare.  Ayant  trouvé  là  un  vaisseau  qui  allait  en  Phénicie,  il  longea 

rapidement  l'île  de  Chypre  et  la  Syrie  pour  venir  aborder  à  Tyr,  où  il  descen- 
dit et  demeura  sept  jours  *.  I/Apôlre  se  mit  de  nouveau  à  genoux  sur  le  ri- 

vage et  fit  sa  prière  au  milieu  des  frères ,  déjà  avertis  par  l'Esprit  de  Dieu 
des  souffrances  qui  l'attendaient  à  Jérusalem,  dont  ils  tentaient  de  l'éloigner, 
ne  comprenant  point  la  volonté  de  Dieu.  Après  de  nouveaux  adieux  ,  Paul 
vint  de  Tyr  à  Ptolémaïde,  et,  terminant  là  sa  navigation,  il  demeura  un  jour 
avec  les  frères.  Le  lendemain,  il  se  rendit  à  Césarée  de  Palestine,  et  séjourna 

dans  la  maison  de  Philippe,  Tun  des  sept  premiers  diacres  2. 

Pendant  les  quelques  jours  que  l'Apôtre  passa  à  Césarée,  le  prophète  Aga- 
hus  arriva  de  Judée,  et,  prenant  la  ceinture  de  Paul,  il  s'en  lia  les  pieds  et  les 
mains  et  dit  :  Voici  ce  que  dit  le  Saint-Esprit  :  «  Celui-ci  qui  est  ceint  de 
cette  ceinture  sera  lié  de  cette  sorte  par  les  Juifs  dans  Jéiusalem  ;  et  ils  le  li- 

vreront entre  les  mains  des  Gentils!  »  Paul,  sans  témoigner  aucune  crainte, 

répondit  aux  fidèles  qui  pleuraient  :  «  Que  faites-vous  donc  de  pleurer  ainsi, 

et  de  m'attendrir  le  cœur  ̂ ?  Je  suis  tout  prêt  à  soufïrir  à  Jérusalem ,  non- 
seulement  la  prison,  mais  la  mort  môme  pour  le  nom  du  Seigneur  Jésus  *  !  y> 

Enfin  ,  l'Apôtre  arriva  à  Jérusalem  ;  les  frères  le  reçurent  avec  joie,  il 
se  mit  alors  en  rapport  avec  l'apôtre  S.  Jacques  ̂  ,  évêque  de  cette  ville,  et 
avec  les  anciens  qui,  pour  détourner  l'envie  des  Juifs,  lui  persuadèrent  de  se 
purifier  selon  les  rites  nazaréens,  a\ec  quatre  autres  qui  avaient  fait  le  nocu 
du  rite  nazaréen.  Cette  condescendance  coûta  peu  à  S.  Paul  ,  puisque  , 

comme  Baronius  conclut  de  ce  passage,  déjà  il  s'abstenait  de  vin.  Le  jour  sui- 
vant, sur  la  fin  des  sept  jours,  car,  remarque  S.  Chrysostome  ,  on  célébrait 

la  fête  de  la  Pentecôte,  l'Apôtre  étant  entré  dans  le  temple ,  tout  le  peuple  se 
souleva  contre  lui,  à  la  sollicitation  des  Juifs  d'Asie,  qui,  l'ayant  reconnu,  se 
saisirent  de  lui  en  criant  :  a  Au  secours,  Israélites  î  voilà  celui  qui  dogmatise 
partout  contre  notre  nation,  contre  la  Loi  et  contre  le  Lieu  saint.  »  Le  peuple 
entiaîna  donc  Paul  hors  du  temple,  et  comme  ils  se  disposaient  à  le  tuer, 

Lysias,  tribun  de  la  cohorte  qui  gardait  le  temple,  le  fit  lier  de  deux  chaînes^ 

et  l'interrogea.  Paul ,  ainsi  maltraité ,  mérita  d'entendre  répéter  contre  lui 
les  cris  que  le  peuple  avait  poussés  contre  le  Sauveur  dans  cette  même  ville 

de  Jérusalem.  En  effet,  il  était  suivi  d'une  grande  multitude  qui  criait: 

<i  Faites-le  mourir  !  Toile  eum  "'.  »  Pris  d'abord  pour  un  Egyptien  qui  avait 

torum  auxilium  implorare,  in  signum  communionisetcharitatis,  abeuntibus  felix 
iter,  sibi  eorum  memoriam  el  imitationem,  utrisque  uberem  Dei  gratiam  com- 
precantes.  »  {In  vita  Gasp,  Bazwi,  lih.  1,  v.) 

•  Acta,XKi,  V.  4. 
-  Acta,xxi,  V.  8. 
^  «  Qui  in  propriis  tentationibus  non  patiebatur,  dolebat  pro  amore,  quia  yide- 

bat  lacrymantes,  et  lœdi  se  conquerebatur  ab  ipsis,  quasi  censerent  eum  periculis 
quae  preedicabantur  œgreaftîci.  »  (Chrysost.) 

*  Acta,  XXI,  V.  13. 
'  «  Detulit  dignitati  episcopali,  quam  Jacobus  frater  Domini  Hierosolymis  ge- 

rebat,  et  eximiai  sanctitati  et  auctoritati  qua  pollebat.  »  (Chrysost.)        .    . 
•*  Suivant  lapropliétie  dAgabus. 
'  Acta,  XXI,  V.  36. 
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entraîné  après  lui  au  désert  quatre  mille  brigands,  l'Apôtre  affirme  au  tribun 
qu'il  est  Juif  et  citoyen  de  Tarse.  Alors,  au  milieu  d'un  grand  silence  ,  se 
tenant  debout  sur  les  degrés,  il  parle  longtemps  de  sa  race  et  de  sa  conver- 

sion *.  Quand  les  Juifs  l'entendirent  s'adresser  à  eux  en  langue  hébraïque,  ils 
écoutèrent  avec  plus  de  silence  ;  mais  il  n'avait  pas  fini  de  parler  que  ces 
furieux,  élevant  la  voix,  répétèrent  leurs  cris  :  «  Otez  du  monde  cet  homme  : 
ce  serait  un  crime  de  le  laisser  vivre  !  Toile  de  terra  hvjusmodi,  non  enim 

ffis  est  eum  vivere  *  !  »  Jetant  leurs  manteaux  à  terre  et  faisant  voler  la  pous- 
sière, ils  manifestaient  leur  rage.  Le  tribun  fit  conduire  Paul  à  la  forteresse, 

et  ordonna  de  lui  donner  la  question  en  le  battant  de  verges  pour  tirer 

de  sa  bouche  ̂ a^eu  de  ce  qui  faisait  ainsi  crier  contie  lui  ̂ .  Mais,  l'Apôtie 
ayant  revendiqué  son  titre  de  citoyen  romain,  on  ne  le  frappa  point,  et,  par 

l'ordre  même  du  tribun  effrayé,  il  fut  mis  en  liberté  4. 
Le  lendemain,  le  tiibun  ,  voulant  savoir  plus  exactement  de  quoi  les  Juifs 

accusaient  Paul,  lui  ilt  ùler  ses  chaînes;  puis,  a\ant  ordonné  de  convoquer  le 

sanhédrin  ,  c'est-à-dire  le  conseil  des  prêtres  juifs ,  il  le  présenta  devant  eux. 
Paul  commence  donc  à  plaider  sa  cause  ;  mais,  au  moment  même,  Ananie, 

grand-prêtre,  commande  à  ceux  qui  étaient  près  de  l'Apôtre  de  le  frapper  au 
visage  ̂ .  a  Dieu  vous  frappera  vous-même,  muraille  blanchie  !  »  s'écrie  Paul 
par  un  esprit  prophétique  ̂ .  «  Quoi  !  vous  êtes  assis  pour  me  juger  selon  la 

Loi,  et  cependant,  contre  la  Loi,  vous  commandez  qu'on  me  frappe"!  » 
Toutefois,  comme  on  l'avertit  que  c'était  le  grand-prêtre  ,  il  s'excuse  sur  ce 
qu'il  ne  le  savait  point  ®.  L'Apôtre  reprend  alors  la  parole,  et,  divisant  avec 
adresse  les  Sadducéens  d'avec  les  Pharisiens,  sur  la  question  de  la  Résuirec- 
tion,  il  suscite  une  discussion  entre  les  deux  pai'tis;  l'assemblée  se  partage, 
et  les  Pharisiens  prennent  la  défense  de  Paul  :  «  Que  savons-nous,  disent- 
ils,  si  un  esprit  ou  un  ange  ne  lui  avait  point  parlé  ̂ ?  »  Le  tumulte  augmen- 

tant, le  Iribun  fît  venir  des  soldats  pour  enlever  Paul  d'entre  les  mains  des 
Juifs  et  le  conduire  à  la  forteresse.  La  nuit  suivante  ,  le  Seigneur  apparut  à 

Paul  et  lui  dit  :  «  Paul,  ayez  bon  courage  ;  car,  ainsi  que  vous  m'avez  rendu 
témoignage  dans  Jérusalem,  il  faut  aussi  que  vous  me  rendiez  témoignage 
dans  Rome  ̂ *^!  » 

Pendant  ce  temps ,  plus  de  quarante  Juifs  font  vœu,  avec  imprécation  sur 

eux-mêmes,  de  ne  boire  ni  manger  qu'ils  n'aient  tué  Paul  '^  Celui-ci,  prévenu 
par  le  fils  de  sa  sœur  des  embûches  qui  lui  sont  tendues,  fait  à  son  toui- 

avertir  par  ce  jeune  homme  le  tribun,  qui  envoie  l'Apôtre  à  Cesarée,  en  lui 

'  Actif,  XXII,  v.  1. 
•  Acta,  XXII,  V,  22. 
'  Acta,  xxii,  v.  24. 
^  Acta,  xxii,  V.  29. 
^  Acta,  xxiii,  V.  2. 
"^  Anaule,  fut,  en  effet,   massacré  dans  Jerasalem  ,  au    oomuieiicement  de  la 

guerre  des  Juifs  contre  les  Romaius,  ainsi  que  lavait  prédit  S.  Paul. 
'  Acta,  xxiii,  v.  3. 
*"  Acta,  xxiii,  V.  4. 
■'  Acta,  xxiii,  V.  9. 
'»  Acta,  xxiii,  V.  10. 
"  Acta,  xxiii,  V.  12. 
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donnant  pour  escorte  deux  cents  hommes  de  pied ,  soixante-dix  cavaliers  et 
deux  cents  lances,  commandés  par  deux  centurions.  Paul  fait  ce  trajet  à 

cheval,  par  précaution  contre  les  Juifs  et  par  ordre  du  tribun.  Etant  ari'ivé 
sans  accident  à  Antipatride,  et  de  là  à  Césarée,  il  comparaît  devant  le  gouver- 

neur Félix,  à  qui  sont  remises  les  lettres  de  Lysias.  Félix,  les  ayant  lues, 

s'enquit  de  quelle  province  était  Paul,  et,  ayant  appris  qu'il  était  de  CiUcle,  il 
lui  dit  :  «  Je  vous  entendrai  quand  vos  accusateurs  seront  venus*.  »  Il  le  fit 

garder,  jusqu'à  leur  arrivée,  dans  le  palais  d'Hérode. 
Cinq  jours  après,  Ananie  le  grand-prêtre,  quelques  sénateurs  et  on  ne  sait 

quel  orateur,  du  nom  de  TertuUe,  se  portent  comme  accusateurs  contre  Paul 

devant  le  gouverneur.  L'Apôtre  ,  après  s'être  victorieusement  défendu  ,  est 

remis  à  la  garde  d'un  centurion  qui  reçoit  Tordre  de  le  tenir  moins  resseri'é, 

et  de  n'empêcher  aucun  des  siens  de  le  servir  *.  Au  bout  de  quelques  jours, 
Félix  étant  revenu  à  Césarée  avec  Drusille  sa  femme,  qui  était  Juive,  il  fait 

venir  Paul  et  écoute  ce  qu'il  lui  dit  de  sa  foi  en  Jésus-Christ;  mais,  l'Apôtre 
commençant  à  discourir  sur  la  justice,  la  chasteté  et  le  jugement  à  venir, 

Félix  effrayé  lui  dit  :  «  Pour  cette  heure,  c'est  assez ,  retirez-vous  ;  quand 

j'aurai  le  temps,  je  vous  rappellerai  ̂ .  »  Cependant  ,  ce  gouverneur  voulant 
faiie  plaisir  aux  Juifs,  quand  Porcins  Festus  vint  lui  succéder,  laissa  Paul  en 

prison  4. 

Festus,  à  son  tour,  fît  comparaître  l'Apôtre  et  lui  proposa  d'être  jugé  à  son 
tj-ibunal,  à  Jérusalem  :  «  Me  voici  devant  le  tiibunal  de  César,  répondit  Paul, 

c'est  là  qu'il  faut  que  je  sois  jugé  ̂ .  »  Festus,  après  en  avoir  conféré  avec  son 
conseil,  répondit  :  «  Vous  en  avez  appelé  à  César,  tous  irez  devant  César  ̂ .  » 

Paul  s'étant  de  nouveau  justifié  devant  Agrippa  et  Festus,  celui-ci  s'écria  : 

«  Vous  êtes  insensé,  Paul  ,  votre  grand  savoir  vous  a  tourné  l'esprit  '  !  « 

Agrippa,  plus  calme,  ajouta  :  «  11  ne  s'en  faut  guère,  ô  Paul,  que  vous  ne  me 
persuadiez  d'être  chrétien  !  »  Paul  repartit  :  «  Plût  à  Dieu  que  non-seulement 

il  ne  s'en  fallût  guère,  mais  qu'il  ne  s'en  fallût  rien  du  tout ,  que  vous  et 

tous  ceux  qui  m'écoutent  présentement  devinssiez  tels  que  je  suis,  à  la  ré- 
serve de  ces  chaînes  que  je  porte  ̂ .  »  Le  roi,  le  gouverneur,  la  reine  Béré- 

nice et  ceux  qui  étaient  présents  au  conseil ,  s'étant  retirés  à  part,  déhbé- 
rèrent  et  dirent  :  «  Cet  homme  n'a  rien  fait  qui  mérite  la  mort  ou  la  prison.  » 

Et  Agrippa  dit  à  Festus:  «  Il  pourrait  être  renvoyé  absous  s'il  n'eût  point 
appelé  à  César  9.  » 

Pour  se  rendre  devant  César,  l'Apôtre  fut  donc  remis  à  la  garde  d'un  cen- 
turion, nommé  Jule,  de  la  cohorte  Augusta,  et  montant  avec  ce  centurion  sur 

un  vaisseau  d'Adramyte,  ville  de  Mysie,  il  côtoya  l'Asie  et  vint  à  Sidon,  où 

'  Acta,  xxm,  V.  35. 
*  Acla,  XXIV,  V.  23. 
^  Acta,  XXIV,  V.  25. 
"  Acta,  XXIV,  V,  27. 
*  Acta,  XXV,  V.  9. 
^  Acta,  XXV,  V.  13. 
"'  Acta,  XXVI,  V.  24. 
»  Acta,  XXVI,  V.  29. 
=»  Acta,  XXVI,  V.  32. 
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Jule ,  le  traitant  avec  humanité ,  lui  permit  de  voir  ses  amis  et  de  pourvoir 

lui-même  à  ses  besoins  *.  Do  là,  les  vents  étant  contraires,  ils  passèrent  au- 
dessous  de  Cypre,  et,  traversant  la  mer  de  Cilicie  et  de  Pamphylje,  ils  arrivè- 

rent à  Lystre,  qui  appartient  à  la  Lycie.  Ils  s'cmhanjuèrent  alors  sur  un 
vaisseau  d'Alexandrie  qui  faisait  ̂ oile  vers  l'Italie,  et  arrivèrent,  avec  de 
grandes  difllcultés,  vis-à-vis  de  Gnide.  Le  vent  se  maintenant  tout  à  fait  op- 

posé, ils  côtoyèrent  la  Crète,  près  de  Salmone,  et  abordèrent  péniblement  à  un 
lieu  nommé  Bonsports.  La  navigation  devenant  de  plus  en  plus  périlleuse, 

Paul  donna  le  conseil  de  ne  pas  alk-r  plus  loin.  Mais  le  centurion  ,  écoutant  de 

préférence  l'avis  du  pilote  et  du  maître  du  vaisseau,  donna  l'ordre  d'avancer, 
espérant  gagner  Phénice,  port  de  Crète,  afin  d'y  passer  l'hiver.  Un  instant  ils 
crurent  pouvoir  réaliser  leur  dessein,  mais  il  s'éleva  un  vent  impétueux,  puis 
une  horrible  tempête, qu'a  décrite  S.  [.uc  au  chapitre  xxvn  des  Actes*,  Il  fallut 
consolider  le  vaisseau  avec  des  cordages,  jeter  à  la  mer  les  marchandises  et  les 
agrès,  et  toutefois  la  tempête  de\int  tellement  violente,  que  tout  espoir  fut 
perdu.  Paul,  alors,  consola  ses  compagnons  de  voyage  :  «  Cette  nuit  même, 

leur  dit-il,  un  ange  de  Dieu  à  qui  je  suis  et  que  je  sers  m'a  apparu  et  m'a  dit  : 
«  Paul,  ne  craignez  point.  Il  faut  que  vous  comparaissiez  devant  Césai-,  et  je 
vous  annonce  que  Dieu  vous  a  accordé  la  vie  de  tous  ceux  qui  sont  avec  vous  ̂  

dans  ce  vaisseau.»)  11  leur  prédit  en  même  temps  qu'ils  allaient  être  jetés  sur  une 
île,  où  ils  échapperaient  au  danger,  mais  que  nul  ne  devait  quitter  le  vais- 

seau. Ayant  donc  repris  courage,  les  matelots  prirent  de  la  nourriture,  ce  qu'ils 
n'avaient  presque  point  fait  depuis  quatre  jours  à  cause  de  l'imminence  du 
danger,  et,  s'abandonnant  à  la  mer,  partie  à  la  nage,  partie  sur  des  planches 
ou  sur  les  débris  du  na\  ire,  ils  gagnèrent  la  terie  ,  au  nombre  de  276  per- 

sonnes, sauvées  parles  mérites  du  saint  Apôtre. 

Le  lieu  où  ils  aboj-dèrent  était  l'île  de  Malle  -»  ;  les  barbares  ̂ ,  dit  S.  Luc, 
nous  traitèrent  avec  beaucoup  d'humanité.  C'était  l'hiver,  la  pluie  était  bat- 

tante; Paul  ayant  ramassé  quelques  sarments  pour  entretenir  le  feu,  une  vipère 
le  mordit  à  la  main,  sans  que,  au  grand  étonnement  des  barbares,  il  en  reçût 

aucun  mal,  ce  qui  le  fit  regarder  comme  un  dieu  ̂ .  Par  suite  de  ce  miracle, 

il  est  arrivé,  remarque  Baronius,  que  les  serpents,  dans  cette  île,  n'ont  point 

de  venin  et  ne  causent  aucune  blessure  dangereuse''.  Bien  plus,  sur  ce  sol 
privilégié,  la  terre  elle-même,  Texpérience  en  fait  foi,  est  un  antidote  puissant 
contre  le  poison.  Quelque  extraordinaire  que  puisse  paraître  ce  fait,  sur  le  té- 

moignage de  tant  de  graves  auteurs,  il  peut  êtie  cité,  puisque  le  Martyrologe 

romain  attribue  un  semblable  prodige  à  l'intercession  de  S.  Phocas  :  Qualitcr 
de  antiquo  lUo  serpente  triumphaverit.  hodie  quoque  populis  eo  miraculo  decla- 
ratur,  quod  si  quispiam  a  serpente  morsus  /uerit,  in  januarn  basiîicœ  martyrii 

'  Acla,  XXVII.  V.  :j. 
^  Acla,  XXVII,  v.  14. 
'  Acla,  XXVII,  V.  24. 
*  Acla,  XXVIII,  V.  t. 
^  S.  Luc  les  nomme  ainsi  daprès  lusage  des  Grecs  et  des  Romains, 
*"  Acla,  xxviii.  V.  6. 
"  Comél.  àLap.,  î>2  hiav:  toc. 
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credens  atligent,  confestim  evacuata  virtute  veneni  sanatur.  (Martyrol.,^  mart.) 
Publius,  le  premier  de  Tîle,  donna  pendant  trois  jours  une  bienveillante 

hospitalité  à  S.  Paul,  qui,  s'étant  mis  en  prière  et  ayant  imposé  les  mains  au 
père  de  Puhlius,  malade  de  la  fièvre  et  de  la  dyssenterie,  le  guérit  ̂   L'Apôtre 
demeura  trois  mois  dans  cette  île,  et,  suivant  le  mèm.e  Baronius,  y  établit 

pour  évêque  ce  docte  Publius  dont  il  est  fait  mention  au  Martyrologe  d'Adon 
(21  janvier).  On  croit  que  ce  même  Publius  devint  ensuite  évêque  d'Athènes 
et  martyr. 

AN   DE  J.-C.  59.  — DE   PAUL   58. 

Laissant  à  Malte  Trophime,  qui  était  malade  2,  l'Apôtre  s'embarqua  sur  un 
autre  vaisseau  d'Alexandrie,  et  vint  à  Syracuse,  où  il  demeura  trois  jours, 
de  là  à  Rhège,  où  il  prêcha  avec  succès  la  parole  de  Dieu  ̂ ,  puis,  le  lendemain ,  à 
Pouzzoles,  où,  pendant  sept  jours,  il  se  livra  à  ses  travaux  apostoliques.  Il  prit 

ensuite  à  pied  le  chemin  de  Rome,  toujours  accompagné  du  centurion,  et  ar- 

riva au  marché  d'Appius^  distant  de  la  ville  de  cinquante  et  un  mille  pas.  Les 
frères  s'avancèrent  au-devant  de  lui  jusqu'au  champ  Setinus ,  et  quelques- 
uns  jusqu'aux  Trois-Hôtelleries,  appelées  maintenant  Cisterna^  à  trente-trois 
milles  de  Rome.  Paul,  les  ayant  vus,  fut  rempU  de  confiance,  et  rendit  grâces 
à  Dieu. 

Au  mois  de  mai,  dit  Baronius,  le  6  du  mois  de  juillet ,  dit  le  V.  Bède,  à  la 

quatrième  férié,  suivant  Visconti,  qui  ne  s'appuie  cependant  que  sur  un  auteur 
inconnu  4,  l'Apôtre  entra  dans  Rome,  la  quinzième  année  du  pontificat  de 
S.  Pierre  et  la  troisième  du  règne  de  Néron.  On  croit  qu'il  habita  d'abord  dans 

*  Acta,  XXVIII,  v.  8. 
2  2e  Tim.,  IV,  V.  20. 
•^  Rhège  conserve  avec  reconnaissance  le  souvenir  de  S.  Paul,  à  qui  ses  aïeux 

furent  redevables  de  la  foi.  Une  colonne  près  de  laquelle  prêchait  l'Apôtre  devint 
soudain  lumineuse,  et  ce  prodige  détermina  la  conversion  de  la  ville.  Cette  co- 

lonne fut  placée  sur  l'autel  majeur  de  l'église  consacrée  à  S.  Paul  lui-même,  et 
devint  l'objet  de  la  vénération  des  siècles.  Une  hymne  a  consacré  ces  événements, 

IN  COLUMNAM  RHEGIXAM   S.   PAULI  APOSTOLI. 

Ave,  columna  nobilis, 
Electro  et  auro  ditior, 
Iliaque  Mosis  ignea, 
Columna  fortuuatior. 
Qaod  ore  Paulus  praedicat. 

Te  fulgurante  comprobat, 
Te  conûagrante,Rhegium 
Christi  fidcm  complectitur. 

Te  palmatangens  langaida, 
Sensit  virtutem  cœlicam, 
Haustusque  pulvis  illico 
,Egris  salut  em  contulit. 

Ergo,  columna  Rhegia, 
Hcebros  ut  Israelica 
In  terra  optima  transtulit, 
Tu  nos  iu  astra  ducito  ! 

Summo  Patri,  etc. 

^  Visconti,  dejiitibus  Miasœ,  m. 
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une  maison  qui  est  maintenant  l'église  de  Sainte-Marie  in  via  lata  ',  à  peu  de 
distance  de  la  place  où  fut  élevée  la  colonne  Antonine,  et,  si  nous  en  croyons 
Baronius,  où  fut  construite  une  église  sous  son  invocation  ,  puis,  dans  ces 
lemps  derniers,  le  collège  des  clercs  réguliers  de  S.  Paul  placé  sous  la  main 

bénissante  du  giand  Apôtie,  dont  la  statue,  d'une  dimension  colossale,  fut 
élevée  sur  la  colonne  même  d'Anton  in,  par  le  pape  Sixte  V  *. 

Presque  aussitôt  son  arrivée  à  Rome,  trois  jours  après,  dit  S.  Luc  ̂ J'Apùtre 
convoqua  les  premiers  d'entre  les  Juifs,  leur  rendit  compte  de  son  voyage  et 
des  chaînes  dont  il  était  chargé,  ajoutant  que  la  cause  principale  avait  clé  de 

lui  donner  occasion  de  visiter  l'Eglise  de  Rome  et  de  s'entretenir  avec  eu.v.  Il 
n'y  a  pas  à  douter  qu'il  fut  en  rapport  avec  Néron.  Abandonné  alors  par  ses 
amis,  comme  il  le  dit  lui-même  (2-^  Tim  ,  iv),  il  fut  fortifié  par  le  Seigneur,  car 

il  ajoute  au  même  endroit  qu'il  a  été  délivré  de  la  gueule  du  lion,  c'est-à-dire 
de  la  cruauté  de  Néron.  Bien  plus,  il  eut  à  plaider  sa  cause  devant  le  sénat  et 

le  collège  des  pontifes,  ainsi  qu'il  le  lapporte  au  premier  chapitre  de  l'Epître 
aux  Philippiens.  Mais  on  lui  laissa  la  liberté  de  circuler  où  il  voudrait,  sous  la 

garde  d'un  soldat,  comme  S.  Luc  le  dit  au  dernier  chapitre  des  Artes. 
Paul,  continue  S  Luc,  demeura  deux  ans  dans  ce  logement  qu'il  avait  loué, 

recevant  tous  ceux  qui  venaient  le  voir,  prêchant  le  royaume  de  Dieu  et  en- 
seignant en  toute  liberté  ce  qui  regarde  le  Seigneur  Jésus. 

Pendant  ce  temps,  les  Philippiens  lui  envoyèrent  des  secours  en  argent  •*  ; 

de  plus,  S.  Paul  fut  soulagé  par  Onésiphore  °.  Ce  fut  alors  aussi  qu'il  convertit 
Torpès.  dans  le  pahiis  même  de  Néron,  ainsi  que  Poppée  Sabina,  qui  faisait  les 

délices  de  ce  prince,  a  remarqué  S.  Jean  Chrysostome  ̂   ;  et,  comme  Baronius 
le  conjecture ,  la  première  vengeance  du  farouche  tyran  fut  de  faire  jeter 

S  Paul  dans  les  fers  "^.  Pendant  cette  captivité,  l'Apôtre  adressa  aux  absents 
dont  il  parle  dans  ces  mêmes  lettres  la  seconde  épitre  à  Timothée. 

Après  la  première  défense  de  l'Apôtre  devant  Néron,  Timothée  étant  venu  à 
Rome,  S.  Paul  écrivit  ses  autres  lettres  aussi  au  nom  de  son  fidèle  disciple,  et, 
avec  cette  épitre  à  Timothée,  il  envoya  Vépitre  aux  Ephésiens,  par  Tychique, 

qui  faisait  profession  de  courrier,  ou,  suivant  d'autres,  était  diacre. 

ky   DE  J.-C.  60.  —  DE  PALL  39  ;  ET  DE  LA  CAPTIVITÉ  DE  ROME,  LA  SECONDE. 

Parle  même  Tychique,  l'Apôtre  écrivit,  en  son  nom  et  au  nom  de  Timothée, 
Vépitre  aux  Philippiens  et  Vépntre  aux  Colossiens. 

'  Cette  église  prit  son  nom  de  l'ancienne  rue  appelée  Via  laia,  très-célèbre  et 
très-fréquentée  dans  ces  temps-là,  parce  qu'elle  était  hors  de  la  ville,  ornée  et 
flanquée  de  maisons  magnifiques  et  vénales,  pour  l'usage  et  commodité  des  étran- 

gers qui  ne  jouissaient  point  encore  du  droit  de  bourgeoisie.  Ou  croit,  d'après 
une  très-ancienne  tradition,  que  S.  Pierre.  S.   Marc,  S.  Martial,  S.  Jean  lEvan- 
féliste,  S.  Luc,  habitaient  aussi  dans  une  de  ces  maisons.  On  tient  que  S.  Paul  y 
crivit  ses  défenses  et  une  bonne  partie  de  ses  Epïtres.  (Vasi,  48.) 
2  Va?i,  37, 

'  Alla,  XXVIII,  V.  17. 
♦  Philip.,  IV,  V.  15. 
'  2e  Tim.,  i,v.  16. 
^  Chrys.,  in  Act.  anost. 
'  Apostolat  de  S.  Paul,  250. 
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Suivant  S.  Jean  Chrysostome  et  Théodoret,  il  n'écrivit  point  aux  Laodicéens. 
Il  écrivit  aussi  une  épUre  particulière  à  Fhiîémon^  qui  jouissait  d'une  grande 
réputation  à  Colosses,  lui  recommandant  l'esclave  Onésime  qui,  par  attache- 

ment pour  S.  Paul,  s'était  enfui  à  Rome,  et  qui.  dans  la  suite,  ayant  reçu  la 
liberté  à  la  prière  de  TApôtre,  succéda  à  Timothée  dans  le  gouvernement  de 

l'Eglise  d'Ephèse.  On  pense  aussi  que  ce  fut  cette  même  année  qu'il  écrivit 
ïepitre  aux  Hébreux^.  Ce  grand  cœur  avait  hâte  de  consoler  ceux  qu'il  allait 
laisser  orphelins. 

AN   DE   J.-C.  61.  —  DE   PAUL    60. 

Cette  même  année,  S,  Luc,  d'après  la  tradition  constante  des  Romains,  ter- 
mina, dans  l'édifice  de  Sainte-Marie  invia  lata,  le  livre  des  Actes.  Pour  S.  Paul, 

hbre  de  ses  chaînes,  il  se  rend  en  Espagne,  au  témoignage  d'un  grand  nombre 
de  Pères,  cités  par  Baronius,  et  laisse  à  Narbonne  pour  évêque  Paul  le  pro- 

consul^; à  Arles,  Trophimc*,  et  à  Vienne,  Crescent  s.  Dans  les  années  qui 

suivent,  peut-être  retourna-t-il  en  Orient,  comme  il  se  Tétait  proposé  l'année 
précédente,  en  écrivant  aux  Phiiippiens,  à  Philémon  et  aux  Hébreux,  Pen- 

dant ces  sept  années,  on  n'a  que  des  conjectures  sur  les  travaux  de  S.  Paul. 

AiN    DE   J.-C.   68.  —  DE   PAUL  67. 

L'Apôtre  revint  à  Rome  afin  de  soutenir,  de  concert  avec  S.  Pierre,  cette 
Éghse  affligée  et  de  consolider  ce  qui  chancelait,  dit  Baronius.  11  obtint,  dans 
une  prière  commune  avec  S.  Pierre,  la  chute  éclatante  de  Simon  le  Magicien, 
dit  S.  Cvrille  de  Jérusalem  ̂ .  11  convertit  aussi  à  la  foi  de  Jésus-Christ  une 
courtisane  de  ISéron,  et  Proculus,  échanson  de  ce  prince,  rapporte  S.  Chrysos- 

tome ■?.  Pour  ce  fait  il  fut,  au  mois  d'octobre,  jeté  en  prison  avec  S.  Pierre. 
Cette  captivité,  suivant  le  Martyrologe  romain  (14  mars),  dura  neuf  mois.  Les 

apôtres,  d'après  le  même  Martyrologe,  la  subiient  dans  la  prison  Mamertine. 
Ce  fut  dans  cette  prison  que  furent  baptisés,  d'une  source  qui  jaillit  miracu- 

leusement du  rocher  et  coule  encore,  Processus,  Martinianus  »  et  quarante- 

sept  autres  quisoufîrirent  le  martyre  pour  Jésus-Christ  ̂ . 

AN   DE  J.-C.  69.  —  DE   PAUL   68.   —   DU   PONTIFICAT   DE   S.    PIERRE   25, 

SUIVANT   s.    JEROME.  —  DU    RÉGNE    DE   NERON   LE   13'. 

A  la  veille  de  son  martyre,  l'Apôtre,  cédant  à  la  prière  et  aux  instances  des 
fidèles,  se  déroba  avec  S.  Pierre  à  la  persécution.  Origène,  sur  S.  Jean,  a\ance 

'  s.  Ignatius,  ep.  xiv. 
-  S.  Chrys.,  in  ̂ p.  Puuli. 
^  Marlyrol.,  22  mars. 
''  Marti/ roi.,  29  décembre. 
^  Marlyrol.  rom..  29  décembre.  Chronique  d'Adon  (an  de  J.-C.  55). '^  Calécli.,  VI. 
''  Livre  contre  les  conteiwpieurs  de  la  vie  monastique. 
^  Actes  des  deux  martyrs  Processus  et  Mariinianns. 
*  Martyrol.,  14  mars  et  2  juillet. 
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que  le  Sauveur  lui  aurait  dit,  comme  au  chef  des  apôtres  :  «  Je  dois  donc 

être  crucifié  une  seconde  fois  !  »  Mais  Origène  a  cité  ce  fait  d'après  un  livre 

apocryphe,  comme  il  l'avoue  lui-même,  et  comme  le  remarque  baronius 
(an  o9).  Ce  que  l'on  croit  communément,  c'est  que  S.  Paul  connut  par  révé- 

lation le  jour  de  son  martyre:  Denys  le  chartreux  et  Arias  rafrirment.  Peut- 

être  aussi  savait-il  le  genre  de  sa  mort,  quand,  parlant  de  ses  épreuves,  il  dit  : 
«  ou  le  rjlaive.  » 

On  l'attacha  à  la  colonne  que  Ton  voit  encore  aujourd'hui  dans  l'église  de 
Sainte-Marie  au-delà  du  pont  *.  Là,  il  fut  battu  de  verges,  comme  coupable  de 

sacrilège  et  d'impiété,  bien  qu'il  fût  citoyen  romain.  C'est  à  raison  de  ce  titre 
que  Néron  décida  qu'il  serait  frappé  du  glaive.  On  le  conduit  donc  au-delà  des 
portes  de  la  ville,  et  sur  le  chemin  il  reçoit  d'une  chrétienne  nommée  Plan- 
tille  un  voile  pour  se  couvrir  les  yeux,  selon  l'usage,  avant  de  lecevoir  le 
coup  mortel.  Dans  le  trajet,  il  convertit  et  associa  à  Jésus-Christ  son  maître 

bien-aimé  ,  trois  soldats:  Longin ,  Acorte  et  Mégiste  2.  Après  avoir  salué 

S.  Pierre,  en  dépassant  la  porte  dOstie,  et  échangé  de  part  et  d'autre  des 
paroles  pleines  de  respect,  il  fut  séparé  de  cet  apôtre.  On  sait  par  tradition 

que  c'est  aupiès  de  la  chapelle  des  SS.  Pierre  et  Paul  que  les  deux  apôtres 
prirent  congé  l'un  de  l'autre  ,  Pierre  disant  à  Paul  :  0  Vade  in  pace  ,  prœdi- 
cator  bonorum,  médiat  or  salutis,  et  dux  justorum!  »  et  Paul  lui  répondant: 
«  Pax  tibi,  fundamentum  ecdesiarum ,  et  pastor  arjnorum  et  ovium  Christi  ̂   !  » 
Mené  aux  eaux  Salviennes,  que  certains  auteurs  appellent  aussi  ad  guttam 

jugiter  manantem  (à  la  goutte  ou  à  Teau  qui  coule  toujours,  à  cause  d'une  fon- 

taine qui  en  est  proche  ̂ ,  au-delà  de  la  porte  d'Ostie),  à  la  troisième  pierre  de 
Rome  5,  à  l'endroit  même  où  fut  depuis  le  lieu  dexécution  des  chrétiens,  après 
avoir  répandu  devant  Dieu  sa  prière,  donné  aux  frères  le  pain,  c'est-à  dire 
l'Eucharistie  ̂ ,  s'être  muni  du  signe  de  la  Croix ,  et  prononcé  ces  paroles  : 
«  Seigneur  Jésus,  je  remets  mon  âme  entre  vos  mains  "^,  »  se  voilant  la  face 
et  baissant  la  têle,  il  se  présenta  avec  joie  au  bourreau,  le  29  juin,  qui  fut  la 
férié  \\  ,  suivant  Ciaconius  dans  sa  Vie  de  S  Paul  s.  Etonnante  mei-veille  ! 

s'écrie  S.  Ambroise  ̂ ,  et  avec  lui  S.  Jean  Chrysostome  '^  :  du  lait  coula  avec  le 

'  Ya-si,  Eglise  de  Sainte-Marie-de-la-Transpontine,  484. 
'  MartyroL,  2  jmWei. 
3  Vasi,  343;  P.  de  BtaUon,  i,  365. 
*  Près  de  cette  fontaine,  l'ancienne  famille  dite  Salvienne  avait  des  possessions (P.  de  Bralion,  367.) 

'  Troisième  pierre;  les  milles  étaient  marqués  par  des  pierres.  Le  mille  était 
une  mesure  itinéraire  de  mille  pas  géométriques. 

«  Eisengren  (Guillaume),(;t7î^i/r.,T.i,  Les  iidèles  pouvaient  emporter  les  saintes 
espèces  d'une  manière  non  ostensible. 

'  Id.  Guill.  Eisengren,  ib. 
*  «  Obdormiere  autem  ambo  in  magna  urbe  Roma  veteri,  29  mensis  junii,  sub 

iniquissimo  imperatore  Nerone,  e  medio  sublati,  et  ad  omnium  Dominum  a'tque magistrum  plurimis  rébus  prseclarissimè  gestis  profecti.  »  (later  oper.  Chrvs. 

in/^/'/;i''.  «po.s/.,  VIII,  493.)  ^  "   '' 
*  Serm.  lxviii.  "Vasi,  340. 
'*  «  Qualis  locus  tuum,  Paule,  sanguinem  excepit,  qui  lactens  apparuit  in  ejus 

veste  qui  te  percussit'^  qui  quidem  sanguis  barbaricum  illius  animum  reddens 
melle  dulciorem,  ut  ipse  una  cum  sociis  ad  fidem  Iraduceretur,  ita  etîecit.  » 
(Chrys.,  in  Princ.  apost.,\iu,  494.) 
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sang;  et  de  cette  tête  tranchée,  invoquant  le  nom  de  Jésus,  jaillirent ,  à  trois 

bonds  qu'elle  fit ,  trois  petites  sources*  ou  fontaines ,  dont  la  première,  plus 
douce,  a  quelque  chose  delà  saveur  du  lait;  les  deux  autres ^  sorties  à  peu  de 
distance,  ont  au  goût  une  saveur  un  peu  différente,  parce  que  ,  comme  il  est 

dit  plus  haut,  les  veines  donnèrent  d'abord  du  lait  et  ensuite  du  sang  2. 
Le  glaive  qui  trancha  le  tête  du  saint  Apôtre  est  gardé  en  Espagne,  dans  Thô- 

pital  de  Saint-Jérôme,  au  témoignage  d'ildefonse  Giron  cité  par  Claude  Dans- 
chius  3.  Le  corps  de  S.  Paul,  qui  exhalait  une  odeur  lrès-sua^e,  et  sur  lequel 
se  reflétait  dans  Tair  une  immense  lumière  4,  fut  enseveU  par  la  chrétienne 

Lucine  dans  son  champ,  sur  la  voie  d'Ostie  ̂ .  L'Apôtre  lui-même,  après  sa 
mort,  rendit  à  Plantine  le  voile  qu'elle  lui  avait  donné  au  moment  de  son 
exécution,  et,  trois  jours  après,  il  apparut  à  Néron,  comme  il  le  lui  avait 

prédit  :  le  tyran  en  fut  frappé  d'épouvante  ̂ . 
Au  témoignage  de  S.  Grégoire,  les  corps  des  deux  apôtres  furent  déposés 

dans  les  catacombes,  à  deux  milles  de  Rome,  et  leur  fête,  aux  catacombes, 

est  marquée  au  29  juin  dans  le  calendrier  romain  publié  par  Buchérius  '. 
Leurs  corps  ne  restèrent  dans  les  catacombes  que  dix-huit  mois  :  celui  de 

S.  Paul  fut  porté  sur  le  chemin  d'Ostie,  à  quelque  distance  de  Rome,  et  celui  de 
S.  Pierre  sur  le  mont  Vatican  ̂ .  Des  Orientaux  s'étant  efforcés  d'enlever  le 
corps  de  S.  Paul  pour  le  transporter  dans  leur  pays,  la  foudre,  sillonnant  les 
cieux,  les  avertit  de  ne  pas  consommer  leur  téméraire  entreprise.  Ce  précieux 

trésor  fut  conservé  à  Rome  et  déposé,  comme  ledit  S.  Grégoire  ''',dans  le  lieu 
où  il  repose  encore.  Une  moitié  des  saints  corps  est  donc  dans  la  basilique  de 

Saint  Pdul-hors-des-Murs,  érigée  sur  le  sol  appartenant  à  S'^-Lucine  *0;  l'autre, 
avec  les  corps  des  saints  pontifes  des  premiers  siècles,  dans  la  basilique  vati- 

cane  *  ̂  C'est  ce  lieu  vénéré  qu'on  appelle  la  Confession  de  S.  Pierre,  ou,  en  latin , 

'  P.  de  Bialion,  370. 
2  «  Primus  dulcior  lactis  saporem  aliqaa  ex  parte  reddit,  caeteri  qiiamvis  haud 

longe  a  primo  di-tent,  paulo  diversum  gustui  saporem  afferunt,  Cujus  rei  ea  solet 
ratio  afferri,  quod  ipso  primo  fluxu  lac  vense  dederunt  ac  deinde  sanguinem.  » 
(Baronius.) 

Le  lieu  vénérable  où  fat  décapité  S.  Paul  a  été  couvert,  en  mémoire  de  ce  pro- 
dige, parle  monastère  de  Saint-Paul  aux  Trois-Fontaines.(Fasz,  340.)  Ces  sources 

coulent  encore,  mais  pas  au  dehors  ;  c'est  une  eau  arrêtée  qu'on  voit  en  bas,  par 
un  regard  ou  fenêtre  qui  est  à  chaque  source.  On  descend  quelque  peu  de  la  pre- 

mière à  la  seconde,  mais  surtout  à  la  troisième.  (P.  de  Bralion,  372.) 
3  Danschius,  de  SanctU.  Pauli,  lïb.  III,  cap.  i. 
*  l'etrusNatalis,  lib.  VI,  23. 
^  Martyrol.  rom.,  30  juin. 
^  Nicéphore,  11,  36. 

"  Apostolat  de  S.  Paul.  Buchérius  ou  Boucher,  jésuite  d'Arras,  mort  en  1665. On  croit  ce  calendrier  du  iv^  siècle. 
**  «  Roaiœ,  Natalis  sanctorum  apostolorum  Pétri  et  Pauli,  quorum  prior  in 

eadem  urbe  capite  ad  terram  verso  ,  cruci  afnxus,  et  in  Vaticano  juxta  viam 
triumphalem  sepultus,  totius  orbis  veneratione  celebratur;  alter  vero  gladio  ani- 
mad versus,  et  via  Ostiensisepultus,  pari  habetur  honore. »(i¥a?^i//rû/.  rom. ,29  juio.) 

«  Epist.,  lib.UI,  ep.  30. 
'"  Vasi,  342.  C'est  dans  cette  basilique  qu'après  les  grandes  fêtes  du  Centenaire 

et  de  la  Canonisation  des  Saints,  a  été  célébrée  par  le  Souverain  Pontife,  les  car- 
dinaux et  les  évêques  présents,  le  30  juin,  la  fête  commémorative  du  martyre  de 

S.  Paul. 
"  Vasi,  502. 
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Umina  apostoîorum .  but  désiré  du  pèlerinage  de  Hotnc.  a  La  sépulture  des 

apôtres,  s'écriait  S.  Jérôme  écrivant  contre  Vigilance,  est  l'autel  de  Jésus- 
Christ».  » 

Les  chefs  des  apôtres  Pierre  et  Paul  ont  été  placés  dans  la  ba.silifjue  de 

Saint-Jean-de-Latran.  On  garde  aussi  à  Home  les  chaînes  fju'a  portées  pour  la  foi 
l'apôtre  S.  Paul.  Ces  chaînes,  dont  S  Chrysostome  disait  :  «  Elles  font  frenriblei- 
les  démons,  elles  excitent  la  vénération  des  anges!  »  rien  n'égalait  la  véhé- 

mence du  désir  de  ce  grand  évè.jue  d'aller  les  vénérer.  Elles  symbohsaient 
pour  lui  l'amour  de  ce  grand  cœur  dont  il  a  dit  :  «  CorPauU  ,  cor  Christi  !  » 

S.  Ciiégoire.  à  l'endroit  <jue  nous  avons  cité,  rapporte,  au  sujet  de  ces  mômes 
chaînes,  que  la  lime,  malgré  de  longs  efforts,  ne  put  d'aucune  façon  les  en- 

tamer. Est-ce  parce  rpie,  pendant  sa  vie,  il  fut  toujours  prêt  h  souffrir?  est-ce 

parce  qu'après  sa  mort  il  est  encore  avare  et  passionné  pour  ces  glorieux  té- 
moignages de  son  dévoûment,  de  son  zèle,  de  son  amour  pour  son  Maître? 

La  stature  de  S.  Paul  était  de  trois  coudées,  dit  S.  Chrysostome  -.  Il  avait  le 

leint  blanc,  la  tète  d'une  grosseur  médiocre;  son  regard  était  plein  de 
charme  ,  les  sourcils  légèrement  arqués,  le  nez  un  peu  long  et  gracieusement 
incliné;  la  barbe  épaisse,  assez  fournie,  et,  comme  la  chevelure,  déjà  grison- 

nante :  la  taille  courbée  et  un  peu  voûtée  :  tel  le  peint  Nicéphore  ̂ .  U  de- 

meura dans  le  célibat,  ainsi  qu'il  le  dit  lui-même^,  et  comme  l'ont  dit  tous  les Pères. 

Le  saint  Apôtre  eut  un  grand  nombre  de  disciples.  Les  plus  célèbres  sont 
ceux  qui  suivent,  au  nombre  de  cent  vinut,  particulièrement  inscrits  au  Mar- 

tyrologe romain  ; 

Janvier. 

4.  S.  Tite,  évoque  de  Crète. 
21.  S.  Publius,  évoque  de  Malte  et  martyr. 

24.  S.  Tim(Ahée,  évoque  d'Ephèse. 

Février. 

10.  S.  Onésime,  aussi  évêque  d'Ephèse,  après  S.  Tiraothée. 

'  Jamais  nous  n'avons  douté  que  de  ce  sépulcre  même  où  reposent  les  cendres 
ilu  bienheureux  Pierre,  au  milieu  de  la  vénération  éternelle  de  l'univers,  ne  sorte 
une  certaine  puissance  cachée,  une  vertu  salutaire  qui  inspire  aux  pasteurs  du 
Iroupeau  du  Seigneur  les  fortes  entreprises,  les  grands  desseins,  les  sentiments 

maguanimt-s,  el  grâce  à  laquelle  leurs  forces  restaurées  intligent  à  l'audace  iuipu- 
•  leiile  des  ennemis,  inégale  à  la  vertu  et  à  la  puissance  de  l'unité  catholique,  une délaite  et  une  ruine  certaines.  {Alloc.  de  Pie  IX  aux  évêque  s  dans  le  comisloire 
du  2^  juin  J8G7.) 

-  Loc.  cil.,  orat.  in  Princ.  apost.  :  «  Paulus,  os  Christi,  lyra  Spiritus,  tricubl- 
latis  homo,  qui  rœ.lum  attingit,  qui  loco  circumscribitur,  el'universum  mundum Domiuo  ciicumscribil,  qui  ab  Jérusalem  per  circuitum  usque  ad  Illvrieum  reple- 
vit  Evangelum  Cliristi    » 

'  Nicéphore.  m.  v.  37. 
*  1"  Cor.,  VII,  v.  7. 

T.    I.  III. 
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Mars. 

14.  Los  47  martyrs,  compagnons  de  sa  captivité. 
15.  S.  Aristobule,  martyr. 
20.  S.  Archippe,  compagnon  de  son  apostolat. 
22.  S.  Sergius  Pauliis,  Je  proconsul,  évècpic  de  Xarbonnc. 

Avril 

8.  S.  Herodion,  Asyncrite,  Phlégon,  que  FApùtre nomme  dans  Véfjltie  aux 
Homains. 

15.  S'*^^  Basilisse  et  Anastasie,  martyres. 

29.  S    Tychiquc,  qu'il  appelle  «  ministre  fidèle  et  son  très-cher  frère.  » 

Mai. 

9.  S.  Hermas,  de  Rome,  que  TApotre  nomme  dans  Vépitre  aux  ïiomains. 

\o.  SS.  Torquat,  Ctésiphon,  Secundus,  Indaletius,  Cœciiius,  Hesichius,  Eu- 
phrasius,  évèques,  premiers  apôtres  des  Espagnes. 

17.  S.  ïorpès,  martyr,  l'un  des  principaux  officiers  de  la  maison  de  ■Séron. 
19.  S.  Pudent,  sénateur,  et  S'''  Pudentienne,  sa  fille,  vierge. 

26.  S.  Quadrat,  d'Athènes,  apologiste  de  la  religion  chrétienne. 

Juin. 

19.  S.  Gervais  et  S.  Protais,  martyrs  à  Milan,  disciples  de  l'Apôtre,  au  té- 
moignage de  S.  Pierre  Damien  {Opusc,  v). 

20.  S.  Novat  et  son  frère  Timothée ,  fils  du  sénateur  Pudent,  frères  de 

S^e  Pudentienne  et  de  S*«  Praxède. 

24.  Plusieurs  martyrs,  accusés  par  Néron  de  l'incendie  de  Rome,  disciples 
des  apôtres  et  les  prémices  du  champ  si  fertile  de  l'Eglise  romaine,  offertes 
par  cette  Eglise  à  Dieu  avant  la  confession  des  apôtres. 

25.  S.  Sosipater,  martyr  a  Bérée. 
27.  S.  Crescent,  évèque  en  Galatie,  martyr. 

30.  S^'^Lucine,  Romaine,  célèbre  par  la  sépultuie  des  martvrs. 

Juilkt. 

\    S.  Martin,  évèque  de  Vienne. 

2.  Trois  soldats,  compagnons  du  martyre  de  l'Apôtre. 

19.  S.  Epaphras,  évèque  de  Colosses,  qu'il  appelle  «  le  compagnon  de  ses chaînes.  > 

21 .  S*«  Praxède,  vierge,  sœur  de  S''^  Pudentienne. 
22.  S.  Syntique,  de  Philippes,  nommé  par  S  Paul. 
26.  S.  Eraste,  évèque  de  Philippes  et  martyr. 
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Août. 

3.  S**'  Ljdie,  la  luarchaiule  de  pouiprc. 
i.  S.  Aristaiijue,  cvèqne  de  Tliessaloni(iiie  et  mailvr,  appelé  par  S.  Paul 

*  le  compagnon  de  sa  captivité.  » 

Septembre. 

3.  S'""  Phébé ,  de  Corintlie,  dont  l'Apùtie  parle  dans  Vépifre  oux  Bo- rna im. 

♦i.  S.  Onésiphore,  martyj". 
10.  S^*^  Sébastienne,  martyre  à  Héraclée. 
23.  S.  Lin,  premier  successeur  de  S.  Pierre.  S''^  Tècle,  et  S'»^' Xantippe  et 

Polixène,  en  Espagne. 

Octobre. 

4.  SS.  Crispe  et  Caïus,  à  Corinthe,  nonnnés  par  S.  Paul  dans  sa  \^*'épUrs 
aux  Corinthiens,  ch.  i. 

0.  S.  Sagar,  évèque  de  Laodicée  et  mait\r. 

9.  S.  Denvs  l'Aréopagite,  évèque  d'Athènes,  puis  envové  dans  les  Gaule» 
par  le  pape  S.  Clément,  et  martyr. 

11.  S'^^  Zénaïs  et  Philonille  sa  sœur,  pai-entes  de  TApôtre. 
13.  S.  Carpns,  à  Troade. 

18.  S.  Luc  l'Evangéliste,  «  engendré  à  la  toi  par  S,  Paul,  »  dit  S.  Jérôme, 
31.  SS.  Ampliatus,Urbain  et  Narcisse,  martyrs. 

Novembre. 

3.  S.  ̂ >uartus. 
4.  SS.  Philologue  et  Patrobe. 

10.  S'--*  Ti  yphcnne  et  S'*"  Tiiphose,  converties  ùlconnium,  parla  prédica- 
tion de  S.  Paul. 

21 .  S.  Rufus,  nommé  par  l'Apotre  dans  Vépitre  aux  Romains. 
22.  S.  Philémon  et  S''"  Apple,  martyrs,  à  Colosses. 
23.  S.  Clément,  martyr,  troisième  successeur  de  S.  Pierre,  disciple  de 

S.  Paul,  suivant  Ribadeniéra. 
28.  S.  Sosthène,  à  Corinthe,  nommé  par  S.  Paul,  écrivant  à  cette  Eglise. 

Décembre. 

18.  SS.  Rufus  et  Zoz^me,  de  lUiilippes,  mart\is,  qui  fondèrent  la  premièie 
Eglise  chez  les  Juifs  et  chez  les  Grecs.  Us  eurent  S.  Polycarpe  pour  panégy 
riste  de  leur  glorieu.v:  combat. 

21)  S.  ïrophime,  établi  pai- S.  Paul  évèque  d'Arles.  11  lit  couler  de  la 
source  féconde  de  sa  prédication  dans  toutes  les  Gaules,  comme  ledit  le  pape 
Zozyme,  les  ruisseaux  abondants  de  la  foi. 
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29.  S.  Crescent,  évoque  devienne,  également  établi  par  l'Apotre  comme  le 
premier  évêque  de  cette  ville. 

Disons,  en  terminant,  que  S.  Paul  protégea  Constantinjle  Grand,  qu'il  apparut 
à  S.  Ambi'oise,  comme  le  i-apporte  S  Jean  Damascène  {Orat.  de  Irnag.)  ;  que 
souvent  il  inspira  S  Jean  Ciirysostome,  dit  S.  Proclus  dans  la  Vie  de  ce  grand 
évoque.  Il  est  le  père  et  le  patron  des  clercs  réguliers,  qui  portent  son  nom  à 

partir  de  Tan  lo28,  dit  Gavantus.  «  Que  Dieu  excite  en  nous,  »  continue  pieu- 

sement ce  saint  disciple  de  l'Apôtre,  «  TEsprit  qui  fut  la  règle  de  S.  Paul,  afin 
que,  sous  celte  inspiration,  nous  aimions  ce  qu'il  a  aimé,  nous  reproduisions 
dans  notre  vie  ce  quMl  a  enseigné.  » 

Nous  adressons  à  Dieu  cette  môme  prière  en  finissant  cette  notice,  aujour- 

d'hui 7  mars  1807,  fête  de  S.  Thomas  d'Aquin.  nous  recommandant  de  toule 
notre  âme  à  son  saint  commentateur. 

BRALE , 

Chanoine  titulaire  de  Troyes 



COMMENTAIRES 
SUR 

TOUTES  LES  ÉPITRES  DE  S.  PAUL 

Par   S.   THOITIAS    H'A^UIIV 

Docteur  angélique. 

PREFACE 

A^ALYSF.  DE  LA  PRÉFACE. —  1°  S.  Paul  ost  uii  vRse  d'électioii  :  I  formé  par  Dieu; Il  rempli  de  Dieu  ;  m  destiné  à  porter  le  nom  de  Dieu,  iv  aux  Gentils  et  aux 
Juifs. —  H"  Les  épîtres  de  S.  Paul  se  rapportent  à  la  grâce.  —  111°  Leur  di- 

vision à  ce  point  de  vue  —  L'épître  aux  Romains  est-elle  la  première  en 
date,  comme  elle  est  la  première  du  recueil? — ^Eu  quel  lieul'Apôtre  l'écri- vit-il? 

C'est  un  vase  et  élection  (Act.,  ix,  15). 

lo  Quatre  points  de  rapprochement  font  comparer,  dans  la  sainte 
Écriture,  les  hommes  à  des  vases  :  la  formation,  la  capacité,  la  des- 

tination, enfin  l'utilité. 

I.  La  formation  d'abord.  De  même  que  le  vase  dépend  de  la 

volonté  de  l'ouvrier  {Jérém.,  xviii,  v.  4)  :  a  II  a  fait  l'autre  vase 

ainsi  qu'il  lui  a  plu,  etc.,  »  ainsi  l'homme  est  entre  les  mains  de 

Dieu(P5.,  xcix,  V.  2)  :  «  C'est  lui  qui  nous  a  faits,  et  nous  ne  nous 
sommes  pas  faits  nous-mêmes.  »  Ce  qui  fait  dire  à  Isaïe  (xlv,  v.  9)  : 

«  La  terre  dit-elle  au  potier  :  que  fais-tu  ?»  et  à  S.  Paul  {Fp.  aux 

Rom.,  îx,  V.  10)  :  ((Un  vase  d'argile  dit-il  à  l'ouvrier  qui  Va  formé  : 

DITI  THOM.E  AQUÎNATIS 
DCCTORIS  ANGELICI 

N  ûm>;es  epistolas  d.  pauli 
EXPOSITIO. 

PROLOGUS. 

Vas  electionis,  etc.  (Act.,  ix,  v.  15.) 

l"  Homines  in  sacra  Scriptura  inveniun- 
tur  vasis  comparati  propter  quatuor,  se. 

TOM.    I. 

propter  constitutionem  ,  repletiouem  , 
usum,  et  fructum. 

I.  Primo  euim  quantum  ad  constitu- 
tionem :  vas  enim  artiflcis  arbitrio  sub- 

jacet  {Jcr.,  xvni,  v.  4) Fecit  illud  vas 

alteruui  sicut  placuerat  ei,  etc.  »  Sic  et 
constitutio  hominum  subjacet  Dei  arbi- 

trio, de  quo  (in  Ps.,  xcix,  v.  2)  :  «  Ips* 
fecit  nos,  et  non  ipsi  nos.»  Unde  Is.  (xlv, 
V.  9)  dicit  :  «  Nunquid  dicit  lutum  figulo 
suo,  quid  facis?  Et  (i>î/ra,  ad  Rom.,  ix, 
V.  10)  :    «  Nunquid  dicit  tismentum  ei 

1 
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pourquoi  m"as-îu  fait  ainsi?  -^  Voilà  pourquoi  les  vases  ,  selon  la- vo- 

lonté de  l'ouvrier  suprême,  sont  diversement  constitués  (:!'' ^^Z).  à 
Timoth..  IL  V.  lîiV  ;  V.  Dans  une  grande  maison,  on  ne  trouve  pas  que 

des  vases  d'or  et  d'argent  :  il  en  est  aussi  de  bois  et  de  terre.  » 
Si  donc  le  bienheureux  Paul  est  appelé,  dans  les  paroles  précitées, 

u  un  vase  d'eleetion.  ^^  nous   comprenons  ee  qu'il  fut  par  ce  qui  est 

dit  au  livre   de  l'Eeelesiastique  ̂ l.  v.  lU) 
11  fut  comme  un  vase 

d'or  massif.  orui>  de  toutes  sortes  de  pierres  précieuses.  »  Paul  fut  un 

vase  d'or  par  l'eelat  de  cette  sagesse,  à  laquelle  on  peut  appliquer 

ces  paroles  de  la  Genèse  -ii,  v.  6)  :  ̂   L'or  de  cette  terre  est  le  plus 
pur.  '^  ou  comme  il  est  dit  au  livre  des  Proverbes  (m,  v.  15)  : 

u  La  sai^-esse  e^t  plus  précieuse  que  toutes  les  richesses.  »  Aussi 

S,  Pierre  rend-il  à  cet  apôtre  ce  témoignage,  en  disant  ̂ :2'  L^jk.  lu, 
v.  15'  :  ̂^  Comme  Paul,  notre  très-cher  frère .  vous,  a  écrit  selon 

la  sas-esse  qui  lui  a  ete  donnée.  »  11  a  été  un  vase  solide  piu*  la 

vertu  de  charité,  dont  il  est  dit  {Canti'q.,  viii.  v.  6)  :   u  L'amour  est 
S.  Paul  lui-même 
ni  la  mort,  ni  la 

qui  fait  ajouter fort  comme    la   mort.     '    Le 

[Fp.  aux  Bom..  viii.  v.  38   :   u  Je  suis  assuré   que 

vie.,.,  ne  pourront  nous  séparer  de  la  charité  de  Dieu.  »  De  plus,  ce 

vase  fut  orne   de  toutes  sortes  de  pierres  précieuses,  c'est-à-dù'e  de 

toutes  les  vertu^.  dunt  il  est  dit  ,1^  rarm.'A.,iii,v.  12):  a  Si  l'on  élève 

sur  ce  fondement  W'V.  l'argent,  des  pierres  précieuses.  »  C'est  ce  qui 

faii  dire  à  l'Apùtre  lui-même  ^:2'-  Cor.,  i,  v.  i2)  :  «  Ce  qui  fait  notre 

«aloire,  c'est  le  témoignage  que  nous  rend  notre  conscience  d'avoir 
vécu  en  ce  monde  dans  la  simplicité  de  notre  cœur  et  la  sincérité  de 

Dieu,  et   non  d'après  la  sagesse  cliai-nelle,  mais  selon  la  grâce  de 

qui  se  finxit,  quid  me  fecisti  sic?  »  Et 

iniie  est  qiiod  secimdum  vohmtatem 
Dei  artificis  diversa  iuveuitur  vasoriim 

constitutio  ,2  Tim.,  u,  v.  20"  :  «  lu  magua 
autem  domo  nou  solum  simt  vasa  aiu-ea 

et  argentea,  sed  etiam  liguea.,  et  fic- tilia.  » 

Beatiis  autem  Paulus  qui  vas  electio- 
uis  uominatur  in  verbis  propositis  , 

quale  vas  fuerit  patet  per  id  quod  dioitm- 
EccL,  L,  V.  10  :  u  Quasi  vas  auri  sûlidum 

orm^tum  omui  lapide  pretioso.  »  Au- 
reum  quidem  vas  luit  propter  fulgorem 

sapienti«  ;  de  qua  potest  intelligi  quod 

dioitiu-  ;(jt7J.,n,  v.  g;  :  «  Et  auvum  terrœ 

illius  optimum  est,  »  quia  ut  dieitur 

{Prov.,ui,\.  15):  «Pretiosior  est  ounctis 

opibus.  »  Unde  et  beatus  Petrus  testimo- 
uiuui   perliibet  ei,  dicens  (2  Peir., 

m. 

V.  iô  :  «  Sicut  et  cbarissimus  frater  noster 

Paulus  secundum  datam  sibi  sapieutiam 

scripsit  vobis.  »  Solidum  quidem  fuit  vir- 
tute  obaritatis  ;  de  qua  dieitur  [CtiJit.,\iu, 

V.  6'  :  « Fortis  est. ut  mors,  dileotio.  »  Uude 
et  ipse  dicit  [Rom.,  vni,v.  38)  :  n  Certus  sum 
euim.  quiaueque  mors,  neque  vita,  etc.. 

poteruut  uos  separare  a  cbai'itate  Dei.  » 
Ornatum  autem  fuit  omui  lapide  pre- 

tioso ,  soilicet,  omuibus  virtutibus ,  de 
quibus  dieitur  [1  Cor.,  m,  v.  12;:  «  Si 
quis  iupercedificat  supra  fuudameutum 
lioc  aurum.  argeutum,  lapides  pretio- 
soS;  etc.  »  Uude  et  ipse  dicit  ;2  Co}\.  i, 
V.  12'  :«  Gloria  uostrabœe,  testimonium 
couscieutia?  uostrœ.  quod  iu  simplicitate 
cordis,  et  siuoeritate  Dei,  et  uou  iu  sa- 

pieutia  caruali.  sed  iu  gratia  Dei  couver- 
sati  sumus  iii  îioe  mimdo.  » 
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Dieu.  »  On  connaît  encore  le  prix  de  ce  vase  par  l'excellence  des 
vérités  qu'il  nous  a  pi'ésentées;  car  il  a  enseigné,  de  la  manièi'e  la 
plus  relevée,  les  mystères  de  la  divinité,  qui  sont  l'objet  de  la 
sagesse,  comme  on  le  voit  encore  dans  la  l""^  Ép.  aux  Corinthiens 
(ir,  V.  G)  :  ((  Nous  prêchons  la  sagesse  aux  parfaits.  »  Il  a  de  plus  très- 

excellemment  loué  la  charité  (l"'  Cor.^  xiii,  v.  1  à  13),  et  enseigné 
aux  hommes  la  pratique  des  différentes  vertus  {Colas.,  iv,  v.  3)  : 

«  Kévêtez-vous,  comme  des  élus  de  Dieu,  saints  et  bien-aimés, 

d'entrailles  de  miséricorde,  etc.  » 
II.  Il  est  en  second  lieu  de  la  nature  des  vases  de  recevoir 

quelque  liquide,  suivant  ce  qui  est  dit  (4*  liv.  des  /lois,  iv,  v.  5)  : 

«  Ses  enfants  lui  présentèrent  les  vases,  et  elle  y  versait  l'huile.  »  Il  y 
a  en  outre  de  la  diversité  parmi  les  vases,  à  raison  de  ce  qu'ils  con- 

tiennent: dans  quelques-uns  on  met  du  vin,  dans  d'autres  de  l'huile, 
ou  dautres  liquides.  C'est  ainsi  également  que  les  hommes  reçoivent 
des  mains  de  Dieu  des  grâces  diverses,  sortes  de  liqueurs  d'espèce 
différente  (l'*"  Cor.,  xii,  v.  8)  :  «  L'un  reçoit  du  Saint-Esprit  le  don 
de  parler  avec  sagesse,  l'autre,  etc.  n 

Or  Paul ,  ce  vase  dont  nous  parlons,  a  été  rempli  d'une  liqueur 
précieuse,  car  il  a  reçu  le  nom  du  Christ,  dont  il  est  dit  {Cant.,jj  v.  3)  : 
«  Votre  nom  est  comme  une  huile  pénétrante;  »  aussi  est-il  dit  de  cet 
apôtre  :  «  Pour  porter  mon  nom.  »  Il  parut  en  effet  tout  rempli  de 

ce  nom  divin,  vérifiant  cette  parole  de  l'Apoc.  (m,  v.  12)  :  ((  J'écrirai 
sur  lui  le  nom  de  mon  Dieu.  »  Il  eut  ce  nom  dans  la  connaissance 

de  l'intelligence,  comme  il  le  dit  lui-même  (1'"''  Cor.,  ii,  v.  2)  :  a  Je 
n'ai  pas  prétendu  savoir  autre  chose  parmi  vous,  que  Jésus-Christ,  n 
Il  eut  ce  nom  dans  l'affection  du  cœur  ;  lui-même  le  dit  encore 

Qiiale  autem  fiievit  istud  vas,  patct 
ex  hoc,  quod  talia  projtinavit  :  docuit 
enim  excellentissime  divinitalis  niyste- 
ria,  quœ  ad  sapientiam  pertinent,  ut 
jiatet  (1  Cor.,  ll  ,v.  6;  :  «  Sapientiam  lo- 
quimur  inter  perfectos.  »  Commendavit 
elianiexcellentissiuie  charitatem  (1  Cor., 

XIII,  V.  l-13j.  Instruxit  homines  de  di- 
versisvirtutihus,  ul  patel  fCol.,iv,  v.  3;: 
«  Induite  vos  sicut  electi  Dei  sancti,  et 
dilecti  viseera  misericordiœ,  etc.  » 

II.  Secundo  etiam  ad  vasa  pertinere 
videtur,  ut  liquore  aliquo  impleantur, 
secunduin  iilud  (4  lieg.,  iv,  v.  5)  :  «  Illi 
ollerebant  vasa,  et  illa  infundebat.  »  In- 
venitur  etiam  inter  vasa  divcrsitas  quan- 

tum ad  hujusmodi  plenitudinem.  Nam 
quœdam  inveniuntur  vasa  vini,  quaidam 

olei,  et  diversa  diversi  generis,  sic  etiam 
et  homines  diversis  gratiis,  quasi  diversis 
liquoribus  replentur  divinitus  fl  Cor., 
XII,  V.  8j:«  Aliidatur  perspiritum  sernii> 
sapientiœ,  alii,  etc.  » 

Hoc  autem  vas,  de  quo  nuuc  agitur, 
plénum  fuit  pretioso  liquore,  scilicet, 
nomine  Christi,  de  quo  dicitur  {Cant.,  i, 
v,  3)  :  «  Oleum  ellusum  noiiien  tuum.  » 
Unde  dicilur:  «Ut  porlet  nomen  meum.  » 
Totus  enim  videlur  fuisse  hoc  nomine 
plenus,  secundum  illud  (^poc.,in,v.  12;  : 
«  Scribara  sui)er  eum  nomen  meum.  » 
Habuit  enim  hoc  nomen  in  cognitione 
intellectus,  secundum  iUud  (1  Cor.,  ii, 

V.  2)  :  «  Non  enim  judicavi  me  scire  ah- 
quid  inter  vos,  nisi  Christum.  »  Habuit 
etiam  hoc  nomen  in  dilectione  atfectus. 
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[Rom.^  VIII,  V.  35)  :  «Qui  nous  séparera  de  l'amour  de  Jésus-Christ?» 
et  (l**^  aux  Cor.^  XYi,  v.  22)  :  u  Si  quelqu'un  n'aime  point  notre  Sei- 

gneur Jésus-Christ,  qu'il  soit  anathème.  )>  Il  l'a  eu  dans  toute  la 
suite  de  sa  vie  ;  ce  qui  lui  faisait  dire  aux  Galates  (ii,  v.  20)  :  «  Je 

vis,  ou  plutôt  ce  n'est  pas  moi  qui  vis,  c'est  Jésus-Christ  qui  vit  en 
moi.  )) 

m.  A  l'égard  delà  destination,  observez  que  chaque  vase  a  la 
sienne  propre,  les  uns  plus  honorable,  les  autres  moins,  selon  ce  qui 

est  écrit  aux  Romains  (ix,  v.  21)  :  «  Le  potier  n'a-t-il  pas  le  pouvoir 
de  tirer  de  la  même  masse  d'argile  un  vase  d'honneur  et  un  vase 
d'ignominie?  »  Ainsi  les  hommes,  dans  les  décrets  divins,  ont  chacun 
leur  destination  particulière,  d'après  ce  qu'on  ht  dans  l'Ecclésiastique 
(xxxiii,  v.  10)  :  «  Tous  les  hommes  ont  été  tirés  de  la  boue  et  de  la 
terre  dont  Adam  a  été  formé.  Mais,  dans  la  plénitude  de  sa  sagesse, 
le  Seigneur  a  établi  entre  eux  des  différences,  et  a  diversifié  leurs 

voies.  Il  en  a  béni  et  élevé  ;  il  en  a  maudit  et  humilié.  »  ' 
Quant  à  Paul,  il  a  été  choisi  pour  un  noble  usage,  car  il  est  destiné 

à  porter  le  nom  divin  :  «  Pour  porter  mon  nom.  »  Il  était  nécessaire 

que  ce  nom  fût  porté,  parce  qu'il  était  loin  des  hommes,  selon  ces 
paroles  d'Isaïe  (xxx,  v.  17)  :  a  Voilà  que  le  nom  du  Seigneur  vient 
de  loin.  »  En  effet,  le  nom  du  Seigneur  est  loin  de  nous  à  cause  du 

péché,  d'après  le  Psalmiste  (cxviii,  v.  155)  :  «  Le  salut  est  loin  des 
pécheurs.  ))  Il  est  encore  loin  de  nous ,  à  cause  des  ténèbres  de 

Tintelligence  ;  aussi  est-il  dit  de  quelques-uns  (Hébr.,  xi,  v.  13)  : 
«  Ils  voyaient  de  loin.  y>  Et  au  livre  des  Nombres  (xxiv ,  v.  17)  : 

((  Je  le  verrai,  mais  non  pas  encore;  je  le  contemplerai,  mais  il  n'est 

secundum  illud  {Rom.,  vni,  v.  35):  «  Quis 
nos  separabit  a  charitate  Christi  ?  » 
M  Cor.,  XVI,  V.  22)  :  «  Si  quis  non  amat  : 
Dominum  nostrum  Jesiim  Christum,  sit 
anathema.  »  Habuit  etiam  ipsum  in  tota 
vitae  suse  conversatione.  Unde  dicebat 

{Gai.,  II ,  V.  20)  :  «  Vivo  autem  ,  jam 
non  ego  ,  vivit  vero  in  me  Christus.  » 

III.  Téî/^f  10  quantum  ad  usum  conside- 
randum  est,  quod  omnia  vasa  alicui  usui 
deputantur,  sed  qusedam  ad  houorabi- 
liorem,  quaedam  ad  viliorem,  secundum 
illud (jRo/iK,  IX,  V.21):  «  An  nonhabetpo- 
testatem  figulus.luti  ex  eadem  massa  fa- 
cere  aliud  quidem  vas  in  honorem,  aliud 
vero  in  contumeliam  ?»  Sic  etiam  homi- 
nes,  secundum  divinam  ordinationem 
diversis  usibus  deputantur,  secundum 
illud  {Eccl.,  XXXIII,  V.  10):  «  Omnes  ho- 
mines   de  solo  et   ex  terra  ,   unde  et 

creatus  est  Adam.  In  multitudine  disci- 

plina Dominus  separavit  eos,  et  immuta- 
vit  vias  eorum ,  et  ipsis  benedixit  et 
exaltavit,  maledixit  et  humiliavit.  » 

Hoc  autem  vas  ad  nobilem  usum  est 

deputatum.  Est  enim  vas  portatorium 
divini  nominis.  Dicitur  enim  «  ut  portât 
nomen  meum.  »  Quod  quidem  nomen 
necessarium  erat  portari,  quia  longe 
erat  ab  hominibus,  secundum  illud  {h., 
xxx,  V.  17)  :  «  Ecce  nomen  Domini  venit 
de  longinquo.  »  Est  autem  nobis  iongin- 
quum,  propter  peccatum ,  secundum 
illud  (/^,<f.,  cxviii,  V.  153):  «  Longe  a  pec- 
catoribus  salus.»  Est  etiam  louginquum 
nobis,  propter  intellectus  obscuritatem. 
Unde  et  quibusdam  dicitur  {Hehr.,  xi, 

V.  13)  :  «  Quod  erant  a  longe  aspicieu- 
tes.  »  Et  {Num.,  xxiv,  v.  17)  dicitur  : 
«  Videbo  eum,  sed  non  modo,  intuebor 
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pas  près.  »  De  même  donc  que  les  anges  nous  apportent  ces  divines 
révélations ,  à  cause  de  notre  éloignement  de  Dieu ,  les  apôtres 

transmirent  la  doctrine  de  Jésus-Christ  aux  hommes;  et  comme,  dans 
TAncien-Testament,  après  la  loi  de  Moïse,  on  lit  les  prophètes  qui 
exposent  au  peuple  la  doctrine  de  la  loi,  suivant  ces  paroles  de 

Malachie  (iv,  v.  4)  :  «  Souvenez-vous  de  la  loi  de  Moïse,  mon  servi- 
teur; »  de  môme  dans  le  Nouveau-Testament  on  lit,  après  TÉvangile, 

les  écrits  des  apôtres,  qui  annoncèrent  aux  fidèles  ce  qu'ils  avaient  en- 
tendu de  la  bouche  du  Seigneur,  suivant  cette  parole  {V^  Corintk.^xi^ 

v.  23)  :  a  C'est  du  Seigneur  lui-même  que  j'ai  reçu  ce  que  je  vous  ai 
transmis.  » 

Or,  le  bienheureux  Paul  a  porté  le  nom  du  Christ  :  P  dans  son 

corps,  en  imitant  sa  vie,  ses  souffrances,  ainsi  qu'il  l'écrivait  aux 
Galates  (vi,  v.  17)  :  «  Je  porte  imprimés  sur  mon  corps  les  stigmates 

du  Seigneur  Jésus  ;  »  2°  sur  ses  lèvres,  comme  on  le  voit  dans  ses 
Épitres  ,  où  le  nom  du  Christ  revient  très-fréquemment.  «  Mais 

la  bouche  parle  de  l'abondance  du  cœur ,  n  est-il  dit  en  S.  Mat- 
thieu (xii,  V.  34)  ;  et  ceci  peut  être  figuré  par  la  colombe ,  dont  il 

est  dit  {Genèse,  viii,  v.  Il)  :  «  Qu'elle  revint  dans  l'arche,  portant  à  son 
bec  un  rameau  d'olivier;»  car,  l'olivier  signifiant  la  miséricorde,  on 
désigne  bien  par  le  rameau  d'ohvier  le  nom  de  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ,  qui  signifie  aussi  miséricorde,  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Mat- 
thieu (i,  V.  21)  :  «  Vous  lui  donnerez  le  nom  de  Jésus,  car  c'est  lui 

qui  déhvrera  son  peuple  de  ses  péchés.  )>  Et  ce  rameau  au  feuillage 

verdoyant,  Paul  l'a  porté  à  l'arche,  c'est-à-dire  à  l'Église,  alors  que, 
sous  tant  de  formes  diverses,  il  en  a  exprimé  et  la  vertu  et  la  significa- 

illum,  sed  non  prope.  »  Et  ideo,  sicut 
angeli  divinas  illumiuatioues  ad  nosde- 
ferunt,  tanquam  a  Deo  distantes,  ita 
apostolievangelicamdoc'rinamaChristo 
ad  nos  detulerunt.  Et  sicut  in  Veteri 

Testamento,  post  legem  Moysi  leguutnr 
prophetœ ,  qui  legis  doctrinam  populo 
tradebant, secundum  illud  [Mal.,  iy,y.  i)  : 
«  Mementùte  legis  .Moysi  servi  mei;  » 
ita  etiam  in  Novo  Testamento,  post  Evau- 
gelium  legitur  apostolorum  doctrina, 
qui,eaquae  a  Domino  audierunt  tradide- 
runtfidelibus, secundum  illud 'l  Cor., xi, 
V.  23)  :  «  Accepi  a  Domino  quod  et  tra- 
didi  vobis.  » 

Portavit  autem  beatus  Paulus  nomen 

Christi.  Primo  quidem  in  corpore,  con- 
versationemetpassionem  ejusimitando, 
secundum  illud  [GaL,  vi,  v.  17)  :  «  Ego 

enim  stigmata  Christi  Jesu  in  corpore 
meo  porto.  »  Secundo  in  ore,  quod  patet 

in  hoc,  quod  in  epistolis  suis  frequeniis- 
sime  Clmstum  nominat:  «  Ex  abiindan- 
tia  enim  cordis  os  loquitur,  »  ut  dicitur 

[Mallh.y  xn,  v.  34).  Unde  potest  signifî- 
cari  per  columbam,  de  qua  dicitur 
(Gm.,viii,  V.  11):  «Quod  venit  cd  arcam, 
poitans  ramum  olivee  in  ore  suo.  »  Quia 
enim  oliva  misericordiam  significat, 

congrue  per  ramum  olivae  accipitur  no- 
men Jesu  Christi,  quod  eliam  miseri- 

cordiam signilicat  ,  secundum  illud 
{Matih.,  I,  V.  21):  «  Vocabis  nomen  ejus 
Jesum.  Ipse  enim  salvum  faciet  popu- 
lum  suuni  a  peccatis  eorum.  »  Hune 
autem  ramum  virentibus  foliis  detulit 

ad  arcam,  se.  Ecclesiam  :  quando  ejus 
yirtutem  et  significationemmultipliciter 
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tion,  en  annonçant  la  grâce  et  la  miséricorde  du  Ciirist.  Aussi  dit-il 

lui-même  (r^  Timoth.^  i,  v.  16)  :  a  J'ai  obtenu  miséricorde  afin  que  je 
fusse  le  premier  en  qui  Jésus-Christ  fit  éclater  toute  sa  patience.  »  De 

là  vient  que,  si  parmi  les  livres  de  l'Ancien-Testament  on  chante  de 
préférence  dans  l'Église  les  psaumes  de  David,  qui  après  avoir  péché 
a  obtenu  son  pardon,  on  choisit  aussi  de  préférence,  dans  le  Nouveau- 
Testament,  les  cpîtres  de  saint  Paul,  qui  obtint  miséricorde,  afin  que 

ces  exemples  portent  davantage  les  pécheurs  à  l'espérance.  On  peut 
toutefois  en  assigner  une  autre  raison  :  c'est  que  la  doctrine  théolo- 

gique est  contenue  presque  tout  entière  dans  ces  deux  parties  de 

l'Écriture.  3°  Paul  a  porté  le  nom  du  Christ  non-seulement  à  ceux  qui 
étaient  présents,  mais  aux  absents  et  à  ceux  qui  devaient  venir,  en 
exposant  le  sens  même  de  la  divine  Écriture,  suivant  ces  paroles 

d'Isaïe  (viii,  v.  1)  :  «Prends  un  grand  livre,  et  écris  sur  ce  livre  avec 
le  style  d'un  homme.  » 

Or,  cet  office  de  porter  le  nom  de  Dieu  nous  exphque  la  dignité 

de  Paul  sous  trois  aspects  :  1.  par  rapport  à  la  grâce  de  son  élec- 

tion qui  le  fait  appeler  «  vase  d'élection  »  [Éph.^  i,  v.  5)  :  «  Il  nous 
a  élus  en  Jésus-Christ  avant  la  création  du  monde  ;  »  2.  sous  le  rap- 

port de  sa  fidélité;  car  jamais  il  n'a  cherché  ses  propres  avantages, 
mais  la  gloire  de  Jésus-Christ,  suivant  cette  parole  (2*^  Cor.^  iv,  v.  5)  : 
((  Nous  ne  nous  prêchons  pas  nous-mêmes,  mais  nous  prêchons  Jésus- 

Christ;  î)  c'est  pourquoi  il  est  dit  :  «  Ce  vase  d'élection  est  à  moi;  » 
3.  sous  le  rapport  de  sa  prééminence  singulière,  ce  qui  lui  fait  dire 

à  lui-même  (F*'  Cor.,  xv,  v.  20)  :  «  J'ai  travaillé  plus  que  les  autres.  » 
Aussi  le  Seigneur  dit-il  expressément  :  «  Il  est  à  moi  ce  vase  d'élec- 

tion, ))  comme  s'il  lui  appartenait  de  préférence  à  tout  autre. 

expressit ,  Christi  gratiam  et  miseri- 
cordiam  ostendendo.  Unde  iste  dicit 

(1  Tim.,  \,  V.  16)  :  «  Ideo  misericordiam 
consecutus  sum  ,  ut  in  me  primum 
ostenderet  Jesvis Christus  omnem  patien- 
tiam.  »  Et inde  est quod^  sicut  inter  Scrip- 
Luras  Veteris  Testamenti,  maxime  fre- 
quentantur  in  Ecclesia  psalmi  David,  qui 
post  peccatum  veDiam  obtinuit;  ita  in 
Novo  Testamento  frequentantur  epistolae 
Pauli,qui  misericordiam  consecutus  est, 
ut  ex  hoc  peccatores  ad  spem  erigautur. 
Quamvis  possit  et  alia  ratio  esse,  quia 
in  utraque  scriptura  fere  tota  theologiae 
continetur  doctrina.  Tertio  portavit  non 
solum  ad  preesentes,  sed  etiam  ad  ab- 

sentes et  futuros,  sensum  Scripturae  ip- 
sumtradendo,  secundum  illud  {Is.,  vni, 

V.  1)  :  «  Sume  tibi  librum  graudem,  et 
scribe  in  eo  stylo  bominis.  » 

In  hoc  autem  officio  portandi  nomen 
Dei,  ostenditiir  ejus  excellentia,  quan- 

tum ad  tria.  Primo  quidem,  quantum  ad 
electionis  gratiam  ,  unde  dicitiir  vas 
electionis  {Eph.,  i,  v,  5)  :  «  Elegit  nos  in 
Christo  ante  mundi  conslitutionem.  » 

Secundo,  quantum  ad  fidelitatem,  quia 
nihil  sui  queesivit,  sed  Christi,  secundum 

illud  (2  Cor  ,  iv,  v.  5):  «Non  enim  nos- 
metipsos  praedicamus,  sed  Christum  Je- 
sum.»Unde  dicit  vas  electionis  est  mihi. 

Tertio,  quantum  ad  singularem  excel- 
Jeutiam.  Unde  ipse  dicit  (l  Cor.,w,  v.  20)  : 
«  Abundantius  illis  omnibus  laboravi.  » 

Unde  signanter  dicit  :  «  Vas  electionis 
est  mihi,  »  quasi  pree  aliis  singulariter. 
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IV.  Quant  à  l'utiliU',  il  en  est  qui  sont  comme  des  vases  inutiles , 
soit  à  cause  du  péché,  soit  à  cause  de  l'erreur,  selon  cette  parole  de 
Jérémie  (li,  v.  34)  :  u  II  m'a  rendu  comme  un  vase  mutilé.  »  Quant 
au  bienheureux  Paul,  pur  d'erreur  et  de  péché,  il  a  été  un  vase  d'élec- 

tion utile;  tel  que  celui  qu'il  dépeint  à  Timothée  (^*"  Timoth.^u^  v.  21)  : 
((  Celui  qui  se  conservera  pur  de  ces  souillures ,  »  c'est-à-dire  de 

l'erreur  et  du  péché,  «  sera  un  vase  d'honneur  sanctifié,  et  propre  au 
service  du  Seigneur.»  L'utilité  ou  le  service  de  ce  vase  spirituel  se  re- 

connaît par  cette  parole  :  «  Devant  les  Gentils,»  dont  il  fut  le  docteur, 

selon  ce  qu'il  dit  (1''^  Tim.,  ii,  v.  7)  :  a  Docteur  des  nations  dans  la  foi  et 
la  vérité  ;  »  et  «  Devant  les  rois,  »  auxquels  il  annonça  la  foi  du  Christ, 
par  exemple  à  Agrippa  {Actes^  xvi),  à  Néron  même  et  aux  grands  de 

sa  cour.  D'après  ce  qu'il  dit  aux  Phihppiens  (i,  v.  12)  :  a  Je  suis  bien 
aise  que  ce  qui  m'arrive  ait  beaucoup  servi  au  progrès  de  l'Évangile  ; 
en  sorte  que  mes  chaînes  sont  devenues  célèbres  dans  tous  les  pré- 

toires. »  {haïe,  XLix,  v.  7  :)  «  Les  rois  verront,  les  princes  se  lèveront.  » 

Et  aux  ((  enfants  d'Israël  »  contre  lesquels  l'Apôtre  disputait  pour  la 
gloire  de  Jésus-Christ  [Actes^  ix,  v.  22)  :  a  Saul  se  fortifiait  de  plus 
en  plus,  et  confondait  les  Juifs  qui  habitaient  à  Damas,  affirmant 
que  Jésus  était  le  Christ.  » 

IP  D'après  ce  que  nous  venons  de  dire,  nous  pouvons  donc  voir  dans 
cet  ouvrage  ,  c'est-à-dire  dans  les  É pitres  de  S.  Paul ,  que  nous 
avons  dans  les  mains,  quatre  choses  :  r  l'auteur,  dans  le  vase  même  ; 
2°  le  sujet,  dans  le  nom  du  Christ  qui  remplit  le  vase,  parce  que 
toute  la  doctrine  que  ces  Épîtres  contiennent  se  rapporte  à  la  grâce 

de  Jésus-Christ  i;  3Me  mode  ou  la  forme,  dans  la  manière  dont  cette 

'  Cf.  Nicoiaïj  in  hune  locum. 

IV.  Quantum  ad  fructum  considerau- 
dum  est,  quod  quidam  suut  quasi  vasa 
inutilia,  vel  propter  peccatum  vel  prop- 
ter  errorem ,  secundum  illud  {Jev.,  li, 
V.  34)  :  «  Reddiditme  quasi  vas  inane.  » 
Sed  beatus  Paulus  fuitpurus  peccato  et 
errore  :  uude  fuit  vas  electiouis  utile, 
secundum  illud  (2  Tim.,  u,  v.  21)  :  «  Si 
quis  emundaverit  se  ab  istis  ,  »  scilicet 
erroribus  et  peccatis,  «  erit  vas  inhouo- 
rem  sanctificatum  utile  Domino.  »  Uude 

utilitas,  sive  fructus  hujus  vasis  expri- 
mitur,  cum  dicitur:  «  coram  Gentibus,  » 
quarum  doctor  fuit,  secundum  illud 
(i  Tim.,  II,  V.  7):  «  Doctor  Gentium  in 
fide  et  veritate,  »  Et  «regibus,  »  quibus 
fidem  Chi  isti  annuntiavit,  sicut  Agrippée, 
ut  habetur  [Ad.,  xvi),  et  etiam  Neroni 
et  ejus  principibus.Unde  dicit  [Phil.,  i. 

V.  12)  :  «  Quae  circa  me  sunt,  magis  ad 
profectum  venerunt  evangelii  :  ita,  ut 
vincula  mea  manifesta  fièrent  in  Christo, 
in  omni  praetorio.  »  {Is.,  xlix,  v.  7)  : 
«  Reges  videbunt  et  consurgent  prin- 

cipes. »  Et  «  filiis  Israël,  »  contra  quos  de 
Christo  disputabat  [Ad.,  ix  ,  v.  22)  : 
«  Saulus  autem  magis  convalescebat 
et  coufundebat  Judœos,  qui  habitabant 
Damasci,  affirmans  quoniam  hic  est 
Christus.  » 

IJoSic  igitur,  ex  verbis  preemissis  pos- 
sumus  accipere  quatuor  causas  hujus 
operis,  se.  epistolarum  Pauli,  quas  prae 
manibus  habemus.  Primo  quidem  auc- 
torem  in  vase.  Secundo  materiam  in  no- 
mine  Christi,  quae  est  plenitudo  vasis  , 
quia  tota  doctrina  haec  est  de  doctrina 
Christi.  Tertio  modum  seu  formam  in 
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doctrine  est  annoncée  ;  car  elle  est  transmise  au  moyen  de  ces  épitres, 

d'ordinaire  portées  par  des  messagers,  selon  cette  parole  du  2^  livre 
des  Paralipomènes  (xxx,  v.  6)  :  «  Les  courriers  partirent  avec  des 

lettres,  d'après  le  commandement  du  roi  ̂   ;  »  4^  la  division  de  l'œuvre, 
en  rapport  avec  l'utilité  que  nous  avons  signalée  :  car  S.  Paul  a  écrit 

quatorze  épîtres,  dont  neuf  pour  l'instruction  de  l'Église  des  Gentils, 
quatre  pour  les  évoques  et  les  princes  de  TÉglise,  c'est-à-dire  les  rois, 
et  une  pour  le  peuple  d'Israël,  celle  aux  Hébreux. 

IIP  Toute  la  doctrine  de  l'Apôtre  peut,  en  effet,  se  rapporter  à  la 
grâce  de  Jésus-Christ.  On  peut  la  considérer  sous  trois  aspects  diffé- 

rents :  1°  dans  le  chef  même,  c'est-à-dire  Jésus-Christ  :  elle  est  ainsi 
proposée  dans  l'épître  aux  Hébreux  ;  2"  dans  les  membres  principaux 
de  son  corps  mystique  :  elle  est  ainsi  considérée  dans  les  épitres  qui 

s'adressent  aux  évêques  ;  3°  dans  ce  corps  mystique  lui-même  qui  est 
l'Église  :  elle  est  ainsi  expliquée  dans  les  épîtres  adressées  aux  Gen- 

tils. Or,  ces  épîtres  se  divisent  de  la  manière  suivante  ;  car  on  peut 

envisager  la  grâce  de  Jésus-Christ  de  trois  manières  :  1.  en  elle- 

même  :  elle  est  considérée  sous  ce  point  de  vue  dans  l'épître  aux  Ro- 
mains; 2.  en  tant  que  contenue  dans  les  sacrements  de  la  grâce  :  elle 

est  ainsi  envisagée  dans  les  deux  épîtres  aux  Corinthiens;  caria  pre- 
mière traite  des  sacrements  mêmes,  la  seconde  de  la  dignité  de  leurs 

ministres;  et  dans  l'épître  aux  Galates,  où  S.  Paul  prononce  l'ex- 
clusion des  sacrements  inutiles  contre  ceux  qui  voulaient  adjoindre 

aux  sacrements  de  la  loi  nouvelle  ceux  de  la  loi  ancienne  ;  3.  comme 

'  Totum  nimirum  orliim  fulgentibus  linguœ  suœ  radiis  illustravit,  et  universas 
uiideqiiaque  circumeimdo  gentes,  cursum  omnino  solis  imitatus  est.  {Chrys., 
hom.  vin.  De  laude  Pauli.) 

usa  portationis.  Traditur  enim  heec  doc- 
triiia  per  modum  epistolarum,  qiiœ  per 
liuiitios  portari  cousueveruut ,  secun- 
dum  illud  (2  Par.,  xxx,  v.  6):  «  Perrexe- 
rimt  eursores  cum  epistolis  ex  régis 
imperio  ,  etc.  »  Quarto  distinctionem 
operis  in  utilitate  preedicta.  Scrip^it 
enim  14  epistolas,  quarum  novem  in- 
struunt  Ecclesiam  Gentium  ,  quatuor 
prœlatos  et  principes  Ecclesiae,  id  est, 
reges  ,  uua  populum  Israël,  se.  quae  est 
ad  Heb. 

III"  Est  enim  hcec  doclrina  tota  de 
gratiaChristi,qu8e  quidem  potest  tripli- 
citer  considerari.  Uno  modo,  secundum 
quod  est  in  ipso  capite,  se.  Cliristo  :  et 
sic  commendatur  in  epist.  ad  Heb.  Alio 
modo,  secundum  quod  est  in  membris 

principalibus  corporis  mystici  :  et  sic 
commendatur  in  epistolis,  quae  sunt  ad 
preelatos.  Tertio  modo,  secundum  quod 

in  ipso  corpore  mystico,quod  est  Eccle- 
sia:  et  sic  commendantur  in  epistolis 
quee  mittunturadGentiles  ;  quarum  haec 
est  distinctio,  nam  ipsa  gratia  Cbristi 
tri])liciter  potest  considerari.  Uno  modo, 
secundum  se  :  et  sic  commendatur  in 

epistola  ad  Rom.  Alio  modo,  secundum 
quod  est  in  sacramentis  gratiae  :  et  sic 
commendatur  in  duabus  epistolis  ad 
Cor.,  in  quarum  prima  agitur  de  ipsis 
sacramentis,  in  secunda  de  dignitate 
ministrorum;  et  in  epist.  ad  Gai.,  m  qua 

excluduntur  superflua  sacramenta,  con- 
tra illos,qui  volebant  vetera  sacramenta 

novis    adjungere.  Tertio,  consideratur 
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produisant  le  lien  de  l'unité  dans  l'Église.  L'Apôtre  traite  donc  : 
1.  dans  l'épitre  aux  Éphésiens ,  de  l'institution  de  l'unité  ecclésias- 

tique ;  2.  dans  celle  aux  Philippiens,  de  sa  confirmation  et  de  son 

progrès;  3.  de  sa  défense  contre  les  erreurs,  dans  l'épitre  aux  Colos- 
siens;  contre  les  persécutions  présentes  ,  dans  la  première  aux  Thes- 
saloniciens;  contre  les  persécutions  futures,  particulièrement  au  temps 

de  l'Antéchrist,  dans  la  seconde  aux  mômes  Thessaloniciens.  Il  instruit 
ensuite  les  chefs  spirituels  et  temporels  de  l'Église  :  les  spirituels,  dans 

la  première  épître  à  Timothée,  en  traitant  de  l'institution  et  du 
gouvernement  de  l'unité  ecclésiastique;  dans  la  seconde,  du  courage 
contre  les  persécuteurs;  dans  l'épitre  à  Tite,  delà  résistance  aux 
hérétiques  ;  les  temporels,  dans  l'épitre  à  Philémon.  Ainsi  se  déduit 

la  raison  logique  de  la  distinction  et  de  l'ordre  de  toutes  les  épitres. 

(  >n  objecte  que  l'épitre  aux  Romains  ne  paraît  point  être  la  pre- 
mière en  date  K  S.  Paul  aurait  écrit  d'abord  aux  Corinthiens,  suivant 

ce  qu'on  lit  au  dernier  chapitre  de  l'épitre  aux  Romains  (xvi,  v.  i)  : 
«  Je  vous  recommande  Phèbe,  notre  sœur,  employée  au  service  des 
églises  à  Chenchrée,  »  où  était  situé  le  port  de  Corinthe. 

Mais  il  faut  dire  que  l'épitre  aux  Corinthiens  est  la  première  dans 
l'ordre  du  temps,  quoique  l'épitre  aux  Romains  prenne  rang  avant  elle, 
soit  à  cause  de  la  dignité  des  Romains,  maîtres  alors  de  toutes  les  na- 

tions; aussi  l'Apôtre  y  confond-il  l'orgueil,  «  commencement  de  tout 
péché,  »  comme  il  est  dit  au  chap.  x,  v.  15 ,  de  l'Ecclésiastique;  soit 
parce  que  l'ordre  logique  de  la  doctrine  exige  que  l'on  considère  la 
grâce  en  elle-même ,  avant  de  la  considérer  dans  les  sacrements. 

'  Non  enim,  ut  multi  existimant,  ante  alias  omnes  scripta  fuit  JChnj s.,  in  Ep. 
ad  Rom.) 

gratia  Christi  secundum  affectum  unita- 
tis,  quein  in  Ecclesia  fecit.  Agit  ergo 
Apostolus,  primo  qiiidem,  de  inslitutiune 
ecclesiasticœ  unitatis ,  in  epistola  ad 
Epliesios.  Secundo,  de  ejus  eouiirma- 
lione  et  profectu,  in  epiit.  ad  Pliil.  Ter- 

tio, de  ejus  defensione  .contra  errores 
quidem,  in  epist.  ad  Col.,  contra  perse- 
cutionesvero  praesentes.  in  1*  adTliess.; 
contra  futuras  vero ,  et  praecipue  tem- 
pore  Antichristi,  in  2*.  Pra-latos  vero 
ecclesiarum  instruit,  et  spirituales  et 
temporales.  Spirituales  quidem  de  in- 
stitutioue,  instru'^tione  et  guberuatione 
Kcclesiasticœ  unitatis,  in  prima  ad  Tim.; 
de  fîrmitate  contra  persccutores,  in  se- 
cunda;  tertio  de  defensione  contra  liîe- 
reticos,  in  epist.  ad  ïit.  Dominos  vero 
temporales  instruxit,  in  epistola  ad  Phi- 

lemonem.  Et  sic  patet  ratio  distinctio- 
nis  et  ordinis  omnium  epistolarum. 

Sed  videturquod  epistola  ad  Rom.  non 
sit  prima  :  prius  enim  videturscripsisse 
ad  Cor.,  secundum  illud  {Ro>n.,xyi,  v.  1)  : 
«  Commeudo  autem  vobis  Pheben  so- 
rorem  nostram,  quae  est  in  ministerio 
Ecclesiœ,  quae  est  Cliencris,  »  ubi  est 
portus  Corintbiorum. 

Sed  dicendum  quod  epistola  ad  Cor. 

prior  est  in  tempore  Scripturae,  sed  epis- 
tola ad  Rom.  prœmittitur,  cum  propter 

dignitatem  Rom.,  qui  aMis  gentibus  do- 
mina'.îantur,  (juia  liic  coufiitabatur  su- 
perl)ia,  «  quœ  est  inif ium  omnis  peccati,  » 
ut  dicitur  {EcrL,  x,  v.  lo);  tum  quia 
eliam  lioc  exiait  onlo  doctrinœ,  ut  prius 
gratia  consideretur  in  se,  quam  ut  est 
in  sacramentis. 
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On  demande  encore  en  quel  lieu  l'Apôtre  écrivit  l'épître  aux  Ro- 

mains. S.  Augustin  prétend  que  c'est  à  Athènes;  S.  Jérôme,  que  c'est 
à  Corinthe.  Il  n'y  a  en  cela  aucune  contradiction,  parce  que  S.  Paul  a 

pu  commencer  à  l'écrire  à  Athènes  et  finir  à  Corinthe. 
On  objecte  encore,  ce  qui  est  dit  dans  la  Glose,  que  quelques  fidèles 

prêchèrent  aux  Romains,  avant  S.  Pierre.  Or,  l'histoire  ecclésiastique 
rapporte  que  S.  Pierre  prêcha  le  premier  à  Rome.  'Mais  il  faut  par  là 
entendre  le  premier  d'entre  les  apôtres,  et  avec  des  fruits  abondants 
de  sa  prédication  :  car  S.  Barnabe  avait  prêché  à  Rome  avant  S.  Pierre, 

ainsi  qu'il  est  rapporté  dans  l'Itinéraire  clémentin  i. 

*  Cet  Itinéraire  de  S.  Pierre,  appelé  Clémentin,  du  nom  de  son  auteur,  est 
rangé  parmi  les  livres  apocryphes,  «Cseterum  nuUatenus  recipit  catholica  etapos- 
tolica  Ecclesiaromana...  Item  Itinerarium  nomine  Pétri  apostoli,  quod  appellatur 
sancti  démentis^  libri  viii,  apocryphum.  »  {Gelas.,  àist.  xv,  in  decretis.) 

Item  quseritar  unde  Apostolus  hanc 
epistolam  scripsit.  Aug.  dicit  quod  de 
Athenis;  Hieronymus  quod  de  Corintho. 
Nec  est  contradictio,  quia  forte  Athenis 

incepit  eam  scribere,  sed  Corinth.  con- 
summavit. 

Item  objicitur  contra  id  quod  in  G  lossa 
dicitur,  quod  aliqui  fidèles,  ante  quam 

Petrus,  Romanis  praedicaveruut.  In  ec- 
clesiastica  vero  historia  dicitur,  quod 

Petrus  primus  preedicavit  eis.  Sed  in- 
telligendum  est  primus  inter  apostolos, 
et  cum  sequela  magni  fructus  :  ante 
vero  praedicaverat  Romse  Barnabas,  ut 
habetur  in  Itinerario  Clementis. 



EXPLICATION 

DE  L  ÉPITRE  AUX  ROMAINS 

CHAPITRE  PREMIER. 

LEÇON    PREMIÈRE    (ch.  i^' ,  v.   1). 

Analyse  de  la  leçon.  —  fJivision  générale  de  l'épître.  —  Saliilati(jn.  — 
S.  Paul  s'y  désigne  :  ̂   Par  son  nom.  —  Signiiication  de  ce  nom.  — 
Epoque  où'l'Apôtre  le  lecut.  --  11°  Par  sa  condition  de  serviteur  de  Jésus- 
Christ.  —  En  quel  sens' est-il  serviteur  du  Christ?—  lll-^  Par  sa  dignité 
d'apôtre.—  Excellence  de  cette  dignité.  —  IV"  Par  son  ministère.  —  [lu 
quoi  consiste  ce  ministère? 

1.   Paul,  serviteur  de  Jésus-Christ ,  appelé  «  V apostolat ,  choisi  pour 

révangile  de  Dieu. 

L'Épîfre  aux  Romains  se  divise  en  deux  parties  :  la  salutation  et  le 

sujet  de  TÉpître,  que  S.Paul  commence  à  traiter  au  v.  8  :  et  D'abord 
je  rends  grâce...  » 

Dans  la  salutation,  il  y  a  trois  parties.  Premièrement,  l'Apôtre  dé- 

signe la  personne  qui  salue  ;  secondement,  les  personnes  à  qui  s'a- 
dresse le  salut,  en  disant  (v.  7)  :  a  A  tous  ceux  qui  sont  à  Rome;  » 

troisièmement,  il  exprime  la  salutation  (v.  7)  :  «  Que  la  grâce  et  la 

paix,  etc.,  etc.  » 

A  l'égard  de  la  personne  qui  salue  :  d'abord  il  désigne  l'auteur  de 
la  salutation  ;  ensuite  il  relève  son  ministère,  à  ces  mots  (v.  2)  : 

«c  L'Évangile  que  Dieu  avait  promis.  >> 

LECTIO  PRIMA. 

1.  Paulus  servus  Jesu-Christi,  vocnlus 
Apnslolus,  segregatus  in  cvangclium 
Dci. 

Haec  epistola  in  diias  partes  dividitur, 
scilicet  in  salatatiouem,  et  epistolarem 
tractaluai ,  qui  iucipit  ibi  :  «  Primum 

quidem  gratias,  etc.  »  Circa  primum  tria 
facit.  Primo  describitur  persona  salu- 
tans.  Secundo  persùnœ  salutatce ,  ibi  : 
«  Onmihuà  qui  suul  tlomœ.»  Tertio  salus 
optata,  ibi  :  «  Gralia  vobis,  etc.  »> 

Circa  primum  duo  facit.  Primo  enim 
describitur  persona  auctoris.  Secundo 
commendatur  ejus  officium,  ibi  :  «  Quod 
ante  promiserat,  etc.  »> 
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I"  La  personne  qui  écrit  se  connaît:  i.  par  son  nom.  «  PauL  »  dit-il. 

A  regard  de  ce  nom,  il  y  a  quatre  choses  à  considérer:  1**  sa  nature. 
En  effet,  tel  qu'il  est  écrit  dans  ces  épîtres,  il  ne  peut  appartenir  à  la 
langue  hébraïque,  qui  ne  possède  point  la  lettre  P;  mais  il  peut  être 

grec  et  latin.  Si  cependant  on  se  contente  d'un  rapprochement,  cette 
lettre  P  peut  être  hébraïque  i. 

S*'  Sa  signification  :  ce  nom  de  Paul,  en  le  prenant  dans  la  langue 

hébraïque,  aurait  le  sens  d'admirable  ou  choisi;  dans  la  langue 
grecque,  le  même  sens  que  tranquille  ̂ ;  dans  la  langue  latine,  il 
signifierait  petit  ̂ ,  et  toutes  ces  significations  ont  de  la  convenance; 
car,  selon  la  grâce,  il  a  été  choisi  {Actes,  ix,  v.  15)  :  «  Cet  homme  est 

pour  moi  un  vase  d'élection  ;  »  quant  aux  œuvres,  il  a  été  admirable 
[EccL,  XLiii,  V.2)  :  «  Vase  admirable,  l'œuvre  du  Très-Haut.  »  Il  s'est 
reposé  dans  la  contemplation  {Sag.^  viii,  v.  16)  :  a  Quand  j'entrerai 
dans  ma  maison,  je  reposerai  avec  la  sagesse.  »  Il  s'est  fait  petit  par 
l'humilité  (l""*^  Cor.,  xv,  v.  9)  :  «  Pour  moi,  je  suis  le  moindre  des  apô- 

tres. » 

3°  Le  temps  où  ce  nom  a  été  imposé  à  l'Apôtre,  puisque  auparavant 
il  s'appelait  Paul,  ainsi  qu'il  est  dit  aux  Actes  (ix). 

Il  existe  sur  ce  point  trois  opinions.  S.  Jérôme  prétend  que  l'Apôtre, 
qui  s'appelait  Saul,  voulut  dans  la  suite  prendre  le  nom  de  Paul,  en 
raison  d^un  fait  remarquable  de  sa  vie,  à  savoir  :  la  conversion  du  pro- 

'  Les  Hébreux  ont  phe.  C'est  ce  que  veut  dire  S.  Thomas. 
"  De  irauw,  cesser,  se  reposer. 
•^  Quia  est  Paulus?  Minimus.  Paulùm  enim  latine  modicum  est;  Paulus,  quia 

modicus;  modicus,  quia  minimus.  (Aug.,  lib.  de  i  Homil.,  homil.  xvii.)  —  Alias 
Migne,  t.  v,  1278. 

1°  Persona  autem  scribentis  describi- 

tur  a  quatuor:  i.  Primo  quidem  ex  uo- 
mine,  cum  dicit,  Faulus.  Circa  quod  tria 
considerauda  suut.  i^  Primo  quidem  pro- 
prietas  ejus.  Hoc  enim  nomen,  secundum 
quod  his  litteris  describitur,  non  potest 
hebraieum  esse,  quia  apud  Hebraeos  non 

invenitur  hoc  elementum  P.  t-ed  potest 
esse  grœcum  et  latinum  ,  si  tamen  ali- 
quod  elementum  ei  propinquum  sumatur 
id  quod  est  P  potest  esse  hebrseum. 

2°  Secundo  consideranda  est  ejus  signi- 
ficatio  :  secundum  enim  quod  potest 
hebrœum  esse ,  idem  est  quod  mirabilis 
vel  electus  :  secundum  autem  quod  est 

greecum,  idem  est  quod  quietus  :  secun- 
dum vero  quod  est  latinum  ,  idem  est 

quod  modicus.  Et  haec  quidem  ei  conve- 

niunt.  Electus  quidem  fuit  quantum  ad 
gratiam.  Unde  {Act.,  ix,  v.  13)  :  «  Vas 
electionis  est  mihi  iste.»  Mirabilis  fuit  in 

opère  {Eccl.,  xuii,  v.  2)  :  «  Vas  admirabile 
opus  excelsi.  »  Quietus  in  contempla- 
tione  {Sap.,  viii,  v.  16):  «  Intrans  in  do- 
mum  meam  conquiescam  cum  illa.»  Mo- 

dicus per  humilitatem  (1  Cor.,  xv,  v.  9): 
«  Ego  autem  sum  minimus  apostolorum .» 

3»  Tertio  considerandum  est,  quando 
sit  hoc  nomen  Apostolo  impositum,  cum 
tamen  ante  Saulus  vocaretur,  ut  habetur 

{Ad.,  IX). 
Circa  hoc  triplex  est  opinio.  Hier,  di- 

cit quod  cum  prius  vocaretur  Saulus, 
postmodum  voluit  vocari  Paulus,  prop- 
ter  quoddam  insigne  suum  quod  fecit; 

se.  quia  convertit  SergiumPaulum  pro- 
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consul  Sergius  Paulus,  rapportée  aucli.  xiii  des  Actes.  C'est  ainsi  que 
Scipion  fut  appelé  l'Africain,  du  nom  do  l'Afrique,  qu'il  avait  soumise. 
D'autres  prétendent  que  ce  nom  lui  fut  donné  à  cause  de  ses  progrès 
dans  la  vertu,  indiqués  par  le  nom  même,  comme  il  a  été  dit  plus 
haut.  On  trouve,  en  effet,  des  noms  divinement  imposés  à  quelques 

saints  personnages,  au  premier  instant  de  leur  naissance,  pour  dési- 

gner la  grâce  qu'ils  reçoivent  dès  le  commencement.  11  en  fut  ainsi 
il  l'égard  de  Jean-Baptiste.  Pour  d'autres,  suivant  la  remarque  de 

S.Jean  Clirysostome,leurs  noms  ont  été  changés, afin  d'indiquer  leur 
avancement  dans  la  vertu,  comme  on  le  voit  à  l'égard  d'Abraham 
{6en.,xyn),  et  à  l'égard  de  S.  Pierre  {Mattk.,x\i).  Enfin  on  soutient, 

et  avec  plus  déraison,  que  Paul  avait  d'abord  deux  noms.  C'était  en 
effet  une  coutume  chez  les  Juifs  de  prendre  avec  leurs  noms  hébraï- 

ques d'autres  noms  usités  parmi  les  nations  qui  les  dominaient  ;  ainsi 
qu'il  est  rapporté  au  second  livre  des  Machabées  (iv,  v.  15)  i,  de 
Jason  et  de  Ménélas.  Or,  ce  nom  de  Paul  était  depuis  longtemps  cé- 

lèbre chez  les  Romains.  L'Apôtre ,  appelé  d'abord  Saul  par  les  Hé- 
breux, fut  donc  appelé  Paul  par  les  Romains,  bien  qu'on  ne  voie  pas 

qu'il  ait  fait  usage  de  ce  nom  avant  le  commencement  de  ses  prédi- 
cations aux  Gentils.  Aussi  lit-on  dans  les  Actes  (xiii,  v.  9)  :  «  Saul, 

qui  s'appelle  aussi  Paul.  »  Ce  sentiment  a  la  préférence  de  S.  Au- 
gustin 2  et  3. 

II.  L'Apôtre  désigne  en  second  lieu,  par  sa  condition,  la  personne 

'  Et  patries  quidem  honores  niliil  habentes  ,  greecas  optimas  arbitrabanlur. 
(2  Mach.,  IV,  15.) 

-  S.  Augustin  paraît  aussi  ne  pas  rejeter  l'autre  opinion  :  «  Ipse  quoque  ex  prière 
Saulo,  Paulus  vocari  amavit,  ob  tam  magnae  insigne  victoriee.  »  (Conf.  vui,  4.) 

3  Cf.  Nicolaï,  in  hune  loc. 

consulem,  ut  habetur  {Aci.,  xni.).  Sicut 

et  Scipio  dictus  est  Africanus,  quia  de- 
vicit  Africam.  Alii  vero  dicunt,quod  hoc 

nomen  impositum  est  sibi,  propter  pro- 
fectum  virtutum,  qui  ex  hoc  nouiine 
signalur  ;  ut  dictum  est.  Imponuntur 
enim  divinitus  quibusdam  nomina  a 
principio  nativitatis,  ad  designandum 
gratiam,  quam  a  principio  cousequuutur, 
sicut  patet  de  Joanne  Baptista  {Luc,  i]. 
Quibusdam  vero  mutantur  nomina ,  ad 
designandum  profectum  virtutis  eorum, 
ut  Chrys.  dicit.  Sicut  patet  de  Abraham 
{Gen.,  xvii),  et  de  Petro  {Matih.,  xvi). 

Ahi  vero  dicunt,  et  melius,  quod  Pau- 
lus fuit  a  principio  binomius.  Consuetum 

enim  erat  apud  Judaeos ,  ut  simul  cum 
nominibus  bebraicis,  assumèrent  sibi 

nomina  illarum  gentium,  quibus  servie- 
bant  ;  sicut  GrsBcis  servientes  nomina- 
bautur  nominibus  Graecorum,  ut  patet  de 
Jasoue  et  Menelao  '2Macliab.,  iv,  v.  15). 

Hoc  autem  nomen  Paulus  ab  antiquo 
célèbre  fuit  apud  Rom.,  et  ideo  cum  di' 
ceretur  Saulus  secuudum  Heb.,vocatus 
est  etiam  Paulus  secundum  Rom.,  quo 

nomine  non  videtur  usus,  nisi  post- 
quam  cœpit  Gentibus  pr&dicare.  Unde 
(.4c/.,  xni,  V.  9)  dicitur:  «Saulus,  qui  et 
Paulus.  »  Et  hoc  magis  approbat  Augus- 
tinus. 

n.  Secundo  describitur  persoua  scri- 



14  KPIT.    AUX    ROM. —  en.    !*"*.  —  LEÇ.    I'^ —  V.    i. 

qui  écrit,  quand  il  dit  :  «  Serviteur  de  Jésus-Christ.  »  La  condition  de 

l'esclavage^  il  est  vrai,  parait  abjecte  quand  on  la  considère  en  elle- 
même;  aussi  est-elle  imposée  comme  malédiction^  à  cause  du  péché 

(Gen.,  IX,  V.  25)  :  «  Que  ton  fils  Chanaan  soit  maudit,  qu'il  soit  l'es- 
clave des  esclaves  de  ses  frères.  »  Mais  l'Apôtre  la  rend  recomman- 

dable,  quand  il  ajoute  :  «  De  Jésus-Christ.  »  Car  Jésus  est  interprété 

sauveur  [Matth.^  i,  v.  25)  :  «  C'est  lui  qui  sauvera  son  peuple  de  ses 
péchés  ;  »  et  Christ  est  interprété  oint,  selon  cette  parole  du  Ps.  (xliy, 

V.  7)  :  (cDieu,  votre  Dieu  vous  a  sacré  d'une  onction  de  joie,  etc.,  etc.,» 
expressions  par  lesquelles  le  Psalmiste  désigne  la  dignité  du  Christ, 

et  quant  à  la  sainteté,  parce  que  les  prêtres  recevaient  l'onction, 
comme  il  est  rapporté  au  ch.  xxix  de  l'Exode  ;  et  quant  à  l'autorité, 

parce  que  les  rois  la  recevaient  également  i ,  ainsi  qu'on  le  dit  de 
Daniel  (1^''  Rois,  xvi,  v.  13)  et  de  Salomon  (3*^  Rois,  i,  v.  32)  ;  et  quant 

à  la  science,  parce  que  les  prophètes  étaient  aussi  consacrés  par  l'onc- 
tion, comme  il  est  dit  d'Elisée  (3"^  Rois,  xix,  v.  16).  Or,  qu'on  soit 

soumis  aux  intérêts  du  salut  et  à  l'onction  spirituelle  de  la  grâce,  c'est 

chose  louable,  parce  qu'on  est  d'autant  plus  parfait,  qu'on  s'oblige 

davantage  à  la  perfection.  Telle  est  la  dépendance  du  corps  à  l'égard 
de  l'âme,  de  l'air  relativement  à  la  lumière  [Ps.,  cxv,  v.  6)  :  «  0  Sei- 

gneur, je  suis  donc  votre  serviteur  !  » 
On  objecte  ce  qui  est  dit  [Jean,  xv,  v.  15)  :  a  Je  ne  vous  appellerai 

plus  serviteurs,  mais  je  vous  ai  donné  le  nom  d'amis.  » 
Il  faut  répondre  qu'il  y  a  deux  sortes  de  servitudes.  Tune  de  crainte 

qui  ne  peut  convenir  aux  saints  [Rom.  viii,  v.  15)  :  «  Aussi  n'avez- 

'  Et  oleiim  unctionis  fuudes  super  caput  ejiis,  atque  hoc  ritu  consecrabitur 
[Exod.,  XXIX,  V.  7).  Tulit  ergo  Samuel  cornu  oiei,  et  unxit  eum  in  medio  fratrum 
ejus,  et  divisus  est  Spiritus  Domini  a  die  illa  iu  David  {\  Reg.,  xvi,  v.  13j.  Eliseum 
autem  filium  Saphat,  qui  est  de  Abelmeûla,  uuges  prophetam  pro  te  (3  Reg.,  xix, 
V.  16). 

bentis  ex  conditione  cum  dicit:  a  Servus 

Christi,  »  videtur  autem  esse  abjecta  con- 
ditio  servi tutis,  si  ahsolute  consideretur. 
Unde  et  sub  maledictopro  peccato  iiifii- 

gitur  [Gen.,  ix,  v.  25)  :  «  Maledictus  Ca- 
naan puer,  servus  servorum  erit  fratrum 

suorum.  »  Sed  redditur  commendabilis, 
ex  eo  quod  additur  «  Jesu  Ghristi.  »  Jésus 
enim  interpretatur  salvator  {Matlli.,  i, 
V.  25)  :  «  Ipse  enim  salvum  faciet,  etc.  » 
Christus  interpretatur  unctus ,  secun- 
dum  illud  {Ps.,  xliv,  v.7)  :  «  Unxit  te  Deus, 
Deus  tuus,  etc.  «  Per  quod  designatur 

dignitas  Christi ,  et  quantum  ad  sancti- 
tatem  :  quia  sacerdotes  ungebantur,  ut 

patet  {Ex.,  xxix).  Et  quantum  ad  po- 
testatem  :  quia  etiam  reges  ungebantur, 

ut  patet  de  David  (1  Reg.,  xvi,  v.  13),  et 

de  Salomone  (3  Reg.,  i,  v.  32).  Et  quan- 
tum ad  cognitionem,  quia  etiam  pro- 

phetae  ungebantur,  ut  patet  de  Eliseeo 
(3  Reg.,  xix,  v.  16).  Quod  autem  aliquid 
subjiciatur  suae  saluti  et  spirituali  unc- 
tioni  gratiae,  laudabile  est,  quia  tanto 
aliquid  est  perfectius,  quanto  magis  suœ 
perfectioni  subjicitur  :  sicut  corpus 
animas,  et  aer  luci  {Ps.,  cxv,  v.  6)  :  «  0 
Domine,  quia  ego  servus  tuus  sum.» 

Sed  contra  est  quod  diciiuT {Joan.,xy, 
y.  15):  «  Jamnondicam  vos  servos,  sed 
amicos.  » 

Sed  dicendum  quod  duplex  est  servi- 
tus.  Una  timori?  ,  quae  non  competit 

sanctis  {Rom.,yni,  v.  15)  :«  Non  acce- 
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vous  point  reçu  l'esprit  de  servitude,  pour  vous  conduire  encore  par 
la  crainte, mais  vous  avez  reçu  l'esprit  d'adoption  des  enfants,  »  etc.; 
l'autre  d'humilité  et  d'amour,  qui  ai)partient  aux  saints,  selon  cette 
parole  {Luc,  xvii,  v.  10)  :  ((  Dites  :  nous  sommes  des  serviteurs  inu- 

tiles. »  Car,  dès  lors  qu'on  est  libre  quand  on  est  sa  cause  détermi- 
nante, on  est  esclave  quand  on  n'est  que  sa  cause  déterminée.  Se  mou- 

voir pour  un  autre,  sous  l'impulsion  d'un  moteur  étranger,  et  comme 
déterminé  par  lui,  c'est  la  servitude  de  la  crainte,  qui  force  l'homme 
à  agir  contre  sa  volonté  ;  mais  agir  pour  un  autre  parce  que  telle  est 

sa  lin  particulière,  c'est  la  servitude  de  l'amour;  car  l'affection  pousse 
à  faire  du  bien  et  à  rendre  service  à  un  ami  pour  lui-même,  comme 

l'a  remarqué  le  Philosophe  au  9^  de  sa  Morale. 

III.  S.  Paul  relève,  à  raison  de  sa  dignité,  la  personne  qui  écrit, 

lorsqu'il  dit  :  «  Appelé  apôtre.  »  La  dignité  d'apôtre  est  la  première 
dans  l'Éghse,  ainsi  qu'il  est  écrit  (1'*^  Cor.,  xii,  v.  28)  :  «  Dieu  a  établi 
dans  l'Église  premièrement  des  apôtres.  »  Apôtre  est  la  même  chose 
qu'envoyé,  selon  cette  parole  de  S.  Jean  (xx,  v.  21)  :  «  Comme  mon 
Père  m'a  envoyé, je  vous  envoie,  »  c'est-à-dire  avec  la  même  charité 
et  la  même  autorité.  S.  Paul  dit  :  «  Appelé  apôtre,  »  pour  exprimer 

la  grâce,  c'est-à-dire  appelé  pour  être  apôtre  {Bébr.,\,  v.  4):  «  Per- 
sonne ne  peut  s'attribuer  à  lui-même  cet  honneur,  mais  il  faut  y  être 

appelé  de  Dieu;  »  ou  pour  désigner  l'excellence  de  sa  vocation,  afin 
que,  comme  on  dit  par  antonomase:  la  Yille,  pour  désigner  Rome,  on 

dise  également  de  Paul  :  «  l'Apôtre,  »  selon  cette  parole  {V"  Cor.,  xv, 
V.  10)  :  «  J'ai  travaillé  plus  que  tous  les  autres;  »  ou  enfin  par  hu- 

milité, en  sorte  que  le  sens  serait  :  je  n'ose  prendre  le  nom  d'apôtre, 

piâtis  spiritum  servi tutia  iterum  in  ti- 
moré, etc.  »  Alla  humilitatis  et  amoris, 

quae  sanctis  convenit^  secundiim  illud 

(Lw6',xvii,v.  10):  (f  Dicite:  servi  inutiles 
sumus.  »  Cum  enim  liber  sit  qui  est 
causa  sui,  servus  autem  qui  est  causa 
alterius  :  sicut  ab  alio  movente ,  motus 
si  quis  sic  agat  causa  alterius,  sicut  ab 
alio  motus;  sic  est  servitus  timoris,  quœ 

cogit  hominem  operari  coutra  suam  vo- 
luûtatem.  Si  vero  aliquis  agat  causa 

alterius,  sicut  propter  finem;  sic  est  servi- 
tus amoris,  quia  amicorum  est  benefa- 

cere,  et  obsequi  amico  propter  ipsum, 
ut  Pbilosophus  dicit  (in  9  Ethicorum). 
m.  Tertio  commendatur  a  dignitate 

cum dicitur :  «  Vocatus  apostolus.  »  Digni- 
tas  apostolatus  est  prœcipua  in  Ecclesia, 

secundum illud  (1  Cor.,xu,  v.  28)  :  «  Quos- 
dam  quidem  posuit  Deus  in  Ecclesia, 
primum  apostolos,  »  Apostolus  enim 
idem  est  quod  missus,  secundum  illud 
{Joan  ,xx,  v.  21):  «  Sicut  misit  me  Pater, 
et  ego  mitto  vos,  »  se.  ex  eadem  dilec- 
tione  et  cum  eadem  auctoritate.  Dicit  au- 

tem: «Vocatus  apostolus,  »  ad  designan- 
dum  gratiam,  se,  vocatus  ad  hoc  quod 
sit  apostolus  {fJeb.,  v,  v.  4)  :  «  Nemo  as- 
sumit  sibi  houorem,  etc.;  »  vel  ad  desi- 
gi-audum  excellentiam ,  ut  sicut  Urbs 
antouomastice  vocatur  ipsa  Roma,  ita 
Apostolus  vocatur  Paul  us,  secundum  il- 

lud (1  Cor.,  XV,  V.  10)  :  «  Abuudautius 
illis  omnibus  laboravi;  »  vel  ad  desi- 
gnandum  humilitatem,  ut  sit  sensus  ; 

'non  audeo   me  dicere  apostolum,  sed 



16  ÉPIT.    AUX    ROM.  —  en.    r-.  —  LEÇ.    I'^  —  Y.    1. 

mais  on  m'appelle  ainsi.  C'est  en  ce  sens  qu'il  dit  (1'"*'  Cor.,  xv,  v.  9)  : 
(c  Je  ne  suis  pas  digne  d'être  appelé  apôtre,  parce  que  j'ai  persécuté 
l'Église  de  Dieu.  » 

lY.  S.  Paul  désigne  encore  la  personne  qui  écrit,  à  raison  de  son 

ministère,  lorsqu'il  dit  :  «  Séparé  pour  l'ÉYangile  de  Dieu.  «  Séparé, 
disons-nous,  soit  des  infidèles  par  sa  couYersion,  selon  cette  parole 

écrite  aux  Galates  (i,  v.  15)  :  «  Lorsqu'il  a  été  agréable  à  celui  qui  m'a 

séparé  dès  le  sein  de  ma  mère,  et  qui  m'a  appelé  par  sa  grâce;  »  ou 

bien  séparé  des  autres  disciples  par  l'élection,  selon  cet  autre  passage 
tiré  des  Actes  (xiii,  v.  2)  :  «  Séparez-moi  Saul  et  Barnabe,  pour  TœuYre 

à  laquelle  je  les  ai  appelés.  »  L'ÉYangile,  c'est  la  bonne  nouYclle;  car 
on  y  annonce  l'union  de  l'homme  à  Dieu,  ce  qui  est  le  bien  de 

l'homme,  selon  cette  parole  du  Psalmiste  (lxxii,  y.  28)  :  «  M'unir  à 

Dieu,  c'est  mon  bien.  »  Or,  dans  l'ÉYangile,  on  annonce  une  triple 
alliance  de  l'homme  avec  Dieu.  La  première,  par  la  grâce  même  de 

l'union  hypostatique,  selon  cette  parole  de  S.  Jean  (i,  y.  14)  :  «  Le 

Yerbe  s'est  fait  chair.  »  La  seconde,  par  la  grâce  de  l'adoption,  ainsi 

qu'on  le  déduit  du  Ps.  (lxxxi,  y.  6)  :  «  Je  l'ai  dit  :  vous  êtes  des  dieux; 
tous  Yous  êtes  les  fils  du  Très-Haut.  »  La  troisième,  par  la  gloire  de  la 

possession  (.S'.  Jean^  xyii,  y.  3)  :  ce  C'est  la  vie  éternelle  de  yous  con- 
naitre,  yous  le  Dieu  Yéritable,  et  Jésus-Christ  que  yous  avez  envoyé.  » 

[haïe,  LU,  Y.  7  :)  «  Qu'ils  sont  beaux  sur  les  montagnes,  les  pieds  de  celui 

qui  annonce  la  paix  et  le  bonheur.  »  Or,  cette  nouvehe  n'est  point 
l'œuvre  de  l'homme,  mais  l'œuvre  de  Dieu  {haïe,xxi,  v.  10)  :  «  Ce  que 

j'ai  entendu  du  Seigneur  des  armées,  du  Dieu  d'Israël,  je  vous  l'ai 
annoncé.  »  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  dit  :  «  Pour  l'Évangile  de  Dieu.  » 

homines  me  ita  vocaut  ;  sic  {Cor.,  xv, 

V.  9):  «  Non  sum  dignus  vocari  apos- 
tûluS.  )) 

(V.  Quarto  describitur  persona  scri- 
bentis  ex  officio  cum  dicit  :  «  Segregatus 
inEvangeliimiDei.»Segregatus,mquam, 

vel  per  conversiouem  ab  infidelibus,  se- 
cundum  illud  [Gai,  i,  v.  15):  «  Cum  aii- 
tem  placuit  ei  qui  me  segregavit  ex 
utero  matris  meae,  »  se.  synagogae  ;  vel  se- 

gregatus per  electiouem  ab  aliis  discipu- 
liSjSecundum  illud  [Act.,  xiii,  v.  2)  :  «Se- 
gregate  milii  Saulum,etc.  »  Evangelium 
autemidem  est  quod  bona  annuntiatio. 

Annuutiatureuim  in  ipsoconjunctio  bo- 
minis  ad  Deum,  quae  est  bonum  bomi- 
nis,  secundum  illud  {Ps.,  lxxii,  v.  28)  : 

T  «  Mihi  autemDeo  adbaerere  bonum  est.  » 
Triplex  autem  conjuuetio  bominis  ad 
Deum  annuntiatur  in  Evangelio.  Prima 
quidem  per  gratiam  unionis,  secundum 
illud  [Joan.,  i,  v.  14}:  «  Yerbum  caro  fac- 
tum  est.  »  Secundapsr  gratiam  adoptio- 
nis,  prout  inducitur  (in  Ps.,  lxxxi,  v.  6): 
«  Ego  dixi  :  dii  estis  et  filii  excelsi 
omues.  »  Tertia  per  gloriam  fruitionis 
{Joan.,  xvii,  V.  3)  :  «  Haec  est  vita 
Éeterua.  »  {Is.,ui,  v.  7  :)  «  Quam  pulcbri 
super  montes  pedes  anuuntijntis.  » 
Hsec  autem  annuntiatio  non  bumanituà, 
seda  Deo  facta  est  (/s.,  xxi,v.  10):  «  Quae 
audivi  a  Domino  exercituum  Deo  Israël, 
annuntiavi vobis.»  Unde  dicit;  «lu Evan- 

gelium Dei.  » 



LEÇON  H"  (ch.  I",  w.  2  et  3). 

Analyse  dk  i-a  leçon.  —  1°  Excellence  de  l'Evangile  démonliée  pai-  son  an- 
tiquité, par  sa  certitude,  par  la  dignité  de  ses  rninistres,  par  son  mode  de 

transmission  —  II'  Le  sujet  de  l'Evangile  est  Jésus-Chiist,  dont  la  liiiation 
est  éternelle.  —  Réfutation  de  Photius,  de  Sabellius,  d'Arius.  hérétiques 
qui  ont  nié  ou  contesté  la  filiation  divine  de  Jésus-Christ.  —  iNaissance  tem- 

porelle du  Christ.  —  Réfutation  de  Nestorius,  d'Eutychès,  d'Apollinaire  sur 
la  divinité,  la  nature,  la  personne  de  l'Honmie-Dieu.— Objections:  pour<juoi 
S.  Paul  dit-il  :  Factiis  ei?  Ex  semine  Abrahœ?  —  Réponses  — Réfutation  des 
Manichéens. 

2.  Quil  avait  promis  auparavant  par  ses  prophètes  dans  les  saintes 
Ecritures. 

3.  Touchant  son  Fils,  qui  lui  est  né  de  la  race  de  David,  selon  la  chair. 

Après  avoir  désigné  la  personne  qui  écrit,  S.  Paul  relève  la  mission 

qui  lui  a  été  confiée,  c'est-à-dire  la  prédication  de  l'Evangile,  qui, 
dans  ce  qui  précède,  est  louée  pour  deux  raisons:  l'une  tirée  de  l'utilité 
que  l'Evangile  reçoit  de  son  sujet,  utilité  exprimée  par  le  nom  même, 
qui  donne  à  entendre  qu'on  y  annonce  des  biens,  l'autre  de  l'autorité 
que  lui  communique  son  auteur,  désigné  par  ce  mot  :  «  De  Dieu.  » 

L'Apôtre  développe  chacune  de  ces  excellences  :  d'abord  celle  qui  lui 
vient  de  son  auteur,  et  ensuite  celle  qui  appartient  à  son  sujet,  a 
partir  de  ces  mots  :  «  De  son  Fils.  t> 

V  Sous  le  premier  rapport,  l'Evangile  se  recommande  de  quatre 
manières  :  l°par  son  antiquité.  Il  était  nécessaire  de  la  démontrer 

contre  les  païens  qui  l'attaquaient,  comme  si,  après  des  siècles  nom- 
breux, la  prédication  en  eût  commencé  soudainement.  Pour  réfuter 

rotte  erreur  l'Apôtre  dit  :  «  Qu'il  avait  promis  auparavant,  »  parce 

LECTIO  H.  i  ex  auctoritate  quam  babet  ex  parte  auc- 
^      ,  .  ,         I  toris.quae  estexpressain  eoquoddiclum 

2.  Quod  ante  pronnserat  perprophetas  |  est  «Dei.»  Utramque  ergo  commenda- 

3.  De  Filio  suo,  qui  factus  est  ei  ex  se-    ̂ ^«^f^^  prosequitur  Apostolus 
 :  primo 

mine  David  secundum  camem.  quidem  dlam  quœ  est  ex  parte  auctoris; 
secundo  illam  quœ  est  ex  parte  mate- 

Descriptapersona  scribentis,  hic  corn-  riae,  ibi  :  «  De  Filio  suo.  » 
iiiendatur  negolium  sibi  commissumJ  l^  Circa  primum  commeudatur  Evan- 
scilicet  Evaijgelium,  cujus  iu  praimissis  j  geliumquadrupliciter.lo  Primo  quidem, 
duplex  commeudatioposita  est,  quarum  I  ex  autiquitate  ,  quod  fuit  uecessarium 
una  pertinet  ad  utilitatem  quam  babet  1  contra  paganos,  qui  Evangelio  detrabe- 
ex  materia,  quae  signilicalur  ex  ipso  bant,  quasi  post  longa  tempora  subito 
Evangelii  nomiue,  ex  quo  datur  intelligi  ejus  prœdicatio  esset  exorta,  et  ad  hoc 
quod  in  eo  bona  anuuntientur.  Alia  vero  !  excludendum  dicit  :  «Quod  ante,»  quia, 

TOM.    I.  2 
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que,  bien  qu'il  ait  commencé  à  être  prêché  dans  un  temps  déterminé, 
longtemps  d'avance  il  était  arrêté  dans  les  décrets  divins  [haïe,  xlviii, 
V.  5)  :  «:  D'avance,  je  vous  ai  signalé  les  événements.  » 

2°  Par  sa  certitude  :  ce  que  l'Apôtre  exprime  par  ces  mots  :  «  Il  avait 

promis  ;  »  parce  que  Celui  qui  ne  ment  pas,  c'est  Celui  qui  a  promis 
(Ac?.,  XIII,  V.  32)  :  «  Et  nous  vous  annonçons  que  la  promesse  faite  à 

nos  pères,  Dieu  l'a  accomplie.  » 

3°  Par  la  dignité  des  ministres  ou  des  témoins,  lorsqu'il  dit  :  «  Par 
ses  prophètes,  »  auxquels  avait  été  auparavant  révélé  ce  qui  s'est  ac- 

compli touchant  le  Yerbe  incarné  {Amos^  m,  v.  7)  :  «  Jéhovah  le  Sei- 

gneur ne  fera  point  (incarner)  son  Verbe,  qu'il  n'en  ait  révélé  le  secret 
aux  prophètes  ses  serviteurs  ;  »  [Act.^x,  v.  43  :)  «  Tous  les  prophètes 
lui  rendent  témoignage.  »  Il  dit  expressément  :  «  Ses  prophètes,  » 

car  il  se  rencontre  des  prophètes  qui  parlent  d'après  l'esprit  de 
l'homme,  selon  cette  parole  [Jérémie,  xxiii,v.  16)  :  «  Ils  disent  la  vi- 

sion de  leur  cœur,  et  non  les  paroles  de  Jéhovah.  »  Ce  qui  fait  dire  à 

l'Apôtre,  en  parlant  des  Cretois  [Tite^  i,  v.  12)  :  «  Un  de  leurs  pro- 
phètes a  dit.  »  D'autres  aussi  sont  les  prophètes  des  démons,  et  pro- 

phétisent par  l'esprit  immonde  :  tels  furent  ceux  que  fit  mourir  Éhe, 
comme  il  est  rapporté  au  3*  livre  des  Rois  (xviii,  v.40).  Mais  ceux-là 

sont  appelés  les  prophètes  de  Dieu,  qui  sont  inspirés  par  l'esprit  divin 
(/oé7.  II,  V.  29)  :  «  En  ces  jours,  je  répandrai  mon  esprit  sur  mes  ser- 

viteurs et  mes  servantes.  » 

4*^  Par  le  mode  de  transmission,  parce  que  ces  divines  promesses 
ne  sont  pas  seulement  faites  de  vive  voix,  mais  consignées  par  écrit. 

Aussi  l'Apôtre  dit-il  :  «  Dans  les  Ecritures  »  [Habac.^  ii,  v.  12  :  )  ce  Le 

licet  ex  tempore  certo  praedicari  incœ- 
perit,  ante  tamen  pronuntiatum  fuit  di- 
vinitus  [h.,  xlviii,  v.  5)  :  «  Antequam  ve- 
nirent,  indicavi  tibi.  » 

2°  Secundo,  ex  ejus  fîrmitate,  quae 

designatur  in  hoc  quod  dicit  :  «  Promi- 
serat,»  quia  ipse  ante  promisit,  qui  non 
mentitur;  [Act.,  xiii,  v.32)  :  «  Nos  vobis 
annuntiamus  eam,  quae  ad  patres  nostros 
repromissio  facta  est.  » 

S''  Tertio,  ex  dignitate  ministrorum  sive 
testium ,  cum  dicit  :  «  Per  prophetas,  » 
quibus  ante  fuerant  revelata,  quse  sunt 
compléta  circa  Verbum  incarnatum 
[Amas,  m,  v.  7)  :  «  Non  faciet  Dominus 
Deus  Yerbum,  »  scilicet  incarnari,  «  nisi 
revelaverit  secretum  ad  servos  suos  pro- 
phetas.  »  {Act.,^,  v.  43:)  «  Huic  omnes 

propbetae,  etc.  »  Signanter  autem  dicit 
«  Suos  ;  »  sunt  enim  aliqui  propbetae 
spiritu  humano  loquentes,  secundum 

illud  [Jer.,  xxiii,  v.  16)  :  «  Visionem  cor- 
dis  sui  loquuntur, non  de  ore  Domini.  » 
Uude  dicit  [ad  Tilum,  i,  v.  12)  :  «  Dixit 

quidam  ex  illis  proprius  illorum  pro- 
pheta.  »  Sunt  etiam  quidam  prophètes 

dœmonum,  quiimmundo  spiritu  iiispi- 
rantur,  sicut  prophetai  quus  interfecit 
Elias,  ut  dicitur  (3  i?6'^.,  xviii,  v.  40). 
Sed  prophètes  Dei  dicuntur,  qui  divine 
spiritu  inspirantur  {Joël,  ii,  v.  29)  : 
«  Effundam  de  spiritu  meo,  etc.  » 

4»  Quarto,  ex  modo  tradendi,  quia  non 
solum  sunt  hujusmodi  promissa  verbo 
edicta,  sed  litteris  scripta.  Unde  dicit  :  «  In 
Scripturis.  »  {Habac,  iJ,v.  12:)  «  Scribe 
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Scii^noar  m'a  parlé,  et  il  m"a  dit  :  Écris  cet  oracle,  et  qiion  le  lise 
sans  peine.  »  Or  on  n'a  coutume  d'écrire  que  les  choses  importantes, 
dignes  de  mémoire,  et  qui  doivent  passer  à  la  postérité.  Voilà  pour- 

quoi, comme  S.  Augustin  l'a  remarqué  au  cli.  xviii  de  la  Cité  de 
Dieu ,  les  prophéties  du  Christ  par  Isaïe  et  Osée  ne  commencèrent  à 

être  écrites  qu'à  l'époque  de  la  fondation  de  Rome,  sous  l'empire  de 
laquelle  devaient  avoir  lieu  la  naissance  du  Sauveur  et  la  prédication 
do  la  foi  aux  Gentils  {S.Jean,  v,  v.  39)  :  a  Sondez  les  Ecritures:  ce  sont 

elles  qui  rendent  témoignage  de  moi.  »  L'Apôtre  appelle  les  Ecritures 
«  Saintes,  »  pour  en  montrer  la  différence  d'avec  les  écrits  des  Gentils. 
Or  elles  sont  appelées  saintes:  1.  parce  que,  comme  l'a  dit  S.  Pierre 
{T  Ep.,  I,  V.  21),  ce  les  prophéties  ne  sont  pas  venues  de  la  volonté 
des  hommes,  mais  du  mouvement  du  Saint-Esprit,  par  lequel  les 

hommes  inspirés  de  Dieu  ont  parlé;  »  et  S.  Paul  (S*"  Tim.,  m,  v.  IG)  : 
«  Toute  écriture  divfnement  inspirée  est  utile  pour  enseigner.  » 

2.  Parce  qu'elles  renferment  des  choses  saintes  (/*5.,xxv,  v.  5)  :  «  Célé- 
brez la  sainteté  de  son  nom.  i)  3.  Parce  qu'elles  sanctifient  [S,  Jean,  xvii, 

V.  17)  :  «  Sanctifiez-les  dans  la  vérité.  Votre  parole  est  la  vérité.  » 

De  là  il  est  dit  encore  au  1^'  livre  des  Machabées  (xii,  v.  9)  :  «  Trou- 
vant notre  consolation  dans  les  livres  saints,  qui  sont  dans  nos  mains.  » 

IP  L'Apôtre  poursuit  son  éloge  de  l'Evangile,  au  point  de  vue  des 
biens  qui  y  sont  promis  et  appartiennent  à  son  sujet,  c'est-à-dire  au 
Christ.  Il  s'appuie  sur  trois  raisons  :  premièrement  sur  son  origine  ;  se- 

condement sur  sa  dignité  et  sa  puissance,  à  ce  mot  :  «  Prédestiné  ;  »  troi- 
r^ièmement  sur  sa  hbéranté,à  ces  autres  :  «  Par  qui  nous  avons  reçu.  » 

L'origine  d'abord;  elle  est  de  deux  sortes  :  1°  elle  est  éternelle, 
quand  il  dit  :  (c  De  son  Fils.  >)  Et  en  cela  il  manifeste  l'excellence  de 

visum  et  explana  eum.  »  Non  aiitem 
consueverunt  scribi,  nisi  magna  quae 
siint  digna  memoria  et  quae  oportet  ad 
posteros  devenire.  Et  ideo,  ut  Aug.  dicit 
(xvin,  de  Civitate  Dei), tuuc  incœperunt 
scribi  prophétise  de  Christo  per  Uaiam  et 
03eam,quandoRomaest  édita,  subcujus 
imperio  Christus  erat  nasciturus,et  fîdes 
ejus  Gentibus  prœdicanda  {Joan.,  \, 
V.  39:  )  «  Scrutamini  Scripturas,  etc.  » 
x\ddit  autem  «  Sauctis,  »  ad  differen- 
liam  scripturarum  Gentilium.  Dicuutur 
autem  sanctœ  :  primo  quidem  quia,  ut 
dicitur  (2  PeL,  i,  v.  21),  «  Spiritu  Sancto 
inspirati.  »  (2  Tim.,  ni,  v.  16  :)  «  Omnis 
scriptura  divinitus  inspirata.  »  Secundo 
quia  saueta  continent  {Ps.,  xxv,  v.  5)  : 
«  Confitemiiii  memoriae  sanctificationis 

ejus.  »  Tertio,  quia  sanctificant.  Unde 
{Joan.,  xvir,  v.  17)  :  «  Sanctifîca  eos  in  ve- 
ritate.  Sermo  tuus  veritas  est.  »  Unde 
dicitur  (1  Machab.,  xn,  v.  9):  «  Haben- 
tes  solatio  sanctos  libros,  qui  in  mani- 

bus,  etc.  )) 
II»  Secu.xdo,  prosequitur  commenda- 

tionem,  quae  sumitur  ex  bonis  in  Evan- 
lio  denuntiatis,  quae  pertinent  ad  mate- 
riam  Evangelii  quae  est  Christus,  quem 
quidem  commendat  tripliciter.  Primo 
(juidem,  ex  origine;  secundo,  ex  digni- 
tate  sive  virtute,  ibi  :  «  Qui  prœdestina- 
tus;  »  tertio  ex  liberalitate,  ibi  :  «  Per 
quem  accepimus.  » 

Originem  autem  Christi  describit  du- 

plicem.  1»  Primo  quidem,  œternam,  cum 
dicit  :  «  De  Filio  suo.  »  In  quo  excellentiam 
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l'Evangile.  Car  le  mystère  de  la  génération  éternelle  était  auparavant 
inconnu,  ce  qui  a  fait  dire  à  Salomon  (Prov.,  xxx,  v.  A)  :  «  Quel  est 

son  nom  et  celui  de  son  Fils,  si  vous  le  savez?  »  Mais  dans  l'Evan- 
gile, ce  nom  est  donné  à  Jésus  par  Dieu  le  Père  {S.  Matth.,iu,Y.  17, 

et  XVII,  V.  5)  :  «  Celui-ci  est  mon  Fils  bien-aimé,  etc.  »  Il  y  a  conve- 
nance à  dire  que  le  Fils  de  Dieu  est  le  sujet  des  saintes  Ecritures, 

qui  montrent  la  divine  sagesse,  selon  ce  passage  du  Deutéronome 

(iv,  V.  6)  :  «  Mes  préceptes  seront  votre  sagesse  et  votre  intelligence 
devant  les  peuples.  î)  Or  le  Fils  est  appelé  :  le  Yerbe  et  la  Sagesse 

engendrée  (1'^  Cor.,  i,  v.  24)  :  «  Le  Christ  est  la  force  de  Dieu  et  la 
sagesse  de  Dieu,  y^ 

A  l'égard  de  cette  filiation,  quelques-uns  sont  tombés  dans  une 

triple  erreur.  On  a  dit  qu'elle  n'était  qu'adoptive.  Photin  i,  entre 
autres,  avança  que  le  Christ  avait  pris  naissance  dans  le  sein  de  la 

Vierge  Marie  comme  un  homme  ordinaire,  et  que,  parvenu  à  une 
telle  élévation  par  le  mérite  de  sa  vie,  il  aurait  été,  de  préférence  à 

tous  les  saints,  appelé  Fils  de  Dieu.  D'après  cette  doctrine,  on  ne 

pourrait  pas  dire  que  le  Christ  est  descendu  à  l'humanité,  mais  plutôt 
qu'il  s'est  élevé  à  la  divinité,  ce  qui  contredit  cette  parole  {S.Jean,  vi, 
V.  38)  :  ce  Je  suis  descendu  des  cieux.  » 

>  Photin  était  originaire  de  Galatie,  et  disciple  de  Marcel  d'Ancyre.  Celui-ci, 
après  avoir  combattu  les  erreurs  des  ariens  à  Nicée,  avança,  dans  son  ouvrage 
De  la  Soumission  de  Jésus-Christ,  des  propositions  favorables  au  sabellianisme. 
Accusé  de  cette  hérésie  par  les  Eusébiens ,  il  fut  condamné  au  concile  de  Con- 
stantinople,  tenu  par  les  ariens  en  366,  puis  absous  par  le  pape  Jules  dans  le  con- 

cile de  Rome.  Photin,  qui  avait  cru  voir  dans  les  ouvrages  de  son  maître  les  sen- 

timents de  Sabellius,  les  adopta,  les  enseigna,  soutint  que  le  Verbe  n'était  qu'un 
attribut,  et  nia  l'union  hypostatique  avec  la  nature  humaine.  «  Asserit,  dit  saint 
Epiphane,  ab  initio  Christum  non  esse,  verum  a  Maria,  et  hue  usque  ipsum  existere  ; 
ex  quo  Spiritus  Sanctus,  inquit,  supervenit  in  ipsam,  et  genitus  est  ex  Spiritu 
Sancto.  »  {Hérés.,  lxxi.) 

Il  fut  aussitôt  condamné  par  les  évoques  d'Orient,  à  Antioche,  en  345,  et  par 
ceux  d'Occident  en  346.  (Pluquet,  Pholin.) 

Evangelii  designavit.  Nam  mysterium 

generationis  seternai  ante  erat  abscon- 
ditum.  Unde  Salomon  dicit  {Prov.,  xxx, 

V.  4)  :  «  Quod  nomen  ejus  etnomen  fîhi 
ejus,  si  nosti?»  Sed  in  Evangelio  Patris 
testimonio  est  declaratum  [Maith.,  m, 

V.  17,  etxvii,  V.  5):  «  Hic  est  filius  meus 
dilectus,  »  Convenienter  autem  Filius 
Dei  materia  sanctarum  Scripturarum 
esse  dicitur,  quae  divinam  sapientiam 
exponunt,  secundum  illud  [Deut.,  iv, 

V.  6)  :  «  Haec  est  sapientia  vestra  et  in- 
tellectus  coram  populis.  »  Filius  autem 
dicitur  esseVerbum  et  Sapientia  genita 

(1  Co?\,  I,  V.  24)  :  «  Christum  Dei  virtu- 
tem  et  Dei  sapientiam.  » 

Sed  circa  banc  filiationem  tripliciter 
aliqui  erraverunt:  quidam  enimdixerunt 
eum  filiationem  habere  adoptivam:  sicut 
Photinus,  qui  posuit  Christum  iuitium 
sumpsisse  ex  Maria  Virgine,  quasi  homi- 
nem  purum,  qui  per  vitae  meritum  ad 
hanc  celsitudinem  pervenit,ut  prae  cae- 
teris  sanctis  Filius  Dei  diceretur.  Sed 
secundum  hoc  Christus  non  competeret 

descensus  ad  humanitatem,  sed  magis  as- 
census  ad  divinitatem,  contra  in  quod  di- 

citur Joan,(vi,v.  38):  «Descend!  de  cœlo.» 
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D'autres  ont  prétendu  que  cette  filiation  n'était  que  nominale  : 
ainsi  Sabellius  ̂  ,  qui  soutint  que  le  Père  s'était  lui-même  incarné, 
ce  qui  lui  avait  fait  donner  le  nom  de  Fils,  en  sorte  que  c'était  la 
même  personne,  sous  des  noms  différents.  S'il  en  était  ainsi,  on  ne 
pourrait  pas  dire  que  le  Fils  a  été  envoyé  par  le  Père  ;  ce  qui  est 

contre  la  vérité,  puisqu'il  dit  lui-même  en  S.  Jean  (vi,  v.  38)  :  «  Je 
suis  descendu  du  ciel,  non  pour  faille  ma  volonté,  mais  la  volonté  de 
Celui  qui  m'a  envoyé.  » 

Enfin  l'on  a  soutenu ,  comme  Arius  2  ̂  que  cette  filiation  était 
une  création,  en  sorte  que  le  Fils  de  Dieu  serait  une  créature  très- 

excellente,  il  est  vrai,  mais  toutefois  tirée  du  néant,  après  un  temps 

oii  elle  n'existait  pas.  D'après  cette  erreur,  toutes  choses  n'auraient 
point  été  faites  par  le  Verbe  ;  ce  qui  est  en  contradiction  avec  le  pre- 

mier chapitre  de  S.  Jean  ;  car  c'est  une  conséquence  rigoureuse  que 
Celui-là  n'ait  point  été  fait  «  par  qui  ont  été  faites  toutes  choses  y> 
(S.  Jean,  i,  v.  3).  D'ailleurs  ces  trois  erreurs  sont  renversées  par  ce  mot 
que  S.  Paul  ajoute  expressément  :  «  Son  Fils,  »  c'est-à-dire  propre  et 

'  Sabellius  avait  embrassé  l'erreur  de  Praxès  et  de  Voët.  Il  ne  mettait  de  diffé- 
rence entre  les  personnes  de  la  Trinité  que  celle  qui  est  entre  les  diti'érentes  opé- 

rations d'une  même  chose.  Il  enseignait  que  les  titres  de  Père,  de  Fils  et  de  Sjaint- 
Esprit,  n'étaient  que  des  dénominations  empruntées  des  actions  différentes  que Dieu  avait  opérées  pour  le  salut  des  hommes.  Le  concile  de  Constantinople,  en 
rejetant  le  baptême  des  sabelliens,  les  condamna  ,  en  381. 

"  Non  enim  dixit:  ego  unus  sum'us,sed  ego  et  tu -,61:  iiniim  swmi/5,  ut redargueret Sabellium,  et  ipsius  scholam,  qui  putat  Filium  et  Patrem  conjunctionem   esse   
et  Patrem  et  Filium  similes  esse.  Propterea  dicit  :  unum  sumus,  et  non  dixit  :  uuus 
sum.Duû  enim  perfecta  Pater  et  Filius.unum  autem  propter  aequalitatem,  propter 
deitatem,etunam  potentiam,  etunamsimilitudinem.  »  (S.  Epip.,//em.,L.xix,  353.) 

-  Arius,  ne  pouvant  concevoir  comment  trois  substances  distinctes  existaient 
dans  une  substance  simple,  prétendit  la  chose  impossible;  et,  pour  ne  pas  tomber 

dans  l'hérésie  de  Sabellius,  qui  confondait  les  personnes  de  la  sainte  Trinité,  il  fit du  Père  et  du  Fils  deux  substances  différentes,  mais  soutint  que  le  Fils  était  une 

créature.  Pressé  par  les  Pères  d'Alexandrie  de  reconnaître,  de  professer  la  divinité du  Verbe,  et  un  Fils  coéternel  à  son  Père,  il  essaya  une  conciliation,  et  conclut 

que  la  création  du  Verbe  et  sa  Divinité  étaient  deux  vérités  qu'il  fallait  également 
croire,  reconnaissant  que  le  Verbe  était  une  créature,  et  cependant  vrai  Dieu  et 
égal  à  son  Père. 

Le  concile  d'Alexandrie  définit  contre  lui,  que  le  Verbe  est  Dieu  et  coéternel  à 
son  Père.  Il  condamna  la  doctrine  d'Arius  et  excommunia  sa  personne.  Sa  con- 

damnation fut  définitive  au  concile  de  Nicée  en  32o. —  (Pluquet,  Hércs.) 

Quidam  vero  posuerunt  hujusmodi 
filiationem  solummodo  nuncupativam, 
sicut  Sabellius,  qui  dixit  ipsum  Patrem 
incarnatum,  et  ex  hoc  Filium  nominari, 
ita  quod  eadem  sit  persona,  et  solum 
nomina  sint  diversa,  sed  secundum  hoc 
non  competeretFilio  mittiaPatre,  quod 
falsum  est,  cum  ipse  dicat  {Joan.,  \i, 
V.  38)  se  descendisse,  ut  faciat  volunta- 
tem  ejus  qui  misit  eum. 

Alii  vero  posuerunt,  sicut  Arius,  hu- 
jusmodi filiationem  esse  creatam,  ita 

quod  FiliusDei  sit  excellentissima  crea- 
tura,  ex  nihilo  tamen  producta,  post- 
quam  prius  non  fuerat,  sed  secundum 
hoc  omnia  non  essent  per  ipsum  facta, 
contra  id  quod  dicitur  {Joan.  i,  v,  3). 
Oportet  enim  esse  non  factum,  per  quem 
facta  sunt  omnia  :  et  hœc  tria  excludun- 
tur  per  hoc  quod  signanter  addit  :  «  Suc,  » 



22 EPIT.    AUX    ROM. —  CH.    V LEC.    ir.  —  V.    3. 

naturel.  Car,  dit  S.  Hilaire,  un  fils  propre  et  véritable  l'est  par  l'ori- 
gine et  non  d'adoption,  en  vérité  et  non  pas  de  nom  seulement,  de 

naissance  et  non  par  création.  Un  lils,  en  effet,  procède  de  son 
père,  comme  la  parole  sort  du  cœur;  il  est  de  la  même  nature,  sur- 

tout en  Dieu,  en  qui  rien  d'accidentel  ne  peut  exister.  Yoilà  pourquoi 
le  Sauveur  a  dit  lui-même  [S.  Jean,  x,  v.  30)  :  (c  Mon  Père  et  moi 

nous  sommes  ux.  »  Par  ce  mot  :  (c  Un,  ̂)  il  vous  débarrasse  d'Arius  ; 
parce  mot  :  ccNous  sommes,  :»  il  vous  débarrasse  de  Sabellius,  comme 
parle  S.  Augustin. 

2o  L'Apôtre  indique  la  naissance  temporelle  de  Jésus-Christ,  lors- 

qu'il dit  :  ce  Qui  lui  est  né ,  )>  parole  où  l'on  reconnait  aussitôt  le 
point  de  départ  des  erreurs  précitées,  qui  s'appuyent  sur  ce  que  saint 
Paul  dit  :  «  Qui  lui  est  né;  »  car  ces  hérésies  n'accordent  point  que 
le  Fils  est  éternel  ;  elles  prétendent  qu'il  est  créé.  Or  ce  qu'ajoute 
l'Apôtre  réfute  leur  sens  erroné  ;  car  en  disant  :  «  Qui  lui  est  né,  ̂)  il 
exclut  celui  de  Sabellius.  Il  ne  peut,  en  effet,  être  né  Fils  du  Père 

s'il  est  avec  lui  une  même  personne  ;  mais  par  l'incarnation  il  sera 
le  Fils  de  la  Vierge.  Et  en  disant  :  «  De  la  race  de  David,  »  S.  Paul 

exclut  le  sens  de  Photin.  Si,  en  effet,  Jésus-Christ  était  devenu  par 

l'adoption  Fils  de  Dieu,  on  ne  pourrait  dire  qu'il  est  né  de  la  race  de 

David,  mais  plutôt  qu'il  est  né  de  l'esprit^  à  savoir  :  «  De  l'esprit  d'a- 
doption des  enfants,  »  comme  il  est  dit  au  ch.  viii  de  cette  épitre  aux 

Romains  :  ce  Et  de  la  race  de  Dieu  »  {V  S.  Jean,  m,  v.  9)  i.  En 

ajoutant  :  ce  Selon  la  chair,  »  il  repousse  le  sens  d'Arius,  qui  prétend 

'  Omnis  qui  natus  est  ex  Deo  peccatum  non  facit^  quoniam  semeu  ipsius  iu  e^ manet. 

id  est  proprio  et  naturali.  Dicit  enim 
Hilarius  :  hic  veriis  etproprius  est  filius 
origine  et  non  adoptione  ,  veritate  non 
nuucupatione,  nativitate  non  creatione  : 
procedit  enim  a  pâtre  sicut  verbum  a 
corde^  quod  pertinet  ad  eanidem  natu- 
ram,  prgesertim  in  Deo  ,  in  quo  non 
potest  aliquid  accidentaliter  advenire. 
Unde  ipse  dicit  [Joan.,  x ,  v.  30)  :  «  Ego 
et  Pater  unum  sumus.  »  Quod  dicit 
unum^  libérât  te  ab  Ario  ;  quod  dicit 
sumus_,  libérât  a  Sabellio,  ut  Augustinus 
dicit. 

2°  Secundo,  tangit  temporalem  origi- 
nem  cum  dicit  :  «  Qui  factus  est,  »  ubi 
statim  videntur  patrocinium  sui  erroris 
assumera  très  preedicti  erroc es  :  per  hoc 

quod  dicit  :  ((  Qui  factus  est  ei,  »  Non 
enim  confitentur  eeternum,  sed  factum  ; 
sed  per  ea  quae  adduntur^tollitur  eorum 
intentio;  quia  enim  dicit  :  «  Qui  factus 
est  ei,  ))  excludit  dictum  Sabellii  :  non 
enim  potest  esse  Filius  factus  Patri,  si  sit 

eadem  persona  cum  ipso;  sed  per  in- 
carnationem  erit  Filius  Yirginis.  Quod 
vero  subdit  :  «  Ex  semine  David,  »  tollit 
intentionem  Photini.  Si  enim  per  adop- 
tionem  esset  factus  Dei  Filius,  non  dice- 
retur  factus  ex  semine  David  :  sed  magis 

ex  spiritu,  scilicetqui  est  spiritus  adop- 
tionis  filiorum ,  ut  dicitur  Romanorum 
octavo  ;  et  ex  semine  Dei  ,  ut  dicitur 
(1  Joan.,  ni,  v.  9).  Quod  vero  sequitur  : 
c(  Secundum  caruem,»  tollit  iuteutio- 
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que  le  Christ  a  été  créé  non-seulement  selon  la  chair,  mais  aussi  selon 
la  nature  divine. 

11  faut  de  plus  remarquer  qu'à  l'égard  du  mystère  môme  de  l'In- 
carnation, il  y  a  eu  des  erreurs  de  plus  d'une  sorte.  Nestorius,  en 

effet,  a  prétendu  que  l'union  du  Verbe  avec  la  nature  humaine  ne 
s'était  opérée  que  par  forme  d'habitation,  comme  si  le  Fils  de  Dieu 
eût  habité  dans  cette  nature  d'une  manière  plus  excellente  que  dans 
les  autres  ;  car  il  est  manifeste  qu'autre  est  la  substance  de  celui  qui 
habite,  autre  celle  de  ce  qui  est  habité;  de  même  différente  est  la  sub- 

stance de  riiomme  et  celle  de  sa  maison.  Gonséquemment,  il  établis- 

sait qu'autre  est  la  personne  ou  l'hypostase  du  Verbe,  autre  celle  de 
l'homme  ;  en  sorte  qu'il  y  aurait  eu  la  personne  du  Fils  de  Dieu  et 
celle  du  fils  de  l'homme.  Or  cette  opinion  paraît  évidemment  fausse, 
quand  on  entend  l'Apôtre,  écrivant  aux  Phihppiens  (ii,  v.  7),  appeler 
cette  union  un  anéantissement;  car  le  Père  et  l'Esprit-Saint  habitent 
dans  les  hommes,  selon  ce  qu'en  dit  S.  Jean  (xiv,  v.  23)  :  «.  Nous  vien- 

drons en  lui  ;  nous  ferons  en  lui  notre  demeure.  »  Il  s'ensuivrait  donc 
que  le  Père  et  le  Saint-Esprit  se  seraient  anéantis,  ce  qui  est  une  ab- 

surdité. L'Apôtre  réfute  donc  cette  erreur,  quand  il  dit  :  «De  son  Fils,  » 
du  Fils  de  Dieu  qui  est  né  selon  la  chair,  c'est-à-dire  ayant  une  chair 
delà  race  de  David;  façon  de  parler  dont  on  ne  pourrait  se  servir  si 

cette  union  avait  eu  lieu' seulement  par  forme  d'habitation.  En  effet, 
quand  il  s'agit  de  ceux  dans  lesquels  habite  le  Verbe,  on  ne  dit  pas  : 
le  Verbe  a  été  fait  tel  ou  tel ,  mais  que  le  Verbe,  ou  parole,  a  été 

adressé  à  Jérémie,  par  exemple,  ou  à  Isaïe.  Quand  donc  l'Apôtre 
dit  :  «  De  son  Fils,  »  et  ajoute  :  a  Qui  lui  est  né  de  la  race  de  David,  n 
il  condamne  évidemment  cette  erreur. 

nein  Arii  ,  qui  pouit  eum  factum  non 
solum  secundum  carnem,  sed  etiam  se- 
cundum  divinamnaturam. 

Est  etiam  considerandum  ulterius, 
quod  circa  ipsum  incarnationis  myste- 
rium  multipliciter  aliqui  erraverunt. 
Nestorius  enim  posuit  unionem  Yerbi 
ad  hominem  esse  factam  solum  secun- 

dum iuhabitationem  ,  seilicet ,  prout 
Filius  Dei  hominem  illum  inhabitavit 
excellentius  caeteris.  Manifestum  est 

enim  quod  alia  est  substantia  inhabi- 
tantis  et  inhabitati ,  sicut  hominis  et 
domus  :  secundum  hoc  ponebat  aliam 
esse  personam  vel  hypostasim  Verbi  et 
hominis,  ita  quod  alius  esset  secundum 
personam  Filius  Dei  et  alius  Filius  ho- 

minis. Sed  hoc  manifeste  apparet  falsum 
esse  per  hoc,  quod  Apostolus  (Philip., 
II,  V. 7)  unionem  hujusmodi  vocat  exina- 

nitionem  :  Pater  autem  et  Spiritus  Sanc- 
tus  inhabitant  homines,  secundum  illud 
{Joan.,  XIV,  V,  23)  :  «Ad  eum  veniemus, 
et  apud  eum  mansionem  faciemus.  » 
Sequeretur  igitur  quod  Pater  et  Spiritus 
Sanctus  essent  exiuaniti,  quod  est  absur- 
dum.  Hoc  ergo  excluditur  per  hoc  quod 
Apostolus  dicit:  «  De  Filio  suo,  qui,  » 
seilicet  Filius  Dei  «  est  factus  secundum 

carnem,  »  id  est  habens  carnem  ex  se- 
mine  David  ;  qui  modus  loquendi  locum 
non  haberet,  si  hcBcunio  facta  esset  so- 

lum secundum  inhabitationem.  De  aliis 

enim  quos  Verbum  inhabitat,  non  dici- 
tur  quod  Verbum  factum  est  hic  vel 
ille ,  sed  quod  factum  est  ad  Jeremiam 
vel  Isaiam.  In  hoc  ergo  quod  Apostolus 
eum  dixit  :  «  De  Filio  suo,  >>  addidit  :  «  qui 
factus  est  ei  ex  semine  David  ;  »  mani- 

feste excludit  errorem  prœdictum. 
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De  plus,  quelques  autres  hérétiques,  bien  que  n'avançant  point 
qu'il  y  ait  en  Jésus-Christ  deux  personnes^  admettent  toutefois  deux 
hypostases  ou  personnahtés  ;  ce  qui  revient  au  même  ,  puisque 

la  personne  n'est  pas  autre  chose  que  l'hypostase,  et  ce  qui  sert 
debtiseà  la  nature  raisonnable.  Donc,  puisqu'il  n'y  a  dans  le  Christ 
qu'une  seule  hypostase,  un  seul  suppositum^  qui  CFt  le  suppositum  ou 
l'hypostase  du  Acerbe  éternel,  on  ne  peut  pas  dire  que  cette  hypostase 
est  devenue  le  Fils  de  Dieu,  car  le  Fils  de  Dieu  n'a  pas  commencé 
d'être.  Voilà  pourquoi  on  manquerait  d'exactitude  en  disant  que 
l'homme  s'est  fait  Dieu,  ou  Fils  de  Dieu  i.  Que  si  pourtant  cette  ex- 

pression se  rencontre  dans  quelque  docteur,  on  doit  entendre  que  par 

l'effet  de  ce  mystère  l'homme  est  Dieu.  En  ce  sens  on  peut  dire,  sans 

manquer  de  précision,  que  le  Fils  de  Dieu  s'est  fait  homme,  parce 
qu'il  y  a  eu  un  temps  où  il  ne  l'était  point.  Il  faut  donc  lire  ce  passage 
de  l'Apôtre  de  façon  que  le  ̂ wz  relatif  se  rapporte  au  sujet,  et  que 
le  sens  soit  :  «  Qui  étant  Fils  de  Dieu  est  né  de  la  race  de  David,  » 

et  ne  se  rapporte  point  à  l'attribut,  parce  qu'alors  le  sens  serait  :  que 
celui  qui  existait  de  la  race  de  David  a  été  fait  le  Fils  de  Dieu  ;  ce  qui 
ne  peut  être  dit  dans  un  sens  propre  et  véritable,  ainsi  que  je  viens 

de  l'expliquer. 

D'autres  hérétiques  encore  ont  prétendu  que  l'union  s'est  opérée 
par  le  changement  du  Verbe  en  chair,  comme  on  dit  que  l'air  devient 
feu  2.  D'où  Eutychès  a  soutenu  que,  même  avant  l'Incarnation,  il  y 

^  Quoiqu'il  soit  très-vrai  de  dire  que  Dieu  s'est  fait  homme,  on  ne  peut  dire 
que  «  l'homme  s'est  fait  Dieu,  »  car  ce  n'est  point Ihomme  qui  s'est  uni  à  Dieu, 
mais  Dieu  qui  s'est  uni  à  l'homme...  On  ne  peut  dire  non  plus  que  «  l'homme  a 
été  fait  Dieu  ;  »  cette  proposition  serait  au  moins  équivoque,  en  ce  qu'elle  don- 

nerait à  entendre  que  la  personne  humaine  subsiste  en  Jésus-Christ.  (Gousset, 
Théolog.  dogmatique,  289.) 

-  Eutychès,  abbé  d'un  monastère  près  de  Constantinople^,  enseigna  que  la  na- 

Rursus  aliqui  alii,  licet  duas  personas 
non  concédant  in  Christo,  concedunt  ta- 
men  duas  hypostases  vel  duo  supposita; 
quod  in  idem  redit,  quia  nihil  aliud  est 
persona,  quam  hypostasis  et  suppositum 
rationalis  natures.  Cum  ergo  sit  una  so- 
lum  hypostasis  ,  et  unum  suppositum 
vel  hypostasis  Verbi  œterni,  non  potest 
dici  quod  illa  hypostasis  sit  fada  Filius 
Dei,  quia  non  incœpit  esse  Filius  Dei. 
Et  ideo  non  proprie  dicitur,  quod  homo 
sit  factus  Deus,  vel  Filius  Dei.  Sed  tamen 
si  inveniatur  ab  aliquo  doctore  dictum, 
exponandum  est  sic  :  factum  est  ut 
homo  esset  Deus.  Secundum  hoc  pro- 

prie dicitur  :  Dei  Filius  factus  est  homo, 

quia  semper  non  fuit  homo  ;  et  ideo  le- 
gendum  est  quod  hic  dicitur,  ut  ly  : 
«  qui  »  accipiatur  ex  parle  subjecti,  ut 
sit  sensus  :  qui  Filius  Dei  factus  est  ex 
semine  David  ;  non  autem  ex  parte  prse- 
dicati,  quia  sensus  esset  quod  aliquis 
existens  ex  semine  David,  factus  est  Fi- 

lius Dei,  quod  non  dicitur  vere  et  proprie, 
sicut  dictum  est. 

Fuerunt  autem  alii  ,  qui  posuerunt 
unionem  esse  factam  secundum  conver- 
sionem  Verbi  in  carnem,  sicut  dicitur 
aer  fieri  ignis.  Unde  Eutychès  dixit, 
quod  etiam  ante  incarnationem  fuerunt 
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eut  deux  natures,  mais  une  seulement  depuis.  C'est  une  erreur  mani- 
feste ,  et  la  raison  en  est  que.  Dieu  étant  immuable,  ainsi  qu'il  est  dit 

au  prophète  Malachie  (m,  v.  6)  :  «  Je  suis  le  Seigneur,  et  ne  je  change 
point,  »  il  ne  peut  subir  de  changement  en  quoi  que  ce  soit.  Quand 

donc  il  est  dit  :  «  Est  né,  »  cela  ne  doit  point  sentendre  d'un  change- 
ment, mais  de  l'union  sans  mutation  de  la  nature  divine.  Car  on  peut 

attribuer  quelque  chose  de  nouveau  à  quelqu'un  sans  supposer  en  lui 
un  changement:  par  exemple,  quand,  n'étant  point  assise  d'une  ma- 

nière immobile,  une  personne  se  trouve  à  droite  par  le  mouvement 

d'un  tiers  qui  change  de  place.  C'est  ainsi  que  Dieu  est  appelé  dans 
le  temps  Seigneur  ou  Créateur,  à  raison  des  vicissitudes  de  sa  créa- 

ture. On  dit,  dans  le  même  sens,  «  qu'il  est  devenu,  »  suivant  cette 
parole  du  Psalmiste  (lxxxix,  v.  1)  :  «  Seigneur,  vous  êtes  devenu 

notre  refuge.  »  Puisque  l'union  est  une  sorte  de  relation,  qui  s'est  faite 
par  la  mutation  de  la  créature,  on  dit  alors  que  Dieu  es*  devenu 

homme,  c'est-à-dire  qu'il  s'est  uni  personnellement  à  la  nature  hu- 
maine. 

On  a  dit  encore  que  le  Christ  n'avait  pas  eu  d'àme,  et  que  le  Verbe 

ture  divine  et  la  nature  humaine  s'étaient  confondues,  et  qu'après  l'incarnation 
elles  ne  formaient  plus  quune  seule  nature,  comme  une  goutte  d'eau  qui  tombe 
dans  la  mer  se  confond  avec  l'eau  de  la  mer. 

Cette  hérésie  fut  lexcès  opposé  du  nestorianisme.  La  réputation  de  sainteté 

d'Eutychès,  sa  haine  contre  Nestorius,  et  zon  zèle  même,  que  l'âge  n'avait  point 
modéVé,  servirent  son  erreur,  qui  dépouillait  Jésus-Christ  de  sa  qualité  de  mé- 

diateur et  détruisait  la  vérité  de  ses  souffrances,  de  sa  mort  et  de  sa  résurrection, 
lesquelles  appartiennent  à  la  nature  humaine. 

Eutychès  fut  cité  par  Eusèbe  de  Dorylée  au  concile  de  Constantinople,  où  il  re- 

fusa d*e  comparaître,  alléiruant  d'abord"^son  vœu  de  ne  point  sortir  de  son  monas- 
tère, et  ensuite  son  état  de  maladie.  Forcé  d'obéir,  il  fut  condamné  par  le  concile, 

mais  il  en  appela  à  l'empereur  Théodose,  qui,  trompé  par  son  premier  ministre 
Chrysaphe,  convoqua  un  autre  concile,  appelé  le  brigandage  df2phèse,où  Eutychès, 

au  milieu  des  clameurs  passionnées,  fut  déclaré  orthodoxe.  Les  légats  de*  saint Léon  protestèrent,  et  Eutychès  fut  définitivement  condamné  au  concile  de  Chal- 
cédoine,  qui  coniirma  tout  ce  qui  avait  été  fait  au  concile  de  Constantinople. 
(Pluquet,  Hérés.) 

duse  naturse,  post  incarnationem  vero 
una.  Sed  hoc  est  expresse  falsum,  quia 
cum  Deus  sit  immutabilis,  secundum  il- 
lud  (Malach.,  m,  v.  6)  :  «  Ego  Deus  et 
non  mutor,  »  non  potest  in  aliquid  aliud 
converti. Unde  cum dicitur  :  « Factus est,» 
nonintelligitursecundumconversionem, 
sed  secundum  unionem  absque  divina 
mutatione.  Potest  enim  aliquid  de  novo 

dici  relative  de  aliquo  absque  ejus  iin- 
mutatione,  puta,  aliquis  non  immobili- 
ter  sedens,  fit  dexter  per  mutationem 

ejus  qui  transfertur.  Et  sic  Deus  dicitur 
ex  tempore  Dominus  vel  Creator,  per 
mutationem  creaturae.  Et  eadem  ratione 
dicitur  de  novo  factus,  secundum  illud 

iPsalm.,  LXXXIX,  v.  1):  «  Domine  refu- 
gium  factus  es  nobis.  »  Quia  igitur  unio 
relatio  quœdam  est ,  per  mutationem 
creaturai ,  Deus  dicitur  de  novo  factus 
homo,  id  est  unitus  in  persoua  humanae 
nalurte. 

Fuerunt  enim  et  alii,qui  dixenint  ani- 
mam  Christum  non  habuisse,  sed  ibi 
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lui  en  tenait  lieu.  C'est  ce  que  prétendirent  Arius  et  Apollinaire  i. 
Ils  sont  réfutés  par  cette  parole  de  S.  Jean  (x,  v.  18)  :  «  Personne 

ne  m'ôte  mon  âme.  »  Quand  donc  l'Apôtre  dit  :  a  Selon  la  chair,  »  il 
n'exclut  point  du  Christ  l'âme,  mais  il  se  sert  du  mot  chair  pour  dé- 

signer rhomme  tout  entier.  C'est  dans  le  même  sens  qu'on  lit  dans 
Isaïe  (xL,  V.  5)  :  «:  Toute  chair  verra  le  Sauveur,  n 

Puisque  nous  confessons  que  le  Christ  est  né  d'une  vierge,  on  de- 
mande pourquoi  l'Apôtre  dit  :  a  Formé  d'une  femme  2.  »  H  faut 

répondre  que  ce  qui  est  produit  naturellement^  comme  le  fruit  de 

l'arbre,  le  fils  du  père,  est  dit  naître;  mais  de  ce  qui  est  produit  par 
la  volonté  d'un  agent  et  non  selon  l'ordre  de  la  nature,  par  exemple 
la  maison  par  l'ouvrier,  on  ne  peut  dire  :  il  nait,  mais  :  il  est  fait.  Donc, 

puisque  le  Christ  est  sorti  de  la  Vierge,  selon  l'ordre  naturel  sous 
quelque  rapport,  c'est-à-dire  en  tant  que  conçu  d'une  femme  et  dans 
l'espace  de  neuf  mois,  on  dit  qu'il  est  né.  Mais  aussi  parce  que,  sous 
d'autres  rapports,  sa  naissance  n'a  point  eu  lieu  selon  l'ordre  naturel, 
mais  par  la  vertu  divine  et  sans  la  coopération  de  l'homme,  on  dit 
qu'il  est  formé.  C'est  ainsi  qu'il  n'est  point  dit  qu'Eve  est  née  d'Adam, 

;  Laodicée^  croyait  que  Jésus-Christ  s'était  incarné  et 
umain,  mais  qu'il  n'avait  point  pris  d'âme  humaine^,  du 
à  laquelle  le  Verbe  s'était  uni  n'était  point  une  intelli- 

'  Apollinaire,  évêque  de 
qu'il  avait  pris  un  corps  humain, 
moins  que  l'âme  humaine  à  laquelle 
gence,  mais  une  âme  seusitive,  qui  n'avait  ni  raison  ni  entendement. Zélé  défenseur  de  la  consubstanlialité  du  Verbe,  ApolUnaire  a  prétendu  qu  une 
âme  humaine  était  inutile  en  Jésus-Christ;  aucune  des  opérations,  qui  demandent 
de  l'intelligence  et  de  la  raison,  ne  lui  parut  supposer  une  semblable  nécessité  en 
Jésus-Christ,  la  divinité  ayant  présidé  à  toutes  les  actions  et  fait  toutes  les  fonc- 

tions de  l'âme.  Mais  Jésus-Christ  avait  éprouvé  des  sentiments  qui  ne  pouvaient 
convenir  à  la  divinité;  il  fallut  qu'Apollinaire  reconnût  en  Jésus-Christ  une  âme 
sensitive;  opinion  fondée  sur  les  principes  delà  philosophie  pythagoricienne,  et 
condamnée  par  l'Ecriture,  qui  nous  apprend  que  Jésus-Christ  était  homme,  et 
qu'il  a  été  fait  semblable  aux  hommes,  excepté  le  péché.  {Hébr.,  iv,  15.) 

L'hérésie  d'Apollinaire  fut  condamnée,  sans  le  nommer,  au  concile  d'Alexandrie 
en  362,  puis  par  le  pape  Damase,  qui  le  déposa,  et  enfin  dans  le  deuxième  concile 
œcuménique  de  Constantinople.  (Pluquet,  Hérés.) 

2  Galettes,  iv,  v.  4. 

fuisse  Verbum  loco  animae,scilicet  Arius 
et  Apollinarins.  Contra  quos  est  illud 
{Joan.,  X,  V.  18)  :  «  Nemo  tollit  aiiimam 
meam.  »  Quod  ergo  dicitur  secundum 
carnem,non  excluditur  aChristo  anima; 
sed  caro  ponitur  pro  toto  homine,  se- 

cundum illud  {Is.,  XL,  V.  5);  «  Videbit 
omnis  caro,  etc.  » 

Quaeritur  autem,  cum  nos  confitemur 
Christum  natum  exvirgine,  quare  Apos- 
tolus  dicat  eum  esse  factum  ex  muliere. 
Et  dicendum  quod  illud  nascitur,  quod 

naturali  ordine  producitur,  sicut  fruc- 

tus  ex  arbore,  vel  prolesaparente;  quod 
autem  ex  voluntate  agentis  producitur, 
non  secundum  naturee  ordinem  (sicut 
domus  ab  artifice),  non  potest  dici 
nasci,  sed  factum.  Quia  igitur  Christus 
ex  Virgine  processit  naturali  ordine 
quantum  ad  aliquid,  scilicet,  quod  con- 
ceptus  est  ex  femina  spatio  novem 

mensium,dicitur  natus.  Quia  vero  quan- 
tum ad  aliquid  non  naturali  ordine, 

sed  sola  virtute  divina  processit  absque 
virili  semine,  dicitur  factus.  Eva  autem 
dicitur  ex  Adam  facta,  non  nata.  Isaac 
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mais  qu'elle  en  a  été  formée  ;  d'Isaac,  au  contraire,  on  dit  qu'il  est  né, 
et  non  pas  qu'il  a  été  formé  d'Abraham. 

On  demande  encore  pourquoi  il  est  dit  :  «  De  la  race  de  David,  » 

et  non  de  la  race  d'Abraham,  à  qui  cependant  avait  été  faite  la  pro- 
messe du  Christ,  selon  ce  qui  est  dit  aux  Galates  (m,  v.  16)  :  a  C'est  à 

Abraham  que  furent  faites  les  promesses.  »  11  faut  dire  que  ce  fut 

pour  donner  aux  pécheurs  l'espérance  du  pardon,  parce  que  ce 
David,  de  la  race  duquel  est  né  le  Christ,  fut  pécheur.  Pour  Abraham 
le  juste,  son  nom  servira  à  exalter  devant  les  Romains,  qui  tenaient 
alors  le  sceptre  du  monde,  la  dignité  royale  du  Christ. 

Ces  paroles  réfutent  aussi  une  triple  erreur  des  Manichéens.  Par 

la  première,  ils  avancent  que  le  Dieu  de  l'Ancien-Testament  n'est 
point  le  môme  que  le  Père  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ;  ce  qui  se 
trouve  réfuté  par  ces  paroles  de  S.  Paul:  «  Que  Dieu  avait  dès  long- 

temps promis  par  ses  prophètes  dans  les  saintes  Écritures,  touchant 

sonFils,  »  c'est-à-dire  dans  les  Écritures  de  l'Ancien-Testament.  Par 
la  seconde,  ils  condamnent  les  hvres  de  l'Ancien-Testament,  qu'ici 

l'Apôtre  appelle  saints.  Parla  troisième,  ils  disent  que  le  Christ  n'eut 
qu'une  chair  fantastique  ;  ce  qui  est  encore  réfuté  par  ces  mots  de 
l'Apôtre:  uLe  Christ^,  qui  lui  est  né  de  larace  de  David,  selon  la  chair,» 
c'est-à-dire  pour  la  gloire  de  son  Père,  d'après  cette  parole  {S.  Jean,  viii, 
V.  50)  :  (t  Je  ne  cherche  pas  ma  gloire,  mais  celle  de  mon  Père  qui 

m'a  envoyé.  » 

auteiu  ex  Abraham  natus,  non  factus. 
Item  quare  specialiter  dicitur  ex  se- 

mine  David,  et  non  ex  semine  Abrahse, 
cui  promissio  facta  fuit  de  Christo,  secun- 
dimi  illud  {Galat.,  ni,  v.  16):  «  Abralise 
dictée  sunt  promissiones.  »  Et  dicen- 
dum  est  quod  factum  est  ad  daudam 
spem  Venise  peccatoribus,  quia  David 
peccator  fuit,  ex  cujus  semine  nascitur 
Chistus  ;  Abraham  vero  justus,  ad  com- 
mendandam  etiam  dignitatem  regiam 

Christi  Romanis,  regnum  gentium  te- 
nentibus. 

Excluditur  etiam  per  verba  ista  tri- 
plex error  Manicha;orum.  Primo  qui- 

dem,  quod  dicunt  non  eumdem  esse 
Deum   Yeteris  Testamenti,  et  qui  est 

Pater  Domini  nostri  Jesu  Christi  :  quod 
excluditur  per  hoc  quod  dicit  Aposto- 
lu3  :  «  Quod  Deus  ante  promiserat  per 
prophetas  suosde  Filio  suo  in  Scripturis 
sanctis,  »  scilicet  Yeteris  Testamenti.  Se- 

cundo vero,  quod  damnant  Scripturas 
Veteris  Testamenti,  quas  Apostolus  hic 
dicit  sanctas.  Non  enim  alise  scripturae 
fuerunt  sanctse  ante  Evangelium.  Tertio, 
quod  dicunt  Christum  habuisse  carnem 
fantasticam ,  quod  excluditur  per  hoc 
quod  dicit  Christum  factum  ex  semine 
David  secundum  carnem  «Ei,  »  id  est  ad 
gloriam  Patris,  secundum  illud  [Joan., 
VIII,  V.  50)  :  «  Ego  gloriam  meam  non 
quaero,  sed  gloriam  ejus  qui  misit  me.  » 



LEÇON  nie  (ch.  r^,  V.  4). 

Analyse  de  la  leçon.  —  I"  Prédestindlion  du  Christ.  —  Sens  rigouieux  de 
ce  mot.  —  En  quoi  consiste  cette  piédestination.  —  11°  Fin  de  la  prédesti- 

nation de  Jésus-Christ.  —  Comment  Jéi-us-Christ  a-t-il  été  prédestiné  ?  — 
Questions  sur  la  communication  des  idiomes.  —  Marques  de  la  puissance 
divme  dans  la  personne  de  Jésus-Christ. 

4.  Qui  a  été  j^rédestiné  Fils  de  Dieu  en  puissance^  selon  l'Esprit  de 
sanctification^  par  la  résun^ection  d'entre  les  morts  de  Jésus-Christ  Notre- 
Seigneur. 

Après  avoir  établi  l'origine  du  Christ ,  S.  Paul  passe  à  sa  puis- 
sance, et  traite  P  de  sa  prédestination,  à  ces  mots  :  «  Qui  a  été  pré- 

destiné; »  IP  de  sa  dignité  ou  de  sa  puissance,  lorsqu'il  dit:  «  Fils  de 

Dieu  en  puissance  ;  »  111°  du  signe  ou  de  l'effet  de  cette  prédestination, 

à  ces  mots  :  a  Selon  l'Esprit  de  sanctification.  » 

P  Sur  la  prédestination,  il  faut  remarquer  que  ce  terme  vient  de 

destination.  On  dit  prédestiné  ce  qui  est  comme  destiné  d'avance.  Or 
le  mot  destination  s'entend  de  deux  manières  :  d'abord  de  la  mission. 

On  appelle  destinés  ceux  qui  sont  envoyés  à  quelque  fm  (l""^  Machab.^i^ 

V.  14)  :  «Quelques-uns  d'entre  le  peuple  furent  députés  pour  se  rendre 
auprès  du  roi.  »  Ce  mot  signifie  quelquefois  une  résolution  arrêtée 

(2^  Mackab.^M,  v.  20)  :  «  Eléazar  résolut  de  ne  rien  faire  contre  la  loi  ;  » 
et  cette  seconde  signification  paraît  dériver  de  la  première,  car  de 

même  que  nous  envoyons  un  messager  pour  un  objet,  ainsi  dispo- 

sons-nous ce  que  nous  avons  arrêté  pour  une  fin.  Dans  ce  sens,  pré- 

LECTIO  111. 

4,  Qui  prœsdestinatus  est  Filius  Dei  in 
virilité,  secundum  Spiritum  sanctifi- 
cationis,  ex  resurrectione  mortuorum 
Jesu  Chrisli  Domini  nostri. 

Commendata  origine  Christi,  hic  com- 
mendat  virtutem  ipsius,  et  ponit  tria: 
Primo,  praedestinationem  cnm  dicit  : 

«  Qui  prœdestiiiatus  est;  »  secundo,  di- 
gnitatem  seu  virtutem  cum  dicit  :  «  Fi- 

lius Dei  in  virtute;  »  tertio,  signum  sive 
effectum  cum  dicit  :  «  Secundum  Spiri- 

tum sanctificationis.  » 
1°  Circa  primum  consideraudum  est 

quod  nomen  preesdestinationis  a  des- 

tinatione  sumitur.  Dicitur  enim  praedes- 
tinatus  quasi  ante  destinatus.  Destinatio 
autem  dupliciter  sumitur:  quandoque 
pro  missione  ;  dicuntur  enim  destinât!, 
qui  ad  aliquid  mittuntur,  secundum  illud 
(1  Machab.,  i,  v.  14)  :  «  Destinaverunt 
aliquiex  populo,  etabierunt  ad  regem.» 
Quandoque  vero  destinare  idem  est 

quod  proponere,  secundum  illud  {2  Ma- 
chab., VI,  V.  20)  :  «  Destinavit  Eleazarus 

non  admittere  illicita.  »  Haec  autem  se- 

cunda  significatio  a  prima  derivari  vi- 
detur.  Sicut  enim  nuntius  qui  mittitur 
ad  aliquid  dirigitur,  ita  quod  propoui- 
mus  ad  finem  aliquem  ordinamus.  Se- 

cundum hoc  igitur  praedestinare  niliil 
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destiner,  c'est  disposer  d'avance  dans  sa  pensée  ce  qui  doit  être  fait 
d'une  chose. 

Or,  on  peut  disposer  d'une  chose  ou  d'un  acte  futur,  d'abord 
quant  à  la  nature  même  de  la  chose,  comme  l'ouvrier  détermine 

comment  il  construira  une  maison  ;  ensuite  quant  à  l'usage  qu'on 
fera  de  cette  chose,  ou  comment  on  la  gouvernera  :  ainsi  on  arrête 

la  manière  de  se  servir  de  son  cheval.  C'est  à  cette  seconde  prédis- 
position, et  non  à  la  première,  que  se  rapporte  la  prédestination.  Car  ce 

dont  on  se  sert  se  rapporte  à  une  fin,  parce  que,  comme  l'a  remarqué 
S.  Augustin  dans  son  livre  de  la  Doctrine  chrétienne  i,  user,  c'est 

rapporter  quelque  chose  à  une  fin  qu'on  doit  obtenir.  Mais,  comme 
une  chose  se  constitue  par  son  essence,  ce  n'est  point  par  cette 

essence  qu'elle  est  dirigée  vers  sa  fin;  d'où  il  suit  que  la  prédisposi- 
tion qui  se  rapporte  à  l'essence  d'une  chose  ne  peut  être  appelée 

rigoureusement  prédestination.  Nier  donc  la  prédestination,  c'est  nier 
la  préordination  divine,  de  toute  éternité,  de  ce  qui  doit  se  faire  dans 

le  temps.  Mais  comme  tout  ce  qui  est  naturel  appartient  à  l'essence 

d'une  chose,  ou  parce  que  ce  sont  les  principes  qui  la  constituent,  ou 
parce  que  ce  sont  les  conséquences  de  ces  principes,  on  en  conclut 
que  les  choses  naturelles,  à  proprement  dire,  ne  tombent  pas  sous 

la  prédestination  :  ainsi  il  ne  serait  pas  exact  de  dire  qu'un  homme 
est  prédestiné  à  avoir  des  mains. 

Il  s'ensuit  donc  que  la  prédestination,  dans  son  sens  rigoureux,  s'ap- 
plique seulement  à  ce  qui  dépasse  la  nature  et  la  fin  de  la  créature  rai- 

'  «  Frui  est  amore  alicui  rei  inhaerere  propter  seipsam  ;uti  autem,quod  in  usum 
veneritad  id  quod  amas  referre^sitamen  amandum  est.  Nam  Uous  illicitus^  abusiis 
potius  vel  abusio  nominantur.  »  (Aug.^  de  Doctr.  christ.,  i,  c.  4.) 

aliud  est,  quam  ante  in  corde  disponere 
quid  sit  de  re  aliqua  faciendum. 

Potest  tamen  aliquis  de  fiitura  re  seu 
operatione  disponere.  Uno  modo,  quan- 

tum ad  ipsam  rei  constitutionem  :  sicut 
artifex  disponit  qualiter  deheat  facere 
domum.  Secundo  modo,  quantum  ad 
ipsum  usum,  vel  gubernatiouem  rei  : 
sicut  aliquis  disponit  qualiter  debeat  uti 
suoequo,  et  ad  banc  secundam  prœdis- 
positionem  pertinet  prœdestinatio,  non 
ad  primam.  Id  enim,  quo  aliquis  utitur 
refert  in  finem  :  quia,  ut  Augustinus  di- 
cit  (in  libro  de  Doctrina  obristiana),  uti, 
est  referre  aliquid  in  finem  quo  fruen- 
dum  est.  Sed  cum  res  in  seipsa  consti- 
tuitur,    non  dirigitur   ex   hoc   ipso  in 

aliud.  Unde  praedispositio  constitutionis 
rei  proprie  praedestinatio  dici  non  po- 

test. Ergo  idem  est  negare  prœdestina- 
tionem,  quod  negare  prœordinationem 
divinam  ab  aeterno  de  his  quse  sunt 
fîeudain  tempore;  sed,  quia  omnia  na- 
turalia  pertinent  ad  constitutionem  rei 

ipsius,  quia  vel  sunt  principia  ex  qui- 
bus  res  constituitur,  vel  ex  hujusmodi 
principiis  consequuntur  :  consequens 
est  quod  naturalia  proprie  sub  praedes- 
tinatione  non  cadant:  sicut  non  dicimus 

proprie  quod  homo  est  praedestinatus 
liabere  manus. 

Relinquitur  ergo,  quod  praedestinatio 
dicatur  proprie  eorum  solum  quae  sunt 
supra  naturam,  in  quae  rationalis  créa- 
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sonnable.  Or,  au-dessus  de  cette  créature  raisonnable  il  n'y  a  que 

Dieu  seul,  à  qui  cette  créature  est  unie  par  la  grâce  ,  d'abord  quant  à 
l'acte  de  Dieu  lui-même  :  quand  ,  par  exemple ,  la  grâce  de  la  pro- 

phétie communiquer  un  homme  la  connaissance  anticipée  des  choses 

futures,  faculté  qui  n'appartient  qu'à  Dieu,  et  cette  sorte  de  grâce  est 

appelée  gratuitement  donnée  i  ;  ensuite  quanta  Dieu  lui-même, à  qui 

la  créature  raisonnable  est  unie  communément  selon  l'effet  de  la  cha- 

rité, suivant  cette  parole  (l''^  S.  Jean,  iv,  v.  16)  :  a  Quiconque  demeure 
dans  la  charité  demeure  en  Dieu,  et  Dieu  en  lui  ;  »  ce  qui  se  fait  par 

la  grâce  qui  rend  agréable,  ou  grâce  d'adoption;  enfin  d'une  manière 

qui  n'appartient  qu'au  Christ,  par  l'union  avec  son  essence  person- 

nelle; et  celle-ci  est  appelée  grâce  d'union.  Donc,  puisque  l'union  de 
l'homme  avec  Dieu  par  la  grâce  de  l'adoption  tombe  sous  la  pré- 

destination, il  en  est  de  même  de  celle  qui  se  fait  avec  Dieu  et  avec 

l'essence  personnelle  par  la  grâce  d'union,  et  c'est  dans  ce  sens  que 
S.  Paul  a  dit  :  a  Qui  a  été  prédestiné  Fils  de  Dieu.  »  Et  pour  qu'on 

ne  détourne  point  ces  paroles  à  la  filiation  d'adoption,  l'Apôtre 

ajoute  :  «  En  puissance;  »  comme  s'il  disait  :  il  est  prédestiné  pour 

être  Fils,  mais  Fils  tel  qu'il  ait  une  puissance  égale  ;  disons  mieux,  la 

même  puissance  que  son  Père,  parce  que,  dit  l'Apoc.  (v,  v.  12)  : 
(c  L'agneau  qui  a  été  immolé  est  digne  de  recevoir  la  puissance  et  la 
divinité.  »  Bien  plus,  le  Christ  est  lui-même  la  puissance  de  Dieu, 

^  Parmi  les  dons  surnaturels,  il  en  est  qui  sont  accordés  directement  pour 
l'utilité  et  la  sanctification  de  celui  qui  les  reçoit;  il  en  est  aussi  qui  sont  accordés 

principalement  pour  l'utilité  d'autrui.  Par  eux-mêmes,  ces  dons  ne  contribuent  en rien  à  la  sainteté  de  celui  qui  en  est  doué;  ils  le  rendent  plus  capable  de  travailler 
au  salut  des  autres.  Les  théologiens  nomment  ces  sortes  de  faveurs  «  gratia  gratis 

data,  »  grâce  gratuitement  donnée;  au  lieu  qu'ils  appellent  les  premières  «  gratia gratum  faciens,  »  grâce  qui  nous  rend  agréables,  parce  que  tout  bienfait  qui  peut 
nous  rendre  meilleurs  tend  aussi  à  nous  rendre  plus  agréables  à  Dieu.  (Bergier, 
Grâce.) 

tura  ordinatur.  Supra  autem  naturam 
rationalis  creaturae  est  Deus  solus,  cui 
unitur  rationalis  creatura  per  gratiam. 

Uno  modo,  quantum  ad  actum  ipsius 

Dei,  puta  cum  per  gratiam  prophétise 

communicatur  homini  prœcognitio  futu- 

rorum,  quae  est  propria  Deo.  Et  hujus- 
modi  dicitur  gratia  gratis  data.  Alio 

modo,  quantum  ad  ipsum  Deum  ,  cui 
unitur  rationalis  creatura  communiter 

quidem,  secundum  effectum  dilectionis, 
secundum  illud  (1  Joan.,  iv,  v.  16)  : 
«  Qui  mauet  in  charitate,  in  Deo  manet, 
et  Deus  in  eo.»  Quod  quidem  fit  per  gra- 

tiam gratum  facientem,  quse  est  gratia 

adoptionis.  Alio  modo,  quee  est  singularis 

Christo,  per  unionem  in  esse  personali. 
Et  hœc  dicitur  gratia  unionis.  Sicut 
ergo  hominem  esse  unitum  Deo  per 

gratiam  adoptionis,  cadit  sub  prsedesti- 
natione,  ita  etiam  esse  unitum  Deo  per 

gratiam  unionis  in  persona,  sub  prœ- 
destinatione  cadit  :  et  quantum  ad  hoc 
dicit:  «QuiprœdestinatusestFiliusDei.  » 
Et  ne  hoc  referatur  ad  filiationem  adop- 
tionis,  additur  :  «  In  virtute;  »  quasi  dice- 
ret:  prœdestinatus  est  ut  sit  talis  Filius, 
ut  habeat  aequalem,  imo  eamdem  virtu- 
tem  cum  Deo  Pâtre  ;  quia  ut  dicitur 
{Apoc,  \,  V.  12):  «  Dignus  estagnus  qui 
occisus  est,accipere  virtutem  et  diviui- 
tatem  :  »  Quin  imo  ipse  Christus  est  Dei 
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selon  ce  mot  (r*"  Cor.,  i,y.  2i):  «Le  Christ  est  la  puissance,  le  Christ 

est  la  sagesse  de  Dieu.  ))  D'oii  {S.  Jean,  v,  v.  19)  :  «  Quelque  chose  que 
fasse  le  Père,  le  Fils  le  fait  comme  lui.  » 

Quant  à  la  grâce  gratuitement  donnée,  on  ne  peut  dire  de  quel- 

qu'un,  dans  un  sens  absolu,  qu'il  est  prédestiné,  parce  que  cette 
grâce  donnée  gratuitement  n'a  pas  pour  terme  direct  de  diriger  vers 
sa  fin  dernière  celui  qui  l'a  reçue,  mais  de  diriger,  par  son  moyen, 
les  autres  vers  cette  fin.  Aussi  est-il  dit  (l"'  Cor.,xii,  v.  7):  «  Les  dons 
du  Saint-Esprit,  qui  se  manifestent  au  dehors,  sont  donnés  à  chacun 

pour  l'utilité  commune.  » 

Or  il  est  évident  que  ce  qui  existe  par  soi  est  la  mesure  et  la  règle 

de  ce  qui  est  réputé  tel  par  autre  chose  et  par  participation.  La  pré- 
destination du  Christ,  qui  est  prédestiné  pour  être  le  Fils  de  Dieu  par 

nature,  est  donc  la  mesure  et  la  règle  de  notre  vie,  et  par  conséquent 
de  notre  prédestination  ;  car  cette  prédestination  nous  appelle  à  la 
filiation  adoptive,  qui  est  une  sorte  de  participation  à  la  filiation  na- 

turelle et  son  image,  comme  dit  S.  Paul  {Rom.,  viii,  v.  29)  :  «  Ceux 

qu'il  a  connus  dans  sa  prescience,  et  prédestinés  pour  être  conformes 
à  l'image  de  son  Fils.  »  Ainsi,  le  Christ,  en  tant  qu'homme,  ayant  été 
prédestiné  non  point  à  cause  de  ses  mérites  antécédents,  mais  par 
la  grâce  seule,  pour  être  le  Fils  naturel  de  Dieu,  nous  ne  sommes 

nous-mêmes  prédestinés  que  par  la  grâce,  et  non  point  à  cause  de 
nos  mérites,  pour  être  ses  fils  adoptifs,  suivant  ce  qui  est  dit  {Deut. ,  ix, 
V.  4)  :  (c  Ne  dis  point  dans  ton  cœur,  lorsque  le  Seigneur  ton  Dieu 

aura  détruit  tes  ennemis  devant  tes  yeux  :  c'est  à  cause  de  ma  justice 
que  Dieu  m'a  fait  entrer  dans  cette  terre  pour  la  posséder.  »  Nous 

virtus,  secundum  illud  (l  Cor.,  \,  v.  24)  : 
«  Christum  Dei  virtutem  et  Dei  sapien- 
tiam.  »  Unde  [Jean.,  \,  v.  19)  :  «  Quae- 
cumque  Pater  facit^  lieec  et  Filius  simili- 
ter  facit.  » 

Respectu  vero  gratiœ  gratis  datœ,  nou 
dicitur  aliquis  praedestinari  simpliciter, 
quia  gratia  gratis  data  non  ordinatur 
directe  ad  hoc  quod  ille  qui  eam  recipit, 
ad  fînem  ultimum  dirigatur,  sed  ut  per 
eam  alii  dirigantur ,  secundum  illud  : 
(1  Cor.,  XII,  V.  7)  :  «  Unicuique  datur 
manifestatio  Spiritus  ad  utilitatem.  » 

Manifestum  est  autem  quod,  id  quod 
est  per  se,  est  mensura  et  régula  eorum 

quae  dicuntur  per  aliud,  et  per  partici- 
pationem.  Unde  preedestinatio  Christi, 
qui  est  prsedestinatus,  ut  sit  Filius  Dei 

per  naturam,  est  mensura  et  régula 
vitae,  et  ita  prœdestinationis  nostrae, 
qui  pr£edestinamur  in  filiationeni  adop- 
tivam,  quae  est  qu^edam  participatio  et 
imago  naturalis  filiationis,  secundum 
illud  {Rom.,  viii,  v.  29)  :  «  Quos  praesci- 
vit  et  prcedestinavit  conformes  fieri  ima- 
ginis  Filii  sui.  »  Sicut  igitur  home 
Christus  praedestinatus  non  est,  propter 
mérita  praecedentia ,  sed  ex  scia  gratia, 
ut  sit  Filius  Dei  naturalis,  ita  et  nos  ex 
sola  gratia  ,  non  ex  meritis  praedestina- 
inur,  ut  simus  filii  Dei  adoptivi,  secun- 

dum illud  {Dent.,  ix,  v.  4)  ;  «  Ne  dicas 
in  corde  tuo,  cum  deleverit  eosDominus 
Deus  tuus  in  conspectu  tuo  :  propter 
justiliam  meam  introduxit  me  Dominus, 
ut  terram  hanc  possiderem.»  Est  igitur 
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voyons  donc  que  la  fin  de  cette  prédestination  est  de  devenir  Fils  de 

Dieu  en  puissance. 

IP  Mais  il  nous  reste  à  rechercher  qui  a  été  ainsi  prédestiné.  Car, 

la  prédestination  supposant  quelque  chose  d'antécédent,  il  semble  que 

celui  qui  est  prédestiné  à  être  le  Fils  de  Dieu  en  puissance  n'a  pas 
toujours  été  tel.  La  prédestination  ne  paraît  pas  convenir  à  ce  qui  a 

toujours  été,  car  ce  qui  a  toujours  été  ne  peut  avoir  d'antécédent.  Si 

nous  supposions,  avec  Nestorius  i,  que  la  personne  du  Fils  de  l'homme 

est  différente  de  la  personne  du  Fils  de  Dieu ,  il  n'y  aurait  pas  de 
difficulté  ,  car  nous  pourrions  dire  que  la  personne  créée  du  Fils  de 

l'homme,  qui  n'est  pas  de  toute  éternité,  a  commencé  dans  le  temps 

à  être  le  Fils  de  Dieu  en  puissance.  Il  en  serait  de  même  si  l'on  disait 

qu'autre  est  l'hypostase  ou  le  suppositum  du  Fils  de  Dieu  ,  et  autre 

l'hypostase  du  Fils  de  l'homme  ;  mais  ces  suppositions  sont  contre  la 

foi,  comme  on  l'a  dit  plus  haut. 

La  personne  du  Fils  de  Dieu  et  celle  du  Fils  de  l'homme  étant  non- 
seulement  la  même  personne,  mais  encore  la  même  hypostase  et  la 

même  subsistance,  on  ne  peut  dire,  dans  un  sens  propre  et  véritable, 

que  le  Fils  de  l'homme  est  devenu  le  Fils  de  Dieu,  donnant  à  entendre. 

^  Nestorius  évêque  de  Constantinople,  niait  runion  hypostatiqiie  du  Verbe 

avec  la  nature  humaine,  et  supposait  deux  personnes  en  Jésus-Christ.  L'Eglise 
enseigne  que  le  Verbe  est  une  personne  divine, consubstantielle  au  Père;  que  cette 

personne  s'est  non-seulement  unie  à  un  corps  humain,  mais  encore  à  une  âme 
humaine.  La  nature  divine  et  la  nature  humaine  étaient  donc  tellement  unies  en 

Jésus-Christ,  qu'il  prenait  tous  les  attributs  de  la  divinité,  et  qu'il  s'attribuait 
toutes  les  propriétés  de  l'humanité.  Le  Verbe  était  uni  à  l'humanité  en  Jésus-Christ, 

de  manière  que  le  Verbe  et  l'homme  ne  faisaient  qu'une  seule  personne.  Pour 

combattre  Apollinaire,  qui  prétendait  que  le  Verbe  ne  s'était  imi  qu'à  un  corps  hu- 
main  et  qu'en  Jésus-Christ  le  Verbe  tenait  lieu  d'âme,  Théodore  de  Mopsuette  se 

d'Alexandrie;  fut  condamné  et  déposé  au  concile  d'Ephèse/en  431.  (Pluquet, Hérés.) 

manifestum  ad  quid  sit  ista  prœdestina- 

tio,  se.  ad  hoc  quod  aliquis  sit  Dei  Filius 
in  virtute. 

Il»  Sed  restât  inquirendum  quis  est 

iste  qui  est  ad  hoc  praedestinatus.  Cum 

autem  prsedestinatio  antecessiouem  im- 

portet,  videtur  quod  ille  qui  est  prae- 
destinatus, ut  sit  Filius  Dei  in  virtute, 

non  semper  fuerit  Filius  Dei  in  virtute. 

Non  enim  videtur  esse  preedestinatio 

de  eo  quod  semper  fuit,  quia  hoc  non 

potest  antecessiouem  habere.  Si  igitur 

poneremus,  eecundumNestorium,  quod 

persona  Filii  hominis  esset  alla  a  per- 

sona  Filii  Dei ,  nulla  esset  dubitatio , 
quia  possemus  dicere  quod  persona 
creata  Filii  hominis,  qu8e  non  fuit  ah 
seterno,  ex  tempore  incœpit  esse  Filius 
Dei  in  virtute.  Et  simile  est,  si  quis  di- 
cat  quod  est  alia  hypostasis  vel  supposi- 

tum Filii  Dei  et  Filii  hominis.  Sed  haec 
aliéna  sunt  a  fide  ,  ut  supra  dictum 

est. 
Cum  igitur  non  solum  sit  eadem  per- 

sona Filii  Dei  et  Filii  hominis,  sed  etiam 

hypostasis  et  idem  suppositum ,  rations 
cujus  non  potest  dici  vere  et  proprie, 
quod  Filius  hominis  est  factus  FiliusDei, 
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par  cette  manière  de  parler,  qu'il  y  a  une  subsistance  créée  qui  est 
devenue  le  Fils  de  Dieu.  Par  une  raison  semblable  ,  on  ne  peut  dire 

que  le  Fils  de  l'homme  a  été  prédestiné  Fils  de  Dieu,  parce  que  le  Fils 
de  l'homme  suppose  une  subsistance  éternelle,  qui  a  toujours  été  Fils 
de  Dieu;  ce  qui  fait  que  l'antécédent  supposé  par  la  prédestination  ne 
se  trouve  plus.  C'est  pour  cela  qu'Origène  dit  que  le  texte  littéral  du 
passage  ne  doit  pas  être  «  Qui  a  été  prédestiné  ,  »  mais  «  qui  a  été 

destiné  à  être  Fils  de  Dieu  en  puissance  ;  »  en  sorte  qu'on  n'ait  à 
supposer  aucun  antécédent.  Avec  cette  explication,  le  sens  ne  présente 

plus  de  difliculté,  puisque  le  Christ  a  été  destiné,  c'est-à-dire  envoyé 
par  Dieu  le  Père  dans  le  monde  comme  véritable  Fils  de  Dieu ,  selon 
la  puissance  divine. 

Mais  parce  que  communément  les  versions  latines  portent  :  «  Qui  a 

été  prédestiné,  »  quelques-uns  ont  voulu  expliquer  ce  passage  par 

une  locution  habituelle  de  l'Écriture,  qui  dit  qu'une  chose  arrive  quand 
elle  est  connue.  Ainsi  Notre-Seigneur  dit  après  sa  résurrection 

{S.  Matthieu,  xxviii ,  v.  18)  :  «  Toute  puissance  m'a  été  donnée,  » 
parce  que  ce  fut  alors  que  l'on  connut  que  cette  puissance  lui  avait 

été  donnée  de  toute  éternité.  Mais,  d'après  cette  explication,  le  terme 
((  prédestination  »  ne  peut  plus  être  entendu  dans  le  sens  propre , 
parce  que  la  prédestination  a  pour  objet  ce  qui  appartient  à  la  grâce. 
Or,  quand  la  puissance  divine  du  Christ  fut  manifestée,  ce  ne  fut  pas 

une  grâce  pour  lui,  mais  pour  nous  ;  et  c'est  même  la  raison  qui  a  fait 
dire,  dans  la  Glose,  qu'ainsi  entendu  le  mot  «  prédestiné  »  est  pris  dans 
un  sens  large  pour  prévu,  en  sorte  que  le  sens  serait  :  a  le  Christ  a  été 

prédestiné,  »  c'est-à-dire  connu  de  toute  éternité  dans  la  prescience, 
pour  être  manifesté  dans  le  temps  comme  Fils  de  Dieu  en  puissance. 

ne  aliquod  suppositum  creatum  intelli- 
gatur  esse,  de  quo  de  novo  prcedicatur 
Filius  Dei  :  pari  ratioue  videtur  qiiod 
non  possit  dici  Filius  hominis  esse  prae- 
destinatas  Filius  Dei,  quia  Filius  hominis 
supponit  suppositum  eeternum  ,  quod 
fuit  semper  Filius  Dei.  Unde  antecessio 
(j[uara  importât  praedestinatio ,  locum 
non  habet.  Propter  hoc  igitur,  Origeues 
dicit  quod  littera  non  débet  esse  :  «  Qui 
praedestinatus  est,  »  sed  «  qui  destiuatus 
est  Filius  Dei  in  virtule,  »  ut  nuUa  ante- 

cessio designetur  :  et  secundum  hoc 
planus  est  sensus,  quia  Christus  desti- 

uatus, se.  missus  est  a  Deo  Pâtre  in 
uiundum  tauquam  verus  Filius  Dei,  in 
virtute  divina. 

Sed  quia  communiter  omnes  libri  la- 
tini  habenl  :  «  Qui  praedestinatus,  »  aliter 

TOM.    I. 

alii  hoc  expouere  voluerunt  secundum 
consuetudinem  Scripturae,  in  qua  di- 
citur  aliquid  fieri  quando  innotescit  : 
sicutDominuspost  resurrectionem  dicit 
{Mailh.,  xxvHi,  V.  18)  :  «  Data  est  mihi 
omnis  potestas,  »  quia  post  resurrec- 

tionem inuotuit  talem  potestatem  sibi 
esse  datam  ab  aeteruo.  Sed  secundum 

hoc  quod  dicit  «  praedestinatus,  »  non 
proprie  accipitur;  quia  praedestinatiu 
est  de  eo  quod  pertinet  ad  gratiam;  non 
autem  in  hoc  gratia  Christo  facta  est, 
quod  ejus  virtus  divina  innotuit,  sed 
potius  nobis.  Et  ideo  etiam  in  Glossa  di- 
citur,quod  secundum  hune  sensum  prae- 

destinatus large  pouiturpro  prabscito,ut 
sit  sensus  :  «  Christus  praedestinatus  est,  » 
se.  ab  aeterno  praescitus,  utinnotesceret 
ex  tempore  esse  Filins  Dei  in  virtute. 

3 
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D'autres  auteurs,  rapportant  la  prédestination  à  l'union  même,  ne 

l'ont  point  attribuée  à  la  personne ,  mais  à  la  nature.  Voici  le  sens 

qu'ils  donnent  à  ce  passage  :  «  Qui  a  été  prédestiné  Fils  de  Dieu  en 

puissance,  »  c'est-à-dire  dont  la  nature  a  été  prédestinée  pour  être 

unie  à  Celui  qui  est  le  Fils  de  Dieu  en  puissance.  Mais  cette  explica- 
tion n'est  ni  exacte  ni  naturelle.  La  prédestination  supposant  un  rap- 

port à  la  fin ,  celui-là  seul  peut  être  prédestiné  dont  les  actes  se 

rapportent  à  cette  fin  ;  or,  agir  pour  la  fin  appartient  à  la  personne  , 

et  non  à  la  nature.  Donc,  si  l'on  veut  s'en  tenir  au  sens  exact,  la  pré- 
destination doit  être  attribuée  à  la  personne  même  du  Christ. 

Mais,  comme  la  personne  du  Christ  subsiste  dans  les  deux  natures,  à 

savoir,  la  nature  humaine  et  la  nature  divine,  on  peut,  selon  l'une  ou 

l'autre,  lui  attribuer  une  chose;  comme  on  peut  dire  une  chose  d'un 

homme,  selon  le  corps  :  par  exemple,  qu'il  est  touché,  qu'il  e.st  blessé; 

ou  selon  l'âme  :  par  exemple,  qu'il  veut  et  qu'il  connaît;  ainsi  peut- 
on  dire  une  chose  du  Christ,  ou  selon  la  nature  divine,  comme  il  a 

dit  de  lui-même  [Jean,  x,  v.  30)  :  ce  Moi  et  mon  Père,  nous  sommes 

un  ;  »  ou  selon  la  nature  humaine,  comme  lorsque  nous  disons  qu'il 

a  été  crucifié  et  qu'il  est  mort  ;  et  c'est  ainsi  que  nous  disons  qu'il  a 
été  prédestiné  selon  la  nature  humaine.  Car,  quoique  la  personne  du 

Christ  ait  toujours  été  le  Fils  de  Dieu,  il  n'a  pas  été  toujours  que  le 
Fils  de  Dieu  fût  existant  dans  la  nature  humaine  ;  mais  ce  prodige  fut 

l'eff'et  d'une  grâce  ineffable. 

On  peut  encore  assigner  une  autre  raison  à  l'emploi  de  ce  participe  : 
(c  Formé,  y>  qui  exprime  un  acte  accompli ,  et  à  celui-ci  :  «  Prédes- 

tiné, î)  qui  indique  un  acte  de  l'âme.  Car  l'âme,  par  l'inteUigence  et 

Unde  quidam  alii  preedesti nation ern  ' 
ad  ipsam  unionem  referentes,  non  at- 
tribuerunt  eam  personse,  sed  naturœ, 
ut  sit  sensus  :  «  Qui  prsedestinatus  est 
Filius  Dei  in  virtute,  »  se.  cujus  natura 

prœdestinata  est  ut  sit  ei  unita,  qui 
est  Filius  Dei  in  virtute.  Sed  haec  etiam 

expositio  impropria  est  et  extorta.  Cum 
euim  preedestinatio  importetordinem  in 
finem,  ejus  est  praedestinari ,  cujus  est 

per  suam  operationem  ordiuari  in  ti- 
nem.  A^ere  autem  propter  finem  non 

estnaturee,  sed  personœ.  Ideo  si  pro- 

prie accipiatur,  oportet  quod  prœdesti- 
natio  attribuatur  ipsi  personœ  Cbristi. 

Sed  quia  persona  Cbristi  subsistit  in 
duabus  naturis,  humana  se.  et  divina, 
secundum  utramque  potest  aliquid  dici 
de  eo  :  sicut  enim  de  homine  potest 

aliquid  dici  secundum  corpus,  ut  tangi 
et  vulnerari ,  aliquid  autem  secundum 
animam,  ut  intelligere  et  velle;  ita  et  de 
Cbristo  potest  aliquid  dici,  et  secundum 
divinam  naturam ,  sicut  ipse  de  se  dicit 

{Joan.,  X,  y.  30)  :  «  Ego  et  Pater  unum  su- 
mus  ;»  aliquid  secundum  bumanam  na- 

turam, sicut  cum  dicimus  eum  cruci- 
fixum  et  mortuum  ;  et  hoc  modo  dicitur 
esse  prœdestinatus  secundum  bumanam 
naturam.  Quamvis  enim  ipsa  persona 
Cbristi  semper  fuerit  Filius  Dei,  tamen 
non  semper  fuit  ut  existens  in  bumana 
natura  esset  FiUus  Dei,  sed  hoc  fuit 
ineffabilis  gratiœ. 

Est  autem  alla  ratio  de  bocparticipio  : 
«Factus,)>quod  désignât  actuni  realem, 
et  de  boc  participio:  ><  Prœdestinatus,  » 
quod    désignât  actum    animœ.  Anima 
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la  raison,  peut  distinguer  ce  qui  dans  la  réalit»i  n'est  point  séparé  ;  on 
peut,  par  exemple,  avoir  la  pensée  d'une  muraille  blanche,  et  s'ex- 

primer par  la  parole,  en  distinguant  en  elle  par  l'abstraction  ce  qui 
est  muraillle  et  ce  qui  est  blancheur.  Ainsi  en  est-il  de  la  prédesti- 

nation ;  car  elle  peut  être  attribuée  à  la  personne  du  Christ,  en  tant 

qu'elle  subsiste  dans  la  nature  humaine,  sans  qu'on  la  lui  attribue  en 
tant  qu'elle  subsiste  dans  la  nature  divine. 

De  là  vient  que  l'Apôtre,  après  avoir  dit  d'abord  que  le  Fils  de  Dieu 
-est  incarné,  ajoute  :  «  Qu'il  a  été  prédestiné,  »  pour  faire  comprendre 
qu'il  a  été  prédestiné  en  tant  que  formé  de  la  race  de  David  selon  la 
chair  ;  et  ainsi,  en  expliquant  le  mystère  de  llncarnation,  il  descend 
(lu  Fils  de  Dieu  à  la  chair,  et  de  la  chair,  selon  la  prédestination,  il 

remonte  au  Fils  de  Dieu,  afin  de  montrer  que  ni  la  Divinité  n'a  mis 
obstacle  à  l'infirmité  de  la  chair,  ni  l'infirmité  de  la  chair  n'a  amoindri 
la  majesté  divine  i. t 

On  demande  dans  la  Glose  :  1°  si  le  Christ,  en  tant  qu'homme,  est 
Fils  de  Dieu.  La  raison  de  cette  question  paraît  être  que  le  Christ  a 
été  prédestiné  pour  être  tel  ;  or  il  a  été  aussi  prédestiné  en  tant 

qu'homme  ;  donc  en  tant  qu'homme  il  est  Fils  de  Dieu.  Il  faut  dire 
que  si  cette  expression  :  <c  En  tant  que,  »  dénote  l'unité  de  personnalité, 
il  est  vrai  qu'en  tant  qu'homme  il  est  Fils  de  Dieu,  puisque  Dieu  et 

'  «  Verbum  igitur  Dei,  Deus,  Filius  Dei,  qui  in  principio  erat  apud  Deum,  per 
quem  facta  suut  omnia.et  sine  quo  factum  est  niliil^propter  liberandum  hominem 
ab  aeterna  morte  factus  est  homo,  ita  se  ad  susceptionem  humilitatis  nostrœ  sine 
diminutions  suae  majestatis  inclinans,  ut  maneus  quod  erat,  assumensque  quod 
non  eiat,  veram  servi  formam  ei  formée,  in  qua  Deo  Patri  est  aequalis,  uniret  et 
tanto  fœdere  naturam  utramque  consereret  ut  nec  inferiorem  consumeret  glorifi- 
catio,  nec  superiorem  minueret  assumptio.  »  (S.  Léo,  in  Nativ.,  serm.  i.) 

enim,secundum  suum  intellectum  et  ra- 
tionem,  potest  distinguere  ea  quae  sunt 
<ecundum  rem  conjuncta.  Potest  enim 
aliquis  de  pariete  albo  cogitare,  et  loqui 
seorsum  quidem  quantum  ad  hoc  quod 
est  paries,  seorsum  autem  ex  hoc  quod 
est  albus.  Ita  etiam  in  praedestinationo. 
Nam  prœdestinatio  potest  attribui  per- 
sonae  Christi  secundum  quod  sub?istit 
in  humana  natura,  licet  non  attribuatur 
ei  secundum  quod  subsistit  in  divina. 
Unde  et  Apostolus,  prius  Filium  Dei 

incarnatum  esse  prœmiserat,  et  postea 
ei  preedestinationem  attribuit,  ut  intel- 
ligatur  praedestinatus  esse  secundum 
quod  factus  est  ex  semine  David  secun- 

dum carnem  ,  et  sic  a  Filio  Dei,  expli- 

cando  Incarnationis  myslerium,  descen- 
dit ad  carnem,  et  a  carne,  secundum 

praedestinationem  ,  ascendit  ad  Filium 
Dei ,  ut  ostendatur  quod  neque  gloria 
divinitatisimpedivitintîrmitatemcarnis, 
ueque  infirmitas  carnis  diminuit  majes- 
tatem  Dei. 

Quœritur  autem  in  Glossa  :  l»  quidem 
utrum  Christus  ,  secundum  quod  homo, 
sit  Filius  Dei  :  et  videtur  quod  sic,  quia 
hic  est  Christus  qui  praedestinatus  est 
ut  sit;  sed  secundum  quod  homo,  est 
praedestinatus  ut  sit  :  ergo  secundum 
quod  homo  est  FiHus  Dei.  Et  dicendum 

quod  si  ly  (secundum  (juod),  dénotât  uni- 
tatera  suppositi ,  verum  est  quod  se- 

cundum quod  homo,  est  Filius  Dei, quia 
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l'homme  n'ont  qu'une  même  personnalité.  Si  au  contraire  on  veut 
distinguer  la  condition  ou  la  cause  de  la  nature,  ce  n'est  plus  vrai,  car 
la  nature  humaine  ne  peut  pas  être  Fils  de  Dieu.  Dans  cette  argumen- 

tation se  trouve  le  sophisme  de  passer  du  sens  composé  au  sens  di- 

visé, en  ce  que  l'expression  :  a  En  tant  que,  »  peut  déterminer  le 
participe  «  Prédestiné,  »  et  en  ce  sens  elle  est  vraie ,  parce  que  le 

Christ  a  été  prédestiné  en  tant  qu'homme  ;  ou  elle  peut  déterminer 
que  (c  cet  homme  est  Fils  de  Dieu  »  sur  lequel  tomberait  la  prédesti- 

nation, et  en  ce  sens  c'est  une  erreur,  parcequ'il  n'a  point  été  prédes- 
tiné pour  qu'en  tant  qu'homme  il  fût  Fils  de  Dieu  ;  or,  l'argumentation 

tend  à  ce  sens. 

T  On  demande  si  le  Christ  en  tant  qu'homme  est  une  personne.  Il 
faut  dire  que  si  l'expression  :  «  En  tant  que,  »  se  rapporte  à  la  person- 

nalité même  de  l'homme,  on  peut  accorder  que  cette  personnalité 
est  la  personne  divine;  mais  si  on  entend  la  condition  de  la  nature 

ou  la  cause,  le  Christ,  en  tant  qu'homme,  n'est  pas  une  personne, 
car  la  nature  humaine  ne  donne  pas  au  Christ  une  nouvelle  person- 
nahté  ;  elle  est  unie  à  la  nature  supérieure,  et  passe  dans  sa  person- 
nalité. 

3°  On  objecte  aussi,  ce  que  porte  la  Glose,  que  celui  qui  a  pris  et 

ce  quia  été  pris  ne  forment  qu'une  seule  personne;  or  ce  qu'a  pris 
le  Fils  de  Dieu,  c'est  la  nature  humaine  :  donc  la  nature  humaine  est 
une  personne.  Il  faut  répondre  que  ces  façons  de  parler  doivent  être 

entendues  dans  ce  sens,  que  celui  qui  s'est  uni  la  nature  humaine,  et 
cette  nature  qu'il  s'est  unie,  sont  unis  dans  la  même  personne. 

unum  est  suppositum  Dei  et  hominis. 

Si  autem  désignât  conditionem  naturee 

vel  causam ,  falsum  est  :  non  euim  ex 
natiira  humana  habet  ut  sit  Filius  Dei. 

In  argumento  autem  est  fallacia  compo- 
sitionis  et  divis.onis  ,  ex  eo  quod  ly  (se- 

cundum  quod),  potest  determinare  par- 
ticipium  «  Prœdestinatus,  »  etsicverum 

est,  quod  secundum  quod  horao ,  est 

prœdestiuatus  :  vel  potest  determinare 

ipsum  esseFilium  Dei, ad  quod  ordina- 
tur  prsedestiualio  ;  et  sic  falsum  est. 

Non  enim  prœdestiuatus  est  ut,  secun- 
dum quod  homo,  sit  Filius  Dei;  et  in 

lioc  sensu  procedit  ratio. 

Secundo,  quseritar  utrum  Christus  se- 
cundum quod  homo,  sit  persona.  Et 

dieendum  quod  si  ly  (secundum  quod) 

referaturad  ipsum  suppositum  hominis, 
concedendum  est  quod  ipsum  supposi- 

tum hominis  est  persona  divina.  Sivero 

designet  naturse  conditionem  vel  cau- 
sam, sic  Christus  secundum  quod  homo, 

non  est  persona,  quia  humana  natura 
non  causât  novam  personalitatem  in 
in  Christo.  Adjungitur  enim  digniori  in 
cujus  personalitatem  trans  t. 

Item  oltjicitur  de  hoc  quod  Glossa  dicit, 
quod  qui  suscepit  et  quod  suscepit,  est 
una  persona.  Id  autem  quod  suscepit 
Filius  Dei  est  humana  natura  :  ergo 
humana  natura  est  persona.  Et  dieen- 

dum est,  quod  hujusmodi  locutiones 
sunt  exponendae,  ut  sit  sensus  quod  ille 
qui  suscepit,  et  natura  quam  suscepit, 
uniuntur  in  una  persona. 
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4°  On  demande,  en  quatrième  lieu,  si  l'on  peut  dire  avec  vérité 
que  l'homme  ait  été  attiré  à  lui  par  le  Verbe,  et  l'on  s'appuie  sur  le 
psaume  lxiv  ,  v.  4  :  «  Heureux  celui  que  vous  avez  choisi  et  que 

vous  avez  appelé  à  vous.  »  On  répond  que,  comme  l'homme  suppose 
une  personnalité  éternelle,  on  ne  peut  dire  avec  exactitude  que 

l'homme  ait  été  attiré  à  lui  par  le  Verbe,  parce  qu'on  ne  peut  s'attirer 
soi-même;  mais  si  quelque  part  on  trouve  cette  expression,  elle  doit 
s'entendre  de  la  nature  humaine. 

5°  Enfin  l'on  demande  si  cette  proposition  :  cet  homme  a  toujours 
été,  est  vraie?  On  répond  affirmativement,  parce  que  l'homme  suppose 
une  personnalité  éternelle.  C'est  ainsi  que  l'Apôtre  dit  aux  Hébreux 
(xiii,  V.  8)  :  «  Jésus-Christ  était  hier,  il  est  aujourd'hui,  il  sera  le 
même  dans  tous  les  siècles.  »  Cependant  on  ne  peut  faire  la  conver- 

sion de  cette  proposition  sans  en  altérer  le  sens,  car  cet  homme,  en 

tant  qu'homme,  n'a  pas  toujours  existé,  mais  en  tant  qu'il  est  Fils  de Dieu. 

HP  Nous  avons  expliqué  ce  qui  regarde  la  prédestination  et  la 

puissance  du  Fils  de  Dieu  ;  il  reste  à  en  considérer  le  signe,  indi- 

qué dans  les  paroles  qui  suivent  :  «  Selon  l'Esprit  de  sanctification,  » 
car  c'est  le  propre  de  la  puissance  divine  de  sanctifier  les  hommes 
par  la  communication  de  l'Esprit-Saint  (Lévitiq.^  xx,  v.  8)  :  «  Je  suis  le 
Seigneur  qui  vous  sanctifie.  »  Lui  seul  aussi  peut  donner  cet  Esprit 
{haïe,  XLii,  V.  5)  :  «  Voici  ce  que  dit  le  Seigneur  qui  créa  les  cieux;  » 
et  plus  loin  :  «  Il  donne  le  souffle  au  peuple  qui  remplit  la  terre,  et 

la  vie  à  ceux  qui  y  marchent.  »  On  voit  par  là  que  le  Christ  a  la  puis- 

sance divine,  puisqu'il  donne  lui-même  l'Esprit-Saint  [S,  Jean^  xv, 

Quarto,  queeritarutrum  hoc  sit  verum  : 
homo  est  assumptus  a  Verbo,  et  videtur 
quod  sic,  secundum  illud  {Ps.,  lxiv,  v.  4)  : 
«  Beatus  quem  elegisti  et  assumpsisti.  » 
Et  dicendum  est  quod  cum  homo  sup- 
ponat  suppositum  œternum ,  non  potest 
proprie  dici  quod  homo  sit  assumptus 
a  Verbo  :  non  enim  assuuntur  idem  a 

seipso.  Sed  exponendum  est,  sicubi  in- 
veuiatur  homo  assumptus,  id  est  hu- 
man  i  natui"a. 

Quinto,  quteritur  utrum  haec  siL  vera: 
iste  homo  semper  fuit.  Et  dicendum  est 
hanc  esse  veiam  ,  propter  hoc  quod 
homo  supponit  aeternum  suppositum. 
Unde  (Hebr.,  xiii,  v.  8)  :  «  Uicitur  Jésus 
Christus  heri  et  hodie,  ipse  et  in  sœcula.  » 
Non  tamen  cum  redupîicatione  est  vera 
hujusmodi   propositio  :  non    enim  ille 

homo  secundum  quod  homo  est, semper 
fuit,  sed  secundum  quod  est  FiUusDei. 
Sic  igitur  patet  et  de  praBordinatione  et 
de  virtute  Filii  Dei. 

m»  Restât  TERTiUM,  se.  de  signo,  quod 
tangitur  in  eo  quod  subditur  :  «  Secun- 

dum Spiritum,  etc.»  Est  enim  proprium 
virtutis  diviuae  per  collatiouem  Spiritus 
Sanctus  sanctifîcare  homines  {Lev.,  xx, 
v.  8)  :  «  Ego  Dominus  qui  sanctifîco 
vos.  »  Ipse  etiam  Spiritum  Sanctum 
solus  dare  potest  ,  secundum  illud 
Js.,  XLii,  V.5):  «  Haec  dicit  Dominus  Deus 
creans  cœlos;  »  et  (  infra):  «  Dans  fla- 
tum  populo  qui  est  super  terram,  et  Spi- 

ritum culcantibus  eam.  »  Ex  hoc  igitur 

apparet  Christum  habere  virtutem  divi- 
nam  ,  quia  ipse  dat  Spiritum  Sanctum, 
secundum  illud  {Joan.,  iv,  v.  26)  :  «  Cum 
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V.  26)  :  «  Lorsque  sera  venu  le  Consolateur  que  je  vous  enverrai.  » 

C'est  aussi  par  sa  vertu  que  nous  sommes  sanctifiés  {V^  Cor.^yi,  v.  11)  : 
(c  Vous  avez  été  sanctifiés,  vous  avez  été  justifiés  au  nom  de  Notre- 
Seigneur  Jésus-Christ  et  par  f  Esprit  de  notre  Dieu.  )>  S.  Paul  donc, 
en  disant  que  le  Christ  se  montre  Fils  de  Dieu  en  puissance  :  ((  Selon 

l'Esprit  de  sanctification,  »  veut  dire  en  tant  qu'il  donne  cet  Esprit  qui 
a  commencé  à  sanctifier,  «  Parla  résurrection  des  morts  de  Notre-Sei- 

gneur  Jésus-Christ,  »  c'est-à-dire  d'entre  les  morts  {S.  Jean,  vu, 
V.  39)  :  «  L'Esprit  n'était  pas  encore  donné,  parce  que  Jésus  n'était 
pas  encore  glorifié.  »  Mais  ceci  ne  doit  pas  être  entendu  dans  ce 

sens,  que  personne  n'aurait  reçu,  avant  la  résurrection  du  Christ, 
l'Esprit  sanctificateur,  mais  en  ce  sens  que,  du  moment  oii  le  Christ 
fut  ressuscité,  cet  Esprit  commença  à  être  donné  et  plus  fréquem- 

ment et  avec  plus  d'abondance. 

On  peut  encore  entendre  que  l'on  indique  ici  deux  marques  de  la 
puissance  divine  en  Jésus-Christ  :  la  première,  en  ce  que  l'Apôtre 
dit  :  ((  Selon  l'Esprit  de  santification,  »  soit  que  l'on  comprenne  l'Esprit 
de  sainteté,  ainsi  qu'on  vient  de  l'expliquer  ;  soit  que  l'on  entende 
que  le  Christ  lui-même  a  été  conçu  dans  le  sein  de  la  Vierge  par 

l'opération  de  TEsprit-Saint,  ce  qui  est  en  lui  le  signe  de  la  puissance 

divine  ,  suivant  S.  Luc  (i,  v.  35)  :  (i  L'Esprit-Saint  surviendra  en 
vous,  î)  et,  ajoute  l'évangéhste,  «  c'est  pourquoi  le  saint  qui  naitra 
de  vous  sera  appelé  le  Fils  de  Dieu,  n  La  seconde  marque  de  la  puis- 

sance divine,  c'est  la  résurrection  des  morts  [S.  Jean,  v,  v.  28)  : 
«  Comme  le  Père  ressuscite  les  morts  et  les  vivifie,  ainsi  fait  le  Fils.  » 

veuerit  Paracletuo  quem  ego  mittam.  » 

Kjus  etiam  virtute  sanctificamur,  secun- 
dum illud  (1  Coî'.,  \'i,  v.  11)  :  «  Sed  sanc- 
tificali  estis  ,  sed  justificati  estis  in 
nomme  Domini  nostri  Jesu  Christi,  et 
Spiritu  Dei  nostri.  »  Dicit  ergo  quod 
Christus  sit  Filius  Dei  in  virtute  appa- 

rat :  «  Secundum  Spiritum  sanetificatio- 
nis,  »  id  est  secundum  quod  dat  Spiri- 

tum sanctificantem  ,  quœ  quidem  sanc- 
tificatio  incœpit«  ex  resurrectione  mor- 
tuorum  Jesu  Christi  Domini  nostri  ,  » 
id  est  ex  mortuis ,  secundum  illud 

(Joan.,  VII,  V.  39)  :  «  Nondum  erat  Spiri- 
tus  datus ,  quia  nondum  Jésus  fuerat 
glorifîcatus.  »  Quod  nou  est  sic  iutelli- 
gendum,  quod  nuUus  aute  Christi  re- 
surrectionem  Spiritum  sanctificantem 
acceperit  :  sed  quia  ex  illo  tempore  quo 
Christus  resurrexit ,  incœpit  copiosius 

et  communius  Spiritus  sanctificatiouis dari. 

Potest  etiam  intelligi ,  quod  hic  desi- 
gnentur  duo  signa  virtutis  divinac  in 
Cliristo.  PrJmum  quidem  ex  hoc  quod 
dicit  :  «  Secundum  Spiritum  sanctitica- 
tiouis,»  sive  intelligatur  secundum  sanc- 

tificantem Spiritum,  sicut  dictum  est  : 
sive  intelligatur  secundum  hoc,  quod 
ipse  per  Spiritum  Sauctum  est  in  utero 
virginali  conceptus;  quod  est  siguum 
divinœ  virtutis  in  ipso,  secundum  illud 

(Luc,  i,v.  33):  «  Spiritus  Sanctus  su- 
perveniet  in  te.  »  Et  postea  sequitur  : 

«  Ideoque  et  quod  ex  te  nascetur  sanc- 
tum,  vocabitur  Filius  Dei.  »  Secundum 
autem  signum  virtutis  divinœ  est  resus- 
citatio  mortuorum ,  secundum  illud 
[Joan.,  V,  V.  28)  :  «  Sicut  Pater  suscitât 
mortuos  et  vivificat ,  sic  et  Filius.  » 
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Le  sens  est  donc  qu'on  reconnaît  le  Christ  pour  le  Fils  de  Dieu 

en  puissance  par  la  résurrection  des  morts,  c'est-à-dire  parce  qu'il 
a  fait  ressusciter  les  morts  avec  lui,  comme  il  est  rapporté  en  saint 
Matthieu  (xxvii,  v.  52)  :  «  Plusieurs  corps  des  saints  qui  étaient 

morts  se  levèrent  ;  »  et  ensuite  parce  qu'il  les  fera  tous  ressusciter 
{S.  Jean,  v,  v.  28)  :  a  Tous  ceux  qui  sont  dans  les  sépulcres  en- 

tendront la  voix  du  Fils  do  Dieu  ;  »  et  (v.  25)  :  ((  Ceux  qui  l'auront 
ouïe  vivront.  »  On  peut  encore  entendre  ce  passage  de  la  résurrec- 

tion spirituelle,  qui  est  celle  du  péché  [Eph.,  v,  v.  14)  :  «  Levez- 

vous,  vous  qui  dormez,  sortez  d'entre  les  morts.  »  Ils  sont  appelés  «  les 
morts  de  Jésus-Christ  ^)  parce  qu'ils  sont  ressuscites  par  lui,  comme 
on  dirait  les  malades  de  tel  médecin  parce  qu'il  les  aurait  guéris.  Ces 
deux  marques  peuvent  aussi  être  rapportées  aux  deux  points  déjà 
expliqués,  de  cette  manière  :  «  qui  lui  est  né  de  la  race  de  David 

selon  la  chair,  »  et  cela  «  selon  l'Esprit  de  sanctification  »  depuis  sa 
conception,  et  «  qui  a  été  prédestiné  Fils  de  Dieu  en  puissance,  » 
comme  on  le  voit  «  parla  résurrection  des  morts.  »  Mais  la  première 
explication  est  préférable. 

Est  ergo  sensus  :  quod  apparetChris- 
tum  esse  Filium  Dei  in  virtute  ex  re- 
surrectione  mortuorum ,  se  ex  hoc 
quod  mortuos  fecit  seeum  resurgere, 
secundum  illud  (Mallh.,  xxvii,  v.  52)  : 
«  Multa  corpora  sanctorum,  qui  dor- 
mierant,  surrexerunt;  »  et  tandem  fa- 
ciijt  omnes  resurgere,  secundum  illud 
{Joan.,  \,  V.  28)  :  «  Omnes  qui  in  monu- 
mentis  sunt ,  audient  vocem  filii  Dei,  et 

qui  audierint,  vivent.  »  Vel  potest  iutel- 
ligi  de  spirituali  resurrectione  mortuo- 

rum ,  quae  est  a  peccatis,  secundum 

illud  {Eph.j  V,  V.  14)  :  «  Surge  qui  dor- 1 

mis ,  et  exurge  a  mortuis.  »  Dicuntur 
autem  «  mortui  Jesu  Christi,  »  qui  ab  ipso 
resnscitantur ,  sicut  et  infirmi  alicujus 
medici  a  quo  sanantur. 
Possunt  autem  haec  duo  signa  ad 

duas  praecedeutes  clausulas  referri  hoc 
modo  :  qui  factus  est  ei  ex  semine  David 
secundum  carnem;  et  hoc  secundttm 
Spiritum  sanctificationis ,  ex  quo  se. 
caro  ejus  concepta  est  ;  qui  preedestina- 
tus  est  Filius  Dei  in  virtute ,  et  hœc  ap- 

parent in  resurrectione  mortuorum,  etc. 
Sed  prima  expositio  est  melior. 



LEÇON  IV'  (ch.  I",  w.  5  à  7). 

AnalisE  de  Là  leçon.  —  1°  Libéralité  du  Christ  qui  donne  à  tous  les  fidèles 

la  grâce  et  à  quelques-uns  l'apostolat.  ~  Caractères  de  l'aposlolat  de  saint 
Pai.l.  -  Son  iitililé.—  Son  étendue.—  La  plénitude  de  ses  pouvoirs  à  l'égard 
des  Romains  en  particulier.  —  11"  L'Apôtre  désigne  les  personnes  qu'il  salue 
par  le  nom  de  la  ville,  par  la  grâce  qu'ils  ont  r*  çue  de  Dieu.  —  Jl  leur  in- 

dique la  souice  de  cetie  grâce,  leur  vocation,  leur  sanctification,  les  biens 

qu'il  leur  souhaite  et  en  quoi  consistent  ces  biens. 

5.  Par  qui  nous  avons  reçu  la  grâce  et  V apostolat ,  pour  faire  obéir  à 
la  foi  toutes  les  nations  à  son  nom  ; 

6.  Parmi  lesquelles  vous  êtes  vous  aussi,  ayant  été  appelés  par  Jésus- 
Christ. 

7.  A  tous  ceux  qui  sont  à  Borne,  aux  chéris  de  Dieu,  appelés  saints. 
Grâce  à  vous  et  paix  par  Dieu,  notre  Père,  et  par  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ. 

1°  Après  avoir  considéré  l'origine  et  la  puissance  clu  Christ,  TApôtre 
traite  de  sa  libéralité,  qui  se  manifeste  par  les  dons  qu'il  a  faits  aux      | 
fidèles.  Il  cite  deux  de  ces  dons  : 

I.  L'un  qui  est  commun  à  tous,  à  savoir,  la  grâce  de  la  réparation, 

que  nous  avons  reçue  de  Dieu  par  Jésus-Christ.  C'est  pourquoi  il  dit  : 
((  Par  lequel, nous  tous  fidèles, nous  avons  recula  grâce  »  {S.  Jean,  i, 

V.  17)  :  «  La  grâce  et  la  vérité  sont  venues  par  Jésus-Christ  ;  » 
et  au  ch.  v,  v.  2,  de  cette  même  épître  :  «  Par  lequel  il  nous  a 
donné  accès  à  cette  grâce,  en  laquelle  nous  sommes  établis.  »  Car  il  est 
de  toute  convenance  que,  toutes  les  choses  présentes  ayant  été  faites 

par  le  Verbe  de  Dieu ,  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Jean  (ch.  i,  v.  3), 
elles  soient  restaurées  par  lui,  comme  par  l'art  de  Dieu  tout-puissant  : 
de  même  que  l'ouvrier  répare  un  édifice  avec  le  même  art  qu'il  a 

LECTIO  IV. 

.5.  Per  quem  accepimusgratiamelapos- 
tolatum,  ad  obediencium  fidei  in  om- 

nibus geniibus  pro  nomine  ejus, 
6.  hi  quibus  eslis  et  vos  vocoti  Jesu 

Chrisli: 
7.  Omnibus  qui  sunt  Romx,  dilectis  Dei, 

vocalis  sanciis.  Gralia  vobis  ei  pax 
a  Deo  Paire,  et  Domino  noslro  Jesu 
Christo. 

I»  Postquam  commendavit  Chri&tiim 
ab  origiue  etvirtute,  hic  commendat 
ipsum  ex  liberalitate  :  quœ  ostenditur 
ex  muueribus  quae  fidelibus  contulit. 
Ponitur  autem  duplex  munus  : 

I.  Unum  quidam  commuue  omnibus 

fidelibus,  scilicet  gratia  per  quam  repa- 
ramur  ;  quam  quidam  a  Deo  par  Cbris- 
tum  accepimiis.  Unde  dicit  :  «  per 
quam  accepimus  omnes  fidèles  gratiam  » 
(Joan.,  I ,  V.  17]  :  «  Gratia  et  veritas  per 
Jesum  Christum  facta  est.  »  Et  hic  iufra 

(Rom.,v,\.2):  «Per  quem  accassum 
habemus  in  gratiam  istam^  in  qua  sta- 
mus.  »  Conveniens  est  enim,  ut  sicut 

per  Verbum  Dei  omnia  ista  facta  sunt , 
ut  habetur(/o«?î.,i,v.  3),  ita  par  ipsum, 
sicut  per  artem  omnipotantis  Dei,  omnia 
instaurcntur  :  sicut  et  artifex  eadem  arte 
réparât  domum  qua  condidit  {Coloss.,  i, 
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employé  pour  l'élever  {Coloss.,  i,  v.  20)  :  «  Il  a  plu  au  Père  de  ré- 
concilier par  lui  toutes  choses,  qu'elles  soient  sur  la  terre  ou  dans 

les  cieux. 

II.  Le  second  est  le  don  spirituel  fait  aux  apôtres  ;  ce  qu'indique 
S.  Paul  en  ajoutant  :  a  Et  l'apostolat  ;  »  lequel  est  le  premier  des 
degrés  ecclésiastiques  (f®  Cor.^  xii,  v.  28)  :  «  Dieu  a  établi  dans  son 
Église  premièrement  les  apôtres.  »  Or  apôtre  signifie  envoyé,  car 

ils  sont  envoyés  par  le  Christ  comme  les  représentants  de  son  auto- 

rité et  de  son  ministère  [S.  Jean,  xx.  v.  21)  :  «  Comme  mon  Père  m'a 
envoyé,  ainsi  moi  je  vous  envoie,  »  c'est-à-dire  avec  la  plénitude  de 
l'autorité.  De  là  vient  que  le  Christ  lui-même  est  appelé  apôtre 
{Hébr.,  m,  v.  1)  :  ((Considérez  Jésus  l'apôtre  et  le  pontife.  »  Aussi 
est-ce  par  lui,  qui  est  pour  ainsi  dire  l'apôtre  et  l'envoyé  principal, 
que  les  autres,  après  lui,  ont  obtenu  l'apostolat  [Luc,  vi,  v.  13)  :  a  II 
en  a  choisi  douze  d'entre  eux,  qu'il  a  nommés  apôtres.  »  Or  saint 
Paul  place  la  grâce  avant  l'apostolat,  d'abord  parce  que  ce  n'est 
point  par  leurs  mérites,  mais  par  la  grâce  qu'ils  ont  obtenu  l'aposto- 

lat (l""^  Coi\,  XV,  V.  9)  :  ((  Je  suis  le  moindre  des  apôtres,  et  je  ne  mé- 
rite point  d'être  appelé  de  ce  nom  ;  mais  c'est  par  la  grâce  de  Dieu 

que  je  suis  ce  que  je  suis  ;  »  ensuite  parce  que  l'apostolat  ne  peut 
être  reçu  dignement  qu'en  présupposant  la  grâce  sanctifiante  [Eph., 
IV,  V.  7)  :  (ï  La  grâce  a  été  donnée  à  chacun  de  nous  selon  la  mesure 
des  dons  de  Jésus-Christ.  » 

L'Apôtre  déduit  les  caractères  de  cet  apostolat  : 

r   De  son  utilité,  quand  il   dit  :   (c  Pour  obéir  à  la  foi,  »  comme 

V.  20)  :  «  Per  eum  placuit  Deo  reconci- 
liare  omnia,  sive  quae  in  cœlo,  sive  quœ 
in  terra  sunt.  » 

II.  Aliud  autem  est  munus  spirituale 
coUatum  apostolis,  quod  tangit  subdeus  : 
«  Et  apostolatum,  »  quod  est  praecipuum 
inter  ecîclesiasticos  gradas  (1  Cor.,  xii , 
V,  28)  :  «  Et  quosdam  quidem  posuit 
Deus  in  Ecclesia,  primum  quidem  apos- 
tolos.  »  Apostolus  autem  idem  est  quod 
missus.  Sunt  enim  a  Christo  missi, 
quasi  ejus  auctoritatem  et  vicem  geren- 
tes  {Joan.,  xx,  v.  21)  :  «  Sicut  misit  me 
Pater,  et  ego  mitto  vos,»  id  est  cum 
plenitudine  auctoritatis.  Unde  ipse 
Christus  apostolus  nominatur  {Hebr.,  \u, 
V.  1)  :  «  Considerate  apostolum  et  pon- 
tificem  Jesum  Christum.  »  Unde  et  per 

ipsum,  tancjuam  principal em  apostolum 
sive  missum,  alii  sunt  secundario  apo- 
stolatum  conseeuti  [Luc  ,  vi  ,  v.  13): 
((  Elegit  duodeoim ,  quos  et  apostolos 
nominavit.  »  Prœmittit  autem  gratiam 
apostolatui ,  tum  quia  non  ex  meritis  , 

sed  ex  gratia  apostolatum  sunt  conse- 
euti (1  Cor.,  XV,  V.  9)  :  «  Ego  sum  mini- 

mus  apostolorum,  qui  non  sum  dignus 
vocari  apostolus  ;  gratia  autem  Dei 
sum  id  quod  sum ,  »  tum  etiam  quia 
apostolatus  digne  liaberi  non  potest, 
nisi  praehabita  gratia  sanctificante 
{Ephes.,  IV,  v.  7)  :  «  Unicuique  nostrum 
data  est  gratia,  etc.  » 

Describit  autem  hune  apostolatum. 
1»  Primo  quidem  ex  utilitate  cum  subdit: 
«  Ad  obediendumfidei:  »  quasi  diceret: 
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s'il  disait  :  nous  avons  été  envoyés  pour  faire  obéir  les  hommes 
à  la  foi.  L'obéissance  a  lieu  dans  tout  ce  que  nous  pouvons  faire 
volontairement.  Mais  dans  les  choses  qui  sont  de  la  foi,  nous  ne 

donnons  pas  notre  adhésion  d'après  une  nécessité  de  raison  , 
puisque  ces  choses  sont  au-dessus  de  la  raison.  Car  nal  ne  croit 

qu'il  ne  le  veuille ,  comme  dit  S.  Augustin.  Et  voilà  pourquoi  la 
foi  est  un  acte  d'obéissance  (ci-après,  vi,  17)  :  «  Vous  avez  obéi  de 
cœur  à  cette  doctrine,  sur  le  modèle  de  laquelle  vous  avez  été 

formés.  »  C'est  de  ce  fruit  qu'il  est  dit  {S.  Jpctn,  xv,  v.  !6)  :  (c  Je 
vous  ai  établis  pour  que  vous  portiez  des  fruits.   » 

2"  Par  son  étendue,  lorsqu'il  dit  :  «  Dans  toutes  les  nations,  » 
parce  que  les  apôtres  ont  été  envoyés  non  pour  instruire  la  nation 
juive  seule,  mais  tous  les  peuples  {S.  Matth.^  xxviii,  v.  19)  :  «  Allez, 

enseignez  toutes  les  nations.  »  Paul  avait  reçu  l'apostolat  spéciale- 
ment pour  les  Gentils,  en  sorte  qu'on  peut  lui  appliquer  ces  pa- 
roles d'Isaïe  (xLix,  v.  6)  :  «  C'est  peu  que  tu  me  serves  à  réparer 

les  tribus  de  Jacob  et  à  convertir  les  restes  d'Israël;  je  t'ai  préparé 
pour  être  la  lumière  des  nations.  »  Cependant  les  Juifs,  particuHère- 

ment  ceux  qui  habitaient  parmi  les  Gentils,  n'étaient  point  en  dehors 
de  cet  apostolat  (ci-après,  xi,  v.  13)  :  «  Tant  que  je  serai  l'apôtre  des 
Gentils,  j'honorerai  mon  ministère,  m'efforçant  de  donner,  s'il  est 
possible,  de  l'émulation  à  ceux  qui  me  sont  unis  selon  la  chair,  et 
d'en  sauver  quelques-uns.  » 

3°  Par  la  plénitude  de  ses  pouvoirs,  en  disant  :  «  En  son  nom,  » 

c'est-à-dire  à  sa  place  et  par  son  autorité.  Comme  donc  en  S.  Jean 
(xx,  V.  21)  il  est  dit  que  le  Christ  est  venu  au  nom  de  son  Père, 

et  comme  tel  avec  la  plénitude  de  son   autorité  ,  ainsi   est-il  dit 

ad  hos  sumus  missi ,  ut  faciamus  liomi- 
nes  fidei  obedire .  In  his  obedientia  locum 

habet  quee  voluntarie  facere  possumus  ; 
his  autem  quse  sunt  fidei,  voluntate  con- 
sentimus,  nou  ex  rationis  necessitate  , 
cum  sint  supra  ralionem.  NuUus  enim 
crédit,  nisi  volens ,  ut  dicit  Aug.  Et  ideo 
circa  fidem locum habet(m/ra,vi,v.  17): 
«  Obedistis  ex  corde  in  eam  formam 

doctrinoe,  in  quam  traditi  estis.»De  hoc 
fructu  dicitur  [Joan.,  x:v,v.  16)  :  «  Posui 
vos  ut  eatis  ,  etc.  » 

2°  Secundo  describiturex  amplitudine 
cum  subditur:  «  In  omnibus  gentibus,  » 
qui  non  tantum  in  una  gente  Judeeo- 
rum,  sed  ad  instructionem  omnium 
gentium  sunt  directi  (Matlh.,  xxvni , 
V.  19):  «  Eunles,  docete  omnes  gentes.» 
Specialiter  Paulus    in    omnes    gentes 

apostolatum  acceperat,  ut  ei  competere 
possit  quod  dicitur  {Js.,  XLix ,  v.  G)  : 
«  Parum  est  ut  sis  mihi  servas  ad  susci- 
tandum  tribus  Jacob,  et  feeces  Israël 

couvertendas  ;  dedi  te  in  lucem  gen- 
tium. »  Tamen  ab  ejus  apostolatu  ex- 

clusi  non  erant  Judsei,  preesertim  qui 
iuter  gentes  habitabant  {infra,  xi,  v.  13)  : 
«  Quamdiu  quidem  ego  sum  gentium 

apostolus,  ministerium  meum  honorili- 
cabo ,  si  quo  modo  ad  œmulandum 
provocem  carnem  meam  et  salvos  fa- 
ciam  aliquos  ex  ipsis.  » 

3°  Tertio ,  ex  plenitudine  poteslatis 
cum  subdit  :  «  Pro  nomine  ejus ,  »  se. 
vice  et  auctoritate  ipsius.  Sicut  enim 
Christusin  nomine  Patrisvenisse  dicitur 

{Joan.,  XX,  V.21)  :  «  Quasi  plenam  Patris 
auctoritatem  habens,  »  ita  et  Apostoli  in 
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que  les  apôtres  sont  venus  au  nom  de  Jésus-Christ  et  coranie  à 

sa  place  (2^  Cor.,  ii,  v.  2)  :  «  Si  j'ai  moi-môme  donné  quelque  chose, 
je  l'ai  donné  à  cause  de  vous  au  nom  de  Jésus-Christ.  »  Par  cette 
manière  de  parler  il  indique  encore  la  fin  de  l'apostolat,  et  alors  le 
sens  serait  :  pour  étendre  le  nom  du  Christ,  et  non  pour  obtenir  quel- 

que avantage  temporel  {Act.,  ix,  v.  19)  :  <  Celui-ci  est  pour  moi  un 

vase  d'élection  pour  porter  mon  nom,  etc.,  etc.  ̂ )  Yoilà  pourquoi  il 
il  exhortait  les  fidèles  à  suivre  cette  pratique  {Coloss.,  m,  v.  17)  : 
«  Faites  tout  au  nom  de  Jésus-Christ.  » 

4°  Par  son  pouvoir  sur  ceux  à  qui  il  écrivait  ,  lesquels  étaient 
soumis  à  cet  apostolat  ;  aussi  ajoute-t-il  :  «  Parmi  lesquels  ,  » 

c'est-à-dire  de  ces  nations  soumises  à  notre  apostolat  vous  faites 
partie,  ô  Romains,  quelque  grands  que  vous  soyez  [Isaïe,  xxvi,  v.  5)  : 

«  11  humiliera  la  cité  superbe  sous  les  pieds  du  pauvre,  »  c'est-à-dire 
du  Christ,  a  sous  les  pieds  des  indigents,  »  c'est-à-dire  des  apôtres, 
particulièrement  de  Pierre  et  de  Paul  (2^  Cor. ,  x,  v.  14)  :  «  Nous  sommes 

parvenus  jusqu'à  vous  en  prêchant  l'Évangile  du  Christ  ;  »  il  ajoute  : 
«  Appelés  de  Jésus-Christ,  »  c'est-à-dire  par  Jésus-Christ,  selon  ce  pas- 

sage d'Osée  (i,  V.  9)  :  «  J 'appellerai  celui  qui  n'était  point  mon  peuple  ;  » 
ou  encore,  appelés  pour  être  «  de  Jésus-Christ  »  {Rom.,  viii,  v.  29)  : 

«c  Ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience,  il  les  a  appelés  ;  j>  ou  enfin 
appelés  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  qui  avez  pris  de  Jésus-Christ 
votre  nom  de  chrétiens  {Act.,  xi,  v.  26)  :  «  En  sorte  que  ce  fut  à  An- 
tioche  que  les  disciples  reçurent  le  nom  de  chrétiens.  » 

IP  L'Apôtre,  continuant,  désigne  les  personnes  qu'il  salue  : 
I.  Quant  à  leur  demeure,  en  disant  :  a  A  tous  ceux  qui  sont 

à  Rome.  »  Il  écrit  expressément  à  tous,  parce  qu'il  désire  le  salut  de 

nomine  Christivenisse  dicuntur  quasi  in 
persona  Christi(2  C^or.,ii.  v.2):  «Nam  et 
ego  quod  donavi,  si  quid  donavi,  prop- 
ter  vos  iu  persona  Clirisli.  »  Vel  per  hoc 
describitur  ex  fine,  ut  sit  sensus  :  pro 
nomine  ejus  dilatando,  non  pro  aliquo 
terreno  fructu  sibi  quœrendo  (Act.,  \x, 
V.  19)  :  M  Vas  electiouis  est  mihi  iste,  ut 
portet  nomen  lueum.  »  Unde  ad  hoc 
fidèles  hortabatur  (Col.,  ni,  v.  17)  di- 
cens;  «Omnia  in  nomine  Jesu  Chi-isti 
agite.  » 

4»  Quarto, expotestate  super illos,qui- 
bus  scribebat,  qui  praedicto  apostolatui 
erant  subjecti.  Unde  subdit  :  «  In  quibus,  » 
id  est  inter  quas  gentes  nostro  apo- 
stolatui  subjectas  estis  et  vos ,  se.  Ho- 
mani,  quamvis  sublimes  {Is.,  xxvi,  v.  o)  : 
«  Civitatem  sublimem  humiliabit,  con- 

eulcabit  eam  pes  pauperis,  »sc.  Christi, 
«  gressus  egenorum,  »  se.  apostolorum 
specialiter  Pétri  et  Pauli  (2  Cor.,x,  v.  14)  : 
u  Usque  ad  vos  pervenimus  in  Évangelio 
Christi. »  Subdit:  «  VocatiJesuChristi,» 
id  est  a  Jesu  Christo ,  secundum  illud 
iOsex,  I,  V.  9)  :  «  Vocabo  non  populum 
meum  ;  »  vel  vocati  ut  sitis  Jesu  Christi 

{infra,  vni ,  v.  29)  :  «  Quos  priedestiua- 
vit,  hos  et  vocavit.  »  Vel  vocati  Jesu 
Christi  ,  id  est  dieti  a  Jesu  Christo 

Christian!  {Act.,  xi,  v.  26):  «  Ita  ut  cog- 
nomiuareutur  primum  Antiochiae  disci- 
puli  Christian!.  >» 

il»  CoxsEQUENTER  descflbuntur  per- 
sonœ  salutatœ  ,  et  i.  Primo  ex  loco  cum 

dicit  :  «  Omnibus  qui  suut  Romae,  »  si- 
gnanter  autem  omnibus  scribit ,  quia 
omnium  salutem  cupiebat  (1  Cor.,  vn, 
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tous  (1'*^  Coi\,  VII,  V.  7):  «Je  voudrais  que  tous  fussent  comme  je  suis 
moi-même.  »  Au  xxiii^  chapitre  des  Actes,  v.  11,  il  lui  a  été  dit  :  «  Il 
faut  que  tu  me  rendes  témoignage  à  Rome.  i> 

II.  Quant  au  don  de  la  grâce,  par  ces  mots  :  «  Aux  bien-aimés  de 

Dieu.  »  Il  exprime  ainsi  :  1°  l'origine  primitive  de  la  grâce,  l'amour 
de  Dieu  [Deutéi^on.,  xxxiii,  v.  3)  :  «  Il  a  aimé  tous  les  peuples;  tous  les 

saints  sont  dans  sa  main;  »  {V  S.Jean^iy^\AO'.)  «Ce  n'est  pas  nous  qui 
avons  aimé  Dieu,  »  c'est-à-dire  les  premiers,  «  mais  c'est  lui  qui  le 
premier  nous  a  aimés.  »  L'amour  de  Dieu  n'est  point  provoqué  par  ce 
qu'il  y  a  de  bon  dans  la  créature,  comme  l'affection  humaine  ;  c'est 
lui  qui  produit  ce  qu'il  y  a  de  bon  en  elle,  parce  qu'aimer  c'est  vouloir 
du  bien  à  celui  que  l'on  aime  ;  or  le  vouloir,  en  Dieu,  c'est  la  cause  des 
choses,  selon  ce  passage  du  Ps.  (cxxxiv,  v.  6)  :  «  Tout  ce  que  Dieu  a 

voulu,  il  l'a  fait.  y>  2*  Il  indique  leur  vocation,  lorsqu'il  ajoute  :  a  Ap- 
pelés. »  Or,  il  y  a  deux  sortes  de  vocations  :  l'une  extérieure,  c'est  ainsi 

que  le  Sauveur  a  appelé  Pierre  et  André  [S.  Matthieu^  iv  ,  v.  19)  ̂  ; 

l'autre  intérieure,  qui  se  fait  par  l'inspiration  intérieure  (Prov.,  i, 
V.  24)  :  (c  J'ai  appelé,  et  vous  vous  êtes  éloignés.  »  3°  Il  exprime  la 
grâce  de  la  justification,  lorsqu'il  dit  :  «  Saints,  »  c'est-à-dire  sanctifiés 
parla  grâce  et  parles  sacrements  qui  la  confèrent  (1''''  Co?\,vi,  v.  11)  : 
«  Vous  avez  été  lavés,  vous  avez  été  purifiés,  »  pour  être  les  bien- 
aimés  de  Dieu,  appelés  à  être  saints. 

m.  Il   énumère  alors  les  biens  qu'il   leur  souhaite  ;  ce  sont  «  la 

'  Ambulans  autem  Jésus  juxta  mare  Galilaeee,  vidit  duos  fratres  Simonem... 
et  Andreani  fratrem  ejus...  et  ait  illis  :  Venile  post  me,  et  faciam  vos  fieri  pisca- 
tores  hominum. 

V.  7)  :  «  Volo  omnes  homines  esse  sicut 
meipsum.  »  Act.  (xxiii,  v.  11),  dictum 
est  ei:  «Oportet  te  et  Romeetestificari.» 

II.  6'ecwnrfo  describunturpersonae  salu- 
tatae  exgratiœ  dono,ibi  :  «  DilectisDei.» 

Circa  quod  1»  primo,  pouitur  prima 
gratiae  origo,  quod  est  Dei  dilectio  {Deul. , 
XXXIII,  V.  3)  :  «  Dilexit  populos  omnes  ; 
sancti  in  manu  illius  sunt;»(l  Joan.,  iv, 
V.  10  :  )  M  Non  quasi  nos  dilexerimus 
Deum,  »  se.  prius,  «  sed  quoniam  ipse 
prior  dilexit  nos.»  Dei  enim  dilectio  non 
provocaturex  bono  creatur£E,  sicut  di- 

lectio humana,  sed  magis  ipsum  bonum 
creaturae  causât,  quia  diligere  est  bo- 

num velle  dilecto  :  voluutas  autem  Dei 

est  causa  rerum,  secundum  illud  {Ps,, 

cxxxiv,  V.  6)  :  «  Omnia  quaecumque  vo- 
luit,  fecit.  »  2»  Secundo,  ponitur  voca- 
tio,  cum  subdit:  «  Vocatis,»  quœ  quidem 
est  duplex.  Una  exterior ,  secundum 
quam  vocavit  Petrum  et  Andream 

{Mallh.,  IV,  V.  19)  ;  alla  est  vocatio  inte- 
rior,  quee  est  secundum  interiorem  iu- 
spirationem  (Prov.,i,  v.  24)  :  «  Vocavi  et 
renuistis.  »  3*^  Tertio,  ponit  gratiam  jus- 
tifîcationis,cum  dicit:  «  Sanclis,  »  id  est 

per  gratiam,  et  sacramenta  gratiae  sanc- 
tiiicatis  (1  Cor.,  vi,  v.  11)  :  «  Sed  abluti 
estis,  sed  sanctificati  estis,  »  ul  sitis  di- 
lecti  a  Deo,  vocati  ad  hoc  quod  sitis 
sancti. 

III.  Deinde  ponuntur  bona  quae  eis  op- 
tât :  quae  sunt  «  gratia  et  pax.  »  Quorum 
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grâce  et  la  paix.  »  La  grâce  est  le  premier  des  dons  de  Dieu,  parce  que 

c'est  par  elle  que  le  pécheur  est  justilié  [Ruiudins,  m,  v.  24)  :  a  Ils 
sont  justifiés  gratuitement  parla  grâce.  »  La  paix  est  le  dernier 

des  dons  divins,  parce  quil  se  complète  dans  la  béatitude  (/^5.,  cxlyii, 
V.  3)  :  «  Il  a  placé  la  paix  jusques  à  vos  confms.  »  Car  ce  sera  la  paix 
parfaite,  quand  la  volonté  se  reposera  dans  la  plénitude  de  tout  bien, 

en  obtenant  l'immunité  de  tout  mal  {haïe,  xxxii,  v.  18)  :  «  Mon  peu- 
ple se  reposera  dans  la  beauté  de  la  paix.  »  Ainsi  dans  ces  deux  biens 

on  comprend  ceux  qui  sont  intermédiaires. 

IV.  L'Apôtre  montre  ensuite  de  qui  il  faut  attendre  ces  biens,  en 
ajoutant  :  «  Par  Dieu  notre  Père  »  [Jacq.,  i,  v.  17)  :  «  Toute  grâce 

excellente,  et  tout  don  parfait,  vient  d'en  haut  et  descend  du  Père  des 
lumières  ;»  (/^5.,  lxxxiii,  v.  12:)  «  Dieu  donnera  sa  grâce  et  la 
gloii'e.  »  S.  Paul  ajoute  :  «  Et  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  » 
parce  que,  comme  il  est  dit  en  S.  Jean  (i,  v.  7)  :  «  La  grâce  et  la 

vérité  sont  venues  par  Jésus-Christ;  »  et  le  Sauveur  a  dit  lui-même  en 
S.  Jean  (xiv,  v.  27)  :  «  Je  vous  laisse  ma  paix,  je  vous  donne  ma 

paix.  »  Quand  l'Apôtre  dit:  «  Dieu  notre  Père,  t>  cela  peut  s'entendre 
rigoureusement  de  la  Trinité  tout  entière,  exprimée  par  ce  mot 
«  Père,  y>  parce  que  les  noms  qui  supposent  relation  à  la  créature 
sont  communs  à  toute  la  Trinité,  comme  ceux  de  Créateur  et  Sei- 

gneur. Il  ajoute  :  «  Et  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  »  non  pas  que 
Jésus-Christ  soit  une  personne  distinguée  des  trois  personnes  divines, 
mais  à  cause  de  la  nature  humaine  ,  dont  le  mystère  fait  arriver 

jusqu'à  nous  les  dons  de  la  grâce  (2^  S.  Pierre,  i,  v.  4)  :  «  Par  qui  Dieu 
nous  a  donné  les  grandes  et  précieuses  grâces  qu'il  avait  promises.  » 

unum,  scilicet  gratia,  est  primum  inter 
Dei  dona,  quia  per  eam  justificatur  im- 
pius  (infra,  m,  v.  24)  :  «  Justificati 
gratis  per  gratiam  ipsius.  »  Aliud  autem, 
scilicet  pax,  est  ultimum  quod  in  beati- 
tudine  perficitur  {Ps.,  cxlvu  ,  v.  3): 
«  Qui  posuit  fines  tuos  pacein.»  Tune 
enim  erit  perfecta  pax,  qaando  volun- 
tas  requiescet  in  plenitudine  omnis 
boni,  consequens  iuimunitatem  ab  omni 

malo  {Is.,  XXXII,  v.  18;  :  «  Sedebit  po- 
pulus  meus  in  pulcbritudine  pacis.  »  El 
sic  per  haec  duo  bona,  alla  média  intel- 
liguntur. 

IV.  O-tendit  etiam  consequenter  unde 
sinthujusmodi  bona  expectanda,  cum 
subdit  :  «  A  Deo  Patrenostro  »  {Jac,  i, 
V.  17)  :  «  Omne  datum  optimum  et 
omne  donum  perfectum  desursum  est, 

descendens  a  Pâtre  luminum;  »  (Ps., 
LXXXIII,  V.  12  :)  «  Gratiam  et  gloriam 
dabit  Dominus.  »  Addit  autem  :  «  Et  Do- 

mino Jesu  Cbristo,  »  quia  ut  dicitur 
[Joan.,  I,  V.  7)  :  «  Gratia  et  veritas  per 
Jesum  Christum  facta  est.  »  Ipse  etiam 
dicit  {Joan.,  xiv,  v.  27)  :  «  Pacem  meam 
do  vobis.»  Quod  autem  dicit:  «  Deo  Paire 

nostro,  »  potest  teneri  essentialiter  pro 
totaTrinitate,  quae  dicitur  Pater,  quia 
nomina  imporlanlia  relationem  ad  crea- 
turam  communia  suut  toti  Trinitati  : 
sicut  Creator  et  Dominus.  Addit  autem 
et  «  Domino  Jesu  Christo,  »  non  quod 
sit  alia  persona  a  tribus  ,  sed  propter 
humanam  naturam ,  per  cujus  myste- 
rium  ad  nos  dona  gratiarum  perve- 
niunt  (2  Pet.,  i,  v.  4)  :  «  Per  quem  ma- 
xima  et  pretiosa  nobis  promissa  dona- 
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On  peut  dire  aussi  que  ces  mots  :  «  De  Dieu  notre  Père,  »  indiquent 
la  personne  du  Père,  qui,  selon  ce  qui  lui  appartient,  est  appelé  le 
Père  du  Christ,  et  notre  Père  par  appropriation  {S.  Jean,  xx,  v.  17)  : 

(c  Je  monte  vers  mon  Père,  et  votre  Père.  »  L'Apôtre  indique  la  per- 
sonne du  Fils  en  disant  :  ((  De  Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  »  Quant  à 

la  personne  du  Saint-Esprit,  elle  n'est  point  désignée  d'une  manière 
explicite,  parce  qu'elle  se  manifeste  dans  ses  dons,  la  grâce  et  la  paix  ; 
ou  encore  parce  qu'elle  est  comprise  dans  les  deux  personnes,  dont 
elle  est  le  nœud  et  l'union. 

vit,  »  Vel  potest  dici,  quod  hoc  quod 
dicit  :  «  Deo  Pâtre  nostro,  »  teneturpro 
persona  Patris,  quae  secimdiim  proprie- 
tfitem  dicitur,  Pater  Cbristi,  sed  secun- 
dum  appropriationem ,  Pater  noster 
{Joan.,  XX,  V.  M):  «  Ascendo  adPatrem 
meum  et   Patrem  vestrum.  »  Taiiffitur 

aiitem  persona  Filii,  cum  dicitur  :  «  Et 
Domino  Jesu  Cliristo.  »  Persona  autem 

Spiritus  Sancti  expressa  non  ponitur, 
quia  intellip;itur  in  donis  eju?,  quaesunt 

gratia  et  pax.  Vel  etiam  quia  intelligi- 
tur  in  duabus  personis,  Patris  et  Filii, 
quarum  est  unio  et  nexus. 



LKÇON  V*  (cil.  î'--,  w.  8  à  16). 

Analïse  DR  LA  LEÇON.  —  I"  S  Paul  tcMiioigne  aux  Romain?  l'anection  qu'il 
leur  porte,  par  les  actions  degiàccs  qu  il  rend  h  U'wu  de  leur  foi  —  II"  Par 
la  prière  (ju'il  fait  pour  eux  —  Digression  théologicjue  sur  le  serment  — 
Sur  quoi  l'Apotre  in\oque-t-il  le  témoignage  de  Dieu  ? —  lll"  Pai-  le  désir  qu'il 
a  de  les  visiter.  —  Dans  quel  dessein  le  désire-l-il?  —  Ohslacles  i\m  l'en 
empêchent. 

8.  Premièrement  je  rends  grâces  à  mon  Dieu,  par  Jésus-Christ,  pour 

vous  tous^  de  ce  que  votre  foi  est  annoncée  dans  tout  l'univers. 
9.  Car  le  Dieu  que  je  sers  en  mon  esprit  dans  l'Evangile  de  son  Fils 

m'est  témoin  que  sans  cesse  je  fais  mémoire  de  vous 
10.  Dans  toutes  mes  jjrières,  demandcmt  que^  par  la  volonté  de  Dieu, 

quelque  heureuse  voie  me  soit  ouverte  pour  aller  vers  vous. 
11.  Car  je  désire  vous  voir  pour  vous  communiquer  quelque  chose  de  la 

grâce  spirituelle,  afin  de  vous  fortifier  ; 

12.  C'est-à-dire  pour  me  consoler  avec  vous  par  cette  foi,  qui  est  tout ensemble  et  votre  foi  et  la  mienne. 

13.  Aussi  je  ne  veux  po^  que  vous  ignoriez^  mes  freines,  que  je  me  suis 

souvent  proposé  de  venir  vers  vous  {mais  j'en  ai  été  empêché  jusqu'à 
présent)  pour  obtenir  quelque  fruit  pjarmi  vous^  comme  parmi  les  autres nations. 

14.  Je  suis  redevable  aux  Grecs  et  aux  barbares ,  aux  sages  et  aux 
simples. 

15.  Ainsi  [autcmt  qu'il  est  en  moi)^  je  suis  prêt  à  vous  évangéliser^  vous aussi  qui  êtes  à  Rome. 
16.  Car  je  ne  rougis  point  de  t  Evangile...  • 

Après  la  salutation,  l'Apôtre  aborde  le  sujet  de  Fépître.  Il  témoi- 
gne premièrement  son  affection  à  ceux  auxquels  il  s'adresse,  afin 

de  les  rendre  bienveillants  ;  secondement,  il  leur  expose  la  doctrine 

LECTIO  V. 

S.  Primum  quidem    gratins  ego  Deo 
meoperJeswn  Chrhium  pro  omnibus 
cnbis,  quia  fides  veslra  annuntialur 
in  universo  mundo. 

y.  Testisenim  est  imtii  Deus,  oui  servio 
m  spirilu  me»  in  Evnngelio  Fihi  ejus. 
quod  sine  inlermissione  memoriam 

vesiri  f'acio, 10.  Semper  in  oralionibus  meis  :  obse- 
crans,si  quo  modo  tandem  aliquando 
prospéra  m  iler  habeam  in  voUintale 
Dei  veniendi  ad  vos. 

H.  Desidero  enim  viderevos,  ul  aliquid 
impartiar  vobis    gratix  spiritualis 
ad  confirmandos  vos  ; 

12.  Id  est,  simul  consolari  in  vobis  per 

eam,  qux  invicem  est,  fidem  vestram 
alque  meam. 

13.  Nolo  autem  vos  ignorare,  f'ratres, quia  sœpe  proposui  venire  ad  vos  ,  et 
prohibiliis  sum  usque  adhuc,  ut  ali- 
quem  fruclum  habeam  invobis,  sicut 
el  in  cxleris  genlibus. 

14.  Grœcis  ac  barbaris ,  sapieniibus 
et  i?isipienlibus  debitor  sum. 

15.  /la,  quod  in  me,  promplum  est  et 
vobis,  qui  Rnmœ  e^tis.  evangelizare. 

IG.  Xon  enim  erubesco  Evangélium... 

Prœmissa  salutatione,  hic  Apost.  epis- 
tolarem  tractatum  incipit.  In  quo  primo 
ostendit  affectum  suum  ad  eos  quibuà 
scribebat,  ut  reddat  auditores  bénévoles. 
Secundo,  instruit  eos  de  veritate  quœ 
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véritable  sur  la  vertu  de  la  grâce  de  Jésus-Christ  en  disant  :  «  Elle  est 
la  vertu  de  Dieu.  » 

p  Or  il  montre  son  affection  :  i.  par  ses  actions  de  grâces  pour  les 

biens  qu'ils  ont  reçus  ;  ii.  par  les  prières  qu'il  fait  pour  eux,  à  partir 
de  ces  mots  :  «  Dieu  m'est  témoin;  »  m.  par  le  désir  qu'il  a  de  les 
visiter,  à  partir  de  :  «  Demandant  si  par  quelques  moyens.  » 

I.  Sur  l'action  de  grâces  il  faut  remarquer  trois  choses  :  IM'ordre 

que  l'Apôtre  suit;  il  dit  :  «  Je  rends  grâces  à  mon  Dieu.  »  Il  est  né- 

cessaire, en  effet,  de  remplir  d'abord  ce  devoir  en  toutes  choses 

C2^  Thess.,  V,  v.  'IS)  :  «  Rendez  grâces  à  Dieu  en  tout.  »  On  n'est  pas 

digne  de  recevoir  un  bienfait  quand  on  ne  remercie  pas  après  l'avoir 

obtenu  [Sag.^  xvi,  v.  29)  :  a  L'espérance  de  l'ingrat  se  fondra  comme 

la  glace  de  l'hiver;  »  et,  au  livre  de  l'Ecclésiaste  (i,  v.  7)  :  «  Les 
fleuves  reviennent  aux  lieux  d'où  ils  sont  sortis,  »  parce  que  les  bien- 

faits, par  l'action  de  grâce,  retournent  à  leur  principe,  pour  redes- 
cendre de  nouveau  par  le  don  de  nouveaux  bienfaits.  Or,  dans 

toutes  nos  demandes,  dans  toutes  nos  actions,  le  secours  divin  nous 

est  nécessaire.  Voilà  pourquoi  en  toutes  choses  nous  devons  remer- 
cier. 

2°  S.  Paul  désigne  trois  personnes,  dont  la  première  est  celle  à 

qui  s'adresse  l'action  de  grâces.  Il  la  nomme  en  disant  :  «  A  mon 

Dieu  »  c'est-à-dire  à  Celui  à  qui  est  due  l'action  de  grâces  pour  tout 
bien,  parce  que  ces  biens  découlent  de  lui  {S.  Jocq.,  i,  v.  17)  : 

(c  Toute  grâce  excellente,  et  tout  don  parfait,  vient  d'en  haut,  etc.  » 

Quoique  Dieu  soit  le  Dieu  de   tous  par  la  création  et  par  sa  provi- 

periinet  ad  virtutem  gratiae  Cliristi,  ibi  : 
«  Virtus  enim  Dei  est.  » 

p  Ostendit  autem  affectum  ad  eos  tri- 

pliciter.  Primo  quidem,  ex  gratiarum  ac- 
tione,  qua  de  eorum  bonis  gratias  agit. 
Secundo,  ex  oiatione  quam  pro  eis  ad 

Deum  fundit,  ibi:  «Testis  enim  est  mihi 

Deus.  »  Tertio,  ex  desiderio  visitatiouis 

eorum,  ibi.  «  Obsecrans  si  quo  modo.» 

I.  Circa  priinum  tria  oportet  consi- 

derare.  Primo  quidem  gratiarum  ac- 
tionis  ordinem,  cum  dicit:  «  Primum 

quidem  gratias  ago  Dec  meo.  »  Necesse 

est  enim  ut  in  omnibus  gratiarum  ac- 

tionem  prœmittamus,  secundum  illud 

(2  Thess.,  y,  v.  18)  :  «  In  omnibus  gratias 

agite.  »  Non  enim  est  dignus  beneli- 

cium  consequi ,  qui  de  acceptis  bene- 
ficiis  gratias  non  agit  {Sap.,  xvi,  v.29)  : 

«  Ingrati  spes,  tanquam  hybernalis  gla- 
cies  tabescet,»  et  (Eccl.,i,\.  7):  «Ad  lo- 
cum  unde  exeunt  flumina  revertuntur,  >» 
quia  ad  principium  unde  proveniunt 
bénéficia,  revertuntur,  se.  per  gratiarum 
actioues,  ut  iterum  fluant,  se.  per  itera- 
tam  beneficiorum  exbibitionem.  In  om- 

nibus autem  quee  petimus  vel  agimus, 
divino  beneficio  indigemus;  et  ideo  ante 
omnia  débet  gratiarum  actio  prsemitti. 

Secundo  désignât  personas  très,  qiia- 
rum  una  est  persona  cui  fît  irratiarum 
actio,  quam  désignât ,  dicens  :  «  Dec 
meo,  »  se.  cui  debetur  gratiarum  actio 
de  omnibus  bonis  ,  quia  ab  eo  fluunt 

{Jacob,  I,  V.  17  )  :  «  Omne  datum  opti- 
mum et  omne  donum  perfectum  desur- 

sum  est,  etc.  »  Et  quamvis  sit  Deus  om- 
nium per  creationem  et  gubernationem, 
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dence  {Gai.,  iv,  v.  1) ,  cependant  il  est  d'une  manière  spéciale  le 
Dieu  des  justes,  1.  à  cause  du  soin  particulier  qu'il  en  prend  (Ps., 
XXXIII,  V.  lo)  :  «  Les  yeux  du  Seigneur  sont  ouverts  sur  les  justes,  » 
et  {Ps.,  XXVI,  V.  1)  :  «  Le  Seigneur  est  ma  lumière;  »  2.  par  le  culte 

spécial  qu'ils  lui  rendent  (Exod.,  xv,  v.  2)  :  a  II  est  mon  Dieu, 
et  je  le  glorifierai;»  3.  parce  qu'il  est  leur  récompense  ((7<?;2.,  xv, 
V.  1)  :  ({  Moi,  le  Seigneur,  je  suis  ta  récompense  infiniment  grande.  » 
La  seconde  personne  désignée  est  le  Médiateur,  en  disant  :  «  Par 

Jésus-Christ,  »  car  l'action  de  grâces  doit  remonter  à  Dieu  dans  le 
même  ordre  que  les  grâces  descendent  de  Dieu  vers  nous,  c'est-à-dire 
par  Jésus-Christ  {Rom.,  v,  v.  2),  «  en  qui  par  la  foi  nous  avons 
accès  à  la  grâce,  en  laquelle  nous  sommes  établis.  »  La  troisième  est 
la  personne  de  ceux  pour  qui  il  rend  grâces  ;  et  il  les  fait  connaître 

en  disant  :  «  Pour  vous  tous  ;  »  parce  qu'il  regarde  leurs  actions  de 
grâces  commes  les  siennes  propres,  à  cause  du  lien  de  la  charité  ; 

comme  s'il  disait  :  je  n'ai  pas  à  remercier  davantage  pour  avoir 
appris,  etc.  Il  dit  expressément  :  «  Pour  vous  tous,  »  parce  qu'il  dé- 

sire être  agréable  à  tous  (i"  Cor.,  x,  v.  33)  :  «  Comme  je  m'efforce 
moi-même  de  plaire  à  tous  en  toutes  choses,  »  et  qu'il  souhaite  le 

salut  de  tous  (l""^  Cor.,  vu,  v.  7)  :  *c  Je  voudrais  que  tous  fussent  tels 
que  je  suis-moi-même.  » 

3°  L'Apôtre  expose  le  motif  de  l'action  de  grâces  en  ajoutant  : 
«  De  ce  que  votre  foi  est  annoncée  dans  le  monde  entier.  y>  S'il  re- 

mercie pour  la  foi,  c'est  qu'elle  est  le  fondement  de  tous  les  biens 
spirituels  {Hébr.^  xi,  v.  1)  :  «  La  foi  est  la  substance  des  choses  à 

secundum  illud  {Galat.,  iv ,  v.  1)  : 
«  Dominus  omnium^  »  specialiter  tamen 
dicitur  esse  Deus  justorum  tripliciter. 
Primo  qaidem,  secuDdum  specialem 
curam  quam  de  eis  gerit  {Ps.,  xxxni, 
V.  15)  :  «  Oculi  Domini  super  justos.  » 
Et  alibi  dieit  :  «  Dominus  illuminatio 
mea.  »  Secundo,  per  specialem  cultum 
{Exad.,  x\,  V.  2)  :  «  Iste  Deus  meus  et 
glorificabo  eum.  »  Tertio,  quia  eorum 
prsemium  {Gen.,  w,  v.  1)  :  «  Ego  Domi- 

nus merces  tua  magna  nimis.  »  Secunda 
persona  est  Mediatoris,  quam  tangit, 
dicens:  «  Per  Jesum  Chnslum.  »  Eodem 
enim  ordine  débet  graliarum  actio  in 
Deum  recurrere,  quo  gratice  a  Deo  in 
nos  deveniunt,  quod  quidem  est  per 
Jesum  Christum  {infra,  y,  v.  2)  :  «  Per 
quem  accessum  habemus  per  tidem  in 
gratiam  istam  in  qua  stamus.  »  Terlia 

TOM.    I. 

est  persona  illorum  pro  quibus  gratias 

agit,  quam  désignât  subdens:  «Pro om- 
nibus vobis,  »  quia  se.  eorum  gratias 

quasi  suas  reputat  propter  vinculum 
charitatis,  quasi  diceret  :  majorem  ho- 
rum  non  habeo  gratiam  quam  ut  au- 
diam,  etc.  Signanter  autem  dicit  :  «  Pro 
omnibus  vobis,  »  quia  se.  omnibus  pla- 
cere  desiderat  (\  Cor.,  x,  v.  33):  «  Sicut 
et  ego  per  omnia  omnibus  placeo.  »  Et 
omnium  salutem  cupit,  secundum  illud 
(1  Cor.,  VII,  V.  7)  :  «  Volo  omnes  bomines 
esse  sicut  meipsum.  » 

3»  Tertio ,  ponit  materiam  gratiarum 
actionis,  cum  subdit  :  «  Quia  fidesvestra 
annuuliatur  in  uuiverso  muudo.  »  Agit 
quidem  gratias  de  fide ,  eo  quod  est 
bonorum  omnium  spiritualium  funda- 
mentum  {Hebr.,  xi,  v.  1)  :  «  Est  autem 
fuies  sperandarnm  substantia  rerum.  >» 
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espérer.  »  Or  les  Romains  sont  loués  de  leur  foi,  parce  qu'ils  l'avaient 

reçue  promptement  et  qu'ils  y  persévéraient  avec  courage.  Aussi 
jusqu'au  temps  présent,  comme  S.  Jérôme  le  remarquait  déjà  en 

expliquant  l'épître  aux  Galates,  on  voit  chez  les  Romains  de  nom- 
breux témoignages  de  foi  quand  on  visite  les  saints  Lieux.  Cepen- 

dant leur  foi  n'était  pas  encore  parfaite,  car  quelques-uns  d'entre  eux 
s'étaient  laissés  surprendre  par  de  faux  apôtres,  qui  les  portaient  à 
mêler  à  l'Évangile  les  cérémonies  de  la  loi.  Mais  S.  Paul  se  réjouit 

de  cette  foi  parmi  eux,  non-seulement  à  cause  d'eux-mêmes,  mais 
encore  pour  le  bien  qui  en  résultait,  parce  que,  les  Romains  étant  les 
maîtres  des  nations,  leur  exemple  attirait  à  la  foi  les  autres  Gentils. 

C'est  que,  suivant  la  remarque  de  la  Glose,  l'inférieur  se  porte  volon- 
tiers à  imiter  ce  qu'il  voit  faire  au  supérieur.  Aussi  avertit-on  les 

chefs  des  églises  (r^  ̂ .  Pierre^  v,  v.  3)  «  de  devenir  les  modèles  de 
leur  troupeau  par  une  vertu  qui  sorte  du  cœur.  » 

IP  En  ajoutant  :  ce  Dieu  m'est  témoin,  »  l'Apôtre  montre  son  affec- 
tion à  leur  égard  par  la  prière  qu'il  fait  pour  eux  ;  et  parce  que 

c'est  dans  le  secret  que  l'affaire  de  la  prière  se  traite  avec  Dieu,  sui- 
vant S.  Matthieu  (vi,  v.  6)  :  «  Quand  vous  priez,  entrez  dans  votre 

chambre,  et,  la  porte  fermée,  priez  votre  Père,  »  il  appelle  Dieu 

à  témoin  qu'il  prie  pour  eux.  i.  Premièrement  donc  il  invoque  ce  té- 

moignage; II.  Secondement  il  déclare  ce  pour  quoi  il  l'invoque,  à 
savoir,  sur  la  continuité  de  sa  prière. 

I.  Ce  témoignage  divin,  il  l'invoque  quand  il  dit  :  «  Je  l'atteste  ce 
Dieu,  »  témoin  de  tout  ce  qui  se  fait  [Jérém.^  xxix,  v.  23)  :  «  Je  suis 

juge  et  témoin.  »  Et  pour  montrer  qu'il  n'invoque  point  en  vain  ce 

Commendantur  autem  Romani  de  fide, 

quia  fidem  de  facili  susciperant,  et  iu 
eadem  iirmiter  permauebant.  Unde  et 

usque  hodie,  apud  eos  plurima  fidei 

signa  ostendnntur  in  visitatione  sanc- 
torumlocorum:  ut  Hieronimus  dicit  su- 

per epist.  ad  Galatas.  Nondum  tamen 
perfectam  fidem  habebant.  quia  aliqui 

eorum  praeventi  erant  a  pseudo-apo=to- 

lis,  ut  crederent  legis  ceremonias  Evan- 
gelio  jungendas.  Gaudet  autem  et 

gratias  agit  de  eorum  fide,  non  solum 

propter  eos,  sed  propter  utilitatem  inde 
consequentem,  quia  se.  eorum  exemplo, 
qui  erant  domini  gentium  ,  aliae  gentes 
provocabantur  ad  fidem  :  quia,  ut  dicit 
Glos.,  prompte  facit  inferior,  quod  videt 
fieri  a  superiori  ;  propter  quod  admo- 

neutur  praelati,  ut  fiant  forma  gregis  ex 

animo  (1  Ihl.,  \',  v.  3). 
II''  CoxsEQUENTER  cum  dicit  :  «Testis 

enim,  etc.,  »  ostendit  affectum  suum  ad 
eos  ex  oratione  quam  pro  eis  fundit.  Et 

quia  orationis  negotium  in  secreto  agi- 
tur  coram  Ueo,secundum  illud  (Matlh., 
VI,  Y.  6):  «Tu  autem  cum  oraveris,  intra 
in  cubiculum  tuum,  et  clauso  ostio,  ora 
Patrem  tuum,  »  Dei  testimonio  probat  se 
pro  eis  orare.  Primo  ergo.inducittestem. 

Secundo,  manifestât  supra  quod  testimo- 
nium  inducat,  quod  sine  intermissione. 

I.  Testem  autem  inducit,  cum  dicit  : 

«  Testis  est  mihi  Ueus,  »  sub  cujus  testi- 
monio omnia  aguntur  (Jer.,  xxix  , 

V.  23)  :  «  Ego  sum  judex  et  testis.  »  Et 
utjustum    testem   non  frustra  se  invo- 

J 
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juste  témoin,  il  explique  comment  il  lui  est  uni  :  1"  quant  à  son  ser- 
vice: a  Dieu  (dit-il)  que  je  sers,  »  à  savoir,   par  le  culte  de  latrie 

Ikut,^  VI,  V.  13  ;  cS.  Matth.,  iv,  v.  10)  :  «  Tu  adoreras  le  Seigneur  ton 

Dieu,  et  tu  ne  serviras  que  lui  seul;  »  2°  quant  à  la  manière  de  le 

<*rvir,  lorsqu'il  dit:  a  En  esprit,  »  comme  s'il  disait  :  non-seulement 

(l'un  culte  extérieur  et  corporel,  mais  principalement  d'un  culte  inté- 
rieur et  spirituel  (.V.  Jenii^  iv,  v.  24)  :  a  Dieu  est  esprit,  cl  il  faut  que 

ceux  qui  l'adorent,  l'adorent  en  esprit  et  en  vérité  ;  »  ou  :  en  esprit, 

c'est-à-dire  par  des  observances  spirituelles,  et  non  charnelles,  à  la 
manière  des  Juifs  [Philijjp.^  m,  v.  3)  :  «  Nous  sommes  la  vraie  circon- 

cision, nous  qui  servons  Dieu  en  esprit  ;  »  3*^  quant  à  l'office  dans 

lequel  il  le  sert,  savoir  :  «  Dans  l'Évangile  de  son  Fils,  »  suivant  ce  qui 
^^st  dit  plus  haut  :  «  Choisi  pour  l'Évangile.  »  Or,  cet  Évangile  est  tri- 

plement celui  du  Fils  de  Dieu,  d'abord  parce  qu'il  en  est  le  sujet 
{S.  Luc,  II,  v.  10)  :  <c  Je  vous  annonce  une  grande  joie;  »  ensuite  parce 

qu'il  l'a  annoncé  par  lui-même  et  en  vertu  de  son  office  propre 
[S.Lkc,  IV,  V.  43):  «  Il  faut  que  j'évangélise  aussi  le  royaume  de  Dieu 

aux  autres  nations,  car  c'est  pour  cela  que  j'ai  été  envoyé;  »  enfin, 

parce  qu'il  a  donné  l'ordre  de  l'annoncer  {S.  Marc,  xvi,  v.  15)  :  «  Prê- 
chez l'Évangile  à  toute  créature.  » 

Mais,  observe  S.  Augustin,  dire  :  «  Dieu  m'est  témoin,  »  c'est  dire 

la  même  chose  que  :  «je  jure  par  Dieu  i.  »  L'Apôtre  ne  parait-il  pas 
agir  contre  ce  que  le  Seigneur  a  dit  [S.  Matth.,  v,  v.  34)  :  «  Moi,  je  vous 

'  Le  scrnieut  est  permis.  C'est  un  acte  de  religion  par  lequel  on  rend  à  Dieu 
un  hommase  souveraiu,  confessant  qu'il  connaît'  tout,  qu'il  pénètre  ce  quil  y  a 
de  plus  caché  duns  le  cœur  de  l'homme;  que  son  témo.gnage  est  infaillible,  qu'il est  la  vérité  même...  Pour  que  le  serment  soit  licite,  trois  choses  sont  nécessaires: 
le  jugement,  la  justice  et  la  vérité.  A  défaut  de  la  première  condition,  le  jurement, 
se  faisant  sans  discernement,  devient  indiscret  :  iiit  aiilum,  dit  S.  Thomas;  a 
défaut  de  la  seconde,  il  est  injuste,  illicite  :  iniquum  sive  illiritum  ;  à  défaut  de  la 
troisième,  il  y  a  parjure  :  juranœnlxim  menciox.  (2.  2»,  q.  lxxxix,  an.  3.) 

care  ostendat,  ponlt  consequenter  quo- 
modo  sit  ei  conjunctus.  Primo  quidem, 
quantum  ad  servitium,  cura  dicit:  k  Cui 
servio,  »  se.  pcr  latri*  cultum  {Deul., 
VI,  v.  13)  :  <<  Dominnm  Deum  tuum  ado- 
rabis,  et  illi  soli  servies.  »  Secundo, 
quantum  ad  modum  serviendi,  cum  di- 

cit :  «  In  spiritu  meo.  »  Quasi  dicat,  non 
solum  in  exleriori  servitio  corporali, 
sed  prtEcipue  interius  secundum  si)iri- 
tum  [Joan.,  iv,  v.  24  )  :  «  Spiritus  est 
Deus,  et  eos  qui  adorant  eum,  in  spiritu 

et  veritate adorai'e  oportet.»  Vel  «in spi- 
ritu, »  se.  in  spiritualibus  observantiis, 

non  in  carnalibus ,  sicut  Judœi  (P/u7., 
III ,  V.  3)  :  ««  Nos  sumus  circumcisio  , 
qui    spiritu    servimus    Dcd.    »    Tertio. 

quantum  ad  officium,  in  quo  servit,  se. 
in  Evangelio  Filii  ejus,  secundum  illud 

{supra  eodem)  :  «  Segregatus  in  Kvange- 
lium.  ))  Quod  quidem  est  Filii  Dei  tripli- 
citer.  Uno  modo,  quia  est  de  ipso  (Luc, 
II,  V.  10)  :  «  Evangelizo  vobis  gaudium 
magnum.  »  Alio  modo,  quia  est  ab  ipso 
prœdicat.um  e.v  proprio  ofiicio  (Luc,  iv, 
V.  43J  :  «  Quia  et  aliis  civitatibus  opor- 

tet me  evangelizare  regnum  Dei,  quia 
ideo  missus  sum.  »  Tertio,  quia  est  ab 
eo  injunctum  (Marc,  xvi,  v.  15)  : ..  Prœ- 
dicate  Evangelium  omni  creaturœ.  » 

Sed  secundum  Aug.  cum  idem  sit  : 
«  Teslis  est  mihi  Deus,  »  quod  juro  per 
Deum,  videtur  Apost.  facere  contra  id 
quod  Dominus  dicit  [Malth..  v,  v.  34^  : 
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dis  de  ne  jurer  en  aucune  sorte  ;  »  [S,  Jacq.,  v,  v.  12  :)  «  Avant  toutes 

choses,  mes  frères,  ne  jurez  pas.  »  Mais,  répond  le  même  S.  Augus- 
tin, le  sens  des  saintes  Ecritures  se  détermine  par  les  actions  des 

saints,  car  c'est  le  même  Esprit  qui  les  a  inspirées,  suivant  ces  paroles 
(2^  S.  Pierre,  i,  v.  21)  :  «  C'est  par  le  mouvement  de  l'Esprit-Saint  que  les 
hommes  inspirés  de  Dieu  ont  parlé.  »  Ce  même  Esprit  dirige  les  saints 
dans  leurs  actions.  Aussi  verrons-nous  au  ch .  viii  de  cette  épltre,  v.  14  : 

<c  Ceux  qui  sont  mus  par  l'Esprit  de  Dieu  sont  les  enfants  de  Dieu.  » 
Donc,  lorsque  nous  voyons  que  S.  Paul  fait  un  serment,  nous  con- 

cluons que  la  parole  du  Sauveur  et  celle  de  S.  Jacques  doivent  être 

entendues  dans  ce  sens,  que  le  serment  n'est  pas  iUicite  dans  toute 
circonstance  ;  mais  que  l'homme  doit  faire  tous  ses  efforts  pour  ne 
point  employer  le  serment,  acte  néanmoins  bon  et  désirable  en  soi. 
Car  la  fréquence  du  serment  nous  expose  à  tomber  dans  le  parjure,  à 

cause  de  la  fragilité  de  la  langue  humaine,  selon  ce  qu'on  lit  dans  l'Ec- 
clésiastique (xxiii,v.9)  :  (c  Que  la  bouche  ne  s'accoutume  pas  à  jurer, 

car  par  là  les  chutes  sont  fréquentes.  «  De  plus,  il  semble  que  c'est 
manquer  de  respect  à  Dieu  que  de  l'invoquer  comme  témoin  sans 
motif  nécessaire;  c'est  pourquoi  il  est  dit  au  même  ch.,  v.  10  :  «  Que 
le  nom  de  Dieu  ne  soit  pas  sans  cesse  dans  ta  bouche.  »  Aussi  voit-on 

que  l'Apôtre  n'a  fait  de  serment  qu'en  écrivant,  alors  que  l'homme 
parle  avec  plus  de  réflexion  et  de  prudence.  Cependant  le  serment 

est  quelquefois  nécessaire  pour  qu'on  ajoute  foi  à  la  parole  de  celui 
qui  parle,  ce  qui  est  parfois  avantageux  même  à  celui  qui  entend. 

C'est  ainsi  que  l'Apôtre  jure  pour  le  bien  de  ceux  auxquels  il  s'adresse, 
car  il  leur  était  utile,  en  vue  du  salut,  de  croire  que  S.  Paul  ne  cher- 

chait pas  son  intérêt  propre,  mais  celui  du  plus  grand  nombre.  Ainsi 

«  Ego  dico  vobis  non  jurare  omniuo;  » 
{Jac,  V,  V,  12  :)  «  Ante  ouiDia  aiitem,fra- 
tres  mei,  nolite  jurare.  »  Sed,  sicut  dicit 
Aug.  lib.  contra  Manich.  :  Intelleclus  sa- 

crée Scripturae  ex  actibus  sanclorum  iu- 
telligitur;,  idem  enim  Spiritus  quo  sacrae 
Scripturee  sunt  editae^  secundum  illud 

(2  Pei.,  i,  V  21):  «  iSpiritu  Sancto  inspi- 
rât!, locuti  sunt  sancti  Dei,  »  sanctos 

viros  ad  operandum  inducit  {infra,  viii. 
V,  14)  :  «  Qui  Spiritu  Dei  aguntur,hi  sunt 
filii  Dei.  »  Ex  hoc  ergo  quod  Paulus 
jurasse  invenitur  ,  ostenditur  verbum 
Domini  et  apost.  Jacobi  non  sic  esse 
intelligendum ,  quasi  juramentum  sit 
omuiuo  illicitum,  sed  quia  ad  hoc  bomo 
niti  debeat  ,  ut,  quantum  ex  ipso  est, 
iuramento  non  utatur  tanquam  quodam 
bono  et  per  se  appetibili,  tum  propter 
periculum  quod  imminet  ex  frequenti 

juratione,  ne  bomo  labaturin  perjurium 
propter  labilitatem  huDianae  liuguae  , 
secundum  illud  {EccL,  xxni ,  v.  9): 
«  Jurationi  non  assuescat  os  tuum,  uam 
multi,  etc.  ;  »  tum  etiam  quia  contra 
reverentiam  Dei  facere  videtur,  qui  ip- 
sum  absque  necessaria  causa  testem 
inducit.  Uude  [EccL,  xxni,  v.  10)  :  «  No- 
miuatio  Dei  non  sit  assidua  in  ore  tuo.» 

Unde  nec  Apost.  jurasse  invenitur  nisi 
scribendo:  quando  bomo  cum  majori 
deliberatione  et  cautela  loquitur.  Est 

autein  quandoque  necessarium  jura- 
mentum, ut  fides  verbo  dicentis  adbi- 

beatur  ;  quod  quandoque  utile  est 
etiam  ei  qui  audit.  Et  sic  Apost,  jurât 
propter  utilitatem  auditorum,  quibus 
erat  utile  ut  ei  crederent,  quasi  non  quae- 
rens  quod  sibi  utile  est,  sed  multis,  ut 
salvi  fièrent.  Unde  quod  Dominus  dicit 
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ce  que  le  Sauveur  ajoute  en  S.  Matthieu  (v,  v.  3)  :  «  Ce  qui  est  de 

plus  (c'est-à-dire  plus  que  la  simple  affirmation)  est  mal,  »  doit 
être  entendu  comme  étant  mal,  non  du  côte  de  celui  qui  jure,  mais  de 

celui  qui  exige  le  serment.  Et  même  non  pas  mal  jusqu'cà  la  coulpe, 
si  ce  n'est  dans  le  cas  oii  l'on  penserait  que  celui  dont  on  exige  le  ser- 

ment jurera  contre  la  vérité,  car  alors,  dit  S.  Augustin,  c'est  un  péché 
grave  ;  mais  de  mal  de  peine,  à  savoir  :  en  raison  de  l'ignorance  où 
nous  sommes  si  ce  qu'on  nous  dit  est  vrai. 

Or  il  y  a  deux  manières  de  jurer  :  Tune  par  la  simple  attestation, 

comme  lorsqu'on  dit  :  «  Par  Dieu,  ou  Dieu  m'est  témoin,  »  ce  que  fait 
ici  S.  Paul;  l'autre  par  exécration,  lorsqu'on  invoque  le  témoignage 
divin,  en  se  soumettant  à  quelque  châtiment  si  l'on  ne  dit  pas  la  vé- 

rité, suivant  cette  parole  du  Ps.  (vu,  v.  4)  :  «  Si  j'ai  rendu  le  mal  à 
ceux  qui  m'en  ont  fait,  je  consens  de  succomber,  etc.  »  C'est 
ainsi  que  l'Apôtre  a  juré  (2«  Co;\,i,  v.  23)  :  (c  Je  prends  Dieu  à  témoin, 
et  je  veux  qu'il  me  punisse  si,  etc.  » 

II.  L'Apôtre  expose  ensuite  ce  sur  quoi  il  invoque  le  témoignage  de 
Dieu,  lorsqu'il  dit  :  «  Que  je  me  souviens  sans  cesse  de  vous,  deman- 

dant continuellement  dans  mes  prières.»  Il  jure  que,  sans  interrup- 

tion, il  s'occupait  d'eux  dans  ses  prières,  à  cause  de  l'utilité  com- 
mune qui  résultait  de  leur  conversion  (1^''  Hois,  xii,  v.  23)  :  «  Que 

Dieu  me  garde  de  ce  péché,  de  cesser  de  prier  pour  vous.  »  Cette 
parole  :  «  Je  me  souviens  sans  cesse  de  vous,  v  peut  être  entendue 

de  deux  manières  :  d'abord  ,  «  je  me  souviens  de  vous,»  dans  le  sens 
où  il  est  dit  au  Ps.  (cxxxvi,  v.  7)  :  «  Que  ma  langue  s'attache  à  mon 
palais  si  je  ne  me  souviens  pas  de  toi  ;  »  ensuite,  a  je  fais  mémoire  de 

{Maiih.,\,v.S):  «  Quod  amplius  est,» 
se.  quamsimplex  verbum,"amalo  est,» 
non  est  intelligeuduin  a  malo  ejus  qui 
jurât,  sed  ejus  qui  exigit  juramentum. 
Non  quidem  a  malo  eulpae,  nisi  in  casu 
quando  existimat  quis  euni  a  quo  exigit 
juramentum  esse  falsum  juiaturum  : 
tune  enim  est  grave  peecatum,  ut  dicit 
August.,  sed  intelligit  esse  a  malo  pœ- 
nae,  scilieet  ignorautia  qua  nescimus  an 
sit  verum  quod  dieitur  nobis. 

Est  autem  duplex  modus  jurandi. 
Unus  quidem  per  simplieem  attestatio- 
nem,  sieut  cum  dieitur: per  Deum,  vel: 
testis  est  mihi  Deus,  et  hoc  modo  Apos- 
tolus  jurât  hic.  Alius  autem  per  execra- 
tionem,  quando  scilieet  aliquis  implorât 
divinum  testimonium  ,  secundum  ali- 
quam  pœnam  sibi  infligendam  si  men- 
titur,  secundum  illud  (Ps.,  vn,  v.  4)  :  «  Si 

reddidi  retribuentibus  mihi  mala,  etc.  » 
Et  hoc  eliam  modo  Apostolus  jurât  (2 
Cor.,  I,  V.23):  «  Testem  Deum  invoco  in 
animam  meam.    » 

n.  Conseqitenier  hie  ponit  id  supra 
quod  eum  testem  invoeat,  dicens  :  «  Quod 
memoriam  vestri  faeio  semper  in  oratio- 
nibus  meis  ,  quœ  sunt  sine  intermis- 
sione,  »  se.  quia  semper  in  oratiouibus 
suis  pro  eis  orabat  propter  utilitatem 
eommuuem,  quse  ex  eorum  eonversione 

proveniebat(l  Reg.,xn,\'.23):  «Absithoc 
peecatum  a  me  in  Domino,  ut  eessem 
orare  pro  vobis.  »  Quod  autem  dicit  : 
«  Memoriam  vestri  faeio,  ><  duplieiter 
potest  iûtelligi.  Uno  modo  sic  :  «  Memo- 

riam vestri  habeo,  »  secundum  illud 
{Ps.,  cxxxvi,  V.  7)  :  «  Adhaereat  liugua 
mea  faucibus  meis,  si  non  meminero 
tui.  »  Alio  modo  :  «  Memoriam  vestri 
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VOUS,  5)  c'est-à-dire  une  prière  à  Dieu,  qui  prête  attention  aux  suppli- 
cations des  humbles.  Ainsi,  tandis  que  les  saints  prient  pour  leurs 

frères,  ils  sont,  comme  dans  le  reste  de  leurs  actions,  sous  le  regard 

de  Dieu.  C'est  pour  cette  raison  que  (3^  Rois,  xvii,  v.  18)  la  veuve  de  Sa- 
repta  dit  à  Elie  :  «  Êtes-vous  venu  chez  moi  pour  renouveler  la  mé- 

moire de  mes  péchés?»  Comme  si  ce  qui  se  fait  contre  les  justes  demeu- 

rait dans  la  mémoire  et  sous  les  yeux  de  Dieu.  Quand  l'Apôtre  dit  «  qu'il 

ne  cesse  pas  de  prier,»  il  pratique  ce  qu'il  recommande  {V^  Thess,,  v, 
V.  17)  :  «  Priez  sans  cesse;  »  et  (*S.  Luc,  xviii,  v.  1)  :  «  Il  faut  tou- 

jours prier  et  ne  se  lasser  jamais.  »  Ce  qui  peut  s'entendre  de  trois 
manières  :  d'abord  quant  à  l'acte  même  de  la  prière.  Dans  ce  sens, 
celui-là  prie  toujours,  ou  sans  discontinuer,  qui  prie  à  des  temps  et 
à  des  heures  fixes  [Act.,  iir,  v.  1)  :  «  Pierre  et  Jean  montèrent  au 
temple  pour  la  prière  delà  neuvième  heure.  »  Ensuite  quant  à  la  fm 

de  la  prière,  qui  est  d'élever  notre  intelligence  vers  Dieu  :  dans  ce 
sens,  l'homme  prie  aussi  longtemps  qu'il  dirige  sa  vie  entière  vers 
Dieu  (1"^  Cor.,  ix,  v.  31)  :  «  Soit  que  vous  mangiez,  soit  que  vous 

buviez,  etc.  »  Enfin  quant  à  son  motif,  car  lorsqu'on  agit  dans  le 
dessein  de  déterminer  d'autres  personnes  à  prier  pour  soi,  on  prie  en 

quelque  sorte  soi-même,  comme  on  le  voit  par  l'exemple  de  ceux  qui 
font  l'aumône  aux  pauvres,  afin  que  ces  pauvres  prient  pour  eux 

{EccL,  xxïx,  V.  15)  :  «  Renfermez  l'aumône  dans  le  sein  du  pau- 
vre, etc.  »  Voici  donc  l'enchaînement  du  texte  :  Je  rends  grâces  à 

Dieu  pour  vous,  parce  que  je  regarde  vos  biens  comme  les  miens 

propres  ;  et,  en  preuve,  je  prie  pour  vous  comme  je  le  fais  pour  moi- 
même. 

facio,  »  se.  oratiouem  Deo,  qui  respicit 
orationes  humilium.  Et  sic  dum  sancti 

pro  aliquibus  orant,  quodammodo  di- 
vino  aspect ui  proponuntur,  sicut  et  cse- 
tera  sanctorum  facta.  Unde  (3  PiCg.,  xvii, 
V.  18)  dixit  mulier  ad  Eliam  :  «  Ingressus 
es  ad  me  ,  ut  rémora rentur  iniquitates 
me'B?  »  Quasi  iilud  sit  in  memoria  et  in 
oculis  Dei  quod  contra  justos  agitur. 
Quod  autem  dicit:  "Orationes  sine  inter- 
missioue  se  habere,  »  congruit  ei  quod 

dicit  (1  Thess.,  \,  v.  17)  :  «  Sine  inter- 
missione  orate.  »  Et  (Luc,  xvin,  v.  1)  : 

«  Oportet  seraper  orare  et  nunquam  de- 
ficere.  »  Quse  quidem  possuut  intelligi 
tribus  modis.  Uno  modo ,  quantum  ad 
ipsum  actum  orandi,  et  sic  semper  vel 
sine  intermissione  orat  qui  statutis 
temporis  et  horis  orat  (Act.,  m,  v.  1)  : 

«  Petrus  et  Joannes  ascendebant  in  tem- 
plum  ad  horam  orationis  nonam.  »  Alio 
modo,  quantum  ad  fm-^m  orationis,  qui 
est,  ut  intellectus  noster  ascendat  in 
Deum.  Et  sic  tandiu  homo  orat ,  quam- 
diu  totam  vitam  suam  in  Deum  ordinat. 

(1  Cor.,  IX,  V.  31;  :  «  Sive  manducatis, 
sive  bibitis,  etc.  »  Tertio  quantum  ad 
causam ,  dum  enim  aliquis  agit,  unde 
alii  pro  eo  orent,  ipse  orare  videtur,  ut 
patet  in  bis  qui  dant  eleemosynas  pau- 
peribus  qui  pro  eis  orant  (EccL,  xxrx  , 
V.  13):  «  Conclude  eleemosynam  in  sinu 
pauperis,  etc.  »  Sic  ergo  continuanda 
estlittera:  «  Gratias  ago  pro  vobis  ,  > 
quia  bona  vestra  reputo  quasi  mea 
quod  patet  ex  hoc,  quod  pro  vobis  oro , 
sicut  pro  meipso. 
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IIP  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  »  Suppliant,  etc.,  »  il  témoigne  son  affec- 
tion aux  Romains,  en  leur  montrant  le  désir  qu'il  a  de  les  visiter. 

Dabord  il  exprime  ce  désir,  ensuite  sa  résolution  de  l'eirectuer  par 
ces  mots  :  «  Je  ne  veux  pas  que  vous  ignoriez.  »  Or  de  ce  désir  il  en 

donne  :  1°  la  marque,  2°  le  motif,  i.  La  marque  de  son  désir,  c'est  la 
prière  qu'il  faisait  pour  qu'il  fut  accompli.  i°Elle  vient  en  preuve  de 

ce  désir,  d'abord  par  son  intensité,  lorsqu'il  dit  :  «  Suppliant,  » 
comme  s'il  eût  attesté  les  choses  sacrées,  ainsi  qu'on  le  fait  pour  une 
affaire  importante  qui  dépasse  la  portée  de  nos  forces  [Prov.^  xviii, 
V.  23)  :  ((  Le  pauvre  parle  avec  supplications,  le  riche  répond  avec 

roideur.  y*  Or  ce  qu'on  désire  vivement  parait  grand  à  celui  qui  le 
désire.  Puis  par  son  anxiété,  quand  il  dit:  «  Si  par  quelque  moyen.  » 

Ce  qu'on  désire  avec  anxiété,  on  cherche  à  l'obtenir  par  tous  les 
moyens,  facilement  ou  non  {Philipp.,  i,  v.  18)  :  «  (Ju'importe,  pourvu 
que  Jésus-Christ  soit  annoncé,  de  quelque  manière  que  ce  soit,  soit 

par  occasion,  soit  par  un  zèle  véritable,  je  m'en  réjouis  et  je  conti- 
nuerai de  m'en  réjouh\  »  Ensuite  S.  Paul  montre  la  persévérance  de 

ce  désir  en  disant  :  «  Si  quelque  jour,  »  c'est-à-dire  après  de  longs 
désirs;  car  l'afTection  des  justes  n'est  pas  d'un  instant  seulement,  mais 
elle  persévère  [Prov.^  xvii,  v.  17  )  :  «  Le  véritable  ami  aime  en  tout 
temps.  y>  Enfin  sa  rectitude,  en  ce  que  ce  désir  est  conforme  à  la  volonté 

divine,  ce  qui  fait  dire  à  l'Apôtre  :  «  Si  je  puis  avoir  une  voie  favo- 
rable, »  et  «  si  c'est  la  volonté  de  Dieu,  »  qui  est  à  mes  yeux  la  mesure 

de  ce  qui  est  favorable  ;  comme  dit  le  Sauveur  {S.  Luc,  xxii,  v.  42)  : 
«  Que  sa  volonté  se  fasse  et  non  la  mienne.  » 

III»  Deinde  cum  dlcit  :  «  Obse- 
crans,  etc.,  »  probat  affectum  suum  ex 
desiderio  visitationis.  Et  primo,  ponit 
desiderium.  Secundo,  propositum  exe- 
q^iendi ,  ibi  :  «  Nolo  autetu  vos  igno- 
rare,  etc.  »  Circa  prinium  duo  facit. 
Primo, ponit  desiderii  sisnum.  Secundo, 
desiderii  causara,  ibi:  «Desidero  euim.» 
I.  Signum  auteiu  desiderii  est  oralio 
quam  pro  hoc  faciebat;  ex  hoc  auteui 
signum  ostenditur  desiderii  hujusmodi. 

{°  Primo  quidera  intensum  per  hoc 
quoddicit:  «Obsecrans,  »  quasi  ob  sacra 
contestaus,  sicuti>ro  aliquo  maano,  quod 
mea  mérita  excedit  {Prov.,  xviii,  v.  23j  : 
«  Cum  obsecratiunibus  loquitur  pauper, 
et  dives  effabitur  rigide.  »  Quod  autem 
intense  des  deratur,  magnum  deside- 
ranti  videtur.  Secundo,  ostenditur  esse 
anxium,  cum  dicit  :  «  Si  quo  modo.  >»  Quœ 

enim  anxie  aliquis  desiderat,  quaerit 
adipisci  quocumque  modo,  sive  facili, 
sive  laborioso  (Phil.,  i,  v.  18):«Quid 
enim,  dum  omni  modo  praedicetur  sive 
per  occasionem  ,  sive  per  veritatem 
Christus  annuntietur,  et  in  hoc  gaudeo, 
sed  et  gaudebo.  »  Tertio,  ostenditur  esse 
diuturuum  in  hoc, quod  dicit:  «Tandem 
aliquando,  »  se.  post  longa  desideria. 
Justi  enim  non  ad  horam,  sed  perse- 
veranler  afficiuntur  (Prou.,xvii,  v.  17^: 
«  Omni  tempore  diligit,  qui  amicus  est.  » 
Qiarto,  ostenditur  esse  rectum  ex  hoc, 
quod  est  divinae  voluntati  conforme. 
Unde  subdit  :  «  Prosperum  iter  habeam  ;  » 
et  hoc  «  in  voluntate  Dei.»  id  est  secun- 
diim  vohmtatem  ejiis,  secundum  quam 
solum  ali<iuid  reputo  prosperum,  sieut 
et  Dominas  dicit  Luc,  xxii,  v.  42)  : 
«  Non  mea  voluntas,  sed  tua  fiât.  » 
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T  Lorsque  S.  Paul  dit  :  «  Car  je  désire,  »  il  exprime  le  motif  de 

ce  désir,  et  il  en  indique  deux  objets  :  1.  l'utilité  de  ceux  qu'il  vou- 
lait visiter  ;  c'est  pourquoi  il  ajoute  :  a  Je  désire  vous  voir»  [Philip.,  i, 

V.  8)  :  «  Je  vous  aime  tous  dans  les  entrailles  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ,  »  et  non  en  paroles,  comme  il  arrive  dans  les  amitiés  du  monde. 

((  Pour  vous  départir,  d  c'est-à-dire  pour  vous  communiquer  c(  quel- 
ques grâces  spirituelles  ,  »  non  comme  auteur  de  la  grâce,  mais 

comme  son  ministre  (1'''  Cor.,  iv,  v.  1)  :  «  Que  les  hommes  nous  regar- 
dent comme  les  ministres  de  Jésus-Christ,  et  cela  pour  vous  fortifier 

dans  la  foi  que  vous  avez  reçue;  »  [S.  Luc,  xxii,  v.  32  :)  «  Et  toi,  quand 
tu  seras  converti,  affermis  tes  frères.  »  Or  un  ministre  confère  la  grâce 

de  plusieurs  manières  :  d'abord  par  l'administration  des  sacrements 
de  grâce  (1''''  S.  Pierre,  iv,  v.  10)  :  «  Que  chacun  de  vous,  selon  le  don 

qu'il  a  reçu,  le  communique  à  ses  frères;  »  ensuite  par  l'exhortation 
de  la  parole  [Éph.,  iv,  v.  29)  :  «  Que  nulle  parole  mauvaise  ne  sorte 
de  votre  bouche,  mais  que  toutes  soient  bonnes  à  nourrir  la  foi,  et  à 

inspirer  la  piété  à  ceux  qui  écoutent.  »  2.  Il  montre  qu'il  y  a  une 
consolation  réciproque  dans  les  rapports  de  ceux  qui  sont  hés  par 

l'amitié;  c'est  pourquoi  il  ajoute  :  a  Afin  de  vous  voir,  de  vous  com- 
muniquer la  grâce  et  de  nous  consoler  réciproquement  par  votre 

foi,  qui  est  aussi  la  mienne;  »  car  c'est  une  consolation  mutuelle 
de  devenir  unanimes  dans  la  foi  (2*  Cor,,  vu,  v.  6)  :  «  Le  Dieu  qui 

console  les  humbles  nous  a  consolés  par  l'arrivée  de  Tite,  non-seùle- 
ment,  etc.  » 

II.  Ensuite  lorsqu'il  dit  :  ce  Je  ne  veux  pas  que  vous  ignoriez;  »  vou- 

2°  Deinde  cum  dicit  :  <f  Desidero  ' 
enim,  etc.,  »  ostendit  desiderii  causam, 
qu£E  quidem  est  duplex  :  una  Utilitas 
eorum  qui  erant  visitandi.  Unde  dicit  : 
«  Desidero  enini  videre  vos  »  {PhiU,  \, 
V.  8)  :  «  Cupio  omnes  vos  esse  in  visceribus 
Christi  ;  »  et  hoc  non  in  vanum ,  sieut 
est  in  amicitia  secuiari .  sed  «  ut  impar- 
tiar,  »  id  est  tradam,  «  vobis  aliquid  gratiœ 

spiritualis  ,  »  non  tanquam  auctor  gra- 
tiaj,  sed  sicut  minister  (1  Cor.,  iv,  v.  1)  : 
«  Sic  nos  existimet  tiomo,  ut  ministros 
Christi;  et  hoc  ad  confirmandos  vos,  » 
se.  in  fide  quam  suscepistis  {Luc,  xxii, 
V.  32)  :  «  Et  tu  aliquando  conversus  , 
confirma  fratrestuos.  »  Impartiturautem 
gratiam  minister  multipliciter.Tum  per 
administrationem  sacramentorum  gra- 
tiae  (1  Pet.,  w,  v.   10)  :   «  Unusquisque 

sicut  accepit  gratiam  in  alterutrum  illam 
administrantes ,  etc.  »  Tum  per  exhor- 
tationem  sermonum  (Ephes.,  iv,  v.  29)  : 
«  Omuis  sermo  malus  ex  ore  vestro  non 

procédât,  sed  si  quis  bonus  est  ad  aedi- 
ticationem  fidei ,  ut  det  gratiam  audien- 
tibus.  »  Secunda  causa  est  mutua  con- 
solatio  quae  consideratur  in  convictu 
amicorum.  Unde  subdit:  «  Id  est  me  vi- 

dere vos  et  impartiri  gratiam ,  et  simul 
consolari  cum  vobis  per  eam,  quae  invi- 
cem  est  fidem  vestram  atque  m  eam.  » 
Ad  mutuam  enim  consolationem  redit,  si 
unanimes  in  fide  reddamur  (2  Cor.,  vu , 

V.  6)  :  «  Qui  consolatur  humiles,  conso- 
latus  est  nos  Deus  in  adventu  Titi.  Non 
solum  ,  etc.  » 

n.  Deinde  cum  dicit:  «  Noloautemvos 
ignorare  ,  »  ne  videatur  esse  vanum 

J 
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lant  montrer  que  ce  n'est  pas  un  vain  désir,  il  exprime  la  résolution  de 
le  réaliser.  1°  Il  énonce  cette  résolution  ;  ̂"  il  en  dit  le  motif  par  ces  pa- 

roles :  «  Pour  obtenir  quelque  fruit  ;  »  3°  il  montre  qu'il  est  tout  à  fait 
déterminé,  en  disant  :  «  Autant  qu'il  est  en  moi.  y^  1°  Sa  résolution,  1.  il 

l'énonce;  2.  il  en  indique  l'obstacle  par  ces  mots  :  a  J'ai  été  empêché.  » 
1.  Il  dit  donc  :  «  Non-seulement  j'ai  le  désir  de  vous  voir,  mais 
je  me  suis  proposé  de  le  faire,  et  je  ne  veux  pas,  mes  frères,  vous 

laisser  ignorer  que  souvent  j'ai  arrêté  dans  mon  esprit  la  résolution 
d*aller  vers  vous,  afin  de  vous  donner  des  preuves  de  mon  affection, 
non-seulement  en  paroles  et  en  discours,  mais  en  œuvres  et  en 

vérité  (l""*  S.  Jean,  m,  v.  18).  >)  2.  Il  rappelle  ensuite  l'obstacle  qui  l'a 
empêché  d'exécuter  cette  résolution,  en  disant  :  «  J'en  ai  été  empêché 
jusqu'à  ce  moment;  »  et  cela  soit  parle  démon,  qui  s'efforce  d'empê- 

cher la  prédication,  d'où  procède  le  salut  des  hommes  {Prov.,  xxv, 
V.  23)  :  tt  Le  vent  d'aquilon  dissipe  la  pluie ,  »  c'est-à-dire  les  paroles 
de  ceux  qui  prêchent  ;  ou  encore  par  Dieu  lui-même,  dont  la  volonté 
détermine  les  voyages  et  les  discours  des  hommes  apostohques 

{Job,  XXXVII.  V.  11)  :  (c  Les  nuées  (c'est-à-dire  les  prédicateurs)  répan- 
dent leur  lumière  ;  elles  éclairent  de  toutes  parts,  sur  la  face  de  la 

terre,  partout  où  les  conduit  la  volonté  de  Celui  qui  les  gouverne.  » 
De  là  ce  passage  des  Actes  (xvi,  v.  6)  :  «  Ayant  traversé  la  Phrygie 

et  le  pays  de  la  Galatie,  le  Saint-Esprit  leur  défendit  de  prêcher  la 
parole  de  Dieu  ;  »  et  plus  loin  :  (c  Ils  se  disposaient  à  passer  en  Bi- 

thynie,  et  l'Esprit  de  Jésus  ne  le  permit  pas.  «  L'Apôtre,  dans  l'in- 
térêt des  hommes,  ne  veut  pas  leur  laisser  ignorer  ces  deux  obstacles, 

afin  que,  connaissant  son  affection,  ils  reçoivent  sa  parole  avec  plus 

desiderium ,  subdit  propositum  prose- 
quendi.Et  primo,  proponit  propositum. 
Secundo,  ostendit  causam  propositi,ibi: 
«  Ut  aliquem  fruetum.»  Tertio^  concludit 
propositi  promptitudinem,  ibi  :  «  Ita 
quod  in  me.  »  1°  Circa  primum  duo  facit. 
Primo,  ponit  propositum.  Secundo,  im- 
pedimentum  ,  ibi  :  «  Et  prohibitus 
sum,  etc.  "Dicitergo primo:  Non  solum 
desidero  vos  videre  ,  sed  etiam  propo- 
sui  ad  hoc  operam  dare  ;  et  hoc  :  «  Pra- 

ires, nolo  vos  ignorare  quia  saepe  pro- 
posui  venire  ad  vos ,  ut  dilectionem 
meam  ostenderem,  non  sohim  verbo  et 
lingua,sed  etiam  opère  et  veritate ,  » 
ut  dicitur  (1  Joan.,m,  v.  18).  Secundo, 
tangit  obstaculum  impediens  eum  ab 

isto  proposito  exequendo,  dicens  :  «  Pro- 
hibitus sum  usque  adhuc;  »  et  hoc  vel 

a  diabolo,  qui  nititur  impedire  praedica- 
tionem ,  ex  qua  provenit  salus  hominum 
(Prov.,  XXV,  V.  23)  :  «  Ventus  aquilo 
dissipât  pluviam,  »  id  est  doctrinas 
prJGdicatorum.  Vel  etiam  ab  ipso  Deo, 
secundum  cujus  nutum  dispensantur 
praedicatorum  itinera  et  verba  (Job  , 
xxxvii,  V.  il):  ((Nube3(sc.  prsedicatores) 
spargunt  lumen  suum  ,  quse  lustrant 
cuncta  per  circuitum,  quocumque  eas 
voluutas  gubernantis  duxerit.  »  Unde  et 
{Act.,  xvi,  V.  6)  dicitur:  «  Transeuntes 
autem  Phrygiam  et  Galatiee  regionem, 
vetati  sunt  a  Spiritu  Sancto  loqui.  »  Et 
iterum:  «  Tentabant  ire  in  Bithyniam,  et 

non  permisit  eos  Spiritus  Jesu.»  Utrum- 
i  que  autem  horum  vult  Apostolus  eos 
non  ignorare  propter  eorum  utilitatem  , 
ut  se.  cognoscentes  affectum  Apostoli , 
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de  docilité,  et  qu'attribuaat  l'obstacle  qui  empêche  sa  visite  à  leur 
faute,  ils  se  corrigent.  Car  il  est  dit  en  punition  du  péché  {/saïe,  v, 

V.  6)  :  «  J'ordonnerai  à  mes  nuées  de  ne  plus  répandre  leur  rosée  sur 
elle.  » 

2°  S.  Paul  donne  ensuite  deux  raisons  de  sa  détermination.  La 

première,  c'est  l'utilité  des  Romains  ;  ce  qui  lui  fait  dire  :  «  Afin  d'ob- 
tenir quelque  fruit  parmi  vous,  comme  parmi  les  autres  nations  à 

qui  j'ai  annoncé  la  parole  de  Dieu.  »  On  peut  entendre  ces  paroles  de 
deux  manières  :  d'abord,  comme  si  l'Apôtre  disait  :  «  Afin  d'obtenir 
quelque  fruit  par  ma  prédication  »  [S.  Jean^XY,\.  16):  «  Afin  que 
vous  alliez  et  que  vous  portiez  des  fruits.  >»  Ensuite,  comme  si  de  leur 
conversion  devait  résulter  quelque  fruit  pour  lui-même,  selon  cette 
parole  {S.  Jean,  iv.  v.  36)  :  «  Celui  qui  moissonne  reçoit  un  salaire  et 

amasse  des  fruits  pour  la  vie  éternelle.  »  La  seconde  raison  est  l'obli- 
gation qui  résultait  delà  mi«-sion  qu'il  avait  reçue  (T^  Cor,,  ix,  v.  16)  : 

«  Malheur  à  moi  si  je  ne  prêche  pas  l'Évangile,  etc.  »  Et  parce  qu'il 
avait  reçu  l'apostolat  de  toute  la  gentilité,  il  déclare  qu'il  est  le  débi- 

teur de  tous  (l'"''  Co?\,  IX,  V.  19)  :  «  Libre  à  l'égard  de  tous,  je  me  suis 
fait  le  serviteur  de  tous.  » 

Voilà  pourquoi  il  établit  deux  distinctions  :  l'une  quant  à  la  diver- 
sité des  nations,  lorsqu'il  dit  :  «  Aux  Grecs  et  aux  barbares.  »  Or  le 

nom  de  barbares  peut  être  employé  de  deux  manières  :  dans  un  sens 
restreint,  par  exemple,  quand  on  est  étranger  relativement  à  un  autre 

(1''^  Cor.,  XIV,  V.  11)  :  «  Si  j'ignore  ce  que  signifient  les  paroles,  je  suis 
barbare  à  l'égard  de  celui  à  qui  je  parle.  »  Dans  un  sens  absolu,  quand 
on  est  comme  étrangère  l'égard  de  la  société  humaine,  en  tant  qu'on 

devotius  ejus  verbasuscipiant,  et  impe- 
(limentum  visitationis  ejus  imputent 
suae  culpae ,  et  sic  corrigantur.  Nam  in 
pœnam  culpee  dicitur  (Is.,  v,  v.  6)  : 
<'  Mandabo  uubibus  meis  ne  pluant  su- 

per eam  imbrem.  » 
2°  Deinde  ponit  causam  duplicem  pro- 

positi,  quarum  prima  est  utilitas.  Unde 
dicit:  «  Ut  aliquem  fructum  habeam  in 
vobiSjSicut  inceeteris  gentibus,  »  quibus 
se.  prœdicavi.  Quod  potest  dupliciter 

intell  igi.  Uno  modo,  quasi  dicat  :  ut  fa- 
ciam  aliquem  fructum  in  vobis  per 
meam  pr8edicationem(/oa?i.,  xv,  v.  16)  : 
M  Ut  eatis  et  fructum  atferatis.  »  Alio 

modo,  quasi  ex  eorum  conversione 
ei  fructus  accrescat ,  secundijm  illud 
(Joan.,  IV,  V.  36):  «  Qui  metit,  mercedem 
accipit,  et  fructum  congregat  in  vitam 

aeternam,  »  Alia  autem  causa  est  debi- 
tum  ,  quod  sibi  imminebat  ex  suscepto 
officio  (1  Cor.,  ix,  v.  16)  :  «  Si  non  evan- 
gelizavero ,  vœ  mihlest,  etc.  »  Et  quia 
universalem  gentium  apostolatum  sus- 
ceperat,  ojiinibus  se  asserit  debitorem  , 
secundum  illud (l  Cor.,ix,  v.  19):  «  Cum 
essem  liber  ex  omnibus ,  omnium  me 
servum  feci.  » 

Et  ideo  duplicem  diversitatem  ponit. 
Unam  quidem,  secundum  diversitatem 

geutium  ,  cum  dicit  :  «  Graecis  ac  bar- 
baris.  »  Dicitur  autem  aliquis  barbarus 
dupliciter:  uno  modo  secundum  quid  , 
qui  se.  est  extraueus  quoad  aliquem  , 

secundum  illud  (1  Cnr.,xi\',  v.  H)  :  «  Si 
ergo  nesciero  virtutem  vocis,  ero  ei  cui 
loquar  barbarus.  »  Alio  modo,  simpli- 
citer,  qui  se.  est  quasi  extraneus  a  com- 
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ne  se  conduit  pas  par  la  raison  :  en  ce  sens  on  appelle  proprement 
barbares  ceux  qui  ne  suivent  pas  les  lois  de  la  raison,  selon  ce  qui 

est  dit  (2'  Moch.,  xv,  v.  2)  :  «  Ne  faites  pas  une  chose  si  cruelle  et  si 

barbare,  «  c'est-à-dire  si  éloignée  des  habitudes  des  hommes.  Et  parce 
que  les  Grecs  ont  les  premiers  établi  des  lois,  tous  les  Gentils  qui  ont 
pour  règles  les  lois  humaines,  il  les  appelle  Grecs.  Quant  aux  Juifs, 

gouvernés  par  la  loi  divine,  il  n'en  fait  point  mention,  parce  qu'il  n'a- 
vait pas  été  établi  apôtre  des  Juifs,  mais  des  Gentils  {Gai.,  ir,  v.  9)  : 

<(  Ainsi  qu'ils  prêchent  parmi  les  circoncis,  nous,  nous  prêchons 
parmi  les  Gentils.  »  3°  Or  de  ces  deux  motifs  il  déduit  la  détermination 

de  sa  volonté,  lorsqu'il  ajoute  :  «  Autant  qu'il  est  en  moi,  »  c'est-à- 
dire  en  ma  puissance;  si  d'ailleurs  je  n'en  suis  pas  empêché,  je 
suis  prêt  à  annoncer  l'Évangile  à  vous-mêmes  qui  êtes  à  Rome. 
{Fxod.j  XXXV,  V.  20)  :  «  Toute  l'assemblée  des  enfants  d'Israël,  étant 
sortie  de  la  présence  de  Moïse,  offrit  avec  une  volonté  prompte  et 

pleine  d'affection.  );  Enfin  il  prévient  un  obstacle  qui  arrêterait  cette 
détermination,  une  sorte  de  honte  qui  fait  que  plusieurs  négligent  ce 

qu'ils  feraient  d'ailleurs  avec  activité,  ajoutant:  «Car  je  ne  rougis  pas 
de  l'Évangile,))  qui  paraissait  à  quelques-uns  un  sujet  de  honte.  C'est 
ainsi  qu'il  dit(r^  Co?\,  i,  v.  22)  :  «  Pour  nous,  nous  prêchons  Jésus- 
Christ  crucifié,  scandale  pour  les  Juifs,  folie  pour  les  Gentils,  »  bien 

que,  selon  la  vérité  des  choses,  il  n'y  ait  nullement  lieu  à  rougir  de  ce 
qui  suit  :  «  Mais  la  force  de  Dieu  et  la  sagesse  de  Dieu  pour  ceux  qui 

sont  appelés,  qu'ils  soient  Juifs  ou  Gentils.  »  Il  est  dit  encore  {S.  Luc, 
IX,  V.  26)  :  «  Quiconque  rougit  de  moi  et  de  mes  paroles,  le  Fils  de 

l'homme  rougira  de  lui.  »  Voilà  pourquoi  les  baptisés  sont  marqués 

munitate  hominum,  in  quantum  ratione  ̂  
non  regitur.  Unde  proprie  barbari  di- 
cuntur,qui  ratione  non  reguntur,  secun- 
dum  quod  dictum  est  (2  Macliob..  xv, 
V.  2)  :  «  Ne  ita  ferociter  ac  barbare  fe- 
ceris,  »  id  est  inhumane;  et  quia  Grœci 
fuerunt  primi  legum  inventores,  omnes 
Gentiles  qui  humanis  legibus  reguntur, 
nominat  Grsecos.  De  Judaeis  autem,  qui 
divinis  legibus  regebantur,  mentionera 
non  facit,  quia  non  erat  iustitutus  apos- 
tolus  Judeeorum,  sed  Geutilium [Gai.,  ii, 
V.  9):  /<  Ita  ut  illi  in  circumcisis,  nos  au- 

tem in  Gentibus.  »  3°  Ex  utraque  autem 
causa  concludit  promptitudinem  volun- 
tatis,  cum  subdit  :  «Ita  quod  in  me,  »  id 
est  quantum  ad  me  pertinet,  dummodo 
aliunde  non  impediar  ,  «  promptum 
est  etiam  vobis,  qui  Roma^.  estis,  evan- 
gelizare»  {Exod.,  xxxv,  v.  20);  «  Egres- 

saque  omnis  mullitudo  filiorum  Israël 
de  coDspectu  Moysi ,  obtulit  mente 
promptissima  atque  devota.  »  Et  excludit 
impedimentum  promptitudinis,  se.  eru- 
be6centiam,propter  quam  multi  eaprae- 
termittunt,quœ  alias  facerent  prompte  ; 
et  hoc  est  quod  subdit  :  «  Non  enim 
erubc'sco  Evangelium  ;  »  quod  quidem 
infîdelibus  apud  quosdam  erubescibile 
videbatur,propter  id  quoddicit(l  Cor.,i, 
V.  22;  :  «NosautemprsedicamusChristum 
crucifixuni ,  Judreis  quidem  scandalura, 
Gentibus  autem  stultitiam.  >»  Non  est 
autem  secundumrei  veritatem  erubes- 
cendum  propter  id  qnod  sequitur  : 
«  Ipsis  autem  vocatis  Judaeis  atque  Grae- 
cisChristum  Dei  virtutemet  Dei  sapieu- 
tiam.  »  Unde  dicitur(L?<r,  ix,  v.  26)  :  «Qui 
erubuerit  me  et  meos  sermones,  hune 
Filius  hominis  erubescet.  »  Et  inde  est 
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du  signe  de  la  croix  avec  l'onction  du  saint  chrême  sur  le  front, 
qui  est  le  siège  de  la  honte,  afin  qu'ils  ne  rougissent  pas  de  l'Évan- 
gile. 

quod  baptizati  liniuntur  chrismate  in  |  cundiœ,  ne  scilicet  Evangelium  erubes- 
fronte  signo  crucis,  ubi  est  sedes  vere-  |  cant. 

i 



LEÇON  VP  (ch.  i^%  w.  16  à  20), 

Analyse  de  la  leçon.  —  1°  Vertu  de  la  grâce  de  l'Evangile,  —  L'Evangile 
sauve  ceux  qui  le  croient.  —  Digression  lhéologi(|ue  sur  la  foi.  —  Eu  quoi 
consiste-t-elle?  —  Est-ce  une  veitu?  —  Qu  est  ce  que  Thabiludu  de  la  foi?  — 
La  foi  doit-elle  être  accompagnée  de  la  charité?  — Il*^  Nécessité  de  la  grâce  de 
1  Evangile  pour  les  Gentils.  —  Leur  sagesse  d  été  insuflisanle  pour  les  sauver. 
—  Elle  a  pu  cependant  leur  donner  une  certaine  connaissance  de  Dieu.  — 

Comment  peut-on,  avec  les  seules  lumièies  de  la  raison,  s'éle\er  jusqu  à  la connaissance  de  Dieu  ? 

16.  Car  l' Evangile  est  la  vertu  de  Dieu  pour  sauver  tout  croyant^  le 
Juif  d'abord^  et  puis  le  Grec. 

17.  La  justice  de  Dieu,  en  effet,  y  est  révélée  par  la  foi  et  pour  la  foi, 

ainsi  qu'il  est  écrit  :  Le  juste  vit  de  la  foi; 
18.  Puisqu'on  y  découvre  la  justice  de  Dieu  éclatant  du  ciel  contre 

toute  l'impiété,  et  l'injustice  de  ces  hommes  qui  retiennent  la  vérité  de 
Dieu  dans  l'injustice  ; 

19.  Car  ce  qui  est  connu  de  Dieu  est  manifeste  en  eux  :  Dieu  le  leur  a 
manifesté. 

20.  En  effet,  ses  perfections  invisibles,  rendues  compréhensibles  depuis 

la  création  du  monde  par  les  choses  qui  ont  été  faites,  sont  devenues  visi- 
bles aussi  bien  que  sa  puissance  éternelle  et  sa  divinité... 

L'Apôtre,  après  s'être  concilié  la  bienveillance  des  fidèles  de  Rome, 
auxquels  il  écrivait,  en  leur  témoignant  son  afïection,  commence  à 

les  instruire  de  ce  qui  a  rapport  à  la  doctrine  de  l'Évangile,  pour 

lequel  il  s'est  dit  «  séparé.  »  Et  d'abord  il  leur  montre  la  vertu  de 

la  grâce  de  l'Évangile  ;  ensuite  il  les  exhorte  à  faire  les  œuvres  de 
cette  grâce  (au  ch.  xii)  :  «  Je  vous  conjure  donc,  etc.  » 

Sur  le  premier  point,  premièrement  il  énonce  ce  qu'il  veut  établir; 

LECTIO  VI. 

16.  Virlus  enim  Dei,  in  salutem  onini 
credenli ,  Judœo  primum  et  Grxco. 

17.  Justitia  enim  Ùci  in  eo  revelalur 
ex  fille  in  fidem,  sicut  scriplum  esl  : 
Juslus  aulem  ex  fide  vivil: 

18.  Bevelalur  enim  ira  Dei  de  ccclo  su- 
per oiiuiem  impielatem  et  injusli- 

tiam  hnminum  eorum  qui  verilalern 
Dei  in  injustitia  detinent; 

19.  Quia  quod  notum  est  Dei,  manifes- 
tum  esl  illis.  Deus  enim  illis  manifcs- 
tavit. 

20.  Invisibilia  enim  ipsius,  a  creatiira 
mundi,  per  ea  quae  facta  suntyintel- 

iecta  conspiciuntur,  sempilcrna  quo- 
que  ejus  virtus  et  diiinitas... 

Postquam  Apostolus  Romanes  fidèles 
quibus  scribebat,  sibi  bénévoles  reddi- 
dit  ostendendoaffeetuni  suum  adeoS;,bic 
incipit  instruere  eos  de  bis  quœ  perti- 

nent ad  evangelicam  doctrinara,  inquam 
se  segregatum  pra?dixcrat.  Et  primo, 
ostendit  virtutem  evangelicae  gratiœ. 
SecuDdo,  exhortatur  ad  executionem 

operum  hujus  gratiae  (xii  cap.)  ibi  : 
«  Obsecroitaque.  » 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  pro- 
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secondement  il  développe  sa  proposition,  à  partir  de  ces  mots  :  «  Car 

dans  cet  Évangile  nous  est  révélée  la  justice,  etc.  )> 

P  Reprenant  le  premier  point,  i.  il  indique  la  vertu  de  la  grâce 

de  l'Évangile  ;  il.  il  explique  ce  qu'il  a  dit  :  a  Car  la  justice  ;  »  m.  il 
donne  la  preuve  de  son  explication  :  «  Comme  il  est  éciit.  » 

I.  Il  dit  donc  d'abord  :  «  Je  ne  rougis  point  de  l'Évangile  ;  »  car, 

bien  que,  comme  il  est  dit  (l''*^  Cor.,  i,  v.  18)  :  «  La  prédication  de  la 
croix  soit  une  folie  pour  ceux  qui  se  perdent,  pour  nous  cependant 

elle  est  la  vertu  de  Dieu.  »  Or  ce  mot  :  la  vertu  de  Dieu,  peut  s'entendre 

de  deux  manières  :  d'abord  en  ce  sens  que  la  puissance  de  Dieu  est 
révélée  dans  cet  Évangile  [Ps.,  ex,  v.  6)  :  «  Il  fera  connaître  à  son 

peuple  la  puissance  de  ses  œuvres.  »  Ensuite  en  ce  sens  que  l'Évan- 
gile lui-même  contient  la  vertu  de  Dieu,  suivant  cette  autre  parole  du 

Ps.  ̂ )  (lxvii,  v.  34)  :  «  Il  fera  de  sa  voix  la  voix  de  la  puissance. 

Sur  cette  puissance,  il  faut  considérer  :  lequel  en  est  l'objet.  Il  est 
indiqué  par  ce  qui  suit  :  <(  Pour  sauver  ceux  qui  croient  »  [S.  Jacq.,  i, 

V.  21)  :  «  Recevez  avec  docilité  la  parole  qui  a  été  entée  en  vous,  et 

qui  peut  sauver  vos  âmes.  »  Or,  ce  salut  peut  s'opérer  de  trois  ma- 

nières :  1.  en  tant  que  par  la  parole  même  de  l'Évangile  les  péchés 
sont  remis  [S.  Jean,  xv,  v.  3)  :  a  Déjà  vous  êtes  purs,  à  cause  de  la 

parole  que  je  vous  ai  annoncée.  »  2.  En  tant  que  l'homme  reçoit,  par 
l'Évangile,  la  grâce  sanctifiante  [S.  Jeo.n,  xvii,  v.  17)  :  a  Sanctifiez- 

les  dans  la  vérité.  »  3.  En  tant  que  l'Évangile  conduit  à  la  vie  éter- 
nelle [S,  Jean,  vi,  v.  69)  :  «  Vous  avez  les  paroles  de  la  vie  éternelle.  » 

2°  Il  faut  considérer  par  quel  moyen  l'Évangile  opère  le  salut. 
C'est  par  la  foi,  qui  est  désignée  par  ces  mots  :  «  Pour  tous  ceux  qui 

ponit  quod  intendit.  Secundo,  manifestât 

propositum,  ibi  :  «  Revelatur  euim.» 
!o  Circa  PRiMUM,tria  facit.  Primo,  pro- 

ponit  virtutem  evangelicse  gratise.  Se- 
cundo, exponit  ibi  :  «  Justitia  enim.  » 

Tertio,  expositionem  confirmât,  ibi  :  «  Si- 
cut  scriptum  est.  »  i.  Dicit  ergo  primo  : 
«  Ideo  Evangelium  non  erubesco,  »  quia 
quamvis,  ut  dicitur  (I  Cor.,  i,  v.  i8)  : 
«  Verbum  crucis  pereuntibus  quidem 
stultitia  sit  ,  nobis  tamen  virtus  Dei 
est.  »  Virtus  enim  Dei  est  ;  quod  potest 
intelligi  dupliciter  :  uno  modo,  quia 
virtus  Dei  in  Evangelio  manifestatur, 

secundum  illud  [Ps.,  ex,  v.  6  )  :  «Virtu- 
tem operum  suorum  annuntiabit  po- 
pulo suo.  »  Alio  modo,  quia  ipsum 

Evangelium  in  se  Dei  virtutem  continet, 
secundum  illud  (f5.,Lxvn,  v.  34)  :  «  Da- 
bit  voci  suae  vocem  virtutis.  » 

1°  Circa  quam  virtutem  tria  sunt  con- 
sideranda.  Primo  quidem,  ad  quid  se  ista 
virtus  extendat,  et  hoc  designatur,  cum 
subditur  :  in  salutem  {Jic. ,  i,  v.  21)  : 
«  In  mausuetudine  suscipite  insitum 
verbum  quod  potest  salvare  animas 
vestras.  »  Quod  quidem  lit  tripliciter  : 
uno  modo  ,  in  quantum  per  verbum 
Evangelii  remittuntur  peccata  [Jean., 
XV,  V.  3)  :  «  Jam  mundi  estis  propter 
sermonem  quem  locutus  sum  vobis.  » 
Secundo,  in  quantum  per  Evangelium 
homo  consequitur  gratiam  sanctifîcan- 
tem  [Joan.,  xvii,  v.  17)  :  «  Sanctifica 
eos  in  veritate  ;  sermo  tuus  veritas  est.  » 
Tertio,  in  quantum  perducit  ad  vitam 
feternam  [Jean.,  vi,  v,  G9)  :  «  Verba  vitœ 
œternce  babes.  »  2"  Secundo,  per  quem 
modum  Evangelium  salutem  conférât, 
quia  per  fidem;  quod  designatur,  cum 
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croient.  »  Ce  qui  se  fait  d'abord  par  la  pn''di('ati(jn  (S.  Mnrc,  xvi,  v.  15)  : 
«  Prêchez  rEvangile  à  toute  crjhiture  :  celui  qui  croira  et  sera  baptisé 
sera  sauvé;  i>  ensuite  par  la  confession  de  la  foi  {Kom.,  x,  v.  10)  : 

a  II  faut  confesser  de  bouche  pour  obtenir  le  salut;  »  enfin  par  l'Écri- 
ture même.  De  là  les  paroles  de  l'Évangile  écrit  avaient  elles-mêmes 

la  vertu  d'opérer  les  guérisons.  C'est  ainsi  que  le  bienheureux  apôtre 
Barnabe  rendait  la  santé  aux  malades  en  imposant  sur  eux  l'Évan- 

gile. Il  faut  pourtant  se  garder  de  crédulité  à  l'égard  des  caractères 
écrits,  car  c'est  de  la  superstition  (Ezech.,  ix,  v.  3)  :  Ceux-là  furent 
sauvés  sur  le  front  desquels  était  écrit  :  Thau,  qui  est  le  signe  de  la 
croix. 

3"  Il  faut  remarquer  pour  qui  l'Évangile  devient  un  moyen  de 
salut  :  pour  les  Juifs  et  les  Gentils;  car  il  est  dit  ci-après  (cli.  m, 

v.  29)  :  «  Il  n'est  pas  seulement  le  Dieu  des  Juifs,  il  est  aussi  le  Dieu  des 

Gentils.  »  Aussi  l'Apôtre  ajoute-t-il  :  «  Pour  le  Juif  d'abord,  et  puis 
pour  le  Grec.  »  Par  Grec  S.  Paul  entend  quiconque  est  Gentil,  parce 

que  c'est  des  Grecs  qu'est  venue  la  sagesse  de  la  gentilité. 

Mais  l'Apôtre  dit  (ch.  x,  v.  ̂ 2)  :  «  11  n'y  a  point  de  distinction 
entre  le  Juif  et  le  Gentil  ;  »  pourquoi  met-il  ici  le  Juif  au  premier  rang? 

11  faut  dire  que,  quant  à  la  lin  du  salut  à  obtenir,  il  n'y  a  aucune 
distinction  entre  eux  :  les  uns  et  les  autres  obtiendront  une  récom- 

pense égale,  de  même  qu'à  raison  du  travail  de  la  vigne  les  premiers 
et  les  derniers  venus  reçurent  le  même  denier,  comme  il  est  rapporté 

au  ch.  XX,  V.  10,  de  S.  Matthieu.  Mais,  dans  l'ordre  du  salut,  les  Juifs 
sont  les  premiers,  parce  que  c'est  à  eux  que  les  promesses  ont  été 
faites,  comme  il  sera  dit  au  ch.  xv.  Et  c'est  à  cause  d'eux  que  les 
Gentils  ont  été  choisis,  «  ainsi  que  le  rameau  d'ohvier  sauvage  est 

(Jicitur  :  k  Omni  credenli,  «quocifittripli- 
citer.  Primo,  per  prfedicationem  {Marc, 
XVI,  V.  15;  :  «Prsedicate  Evangeliuin  omni 

crealm'ae;  qui  crediderit  et  baptizatus 
fuerit,  salvu3  erit.  »  Secundo,  per  con- 
fessionem  (infra,  x,  v.  10)  :  «  Oris  con- 
fessio  tu  ad  salutem.»  Tertio,  per  Scrip- 
turam.  Unde  etiam  verba  Evangelii 
scripta,  virtutem  saluliferam  habent , 
sicut  bealus  Barnabas  infirmes  curabat 

Evangelium  superponendo.  Cavenda^ 
sunttamen  superstitiones  charactenim, 
quia  hoc  est  superstitiosum.  Unde 
[Ezech.,  IX,  V.  3)  :  Illi  salvati  sunt  in 
quorum  frontibus  est  scriptum  :  Thau, 
quod   eél  signum  crucis. 

3°  Tertio,  quibus  Evangelium  fit  in  sa- 
lutem,  quia  tam  Judaeisquam  Genlibus. 
«  Non  entra  Judaeonim  tantum  Ueus  est, 

sed  et  Gentium  »  {infra,  m,  v.29).  Et  ideo 
subdit:  «Judœo  primum  etGneco.  »  Per 
Grœcum,  omnem  Gentilem  intelligens, 
eo  quùd  a  Graecis  Gentilium  sapientia 
est  exorta.  . 

Sed  cum  (infra,  x,  v.  12)  dicatur  :  «  Non 
est  di^tinctio  JudieietGraeci,  wquomodo 
hic:  Juda'O  primum?  Dicendumest  ergo 
quod, quantum  ad  salutis  finem  conse- 
quendum,non  est  distinctio  inler  eos. 
.Équaleni  enim  consequuntur  mercedem 
utrique.  sicut  pro  labore  etiam  in  vinea 
priores  et  posteriores  eumdem  deua- 
rium  acceperunt,  ut  dicilur  {Mullh.,  xx, 
V.  10,.  Sed  quantum  ad  ordinem  salutis, 
Judœi  sunt  primi,  quia  eis  promissiones 
sunt  factie  {ut  infra,  xv)  ;  et  in  eo- 
rum  gratiam  suut  Geutiles  assumpti,  ac 
si  ramus   oleastri  inseratur  in  bonam 
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enté  sur  l'olivier  franc,  »  comme  il  est  dit  au  ch.  xi,  v.  17,  de  cette 

épitre.  C'est  même  d'eux  que  notre  Sauveur  est  né  {S.  Jean,  iv, 
V.  22)  :  a  Le  salut  vient  des  Juifs.  » 

II.   S.  Paul  expose   comment  l'Évangile  sert  pour  le  salut,  lors- 
qu'il dit  :  (■<.  C'est  en  lui  qu'est  révélée  la  justice  de  Dieu,  qui  naît  delà 

foi  et  s'augmente  par  elle.  »  Ce  passage  peut  être  entendu  d'abord 
de  la  justice  par  laquelle  Dieu  est  juste,  selon  ce  verset  du  Ps.    (x, 
V.  8):  «  Le  Seigneur  est  juste,  il  aime  les  justices.  »  Alors  le  sens  est: 
que  la  justice  de  Dieu,  à  savoir  celle  par  laquelle  il  se  montre  juste  en 

tenant  ses  promesses,  est  révélée  dans  l'Évangile,  c'est-à-dire  dans 
l'homme  qui  croit  à  l'Évangile;  parce  qu'il  croit  que  Dieu  a  accompli 
ce  qu'il  avait  promis,  c'est-à-dire  d'envoyer  son  Fils,  et  cela  d'après 
la  fidélité  de  Dieu  même  qui  a  promis  {Ps.,  cxliv,  v.  13)  :  «  Le  Sei- 

gneur est  fidèle  dans  toutes  ses  paroles,  »  c'est-à-dire  à  la  foi  de 
celui  qui  croit.  On  peut  encore  l'entendre  de  la  justice  de  Dieu,  par 
laquelle  il  justifie  les  hommes;  car  la  justice  des  hommes  est  celle 
au  moyen  de  laquelle  les  hommes  prétendent  se  justifier  par  leurs 

propres  forces   (ci-après,  ch.  x,  v.  3)  :  ce  Ne  reconnaissant  point  la 

justice  de  Dieu,  et  s'efforçant  d'établir  leur  propre  justice,  ils  ne  se 
sont  pas  soumis  à  cefie  de  Dieu.  »  Or  cette  justice  de  Dieu  est  ré- 

vélée dans  l'Évangile,   en  tant  que  par  la  foi  même  de  l'Évangile 
les  hommes  reçoivent  la  justification  dans  un  temps  donné.  Ce  qui 

fait  que  l'Apôtre  ajoute  :   (c  De  la  foi  et  par  la  foi,   »  c'est-à-dire 
passant  de  la  foi  de   l'Ancien-Testament  à  la  foi   du    Testament- 
Nouveau;  car  dans  l'un  comme  dans  l'autre  les  hommes  sont  jus- 

tifiés et  sauvés  par  la  foi  du  Christ,  parce  qu'ils  ont  cru  au  Christ 
devant  venir,  avec  la  même  foi  que  nous  croyons  au  Christ  qui 

olivam  {ut  infra,  xi,  v.  17).  Ex  liis  etiarn 
Salvator  noster  natus  est  {Joan.,  i\,  v. 
22)  :  «  Salus  ex  Judseis  est.  » 

II.  Exponit  autem  consequenter  quo- 
modo  Evangelium  sit  in  salutem ,  cum 
dicit:  «  Justitia  enim  Dei  revelatur  iu 

eo  ex  fide  in  fîdem ,  »  quod  quidem  du- 
pliciter  potest  intelligi.  Uno  modo  de 
justitia  qua  Deus  justus  est,  secundum 
illud  {Ps.,  X,  V.  8)  :  «  Justus  Dominus  et 
justitias  dilexit.  »  Et  secundum  hoc 
sensus  est  :  quod  justitia  Dei,  qua  se. 

justus  est  servando  promissa,  in  eo  re- 
velatur, se.  in  homine  credente  Evan- 

gelio  :  quia  crédit  Deum  implesse  quod 
promisit  de  Cliristo  mittendo  ;  et  hoc 
ex  fide  se.  Dei  promittentis  {Ps.,  cxliv, 
Y.  13)  :  «  Fidelis  Dominus  in  omnibus 

verbis  suis.  »  In  fide  se.  hominis  cre- 
dentis.  Vel  alio  modo,  ut  intelligatur  de 
justitia  Dei,  qua  Deus  homines  justificat. 
Nam  justitia  hominum  dicitur,  qua  se 
homines  propriis  viribus  juslificare 
prsesumunt  {infra,  x,v.  3)  :  «  ignorantes 
Dei  justitiam  et  suam  queerentes  sta- 
tuere,  justitiee  Dei  uon  sunt  subjecti.  » 

Quœ  quidem  justitia  revelatur  in  Evan- 
gelio,  in  quantum  per  fidem  Evangelii 
homines  justificantur,  secundum  quod- 
cumque  tempus.  Unde  subdit  :  a  Ex  fide 
in  fidem,  »  id  est  ex  fide  Veteris  Testa- 

ment! procedendo  in  fidem  Novi  Testa- 
ment], quia  ab  utroque  homines  justi- 

ficantur, et  salvantur  per  fidem  Christi, 
quia  eademfide  credideruntventurum, 

qua  nos  venisse  credimus.  Et  ideo  dici- 
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est  venu.  Voilà  pourquoi  il  est  dit  (2'  Co?*.,  iv,  v.  13)  :  «  Ayant  la 

même  espèce  de  foi,  nous  croyons,  et  c'est  pour  cela  que  nous  par- 
lons. »  On  peut  en  outre  l'entendre  de  la  foi  des  prédicateurs  opérant 

la  foi  des  auditeurs  (ci-après,  x,  v.  14)  :  a  Comment  croiront-ils  à 

Celui  dont  ils  n'ont  point  entendu  parler?  »  ou  de  la  foi  d'un  article 
produisant  la  foi  d'un  autre,  parce  que  la  foi  de  tous  les  articles  est 
nécessaire  à  la  justification  {Apoc,  i,  v.  3)  :  «  Bienheureux  celui  qui 

lit  et  écoute  les  paroles  de  cette  prophétie,  »  c'est-à-dire  toutes  les 
vérités,  et  non  un  point  seulement.  Enfin  on  peut  l'entendre  de  la  foi 
présente  à  la  foi  à  venir,  c'est-à-dire  à  la  pfleine  vision  de  Dieu,  qui 

est  appelée  foi,  à  cause  de  la  connaissance  ferme  et  certaine  qu'elle 
donne;  et  cela  comme  conséquence  de  la  connaissance  évangélique 

(l'"*  Cor.,  XIII,  V.  12)  :  «  Nous  ne  voyons  maintenant  que  comme  dans 
un  miroir  et  sous  des  images  obscures,  mais  alors  nous  verrons  lace  à 
face.  » 

III.  L'Apôtre  prouve  son  exposition  lorsqu'il  dit  :  a  Selon  qu'il  est 
écrit  :  Mon  juste  vit  de  la  foi,  »  d'après  la  version  des  Septante.  Car 
dans  notre  version,  qui  suit  le  texte  hébreu,  on  lit  :  «  Le  juste  vit  de 

sa  foi.  »  Mon  juste,  c'est-à-dire  celui  qui  a  été  justifié  par  moi,  qui 
est  regardé  comme  tel  devant  moi  (ci-après,  iv,  v.  2)  :  «  Si  Abraham 
a  été  justifié  par  les  œuvres  de  la  loi,  il  a  de  quoi  se  glorifier,  mais 

non  devant  Dieu  ;  car,  que  dit  l'Écriture?  Abraham  crut  à  la  parole  de 
Dieu,  et  ce  lui  fut  imputé  à  justice.  »  Aussi  est-il  dit  :  «  Vit  de  la  fui,  » 

c'est-à-dire  de  la  vie  de  la  grâce  [Gai.,  ii,  v.  2'J)  :  «  Si  maintenant  je 
vis  dans  un  corps  mortel,  je  vis  de  la  foi  du  Fils  de  Dieu.  » 

Or,  sur  la  foi,  nous  avons  quatre  choses  à  considérer  :  première- 

tur  (2(!7or.,iv,v.  13)  :  «Habeuteseamdem 
speciem  fidei ,  credimus  propler  quod 
loquimur,  »  Vel  pote?t  intelligi  ex  tide 
prsedicatorum  in  fidem  auditorum  (m- 
fra  ,  X  ,  V.  14)  :  «  Quomodo  credent  ei 
quem  non  audierunt?  »  Vel  ex  Ma 
uni  us  articuli  in  fidem  alterius,  quia  ad 
justificationem  requiritur  omnium  arti- 
cnlorum  fides  {Apoc,  i,  v,  3)  :  «  Beatus 
qui  legit  et  audit  verba  prophetiœ  hu- 
jus,  »  se.  omnia,  non  unum  tautum. 
Aiio  modo  potest  .intelligi  ex  fide  prae- 
senti  in  fidem  futuram,  id  est  in  pleuam 
visionem  Dei  :  quaequidem  dicitur  fides 
ratione  certae  et  firmaj  cognitiouis.  Hoc 
autem  ratione  evaugelicœ  cognitionis 
(1  Cor.,  xni,  V.  12):  «  Videmus  nunc  per 
spéculum  in  aenigmate^tunc  autem  facie 
ad  faciem.  » 

TOM.   T. 

III.  Probat  autem  hanc  expositionem 
cum  subdit:  «  Sicut  scriptumest  :  Justus 
autem  meus  ex  fide  vivit.  »  Quod  qui- 
d.m  accij'itur  secundum  lilteram  70. 
Nam  in  litterauostra,  quœ  est  secundum 
hebraicam  veritatem,  dicitur  :  «  Justus 
ex  fide  sua  vivit.  »  Dicitur  autem  justus 
meus,  se.  a  mejustificatus,  et  apud  me 
justus  reputa  us  {infro,  i\,  v.  2)  :  «  .<i 
autem  Abraham  ex  operibus  legisjusti- 
ficatus  est,  habet  gloriam,  sed  non  apud 
Deum.  Quid  enim  Scriptura  dicit?  Cre- 
didit  Abraham  Deo  et  repulatum  est 
illi  ad  justitiam.»Unde  ex  hoc  subditur: 
«  Ex  fide  vivit,»  se.  vita  gratiae  {Gai.,  ii, 
v.20;:  «  Quod  autem  nunc  vivo  in  carne, 

in  fide  vivo  P^Uii  Dei.  » 
Quatuor  autem  liic  considerare  oportet 

circa  fidem.  Primum   quidem,  quid  sit 
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ment  en  quoi  elle  consiste;  car  elle  suppose  un  certain  assentiment, 

avec  certitude,  à  ce  que  l'on  ne  voit  point,  et  cela  par  un  acte  delà 
volonté,  parce  que  nul  ne  croit  qu'il  ne  le  veuille,  dit  S.  Augustin. 
Et  c'est  en  cela  que  celui  qui  croit  diffère  de  celui  qui  suspend  son  ; 
assentiment.  Le  fidèle  diffère  de  celui  qui  n'a  qu'une  opinion,  parce 
que  celui-ci,  en  donnant  son  assentiment  d'un  côté,  ne  le  fait  point 
avec  certitude,  mais  avec  la  crainte  que  la  vérité  ne  soit  de  l'autre 
côté.  Il  diffère  de  celui  qui  sait ,  parce  que  celui-ci  adhère  avec 
certitude,  mais  comme  par  une  sorte  de  nécessité  de  la  part  de  la 

raison.  D'après  ces  distinctions,  la  foi  est  le  moyen  terme  entre  la 
science  et  l'opinion. 

Il  faut  considérer  secondement  si  la  foi  est  une  vertu.  Il  est  mani- 

feste qu'elle  n'est  point  telle  si  on  la  prend  pour  l'objet  de  la  foi, 
comme  dans  ce  passage  :  «  La  foi  catholique  consiste  à  croire  un  seul 
Dieu  dans  la  Trinité  des  personnes.  »  Que  si  on  la  prend  pour  la 
disposition  habituelle  par  laquelle  nous  croyons,  elle  est  quelquefois 

vertu,  quelquefois  non.  Car  la  vertu  estle  principe  d'un  acte  parfait; 
or  un  acte  qui  dépend  de  deux  principes  ne  peut  pas  être  parfait  si 

l'un  des  deux  principes  n'a  pas  lui-même  son  entière  perfection.  C'est 
ainsi  que  l'art  de  l'équitation  ne  peut  être  parfait  si  le  cheval  ne 
marche  pas  bien  ou  si  le  cavalier  ne  sait  pas  le  conduire.  Or  l'acte 
de  la  foi,  qui  consiste  à  croire,  dépend  de  l'intelligence  et  de  la  vo- 

lonté, qui  détermine  Tintelligence  à  donner  son  assentiment.  Cet  acte 

sera  donc  parfait  si  la  volonté  est  perfectionnée  par  l'habitude  de  la 
charité,  et  l'intelligence  par  l'habitude  de  la  foi  ;  il  ne  le  sera  pas  si 
la  charité  habituelle  vient  à  manquer.  Voilà  pourquoi  la  foi  formée 

par  la  charité  est  une  vertu,  mais  non  la  foi  informe. 

fîdes.  Importât  enim  assensum  quern- 
dam,  cum  certitudine  ad  id  quod  non 
videtur  ex  voluntate,  quia  nullus  crédit 
nisi  volens,  ut  A.ug.  dicit.  Et  secundum 
hoc  differt  credens  a  dubitante ,  qui  in 
neutrampartem  assentit.  Difîertetiam  ab 
opinante,  qui  assentit  in  uiiam  partem, 
non  cum  certitudine,  sed  cumformidine 
alterius.  Differt  etiam  a  sciente,  qui  per 
certitudinem  assentit  ex  necessitate  ra- 
tiouis.  Et  secundum  hoc  tides  est  média 
inter  scientiam  et  opinionem. 

Secundo,  considerandum  est  an  fides 
sit  virtus  ;  et  manifestum  est  quod  non 
est  virtus  si  accipiatur  pro  eo  quod  credi- 
tur,  secundum  illud  :  «  Fides  catholica 
haec  est,  ut  unum  Deum  in  ïrinitate.  » 
Si    autem  accipiatur  pro    habita  (|u<> 

credimus ,  sic  quandoque  est  virtus  , 
quandoque  non.  Est  enim  virtus,  priu- 
cipium  actus  perfecti.  Actus  autem  ex- 
duobus  principiis  dependens  non  potesl 
esse  perfectus  si  altsri  principioruui 
desit  sua  perfectio,  sicut  equitatio  non 
pot  est  esse  perfecta  si  vel  equus  bene  \ 
non  vadat,  vel  sessor  equum  ducere 
nesciat.  Actus  autem  fidei,  qui  est  cre- 
dere,  dependet  ex  intellectu,  et  volun- 

tate movente  intelleetum  ad  assensum. 

Unde  actus  fidei  erit  perfectus  si  vo- 
luntas  perficiatur  per  habitum  charita- 
tis,  et  intellectus  per  habitum  fidei,  non 
autem  si  habitus  charitatis  desit  ;  et 
ideo  fides  formata  charitate  est  virtus, 
non  autem  fides  informis. 
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Il  faut  remarquer  troisii'.'mement  que  riiabitude  de  la  foi,  qui  est 

numériquement  la  même,  tout  informe  qu'elle  soit  sans  la  charité, 
devient  vertu  quand  cette  charité  s'y  ajoute,  parce  que,  la  charité 
('tant  en  dehors  de  l'essence  de  la  foi,  sa  présence  ou  son  absence  ne 
change  pas  la  substance  de  la  foi. 

Remarquez  quatrièmement  que,  comme  le  corps  vit  par  Tùme  dune 

vie  naturelle,  ainsi  l'ârae  vit  de  Dieu  par  la  vie  de  la  grâce.  Car  Dieu 

liaJiite  d'abord  dans  l'âme  par  la  foi  [Eph.^  m,  v.  19)  :  <c  Que  le  Christ 

habite  dams  vos  cœurs  par  la  foi  ;  »  mais  il  n'y  demeure  parfaitement 
(ju'â  la  condition  que  la  foi  soit  formée  parla  charité,  laquelle  nous 
unit  à  Dieu  par  a  le  lien  de  la  perfection,  »  comme  il  est  dit  aux  Colos- 

siens,  ch.  m,  v.  14.  Conséquemment,  ce  que  ditl'Apùtre  :  ce  II  vit  de 
la  toi,  »  doit  être  entendu  de  la  foi  formée. 

Il"  L'Apôtre,  en  disant  :  «  Dans  cet  Évangile  est  révélée  la  justice  de 

Dieu,  »  prouve  ce  qu'il  avait  avancé,  à  savoir,  que  la  vertu  de  la  grâce 
ivangélique  opère  pour  tous  les  hommes  le  salut.  En  premier  lieu,  il 

montre  que  cette  grâce  est  nécessaire;  en  second  lieu,  qu'elle  est  effi- 
tiice  ou  suffisante  fch.  v)  :  «  Justifiés  donc  parla  foi.  »  Sur  la  néces- 

\[ii  de  la  gi'âce,  il  prouve  :  1«  que  la  vertu  de  la  grâce  évangélique 
■té  nécessaire  aux  Gentils,  parce  que  la  sagesse,  en  laquelle  ils  met- 

taient leur  confiance,  a  été  impuissante  à  les  sauver;  2°  qu'elle  a  été 
nécessaire  aux  Juifs,  parce  que  la  circoncision,  la  Loi  et  les  autres 

pratiques  dans  lesquelles  ils  se  confièrent  également  ne  leur  ont 

point  procuré  le  salut  (au  ch.  ii)  :  «  C'est  pourquoi  vous  êtes  inexru- 
sables.  » 

Quant  à  la  nécessité  de  la  grâce  pour  les  Gentils,  d'abord  il  expose 

TertiO;,  considerandum  estquod  idein 
numéro  habitus  fidei,  qui  sine  charilate 
erat  informis  ,  advenieute  cbaritate  fit 
virtus  :  quia ,  cum  charitas  sit  extra 
essentiam  fidei ,  per  ejus  adveutum  vel 
recessum,  non  mutalur  substaulii  ejus. 

OuartO;, considerandum  est  quod,  sicut 
corpus  vivit  per  animam  naturali  vita, 
ita  anima  vivil  per  Deum  vita  gratiae. 
Primo  autem  Deus  animam  in  habitat 

per  fidem  {Eph.,  \u,  v.  19;  :  «  Habitare 
Christum  per  fidem  in  cordibus  vestris;  » 
nec  tamen  est  perfecta  babitalio  nisi 
fides  per  cbaritatem  sit  formata  ,  quae 
par  «  vinculum  perfectionis  »  nos  unit 

Deo,utdicitur(6'o/o6.,  ni,  v.  14).  Et  ideo 
quod  hic  dicit:  «  Ex  fide  vivit,  »  intelli- 
gendum  est  tîde  formata. 

IIoDEiXDEcum  dicit :«Revelatm'  enim 
ira  Doi,  »  probat  quoddixerat,  se.  virlu- 
tem  evan^eliccB  gratiœ  esse  omnilnis 
bominibus  in  salutem.  Et  primo,  osteii- 
dit  quod  est  neeessaria  ad  salutem  ; 
secundo,  quod  est  efiicax  sive  sufficiens 
(caj».  v,  ibi)  :  «  Justificati  igitur  ex  fide.  » 
Circa  primum  duo  facit.  Primo, ostendit 
virtutem  evangelicae  araticP  fuisse  neces- 
sariam  ad  sahitem  Gentibus ,  f{uia  se. 
sapit;ntiade  qua  confidebant,salvare  eos 
non  potiiit.  Secundo,  ostendit  quod  fuit 
neeessaria  Judœis,  quia  se.  circumcisio, 
et  Lex,  et  alia  in  qulbus  coniidebant. 
eis  salutem  non  attuleiunt  (cap.  ii,  ih\)  : 
«  Propter  quod  inexcusabilis  es.  » 

Circa  primum  duo  facit  :  primo,  pro- 
ponitqiiod  intendit:  secundo, manifestât 
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ce  qu'il  veut  établir,  puis  il  le  développe  à  partir  de  ces  mots:  «  Car 
ce  que  l'on  peut  connaître  de  Dieu.  » 

I.  Or  il  énonce  :  1°  la  peine  par  ces  mots  :  ce  Je  dis  avec  vérité  que 

la  justice  de  Dieu  y  est  révélée,  »  c'est-à-dire  sa  vengeance,  qui  est 
appelée  la  colère  de  Dieu,  par  une  sorte  de  similitude  prise  des 

hommes  irascibles,  qui  cherchent  la  vengeance,  bien  qu'en  Dieu  la 
vengeance  ne  porte  pas  atteinte  à  la  tranquilHté  d'esprit  {Sap.,  xir, 
V.  18)  :  ce  Pour  vous,  dominateur  souverain,  vous  êtes  tranquille  dans 
vos  jugements.  »  De  cette  colère  de  Dieu  il  est  dit  [S.  Jean,  m, 
V.  36)  :  «  Celui  qui  est  incrédule  au  Fils  ne  verra  pas  la  vie,  mais  la 

colère  de  Dieu  demeure  sur  lui.  »  L'Apôtre  établit  cette  vérité  parce 
que  certains  philosophes  avançaient  que  Dieu  ne  punissait  pas  les 
prévarications.  Le  Ps.  (xciii,  v.  10)  dit  le  contraire  :  «  Celui  qui  punit 
les  nations  ne  vous  châtiera  pas?  «  Ce  qui  fait  ajouter  à  S.  Paul  : 
(c  Du  ciel,  »  parce  que  ces  philosophes  croyaient  que  la  Providence 

divine  est  tellement  occupée  des  choses  célestes,  qu'elle  ne  s'étend 
point  à  celle  de  la  terre  {Job,  xxii,  v.  14)  :  «  Il  se  promène  d'un  pôle 
à  l'autre  des  cieux,  et  ne  considère  pas  ce  qui  se  passe  parmi  nous.  » 
Mais  comme  il  est  dit  au  Ps.  (ci,  v.  20)  :  «  Des  hauteurs  des  cieux  le 

Seigneur  a  jeté  un  regard  sur  la  terre.  »  Ou  encore  :  «  Du  ciel  »  se 

manifeste  leur  iniquité,  parce  que  c'est  surtout  par  la  grandeur  des 
cieux  qu'ils  durent  comprendre  la  puissance  du  Créateur  (Job,  xx, 

V.  2  ))  :  «  Les  cieux  révéleront  son  iniquité.  »  Ou  bien  :  «  Du  ciel  »  d"où 
Notre-Seigneur  descendra  pour  le  jugement  (Act.,  i,  v.  11)  :  «  Comme 

vous  l'avez  vu  monter  au  ciel,  ainsi  viendra-t-il.  » 

2°  S.  Paul  énonce  la  faute  pour  laquelle  la  peine  est  infligée.  Et 

I 

propositum,  ibi  :  «  Quia  quod  notum  est 
Dei.  »  I.  Proponit  autem  tria  : 

1«  Primo  quidem  pœnam  ,  dicens  : 
<(  Recte  dico  quod  in  eo  justitia  Dei  reve- 
latur.  »  Revelatar  euim  in  eo  ira  Dei,  id 
est  vindicta  ipsius,  quee  dicitur  ira  Dei, 

seeundum  siinilitudinem  hominum  irad- 

ceutium,  qui  vindictam  quœrunt;  extra 
tamen  Deus  vindictam  infert  ex  animi 

tranquillitate  {Sop. ,  xu,  v.  18)  :  «  Tu 
autem  dominator  noster,  cum  tranquil- 

litate judicas.  »  Et  de  hac  ira  Dei  dici- 
tur {Ijan.,  m,  v.  36)  :  «  Qui  iucredulus 

est  Filio,  non  videbit  vitam,  sed  ira  Dei 
manet  super  eum.  »  Hoc  autem  dicitur, 

quia  quidam  pbilosophi  dicebant  a  Deo 
non  esse  pœnas  peccatorum  :  contra  id 

quod  dicitur  fin  Ps.,  xr.nr,  v.  10)  :  u  Qni 

corripit  gentes,  non  arguet?  »  Unde  ad- 
ditur:  «De  cœlo,  »  quiacredebant  circa 
cœlestia  ejus  providentiam  occupari,  ita 
quod  ad  res  terrenas  non  se  extenderet 
{Job,  xxn,  V.  14)  :  «  Circa  cardines  cœli 
perambulat,  nec  nostra  considérât,  » 
Sed  si<!ut  etiam  (in  Ps.,  ci,  v.  20)  di- 

citur :  «  Dominus  decœlointerrampro- 
spexit.  »  Vel  dicitur  :  de  cœlo  eorum 
ii.iquitatem  demonstrare,  quia  maxime 
ex  magnitudine  cœli  Creatoris  virtutem 
iiitelligere  debueruut  {Job,  xx,  v.  29)  : 
«  Revelabunt  cœli  iuiquilatem  ejus.  » 
Vel  :  de  cœlo  venturi  ad  judicium  {Art., 
l,  V,  11)  :«  Quemadmodum  vidistis  eum 
ascendentem  in  cœlum,  ita  veniet.  » 

2»  Secundo ,  ponit  culpam ,  pro  qua 
pœnainÛigitur.Etprimo  quidem,  culp-ini 
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d'abord  celle  commise  contre  Dieu,  quand  il  dit  :  «  Contre  toute 
impiété.  »  Car  de  même  qu'on  appelle  piété  le  culte  qu'on  rend  à 
Dieu,  comme  au  Père  de  tous,  ainsi  l'on  nomme  impiété  le  péché 
(■  >mmis  contre  le  culte  de  Dieu  {Ezéch.,  xviii,  v.  20)  :  «  L'impiété  de 
I  impie  demeurera  sur  lui.  «  Il  indique  ensuite  la  faute  commise  contre 

riiomme  lorsqu'il  dit  :  «  Et  l'injustice.  :»  Car  la  justice  est  une  vertu  par 
l.iquelle  les  hommes  s'accordent  et  communiquent  entre  eux  parla  rai- 
-(•a  (Joh,x\x\\\.  8)  :  «  Votre  justice  peut  servir  au  Fils  de  l'homme.  )i 

3''  Enfin  l'Apôtre  marque  qu'ils  eurent  connaissance  de  Dieu 
iiirsqu'il  ajoute  :  «  De  ces  hommes  qui  retiennent  la  vérité  de  Dieu 

<  aptive  dans  l'injustice,  »  c'est-à-dire  qui  retiennent  en  quelque  sorte 
lit'o  dans  l'injustice  la  véritable  connaissance  de  Dieu;  car  cette 

(  (  nnaissance,  autant  qu'il  est  en  elle,  porte  les  hommes  au  bien, 
mais  elle  est  hée  et  comme  détenue  en  captivité  par  l'injustice,  qui 
tait,  dit  le  Ps.  (xi,  v.  1),  «  que  les  vérités  ont  été  altérées  par  les 
enfants  des  hommes. 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  Ce  qui  peut  être  connu  de  Dieu,  »  il  dé- 
veloppe sa  proposition,  mais  dans  un  ordre  rétrograde.  Car,  d'abord, 

il  reconnaît  que  les  sages  de  la  Gentilité  ont  connu  la  vérité  sur  Dieu  ; 

ensuite,  il  montre  qu'il  y  a  eu  en  eux  impiété  et  injustice,  à  partir  de 
-  mots  :  {(  En  sorte  qu'ils  sont  inexcusables  ;  »  enfin  qu'ils  ont  en- 

'  airu  la  colère  de  Dieu  (v.  32),  «Connaissant  la  justice  de  Dieu.  » 

En  premier  lieu ,  sur  la  connaissance  de  Dieu  par  les  sages  de  la 

Gentihté,  il  montre  d'abord  ce  qu'ils  ont  connu  de  Dieu;  puisqu'ils 
ont  reçu  cette  connaissance ,  à  ces  mots  :  «  Dieu  le  leur  a  mani- 

festé ;  »  et  le  mode  de  cette  manifestation  :  «  En  effet,  ce  qui  est  Dieu 
e:^i  invisible.  » 

quee  contra  Deumcommittitur^cum  sub- 
dit:  «  Super  omnem  impietatem.  »  Sicut 

enim  pietas  dicituî'  cultus  qui  Deo  exhi- 
betur,  tanquam  summo  parenti,  sic  im- 
pietas  dicitur  peccatum  quod  est  contra 
cultum  diviuum  {Ezech.,  xviii,  v,  20)  : 
«  Impietas  impii  super  eum  erit.  »  Se- 

cundo, pouit  culpam  quee  committitur 
in  homine,cum  dicit:  «  Et  iujustitiam.  » 
Nam  jusiitia  est  per  quam  homines  sibi 
invicem  ratione  conveniunt  et  commu- 

nicant {Job,  XXXV  ,  V.  8)  :  «  Filium  ho- 
minis  adjuvabit  justitia  tua.  » 

3°  Tertio,  ponit  cognitionem  quara  de 
eohabuerunt,  cum  subdit  :  «  Hominnm 
eorum  qui  veritatem  Dei,»  id  est  veram 
de  Deo  cognitionemdetinent  in  injustitia 
quasi captivatam.  Nam  veraDei  coguitio, 
quantum  est  de  se.  inducit  homines  ad 

bonum  ,  sed  ligatur  quasi  captivitate 
detenta  per  injustitiae  affectum  ,  per 

quam,  ut  (Ps.,  xi,  v.  1)  dicitur:  «  Dimi- 
nutae  suut  veritates  a  iîliis  hominum.  » 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Quia  quod  no- 
tum  est,  »  manifestât  propositum ,  or- 
dinetamenretrogrado.  Primo  enim,  con- 

sentit quod  sapientes  Gentilium  de  Dec. 
cognoveruut  veritatem.  Secundo,  osten- 
dit  quod  in  eis  impieias  et  injustitia 
fuerit,  ibi  :  «  Ita  ut  sint  inexcusabiles.  » 
Tertio,  quod  iram  Dei  incurrerunt,  ibi  : 
«  Qui  cumjustitiam  Dei.  »  Ciroa  primum 
tria  facit.  Primo,  ostendit  quid  de  Deo 
cognoverunt.  Secundo,  ostendit  a  quo 
hnjusmodi  cognitionem acceperunt,  ibi: 
«  Deus  enim  illis.  »  Tertio,  ostendit 
per  quem  modum,  ibi  :  «  Invisibilia 
enim.  » 
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■i"  11  est  dit  donc  :  Je  dis  avec  vérité  qu'ils  ont  retenu  la  vérité  de 
Dieu,  car  il  y  a  en  eux,  sur  quelque  point,  une  connaissance  véritable 

de  Dieu.  «  En  elFet,  ce  qui  peut  être  connu  de  lui,  »  c'est-à-dire 
ce  que  l'homme,  par  la  raison,  en  peut  connaitre,  «  est  manifeste  en 
eux,  »  c'est-à-dire  est  manifeste  pour  eux  par  ce  qui  est  en  eux,  à  sa- 

voir, par  la  lumière  intérieure.  Il  faut  donc  reconnaître  qu'à  l'égard 
de  Dieu  certaine  connaissance  demeure  entièrement  inaccessible  à 

l'homme  pendant  cette  vie  :  c'est  l'essence  divine.  Voilà  pourquoi 
S.  Paul  lui-même  trouva  à  Athènes  un  autel  qui  avait  pour  inscrip- 

tion: (c  Au  Dieu  inconnu  y>  (Ac^.,xvii,  v.  23),  et  la  raison  en  est  que, 

pour  l'homme,  la  connaissance  commence  par  ce  qui  a  une  simili- 
tude avec  sa  nature,  c'est-à-dire  par  les  créatures  sensibles,  qui  n'ont 

aucune  proportion  pour  représenter  la  divine  essence. 

Cependant  l'homme  peut  arriver,  par  cette  sorte  de  créatures,  à  la 
connaissance  de  Dieu  de  trois  manières,  comme  l'enseigne  S.  Denis 
au  livre  des  Noms  divins  :  premièrement,  par  voie  de  casualité,  parce 
que,  ces  créatures  étant  sujettes  à  la  défection  et  aux  changements, 

il  est  nécessaire  de  les  faire  remontera  un  principe  immuable  et  par- 

fait :  ainsi  connaît-on  de  Dieu  qu'il  est.  Secondement,  par  voie  de  sur- 
éminence ,  car  on  ne  peut  ramener  chaque  créature  à  un  premier 

principe,  comme  à  sa  cause  propre  et  particuhère,  ainsi  que  l'homme 
engendre  l'homme,  mais  à  une  cause  commune  et  supérieure  ;  et  par 
là  on  connaît  que  Dieu  est  au-dessus  de  tout.  Troisièmement,  par  voie 
de  négation,  car,  en  admettant  une  cause  supérieure ,  rien  de  ce 
qui  constitue  les  créatures  ne  peut  lui  convenir  ;  ainsi  on  ne  peut 

dire  avec  exactitude  d'un  corps   céleste  qu'il  est  pesant  ou  léger. 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Recte  dico  quod 
veritatem  Dei  detiDuerunt.  Fuit  enim  in 

C'is,  quautum  ad  aliquid,  veva  Dei  co- 
gnitio,  quia  quod  notum  est  Uei,  id  est 
quod  cognoscibile  est  de  Deo  ab  homiiie 
per  rationein,  manifestum  est  in  illis,  id 
estmanifestumesteis  exeo  quod  in  illis 

est,  id  est  ex  lumiue  intrinicco.  Scieu- 
dum  est  ergo  quod  aliquid  circa  Deum 
est  omnino  iguotum  homini  in  hae  vita, 

se.  quid  est  Deus.  Umie  et  Paulus  inve- 
nit  Athenis  aram  inscriptam  :  «  Ignoto 
Tieo  »  {Act. ,  XVII,  V.  23);  et  hoc  ideo 
quia  cognitio  liominis  incipit  ab  his 
quae  sunt  ei  counaturalia,  se.  a  seusibi- 
libus  creaturis,  quee  non  sunt  propor- 
tionatee  ad  repraesentandam  divinam 
essentiam. 

Potcst    tamen  homo   ex    hujusmodi 

creaturis  Deum  tripliciter  cognoscere. 
ut  Dionysius  dicit  in  libro  de  Divinis 
Xominibus.  Uno  quitlem  modo,  per  cau- 
salitatem,  quia  enim  ejusmodi  creatur* 
sunt  defectibiles  et  mutabiles,  necesse 
esleas  reducere  ad  aliquod  principium 
immobile  et  perfectum,  et  secundum 
hoc  cognoscitur  de  Deo  an  est.  Secundo, 

per  viam  excellent; ae.  Non  enim  redu- 
cuntur  omnia  in  primum  principium, 

sicuti  in  propriam  causam  et  univo- 
cam,  prout  homo  hominem  générât,  sed 
sicut  in  causam  communem  et  exceden- 

tem,  et  ex  hoc  cognoscitur  quod  est  su- 
per omnia.  Tertio,  per  viam  negationis, 

quia,  si  est  causa  excedeus,  nihil  eorum 
quœ  sunt  in  creaturis  potest  ei  compe- 
tere,  sicut  etiam  neque  corpus  cœleste 

proprie  dicitur  grave  vel  levé,  aut  cali- 
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<haud  ou  froid  :  pour  cette  raison  on  dit  do  Dieu  qu'il  est  immuable 
t  infini,  et  autre   qualification  semblable.   Or  les  Gentils  ont  eu 

cette  connaissance  par  la  lumière  de  la  raison  qui  leur  a  étc  donnée 

[Ps.,  IV,  V.  6):  «Plusieurs  disent  :  qui  nous  fera  voir  les  biens  pro- 
mis? La  lumière  de  votre  visage  est  gravée  sur  nous,  Seigneur!  » 

2°  En  ajoutant  :  «Dieu  le  leur  a  manifesté,  »  l'Apôtre  indique  Celui 

qui  leur  a  manifesté  cette  connaissance;  c'est  Dieu,  dit-il,  selon  ce 
passage  de  Job  (xxxv,  v.  11)  :  «  Il  nous  donne  plus  de  sagesse  qu'aux 
animaux  des  champs.  »  Il  faut  ici  remarquer  que  l'homme  se  mani- 

feste à  son  semblable  en  expliquant  sa  pensée  par  quelques  signes 

extérieurs,  par  exemple  parla  parole  et  par  l'écriture.  Mais  Dieu  ma- 
nifeste sa  pensée  à  l'homme  de  deux  manières  :  d'abord,  en  lui  don- 

nant la  lumière  intérieure   par  laquelle  il  connaît  (Ps.,  xlii,  v.  3)  : 
Envoyez  votre  lumière  et  votre  vérité;  »  ensuite,  en  mettant  sous 

'■s  yeux  les  signes  extérieurs  de  sa  sagesse,  c'est-à-dire  les  créatures 
sensibles  [Eccl.^  i,  v.  10)  :  «  Il  l'a  répandue,  )>  à  savoir,  sa  sagesse, 
((  sur  toutes  ses  œuvres.  ))  Dieu  a  donc  manifesté  cette  connaissance 

aux  Gentils  soit  en  leur  versant  intérieurement  la  lumière,  soit  en 
mettant  extérieurement  sous  leurs  regards  les  créatures  visibles,  dans 

lesquelles,  comme  dans  une  sorte  de  livre,  on  peut  lire  la  connais- 
sance de  Dieu. 

3"  Lorsque  Paul  dit  :  ((  Ses  perfections  invisibles,  depuis  la  créa- 
tion du  monde,  etc.,  »  il  désigne  le  mode  de  manifestation.  1.  Il  faut 

d'abord  con-idérer  ce  que  les  Gentils  ont  connu  de  Dieu.  C'est,  en 
premier  lieu,  ce  qu'il  y  a  en  lui  d'invisible,  et  on  entend  par  là 
l'essence  divine  qui  ne  peut  être  vue  de  nous,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

dum  aut  frigidum.  Et  secundum  hoc 
dicimusDeum  immobilem  et  infinitum, 
etsi  quid  aliud  hujusmodi  dicitur.  Hu- 
jusmodi  aulem  cognitionem  habueruut 
per  lumen  rationis  iuditum  {Ps.,  i\, 
V.  6)  :  «  Miilli  dieunt  :  quis  osteudit  nobis 
bona?  Signatum  est  super  nos  lumen 
vullus  tui,  Domine.  » 

2"  Deinde  cum  dicit  :  «  Deus  lUis 
manifestavit,  »  ostendit  a  quo  auctore 
hujusmodi  cognitio  eis  fuerit  manifes- 
tata  ;  et  dicit  quod  Deus  illis  manifes- 

tavit, secundum  illud  (Job,  xxxv,  v.  11): 
«  Docetnos  super  jumentaterrœ.  »  Ubi 
considerandum  est  quod  unus  homo 
alteri  manifestât,  explicando  conceptum 
suum  per  aliqua  signa  exteriora,  puta 
per  vocem  vel  scripturam.  Deus  autem 
dupliciter  aliquid    homini    manifestât. 

Une  modo,  infundendo  lumen  interius, 

per  quod  homo  eognoscit(/'5.,  xlii,  v.  3): 
«  Emitte  lucem  tuam  et  veritatem  tuam.  » 
Alio  modo,  proponendo  suae  sapientiœ 
signa  exteriora,  se.  sensibiles  creaturas 
(EccL,  I,  V.  10)  :  «Effudit  illam,  »  se.  sa- 
pientiam,  «  super  omnia  opéra  sua.  »  Sic 
ergo  Deus  illis  manifestavit,  vel  interius 
infundendo  lumen,  vel  exterius  propo- 

nendo visibiles  creaturas,  in  quibus,  sicut 
in  quodam  libro,Dei  cognitio  legeretur. 

3° Deinde  cum  dicit:  «Invisibilia  enim 
ipsius  a  creatura  mundi,  etc.,»  ostendit 
per  quem  modum  hujusmodi  cognitio- 

nem acceperiut.  Ubi  1.  primo  conside- 
randum est  quae  sunt  ista  quee  de  Deo  co- 

gnoverunt.  Et  ponit  tria.  Primo  quidem 
invisibilia  ipsius,  per  quae  intelligitur 
Dei  essentia,  quae,  sicut  dictum  est,   a 
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{V^  S.  Jean,  iv,  v.  12)  :  a  Nul,  »  c'est-à-dire  nul  vivant  de  la  vie  mortelle, 
«ne  vit  jamais  Dieu.  »  Nul  ne  l'a  vu  quant  à  son  essence  (l""^  Tim.,  i, 
V.  17)  :  «  Au  Roi  des  siècles,  immortel,  invisible.  »  L'Apôtre  dit  au 
pluriel  :  a  Les  choses  invisibles^  »  parce  que  l'essence  de  Dieu  ne  nous 
est  pas  connue  en  ce  qu'elle  est,  c'est-à-dire  dans  sa  simplicité.  Elle 
nous  sera  connue  de  cette  manière  dans  la  patrie  :  a  II  sera  alors  le 

Dieu  unique,  et  il  n'y  aura  plus  que  son  nom  »  [Zach.,  xiv,  v.  9).  Ce- 
pendant elle  nous  est  manifestée  par  quelques  similitudes  prises  des 

créatures,  qui  participent  en  plusieurs  manières  à  ce  qui  est  unité  en 

Dieu  ;  c'est  ainsi  que  notre  intelligence  considère  l'unité  de  la  divine 
essence  sous  le  rapport  de  bonté,  de  sagesse,  de  vertu,  et  autres  dis- 

tinctions qui  n'existent  point  en  Dieu.  L'Apôtre  a  donc  dit  :  «  Les  choses 
invisibles  de  Dieu,  ))  parce  que  l'unité  qui  répond  en  Dieu  à  ces  noms 
ou  à  ces  rapports  ne  nous  est  point  accessible  [Hébr.,  xi,  v.  3  )  :  «  Afin 
que  ce  qui  était  invisible  auparavant  devienne  visible.  » 

En  second  lieu,  ce  qui  est  connu  de  Dieu,  c'est  sa  puissance,  qui 
fait  que  toutes  choses  procèdent  de  lui ,  comme  de  leur  principe 
(A\,  cxLVi,  V.  5)  :  «  Le  Seigneur  est  grand,  sa  force  est  infinie.  »  Or, 

les  philosophes  ont  connu  que  la  puissance  divine  est  éternelle  ;  d'où  ; 
«  Son  éternelle  puissance.  » 

En  troisième  lieu  :  «  Et  sa  divinité,  »  dit  l'Apôtre.  A  ceci  se  rap- 
porte la  connaissance  que  les  Païens  ont  eue  de  Dieu  ,  comme  fin 

dernière,  vers  laquelle  tendent  toutes  choses.  On  appelle,  en  effet, 

bien  divin  le  bien  commun  auquel  tous  participent  ;  c'est  pourquoi 
l'Apôtre  a  dit  :  e  Divinité,  »  ce  qui  indique  la  participation,  plutôt  que 
Déité,  qui  signifie  l'essence  de  Dieu  {Coloss.,u,  v.  9)  :  «  La  plénitude 

nobis  videri  non  potest  {Joan.,  iv,  v.  12)  : 
«  Deum  nemo  vidit  unquam,  »  se.  per 

essentiam,  vita  mortali  vivens  (1  l'im., 
\,  V.  17)  :  «  Régi  saeculoriim  immortali, 
invisibili.  »  Dicit  autem  pluraliter  :  «In- 
visibilia;  »  quia  Dei  essentia  non  est  nobis 
cognita,  secundum  illud  quod  est,  se. 
proiit  in  se  est  iina.  Sic  erit  nobis  in 
patria  cognita,  et  timc  «  erit  Dominus 
unus,  et  nomen  ejus  unum,  »  ut  diritur 
(Zachar.,  xiv,  v.  9).  Est  autem  mani- 

festa nobis  per  quasdam  similitudines 
in  creaturis  repertas,  qufe  id  quod  in 
Dec  unum  est,  multipliciter  participant, 
et  secundum  boc,  iutellectus  noster  con- 

sidérât unilatem  divinee  essentiœ  sub 
ratione  bonitatis,  sapientiœ,  virtutis,  et 
hujasmodi  quae  in  Deo  non  sunt.  Heec 
ergo,  invisibilia  Dei  dixit ,  quia  iilud 
unum  quod  bis  nominibus  seu  rationi- 

bus  in  Deo  respondet,  non  videtur  a 

nohisiHeb.,  xi,  v.  3):  «  Ut  ex  invisibili- 
bus  visibilia  fièrent.  » 

Aliud  autem  quod  de  Deo  cognoseitur, 
estvirtus  ipsius,  secundum  quam  res 
ab  eo  procedunt  ,  sicut  a  principio 
(Ps.,cxL\i,  V.  5)  :  «  Magnus  Dominus,  et 
magua  virtusejus.  »  Hanc  ergo  virtutem 
philosopbi  perpetuam  esse  cognoverunl. 
L'nde  dicitur  :  w  Sempiterna  quoque 
virtus  ejus.  » 
Tertium  cognitum  est  quod  dicit  : 

<c  Et  divinitas.  «  Ad  quod  pertiuet  quod 
cognoverunt  Deum  sicut  ultimumfinem, 
in  quem  omnia  tendunt.  Divinum  enim 
bonum  dicitur  bonum  commune  quod 
ab  omnibus  participatur  :  propter  boe 
potius  dixit  divinitatem,  quae  participa- 
tiouem  significat,  quam  deitatem,  quœ 
signiticat  essentiam  Dei  (Col.,  u,  v.  0): 
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de  la  Divinité  habite  en  lui.  »  Or,  ces  trois  modes  de  connaissance  se 

rapportent  aux  trois  moyens  de  connaître  que  nous  avons  indiqués  ; 

car  les  perfections  invisibles  de  Dieu  sont  connues  par  voie  de  néga- 
tion, sa  puissance  éternelle  par  voie  de  causalité,  et  sa  divinité  par 

voie  de  suréminence. 

2.  Il  faut  considérer  par  quel  moyen  les  Gentils  arrivèrent  h 

cette  connaissance.  L'Apôtre  l'indique  par  ces  paroles  :  «  Par  tout 
ce  qui  a  été  fait;  »  car,  ainsi  que  les  o'uvres  manifestent  l'ouvrier,  de 
même  les  créatures  manifestent  la  sagesse  de  Dieu  [Sag.^  xiii,  v.  3)  : 
«  Par  la  grandeur  et  la  beauté  de  la  créature,  leur  Créateur  peut  de- 

venir visible  et  être  connu.  »  3.  S.  Paul  montre  comment  Dieu  est 

connu  par  les  créatures,  lorsqu'il  dit  :  «  Ce  qu'il  y  a  d'invisible  est 
devenu  visible,  »  car  Dieu  peut  être  connu  par  l'intelligence,  et  non 
par  les  sens  ou  l'imagination,  dont  la  portée  ne  dépasse  pas  les  choses 
corporelles.  Or  «  Dieu  est  esprit,  »  ainsi  qu'il  est  dit  [S.  Jean^  iv,v.  24, 
et  Isaïe^  lu,  v.  13)  :  «  Mon  serviteur  sera  rempli  d'intelligence.  » 
4.  Cette  expression  :  a  Depuis  la  création  du  monde,  »  peut  désigner 

celui  par  qui  Dieu  est  ainsi  connu,  et  s'entendre  d'abord  de  l'homme 
{S.  Marc^  xvi,  v.  io)  :  «  Prêchez  l'Évangile  à  toute  créature,  »  soit  à 
cause  de  l'excellence  de  l'homme  qui,  dans  l'ordre  de  la  nature,  est 
au-dessous  des  anges,  mais  au  premier  rang  parmi  les  créatures  infé- 

rieures, ainsi  qu'il  est  dit  [Ps.,  viii,  v.  6)  :  «  Vous  l'avez  mis  un  peu  au- 
dessous  des  anges;  vous  avez  tout  mis  sous  ses  pieds,  les  brebis  et  les 

bœufs,  etc.;  »  soit  parce  qu'il  a  des  points  communs  avec  toute  créa- 
ture :  l'être  avec  les  pierres,  la  vie  avec  les  arbres,  la  sensibilité  avec 

les  animaux,  l'intelligence  avec  les  anges,  comme  parle  S.  Grégoire. 

«  Et  in  ipso  habitat  omuis  pleiiitiuio  Di- 
vinitatis.  »  Haec  autem  tria  referantur 

ad  1res  modos  cognosceudi  supradictos. 
Nam  invisibilia  Dei  coguosciintur  per 
viam  ueaatiouis  ;  sempitema  virlus  per 
viam  causalitatis ,  divinitas  per  viam 
excellentiae. 

2.  Secundo,  eonsideraiidum  est  per 
quod  médium  illa  cognoverunt  ;  quod 
designatur,  cum  dicit  :  «  Per  ea  quae  ta^ta 
suut.  Sicut  enim  ars  mauife.stalur  per 
artificis  opéra,  ita  et  Dei  sapieutia  mani- 
festatur  per  creaturas  {Sap.,  xni,  v.  5;  : 
«Amagnitudineeuimspecieiet  creaturae 
cognoscibiliter  poterit  Creator  harum 
videri.  »  3.  Tertio,  ostendit  quomodo 
per  ista  cognoscatur  Deus^  cum  dicit  : 
«  Intellecta  couspiciuntur.  »  lutellectu 
enim  cognoscipotest  Deus,  non  sensu  vel 

imagnatione,  qute  corporalia  non  trans- 
cendunt.  «  Deus  autem  spiritus  est,  »  ut 
diciturf/oflTî.jiv,  v.24,et  Is.,  lu,  v.  13): 
«  Ecce  iutelliget  servus  meus.  »  4.  Quarto^ 
potest  designari  a  quo  per  bunc  modum 
Deus  cognoscatur,  cum  dicitur  :  «A  crea- 
tura  mundi.  »  Per  quod,  uno  modo,  po- 

test iuleliigi  homo  [More,  \\\,  v.  13)  : 
«  Pra-dicate  Evangelium  omni  creatu- 
rœ;  »  vel  propterexcellentiam  hominis, 
qui  ordine  uaturfB  minor  est  angelis  , 
sed  excellit  inierinferiores  creaturas,se- 
cuudum  illud  (Ps.,  viii,  v.  6  :  «  Minuisli 
eum  paulo  minus  ab  angelis  ;  omnia 

subjecisti  sub  pedibus  ejus,  oves  et  bo- 
ves,  etc.,  etc.;  »  vel  quiacommunicatcum 
omni  crealura  :  babet  enim  esse  cum 

lapidibus,  vivere  cum  arboribus,  sen- 
tire  cum   animalibus,   intelligere  cum 
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On  peut  l'entendre  encore  de  l'universalité  de  la  création,  car  aucune 
créature  ne  peut,  par  ses  forces  naturelles,  voir  l'essence  divine  en 
elle-même  ;  c'est  ainsi  qu'il  est  dit  des  Séraphins  [Isaïe^  vi,  v.  3)  ((  que 
de  deux  ailes  ils  se  voilaient  la  tête.  »  Mais,  de  même  que  l'homme 
connait  Dieu  par  les  créatures  visibles,  de  même  l'ange,  par  son  in- 
teUigence,  connait  l'essence  propre  de  la  Divinité.  On  peut  encore, 
((  Par  la  créature  du  monde,  »  entendre  non  la  chose  même  créée, 

mais  la  création  des  choses,  comme  si  l'on  disait  :  a  Par  la  création 
du  monde.  »  On  peut  expliquer  ceci  de  deux  manières  :  d'abord,  en  ce 
sens,  que  les  perfections  invisibles  de  Dieu  sont  comprises  par  ce  qui 
a  été  fait  depuis  la  création  du  monde,  et  non  pas  seulement  par 
ce  qui  a  été  fait  au  temps  de  la  grâce  ;  ou  encore  :  que  ,  depuis  la 
création  du  monde,  les  hommes  ont  commencé  à  connaître  Dieu 
par  ce  qui  a  été  fait  (/oô,  xxxvi,  v.  25)  :  «  Tous  les  hommes  le  voient.  )) 

La  Glose  dit,  sur  ce  passage,  que  par  les  choses  invisibles  il  faut  en- 

tendre la  personne  du  Père  (l'"^  Tim.^  iv,  v.  16)  :  a  Que  nul  d'entre  les 
hommes  n'a  vu,  etc.;  »  par  la  puissance  éternelle,  la  personne  du 
Fils,  selon  ce  passage  de  lal''^  Cor.  (i,  v.  24)  :  a  Le  Christ,  la  force  de 
Dieu  ;  »  par  la  Divinité,  la  personne  du  Saint-Esprit,  à  qui  l'on  attribue 
la  bonté.  Non  pas  toutefois  que  les  philosophes,  par  les  lumières  de 

la  raison,  aient  pu  s'élever,  de  ce  qui  a  été  fait,  à  la  connaissance  des 
Personnes  divines,  quant  à  ce  qui  leur  est  propre,  et  ne  suppose  point 

la  relation  de  la  cause  à  la  créature  ;  mais  ils  ont  pu  s'élever  jusqu'aux 
attributs  divins.  On  reconnaît  cependant  qu'ils  n'ont  pu  atteindre  jus- 

qu'au troisième  signe,  c'est-à-dire  à  ce  qui  concerne  l'Esprit-Saint, 
parce  qu'ils  n'ont  rien  indiqué  qui  pût  y  correspondre,  comme  ils 

angelis,  ut  Greg.  dicit.  Alio  modo^  po- 
test  intelligi  de  universali  creatura. 
Nulla  enim  creatura  ex  propriis  natu- 
ralibus  potest  Dei  esseDtiam  in  seipsa 
videre.  Unde  et  de  Seraphim  dicitur 
{h.,  VI,  V.  3)  :  (c  Quod  duabas  alis  vela- 
hant  caput.  »  Sed,  sicut  homo  intelligit 
Deum  per  creaturas  visibiles,  ita  angé- 

lus per  hoc  quod  intelligit  propriam  es- 
sentiam.  Polest  autem  aliter  intelligi 
per  creaturam  mundi  non  ipsa  res 
creata,  sed  rerum  creatio,  ac  si  dicere- 
tur  :  a  creatione  mundi,  et  tune  potest 
dupliciter  ordinari.  Uno  modo,  quod  in- 
telligatur  quod  invisibilia  Dei  intelli- 
guntur  per  ea  quœ  facta  sunt  a  creatione 
mundi,  non  solum  per  ea  quae  facta  sunt 
tempore  gratiae.  Alio  modo,  quodintelli- 
gatur,  quod  a  creatione  mundi  homines 

incœperunt  Deum  cognoscere  per  ea 
quee  facta  sunt  {Joh,  xxxvi ,  v.  25)  : 
«  Omnes  homines  vident  eum.  »  Glos.  au- 

tem dicit  quod  per  invisibilia  Dei  intel- 
ligitur  pernona  Patris  (1  Tim.,  iv,  v.  16)  : 
"  Ouem  nullus  hominum  vidit,  etc.  » 
Per  sempiternam  virtutem,  persona  Filii, 
secundum  illud  (1  Cor.,  i,  v,  24)  :  «Chris- 
tum  Dei  virtutem.»  Per  Divinitatem,  per- 

sona Spiritus  Sancti,  cui  appropriatur 
bonitas.  Non  quod  philosophi  ductu  ra- 
tionis  potuerint  pervenire,  per  ea  quœ 
facta  sunt,  in  cognitionem  personarum, 
quantum  ad  propria,  quae  non  significant 
habitudinem  causse  ad  creaturas,  sed 
secundum  appropriata.  Dicuntur  tamen 
defecisse  in  tertio  signo,  id  est  in  Spi- 
ritu  Sancto:  quia  non  posuerunt  ali- 
quid  respondere  Spiritui  Sancto,  sicut 
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l'ont  fait  pour  la  personne  du  Père,  on  désignant  un  preniier  prin- 
cipe, et,  pour  celle  du  Fils,  en  admettant  une  première  intelligence 

créée,  qu'ils  appelaient  l'intelligence  du  Père,  comme  Fa  remarqué 
Macrobe  sur  le  songe  de  Scipion. 

posueruut  aiitiiiid  respondere  Palri,  sc. 
ipsum  prituiim  priQcipium,  et  aliqiiid 
respondere  Filio ,  se.  primam  meulem 

crealam,  «jiiaiii  vocabant  paternum  iu- 
telleLluiii,  ut  Macrobius  dicit  in  libro 

super  soniniuuj  Scipionis. 



LEÇON  VIP  (ch.  I",  w.  20  à  25). 

Analyse  de  la  leçon.  —  1"  CiilpaLilité  des  Gentils.  —  L'ignorance  ne  les 
excuse  pas.  —  Elle  est  la  cause  de  leur  impiété  —  Leur  im[)iété  consiste  à 
s'élever  contre  la  gloire  et  la  nature  de  Dieu.— Ils  n'ont  respecté  ni  la  gloire, 
ni  l'incorruptibilité,  ni  la  sublimité  de  Dieu  en  se  fabriquant  des  idoles.  — 
Châtiment  de  leur  idolâtrie.  —  Comment  un  péché  est  cause  dun  autre 
péché.  —  !l°  Ils  n'ont  pas  respecté  la  nature  de  Dieu  en  l'attribuant  à  des 
idoles  mensongères.  —  Châtiment  de  ce  péché. 

20.  De  sorte  quils  sont  inexcusables  : 

21.  Parce  que,  ayant  connu  Dieu,  ils  ne  l'ont  pas  glorifié  comme 
Dieu,  ou  ne  lui  ont  pas  rendu  grâces;  mais  ils  se  sont  perdus  dans  leurs 
pensées^  et  leur  cœur  insensé  a  été  obscu?ri. 

22.  Aîjîsi,  en  disant  quils  étaient  sages,  ils  sont  devenus  fous. 

23.  Ils  ont  changé  la  gloii^e  de  Dieu  incorruptible  contre  une  image 
représentant  un  homme  corruptible ,  des  oiseaux,  des  quadrupèdes  et  des 
reptiles. 

24.  Aussi  Dieu  les  a  livrés  aux  désirs  de  leurs  cœurs,  â  Vimpureté,  en 
sorte  quils  ont  déshonoré  leurs  propres  corps  en  eux-mêmes  ; 

2o.  Eux  qui  ont  transformé  la  vérité  en  mensonge,  cidoré  et  servi  la 
créature  au  lieu  du  Créateur,  qui  est  béni  dans  les  siècles.  Amen. 

L'Apôtre ,  après  avoir  démontré  que  la  vérité  de  Dieu  a  été 

connue  par  les  Gentils,  établit  qu'ils  se  sont  rendus  coupables  de  la 

faute  d'impiété  et  d'injustice.  Et  d'abord  il  le  prouve  quanta  la  faute 

d'impiété;  2"  quant  à  la  faute  d'injustice,  en  disant  (v.  28)  :  «  Et 

comme  ils  n'ont  pas  fait  usage  de  la  connaissance.  »  On  aurait  pu 
croire  que,  chez  ces  philosophes,  la  faute  d'impiété  pouvait  trouver 

son  excuse  dans  l'ignorance ,  comme  l'Apôtre  le  dit  de  lui-même 

(l""^  Tim.,  ï,  V.  13)  :  «  Dieu  m'a  fait  miséricorde,  parce  que  j'ai  agi  par 

LECTIO  VII. 

20.  lia  ut  sinl  inexcusahUes. 
21.  Quia,  cum  cognovissent  Deum,  non 

sUut  Deum  glorificaverunt  aut  gra- 
tias  egerunl,  sed  evanuerunl  in  cogi- 
tutioîiibus  suis  :  et  obscaralam  est 
insifmns  cor  eorum. 

22.  Dwenles  enim  se  esse  sapientes , 
stulli  facti  sunt. 

23.  El  mutaverunt  gloriam  incorrup- 
tibilis  Dei  in  suniïitudinemimagini^ 
corruplibiiù  hominis,  et  volucrum, 
et  quadrupeduin,  et  serpenlium. 

2i.  Propler  quod  tradidil  illos  Deus  in 
desideria  cordis  eorum,  in  ininiundi- 
tiam,  ut  contunieliis  afficiant  corpora 
sua  in  semetipsis. 

25.  Quia  commutaverunt  veritatem 
Dei  in  mendacium,  et  coluerunt,  et 
servieriinl  creaturse  potius  quant, 
Creatori,qui  est  benedictus  in  sœcula. 
Amen. 

Postquam  Apostolus  ostendit  verita- 
tem Dei  fuisse  a  Gentibus  cognilam  , 

hic  ostendit  eos  fuisse  obuGxios  culpae 
impietatis  et  injustitise.  Et  primo,  osten- 

dit hoc  quantum  ad  culpam  impietatis. 
Secundo,  quantum  ad  culpam  injustitiae, 
ibi  :  «  Et  sicut  non  probaveruut,  etc.  » 
Posset  autem  aliquis  credere  eos  /a 
culpa  impietatis  excusari  propter  igno- 
rantiam,  sicut  Apostolus  de  se  dicit 
infra  (1  Tim.,  i,  v.  13)  :  «  Misericordiam 
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ignorance.  »  Il  montre  donc  d'abord  que  les  Gentils  sont  inexcu- 
sables ;  puis  il  fait  voir  leur  faute ,  à  ces  paroles  (v.  23)  :  «  Ils  ont 

changé  la  gloire  du  Dieu  incorruptible.  )^ 

P  Sur  la  culpabilité  des  Gentils,  il  faut  remarquer  premièrement 

que  l'ignorance  excuse  la  faute  quand  elle  en  est  le  principe  et  la 
cause,  si  toutefois  elle  n'a  pas  elle-même  une  faute  pour  principe  : 
par  exemple  si  ,  après  la  diligence  requise ,  quelqu'un  croyant 
frapper  un  ennemi  frappait  son  père.  Mais  si  lïgnorance  est  la  suite 

d'une  faute,  elle  ne  peut  excuser  la  faute  subséquente.  Ainsi  celui  qui 
a  commis  un  homicide  dans  l'ivresse  ne  saurait  être  excusé  par  la 
faute  qu'il  a  commise  en  s'enivrant.  Aussi,  remarque  Aristote,  mé- 
rite-t-il  un  double  châtiment.  S.  Paul  propose  donc  d'abord  ce  qu'il 
veut  étabhr  en  disant  :  «  Ainsi  ils  ont  connu  de  Dieu  ce  que  l'on  peut 
en  connaître,  en  sorte  qu'ils  sont  inexcusables,  »  c'est-à-dire  qu'ils  ne 
peuvent  être  excusés  par  l'ignorance  {S.  Jacq.,  iv,  v.  17)  :  «  Celui  qui 
sait  et  ne  fait  pas  est  coupable  de  péché,  y>  et  (ch.  ii,  v.  1,  de  cette 
épitre):  a  Vous  êtes  donc  inexcusables.  »  Secondement  S.  Paul  prouve 

ce  qu'il  avait  avancé,  et  montre:  i.  que  la  faute  des  Gentils  ne  provient 
point  de  l'ignorance;  ii.  que  c'est  de  cette  faute  même  que  l'ignorance 
est  venue,  à  ces  mots  :  «  Ils  se  sont  évanouis  dans  leurs  pensées.  ̂) 

I.  Or,  que  leur  première  faute  n'ait  point  été  la  suite  de  l'igno- 
rance ,  on  en  a  la  preuve  en  ce  que ,  ayant  la  connaissance  de 

Dieu,  ils  n'en  ont  point  fait  usage  pour  le  bien.  Ils  ont ,  en  effet, 
connu  Dieu  de  deux  manières  :  d'abord  comme  principe  supérieur 
à  toutes  choses,  et,  à  ce  titre ,  ils  lui  devaient  la  gloire  et  l'hon- 

neur qui  appartiennent  à  quiconque  est  au  premier  rang.  C'est 
donc  avec  raison  que  l'Apôtre  dit  d'eux  qu'ils  sont  inexcusables , 

consecutus  sum,  quia  ignorans  feci.  » 
Primo  ergo,  ostendit  Gentiles  non  es^e 
excusabiles  ;  secundo  ,  ponit  eorum 
culpam,  ibi  :  «  Et  mutaverunt  glo- 
riam.  » 

I»  Circa  primum  considerandum  est , 
quod  tune  ignorantia  culpam  excusât, 
quando  sic  procedit  et  causât  culpam, 
quod  non  causatur  a  culpa  :  sicut  cum 
aliquis  adhibita  dilig-mtia  débita,  dum 
crédit  percutere  hostem,  percutit  pa- 
trem.  Si  vero  ignorantia  causetur  ex 
culpa,  non  potestsubsequentem  culpam 
ignorantia  excusare.  Unde  si  quis  per 
ebrietatem  bomicidium  committit,  non 

excusatur  a  culpa,  quia  peccavit  se  in- 
ebriando.  Unde  ,  secuudum  Pbiloso- 
pLum,  meretur  duplices  mulctationes. 
Primo  igitur,  proponit  quod  intendit 
dicens  :  Ita  quod  est  Dei,  notum  est  eis, 

«  ut  sint  iuexcusabiles,  »  id  est  ut  per 
ignorantiam  excusari  non  possint  {Joe, 
IV,  V.  17)  :  «  Scienti  bonum  et  non  ope- 
ranti,  peccatum   est  illi;  »  {infra,  u, 
V.  1  :)  «  Propter  quod  inexcusabilis  est.  » 
Secundo  ibi  :  «  Quia  cum  cognovis- 
sent,  etc.,  »  probat  quod  dixerat.  Et 
primo,  ostendit  quod  prima  eorum  culpa 
ex  ignorantia  non  processit  ;  secundo, 
quod  ex  bac  culpa  est  ignorantia  subse- 
cuta,  ibi  :  «  Sed  evanueruut.  » 

I.  Quod  autem  prima  eorum  culpa 
non  fuerit  ex  ignorantia  ostt-nditur  , 
per  boc  quod  Dei  cognitionem  baben- 
tes,  ea  non  sunt  usi  ad  bonum.  Du- 
pliciter  dulem  Deum  cognoveruut:  uno 
modo,  sicut  omnibus  superemiueutem, 
et  sic  ei  debebant  gloriam  et  huuo- 

rem,  quee  super  excellentibus  debetm-. 
Isti  ideo  dicuntur  inexcusabiles,  quia, 
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parce  que,  ayant  connu  Dieu,  ils  ne  l'ont  point  glorifié  comme  Dieu  ; 
ou  parce  qu'ils  ne  lui  ont  point  rendu  le  culte  qui  lui  était  dû  ;  ou 
parce  qu'ils  ont  assigné  des  bornes  à  sa  puissance  et  à  sa  science, 
en  amoindrissant  cette  puissance  et  cette  science ,  contre  ce  qui  est 
dit  {EccL,  XLiii,  V.  32)  :  (c  Glorifiez  le  Seigneur  autant  que  vous  le 
pourrez.  »  Ils  ont,  de  plus,  connu  Dieu  comme  source  de  tous  les  biens  ; 
aussi  devaient-ils  lui  rendre  en  toutes  choses  des  actions  de  grâces, 

que  cependant  ils  ne  lui  rendaient  point,  attribuant  plutôt  à  leur  propre 

esprit  et  à  leur  propre  puissance  ce  qu'ils  avaient  de  bien.  C'est 
pourquoi  l'Apôtre  ajoute  :  «  Ils  n'ont  point  rendu  grâces,  »  à  savoir, 
au  Seigneur  (r^  Thess.^  v,  v.  18)  :  «  Rendez  grâces  en  toutes  choses.  » 

II.  Ensuite, lorsqu'il  dit:  «  Mais  ils  se  sont  évanouis  dans  leurs  pen- 
sées, :»  il  montre  qu'en  eux  l'ignorance  a  été  la  suite  de  leur  faute.  Et 

d'abord  il  énonce  cette  proposition  ;  puis  il  la  développe  à  ces  mots  : 
(c  Se  disant  sages.  » 

1°  Il  indique  donc  d'abord  la  faute  qui  est  la  cause  de  l'ignorance, 
lorsqu'il  dit  :  «  Ils  se  sont  évanouis.  »  On  donne  le  nom  de  vain  à  ce 
qui  n'a  point  de  stabihté  et  de  consistance  ;  or  Dieu  seul  est  de  soi 
immuable  [Malach.^  m,  v.  6)  :  «  Car  moi,  je  suis  le  Seigneur,  et  je  ne 

change  point.  »  C'est  pour  cette  raison  que  l'âme  de  l'homme  n'est 
délivrée  de  la  vanité  que  lorsqu'elle  s'appuie  sur  Dieu  ;  mais  lorsque, 
laissant  Dieu,  elle  s'appuie  sur  une  créature  quelconque,  elle  tombe 
dans  la  vanité  [Sag.,  xiii,  v.  1  )  :  «  Ils  sont  vains  tous  les  hommes  en 

qui  n'est  pas  la  science  de  Dieu;  »  et  (Ps.,xciii,  v.  11)  :  «Le  Seigneur 
connaît  les  pensées  des  hommes;  il  sait  qu'elles  ne  sont  que  vanité.  ̂ ) 
Ils  se  sont  évanouis  dans  leurs  pensées,  en  tant  qu'ils  attribuaient  a 

cum  cognovissent  Deuin ,  non  sicut 
Dtîum  glorifîcaverunt  ;  vel  quia  ei  debi- 
liim  cultum  non  impenderunt,  vel  quia 

virtuti  ejus  et  scientise  terminum  im- 
posuerunt  ,  aliqua  ejus  potentiœ  et, 
scientiee  subtrabentes,  contra  id  quod 

dicitur  {Eccl,  xliii,  v.  32):  «  Glorifican- 
tes  Dominum  quautumcumque  poteri- 
tis.  »  Secundo,  cognoveiunt  eum  sicut 
omnium  bonorum  causam,  unde  ei  in 
omn  bus  gratiarum  actio  debebatur, 
quam  tamen  ipsi  non  impendebaut,  sed 
potius  suo  ingenio  et  virtuti  suae  bona 
sua  ascribebant.  Unde  subdit:  «  Gratias 
non  egerunt,  »  se.  Domino  (1  Thess.,  v., 
V.  18)  :  «  In  omnibus  gratias  agite.  » 

II,  Deinde  cum  dicit  :  «  Sed  evanue- 
runt,  »  ostendit  quod  in  eis  ex  culpa  est 
ignorantia  sub  secuta.  Et  primo,  ponit 

intentum  ;  secundo,  manifestât proposi- 
tum,  ibi  :  «Dicentes.  » 

1°  Primo  ergo,  proponit  culpam,  qua; 
est ignorantiae  causa,  cum  dicit:  «  Eva- 
nueruut.  »  Yanum  enim  dicitur  quod  non 
babet  stabilitatem  seu  firmitatem:  solus 
autem  Deus  de  se  est  immutabili> 

(Malac,  III,  V.  6)  :  «  Ego  Deus  et  non 
mutor.  »  Et  ideo  tune  solum  mens  hu- 
mana  est  a  vanitate  libéra,  quando  Deo 
innititur  ;  cum  autem  prœlermisso  Deo 
innititiir  cuicumque  creaturœ,  incurrit 
vanitatem  {Sap.,  xiii,  v.  1):  «  Vani  sunt 
omnes  bomines  in  quibus  non  subest 

scientiaDei,etc.;»(p5.,xciii,v.  11):  «Do- 
minus  scit  cogitationesbominum:  quo- 
niam  vanee  sunt.  »  In  cogitationibus 
suis  eyanuerunt  in  quantum  in  seipsis, 
et  non  in  Deo.  fiduciam   hnbebant,  sibi 
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eux-mêmes,  et  non  h  Dieu,  ce  qu'ils  avaient  de  bien  ;  comme  il  est 
dit  au  Ps.  (XI,  V.  -4)  :  a  Nos  lèvres  sont  indépendantes,  etc.  » 

S.  Paul  montre  ensuite  l'ignorance  produite  par  cette  faute,  lors- 
qu'il ajoute  :  <c  Et  leur  cœur  insensé  a  été  obscurci,  »  c'est-à-dire 

parce  que  leur  cœur  a  été  obscurci,  il  est  devenu  insensé,  en  d'autres 
termes  privé  de  la  lumière  de  la  sagesse,  par  laquelle  l'homme  con- 

naît véritablement  Dieu.  Car,  de  même  que  celui  qui  détourne  du 

soleil  matériel  les  yeux  du  corps  tombe  dans  l'obscurité  corporelle, 
ainsi  celui  qui,  par  présomption,  se  détourne  de  Dieu  tombe  dans, 

l'obscurité  spirituelle  [Prov.^  xi,  v.  2)  :  a  Où  est  l'humilité,  »  par 
laquelle  l'homme  se  soumet  à  Dieu  ,  «  là  est  la  sagesse;  où  sera  l'or- 

gueil, là  sera  la  confusion  ;  »  {S.  Matth.,  xi,  v.  23  :)  «  Vous  avez  caché 

ces  choses  aux  sages,  »  c'est-à-dire  à  ceux  qui  se  croyaient  tels,  «  et 
vous  les  avez  révélées  aux  petits,  »  c'est-à-dire  aux  humbles.  C'est 
de  ces  prétendus  sages  dont  il  est  dit  {Eph.^  iv,  v.  17)  :  «  Ils  s'avan- 

cent dans  la  vanité  de  leurs  pensées  ;  ils  ont  l'esprit  obscurci  et  plein 
de  ténèbres.  » 

2"  En  ajoutant:  «  Se  disant  sages,  «l'Apôtre  développe  ce  qu'il  avait 
dit,  et,  d'abord,  comment  les  Païens  se  sont  évanouis  dans  leurs  pen- 

sées, à  partir  de  ces  mots  :  (c  Disant  qu'ils  étaient  sages,  ils  sont  de- 
venus insensés,  »  c'est-à-dire  en  s'attribuant  la  sagesse  comme  venant 

d'eux-mêmes  (Z?.^  v,  v.  21)  :  «  Malheur  à  vous  qui  êtes  sages  à  vos 
propres  yeux!  »  et  (xix,  v.  11)  :  (c  Comment  oserez-vous  dire  à  Pha- 

raon :  je  suis  le  fils  des  sages,  descendu  des  rois  antiques,  etc.?  »  Saint 
Paul  explique  ensuite  ces  autres  paroles  :  (c  Leur  cœur  obscurci  est 

devenu  insensé,  »  lorsqu'il  dit  :  «  Ils  sont  devenus  insensés,  »  en 

et  non  Deo  bona  sua  ascribentes,  secun- 
dum  illud  {Ps.,  XI,  v.4):  «  Labia  nostra, 
etc.  » 

Secundo,  ponit  ignorantiam  subsecu- 
tam, diceus:  «Et  obscuratumest,))id  est 
per  hoc  quod  obscuratum  est,  factum 
est  cor  eorum  insipiens,  id  est  lumine 
sapienliae  privatum,i)erquamhomovere 
Deum  cognoscit.  Sieut  enim  qui  oculos 
corporales  a  sole  matehali  avertit,  obs- 
curitatem  corporalem  incurrit,  ila  ille 
qui  a  Deo  avertitur  de  seipso  praesu- 
mens,  et  non  de  Deo,  spiritualiter  obs- 
cura'.ur  {Prov.,'U,  v.  2):  «  Ubi  humili- 
tas,  »  per  quam  se,  bomo  se  Deo  subjicit, 
«  ibi  sapientia;  ubi  superbia,  ibi  coutu- 
melia;»  [Maith.,  xi,  v.  25:)«Abscondisti 
hapc  a  sapientibus,  »  secundum  quod  se. 

eisvidebatur,  «et  revelasti  ea  parvuHs,  » 
id  est  humilibus,  et  de  bis  habetur 
(Eplies.,  IV,  V.  17)  :  «  Gentes  ambulant 
in  vanitate  sensus  sui,  tenebris  obscu- 
ratum  habentes  intellectiim.    » 

2"  Deinde  cum  dicit  :  «  Dicentes,  »  ex- 
ponit  quod  dixerat,et  primo,  qualiter  in 
cogitationibus  suis  evanueruut,  cum  di- 

cit: «  Dicentes  se  esse  sapieutes,  stulti 
facti  simt.  »  Dicentes,  id  est  sapientiam 
sibi  a  seipsis  ascribentes  (Js.,  v,  v.  21)  : 
«  Vae  qui  sapientes  estis  in  oculis  ves- 
tris  !  »  {Is.,  XIX,  V.  i  1  :)  «  Quomodo  dicetis 
Pharaoni:  filius  sapientium,  ego  filius  re- 
gum  antiquorum,  etc.?  »  Secundo,  expo- 
nitquoddixerat:  «Et  obscuratum  est  in- 

sipiens cor,  »  cum  dicit  :  «  Stulti  facti 
sunt,»  quasi  contra  divinam  sapientiam 
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agissant  contre  la  divine  sagesse  [Jérém.,  x,  v.  14)  :  (c  La  science  de 

tous  ces  hommes  les  a  rendus  insensés,  »  c'est-à-dire  la  science  dans 
laquelle  ils  mettent  trop  de  confiance. 

IP  En  ajoutant  :  «Et  ils  ont  changé  la  gloire  du  Dieu  incorruptible^  » 

l'Apôtre  expose  le  péché  d'impiété  commis  par  les  Gentils  :  i.  en  ce 
qu'ils  ont  péché  contre  la  gloire  de  Dieu  ;  ii.  contre  la  vérité  de  sa 
nature  ,  à  ces  mots  :  «  Ils  ont  changé  la  vérité  de  Dieu  en  men- 

songe. » 

I.  Sur  le  péché  contre  la  gloire  de  Dieu,  il  montre  d'abord  la  faute 
de  l'impiété,  et  ensuite  sa  punition,  à  ces  mots  :  «  C'est  pourquoi 
Dieu  les  a  livrés  aux  désirs  de  leurs  cœurs.  :»  Le  crime  des  Gentils  a 

été  de  transformer,  autant  qu'il  était  en  eux,  l'honneur  divin,  selon 
cette  parole  [Jérém.  ̂   ii,  v.  11)  :  «  Mon  peuple  a  changé  sa  gloire  en 

i  dole.  i)  L'Apôtre  rappelle  donc  d'abord  ce  que  les  Gentils  ont  changé, 
et  ensuite  ce  en  quoi  ils  l'ont  changé,  à  ces  mots  :  «  En  l'image  de 
l'homme  corruptible.  » 

1°  Or,  du  côté  de  Dieu,  il  y  a  trois  choses  à  remarquer:  1.  sa  gloire, 

qu'indique  S.  Paul,  en  disant  :  «  Et  ils  ont  changé  la  gloire.  y>  Ce 
que  l'on  peut  entendre  de  deux  manières  :  premièrement  de  la  gloire 

par  laquelle  l'homme  glorifie  Dieu  lorsqu'il  lui  rend  le  culte  de 
latrie  [V^  Tim.^  i,  v.  17)  :  «  Au  Dieu  unique  l'honneur.  »  Les  païens 
ont  donc  changé  cette  gloire  en  rendant  à  d'autres  le  culte  dû  à 
Dieu.  Secondement,  de  la  gloire  intrinsèque  qui  appartient  à  Dieu,  la- 

quelle est  incompréhensible  et  infinie  [Prov.^  xxv,  v.  27)  :  «  Celui  qui 
veut  sonder  la  majesté  de  Dieu  sera  accablé  par  sa  gloire.  »  Or 

cette  gloire  n'est  pas  autre  chose  que  la  splendeur  même  de  la  nature 

ugentes  {Jer.,  x,  v.  14):  «  Stultus  factus 
est  omnis  homo  scientia  sua,  »  de  qua 
se.  prsesumebat. 

Il"  Deinde  cum  dicit  :  «  Et  mutaverunt 
p;loriam,  »  ponit  peccatum  impietatis 
Gentilium.  Et  primo,  quantum  ad  hoc 
.quod  peccaverunt  contra  Dei  gloriam; 
secundo,  quomodo  contra  veritatem  na- 

tures ipsius,ibi:  «  Quia  commutaverunt 
veritatem.  » 

I.  Circa  primum  duo  facit.  Primo, po- 
nit impietatis  culpam  ;  secundo,  pœnam, 

ibi:  «  Propter  quod  tradidit.  »  Culpa  qui- 
dem  eorum  fuit  quod,  quantum  in  ipsis 

erat,honorem  diviuum  inalium  transtu- 
ierunt,  secundum  illud  {Jer.,  ii,  v.  11)  : 
«  Populus  meus  mutavit  gloriam  suam 
in  idolura.  »  Primo  ergo,  ponit  id  quod 

mutaverunt;  secundo,  id  in  quod  muta- 
verunt  :  «  In  similitudinem,  » 

1°  Circa  primum  tria  sunt  attendenda 
ex  parte  Dei.  Primo  quidem,  ipsius  gloria 
quam  tangit,  dicens  :  «  Et  mutaverunt 
gloriam  ;  »  quod  potest  inteiligi  duplici- 
ter.  Unomodo,  de  gloria  qua  homo  Deum 
glorificat,  ei  cultum  latriee  exhibendo 
(1  Tiin.,  I,  V.  17)  :  «  Soli  Deo  honor.  » 
Hanc  igitur  mutaverunt,  cum  cultum 
Deo  debitum  exhibuerunt  aliis.  Alio 
modo,  potest  inteiligi  de  gloria,  qua 
Deus  in  se  gloriosus  est,  quœ  est  incom- 
prebensibdis  etinfînita  (P/'Oi;.,  xxv,v.27 ): 
«  Perscrututor  majestatis  opprimetur  a 
gloria.  »  Quee  quidem  gloria  nihil  est 
aliud  quam  ipsa  claritas  divinae  naturae. 
«  Lucem  euiai  habitat  inaccessibilem  » 
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divine;  car  «  Dieu,  »  est-il  dit  (1'''  7Vm.,  iv,  v.  IG),  «  habite  une 

lumière  inaccessible.  »  En  attribuant  cette  gloire  à  d'autres,  ils 

l'ont  donc  changée  {Sop.^  xiv,  v.  21i  :  «  Ils  donnèrent  aux  pierres 
et  au  bois  le  nom  incommunicable.  »  2.  Son  incorruptibilité,  a  In- 

( Diruptible  ;  »  car  Dieu  seul  est  tel  :  il  est  parfaitement  incor- 

ru])tible  ,  parce  qu'il  est  entièrement  immuable  ,  toute  mutation 
t'uiiit  une  sorte  de  corruption  (1^"  Tim.  ,  vi  ,  v.  16)  «  Lui  seul 

-sède  l'immortalité.  »  3.  La  sublimité  de  sa  nature  :  «  De  Dieu,  » 

ainsi  qu'il  est  dit  au  Ps.  (xlyii,  v.  2)  :  te  Dieu  le  Seigneur  est 
lirand.   » 

2*^  Du  côté  de  l'objet  à  qui  ils  ont  transféré  l'honneur  divin,  S.  Paul 

indique  trois  degrés  correspondants.  D'abord  il  dit,  comme  faisant  op- 

I H  )sition  à  la  gloire  :  «  En  la  ressemblance  de  l'image,  »  c'est-à-dire  en  la 

i  1 5>emblance  d'un  objet  représenté  par  quelqu'u  n  sous  forme  d'image. 

Car  il  est  manifeste  que  la  ressemblance  de  l'image  ne  vient  qu'après 

lObjet  dont  elle  est  l'image  ;  or  la  gloire  ou  la  splendeur  de  Dieu  est 
]•'  principe  de  toute  forme  et  de  toute  beauté,  et  ainsi,  en  changeant 

la  gloire  de  Dieu  en  la  ressemblance  d'une  image,  les  Gentils  ont  mis 
;t  la  première  place  ce  qui  devait  être  à  la  dernière  {Sag.,xi\,  v.  15)  : 

Le  père,  gémissant  dans  sa  douleur  profonde,  fit  l'image  de  son 

'  -.  ravi  prématurément.  »  Par  antithèse  à  «  Incorruptible,  »  l'Apôtre 
(lit  :  «Corruptible  »  {Ps.,  xxix,  v.  11)  :  «  Que  vous  servira  mon  sang 

lorsque  je  descendrai  dans  la  pourriture?  »  c'est-à-dire  ce  qui  est  déjà 
ii:ort  et  corrompu  [Sag.,  xy,v.  17)  :  «  Mortel,  avec  ses  mains  iniques, 

il  forme  un  ouvrage  de  mort.  »  Par  opposition  à  ce  qu'il  a  dit  :  «  De 

Uieu,  »  S.  Paul  dit  :  <x  De  l'homme  »  [Job  ̂ xxxii,  v,  21)  :  ce  Je  n'aurai 

(1  Tim.,  IV,  V.   16).  Hanc  autem  muta-  :  alicujus  rei  per  modum  imaginis  ab  ali- 
verunt  dum  eam  aliis  attribuerunt.  In- 

commun icabile  enim  nomen  lignis  et 
lapidibus  imposuerunt  ,  ut  dicitur 
[Sap.,  XIV,  V.  21).  Secundo,  notatur 
incorruptibilitas  cum  dicit  :  «  Incor- 
ruplibilis  ;  n  ipse  enim  solus  perfecte 
incorruplibilis  est,  qui  est  omnino  im- 
mutabilis.Omnis  enim  mutatio  quaedam 
corruplio  est.  Unde  dicitur  (l  Tim., 
VI,  v.  IG)  :  «  Solus  habet  immortali- 
talem.  »  Tertio,  notatur  naturœ  subli- 

mitas cum  dicitur  :  «  Dei,  »  ut  enim  (in 
Ps.,  XLvii,v.  2)  dicitur:  «Deus  magnus 
Dominus.  » 

2»  Ex  parte  vero  ejus  in  quod  mutave- 

quo  expressse.  Manifestum  enim  est  quod 
similitudo  imaginis  est  posterior  illa  re 

cujus  est  imago.  Gloria  autem  sive  cla- 
ritas  Dei  est  principium  omnis  speciei 
et  formée.  Et  sic,  dum  Dei  gloriam  in  si- 
militudinem  imaginis  mutaverunt,  con- 
verterunt  priraum  inultiraum(5^p.,xiv, 
V.  l.o)  :  «  Âcerbo  luctu  dolens  pater,  cito 
sibi  rapti  filii  fecit  imaginem.  »  Contra 
id  quod  dixerat:  «Incorruptibilis,» dicit: 
«Corruptibilis»  {Ps.,  xxix,v.  11)  :  «  Quae 
utilitas  in  sanguine  meo  dum  descende 
in  corruptionem?»  se  quod  est  amplius 
jam  corruptum  sive  mortuum(5ap.,  xv, 
V.  17) :  «Cum sit  mortalis,  mortuum fingit 

runt ,    tria   correspondentia  ponuntur.    manibus  iniquis.»  Contra  id  quod  dixit: 
Nam  contra  gloriam  dicit:  «In  similitu-    «  Dei,  »  ponit  :  «  Hominis  »  {Joh,  xxxii, 
dinem imaginis,» id  est  in  similitudinem  i  v.  21)  :  «  Non  accipiam  personam  viri  et 

TOM.    I.  6 



82  ÉPIT.    AUX    ROM. —  CH.    r\  —    LEÇ.    Vif. —  W.  23    ET   24. 

aucun  égard  à  la  personne  d'un  homme,  et  je  n'égalerai  pas  l'homme  à 
Dieu.  »  Et  ce  qui  est  plus  abominable,  l'homme  a  transporté  la  gloire 
de  Dieu  non-seulement  à  l'homme,  qui  a  été  créé  à  l'image  de  Dieu, 
mais  aux  créatures  mêmes,  qui  sont  au-dessous  de  l'homme.  Aussi 
S.  Paul  ajoute:  «  En  l'image  d'oiseaux,  »  pour  les  volatiles  ;  «De 
quadrupèdes,  y  pour  les  animaux  qui  marchent  sur  la  terre,  et  «  De 
serpents,  »  pour  ceux  qui  rampent.  Il  passe  sous  silence  les  poissons, 

parce  qu'ils  sont  éloignés  davantage  du  commerce  des  hommes.  Or, 
d'après  l'ordre  de  Dieu,  tous  ces  êtres  sont  soumis  à  l'homme  {Ps. ,  viii, 
V.  8)  :  «  Vous  avez  tout  mis  à  ses  pieds;  »  (Fzéck.,  viii,  v.  9:)  ce  Entre, 

et  vois  les  abominations  horribles  que  font  ceux-ci;  et  j'entrai,  et  je 

vis  des  images  de  toutes  sortes  de  reptiles  et  d'animaux,  etc.  » 

Il  faut  remarquer,  dit  la  Glose,  qu'à  l'arrivée  d'Énée,  la  coutume 
s'était  introduite  en  Itahe  d'honorer  des  simulacres  d'hommes,  par 

exemple  de  Jupiter,  d'Hercule  et  d'autres  encore.  Mais  au  temps  de 
César-Auguste,  les  Romains,  ayant  soumis  l'Egypte,  adoptèrent  son 
culte  et  honorèrent  des  simulacres  d'animaux,  à  cause  des  figures 
d'animaux  que  l'on  voit  dans  les  cieux,  et  auxquels  les  Égyptiens, 
adonnés  à  l'astrologie,  rendaient  les  honneurs  divins.  Aussi  le  Sei- 

gneur détournait  d'un  culte  semblable  les  enfants  d'Israël  élevés  en 
Egypte  {Deut.,  iv,  v.  19)  :  a  De  peur  que,  levant  les  yeux  au  ciel,  et 

voyant  le  soleil,  la  lune  et  tous  les  astres  du  ciel,  vous  ne  tom- 
biez, etc.  )) 

IIP  L'Apôtre  ajoute  :  ((  Voilà  pourquoi  Dieu  les  a  livrés,  »  expri- 
mant le  châtiment  correspondant  à  une  faute  de  cette  nature. 

I.  Sur  ces  paroles,  il  faut  considérer  que  l'homme  tient  le  milieu 

Deum  homini  non  eeqiiabo.  »  Et  quod 
est  abominabilius ,  homo  gloriam  Dei 
transtulit  non  solum  in  hominem,  qui 
est  ad  imaginem  Dei ,  sed  etiam  ad  ea 
quae  sunt  infra  homineai.  Unde  subdit: 
«  Et  volucrum,  »  quantum  ad  volatilia; 

«  Et  quadrupedum,  ))  quantum  ad  gres- 
sibilia;  «  Et  serpentum,  »  quantum  ad 
reptilia.  Prsetermittit  autem  pisces,  tan- 
quam  magis  ab  humana  conversatione 
sejunctos.  Heec  autem  omnia  sunt  a 
Deo  homini  supposita  (Ps.,  \iu,  v.  8)  : 
«  Omnia  subjecisti  sub  pedibus  ejus  ;  » 
{Ezech.,  VIII,  V.  9:)  «  Ingredere  et  vide 
abominationes  pessimas  quas  isti  fa- 
ciunt  hic.  Et  ingressus  vidi  :  et  ecce 
omnis  similitudo  reptilium  et  anima- 
lium,  etc.  » 

Est  autem  notandum  quod;  sicut  dicit 

Glo3.,  ab  ̂ nese  consueverunt  in  Italia 
imagines  hominum  coli ,  puta  Jovis , 
Herculis  et  similium.  Sed  tempore  Cae- 
saris  Augusti,  devicta  .^gypto,  eorum 
cultuDi  Romani  assumpserunt  :  qui  ima- 

gines animalium  colebant  propter  figu- 
ras animalium  quae  notantur  in  cœlo, 

quibus  ̂ 'Egyptii,  tanquam  astrologise 
dediti,  cullum  divinitatis  impendebant. 
Unde  et  Dominus  filios  Israël  in  ̂ ïgypto 
nutritos,  ab  hujusmodi  cultu  removet 
dicens  {Deut.,iY,y.i%)  :  «Ne  forte  ocuUs 
elevatisin  cœlum  videassolem  etlunam 

et  omnia  astra  cœli ,  etc.  » 
m»  Deinde  cum  dicit  :  «  Propter 

quod  tradidit,  »  ponit  pœnam  hujusmodi 
culpae  respondentem. 

i.Circa  quod  considerandum  est  quod 
homo    médium    locum     obtiuet   inter 
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83 entre  Dieu  et  les  animaux  sans  raison,  et  qu'il  est  en  rapport  avec 
l'un  et  l'autre  de  ces  deux  extrêmes  :  avec  Dieu,  par  sa  nature  intel- 

lectuelle ;  avec  les  animaux  dépourvus  de  raison,  par  les  sens.  Ainsi, 

de  même  que  l'homme  a  fait  descendre  ce  qui  appartient  à  Dieu  jus- 
qu'à la  brute,  Dieu  a  soumis  ce  qui  dans  Fhomme  est  divin,  par  la 

raison,  à  ce  qui,  en  lui,  est  privé  de  raison,  c'est-à-dire  aux  désirs  des 
sens,  selon  ce  passage  du  Ps.  (xlviii,v.  12)  :  a  L'homme,  au  miheu  de 
sa  grandeur,  n'a  pas  compris  sa  destinée,  »  c'est-à-dire  sa  ressemblance 
avec  la  divine  image  par  la  raison,  a  et  il  s'est  fait  semblable  aux  ani- 

maux, sans  raison.  »  C'est  pourquoi  l'Apôtre  ajoute  :  «  A  cause  de 
cela,  Dieu  les  a  livrés  aux  désirs  de  leur  cœur,  »  afin  que  la  raison 

fût  soumise  et  assujettie  aux  désirs  du  cœur,  c'est-à-dire  de  l'affection 
sensuelle,  dont  il  est  dit  plus  loin  (ch.  xiii,  v.  14)  :  «  Ne  cherchez  point 

à  contenter  les  désirs  de  la  chair,  etc.,  »  crime  qui,  chez  l'homme, 
est  opposé  à  l'ordre  d'après  lequel  la  raison  domine  l'appétit  sensible 
(Gen.,  IV,  V.  17)  :  a  La  concupiscence  sera  sous  toi,  et  tu  la  domine- 

ras. »  Dieu  abandonne  donc  les  hommes  aux  désirs  de  leur  cœur, 

comme  aux  mains  de  maîtres  cruels  (/s.,  xix,  v.  A)  :  «  Je  livrerai  l'E- 
gypte entre  les  mains  de  maîtres  sans  pitié.  «  Cependant,  en  ce  qui  est 

des  appétits  sensibles,  certain  désordre  bestial  appartient  surtout  aux 
péchés  de  la  chair;  car  les  délectations  du  tact,  parmi  lesquelles  on 
range  la  gourmandise  et  la  luxure,  nous  sont  communes  avec  les 
brutes,  et  voilà  pourquoi  elles  sont  en  nous  plus  blâmables,  parce 

qu'elles  nous  rapprochent  davantage  des  animaux.  Aristote  le  remar- 
que, et  l'Apôtre  l'indique  lorsqu'il  ajoute  :  ce  A  l'impureté,  »  qui  ap- 

partient aux  péchés  delà  chair,  selon  ce  mot  [Eph.^  v,  v.  5)  :  «  Nul 
fornicateur,  nul  impudique  ;  »  parce  que  les  péchés  de  cette  espèce 

Deum  et  animalia  bruta ,  et  cum  utro- 
que  extremorum  communicat  :  cum  Deo 
quidem  secundiim  intellectualitatein  , 
cum  auimalibus  vero  brutis  seeundum 

sensualitatem.  Sicut  igitur  homo  id 
quod  est  Dei  mutavit  usque  ad  bestias  , 
ita  Deus  id  quod  est  divinum  in  homine 
seeundum  rationem,  subdit  ei  quod  est 
brutale  in  ipso,  se.  desiderio  sensualita- 
tis,  seeundum  illud  [Ps.,  XLvin,  v.  12)  : 
«  Homo, cum  in  honore  esset,  non  intel- 
lexit,  »  similitudines  se.  divines  imaginis 
propter  ration em  ;  «  comparatus  est 
jumentis  insipientibus.  »  Hoc  est  ergo 
quod  dicit:  «  Propter  quod  tradidit  illos 
Deus  in  desideria  cordis ,  »  ut  eorum 
ratio  subderetur  desideriis  cordis ,  se. 
sensualis  afîectus,  de  quibus  dicitur 
(infra,  xni,  v.  14)  :  «Garnis  curam  ne  fe- 
ceritis  in  desideriis,  etc.  »  Quod  quidem 

est  contra  naturalem  ordinem  hominis, 

seeundum  quem  ratio  appetitui  sensi- 
bili  dominatur  (Gen.,  iv,  v.  17)  :  «  Sub 
te  erit  appetitus  ejus,  et  tu  dominaberis 
illius.  »  Inducit  ergo  homines  in  desi- 

deria cordis  eorum,  sicut  in  manum 
dominorum  crudelium  {h.,  xix,  v.  4)  : 
«  Tradam  ^Egyptum  in  manum  domi- 

norum crudelium.  »  Preecipue  tamea 
circa  appetitum  sensitivum  bestialis 
quaedamdeordinatiopertinet  ad  peccata 
carualia;  nam  delectationes  tactus,  circa 
quas  sunt  gula  et  luxuria,  manifeste 
sunt  communes  nobis  et  brutis.  Et  ideo 

sunt  magis  exprobrabiles,  quasi  magis 
brutales ,  ut  dicit  Philosophus  in  tertio 
Etliicor.  Et  boc  designatur  cum  subdit: 
«In  immunditiam,»  quae  ad  peccata  car- 
nalia  pertinet,  seeundum  illud  [Eyhes.,Sy 
V.  5)  :  «  Omnis  fornicator  aut  immundus  ;  » 



84  ÉPIT.    AUX   ROM. —  CH.    I^^  —  LEG.    VII\  —  V.    24. 

détournent  et  entraînent  l'homme  à  ce  qui  est  au-dessous  de  lui.  On 

appelle,  en  effet,  impur  ou  immonde  ce  qui  est  altéré  par  l'alliage 
d'une  chose  vile,  comme  l'argent  par  le  mélange  du  plomb.  De  là 

l'Apôtre,  développant  sa  pensée,  ajoute  :  (c  En  sorte  que  par  l'igno- 
minie, »  en  d'autres  termes,  par  des  actes  honteux  et  immondes,  «  ils 

atteignent,  »  c'est-à-dire  ils  déshonorent,  «  leurs  propres  corps,  eux- 

mêmes,  »  non  parce  qu'ils  souffrent  violence  de  la  part  de  quelqu'un, 
par  exemple  des  barbares ,  mais  d'eux-mêmes  et  de  leur  propre  vo- 

lonté (ci-après,  ix,  v.  21)  :  «  Le  potier  n'a-t-il  pas  le  pouvoir  de  faire 
de  la  même  masse  d'argile  un  vase  d'honneur  ou  un  vase  d'igno- 

minie? »  c'est-à-dire  destiné  à  des  usages  honteux. 

Cependant,  cette  sorte  d'impureté  étant  un  péché,  ne  semble-t-il  pas 
que  Dieu  n'y  livre  point  les  hommes,  d'après  ce  mot  {S.  Jacques,  t, 
V.  13)  :  a  Dieu  ne  porte  pas  au  mal.  »  Il  faut  répondre  qu'on  ne  dit 
point  que  Dieu  porte  les  hommes  à  Timpudicité  directement,  en  in- 

clinant leur  affection  au  mal,  parce  que  Dieu  fait  tout  pour  lui-même 
{Prov.,  XVI,  V.  4)  :  «  Le  Seigneur  a  fait  tout  pour  sa  gloire.  »  Or  le 

péché,  c'estl'éloignement  de  Dieu  ;  mais  Dieu  porte  les  hommes  au  mal 
indirectement,  en  ce  sens  que,  selon  les  règles  de  sa  justice,  il  retire  la 
grâce  qui  contenait  les  hommes  et  les  préservait  du  péché.  On  dit  de 

même  de  celui  qui  enlèverait  à  quelqu'un  son  appui,  qu'il  est  la 
cause  de  la  chute  de  son  frère.  Dans  ce  sens,  le  premier  péché  est  la 
cause  du  péché  qui  suit,  et  le  second  la  punition  du  premier.  Pour 

plus  de  clarté,  il  faut  remarquer  qu'un  péché  peut  être  la  cause  d'un 
autre  directement  et  indirectement.  Directement,  en  tant  qu'on  est 
porté  à  passer  d'un  péché  à  un  autre.  Cela  peut  arriver  de  trois  ma- 

quia  se.  homo  per  hujusmodi  peccata 
maxime  convertitur  et  traditur  ad  id 

quod  est  infra  ipsum  :  unumquodque 
enim  dicitur  esse  impurum  sive  im- 
mundum  ex  commixtione  vilioris,  sicut 
argentum  ex  commixtione plumbi.Unde 
exponens  subdit:  «  Ut  contumeliis,  »  id 
est  turpibus  et  immnndis  actibus^  «  affi- 
ciant,  ))  id  est  inficiant,  «  corpora  sua  in 
semetipsis,  »  id  est  non  quasi  ab  aliis 
coacti,  puta  a  barbaris,  sed  a  semetipsis 

hoc  agunt  propria  sponte  (m/',  a ,  ix, 
V.2I)  :  «  Aut  non  habet  potestatem  figu- 
lus  luli  ex  eodem  luto  facere  aliud  vas 

inhonorem,  aliud  in  contumeliam?  » 
se.  iu  turpem  usum. 

Sed  cum  hujusmodi  immunditia  sit 
peccatum ,  videtur  quod  Deus  in  eam 
homines  non  tradat  ;  quia,  ut  dicitur 

(Jac,  1,  V.  13)  ;  «  Deus  intentator  malo- 

rum  est.  »  Dicendum  est  quod  Deus  non 
dicitur  tradere  homines  in  immundi- 

tiam  directe,  inclinando  affectumhomi- 
nis  ad  malum,  quia  Deus  omnia  ordinat 
in  seipsum  {Prov.,  xvi,  v.  4):  «Universa 

propter  se  operatus  est  Dominus.  »  Pec- 
catum  autem  est  aliquid  per  aversionem 
ab  eo.  Sed  indirecte  trahit  homines  in 

peccatum  ,  in  quantum  juste  subtrahit 

gratiam  per  quam  homines  contineban- 
tur  ne  peccarent,  sicut  si  aliquis  ali- 
cujus  susteutaculum  tolleret,  diceretur 
facere  casum  ejus.  Et  per  hune  modum, 
primum  peccatum  est  causa  sequeutis 
peccati ,  sequens  vero  est  pœna  prioris. 
Ad  cujus  evideutiam  sciendum  e^tquod 

unum  peccatum  potest  esse  causa  alte- 
rius  indirecte  et  directe.  Directe  qui- 

dem,  in  quantum  ex  uno  peccato  incli- 
natur  ad  aliud,  quod  fit  tripliciter.  Uno 
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nières.  D'abord  comme  cause  finale  :  ainsi  lorsque,  par  avarice  ou  par 
envie,  on  est  excité  à  commettre  un  homicide  ;  ensuite  comme  cause 

matérielle:  ainsi  la  gourmandise  conduit  à  l'impureté,  en  lui  fournis- 
sant un  aliment;  enfin,  comme  cause  déterminante,  quand,  par  exem- 

ple, à  la  suite  d'un  grand  nombre  d'actes  d'un  péché,  on  contracte 
l'habitude  qui  conduit  à  un  péché  semblable.  Indirectement,  en  tant 

qu'un  premier  péché  mérite  la  soustraction  de  la  grâce;  celle-ci  s'étant 
retirée,  l'homme  se  précipite  dans  un  second  péché,  etc.  Ainsi  le  pre- 

mier péché  est  la  cause  du  second,  indirectement  ou  par  accident, 

parce  qu'il  écarte  ce  qui  empêchait  la  chute. 
Toutefois  il  faut  remarquer  que  le  péché,  expliqué  comme  il  vient 

de  rêtre^  n'esS  pas  une  punition,  parce  que  nous  supportons  la  punition 
contre  notre  volonté;  or  le  péché  est  volontaire,  ainsi  que  renseigne 
S.  Augustin.  Mais  parce  que  le  péché  entraine  avec  lui  certaines 
suites  qui  sont  contre  la  volonté  du  pécheur,  à  raison  de  ces  suites 
le  péché  est  regardé  comme  la  punition  du  péché  qui  précède.  Or, 

parmi  ces  suites,  il  en  est  d'abord  qui  sont  antécédentes  au  péché, 
comme  la  soustraction  de  la  grâce,  ce  qui  fait  que  l'homme  pèche  ; 
d'autres  qui  l'accompagnent,  ou  intérieurement,  comme  le  trouble 
de  l'âme,  ce  qui  fait  dire  à  S.  Augustin  (1*^'"  liv.  Conf.)  :  «  Vous  l'avez 
ordonné.  Seigneur,  et  il  en  est  ainsi  :  toute  âme  qui  s'égare  est  à 
elle-même  son  propre  châtiment;  »  ou  quant  aux  actes  extérieurs, 

auxquels  viennent  s'adjoindre  des  difficultés  et  des  labeurs,  comme 
le  disent  les  impies  {Sag.,  v,  v.  7)  :  «.  Nous  avons  marché  par  des 

voies  difficiles.  »  D'autres  enfin  qui  le  suivent,  par  exemple  les  re- 
mords de  la  conscience,  le  déshonneur,  et  d'autres  encore. 

modO;  secundumrationem  caussefiDalis, 
sicut  cum  quis  ex  avaritia  vel  invidia 
incitatur  ad  homicidium  committen- 
dum.  Secundo  ,  secundum  rationem 
causas  materialis ,  sicut  gula  inducit  ad 
luxuriaui  ministrandomateriam.  Tertio, 
secundum  rationem  causfp  moventi?  , 
sicut  cum  ex  multis  actibus  alicuju» 
peccati  generatur  habitus  ad  simile 
peccatum  inducen?.  Indirecte  autem  , 
sicut  primum  peccatum  meretur  exclu- 
sionem  gratiee  ,  qua  subtracta  ,  liomo 
ruit  in  aliud  peccatum.  Et  sic  primum 
peccatum  est  causa  secundi  indirecte 
sive  per  accidens ,  sicut  removens  pr 0- 
bibens, 

Sed  notandum  est  quod  peccatum,  in 
quantum  hujusmodi,  non  pctest  esse 
pœna,  quia  pœcam  contra  voluntatem 
patimur  ;  peccatum  autem  est  volunta- 

rium ,  ut  Aug.  dicit.  Sed  quia  peccatum 
habet  queedam  adjuncta  quae  sunt  contra 
voluntatem  peccantis ,  ratione  eorum 
peccatum  dicitur  pœna  prœcedentis 
peccati.  Hoc  autem  est  uno  modo  ali- 
quid  prœeedens  peccatum,  sicut  sub- 
tractio  gratite,  ex  qua  sequitur  ut  homo 
peccet.  Alio  modo, est  aliquid  adjunctum 
ipsi  peccato  vel  interius,  sicut  est  inor- 
dinatio  animi.  Unde  .ug.  dicit  in  primo 

Con'ess.  :  Jussisti,  Domine,  et  sic  est,  ut 
pœna  sibi  sit  omnis  inordmatus  ani- 
mup;  sive  quantum  ad  extenores  actus , 
quibus  difficultates  ac  iabores  adjun- 
guntur,  secundum  illud  quod  dicunt 
impii  [Sap.,  v,  v.  7):  «  Ambulavimusvias 
difficiles,  etc.»  Tertio,  quantum  ad  id 

quod  sequitur  peccatum,  sicut  est  re- 
morsus  conscientiae,  infamia,  et  similia. 
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II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «:  Ils  ont  changé,  etc.,  »  il  exprime  le 
crime  d'impiété  que  les  Gentils  ont  commis  contre  la  vérité  de  la 
nature  divine  ;  et  d'abord  il  énonce  la  faute  ;  ensuite  le  châtiment, 

par  ces  mots  :  «  C'est  pourquoi  Dieu  les  a  livrés.  -» 

On  peut  considérer  la  nature  divine  sous  deux  aspects  :  d'abord  en 
tant  qu'elle  est  la  source  des  connaissances,  comme  vérité  première. 
Sous  ce  rapport,  il  dit  :  ce  Ils  ont  changé  la  vérité  de  Dieu  en  men- 

songe ;  5)  ce  qui  peut  aussi  être  entendu  de  deux  manières  :  d'abord, 
parce  qu'en  abusant  de  la  raison,  ils  ont  détourné  à  de  faux  dogmes  la 
connaissance  de  Dieu  qu'ils  ont  reçue  :  par  exemple,  lorsqu'ils  ont  dit 

que  les  idoles  étaient  des  dieux,  ou  que  Dieu  n'était  point  tout-puis- 
sant, ou  qu'il  ne  savait  point  toutes  choses  [Jérém.^  ix.  v.  5)  :  «c  Ils 

ont  formé  leur  langue  au  mensonge.  »  Ensuite  ils  ont  changé  la  vérité 
de  Dieu  en  mensonge,  parce  que  la  nature  divine,  qui  est  la  vérité 

même  ,  ils  l'ont  attribuée  à  l'idole  ,  qui  est  mensonge  ,  en  tant 
qu'elle  n'est  point  Dieu,  ainsi  qu'il  est  dit  {Jérém,,x\i,Y.  19)  :  «  Vrai- 

ment nos  pères  ont  possédé  le  mensonge  et  la  vanité,  qui  leur  ont 

été  inutiles.  Est-ce  que  l'homme  se  fera  des  dieux?  Certainement  ce 
ne  sont  point  des  dieux,  i)  La  nature  divine  peut  encore  être  consi- 

dérée en  tant  qu'elle  est,  pour  toutes  choses,  le  principe  de  l'être 
par  la  création.  Sous  ce  rapport,  l'homme  doit  à  Dieu,  intérieure- 

ment, un  culte  fondé  sur  le  sentiment  de  la  reconnaissance  {S.  Jean, 

IX,  V.  31)  :  «  Si  quelqu'un  est  serviteur  de  Dieu,  etc.;  »  extérieu- 
rement, le  culte  de  latrie,  selon  ce  passage  du  Deut.  (vi,  v.  13)  : 

((  Vous  adorerez  le  Seigneur  votre  Dieu,  et  vous  ne  servirez  que  lui 

seul.  »  C'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  contre  les  païens  :  «  Ils  ont 
adoré  et  servi  la  créature,  de  préférence  au  Créateur.  »  Car  ils  hono- 

n.  Deinde  cum  dicit  :  «  Commutave- 
runt,  etc.,  »  ponit  culparn  impietatis 
quam  commiserunt  contra  veritatem 
diviuee  naturee.  Et  primo  ponit  culpam, 

secundo  pœnam,  ibi  :  «  Propterea  tra- 
didit.  »  Divina  autem  uatura  potest 

considerari  dupliciter.  Uno  modo^secun- 
dum  quod  est  ratio  cognoscendi ,  ut 
Veritas  prima,  et  quantum  ad  hoc  dicit  : 
«  Quia  commutaverunt  veritatem  Dei  iu 

meudacium  ;  »  quod  quidem  potest  in- 
telligi  dupliciter.  Uno  modo,  quia  veram 
cognitionem  quam  a  Deo  acceperunt 
perversa  ratione  ad  falsa  dogmata  cou- 
verterunt,  sicut  cum  dixeruntidola  esse 

deo3,  vel  Deum  non  esse  omnipoten- 
tem,  vel  omniscieutem  (Jer.,ix,  v.  5)  : 
«  Docuerunt  linguas  suas  loqui  raenda- 
cium.  »    Alio  modo,  veritatem   Dei  iu 

mendacium  mutaverunt,  quia  Divinita- 
tis  naturam ,  quse  est  ipsa  veritas ,  at- 
tribuerunt  idolo  quod  est  mendacium 
in  quantum  non  est  Deus,  ut  dicitur 
(Jer.,  XVI,  V.  J9)  :  «  Vere  mendacium 
possederunt  patres  nostri  ,  vanitatem 
quse  eis  non  profuit.  Nunquid  faciet 
liomo  ̂ ibi  deos,  et  ipsi  non  sunt  dii?» 
Alio  modo  ,  potest  considerari  divina 
natura  secuudum  quod  est  principium 
essendi  omnibus  per  creationem,  et  sic 
debetur  ei  ab  homine  interius  quidem 
cultus  secundum  pium  affectum  {Joan., 

IX,  v.  31):  «  Si  quis  cultor  est  Dei,  etc.;  » 
exterius  vero  debetur  ei  servitus  latriae , 
secundum  illud  (peut.,  vi,  v.  13)  :  «  Do- 
minum  Deum  tuum  adorabis  et  illi  soli 
servies.  »  Unde  et  subdit  contra  eos,  se.  : 
«  Coluerunt  et  servierunt  creaturse  po- 
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raient  les  corps  célestes,  et  l'air,  et  l'eau,  et  d'autres  éléments 
semblables,  selon  cette  parole  {Sog.^  xiii,  v.  2)  :  «  Le  feu,  le  vent, 

l'air  subtil,  étaient  leurs  dieux.  »  En  cela  l'Apôtre  condamne  les  sages 
de  la  Gentilité,  qui,  sans  jamais  croire  qu'il  y  eût  dans  leurs  simu- 

lacres quelque  chose  de  divin,  comme  le  croyaient  les  sectateurs 

d'Hermès  ^ ,  sans  regarder  comme  véritable  ce  que  les  poètes  , 
dans  leurs  fables,  disaient  des  dieux,  rendirent  pourtant  les  honneurs 

divins  à  quelques  créatures.  Quelques-uns  de  ces  sages  rendaient 

raison  de  ces  fables  :  Varron,  par  exemple,  enseigna  que  tout  l'uni- 
vers est  Dieu,  à  cause  de  son  âme,  et  avança  qu'on  peut  rendre  à  cet 

univers  et  à  toutes  ses  parties  le  culte  divin,  à  savoir  :  à  l'air,  qu'on 
appelait  Junon,  et  à  l'eau,  qu'on  appelait  Liœus,  et  ainsi  du  reste.  Les 
Platoniciens  enseignèrent  même  que  le  culte  divin  est  dû  à  toutes  les 

substances  douées  de  raison  qui  sont  au-dessus  de  nous,  par  exem- 
ple aux  démons,  aux  âmes  des  corps  célestes,  aux  intelligences, 

c'est-à-dire  aux  substances  séparées.  Or,  bien  que  nous  devions 
quelque  respect  aux  êtres  qui  sont  au-dessus  de  nous,  cependant 
nous  ne  leur  devons  pas  le  culte  de  latrie,  qui  consiste  principale- 

ment dans  les  sacrifices  et  Foblation,  par  laquelle  l'homme  reconnaît 
que  Dieu  est  l'auteur  de  tous  les  biens ,  comme  dans  tout  royaume 
on  doit  au  maître  suprême  un  honneur  qu'il  n'est  point  permis  de 
transférer  à  d'autres.  Aussi  S.  Paul  ajoute  :  «  Qui  est  béni,  »  c'est- 
à-dire  dont  la  bonté  est  manifeste.  L'on  dit  de  même  que  nous  bénis- 

'  Hermès,  philosophe  ég^-ptien,  vers  l'an  1900  avant  l'ère  chrétienne.  Person- 
nage réel  on  fabuleux,  irèst  regardé  comme  le  père  des  chimistes,  alchimistes, 

chercheurs  de  pierre  philosophale,  magnétiseurs,  et  autres  partisans  de  la  philo- 
sophie occulte.  (FelL,  Hermès.) 

tius,  etc.  »  Colebant  enim  cœlestia  cor- 
pora,  et  aerem  et  aquam,  et  alla  hujus- 
modi,  secundum  illud  ■Sap.,  xiii,  v.  2)  : 
«  Autignem,  aut  spiritum,  aut  citatum 
aerem,  etc.  »  Et  in  hoc  improbat  sapien- 
tes  Gentilium  ,  qui  quamvis  nunquam 
in  imaginibus  aliquid  numiuis  esse 
crederentjSicut  sectatores  Hermetis  cre- 
debant,  ueque  ea  quae  a  poetisfabulose 
dicebantur  de  diis  crederent  esse  vera, 
creaturislamenaliquibus  cultum  divini- 
talis  impendebant,  ex  quibus  rationem 
fabularum  assignabant  :  sicut  Varro  po- 
suit  totum  mundum  esse  Deum  propter 
animam  ejus,  dicens  quod  toti  muudo,et 
omnibus  partibus  ejus,  divinitatis  cul- 
tus  impendi  potest,  se.  aeri,  quem  vo- 
cabant  Junonem ,  et  aquae,  quam   vo- 

cabant  Liaeum,  et  sic  de  aliis.  Platonici 

etiam  posuerunt  quod  omnibus  sub- 
stantiis  rationalibusqusesunt  supra  nos, 
cultus  divinitatis  debetur  :  puta  daemo- 
nibus,  animabus  cœlestium  corporum  , 
intelligenliis,  id  estsubstantiis  separatis. 
Quamvis  autem  his  quae  supra  nos  sunt 

aliquam  reverentiam  exhibere  debea- 
mus,  non  tamen  cultu  latriae,  qui  prae- 
cipue  in  sacrificiis  et  oblatione  consistit, 

per  quam  homo  profitetur  omnium  bo- 
norum  Deum  esse  auctorem,  sicut  et  in 
quolibet  regno  aliquis  honor  supremo 
domino  exhibetur ,  quem  non  licet 
transferre  in  alium.  Et  ideo  subdit  : 

«  Qui  est  benedictus  ,  »  id  est  cujus 
bonitas  est  manifesta.  Sicut  enim  dici- 
mur  beuediccre  Deum,  in  quantum  ejus 
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sons  Dieu,  en  tant  que  nous  reconnaissons  de  cœur  et  publions  de 
bouche  sa  bonté  [EccL,  xliii,  v.  32)  :  «  Portez  la  gloire  du  Seigneur 

aussi  haut  que  vous  le  pourrez.  »  L'Apôtre  ajoute  :  «  Dans  les  siècles,  » 
parce  que  la  bonté  de  Dieu  est  éternelle  et  ne  dépend  de  qui  que  ce 

soit  ;  mais  elle  est  le  principe  de  tout  bien,  et  c'est  pour  cette  raison 
que  le  culte  de  latrie  lui  est  dû  tout  entier.  Il  ajoute  aussi  :  Amen 

(qu'il  soit  ainsi),  afin  d'exprimer  la  plus  grande  certitude  (/s.,  lxv, 
V.  16)  :  <c  Celui  qui  sera  béni  en  ce  nom  sur  la  terre  sera  béni  de 

Dieu,  amen,  »  parole  qui  signifie  :  il  est  vrai,  ou  :  qu'il  en  soit  ainsi. 

L'Apôtre  semble  ici  faire  allusion  à  la  triple  théologie  des  païens  : 

1°  à  leur  théologie  civile,  observée  par  les  pontifes  pour  l'adoration 
des  idoles  dans  les  temples  :  a  Ils  ont  changé  la  gloire  du  Dieu  incor- 

ruptible ;  ))  S"  à  celle  de  la  fable,  que  les  poètes  exposaient  sur  le 
théâtre  :  a  Ils  ont  changé  la  vérité  de  Dieu  en  mensonge;  d  3*"  à  la 
théologie  naturelle,  que  les  philosophes  observaient  dans  le  monde, 

en  honorant  les  parties  du  monde  :  «  Ils  ont  adoré  et  servi  la  créa- 
ture, de  préférence  au  Créateur.  » 

bonitatem  corde  recognoscimus  et  ore 

confitemur  {Eccle.s.,  xliii,  v.  32)  :  «Bene- 
dicentes  Deum  exaltate  illum  quantum 

potestis.  »  Addit  autem  :  «  In  sapcula,» 
quia  eju3  bonitas  est  sempiterna,ab  alio 
non  dependens  ,  sed  est  omnis  boni 

principium.  Et  ex  boc  sibi  debetur  om- 
nis latrise  cultus.  Addit  autem  «  Amen,  » 

ad  omnimodam  certitudinem  asseren- 
dam(/,s.,  LXV,  v.  16):  «  Qui  benedictus 
est  super  terram  ,  benedicetur  in  Deo , 
amen;  »  quod  idem  est  quod  verum,  vel 
fiât. 

Videtur    autem  Âpostolus    triplicem 

theologiam  tangere  Gentilium.  Primo 
quidem,  civilem,  quae  observabatur  a 
pontilîcibus  in  adoratione  idolorum  in 
lemplo,  et  quantum  ad  hoc  dicit  :  «  Et 
mutaveruntgloriam  incorruptibilis  Dei.» 
Secundo,  tbeologiam  fabularem ,  quam 
poetee  tradebant  in  theatris,  et  quantum 
ad  hoc  dicit  :  «Qui  commutaverunt  ve- 
ritatem  Dei  in  mendacium.  »  Tertio, 

theologiam  naturalem ,  quam  observa- 
verunt  philosophi  in  mundo,  partes 
mundi  colentes,  et  quantum  ad  hoc 
dicit  :  «  Et  coluerunt  et  servierunt  créa- 

tures potius  quam  Creatori.  » 



LEÇON  VIII*  (ch.  i*"-,  w.  26  à  32  et  dernier). 

Analyse  de  la  leçon.  —  1°  Châtiment  infligé  anx  Gentils  pour  leur  impiété. 
Péchés  contre  nature.  —  Dégradation  de  l'homme  chez  les  paï^^ns.  — 
]^  Justice  de  ce  châtiment.  —  Il  est  mérité  par  une  foule  de  péchés  de 
transgression  et  d'omission  :  fornication .  avarice,  envie,  homicides,  querelles, fraude,  délation,  orgueil,  dissolution,  etc.,  crimes  qui  blessent  Dieu,  le  pro- 

chain, la  société,  lindividu. 

26.  C'est  pourquoi  Dieu  les  a  livrés  à  des  passions  d'ignominie,  car 
leurs  femmes  ont  changé  l'usage  naturel  en  l'usage  contre  la  nature. 

27.  Et  pareillement  les  hommes,  l'usage  naturel  de  la  femme  abandonné, 
ont  bridé  de  désirs  l'un  pour  l'autre,  l'homme  commettant  l'infamie  avec 
Vhomme^  et  recevant  ainsi  en  eux-mêmes  la  récompense  qui  était  due  à  leur 
égarement. 

28.  Et  comme  ils  n'ont  pas  montré  qu'ils  avaient  la  connaissance  de 
Dieu^  Dieu  les  a  livrés  à  un  sens  réprouvé^  de  sorte  qu'ils  ont  fait  les  choses 
qui  ne  conviennent  pas  ; 

29.  Remplis  de  toute  iniquité^  malice,  fornication^  avarice,  méchan- 

ceté; pleins  d'envie,  de  meurtres^  de  l'esprit  de  contention^  de  fraude^  de malignité  :  délateurs , 

30.  Détracteurs^  ha'is  de  Dieu,  violents,  orgueilleux,  arrogants,  inven- teurs de  toute  sorte  de  mal^  désobéissants  à  leurs  parents , 
31.  Insensés^  dissolus,  sans  affection,  sans  fidélité,  sans  miséricorde; 

32.  Qui,  ayant  connu  la  justice  de  Dieu^  n'ont  pas  compris  que  ceux 
qui  font  ces  choses  sont  dignes  de  mort;  et  non-seulement  ceux  qui  les  font^ 
mais  quiconque  aussi  approuve  ceux  qui  les  font. 

Après  avoir  exposé  le  crime  de  l'impiété  dont  les  Gentils  s'étaient 

rendus  coupables  à  l'égard  de  la  nature  divine,  S.  Paul  montre 
le  châtiment  qui  les  a  réduits  à  pécher  contre  leur  propre  nature. 

LECTIO  VIII. 

26.  Propterea  tradidit  illos  Deus  in 
passiones  ignominiœ.  Nmn  feminx 
eorum  immutaverunt  naturalein 
usum  in  eum  qui  est  conira  natu- 
ram. 

27.  Similiter  autem  et  masculi,  relicto 
naturali  usu  feminx,  exarserimt  in 
desideriis  suis  in  invicem  :  masculi 
in  masculos  tarpiiudinem  opérantes, 
etmercedem  quam  oportuit  erroris 
sui  in  semetipsis  recipienles. 

28.  Et  sicut  non  probaveriint  Deum 
haherein  notilia,  tradidit  illos  Deus 
inreprobwii  sensum,  ut  faciant  ea 
qu3B  non  conveniunt  ; 

29.  Replètes  omni  iniquitaie,  malitia  , 
fornicaiione  ,   avariiia ,    nequitia  , 

plenos  invidia,  homicidiis,  conten- 
tione,  dolo,  mah'gnilate:  susurrones , 30.  Detractores ,  Deo  odibiles ,  contumt- 
liosos ,  superbos,  elatos ,  inventores 
malorum,  parentibus  non  obedienles, 

31.  Insipientes,  incompositos,sine  affec- 
tione,  absque  fœdere,  sine  misericor- 
dia  ; 

32.  Qui,  cum  justitiam  Dei  cognovis- 
sent,  non  inlellexerunt,  quoniamqui 
talia  agunt ,  digni  sunt  morte  ,  non 
solum  qui  ea  faciunt ,  sed  eiiam  qui 
consentiunt  facientibus. 

Posita  culpa  impietatis ,  secimdum 
quam  contra  naturam  divinam  pecca- 
verunt,  hic  ponit  pœna.m,  qua  se.  ad 
hoc  reducti  sunt ,  ut  contra  suam  natu- 
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PII  indique  ce  châtiment;  IP  il  l'explique,  à  ces  mots  :  «  Car  les 
femmes  parmi  eux;  »  IIP  il  en  montre  la  convenance,  à  ces  autres  : 
((  Recevant  la  récompense.  )> 

P  II  dit  donc  d'abord  :  <c  C'est  pourquoi,  »  c'est-à-dire  «  parce  qu'ils 
ont  changé  la  vérité  de  Dieu  en  mensonge.  Dieu  les  a  livrés,  » 
non  pas  en  les  poussant  au  mal ,  mais  en  les  abandonnant  eux- 

mêmes  ce  à  des  passions  dïgnominie,  »  c'est-à-dire  à  des  péchés 
contre  nature,  qui  sont  appelés  passions.  Dans  le  sens  rigoureux,  l'on 
appelle  de  ce  nom  ce  qui  est  forcé  de  sortir  de  l'ordre  de  sa  nature, 
par  exemple  l'eau  à  l'état  d'ébullition,  ou  l'homme  en  état  de  ma- 

ladie. L'homme  donc,  par  ces  sortes  de  péchés,  s'écartant  de  l'ordre 
naturel,  on  a  dit  avec  exactitude  que  c'étaient  des  passions;  ainsi,  au 
ch.  VII,  V.  5  :  «  Les  passions  qui  portent  au  péché.  »  Elles  sont 

appelées  des  passions  «  d'ignominie,  »  parce  qu'elles  ne  méritent  pas 
d'avoir  un  nom,  selon  ce  passage  de  l'Ép.  aux  Éphésiens  (v,  v.  12)  : 
ce  Ce  que  ces  hommes  font  dans  le  secret  est  honteux  à  dire.  »  Si  en 
effet  les  péchés  de  la  chair  sont  ordinairement  dignes  de  honte,  parce 

que  par  eux  l'homme  est  ravalé  à  ce  qui  en  lui  est  animal,  combien 
plus  le  péché  contre  nature,  par  lequel  l'homme  descend  encore 
au-dessous  de  la  nature  des  brutes  {Osée,  iv,  v.  7)  :  ce  Je  changerai 
leur  gloire  en  ignominie.  y> 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  :  ce  Car  les  femmes  parmi  eux,  »  il  développe 
ce  qu'il  avait  énoncé.  Et  d'abord  quant  aux  femmes,  ensuite  quant 
aux  hommes  :  ce  De  même  ,  etc.  » 

I.  Il  dit  donc  :  Je  dis  qu'ils  ont  été  livrés  à  des  passions  d'igno- 

ram  peccarent.  Et  primo  ponit  pœnam; 
secundo  exponit^  ibi  :  «  Nam  feminse;» 
tertio  ejus  convenientiam  ostendit^  ibi  : 
«  Et  mercedem.  » 

1°  Dicit  ergo  primo:  «Propterea,»  sci- 
licet  «  quia  Dei  veritatem  in  mendacium 
mutaveruut,  tradidit  illos  Deus,»  non 

quidem  impellendo  inmalum,  sed  de- 
serendo  <(  in  passiones  ignominiee,  »  id 
est  peccata  contra  naturam,  quee  di- 
cuntur  passiones  ,  seeundum  quod  pro- 

prie passio  dicitur,  ex  eo  quod  aliud 
trahitur  extra  ordinem  suae  naturee  , 
puta  cum  aqua  calefît ,  aut  cum  homo 
infirmatur.  Unde  quia  per  hujusmodi 
peccata  homo  recedit  ab  ordine  naturali, 

convenienter  dicuntur  passiones  {influa, 
VU;  V.  5)  :  c(  Passiones  peccatorum.  » 

Dicuntur  autem  :  a  Passiones  igno- 
miuiae  ,  »  quia  non  sunt  nomine  digna , 
seeundum  illud  {Ephes.,\,\.  12)  :  «Qua; 
aguutur  in  occulto  ab  eis  turpe  est  di- 
cere.  »  Si  enim  peccata  caruis  commu- 
niter  exprobrabilia  sunt,  quia  per  ea 
bomo  deducitur  ad  id  quod  est  bestiale 

in  homine ,  multo  magis  peccatum  con- 
tra uaturam,  per  quod  etiam  homo  a 

natura  bestiali  decidit  {0se3d,i\,yr.1)  : 
((  Gloriam  eorum  in  ignominiam  com- 
mutabo.  >; 

II»  Deinde  cum  dicit  :  «  Nam  feminae 
eorum,  etc.,  »  exponit  quod  dixerat.  Et 
primo,  quantum  ad  feminas;  secundo, 
quantum  ad  masculos,  ibi  :  c(  Similiter 
autem  et  masculi.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Ideo  illos  dico 
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minie  ;  «  Car  les  femmes,  parmi  eux,  ont  changé  l'usage  naturel  en 
un  autre  contre  nature  »  (r«  Cor.,  xi,  v.  14)  :  «  La  nature  elle-même 
ne  vous  apprend-elle  pas?  »  [Isaïe^  xxiv,  v.  5  :)  «  Ils  ont  renversé 

le  droit,  détruit  l'alliance  éternelle,  »  c'est-à-dire  le  droit  naturel. 

Il  faut  remarquer  qu'une  chose  peut  être  contre  la  nature  de 
l'homme  de  deux  manières.  Premièrement  sous  le  rapport  de  sa  dif- 

férence constitutive,  qui  est  d'être  raisonnable.  On  dit  ainsi  que  tout 
péché  est  contre  la  nature  de  l'homme,  en  tant  que  le  péché  est 
contre  la  droite  raison.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  S.  Jean  Damas- 
cène,  liv.  2,  que  l'ange,  par  son  péché,  s'est  tourné  de  ce  qui  est  selon 
sa  nature  à  ce  qui  est  contre  elle.  Secondement  sous  le  rapport  de  sa 

différence  générique,  qui  est  d'être  animal.  Or  il  est  manifeste  que, 
selon  l'intention  de  la  nature,  l'union  des  sexes  chez  les  animaux  se 

rapporte  à  l'acte  de  la  génération  ;  d'où  il  suit  que  tout  mode  d'union 
qui  ne  peut  concouriràla  génération  est  contre  la  nature  de  l'homme, 
en  tant  qu'il  est  animal.  C'est  dans  le  même  sens  qu'il  est  dit  dans  la 
Glose  :  L'usage  naturel  est  que  l'homme  et  la  femme  s'unissent  par  un 
même  acte  générateur;  l'union  des  individus  du  même  sexe  est  contre 
nature.  Il  en  est  de  même  de  tout  acte  qui  ne  peut  avoir  pour  ré- 

sultat la  génération. 

II.  En  ajoutant  :  «  Les  hommes  de  même,  »  l'Apôtre  en  vient  aux 
hommes  qui,  k  renonçant  à  l'union  naturelle,  se  sont  enflammés,  >> 
c'est-à-dire  embrasés  au  delà  des  bornes  de  la  nature  {Ps.,  ex  vu, 
V.  12)  :  (c  Ils  se  sont  embrasés  comme  un  feu  qui  a  pris  à  des  épines.  » 

Et  cela  ce  par  leurs  désirs,  »  c'est-à-dire  par  les  désirs  de  la  chair, 

in  passiones  ignommiae  traditos  :  «Nam 
feminse  eorum  mutaverunt  naturalem 

iisum  in  eum  usum  qui  est  contra  na- 
turam  »  (i  Cor.,  w,  v.  14)  :  «  Nec  ipsa 
natura  docet  vos;  »  (/s.,  xxiv,  v.  5  :) 
«  Mutaverunt  jus,  dissipaverunt  fœdus 
sempiternum,  »  id  est  jus  naturale. 

Est  autem  consideranJum  quod  du- 
pliciter  est  aliquid  contra  naturam  ho- 
minis.  Uno  modo,  contra  naturam  diffe- 
rentiœ  constitutivee  hominis,  quœ  est 
rationale ,  et  sic  omne  peccatum  dicitur 
esse  contra  naturam  hominis,  in  quan- 

tum est  contra  rationem  rectam.  Unde 

et  Dam.  dicit  in  2  lib.  quod  angélus  pec- 
cans  versus  est  ex  eo  quod  est  secun- 
dum  naturam,  in  id  quod  est  prteter 
naturam.  Alio  modo,  dicitur  esse  aliquid 
ôontra  naturam  hominis  ration e  generis, 
quod  est  animal.  Manifestum  est  autem 

quod,  secundum  natures  inteutiouem 
commixtio  sexuum  in  animalibus  ordi- 
naturadactum  generationis.  Undeomnis 
commixtionis  modus,  ex  quo  generatio 
sequi  non  potest,  est  contra  naturam 
hominis,  in  quantum  est  animal.  Et  se- 

cundum hoc  dicitur  in  Glos.  :  Naturalis 
usus  est,  ut  vir  et  mulier  iu  uno  concubitu 
coeant,  contra  naturam  vero  ,  ut  mas- 
culus  masculum  polluât,  et  mulier  mu- 
lierem  :  et  eadem  ratio  est  de  omni  actu 

coitus,  ex  quo  generatio  sequi  non  po- 
test. 

II.  Deinde  cum  dicit:  «  Similiter  au- 
tem, »  exponit  quantum  ad  mares,  qui 

scilicetrelictonaturaliusu  feminae  exar- 

serunt,  id  est  extra terminos  naturae  arse- 
ruut,  secundum  illud  [Ps.,  cxvii,  v.  12)  : 
«  Exarserunt  sicut  ignis  in  spinis.  »  Et 
hoc  «  In  desideriis  suis  »  scilicet  carna- 
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«  les  uns  pour  les  autres,  l'homme  s'abandonnant  avec  l'homme  à 
des  turpitudes  »  {Ezéch.^  xvi,  v.  37)  :  «  Je  mettrai  à  nu  ta  honte 
devant  eux.  » 

IIP  En  disant  :  «  Et  leur  récompense,  »  S.  Paul  montre  que  leur 

châtiment  a  été  proportionné  au  crime  ;  car  il  ajoute  :  «  Ils  l'ont 
reçue  en  eux  mêmes,  »  c'est-à-dire  par  la  dégradation  de  leur  na- 

ture, ((  la  récompense  de  leur  égarement,  »  par  lequel  ils  ont  changé 

la  vérité  de  Dieu  en  mensonge.  «  Leur  récompense,  y>  c'est-à-dire 

le  salaire  qu'ils  devaient  recevoir,  selon  l'ordre  de  la  justice,  qui 
exige  que  ceux  qui  ont  traité  injurieusement  la  nature  de  Dieu,  en 
attribuant  aux  créatures  ce  qui  appartient  à  cette  nature,  traitent 
ignominieusement  leur  propre  nature.  Et  quoique  cette  expression  : 
«  Récompense,  »  semble  proprement  indiquer  un  bien,  ici  néanmoins 
elle  est  prise,  dans  un  sens  général,  pour  toute  rétribution,  même  à 

l'égard  du  mal;  c'est  dans  le  sens  qu'il  sera  dit  ci-après,  au  ch.  vi, 
V.  23  :  «  La  solde  du  péché,  c'est  la  mort;  »  {Mich.,  i,  v.  7  :  )  «.  Tout 
ce  qu'elle  a  gagné  (Samarie)  sera  consumé  parle  feu.  y>  Il  faut  remar- 

quer que  l'Apôtre  indique  avec  raison  les  vices  contre  nature,  qui  sont 
les  plus  graves  parmi  les  péchés  de  la  chair,  comme  le  châtiment  de 

l'idolâtrie  ;  car  c'est  avec  elle  qu'ils  semblent  avoir  pris  naissance,  au 
temps  d'Abraham,  époque  communément  assignée  au  commence- 

ment du  culte  des  idoles.  Aussi  lit-on  que  ce  fut  alors  pour  la  première 
fois  que  ces  péchés  furent  punis  chez  les  habitants  de  Sodome, 
comme  il  est  rapporté  au  ch.  xix  de  la  Genèse.  Ces  sortes  de  vices 

suivirent  aussi  le  progrès  de  l'idolâtrie.  Il  est  dit ,  en  effet,  au 
T  liv.  des  Machabées  (iv,  v.  12),   que  Jason  osa,  sous  la  citadelle 

libus,  «  invicem  masculi  in  masculos 
turpitudinem  opérantes  »  {Ezech.,  xvi, 
V.  37)  :  «  Nudabo  ignominiam  tuam  co- 
ram  eis,  etc.  » 

111° Deinde cum  dicit  :  «Et  mercedem,  » 
ostendit  hanc  pœnamconvenientem  esse 
culpse  dicens  :  a  Recipientes  in  semetip- 
sis,  ))id  est  in  deformatione  sueenaturae, 
«  mercedem  erroris  sui,  »  scilicet  quo 
Del  veritatem  in  mendacium  commuta- 
verunt  ;  mercedem,  id  est  retributionem 
«  quam  oportuit  »  scilicet  eos  recipere , 
secundum  justitiee  ordinem,  ex  qua  de- 
bitum  erat,  ut  qui  in  Dei  naturam  inju- 
riosi  fuerant,  id  quod  est  proprium  sibi 
creaturis  attribuendo  ,  in  sui  natura 
contumeliosi  existèrent.  Et  quamvis 
merces   proprie    videatur     in    bouum 

sonare,  tamen  hic  sumitur  commnniter 
pro  quacumque  retributione  etiam  in 
malis,  secundum  modum  quo  dicitur 
{infra,  vi,  v.  23)  :  «  Stipendia  peccati 
mors  ;  »  (Midi.,  i,  v.  7  :  )  «  Mercedes 
eorum  igui  comburentur.  »  Et  est  no- 
tandum  quod  satis  ratiouabiliter  Apos- 
tolus  vitia  contra  naturam,  quae  sunt 
gravissima  inter  peccata  carnalia,  ponit 

idolatriaepœnam,  quia  simul  cum  idolo- 
latria  incœpisse  videntur,  scilicet  tem- 
pore  Abrahae,  quando  creditur  idolola- 
tria  incœpisse.  Unde  et  tune  primo 
leguntur  in  Sodomitis  punita  esse  (ut 
Gen.,  xix).  Similiter  etiam  idolatria 
crescente  hujusmodi  vitia  creveiunt. 
Unde  dicitur  (2  Mach.j  iv,  v.  12)  quod 
Jason  ausus  est  sub  ipsa  arce  optimos 
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même  (près  da  temple),  exposer  dans  des  lieux  infâmes  les  enfants 

des  meilleures  familles  ;  et  ce  n'était  point  un  commencement,  mais 
une  sorte  d'accroissement  et  un  progrès  de  la  vie  des  Gentils  et  des 
mœurs  étrangères. 

IV°  Quand  S.  Paul  ajoute  :  «  Et  comme  ils  n'ont  pas  voulu  recon- 
naître, »  il  montre  qu'ils  ont  été  punis  avec  justice.  Et  d'abord  il  in- 

dique la  faute  antécédente  qui  a  été  le  point  de  départ  de  ces  crimes  ; 
ensuite  il  énumère  les  différences  spécifiques  qui  existent  entre 

ces  péchés.  «  Remplis  de  toute  sorte  d'injustices,  »  dit-il. 

I.  Il  expose  la  faute  précédente,  lorsqu'il  dit  :  «  Comme  ils  n'ont 
voulu  faire  aucun  usage  de  la  connaissance  qu'ils  avaient  de  Dieu.  « 
Or  ceci  peut  être  entendu  de  deux  manières  :  d'abord  en  ce  sens 
qu'ayant  pu,  par  la  lumière  delà  raison  et  par  les  créatures  visibles, 
avoir  une  connaissance  véritable  de  Dieu,  néanmoins,  afin  de  pécher 

plus  librement,  ils  ne  l'ont  pas  admise,  c'est-à-dire  ils  ne  se  sont  pas 
prêtés  à  mettre  Dieu  dans  leur  connaissance  (./oè,  xxi,  v.  14)  :  «  Ils 

ont  dit  à  Dieu  :  Éloigne-toi  de  nous,  nous  ne  voulons  pas  de  la  science 

de  tes  voies,  y)  Ensuite  en  ce  sens  qu'ils  n'ont  pas  voulu  reconnaître 
que  Dieu  avait  en  sa  connaissance  les  actions  des  hommes  {Ps.,  xciii. 

V.  7)  :  (c  Et  ils  ont  dit  :  le  Seigneur  ne  le  verra  pas.  Dieu  n'en  aura 
pas  connaissance.  »  En  ce  sens,  le  châtiment  répond  convenablement 

à  la  faute  ;  aussi  l'Apôtre  ajoute  :  «  Dieu  les  a  abandonnés  à  un  sens 
dépravé.  »  Or  ce  sens  dépravé,  ce  n'est  point  dans  l'homme  un  sens 
extérieur,  par  lequel  on  discerne  les  choses  sensibles,  mais  un  sens 

intérieur  par  lequel  on  juge  de  ce  qu'il  faut  faire  {Sagesse,  vi,  v.  16)  : 
«  Occuper  sa  pensée  de  la  sagesse,  c'est  le  sens  parfait.  »  On  appelle 
donc  sens  dépravé  celui  par  lequel  l'homme  porte  sur  ses  actions  un 

quosque  epheborum  in  lupanaribus 
ponere.  Erat  autem  hoc  non  initium 
sed  incrementum  quoddamet  profectus 
gentilis,  et  alienigense  conversationis. 

1V°  Deinde  cum  dicit  :  a  Et  sicut  non 
probaverunt ,  »  ostendit  eos  justitiœ 
fuisse  subjectos.  Et  primo,  ostendit  ex 
qua  priori  culpa  in  heec  peccata  devene- 
runt;  secundo,  enumerat  horum  pecca- 
toram  differentias,  ibi:  «Repletos  omni 
iniquitate.  » 

I.  Culpam  autem  praecedentem  ponit 
cum  dicit  :  «  Et  sicut  non  probaverunt 
Deum  habere  in  notitia  ;  »  quod  potest 
duplioiter  intelligi.  Uno  modo,  quia 
quamvis  lumine  rationis  ,  et  per  crea- 
turas  visibiles  veram  Dei  cognitionem 
habere  potuerunt,  tamen ,  ut  liberius 
possent  peccare,  non  probaverunt,  id 

est  non  approbaverunt ,  ut  ipsi  habe- 
rent  Deum  in  sui  notitia  (Job,  xxi,  v.  14)  : 

«  Dixerunt  Deo  :  recède  a  nobis,  scien- 
tiam  viarum  tuarum  nolumus.  »  Alio 

modo  ,  potest  intelligi  quod  ipsi  non 
probaverunt  quod  Deus  in  sua  notitia 
haberet  facta  humana  ,  secundum  illud 

(Ps.,  xciii,  V.  7)  :  «  Dixerunt  :  non  vide- 
i)itDominus,  nec  intehiget  Deus.»  Et 
secundum  hune  sensum,  convenienter 

huicculpae  respondet  pœna,  cum  sub- 
ditur  :  «  ïradidit  illos  Deus  in  reprobum 
sensum.  »  Dicitur  autem  hic  sensus  ho- 

minis  non  exterior,  quo  sensibilia  cog- 
uoscunlur,  sed  interior,  secundum  quem 
judicatde  agendis,secundumillud(56rp., 
VI,  V.  16)  :  «  Cogitare  de  illa  sensus  est 
consummatus.  »  Dicitur  autem  sensus 

reprobus,  quo  aliquis  reprobandum  ju- 
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jugement  faux,  ainsi  qu'il  est  dit  (2^  Tim.,  m,  v.  8)  :  ce  Ce  sont  des 
hommes  corrompus  dans  leur  esprit,  pervertis  quant  à  la  foi;  » 

[Jérém.^  Yi,  v.  30  :  )  «  Appelez-les  un  argent  réprouvé.  »  Voilà  pour- 

quoi l'Apôtre  continue  :  «  En  sorte  qu'ils  ont  fait  des  actions  crimi- 
nelles, »  c'est-à-dire  qui  s'écartent  de  la  droite  raison  [Sag.^  m, 

V.  11)  :  «  Leurs  œuvres  sont  inutiles.  ̂ <  Or  il  est  convenable  que  celui 
qui  a  péché  contre  la  connaissance  de  Dieu,  ou  en  ne  voulant  pas  le 

connaître,  ou  en  s'imaginant  que  Dieu  lui-même  ne  connaît  pas  tout, 
soit  abandonné  à  la  perversité  de  son  propre  sens  {Sag.,  xiv,  v.  30)  : 

«  La  peine  du  pécheur  marche  toujours  contre  la  prévarication  des 
hommes  injustes.  » 

II.  En  disant  :  «  Remplis,  î)  S.  Paul  énumère  ces  actions  crimi- 

nelles. Il  les  nomme  d'abord  d'une  manière  générale  par  ces  paroles  : 

«  RempHs  de  toute  sorte  d'iniquité,  »  parce  que,  est-il  dit  (1''^  S.  Jean, 
III,  V.  4)  :  (c  Tout  péché  est  iniquité.  »  De  même,  en  effet,  que  toute 

vertu,  en  tant  qu'elle  est  l'accomphssement  du  précepte  de  la  loi, 

participe  à  la  justice,  ainsi  tout  péché,  en  tant  qu'il  s'écarte  de  la 
règle  de  la  loi  divine,  revêt  le  caractère  d'iniquité.  Et  c'est  sous  ce 
rapport  que  la  sainte  Écriture  s'élève  surtout  contre  les  péchés.  Or, 
S.  Paul  montre  la  grandeur  de  leur  faute  :  1°  parce  qu'elle  est  en 
elle-même,  en  disant  :  «  Remplis,  5)  car  on  regarde  comme  rempli 

d'iniquité  celui  dont  l'affection  tout  entière  est  tournée  vers  le  péché 

(Ps.,  XIII,  V.  2)  :  «  Leur  bouche  est  pleine  de  malédiction  et  d'amer- 

tume ;  »  2°  par  sa  multiphcité,  parce  qu'ils  n'ont  pas  prévariqué  en  un 
point  seulement,  mais  en  tous  [Sag.,  xiv,  v.  27)  :  «  Le  culte  des 
infâmes  idoles  est  la  cause  de  tous  les  maux.  »  Puis  il  les  rapporte 

dicium  habet  de  agendis ,  secundum 

illud  (2  Tim.,  m,  v.  8)  :  «  Hommes 
mente  corrupti  reprobi  circa  fidem  ;  » 

{Jer.,  VI,  V.  30  :)  «  Argentum  reprobum 
vocate  eos.  »  Et  ideo  subdit:  «Ut  faciant 

ea  quse  non  conveniimt,  »  id  est  ea 
quae  a  recta  ratione  discordant  {Sap.,  ni, 
V,  11)  :  «  Inutilia  opéra  eorum  sunt.  » 
Est  autem  conveniens,  ut  qui  contra 

Deinotitiam  peccaverunt,  vel  eum  cog- 
noscere  nolentes,  vel  eum  cognoscere 

non  arbitrantes,  in  perversitatem  sen- 
sus  traderentur.  Unde  et  {Sap.,  xiv  , 

y.  30)  dicitur  :  «  Peccantium  pœna  pe- 
rambulat  semper  injustorum  praevarica- 
tionem.  » 

II.  Z)emdecumdicit:  «Repletos,  etc.,» 
enumerat  bujusmodi  inconvenientia 

opéra.  Et  primo ,  ponit  id  quod  est  gé- 
nérale ,  dicens  :  «  Replètes  omni  iniqui- 

tate,  quia,  ut  dicitur (1 /oan.,  iii,v.  4): 
«  Omne  peccatum  est  iniquitas.  »  Sicut 
enim  omnis  virtus ,  in  quantum  exequi- 
tur  praeceptum  legis ,  habet  rationem 
justitiae,  ita  etiam  omne  peccatum,  in 

quantum  a  reiiula  legis  divinse  discor- 
dât, habet  ratioDem  iniquitatis.  Et  sic 

in  sacra  Scriptura  prsecipue  peccata  ar- 
guuntur.  Dupliciter  autem  eorum  cul- 
pam  exagérât.  Primo  quidem,  inten- 

sive, per  hoc  quod  dicit:  «  Repletos.  >♦ 
llle  enim  videtur  repleri  iniquitate , 
cujus  affectus  est  totaliter  ad  peccandum 
dispositus,  secundum  illud  (P^. ,  xiii , 
V.  2)  :  «  Quorum  os  maledictione,  et 
amaritudine  plénum  est.  »  Secundo  , 
extensive,  quia,  scilicet,  non  tantum 
in  uno  peccaverunt,  sed  in  omnibus 

(Sap.,  XIV,  V.  27)  :  «  Infandorum  idolo- 
rum  cultura  omnis  mali  causa  est.  »  Con- 
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en  détail,  lorsqu'il  dit  :  «  De  méchanceté.  »  1°  Les  péchés  de  trans- 
gression, opposés  aux  préceptes  négatifs;  2°  ceux  d'omission,  oppo- 

sés aux  préceptes  afOrmatifs,  à  ces  mots  :  «  Orgueilleux,  etc,  etc.  » 

A  l'égard  des  péchés  de  transgression,  il  nomme  d'abord  les  péchés 
par  lesquels  on  s'avilit  soi-même,  ensuite  ceux  par  lesquels  on  nuit au  prochain,  en  disant:  «  De  malice.  » 

A  l'égard  des  premiers,  S.  Paul  expose  d'abord  ce  qui  est  géné- 
ral, quand  il  dit  :  a  De  méchanceté,  »  mot  qui  indique  l'habitude  vi- 

cieuse, opposée  à  la  vertu.  C'est  ainsi  qu'on  dit  que  ceux  qui  pèchent 
par  suite  d'une  habitude  le  font  par  méchanceté  {Ps.,  li,  v.  1)  : 
«  Pourquoi  te  fais-tu  gloire  de  ta  méchanceté?  »  L'Apôtre  désigne 
ensuite  spécialement  le  péché  par  lequel  on  s'écarte  de  Tordre  en 

suivant  l'appétit  des  délectations  corporelles ,  en  ajoutant  :  «  De 
fornication.  »  Car  bien  que  ce  crime  se  commit  spécialement  avec 
des  femmes  débauchées,  qui  se  livraient  au  désordre  près  des  voûtes, 

c'est-à-dire  des  arcs  de  triomphe,  il  est  pris  ici  pour  toute  union 
illicite  {Tob.,  iv,  v.  13)  :  (c  Gardez-vous,  mon  fils,  de  toute  forni- 

cation. » 

Secondement  S.  Paul  nomme  le  péché  par  lequel  on  se  détourne 

de  l'ordre,  en  obéissant  à  la  convoitise  des  choses  extérieures,  quand 
il  dit  :  a  L'avarice,  »  qui  est  le  désir  immodéré  de  posséder  [Héb.,  xiii, 
V.  5)  :  tf  Que  votre  vie  soit  exempte  d'avarice;  soyez  contents  de 
ce  que  vous  avez.  » 

Il  détaille,  en  continuant  son  énumération,  les  péchés  qui  tendent  à 

causer  quelque  dommage  au  prochain.  Tout  d'abord  il  nomme  ce 

qui  est  général,  lorsqu'il  dit  :  «  De  méchanceté,  yy  ce  qui  a  lieu  quand 

sequenter  cum  dicit  :  «  Malitia^  »  enu- 
merat  peccata  in  speciali.  Et  primo,, 
quantum  ad  transgressionem ,  quse  op- 
ponitur  praeceptis  negativis;  secundo, 
quantum  ad  omissionem,  quse  opponi- 
tur  praeceptis  affirmativis ,  ibi  :  «  Super- 
bos,  »  Circaprimum  duo  facit  :  primo, 

ponit  peccata  quibus  aliquis  deteriora- 
tur  in  seipso  ;  secundo  ,  peccata  quibus 
aliquis  fit  nocivus  proximo,  ibi  :  «Nequi- 
tia.  » 

Circa  primum  ponit  quidem  id  primo 
quodest  générale, cum  dicit:  «Malitia,» 
quse  e^t  habitus  vitiosus  virtuti  oppo- 
situs.  Unde  ex  malitia  peccare  dicuntur 

qui  ex  habitu  peccant  (/^5.,  li,  v,  1)  : 
«Quid  gloriaris  in  malitia  ?  »  In  speciali 
ponit  peccatum ,  quo  quis  deordinatur 

circa  appetitum  corporalium  delectatio- 
num,  cum  dicit:  «Fornicatione.))Quam- 
vis  enim  fornicatio  proprie  sit  cum  me- 
retricibus,  quse  juxta  fornices ,  id  est 
arcus  triumphales,  se  publiée  prostitue- 
bant,  tamen  liic  sumitur  pro  omni  illi- 
cito  concubitu  {Tob.,i\,  v.  13):  «Attende 
tibi ,  Bli  rai ,  ab  omni  fornicatione.  » 

Secundo,  ponit  vitium  per  quod  quis 
deordinatur  circa  appetitum  rerum  ex- 
teriorum  ,  cum  dicit  :  «  Avaritia ,  »  qusB 
est  immoderatus  appetitus  habeudi 
[Heb.,  XIII,  V.  3)  :  «  Sint  mores  sine 
avaritia,  contenti  prœsentibus.  » 

Deinde  ponuntur  peccata  quœ  tendunt 
ad  nocumentum  proximi.  Et  primo,  po- 

nit id  quod  est  générale,  cum  dicit  : 

«  Nejuitia,  »  dum  scilicet  attentat  ali- 
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on  entreprend  ce  qu'on  ne  peut  réaliser,  surtout  dans  les  choses 
nuisibles  au  prochain,  à  qui  le  méchant  ne  peut  pas  toujours  nuire 

comme  il  le  désire  (Ps.,  \ii,  y.  10,'  :  «  Que  la  méchanceté  des  pé- 

cheurs ait  un  terme.  »  L'Apôtre  indique  ensuite  la  racine  de  ces 

désordres,  lorsqu'il  dit  :  «  Plein  d'envie.  »  L'envie  est  un  chagrin 
causé  par  le  bien  du  prochain,  chagrin  qui  aiguillonne  l'envieux  et 
l'excite  à  nuire  à  son  frère  (Sag.,  ii,  v.  24)  :  «  Par  l'envie  de  Satan,  la 
mort  est  entrée  dans  le  monde.  » 

yiennent  alors  les  difTérents  dommages  causés  par  ces  vices,  et 

d'abord  ceux  qui  sont  extérieurs  et  de  fait  :  «  D'homicides,  »  qui 
est  le  dommage  principal  {Osée,  iv,  v.  2)  :  «  La  malédiction,  le  men- 

songe et  l'homicide,  le  vol  et  l'adultère,  ont  inondé  la  terre.  »  Il  dit 

au  pluriel  :  «  D'homicides,  »  parce  que  l'homicide  ne  s'accomplit  pas 
seulement  de  fait,  mais  aussi  dans  la  volonté  (l^*"  S.  Jean,  m,  v.  15)  : 

«  Quiconque  hait  son  frère  est  homicide,  »  c'est-à-dire  celui  qui  le 
hait  jusqu'à  la  mort.  Les  dommages  en  paroles  :  ((  De  querelle  i.  » 
Or  la  querelle,  c'est  l'attaque  de  la  vérité  avec  des  clameurs  sans  re- 

tenue {Prov.,  XX,  V.  3)  :  a  II  est  glorieux  pour  l'homme  de  se  séparer 
des  querelles.  » 

Ensuite  il  rappelle  les  dommages  secrets,  d'eibord  en  général, 
quand  il  dit  :  «  De  tromperie,  »  c'est-à-dire  quand  on  feint  une  chose, 
tandis  qu'on  en  fait  une  autre  [Jérém,,  ix,  v.  8)  :  «  Leur  langue  est 

'  Conientione.  La  contentiou,  lutte  de  parole  entre  des  contendants.  La  con- 
tenti'-'n  est  un  effort  contre  quelqu'un.  De  même  donc  que  la  discorde  implique 
une  certaine  opposition  dans  la  volonté,  la  contention  implique  une  certame  op- 

position dans  le  discours.  Il  faut  examiner  si  Ton  a  intention  de  combattre  la 
vérité,  ce  qui  est  repréliensible,  ou  \\  fausseté,  ce  qui  est  louable.  Quant  au  mode, 

s'il  est  convenable  eu  égard  aux  personnes  et  aux  cboses  que  l'on  traite,  on  est 
digne  d'éloges;  s'il  ne  l'est  pas,  on  est  blâmable.  (5.  Th.,  2.  2^,  q.  xxviii,  art.  1.) 

quisquod  nequitimplere,  quod  maxime 
contingit  circanocumenta  proximorum, 
quibus  non  potest  aliquis  aliquando 
pro  voto  nocere  {Ps.,  vu  ,  v.  10)  :  «Con- 
sumetur  nequitia  peccatorum.  »  Conse- 
quenter,  ponit  radicemhorum  peccato- 

rum, dicens  :  «  Plenos  invidia,  »  quee 
est  dolor  de  alieno  bono  :  ex  quo  aliquis 
incitatur  ad  nocendum  alteri  (Sap.,  il, 
V.  24)  :  «  Invidia  Diaboli  mors  introivit 
in  orbem  terrarum.  » 

Postea  ponuntur  nocumenta,et  primo 
manifesta,  et  quantum  ad  facta,  cum 
dicit  :  «  Homicidiis,  »  quee  sunt  prœci- 
pua  nocumenta  {Osex,  iv,  v.  2)  :  «  Male- 
dictum  ,    mendacium  et  homicidium , 

furtum,  et  adulterium  inundaverunt.» 
Dicit  autem  pluraliler  :  «Homicidiis,  » 
quia  homicidium  non  solum  consistit 
in  opère ,  sed  etiam  in  voluntate 
(1  Joun.,  ni,  V.  15)  :  «  Qui  odit  fratrem, 
homicida  est,  »  qui  scilicet  odit  ad  oc- 
cideudum.  Et  quantum  ad  verba,  cum 
dicit:  «  Contentione.  »  Est  autem  con- 

tenUo,  impugnatio  veritatis  cum  confi- 
dentia  clamoris  (Prcv.,  xx ,  v.  3  )  : 
«  Houor  est  homini  qui  se  séparât  a 
contentiouibus.  » 
Deinde  ponit  nocumenta  occulta,  et 

primo  illud  quod  est  générale ,  cum 
dicit  :  «  Dolo ,  >>  quando  scilicet  aliud 
simulatur,  et  aliud  agitur  {Jer.,iz,  v.  8): 
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une  flèche  qui  perce;  elle  ne  parle  que  pour  tromper:  en  parlant  à 

leur  ami,  ils  ont  la  paix  dans  la  bouche;  en  secret  ils  lui  tendent  des 

embûches.  »  L'Apôtre  indique  ensuite  la  racine  intérieure  de  ce  mal, 

lorsqu'il  ajoute  :  a  La  malignité,  »  qui  suppose  un  feu  mauvais,  c'est- 
à-dire  une  m;iuvaise  aiïection  dans  le  co.^ur  {Ps.,  xxvii,  v.  A)  :  «Ils 
parlent  de  paix  à  leurs  frères,  et  ils  cachent  le  mal  dans  leur  conir  ;  » 

{Ps.,  V,  V.  5  :  )  u  Le  pécheur  n'habitera  pas  près  de  vous.  )>  Puis  il 
désigne  ces  dommages  secrets,  qui  se  font  surtout  par  paroles,  en 

disant  :  «  Semeurs  de  faux  rapports,  »  c'est-à-dire  ceux  qui  en  ca- 

chette parlent  bas  à  l'oreille  des  hommes  pour  semer  entre  eux  les 
discordes  [EccL,  xxviri,  v.  do)  :  «  Celui  qui  médit  en  secret,  et 

l'homme  à  deux  langues,  sera  maudit  au  milieu  du  peuple,  parce 
qu'il  jette  le  trouble  au  milieu  d'une  multitude  qui  vivait  en  paix.  » 

—  «  Détracteurs,  »  c'est-à-dire  ceux  qui  détachent  une  partie  de  la 
réputation  du  prochain,  en  secret  ou  à  son  insu,  en  disant  du  mal  de 

lui  [EccL,  X,  V.  1!)  :  «  Celui  qui  médit  en  secret  est  comme  le  ser- 

pent qui  mord  sans  faire  de  bruit.  »  Et  pour  qu'on  ne  croie  point  ces 
péchés  légers  parce  que  la  langue  seule  suffit  pour  les  commettre, 

l'Apôtre  ajoute  :  «  Ennemis  de  Dieu,  »  car  ils  attaquent  surtout  ce 

que  Dieu  aime  parmi  les  hommes,  l'amour  mutuel  [S.  Jean,  xv, 
V.  22)  :  «  C'est  mon  commandement  que  vous  vous  aimiez  les  uns  les 
autres.  »  Yoilà  pourquoi  on  lit  [Prov.,  vi,  v.  16)  :  «  Il  y  a  six  choses 

que  Dieu  hait,  et  il  a  la  septième  en  abomination  :  celui  qui  sème  la 

discorde  entre  ses  frères.  »  Il  ajoute  :  «  Injurieux,  »  qui  jettent  à  la 

face  l'injure  (l""^  Tim.,  i,  v.  13)  :  «  Moi  qui  étais  autrefois  un  blasphé- 
mateur, un  persécuteur,  un  ennemi  insolent.  »  Ainsi  ces  trois  vices 

«  Sagitta  vulDerans  ,  lingua  eurum  do- 
lum  locuta  est  in  ore  suo,  pacem  cum 
amico  suo  loquitur,  et  occulte  ei  ponit 
insidias.  »  Post  hœc  ponit  radicem  inte- 
riorem  liorum  nocumentorum ,  cum 

dicit  :  «  Malignitate,  »  quae  importât  ma- 
lum  ignem ,  id  est  malum  alfectum  in 
corde,  secundum  illud  {Ps.,  xxvii,  v.  4): 
«  Loquuutur  pacem  cum  proximo  suo, 
mala  autem  in  cordibus;  »  (Ps.,\,  v.  5:) 
«  Non  habitabit  juxta  te  maliguus.»  Con- 
sequenter  ponit  nocumenta  occulta , 
quœ  prœcipue  liunt  verbis ,  cum  dicit  : 
«  Susurroues,  »  qui  sciiicet  occulte  su- 

surrant in  auribus  homiuum  ad  seminan- 
dum  inter  eos  discordias  {EccL,  xxvni. 
V.  15)  :  «Susurro  etbilinguis  malediclus 
in  populo  :  multos  enim  turbavit  pacem 
habenles.  »  —  «  Detraclores,  »  qui  sciiicet 

TOM.    I. 

detrahunt  famœ  alicujus  occulte,  id  est 
eo  ignorante ,  mala  dicentes  de  co 
{EccL,  x,v. il):  «  Si  mordeat  serpens  in 
silenlio ,  nihil  eo  minus  habet  qui  oc- 

culte detrahit.  »  Et  ne  putentur  ist.i 
peccata  esse  levia  quia  solo  ore  coni- 
mittuntur,  subdit:  «  Deo  odibiles.  »  Im- 
puguaut  enim  id  maxime  quod  Deus  iii 
hominibus  amat,  sciiicet  mutuura  aiiio- 
rem  {Joan.,  xv,  v.  22)  :  «  Hoc  est  ])ra'- 
ceptum  meum.  ut  diligalis  invicem.  » 
Unde  dicitur  {Pruv.,  vi,  v.  16)  :  «  Sex 
sunt  quie  odit  Deus,  et  septimum  deles- 
tatur anima  ejus.»  se.  «qui  semiuatinter 
fratres discordias. «Addit  autem:  «  Con- 
tumeliosos,»  qui  sciiicet  mala  in  facicm 
inferunt  d  Tivn.,  i,  v.  13)  :  «  Qui  prius 
fui  blaspbemus  et  persécuter  et  contu- 
meliosus.»  Sic  ergo  tria  vitia  in  materia 
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ont  une  matière  commune,  parce  que  ceux  qui  les  commettent  disent 
également  du  mal  du  prochain.  S.  Paul  les  unit  au  point  de  vue 

de  leur  but,  parce  que  le  médisant  se  propose  la  discorde,  le  détrac- 

teur l'infamie,  et  l'insolent  l'injure. 

Tiennent  ensuite  les  péchés  qui  appartiennent  à  l'omission. 
1**  L'écrivain  sacré  indique  leur  racine ,  quand  il  dit  :  ((  Superbes.  » 

Ils  sont  appelés  ainsi,  comme  s'ils  s'élevaient  au-dessus  d'eux-mêmes 
par  le  désir  immodéré  de  leur  propre  excellence;  ils  veulent  être 

sur  et  non  sous  la  règle  d'une  autre  volonté,  et  par  là  ils  n'accom- 
plissent pas  les  préceptes  {FccL,  x,  v.  15)  :  «  Le  commencement  de 

tout  péché  c'est  l'orgueil.  »  Ce  qui  est  vrai  quant  à  la  défection  à 

l'égard  de  Dieu,  et  non  quant  à  la  conversion  vers  le  bien,  qu'on 
prend  en  échange;  car  il  est  dit  (1'"^  Tim.,  iv,v.  10)  :  «  Le  désir  des  ri- 

chesses est  la  racine  de  tous  les  maux.  »  Secondement  l'Apôtre  montre 
comment  procède  l'orgueil,  d'où  nait  dans  le  cœur  la  présomption 
par  laquelle  l'homme  s'élève  au-dessus  des  autres  {S.  Luc,x\iu,\.  11)  : 
«  Je  ne  suis  pas  comme  le  reste  des  hommes.  »  Aussi  est-il  dit  contre 

ceux  qui  s'élèvent  ainsi  {Ps,,  cxxx,  v.  1)  :  «  Mes  yeux  ne  se  sont  point 
élevés.   » 

2°  De  l'orgueil  naît  dans  les  œuvres  l'amour  de  la  nouveauté.  L'Apô- 
tre dit,  en  eti'et  :  (c  Inventeurs  de  crimes,  »  parce  que,  le  bien  étant 

déjà  établi  et  par  Dieu  et  par  les  hommes,  conséquemment  les  esprits 
dépravés  ne  trouvent  rien  de  nouveau  que  le  mal  [Is.^  m,  v.  8)  : 

((  Leurs  inventions  s'élèvent  contre  Dieu.  »  S.  Paul  enumère  ensuite 

les  omissions  elles-mêmes.  Et  d'abord  1.  à  l'égard  des  supérieurs, 
des  parents,  il  dit  :  ce  Rebelles  àleurs  père  et  mère,  »  contrairement  à 

conveniunt,  quia  omnes  mala  dicimt 
(leproximo.  Dioit  autem  in  fine,  nam 
susurro  intendit  discordiam,  delractor 
infamiam,  conliimeliosus  injuriam. 

Cou^equenter  ponit  peceata  quae  per- 
tinent ad  omissionem,  et  primo  ponitra- 

dicem  horum  peccaloruiu,  cum  dicit  : 
«  Superbos.  »  Dicu'itur  euim  superbi 
quasi  super  se  enntes  per  iuordinatum 
appetituiu  excelleniiœ  :  volunt  enim 
prœesse,  non  subesse  allenœ  regulae,  et 
ideo  pruecepta  oniittunt  {Eccl.,  x,v.  15)  : 
«  luitium  omnis  peccati  superbia.  » 
Quod  verum  est  quantum  ad  aversionem 
a  Deo  ,  non  quantum  ad  conversionem 
ad  bonuni  commutabiJe.  Dicitur  enim 

(1  Tim.,  IV,  V.  10)  :  «  Quod  radix  om 
niuiii  maloriim  est  cupiditas.  »  Secundo, 

ponit  processum  superbiee ,  ex  que 
primo  in  corde  nascitur  elatio,  ut  se. 
homo  se  super  alios  efferat  {Luc,  xviir, 
V.  11)  :  «Nonsumsicutcœterihominum.  » 
Unde  dicitur  contra  elatos  illud  (Ps. , 
cxxx,  V.  1)  :  «  Neque  elati  sunt  oculi 
mei.  » 

Secundo,  ex  superbia  in  opère  nascitur 
novilatum  prœsumptio.  Et  quantum  ad 
hoc  subdit  :  «Inveutores  malorum,  »  quia 
enim  bona  jam  a  Deo  et  ab  hominil)us 
sunt  instiluta,  cousequens  est  ut  ipsi  de 
nove  adinveniant  mala  {/s. ,  ni,  v.  8)  : 
«  Adinventiones  eorum  contra  Domi- 
num.  »  Consequenler  ponimtur  ipsae 
omissiones.  Et  primo  respeclu  superio- 
rura.  Un(]e  quantum  ad  parentes  dicil  : 
«  Parentibus  non  obedientes.  »  Contra 
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cette  parole  {Eph.,  vi,  v,  1)  :  «  Enfants,  obéissez  à  vos  parents ,  dans  le 

Seigneur  ;  «à  l'égard  de  Dieu  :  «  Insensés,  »  c'est-à-dire  agissant  contre 
le  respect  du  à  Dieu  [Job,  xxviii,  v.  28)  :  «  La  crainte  du  Seigneur, 

voilà  la  sagesse,  et  fuir  le  mal,  voilà  l'intelligence.  »  2.  A  Tégard  de 
soi-même  :  <i  Déréglés,  »  dans  l'extérieur  et  la  démarche  {Ecd.^  xix, 
V.  27)  :  ((  Le  vêtement  du  corps,  le  rire  des  dents  et  la  démarche  de 

l'homme  font  connaître  quel  il  est.  »  Toutefois  quelques-uns  ont  été 

repris  (/s.,  m,  r.  IG)  de  ce  qu'ils  marchaient  en  mesurant  leurs  pas, 
parce  que  cette  affectation  allait  au  delà  des  manières  usitées  parmi 

ceux  avec  lesquels  ils  vivaient.  3.  A  l'égard  des  égaux,  à  qui  nous 
devons  d'abord  l'affection  du  cœur.  Contre  ce  manquement  l'Apôtre 
dit  :  «  Sans  affection  »  [Prov:,  xii,  v.  10)  :  «  Les  entrailles  du  mé- 

chant sont  cruelles;  ))  (2*-'  Tim.,  m,  v.  2  :  )  «  Il  y  aura  des  hommes  ama- 
teurs d'eux-mêmes,  et  non  des  autres.  »  Sous  le  rapport  des  devoirs 

de  société  :  «  Sans  foi,  »  ce  qui  fait  qu'on  ne  vit  point  avec  ses  frères 
d'une  manière  sociable  (Jug.,  xviii,  v.  27)  :  «  Ils  les  frappèrent  du 
tranchant  du  glaive,  parce  qu'ils  n'avaient  aucune  société,  ni  aucun 
commerce  avec  qui  que  ce  soit;  »  [EccL,  iv,  v.  10)  :  a  Malheur  à 

l'homme  seul  :  lorsqu'il  sera  tombé,  il  n'est  personne...  »  4.  A  l'égaid 
des  inférieurs,  S.  Paul  ajoute  :  «  Sans  miséricorde,  »  sentiment 
que  nous  devons  témoigner  aux  malheureux  [S.  Jacq.,  ii,  v.  13)  : 

(c  Celui  qui  n'aura  point  fait  miséricorde  sera  jugé  sans  miséri- corde. » 

Quand  l'Apôtre  ajoute  :  «  Ayant  connu  la  justice,  y>  il  montre  qu'ils 
ont  encouru  la  colère  ou  la  vengeance  divine;  et  ici  il  y  a  trois  chosr-s 

id  quod  dicitiir  [Eph.,  si,  v.  1)  :  «  Filii 
obedite  parentibus  vestris  in  Domino.  » 
Quantum  aulem  ad  Deum ,  dicit  :  «  Insi- 
pientes,  »  id  est  contra  divinam  reve- 
rentiam  agentes  [Job,  xxvni,  v.  28): 
«  Ecce  timor  Domiui,  ipsa  est  sapientia, 
et  recedere  a  malo,  intelligentia.  »  Se- 

cundo, pouit  omissionem  quantum  ad 
seipsum,  cum  dicit  :  «  Incompositos  ,  » 
in  liabitu  et  in  incessu  {Eccl.,XïX,\.  27): 
«  Amictus  corpods,  et  risus  dentium  et 
ingressus  hominis  enuutiant  de  illo,  » 
Quidam  tamen  inculpantur(/>.,  ni,  v.  16) 
de  hoc,  quod  composito  gradu  iucede- 
bant  ,  quia  illa  compositio  excedebat 
modum  communem  hominum  inter 

quos  conversabantur.  Tertio,  ponit  omis- 
sionem quantum  ad  pares  ,  ad  quos 

debemus  habere,  primo,  affectum  in 
corde;  contia  quod  dicit  :  «  Sine  affec- 

tione  »  (Prov.,xu,  v.  10)  :  «Viscera  im- 
piorum  crudelia;  «  (2  Tim.,  m,  v.  2  :) 
«  Erunt  homiues  seipsos  amantes,  »  ?c. 
et  non  alios. 

Secundo,  debetbomo  eis  exhibera  so- 
cialem  conversationem  ;  contra  qr.oil 
subdit  :  «  Absque  fœdere,  »  quo  scilicel 
aliis  socialiter  non  convivunt  {Judtc, 
XVIII,  V.  Ti)  :  «  Percusserunt  eos  in  ore 
gladii,  eo  quod  cum  nuUo  hominum 
haberent  quicquam  societalis  ac  nego- 
tii;»  {Ecc  .,  iv,  v.  10  :  )  «  Vae  soli,  quo- 
niam  cum  ceciderit ,  etc.  »  Quarto , 
quantum  ad  inferiores,  subdit:  a  Sine 
miser icordia,  »  quam  debemus  miseris 
exhibere  (Jac,  ii ,  v.  13)  :  «  Judicium 
sine  misericordia  fiet  illi  qui  non  facit 
misericordiam,  etc.  » 

Deinde  cum  dicit  :  «  Qui  cum  justi- 
liam  ,  »  ostendit  eos  esse  obnoxios  irce 
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à  remarquer  :  1.  leur  affection  naturelle;  parce  que,  connaissant  un 

Dieu  juste,  orné  de  toutes  les  autres  perfections,  ils  n'ont  pas  cru  qu'il 
tirerait  vengeance  du  péché  [Soph.,  i,  v.  10)  :  «  Ils  ont  dit  dans  leur 

cœur  :  Dieu  ne  nous  fera  pas  de  mal.  »  C'est  pourquoi  S.  Paul 
ajoute  :  «  Ayant  connu  la  justice  de  Dieu,  ils  n'ont  pas  compris.  » 
2.  Le  châtiment  du  à  leurs  péchés,  lorsqu'il  dit  «  que  ceux  qui 
agissent  ainsi  sont  dignes  de  mort  »  (ci-après,  vi,  v.  23)  :  «  La  solde 

du  péché,  c'est  la  mort.  »  Il  est  juste,  en  effet,  que  l'âme  qui  aban- 
donne Dieu  soit  à  son  tour  abandonnée  de  son  corps  par  la  mort 

corporelle,  et  finalement  de  Dieu  parla  mort  éternelle,  dont  il  est  dit 

au  Ps.  (xxxiii,  V.  22)  :  «  La  mort  des  pécheurs  est  très-mauvaise  ;  » 

et  {Aj)oc.,  XX,  V.  6)  :  «  Sur  ceux-ci  la  seconde  mort  n'aura  pas  de 
pouvoir.  »  3.  Quels  sont  ceux  à  qui  ce  châtiment  est  dû?  D'abord  à 
ceux  ((  qui  agissent  ainsi,  »  c'est-à-dire  qui  commettent  les  péchés 
dont  il  a  été  parlé,  selon  ce  mot  du  Ps.  (y,  v.  7)  :  «  Yous  haïssez  les 

ouvriers  d'iniquité  ;  vous  punirez  tous  ceux  qui  profèrent  le  men- 
songe, y)  Seront  châtiés  non- seulement  ceux  qui  agissent  ainsi, 

mais  ceux  qui  participent  à  leurs  fautes,  soit  directement,  en  louant 
le  péché,  selon  ce  qui  est  dit  au  Ps.  (x,  v.  3)  :  «  Le  pécheur  est  loué 
dans  tous  les  désirs  de  son  cœur;  »  ou  en  leur  donnant  conseil  et 

approbation,  comme  il  est  dit  (2^  Paralip.^  xfx,  v.  2)  :  «  Vous  donnez 
secours  à  un  impie;  »  soit  indirectement,  quand  on  ne  reprend  pas 

ou  que  l'on  n'empêche  pas  le  péché,  de  quelque  manière  que  ce  soit, 
quand  on  le  peut,  surtout  si  l'on  y  est  obligé  par  devoir,  comme  Élie, 
à  qui  furent  imputés  les  péchés  de  ses  fils  (i^""  Rois^  m,  v.  13).  L'Apôtre 

sive  vindictse  divinse.  Circa  quod  tria 
snat  coDsideranda.  Primo  ,  naturalis 
eoram  affectus  :  quiacum  cognoscerent 

Deuin  jiistum  et  omnes  alias  perfectio- 
nes  habentem ,  non  crediderunt  quod 
pro  peccatis  pœnam  inferret  {Soph.,  i , 
V.  10)  :  «  Dicunt  in  cordibns  suis,  non 

l'aciet  Dominus  maie.  »  Et  hoc  est  quod 
dicit  :  «  Qui  cum  justitiam  Dei  cogno- 
vissent,  non  iiitellexerunt.  »  Secundo, 
pœna  peccatis  eorum  débita, cum  dicit: 
«  Di.ni  sunt  morte  »  (infra,  vi ,  v.  23)  : 
«  Stipendia  peccaii  mors  est.  »  Dignum 
est  enim  quod  anima  quœ  deseritDeum, 
a  corpore  suo  deseratur  per  mortem  cor- 
poralem ,  et  finaliter  deseratur  a  Deo 
per  mortem  œternam,  de  qua  dicitur 

(in  Ps.,  xxxni,  v.  22)  :  «  Mors  peccato- 
rum  pessima  ;  »  et  {Apoc,  xx,  v.  6;: 
«  In  bis  mors  t-ecunda  non  babcbit  po- 

te statem,  »  Tertio,  considerandum  est 
quibus  talis  pœna  debetur.  Et  primo,  his 
qui  talia  agunt,  se.  prsedicta  peccata, 
secundum  illud  {Ps.,  \,  v.  7):  «  Odisti 
omnes  qui  operantur  iniquitatem,  perdes 
omnes  qui  loquuntur  mendacium  ;  »  et 
non  solum  illis  qui  faciunt,  sed  etiam 
bis  qui  consentiunt  facientibus.  Et  hoc 
dupliciter.  Uno  modo,  directe  vel  lau- 
dando  peccatum ,  secundum  illud  (Ps., 

X,  V.  3  )  :  «  Laudatur  peccator  in  desi- 
deriis  animée  sufp.  »  Vel  etiam  praebeudo 
consilium  el  favorem,  secundum  illud 
(2  Par.,  XIX,  v.  2  )  :  »  Impio  prœbes 
auxilium.  »  Alio  modo,  indirecte,  quan- 
do  non  reprehendit  aut  impedit  quo- 
cumque  modo  si  potest,  et  prœcipue  si 
ex  oflicio  incumbat,  sicut  peccata  filio- 
rum  imputantur  Eli, sicut  patet(l  Beg., 
iTi,  V.  13).  Hœc  etiam  specialiter  Apost. 
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parle  ici  spécialement  pour  quelques  sages  d'entre  les  Gentils  qui  ne 

vénéraient  pas  les  idoles,  et  toutefois  ne  s'opposaient  pas  à  ceux  qui les  honoraient  ^ 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  I^""  : 
De  la  doctrine  et  de  l'exerriple  de  l'Apôtre,  apprendre  à  mettre  sa  première  et 

principale  gloire  dans  sa  tpalité  de  serviteur  de  Jésus-Christ,  et  son  espérance 
dans  sa  propre  tidélité.  Faire  de  la  soumission  à  la  volonté  de  Dieu  la  règle  de  sa 
vie  de  chrétien  ;  vivre  de  la  vie  <!e  justice,  qui  naît,  se  nourrit,  se  soutient,  se  per- 

fectionne par  la  foi  ;  sunir  ainsi  à  l'Auteur  de  la  vie  en  tenant  ses  regards  attachés 
sur  lui.  et  son  cœur  près  de  son  cœur  sacré,  sans  perdre  de  vue  jainais  le  châti- 

ment effrayant  des  philosophes  païens.  (Picquigny,  passim.) 

dicit  propter  quosdam  sapientes  Gentilium  :  qui   etsi  idola  non  colebant,  tamen 
coleutibus  non  resistebant. 





CHAPITRE  H  '. 

LEÇON  PREMIÈRE  (cli.  ii,  w.  1  à 5). 

Sommaire.  —  S.  Paul  roprochR  et  aux  Juifs  et  aux  Gentils  de  se  juger 
réciproquement,  tout  en  s'abandonnant  et  les  uns  et  les  autres  aux 
mêmes  péchés.  On  examine  en  passant  si  celui  qui  juge  son  frère 

sur  un  péché  qu'il  a  commis  lui-même  pèche  mortellement. 

4 .  C'est  pourquoi,  6  homme,  qui  que  tu  sois,  tu  es  inexcusable  déjuger. 
Car  en  jugeant  autrui,  tu  te  condamnes  toi-même,  puisque  tu  fais  ce  que tu  condamnes. 

2.  Nous  savons  en  effet  que  Dieu  juge  selon  la  vérité  ceux  qui  font  ces 
choses. 

3.  Penses-tu  donc,  6  homme  cpxi  juges  ceux  qui  font  ces  choses  et  qui  les 
fais  toi-même,  que  tu  échapperas  au  jugement  de  Dieu? 

i.  Est-ce  que  tu  méprises  hs  richesses  de  sa  bonté,  de  sa  patience  et  de 
sa  longanimité?  Ignores-tu  que  la  bonté  de  Dieu  f  invite  à  la  pjénitence? 

5.  Cependant,  par  ta  dureté  et  par  ton  cœur  impénitent,  tu  t'amasses 
un  trésor  de  colère  pour  le  jour  de  la  colère  et  de  la  manifestation  du 
juste  jugement  de  Dieu. 

Après  avoir  établi  que  les  Gentils  n'ont  pas  été  justifiés  par  la 

connaissance  qu'ils  ont  eue  de  la  vérité,  l'Apôtre  montre  que  les  Juifs 

'  s.  Thomas  uayant  pas  miô  de  sommaire  en  tête  des  leçons  du  chapitre  pre- 
mier, nous  avons  ûonné  une  courte  analyse  de  ces  leçons  pour  en  tenir  lieu.  Dé- 

sormais le  sommaire  du  saint  docteur  résumera  chaque  leçon. (A'o/e  de  l éditeur.) 

CAPUT  II 

LECTIO  PRIMA. 

Arguuntur  tum  Judœi  tum  Gentiles  ex  eo 
quod  jnvicem  sese  judioarent,  cum 
eadem  peccata  commilterent,  ubi  obi- 
ter  quftritur  num  judex  judicans 
aliquem  de  peccato  ,  ab  ipso  etiam 
judice  commisso  ,  peccet  mortaliter. 

1 .  Prnpterquod  inexcusabilis  es,  o  homo 
omnis  qui  judicas.  In  quo  cnini  alle- 
rum  jadicas ,  teipsuin  condemnas  : 
eadem  enim  agis  qux  judicas. 

'2.  Scimus  enim  quoniam  ju  Hciu)n  Dei 
est  secundum  verilatem  in  eos  qui 
ta  lia  agvnt. 

■').  Exisliinas  autem ,  o  homo  qui  ju- 
dicas eos  qui  lalia  agunt  et  facis  ea, 

quia  tu  ejfvgiesjuaicium  Dei? 
4.  An  dicitias  bonilalis  ejiis,  et  pa- 

tienlix  et  longanimilatis  ejus  con- 
teinnis?  Ignoras  quoniam  benignitas 
Dei  ad pœnilentiain  leadduai  ' ii.  Secimduni  auiem  duriliam  tuam  et 
iiiipœnilenscor,  thesaurizas  libi  iram 
in  dieirdd  et  reveiationis  justijudicii 
Dei. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
Gentiles  justificati  non  sunt  ex  veritatis 
cognitione  quam  habuerunt,  hic  osten- 
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ne  l'ont  pas  été  non  plus  par  les  avantages  dont  ils  se  glorifiaient,  et 
qu'ainsi  aux  uns  comme  aux  autres  la  vertu  de  la  grâce  évangélique 
est  nécessaire  pour  le  salut.  Il  dit  donc  :  1°  que  les  Juifs  n'ont  point 
été  justifiés  par  la  Loi;  2°  qu'ils  ne  l'ont  point  été  par  leur  race,  dont 
iîs  tiraient  vanité  (m,  v.  1)  :  «  Quel  est  donc  l'avantage  des  Juifs?  » 
3"^  ni  par  la  circoncision  (iv,  v.  1)  :  «  A  quel  avantage  reconnaîtrons- 
nous  donc,  etc?  » 

Sur  la  première  de  ces  propositions,  il  faut  remarquer  que  les  Juifs 

et  les  Gentils,  convertis  à  la  foi,  s'attaquaient  réciproquement  sur  leur 
vie  passée.  Les  Juifs  reprochaient  aux  Gentils  que,  vivant  sans  la  loi 

de  Dieu,  ils  sacrifiaient  aux  idoles.  Les  Gentils,  à  leur  tour,  repro- 

chaient aux  Juifs  qu'après  avoir  reçu  la  loi  de  Dieu,  ils  ne  l'obser- 
vaient pas.  L'Apôtre  1"  convainc  les  uns  et  les  autres  de  porter  un 

jugement  sans  règle;  2°  il  montre  spécialement  que  les  Juifs  n'étaient 
point  dignes  de  récompense,  parce  que  les  avantages  dont  ils  se  pré- 

valaient ne  suffisaient  pas  pour  le  salut  (au  v.  13)  :  ((  Ce  ne  sont  pas 

ceux  qui  écoutent  la  Loi,  etc.  » 

Quant  à  leur  jugement,  l'Apôtre  réduit  à  sa  valeur  le  jugement  des 
hommes;  il  établit  ensuite  et  exalte  le  jugement  de  Dieu  (v.  2)  :  «  Car 
nous  savons,  etc.  » 

P  A  l'égard  du  jugement  humain,  il  avance  i.  que  ceux  qui  se  ju- 
gent mutuellement  sont  inexcusables  ;  ii.  il  en  donne  la  raison  (v.  1)  : 

«  Car  en  les  condamnant,  etc.  » 

I.  Posant  donc  d'abord  la  conclusion  de  ce  qu'il  a  établi  au  chapitre 

précédent,  il  dit  :  Puisque  les  Gentils  ont  retenu  dans  l'injustice  la 
vérité  de  Dieu  qui  leur  était  connue,  «  qui  que  tu  sois,  ô  homme,  tu 

ditquod  neque  eliaiii  Judœi  justificati 
sunt  ex  his  in  quibus  «loriabanUir.  Et 
sic  utrisque  est  necessaria  ad  salutem 
virtus  evangelicce  gratice.  Primo  ergo, 
dicit  quod  Judœi  uon  sunt  justificati  ex 
Lege.  Secundo, quod  non  eunt  justificati 
ex  génère,  de  quo  gloriabantur(nr,  v.  1)  : 
«  Quidergo  est  amplius  ?  »  Tertio,  quod 
non  sunt  justificati  ex  circumcisione 
(iv,  V.  1)  :  «  Quid  ergo  dicemus?  » 
Circaprimumconsiderandum  est  quod 

Judœi  et  Gentiles  ad  fideni  conversi,  se 
invicem  judicabant  de  priori  vita.  Judœi 
euim  Genlibus  objiciebant  quod  ,  sine 
Dei  lege  viventes  ,  idolis  iinmolabant. 
Gentes  autem  objiciebant  Judœis  quod, 
lege  Dei  accepta  ,  eara  non  servabant. 

Primo  ergo,  utrosque  arguit  de  inordi- 
nalo  judicio;  secundo,  specialiter  os- 
tendit  quod  Judœi  non  erant  digni  prœ- 
mio  :  quia  ea  in  quibus  gloriabantur  non 
sutïiciebant  ad  salutem,  ibi  :  «  Non 
euim  auditores  Legis.  n  Circa  primum 
duo  facit.  Primo,  confutat  humanum  ju- 
dicium;  secundo,  astruit  et  cominendat 
divinum,  ibi  :  «  Scimus  enim.  » 

I»  Circa  primum  duo  facit.  Primo,  pro- 
ponit  muluo  se  judicantes  inexcusabiles 
esse  ;  secundo,  assignat  rationem,  ibi  : 
«  In  quo  autem.  » 

I.  Primo  ergo,  concludit  exprœmissis, 
dicens  :  «Propter  quod  »  Gentiles  verita- 
tem  de  Deo  cognitam  in  injustitia  deti- 
nuerunt,  «  o  homo    qui  judicas   aliuni 
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es  inexcusable  en  condamnant  les  autres,  »  comme  il  a  été  dit  au 

ch.  i",  V.  20  :  «  En  sorte  qu'ils  sont  ii  excusables.  »  Il  ajoute  :  a  Tout 
homme,  »  comme  s'il  disait  :  Qui  que  vous  soyez.  Gentil  ou  Juif; 
parce  que  le  Gentil  lui-même,  dont  il  paraissait  s'agir  surtout,  ne 
peut  pas  être  excusé  à  raison  de  son  ignorance,  ainsi  qu'il  vient  d'être 
démontré  (l'"''  Corinth.,  iv,  v.  5)  :  c(  Ne  jugez  donc  point  avant  le 
temps.  j> 

II.  Par  ces  paroles  :  «  Car  en  condamnant  les  autres,  tu  te  condamnes 

toi-même.  »  S.  Paul  en  donne  la  raison,  en  détruisant  tout  motif 

d'excuse  :  d'abord  l'ignorance,  ensuite  l'innocence,  à  ces  mots  : 
«  Puisque  tu  fais  ce  que  tu  blâmes.  »  1^  Le  jugement,  en  effet,  exclut 

l'ignorance  ;  car  quiconque  juge  quelqu'un  comme  faisant  une  action 
mauvaise  donne  la  preuve  qu'il  sait  que  cela  est  mal,  et  montre  par 
là  qu'il  est  condamnable.  Yoilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  C'est  pour 
cela,  dis-je,  que  vous  êtes  inexcusable  ,  car,  en  ce  que  vous  jugez 
votre  frère  comme  faisant  mal,  vous  vous  condamnez  vous-même,  » 

c'est-à-dire  vous  montrez  que  vous  êtes  condamnable  {S.  Matth.,  vu, 
V.  1)  :  (c  Ne  jugez  point,  afin  que  vous  ne  soyez  pas  jugés.  y> 

Toutefois  il  ne  faut  pas  croire  que  tout  jugement  soit  condamnable. 
Il  y  a  en  effet  trois  sortes  de  jugement.  Le  premier  est  juste,  il  se 
fait  selon  la  règle  de  la  justice  {Sagesse,  i,  v.  1)  :  <c  Aimez  la  justice, 
vous  qui  jugez  la  terre.  »  Le  second  est  injuste  et  se  fait  contre  cette 
règle  de  la  justice  {Sagesse,  vi,  v.  5)  :  «  Vous  qui  êtes  établis  ministres 

de  son  royaume,  vous  n'avez  pas  jugé  selon  la  justice.  »  Le  troisième 
est  appelé  téméraire;  il  est  opposé  à  ce  qui  est  écrit  {EccL,  v,  v.  1)  : 

a  Ne  parlez  pas  au  hasard.  »  Or  on  juge  témérairement  de  deux  ma- 

hominem  iuexcusabilises,  »  5ic\\t{si(pra, 
i,v.  20)dixit:  «Itautsiutiuexcusal)iles.  » 
Adclit  autem  :  «  Omnis^  »  quasi  dicat  :  Qui- 
cumqiie  sis^  sive  Gentilis,  sive  JudcHus; 
<iuia  etiam  Gentilis  de  quo  majïis  vide- 
h)atur,  non  potest  excusari  per  ignorau- 
fiam,  sicut  supra  osteusum  est  '1  Co7\, 
IV,  V.  5)  :  «  Nolite  ante  tempus  judi- 
care.  » 

n.  Deinde  cum  dicit  :  «  In  quo 
enim,  »  assignat  rationem  excludeudo 
causam  excusalionis.  Primo  quidem 
ignorantiam; secundo,  iunocentiam,  ibi  : 
((  Eadem  enim.  »  1»  Ignorautia  quidem 
excluditur  per  judicium  :  quicumque 
enim  judicat  aliquem  quasi  maie  ageu- 
tem  ,  demonstrat  se  cognoscere  illud 
esse  malum,  et  ex  hoc  ostendit  esse  con- 
demnabilem.     Et  hoc  est  quod  dicit  : 

Ideo^  inquam,  «  es  inexcusabilis.  In  quo 
enim  judicas  alterum  »  quasi  maie  agen- 
tem,  «teipsum  condemnas,»  id  estosten- 
dis  te  esse  condemnabilem  (Mallh.,  \u, 

V.  ];  :  «  Nolite  judicare  et  non  judicabi- 
mini.  » 

Non  tamen  credendum  est  quod  omne 
judicium  sit  coudemuationis  causa.  Est 
enim  triplex  judicium.  Unum  quidem 

justum,  quodscilicet  titsecundum  regu- 
lam  justitioe  (6'<3^.,i,v.  1):  «Diligite  jus- 
titiam  qui  judicatis  terram.  »  Aliud  est 
judicium  non  justum,  quod  scilicetfit 
contra  regulam  justitiee  {Sap.,  vi,  v.  5^  : 
«  Cum  essotis  ministri  regni  ejus,  non 

recte  judicastis.  »  Est  autem  tertium  ju- 
dicium temerarium,  contra  quod  dicitur 

(EccL,  V,  V.  1):  «  Ne  temere  quid  loqua- 
ris.  »  Quod  quidem  dupliciter  commit- 
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iiières  :  d'abord,  quand  celui  à  qui  un  jugement  a  été  confié  procède 
sans  connaissance  suffisante  de  la  vérité,  malgré  ce  qui  est  dit 

(/oè,  XXIX,  V.  16)  :  «  Sa  cause  que  je  ne  savais  pas,  je  l'examinais 
avec  un  soin  extrême.  »  Ensuite  quand  on  s'arroge  le  droit  de  juger 
des  choses  secrètes,  dont  le  jugement  appartient  à  Dieu  seul,  à  ren- 

contre de  ce  qui  est  encore  écrit  (l""*^  Corinth.^  iv,  v.  5)  :  «  Gardez- 
vous  déjuger  avant  le  temps,  jusqu'à  ce  que  vienne  le  Seigneur,  qui 
éclairera  ce  qui  est  caché.  » 

Or  il  est  des  choses  cachées  non-seulement  à  nos  regards,  mais 

encore  par  leur  nature  même,  dont  Dieu  seul  s'est  réservé  la  connais- 
sance :  i.  la  pensée  du  cœur  {Jérémie,  xvii,  v.  9)  :  «  Le  cœur  de 

l'homme  est  corrompu  et  impénétrable;  qui  le  connaîtra?  Moi  le 
Seigneur,  qui  sonde  les  cœurs  et  qui  éprouve  les  reins;  »  2.  les  futurs 

contingents  {Isa'ie,  xli,  v.  23)  :  «  Dites-nous  l'avenir,  et  nous  dirons 
que  vous  êtes  des  dieux!  »  Et  voilà  pourquoi,  ainsi  que  l'a  dit  S.  Au- 

gustin 1 ,  il  y  a  deux  points  sur  lesquels  nous  devons  nous  garder 

de  juger  témérairement  :  c'est  lorsqu'il  y  a  incertitude,  soit  sur  l'in- 
tention avec  laquelle  une  chose  a  été  faite,  soit  sur  ce  que  sera  un 

un  jour  tel  qui  maintenant  parait  bon  ou  méchant.  Le  premier  juge- 

ment, donc,  n'est  pas  condamnable;  mais  le  second  et  le  troisième  le sont. 

2°  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  1)  :  (c  Tu  fais  ce  que  tu  blâmes,  »  il  écarte 
une  autre  mauvaise  excuse,  l'innocence.  C'est  comme  s'il  disait  :  La 

'  «  Duo  sunt  autem  in  quibiis  temerarium  judicium  cavere  debemus  :  cum  iii- 
certum  est  quo  animo  quidqne  factum  sit,  vel  cum  incertum  est  qualis  futurus  sit, 
quisnam  bonus  vel  malus  apparet.  »  (S.  Aug.,  de  Serni.  D^nn  monte,  éd.  Migne, 
III,  1297.) 

litur.  Uno  modo,  quaudo  allquis  proce- 
dit  circa  id  quod  est  sibi  commissum 
judicium  absque  débita  veritatis  cogni- 
tione  ;  contra  id  quod  dicitur  {Job, 
\xix,  V.  16)  :  »  Causam  quam  igaorabam 
diligentissime  invest.igabam.  »  Alio  mo- 
<lo,  quaudo  aliquis  usurpât  sibi  judi- 

cium de  occultis,  de  quibus  solus  Deus 
judicare  habet;  contra  id  quod  dicitur 
i  Cor.,  IV,  V.  5)  :  «  Nolite  aute  tempus 

judicare,  quoadus([ue  veniat  Dominus, 
qui  illuminabit,  etc.  » 

Est  autem  aliquid  occultum  non  so- 
Inm  quo  ad  nos ,  sed  secundum  sui 
natuiam,  ad  solam  Dei  cognitionem per- 
tiuens.  Primo  quidem,  cogitatio  cordis, 
secundum  illud  ijer. ,  xvii,  v.  9)  :  «Pra- 
vum  est  corhomiuisetinscrulabile;  quis 

cognoscet  illud?  Ego  Dominus  scrutans 
corda  et  probans  renés.  »  Secundo,  con- 
tingens  futurum  ,  secundum  illud  (/s., 
XLI,  V.  23)  :  »  Annuntiate  quae  ventura 
sunt  in  futurum  ,  et  dicemus  quia  dii 
estis  vos.  »  Et  ideo,  sicut  dicit  AugusL 
{de  Sernione  Domini  in  monte),  duo 
sunt  in  quibus  temerarium  judicium 
cavere  debemus  :  cum  incertum  est  quo 
animo  quidquid  factum  fuerit,  vel  cum 
incerlum  est  qualis  quisque  fuLurus  est, 
qui  mmc  vel  Idouus  vel  malus  apparet. 

Primum  ergo  judicium  non  est  condeni- 
nationis  causa  ,  sed  secundum  et  ter- tium. 

2°  Deinde  cum  dicit  :  «  Eadem  enim,» 
excludit  aliam  excusationis  causam,  sci- 
licet  innoceutiam  ,  quasi  dicat  :  Ideo  tu 
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raison  pour  laquelle,  en  jugeant  les  autres,  tu  te  condamnes  toi- 

même,  c'est  que  «  tu  fais  ce  que  tu  juges,  »  c'est-à-dire  l'action  pour 
laquelle  tu  condamnes  ton  frère  :  et  l'on  voit  par  là  que  tu  agis 
contre  la  conscience  (S.  Matth.,  vu,  v.  3)  :  «  Mais  pourquoi  vois-tu 

une  paille  dans  l'œil  de  ton  frère,  etc.?  »  Il  faut  cependant  recon- 

naître qu'en  jugeant  un  autre  pour  une  faute  que  l'on  commet  soi- 
même,  on  n'assume  pas  toujours  par  là  sur  soi-même  sa  propre  con- 

damnation, parce  qu'en  jugeant  on  ne  pèche  pas  toujours  mortelle- 
ment; néanmoins  toujours  on  manifeste  qu'on  est  condamnable.  Car, 

si  l'on  est  reconnu  publiquement  coupable  du  péché  sur  lequel  on 
juge  le  prochain,  on  scandalise  en  jugeant,  à  moins  qu'on  ne  se 
blâme  humblement  soi-même  avec  celui  que  l'on  juge,  et  qu'on  ne 
gémisse  sur  son  péché.  Que  si  Ton  n'est  coupable  que  secrètement, 
on  ne  pèche  pas  en  jugeant  son  frère  sur  le  même  péché,  surtout  si 

on  le  fait  avec  humilité  et  en  s'elforçant  de  revenir  à  résipiscence, 
comme  dit  S.  Augustin  *  :  ce  Voyons  donc,  lorsque  la  nécessité 

nous  oblige  à  reprendre  quelqu'un,  si  jamais  nous  n'avons  été  cou- 
pables de  sa  faute,  et  alors  même  pensons  que  nous  eussions  pu  le 

devenir.  Si  au  contraire  nous  en  avons  été  souillés^  quoique  nous  ne 

le  soyons  plus  actuellement,  rappelons-nous  la  fragilité  commune, 
afin  que  notre  correction  procède  non  de  la  haine,  mais  de  la  misé- 

ricorde. Que  si  nous  nous  sentons  encore  coupables,  ne  faisons  pas 

de  reproches,  mais  gémissons  avec  le  pécheur,  et  invitons-le  à  s'af- 
fliger avec  nous.  » 

'  «  Et  ideo  pie  cauteqae  vigilaudum  est  ut  cum  aliquem  reprehendere  vel 
objurgare  nos  nécessitas  coegerit,  primum  cogitemus  utrum  taie  sit  vitium  quid 
nunquam  habuimu'*,  vel  quo  jam  caruimus:  et  si  nunquam  habuimus,  cogitemus 
nos  homiues  esse  et  babere  potuisse  ;  si  vero  habuimus  et  non  babemus,  tangat 
memoriam  commuuis  infirmitas.  »  fS.  Aug.,  Serm.  //"»  in  monte,  éd.  Miune,  m, 1298.) 

qui  judicas  alios,  teipsum  condemuas. 
quia  tu  eadeni  agis  quae  judicas,  id  est 
de  quibus  alios  condemnas  ;  et  ita  vide- 
tur  quod  contra  conscientiam  agis 
[Mattli.,  VII,  V.  3)  :  «  Quid  autem  vides 
festucam in  oculo,  etc.?  »  Est  tamen  scien- 
dum  quod,  non  semper  cumaliquis  ali- 

quem judicat  de  peccato  quod  ipse 
committit.perhocipsumsempersibicon- 
ijemnationemacquirit,  quia  non  semper 
mortaliter  peccat  sic  judicando  :  semper 
tamen  suam  damnationem  manifestât. 
Si  euim  publiée  sit  in  peccato  de  quo 
ulium  judicat,  videtur  scandalizare  ju- 

dicando j  uisi  forte  bumiliter  se  simul 
cum  illo  reprehendat,  pro  suo  peccato 
ingemisccns.  Si  vero  sit  in  eodeni  pec- 

cato ,  occulte ,  non  peccat  judicando 
alium  de  peccato  eodem ,  maxime  cum 
bumilitate  et  conatu  ad  resurgendum  , 
ut  Augustinus  dicit  in  libro  de  Sertnone 
Doinini  in  monte.  Primum  cogitemus 
cum  aliquem  reprehendere  nécessitas 
nos  cogit,  utrum  taie  sit  vitium  ,  quod 
nunquam  habuimus  :  et  tune  cogitemus 
nos  etiam  habere  potuisse;  vel  taie  quod 
habuimus,  et  jam  non  habemus  :  et  tune 
tangat  memoriam  fragilitas  communis, 
ut  illam  correctionem  non  odiuui,  sed 
misericordia  praecedat.  Si  autem  inve- 
nimus  nos  in  eodem  vitio  esse,  non  ob- 
jurgemus,  sed  congemiscamus,  et  ad 
nariter  coudolendum  invitemus. 
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IP  Quand  TApôtre  dit  (v.  2)  :  «  Car  nous  savons,  »  il  indique  et 
exalte  le  jugement  de  Dieu.  Dans  ce  but  :  i.  il  établit  la  vérité  de  ce 

jugement;  ii.  il  renverse  Tobjection  opposée,  à  ces  mots  (v.  3)  :  «  Pen- 
sez-vous? »  III.  il  expose  la  vérité  (v.  6)  :  «  Qui  rendra  à  chacun.  » 

I.  Il  dit  donc  d'abord  :  Je  déclare  que  vous  vous  condamnez  vous- 
mêmes,  parce  que  vous  faites  ce  que  vous  blâmez  ;  (c  Car  nous  sa- 

vons, »  c'est-à-dire  nous  tenons  pour  certain,  «  que  le  jugement  de  Dieu 

s'exerce  sur  ceux  qui  se  conduisent  ainsi;  »  en  d'autres  termes,  que 
ce  jugement  les  menace  [Job^  xix,  v.  29)  :  «  Il  y  a  un  glaive  vengeur 

des  iniquités,  et  sachez  qu'il  y  a  un  jugement;  »  [Eccl.^  xii,  v.  14  :) 
«  Tout  ce  qui  se  fait,  Dieu  l'appellera  en  jugement.  »  Nous  savons 
aussi  que  ce  jugement  est  selon  la  vérité  (Ps.,  xcv,  v.  13)  :  «  Il  jugera 

l'univers  avec  équité.  »  Mais  le  jugement  de  l'homme,  alors  même 
qu'il  juge  avec  justice,  n'est  pas  toujours  basé  sur  la  réalité,  mais 
sur  les  dépositions  des  témoins,  qui  quelquefois  s'écartent  de  la 
vérité.  Rien  de  semblable  dans  les  jugements  de  Dieu,  car  le  Seigneur 

dit  lui-même  [Jérémie^  xxix,  v.  23)  :  (c  Je  suis  juge  et  témoin.  »  Dieu 

n'est  pas  non  plus  trompé  par  de  fausses  allégations  [Job,  xli,  v.  31)  : 
«  Je  ne  l'épargnerai  ni  par  égard  pour  la  force  de  ses  paroles,  ni  à 
cause  de  leur  touchante  supplication.  » 

II.  S.  Paul  détruit  ensuite ,  à  ces  paroles  :  «  Pensez-vous?»  l'opi- 
nion contraire.  Et  d'abord  il  l'expose  ;  ensuite  il  en  énonce  le  prétexte, 

à  ces  mots  (v.  4)  :  (c  Méprisez-vous  les  richesses?  ^)  enfin  il  les  con- 

damne (v.  4)  :  (C  Ignorez-vous,  etc.?  »  1°  Il  dit  donc  d'abord  :  J'ai 
avancé  que  le  jugement  de  Dieu  s'exerce  selon  la  vérité  à  l'égard  de 
ceux  qui  se  conduisent  ainsi;  mais,  ô  homme,  qui  que  vous  soyez, 

H"  DEIXDE  eum  dicit  :  «  Scimus  euiuip) 
aslruit  et  commendat  divinum  judi- 
t'iimi,  et  circa  hoc  tria  facit.  Primo  ,  po- 
uit  divini  iudicii  veritatem.  Secundo, 
excluclit  contrariam  opinionem  ,  ibi  : 
«  Existimas?  »  Tertio,  manifestât  verita- 

tem, ibi  :  «Qiiireddet  unicuique.  » 
1.  Dicit  ergo  primo  :  Ideo  dico  quod 

teipsum  condemnas ,  ciim  eadem  agis 
«{iiae  judicas.  «  Scimus  enim,  »  id  est  pro 
certo  tenemuo,  «  quoniam  judiciumDei 
est  in  eos  qui  talia  agunt,  »  id  estimmi- 
net  eis  divinum  judicium  {Job,  xix  , 
V.  29)  :  «  Ultoriniquitatis  est  gladius,  et 
scitote  essejudicium;))(^cc/.,xii,  v.  14:) 
«  Cuncta  quœ  tiunt,  adducet  Deusin  judi- 
cio.  »  Item  scimus  quod  hoc  judicium  est 
«  secundum  veritatem»  (/^5.,  xcv,  v.  15): 
«  Judicabit  orbem  terrée  in  eequitatc.  » 

Hominis  autem  judicium  ,  etiam  si 
juste  judicet,  non  semper  est  secundum 
veritatem  negotii,  sed  secundum  dicta 

testium,  quœ  quandoque  dissonant  ave- 
ritate.  Sed  hoc  non  estindivino  judicio, 
quia,utipse  dicit (Jer.,xxix,v.  23),  «Ego 
sum  judex  et  testis.  »  Non  etiam  fallitur 
falsis  allegationibus  ,  secundum  illud 
(Job,  XLI,  V.  31)  :  «  Non  parcam  ei  quasi 
verbis  potentibus ,  et  ad  deprecandum 
compositis.  » 

II.  Deinclc  cum  dicit  :  «  Existimas  au- 
tem? ))  excludit  opinionem  contrariam. 

Et  primo,  ponit  eam;  secundo,  assignat 
causam,  ibi  :  «  An  divitias?  »  tertio,  im- 
probat,  ibi  :  «  Ignoras?  »  1°  Dici!  ergo 
primo  :  Ita  dixi  quod  judicium  Dei  est 
secundum  veritatem  in  eos  qui  talia 

agunt.  Sed  uunquid,  0  homo  ,  qui«um- 
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qui  jugez  ceux  qui  comiuettent  ces  crimes,  et  les  commettez  vous- 

même,  est-ce  que  vous  ne  craiguez  pas  le  jugement  d'un  Être  supé- 
rieur? a  Pensez-vous  que  vous  éviterez  le  jugement  de  Dieu?  « 

Comme  s'il  disait  :  Si  vous  le  pensez,  votre  espérance  est  vaine  ;  car 
{Ps.,  cxxxviii,  V.  6)  :  «  Où  irai-je  pour  me  dérober  à  votre  Esprit?  et 
où  fuir  pour  me  cacher  de  votre  face  ?  »  {JoO,  xi,  v.  20  :)  «  Tout  moyen 

d'échapper  sera  perdu  pour  eux.  » 

2°  En  ajoutant:  «  Est-ce  que  vous  méprisez  les  richesses?  »  l'Apô- 
tre dévoile  le  prétexte  de  ce  faux  jugement:  parce  que  Thommo  n'est 

pas  puni  de  Dieu  aussitôt  après  le  péché,  il  s'imagine  qull  ne  sera 
pas  puni.  Il  est  dit  cependant  {Eccl.^  v,  v.  A)  :  «  Ne  dites  pas  dans 

votre  cœur  :  J'ai  péché,  et  que  m'est-il  arrivé  de  funeste?  car  le  Très- 
Haut  est  patienta  rétribuer;  »  et  encore  {FccL,  viii,  v.  H)  :  «  Parce 

que  la  sentence  n'est  pas  portée  soudain  contre  les  méchants,  les  en- 
fants des  hommes  font  le  mal  sans  crainte  aucune.  »  Cependant  le 

pécheur,  parce  que  cent  fois  il  a  fait  le  mal  et  a  été  supporté  avec 
patience,  loin  de  se  laisser  aller  au  mépris  de  Dieu,  doit  remarquer 
que  le  bien  arrive  à  ceux  qui  craignent  le  Seigneur.  Yoilà  pourquoi  TA- 

pôtre  dit  ici  :  «  Est-ce  que  vous  méprisez  ?  »  (Prov.,  xviii,  v.  3  :)  «  Quand 

l'impie  est  descendu  dans  les  profondeurs  du  mal,  il  méprise.  »  —  «Les 
richesses,  »  c'est-à-dire  l'abondance  [Eph.,  ii,  v.4)  :  «  Dieu  est  riche  en 
miséricorde.  »  — *<De  sa  bonté.  »  Par  elle  il  verse  sur  nous  ses  dons 
comme  dit  le  Psalmiste  (cxliv,  v.  d  7)  :  «  Vous  ouvrez  votre  main,  et  vous 
remplissez  tout  des  effets  de  votre  bonté.  »  Car  le  bien,  suivant  S.  Denys, 
suppose  la  communication  [Jérém.^  m,  v.  25)  :  «  Le  Seigneur  est  bon  à 

ceux  qui  espèrent  en  lui.  »  — «  Et  de  sa  patience,  »  avec  laquelle  il  sup- 
porte ceux  qui  pèchent  grièvement  et  par  malice  [Ps.^  vu,  v.  12)  : 

que  63,  qui  judicas  eos  qui  talia  agunt, 
ettamenfacis  ea,  superioris  judicium 
non  times  ?  «  Existimas  quia  tu  effugies 
jadicium  Dei?»  Quasi  dicat:Sihoc  exis- 
timas  ,  falsa  est  sestimatio  tua  [Ps., 
(xxxvin, v.6)  : «Quoibo  a  Spiritutuo,  et 
quoa  fticie  tuafugiam?  »  (Job.xi,  v.  20  ;) 
«  Effu2ium  peribit  ab  eis.» 

2°  Deinde  cam  dicit  :  «  An  divitias?  » 

nstendit  causam  hnjus  falsse  œstimatio- 
uis  :  quia  enim  hoiuo  non  statira  punitur 
a  Deo  pro  peccato.  festimat  se  non  esse 
puniendum;  contra  id  quod  dicitur 
(EccL,  v,  v.4):  «Ne  dixerisin  cordetuo: 
Peccavi,  et  quid  accidit  triste  ?  Altissi- 
mus  enim  est  patiens  redditor;  »  {EccL, 
\iu,  V.  11  :)  «  Etenim  quia  nonprofertur 
cite  contra  malos  sententi  i,  absqne  ullo 
timoré  filii  hominum  perpétrant  raala.  » 

Attamenpeccatorexeoquodcentiesfacit 
maium,  et  per  patieutiam  sustentatur, 
non  débet  contemuere,  sed  advertere 
quod  est  bonum  timentibus  eum.  Elideo 
hic  dicil  :  «  An  couîemnis?  »  secuuduni 
illud  (Prci\,  xvni,  V.  3)  :  «Impius,  cum  in 
profundumpeccatorumveneiit,contem- 
nit.  »  — «  Divitias,  »  id  est  abundantiaui 

r£'p//e5.,n,v.4):«Deus...divesestinmise- 
ricordia.»  —  «  Bonitatis  ejus,  »  per  quam 
scilicpt  in  nos  diffimdit  bona,  secuuduni 
illud  (Ps.,  CXLIV,  V.  17,  :  «  Azéris  tu  ma- 
nuiu  tuuu,  et  omnia  impies  bonitate.  » 
Nam  bonum  difîusionis  rationem  impor- 

tât, secundum  Dionysium  (Jere./t.,  m 
v.2o):  «  Bonus  estDominus  sperantibus 
in  eum.  »  —  «  Et  paîienticP,  »  per  quam 
scilieet  sustiuetgraviteretexmalitiapec- 

cantes'P5.,vn,v.  12):«Deus  judexjustus 
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<c  Dieu  est  un  juge  juste,  fort  et  patient;  est-ce  qu'il  s'irrite  tous  les 
jours?  y>  —  fc  Et  de  sa  longanimité,  »  par  laquelle  il  attend  longtemps 
ceux  qui,  péchant  par  faiblesse,  demeurent  toutefois  longtemps  dans 

le  péché  (2''  S.  Pierre,  m,  y.  15)  :  «  Croyez  que  la  longue  patience  de 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  est  votre  salut.  » 

3"  En  disant  :  «  Ignorez-vous?  »  l'Apôtre  réprouve  le  prétexte  allé- 

gué, c'est-à-dire  le  mépris  de  la  patience  divine.  Et  d'abord  il  fait 
voir  les  fruits  de  cette  patience ,  ensuite  le  danger  de  la  mépriser,  à 

ces  mots  :  «  Par  votre  dureté.  »  1.  Il  dit  donc  :  Ce  que  vous  mé- 

prisez est  admirable.  Ignorez-vous  que  c'est  la  bonté  de  Dieu  qui 

diffère  le  châtiment?  [2^  S.  Pierre,  m,  v.  9  :)  «  Dieu  n'a  point  retardé 
l'accomplissement  de  ce  qu'il  a  promis  ;  mais  il  attend  avec  patience 

à  cause  de  vous,  ne  voulant  pas  qu'aucun  périsse,  mais  que  tous  aient 
recours  à  la  pénitence;  »  {Isaïe,  xxx,  v.  18  :)  «  Le  Seigneur  vous 

attend  pour  vous  faire  miséricorde.  »  L'Apôtre  semble  ici,  comme  le 
remarque  la  Glose,  indiquer  trois  degrés  parmi  les  pécheurs  :  l.ceux 

qui?e  promettent  l'impunité  ;  2.  ceux  qui  méprisent  la  bonté  de  Dieu  ; 

3.  ceux  qui  pèchent  par  ignorance.  C'est  pour  cette  raison  que  la 

Glose  dit  :  En  vous  promettant  l'impunité  ,  ô  homme,  vous  péchez  ; 
en  méprisant  vous  péchez  plus  grièvement,  et  très-grièvement  parce 
que  vous  ignorez... 

Cependant  cette  assertion  ne  paraît  pas  exacte,  car  Tignorance 

diminue  le  péché  plutôt  qu'elle  ne  l'aggrave.  Il  faut  donc,  avec  quel- 
ques-uns, prendre  très-grièvement  pour  très-dangereusement,  parce 

que  celui  qui  ignore  son  péché  n'en  cherche  pas  le  remède  ;  ou  très- 

grièvement,  à  cause  de  la  nature  de  l'ignorance,  qui  se  rapproche  de 

l'infidélité,  péché  très-grave.  C'est  ainsi  qu'il  est  dit  (1'*^  Cor.,  xiY, 

et  patiens  ;  niinquid  irasciLur  per  sinpjii- 
lo9  dies?  »  —  «  Et  longanimitatis,  »  per 
qaam  scilicet  diii  sustiiiet  homines  ex 
infirmitate  peccautes,  diii  tamen  in  pec- 
catû  pennanentes  (2  Pet.,  ni,  v.  lo)  : 
'(  Lonutanimitatem  Doraini  nostri  Jesu 
Christi,  salutem  arbitramini.  » 

30  Deiiide  cum  dieit  :  «  Ignoras?  »  im- 
probat  prsedictam  caiisam,  scilicet  con- 
lemptum  divinee  patientiœ  demonstrat; 
secundo,  periculum  coutemptus,  ibi  : 
«  Secundum  duritiam  autem.  »  1.  Dicit 

ergo  primo  :  Mirum  est  quod  contem- 
nis.  Nunquid  igitiir  ignoras  quoniam 
benignitas  Dei  differentis  pœnam  ? 
(2  PeL,  m,  v.  9  :  )  «  Non  tardât  Dominas 
promissis,  sed  patienter  agitpropter vos, 
nolens  aliquos  perire,  sed  ad  pœniten- 
Uanireverti;»  (Av.,  xxX;  v.  18  :;  «  Expectat 

vos  Deus  lit  misereatur  vestri.  »  Vide- 
tur  autem  Apostolus,  ut  in  Glos,  dicitur. 

très  gradus  peccatorum  tetigisse  :  pri- 
moquidem,  impunitatem  sibipromitten- 
tium;  secundo,  contemnentiuin  Dei  bo- 
uitatem;  tertio,  vero  ignorantium.  Unde 
dicit  Glos.  :  «  Peccas,  0  bomo,  dum  tibi 
impunitatem  promittis,  gravius  peccas 
quia  contemnis ,  et  gravissime  peccas 

quia  ignoras...  » 
Sed  videtur  hoc  esse  falsum,  nam 

ignorautia  alleviat  peccatum  magis 
quam  aggrave  t.  Est  igitur  secundum 
quosdam  iutelligendum  gravissime,  id 
est  periculosissime,  quia  qui  ignorât 
peccatum  non  quœrit  rcmedium  ;  vel 
gravissime  propter  ignorantiaî  speciem, 
quœ  ad  intidelitatem  pertinet,  quœ  est 
gravissimum   peccatum.  Unde   dicitur 
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V.  38)  :  «  Si  quelqu'un  veut  ignorer,  il  sera  lui-même  ignoré.  » 
Ou  encore,  très-grièvement,  en  raison  du  degré  d'ingratitude,  car 
celui-là,  dit  S.  Augustin,  qui  ne  veut  pas  connaître  le  bienfait, 

est  plus  ingrat  que  celui  qui  l'amoindrit,  ce  qui  est  le  propre  du 
mépris. 

2.  A  ces  mots  :  «  Par  la  dureté,  »  l'Apôtre  montre  le  danger  de  ce 
mépris  ;  en  disant  :  «  Par  votre  dureté,  »  c'est-à-dire  parce  que  votre 
cœur  n'est  point  touché  par  les  bienfaits  de  la  divine  bonté  [EccL,  m, 
V.  27)  :  ce  Le  cœur  dur  sera  malheureux  au  dernier  jour.  »  —  «  Et  votre 

cœur  impénitent,  »  c'est-à-dire  qui  n'est  point  gagné  à  la  pénitence 
par  la  patience  et  la  longanimité  de  Dieu  [Jérémie,  viii,  v.  6)  :  «  Pas 
un  seul  qui  fasse  pénitence  de  son  péché.» —  «  Vous  vous  amassez  un 

trésor  de  colère,  »  c'est-à-dire  vous  multiphez  contre  vous  des  griefs 
pour  le  châtiment  [S.  Jacques^  v,v.3)  :  «  Vous  vous  amassez  des  tréf-ûrs 

de  colère  pour  vos  dernier-s  jours.  ̂ )  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  continue  : 
(c  Pour  le  jour  de  la  colère,  »  c'est-à-dire  pour  le  jour  du  jugement, 
dont  il  est  dit  {Sophonie,  i,  v.  15)  :  «  Jour  de  colère,  ce  jour-là,  »  parce 

que  Dieu  n'inflige  pas  maintenant  le  châtiment  qu'il  infligera  alors, 
comme  dit  le  Psalmiste  (lxxiv,  v.  3)  :  «  Quand  le  temps  sera  venu,  je 

jugerai  les  justices.  »  — «Et  de  la  manifestation  du  juste  jugement  do 

Dieu,  »  parce  qu'alors  sera  révélée  la  justice  dujugement  divin,  à  l'exis- 
tence duquel  on  ne  veut  pas  croire  maintenant,  ou  dont  on  conteste  la 

justice  [haïe,  lvi,  v.  1)  :  «  Le  salut  qui  viendra  de  moi  est  proche,  ma 
justice  sera  bientôt  révélée.  »  Et  parce  que  la  Glose  i  dit,  sur  ce  pas- 

sage ,  que  la   dureté  et  le  cœur  impénitent   signifient  «   le  pécbé 

'  S.  Jérôme,  sur  S.  Matthieu,  su. 

[  t  Cor.,  XIV,  V.  38)  :  «  Si  quis  ignorât,  igno- 
labitur.  »  Vel  gravissimein  génère  ingra- 
litudinis.  Augustinus  :  «  Magis  enim  est 
iugratuâ  qui  beneficium  non  cognoscit, 
quam  qui  diminuit,  quod  est  contem- 
n:3re.  » 

2.  Deindecumdicit  :  «Secundum  duri- 
tiam,  )>  ostendit  periculum  c<  ntemptus, 
uicens  :  «  Secundum  autem  duritiam,  » 
quia  scilicet  ob  bénéficia  divinœ  boni- 
tatisnonemoIIitur(£cc/.,  m,  v.  27)  :  «Cor 
d  urum  maie  habebit  in  novissimo.» — «  El 
cor  impœnitens,  »  quod  scilicet  ad  pœ- 
nitentiam  non  flectitur  ex  Dei  patientia 
etlonganimitate(ye7\,  vin,  v.6)  :  «  Nullus 
est  qui  agat  pœnitentiam  super  peccato 
suo.  »  —  «  Thesaurizas  tibi  iram,  »  idest 

mulliplicas  tibi  reatum  pœnte  (Jar.,\\ 
V.  3)  :  «  Thesaurizastis  vobis  iram  in  no- 
vissimis  diebus.»  Undeetbic  sequitur  : 
«  In  die  iree,  »  id  est  in  die  judieii;  d.* 
qua  dicitur  (Sofh.,  i,  v.  15)  :  «  Dies  illa, 
dies  irœ,  »  quia  scilicet  nunc  Deus  vin- 
dictam  non  infert,  quam  tune  intérêt, 
secuiitlum  illud  {Ps.,  lxxiv,  v.  3)  :  «  Cum 
acceperotempns,  egojustitiasjudicabo.» 
—  «  Et  re  velat  ion  isjusli  judieii  Dei.»  quia 
tune  revelabiiur  justitia  divini  judieii, 
quod  nunc  non  creditur  esse  ,  aut  non 
videtur  esse  justum  [Is. ,  LVi,v.  1  )  :  «  Juxta 
est  salus  mea  ut  veniat,  et  justifia  mea 
ut  reveletur.  »  Et  quia  Glossa  hic  dicit 
quod  par  duiitiam  et  cor  impcenitens 
significatur  peccatum  in  Spiritum  Sanc- 
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contre  l'Esprit-Sairit,  qui  est  irrémissible,  »  il  faut  examiner  ce  que 
c'est  que  ce  péché  et  comment  il  est  irrémissible. 

Il  faut  donc  savoir  que  les  plus  anciens  docteurs  de  l'Église  qui  ont 
vécu  avant  S.  Augustin,  comme  S.  Atlianase,  S.  Hilaire,  S.  Am- 

broise,  S.  Jérôme,  S.  Chrysostome,  ont  appelé  le  péché  contre  l'Es- 
prit-Saint  du  nom  de  blasphème,  crime  qui  attribue  les  œuvres  de  ce 

divin  Esprit  à  l'esprit  immonde,  comme  on  le  voit  en  S.  Matthieu 
(xii,  v.  24).  Ce  péché  est  dit  irrémissible  et  dans  le  siècle  présent 

et  dans  le  siècle  à  venir,  puisque  c'est  par  ce  péché  que  les  Juifs  ont 

été  punis  même  dans  la  vie  présente  pa]:'les  Romains,  et  qu'ils  le  se- 
ront dans  la  vie  future  par  les  démons.  Ou  encore,  parce  qu'il  n'a 

aucun  prétexte  d'excuse,  comme  pouvait  en  avoir  le  blasphème  que 
les  Juifs  proféraient  contre  le  Christ,  en  tant  que  Fils  de  rhomme, 

dans  ce  passage  {S.  Matth.^  xi,  v.  19)  :  «  C'est  un  homme  insatiable 
et  porté  au  vin ,  »  blasphème  auquel  ils  pouvaient  être  portés  par 

rinfirmité  de  la  chair.  C'est  ainsi  que  dans  F  Ancien-Testament  les 
enfants  d'Israël  murmurèrent  contre  la  disette  de  pain  et  d'eau,  d'après 

ce  qui  est  rapporté  au  xvi'^  chapitre,  v.  2,  de  l'Exode.  Ces  murmures 
furent  alors,  en  quelque  sorte,  une  suite  de  la  faiblesse  humaine  et 
une  faute  facilement  rémissible  ;  mais  ce  que  les  Hébreux  dirent 

ensuite  devant  l'idole  [Exode ,  xxii ,  v.  4)  :  «  Voilà  vos  dieux,  ô 
Israël,  qui  vous  ont  tiré  de  la  terre  d'Egypte,  »  ce  fut  un  péché  contre 
l'Esprit-Saint,  car  ils  attribuaient  aux  démons  l'œuvre  de  Dieu.  Aussi 
leur  péché  est  appelé  irrémissible,  carie  Seigneur  ajoute  (xxii,  v.  34)  : 
((  Et  moi,  au  jour  de  ma  vengeance,  je  les  punirai  de  leur  crime.  » 

Mais  S.  Augustin  1  dit  que   le  péché  contre  l'Esprit-Saint,   c'est 
'  s. 

Aug.,  Épît.  aux  RomainS;  m  finem. 

tum,  quod  est  irremissibile,  ideo  opor- 
tet  videre  quid  sit  peccatum  in  Spiritum 
Sanctum,  et  quomodo  sit  irremissibile. 

Kst  igitiir  sciendum  quod,  secundum 
antiquos  doctores  Eccleriiœ  qui  fuerunt 
ante  Augustinum,  scilicet  :  Allianasium, 
Hilarium,  Ambrosium,  Hieronymum  et 
Chrysostomum ,  peccatum  iu  Spiritum 
Sanctum  dicitur  blaspbemia,  qua  opéra 

Spiritus  Sancti  spiritui  immundo  attri- 
buimtur,utpatet(3/flf^/i.,xii,v.24).Quod 
quidem  dicitur  irremissibile  et  iu  hoc 
saeculo  et  in  futuro,  quia  pro  hoc  pec- 
cato  puuiti  sont  Judeei ,  etiam  iu  hoc 
saeculo  per  Romanos  ,  et  in  futuro  par 
dsemones.  Vel  quia  non  babet  aliquam 
rationem  excusationis ,  sicut  habebat 
blasphemia,  quam  dicebantinChrislura, 

in  quantum  erat  Filius  hominis,  secun- 
duminud(J/<3///i,,xi,v.  19j:  «Eccehomo 
vorax  et  potator  vini.  »  Ad  quod  pote- 
rant  induci  per  infîrmitatem  carnis,  si- 

cut et  in  Veteri  Testamento  ,  quia  filii 
Israël  murmuraverunt  pro  defectu  pauis 

etaqu8ejUt]egitur(£'j'od.jXVi,v.2).  Quasi humanum  fuit  et  facile  remissibile,  sed 
quod  postea  dixerunt  coram  idolo,  ut 

(iï'j'Of/.,  xxii,v.4)  :  «Istisuntdiitui Israël, 
qui  te  eduxerunt  de  terra  .Egypti,»  pec- 
caverunt  in  Spiritum  Sanctum,  scilicet 
opus  Dei  daemonibus  attribuentes.  Unde 
e1  eorum  peccatum  dicitur  irremissi- 

bile, cumDomiuus  subdit:  «Ego  autem 
in  die  ultionisvisitabo  peccatum  eorum.» 
Au:iustinu?  autem  dicit  :  Peccatum  in 

Spiritum  Sanctum  esse  verbum  vel  Mas- 
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la  parole  ou  le  blasphème  que  l'on  profère  contre  l'Esprit-Saint,  par 
qui  s'opère  la  rémission  des  péchés,  d'après  ces  paroles  {S.  Jean,  xx, 
V.  22)  :  «  Recevez  le  Saint-Esprit  ;  ceux  à  qui  vous  remettrez  les  pé- 

chés, etc.  -»  Ce  crime  se  commet  par  le  cœur,  c'est-à-dire  en  paroles 
et  en  œuvres ,  alors  que  le  pécheur  persévère  dans  son  péché  jus- 

qu'au terme  suprême.  Et  dans  ce  sens,  l'impénitence  finale  est  le 
péché  contre  l'Esprit-Saint,  puisqu'elle  est  évidemment  irrémis- sible. 

Mais  les  docteurs  qui  sont  venus  après  S.  Augustin  disent  que  le 

péché  contre  l'Esprit-Saint  est  celui  qu'on  commet  par  une  sorte  de 
malice,  en  opposition  avec  l'attribut  personnel  du  Saint-Esprit,  c'est- 
à-dire  la  bonté  ;  comme  le  péché  contre  le  Fils  de  Dieu  est  celui  qui 

procède  de  l'ignorance,  opposée  à  la  sagesse,  attribut  spécial  du  Fils; 
de  même  on  peut  appeler  péché  contre  le  Père  celui  qu'on  commet 
par  faiblesse,  opposée  à  la  puissance,  qui  est  l'attribut  particulier  du 
Père.  Ainsi  donc  le  péché  qui  est  contre  le  Père  ouïe  Fils  est  appelé 
rémissible  ,  parce  que  de  sa  nature  ce  péché  semble  admettre  quel- 

que excuse,  puisqu'il  provient  ou  de  l'ignorance  ou  de  la  faiblesse  ; 
mais  celui  qu'on  commet  avec  une  malice  déterminée  n'a  en  soi  au- 

cune ombre  d'excuse,  et  voilà  pourquoi  on  l'appelle  irrrémissible, 
parce  qu'il  n'a  en  soi  rien  qui  puisse  le  faù^e  remettre,  bien  que  quel- 

quefois Dieu  le  remette  par  un  effet  de  sa  propre  bonté,  comme  quel- 

quefois sa  puissance  guérit  une  maladie  qui  de  soi  n'est  pas  guéris- 
sable. Selon  ce  sentiment,  on  distingue  six  espèces  de  péché  contre 

l'Esprit-Saint,  en  faisant  abstraction  de  ce  qui  fait  remettre  le  péché  : 
les  deux  premières  se  prennent  du  côté  de  Dieu,  c'est-à-dire  l'espé- 

phemiam,  quam  quis  dicit  contra  Spi- 
ritum  Sanctum ,  per  quem  fît  remissio 
peccatorum,  secundum  illud  {Joan.,xx, 
V. 22;  :  «Accipite  Spiritum  Sanctum;  quo- 

rum remiseritis  peccata,  etc.  n  Et  hoc  qui- 
dem  corde,  scilicet  ore  et  opère,  durn 
aliquis  persévérât  in  peccato  usque  in 
finem  ultimum.  Et  sic  finalis  impœni- 
tentia  est  peccatum  in  Spiritum,  de  qua 
manifestum  est  esse  irremissibile. 

Magistri  vero  sequentes  dicunt  pec- 
catum in  Spiritum  Sauctum,  scilicet 

quod  committitur  ex  certa  malitia,  quœ 
contrariatur  appropriât©  Spiritui  Sanc- 
to,  scilicet  bonitati,  sicut  et  peccatum 
in  Filium  Dei,  quod  est  ex  ignorantia, 
quai  oppouitur  sapieutiœ,  quœ  appro- 
priatur  Filio.  Et  similiter  peccatum  in 
Patrem  potest  dici  quod  sit  ex  infirmi- 

TOM.   I. 

tate,  quae  contrariatur  potentise,  quœ  est 
appropriata  Patri.  Sic  ergo  peccatum 
quod  est  in  Patrem,  vel  in  Filium,  dicitur 
remissibile,  quia  ex  hoc  ipso  peccatum 
videtur  aliquam  excusationem  habere, 
quia  ex  ignorantia,  vel  ex  infirmitate 
committitur.  Quod  autem  ex  certa  mali- 
tia  committitur,  nullam  in  se  habet 
excusationis  causam  :  sed  ideo  dicitur 
irremissibile  ,  quia  non  habet  in  se 
uDde  remittatur,  licet  quaudoque  Deus 
illud  ex  sua  bonitate  remittat,  sicut  quan- 
doque  ex  sua  virtute  curât  morbum  qui 
est  de  se  incurabilis.  Et  secundum  hoc 

assignaDtur  sex  species  peccati  in  Spiri- 
tum Sanctum,  excludentes  ea  per  quae 

peccatum  remittitur,  quorum  prima  duo 
accipiuntur  per  respeclum  ad  ea  quse  se 
tenent  ex  parte  Dei,  scilicet  spes  divinae 
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rance  de  la  divine  miséricorde  et  la  crainte  de  la  divine  justice,  aux- 
quelles sont  opposés  :  à  la  première,  le  désespoir  ;  à  la  seconde,  la 

présomption.  Deux  du  côté  de  l'homme  :  l'obstination,  appelée  ici 
dureté,  par  laquelle  on  endurcit  son  cœur  dans  le  péché  ;  elle  est  en 
opposition  avec  le  mépris  des  biens  qui  passent,  et  en  opposition  avec 

la  détestation  que  le  pécheur  doit  éprouver  de  s'être  éloigné  de 
Dieu.  Deux,  enfin,  du  côté  des  dons  de  Dieu,  dont  l'un  est  la  foi, 
selon  ce  passage  des  Proverbes  (xv,  v.  27)  :  «  Les  péchés  se  purifient 

parla  foi,  »  et  dont  l'opposé  est  l'attaque  de  la  vérité  connue;  et 
l'autre,  la  charité,  selon  cet  autre  passage  du  même  hvre  [Prov.^  x, 
V.  12)  :  «  La  charité  couvre  toutes  les  fautes,  y>  laquelle  a  pour  opposé 
la  jalousie  des  grâces  accordées  au  prochain. 

misericordiœ,  cui  opponitur  desperatio  : 
et  timor  divinee  justitise,  cui  opponitur 
prsesumptio.  Alia  vero  duo  accipiuntur 
ex  parte  hominis,  scilicet  contemptus 
boni  commutabilis,  cui  opponitur  obsti- 
natio,  quae  hic  duritia  dicitur,  per  quam 
scilicet  aliquis  firmat  animum  suum  ad 
peccatum  :  et  destinatio  aversionis  a 
Deo,  cui  opponitur  cor  impœnitens, 
quod    scilicet   nunquam  proponit   per 

pœnitentiam  reverti  ad  Deum.  Alia  vero 
accipiuntur  ex  parte  donorum  Dei,  quo- 

rum unum  est  fides,  secundum  illud 
{Prov.,  xv,  V.  27)  :  «  Per  fidem  purgantur 
peccata,  etc.  ;  »  huic  opponitur  impu- 
gnatio  veritatis  agnitce.  Aliud  autem  est 
charitas^  secundum  illud  {Prov. ,x,  y. 12)  : 
«  Universa  delicta  operit  charitas,  »  et 
huic  opponitur  invidentia  fraternae 

gratiae. 



LEÇON  IV  (ch.  II,  w.  6  à  12). 

Sommaire.  —  Que  Dieu  est  le  juge  v«jritable  et  le  très-juste  rému- 
nérateur des  œuvres ,  bien  que ,  pendant  cette  vie  mortelle ,  il 

ne  paraisse  pas  rendre  h  chacun  suivant  ce  qu'il  mérite. 

6.  Qui  (Dieu)  rendra  à  chacun  selon  ses  œuvi^es  : 
7.  A  ceux  qui,  par  la  persévérance  dans  les  bonnes  œuvres^  chei^chent 

la  gloire,  l'honneur  et  l'immortalité,  la  vie  étemelle  ; 
8.  Mais  à  ceux  qui  ont  l'esprit  de  contention,  qui  ne  se  rendent  pas  à 

la  vérité^  mais  qui  acquiescent  à  l'iniquité ,  ce  sera  la  colère  et  l'indigna- tion. 

9.  Tribulation  et  angoisse  à.  l'a.me  de  tout  homme  qui  fait  le  mal,  du 
Juif  d'abord,  et  puis  du  Grec. 

10.  Mais  gloire ,  honneur  et  paix  à  quiconque  fait  le  bien,  au  Juif 

d'abord,  et  ensuite  au  Grec; 
11.  Car  Dieu  ne  fait  point  accepjtion  des  personnes. 

12.  Ainsi,  quiconque  a  péché  sans  la  Loi  périra  sans  la  Loi ,  et  qui- 
conque a  péché  sous  la  Loi  sei^a  jugé  par  la  Loi. 

Après  avoir  établi  la  vérité  du  jugement  de  Dieu,  et  réfuté  ce  qu'on 

y  oppose,  l'Apôtre  montre  la  vérité  de  ce  jugement.  Et  d'abord  il 
énonce  sa  proposition  ;  secondement  il  la  développe  à  ces  mots  (v.  7)  : 
«  A  ceux  qui  par  la  persévérance.  » 

I".  Il  montre  donc  d'abord  la  vérité  du  jugement  de  Dieu  :  pre- 
mièrement, quant  aux  œuvres;  secondement,  quant  aux  personnes. 

I.  A  l'égard  des  œuvres,  parce  que,  dans  l'état  présent.  Dieu  ne 
rétribue  pas  selon  les  œuvres,  car  il  donne  quelquefois  sa  grâce  à 

LECTIO  H. 

Ostenditur  Deus  veriis  judex.  et  opernm 
sequissimus  remunerator,  quamvis  in 
hac  mortali  vita  non  videatur  uniciii- 
que  secundum  opéra  reddere. 

6.  Qui  reddet  wnicuique  secundum  opé- 
ra ejus: 

7.  lis  qiiidem  qui  secundum  patientiam 
boni  operis,  (jloriam,el  honorem,  et 
inrorruptionem  quœrunt  ,inlam  œler- 
nam  ; 

8.  His  auiem  qui  sunt  ex  contenti^ne  et 
qui  non  acquiescuniverilati,a  edunl 
autem  iniquilati,  ira  et  indignaiio. 

9.  Trihvlatio  et  angiislia  in  omnem  ani- 
mam  hominis  operantis  malum,  Ju- 
dœiprinnim,  et  Gr.ici. 

10.  Gloria  autem  et  honor  et  pax  omni 
operanti  bonum,  Judœo  primum,  et brœco  : 

11.  Nonenim  est  acceptio  personarum 

apud  Deum. 
12.  Quicumque  enim  sine  Legepeccave- 

runt,  sine  Lege  peribunt.  Et  quicum- 
que in  Lege  peccaverunt ,  jJer  Legera 

judicabuntur. 

Postquam  Apostolus  proposuit  veri- 
tatem  divini  judicii,  exclusa  contraria 
opinione,  hic  manifestât  divini  judicii 
veritatem.  Et  primo,  proponit  quod  in- 

tendit; secundo,  manifestât  propositum, 
ibi  :  «  His  quidem  qui  secundum  patien- 

tiam. » 

Jo  Proponit  autem  primo  veritatem 
divini  judicii  quantum  ad  duo^  scilicet: 
quantum  ad  opéra,  et  quantum  ad  per- 
sonas. 

I.  Quantum  ad  opéra  quidem,  quia  in 
prœsenti  non  reddit  secundum  opéra, 
sed  quaudoque  maie  agentibus  gratiam 
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ceux  qui  font  mal ,  par  exemple  à  l'apôtre  S.  Paul  lui-même , 
autrefois  blasphémateur  et  persécuteur,  lequel  a  obtenu  miséricorde, 

ainsi  qu'ill'écrivait  à  Timothée  {V  Jun.,  i,  v.  13).  Mais  il  n'en  sera 
pas  ainsi  au  jour  du  jugement,  quand  le  temps  sera  venu  déjuger 
selon  la  justice  {Ps.,  lxxiy,  v.  3)  :  a  Quand  le  temps  sera  venu,  je 
jugerai  les  justices.  »  Et  voilà  pourquoi  il  est  dit  encore  (Ps.,  xxvii, 

V.  5)  :  ((  Rétribuez-les  selon  leurs  oeuvres.  )> 

II.  Quant  aux  personnes,  on  reconnaît  la  vérité  du  jugement,  parce 

que  l'égalité  de  rétribution  sera  gardée  pour  tous  (2^  Cor.,  v,  v.  10)  : 
«  Tous,  nous  devons  comparaître.  » 

Mais  il  semble  que  la  rétribution  future  n"e%t  pas  selon  les  œuvres, 
puisqu'une  peine  éternelle  suivra  une  faute  temporelle.  Il  faut  dire, 
comme  S.  Augustin  l'a  remarqué  i,  que,  dans  la  rétribution  de  la 

justice ,  on  ne  considère  pas  l'égalité  du  temps  entre  la  faute  et  la 
peine,  puisque,  même  selon  le  jugement  des  hommes,  au  crime 

d'adultère,  commis  dans  l'intervalle  d'un  moment,  on  inflige  la  peine 
de  mort,  châtiment  dans  lequel  le  législateur  envisage  moins  la  du- 

reté que  l'exclusion  à  toujours  du  coupable  de  la  société  des  vivants, 
opérée  par  la  peine  capiteJe.  Ainsi  l'homme,  autant  que  sa  condition 
le  lui  permet,  est  puni  d'une  peine  éternelle  pour  une  faute  limitée 
quant  au  temps.  Il  n'est  donc  pas  étonnant  que  les  péchés  commis 
contre  la  charité,  qui  est  le  lien  entre  Dieu  et  l'homme,  soient  éter- 

nellement punis  par  le  jugement  de  Dieu.  Rien  de  plus  juste  : 

•  S.  Aug.,  de  la  Cité  de  Dieu,  liv.  xxi,  cli.  xi,  n'^  1  :  «  Quasi  ullius  id  unquam 
justitia  Legis  attendat,  ut  tanta  mora  temporis  quisque  puniatur,  quanta  mora 
temporis  unde  puniretur,  admisit.  »  {Vide  ibi.) 

largitur,  sicut  ipsi  Paulo  apostolo,  qui 

prius  blasphemus  et  persecutor  mise- 
ricordiam  consecutus  est ,  ut  dicitur 
(1  Tim.,  i,  y.  13).  Sed  hoc  non  eiit  in 

die  judicii,  quando  erit  tempus  secun- 
dum  justitiam  judicandi  (As.,  lxxiv, 
V.  3j  :  «  Cum  ac^epero  tempus,  ego  jus- 
titias  ;udieabo.  »  Et  ideo  alibi  dicitur  (in 
Ps.,  XXVII,  V.  5)  :  «  Serundum  opéra 
manuum  eorum  tribue  illis.  » 

II.  Quantum  ad  personas  attenditur 
Veritas  divini  judicii,  quia  retributionis 

aequalitas  servabitur  quantum  ad  om- 
nes  (2  Cor.,  v,  v.  10)  :  «  Omnes  nos  raa- 
nifestari  oportet.  » 

Videtur  autem  quod  non  sit  secundum 
opéra  retvil)uiio  fiitura,  quia  peccato 
temporali  pœna  reterna  retribuetur.  Sed 

dicendum  est  quod,  sicut  August.  dicit 
(lib.  XXI.  c.  XI,  de  Civitate  Dei)  :  In  retri- 
bulione  justitiae  nonconsideratur  tequa- 
litas  temporis  inter  culpam  et  pœnam, 

quia,  etiam  secundum  bumanum  judi- 
cium  pro  culpa  adulterii,  quae  brevi 
hora  committitur,  infligitur  pœna  mor- 
tis;  in  qua  non  attendit  legislator  mo- 
ram  occisionis,  sed  potius  quod  per 
mortem  perpetuo  excluditur  a  societate 
viventium.  Et  sic  etiam  suo  modo  homo 

pro  culpa  temporali  punitur  pœna 
aeterna.  Et  ideo  non  est  mirum  si  pec- 
cata  commissa  contra  charitatem,  per 
quam  scilicet  est  societas  inter  Deum  et 
homines,  œternaliter  divino  judicio  pu- 

ni untur.  Et  hoc  quidem  esse  justum  ex 
tribus  apparet  : 
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Premièrement,  en  raison  de  la  dignité  infinie  de  Dieu  contre  le- 

quel on  pèche,  car  l'offense  est  d'autant  plus  grave  que  la  dignité  de 
la  personne  offensée  est  plus  élevée;  par  exemple,  celui  qui  frappe 
un  prince  pèche  plus  grièvement  que  celui  qui  frappe  une  personne 

privée.  Ainsi,  la  malice  du  péché  mortel  étant  en  quelque  sorte  in- 

finie, il  est  nécessaire  qu'une  peine  infinie  y  corresponde.  Or  elle  ne 
peut  être  infinie  dans  son  intensité,  il  faut  donc  qu'elle  le  soit  dans  sa durée. 

Secondement,  en  raison  de  la  volonté  par  laquelle  on  pèche. 

Quiconque,  en  effet,  pèche  mortellement,  se  détourne  du  bien  im- 
muable et  met  sa  fin  dans  un  bien  périssable  :  par  exemple,  le  forni- 

cateur,  dans  la  délectation  de  la  chair;  l'avare,  dans  l'argent,  etc.  Et 
parce  que  la  fin  est  recherchée  pour  elle-même,  quiconque  désire  la 

fin  se  porte  vers  elle  et  voudrait  l'obtenir  à  toujours,  si  rien  ne  s'y 
opposait.  Celui  donc  qui  pèche  mortellement  est  dans  la  volonté  de 

demeurer  à  toujours  dans  le  péché ,  s'il  n'en  était  accidentellement 
empêché  soit  par  la  crainte  du  châtiment,  soit  par  quelque  autre 

obstacle.  Il  est  donc  convenable  que_,  du  moment  où  l'homme,  dans  sa 
volonté,  désire  obtenir  à  toujours  le  péché,  il  soit  éternellement  puni 
pour  le  péché  ;  car  Dieu,  qui  est  le  scrutateur  du  cœur,  pèse  surtout 
la  volonté  du  pécheur. 

Troisièmement,  en  raison  de  l'effet  du  péché,  qui  est  la  soustrac- 
tion de  la  grâce  ;  d'où  il  suit  que  l'homme,  en  tant  qu'il  est  en  lui, 

demeure  à  toujours  dans  le  péché,  dont  il  ne  peut  sortir  que  par  le 
secours  de  la  grâce.  Or  il  y  a  contradiction  que  le  crime  persiste  et 
que  la  peine  cesse  :  voilà  pourquoi  la  peine  dure  à  toujours.  Quant  à 

Ex  infîDita  dignitate  Dei  in  quem 
peccatur  :  tanto  euiiii  quis  gravius  pec- 
cat;  quanto  major  est  dignitas  personœ 
in  quam  peccatur,  sicut  plus  peccat  qui 
percutit  principem,  quam  qui  percutit 
privatam  persouam.  Et  sic,  cum  culpa 
peccati  mortalis  sit  cjuodammodo  iuii- 
nita,  oportet  quod  ei  infinita  pœua  res- 
pondeat.  Et  sic,  cum  non  possit  esse  infi- 

nita secimdum  intentionem.relinquitur 
quod  sit  infinita  secundum  duratiouem. 
Secundo,  apparet  ex  voluntate  per 

quam  peccatur.  Quicumque  enim  mor- 
taliter  peccat  aversus  ab  incommutabili 
boDo,  fiuem  constituit  in  bono  commu- 
tabili,  sicut  fornicator  in  dilectioue  car- 
nis,  avarus  in  pecunia.  Et  quia  finis  per 
se  appetitur,  quicumque  appétit  finem, 
fertur   in   illud,    volens    illud   semper 

obtinere,  si  aliquid  aliud  non  obsistat. 
Unde  ille  qui  peccat  mortaliter,  volun- 
tatem  babet  perpetuo  in  peccato  ma- 
nendi,  ni  si  forte  per  accidens,  sicut 
quaudo  timet  pœnam,  vel  aliquod  aliud 
impedimentum.  Unde  conveniens  est, 
ut  ex  quo  horao  secundum  suam  volun- 
tatem  peccatum  perpetuo  obtinendum 

appétit,  quod  œternahter  pro  illo  punia- 
tur.  Deus  enim,  qui  est  inspecter  cordis, 

prœcipue  ad  voluntatem  peccantis  at- 
tendit. 

Tertio,  ex  parte  efîectus  peccati,  quse 
est  substractio  gratise  ex  qua  sequilur 
quod  homo ,  quantum  est  de  se,  perpe- 

tuo maueat  in  peccato,  a  quo  exire  non 
potest  nisi  per  auxilium  gratise.  Non  est 
autem  conveniens  ut  durante  culpa 
cesset  pœna,  et  idée  in  perpetuum  durât 
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ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Que  Dieu  rendra  à  chacun  selon  ses  œuvres,  »  il 
ne  faut  pas  l'entendre  selon  l'égalité  des  œuvres,  parce  que  la  récom- 

pense surpasse  le  mérite,  mais  dans  une  certaine  proportion,  parce 

qu'aux  bons  Dieu  donnera  les  biens,  et  aux  meilleurs  des  biens 
plus  excellents.  De  même  à  l'égard  des  méchants. 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  :  «.  A  ceux  qui  par  la  persévérance,  »  il  dé- 
veloppe sa  proposition,  quant  aux  œuvres  et  quant  aux  personnes, 

par  ces  mots  :  «  Tout  homme.  » 

i.  Quant  aux  œuvres,  S.  Paul  montre  la  térité  du  jugement  de 

Dieu,  d'abord  à  l'égard  du  bien,  ensuite  àl'égard  dumal,  à  partir  de  ces 
paroles  :  «  Aux  esprits  opiniâtres.  »  1°  Dans  le  bien,  il  faut  considérer 
le  mérite  et  la  récompense.  1.  Trois  choses  concourent  au  mérite  :  pre- 

mièrement, la  patience;  ce  qui  peut  être  entendu  d'abord  de  la  pa- 
tience de  Dieu,  dans  le  sens  exposé  plus  haut  :  «  Est-ce  que  vous  mé- 

prisez les  richesses  de  sa  bonté  et  de  sa  patience?  »  l'Apôtre  faisant 
ainsi  comprendre  que  ceux-là  pratiquent  la  persévérance  des  bonnes 

œuvres ,  c'est-à-dire  y  sont  disposés,  qui  se  servent  utilement  de 
la  patience  de  Dieu  pour  opérer  le  bien.  On  peut  encore  l'entendre  de 
la  patience  de  l'homme,  et  cela  de  deux  manières  :  d'abord,  en  tant 
que  la  patience  suppose  qu'on  supporte  les  épreuves  avec  simplicité 
de  cœur;  car  il  est  nécessaire  qu'on  ne  se  relâche  point  des  bonnes 
œuvres  à  cause  des  maux  qu'on  souffre.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint 
Paul  :  «  Par  la  persévérance  dans  les  bonnes  œuvres  »  [S.  Jacq. ,  i,  v.  4)  : 

«  La  patience  produit  l'œuvre  parfaite;  »  {S. Luc,  xxi,  v.  19  :)  »  Yous 
posséderez  vos  âmes  dans  votre  patience.  »  On  peut  aussi  prendre  la 

pœua.  Quod  autem  dicitur  «  reddere 
unicuique  secundum  opéra  sua,  »  non 
estintelligendumsecundumsequalitatem 
operum,  quia  prsemium  excedit  meri- 
tum,  sed  secundum  proportionem,  quia 
bonis  retribuet  bona,  et  melioribus  me- 
liora.  Et  eadem  ratio  est  de  malis. 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «  His  quidem 
qui  secundum  patientiam,  »  manifestât 
propositum,  et  primo,  quantum  ad 
opéra,  secundo,  quantum  ad  personas, 
ibi  :  «  In  omnem  animam.  » 

I.  Quantum  autem  ad  opéra  ostendit 
veritatem  divini  judicii,  primo  quidem, 
in  bonis,  secundo,  in  malis,  ibi  :  «  His 
autem  qui  ex  contentione.  »  1"  Circa 
primum  duo  consideranda  sunt,  scilicet: 
meritum  et  prœmium.  i.  Ad  meritum 
triaconcurrunt.  Primo  quidem  patientia. 

quod  potest  intelligi,  uno  modo,  de  pa- 
tientia Dei,  de  qua  supra  dictum  est  :  «  Au 

divitias  bonitatis  et  patientiae?  »  ut  intel- 
ligantur  illi  esse  secundum  patientiam 
boni  operis,  scilicet  dispositi,  qui  bene 
patientia  Dei  utuutur  bene  operando. 
Alio  modo,  potest  iutelligi  de  patientia 
liominis,  quod  etiam  intelligi  potest 
dupliciter.  Uno  modo,  secundum  quod 

patientia  importât  tolerantiam  adverso- 
rum  cum  cequanimitate  cordis.  Hoc  au- 

tem necessarium  est,  quod  aliquis  a 
bono  opère  non  désistât  propter  mala 
qoœ  patitur,  et  hoc  est  quod  dicit: 
«  Secundum  patientiam  boni  operis  » 
(y«c.,i,v.4):((  Patientia  opus  perJectum 
habet;  »  (Luc,  xxi,  v.  19  ̂   «  lo  patientia 
vestra  possidebitis  animas  vestras.  » 
Secundo,  potest  intelligi  patientia  pro 
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patience  de  l'homme  pour  la  longanimité  ou  la  persévérance,  c'est-à- 

dire  que  l'ennui  ne  fasse  pointabandonnerlesbonnes  œuvres  (S.  Jacq., 
V,  V.7)  :  «  Pour  vous,  mes  frères,  persévérez  dans  la  patience  jusqu'à 
Tavénementdu  Seigneur;  »  et  encore  {Hébr.,  x,  v.  31):  «  La  patience 

vous  est  nécessaire.  »  Deuxièmement,  la  bonté  de  l'œuvre  concourt  au 

mérite  ;  on  l'appelle  bien,  d'après  sa  relation  avec  sa  fin  légitime  et  sa 

conformité  à  la  règle  du  devoir,  c'est-à-dire  la  loi  de  Dieu  et  la 
raison  humaine  {Galates,  vi,v.  9)  :  «  Ne  nous  lassons  point  de  faire  le 

bien,  v  Troisièmement,  la  rectitude  d'intention  concourt  au  mérite 

«  pour  ceux  qui  cherchent  la  vie  éternelle,  »  c'est-à-dire  que  dans  les 

épreuves  que  l'homme  souffre,  comme  dans  le  bien  qu'il  fuit,  il  ne  doit 

se  proposer  rien  de  temporel,  mais  l'éternité  [S.  Matth.^  vi,  v.  3)  : 
«  Cherchez  premièrement  le  royaume  de  Dieu.  » 

2.  Du  côté  de  la  récompense,  l'Apôtre  indique  trois  choses:  premiè- 

rement, «  La  gloire.  »  ce  qui  signifie  la  clarté  dont  l'àme  des  saints  sera, 
même  intérieurement,  remplie,  comme  dit  Isaïe  (lviii,  v.  11)  :  (c  II  rem- 
ph  ra  votre  âme  de  ses  splendeurs,  5)  et  dont  resplendira  extérieurement 

leur  corps  (*S'.  Matth.,  xiii,v.  43):  «Les  justes  resplendiront  comme  le 
soleil  dans  le  royaume  deleurPère;»(P5.,  cxlix^v.o:)  «  Les  élus  triom- 

pheront dans  la  gloire.  »  Secondement,  «L'honneur,  »  qui  marque  la 

dignité  des  saints  et  la  vénération  dont  ils  reçoivent  l'hommage  de  toute 
créature;  car  ils  seront  rois  et  prêtres  {Apoc,  v,  v.  10)  :  «  Vous  nous 

avez  faits  rois  et  sacrificateurs  pour  notre  Dieu.  »  Plus  tard  ils  seront 

placés  parmi  ses  enfants,  selon  ces  paroles  du  Sage  (v,  v.  5)  :  «Les  voilà 

comptés  parmi  les  enfants  de  Dieu;»(P5.,  cxxxviii,  v.  17:)  «Mon  Dieu, 

vous  honorez  trop  vos  amis.  »  Troisièmement,  «  L'incorruptibilité,  » 

longanimitate,  sive  pro  perseverantia , 
ut  scilicet  aliquis  a  bono  opère  propter 
leedium  non  recédât  {Jac,  \,  v.  7)  : 
«  Patientes  estote,  fratres,  usque  ad 
adventum  Domini;  »{ad  Hebr.,  x,  v.  31): 
«  Patieutia  vobis  necessaria  est.  »  Se- 

cuudum  est  bonitas  operis,  qiiod  qui- 
dem  dicitur  bonum  secundum  ordinem 

ad  debitum  finem,  et  secundum  quod 
convenit  regulœ  debitœ,  quœ  est  lex 
Dei  et  ratio  humana  {Gai.,  vi,  v.  9)  : 
«  Bonum  facientes  non  deficiamus.  » 
Tertio,  tangitur  rectitudo  intentionis 

qua-rentibus  vitam  aeternam,  ut  scilicet 
in  malis  quae  homo  patitur,  vel  in  bonis 
quae  agit  non  quserat  aliquid  temporale, 
sed  eeternum  {Mal th.,  \i,  v.  3)  :  «  Pri- 
mum  quaerite  regnum  Dei.  » 

2.  Ex  parte  etiam  praemii  tangit  tria, 
quorum  primum  est  «  Gloria,  »  quae  si- 

gnificat  claritatem  sanctorum,  etiam  in- 
trinsecam,  qua  replebuntur  in  mente, 
secundum  illud  (Is.,  lviii,  v.  11)  :  «  Im- 
plebit  spleudoribus  animam  tuam  ;  »  et 
exteriorem,  qua  splendebunt  in  corpore 
{Matlh.,  XIII,  V.  43)  :  «  Fulgebunt  justi 
sicut  sol  in  regno  Patris  eorum;  »  {Ps., 

cxLix,  V.  5  :)  «  Exultabunt  sancti  in  glo- 
ria.  »  Secundo  t-ngitur  «Honor,  »  per 
quem  significatur  sanctorum  dignitas, 
et  reverentia  quœ  eis  exhibetur  ab  omni 
creatura,  Erunt  euim  reges  et  saeerdo- 
tes  {Apoc,  v,  V.  10)  :  «  Fecisti  nos  Deo 
nostro  regnum  et  sacerdotes.  »  Et  ulte- 
rius  computabuntur  inter  filios  Dei,  se- 

cundum illud  {S«p.,  V,  V.  5):  «  Ecce 
quomodo  computali  suut  inter  filios 
Dei;  »  {Ps.,  cxxxviii,  v.  17  :)  «  Nimis 
honorati  sunt  amici  tui,  Deus.  »  Tertio, 
tangitur  incorruptio,  quia  scilicet  illa 
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parce  que  cette  gloire  et  cet  honneur  ne  seront  point  passagers,  comme 

les  honneurs  du  monde  (r^  Cor.,  ix,  v.  25)  :  «  Eux,  cependant,  c'est 
pour  gagner  une  couronne  corruptible  ;  nous  en  attendons,  nous, 
une  incorruptible.  » 

2°  En  ajoutant  :  «  Aux  esprits  opiniâtres,  »  S.  Paul  fait  voir  la  vé- 

rité du  jugement  de  Dieu  à  l'égard  du  mal,  dont  il  considère  la  coulpe  i 
et  la  peine.  1.  Dans  la  coulpe,  il  indique  premièrement  la  persistance 

de  l'opiniâtreté  :  ce  qui  peut  être  entendu  soit  de  l'homme  à  l'égard 
de  Dieu,  qui  l'appelle  par  ses  bienfaits  et  contre  lequel  l'homme  pa- 

rait se  roidir  en  résistant  à  sa  bonté  [Deut.^  xxxi,  v.  27)  :  «  Moi  vivant 
encore  et  marchant  avec  vous,  vous  avez  toujours  murmuré  contre  le 

Seigneur;  »  soit  de  l'homme  à  l'égard  delà  foi  (2®  Tim.^  ii,  v.  14)  :  «Ne 
vous  livrez  pas  à  des  disputes  de  paroles;  »  soit  du  désaccord  des 
hommes  entre  eux,  désaccord  qui  est  contraire  à  la  charité,  la  mère 

des  vertus  (6'.  Jacq.,  m,  v.  16)  :  «  Oiiest  la  jalousie  etla  contention,  là 
aussi  est  le  trouble  et  toute  espèce  de  mal.  »  Deuxièmement,  leur  du- 

reté ,  à  savoir,  de  ceux  qui  «  n'acquiescent  pas  à  la  vérité.  »  On 
peut  l'entendre:  ou  de  la  vérité  delà  foi  [S.Jean,  viii,  v.  46)  :  «  Si  je 
vous  dis  la  vérité^  pourquoi  ne  me  croyez-vous  pas?  »  ou  de  la  vérité 

de  la  divine  justice,  à  laquelle  n'acquiescent  pas  ceux  qui  ne  croient 
pas  à  la  vérité  du  jugement  de  Dieu  [Ézéch.,  xviii,  v.  25)  :  «  Et  vous 

dites  :  La  voie  du  Seigneur  n'est  pas  selon  la  justice;  :»  ou  enfin  de  la 
vérité  de  la  vie,  à  laquelle  n'acquiescent  pas  ceux  qui  vivent  dans 
l'iniquité  [S.  Jean^  m,  v.  21):  «  Celui  qui  accomplit  la  vérité  vient  à  la 
lumière.  »  Troisièmement,  il  indique  leur  malice,  en  disant  :  «  Ils 

grâce. 
De  culpa,  faute.  Terme  de  dogme  :  la  souillure  du  péché^  qui  fait  perdre  la 

gloria  et  honor  non  erunt  transitoria^ 
sicut  ea  quœ  sunt  in  hocmundo(i  Cor., 
IX,  V.  2o)  :  «lUi  quidem  ut  corruptibilem 
coronam  accipiant,  nos  autem  incor- 
ruptam.  » 

2°  Deinde  cum  dicit  :  «  His  autem,  » 
ostendit  veritatem  divinijudicii  in  malis, 
in  quibus  etiam  tangitur  culpa  et  pœna. 
1.  Et  quantum  ad  culpam  tanguntur 
tria,  quorum  primum  est  conteutionis 
pertinacia,  quse  quidem  primo  potest 
intelligi  hominis  ad  Deum  beneficiis  ad 

se  vocantem,  contra  quem  homo  con- 
tenderc  videtur  divinis  beneficiis  resis- 
tendo  {Deut.,  xxxi,  v.  27)  :  «  Adhuc 
vi vente  me  et  ingrediente  vobiscum, 
semper  contentiose  egistis  contra  Domi- 
Dum.  »  Secundo,  potest  intelligi  de  con- 

tentions hominis  contra  fidem  (2  Tim., 

II,  V.  14)  :  «  Noli  verbis  contendere.  » 
Tertio,  potest  intelligi  de  conteutione 
hominum  ad  invicem  ,  quee  contraria- 
tur  cbaritati,  quae  est  mater  virtutum 

{Jac,  III,  V.  16)  :  «  Ubi  zelus  et  conlen- 
tio,  ibi  inconstantia  et  omne  opus  pra- 
vura.  »  Secundo,  ponitur  duritia  eorum, 
scilicet:  «Qui  non  acquiescunt  veritati.» 

Qiiod  potest, uno  modo,  intelligi  de  veri- 
tate  fidei  {Joan.,\ui,  v.  46)  :  «  Si  veritatem 
dico,  quare  non  creditis  mihi?  »  Alio 
modo,  de  veritate  divinae  justitiae,  cui  non 
acquiescunt,  veritatem  divinijudicii  non 
credentes  {Ezech.,  XYiu,  v.  25):  «  Dixis- 
tis:  Non  est  eequa  via  Domini.  »  Tertio, 
potest  intelligi  de  veritate  vitae.  cui  non 
acquiescunt  qui  perverse  vivunt  (/oc/ 7?., 
III,  V.  21)  :  «  Qui  facit  veritatem,  venit 
ad  lucem.  »  Tertio,  autem  tangitur  ma- 
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croient  à  l'iniquité,  :»  ou  parce  qu'ils  donnent  consentement  à  ceux 
qui  conseillent  cette  iniquité  [Prov.,x\u,  v.  4)  :  «  Le  pécheur  obéit  à  la 

langue  inique;  «  ou  parce  qu'ils  croient  à  l'impunité  du  pécheur,  ce 
qui  fait  rejaillir  l'iniquité  sur  Dieu  même  {EccL,\,y.  4):  «Ne  dites  pas: 
J'ai  péché,  et  il  ne  m'est  rien  arrivé  de  funeste;  »  ou,  enfin,  parce 

qu'ils  écoutent  l'iniquité,  c'est-à-dire  l'infidélité,  en  d'autres  termes 
la  doctrine  contraire  à  la  foi  (2^  Thess.,n,  v.  H)  :  «Afin  que  tous  ceux 

qui  n'ont  point  cru  à  la  vérité  et  qui  ont  consenti  à  l'iniquité  soient condamnés.  » 

2.  Quanta  la  punition,  l'Apôtre  en  indique  quatre  qui  peuvent  être 

classées  de  deux  manières  :  d'abord,  en  ce  sens  que  «  La  colère,  »  c'est- 
à-dire  le  châtiment  et  la  vengeance  corporelle,  existe  après  le  ju- 

gement {Soph.^i,  V.  lo)  :  (c  Jour  de  colère,  ce  jour.  » — «L'indignation,  » 

au  moment  même  du  jugement,  quand  les  méchants  s'indigneront 
contre  eux-mêmes  à  cause  des  péchés  qu'ils  auront  commis  (5"«^.,  v, 
V.  6)  :  «  Nous  avons  donc  erré  hors  de  la  voie  de  la  vérité.  »  Pour  la 

tt  Tribulation  et  l'angoisse,  »  elles  appartiennent  à  l'âme,  séparée  du 
corps  avant  la  résurrection  [Prov.^  i,  v.  27)  :  «  Quand  la  tribulation  et 

l'angoisse  se  précipiteront  sur  vous.  »  On  peut  encore  les  grouper 
d'une  autre  manière,  en  rapportant  les  deux  premières  à  Dieu,  dont  on 
appelle  colère  la  disposition  à  punir;  elle  est  pour  les  méchants  un 

sujet  d'horreur  {Apoc.^  vi,  v.  16)  :  «  Ils  diront  aux  montagnes  et  aux 
rochers  :  Tombez  sur  nous  !  »  Son  indignation,  parce  qu'il  regardera  les 
pécheurs  comme  indignes  de  la  vie  éternelle  {Ps.,  xciv,  v.  H  )  :  «  Je  leur 

ai  dit,  dans  ma  colère,  qu'ils  n'entreront  point,  etc.  »  Les  autres  châ- 
timents viennent  de  Thomme  :  la  «  Tribulation  »  d'abord,  ainsi  ap- 

pelée du  mot  latin  tribulus,  plante  piquante.  On  peut  donc  donner  le 

litia  in  hoc  quod  dicit  :  «  Credunt  autem 
iniquitati,  n  vel  quia  consentiunt  per- 
suadentibus  iniquitatem  {Prov.,  x\ii, 
V.  4)  :  «  Malus  obedit  linguae  iniquse.  » 
Vel  quia  credunt  impunitatem  peccato- 
rum,  quœ  in  divinam  iniquitatem  re- 
dundaret  {EccL,  \,  v.  4)  :  «  Ne  dixeris  : 
Peccavi,  et  quid  mihi  accidit  triste?  » 
Vel  credunt  iniquitati,  id  e-t  iufidelitati^ 
scilicet  doctrinœ  quœ  est  contra  fidem 
(2  Th"ss.,  II,  V.  U)  :  «  Judicenlur  oinnes 
qui  non  crediderunt  veritati,  sed  con- 
senserunt  iniquitati.  » 

2.  Ex  parte  autera  pœnœ  quatuor  po- 
nuntur,  qufe  quidem  dupliciter  distingui 
possunt,  Uno  modo,  ut  «  Ira,  »  id  est 
pœna  et  vindicta  corporalis  intelligatur 
essepostjudicium(5op/i.,i,v.  15):  «Dies 
illa,  dies  irae.  »— «  Indignatio  »  autem  in 

judicio,  quando  impii  sibi  ipsis  indigna- 
buntiir,  fit  ex  peccatis  quae  commiserunt 

(Sap.,  v,  V.  6)  :  «  Erravimus  a  via  veri- 
tatis.  » — «Tribulatio  autem  etangustia» 

pertinent  ad  animam  separatam  a  cor- 
pore  ante  resurrectionem  {Prov.,  i,  v.  27): 
«  Quando  venerit  super  vos  tribulatio  et 
angustia.  »  Vel  alio  modo  possunt  dis- 

tingui, ut  prima  dno  accipiantur  ex 
parte  Dei,  cujus  ira  dicitur  dispositio  ad 
puniendum,  quœ  est  malis  borribilis 
{Apnc,  VI,  V.  16)  :  «  Dicent  monlibus  et 
pétris:  Cadite  super  nos,  etc.!  «Indigna- 

tio ejus  refertur  ad  hoc  quod  peccatores 
indignos  reputabit  vita  œterna  {Ps., 
xciv,  V.  11)  :  «  Quibus  juravi  in  ira  mea 
si  introibunt.  »  Alia  vero  accipiuntur  ex 

parte  hominis.  Et  tribulatio  quidem  di- 
citur a  tribulo,  qui  pungit    unde    ad 
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nom  de  trihulation  à  tout  ce  qui  cause  de  la  douleur  [Soph.,  i,  v.  14)  : 
«  La  voix  amère  du  jour  du  Seigneur,  trihulation  pour  les  forts.  » 

ce  L'angoisse  »  se  dit  de  ce  qui  ressert  l'àme  de  Thomme,  sans  qu'il 
puisse  trouver  un  remède  contre  les  maux  qu'il  éprouve  ou  qu'il 
souffre  déjà  [Dan.^  xiii,  v.  12)  :  «  Je  n'ai  qu'angoisses  de  toutes  parts, 
ne  sachant  que  choisir;  »  [Job,  xxvii,  v.  9  :  )  «  Dieu  entendra-t-il  ses 

cris,  quand  l'angoisse  sera  venue  sur  lui?  » 

II.  Quand  S.  Paul  dit  :  «  Sur  l'àme  de  tout  homme,  »  il  établit  la 

vérité  du  jugement  de  Dieu  quant  aux  personnes.  Et  d'abord,  il  en 
expose  l'équité;  puis  il  en  donne  la  raison,  quand  il  dit  :  «  Car  Dieu 
ne  fait  pas  acception  des  personnes  5)  (v.  11)  ;  enfin  il  développe  cette 

raison,  lorsqu'il  ajoute  (v.  H)  :  «  Ainsi  tous  ceux  qui,  etc.  »  IMl 
montre  donc  la  vérité  du  jugement  de  Dieu,  premièrement  quant  aux 

personnes,  d'abord  à  l'égard  des  méchants,  en  disant  :  «  Sur  l'àme 
de  tout  homme  qui  fait  le  mal,  »  c'est-à-dire  contre  toute  âme;  car, 

ainsi  que,  dans  les  saints,  la  gloire  descend  de  l'àme  au  corps,  de 
même,  dans  les  réprouvés,  le  châtiment  est  d'abord  et  principalement 
subi  dans  l'àme,  et  subsidiairement  dans  le  corps,  qui,  à  cause  des 
fautes  ou  des  crimes  de  l'àme,  ressuscitera  passible  [Ezéch,^  xviii, 

V.  20)  :  «  L'âme  qui  a  péché,  mourra  elle-même.  »  L'Apôtre  ajoute  : 
K  Du  Juif  d'abord ,  et  du  Grec  ;  »  car  les  Juifs  méritaient  un  châti- 

ment plus  sévère,  eux  qui  connaissaient  la  volonté  de  Dieu  par  la 

Loi  {S.  Luc,  XII,  V.  12)  :  «  Le  serviteur  qui  connaît  la  volonté  de 
son  maitre  et  qui  ne  la  point  exécutée,  etc.,  sera  frappé,  et  avec 
justice,  de  plusieurs  coups.  »  De  même  ,  les  chrétiens  ,  pour  le 

même  péché ,  l'adultère  ou  le  vol  ,  par  exemple ,  seront  punis  plus 

tribulationem  potest  pertinere  omue 
quod  dolorem  infert  {Soph-,  i,  v.  14)  : 
«  Vox  diei  Domini  amara,  tril)ulabitur 
ibi  fortis.  »  Angustia  autem  dicitur  ex 
hoc,  quod  animus  homiuis  angustiatur, 
non  valens  invenire  reniedium  contra 
mala  quae  timet,  vel  jam  patitur  (Dan., 

xni,  V.  ]2)  :  «  Angustiae  mihi  suut  undi- 
que  ,  et  quid  eligam  iguoro;  »  (Job, 
xx\u,  V.  9  :)  «  Nunquid  clamorem  illius 
audiet  Deus,  cum  venerit  super  illum 
angustia?  » 

n.  Deinde  cum  dicit  :  «  In  omnem 

animam,  »  ostendit  veritatem  divini  ju- 
dicii  quantum  ad  persouas.  Et  primo, 

proponit  bujus  aequitatem.  Secundo,  ra- 
tionem  assignat,  ibi  :  «  Non  est  enim 

personarum.  »  Tertio,  ratiouem  manifes- 
tât, ibi  :  «  Quicumque  enim.  »  1°  Verita- 

tem quidem  divini  judicii  quantum  ad 
personas  ostendit  primo  in  malis,  cum 
dicit  :  «  In  omnem  animam  hominis 

operantis,  »  id  est  contra  omnem  ani- 
mam, quia  sicat  gloria  sauctorum  ab 

anima  ad  corpus  devenit,  ita  reprobo- 
rum  pœna  primo  et  principaliter  est  in 
anima,  et  secundo  in  corpore,  quod 
propter  defectum  vel  culpam  animée 
resurget  passibile  (Ezech.,  xvni,  v.  20)  : 
«  Anima  quee  peccaveritipsa  morietur.» 
Dicit  autem  :  «  Judaei  primum,  et  Grœci,  » 

quia  Judaeis  major  pœna  debebatur 

tanquam  cognoscentibus  Dei  volunta- 
tem  per  Legem  {Luc,  xn,  v.  J2)  :  «  Servus 
sciens  voluntatem  domini  sui,  et  non 

fecit ,  etc.,  digne  plagis  vapulabit  mul- tis.  »  Et  similiter  Christiani  quantum  ad 

idem  peccatum,  adulterium  vel  furtum, 
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sévèrement  que  les  infidèles  [Hébr.^x^  v.  29):  «  Combien,  pensez-vous, 
mérite  de  plus  grands  supplices  celui  qui  aura  foulé  aux  pieds  le  Fils 

de  Dieu...?  »  Mais  si  l'on  considère  le  châtiment  dans  son  ensemble, 

la  punition  des  infidèles  est  plus  sévère,  à  cause  du  péché  même  d'in- 
fidéhté ,  qui  est  le  plus  grave  de  tous;  ce  qui  fait  dire  à  S.  Pierre 

(l"**  Fp.^iiî,  V.  5)  que  la  colère  de  Dieu  attend  les  incrédules.  Deuxiè- 
mement, S.  Paul  établit  cette  même  vérité  quant  aux  bons.  D'abord 

il  rappelle  à  leur  sujet  ce  qu'il  a  dit  plus  haut  :  ce  La  gloire  et  l'hon- 
neur ;  ))  puis,  au  lieu  de  «  L'incorruptibilité,  »  il  indique  la  <c  Paix,  » 

qui  la  renferme,  et  avec  elle  beaucoup  d'autres  avantages  ;  car  la 
paix  ne  peut  être  parfaite  tant  que  l'on  craint  de  perdre  ce  que  l'on 
possède,  et  celui-là  seul  a  la  véritable  paix  du  cœur,  qui  possède  tout 

ce  qu'il  désire  et  qui  ne  craint  point  de  le  perdre  {Isa'ie,  xxxii,  v.  48)  : 
(c  Mon  peuple  se  reposera  dans  la  beauté  de  la  paix.  »  Sur  ce  point, 

TApôtre  attribue  encore  aux  Juifs  la  primauté,  parce  que  c'est  à  eux 
les  premiers  que  les  promesses  ont  été  faites;  pour  les  Gentils,  ils 
seront  admis  dans  ce  qui  a  été  promis  aux  Juifs  {S.  Jean,  iv,  v.  38)  : 
«  Les  autres  ont  travaillé,  et  vous  êtes  entrés  dans  leurs  travaux.  » 

2°  Quand  l'Apôtre  dit  :  «  Dieu  ne  fait  pas  acception  de  personne,  » 
il  donne  la  raison  de  ce  qu'il  a  avancé,  à  savoir,  que  Dieu  ne  fait 
pas,  etc.  {Act.,  x,  v.  34)  :  ce  En  vérité.  Dieu  ne  fait  pas  acception  des 

personnes.  »  L'acception  des  personnes  est  opposée  à  la  justice  dis- 
tributive,  qui  consiste  à  donner  à  chacun  selon  la  dignité  des  per- 

sonnes. L'acception  a  donc  lieu  quand  on  donne  à  quelqu'un  plus 
ou  moins  sans  égard  à  sa  dignité.  C'est  ce  qui  arrive  quand  le  don 
ne  se  fait  pas  à  cause  de  la  condition,  mais  pour  la  personne  qui  est 

graviori  pœna  puniuntiir  quam  infidèles 
(Hebr.,  x,  v.  20)  :  «  Quanto  magisputatis 
majora  mereri  supplicia  qui  Filium  Dei, 
etc.  »  Sed  quantum  ad  totam  pœnam 

gravior  est  pœna  infidelium  proptei- 
peccatum  infidelitatis,  quod  est  gravis- 
simum.  Unde  dicitur  (1  Pet.,  m,  v.  5) 
quod  super  incredulos  ira  Dei  uiauet. 
Secundo, manifestât  in  bonis,  et  ponit 
primo  duo  quœ  supra  dixit:  — gloriam  et 
honorem,  Tertiumvero,  scilicet  pacem, 
ponit  locum  incorruptionis,  quam  indu- 
dit  pax,  et  multa  alia  comprehendit.Non 
enim  potest  esse  pax  hominis  perfecta 
quamdiu  aliquis  timet  se  amissurum 
bona  quœ  habet,  sed  tune  aliquis  habet 
veram  pacem  cordis,  quando  habet 
omnia  quae  concupiscit,  et  ea  perdere 
non  timet  (/5.,  xxxii,  v.  18)  :  «  Sedebit 

populus  meus  in  pulcbritudine  pacis.  » 
Et  in  bis  etiam  primatum  Judaeis  attri- 
buit,  quia  eis  sunt  primo  promissa,  et 
in  eorum  promissiones  gentes  introie- 
runt  [Joan.,  i\ ,  v.  38)  :  «  Alii  laborave- 
runt,  et  vos  in  labores  eorum  introistis.» 

2»  Deinde  cum  dicit  :  «  Non  enim  est 

acceptio, »  assignat  rationem  dictorum, 
quia  se.  «  Non  est  personarum  acceptio 
apud  Deum  »  {Acl.,  x,  v.  34)  :  «  Non  est 
personarum  acceptor  Deus.  »  Opponitur 

autem  personarum  acceptio  justitiœ  dis- 
tributivœ,  per  quam  aliquis  distribuit 
unicuique  secundum  dignitatem  perso- 

narum ;  ergo  acceptio  est  quando  prœter 
dignitatem  datur  alicui  plus  vel  minus. 
Tune  autem  hoc  fit  prœter  dignitatem, 
quando  hoc  fit  non  propter  conditionem, 

sed  propter  personam  quaB  facit  ad  eau- 
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en  cause.  Agir  ainsi,  c'est  donc  prendre  la  cause  comme  règle  de  son 
action,  mais  en  vue  de  la  personne,  comme  si  cette  personne  elle- 
même  était  le  motif  qui  fait  agir.  Donner,  par  exemple,  à  une  per- 

sonne, à  raison  de  la  parenté,  plus  de  biens  patrimoniaux  qu'à  un 
étranger,  ce  n'est  pas  faire  acception  des  personnes,  parce  que  la  pa- 

renté est  une  raison  convenable  d'obtenir  ces  sortes  de  biens.  Mais  si 
un  supérieur,  à  raison  de  la  parenté,  donne  à  un  clerc  plus  de  béné- 

fices ecclésiastiques  qu'à  un  autre ,  il  peut  y  avoir  là  acception 
des  personnes,  en  supposant  que  ce  parent  favorisé  ne  présente  pas 

d'autre  aptitude  :  la  parenté,  en  effet,  n'est  pas  la  raison  légitime  de 
la  distribution  des  biens  spirituels.  Mais,  comme  Dieu  fait  toutes 

choses  d'après  la  raison  suprême  des  convenances,  il  ne  peut  y  avoir 
en  lui  acception  des  personnes;  car  il  est  dit  {Sag.,  viii,  v.  1)  :  «  Le 
Seigneur  dispose  toutes  choses  avec  douceur.  » 

Cependant  Dieu  ne  paraît-il  pas  faire  acception  des  personnes 
quand,  parmi  les  pécheurs ,  il  en  laisse  quelques-uns  dans  leurs  pé- 

chés et  en  appelle  d'autres  à  lui?  Il  faut  répondre  que  l'acception 
des  personnes  est  opposée  à  la  justice  ;  d'où  il  suit  qu'elle  n'a  lieu 
qu'à  l'égard  de  ce  qui  est  donné  comme  dû,  ce  qui  est  l'objet  de  la 
justice.  Or  Dieu  n'appelle  pas  le  pécheur  à  la  pénitence  en  vertu  d'une 
dette  qu'il  a  contractée  envers  lui,  mais  gratuitement  ;  car  si  l'on  est 
appelé  à  raison  des  œuvres,  ce  n'est  plus  d'après  la  grâce,  comme  il 
est  dit  au  chap.  xi,  v.  6,  de  cette  épitre,  et  encore  {Tite^  m,  v.  5)  : 

c(  Non  d'après  les  œuvres  de  la  justice  que  nous  avons  faites,  mais 
par  sa  miséricorde.  «  Dans  ces  sortes  de  bienfaits,  gratuitement 

accordés,  il  est  loisible  non-seulement  à  Dieu,  mais  à  l'homme,  de 

sam.  Hoc  est  enim  causam  accipere, 
scilicet  quasi  regulam  operaudi,  sed 
propter  personam,  quasi  ipsa  persona 
accipiatur  ut  causa  aliquid  faciendi  : 

puta  si  aliquis  det  alicui  propter  con- 
sanguinitatem  plus  de  bonis  patrimo- 
nialibus,  non  est  acceptio  persouarum, 
quia  consanguiuitas  est  conveuiens 
causa  propter  quam  de  talibus  bonis 
debeat  habere.  Si  autem  propter  con- 
sanguiuitatem  aliquis  prselatus  det  alicui 
plus  de  bonis  ecclesiasticis ,  potest  boc 
ad  acceptionem  personarum  pertinere, 
si  alia  idoneitas  non  concurrat.  Non 

enim  consanguiuitas  est  ratio  conve- 
uiens distributionis  bonorum  spiritua- 

lium.  Quia  igitur  Deus  omnia  conve- 
nientissima  ratione  facit,  non  cadit  in 

Ipsum  personarum  acceptio.  Dicitur 
enim  [Sap.,  viii,  v.  1)  quod  «  Disponit 
omnia  suaviter.  » 

Sed  videtur  accepter  personarum,  quia 
peccatorum  quosdam  in  suis  peccatis 
reiinquit,  quosdam  ad  se  vocat.  Sed 
dicendum  quod  personarum  acceptio 
opponitur  justitioe  :  unde  locum  habet 
in  liis  quee  dantur  ex  debito,  quod 
attendit  justitia.  Deus  auiem  non  ex 
debito,  sed  gratis  peccatores  ad  pœni- 
tentiam  vocat.  Si  enim  ex  operibus,  jam 
non  ex  gratia,  ut  dicitur  {infrn,  xi,  v.  6, 
et  Tit.,  ni,  V.  5)  :  «  Non  ex  operibus 
justitioe  quae  fecimus  nos,  sed  secundum 
suam  misericordiam  salvos  nos  fecit.  » 
In  talibus  autem  beneiiciis  gratis  datis 
non  solum  Dso,  sed  etiam  bomini  libe- 

1 
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donner  comme  il  semble  hon  (S.  MottJt.^  xx,  v.  15)  :  «  Ne  m'est-il  pas 
permis  de  faire  ce  que  je  veux?  » 

3°  Lorsque  S.  Paul  dit  :  «  Tous  ceux,  »  il  développe  la  raison  qu'il 
a  donnée  précédemment.  Que  Dieu  ne  fasse  point  acception  des  per- 

sonnes, cela  est  évident,  puisque  tous  ceux  qui  font  le  mal  sont  punis. 

Partant  de  ce  principe,  l'Apôtre  parle  d'abord  de  ceux  qui  n'ont 
point  reçu  la  foi,  et  dit  que  «  Quiconque  a  péché  sans  la  Loi,  »  c'est- 
dire  sans  la  loi  de  Moïse,  reçue  de  Dieu,  a  périra  sans  la  Loi,  »  c'est- 
à-dire  sera  condamné ,  mais  non  pas  pour  avoir  transgressé  la  Loi 

(./06,  IV,  v.  20)  :  tf  Parce  qu'aucun  d'eux  n'a  compris,  ils  périront 
éternellement.  »  Il  parle  ensuite  de  ceux  qui  ont  reçu  la  Loi  écrite,  et 
il  dit  que  tous  ceux  «  qui  ont  péché  sans  la  Loi,  »  après  la  Loi  écrite, 

((  seront  jugés  par  la  Loi,  y>  à  savoir,  parce  qu'ils  ont  transgressé 
le  principe  de  la  Loi  [S.  Jean^  xii,  v.  48)  :  «  La  parole  que  je  vous  ai 
annoncée  le  jugera  au  dernier  jour.  » 

De  cette  façon  de  parler  de  S.  Paul,  quelques  auteurs  ont  pris  oc- 

casion de  commettre  une  erreur.  Parce  que  l'Apôtre  n'a  point  dit  : 
tous  ceux  qui  ont  péché  sous  la  Loi  périront  par  la  Loi,  comme  il  avait 

dit  de  ceux  qui  sont  sans  la  Loi,  qu'ils  périront  sans  la  Loi,  ils  ont  cru 
que  ceux  qui  pèchent  après  avoir  reçu  la  Loi  seront  jugés  d'une  ma- 

nière particulière,  c'est-à-dire  dans  le  temps  présent,  et  sans  périr. 
Mais,  remarque  la  Glose,  quel  chrétien  dira  que  le  Juif  ne  périra  pas 

s'il  ne  croit  pas  en  Jésus-Christ,  quand  le  Sauveur  dit  que  «  Sodome, 
au  jour  du  jugement,  sera  traitée  avec  moins  de  rigueur  que  lui?  » 
comme  on  le  lit  en  S.  Matthieu  (x,  v.  15)  et  [Ézéch.^  xviii,  v.  23)  :  «  Je 

ne  veux  pas  la  mort  du  pécheur.  »  L'Apôtre  a  employé  cette  diver- 

rum  est  dare  cui  voluerit  (Mal th.,  xx, 
V.  13)  :  «  An  non  licet  mihi  quod  volo 
facere?  » 

3»  Deiude  cum  dicit  :  «  Quicumque 
enim,  »  exponit  preedictam  rationem. 
Quod  enim  nonsit  personarum  acceptio 
apud  Deum,  palet  per  hoc  quod  omnes 

qui  peccant  puniimtur.  L'nde  primo, 
loquitur  quantum  ad  illos  qui  Legem 
non  susceperunt,  dicens  quod  «  Qui- 

cumque peccaverit  sine  Lege,  »  scilicet 
Moysi,  accepta  a  Deo,  «  sine  Lege  peri- 
bit,  »id  est  condemnabitur,  non  propter 
Legis  transgressionem  (7ofj,  iv,  v.  20): 
«  Quianullus  intelligit,  in  œternum  peri- 
bunl.  »  Secundo,  loquitur  quantum  ad 
illos  qui  Legem  scriptamacceperunt,  et 
dicit  quod  «  Quicumque  peccaverunt  in 
Lege,»  id  est  post  Legem  scriptam, 
«  judicabuntur   per    Legem,   »  id   est 

propter  hoc  quod  transgressi  sunt  prse- 
ceptum  Legis  (Joan .,  xii,  v.  48)  :  «  Sermo 
quem  locutus  sum  vobis,  ille  judicabit 
eum  in  novissimo  die.  » 

Quidam  autem  ex  hoc  modo  loquendi 
occasionem  erroris  sumpserunt.  Quia 
enim  Apostolus  non  dicit  :  quicumque  in 
Lege  peccaverit  per  Legem  peribit,sicut 
dixerat  de  his  qui  sunt  sine  Lege,  quod 
sine  Lege  peribunt,  crediderunt  quod 
illi  qui  post  Legem  susceptam  peccant, 
judicentur  œqualiter,  scilicet  in  praî- 
senti,  non  tamen  pereuot,  Sed,  sicul 
dicit  Glos.,  quis  Christianus  dicat  non 
perire  Judaeum  si  non  credat  in  Chris- 
tum,  cum  Dominus  dicat  quod  «  Tolera- 
bilius  erit  Sodomœ  in  die  judicii  quam 

eis?  »  ut  habetur  {MallJi.,  x,  v.  i'6). 
Unde  {Ezech., xviii,  v.  23)  :  « Nolo mortem 
peccatoris.  »  Utitur  autem  tali  diversi- 
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site  de  langage,  parce  que,  ainsi  que  le  dit  S.  Grégoire  i  dans  ses  Mo- 
rales sur  ce  passage  de  Job  (xxxvi,  v.  6)  :  «  11  fait  justice  aux  pau- 
vres, y>  quelques-uns,  au  jugement  à  venir,  périront,  mais  ne  seront 

pas  jugés,  à  savoir,  les  impies,  qui  sont  sans  foi  et  sans  loi  de  Dieu 
{Ps,,  I,  V.  5)  :  ce  Au  jour  du  jugement,  les  impies  ne  se  lèveront  pas,  » 

parce  qu'il  n'y  a  pas  lieu  à  discuter  la  cause  de  celui  qui  est  totale- 
ment étranger  à  Dieu  {S.  Jean,  m,  v.  18)  :  «  Celui  qui  ne  croit  pas  au 

Fils  de  Dieu  est  déjà  jugé.  »  Quant  aux  autres,  qui  pèchent  après 
avoir  reçu  et  la  loi  de  Dieu  et  la  foi,  ils  périront,  mais,  toutefois,  ils 

seront  jugés  ;  leur  cause  sera  comme  discutée  en  leur  présence.  C'est 
ainsi  qu'il  est  dit  au  prophète  Ezéchiel  (xxxiv^  v.  17)  :  «  Je  juge  entre  les 
brebis  et  les  brebis,  entre  les  béliers  et  les  boucs.  »  De  même,  dit  en- 

core S.  Grégoire,  un  roi  condamne  ses  ennemis  sans  les  entendre,  ses 
sujets  après  les  avoir  entendus  avec  un  soin  diligent. 

'  S.  Grégoh-e,  Morales,  liv.  xxvi,  ch.  xxiv. 

t.ite  in  loquendo,  quia,iitGreg.  dicit  in 
Moralibus  super  illuJ  {Job,  xxxvi,  v.  G)  : 
«  Judiciumpaupeiibu?  tribuit.»  Quidam 
in  fiituro  judicio  peribunt,  sed  uoii 
judicabuutur,  id  est  iiiipii,  qui  sunt  sine 
fide  et  lege  Dei  {Ps.,  i,  v.  5):  «  Non 
résurgent  impii  in  judicio,  »  quia  scilicet 
non  est  locus  disceptandi  contra  eum, 
qui  totaliter  alienus  est  a  Deo  {Joan., 

III,  V.  18)  :  «  Qui  non  crédit,  jam  judica- 

tus  est.  »  Alii  vero  qui  lege  Dei  et  fide 
suscepta  peccant,  ita  peribunt,  quod 

etiam  judicabuutur,  quasi  quadam  dis- 
ceptatione  cum  eis  facta.  Uude  {Ezech., 
XXXIV,  V.  17)  dicitur:  «  Ecce  ego  judico 

jnter  pecus,  et  pecus  arietum  et  birco- 
rum.  »  Sicut  et  rex,  ut  Gregorius  dicit, 

hosles  condemnat  absque  audientia,  ci- 
ves autem  cum  diligenti  audientia. 



LEÇON  IIP  (ch.  II,  w.  13  ù  16). 

Sommaire.  —  Que  la  gloire  des  Juifs,  placée  par  eux  dans  la  Loi, 
est  vaine ,  puisque  ni  sa  promulgation  ni  son  acceptation  ne 
justifient. 

13.  {Car  ce  ne  sont  pas  ceux  qui  écoutent  la  Loi  qui  sont  justes  devant 
Dieu,  mais  ce  sont  les  observateurs  de  la  Loi  qui  seront  justifiés. 

14.  En  effet,  lorsque  les  Gentils,  qui  n  ont  pas  la  Loi,  font  naturelle- 
ment ce  qui  est  selon  la  Ljji ;  n  ayant  pas  la  Loi ,  ils  sont  à.  eux-mêmes 

la  L.oi  : 

15.  Montrant  ainsi  l'œuvre  de  la  Loi  écrite  en  leur  cœur,  leur  conscience 
leur  rendant  témoignage,  et  leurs  pensées  s'accusant  et  se  défendant  lune r  autre.) 

16.  Au  jour  ou  Dieu  jugera  par  Jésus-Christ,  selon  -mon  Evangile,  ce 
quily  a  de  caché  dans  les  hommes. 

L'Apôtre,  après  avoii-  réfuté  le  jugement  humain,  par  lequel  les 
Gentils  et  les  Juifs  se  jugeaient  réciproquement,  et  établi  le  jugement 

de  Dieu,  s'applique  ici  à  montrer  que  les  avantages  dont  les  Juifs  se 
glorifiaient  ne  suffisaient  pas  à  procurer  leur  salut.  11  énonce  d'abord 
sa  proposition,  puis  il  répond  à  ce  que  Ton  pouvait  objecter,  à  ces 

mots  du  troisième  chapitre  :  «  Quel  est  donc  l'avantage  ?  »  Or,  les 
Juifs  se  glorifiaient  de  la  Loi  et  de  la  Circoncision,  qui  ne  venaient  pas 

de  Mo'ïse,  mais  des  patriarches,  ainsi  qu'il  est  dit  auch.  vii^  de  S.  Jean. 

Il  montre  donc  :  premièrement ,  que  l'audition  ou  la  réception  de  la 
Loi  était  insuffisante  pour  le  salut  ;  secondement,  il  le  montre  égale- 

LECTIO  m. 

Gloria  Judaeorum,  qui  in  Lege  gloria- 
bantur^  inanis  esse  ostenditur,  cum  Lex 
nec  audita  tantum,  Dec  tantum  sus- 
cepta  justificet. 

13.  {Xonenim  amlHores Lecjis  justi  sunl 
apud  Deum,  sed  factores  Legis  judifi- cabuniur. 

14.  Cum  enim  gentes  qux  Legem  non 
hahent,naiur aliter  ea  quœLegissunl, 
faciunl,  ejusmodi  Legem  non  hahcn- 
tes,  ipsi  sibi  sunl  Lex. 

15.  Qui  oslendunt  opus  Legis  ficriplum 
m  cordibiis  suis ,  teslimonium  red- 
dente  illis  co^.scienlia  ipsorum,  et 
inter  se  invicem  cogitalionum  accu- 
santium,  nul  etiam'^defendenlinm.) 16.  /n  die  cum  judicahit  Ueus  occulta 

Iwminum,    secundum     Evangghvrn 
meum,per  Jesum  Christum. 

Postquam  Apostolus  confutavit  hu- 
manum  judicium  ,  quo  se  Gentiles  et 
Judaei  miituo  judicabant,  et  divinum 
judicium  commendavit,  hic  procedit  ad 
ostecdendum  ea  quibus  Judaei  gloria- 
bantur,  ei»  nou  suflicere  ad  salutem  : 
et  primo  ostendit  propositum  ,  secundo 
solvit  ea  quœ  in  contrarium  dici  pos- 
sent  (cap.  m,  ibf):  «  Quid  ergo  ampliu?, 
etc.?  »  De  duobusJudœi  gloriabantur, 
scilicet  de  Lege  et  Circumcisione  .  quœ 
non  erat  exlegeMoysi,  sed  expatribus, 
ut  dicitur  (Jean.,  vn).  Primo  ergo,  o.-;- 
tendit  quod  Lex  audita  sive  recepta  non 
suftîcieijat  ad  sakUem,  Secundo,  osten- 
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ment  pour  la  Circoncision,  au  verset  25  :  «  Ce  n'est  pas  que  la  Cir- 
concision, etc.  » 

A  l'égard  de  la  Loi  :  P  il  énonce  sa  proposition  ;  IP  il  la  déve- 
loppe, à  ces  mots  :  «  En  effet,  lorsque  les  Gentils.  » 

P  Or,  pour  établir  sa  proposition,  il  nie  une  chose  et  en  affirme  une 

autre,  l**  Il  nie  ce  que  les  Juifs  prétendaient,  c'est-à-dire  qu'ils  étaient 
justifiés  parle  seul  fait  d'entendre  la  Loi.  Voilà  pourquoi  il  déclare  : 
J'ai  avancé  que  ceux  qui  pèchent  sous  la  Loi  seront  jugés  par  la 
Loi  ;  «  Car  ceux  qui  entendent  la  Loi  ne  sont  pas,  »  par  le  fait  seul  de 

l'avoir  entendue,  «  justifiés  devant  Dieu,  »  alors  même  qu'ils  seraient 
réputés  tels  devant  les  hommes  {S,  Matth.^yii^  v.  26)  :  a  Tout  homme 

qui  entend  mes  paroles  et  ne  les  accompht  pas  est  semblable  à  un  in- 

sensé ;  y>  et  encore  :  «  Celui  qui  écoute  la  parole  et  ne  l'accomplit 
pas,  etc.  »  2^  Il  affirme  que  ceux  qui  pratiquent  la  Loi  sont  justes,  en 
disant  :  «  Mais  les  observateurs  de  la  Loi  seront  justifiés»  {S.  Matth., 
VIT,  V.  24)  :  ((  Tout  homme  qui  entend  mes  paroles  et  les  accomplit 
sera  comparé  à  un  homme  sage;  »  et  [S.  Jacq.^  i,  v.  22)  :  «  Ayez  soin 

d'observer  la  parole,  et  ne  vous  contentez  pas  de  l'écouter;  »  et  encore 
(Psaume ,  ex,  v.  9)  :  «  Quiconque  fait  le  bien  a  la  véritable  intelli- 

gence. )) 

Mais  il  semble  que  ce  qui  précède  est  contredit  par  ce  qu'on  lit 
plus  bas,  au  chap.  m,  v.  20  :  «  Nul  ne  sera  justifié  devant  Dieu  par 
les  œuvres  de  la  Loi.  »  Donc  pas  un  seul  ne  peut  être  justifié  pour 
avoir  fait  ces  œuvres. 

Il  faut  dire  que  ce  motjustifier  peut  être  pris  :  premièrement,  dans  le 

sens  de  réputer,  en  sorte  que  l'on  peut  être  dit  justifié  quand  on  est 

dit  idem  de  Circumcisione ,  ibi  :  «  Cir- 
cumcisio  quidem,  etc.  » 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  pro- 
ponit  quod  inteudit.  Secundo,  mani- 

festât i)ropositum  ,  ibi  :  «  Cum  enim 
Génies.  » 

1°  Circa  primum  proponit  duo  :  unum 
excludendo,  alterum  asserendo.  1°  Ex- 
cludit  enim  quod  Judaei  opinabantur  se 
per  sol  uni  Legis  auditum  justilicari. 
Unde  dicit:  lia  dictum  est  :  Peccantes 

in  Lege  judicenlur  per  Legem.  «  Non 
enim  auditures  Legis,  »  ex  hoc  ipso  quod 
Legem  audiunt,  «  j usti  sunt  apud Deum,  » 
etsi  apud  homines  justi  reputantur 
{Malih.,  Yii,  V.26):  «Qui  audit verbamea 
et  non  facit  ea,  similis  est  viro  stuUo;  » 
{Jac,  \,  V,  23}  :  «  Si  quis  auditor  est  verbi 

et  non  factor,  etc.  »  2°  Secundo,  astruit 
quod  factures  Legis  sunt  justi,  cum  dicit: 
«  Sed  factores  Legis  justificabuntur;  » 
{MallJi.,  VIT,  V.  24  :  }  «  Omnis  qui  audit 
verba  mea  et  facit  ea  ,  assimilabitur 
viro,  etc.  ;  »  (Jac. ,  i,  v.  22  :  )  «  Estote 
factores  verbi  et  non  auditures  tau- 

tum;  »  (/-'a'.,  ex,  v.  9  :  )  «  Intellectum  bo- nus omnibus  facientibus  eum.  » 
Sed  contra  secundumvidetur  esse  quod 

{infra,  m,  v.  20)  dicitur  :  «  Ex  operibus 
Legisnonjustificabituromniscarocoram 
eo.  »  Non  ergo  aliqui  ex  hoc  quod  opéra 
Legis  faciuntj  justiticantur. 

Sed  dicendumest  quod  justificari  tri- 
pliciter  accipi  potest.  Uno  modo,  potest 
accipi  quantum  ad  reputationem  ,  ut 
tune  aliquis  justificari  dicatur,  quando 
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réputé  juste  {Ezéch.,  xvi,  v.  52)  :  «  Tu  as  justifié  tes  sœurs,  »  c'est-à- 
dire  en  les  disant  telles.  En  ce  sens,  ces  paroles  :  Ce  sont  ceux  qui 
pratiquent  la  Loi  qui  seront  préférés,  signifient  :  seront  réputés  justes 
devant  Dieu  et  devant  les  hommes.  Deuxièmement,  dans  le  sens  de 
pratiquer  la  justice  devant  Dieu  et  devant  les  hommes,  en  tant 

qu'on  en  accomplit  les  oeuvres  {S.  Luc,  xviri,  v.  14)  :  «  Celui-ci 
revint  dans  sa  maison  justifié,  »  c'est-à-dire  que  ce  publicain  avait 
accomph  une  œuvre  de  justice  en  confessant  son  péché.  Selon  cette 

interprétation,  on  voit  la  vérité  des  paroles  de  l'Apôtre  :  «  Ceux  qui 
pratiquent  la  Loi  seront  justifiés,  )>  et  cela  en  accomplissant  la  justice 
de  la  Loi.  Troisièmement,  on  peut  prendre  ce  mot  pour  le  principe  de 

la  justice,  en  sorte  que  l'on  appelle  justifié  celui  qui  reçoit  de  nou- 
veau la  justice,  comme  plus  bas,  chap.  v ,  v.  1  :  «  Justifiés  donc  par  la 

foi,  etc.  »  Mais  cette  troisième  interprétation  ne  doit  pas  s'appliquer 
ici,  et  ceux  qui  pratiquent  la  Loi  ne  sont  pas  justifiés  comme  s'ils  ac- 

quéraient la  justice  par  la  Loi  ;  car  cela  n'est  possible  ni  aux  œuvres 
cérémoniales,  qui  ne  conféraient  point  la  grâce  sanctifiante,  ni  même 

aux  œuvres  morales,  qui  ne  peuvent  faire  acquérir  l'habitude  de  la 
justice,  mais  seulement  par  l'habitude  infuse  de  la  justice  avec  la- 

quelle nous  pratiquons  ces  œuvres. 

IP  A  ces  mots  :  «  En  effet,  lorsque  les  Gentils,  »  S.  Paul  développe 

sa  proposition.  Et,  d'abord,  il  montre  que  ceux  qui  pratiquent  la  Loi 
sont  justifiés,  même  quand  ils  ne  l'auraient  pas  entendue;  ensuite,  que 
ceux  qui  entendent  la  Loi  sans  l'observer  ne  sont  pas  justifiés,  à  ces 
mots  :  «  Que  si  le  Juif.  » 

I.  Pour  établir  la  justice  par  la  pratique  de  la  Loi,  l'Apôtre  fait 

JQstusrepiitatur(2ii:ec/i.,xvi,v.o2)  :  «  Jus- 
tifîcasti  sorores  tuas,  »  scilicet  per  repu- 
tationem.  Et  secundum  hoc  potest  intel- 
ligi,  «Factures  Legis  justiticabuiitur,  »  id 

I  est  justi  apud  Deum  et  homines  reputa- 
buutur.  Secundo,  per  executionem  justi- 
tiae,  in  quantum  scilicet  opéra  justitiae 
exequuntur(Iuc.,XYiii,  v.  14)  :  «Descen- 

dit hic  j ustificatus  iu  domum  suam,  »  quia 
sciUcet  publicanus  opus  justitiœ  fecerat 
coutitendo  peccatum.  Et  hoc  modo  veri- 
ficatur  quod  hic  dicitar  :  «  Factores  Legis 
justificabuntur,  »  se.  Legis  justitiam 
exequendo.  Tertio  modo,  potest  accipi 
justiticatio  quantum  ad  causam  justitia;, 
ut  se.  ihe  dicatur  justiûcari  qui  justi- 

tiam de  novo  accipit,  sicut  {infra,  \, 
V.  1)  :  «  Justificati  igitur  ex  fide,  etc.» Sic 

TOM.   I. 

autem  non  intelligitur  hic  quod  factores 
Logis  justificentur,  quasi  per  opéra  Legis 
justitiam  acquirant.  Hoc  quidem  esse 
non  potest,  neque  quantum  ad  opéra 
caeremonialia,  quœ  gratiam  justificantem 
non  conferebaut,  neque  etiam  quantum 
ad  moralia,  ex  quibus  habitus  justitiae 
non  acquiritur,  sed  potius  per  habitum 
justitiae  infusum  liujusmodi  opéra  faci- mus. 

Il»  DEIXDE  cum  dicit  :  «  Cum  enim 
Gentes  ,  »  manifestât  propositum.  Et 
primo,  ostendit  quod  factores  Legis, 
etiam  si  non  sint  auditores,  justifican- 
tur.  Secundo,  quod  auditores  Legis  sine 
Legis  observantia  noujustificantur_,  ibi  : 
«  Si  autem  Judœus.  » 

I.  Circa  primum  tria  facit.  Primo,  pro- 
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voir:  1°  le  mérite  de  ceux  qui  observent  la  Loi  sans  l'avoir  entendue  ; 
2°  il  développe  ce  qu'il  avait  dit,  à  ces  mots  :((  Qui  montrent  l'œuvre 
delà  Loi  écrite  dans  leur  cœur;  »  3°  il  le  prouve, à  ces  mots:  «  Par  le 

témoignage  de  leur  conscience.  l°Sur  le  mérite  sans  la  Loi,  il  indique, 

quant  aux  Gentils,  premièrement,  l'absence  de  la  Loi,  lorsqu'il  dit  : 
(c  Quand  les  Gentils,  qui  n'ont  point  de  Loi,  »  c'est-à-dire  qui  n'ont 

point  reçu  de  loi  divine  ;  car  ce  n'est  pas  aux  Gentils  que  la  Loi  a  été 
donnée,  mais  aux  Juifs,  selon  ce  passage  de  l'Eccl.  (xxiv,  v.  33)  : 
(c  Moïse  nous  a  donné  la  Loi  avec  les  préceptes  de  la  justice,  l'héré- 

dité de  la  maison  de  Jacob,  et  les  promesses  faites  à  Israël.  »  Et  au 

Ps.  (cxLVii,  V.  9)  :  ((  Il  n'a  pas  agi  ainsi  pour  toutes  les  nations  ;  »  et 

encore  {Deut.,  xxxiii,  v.  4)  :  a  Moïse  nous  a  enseigné  la  Loi  avec  l'hé- 

ritage du  peuple  de  Jacob.  »  On  voit  donc,  d'après  ces  textes,  que  les 
Gentils  ne  prévariquaient  point  en  n'observant  pas  les  préceptes  céré- 
moniaux  de  la  Loi.  Deuxièmement,  Tobservance  de  la  Loi,  dont  il  les 

loue, en  disant:  Ils  font  naturellement  ce  qui  est  de  la  Loi,  c'est-à-dire 
ce  que  la  Loi  prescrit  quant  aux  préceptes  moraux,  qui  sont  dictés  par  la 

raison  naturelle  ;  comme  il  est  dit  de  Job  (i,  v.  1)  :  «  qu'il  était  juste, 

droit,  crcdgnant  Dieu  et  étranger  au  mal  ;  »  d'oii  Job  dit  de  lui-même 

(xxiii,  V.  11)  :  a.  Mes  pieds  ont  suivi  ses  traces,  j'ai  gardé  ses  voies.  » 
Mais  sur  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Naturellement,  »  il  peut  s'élever  une 
difficulté.  Ce  mot  semblerait,  en  effet,  favoriser  les  Pélagiens,  qui 

prétendaient  que  l'homme,  par  ses  forces  naturelles,  pouvait  observer 
tous  les  préceptes  de  la  Loi.  Il  est  donc  nécessaire  d'entendre  «  Natu- 

rellement »  de  la  nature  réformée  par  la  grâce  ;  car  S.  Paul  parle  des 

Gentils  convertis  à  la  foi,  qui,  par  le  secours  de  la  grâce  de  Jésus- 
Christ,  avaient  commencé  à  observer  les  préceptes  moraux.  On  peut 

ponit  dignitatem  eorum  qui  Legem  abs- 
que  auditu  observant.  Secundo,  mani- 

festât quoddixerat,  ibi  :  «  Qui  oàtendunt 
opus  Legis.»  Tertio,  probat  ibi  :  «  Testi- 
monium  reddente  illis.» 

1"  Circaprimum  tria  tangit  quantum 
ad  Gentiles.  Primo  carentiam  Legis,  di- 
cens  :  «  Cum  enim  Gentes  qute  Legem 
non  habeut,  »  seilicet  divinam ,  quam 
non  acceperunt  ;  non  enim  Gentibus 
data  est  Lex,  sed  J  udaeis,  secundum  illud 
{ËccL,  XXIV,  V.  33)  :  «  Legem  raandavit 
Moyses  in  proeceptis  justitiarum,  ethœ- 
reditatem  domui  Jacob  et  Israël promis- 
siones;  »  et  (in  y^5.,cxLvn,  v.9)  :  «Nonfe- 
cittaliteromni  ualioni  ;  »  {Dent.,  xxxiii, 
V.  4  :)  «  Legem  praecepit  nobis  Moyses 
hsereditatemmultitudinis  Jacob.»  Ex  quo 

patet  quod  Gentiles  non  peccabant.  non 

observando  cseremonialia  Legis.  Secun- 
do, commendat  in  eis  Legis  observantiam 

cum  dicit:«Xaturaliterfaciuntqu8e  sunt 
Legis,  »  id  est  quse  Lex  mandat,  seilicet 
quantum  ad  praecepta  moralia,  quœ  sunt 
dedictannne  rationis  naturalis,  si  eut  et 
de  Job  dicitur  {Job,  l,  v.  1)  quod  «erat 
justus  etrecius  actimens  Deum  etrece- 
densamalo.Unde  ipsedicit  (xxni,  v.  11)  : 
«  Vestigia  ejus  secutus  est  pes  meus, 

vias  ejuscustodivi  ))  Sed  quod  dicit:  «Na- 
turaliter,  »  dubitationem  habet:  videtur 
enim  patrociuari  Pelagianis,  qui  dice- 
baut  quod  bomo  persua  naturalia  pote- 
rat  omnia  prsecepta  Legis  servare.  Unde 
exponendum  est  :  «  Naturaliter,  «id  est 
per  naturam  gratiareformatam.  Loquitur 
enim  de  Gentibus  ad  fîdem  conversis, 

qui  auxilio  gratiae  Christ!  cœperant  mo- 
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encore  interpréter  cette  expression:  «  Naturellement,  :»  par  la  loi  na- 

turelle, qui  montrait  aux  Gentils  v,c  qu'il  fallait  faire,  selon  ce  passage 
du  Psalmistc  (iv,  v.  6)  :  «  Plusieurs  disent  :  Qui  nous  fera  voir  les 
biens  promis,  la  lumière  de  votre  visage,  etc.?  »  ce  qui  exprime  la 

lumière  de  la  raison  naturelle,  dans  laquelle  se  reflète  l'image  de 
Dieu.  Toutefois  cela  ne  veut  pas  dire  que  la  grâce  ne  soit  pas  néces- 

saire pour  exciter  l'affection^  de  même  que  la  Loi  donne  la  connais- 
sance du  péché,  comme  il  sera  dit  au  chapitre  m;  mais  la  grâce  est 

ultérieurement  requise  pour  déterminer  l'affection.  Troisièmement 
l'Apôtre  montre  le  mérite  des  Gentils  en  ceci, que, n'ayant  pointlaLoi 
écrite,  k  ils  sont  à  eux-mêmes  leur  propre  loi,  »  c'est-à-dire  qu'ils  s'ac- 

quittent du  devoir  de  la  Loi  pour  eux-mêmes,  en  s'instruisant  et  en 
se  portant  au  bien,  parce  que,  comme  dit  le  Philosophe  (x^  Ethir/ue): 
la  loi  est  un  discours  qui  nous  c  )ntraint  et  qui  procède  de  la  pru- 

dence et  de  l'intelligence.  C'est  pourquoi  il  est  dit  (l""*  Tim.,  i,  v.  9)  : 
(c  La  Loi  n'est  point  établie  pour  le  juste,  :»  c'est-à-dire  qu'il  n'est  point 
contraint  par  une  loi  extérieure;  mais  cette  a  Loi  est  étabUe  pour 

celui  qui  n'est  point  juste  ,  »  parce  qu'il  a  besoin  d'être  contraint  ex- 
térieurement. Aussi  est-ce  le  suprême  degré  de  la  dignité  dans 

l'homme  de  n'être  point  déterminé  à  faire  le  bien  par  les  autres,  mais 
de  le  faire  de  soi-même.  Au  second  degré  sont  ceux  qui  sont  déter- 

minés au  bien  par  un  autre,  mais  sans  l'emploi  de  la  contrainte.  Au 
troisième,  ceux  qui  ont  besoin  de  cette  contrainte  pour  devenir  bons. 
Au  quatrième,  enfin,  ceux  qui  ne  peuvent  pas  être  amenés  au  bien, 

même  par  la  contrainte  [Jérémie^  ii,  v.  3)  :  «  En  vain  j'ai  frappé  vos 
enfants,  ils  ont  été  indociles  à  mes  châtiments.  » 

2°  En  ajoutant  :  «  Qui  montrent  écrit  dans  leurs  cœurs,  »  l'Apôtre 

raliaLegis  servare.  Vel  potest  dici  :  «  Na- 
turaliter,  »  id  est  per  legem  naturalem 
ostendentemeisquidsitagendum,  secun- 
dumillud  {Ps. ,iy,  v.  6;  :  «Multi  dicimt  : 
Quis  ostendit  nobis  bona,  signatum, 
etc.?))Quod  estluMjenrationis  naturalis, 
in  qna  est  imago  Dei,  et  tamen  non  ex- 
cluditur  quin  necessaria  sit  gratia  ad 
moveudum  affectum  ,  sicut  etiam  per 
Legem  est  cogniiio  peccati .  ut  dicitur 
(infra,  in),  et  tamen  ulterius  requiritur 
gratia  ad  movendum  affectum.  Tertio, 
ostendit  eorum  diguitatem  in  hoc,  sci- 
licet,  quod  «  hujusmodi  Legem  non  ha- 
bente3,ip3i  sibisuntlex,»  in  quantum  se. 
funguntur  officio  Legis  ad  seipsos,  in- 
struendo  se  et  inducendo  ab  bonum,  quia, 
ut  Phiiosophus  dicit   (x   Ethic.)  :    Lex 

sermo  coactionem  habens  ab  aliqua 
prudentia  utintellectuprocedens.  Etideo 

diciturfl  T"/;/!.,!,  v.9)  quod  «  Justo  Lex 
non  est  posita,  »  id  est  exteriori  lege  non 
cogitur,  «sedposila  est  injustis,»  qui  in- 

digent exterius  cogi.Etiste  est  supre- 
mus  gradus  dignitatis  in  homiuibus,  ut 
scilicet  non  ab  aliis,  sed  a  seipsis  indu- 
cantur  ad  bonum.  Secundus  veio  gradus 
est  eorum  qui  inducuntur  ab  alio ,  sed 
sine  coacticiie.  Terlius  autem  est  eoium 

qui  coactioiie  indigent  ad  hoc  quod  fiant 
boni.  Quartus  est  eorum  qui  nec  coac- 
tione  ad  bonum  dirigi  possunt  [Jer.,  ir, 
V.  3)  :  «  Frustra  percussi  filios  vestros,, 
disciplinam  non  receperunt.  » 

2°  Deinde  cum  dicit  :  «  Qui  osten- 
îdunt,  »  ostendit  quomodo  ipsi  sunt  sibi 
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fait  voir  comment  les  Gentils  sont  à  eux-mêmes  leur  propre  loi. 
Nous  pouvons  entendre  ces  paroles  au  moyen  d  une  comparaison 
tirée  de  la  Loi.  La  Loi  est  proposée  extérieurement,  et  à  raison  de  la 
faiblesse,  comme  aussi  pour  ne  pas  en  laisser  périr  le  souvenir,  on 

l'a  confiée  à  l'Écriture.  Ainsi  en  est-il  de  ceux  qui,  observant  la  Loi 

sans  l'avoir  reçue  par  l'enseignement  extérieur,  font  l'œuvre  de  la 
Loi  écrite,  «  Non  avec  de  l'encre,  »  mais  d'abord  et  principalement 
(c  par  l'esprit  de  Dieu  »  (2*"  Fp.  aux  Corinthiens^  m,  v.  3)  ;  et,  en  se- 

cond lieu,  par  le  soin  même  de  l'homme  {Prov.,  m,  v.  3)  :  «  Il  les  a 
gravés,  »  c'est-à-dire  les  préceptes  delà  sagesse,  «  sur  la  table  de  votre 
cœur;  »  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  :  «  Dans  leurs  cœurs,  «  non  sur  le 

parchemin  ou  sur  des  tables  de  pierre  ou  d'airain  {Jérémie ,  xxxi, 
V.  33)  :  ((  Je  graverai  ma  Loi  dans  leurs  enti'ailles,  je  l'écrirai  dans 
leurs  cœurs.  » 

3°  A  ces  mots  :  «  Par  le  témoignage  de  leur  conscience,  »  S.  Paul 

prouve  ce  qu'il  avait  avancé,  c'est-à-dire  que  l'œuvre  de  la  Loi  est 
écrite  dans  leurs  cœurs.  Il  cite  quelques  œuvres  qui  montrent  qu'il 
en  est  ainsi.  Et  d'abord  il  indique  ces  œuvres.  La  première  est  le  té- 

moignage de  la  conscience  i ,  ce  qu'il  exprime  en  disant  :  «  Par  le 
témoignage  de  la  conscience,  »  laquelle  n'est  autre  chose  que  l'appli- 

cation de  la  connaissance  reçue  pour  juger  si  une  action  est  bonne  ou 
mauvaise.  En  effet,  quelquefois  cette  conscience  rend  témoignage  du 

^  «  Conscientia  est  judicium,  seu  dictamen  practicum  rationis,  quo  judicamus 
quid  hic  et  nuDc  ageudum  ut  bonum,  aut  vitandum  ut  malum.  »  (S.  Liguor.,  de 
Uonsc,  II.) 

On  voit^  par  cette  définition,  que  la  conscience  est  un  jugement^  un  acte  inté- 
rieur par  lequel  on  fait  l'application  de  la  connaissance  qu'on  a  d'une  loi,  à  un 

acte  particulier  qu'il  s'agit  de  faire  ou  d'éviter  présentement,  suivant  que  nous le  jugeons  bon  ou  mauvais  (Gousset,  T/i.  mor.,  xxiv),  et,  comme  dit  ailleurs 
S.  Thomas  [de  Veritale,  q.  xvn,  3)  :  «  Conscientia  nihilaliud  est  quam  applicatio 
scientiae  ad  aliquem  specialem  actum.  » 

lex;  quod  quidem  accipere  possumus  ad 
similitudinem  Legis,  quœ  ab  exteriori 
homini  proponitur,  quœ  se.  consuevit 
ad  infirmitatem  et  memoriam  scripto 

tradi  ;  et  ̂ militer  illi  qui  Legem  ob- 
servant absque  exterion  auditu  Legis, 

ostendunt  opus  Legis  scriptum,  «  non 
quidem  atrameuto,  »sed  primo  quidem 
et  principaliter  «  spiritu  De-  vivi,  »  ut 
dicitur  (2  Cor.,  m,  v.  3).  Secundo,  etiam 
humano  studio  {Prov.,  ni,  v.  3)  :  «  Des- 
cribit  ea  in  tabi.lis  cordis  tui,  »  scilicet 

prœcepta  sapientiae.  Unde  et  hic  sequi- 
tur  :  «  In  cordibus  suis  ;  »  non  pergameno 
aut  tabulis  lapideis  sive  sereis  {Jer., 
XXXI,  V.   33)  :  «  Dabo   Legem  meam  in 

visceribus  eorum,  et  in  corde  eoum 
superscribam  eam.» 

3°  Deinde  cum  dicit  :  «  Testimonium 

redden'e,  »  probat  quod  dixerat,  scilicet, 
quod  opus  Legis  sit  in  cordibus  eorum 
inscriptum  per  qucedam  opéra  qute 
hujusmodi  scripLum  annuntiant.  Et 
primo,  ponit  illa  opéra,  (Quorum  unum 
est  testimonium  conscientiœ,  quod  tan- 
git  dicens:  «  Tes  imonium  reddente  illis 
coDscientia,  »  quae  quidem  nibil  aliud 
est  quam  applicatio  cognitionis  habitœ 
ad  judicandum  de  aliquo  opère,  utrum 

sit  bene  vel  maie  factum.  Unde  hujus- 
modi conscientia  quandoque  testimo- 
nium perhibet  de  bono,  secundum  ilhid 
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bien,  ainsi  qu'il  est  dit  {2''  Con'nth.,  i,  v.  12)  :  «  Ce  qui  fait  notre  gloire, 
c'est  le  témoignage  de  notre  conscience.  »  D'autres  fois  elle  témoigne 
du  mal  {FccL,  vu,  v.  23)  :  «  Votre  conscience  sait  que  souvent  vous 

avez  médit  des  autres.  «  Or  nul  ne  peut  rendre  témoignage  d'une 
œuvre,  qu'elle  est  bonne  ou  mauvaise,  sans  avoir  la  connaissance  de 
la  Loi.  Quand  donc  la  conscience  rend  témoignage  du  bien  et  du  mal, 

c'est  une  marque  évidente  que  «  L'œuvre  de  la  Loi  est  écrite  »  dans  le 
cœur  de  Thomme.  La  seconde  de  ces  œuvres,  cest  l'accusation  et  la 
défense,  qui  ne  peuvent  exister  sans  la  connaissance  de  la  Loi.  L'Apôtre 

dit  d'elles  :  «  Et  des  pensées,  î>  c'est-à-dire  par  les  pensées,  «  qui  accu- 
sent ou  qui  défendent,  »  grécisme  qui,  au  lieu  de  l'ablatif,  met  le  gé- 
nitif, et  réciproquement.  Il  s'élève  en  etfet  dans  l'homme,  sur  chacun 

de  ses  actes ,  une  connaissance  qui  l'accuse ,  ce  qui  arrive  quand, 
pour  quelque  motif,  il  pense  qu'il  a  fait  mal  {Ps.,  xlix,  v.  2)  :  «  Je 
t'accuserai,  je  t'exposerai  à  tes  propres  yeux,  »  et  {/saïe,  m,  v.  9)  : 
((  L'impudence  de  leur  visage  dépose  contre  eux.  »  D'autres  fois,  il 
s'élève  également  une  connaissance  qui  défend,  ce  qui  arrive  quand, 

pour  quelque  raison,  l'homme  pense  avoir  fait  bien,  selon  ce  passage 
de  Job  (xxvii,  v.  6)  :  «  Mon  cœur  ne  m'accuse  aucun  jour  de  ma 
vie.  ))  Or,  entre  cette  accusation  et  cette  défense  intervient  le  témoi- 

gnage de  la  conscience,  auquel  on  s'arrête.  On  peut  aussi  lire  autre- 
ment et  dire  :  «  Parle  témoignage  de  leur  conscience,  »  non-seule- 

ment sur  les  œuvres,  mais  aussi  «  sur  les  pensées,  »  c'est-à-dire  sur  les 

pensées  et  les  œuvres  dont  l'homme  a  conscience  ;  mais  le  premier 
sens  est  préférable. 

Mais  parce  que  le  témoignage,  l'accusation  et  la  défense  ont  heu 

(2  Cor.,  i,  V.  12)  :  «  Gloria  noslra  liaec 
est,  testimouiiim  conscientiœ  nostrœ.  » 
Quandoque  autem  de  malo  {EccL,  \u, 
V.  23)  :  «  Scit  conseientia  tua,  quia  et  tu 
crebro  maie  dixisti  aliis.  »  Non  autem 

potest  aliquis  perhibere  testimonium  de 
aliquo  opère,  quod  sit  bonum  vel  ma- 
lum,  nisi  per  hoc  quod  habet  Legis 
iiolitiam.  Unde  hoc  Ipsum  quod  con- 
i^cientia  testimonium  reddit  de  bono  vel 
ma!o,  est  evideus  signum  quod  iu  corde 
hominis  sit  opus Legis  descriptum.  Aliud 
anteui  opus  est  accusatio  et  defensio, 
qua3  sine  notitia  Legis  esse  non  possunt. 
Et  quantum  ad  hoc  dicit  :  «  Et  cogita- 
tionum,  »  id  est  cogitationibus ,  «  aecu- 
sautium  aut  etiam  defendentium,  »  id 
est  accusautibus  vel  defendentibus, 
more  Grœcorum,  qui  genitivis  loco 
ablativorum  utuntur,  et  hoc  inter  se 
invicem.   Insurgit  enim    homini    circa 

aliquod  factum  aliqua  cognitio  accu- 
sans,  dum  propter  rationem  aliquam 
cogitât  se  maie  fecisse  (Ps.,  xlix,  v.  2)  : 
«  Arguam  te  et  statuam  contra  faciem 
tuam;  »  (/5.,  m,  v.  9  :)  «  Agnitio  vultus 
eorum  respondebit  eis.  »  Quandoque 
etiam  insurgit  aliqua  cognitio  defen- 
dens,  dum  per  aliquam  rationem  cogitât 
se  fecisse  bene,  secundum  illud  {Job, 
XXVII,  V.  6)  :  «  Non  reiirehendet  me  cor 
omni  vita  mea  »  Et  inter  hanc  accusa- 
tionem  et  defensiouem  locum  habet 
testimonium  conscientiae  cui  statur. 

Potest  et  aliter  legi,  ut  dicatur  :  «  Testi- 
monium reddente  illis  conseientia  ipso- 

rum,  »  quse  scilicet  conseientia  non 
solum  est  operum,  sed  etiam  cogitatio- 
num,  de  quibus  se.  homo  conscientiam 
habet,  sed  primum  melius  est. 

Sed   quia  testimonium,  accusatio   et 
defensio  in  judicio  locum  habent,  agit 
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dans  le  jugement,  l'Apôtre  traite  en  second  lieu  de  ce  jugement:  il 
indique  le  temps  où  il  se  fera,  quand  il  dit  :  «  Dans  le  jour.  »  Il  ne 

détermine  pas  ce  qui  s'y  rapporte,  mais  parle  de  la  manifestation  des 
secrets  (l""^  Cor.,iv,  v.  5):  «  Il  éclairera  ce  qui  est  enveloppé  de  ténè- 

bres. ))  On  appelle  quelquefois  ce  jugement  a  Nuit,  »  à  cause  de  l'incer- 
titude de  l'heure  (^S".  Matth.,  xxv,  v.  6)  :  a  Au  milieu  de  la  nuit,  un  cri 

se  fit  entendre.  »  Or,  ces  pensées,  dont  il  est  dit  qu'elles  accusent  ou 
qu'elles  défendent,  au  jour  du  jugement  ce  ne  seront  point  elles  qui 
parleront  alors,  parce  qu'à  ce  moment  chacun  saura  s'il  est  sauvé  ou 
damné  ;  mais  l'accusation  ou  la  défense  des  pensées  qui  parlent  main- 

tenant, et  le  témoignage  de  la  conscience  qui  se  fait  entendre  actuelle- 

ment, seront  en  ce  jour  mis  devant  les  yeux  de  l'homme  par  l'action  de 
la  puissance  divine,  comme  dit  S.  Augustin  (liv.  ii%  Cité  de  Dieu).  Quant 

à  la  connaissance  de  ces  pensées  qui  demeurent  dans  l'àme,  il  semble 
que  ce  n'est  pas  autre  chose,  ainsi  que  l'exphque  la  Glose,  que  le  titre 
à  la  condamnation  ou  le  mérite  qui  leur  est  dû. 

L'Apôtre  indique  l'auteur  du  jugement  en  disant  :  a  Lorsque  Dieu 

jugera  (Ps.,  xcv,  v.  13)  :  «  Il  jugera  l'univers  dans  sa  justice.  »  Il  déter- 
mine également  sur  quoi  portera  le  jugement,  en  ajoutant  :  «  Ce  qui 

est  caché  dans  le  cœur  des  hommes,  »  et  dont  les  hommes  ne  sau- 
raient juger  maintenant  {V  Cor,,  iv,  v.  5)  :  «  Il  éclairera  ce  qui  est 

caché  dans  les  ténèbres.  :»  S.  Paul  montre,  enfin,  la  doctrine  sur  la- 

queUe  s'appuie  la  foi  à  ce  jugement,  quand  il  dit  :  «  Selon  mon  Évan- 
gile, ))  c'est-à-dire  selon  l'Évangile  que  je  prêche  {S.  Matth.,  xii, 

V.  36j  :  «  Au  jour  du  jugement,  toute  parole  inutile,  etc.  »  Il  dit  : 

a  Mon  Évangile,  »  bien  qu'il  ne  puisse  dire  :  mon  baptême,  quoiqu'il 
soit  le  ministre  de  l'un  et  de  l'autre,  parce  que,  dans  le  baptême. 

secundo,  de  hujusmodi  judicio,  osten- 
dens  lempus,  cum  dicit  «In  die;  »  quod 
dicit  non  ad  designandum  temporid 

qualitatem,  sed  absconditorum  mani- 
festaiionem  (1  Co?\,  iv,  v.  5):  «  lUumi- 
nabit  abscoudita  tenebrarum.  »  Quan- 
doque  tamen  dicitnr  nox  propter  incer- 
titudiuem  borœ  illiuâ  {Mallli.,  xxv,  v.6): 
«  Media  nocte  clamor  faclns  est.  » 

Dicuntur  aiitem  cogitationes  accusantes 
vel  defendentes  in  die  judicii,  non  illœ 
quee  tune  erunt,  quia  tune  unicuique 
manifesta  erit  salus  vel  damnatio,  sed 
defensio  vel  accusatiocogitationumquae 
nunc  sunt ,  et  testimonium  conscien- 
tise  quod  nunc  est,  reprcesentabitur  ho- 
mini  in  illa  die,  virLute  divina  faciente, 
ut  dicit  August.  (n,  de  Civitaie  Dei). 
Notitia  autem  illarum  cogitationum  quee 

rémanent  in  anima,  nihil  esse  aliud 
videtur,  ut  dicit  Glos.,  quam  reatus 
pœnoe  vel  meritum  ex  eis  consequens. 

Ostendit  etiam  aUctorem  judicii,  di- 
cens  :  «  Cnm  judicabit  Deus  »  [Ps.,  xcv, 
V.  13)  :  «  Judicabit  orbem  terrarum  in 
œquitate.  »  Déterminât  etiam  de  quibus 

eritjudicium, cum  dicit  :  «Occulta  bomi- 
num,  »  de  quibus  nunc  bomines  judicare 

nonpossuut(l  6'o?'.,iv,v.  5):  «lUaminabit abscondita  tenebrarum.  »  Ostendit  etiam 
doctrinam,  ex  qua  babetur  fi  des  de  hoc 

judicio, cum  dicit  :  «Secundum  Evange- 
lium  meum,  »  id  est  a  me  prœdicatum 
(Malth.,  XII,  V.  36)  :  «  Omne  verbum 
otiosum,  etc.  »  Dicit  autem  :  «  livangelium 

meum,  »  quamvis  non  possit  dicere  bap- 
tismum  suum,  et  sit  utriusque  minister, 

quia  in  baptismo  nihil  operatur  indus- 
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rien  ne  se  fait  par  la  main  de  l'iiomme;  mais  dans  la  prédication  de 
lÉvangile,  il  y  a  place  à  l'œuvre  du  prédicateur  [Ephés.^  m,  v.  34)  : 
((  En  sorte  qu'en  me  lisant  vous  pouvez  voir  l'intelligence  que  j'ai 
(iQ  mystère  du  Christ.  »  Il  dit,  en  dernier  lieu,  à  qui  a  été  donnée  la 

[iuissance  de  juger,  lorsqu'il  ajoute  :  «  Par  Jésus-Christ,  »  qui  a  été 
«  établi  juge  des  vivants  et  des  morts,  »  comme  il  est  dit  aux  Actes 
(x,  V.  42)  et  en  S.  Jean  (v,  v.  22)  :  «  Le  Père  a  donné  tout  jugement 

à  son  Fils,  »  c'est-à-dire  que  dans  le  jugement  II  apparaîtra  aux 
hijns  et  aux  méchants  :  aux  bons,  dans  la  gloire  de  sa  divinité  {Isoïe^ 
\ XXIII,  V.  17)  :  «  Vos  yeux  verront  votre  Roi  dans  son  éclat;  »  aux 
méchants,  dans  la  nature  humaine  [Apoc.^  i,  v.  7)  :  «  Tout  œil  le 
vorra.  » 

tria  hominis,  sed  iii  Evaiigelio  prœdi- 
cando,  indiistria  praedicatoris  o^jeralur 

{Ephes.,  ni,  v.  34;  :  «  Prout  polestis  le- 
gentes  iutelligere  prudentiam  meam  in 
ujiuisterio.  »  Postea  pouit  cui  datum  est 
judiciuin,  cum  subdit  :  «  Per  Jesum 
Christum,  »  qui  se.  «  est  constilutus  a 
Deo  judex  vivorum  et  mortuoium,  »  ut 

dicitur  (Act.,  x,  v.  42,  eiJoan.,\,\.  22): 
«  Pater  omne  judiciuin  dédit  Filio,  »  qui 
se.  in  judicio  apparebit  bonis  et  malis  : 
sed  bonis  secundum  gloriam  divinitatis 
(Is.,  XXXIII,  V.  17;  :  «  Regem  in  décore 
suû  videbunt;  »  malis  autem  secundum 
naturam  humanitatis  (Apoc.  i,  v.  7}  : 
«  Videbit  eum  omnis  caro.  » 



LEÇON  IV^  (ch.  II ,  w.  17  à  29). 

Sommaire.  —  Que  celui  qui  écoute  la  Loi  et  ne  la  met  pas  en  pratique 

n'est  point  justifié   devant  Dieu.  D'où  les  Juifs  ont-ils  reçu  leur _       n 
nom/ 

17.  Mais  toi  qui  portes  le  nom  de  Juif,  qui  te  reposes  sur  la  Loi  et  te 
glorifies  en  Dieu , 

18.  Qui  connais  sa  volonté,  et  qui^  instruit  par  la  Loi,  sais  discerner 
ce  qui  est  le  plus  utile , 

19.  Tu  te  flattes  d'être  le  guide  des  aveugles^  la  lumière  de  ceux  qui sont  dans  les  ténèbres , 
20.  Le  docteur  des  ignorants,  le  mcutre  des  enfants^  ayant  la  règle  de  la 

science  et  de  la  vérité  dans  la  Loi. 

21.  Toi  donc  qui  instruis  les  autres,  tu  ne  f  instruis  pas  toi-même;  toi 
qui  prêches  de  ne  point  dérober,  tu  dérobes; 

22.  Toi  qui  dis  quil  ne  faut  pas  être  adultère^  tu  es  adultère;  toi  qui 
as  en  horreur  les  idoles,  tu  commets  le  sacrilège  ; 

23.  Toi  qui  te  glorifies  dans  la  Loi,  tu  déshonores  Dieu  par  la  violation 
de  la  Loi  ; 

24.  Car,  à  cause  de  vous,  le  nom  de  Dieu  est  blasphémé  parrni  les  na- 
tions, ainsi  quil  est  écrit. 

25.  Ce  n'est  pas  cpue  la  Circoncision  ne  soit  utile  si  tu  observes  la  Loi  ; 
mais  si  tu  la  violes,  ta  Circoncision  devient  incirconcision. 

26.  Si  donc  l' incirconcis  garde  les  préceptes  de  la  Loi,  son  incircon- 
cision ne  lui sera-t-elle pas  réputée  Circoncision? 

27.  Et  ainsi ,  celui  qui,  étant  naturellement  incirconcis ,  accomplit  la 
Loi,  te  condamnera,  toi  qui,  avec  la  lettre  et  la  Circoncision,  es  prévari- 

cateur de  la  Loi  ; 

28.  Car  le  Juif  n  est  pas  celui  qui  le  paraît  au  dehors  ;  ni  la  Circonci- 

sion, celle  qui  se  fait  à  l'extérieur  de  la  chair. 

LECTIO  IV. 

Auditor  Legis  et  non  factor,  mmime 
apud  Deum  justificatus  ostenditur,  ac 
imde  sint  dicti  Judœi  fit  mauifestum. 

17.  Si  aulem  iu  Judxus  cognoininaris 
et  requiescis  in  Lege,  et  gloriaris  in Deo, 

18.  Et  nosti  voluntaiem  ejiis,  etprobas 
uiiliora  instrudus  per  Leqem, 

19.  Cûufidis  teipsum  esse  dûcem  CcTCo- 
rum,  lumen  eorum,  qui  in  tenebris sunt , 

20.  Erudilorem  insipieniium ,  magis- 
trwn  infanthim,  nabentem  formam 
scicniiœ  et  veritatis  in  Lege. 

21.  Qui  ergo  alium  doccs,  teipsum  non 
doces  ?  qui  prœdicas  non  fiirandum, 
furaris  ? 

22.  Qui  dicis  non  mœchandum,  inœcha- 

ris?  Qui  abominaris  idola,  sacrile- 
gium  facis? 

23.  Qui  in  Lege  gloriaris,  ver  prœvari- 
cc  tionem  L'gis  Deum  inhonoras? 

24.  Nomen  cnim  Uei  per  vos  blasphe- 
matur  inter  génies,  sicul  scriplum 
est. 

25.  Circumcisio  qnidemprodesl si  L^gem 
observes. Si  autem  pncvaricalor Legis 
sis,  Circumcisio  tua prœpulium  fada 

est. 26.  Si  igitur  prœpulium  jusiitias  Legis 
custodiaf,  nonne  prseputium  illiiis  in 
C trcumnsionem  reputabitur ? 

27.  Et  judicabit  id  quod  ex  nalura  eft 
prœpulium,  Legem.  consummans,  te 
qui  per  litteraîn  et  Circumcisionem. 
pr/rvarirator  Legis  es? 

28.  No7i  enim  qui  in  manifeslo  Judxus 
est,  neque  quc6  in  manifesta  in  carne 
est  Circumcisio  : 

1 
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29.  Mais  le  Juif  est  celui  qui  l'est  intérieurement,  et  la  Circoncision  est 
celle  du  cœw\  faite  en  esprit  et  non  selon  la  lettrée;  et  ce  Juif  tire  sa  louange 
non  des  hommes^  77iais  de  Dieu. 

Après  avoir  établi  que  ceux  qui  pratiquent  la  Loi  sont  justifiés,  même 

sans  l'avoir  entendue,  ce  qui  a  rapport  aux  Gentils,  l'Apôtre  fait  voir 
que  ceux  qui  entendent  la  Loi  ne  sont  justifiés  qu'autant  qu'ils  la  pra- 

tiquent, ce  qui  s'adresse  aux  Juifs.  Il  rappelle  donc  :  premièrement, 
la  prérogative  des  Juifs,  laquelle  consiste  à  avoir  recula  Loi;  secon- 

dement, leur  infidélité,  pour  avoir  transgressé  la  Loi ,  à  ces  mots 
(v.  21)  :  «  Vous  qui  instruisez  les  autres.  » 

P  Or,  il  montre  leur  prérogative  en  les  considérant  à  trois  points 
de  vue  :  au  point  de  vue  i.  du  peuple  à  qui  a  été  donnée  la  Loi  ;  ii.  de 

la  Loi  elle-même,  en  disant  :  «  Et  vous  vous  reposez  sur  la  Loi  ;  »  m.  de 

l'effet  de  la  Loi  ou  du  fait,  en  disant  :  a  Qui  connaissez  sa  volonté.  » 

i.  Considérant  donc  leur  prérogative  sous  le  rapport  du  peuple,  il 
dit  :  ((  Vous  qui  portez  le  nom  de  Juif,  »  qui  est  un  nom  honorable, 
selon  le  Psalmiste  (cxiii,  v.  2)  :  a  La  Judée  est  devenue  son  sanc- 

tuaire; »  et  {S.  Jean,  iv,  v.  2)  :  a  Le  salut  vient  des  Juifs.  »  Les  Juifs,  en 

effet,  sont  appelés  ainsi  non  de  Judas  Machabée,  comme  quelques-uns 

l'ont  prétendu,  peut-être  parce  qu'au  moment  où  la  nation  juive  était 
dispersée.  Judas  Machabée  l'a  rassemblée  et  défendue,  ainsi  qu'il  est 
dit  (1"'  Mach.,  m,  v.  2)  :  «  Il  combattait  avec  joie  pour  la  défense  d'Is- 

raël, et  il  agrandit  la  gloire  de  son  peuple.  »  Car  on  trouve  que  les 
Juifs  portaient  ce  nom  avant  Judas  Machabée,  comme  on  peut  le  voir 
[Esther,  viii,  v.  16)  :  «  Une  nouvelle  lumière  semble  se  lever  sur  les 

29.  Sed  qui  in  abscondito  Judmus  est, 
et  Circumcisio  cordis  in  spiritu,  non 
in  litlcra  :  cujus  lausnonex  homini- 
hus,  aed  ex  Deo  est. 

Ostenso  quod  factures  Legis  jiistifican- 
tur  etiam  sine  hoc  quod  sint  auditores, 
quod  pertinebat  ad  Geutiles,  hic  oslen- 
dit  quod  auditores  non  ju.-tificantur  nisi 
sint  factores,  quod  pertiuet  ad  Judaeos. 
Primo  ergo,  ostendit  prserogativam  Ju- 
daeorum  quantum  ad  Legis  susceptio- 
uem.  Secundo ,  pouit  eorum  defectum 
quantum  ad  Legis  transgressionem,  ibi  : 
«  Qui  ergo  alium.  » 

I''  Ponit  autem  eorum  prœrogativam 
tripliciter.  Primo,  quantum  ad  gentem 
cui  data  est  Lex.  Secundo,  quantum  ad 
Legem ,  ibi  :   «  Et  requiescis  in  Lege.  » 

Tertio,  quantum  ad  Legis  effectum  sive 
factum.ibi:  «  Etnosti  voluntatem  ejus.» 

I.  Quantum  autem  ad  gentem  dicit  : 
«  Si  autem  tu  Judaeus  cognominaris  ,  » 
quod  est  nomen  honorabile,  secundum 
illud  (Ps.,  cxiii,  V.  2)  :  «  Facta  est  Judœa 
sanctificatio  ejus  ;  »  [Joan.,  iv,  v.  2  :  ) 
«Sains  ex  Judeeis  est.  »  Dicuntur  autem 
Judeei  non  a  JudaMachabœo,  utquidam 
dicunt,  forte  propter  hoc  quod  Judas 
Machabaeus  gentem  illam  in  dispersione 
existentem  congrega\it  et  protexit,  se- 

cundum illud  (1  Mach.yin,  v.  2)  :  «  Prae- 
liabatur  prœlia  Israël  cum  Icetitia,  et  di- 
latavit  gloriam  populo  suo.  »  Invenitur 
«uim  nomen  Judseorum  ante  Judam  Ma- 
chabœum,  secundum  illud  (Esther,  vin, 
V.  16):  «  Judaeis  nova  lux  oriri  visa  est.» 
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Juifs  1.  »  11  faut  donc  dire  que  les  Juifs  ont  pris  leur  nom  du  pa- 
triarche Juda  (Genèse,  xlix,  v.  8)  :  «  Juda,  tes  frères  te  loueront.  »  En 

effet,  au  temps  du  roi  Roboam,  dix  tribus  s'étaient  séparées  de  son 

royaume,  et,  ayant  adoré  le  veau  d'or,  furent  transportées  par  les 
Assyriens  ,  comme  il  est  rapporté  au  quatrième  livre  des  Rois  (xyii, 

V.  24j.  L'Écriture  ne  fait  pas  mention  de  leur  retour,  et,  suivant  toute 

apparence,  ]a  contrée  qu'ils  habitaient  fut  occupée  par  des  étrangers 
qui,  dans  la  suite,  prirent  le  nom  de  Samaritains.  Mais  deux  tribus, 

celles  de  Juda  et  de  Benjamin,  étant  demeurées  fidèles  à  l'autorité  de 

Roboam,  persévérèrent  dans  le  culte  de  Dieu;  et  bien  qu'elles  eurent 
été  emmenées  en  captivité  à  Babylone,  elles  furent  cependant  rame- 

nées par  Cyrus,  roi  de  Perse,  dans  le  pays  qu'elles  habitaient,  comme 

il  est  rapporté  au  premier  livre  d'Esdras  (i,  v.  5).  Or,  la  tribu  de  Juda 

étant  la  plus  considérable,  c'est  d'elle  que  la  nation  prit  son  nom,  et 
non-seulement  ceux  qui  étaient  de  la  tribu  de  Benjamin,  mais  ceux 

d'entre  les  dix  tribus  qui  à  leur  retour  s'adjoignirent  à  eux. 

II.  Quand  donc  l'Apôtre  dit  :  «Yous  qui  vous  reposez  sur  la  Loi,  » 

il  établit  la  prérogative  des  Juifs  au  point  de  vue  de  la  Loi.  Et  d'abord, 
quant  à  la  Loi  mêaie,  en  disant  :  a  Sur  la  Loi,  »  comme  si  par  elle 

on  était  assuré  de  ce  qu'il  faut  croire  et  pratiquer.  En  effet,  celui 
qui  doute  dans  son  esprit  ne  se  repose  pas  sur  la  Loi ,  mais  se  sent 
tiré  en  sens  divers;  celui,  au  contraire,  qui  possède  la  certitude  de 

'  Pendant  que  dix  tribus,  rebelles  et  scbismatiqueS;,  se  séparent  de  leur  Dieu  et 
de  leur  roi,  les  enfants  de  Judas,  fidèles  à  Dieu  et  à  David  qu'il  avait  choisi,  de- 

meurent dans  lalliance  et  dans  la  foi  d'Abraham.  Les  Lévites  les  accompagnent  et 
se  joignent  à  eux  avec  Benjamin.  Le  royaume  de  Dieu  subsiste  par  leur  union  sous 

le  nom  de  royaume  de  Juda,  et  la  loi  de  Moïse  s'y  maintient  dans  toutes  ses  ob- servances. (Bossuet,  Hist.  univ.,  ch.  iv.) 

Et  ideo  dicendum  est  quod  Judeei  deno- 
minantur  a  Juda  patriarclia  (  Gen.  , 
XLIX,  V.  8)  :  «  Juda,  te  laudabunt  fratres 
tui.»  Cum  enim  tempore  Roboam  decem 
tribus  ab  ejus  reguo  se  segregantes , 
vitulum  aureum  adorarent,  in  transmi- 
grationem  sunt  ductae  ab  Assyriis,  ut 
habetur  (4  Reg.,  xvii,  v.  24)  :  «  Nec  de 
eorumreversionefacit  mentionem  Scrip- 
tura,  sed  potius  terra  remansit  occu- 
pata  ab  alienigenis  ,  qui  postmodum 
Samaritani  sunt  dicti.  Duse  autem  tri- 

bus, se.  Judae  et  Benjamin  adhasrentes 
regno  Roboam,  perseveraverunt  in  cultu 
Dei.  Et  quamvis  in  captivitatem  Baby- 
lonis  fuerint  ductae ,  postmodum  tamen 

per  Cyrum  regem  Persarum  sunt  reducti 
in  terram  suam ,  ut  dicitur  (1  Esd. ,  i , 
V.  5).  Et  quia  tribus  Judae  major  erat, 
ab  ea  gens  tota  illa  denomiuabatur , 

et  non  solum  illi  qui  erant  ex  tribu  Ben- 
jamin, sed  etiam  de  aliis  tribubus  rever- 

tentibus  qui  se  illis  adjunxerunt. 

n.  Consequenter  cum  dicit  :  «  Et  re- 
cjuiescis  inLege,»  ponit  eorum  praero- 
galivam  quantum  ad  Legem.  Et  primo 
quidem  quantum  ad  ipsam  Legem,  cum 
dicit  :  «  Et  requiescis  in  Lege ,  »  quasi 
per  eam  certificatus  in  credendis  et  in 
agendis.  Dubitans  enim  intellectu  non 
quiescit,  sed  utrimque  sollicitatur  ;  qui 
autem  sapientiae  certitudincm  accipit. 
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la  sagesse  ,  a  le  repos  de  l'esprit  {Sag. ,  viii ,  v.  16)  :  «  Quand  j'en- 
trerai dans  ma  maison,  je  me  reposerai  avec  la  sagesse.  »  Ensuite, 

quant  au  législateur ,  quand  il  ajoute  :  «  Et  vous  vous  glorifiez  en 

Dieu  ;  »  c'est-à-dire  dans  le  culte  et  dans  la  connaissance  du  Dieu 
unique  [Jérànie  ̂   ix  ,  v.  24)  :  «  Que  celui  qui  se  glorifie,  se  glorifie 

de  me  connaître;  »  et  encore  (1'"'-' 6'om2M.,i,v.31;  2«CormM.,x,v.  17)  : 
(c  Que  celui  qui  se  glorifie  ne  le  fasse  que  dans  le  Seigneur.  » 

m.  Enfin,  en  disant  :  «  Et  qui  connaissez  sa  volonté ,  »  il  établit 

leur  prérogative  au  point  de  vue  des  effets  de  la  Loi,  d'abord  pour 
l'homme  par  rapport  à  lui-même  ,  puis  par  rapport  aux  autres  ,  à 
ces  mots  :  «  Qui  vous  flattez,  y)  1®  L'Apôtre  indique  sur  le  premier 
point  un  double  avantage.  Le  premier  correspond  à  la  gloire  que  les 

Juifs  tiraient  de  Dieu  :  a  Vous  qui  connaissez  sa  volonté,  »  c'est-à- 
dire  ce  que  Dieu  veut  que  nous  fassions  (i?ow.  ,  xii,  v.  2)  :  «  Afin 
que  vous  reconnaissiez  combien  la  volonté  de  Dieu  est...»  Le  second, 
qui  consiste  à  se  reposer  sur  la  loi  de  Dieu  :  «  Et  savez  discerner  ce 

qui  est  le  meilleur,  »  c'est-à-dire  :  vous  savez  le  discerner  non-seule- 
ment en  séparant  le  bien  d'avec  le  mal ,  mais  encore  en  choisissant 

le  meilleur  de  préférence  au  moins  bon.  Yoilà  pourquoi  un  docteur 

demandait  {S.  Matth.^  xxii ,  v.  36)  :  «  Quel  est  le  grand  commande- 

ment? »  C'est  qu'il  était  «  instruit  par  la  Loi  »  (P5.,xciii,  v.  12)  :  «  Heu- 
reux ,  Seigneur,  celui  que  vous  avez  instruit  vous-même  ,  et  à  qui 

vous  avez  enseigné  votre  loi.  »  L'Apôtre  indique  :  2''  les  effets  de  la 
Loi  par  rapport  aux  autres,  qui  se  trouvent  avec  la  connaissance  de 
la  Loi  dans  un  de  ces  trois  rapports.  A)  Il  en  est  qui  sont  complètement 

dans  l'ignorance  de  cette  Loi  ,  d'abord  par  défaut  d'esprit  naturel  ; 

mente  quiescit  {Sap.,  viii ,  v.  i6)  :  «  In- 
trans  in  domum  meam  conquiescam 
cum  illa.  »  Secundo,  quantum  adlegis- 
latorem  ,  cum  subdit  :  «  Et  gloriaris  in 
Deo,»  id  est  in  cultu  et  notitia  unius 
Dei  {Jer.,  ix,  v.  24)  :  «  In  hoc  glorietur 
quigloriaturscire  etnosse  me;»  {iCor., 
I,  V.  31,  et  2  Cor.,  x ,  v.  17  :  )  «  Qui 
gloriatur,  in  Domino  glorietur.  » 

ni.  Deinde  cum  subdit  :  «  Et  uosti,  » 
ponit  prœrogativam  eorum  quantum  ad 
fructum  Legis  :  primo,  quantum  ad  ho- 
minem  respectu  sui  ipsius  ;  secundo, 
respectu  aliorum ,  ibi  :  «  Confîdis.  » 
1°  Ponit  autem  duplicem  fructum. 
Primum  quidem  respondentem  gloriœ 
quam  de  Deo  habebant ,  cum  dicit  : 
«  Nosti    voluntatem   ejus ,  »   quld  se. 

Deus  velit  nos  facere  (infra,  xn ,  v.  2}  : 
«  Ut  probetis  quee  sit  voluntas  Dei.  )> 
Secundum  fructum  ponit,  qui  respou- 
det  quiescenti  in  lege  Dei,  cum  dicit  : 
«  Et  probas  utiliora ,  »  id  est  scis  ap- 
probare  eligendo  non  solum  mala  a 
bonis,  sed  etiam  meliora  a  minus  bo- 

nis. Unde  queerebat  quidam  {Matlh., 

XXII,  V.  36)  :  «  Quod  est  mandatum  ma- 
gnum.» Et  hoc((  Instructus  per  Legem» 

{Ps.,  xciii,  V.  12)  :  «  Beatus  homo  queni 
tu  erudieris,  Domine,  et  de  lege  tua 
docueris  eum.»  2»  Coosequenter,  ponit 
fructus  per  respectum  ad  alios  ,  qui 
quidem tripliciter  se  habent  ad  notitiam 
Legis.  A)  Quidam  enim  sunt  omnino  in 
Legis  ignoranliaconstituti.  Uno  quidem 
modo,  per  defectum  naturalis  ingeuii. 
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de  même  qu'on  appelle  aveugle,  selon  le  corps,  l'homme  dont  l'or- 
gane visuel  manque  de  puissance  intérieure  {haïe  ̂   lix,  v.  10)  : 

<t  Nous  avons  heurté  de  nos  mains  les  murailles  ,  comme  des  aveu- 
gles. »  A  ceux  qui  sont  dans  cet  état ,  on  ne  peut  donner  la  lumière 

de  la  science ,  ni  leur  apprendre  ce  qu'il  faut  faire  ;  mais  on  peut 
leur  donner,  comme  aux  aveugles  ,  un  guide  pour  les  conduire ,  et 

leur  prescrire  ce  qu'ils  ont  à  faire,  bien  qu'ils  ne  connaissent  point  la 
raison  des  préceptes  [Job^  xxix ,  v.  lo)  :  «  J'étais  l'œil  de  l'aveugle.:» 
C'est  de  ces  ignorants  qu'il  est  dit  [Matth.^  xv ,  v.  14)  :  «  Ils  sont  aveu- 

gles et  conducteurs  d'aveugles.  »  D'autres  sont  dans  l'ignorance  par 
défaut  d'instruction.  Ils  sont  comme  dans  les  ténèbres  extérieures  , 

parce  qu'ils  ne  sont  pas  éclairés  par  l'instruction.  A  ceux-là  le  sage 
peut  donner  la  lumière  de  la  science,  et  leur  faire  comprendre  ce 
qui  est  ordonné.  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  dit  :  ce  La  lumière  de  ceux 
qui  sont  dans  les  ténèbres  »  \S.  Luc ,  i ,  v.  79)  :  et  Eclairer  ceux  qui 

sont  dans  les  ténèbres.  »  B)  L'Apôtre  indique  ensuite  ceux  qui  sont 
sur  le  chemin  de  la  science,  mais  ne  l'ont  pas  atteinte  encore,  surtout 
par  défaut  d'une  instruction  complète.  Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit  : 

(cLe  docteur  des  ignorants,  »  c'est-à-dire  de  ceux  qui  n'ont  pas  encore 
recula  sagesse,  mais  qu'on  instruit,  qu'on  tire  pour  ainsi  dire  de 
la  rudesse  commune  à  tous  ceux  qui  apprennent  les  premiers  élé- 

ments de  l'instruction  [Ecd.^  vu  ,  v.  25)  :  a  Avez-vous  des  fils?  in- 
struisez-les. »  Ou  encore,  par  défaut  d'âge,  comme  sont  les  enfants  ; 

pour  ceux-ci  l'Apôtre  dit:  «Maître  des  enfants  »  [Isaïe^  xxxiii,  v.  18)  : 
«  Où  est  le  maitre  des  petits?  »  C)  Enfin,  au  troisième  rang,  sont  ceux 

qui  ont  déjà  fait  des  progrès  dans  la  science.  Ceux-ci  ont  besoin  d'être 

sicut  et  liomo  corporaliter  dicitur  caeciis 
per  defectum  interioris  potentiee  visivee 
(/s.,  LIX ,  V.  10)  :  ((  Palpavimus  ut  caeci 
parietem.  »  Hiijusmodi  autem  liomini- 
bus  non  potest  liomo  lumen  scienliœ 
preebere,  ut  ips^i  per  se  videre  possint 
quid  sit  agendum,  sed  prœbet  eis  homo 
ducatum  ut  ceecis,  maudando  eis  quid 
facere  debeant  :  qaamvis  mandatorum 
rationem  non  coguoscant  {Joh,  xxix , 
V.  lo)  :  «  Oculus  fui  ceeco  ;  »  de  quibus 
tamen  dicitur  {Malih.,  xv,v.  14)  :  «Cœci 
sunt,  et  duces  caecorum.  »  Alio  modo, 
suut  in  iguorantia  per  defectum  disci- 

plinas .  qui  sunt  quasi  in  tenebris  exte- 
rioribus  non  ilUiminati  per  doclrinam , 
quibus  sapiens  praebere  potest  lumen 
disciplinée,  ut  intelligant  quse  mandan- 
tur,    et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Lumen 

eorum  qui  in  tenebris  sunt  »  {Luc,  i, 
V.  79)  :  «  lUuminare  bis  qui  in  tenebris.  » 
B)  Secundo  autem,  tangit  illos  qui  sunt 
in  via  perveniendi  ad  scientiam,  quam 
nondimi  attigerunt ,  et  hoc  uno  modo 
per  defectum  plenee  instructionis.  Et 

hoc  est  quod  dicit  :  «  Eruditorem  insi- 
pientium ,  »  id  est  eorum  qui  nondum 
sapientiam  acceperunt  ,  qui  dicuntur 
eriidiri ,  quasi  erui  a  ruditate  quse  a 
priiicipio  inest  omnibus  ,  cum  primo 
instruuntur  (Effi.,  vu,  V.  25)  :  «  Filii 
tibi  sunt ,  erudi  eos.  »  Alio  modo,  per 
defectum  œtatis,  sicut  sunt  pueri.  Et 

quantum  ad  hoc  dicit  :  «Magistrum  in- 
fantium  »  (/5. ,  xxxiii ,  v.  18):  «  Ubi 
est  doctor  parvulorum?»  C)  Tertii  vero 
sunt  qui  jam  sunt  in  scientia  provecti. 
Et  isti  indigent  a  sapientibus  informari, 
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formés  par  des  hommes  sages ,  afm  d'appuyer  leurs  maximes  sur 
l'autorité ,  et  de  s'en  faire  une  sorte  de  forme  ou  de  règle  de  con- 

duite. C'est  pour  eux  que  S.  Paul  dit  :  «  Ayant  la  règle  de  la  science  w 
(2'^  Timoth.,  i,  v.  43):  «  Proposez-vous  pour  modèle  la  saine  doctrine 
que  vous  avez  apprise  de  moi...  »  et  ailleurs  [Philip. ,  m,  y.  M)  \ 

((  Proposez-vous  l'exemple  de  ceux  qui  se  conduisent  selon  le  modèle 
que  vous  avez  en  moi.  »  Or,  il  faut  que  ceux  qui  sont  ainsi  formés 

soient  guidés  par  l'autorité  des  maîtres ,  afin  de  savoir  ce  qui  est 
transmis  dans  la  Loi.  Yoilà  pourquoi  il  est  dit  [Sag.^  x,  v.  10)  :  «  Il  lui 

a  donné  la  science  des  saints.  »  Il  faut  encore  qu'ils  sachent  quel  est 
le  sens  véritable  de  ce  qui  est  transmis  dans  la  Loi.  C'est  pourquoi 
l'Apôtre  ajoute  :  «De  la  vérité  »  [Ps.,  xlii,  v.  3)  :  «  Envoyez  votre lumière  et  votre  vérité.  » 

11°  En  disant  :  «  Vous  donc  qui  instruisez  les  autres ,  »  S.  Paul 
montre  Tinfidélité  des  Juifs  dans  la  transgression  de  la  Loi  :  i.  de 

l'homme  à  l'égard  de  lui-même  ,  à  ces  mots  :  «  Vous  donc  qui  in- 
struisez les  autres,  »  en  les  dirigeant  au  Lien,  «vous  ne  vous  instrui- 

sez pas  »  en  vous  y  dirigeant  vous-même.  On  peut  hre  ceci ,  avec 

un  point  d'interrogation  ,  comme  pour  exprimer  une  sorte  d'indi- 
gnation, ou,  sans  interrogation,  comme  pour  affirmer  la  malice  des 

Juifs.  On  trouve  cette  façon  de  parler  dans  les  passages  suivants 

{Job,  IV,  V.  3)  :  ((  Vous  en  avez  instruit  plusieurs?  »  et  un  peu 

après  :  ce  La  plaie  de  Dieu  vient  aujourd'hui  sur  vous,  et  vous  perdez 
courage?  j  ii.  L'Apôtre  montre  leur  infidélité  à  l'égard  du  prochain  : 
!•*  quant  au  vol  :  «  Vous  qui  prêchez  qu'il  ne  faut  pas  dérober,  vous 
dérobez  »  {IsaXe,  i,  v.  23)  :  «  Tes  princes  sont  rebelles,  et  tes  compa- 

ut  habeant  sapientium  dicta  in  aucto- 
ritate  quasi  quamdam  regulam  seu  for- 
mam.  Et  quautum  ad  hoc  dicit  :  «  Haben- 
tem  formam  scientise  »  (2Tim.,  J,  v.  13)  : 
«  Formam  habe  bonorum  verborum  quse 
a  me  audisti;  »  et  {Philip.,  m,  v.  17)  : 
«  Observate  eos  qui  ita  ambulant,  situt 
habetis  formam  nostram  »  (Iportet  au- 
tem  eo3  qui  sic  informantur,  auctoritate 
majorum  instrui,  ut  sciant  quid  sit  in 

Lege  traditum.  Et  ideo  dif^it  :  «Scien- 
tiae  »  {Sap.,  x,  v.  10)  :  «  Dédit  illi  scien- 
tiam  sanctorum.  »  Et  etiam  ut  sciant 
quid  sit  verus  intellectus  eorum  quœ 
traduntur  in  Lege.  Et  quantum  ad  hoc 
dicit  :  «  Veritatis  »  {Ps.,  xlii,  v.  3)  : 
«Emitte  lucem  tuametveritatemtuam.» 

11°    Deinde  cu:n  dicit  :   «  Qui   ergo 

alium  doces,  »  ostendit  defectum  eorum 
secundum  transgressionem  Legis.  i.  Et 
primo  ,  hominis  ad  seipsum  ,  cum 
dicit  :  «  Qui  ergo  alium  doces,  »  diri- 
gendo  ipsum  ad  bonum ,  «  teipsum 
non  doces,  »  dirigendo.  Et  potest  legi 
vel  interrogative ,  quasi  cum  quadaui 
indiL^naticne,  vel  remisse,  quasi  asse- 
rendo  eorum  malitiam,  et  simile  est  in 
sequentibus  (Jub ,  iv,  v.  3)  :  «  Ecce 
docuisti  plurimos;»  et  {Ji.b  ,\,y.o)  : 
«Nunc  tetigit  plaga,  et  defecisti.wii.  Se- 

cundo ,  tangit  defectum  quantum  ad 
proximum.  {<>  Primo  quidem,  quantum 
ad  res  quœ  furto  subtrahuntur,  cum 
dicit  :  «  Qui  prsedicas  non  furandum  , 
furaris?  »  {Is.,  i,  v.  23,  :  «  Principes 
tui  infidèles,  socii  furum.  »  2°  Secundo, 
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gnons  des  voleurs  !  »  2"  Quant  aux  personnes  mariées  qui  se  souillent 

par  Tadultère  :  «  Yous  qui  dites  qu'il  ne  faut  point  commettre  d'a- 
dultère,   TOUS  commettez  des  adultères  »    {Osée  ,yii ,  \.  A)  :    «Ils 

sont  tous  adultères,  semblables  à  l'âtre  embrasé  ;  »  [Jérémie,  v,  v.  8  :) 

(c  Chacun  d'eux  poursuit ,  avec  une  ardeur  furieuse ,  la  femme  de 

son  prochain.  ̂ )  a*"  S.  Paul  montre  leur  infidélité  par  la  comparaison 

qu'il  fait  d'eux  à  Dieu.  A)  D'abord  ,  quant  à  leurs  péchés  contre  son 

culte  :  ((  Vous  qui  avez  en  horreur  les  idoles,  ̂ )  c'est-à-dire  vous 

qui,  parle  précepte  de  la  Loi,  savez  bien  qu'il  ne  faut  pas  les  honorer, 
ce  vous  faites  des  sacrilèges  ;  »  en  d'autres  termes,  vous  abusez  de  ce 

qui  appartient  au  culte  divin.  Les  Juifs  le  firent  d'abord  sous  le  régime 
la  Loi  [Malachie,  i,  v.  7)  :  «  Vous  dites  :  La  Table  du  Seigneur  est 

tombée  dans  le  mépris  ;  »  et  plus  tard,  en  blasphémant  contre  le  Christ 

{S.  Matth.,  XII,  V.  24)  :  «  C'est  par  Belzébuth,  prince  des  démons, etc.» 

^) Ensuite,  quant  à  sa  gloire  même  :  «  Vous  qui  vous  glorifiez  d'avoir 
laLoi,  vous  déshonorez  Dieu  par  la  violation  de  la  Loi.  ))  Car,  de  même 

que  l'observation  de  la  Loi  par  les  bonnes  œuvres  est  pour  ceux 

qui  en   sont  témoins  une  occasion  d'honorer  Dieu  ,  ainsi  la  trans- 
gression de  la  Loi  par  les  œuvres  mauvaises  est  pour  ceux  qui  le  voient 

une  occasion  de  blasphèmes  (V' Pierre,  ii,  v.  12)  :  «  Que  par  les  bonnes 

œuvres  qu'ils  vous  verront  faire  ils  glorifient  Dieu.  »  Au  contraire  ,  il 

est  dit  {[''  S.  Tim. ,  vi,  v.  d)  :  «  Que  tous  ceux  qui  sont  sous  le  joug  de 

la  servitude  sachent  qu'ils  doivent  à  leurs  maitres  toute  sorte  d'hon- 

neur, pour  ne  pas  faire  blasphémer  le  nom  du  Seigneur  et  la  doc- 

trine de  la  foi.  ))  Voilà  pourquoi  il  est  dit  {Ps. ,  cxviii,  v.  158)  :  «  J'ai 

vu  les  prévaricateurs,  et  j'ai  séché  dans  les  angoisses.  ))  L'Apôtre 
confirme  ce  qu'il  dit  par  une  autorité  ,  en  ajoutant  :  ((  Car  vous  êtes 

quantum  ad  personam  conjunctam  , 

quœ  per  adulterium  poUuitur.  Et  quan- 
tum ad  boc  dicit  :  «  Qui  doces  non 

mœchandum,  mœcharis?  »  (Osf^,  vu, 

V  iy)  :  «  Omnes  adultérantes  quasi 

clibanus;  »  [Jer.,  v,  v.  8  :)  «  Unusquis- 

que  ad  uxorem  proximi  sui.  »  S»  Tertio 
aulem,  ostendit  eorum  defectum  per 

comparationem  eorum  ad  Deum.  Et^) 

primo  quidem,  quantum  ad  hoc  quod 

peccabant  contra  ipsius  cultum.  El 

quantum  ad  boc  dicit:  «  Qui  abommaris 

idola,  »  cognoscens  se.  ex  prœcepto 

Legis  ea  non  esse  colenda,  «  sacrilegium 

facTs,  »  abutendo  se.  bis  quœ  pertinent 

ad  divinum  cultum.  Quod  quidem  primo 

fecerunt  in  statu  Legis  {Malac.,i,  v.  7)  : 

«  Dicitis  :  Mensa  Domini  contaminata 

est.  »   Et    postmodum    blasphemando 

Christum  (Matth.^  xu ,  v.  24)  :  «  lu 
Beelzebub  principe,  etc.  »  B)  Secundo 
quantum  ad  ipsam  gloriam,  cum  dicit  : 
«  Qui  in  Lege  gloriaris,  per  praevarica- 
tionem  Legis  Deum  inhonoras.  »  Sicut 
enim  Legis  observantia  in  bonis  operi- 
bus  est  occasio  videutibus  ut  lionorent 
Deum,  ita  etiam  transgressio  Legis  per 

mala  opéra  occasio  est  videutibus  blas- 
phemandi  (1  Pei. ,  il,  v.  12)  :  «  Ex  bonis 
operibus  vos  considérantes  gloritîcent 
Deum.  ))E  contra  autemdicitur  (1  Tim., 
VI  ,  V.  1  )  :  «  Quicumque  sunt  sub 
jugo  servitutis ,  dominos  suos  omni 
honore  dignos  arbitrentur,  ne  nomen 
Domini  et  doctrina  fidei  blasphemelur.» 
Et  ideo  (in  Ps. ,  cxviii,  v.  138)  dicitur: 
«  Yidi  prœvaricantes ,  et  tabescebam.  » 
Et  ad  hoc  inducit  auctoritatem  subdens: 
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cause  que  le  nom  de  Dieu  est  blasphémé  parmi  les  nations,  »  parce 
que  les  nations  ,  voyant  la  vie  déréglée  des  Juifs,  estimaient  que  ces 

dérèglements  venaient  de  la  mauvaise  instruction  qu'ils  avaient  reçue 
par  la  Loi  mosaïque.  «  Comme  dit  l'Ecriture  ,  »  ajoute  S.  Paul,  c'est- 
à-dire  dans  le  prophète  Isaïe  (lu,  v.  5)  :  «  Ses  maîtres  agissent  avec 
iniquité,  et  mon  nom  est  tous  les  jours  et  sans  cesse  blasphémé  ;  »  et 
encore  au  prophète  Ezéchiel  (xxxvi,  v.  22),  selon  un  autre  texte,  où 

notre  version  s'exprime  ainsi  :  (c  Ce  n'est  pas  pour  vous  ,  maison 

d'Israël ,  que  j'agirai  ainsi,  mais  à  cause  de  mon  nom,  qui  est  saint, 
et  que  vous  avez  déshonoré  parmi  les  nations.  » 

IIP  Lorsque  S.  Paul  dit  :  k  Ce  n'est  pas  que  la  Circoncision,  etc.,  j) 
il  montre  que  la  Circoncision  n'est  pas  moins  insuffisante  que  la  Loi 
pour  le  salut ,  et  cela  par  la  même  raison  qu'il  a  donnée  pour  la  Loi , 
c'est-à-dire  parce  que  l'observance  de  la  Loi  sans  la  Circoncision  a 
sa  valeur,  tandis  que  sans  cette  observance  la  Circoncision  n'en  a 
aucune,  comme  nous  avons  vu  plus  haut. 

Pour  le  démontrer  i.  il  compare  la  Circoncision  aux  Juifs  circon- 
cis ;  II.  aux  nations  circoncises  ,  au  verset  26  :  «  Si  donc  un  homme 

est  circoncis  ;  »  m.  il  développe  ce  qu'il  a  avancé ,  en  disant  :  «  Ce 
n'est  pas  celui  qui  l'est  extérieurement  qui  est ,  etc.  » 

I.  Pour  comparer  la  Circoncision  aux  Juifs  :  1°  il  montre  comment 

la  Circoncision  est  utile  ;  2°  dans  quelles  circonstances  elle  ne  l'est 
pas,  à  ces  mots  :  «  Si  vous  la  violez.  »  P  II  dit  donc  :  «  La  Circonci- 

sion sert  ))  quant  à  la  rémission  du  péché  originel.  C'est  pourquoi  il 
est  dit  {Genèse,  xvii,  v.  14)  :  «  Le  màîe  dont  la  chair  n'aura  point  été 
circoncise  sera  exterminé,  etc.  »  Mais  pour  vous  qui  êtes  adultes,  elle 

«  Nomeu  enim  Dei  per  vos  blasphema- 
tur  inter  Gentes^  »  quia  se.  gentes,  vi- 
«lentes  Judoeorum  malam  conversatio- 
nem,  repntabant  hoc  provenire  ex  mala 
instructione  Legis  a  Deo  traditae.  Dicit 
autem  :  «  Sicut  scriptum  est,  »  se.  (Is. , 
LU,  V.  5)  :  «  Dominatores  ejus  inique 
agunt,  et  jugitertota  die  nomen  meum 
blasphematur  ;  n  et  {Ezech.  .  xxxvi , 
V.  22) ,  secuiidum  aliam  litterara  ,  ubi 
iiostra  sic  habet  :  «  Non  propter  vos  fa- 
cinm,  domus  Israël,  sed  propter  nomen 

sanctum  meum,  quod  polluistis  in  Gen- 
tibus.  » 

111°  Deixde  cum  dicit  :  «  Circumci- 

sio,»  osteudit  quodnec  Circumeisio  suf- 
iîcit  ad  salutem  eadem  ratiooe  qua  nec 

Lex,  quia  se.  observantia  Legis  sine  Cir- 

cumcisione  valet  ;  sine  qua  tamen  Cir- 
cumeisio non  prodest ,  sieut  superius 

dictum  est. 

Et  circa  hoc  tria  facit.  Primo,  compa- 
rât Circumcisionem  ad  Judaeos  circum- 

cisos.  Secundo,  ad  gentes  incireumeisas, 
ibi  :  «Si  igilur  preeputium.  »  Tertio, 
manifestât  quod  dixerat,  ibi  :  «  Non 
enim  ([ui  in  manifeste.  » 

I.  Circa  j)ninum  duo  facit.  Primo,  os- 
teudit qualiter  Circumeisio  prosit.  Se- 
cundo, qualiler  non  prosit,  ibi  :  «Si  au- 

tem prœvaricator,  etc.  »  1»  Dicit  ergo 
primo  :  «  Circumeisio  quidem  »  prodest 
quantum  ad  remissionem  peccati  origi- 
nalis.  L'nde  dicitur  {Gen.,  xvii,  v.  U)  : 
«  Masculus  cujus  preeputii  caro  circum- 
cisa,  etc.  »  Sed  tibi  adulto  tune  fînaliter 
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ne  vous  sert  finalement  que  u  si  vous  observez  la  Loi,  »  comme  la 

profession  sert  aux  religieux  s'ils  observent  la  règle.  Car  la  Circonci- 
sion était  une  sorte  de  profession,  obligeant  à  l'observance  de  la  Loi 

{Galates,  v,  v.  3)  :  «Je  déclare  à  quiconque  se  fait  circoncire  qu'il  est 
obligé,  etc.  »  Que  si  l'apôtre  a  dît  {Galates,  y,  \\  2)  :  ce  Si  vous  êtes 
circoncis,  le  Christ  ne  vous  servira  de  rien,  »  il  parle  relativement  au 

temps  qui  suivit  la  promulgation  de  l'Evangile  ;  mais  ici  il  parle  du 
temps  qui  précéda  la  passion  de  Jésus-Christ,  temps  où  la  Circoncision 
avait  son  état  régulier.  2»  En  ce  même  verset,  il  montre  comment  la 
Circoncision  est  insuffisante,  en  disant  :  «  Si  vous,  Juif  adulte,  vous 

violez  la  Loi,  tout  circoncis  que  vous  êtes  vous  devenez  comme  incir- 

concis, ))  c'est-à-dire  la  Circoncision  pour  vous  n'a  pas  plus  de  va- 
leur que  si  vous  ne  l'aviez  point  reçue,  parce  que  vous  n'observez 

point  ce  dont  vous  faites  profession  par  la  Circoncision  {Jé?'émie,  ix, 

V.  26)  :  ((  Tous  les  peuples  sont  incirconcis  de  corps,  les  enfants  d'Is- 
raël sont  incirconcis  de  cœur.  »  Ils  n'en  sont  même  que  plus  coupa- 

bles, parce  qu'ils  ne  gardent  point  ce  qu'ils  ont  promis.  Or,  comme  il 
est  dit  dans  l'Ecclésiaste  (v,  v.  3)  :  «La  promesse  téméraire  et  infidèle 
déplaît  à  Dieu.  » 

II.  En  disant  :  «  Si  donc  un  homme  incirconcis,  »  l'Apôtre  compare 
la  Circoncision  aux  Gentils,  et  cela  sous  deux  rapports.  1°  En  ce  que 
les  Gentils  obtiennent  les  effets  de  la  Circoncision  en  observant  la  Loi. 

De  là  cette  déclaration  :  «  Si  la  Circoncision  est  utile  »  avec  l'obser- 

vance de  la  Loi,  elle  ne  l'est  point  si  l'on  n'observe  pas  la  Loi.  Donc, 
«  si  l'incirconcis,  ̂ )  c'est-à-dire  le  Gentil  qui  n'a  point  reçu  la  Circon- 

cision, (c  garde  les  justices  de  la  Loi,  y>  c'est-à-dire  les  ordonnances 
justes  qu'elle  renferme  {Ps.,  cxviii,  v.  86)  :  «  Tous  vos  commande- 

prodest,  «  si  Legem  observes,  »  sicut  reli- 
giosis  prodest  professio,  si  regulam  ob- 

servent. Circumcisio  enim  erat  quasi 
queedam  professio,  obligans  homines  ad 
observanliam  Legis  {Galat.,  v,  v.  3)  : 
<(  Testificor  omni  circumcidenti  se,  quo- 
niam  debitor,  etc.  »  Quod  autem  Apos- 
tolusdixit  {Galat.,  \,  v.  2):«  Si  circuiu- 
cidainini,  Cliristusnibil  vobis  proderit,» 
loquitur  quantum  ad  tempus  post  gra- 
liam  Evangelii  divulgatum  ;  bic  autem 

loquitur  quaulum  ad  tempus  ante  pas- 
sionem  Christi,  in  quo  Circumcisio  sta- 
tum  babebat.  2»  Secundo,  ibi  :  «  Si  au- 

tem preevaricator  ,  »  ostendit  quomodo 
Circumcisio  non  prosit  dicens:  «Si  tu,» 
Judcee  adulte,"  preevaricator  es  Legis,Cir- 
cumcisio  tua  prœputium  facta  est,  »  id 
est,  non  plus  valet  tibi  quam  prœputium, 

quia  non  servas  quod  per  Circumcisio- 
nem  profîteris  (7er.,  ix,  v.  26)  :  «  Omnes 
gentes  prœputium  babent,  domus  autem 
Israël  incircumcisi  sunt  corde;  »  quin- 
immo  ex  boc  sunt  magis  rei ,  quia  non 
servant  quod  promiserunt  :  «  Displicet 
enim  stulta  et  infidelis  promissio,  »>  ut 
dicitur  {Ecoles.,  v,  v.  3). 

II.  Dcinde  cum  dicit  :  «  Si  ergo  prœ- 
putium, comparât  Circumcisiouem  ad 

Geutiles,  et  hoc  dupliciter,  1°  Primo  qui- 
dem,  quantum  ad  boc  quod  ejus  fruc- 
tum  babent  Gentilesobservando  Legem; 
unde  dicit  :  Si  Circumcisio  prodest  cum 
observatione  Legis,  non  autem  sine  ea  ; 

«  Igitur  si  prœputium,  widestGentilis  iu- 
circumcisus,  «custodiat  justitias Legis,» 
id  est  justa  prœcepta  Legis  {Ps.,  cxviii , 
V.  86)  :  «  Omnia  mandata  tua  veritas  ; 
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ments  sont  vérité;  est-ce  que  tout  incirconcis  qu'il  est,  il  ne  sera  pas 
regardé  comme  circoncis?»  Comme  si  l'Apôtre  disait  :  il  obtiendra 
l'effet  de  la  véritable  Circoncision.  Car  l'homme  est  extérieurement 

circoncis  dans  sa  chair,  afin  qu'il  pratique  la  circoncision  du  cœur 
[Jérémie^  iv,  v.  4)  :  «  Recevez  la  circoncision  du  Seigneur,  la  circon- 

cision de  vos  cœurs,  j^  2°  En  disant  :  «  Il  vous  condamnera,  etc.,  » 
S.  Pau}  compare  encore  la  Circoncision  aux  Gentils,  en  montrant  que, 

parce  qu'ils  accomplissent  la  Loi,  ils  sont  préférés  aux  Juifs  ;  c'est 
pour  cela  qu'il  dit  :  «  Etl'incirconcis,  »  c'est-à-dire  le  Gentil  qui  est 
tel,  a  donne  la  perfection  à  la  Loi.  »  C'est-à-dire  qu'en  accomplissant 
ses  préceptes  «  naturellement,  »  en  d'autres  termes  par  la  raison  na- 

turelle, dans  le  sens  exposé  plus  haut,  qu'ils  pratiquent  naturellement 
ce  qui  est  de  la  Loi,  ce  Gentil  «  condamnera,  »  par  la  comparaison 

qu'on  fera  entre  lui  et  vous,  le  Juif  «  circoncis  qui  est  prévaricateur 
de  la  Loi,  »  dont  il  transgresse  les  préceptes  «  avec  la  lettre,  »  c'est-à- 
dire  le  Juif  qui  a  la  loi  écrite,  et  «  la  Circoncision  »  de  la  chair.  C'est 

de  ce  jugement  par  comparaison  qu'il  est  dit  en  S.  Matthieu  (xii,  v.  41)  : 
«  Les  hommes  de  Ninive  s'élèveront,  etc.  » 

III.  En  ajoutant  :  «  Le  Juif  n'est  pas  celui  qui  l'est  à  l'extérieur^  )> 
l'Apôtre  donne  la  raison  de  ce  qu'il  a  dit.  Il  énonce  d'abord  cette 
raison,  et  ensuite  la  prouve,  au  verset  29  :  «  Et  ce  Juif  tire  sa  gloire.  » 

1°  Il  énonce  son  assertion,  et  d'abord  il  dit  pourquoi  la  Circoncision 
ou  le  judaïsme^  sans  l'accomplissement  de  la  Loi,  n'est  bon  à  rien  ; 
ensuite  pourquoi  l'accomplissement  de  la  Loi  est  utile  sans  judaïsme 
et  sans  Circoncision  ,  à  ces  mots  :  «  Le  Juif  est  celui  qui  l'est  intérieu- 

rement, a)  Il  dit  :  «  Si  le  circoncis  qui  prévarique  contre  la  Loi , 

nonne  prœputium  illius  in  Circumcisio- 
neui  reputabitur?  »  quasi  dicat  :  fruc- 
tum  verae  Circumcisionis  habebit.  Ad 
hoc  enim  homo  exterius  circumcidilur 

in  carne,  ut  se.  se  circumcidat  in  corde 
{Jer.,iy,y.  4)  :«Circumcidiinini  Uomino, 
et  auferte  praeputia  cordium  vestrorum.» 
2°  Secundo,  ibi  :  «  Et  judicabit,  etc.,  » 
comparât  Circumcisiouem  Gentili,  eum 
ostendeus  propier  observanliam  Legis 
Judaeo  prœfeiri  ;  uude  dicit  :  «  Et  prœ- 

putium, »  id  est  Geutilis  incircumcisus, 
«consummans,  »  id  est  implens  mandata 
Legis  «ex  naiura,»  id  est  per  naturalem 
rationem,  ut  supra  dictum  est,  quod  na- 
turaliter  quae  sunt  Legis  faciunt:  «  Judi- 
cabit,  »  per  comparationem  te  se.  Ju- 
dseum  circumcisum,  qui  es  prsevarica- 

TOM.   I. 

tor  Legis,  transgrediendo  praecepta  ejua 
per  litteram,  id  est  habentem  legem  lit- 
teris  descriptam,  et  Circumcisionem,  se. 
carnis.  Unde  de  hoc  comparationis  judi- 

cio  dicitur  [Mutlli.,'SAi,  v.  41)  :  «  Yiri  Ni- 
nivitae,  etc.  » 
m.  Demde  cum  dicit  :  «  Non  enim  qui 

in  manifesto,  etc.,  »  assignat  rationem 
dictorum.  Et  primo,  ponit  rationem.  Se- 

cundo, prol)al  eam,  ibi  :  «  Cujus  laus.  » 
1»  Circa  primum  duo  facit.  Primo,  assi- 

gnat rationem  quareCircumcisio  vel  Ju- 
dai.-mus  sine  Legis  observatione  non 
prosit.  Secundo  ,  assignat  rationem 
quare  observantia  Legis  prosit  sine  Ju- 
daismo  et  Circumcisione,  ibi  :  «  Sed  qui 
in  abscondito.  »  a)  Dicit  ergo  quod  ideo 
Circumcisio   prœvaricantis    Legem    sit 10 
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devient  comme  incirconcis,  »  et  sera  «  jugé  par  l'incirconcis  »  qui  ac- 
complit la  Loi,  «  c'est  que  le  Juif  véritable  n'est  pas  celui  qui  Testa 

l'extérieur,  »  et  selon  la  génération  de  la  chair,  comme  il  sera  dit  au 
ch.  IX,  V.  6  :  «  Car  tous  ceux  qui  par  la  Circoncision  sont  enfants 

d'Israël  ne  sont  pas  pour  cela  Israélites,  »  mais  ceux-là  seulement  qui 
((  sont  enfants  de  la  promesse.  »  Pareillement,  la  Circoncision  véri- 

table n'est  pas  celle  qui  se  fait  extérieurement  sur  la  chair  ;  car  la 
Circoncision  est  un  signe,  ainsi  qu'il  est  dit  dans  la  Genèse  (Gen.,  xvii, 
V.  1)  :  «  Vous  circoncirez  votre  chair,  afin  que  ce  soit  un  signe  de 

l'alliance  entre  vous  et  moi.  »  Or  un  signe  n'est  véritable  qu'autant 
que  la  chose  signifiée  y  correspond.  Si  donc  un  Juif  transgresse 

l'alliance,  la  Circoncision  en  lui  n'est  plus  véritable;  voilà  pourquoi 
(c  il  est  regardé  comme  incirconcis.  »  b)  Lorsque  TApôtre  ajoute  : 

(c  Mais  le  Juif  est  celui  qui  l'est  intérieurement,  »  il  donne  la  raison 
pour  laquelle  celui  qui  garde  la  Loi  sans  être  être  circoncis  est  regarde 

comme  s'il  l'était,  et  condamne  la  Circoncision  qui  n'est  que  dans  la 
chair.  C'est  que  «  celui-là  est  Juif  véritable  qui  Test  intérieurement,  » 
c'est-à-dire  qui  a  dans  l'affection  du  cœur  les  préceptes  de  la  Loi  dont 
les  Juifs  font  profession  {S.  Matth.^  vi,  v.  4)  :  «  Votre  Père  qui  voit 
dans  le  secret,  etc.  »  De  même, la  Circoncision  véritable  est  celle  qui 

est  «  dans  le  cœur,  selon  l'esprit,  »  c'est-à-dii-e  qui  est  faite  «  par  l'es- 
prit, «lequel  retranche  du  cœur  les  idées  superflues  ;  ou  «  en  esprit,  » 

c'est-à-dire  par  l'inteUigence  de  la  Loi  selon  l'esprit,  et  non  à  la  lettre 
[Philip.^  m,  V.  3)  :  «  Car  nous  sommes  les  vrais  circoncis,  nous  qui 

servons  Dieu  en  esprit.  »  2°  Enfin,  en  disant  :  «  Il  tire  sa  gloire,  )> 

S.  Paul  donne  la  preuve  de  ce  qu'il  avait  avancé.  Car  il  est  manifeste 
qu'en  toutes  choses  le  jugement  de  Dieu  doit  être  préféré  aux  juge- 

k 

praeputium,  et  judicatur  a  preeputio  cus- 
todiente  Legem  :  «  Non  enim  est  verus 
Judseusillequiin  manifestoest  Judaeus.» 
secuudum  carnalem  generationem  (m- 
fra,  IX,  V.  6)  :  «  Non  enim  omnes  qui  ex 
Circumeisione  sunt  Israël^  hi  sunt  Israe- 
litœ,  sedqui  filii  sunt  promissionis;  »  et 
similiter  etiam  non  est  vera  Circumcisio 

illa  quœ  est  manifesta  in  carne.  Illa 
enim  est  signum,  ut  dicitur  {Ge?i.,  xvii, 
V.  1)  :  «  Circumcidetis  carneai  prœputii 
vestri  ut  sit  in  signum  fœderis.  »  Non 
autem  est  signum  verum,nisi  ei  respon- 
deat  siguatum.  Unde  si  quis  Judaius 
esset  transgresser  fœderis  ,  non  esset 
ejus  vera  Circumcisio.  Et  ideo  reputatur 
in  praeputium.  b)  Deinde  cum  dicit  : 

«  Sed  qui  in  abscondito,  »  assignat  ra- 

tionem  quare  prseputium  eustodientis 
Legem  reputetur  in  Circumcisiouem,  et 
judicet  Circumcisionem  carnalem,  quia 

se.  ille  vere  est  Judaeus  qui  est  in  abscon- 
dito,  id  est  qui  habet  in  affectu  cordis 
mandata  Legis,  quam  Judœi  profîtentur 
{Malth.,  VI,  V.  4)  :  «  Pater  tuus  qui  videt 
in  abscondito,  etc.  »  Et  similiter  Circum- 

cisio vera  est  quae  est  cordis  in  spiritu,  id 

est  per  spiritum  facta,  per  quam  super- 
tluae  cogitationes  a  corde  prseciduutur. 

Vel  in  spiritu,  id  est  per  spitualem  iutel- 
lectum  Legis,  non  litteralem  {Philip.,  m, 
V  3):  «  Nos  sumus  circumcisio  qui  spiritu 
Deo  servimus.  2°  Deinde  cum  dicit  : 
«  Cujus  laus,  etc.,  »  probat  praemissam 
rationem  ;  manifestum  est  enim  quod  in 

omnibus  judicium   divinum  praeferen- 
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raents  des  hommes.  Or  ce  qui  apparaît  à  l'extérieur,  soit  judaïsme, 
soit  Circoncision,  est  connu  par  les  hommes,  mais  ce  qui  est  intérieur 

tire  sa  gloire  du  jugement  de  Dieu,  parce  que  (l^""  Rois^  xvi,  v.  7)  : 
(c  Les  hommes  Yoient  ce  qui  parait,  mais  Dieu  voit  le  cœur.  »  Il  reste 

donc  à  conclure  que  le  judaïsme  et  la  Circoncision  pratiqués  inté- 

rieurement sont  préférables  à  ce  qui  n'est  qu'extérieur,  et  c'est  la 
conclusion  de  S.  Paul  :  «  Elle  tire  sa  gloire,  »  la  Circoncision  inté- 

rieure, <c  non  des  hommes,  mais  de  Dieu  (2«  Cor.,  x,  v.  18)  :  (c  Celui 

qui  se  rend  témoignage  n'est  pas  véritablement  bon,  mais  celui  à  qui 
Dieu  rend  témoignage  '.  y> 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  II  : 
Se  rappeler  la  connaissance  que  nous  avons  tous  naturellement  de  la  justice  de 

Dieu;  prendre  garde  qu'elle  ne  dorme,  et  la  réveiller  souvent.  Se  souvenir  que,  dans 
tous  les  moments  de  la  vie,  on  s'amasse,  si  l'on  fait  bien,  des  trésors  de  gloire, 
d'honneur  et  de  paix  ;  si  l'on  fait  mal,  des  trésors  d'affliction,  de  douleur  et  de désespoir. 

Considérer  que  le  travail  est  court,  la  gloire  éternelle  et  sans  mesure,  et  que 
les  jugements  de  la  conscience  seront  la  règle  du  jugement  de  Dieu. 

(Picq.,  ch.  II,  passim.) 

dum  est  humano.  Ea  vero  quae  exterius 
apparent,  sive  sit  Judaismus,  sive  Cir- 
cumcisio,  laudantur  ab  hominibus  ,  sed 
ea  quae  sunt  in  abscondito  laudantur  se- 
cundumjudicium  divinum,quia,  ut  dici- 
tur  (1  Reg.,x\i,  v.  7)  :  «  Homiues  vident 
quae    apparent  ,  Deus  autem  intuetur 

cor,  etc.  ))  Unde  relinquitur  quod  inte- 
rior  Judaismus  et  Circumcisio  x>reevalet 
exteriori  ;  et  hoc  est  quod  dicit  :  (f  Cujus,  » 
se.  interioris  Circumcisionis,  «  laus  non 
est  ex  hominibus,  sed  ex  Deo  »  (2  Cor,, 

X,  V.  18)  :  «  Non  euim  qui  seipsum  com- 
mendatj  etc.  » 
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CHAPITRE  FI! 

LEÇOxN   PREMIÈRE   (ch.  m ,  w.  1  à  8). 

Sommaire.  —  En  quoi  consiste  la  prééminence  des  Juifs  sur  les  Gen- 

tils. L'infidélité  de  quelques-uns  n'anéantit  pas  les  promesses  de Dieu. 

i.  Qu'est-ce  donc  que  le  Juif  a  de  plus?  ou  à  quoi  sert  la  Circoncision? 
2.  Beaucoup,  de  toute  manière.  Premièrement ^jmr ce  que  c  est  aux  Juifs 

que  les  oracles  de  Dieu  ont  été  confiés.    • 

3.  Car  enfin,  si  quelques-uns  d'entre  eux  n'ont  pas  cru  ,  leur  infidélité 
rendra-t-elle  vaine  la  fidélité  de  Dieu  ?  Non,  ceiHes. 

4.  Dieu  est  vrai,  mais  tout  homme  est  menteur,  selon  quil  est  écrit, 
afin  que  vous  soyez  reconnu  fidèle  dans  vos  paroles  et  victorieux  quand  on 
vous  juge. 

5.  Mais  si  notre  iniquité  i^elève  la  justice  de  Dieu,  que  dirons-nous  ?  Dieu 

n  est-il  pas  injuste  d'envoyer  sa  colère  ? 
6.  {Je parle  humainement.)  Point  du  tout.  Auti^ement  comment  Dieu 

jugera-t-il  le  monde  ? 
7.  Car  si  par  mon  mensonge  la  vérité  de  Dieu  a  éclaté  davantage  pour 

sa  gloire,  pourquoi  suis-je  encore  jugé  comme  pécheur? 

8.  Et  pourquoi  ne  ferons-nous  pas  le  mal  pour  qu'il  en  ai^rive  du  bien? 
[conformément  au  blasphème  qu'on  nous  impute,  et  à  ce  que  quelques-uns 
nous  font  dire).  La  condamnation  de  ceux-là  est  juste. 

L'Apôtre  a  montré  que  le  judaïsme,  auquel  appartiennent  la  ré- 
ception delà  Loi  et  la  Circoncision,  est  insuffisant  pour  le  salut  sans 

CAPtT  III. 

LECTIO  PRIMA. 

Quid  amplius  Judaeo  sit  qiiam  Gentili 
declaratur,  ac  ostenditur  quod  pau- 
corum  infidelitas  tidem  Dei  minime 
destruit. 

1. Quid  ergo  amplius  Judœo  est ,  aut 
qnœ  ulilitas  Circumcinonis? 
MiiUum  per  omnem  mndum.  Pri- 
mum  quidem,  quia  crédita  sunt  illis 
elnqma  Dei. 
Quid  enim  si  quidam  illorum  non 
credider  ni?  Numquid  imredulilas 
illonim  fidem  Dei  evacuavit?  Absil. 
Est  autem  Deus  verax,  omnis  autem 

homo  mendax,  sicut  scriptum  est,  ut 
justiftceris  in  sermonibus  iuis  et  vin- 
cas  ciim  judicaris. 

5.  Si  autem  iniqitilas  nostra  justitiam 
Dei  commendat,  quid dicemus?  Num- 

quid minuus  est  Deus  qui  inferiiram? 
6.  (Sccunaum  homineui  dico.)  Absit. 
Alioquin  quomodo  Judicabit  Deus 
hune  munaum? 

7.  Si  enim  veritas  Dei  in  meomendacio 
abiindavit  in  glorin  ipsius,  quid  ad- 
huc  et  rgo  tonquam  peccaior  judicor? 

8.  Et  non  [sicul  blasphemamur,  et  sicut 
aiunt  quidam  nos  dicere)  faciamus 
malaul  reniant  bona  ;  quorum  dam- 
natio  justa  est. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
Judaismus,  ad  quem  pertinel  Legis  sus- 
ceptio,  et  Circumcisio,  non  sufficiunt  ad 
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l'accomplissement  de  la  Loi,  et  que  le  Gentil,  sans  judaïsme  extérieur 
et  sans  Circoncision,  obtient  l'effet  de  l'un  et  de  l'autre  en  accomplis- 

sant la  Loi.  Il  fait  ici  une  objection  contre  ce  qu'il  a  dit,  et  d'abord  il  la 
propose  ;  puis  il  y  répond,  lorsqu'il  dit,  au  verset  2  :  ce  Leur  avantage 
est  grand.  » 

Il  présente  donc  cette  objection  ainsi  :  Si  la  chose  était  telle  qu'il  a 
été  dit;  si  le  Juif  véritable  et  la  vraie  Circoncision  ne  se  reconnais- 

saient point  à  l'extérieur,  mais  dans  le  secret  du  cœur,  «  Quel  avan- 
tage reste  donc  au  Juif?  »  c'est-à-dire  que  lui  a-t-il  été  donné  de  plus 

qu'aux  autres  ?  Il  semble  qu'il  n'a  rien  reçu  et  qu'il  y  a  ici  contradiction , 
puisque  Dieu  dit  {Beut.^yu,  v.  6)  :  «Le  Seigneur  notre  Dieu  vous  a 
choisis  pour  que  vous  soyez  son  peuple  entre  tous  les  peuples.  »  —  «  Ou 

quelle  est  l'utihté  de  la  circoncision  extérieure?  »  De  ce  qui  précède 
il  semble  résulter  qu'il  n'y  en  ait  aucune  :  nouvelle  contradiction, 
puisque  la  Circoncision  a  été  donnée  par  Dieu,  qui  dit  {haïe,  xlviii, 
Y.  17)  :  c(  Je  suis  le  Seigneur  qui  vous  enseigne  ce  qui  est  utile.  » 

En  disant  :  «  Leur  avantage  est  grand,  »  l'Apôtre  répond  à  l'objec- 
tion qu'il  vient  de  poser  ;  et  d'abord,  quant  à  la  prérogative  du  ju- 

daïsme; puis  quant  à  la  Circoncision.  Il  répondra  à  cette  seconde  partie 

de  l'objection  au  chapitre  iv  :  «  A  quel  avantage  reconnaitra-t-on 
donc,  etc.?»  A  l'égard  de  la  prérogative  des  Juifs,  d'abord  ill'établit; 
ensuite  il  renverse  la  présomption  orgueilleuse  avec  laquelle  ils  se 

préféraient  aux  Gentils ,  au  verset  9  :  «  Sommes-nous  donc  préfé- 
rables? »  Premièrement  donc,  il  énonce  sa  proposition  sur  la  préémi- 

nence des  Juifs  ;  secondement,  il  la  développe  lorsqu'il  dit  :  «  D'abord 
en  ce  que  les  oracles  ;  »  troisièmement,  il  prévient  une  objection,  à 

ces  mots  :  ce  Si  quelques-uns  n'ont  pas  cru.  » 

salutem  sine  Legis  custodia,  per  quam 
Gentilis  sine  exteriori  Judaismo  et  Cir- 

cumcisione,  friictum  utriusque  conse- 
quitur,  hic  objicit  contra  praemissa;  et 
primo  quidem  proponit  objectionem , 
secundo  solvit,  it)i  :  «Multuui  quidem.» 

Objicit  ergo  primo  sic  :  Si  ita  esset,  si- 
cut  dictum  est^  quod  non  est  verus  Ju- 
dœus,  nec  vera  Circumcisio  in  mani- 

feste, sed  in  occulto  cordis  :  «Quidergo 
amplius  est  Judaeo?  »  id  est  quid  am- 

pli us  datum  est  quam  cseteris  ?  Yidetur 
quod  nihil.  Et  lioc  est  inconveniens  , 
cum  Dominus  dixerit  {Deui.,  vu,  v.  6)  : 
«Te  elegit  Dominus  Deus  tuus,  ut  sis  ei 

populus  peculiaris.»— «Autquœ  utitlitas 
Circumcisionis, »  scilicet  exterioris?  Yi- 

detur ex  preemissis  quod  nulla,  quod  est 

inconveniens,  cum  sit  a  Deo  tradita,  qui 

dicit  {h.,  XLvni,  v.  17)  :  «  Ego  Dominus 
docens  te  utilia.  » 

Deinde  cum  dicit:  «Multum  quidem,  » 
solvit  prœmissam  objectionem;  et  primo 
quantum  ad  preerogativam  Judaismi , 

secundo  quantum  ad  utilitatem  Circum- 
cisionis (cap.  iv),  ibi  :  «  Quid  ergo  dice- 

mus  ?  »  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 

ostendit  Judseorum  preerogativam.  Se- 
cundo, excludit  eorum  gloriam,  qua  se 

Gentibus  superbe  praeferebant ,  ibi  : 
«  Quid  ergo  ?  prsecellimus  ?  »  (v.  9). 
Circa  primum  tria  facit.  Primo,  propo- 

nit quod  intendit.  Secundo,  manifestât, 
ibi  :  «  Primum  quidem.  »  Tertio,  exclu- 
dit  objectionem ,  ibi  :  «  Quid  enim  si 

quidam?  » 

I 
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I"  L'Apôtre  dit  donc  d'abord  :  a  On  a  demandé  quel  avantage  restait 

au  Juif?  Il  lui  en  reste  beaucoup,  »  et  quant  à  l'étendue  de  ces 
avantages,  ce  que  S.  Paul  exprime  en  disant  :  «  Il  est  grand  ;  »  et 

quant  au  nombre,  ce  qu'il  indique  lorsqu'il  ajoute  :  «  En  toute  ma- 
nière. »  En  effet,  les  Juifs  sont  privilégiés  et  dans  la  contemplation 

des  choses  divines,  comme  il  est  dit  (P5.,  lxxv,  v.  1)  :  «  Dieu  est  connu 
dans  toute  la  Judée,  »  et  dans  le  partage  des  biens  terrestres 

(P5.,  cxLVii,  V.  0)  :  «  Dieu  n'a  pas  agi  ainsi  pour  toutes  les  nations.  »  Ils 
sont  encore  privilégiés  dans  leurs  ancêtres,  dans  les  promesses  et  dans 

leur  race  (^om.,ix,  w.  4et  5):  «  C'est  à  eux  qu'appartiennent  et  l'adop- 
tion des  enfants  de  Dieu,  et  la  gloire,  et  le  testament.  »  Dans  chacune 

de  ces  faveurs,  la  part  de  leur  prérogative  n'est  pas  petite,  mais  grande 
et  principale,  ce  qui  revient  à  ce  que  dit  S.  Paul  :  a  Leur  avantage  est 

grand.  »  Car  le  plus  grand  bien  de  l'homme,  c'est  la  connaissance 
de  Dieu,  par  laquelle  il  adhère  à  lui  et  reçoit  ses  enseignements  {Ps., 

xciii,  V.  12)  :  ((  Heureux  l'homme  que  vous  instruisez.  Seigneur  !  » 

11°  En  disant  :  «  D'abord  en  ce  que  les  oracles  de  Dieu  leur  ont  été 

confiés,  »  l'Apôtre  développe  ce  qu'il  avait  dit  :  «  Cet  avantage  est 

grand,  »  c'est-à-dire  les  Juifs  ont  en  plus,  «  que  les  oracles  de  Dieu 
leur  ont  été  remis  y>  comme  à  des  amis  {S.  Jean,  xv,  v.  15)  :  «  Je  vous 

ai  donné  le  nom  d'amis.  »  Et  c'est  beaucoup,  parce  que  les  oracles 
de  Dieu  sont  pleins  de  noblesse  {Ps.,  xviii,  v.  10)  :  «  Les  oracles  de 

Dieu  sont  véritables  et  pleins  de  justice  en  eux-mêmes.  »  Ils  sont 
pleins  de  suavité  [Ps.,  cxviii,  v.  103)  :  a  Que  vos  paroles  sont  douces  à 

mon  cœur!  »  Ils  sont  utiles  aussi  pour  ne  pas  pécher  {Ps.,  cxviii, 

V.  11)  :  <(  Je  renferme  vos  paroles  dans  mon  cœur  afin  de  ne  pas  vous 
offenser.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Quœsitum  est 
quid  amplius  sit  Judceo.  Est  aulem  ei 
amplius,  et  quantum  ad  quantitatem  , 
quœ  significatur,  cum  dicit  :  «  Multum.  n 
VA  quantum  ad  uumerum,  qui  significa- 

tur, cum  dicit  :  «  Per  omnem  modum.» 

Habent  enim  amplius  aliquid,  et  in  con- 
templatione  diviiiorum,  secundum  illud 
{P.,  LXXV,  V.  1)  :  «  Notus  in  Judaea,  »  et 
secundum  dispositionem  temporalium 
{Ps.,  cxLvii ,  V.  9)  :  «  Non  fecit  taliter 
omni  nationi.  »  Habent  etiam  amplius 
quantum  ad  patres,  quantum  ad  pro- 
lem  [infra,  ix,  w.  4  et  5)  :  «  Quorum  est 
adoptio  filiorum  Dei,  et  gloria,  et  testa- 
mentum,  »  et  in  quolibet  eorum  non  est 
parva  excellentia,  sed  magna  et  prseci- 
pua,  quod  pertinet  ad  id  quod  dicit  : 
«  Multum.  »    Maximum    enim   bonum 

hominis  est  in  Dei  cognitione,  in  hoc 
quod  Deo  adhsereat,  et  Deo  instruatur 
{Ps.,  xciii,  V.  12)  :  «  Beatus  homo  quem 
tu  erudieris.  Domine  !  » 

II"  Deixde  cum  dicit  :  «  Primum  qui- 

dem,  etc.,  »  manifestât  quod  dixerat,  di- 
cens  :  «  Primum  quidem,  »  id  est  prse- 
cipue  amplius  est  Judaeis  ,  «  quia  elo- 
quia  Dei  sunt  tradita  illis,»  quasi amicis 
{Joan.,  XV,  V.  15)  :  «  Vos  dixi  amicos.  » 
Et  hoc  est  :  «Multum,  »  quia  eloquia 
Dei  sunt  honesta  {Ps.,  xvin,  v.  10)  : 

«  Eloquia  Domini  vera,  justificata  in  se- 
metipsa.  »  Sunt  delectabilia  {Ps.,  cxvm, 
V.  103)  :  «  Quam  dulcia  faucibus  meis 
eloquia  tua  !  »  Sunt  etiam  utilia  ad  non 
peccaudum(P5.,  cxvni,v.M):  «In corde 
meo  abscondi  eloquia  tua  ut  non  pec- 
cem  tibi.  » 
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IIP  A  ces  mots  :  ce  Si  quelques-uns  n'ont  pas  cru,  etc.,  »  S.  Paul  : 
I.  prévient  une  objection  ;  ii.  il  y  répond,  à  ces  mots  :  «  Leur  infidélité 
anéantira-t-elle?  »  en  conduisant  à  des  contradictions;  m.  il  montre 
que  la  conséquence  à  laquelle  il  conduit  implique  vraiment  contra- 
diction. 

I.  On  pouvait  attaquer  la  prérogative  des  Juifs  en  y  opposant  leur 
ingratitude,  qui  semblait  leur  avoir  fait  perdre  le  privilège  des  oracles 

de  Dieu.  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  (c  Que  si  quelques-uns  d'entre 
eux  n'ont  pas  cru,  est-ce  qu'on  en  peut  conclure  qu'il  ne  reste  aucun 
avantage  au  Juif?  »  suivant  ce  que  dit  S.  Pierre  (2®  Ep.^  w,  v.  21)  : 

«  Il  eût  mieux  valu  pour  eux  qu'ils  n'eussent  point  connu  la  voie  de 
la  justice,  que  de  retourner  en  arrière  après  l'avoir  connue.  :»  Or  1"  ils 
n'ont  point  cru  au  premier  législateur  (Ps.,  cv,  v.  23)  :  «  Ils  ne  crurent 
point  à  la  parole  du  Seigneur.  »  2°  Ils  n'ont  pas  cru  aux  prophètes 
{Ezéch.^  II,  V.  6)  :  «  Ceux  qui  sont  avec  vous  sont  les  incrédules  et  les 

rebelles.»  3"*  Ils  n'ont  pas  cru  au  Fils  lui-même  [S.  Jean,  viii,  v.  45)  : 
«  Si  je  vous  dis  la  vérité,  pourquoi  ne  me  croyez-vous  pas?  » 

II.  En  disant  :  «  Leur  infidélité  anéantira-t-elle...,  »  l'Apôtre  ré- 
pond à  l'objection,  en  faisant  voir  qu'elle  mène  à  cette  conséquence 

inadmissible  :  si  l'incrédulité  de  quelques-uns  était  cause  que  la  pré- 
rogative des  Juifs  fût  détruite,  il  s'ensuivrait  que  l'infidélité  de 

l'homme  anéantirait  la  fidélité  de  Dieu,  ce  qui  est  inadmissible. 

Aussi  dit-il  :  «  Est-ce  que  l'infidélité  de  quelques-uns,  »  c'est-à-dire  de 
ceux  qui  n'ont  pas  cru,  ((anéantira  la  fidélité  de  Dieu?  »  On  peut  en- 

tendre ces  paroles  de  deux  manières.  D'abord,  de  la  foi,  par  laquelle 
on  croit  en  Dieu.  En  effet,  de  ce  que  quelques-uns  n'ont  pas  cru,  la  foi 

111°  Deinde  cum  dicit  :  «  Quid  enim 
si  quidam?»  excludit  objectionem.  Et 
primo,  poDit  eam.  Secundo,  excludit 
ipsam  ducendo  ad  inconvenieus  ,  ibi  : 
«  Numquid  incredulitas?  »  Tertio,  osteu- 
dit  esse  inconvenieus  id  ad  quod  induci- 
tur,  ibi  :  «  Est  autem  Deus  verax.  » 

I.  Posset aliqui s prserogativse  J ndteorum 
derogare  opponeudo  ingratitudinen  eo- 
rum,  per  quam  viderentur  diguitatem 
eloquiorum  Dei  amisisse.  Unde  dicit: 
«  Quid  autem  si  quidam  illorum  non 
crediderunt?  »  numquid  per  hoc  excla- 
ditur  quod  nihil  amplius  sit  Judaeo? 
secundum  illud  (2  Pet.,  ii,  v.  21)  :  «  Me- 
liiis  erat  eis  non  cognoscere  viam  justi- 
tiae  ,  quam  post  cognitam  retrorsum 
converti.»  Non  crediderunt  autem  primo 
quidem  legislatori  {Ps.,  cv,v.  23)  :  «Non 

crediderunt  in  verbo  ejus.  »  Secundo, 
non  crediderunt  prophetis  {Ezech.,  ii, 
V.  6)  :  «  Increduli  et  subversores  sunt 
tecum.  »  Tertio,  non  crediderunt  ipsi 

Filio  iJoan.,  vm,  v.  45)  :  «  Si  A^eritatem 
dico  vobis,  quare  non  creditis  milii?  » 

II.  Deinde  cum  dicit:  «Numquid  in- 
credulitas? »  excludit  dictam  objectio- 

nem ducendo  ad  inconveniens,  quia,  si 

propter  incredulitatem  aliquorum  prœ- 
rogativaJudiLorum  tolleretur,  sequere- 
tur  quod  incredulitas  liominis  fîdem 
Dei  evacuaret,  quod  est  inconveniens. 

Et  hoc  est  quod  dicit  :  «Numquid  incre- 
dulitas eorum,  »  scilicet  qui  non  credi- 

derunt, «  evacuavit  fidem  Dei?  »  Qaod 
potest  dupliciter  intelligi.  Uno  modo,  de 
fide  qua  creditur  in  Deum.  Non  enim 
per  hoc  quod  quidam  non  crediderunt, 
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de  ceux  qui  ont  cru  n'est  pas  pour  cela  anéantie;  car  le  mal  de  quel- 
ques-uns parmi  ceux  qui  vivent  dans  la  société  ne  détruit  pas  le  bien 

des  autres  {FccL,  xxxiii,  v.  12)  :  ce  II  a  béni  et  exalté  quelques-uns 

d'entre  eux  ;  il  en  a  exalté,  et  il  les  a  sanctifiés  ;  il  s'est  uni  à  eux,  etc.  » 
S.  Augustin  faisait  ce  reproche  à  quelques  chrétiens  {lettre  lxxxviii 

aux  fidèles  d'Hippone)  :  «  Pourquoi  se  rassemblent-ils,  et  quel  est  le 
sujet  de  leui*  entretien?  Si  un  évêque,  un  clerc,  un  solitaire,  une 

vierge  vient  à  tomber,  ils  s'imaginent  que  tous  les  autres  ne  valent 
pas  mieux,  quoique  tous  ne  peuvent  pas  être  convaincus.  »  On  peut 
aussi  entendre  ces  mots  de  la  fidélité  avec  laquelle  un  Dieu  fidèle 
remplit  ses  promesses  [Hébr.^  x,  v.  23)  :  «  Celui  qui  nous  a  promis 

est  fidèle...  »  Or  cette  fidélité  serait  détruite  s'il  arrivait,  à  cause 
de  l'incrédulité  de  quelques  individus,  qu'il  ne  restât  aucun  avantage 
au  Juif.  Car  Dieu  a  promis  de  multiplier  et  d'exalter  ce  peuple,  comme 
on  le  voit  au  livre  de  la  Genèse  (xxii,  v.  17)  :  «  Je  multipHerai  ta 
paternité.  » 

m.  Lorsqu'il  dit:  c  Nullement,  car  Dieu  est  vrai^,  »  S.  Paul 
montre  qu'il  y  a  contradiction  à  ce  que  la  fidélité  de  Dieu  soit  anéantie 
à  cause  de  l'infidélité  des  hommes,  et  1*^  il  le  prouve  par  un  raison- 

nement; 2°  par  un  témoignage  :  «  Comme  il  est  écrit  ;  »  3°  il  prévient 

le  sens  erroné  qu'on  pourrait  donner  au  passage  cité,  à  ces  mots  : 
<c  Si  notre  injustice.  »  1°  Son  raisonnement  se  tire  de  ce  que  Dieu  est 
en  soi  la  vérité  [Jérémie^  x,  v.  10)  :  «  Le  Seigneur  est  le  Dieu  vrai;  » 

et  encore  (l""^  S.  Jeo.n^  vi,  v.  20)  :  «  C'est  lui  qui  est  le  vrai  Dieu  et  la 
vie  éternelle;  mais  tout  homme  est  menteur  ;  »  (Ps.,  cxv,  v.  2)  :  «  J'ai 
dit  dans  mon  trouble  :  tout  homme  est  menteur.  »  De  là  il  est  évident 

que  le  mensonge  de  l'homme,  ou  l'infidélité  qui  n'adhère  pas  à  la 

evacuatur  fides  illorum  qui  crediderunt. 
Malum  eniiii  quorumdam  in  societate 
existentium  non  évacuât  bonum  alio- 
rum  [EccL,  xxxiii,  v.  12):  «Ex  ipsis 
benedixit  et  exaltavit,  sanctificavit  et  ad 
se  applicavit,  etc.;  »  quod  est  contra  illos 
contra quo3  Augustinus  dicit  (in  epistola 
ad  plebem  Hipponensem)  :  Ad  quid  aliud 
sedent  isti,  et  quid  aliud  tractant,  uisi 

ut  cum  episcopus,  vel  clericus  ,  vel  mo- 
nachus,  velsauctimonialis  ceciderit,  om- 
nes  taies  esse  credaut,  sed  non  omnes 
posse  manifestari  ?  Alio  modo,  potest 
intelligi  de  fide  qua  Deus  fidelis  est  im- 
plens  promissa  {Hehr.,  x,  v.  23)  :  «  Fide- 

lis enim  est  qui  repromisit.  »  Haec  au- 
tem  fidelitas  evacuaretur  ,  si  propter 
quorumdam  incredulitalem  accideret 
quod  nihil  ampliusesse  Judaeo.  Promisit 

enim  Deus  populum  illum  multiplicare 
et  magnifîcare  ,  ut  patet  [Gen.,  xxii, 
V.  17)  :  «  Multiplicabo  semen  tuum.  » 

III.  Deinde  cum  dicit  :  «  Absit.  Est  au- 
tem,  »  ostendit  boc  esse  inconveuiens  , 
quod  tides  Dei  evacuaretur  propter  hi- 
minum  incredulitatem.  Et  primo  qui- 
dem  ad  hoc,  inducitrationem.  Secundo, 
aucioritatem,  ibi  :  «  Sicut  scriptum  est.» 
Tertio,  excludit  falsum  sensum  auctoris, 
ibi: «Si  auteminiquitas.»  1° Ratio autem 
sumitur  ex  hoc  quod  Deus  secundum  se 
verax  est  [Jer..  x,  v.  10)  :  «  Dominus 
autem  Deus  verax  est;  )){[Joon.,  vi,  v.  20)  : 
«Hic  est  verus  Deus,  et  vita  aeterna;  »  et 
tameu  omnishomo  estmendax  {Ps., cxy, 
V.  2):  «  Ego  dixi  in  excessu  meo  :  omnis 
honiomendax.  »  Unde  patet  quod  menda- 
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vérité,  n'anéantit  pas  la  vérité  de  Dieu  ou  sa  fidélité.  Pour  plus  de 

clarté,  remarquez  que  la  vérité  suppose  l'objet  adéquat  à  notre  intel- 
ligence. Or  un  objet  est  autrement  adéquat  à  notre  intelligence,  au- 

trement à  l'intellect  divin.  Notre  intellect,  en  effet,  forme  sa  con- 
naissance par  les  objets  ;  et,  par  conséquent,  la  cause  et  la  mesure  de 

la  vérité  en  lui,  c'est  l'entité  de  l'objet.  Aussi,  selon  qu'une  chose  est 
ou  n'est  pas,  l'expression  qui  l'indique  est  regardée  comme  vraie  ou 
fausse,  dit  Aristote.  Notre  intelligence  peut  donc  être  vraie  ou  fausse, 

selon  qu'elle  possède  ou  non  la  notion  adéquate  à  l'objet.  Or  ce  qui 
peut  être  ou  n'être  pas  a  besoin  d'un  agent  pour  être ,  et  sans  cet 
agent  il  ne  vient  point  à  l'existence.  De  même  que  l'air,  sans  l'irra- 

diation de  la  lumière,  reste  à  l'état  ténébreux ,  ainsi  en  est-il  de  notre 
intelligence  :  si  elle  n'est  illuminée  par  la  vérité  première,  d'elle- 
même  elle  ne  peut  que  demeurer  dans  le  mensonge.  Donc  l'homme, 
de  lui-même,  est  esclave  du  mensonge,  selon  son  intelligence,  et  il 

n'est  vrai  qu'en  tant  qu'il  participe  à  la  vérité  divine  {Ps..  xlii,  v.  3)  : 
(c  Envoyez  votre  lumière  et  votre  vérité.  »  L'intellect  divin,  au  con- 

traire, est  la  cause  et  la  mesure  des  choses,  et  voilà  pourquoi,  de  sa 

nature,  il  n'éprouve  aucune  défaillance  véritable  ;  il  n'y  a  de  vrai  que 
ce  qui  lui  est  conforme.  Pareillement,  si  l'on  considère  la  vérité  du 
côté  de  son  objet,  l'homme,  par  lui-même,  ne  la  possède  pas,  parce 
que,  de  sa  nature,  il  est  sujet  au  changement,  et  tend  au  néant.  Seule 

la  nature  divine,  qui  n'est  point  sortie  du  néant,  et  qui  n'y  tend  point 
par  le  changement,  possède  par  elle-même  la  vérité. 

2^  En  disant  :  «  Comme  il  est  écrit,  »  l'Apôtre  prouve  la  même 
proposition  par  l'autorité  du  psaume  cinquantième,  dans  lequel  on 
lit  {Ps.,  L,  V.  5)  :  ((  Afin  que  vos  paroles  soient  justifiées  et  que  vous 

adliaerenSjDei  veritatem  sive  fidem  non 
évacuât.  Ad  horum  evidentiam  scien- 
dum  est  quod  veritas  importât  adsequa- 
tionem  rei  ad  iuteliectuni.  Aliter  aiitem 

adaequatur  res  ad  intellectum  nostrum  , 
aliter  ad  intellectum  divinum.  Noster 
enim  intellectus  cognitionem  accipit  a 
rébus;  et  ideo  causa  et  mensura  veritatis 
ipsius  est  esse  rei  :  ex  eo  enim  quod 
res  estvel  non  est,  oratio  dicitur  vel  vera 
vel  faisa,  secundum  Pliilosophum.  Unde 
intellectus  noster  potest  esse  verus  vel 
falsus,  in  quantum  potest  adeequari  vel 
non  adeequari.  Quod  autem  potest  esse 
et  non  esse,  indiget  alio  agente  ad  hoc 
quod  sit,  sine  quo  remanet  non  ens  : 
sicut  enim  aer  sine  illuminante  remanet 
leuebrosiis,  ita  et  intellectus  noster  , 
nisi  a  prima  veritate  illuminetur,  de  se 

in  mendacio  remanet.  Unde,  quantum 

est  de  se,  omnis  homo  est  mendax  se- 
cundum intellectum,  sed  solum  est  verus 

in  quantum  veritatem  diviuam  participât 
(Ps.,  XLii,  V.  3)  :  «  Emitte  lucem  tuam 
et  veritatem  tuam.  »  Intellectus  autem 
divinus  est  causa  et  mensura  rerum,  et 

propterhoc  secundum  seipsum  est  inde- 
ficienter  verax,  etunaqueeque  res  est  vera 

in  quantum  ei  conformatur.Similiter  se- 
cundum quod  accipitur veritas  ex  parte 

rei,  homo  de  se  non  habet  veritatem  , 
quia  naturasua  vertibilis  est  m  nihilum. 
Sed  solum  ualura  divina,  qufenec  est  ex 
nihilo,  nec  vertibilis  in  nihilum,  de  se 
veritatem  habet. 

2»  Deinde  cum  dicit:  «Sicut  scriptum 
est,  »  probat  idem  per  auctoritatem 
(Ps.,  L,  V.  5),  in   quo  sic  legitur  :  «  Ut 
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soyez  vainqueur  au  jour  du  jugement.  »  On  voit  comment  ce  passage 
reçoit  ici  son  application,  en  considérant  les  versets  précédents.  11 

est  dit  d'abord  {Ps.,  l,  v.  5)  :  «  J'ai  péché  contre  vous  seul,  »  et  en- 
suite :  «  Afin  que  vous  soyez  justifié  dans  vos  paroles  et  que  vous 

soyez  victorieux  au  jour  du  jugement.  »  Dieu,  en  effet,  avait  promis 

par  le  prophète  Nathan  à  David  que  son  royaume  subsisterait  à  tou- 

jours dans  sa  race,  ainsi  qu'il  est  rapporté  au  2*"  livre  des  Rois  (vu, 
v.  13)  ;  mais,  dans  la  suite,  David,  ainsi  qu'on  le  voit  au  môme  livre, 
étant  tombé  dans  des  fautes  graves,  l'adultère  et  l'homicide  (2''  Roù, 
XI,  w.  4  et  24),  une  chute  de  cette  nature  faisait  dire  à  plusieurs  per- 

sonnes que  Dieu  ne  tiendrait  pas  les  promesses  faites  à  ce  prince. 

L'intention  du  Psalmiste  est  donc  de  faire  entendre  :  premièrement, 
que  son  péché  ne  change  point  la  justice  de  Dieu,  à  laquelle  il  appar- 

tient de  réaliser  ses  paroles,  et  pour  cette  raison  il  dit  :  «.  Afin  que 

vous  soyez  justifié  dans  vos  paroles,»  c'est-à-dire  afin  que  vous  soyez 
reconnu  juste  dans  vos  paroles,  si  mes  péchés  ne  vous  portent  point 
à  laisser  vos  promesses  sans  accomplissement  [Prov.,  viii,  v.  8)  : 
(c  Toutes  mes  paroles  sont  équité  ;  »  et  encore  [Ps.,  cxliv,  v.  14)  :  «  Le 

Seigneur  est  fidèle  dans  toutes  ses  paroles.  »  Secondement,  le  Roi- 
prophète  veut  faire  entendre  que  la  promesse  divine  ressemble  sous 

quelque  rapport  au  jugement  des  hommes;  c'est  pourquoi  il  dit  : 
(c  Afin  que  vous  soyez  vainqueur,  »  en  tenant  votre  promesse,  «  lors- 

que vous  serez  jugé  »  par  les  hommes,  qui  s'imaginent  presque  que 
vous  ne  l'accomplirez  pas  à  cause  de  mes  péchés  {Rom.,  xir,  v.  21)  : 
(C  Ne  vous  laissez  pas  vaincre  par  le  mal,  mais  triomphez  du  mal  par  le 

bien.  »  Or,  si  l'Apôtre  parle  ainsi  pour  l'homme,  combien  davantage 
ce  langage  convient-il  à  Dieu? 

justificeris  in  sermonibus  tiiis ,  et  vin- 
cas  cum  judicaris.  »  Quod  qualiter  ad 
propositum  facial,  videri  potest  si  x^rœ- 
cedentia  Psalmi  considerenlur.  Praemit- 
titur  enim  :  «  Tibi  soli  peccavi,  »  et  tune 
sequitur  :  «Ut  justificeris  in  sermonibus 
tuis, etvincascumjudicaris.»  Promiserat 
enim  Deus  per  Nathan  prophetam David 

quod  ejus  regnura  in  œteruuui  stabili- 
ret  insémine  suo, uthabetur(2  Reg.,  vu, 
V,  J3).  Postea  vero,  cum  in  grave  pecca- 
tum  incideret,  adulterii  scilicet,  et  ho- 
micidii,  ut  legitur  (2  R'Q.,  xi,  w.  4  et 
2i),  propter  bujusmodi  peccatum  dice- 
batur  a  quibusdam  quod  Deus  non 
esset  ei  promissum  observaturus.  In- 
tentio  ergo  Psalmistae  est  duo  dicere. 
Primo  quidem,  quod  propter  peccatum 

ejus  non  mutatur  justitia  Dei,  ad  quam 
pertinet  ut  suos  sermones  impleret.  Et 
quantum  ad  hoc  dicit  :«  Ut  justificeris 
in  sermonibus  tuis ,  »  id  est  ut  ex  hoc 
appareas in  sermonibus  tuis  justus,  quia 
propter  mea  peccata  eos  non  praeteris 

\Proi\,  VIII,  V.  8)  :  «  Recti  sunt  omnes  ser- 
mones mei;»(Ps. ,  cxLiv,  V.  14):  «Fidelis 

Dominus  in  omnibus  verbis  suis.  »  Secun- 

do, quod  divin  a  promissio  imite  Uir  hu- 
manuin  judicium;  et  hoc  est  quod  dicit: 
«  Vincas,  »  scilicet  promissionem  tuam 
servando,  «  Cum  judicaris,  »  scilicet  ab 
hominibus  ,  quod  eam  propter  mea 
peccata  non  sis  impleturus  {infra,  xii, 
V.  21)  :  «  Noli  vinci  a  malo,  sed  vince  in 
bono  malum.  »  Hoc  dicitur  homini  , 

quod  multo  magis  competit  Deo. 
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Il  faut  ici  remarquer  que  la  promesse  faite  par  Dieu  à  David  devait 

s'accomplir  par  l'incarnation  du  Christ  ;  elle  appartenait  donc  à  la 
prédestination  prophétique ,  d'après  laquelle  ce  qui  est  promis  doit 
s'accomplir,  quoi  qu'il  arrive,  tandis  que  ce  qui  est  promis  ou  prédit 
par  prophétie  comminatoire  ne  doit  pas  toujours  s'accomplir  né- 

cessairement dans  n'importe  quelles  circonstances  ,  mais  selon  que 
l'exigent  les  mérites  humains,  qui  peuvent  subir  des  modifications. 
Par  conséquent ,  si  ce  qui  avait  été  promis  à  David  ne  se  fût  point 

accompli ,  c'aurait  été  au  préjudice  de  la  justice  divine;  mais  si  ce 
qui  est  promis  par  la  prophétie  comminatoire  ne  s'accomplit  point , 
la  justice  divine  n'en  reçoit  aucune  atteinte,  parce  qu'alors  on  remar- 

que dans  les  mérites  humains  quelque  changement.  C'est  ce  qui 
fait  dire  au  prophète  Jérémie  (xviii,  v.  7)  :  «  Soudain  ,  je  parlerai 

contre  un  peuple  et  contre  un  royaume  ,  pour  l'anéantir,  l'extirper  et 
le  détruire.  Si  ce  peuple  fait  pénitence,  et  moi  aussi,  je  me  repen- 

tirai du  mal  que  j'avais  résolu,  etc.  »  Il  est  donc  évident,  d'après 
cette  explication,  que  le  péché  de  l'homme  n'anéantit  point  la  fidélité 
de  Dieu. 

On  donne  encore  ,  dans  la  Glose  ,  d'autres  explications  de  ce  pas- 
sage ;  mais  elles  ne  se  rapportent  pas  aussi  bien  à  l'intention  de 

l'Apôtre  ,  qui  veut  premièrement  que  les  paroles  qu'il  cite  fassent 
suite  à  celles  qui  précèdent  dans  le  Psalmiste  (l,  v.  3)  :  «  Lavez- 
moi  de  plus  en  plus  de  mes  souillures,  »  et  cela  «  afin  que  vous  soyez 

reconnu  fidèle,  »  c'est-à-dire  que  vous  paraissiez  juste  «  dans  vos  pa- 
roles, »  par  lesquelles  vous  avez  promis  le  pardon  aux  pécheurs,  non- 

seulement  dans  Ezéchiel  (xviii,  v.  21 1,  où  l'on  trouve  déjà  ces  paroles, 
mais  encore  au  Lévitique  (xxvi,  v.  41)  :  «  Alors  ils  prieront  pour  leurs 

Est  autem  considerandum  quod  pro- 
missio  facta  David  a  Deo  erat  implendade 
Christi  iucarnatione.Unde  pertiuebat  ad 
prophetiam  prœdestinationis,  secundum 
quaiii  aliquid  [iromittitur  quasi  omnibus 

modis  implendum;  quod  vero  promitti- 
tur  vel  pronuiitiatur  secundum  prophe- 

tiam comminatiûiiis  ,  non  preedicilur, 
quasi  omnibus  modis  implendum ,  sed 
secundum  quod  exigunthumana  mérita^ 
quœ  po-sunt  mutari.  Etideo,  sinon  fac- 
tum  fuisset  quod  promissum  est  David, 
praejudicaretdivinœ  justitiee.  Si  vero  non 
fiât  quod  promittitur  per  prophetiam 
comminationis,  non  prsejudicat  divinae 
justitiae,  sed  désignât  mutationem  me- 
ritorum  humanorum.  Unde  dicit  {Jei\, 
xvni,  V.  7)  :  «  Re^iente  loquar  adversus 
gent  m  et  adversus  regnum,  ut  eradi- 

cera,  etdestruam,  et  disperdam,  et  dissi- 
pem.  Si  egerit  pœnitentiam  gens  illa, 
etc.,  pœnitentiam  agam  et  ego  super 
malo,  etc.  »  Sic  ergo  patet,  secundum 
hune  sensum,  quod  peccatum  hominis 
divinam  hdeiitatem  non  excludit. 

Ponuntur  autem  et  alii  sensus  aucto- 
ritatis  hujusin  Glossa.  qui  non  ita  per- 

tinent ad  intentionem  Apostoli,  quorum 
primus  est  ut  hsec  verba  quae  hic  po- 

nuntur, continuentur  cum  his  quae  ante 
Psalmistapraemiserat:  «Ampli  us  lava  me 
ab  iniquitate  mea,  »  ad  hoc  scilicet  :  «  Ut 
justificeris,  »  id  estjustus  appareas  «  in 
sermonibus  tuis,  ))inquibus  veniam  pec- 
catoribus  promisisti  non  solum  (Ezech., 
XVIII,  V.  21)  ,  quia  haec  verba  Psalm. 
prius  fuerunt  dicta  ,  sed  etiam  {Levit., 
XXVI,  V.41):  «  Orabunt  pro  impietatibus 
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impiétés,  et  je  me  souviendrai  de  mon  alliance;  »  et  au  Deutéronome 

(xxx ,  V.  10)  :  «  Si ,  touchés  par  le  repentir  au  fond  du  cœur  ,  vous 
revenez  à  Dieu  ,  le  Seigneur  votre  Dieu  vous  ramènera  et  aura  pitié 
de  vous.  »  Ainsi  «  vous  serez  vainqueur»  lorsque  «  vous  serez  jugé  » 

par  les  hommes,  qui  croient  que  vous  ne  devez  plus  m'accordermon 
pardon.  Secondement,  la  Glose  remarque  que  ces  mêmes  paroles  se 

lient  avec  ce  verset  :  «  J'ai  péché  contre  vous  seul,  ))  c'est-à-dire  par 
comparaison  avec  vous  ,  qui  seul  êtes  juste.  C'est  ce  qui  fait  dire  au 
Psalmiste  :  «  Afin  que  vous  soyez  reconnu  fidèle,  »  c'est-à-dire  que  vous 
paraissiez  juste  par  comparaison  avec  moi  et  avec  les  autres  pécheurs 
iPs.,  X,  V.  8)  :  «Le  Seigneur  est  juste,  et  il  aime  les  justices,  »  et 

cela  non-seulement  dans  ses  actes,  mais  même  dans  ses  paroles ,  ce 
qui  est  la  justice  parfaite  ,  comme  dit  S.  Jacques  (m,  v.  2)  :  «  Si  quel- 

qu'un ne  pèche  pas  en  paroles,  c'est  un  homme  parfait.  »  —  «  Quand 
vous  serez  jugé,  »  c'est-à-dire  quand  vous  serez  comparé  à  n'importe 
quel  homme  dans  le  jugement  (Jsaïe,  v,  v.  3)  :  «  Soyez  juges  entre  ma 
vigne  et  moi,  etc.  »  Troisièmement,  ces  paroles  se  rapportent  au 

Christ,  qui  seul  est  sans  péché  (1''^  S.  Piéride,  ii,  v.  22)  :  «  Lui  qui  n'a 
point  commis  le  péché,  et  dans  la  bouche  de  qui  ne  s'est  pas  trouvé 
le  mensonge.  »  Et  il  est  ainsi  justifié  dans  ses  paroles,  par  compa- 

raison avec  les  autres  hommes  :  «  Afin  que  vous  soyez  vainqueur  » 
du  péché,  de  la  mort  et  du  démon  [Apoc.^  v ,  v.  5)  :  «  Le  lion  a 
vaincu  ;  »  et  cela  «  lorsque  vous  serez  jugé  »  injustement  par  Pilate 

{Job ,  XXXVI,  V.  17)  :  «  Votre  cause  a  été  jugée  comme  celle  d'un  im- 
pie. » 

3°  Lorsque  l'Apôtre  dit  :  «  «  Que  si  notre  iniquité,  »  il  prévient  le 
sens  erroné  qu'on  pourrait  tirer  du  passage  qu'il  a  cité.  On  aurait  pu, 

suis,  et  recordaborfœderis  mei,  etc.  ;  » 
{Deut.,  XXX;  V.  10)  :  «  Si  ductus  pœnitu- 
dine  cordis  reversus  fueris  ad  Deurn, 
reducette  Dominus  Deus  tuus_,  et  mise- 
rebitur  tibi.  »  Et  sic  «  Vincas  cum  judi- 
caris  »  ab  hominibus,  quod  mibi  ve- 
niam  dare  non  debeas.  Secundo, 
continuantar  haec  verba  cum  eo  quod 
dictum  est  :  «  Tibi  soli  peccavi,  «id  est 
percomparationemadte  quisolus  esjus- 
tus  ;  et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Ut  justifi- 
ceris,  »  id  est  ex  comparatione  mei  et 
aliorum  peccatorum  justus  appareas. 

{Ps.,  X,  V.  8)  :  «  Justus  Dominus_,et  jus- 
tias  dilexit,  »  et  boc  non  solum  in  fac- 
tis.  sed  etiam  in  sermonibus  ,  quod  est 
maximum,  secundum  illud  {Jac,  ni, 
V.  2)  :  «Si  quis  in  verbo  non  offendit.  »— 

«  Et  -vincas  cum  judicaris ,  »  id  est  dum 
cuicumque  alii  in  judicio  compararis 

(/s.,  V,  V.  3)  :  «  Judicate  inter  me  et  vi- 
neam  meam,  etc.  »  Tertio,  referuntur 
haec  verba  ad  Cbristum,  qui  solus  est 
sine  peccato,  secundum  iliud  (1  Pet.,  u, 
V.  22)  :  «  Qui  peccatum  non  fecit,  nec 
inventus  est  in  ore  ejus  doius;  »  et  sic 
justitîcatur  in  sermonibus  in  compara- 

tione ad  omnes  bomines.  «  Et  viucas,  n 
scilicet  peccatum,  mortem  et  diabolum 
{Apoc,  V,  V.  5)  :  «  Ecce  vicit  leo  ;  »  et 
hoc  «  cum  judicaris,  »  scilicet  injuste  a 
Pilato  {Jùh,  XXXVI,  v.  17)  :  «Causa  tua 
quasi  impii  judicata  est.  » 

3"  Deinde  cum  dicit  :  «  Si  autem  ini- 

quitas  nostra,  »  excludit  falsum  intellec- 
tum  auctoritatis  inductse.  Posset  enim 
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en  effet,  donner  à  la  conjonction  «  Afin  que  »  le  sens  non  pas  seule- 

ment d'effet,  mais  de  cause.  Il  s'ensuivrait  ainsi  que  le  péché  de 
l'homme  aurait  pour  fm  directe  d'exalter  la  gloire  de  Dieu.  Mais 
l'Apôtre  montre  que  c'est  une  erreur,  et  donne  ainsi  à  entendre  qu'on 
a  mis  cette  particule  par  forme  de  Maison,  parce  que  du  péché  de 
David  il  est  résulté  la  manifestation  de  la  justice  divine,  et  non  pour 

indiquer  la  cause  ,  comme  si  le  péché  de  l'homme  eût  servi  à  mani- 
fester la  justice  de  Dieu.  S.  Paul  prouve  son  interprétation  en  mon- 

trant les  contradictions  du  sens  contraire,  au  moyen  d'inductions 

tirées  a)  du  jugement  de  Dieu  et  b)  du  jugement  de  l'homme. 
a)  Première  induction  :  L'Apôtre,  premièrement,  expose  le  sens 

erroné  ;  secondement,  montre  la  conséquence  qui  s'ensuivrait,  à  ces 
mots  :  «  Que  dirons-nous  donc  ?  Dieu  est-il  injuste  ?  »  troisièmement, 

il  prouve  qu'il  y  a  contradiction  en  disant  :  «  Non,  sans  doute.  » 
Premièrement,  remarquez  que  l'Apôtre,  dans  ce  qui  précède,  avait 
fait  deux  comparaisons,  l'une  de  la  vérité  de  Dieu  avec  le  mensonge 
de  l'homme  :  «  Dieu  est  vrai ,  mais  tout  homme  est  menteur  ;  »  la 

seconde,  delà  justice  de  Dieu  avec  le  péché  de  l'homme,  d'après  les 
paroles  du  psaume  cité  :  «  J'ai  péché  contre  vous  seul,  afin  que  vous 
soyez  justifié.  »  Quant  à  la  première  comparaison,  l'Apôtre  dit  :  Si 
l'on  doit  entendre  ces  paroles  dans  le  sens  que  notre  injustice  exalte 

directement  la  justice  de  Dieu,  «  Que  dirons-nous  ?  ̂̂   c'est-à-dire  nous 
ne  pourrons  soutenir  les  conséquences  qui  en  résultent,  car  le  péché 

n'est  point  nécessaire  pour  exalter  la  justice  de  Dieu  {Eccl.^  xv,  v.  22): 
<c  II  ne  veut  point  cette  multitude  d'enfants  infidèles  et  inutiles.  »  Se- 

condement, il  exprime  la  contradiction  qui  s'ensuit  en  disant  :  «  Est- 

aliquis  intelligere  prsemissa  verba  se- 
cimdum  hune  sensum,  ut  hsec  dictio 

«  ut  »  poneretur  causaliter ,  et  non  so- 
lum  consécutive.  Et  sic  sequeretur 

quod  peccatum  hominis  directe  ordi- 
naretur  ad  commendandum  Dei  jusli- 
tiam.  Sed  Apostolus  ostendit  hoc  esse 
falsum,  ut  sic  det  intelligere  quod  ly 
«  ut»  ponitur  consécutive^  quia^  scilicet, 
David  peccante,  consecutum  est  quod 
diviuajustitia  manifestetur,  non  autem 
causaliter,  quasi  peccatum  ho miniscom- 
mendat  Dei  justitiam.  Quod  quidem 
probat  ducendo  ad  iuconvenieus.  Et  hoc 

dupliciter  :  primo  quideiu,  ex  parte  ju- 
dicii  divini  ;  secundo,  ex  parte  judicii 
humani.  a)  Circa  primum  tria  facit. 
Primo,  ponit  sensum  falsum.  Secundo, 
ostendit  inconvenieus,  quod  ex  hoc  se- 
quitur,  ibi,  «Quid  dicemus?  numquid 
iniquus?  »  Tertio,  ostendit  hoc  esse  in- 

conveniens,  ibi  :  «  Absit.  »  Est  conside- 
randum  quod  supra  Apostolus  duas 
comparationes  fecerat ,  unam  quidem 
veritatis  divinee  ad  humanum  menda- 
cium,  cum  dixerat  :  «Est  autem  Deus 
verax,  omnis  autem  homo  mendax.  » 
Alla  justitiae  Dei  ad  peccatum  humanum, 
secundum  verba  {Ps.,  L,  v.  5)  quibus 
dicit  :  «  Tibi  soli  peccavi,  ut  justificeris.» 
Et  quantum  ad  comparationem  primam, 
dicit  :  Si  haec  verba  sunt  intelligenda 

quod  iniquitas  nostra  directe  commen- 
dat  Dei  justitiam,  «  Quid  dicemus  ?  »  id 
est  non  poterimus  sustinere  incouve- 
nientia  quee  sequuntur.  Non  enim  pec- 

catum est  Deo  necessarium  ad  ejus  jus- 
titiam commendandam  (EccL,  xv,  v.  22)  : 

«  Non  concupiscit  multitudinem  infide- 
lium  filiorum  et  inutilium.  »  Exprimit 

autem  inconvenieus  quod  sequitur,  di- 
cens  :  «Numquid  Deus  qui  infertiram,  » 
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ce  que  Dieu  qui  manifeste  sa  colère,  »  c'est-à-dire  sa  vengeance  à 

l'égard  du  péché,  «  est  injuste?»  car  c'est  la  conséquence  de  ce  qu'on 
avance.  Si,  en  efïet,  le  péché  avait  pour  fin  directe  d'exalter  la  jus- 

tice, il  ne  serait  pas  digne  de  châtiment,  mais  de  récompense,  et 
Dieu,  en  punissant  les  hommes  pour  le  péché,  se  montreiait  injuste, 
en  opposition  avec  ce  qui  est  dit  au  Deutéronorae  (xxxii,  v.  4)  :  a  Dieu 

est  fidèle  et  sans  aucune  iniquité.  »  Troisièmement,  l'Apôtre  repousse 
cette  contradiction  en  disant  :  a  Non,  sans  doute.  »  A  Dieu  ne  plaise 

qu'il  soit  injuste.  «  Je  parle  à  la  manière  des  hommes,  »  c'est-à-dire 
si  je  profère  ces  paroles,  ce  n'est  point  à  mon  sens,  mais  dans  le  sens 

d'un  homme  qui  s'égare,  ainsi  qu'il  est  dit  (l'^  Cor.^  m,  v.  3)  :  «  Puis- 
qu'il y  a  parmi  vous  des  jalousies  et  des  contentions,  n'êtes-vous  pas 

charnels?»  Mais  il  montre  qu'il  ne  faut  point  parler  ainsi,  en  ajou- 
tant: «Autrement,  »  c'est-à-dire  si  Dieu  est  injuste,  «  comment  sera- 

t-il  le  juge  du  monde  ?  »  c'est-à-dire  comment  pourra-t-il  être  le  juge 
universel  et  suprême  du  monde?  Car  celui  qui  est  premier  et  supé- 

rieur d'une  manière  absolue  a  pour  attribut  nécessaire  l'infaillibilité, 
comme  le  premier  moteur  l'immobilité;  de  là  (Ps.,  xcv,  v.  13)  :  «  Il 
jugera  l'univers  dans  sa  justice.  »  Le  hvre  de  Job  (xxxiv,  v.  12)  pré- 

sente un  argument  semblable  :  «  Certainement  Dieu  ne  condamne  pas 

en  vain,  et  le  Tout-Puissant  ne  renverse  pas  la  justice  :  en  a-t-il  mis 

un  autre  à  sa  place  sur  la  terre,  etc.  ?  »  c'est-à-dire  :  s'il  ne  jugeait  pas 
selon  la  justice,  il  faudrait  dire  qu'il  y  a  un  autre  juge  du  monde. 

b)  Il  donne  la  même  preuve  au  moyen  d'une  induction  tirée  du 
jugement  de  l'homme.  Premièrement,  il  expose  de  nouveau  le  sens 
erroné  des  paroles  citées  ;  deuxièmement,  il  en  déduit  la  fausse  con- 

id  est  vindictam  pro  peccato,  «  est  ini- 
quus?  »  hoc  enim  sequitur  ex  eo  qiiod 
dictum  est.  Si  enim  peceatum  directe 
ordinaretiir  ad  commendandam  justi- 
tiam,  non  esset  dignum  pœna,  sed  prae- 
mio.  Et  sic  Deus  puniens  homines  pro 
peccato  esset iniquus,  contra illud  (Deut., 
XXXII,  V.  4)  :  «  Deus  autem  fîdelis  est 
absque  ullainiquitate.  »  Excludit  autem 
consequenter  hoc  inconveniens  ,  cnm 
subdit  :  «  Absit,  »  scilicet  quod  Deus  sit 
iniquus.  «  Secundum  homiuem  dico,  » 
id  est  quod  hœc  verba  protuli ,  non  ex 
meo  sensu,  sed  ex  ho  mini 3  errantis 
sensu  protuli,  sicut  dicitur  {j  Cor.,  m, 
V.  3)  :  «  Cum  sint  inter  vos  zelus  et 
conteiitio,  nouiie  carnales  estis  ?  »  Hoc 
autem  non  esse  dicendum  ostendit,  sub- 
dens  :  «  Alioquin,  »  scilicet  si  Deus  est 

iniquus,  quomodo  judicabit  hune  mun- 

dum  ?  id  est  quomodo  conveniet  quod 
ipse  sit  universalis  et  supremus  mundi 
judex?  Oportet  enim  quod  est  primum 
et  supremum  in  quolibet  génère  esse 
infallibile  ,  sicut  primum  movens  est 
immuLabile.  Unde  (in  Ps.,  xcv,  v.  13) 
dicitur  :  «  Judicabit  orbem  terrae  in 

eequitate.  »  Et  simile  argumentum  poui- 
tur  {Job ,  xxxiy ,  v.  12)  ubi  dicitur: 
«  Vere  Deus  non  condemnat  frustra  , 
nec  omnipotens  subvertit  judicium: 
quem  constituit  alium  super  terram, 
etc.?»  scilicet  quiasi  ipse  non  juste  judi- 
caret,  oporteret  dicere  alium  e.-se  judi- 
cem  mundi. 

b)  Deinde  cum  dicit  :  «  Si  enim  Veri- 
tas, »  ostendit  idem  per  humanum  judi- 

cium. Et  circa  hoc  etiam  tria  facit. 

Primo,  proponit  falsum  iutellectum  prse- 
dictorum  verborum.  Secundo,  ponit  in- 
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séquence,  à  ces  mots  :  «  Pourquoi  donc  me  condamner  encore  ?  » 

troisièmement,  il  montre  qu'il  y  a  contradiction  en  disant  :  «  Dont 
la  condamnation.  »  Premièrement,  il  expose  le  sens  erroné  en  compa- 

rant la  vérité  de  Dieu  au  mensonge  de  l'homme  :  «  Car  si  par  mon 
mensonge,  y>  c'est-à-dire  à  cause  de  mon  mensonge,  ce  la  vérité  de 
Dieu  est  manifeste,  )>  en  d'autres  termes,  a  éclaté  davantage  a  pour  sa 
gloire,  »  en  sorte  que  le  mensonge  de  l'homme  concoure  directement 
à  procurer  la  gloire  de  Dieu,  malgré  ce  que  dit  Job  (xiii,  v.  7)  :  «  Dieu 
a-t-il  besoin  de  votre  mensonge  ?  »  il  en  résulte  une  double  contradic- 

tion, que  l'Apôtre  indique  aussitôt.  La  première,  c'est  que  l'homme 
ne  devrait  pas  être  réputé  pécheur  pour  le  mensonge,  dès  lors  que 
son  mensonge  a  directement  pour  fin  la  gloire  de  Dieu.  Aussi  S.  Paul 

ajoute-t-il  :  ce  Pourquoi  donc,  »  c'est-à-dire  pourquoi  même  mainte- 
nant, «  suis-je  moi-même  condamné?  »  ou  suis-je  regardé  comme  pé- 

cheur par  les  hommes,  à  cause  d'un  mensonge?  (Sag.,  xvii,  v.  10)  : 
«  L'iniquité  est  timide  ;  elle  est  livrée  à  la  condamnation  de  tous,  )) 
c'est-à-dire  qu'au  jugement  les  pécheurs  sont  condamnés  par  tout  le 
monde.  La  seconde  contradiction,  c'est  que  ce  sens  donne  heu  à  une 
fausse  interprétation  contre  les  apôtres  ;  car,  de  ce  qu'ils  prêchaient 
que  la  surabondance  de  la  grâce  de  Jésus-Christ  couvrait  l'abondance 
du  péché  {Rom.^  v,  v.  20)  :  «  Là  où  le  péché  a  abondé,  la  grâce  a  sur- 

abondé, »  on  blasphémait  contre  eux,  comme  s'ils  eussent  dit  que  les 
hommes  devaient  faire  le  mal  pour  obtenir  le  bien.  Or,  telle  serait 

la  conséquence  si  le  mensonge  de  l'homme  avait  directement  pour 
fin  d'exalter  la  gloire  de  Dieu  et  sa  vérité.  C'est  pourquoi  l'Apôtre 
dit  :   ce  Nous  ferons  donc  le  mal ,  »  c'est-à-dire  nous  pécherons  et 

conveniens,  quod  seqiiitur,  ibi:  ce  Quid 
adhuc?  »  Tertio,  ostendit  illud  esse 
ineonveniens,  ibi  :  ((Quorum  damnatio.  » 

Exprimit  autem  falsum  sensum  secun- 
dum  illam  comparationem,  quee  est 
divinse  veritatis  ad  humanum  menda- 
cium,  cum  dicit  :  ce  Si  euim  in  meo 
mendacio,  »  id  est  propter  meum 
mendacium,  ((  veritas  Dei,  »  manifesta 

scilieet,  «  abundavit  in  gloria  ipsius^  »  ita 
quod  mendacium  hominis  directe  perti- 
neat  ad  augmentum  gloriae,  contra  id 
quod  dicitur  [Job,  xiii,  v.  7)  :  ce  Nunquid 
Deus  indiget  vestro  mendacio?  »  Subdit 
autem  consequenter  duo  inconvementia, 
quae  sequuntur,  quorum  unum  est 
quod  homo  non  deberet  reputari  pecca- 
tor  propter  mendacium,  ex  quo  in  Dei 
gloriam  directe  ordinatur.  Et  boc  est 
quod  dicit  :  «  Quid  adhuc,  »  id  est  cur 

etiam  nunc,  c(  Et  ego  judicor,  »  scilieet 
ab  bominibus,  tanquam  peccator  pro 
mendacio?  {Sap.,  xvii,  v.  10)  :  ((  Cum  sit 
timida  nequitia,  data  est  in  omnium 
condemnationem,  »  quia  scilieet  pecca- 
toresab  omnibus  judicio  condemnantur. 
Aliud  autem  inconveniens  est  quod 
locum  babeat  verbum  falsum,  quod 

Apostolis  imponebatur,  quia  enim  prae- 
dicabant  quod  ]  er  abundantiam  gratise 
Cbristi  solvebatur  abundantia  peccato- 
rum,  secundum  illud  [iîifra ,  v,  v.  20)  : 
((  Ubi  abundavit  delictum  superabunda- 
vit  et  gratia;»  blaspbemabant  Aposto- 
los,  quasi  dicerent  quod  bomines  debe- 
rent  facere  mala  ut  consequerentur 

bona;  quod  sequeretur  si  mendacium 
bominis  directe  commeudaret  Dei  gra- 
tiam  et  veritatem.  Hoc  est  quod  dicit  : 
((  Nos  faciamus  mala,  »  peccando  scilieet, 
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enseignerons  le  mensonge,  a  afin  qu'il  en  sorte  du  bien  ;  »  en  d'au- 
tres termes,  pour  que  la  vérité  de  Dieu  et  sa  justice  soient  exaltées, 

«  ainsi  qu'on  le  dit  en  blasphémant  contre  nous,  »  ou  plutôt,  comme 
quelques-uns  nous  le  font  dire,  en  blasphémant  [V"  Co?\,  iv,  y.  13)  : 
«  On  nous  blasphème,  et  nous  prions  ;  »  comme  encore  quelques 

personnes  nous  accusent  de  l'enseigner,  en  dénaturant  nos  paroles 
(2e  *S.  Pierre^  m,  v.  16)  :  ce  Que  des  hommes  ignorants  et  légers  détour- 

nent à  de  mauvais  sens.  »  Or,  l'Apôtre  repousse  ces  accusations  en 
ajoutant  :  «.  Dont  la  condamnation  sera  légitime,  »  c'est-à-dire  la 
condamnation  «  de  ceux  qui  font  le  mal  pour  en  faire  sortii-le  bien.  » 

Car,  de  même  qu'on  ne  doit  pas  raisonner  du  vrai  au  faux,  de  même 
on  ne  doit  pas  tendre  par  le  mal  à  une  fm  qui  est  bonne  {Jérémie,  xii, 
V.  1)  :  ce  Pourquoi  tous  ceux  qui  vivent  dans  les  prévarications  et  dans 

riniquité  sont-ils  heureux?  «paroles qui  s'appliquent  aux  impies.  Ou 
bien  c(  leur  condamnation,  »  c'est-à-dire  de  ceux  qui  nous  imputent 
faussement  ces  erreurs,  est  légitime  ;  car  ceux  qui  pervertissent  la 
sainte  doctrine  sont  justement  condamnés  {Apoc,  xxii,  v.  18)  :  ce  Si 

quelqu'un  ajoute  à  ces  récits,  Dieu  versera  sur  lui  les  plaies  décrites dans  ce  livre.  » 

et  mendacium  docendo,  v  ut  veniant 
bona;,  »  scilicet  ut  Dei  veritas  et  justitia 
commendetur,  «sicut  blasphemamur,  » 
id  est  sicut  q.idam  blaspbemando  nobis 
imponunt  (1  Cor.,  i\,  v.  13;:  c(  Blaspbe- 
mamur  et  obsecramus  ;  »  et  sicut  quidam 
aiuut  nos  dicere,  verba  uostra  depra- 
vando  (2  Pet.,  m,  v.  16)  :  c(  Quae  iudocti 
et  instabiles  dépravant.  »  Hœc  autem 
excludit  subdens  :  «  Quorum  coudem- 
natio  justa  est,  »  id  est  eorum  qui 
faciunt   mala   ut  veniant  bona  :  sicut 

enim  non  est  verum  syllogizandum  ex 
falsis,  ita  non  est  perveniendum  ad 
bonum  finem  per  mala  (Je!\,  ku,  v.  1;  : 
c(  Bene  est  omnibus  qui  praevaricanlur 
et  inique  agunt;  »  quod  dicitur  ex  per- 
sona  impiorum.  Vel  quorum,  scilicet, 
hcec  nobis  false  imponentium  damnatio 
justa  est.  Juste  enim  condemnaulur 
perversores  sacrae  doctrinee  {Àpoc, 
XXII,  V.  18)  :  <(  Si  quis  apposuerit  ad  baec, 
apponet  Deus  plagas  scriptas  iulib:o 
isto.  » 

TOM.   I. 11 



LEÇON  IP  (ch.  III,  w.  9  à  20). 

Sommaire  :  Que  les  Gentils  et  les  Juifs  ne  diffèrent  en  rien  quant  à 

l'état  du  péché.  — Explication  admirable  d'un  passage  de  David.— 
Comment  parle  la  Loi  à  ceux  qui  sont  sous  la  Loi. 

9.  Quoi  donc?  sommes-nous  préférables  aux  Gentils?  Nullement;  car 

nous  avons  convaincu  les  Juifs  et  les  Grecs  d'être  tous  sous  le  péché, 
10.  Selon  quil  est  écrit  :  Il  ny  a  pas  un  seul  juste  ;  ̂ 

11.  //  ny  a  personne  qui  ait  de  l'intelligence,  il  ny  a  personne  qui cherche  Dieu. 

12.  Tous  se  sont  détournés,  tous  sont  devenus  inutiles;  il  n'en  est  pas 

qui  fasse  le  bien,  il  n'en  est  pas  un  seul. 
13.  Leur  gosier  est  un  sépulcre  ouvei^t ,  leur  langue  un  instrument  de 

fraude;  un  venin  d'aspic  est  sous  leurs  lèvres. 
14.  Leur  bouche  est  remplie  de  malédiction  et  d'amertume. 
15.  Leurs  pieds  sont  agiles  pour  répandre  le  sang. 
16.  La  destruction  et  le  malheur  sont  dans  leurs  voies  ; 

17.  Ft  la  voie  de  la  paix^  ils  ne  l'ont  pas  connue. 
18.  La  crainte  de  Dieu  n'est  pas  devant  leurs  yeux. 
19.  Or,  nous  savons  que  toutes  les pjaroles  de  la  Loi  s'adressent  à  ceux 

qui  sont  sous  la  Loi;  de  sorte  que  toiite  bouche  soif  fermée  et  que  tout  le 
7nonde  soit  soumis  à  Dieu, 

20.  Parce  que  nul  homme  ne  sera  justifié  devant  lui  par  les  œuvres  de 
la  Loi  ;  car  la  Loi  ne  donne  que  la  connaissance  du  péché. 

L'avantage  des  Juifs  sur  les  Gentils,  quant  aux  bienfaits  divins, 

étant  démontré,  l'Apôtre  réfute  ici  la  vaine  gloire  par  laquelle  les 

Juifs  se  préféraient  aux  Gentils  convertis  à  la  foi.  Et  d'abord  il  énonce 

LECTIO   11. 

Ostenduntur  Judœi  ac  Gentes  aequales 
esse  in  statu  preecedentis  ciilpae  ;  ac 
mira  habetur  expositio  super  Uavidis 
versiculis;  ac  demum  quomodo  Lex 
lis  qui  in  Lege  sunt  loquatur. 

0.  Quid  igitur?  pi^œcelUmus  eos?  Ne- 
qa  ̂ quani.  Causati  eiiim  sumus  Ju- 
dœos  et  Grxa.s  omnes  sub  peccalu esse, 

10.  Sicut  srripium  est  :  Quia  non  est 
justiis  guisquain; 

11.  Non  est  mlell  gens,  non  est  requi- rens  Deiini. 
12.  Omnes  declinaverunt,  sinml  inutiles 

facii  sunt;  non  est  qui  faciat  bonuin, 
non  est  iisque  ad  uiium. 

13.  Sepulchrum  patms  est  guttur 
eoruiii;  linguis  suis  dolose  agebant: 
venenuni  aspidum  sub  labiis  eorum. 

14.  Quorum  os  maledictione  et  amaîi- 
ludine  plénum  est. 

\^.  Veloces  pedes  eorum  ad  effunden- 
dum  sanguinem. 

16.  Contritio  et  infelicilas  in  viis  eo- rum.; 

17.  Et  viam  pacis  non  cognoverunt. 
18.  No7i  est  timor  Dei  ante oculos eorum. 
19.  Sci)ims  uulem  quoniam  quêerumque 

Li  X  loquUur,  his  qui  in  Lege  sunt 
loquitur:  ut  omne  os  obstruatur,  et 
subditus  fiât  omnis  mundus  Dco; 

20.  Quia  ex  operibus  Lcgis  non  judifi- 
calur  omnis  caro  coram  illo  :  per 
Ugem  enim  cognitio peccali. 

Postquam  Apostolus  ostendit  preero- 
gativam  Judaeorum  supra  Gentiles  quan- 

tum ad  divina  beneticia,  hic  excludit 
eorum  inanem  gloriam,  qua  se  Gentibus 
ad    fidem   conversis    prseferebant.    Et 
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sa  proposition  ,  ensuite  la  prouve  en  disant  :  «  Nous  avons  con- 

vaincu. »  Il  dit  donc  :  On  a  demandé  quel  était  l'avantage  des  Juifs  ; 
le  voici  :  «  D'abord  les  oracles  de  Dieu  ont  été  confiés  à  leur  nation, 
(c  Que  dirons-nous  donc,  i)  nous  Juifs  convertis  à  la  foi  ?  «  Leur  sommes- 

nous  préférables?  »  c'est-à-dire  sommes-nous  préférables  aux  Gen- 
tils également  convertis?  Tel  était  le  sujet  de  la  dispute  {S.  Luc,  xxii, 

V.  24)  :  tf  Et  il  s'éleva  une  contestation  entre  les  disciples  de  Jésus, 
lequel  d'entre  eux  était  le  plus  grand?  »  L'Apôtre  répond  :  «  Nulle- 

ment. » 

Ceci  parait  contredire  ce  qui  précède,  que  l'avantage  des  Juifs 
était  grand,  et  de  toute  manière.  Mais  on  répond  dans  la  Glose  que 

la  parole  de  S.  Paul  s'applique  à  l'état  oii  se  trouvaient  les  Juifs  au 

temps  de  la  Loi,  tandis  qu'il  parle  ici  de  l'état  selon  la  grâce  ;  car, 
comme  il  le  dit  aux  Colossiens  (m,  v.  4)  :  «  En  Jésus-Christ  il  n'y  a 
plus  ni  Gentil,  ni  Juif,  ni  circoncis,  ni  incirconcis,  »  c'est-à-dire  il 

n'y  a  plus  de  différence  quand  il  s'agit  de  l'état  de  la  grâce.  Cepen- 
dant cette  réponse  ne  paraît  pas  entièrement  conforme  à  la  pensée 

de  l'Apôtre,  parce  qu'il  fera  voir  plus  loin  que,  même  pendant  que 
les  Juifs  étaient  sous  la  Loi,  ils  étaient  esclaves  du  péché,  comme  les 

Gentils,  et  peut-être  davantage  {Ézéck.,  v,  v.  5)  :  (c  Yoici  cette  Jéru- 

salem, je  l'ai  établie  au  miUeu  des  nations,  et  ses  terres  l'environnent 
au  loin;  elle  a  méprisé  mes  jugements  avec  plus  dïmpiété  que  les 
nations  étrangères.  »  Il  faut  donc  dire  que  S.  Paul  a  établi  dans  ce 

({ui  précède  la  prérogative  des  bienfaits  de  Dieu  ;  c'est  pour  cela 

qu'il  n'a  point  dit  que  le  Juif  était  meilleur  qu'un  autre,  mais  qu'il 
avait  été  gratifié  de  quelque  chose  en  plus  que  les  autres  peuples.  Ici 

primo,  proponit  quod  intendit  ;  secundo, 
probat  propositum,  ibi  :  «  Causati  enim 
sumus.  »  Dicit  ergo  primo  :  Ita  dictum 
est  quid  amplius  est  Judceo?  «  Primum 
quidem,  quia  tradita  sunt  illis  eloquia 
Dei.  Quid  igitur,  »  dicemus  nos  Judaei 
ad  fidem  conversi?  nunquid  «  Praecelli- 
mus  eos,  »  scilicet  Gentiles  ad  fidem 
conversos?  de  quo  erat  inter  eos  con- 
tentio  {Lw.,  xxn,  v.  24j  :  «  Facta  est 
conteDtio  inter  discipulos  Jesu  quis  esset 
major.  »  Et  respondeus  subdit  :  «  ̂ e- 
quaquam.  » 

Sed  hoc  videtur  contra  prœmissa,  in 
quibus  dictum  est:  Multum  per  omnem 
modum  amplius  est  Juda^o.  Sed  ad  hoc 
respondetur  in  Glossa,  quod  illud  fait 
dictum  quantum  ad  esse  quod  habebant 
Judaei  tempore  Legis  ;  hoc  autem  nunc 

dicit  Apostolus  secundum  statum  gratiœ, 
quia,  ut  dicitur  (Col.,  m,  v.  4)  :  «  lu 
Christo  non  est  Gentilis  et  Judaeus, 
circumcisio  etprœputium,»  quia  scilicet 
non  faciunt  differentiam  quantum  ad 
statum  gratice.  Sed  hœc  responsio  non 
videtur  e^se  omnino  secundum  iutentio- 
nem  Apostoli,  quia  infra  oslendet  quod 
etiam,dum  sub  Lege  erant,  peccatis  sub- 
jacebant,  sicut  et  Gentiles,  vel  amplius 
{Ezech.,  v,v.  5)  :  «  Ista  est  Jérusalem,  in 
medio  Gentium  posui  eam,  et  in  cii  cuitu 
ejus  terras;  contempsit  judicia  mea  ut 
macris  esset  impia  quam  Gentes.  »  Sic 
igitur  diceudum  est  quod  supra  ostendit 
praerogativam  divinorum  beneficiorum  ; 
unde  non  dixit  quod  Judaeus  esset 
excellentior  ,  sed  quod  aliquid  esset 
Judeeo  amplius    donatum.  Hic   autem 
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il  s'attache  à  la  prééminence  des  personnes,  parce  que  ceux  qui  ont 

reçu  les  bienfaits  de  Dieu  n'en  ont  pas  fait  l'usage  qu'ils  devaient.  En 
disant  :  (c  Nous  avons  convaincu  ,  »  il  énonce  sa  proposition.  Et 

d'abord  il  déclare  que  les  Juifs  ne  l'emportent  pas  sur  les  Gentils 

sous  le  rapport  de  l'état  de  péché;  ensuite,  qu'ils  ne  l'emportent  pas 
sous  le  rapport  de  la  justice,  à  ces  mots  (v.  21)  :  a  Mais  maintenant 

la  justice  sans  la  Loi.  » 

S.  Paul  démontre  la  première  partie,  c'est-à-dire  que  les  Juifs  ne 

l'emportent  pas  sur  les  Gentils  sous  le  rapport  de  l'état  de  péché  : 

P  par  ce  qui  précède  ;  IP  par  voie  d'autorité  :  «  Comme  il  est  écrit.  » 

P  L'Apôtre  dit  donc:  «  Nous  avons  convaincu,  »  c'est-à-dire  par 
des  raisons  convaincantes  nous  avons  montré  «  que  les  Juifs  et 

les  Grecs,  »  ouïes  Gentils,  «  sont  tous  esclaves  du  péché.  »  {Isaïe, 

I,  V.  5)  :  ce  Des  pieds  à  la  tête  son  corps  n'est  qu'une  plaie.  »  En 
effet,  il  a  démontré,  premièrement,  que  les  Gentils  retenaient  dans 

rimpiété  et  dans  Tinjustice  la  vérité  de  Dieu  qu'ils  avaient  connue  ; 
secondement,  que  les  Juifs,  après  avoir  reçu  la  Loi,  déshonoraient 

Dieu  en  prévariquant  contre  la  Loi. 

IP  En  ajoutant  :  «  Gomme  il  est  écrit,  y>  S.  Paul  prouve  sa  proposi- 

tion par  l'autorité  du  Psalmiste.  D'abord  il  cite  le  passage  invoqué; 
ensuite  ill'explique  (v.  29)  :  «  Nous  savons,  etc.  » 

I.  Il  tire  du  passage  cité  :  1°  les  péchés  d'omission,  dont  les  Juifs 
sont  coupables;  2°  ceux  de  commission  i  :  «  Leur  gosier  est  comme  un 
sépulcre  ouvert.  » 

'  Péchés  de  commission,  terme  de  casuiste,  par  opposition  à  péchés  d'omis- 

excludit  excellentiam  personarum ,  quia 
illi  qui  divina  bénéficia  acceperunt  non 
sunt  illis  débite  usi.  Deinde  cum  dicit  : 

«  Causati  enim  sumus,  »  ostendit  pro- 
positum^  et  primo,  quod  Judeei  non  exce- 
dunt  Gentiles  quantum  ad  statum  pec- 
cati;  secundo,  quod  non  excedunt  quan- 

tum ad  statum  justitiee,  ibi  :  «  Nunc 
autem  sine  Lege.  n 
Primum  ostendit  dupliciter.  Primo 

quidem,  ex  his  quse  supra  dicta  sunt; 
secundo, per  auctoritatem,  ibi:  «  Sicut 
scriptum  est.  » 

1°  Dicit  ergo  :  «  Causati  enim  sumus,  » 
id  est  causaudo  rationibus  ostendimus 

Judaeos  atquae  Grœcos,  id  est  Gentiles  , 

«  omnes  sub  peccato  esse  »  /5.,  i,  v.  5  ): 
«  A  planta  pedis  usque  ad  verticem  non 
est,  etc.  »  Ostendit  enim  primo,  quod 

Gentiles  veritatem  Dei  cognitam  in  im- 
pietate  et  in  injustitia  detinebant;  se- 

cundo, quod  Judaei  LegeDeum  inhono- 
rabant. 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «  Sicut  scriptum 

est,  »  ostendit  propositum  per  auctori- 
tatem  Psalmistse,  et  primo,  inducit 
auctoritatem;  secundo,  manifestât  eam, 
ibi  :  «  Scimus  autem.  » 

I.  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 

ponit  peccata  omissionis;  secundo,  pec- 
cata  commissionis,  ibi  :  «  Sepulchrum 

patens.  » 
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1"  11  présente  les  péchés  d'omission  sous  deux  formes  :  en  écartant 
les  principes  qui  constituent  les  bonnes  œuvres  et  les  bonnes  œuvres 

elles-mêmes  :  «i  Tous  ont  dévié.  »  A)  Or  les  principes  des  bonnes  œu- 
vres sont  au  nombre  de  trois,  a)  Le  premier  tient  à  la  rectitude  de 

l'œuvre  même  :  c'est  la  justice.  S.  Paul  la  montre  absente,  en  disant  : 
((  Gomme  il  est  écrit,  »à  savoir,  dans  les  psaumes  {Ps.,  xiv,  v.  10)  :  «  Il 

n'y  a  point  de  juste  sur  la  terre,  »  et  encore  (Mich.,  vu,  v.  2)  :  «  Le 
saint  a  disparu  de  la  terre  et  le  juste  d'entre  les  hommes,  d  On  peut 
entendre  ces  passages  de  deux  manières  :  d'abord  en  ce  sens  que  nul 
n'est  juste  de  soi  et  en  soi;  mais  que  de  soi  tout  homme  est  pécheur, 
et  qu'en  Dieu  seul  réside  la  justice  {Exode,  xxxiv,  v.  6)  :  «  Dominateur, 
Seigneur,  Dieu  miséricordieux  et  clément,  qui  effacez  l'iniquité  et  le 
péché,  devant  qui  nul  n'est  innocent  par  lui-même  »  Ensuite,  en  ce 
sens  que  nul  n'est  juste,  sur  tous  les  points  de  la  loi,  de  manière  à  être 
exempt  de  tout  péché,  ainsi  qu'il  est  dit  aux  Proverbes  (xx,  v.  9)  :  «  Qui 
peut  dire  :  mon  cœur  est  par?»  et  ailleurs  [EccL,  vii,v.2l):  «Il  n'y  a 
point  d'homme  juste  sur  la  terre,  qui  fasse  le  bien  et  ne  pèche  point.  » 
Enfin,  on  pourrait  l'entendre  encore  en  le  rapportant  à  la  multitude 
des  méchants,  parmi  lesquels  il  n'y  a  aucun  juste.  Il  est,  en  effet, 
assez  fréquent  dans  TÉcriture  de  désigner  tout  un  peuple  tantôt  par 

les  méchants,  tantôt  par  les  bons.  C'est  ainsi  que  le  prophète  Jérémie 
(xxvi,  V .  8)  rapporte  que,  «  après  avoir  prononcé  tout  ce  que  le  Seigneur 
lui  avait  ordonné  de  dire  atout  le  peuple, les  prêtres  et  les  prophètes, 

et  tout  le  peuple,  se  saisirent  de  lui  en  disant  :  Qu'il  meure  de  mort  !  » 
et  à  la  suite  [ibid.,  v.  16)  :  «  Les  princes  et  tout  le  peuple  dirent  aux 
prêtres  et  aux  prophètes  :  Le  jugement  de  mort  ne  doit  pas  être  sur  cet 

1"  Peccata  autem  omissionis  tangit 
dupliciter.  Primo  quidem,  removendo 
principia  bonorum  operum;  secundo, 
removendo  ipsa  bona  opéra,  ibi  : 
«  Omnes  declinaverunt.  »  .4)Sunt  autem 
tria  bonorum  operum  principia,  quorum 
a)  unum  pertinet  ad  ipsam  operis  rec- 
titudinem,  et  hoc  est  jiistitia,  quam 
excludit  dicens:  «  Sicut  scriptum  est,  » 
scilicet  (in  Ps.,  xiv,  v.  lOj  :  «  Quia  non 

est  jus^us  quisquam;  »  (J//c/i.,  vn,  v.  2)  : 
«  Et  periit  sanctus  de  terra,  et  rectus  in 
hominibus  non  est.  »  Quod  quidem  du- 

pliciter pote.~t  intelligi.  Uno  modo,  quod 
intelligatur  :  nullus  est  justus  in  se  ex 
seipso,  sed  ex  se  quilibet  est  peccator, 
ex  solo  autem  Deo  habet  ju^titiam 
{Exod. ,  XXXIV,  Y.  6)  :  « Dominator  Domine, 
Deus  miserieors  et  clemens,  qui  aufers 
iniquitatem  atque  peccata,  nuUusque 
apud  te  per  se  innocens  est.  »  Alio  modo, 

quod  nullus  est  quantum  ad  omnia  jus- 
tus, quin  aliquod  peccatum  habeat,  se- 

cundam  illud  [Proo.,  xx,  v.  9)  :  «  Quis 
potest  dicere  :  mundum  est  cor  meum?  » 
(EccL,  VII,  V.  21)  :  «  Non  est  homo  justus 
in  terra  qui  faciat  bonum,  et  non  pec- 
cet.  »  Tertio,  etiam  potest  intelligi,  ut 
referatur  ad  populum  malorum,  inter 

quoà  nullus  est  ju4us.  Est  euim  consue- 
tudo  Scripturse,  ut  quandoque  loquatur 
de  toto  populo  ratione  malorum,  quan- 

doque ratione  bonorum,  ut  patet  (Jer., 
XXVI,  V.  8),  ubi  dicitur  quod,  «  Cum 
complesset  Jeremias  loqui  omnia  quae 
praeceperat  ei  Dominus  ut  loqueretur  ad 
universum  poiulum,  apprebenderunt 
eum  sacerdotes  et  propbeta;,  et  omnis 
populus  dicentes  :  Alorte  moriatur!  »  Et 
postea  subditur  :  «  Dixerunt  principes 
et  omnis  populus  :  Non  est  viro  huic 

i  judicium  mortis.  »  Sed  primi  duo  sen- 
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homme.  »  Les  deux  premières  explications  s'accordent  mieux  avec  la 
pensée  deTApôtre.  Il  en  est  de  même  de  ce  qui  suit,  b)  Le  second  prin- 

cipe des  bonnes  œuvres  est  le  discernement  de  la  raison.  L'Apôtre  le 
refuse  aux  Juifs  en  disant:  ce  II  n'est  pas  un  homme  qui  ait  de  l'intelli- 

gence [Ps.^  Lxxxi,  V.  5)  :  «  Ils  n'ont  pas  compris,  ils  n'ont  pas  su;  »  et 
{Ps.^  XXXV,  V.  3):  (c  II  n'a  pas  voulu  comprendre.  »  c)  Le  troisième  est 
la  rectitude  d'intention  que  l'Apôtre  ne  trouve  point  en  eux  :  «  Il  n'en 
est  pas  qui  cherche  Dieu,  »  c'est-à-dire  qui  se  dirige  vers  lui  [Osée^  x, 
V.  12)  :  «Le  temps  de  rechercher  le  Seigneur,  lorsque  sera  venu  celui 

qui  enseigne  la  justice.  »  B)  L'Apôtre  montre  ensuite  qulls  n'ont  point 
pratiqué  les  bonnes  œuvres,  a)  d'abord  au  point  de  vue  de  la  Loi,  qu'ils 
ont  violée  :  «  Ils  ont  tous  dévié,  »  à  savoir,  de  la  règle  de  la  loi  divine 
[Isaie^  Lvi,v.  11)  :  a  Tous  ont  erré  dans  leur  voie.  »  ̂)  Ensuite  au  point  de 
vue  de  leur  fin,  dont  ils  ne  se  sont  point  occupés,  ce  qui  lui  fait  dire  : 
{(  Tous  sont  devenus  inutiles  ;  »  car  nous  appelons  inutile  tout  ce  qui 

n'atteint  pas  sa  fin  :  voilà  pourquoi,  lorsque  les  hommes  se  détournent 
de  Dieu,  pour  lequel  ils  ont  été  créés,  ils  deviennent  inutiles  {Sag.^  iv, 
V.  3)  :  ((  La  multitude  des  impies  ne  réussira  pas.  »  c)  Enfin,  il  signale  les 

œuvres  même  qu'ils  n'ont  pas  faites  :  a  II  n'y  en  a  pas  un  qui  fasse  le 
bien»  [Jérémie,  iv,  v.  2)  :  «  Ils  sont  habiles  pour  faire  le  mal,  mais  ils 

ne  savent  pas  faire  le  bien.  »  Il  ajoute  :  «  Il  n'y  en  a  pas  un  seul;  » 
ce  qui  peut  s'entendre  soit  exclusivement,  comme  s'il  disait  :  ex- 

cepté un  seul,  c'est-à-dire  Celui  qui  seul  a  fait  le  bien  en  rachetant 
le  genre  humain  [EccL,  vu,  v.  29)  :  «  J'ai  rencontré  un  homme  entre 
mille;  je  n'ai  point  rencontré  une  femme  entre  toutes  ;  »  soit  exclusi- 

vement,  comme  s'il  disait  :   il  n'y  en  a  pas  même  un  qui,  homme 

sus  magis  sunt  secandum  intentionem 
Apostoli.  Et  hoc  idem  dicendum  est  iu 
sequentibus.  h)  Secundum  autein  prin- 
cipium  boni  operisestdiscretio  rationis. 
Et  hoc  excludit  subdens  :  «  Nou  est  in- 
telligens»  {Ps.,  lxxxi^v.  5):  «Nescierunt 
ueque  intellexerunt;  »  et  [Ps.,  xxxv,  v.  3)  : 
«  Nokiit  inlelligere.  »  c)  Tertium  prin- 
cipium  est  rectitude  intentiouis  quam 
excludit,  subdens  :  «  Non  est  requirens 
Deum,  »  intentionem  suam  scilicet  diri- 
gendo  ad  ipsum  {O&ex,  x,  v.  12)  :  «  Tem- 
pus  inquirendi  Dominum,  qui  cum  ve- 
nerit  docebil  justitiam.  »  B)  Consequeu- 
ter  exchidit  ipsa  bona  opéra.  Et  a) 
primo  quidem  quantum  ad  offensionem 
divinœ  Legis,  cum  dicit:  «  Omnes  decli- 
naverunt,  »  scilicet  a  régula  divin* 
Legio  {Is.,  Lvi,  V.  H)  :  «  Omnes  in  viam 
suam    declinaverunt.    »    b)   Secundo, 

quantum  ad  ostensionem  finis;  unde 
subdit  :  «  Simul  inutiles  facti  sunt.  » 
Hoc  enim  inutile  dicimus,  quod  non 
sequitur  finem  suum.  Et  ideo  cum 
homines  a  Deo  déclinant  propter  quem 
facti  sunt,  redduntur  inutiles  {Sap.,  i\, 
V.  3)  :  «  Impiorum  multitude  non  est 
utilis.  »  c)  Tertio,  excludit  ipsa  bona 
opéra,  cum  subdit  :  «  Non  est  qui  faciat 
bonum  »  [Jer.,  iv,  v.  2)  :  «  Sapi entes  sunt 
ut  faciant  mala,  bene  autem  facere 
nescierunt.  »  Subdit  autem  :  «  Usque  ad 
unum,  »  quod  potest  uno  modo  intelligi 
exclusive,  quasi  diceret:  prselev  unum, 
qui  scilicet  soins  fecit  boDuraredimendo 
humanum  genus  {Eccl.,\ii,y.  29)  :  «  Vi- 
rum  de  mille  unumreperi,  mulieremnou 
inveni.  »  Vel  potest  intelligi  inclusive, 
quasi  dicat  :  nec  etiam  unus  est  purus 

homo  qui  faciat  bonum^,  scilicet  perfec- 
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ordinaire,  fasse  le  bien,  à  savoir  le  bien  parfait  (/em«?'(?,  v,  v.  6): 
«Cherchez  dans  les  places  publiques,  si  vous  trouvez  un  homme  qui 
accomplisse  la  justice  et  recherche  la  vérité.  )> 

2°  En  disant  :  «  Leur  gosier  est  un  sépulcre  ouvert,  »  S.  Paul  énu- 

mère  les  péchés  de  commission;  et  d'abord  les  péchés  de  parole,  en- 
suite les  péchés  d'action,  à  ces  mots  a  :  Leurs  pieds  sont  agiles.  »  Les 

péchés  de  pensée  viennent  de  ces  deux  sources. 

A)  Sur  les  péchés  de  parole  il  remarque  :  a)  premièrement,  leur  rapi- 
dité et  leur  turpitude  :  a  Leur  gosier  est  un  sépulcre  ouvert.  »  En  effet, 

tout  d'abord  un  sépulcre  ouvert  est  disposé  pour  recevoir  un  mort  ; 
en  ce  sens  le  gosier  du  pécheur  est  appelé  un  sépulcre  ouvert  quand 
il  est  prêt  à  proférer  des  paroles  qui  donnent  la  mort.  Jérémie  a  dit 
dans  le  même  sens  (v,  v.  16)  :  «  Son  carquois  sera  comme  un  sépulcre 
ouvert.  »  Ensuite  ce  sépulcre  exhale  la  puanteur  {S.  Matthieu,  xxiii, 

v.  27)  :  «  Ils  sont  semblables  à  des  sépulcres  I)lanchis,  qui,  à  l'extérieur, 
paraissent  beaux,  mais  au  dedans  sont  pleins  d'ossements  de  morts 
et  de  corruption.  »  Leur  gosier  est  donc  un  sépulcre  ouvert,  quand 

de  leur  bouche  s'exhale  la  puanteur  des  discours  mauvais  {Apoc.,ix^ 
V.  16)  :  (c  Et  de  leurs  yeux  sortaient  le  feu,  la  fumée  et  le  soufre.  »  à)  Se- 

condement, parmi  les  péchés  de  parole,  l'Apôtre  place  les  fourberies  : 
«  Ils  se  sont  servi  de  leur  langue  pour  tromper  avec  adresse,  »  c'est- 
à-dire  ils  ont  une  chose  dans  le  cœur,  une  autre  sur  les  lèvres 
{Jé?\,  IX,  V.  8)  :  «  Leur  langue  est  comme  une  flèche  qui  blesse  :  elle  ne 
parle  que  pour  tromper.  »  c)  Troisièmement,  il  indique  le  dommage 
que  les  paroles  peuvent  produire  :  «  Ils  ont  sur  les  lèvres  un  venin 

d'aspic,  »  c'est-à-dire  que  ces  paroles  peuvent  devenir  telles  qu'elles 
tuent  sans  remède  le  prochain,  ou  spirituellement  ou  corporellement 

tum  {Jer.,\,  v.  6)  :  «  Quaerite  in  plateis 
eju3,  an  iuveniatis  virum  facieutem  ju- 
dicium  et  quserentem  fîdem.  » 

2°  Deinde  cum  dicit  :  «  Sepulchrum 
patens,  »  ponit  peccata  commissionis; 
et  primo  peccala  oris^  secundo  peccata 
operis,  ibi  :  «  Veloces  pedes  eorum.» 
Peccata  vero  cordis  ex  his  peccatis 
deprehenduntur. 

.4)  Circa  peccatum  oris  quatuor  ponit. 
fi)  Primo,  promptitudinem,  seu  turpitu- 
dinem,  cum  dicit  :  «  Sepulchrum  patens 
e?t  guttur  eorum.  »  Sepulchrum  enim 
patens  duo  liabet.  Est  enim  paratum  ad 
recipiendum  mortuum,  et  secundum 
h")C,  guttur  hominis  dicitur  esse  sepul- 

chrum patens,  quando  est  paratum  ad 
dicendum  mortifera,  per  quem  modum 
dicitur  {.Ter.,  \,  v.  16):  «  Pharetra  ejus 

quasi  sepulchrum  patens.  »  Secundo, 
exhalât  fetorem  (Mntth.,  xxni,  v.  27)  : 
«  Similes  sunt  sepulchris  dealbatis  quœ 
a  foris  parent  homiuibus  speciosa,  intus 
suntplena  ossibus  mortuorum  et  omni 
spurcitia.  »  Eorum  ergo  guttur  est  se- 

pulchrum patens,  ex  quorum  ore  proce- 
dit  turpiloquii  fetor  [Apoc,  ix,  v.  16,  : 
«  Et  de  ore  ipsorum  procedit  ignis  et 
fumus  et  sulphur.  »  b)  Secundo,  tamrit 
circa  peccatum  orisfraudem,cum  dicit  : 
a  Linguis  suis  dolose  agebant.  »  Aliud 
scilicet  habendo  in  corde,  aliud  in  ore 

{Jer.,  IX,  V.  8)  :  «  Sagitt  i  vulnerans  liu- 
gua  eorum,  dolum  locuta  est.  »  c)  Tertio, 
ponit  verborum  noxietatem  cum  dicit  : 
«  Venenum  aspidum  sub  labiis  eorum;  » 
quia  scilicet  talia  verba  eveniunt,  quae 
insanabiliter    proximos    oceidunt,    vel 
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{Deut,,xxxu,Y.  33)  :  ce  Leur  vin  est  le  fiel  des  dragons  et  le  venin  mor- 
tel des  aspics.  »  d)  Quatrièmement,  il  montre  enfin  la  multiplicité  de 

ces  péchés  :  «  Leur  bouche  est  remplie  de  malédiction,  »  c'est-à-dire 
la  malédiction  abonde  toujours  dans  de  semblables  discours,  parce 

qu'ils  médisent  du  prochain  par  détraction,  contrairement  à  ce  que 
dit  S.  Paul  ci-après  (i?om.,  xii,  v.  14)  :  «  Bénissez  et  ne  maudissez  ja- 

mais. »  —  (c  Et  d'amertume,  »  parce  qu'ils  ne  craignent  pas  de  dire  en 
face  au  prochain  des  paroles  injurieuses  qui  provoquent  en  eux  l'a- 

mertume, malgré  ce  mot  {Ephés.,  iv,v.  3):  a  Que  toute  amertume  soit 

bannie  d'entre  vous.  » 

B)  L'Apôtre  passe  ensuite  aux  péchés  d'action  :  «  Leurs  pieds  sont 
agiles.  y>  Il  remarque  a)  prennèrement  l'empressement  à  mal  agir;  ce 
qui  lui  fait  dire  :  «  Leurs  pieds  sont  rapides,  »  ils  sont  prompts,  à  savoir 

dans  leurs  passions,  a  à  répandre  le  sang,  »  c'est-à-dire  à  commettre 
les  péchés  les  plus  graves,  parce  que  parmi  tous  les  crimes  que  nous 

pouvons  commettre  à  l'égard  du  prochain,  l'homicide  vient  en  tête 
(Proî;.,i,v.  16)  :  a  Leurs  pieds  courent  au  mal;  ils  se  hâtent  de  répandre 

le  sang.  »  b)  Secondement,  la  multiplicité  du  dommage  qu'ils  causent 
aux  autres:  a  Dans  leurs  voies,  »  c'est-à-dire  dans  leurs  œuvres,  a  est 
la  douleur,  >)  parce  qu'ils  brisent  les  autres  en  les  opprimant  {haïe,  x, 
V.  7)  :  ((  Son  cœur  respire  le  ravage.  »  —  «Et  la  ruine,  »  parce  qu'ils 
dépouillent  les  autres  de  leurs  biens  et  les  conduisent  à  la  misère 
{Job,  XXIV,  V.  7)  :  ((  Ils  renvoient  les  hommes  nus  et  leur  ôtent  leurs 
vêtements.  »  Toutefois  on  peut  regarder  la  douleur  et  la  ruine  comme 
indiquant  la  punition  plutôt  que  le  crime,  en  sorte  que  le  sens  serait  : 

spiritualiter  vel  corporaliter  (Veut., 
xxxn,  V.  33)  :  «  Fel  draconum  viniira 
eorum  et  venenum,  etc.  »  d)  Quarto, 

désignât  abundantiam  horum  peccato- 
rum,  cum  dicit  :  «  Quorum  os  maledic- 
tione  plénum  est  et  amaritudine,  »  quia 
scilicet  in  talibus  semper  abundat  ma- 
ledictio,  quia  scilicet  maledicunt  de  aliis 
detrahendo,  contra  id  quod  dicitur 
[infra,  xn,  v.  14):  «  Beuedicite  et  nolite 
maledicere.  »  —  «  Et  amaritudine,  »  in 
quantum  scilicet  non  verentur  in  faciem 
proximi  dicere  injuriosa  verba,  quibus 
ad  amaritudinem  provocantur,  contra  id 
quod  dicitur  {Ephes.,  iv,  v.  3)  :  «  Omnis 
amaritudo  toUatur  a  vobis.  » 

5)Deinde  cum  dicit  :  «  Veloces  pedes 
eorum,  »  langit  peccata  operis,  circa 
quÊe  tria  tangit.  o)  Primo  quidem , 
promptitudinem  ad  maie  agendum. 
Unde  dicit  :  «  Veloces  pedes  eorum.  » 

Prompti  sunt  pedes,  id  est  affectus 
eorum,  «Ad  effundendum  sanguinem,» 
id  est  ad  faciendum  qusecumque  gravia 

peccata,  quia  inter  caetera  quse  commit- 
timus  in  proximum,  homicidium  est 
gravius  (Prov.,  i,  v.  16)  :  «  Pedes  eorum 
in  raalum  currunt,  et  festinant  ut  effun- 
dant  sanguinem.  »  b)  Secundo,  tangit 
multitudinem  nocumentorum,  quœ  aliis 
inferunt,  cum  subdit  :  «  In  viis  eorum,  » 
id  est  in  operibus  eorum,  «  est  contritio,  » 
quia  scilicet  alios  conterunt  opprimendo 
eos  {îs.,  X,  V.  7)  :  «  Ad  conterendum  cor 
ejus.  »  —  «  Et^infelicitas,  »  in  quantum 
scilicet  privant  liomines  bonis  suis  ad 
miseriam  eos  deducendo  {Job,  xxiv,  v.  7): 
«  Nudûs  dimittunt  homines,  indumenta 
toUentes,  etc.  »  Possunt  tamen  bic  duo 
intelligi  esse  posita  ad  designandum 
pœnam  potius  quam  culpam,  ut  sit 
sensus  :  in  viis  eorum  est  contritio  et 



ÉPIT.    AUX   ROM.— en.    m.  —  LEÇ.    Il^  — W.    16,    17    ET    18.         169 

dans  leurs  voies  sont  la  douleur  et  la  ruine,  c'est-à-dire  leurs  œuvres, 
qui  sont  désignées  par  leurs  voies,  les  conduisent  à  la  douleur  et  à  la 

ruine.  De  la  sorte,  la  douleur  se  rapporte  à  l'accablement  du  châti- 
ment qu'ils  subissent  pour  leurs  péchés  {haïe,  xxx,  v.  14)  :  «  Il  sera 

brisé  comme  l'on  brise  le  vase  du  potier  ;  »  la  ruine  à  la  peine  du 
dam,  parce  qu'ils  seront  privés  de  la  félicité  éternelle  {Sag. ,  xiii,  v.  1 0)  : 
«Ils  sont  malheureux,  et  leur  espérance  est  parmi  les  morts.  »  c)  Troi- 

sièmement, l'Apôtre  indique  leur  obstination  dans  le  mal.  Quelques- 
uns  en  sortent,  soit  parce  qu'ils  veulent  avoir  la  paix  avec  les  hom- 
hommes  ;  mais  de  ceux  qui  agissent  autrement  il  est  dit  :  a  Ils  ne  con- 

naissent point  le  chemin  de  la  paix;»  c'est-à-dire  ils  ne  l'ont  point 
acceptée  (Ps.,  cxix,  v.  6):  «  Avec  ceux  qui  haïssent  la  paix;  3>  soit  par 

la  crainte  du  jugement  de  Dieu.  Mais  ceux  dont  parle  l'Apôtre  «  ne 
craignent  pas  Dieu  et  s'inquiètent  peu  des  hommes,  »  comme  il  est  dit 
dans  l'Évangile  {S.  Luc,  x viii,  v.  2).  Aussi  l'Apôtre  dit  en  les  désignant  : 
«  La  crainte  du  Seigneur  n'est  pas  devant  leurs  yeux,  »  c'est-à-dire 
ils  n'y  réfléchissent  pas  {FccL,  i,  v.  27)  :  «  La  crainte  du  Seigneur  dis- 

sipe le  péché,  et  celui  qui  est  sans  crainte  ne  pourra  parvenir  à  la 
justice.  »  On  peut  aussi  dire  spécialement  des  Juifs,  qui  ne  croyaient 

pas  à  Jésus-Christ,  qu'ils  n'ont  pas  connu  la  voie  de  la  paix,  c'est-à- 
dire  le  Christ,  dont  il  est  ait  {Éphés.,  ii,  v.  14)  :  «  Il  est  notre  paix.  y> 

II.  L'Apôtre  continue  :  «  Nous  savons  que  tout  ce  que  dit  la  Loi...  fi 
Il  développe  ici  le  passage  qu'il  a  cité;  d'abord  il  en  expose  le  sens, 
ensuite  il  en  explique  la  portée,  à  ces  mots  :  «  Afin  que  toute  bouche 

soit  fermée;  3)  enfin  il  donne  la  raison  de  ce  qu'il  exprime  (v.  20)  : 
tt  Parce  que  nul  homme  ne  sera  justifié  par  les  œuvres  de  la  Loi.  » 

infelicitas,  id  est  opéra  eorum  quae  per 
vias  designantur^  ducunt  eos  ad  contri- 
tionem  et  infelicitatem^  ita  quod  contri- 
tio  referatur  ad  oppressionempœnae  qua 
pro  peccatis  puDientur  {Is.,  xxx,  v.  14): 
«Comminuentur  sicut  conteritur  lagena 
figuli.  »  Infelicitas  autem  referenda  est 
ad  pœnam  daumi,  quia  felicitate  aeterna 
privabuntur  {Sap.,  xni,  v.  10;  :  «  Infeli- 
ces  autem  sant  et  inter  mortuos  spes 
eorum.  »c) Tertio,  ostendit  eorum  culpœ 
obstinatiouem  ad  malum,  a  qua  quidem 
aliqui  revocautur  dupliciter.  Uno  modo, 
per  hoc  quod  volunt  ab  homiuibus 
pacem  habere;  sed  contra  hoc  dicitur  : 
«  Et  viam  pacis  non  cognoverunt,  »  id 
est,  non  acceptaverunt  (Ps.,  cxix,  v.  6): 
«  Cum  his  qui  oderunt  pfjpem.  »  Alio 
modo,  iutiiitu  divini  timoris;  sedistinec 
Deum  timent,  nec  hominem  reverentur, 

ut  dicitur (Lwc,  xvin,  v.  2).Unde  subdi- 
tur  :  «  Non  est  timor  Dei  ante  oculos 

eorum,  »  id  est  ante  ipsorum  conside- 

rationem(£'fc/.,  i,  v.  21)  :  «Timor  Domini 
expellit  peceatum.  »  Nam  qui  sine  timoré 
est,  non  poterit  justiiicari.  Potest  autem 
et  hoc  speciaiiter  dici  contra  Judseos 
Christo  non  credentes,  quod  non  cogno- 

verunt viam  pacis,  id  est  Christum,  de 
quo  dicitur  (Ephes.,  ii,  v.  14)  :  «  Ipse  est 

pax  nostra.  » n.  Deinde  cum  dicit  :  «  Scimus  autem 

quia  quaecumque,»  manifestât  auctorita- 
leminductamtripliciter.  Primo  quidem, 

exponendo  sensum  ejus.  Secundo,  ex- 
ponendo  iutentionem  ipsius,  ibi  :  «  Ut 
omne  os.  »  Tertio,  assignando rationem 
dictorum  in  ipsa,  ibi  :  «  Ouoniam  ex 

operibus.  » 
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l'^  Sur  le  sens  des  paroles  citées,  il  faut  considérer  que  les  Juifs, 

contre  lesquels  l'Apôtre  argumentait  ici,  pouvaient  détourner  ce 
sens,  en  alléguant  que  ces  paroles  s'adressaient  aux  Gentils  et  non 
aux  Juifs.  L'Apôtre  réfute  donc  cette  interprétation,  en  disant  :  «  Nous 
savons  que  tout  ce  que  dit  la  Loi,  elle  le  dit  à  ceux  qui  sont  sous  la 

Loi,  »  c'est-à-dire  à  ceux  à  qui  la  Loi  a  été  donnée  et  qui  font  profes- 
sion de  la  Loi  (/>ez^^eVon.,xxxiii,v.  4)  :  (c  Moïse  nous  a  enseigné  la  Loi.  » 

Or  les  Gentils  n'étaient  pas  sous  la  Loi  ;  ainsi  les' passages  cités  s'ap- 
pliquaient aux  Juifs. 

Ici  se  présente  une  double  objection.  La  première,  c'est  que  ces 
paroles  ne  sont  point  tirées  de  la  Loi,  mais  du  Psalmiste.  Il  faut  ré- 

pondre que  quelquefois  le  nom  de  Loi  est  pris  pour  tout  l'Ancien- 
Testament,  et  non  pas  seulement  pour  les  cinq  livres  de  Moïse;  c'est 
ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Jean  (xv,  v.  25)  :  a  Afin  que  soit  accomplie  la 

parole  qui  est  écrite  dans  leur  Loi,  ils  m'ont  haï  sans  raison  ;  »  pas- 
sage qui  est  tiré  de  l'Ancien-Testament  et  non  des  cinq  livres  de 

Moïse,  qu'on  appelle  proprement  la  Loi.  C'est  dans  ce  sens  que  S.  Paul 

prend  ici  le  mot  de  Loi.  D'autres  fois,  tout  l'Ancien-Testament  est 
divisé  en  trois  parties  :  la  Loi,  les  psaumes  et  les  prophètes.  C'est 
ainsi  qu'on  lit  dans  S.  Luc  (xxiv,  v.  44)  :  «  11  fallait  que  tout  ce  qui  a 
été  écrit  de  moi  dans  la  loi  de  Moïse,  dans  les  prophètes  et  dans  les 

psaumes  fut  accompli.  »  Enfin  l'Ancien-Testament  est  aussi  quelque- 
fois divisé  en  deux  parties  :  la  Loi  et  les  prophètes,  comme  il  est  dit 

en  S.  Matthieu  (xxii,  v.  40)  :  «  Ces  deux  commandements  renferment 
toute  la  Loi  et  les  prophètes.  ̂ )  Alors  le  Psautier  est  compris  sous  le 
terme  de  prophètes. 

1»  Circa  primum  considerandiim  est 
quod  Jiidaei,  contra  quos  Apostolus  hic 

loquebatur,  poterant  ad  sui  excusatio- 
uem  pervertere  sensum  auctoritatis  in- 
ductœ,  dicendo  quod  praedicta  prae- 
missa  verba  sunt  iutelligeDda  de  Genti- 
bus,non  de  Judaeis.  Sed  hoc  excludit 

Apostolus,  dicens  :  «  Scimus  quod  quae- 
cumque  Lexloquitur,hi3  qui  inLege  sunt 
hjquilur,  »  id  est  ad  quos  Lex  datur,  et 
qui  Legem  profitentur  {Deut.,  xxxiii , 
V.  4)  :  «  Legem  praecepit  nobisMoyses.» 
Gentiles  auteui  uon  erant  sub  Lege,  et 

sccuudum  hoc,  prœdicta  verba  perti- 
nent ad  Judaeos, 

Est  hic  autem  duplex  objectio.  Prima 
quideui,  quia  verba  supra  inducta  non 
sunt  assumptade  Lene,  sed  de  Psalm. 
Sed  ad  hoc  dicendum  est  quod  quan- 
doque  nomen  Legis  sumitur  pro  toto 
V  eteri  Testamento,uon  pro  quiuque  libris 

Moysi  tantum,  secundum  illud  {Joan. , 
XV ,  V.  23)  :  «  Ut  impleatur  sermo  qui  in 

Lege  eorum  scriptus  est,  quia  odio  ha- 
buerunt  me  gratis  ;  »  quod  scriptuni 
est  in  Veteri  Testament©,  non  in  quinque 
libris  Moysi,  qui  proprie  Lex  dicuntur. 
Et  sic  etiam  Lex  accipitur  hic.  Quando- 
que  autem  totum  Yetus  Testamentum 
dividitur  in  tria,  scilicet  in  Legem  , 

psalmos,  etprophetas,  secundum  illud 
{Luc,  XXIV,  V.  44)  :  «  Necesse  estimpleri 
omnia  quae  scripta  sunt  in  lege  Moysi , 
psalmis  etprophetis  de  me.  »  Aliquando 
vero  totum  Vêtus  Testamentum  dividi- 

tur in  duo,  scilicet  in  Legem  et  prophe- 
tas,  secundum  illud  [Matlh.,  xxn,  v.40)  : 
«  In  his  duobus  mandatis  pendet  omnis 
Lex  et  prophetœ.  »  Et  secundum  hune 

modum,  Psalterium  sub  prophetis  conti- 
netur. 
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La  seconde  objection  est  que  dans  la  Loi  beaucoup  de  choses  appar- 
tiennent aux  autres  nations,  comme  on  le  voit  dans  plusieurs  endroits 

d'Isaïe  et  de  Jéréraie;  un  grand  nombre  de  menaces  sont  faites  contre 
Babylone  et  d'autres  peuples.  Donc  tout  ce  que  dit  la  Loi,  elle  ne  le 
dit  pas  à  ceux  et  de  ceux  qui  sont  sous  la  Loi.  On  répond  que  tout  ce 

qui  est  dit  d'une  manière  indéterminée  parait  s'adresser  à  ceux  à 
qui  est  donnée  la  Loi  ;  mais  quand  l'Ecriture  parle  des  autres,  elle  les 
désigne  d'une  manière  spéciale,  comme  lorsqu'il  est  dit  :  «  Menace 
contre  Babylone,  menace  contre  Tyr.  »  De  plus,  ce  qui  dans  TAn- 
cien-Testament  est  dit  contre  les  autres  nations  appartenait  dans  un 
certain  sens  aux  Juifs,  en  tant  que  les  calamités  de  ces  nations 
étaient  annoncées  ou  pour  consoler  ou  pour  effrayer  la  nation  juive. 
Car  un  prédicateur  ne  doit  dire  que  ce  qui  concerne  ceux  auxquels  il 
parle,  et  non  les  autres  [Isrue^  lyiii,  v.  i)  :  «  Annonce  à  mon  peuple  ses 
crimes,  »  comme  si  le  Seigneur  disait:  et  non  pas  le  crime  des  autres. 

2°  Quand  l'Apôtre  dit  :  «  Afin  que  toute  bouche  soit  fermée,  »  il 
fait  ressortir  le  but  du  passage  qu'il  a  cité.  Car  en  convainquant  tous 
les  hommes  d'injustice,  l'Ecriture  se  propose  A)  de  réprimer  la  jac- 

tance de  ceux  qui  se  regardaient  comme  justes,  ainsi  qu'il  est  dit  en 
S.  Luc  (xviii,  V.  2)  :  «  Je  jeûne  deux  fois  la  semaine.  »  C'est  pour  cela 
que  l'Apôtre  dit  :  «  Afin  que  toute  bouche  soit  fermée  ,  »  c'est-à-dire 
toute  bouche  qui  s'attribuerait  présomptueusement  la  justice  (/^.s.,  i.xii, 
V.  11)  :  «  La  bouche  de  l'iniquité  a  été  fermée  ;  »  et  au  l*^' livre  des  Rois 
(il,  V.  3)  :  «  Ne  multipliez  pas  les  paroles  orgueilleuses,  en  vous  glori- 

fiant vous-mêmes.  B)  L'Ecriture  se  propose  ensuite  de  les  porter  à  re- 
connaître leur  faute,  afin  qu'ils  se  soumettent  à  Dieu,  comme  le  malade 

Secunda  objectio  est  quia  in  Lege,  id 
estinVeteriTestamento,  multa  dicuntur 
pertinentia  ad  alias  gentes,  sicut  patet  in 
pluribus  locis  (/5.  et  Jer.  ),  ubi  dicimtur 
mulla  contra  Babylones ,  et  similiter 
cGntra  alias  nationes.  Non  erixo  quae- 
cumque  loquitur  Lex,  loquitur  his  et  de 
his  qui  in  Lege  sunt.  Sed  dicendum 

quod  quaecumque  indeterminate  lo- 
quitur ad  eo3  pertinere  videntur ,  qui- 

bus  Lex  datur  ;  quando  vero  Scrip- 
tura  de  aliis  loquitur,  speciali  titulo  dé- 

signât alios ,  sicut  cum  dicitur  :  «  Onus 
Babylonis,  et  onus  Tyri ,  etc.  »  Quœ 
contra  alias  gentes  in  VeteriTestameuto 
dicuntur,  aliquo  modo  ad  Judaeos  perti- 
nebant ,  in  quantum  eorum  infortunia 
ad  eorum  consolationem  vel  terrorem 

praenuntiabantur ,  sicut  etiam  pieedica- 
tor  ea  débet  dicere  quœ  pertinent  ad 

eos  quibus  praedicat,  non  autem  quce 
pertinent  ad  alios  {Is.,  lviii,  v.  1)  :  «An- 
nuntia  populo  meo  peccata  eorum,  » 
quasi  diceret:  non  quae  sunt  aliorum. 

2"  Deinde  cum  dicit:  «  Ut  omne  os, 
etc.,  »  assignat  intentionem  preedictae 
auctoritatis.  Propter  duo  enim  sacra 
Scriplura  omnes  de    injustitia    arguit. 

A)  Primo  quidem,  ad  reprimendum  eo- 
rum jactantiam  qua  se  justos  arbitra- 

bantur,  secundum  illud  [Luc,  xvni, 
V.  2)  :  «  Jejuno  bis  in  sabbatho.  »  Kt 
quantum  ad  hoc  dicit  :  «  Ut  omne  os 
obstruatiir,  »  quod  scilicet  sibi  justitiam 
prœsumptuose  ascribebat  {Ps.,  lxh  , 
V.  11)  :  «  Obstructum  est  os  loquentium 

iniqua;  »  (1  Reg.  ,  il  ,  v.  3)  :  «  Nolite 
multiplicare  loqui  sublimia  glcriantes.» 

B)  Secundo,  ut  suam  culpam  recognos- 
centes,  se  Deo  subjiciant:  sicutinBrmus 
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au  médecin.  Aussi  S.  Paul  ajoute-t-il  :  «  Et  que  tout  le  monde  se  re- 

connaisse soumis  à  Dieu,  »  c'est-à-dire  que  non-seulement  Gentils, 
mais  encore  Juifs,  avouent  leur  faute  {Ps.,  lxi,  v.  1)  :  «  Mon  âme  ne 
sera-t-elle  pas  soumise  à  Dieu?  » 

3°  L'Apôtre,  enfin,  en  disant  :  a  Parce  que  nul  homme  ne  sera  justifié 
par  les  œuvres  de  la  Loi,  »  donne  la  raison  des  paroles  qu'il  a  citées. 
D'abord  il  énonce  cette  raison,  secondement  il  la  développe  en  di- 

sant :  ((  Car  par  la  Loi.  » 

A)  Il  dit  donc  d'abord  :  Si  personne  n'est  juste,  c'est  que  toute  chair, 
c'est-à-dire  tout  homme,  n'est  pas  justifié  devant  Dieu,  à  savoir,  selon 
son  jugement;,  par  les  œuvres  de  la  Loi,  parce  que,  comme  il  est  dit 

aux  Galates  (ii,  v.  21)  :  «  Si  la  justice  vient  de  la  Loi,  c'est  donc  en 
vain  que  Jésus-Christ  est  mort  ;  »  et  à  Tite  (m,  v.  5)  :  ((  Il  nous  a  sau- 

vés, non  à  cause  des  œuvres  de  justice  que  nous  avons  faites,  mais  par 

sa  miséricorde.  »  Or  il  y  a  deux  sortes  d'œuvres  de  la  Loi  :  les  unes 
particulières  à  la  loi  mosaïque,  comme  l'observance  des  préceptes 
cérémoniaux  ;  les  autres,  communes  à  la  loi  de  nature,  parce  qu'elles 
appartiennent  à  la  loi  naturelle,  comme  :  vous  ne  tuerez  point,  vous  ne 

déroberez  point.  Quelques-uns  rapportent  ce  passage  à  la  première 

espèce  de  ces  œuvres,  c'est-à-dire  aux  préceptes  cérémoniaux,  qui  ne 
conféraient  pas  la  grâce  justifiante.  Mais  cette  interprétation  ne  paraît 

pas  conforme  à  la  pensée  de  l'Apôtre  ;  on  le  voit  par  ce  qu'il  ajoute 
aussitôt  :  «  Car  la  Loi  ne  donne  que  la  connaissance  du  péché.  »  Or  il 
est  manifeste  que  la  connaissance  du  péché  est  acquise  par  là  même 

que  des  préceptes  moraux  le  défendent.  L'Apôtre  entend  donc  que 
les  œuvres  de  la  Loi,  quelles  qu'elles  soient^  même  celles  qui  sont  com- 

mandées par  les  préceptes  moraux,  ne  justifient  pas  l'homme,  en  ce 

medico.  Unde  subit  :  «  Et  subditus  fiât 
omnis  miindus  Deo,  »  id  est  non  solum 
GentiliSjSed  etiam  Jiidseus  culpam  suam 
recognoscentes  (Ps.,  lxi,  v.  1)  raNonoe 
Deo  subjecta  erit  anima  mea?  » 

3"  Deinde  cum  dicit  :  «  Quoniam  ex 
operibus  Legis,»  assignat  rationem  prœ- 
missorum  verborum.  Et  primo,  ponit 
rationem.  Secundo,  manifestât  eam,  ibi  : 
«  Per  Legem,  etc.  » 
A)  Dicit  ergo  primo  :  Ideo  non  est 

justus  quisquam,  quoniam  omnis  caro, 
id  est  omnis  homo,  non  justificatur 
coram  illo  ,  id  est  secundum  ejus  judi- 
cium  ex  operibus  Legis,  quia,  ut  dicitur 
{Galat..,  II,  V.  21)  :  «  Si  exLege  est  jus- 
tia,Christus  gratis  mortuus  est;»  et  {ad 
TU. y  III,  V.  5)  :  «  Non  ex  operibus  jus- 
titiee  quae  fecimus  nos,  sed  secundum 

misericordiam  suam  salvos  nos  fecit.  » 

Est  autem  duplex  opus  Legis:  quoddam 
quidem  est  proprium  legis  mosaicœ , 
sicut  observatio  caeremonialiumpreecep- 
torum  ,  quoddam  est  opus  legis  naturœ, 
quia  pertinet  ad  legemnaturalem,  sicut: 
non  occidas,  non  fartum  facias.  Quidam 

ergo  hoc  intelligunt  dictum  es:fe  depri- 
mis  Legis  operibus,  scilicet  quod  cœre- 
monialia  gratiam  non  conferebant  per 
quam  homines  justificautur  :  non  tamen 
ista  videtur  esse  intentio  Apos!oli,quod 

patetexboc  quodstatimsubdit:  «PerLe- 
gem  enimcognitiopeccati.  »  Manifestum 
est  autem  quod  peccata  cognoscuntur 

per  probibitiouem  moralium  prœcepto- 
rum,  et  ita  Apostolus  iutendit  quod  ex 
omnibus  operibus  Legis,  etiam  quee  per 

praecepta  moralia  mandantur,  nonjusti- 
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sens  que  ces  œuvres  mêmes  puissent  produire  en  lui  la  justification  ; 

car,  comme  il  sera  dit  plus  loin  (7?om.,xi,  v.6)  :  a  Si  c'est  par  grâce,  ce 
n'est  donc  plus  en  vue  des  œuvres.  »  B)  En  disant  :  «  Car  par  la  Loi,  » 
l'Apôtre  donne  la  preuve  de  ce  qu'il  avait  avancé,  c'est-à-dire  que  les 
œuvres  de  la  Loi  ne  justifient  pas.  La  Loi,  en  effet,  est  donnée  à 

l'homme  pour  qu'il  connaisse  ce  qu'il  doit  faire,  ce  qu'il  doit  éviter 
(A.,  cxLVii,  V.  9)  :  «  Il  n'a  pas  agi  ainsi  pour  toutes  les  nations,  et  il  ne 
leur  a  pas  manifesté  ses  décrets  ;  »  (Prov.^  vi,  v.  23  )  :  «  Le  précepte 
est  un  flambeau,  la  Loi  est  une  lumière,  la  réprimande  est  le  chemin 

de  la  vie.  »  Mais  de  ce  que  l'homme  a  la  connaissance  du  péché,  qu'il 
doit  éviter  parce  qu'il  est  défendu,  il  ne  s'ensuit  pas  immédiatement 
qu'il  l'évite.  C'est  le  propre  de  la  justice,  parce  que  la  concupiscence 
pervertit  le  jugement  lorsqu'il  faut  se  déterminer  à  agir.  Voilà  pour- 

quoi la  Loi  ne  suffit  pas  pour  la  justification,  et  rend  nécessaire  un 
autre  remède  pour  réprimer  la  concupiscence. 

ficaturhomo,  ita  quod  ex  operibus  in  eo 
causetur  justitia,  quia,  utdiciturfm/ro, 
XI,  V.  G)  :  «  Si  enim  per  gratiam,  jam  non 
ex  operibus.»  j5)  Deindecum  dicit:  «  Per 
Legem,))  probat  quod  dixerat,  scilicet 
quod  opéra  Legis  non  justificent.  Lex 
enim  datur  ut  homo  cognoscaL  quid 
debeat  agere,  quid  vitare  {Ps.  ,  cxlvii  , 
V.  9)  :  «  Non  fecit  taliter  omni  nationi , 
et  judicia  sua  non  manifestavit  eis;» 
{Prov.,  \i,  V.  23)  :  «  Mandatum  lucerna 

est,  et  Lex  lux,  et  via  vitae,  etc.»  Ex 
boc  autem  quod  homo  cognoscit  pecca- 
tum,  quod  vitare  débet  tanqnam  prohi- 
bitum,  non  statim  sequitur  quod  illud 
vitet;  quodpertinet  ad  rationem  justi- 
tiae,  quia  concupiscentia  subvertit  judi- 
cium  rationis  in  particulari  operabili. 
Et  ideo  Lex  non  sufficit  ad  jistifican- 
dum,sed  est  necessarium  aliud  reme- 
dium  per  quod  concupiscentia  repri- 
matur. 



LEÇON  IIP  (ch.  III ,  w.  21  à  26). 

Sommaire  :  Qu'il  n'y  a  aucune  différence  entre  les  Gentils  et  les  Juifs 

par  rapport  à  la  grâce  qui  leur  est  donnée;  que  la  justification  n'est 
accordée  qu'à  la  foi  en  Jésus-Christ.  Gomment  cette  foi  justifie. 

21.  Au  lieu  que  maintenant.,  sans  la  Loi,  la  justice  de  Dieu  a  été  mani- 
festée, étant  attestée  par  le  témoignage  de  la  Loi  et  des  prophètes. 

22.  Or  la  justice  de  Dieu  par  la  foi  en  Jésus-Christ  est  pour  tous  et  sur 
tous  ceux  qui  croient  en  lui,  cor  il  ny  a /joint  de  distinction; 

23.  Parce  que  tous  ont  péché  et  ont  besoin  de  la  gloire  de  Dieu; 
24.  Etant  justifiés  gratuitement  pjar  sa  grâce,  par  la  rédemption  qui 

est  dans  le  Christ-Jésus, 
25.  Que  Dieu  a  établi  propitiation  par  la  foi  en  son  sang ,  pour  manifes- 

ter sa  justice  par  la  rémission  des  péchés  précédents, 
26.  Que  Dieu  a  supportés  pour  faire  paraître  sa  justice  en  ce  temps, 

et  montrer  quil  est  juste  lui-même  et  quil  justifie  celui  qui  a  la  foi 
en  Jésus-Christ. 

Les  Juifs  et  les  Gentils  sont  donc  égaux,  d'après  S.  Paul,  sous  le 

rapport  des  péchés  passés  ;  il  montre  maintenant  qu'ils  sont  encore 
éo-aux  sous  le  rapport  de  la  grâce  subséquente.  Pour  le  démontrer, 

premièrement  il  énonce  sa  proposition  ;  secondement  il  prouve  une 

vérité  d'abord  supposée,  au  verset  29  :  «  Dieu  est-il  le  Dieu  des  Juifs 

seulement?  »  troisièmement  il  répond  à  une  objection,  lorsqu'il  dit, 

au  verset  31  :  «  Détruirons-nous  donc  la  Loi?  »  L'énoncé  de  la  pro- 

position comprend  :  P  la  proposition  même  ;  IP  le  développement 

de  cette  proposition,  à  ces  mots  :  «  Il  n'y  a  point  de  distinction  ;  » 

LECTIO  III. 

Renfiles  pariterqne  Judœos  a?quales 

esbe  in  statu  suscipieudœ  gratiœ  os- 

teudit,  simulque  probat  justificatio- 
nemfieripertidem  in  Jesum  Chnstum, 

quee,  quonam  pacto,  justificet,  hic  si- mul  aperitur. 

21.  Nunc  autem  sine  Lege  justitia  Dei 

manifeslaia  est,  tesli/icata  a  Lege  et 

projjlielis. 
22  Jusitlia  autem  Dei  per  fidem  Jesu 

Cfiristi,  in  mimes  et  super  onmes  qui 

credunt  in  eum  :  non  enini  est  dis- tinct io  ;  j    ,         t 
23.  Oiniies  enim  peccaveruni  et  egent 

qloria  Dei  :  ... 

2'\.  Justificaii  gratis  per  gratiam  rpsius, 

per  redemptianem  qum  est  in  Clinsto Jesu 

2o.  Qilem  proposuit  Deiis  propiiiatorem 

per  fidem  in  sanguine  ipsius,  ad  os- 
tensionem  justiliœ  suœ  propter  remis- 
sionem prœredentium  deliclorum,, 

26.  In  susientatione  Dei,  ad  ostensio- 
nem justitia;  ejus  in  hoc  iempore,  vi 
sit  ipse  justiis  et  justifie  ans  eum  qui 
est  ex  fide  Jesu  Christi. 

Postquam  ostendit  Apostolus  Judœos 
et  Gentiles  sequales  esse  quantum  ad 
statum  culpœ  praecedentis,  hic  ostendit 
eos  œquales  quantum  ad  statum  giatife 
subsequentis.  Et  circaboe  tria  facit.  Pri- 

mo^ ostendit  propositum.Secundo^osten- 
dit  quoddam  quod  supposuerat ,  ibi  : 
«  An  Judœorum  Deus  tantum  ?  »  Tertio, 
respoudet  objectioni,ibi  :  «  Legem  ergo 
destruimus?  »  Circa  primum  tria  facit. 
Primo,  proponit  quod  intendit.  Secundo, 
manifestât  propositum,  ibi  :  «Non  est I 
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((  Où  est 
IIP  sa  déduction  de  la  conclusion  proposée,  lorsqu'il  dit 
donc  le  sujet  de  votre  gloire?  » 

P  Or,  pour  établir  sa  proposition,  l'Apôtre  :  i.  marque  le  rapport  de 
la  justice  à  la  Loi  ;  ii.  il  indique  la  cause  de  la  justice  en  disant  :  «  La 
justice  de  Dieu;  »  m.  il  marque  la  participation  à  cette  justice,  lors- 

qu'il ajoute:  «  Pour  tous.  » 

I.  Il  fait  une  double  comparaison  ou  un  double  rapprochement 
entre  la  justice  et  la  Loi  : 

1°  Il  dit  que  la  justice  n'a  point  sa  cause  dans  la  Loi.  Il  le  montre 
en  disant  :  Il  a  été  avancé  qu'autrefois  la  justice  de  Dieu  ne  pouvait 
s'obtenir  par  les  œuvres  de  la  Loi,  soit  parce  que  Lui  seul  est  juste  et 
accomplit  la  promesse  de  la  justification  des  hommes  (/?om.,  xv, 
V.  8)  :  ce  Je  vous  déclare  que  Jésus-Christ  a  été  le  ministre  de  la  Cir- 

concision pour  justifier  la  véracité  de  Dieu.  »  Ou  plutôt  la  justice  de 

Dieu,  par  laquelle  Dieu  justifie  l'homme,  et  dont  il  est  dit  plus  loin 
{Rom,^  X,  V.  3)  :  «  Ne  connaissant  pas  la  justice  de  Dieu  ;  »  cette 

(c  justice  de  Dieu,  »  dis-je,  nous  a  été  «  manifestée  maintenant,  » 

c'est-à-dire  au  temps  de  la  grâce  ,  soit  par  la  doctrine  du  Clirist,  soit 
parles  miracles  qu'il  a  opérés,  soit  même  par  l'évidence  de  fait,  en  tant 
qu'il  est  évident  qu'un  grand  nombre  d'hommes  ont  été  divinement 
justifiés,  et  cela  «  sans  la  Loi,  y>  qui  n'a  point  été  cause  productrice 
de  la  justice  {Galat.^  v,  v.  4)  :  «  Vous  qui  voulez  être  justifiés  par  la 
Loi,  vous  êtes  étrangers  au  Christ,  vous  êtes  déchus  de  la  grâce;  » 
et  encore  [Isaïe^  lvi,  v.  2)  :  «  Le  salut  que  je  dois  envoyer  est  proche, 
et  ma  justice  sera  bientôt  révélée.  » 

2°  Et  de  peur  que  l'on  ne  croie  que  cette  justice  est  opposée  à  la 

distinctio.  »  Tertio,  inferl  conclusioiiem 
intentam,  ibi  :  «Ubi  est  ergo  gloriatio 
tua?  » 

I"  Circa  PRiMUM  tria  facit.  Primo,  pro- 
ponit  habitudinem  justitiae  ad  Legem. 
Serundo,  assignat  causam  juslitiae,  ibi  : 
«  Justitia  autem  Dei.  »  Tertio,  assignat 
haju:^modi  justitiae  communitatem,  ibi  : 
«  In  omues,  etc.  » 

I.  Ponit  autem  primo  duplicem  com- 
paratiouem  seu  habitudinem  justitiae  ad 
Legem. 

10  Primo  quidem,  quia  non  est  ex 
Lege  causata.  Et  hoc  est  quod  dicit:Dic- 
tum  est  quod  olim  per  opéra  Legis  non 
poterat  esse  justitia  Dei,  vel  quia  ipse 
justus  est  adimplens  promissa  de  justiti- 
catione  hominum  {infra,  w,  v.  8)  :  «Dico 

enimChristumministrum  fuisse  Circum- 
cisionis  propter  veritatem  Dei.  »  Vel 
potins  justitia  Dei,  qua  ahquis  justifica- 
tur  a  Deo,  de  qua  dicitur  {Infra,  x,  v.  3)  : 
«  Ignorantes  Dei  justitiam.  »  Heec,  in- 
quam,  Dei  justitia  :  «Nunc,  »  id  est  tem- 
pore  graticE  ,  «manifestata  est,»  tum  per 
Christi  doctrinam,  tum  per  ejus  mira- 
cula,  tum  etiam  per  facti  evidentiam,  iu 
quantum  evidens  est  mullos  esse  divi- 
nitusjustificatos.Et  hoc«  sine  Lege,))sc. 
causantejustitiam  {Galal.,  v,  v.  4)  :  «  Eva- 
cuati  estis  a  Cliristo,  quiiuLegejustiôca- 
mini,  a  gratia  excidistis  ;  »  {Is. ,  lvi,  v.  2)  : 
«  Prope  est  salus  mea  ut  veniat,  el  jus- 
tia  mea  utreveletur.  » 

2»  Et  ne  aliquis  credat  hauc  justitiam 
Legi  esse  contrariam,  secundo  ponit  aliam 
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Loi,  l'Apôtre  établit  un  autre  rapport  de  la  justice  à  cette  Loi  en  disant  : 
(c  Elle  a  été  attestée  par  la  Loi  et  parles  prophètes.  »La  Loi  a  témoi- 

gné de  la  justice  du  Christ  par  ses  enseignements,  par  ses  figures 

{S.  Jean,  v,  v.  46)  :  «  Si  vous  croyez  à  Moïse,  vous  croirez  à  ma  pa- 

role, car  c'est  de  moi  qu'il  a  écrit.  »  Elle  en  a  même  témoigné  par 
ses  effets,  parce  que,  ne  pouvant  justifier  par  elle-même,  elle  rendait 

témoignage  qu'il  fallait  chercher  ailleurs  la  justice.  Quant  aux  pro- 
phètes, ils  en  ont  témoigné  par  leurs  prédictions  {Acf.,  x,  v.  43)  : 

«  Tous  les  prophètes  lui  rendent  témoignage.  » 

II.  L'Apôtre  indique,  en  second  lieu,  la  cause  de  la  justice  en  di- 
sant :  ((  Or,  la  justice  de  Dieu  est  par  la  foi  en  Jésus-Christ,  »  c'est- 

à-dire  par  la  foi  qu'il  a  transmise  [Hébr.,  xii,  v.  2)  :  «  Regardant 
Jésus,  l'auteur  de  la  foi,  etc.  »  Ou  même  celle  dont  il  est  l'objet 
[Rom.,  X,  V.  9)  :  «  Si  vous  confessez  de  bouche  que  Jésus  est  le  Sei- 

gneur, et  si  vous  croyez  de  cœur  que  Dieu  l'a  ressuscité  d'entre  les 
morts,  vous  serez  sauvés.  »  S.  Paul  dit  que  la  justice  de  Dieu  estpar 

la  foi  en  Jésus-Christ,  non  pas  que  nous  méritions  par  la  foi  d'être 
justifiés,  comme  si  la  foi  pouvait  exister  par  nous-mêmes  et  que  par 

elle  nous  méritions  la  justice  de  Dieu,  ainsi  que  l'ont  prétendu  les 
Pélagiens,  mais  parce  que,  dans  la  justification  même,  où  Dieu  nous 

justifie,  le  premier  mouvement  de  l'àme  vers  Dieu  se  fait  par  la  foi 

{Héhr.,  XI,  V.  6)  :  «  Car  pour  s'approcher  de  Dieu,  il  faut  croire  d'a- 
bord. »  De  là  il  faut  dire  que  la  foi  elle-même,  qui  est  comme  la  pre- 
mière partie  de  la  justice,  nous  vient  de  Dieu  [Ephés.,  ii,  v.  8)  : 

a  C'est  la  grâce  qui  vous  a  sauvés.  »  Or,  cette  foi  d'où  procède  la 
justice  n'est  point  la  foi  informe  dont  il  est  parlé  {S.  Jacques,  ii,  v.  17)  : 

habitudinem  justitiœ  ad  Legem,cum  di- 
cit  :  «  Testificata  a  Lege  et  prophetis.  » 

Lex  quidem  Christi  justitiam  testificata 

est ,  pronuntiando  et  prœfigurando 
{Joan.,  V,  V.  46)  :  «  Si  crederetis  Moysi , 
forsitanet  milii  crederetis,  de  me  enim 
ille  scripsit;  »  et  etiampereffectum,  quia, 

cum  ipsa  justificarenonposset,  testimo- 
nium  perhibebat  aliunde  qaaerendam 
esse  justitiam.  Prophetee  autem  testifi- 
cati  sunt,  eam  praenuntiando  {Act.,  x, 

V.  43)  :  «  Huic  omnes  prophetee  testimo- 
nium  perhibent.  » 

II.  Consequenler  autem  assignat  cau- 
sam  bujusjustitise  et  dicit  :  «  Justitia  au- 

tem Dei  est  per  fidem  Jesu  Christi,  »  id 
est  quam  ipse  tradidit  {Hebi\,  xu,  v.  2): 
«Aspicientes  in  auctorem  fidei,  etc.» 
Yel  etiam  qiisedeipso  habetur  (infra,  x, 

V.  9)  :  «  Quia  si  confitearis  in  ore  tuo 
Dominum  Jesum,  et  in  corde  tuo  credi- 
deris  quod  Deus  illum  suscitavit  amor- 
luis,  salvus  eris.  »  Dicitur  autem  justi- 

tia Dei  esse  per  fidem  Jesu  Christi,  non 
ut  quasi  per  fidem  mereamur  justifîcari, 
quasi  ipsa  fides  ex  nobis  existât ,  et  per 
eam  mereamur  Dei  justitiam,  sicut  Pela- 
giani  dixerunt,  sed  quia,  in  ipsa  justifi- 
catione  qua  justificamur  a  Deo,  primus 
motus  mentis  in  Deum  est  per  fidem  : 
«  Accedentem  enim  ad  Deum  oportet 
credere,  »  ut  dicitur  {Hebr.,  xi,  v.  6). 
Unde  et  ipsa  fides,  quasi  prima  pars 
justitiee,  est  nobis  a  Deo  {Ephes.,  ii, 
V.  8)  :  «  Gratia  estis  salvatiper  fidem,  etc.» 
Heec  autem  fides  ex  qua  est  justitia,  non 
est  fides  informis,  de  qua  dicitur  (/«c,  il, 
V.    17)  :  «  Fides  sine  operibus  mortua 
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tt  La  foi  qui  n'a  pas  les  œuvres  est  morte  ;  »  mais  c'est  la  foi  vivante 
parla  charité,  dont  il  est  dit  {Golot.,  v,  v.6)  :  «  Car  en  Jésus-Christ  la 
Circoncision  ne  sert  de  rien  sans  la  foi,  par  laquelle  le  Christ  habite 
en  nous  »  {Éijhés.,nï,Y.  il):  «Que  J.-C.  habite  dans  vos  coeurs  parla 
foi,  »  ce  qui  ne  peut  se  faire  sans  la  charité  {V^  S.  Jean,  iv,  v.  16)  : 
«Quiconque  demeure  dans  la  charité  demeure  en  Dieu,  et  Dieu  en  lui.» 

C'est  aussi  cette  foi  dont  il  est  dit  aux  Actes  (xv,  v.  9)  :  «  Ayant  puri- fié leurs  cœurs  par  la  foi,  »  ce  qui  suppose  la  charité  {Prov.^  x 
V.  12)  :  ((  La  charité  couvre  toutes  les  fautes.  » 

III.  Et  pour  qu'on  ne  dise  point  que  les  Juifs  seuls  étaient  justifiés 
par  cette  foi,  S.  Paul  montre  que  tous  participent  à  cette  justice, 

lorsqu'il  ajoute  :  «  Pour  tous ,  »  c'est-à-dire  cette  justice  est  dans le  cœur  et  non  dans  les  (observances  charnelles ,  dont  il  est  dit 

{Hébr.,  IX,  V.  10)  qu'elles  étaient  pour  la  justification  de  la  chair,  et 
imposées  jusqu'au  temps  où  laLoi  serait  corrigée.  Et  :  c  Sur  tous,  »  parce 
qu'elle  dépasse  et  la  puissance  et  les  mérites  de  l'homme  (2«^  Cor.,  m, 
V.  5)  :  «  Non  que  nous  soyons  capables  de  nous-mêmes  d'avoir  une 

bonne  pensée.  »  L'Apôlre  ajoute  :  a  Ceux  qui  croient  en  lui;  »  ce  qui 
appartient  à  la  foi  vivante,  par  laquelle  l'homme  est  justifié,  comme 
nous  l'avons  dit. 

IP  En  disant  :  a  II  n'y  a  pas  de  distinction,  »  S.  Paul  développe  ce 
qu'il  a  avancé  :  i.  quanta  la  participation  à  la  justice  :  ii.  quant  à  sa cause,  à  ces  mots  :  a  Ils  sont  justifiés  gratuitement;  m.  quant  h  sa 

m.anifestation,  lorsqu'il  ajoute:  «  Pour  la  manifestation  de  sa  justice.» 

I.  Il  dit   donc  :  J'ai  avancé  que  la  justice  de  Dieu  est  pour  tous 

est  ;  »  sed  est  fides  per  charitatem  for- 
mata, de  qua  dicitur  {Gai.,  \,  v.  6)  :  «Nam 

in  Christo  Jesu  neque  Circumeisio  ali- 
quid  valet  sine  fîde,  per  quam  in  nobis 
habitat  Christus  ;  »  {Ephes.,  m,  v.  17)  : 
«  Habitare  Christum  per  fidem  in  cordi- 
bus  vestris,  »  quod  sine  charitate  non 
iit  (1 //a;i.,  iv,  v.  IG):  «  Oui  manet  in 
charitate,  mDeo  manet,  et  Deusin  eo.  » 
Hœc  est  etiam  tides,  de  qua  dicitur 
{Act.,  xv,  V.  9)  :  «  Fide  purifie  ns  corda 
eorum  ,»  quœ  quidem  purifîcationon  fit 
sine  charitate  [Proo.,  x,  v.  12)  :  «  Uni- 
versa  dehcta  operit  charitas.  » 

III.  El  ne  ahquis  diceret  per  banc  fi- 
dem solos  Judœos  justificari,  tertio  os- 

tenditcommunitatemhujusjustiti8e,cum 
subdit  :  «  In  omnes,  »  scibcet  ista  justi- 
tia  est  in  corde,  non  carnaUbus  obser- 

TOM.    I. 

vantiis,  de  quibus  dicitur  (Hebr.,  ix, 
V.  10)  ;  quod  carnales  observantiae 
erant  ad  justificationem  carnis,  usque 
ad  tempus  correctionis  impositae.  Et  : 
«  Super  omnes,  »  quia  videlicet  faculta- 
tem  humanam  ac  mérita  excedit(2  Cor., 
III,  V.  o)  :  «  Non  quod  sufficientes  simus 
cogitare.  »  .\ddil  autem  :  «Qui  credunt 
in  eum;  »  quod  pertinet  a<i  fidem  forma- 
tam,  per  quam  homojustifîcatur,  ut  dic- 
tum  est. 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «Non  est  enim 
distinctio,  »  manifestât  quod  dixerat ,  et 
primo,  quantum  ad  communitatem  jus- 
titiae;  secundo,  quantum  ad  causam  ejus, 
ibi  :  «  Justificati  gratis  ;  »  tertio,  quan- 

tum ad  manifestationem  ipsius,  ibi  : 
«  Ad  ostensionem.  » 

I.  Dicit  ergo  primo:  Dictum  est:justi- 
12 
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ceux  et  sur  tous  ceux  qui  croient  en  Jésus-Christ;  car,  en  ce  point, 

il  n'y  a  pas  de  distinction  entre  le  Juifetle  Gentil  [Colos.,  m,  v.  11): 

«  En  Jésus-Christ  il  n'y  a  ni  Gentil  ni  Juif,  »  c'est-à-dire  nul  n'est 

distingué,  comme  si  le  Juif  n'avait  pas  besoin  d'être  justifia'  par  Dieu 

comme  le  Gentil.  «  Tous,  en  effet,  ont  péché,  »  ainsi  qu'on  l'a  fait 
voir  précédemment  {Isaïe ,  lui,  v.  6)  :  «  Tous,  nous  nous  sommes 

égarés  comme  des  brebis,  y>  et,  pour  cette  raison,  tous  «  ont  besoin 

delà  gloire  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  de  la  justification,  qui  a  pour  ré- 

sultat la  gloire  de  Dieu,  sans  que  l'homme  puisse  se  l'attribuer 
{Ps.,  cxiii,  V.  9)  :  «  Donnez,  non  pas  pour  nous.  Seigneur,  non  pas 

pour  nous  la  gloire,  mais  pour  votre  nom;  »  et  [Ps. ,  lxv,  v.  1)  : 
«Rendez  gloire  à  Dieu  par  vos  louanges.  »  Si  donc  tous  ont  péché,  et 

ne  peuvent  par  eux-mêmes  être  justifiés,  il  est  nécessaire  qu'ils  le 

soient  par  une  cause  autre  qu'eux-mêmes.  Or,  S.  Paul  l'indique  en 

ajoutant  :  «  Ils  sont  justifiés,  »  faisant  voir  d'abord  que  cette  justifica- 
tion est  «  sans  la  Loi,))  c'est-à-dire  qu'elle  ne  procède  point  des-œuvres 

de  la  Loi,  lorsqu'il  dit  :  (c  Justifiés  gratuitement,  »  à  savoir  sans  le 
mérite  des  œuvres  qui  précèdent  {haïe,  lu,  v.  3)  :  ce  Vous  avez  été 
vendus  pour  rien,  et  vous  serez  rachetés  sans  rançon,  »  et  cela  parla 

grâce  de  Dieu  lui-même,  à  qui  doit  en  revenir  la  gloire  (1'^  Cor.,  xv, 
v.  10)  :  «  C'est  par  la  grâce  de  Dieu  que  je  suis  ce  que  je  suis.  » 

II.  S.  Paul  fait  connaître  la  cause  de  cette  justification.  1°  Il  dé- 

signe cette  cause  même  :  a  Par  la  Rédemption.  »  Car,  suivant  la  pa- 

role de  S.  Jean  (viii,  v.  34)  :  «  Quiconque  commet  le  péché  est  es- 

clave du  péché.  »  C'est  de  cette  servitude  que  l'homme  est  racheté 

quand  il  satisfait  pour  le  péché.  Ainsi  dirait-on  d'un  coupable,  con- 

ficatio  Dei  est  in  omues  et  super  omnes 

qui  creduut  in  Christum.  Non  enim  est, 
quantum  ad  boc,  distinctio  inter  Judœum 
etGentilem  {Cd.,  m,  v.  H)  :  «  In  Christo 
Jesu  non  est  Geutilis  et  Judaeus, »  se.  dis- 
tinctionem  aliquam  habens,  quasi  Ju- 
dieiis  non  indigeat  justificari  a  Deo  sicut 
Gentilis  :  «  Omnes  enim  peccaverunt,  » 
sicut  supra  ostensum  est  {Is.,  un,  v.  6)  : 
«  0.nnes  nos  quasi  oves  erravimus,  »  et 
per  boc  «  egent  gloria  Dei,  »  id  est 
justificatione,  quae  in  gloriam  Dei  cedit. 
Non  autem  sibi  débet  homo  banc  glo- 

riam adscribere  [Ps.,  cxni,  v.  9)  :  «  Non 
nobis,  Domine,  non  nobis,  sed  nomini 

tuo  da  gloriam;  »  {Ps.,hx\',  v.  1)  :  «Date 
gloriam  Deo.»  Sic  igitur,  quia  omnes  pec- 
caverunt  et  ex  se  justificari  non  possunt, 

restât  ut  per  aliam  causam  justificentur^ 

quam  consequenter  ostendit  subdens  : 
«  Justificati.»  Ubi  primo,  ostendit  quod 
bujusmodi  justificatio  est  «  sine  Lege,  » 
id  est  quod  non  est  ex  operibus  Legis, 
cum  dicit  :  «  Justificati  gratis,  n  id  est 
absque  merito  prsecedeutium  operum 
{Is.,  LU,  V.  3)  :  «  Gratis  venumdati  estis, 
et  sine  argento  redimemini.  »  Et  boc  per 

gratiam  ipsius  se.  Dei,  cui  ex  boc  debe- 
tur  gloria  (l  Cor.,  xv,  v.  10)  :  «  Gralia 
Dei  sum  id  quod  sum.  » 

II.  Secundo  ,  ostendit  quae  sit  causa 
justificationis.  1°  Et  primo,  ponit  ipsam 
causam  cum  dicit  :  «  Per  redemptio- 
nem.  »  Ut  enim  dicitur  {Joan.,  viii , 
V.  34)  :  «  Qui  facit  peccatum  servus  est 
peccati.  »  Ex  qua  quidem  servitute 
bomo  redimitur,  si  pro  peccato  satisfa- 
ciat.  Sicut  si  aliquis   ob  culpam   com- 
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damné  par  un  roi  à  payer  une  somme  d'argent  à  raison  de  quelque  crime 
commis,  qu'il  a  été  racheté  de  sa  faute  par  celui  qui  aurait  versé  cet 
argent.  Or,  cette  faute  était  celle  du  genre  humain  tout  entier,  souillé 

par  la  prévarication  du  premier  père.  Nul  autre  donc  ne  pouvait  sa- 

tisfaire pour  ce  péché,  si  ce  n'est  le  Christ,  qui  était  pur  de  tout 
péché.  Aussi  S.  Paul  ajoute-t-il  :  «  Qui  vient  du  Christ-Jésus,  »  comme 

s'il  disait  :  Nous  ne  pouvions,  dans  un  autre  que  lui,  trouver  la  ré- 

demption {V^  S.  Pierre^  i,  v.  8)  :  «  Ce  n'est  point  par  des  objets 
corruptibles,  comme  l'or  ou  l'argent,  que  vous  avez  été  rachetés.  » 

2°  L'Apôtre  montre  comment  cette  rédemption  a  tiré  son  efficacité, 
lorsqu'il  dit  :  «  Le  Christ-Jésus  que  Dieu  a  proposé  pour  être  la  vic- 

time de  propitiation.  •»  En  effet,  la  satisfaction  du  Christ  obtint  son 

efficacité  pour  justifier  et  pour  racheter,  de  ce  que  Dieu  l'avait  arrêté 
par  un  décret  de  sa  volonté.  C'est  ce  que  l'Apôtre  donne  à  entendre, 

lorsqu'il  ajoute  :  «  QueDieu  a  proposé  »(£'/?^e6\,i,v.  11):  «Lui  qui  opère 
toutes  choses  selon  le  décret  de  sa  volonté.  »  Ou  encore  :  «  A  pro- 

posé, »  c'est-à-dire  a  mis  pour  tous,  parce  que  le  genre  humain  n'avait 
pas  de  quoi  satisfaire,  si  Dieu  lui-même  ne  lui  eût  donné  un  rédemp- 

teur et  un  libérateur  (Ps.,  ex,  v.  8)  :  «  Dieu  a  envoyé  la  rédemption 
à  son  peuple.  »  Et  ainsi,  en  même  temps  que  par  sa  satisfaction  il 

nous  a  rachetés  de  la  dette  du  péché,  il  rend  Dieu  propice  à  nos  pé- 
chés, comme  le  demandait  le  Psalmiste  :  «  Soyez  propice  à  nos  péchés.  » 

Yoilà  aussi  pourquoi  S.  Paul  l'appelle  :  (c  Propitiation  »  (r*'  S.  Jean,  ii, 
V.  2):  «  Lui-même  est  la  victime  de  propitiation.  »  C'était  pour  figu- 

rer ce  mystère  qu'il  était  ordonné  dans  l'Exode  (xxv,  v.  17)  de  faire 
«  un  propitiatoire,  »  à  savoir,  de  placer  le  Christ  sur  l'arche,  c'est-à- 
dire  sur  son  Église. 

missam  obnoxius  esset  régi  ad  solven- 
dam  pecuniam,  ille  eum  redimere  dice- 
retur  a  noxa,  qui  pro  eo  pecuuiam  sol- 
veret.  Hœc  autem  noxa  ad  totum  huma- 

num  genus  pertinebat,  quod  erat  infec- 
tum  per  peccatum  primi  parentis.  Unde 
nullus  alius  pro  peccato  totiu?  huinani 
geueris  satisfacere  poterat ,  nisi  solus 
Christus  quiab  omni  peccato  erat  immu- 

nis. Unde  ?.ubdit  :  «  Quee  est  in  Cbristo 
Jesu.  »  Quasi  dicat  :  in  abo  non  poterat 
nobis  esse  redemptio  (1  Petr.,  i ,  v.  8)  : 
«  Non  comiptibilibus  auro  vel  argento.» 

2°  Secuudo,  ostendit  unde.ista  re- 
demptio efficaciam  babuil,  cum  dicit  : 

«  Quem  proposuit  Deuspropitiatorem.» 
Ex  hoc  enim  Cbristi  satis;actio  efficaciam 

ad  justificandum  babait  et  ad  redimen- 
dum,  quia  eum  Deus  ad  hoc  ordinave- 
rat  secundum  suum  propositum ,  quod 

désignât  cum  dicit  :  «  Quem  proposuit 
Deus  propitiatorem  »  {Ephes.,  i ,  v.  H)  : 
«  Qui  operatur  omnia  secundum  consi- 
iium  voluntatis  suœ.  »  Vel  «proposuit,» 
id  est  pro  omnibus  posuit,  ut  quia 
humanum  genus  non  habebat  unde 
satisfacere  posset,  nisi  ipse  Deus  eis 
redemptorem  et  satisfaetorem  daret 
[Ps..  ex,  V.  8)  :  «  Redemptionem  misit 
IJominus  populo  suc.  »  Kt  sic,  dum  sa- 
tisfaciendo  nos  redimt  a  noxa  peccati , 
Deum  peccatis  nostris  propitium  facit, 
quod  petebat  Psal.  dicens  :  «  Propitius 
esto  peccatis  nostris;  n  et  ideo  dicit  eum 

propitialionem  (1  Joan..  îi,\.  2)  :  «  Pro- 
pitiatio.  »  in  cujus  figura  {Exod.,  xxv 
V.  17;  mandatur  quod  fiât  propitiato- 
rium ,  id  est  quod  Christus  ponatur 
super  arcam  ,  id  est  Ecclesiam, 
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3'  L'Apôtre  montre  comment  l'effet  de  la  rédemption  vient  jusqu'à 

nous,  lorsqu'il  dit  :  «  Par  la  foi  en  son  sang,  »  c'est-à-dire  par  la  foi 
à  son  sang  versé  pour  nous.  En  effet,  afin  de  satisfaire  pour  nous, 

Jésus-Christ  devait,  par  une  sorte  de  convenance,  souffrir  la 

peine  de  la  mort,  que  l'homme  avait  encourue  à  cause  du  péché, 
selon  cette  parole  de  la  Genèse  (ii,  v.  17)  :  «  Au  jour  où  tu  en  mange- 

ras, tu  mourras  de  mort.))  C'est  pourquoi  S.  Pierre  dit  (1""^.  Pierre,  m, 
V.  18)  :  «  Jésus-Christ  a  souffert  la  mort  une  fois  pour  nos  péchés.  » 
Or,  cette  mort  du  Christ  nous  est  appliquée  au  moyen  de  la  foi,  par 

laquelle  nous  croyons  que  par  sa  mort  il  a  racheté  le  monde  (6^«/«.^, 

Il,  V.  20)  :  «  Je  vis  en  la  foi  du  Fils  de  Dieu  qui  m'a  aimé,  etc.  »  Car, 
même  devant  les  iiommes,  la  satisfaction  offerte  à  un  autre  n'aurait 

de  valeur  qu'autant  que  le  coupable  l'aurait  acceptée.  Par  là,  on 

voit  comment  la  justice  procède  de  la  foi  en  Jésus-Christ,  ainsi  qu'il a  été  dit. 

III.  Mais  comme  S.  Paul  a  dit  aussi  plus  haut  que  la  justice  de  Dieu 

était  maintenant  manifestée,  il  traite  conséquemment  de  cette  mani- 
festation. 

1°  D'abord  il  en  indique  le  mode  en  disant  :  «  Pour  la  manifesta- 

tion, »  comme  s'il  disait  :  il  en  a  été  ainsi,  je  le  répète  ;  nous  avons  été 
justifiés  parla  rédemption  de  Jésus-Christ  et  parla  foi  en  son  sang, 

«Pour  la  manifestation  de  sa  justice,  »  c'est-à-dire  pour  que  Dieu 
manifestât  cette  justice  a  par  la  rémission  des  péchés  passés.  »  Car 

de  ce  que  Dieu  a  remis  les  péchés  passés,  que  la  Loi  ne  pouvait 

remettre,  et  dont  les  hommes  ne  pouvaient  se  préserver  parleurs 

30  Tertio,  ostendit  per  quos  redemp- 
tionis  effectua  ad  nos  perveniat ,  cum 
dicit  :  «  Per  fidem  in  sanguine  ejus,  » 
id  est  quœ  est  de  sanguine  ejus  pro 

nobis  etfuso.  L't  enim  pro  nobis  satisfa- 
ceret,  congruebat  ut  pœnam  mortis  pro 

nobis  subiret ,  quam  bomo  per  pecca- 
tum  incurrerat,  secundura  illud  {Gen. , 

u,  V.  17)  :  «  Quacumque  die,  etc.  »  Uude 
dicitar  (1  Pet.,  m,  v.  18)  :  «  Cbristus 

semel  pro  peccatis  nostris  mortuus  est.» 
Hsec  auteui  mors  Cbristi  nobis  applica- 
tur  per  fidem  ,  qua  credimus  per  suam 
mortem  muudum  redem:sse  (G«/.  n  , 

V.  20)  :  «  In  fide  vivo  Filii  Dei,  qui  di- 
lexit  me ,  etc.  »  Nam  et  apud  liomines 
satisfactio  unius  alteri  non  valeret,  nisi 

eam  ratam  haberet.  Et  sic  patet  quo- 

modo  sit  justitia  per  fidem  Jesu  Christi, 
ut  supra  dictum  est. 

ni.  S ed  quia  etiam  supra  dixit  justi- 
tiam  Dei  esse  nunc  manifestatam,  agit 
consecju enter  de  bac  manifestatione. 

Et  1°  primo,  tangit  modum  manit'esta- tionis  dicens  :  «  Ad  ostensionem,  » 
quasi  dicat  :  hoc,  inquam,  factum  est 
ut  justificarentur  per  redemptionem 
Cbri&ti  et  per  fidem  sauguinis  ejus  , 
«  ad  ostensionem  justitiae  suae  ,  »  id 
est  ad  hoc  quod  suam  justitiam  Deus 

ostenderet,  et  hoc  «  propter  remissio- 
nem  preecedentiamdelictorum.  »  In  hoc 
enim  quod  prœcedentia  deiicta  Deus 
remisit,  qua3  Lex  remitiere  non  poterat, 
nec  homines  propria  virtute  ab  eis  se 

prœcavere  poterant ,  ostendit  quod  ne- 
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propres  forces,  l'Apôtre  fait  comprendre  que  l'homme  a  besoin  de  la 
justice  que  Dieu  lui  communique.  Or,  ce  n'est  que  par  le  sang  du 
Christ  qu'ont  pu  être  remis  les  péchés,  non-seulement  présents, 
mais  passés,  parce  que  la  vertu  de  ce  sang  opère  par  la  foi  de 

l'homme,  foi  qu'eurent  ceux  qui  ont  vécu  avant  la  passion  de  Jésus- 
Christ,  comme  nous  l'avons  nous-mêmes  (2^  Cor.^  iv,  v.  13)  :  «  Parce 
que  nous  avons  le  même  esprit  de  foi,  nous  croyons.  »  Aussi  peut-on 
encore  entendre  ce  passage,  de  la  rémission  des  péchés  commis  par 

ceux  qui  vécurent  avant  la  passion  de  Jésus-Christ.  C'est  pour  cela 
que  le  Prophète  dit  (J7/c/^.,  vu,  v.  19)  :  «  Il  déposera  nos  iniquités,  et 

il  précipitera  nos  péchés  au  fond  de  l'abîme.  » 

2°  S.  Paul  montre  ensuite  le  temps  de  la  manifestation  de  la  justice, 

lorsqu'il  dit  :  «  Des  péchés  que  Dieu  a  supportés  avec  patience  pour 
faire  paraître  sa  justice  en  ce  temps  ;  »  comme  s'il  disait  :  les  péchés 
antécédents  à  la  passion  du  Christ  étaient  supportés  par  Dieu  avec 

une  patience  toute  divine,  parce  que  Dieu  n'en  faisait  pas,  pour  ceux 
qui  croyaient  et  qui  se  repentaient,  un  sujet  de  condamnation,  et 

qu'il  n'en  accordait  pas  non  plus  une  rémission  tellement  complète 
que,  ce  nonobstant,  les  pécheurs  pussent  entrer  dans  la  gloire.  On 

peut  encore  entendre,  selon  une  autre  version,  que  les  saints  patriar- 

ches étaient  eux-mêmes  comme  supportés  par  Dieu,  puisqu'ils  étaient 
retenus  dans  les  limbes,  sans  souffrir  à  la  vérité  une  peine  du  sens, 
mais  attendant  leur  introduction  dans  la  gloire  par  la  passion  de 

Jésus-Christ  {Ecd.^  ii,  v.  2)  :  «  Supportez  les  retardements  de  Dieu.  » 

C'est  pour  cela,  dis-je,  que  les  fautes  précédentes,  ou  les  anciens 
patriarches,  étaient  comme  supportés  par  Dieu,  afin  de  manifester 

sa  justice  dans  le  temps,  c'est-à-dire  afin  que  dans  ce  temps  de  grâce 

cessaria  est  hominibus  justitia ,  qua 
justificentur  a  Deo.  Solum  autem  per 
sanguinem  Christi  potueruDt  remitti 
peccata  non  solum  prœsentia  ,  sed  pree- 
terita,  quia  virtus  san^uinis  Christi 
operatur  per  fidem  hominis  ,  quam  qui- 
deni  fidem  habuerunt  illi  qui  praecesse- 
ruut  Christi  passionem ,  sicut  et  uos 
bibemus(2  Cor.,  iv,  v.  13)  :  «  Habentes 
eumdemspiritum  fidei  credimus.»  Unde 
eLlegitur  aliter,  ut  dicaliir  propter  re- 
missionem  delictorum  quse  sunt  homi- 
num  proecedentium  Christi  passionem. 
Unde  dicitur  {Mich. ,  vn  ,  v.  19)  :  «  De- 
l'-onet  iniquitates  nostras  et  projiciet, 
etc   » 

2°  ̂ ^ecundo,  ostendit  tempus  manifes- 
tationis  ejus,  cum  subdit  :  «  In  susteuta- 

in  hoc  tempore  ;  »  quasi  diceret  :  praeee- 
dentia  delicta  erant  ante  Christi  pas- 

sionem in  sustentatione  Dei  quasi  in 
quadam  divina  Dei  sustinentia,  quia 
nec  pro  eis  credentes  et  pœnitentes 
damnât,  nec  ab  eis  totaliter  reddit  ab- 
solutos,  ut  se.  eis  non  obstantibus  pos- 
sint  inlroire  in  gloriam.  Vel,  secundum 
aliam  lilteram ,  potest  intelligi  quod 
ipsi  saneti  patres  erant  in  sustentatione 
Dei.  quia  detinebantur  in  limbo,  non 
quidem  patientes  pœnam  sensibilem  , 
sed  expectantes  introire  in  gloriam  per 
Christi  passionem  {EccL,  il,  v.  2)  : 
«  Justine  sustentationes  Dei.»  Ad  hoc, 

inquam,  prsecedentia  delicta  velpréece- 
d entes  patres  erant  in  sustentatione 
Dei,  ad  ostensionem  se.  justitiie  ejus 

tione  Dei  ad  ostensionem  justitife  ejus   in  hoc  tempore,  id  est  ut  in  hoc  tem 
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Dieu  montrât  la  perfection  de  sa  justice,  en  accordant  la  rémission 

entière  des  péchés  {Ps.,  ci,  v.  14)  :  «  Il  est  venu  le  temps  de  la  clé- 

mence, etc.;  »  et  (2^  Cor.,  yi,  v.  2)  :  «  Yoici  maintenant  le  temps  fa- 

vorable, etc.  »  C'est  dans  ce  sens  que  l'Apôtre  avait  dit  plus  haut  que 
la  justice  de  Dieu  était  maintenant  manifestée.  Il  a  donc  fallu  que  les 

fautes  précédentes  fussent  jusqu'à  ce  temps  l'objet  de  la  patience  de 
Dieu,  afin  que  l'homme  fût  d'abord  convaincu  de  son  défaut  de 
science,  puisqu'au  temps  de  la  loi  de  nature  il  est  tombé  dans  des 
erreurs  et  dans  des  péchés  honteux,  et  ensuite  de  son  impuissance, 

puisqu'après  la  loi  écrite,  qui  a  donné  la  connaissance  du  péché,  il 
est  encore  tombé  par  faiblesse. 

3°  Enfin  S.  Paul  montre  que  par  la  rémission  des  péchés  se  mani- 

feste la  justice  de  Dieu,  soit  qu'on  l'entende  de  la  justice  par  laquelle 
il  est  juste,  ou  de  celle  par  laquelle  il  juî-tifie  les  hommes.  C'est  pour- 

quoi l'Apôtre  ajoute  :  «  Afin  de  montrer  qu'il  est  lui-même  juste,  » 
soit  parce  qu'il  remet  les  péchés,  comme  il  l'avait  promis,  soit  parce 
qu'il  est  de  sa  justice  de  détruire  le  péché  en  ramenant  les  hommes 
à  cette  même  justice  {Ps.,  x,  v.  8)  :  «  Le  Seigneur  est  juste,  et  il  aime 

la  justice;  »  et  a  de  justifier  celui  qui  a  la  foi  en  Jésus-Christ,»  c'est-à- 
dire  celui  qui  par  la  foi  en  Jésus-Christ  s'approche  de  Dieu  [Hébr.,  xi, 
v.  6)  :  (c  Pour  s'approcher  de  Dieu  il  faut  croire.  » 

pore  gratiœ  suaiii  justitiam  perfecte 
ostenderet,  plenam  remissionem  pecca- 
tonim  tribueudo  {Ps.,  ci,  v.  U):  «VeDit 
tempus,  etc.;»  et  (2  Cor.,  \i,  v.  2)  : 
«  Ecce  nunc  tempus  acceptabile  ,  etc.  » 
Et  hoc  est  quod  supra  dixerat  nunc  esse 
justitiam  Dei  manifestatam.  Oportuit 
autem  ut  preecedentia  peccata  usque 

ad  hoc  tempus  essent  in  Dei  sustenta- 
tione,  ut  piimo  convinceretur  homo  de 
defectu  scientise ,  quia  tempore  legis 
naturse  in  errores  et  lurpia  peccata  in- 
cidit,  et  etiam  defectu  potentice,  quia 
post  legem  scriptam,  quae  fecit  cognitio- 
nem  peccati ,  adhuc  homo  per  infirmi- 
tatem  peccavit  . 

3°  Tertio,  ostendit  quod  per  remissio- 

nem peccatorum  Dei  justitia  ostenda- 
tur,  sive  accipiatur  Dei  justitia ,  qua 
ipse  est  justus,  sive  qua  alios  justificat, 
Unde  subdit  :  «  Ut  sit  ipse  justus,»  id  est 
ut  per  remissionem  peccatorum  Deus 
appareat  esse  justus  in  se  ipso ,  tum 
quia  remittit  peccata  sicut  promiserat , 
tum  quia  ad  justitiam  Dei  pertinet  quod 
peccata  destruat ,  homines  ad  justitiam 
Dei  rediicendo  {Ps.,  x,  v.  8)  :  «  Justus 
Dominus  et  justitias  dilexit;  »  et  etiam 
ut:  «  Sit  ju::tifican3  eum  qui  est  ex  fide 
Jesu  Christi  ,  »  id  est  qui  per  fidem 
Jesu  Christi  accedit  ad  Deum  :  «  Acce- 
denlem  enim  ad  Deum  oportet  credere» 
{Hehr.,\i,y.  6). 

^ 



LEÇON  IV«  (ch.  m,  w.  27  à  31). 

Sommaire  :  L'Apôtre  met  à  néant  la  gloire  que  les  Juifs  tiraient  de  la 
Loi  pour  se  préférer  aux  Gentils. — La  justification  par  la  foi  appar- 

tient à  tous,  puisque  le  Dieu  qui  justifie  est  le  Dieu  des  Gentils  et 

des  Juifs. — La  Loi  n'est  point  détruite  par  la  foi;  elle  en  reçoit  une nouvelle  force. 

27.  Oh  est  donc  le  sujet  de  ta  gloire?  Il  est  exclu.  Par  quelle  loi?  Des 
œuvres?  Non,  mais  par  la  loi  de  la  foi. 

28.  Car  nous  reconnaissons  que  l'homme  est  justifié  par  la  foi  sans  les ceuvres  de  la  Loi. 

29.  Dieu  est-il  le  Dieu  des  Juifs  seulement?  Ne  l' est-il  pas  aussi  des 
Gentils?  Oui,  certes,  des  Gentils  également; 

30.  Puisque  n'y  a  quun  seul  Dieu  qui  justifie p)ar  la  foi  les  circoncis  et 
par  la  foi  les  incirconcis. 

31.  Détruisons-nous  donc  la  Loi  par  la  foi?  Loin  de  là,  car  nous  établis- 
sons la  Loi. 

S.  Paul  a  montré  que  les  Juifs  ne  l'emportent  sur  les  Gentils,  ni 

quant  à  l'état  du  péché,  ni  quant  à  l'état  de  la  grâce;  il  tire  ici  la 

conclusion  qu'il  avait  en  vue,  en  réfutant  la  vaine  gloire  qui  les  faisait 
se  préférer  aux  Gentils.  P  II  rejette  cette  vaine  gloire  ;  11°  il  donne  la 

raison  de  ce  rejet  :  «  Par  quelle  loi  ;  »  IIP  il  expose  la  règle  qu'il  suit 
pour  la  rejeter,  en  disant  :  a  Car  nous  devons  reconnaître.  » 

F  Quant  à  la  vaine  gloire  des  Juifs,  l'Apôtre  fait  deux  choses  : 
I.  Il  pose  une  question  en  disant  :  Du  moment  que  vous  êtes  éga- 

lement sous  le  péché,  vous  Juif  et  vous  Gentil  ;  du  moment  que  le 

LECTIO  IV. 

Gloria  Judeeorum  quam  habebant  in 
Lege,  qua  se  Gentibus  prœferebant, 
radicitus  extirpatur  ;  diciturque  iîdei 
justitiam  omncs  communiter  intaeri, 
cuin  Deus  qui  juslilicat,  Gentium  sit 
ac  Judeeoriiin  Deus;  ac  simul  ostendi- 
tur  quomodo  Lex  non  destruatur  per 
lidem,  sed  potius  lide  ipsa  firmetur. 

21.  UOi  esl  glorialio  tua?  Exclusn  est. 
Per  quam  iegem?  Factorum?  Non  , 
sed  per  legeiii  ficlei. 

28.  Arbitrainur  enim  juslificari  h^mii- 
neni  per  fidenisine  operibus  Leais, 

20.  An  Judœorum  Deus  t'intinn?  Nonne 
el  Genlium?  I.nmo  et  Gentium. 

30.  Quoniam  quidem  unus  est  Deus  qui 
juslificat  Circwncisionem  ex  fide,  et 
prxputium  per  (idem. 

31.  Legem  ergo  destruimus  per  ftdem? 
Absit.  Sed  Legem  statuimus. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
Judaei  non  preeceduut  Gen.iles,  neque 
quantum  ad  statum  culpae,  neque  quan- 

tum ad  statum  justitite  :  bic  concludit 
conciusionem  intentam,  excludendo  se. 

eorum  gloriam  qua  Gentibus  se  prœfe- 
rebant,  et  circa  boc  tria  facit.  Primo  , 

proponit  bnjus  gloriœ  exclusiouem;  se- 
t  undo,  exclusionis  causam  ,  ibi  :  «  Per 

quam  legem.»  Terlio ,  ostendit  mo- 
dtim  quo  excludit^  ibi  :  «  Arbitramur 
enim,  etc.  » 

I"  Circa  primum  duo  facit  : 

I.  /^r/??io,proponit  quœstionemdicens: 
Ex  quo  communiter  es  sub  peccato,  tu 
Judaeus  sicut  et  Gentiiis,  et  ex  quo  Gen- 
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Gentil  est  justifié  par  la  foi  comme  le  Juif,  (c  Où  est  donc  le  sujet  de 
votre  gloire  ?»  je  veux  dire  de  cette  gloire  qui  vous  fait  vous  glorifier 
dans  la  Loi,  comme  il  a  été  expliqué  plus  haut,  au  ch.  ii,  et  vous 

porte  à  vous  élever  au-dessus  du  Gentil  (l""^  Cor,,  vi,  v.  6]  :  «  Il  ne 
convient  pas  de  vous  glorifier;  »  et  [Gai.,  vi,  v.  26)  :  «  Ne  soyons 

point  amateurs  d'une  vaine  gloire.  » 

II.  S.  Paul  répond  à  cette  question,  en  disant  :  «  Il  est  exclu,  » 

c'est-à-dire  détruit  (!''''  Rois^  iv,  v.  21)  :  «  La  gloire  d'Israël  a  été 
transférée  ;  »  [Osée^  iv,  v.  7)  :  ((  Je  changerai  leur  gloire  en  igno- 

minie. »  Ou  encore  :  «  Il  est  exclu,  o  c'est-à-dire  cette  gloire  est 
exprimée  par  sa  manifestation,  car  les  Juifs  se  glorifiaient  de  la  gloire 

et  du  culte  du  Dieu  unique.  Or,  suivant  l'Apôtre,  cette  gloire  qu'ils 
s'attribuaient  est  exclue,  c'est-à-dire  exprimée  par  le  Christ,  comme 
l'ouvrier  qui  exprime  une  figure  sur  l'argent  est  appelé  excluseur 
(imprimeur),  selon  ce  passage  du  Ps.  (lxvii,  v.  31)  :  «  Ils  veulent  ex- 

clure ceux  qui  ont  été  éprouvés  comme  l'argent.  »  Mais  le  premier 
sens  est  plus  littéral. 

IP  En  disant:  a  Par  quelle  loi?»  l'Apôtre  indique  la  cause  de  ce 
rejet.  Dès  lors  que  la  glorification  des  Juifs  était  dans  la  Loi,  ainsi 

qu'il  a  été  dit,  il  semblait  nécessaire  qu'elle  fût  détruite  par  quelque 
chose  d'analogue,  c'est-à-dire  par  quelque  loi.  Aussi,  après  la  question 
qu'il  a  posée,  S.  Paul  demande  «  Par  quelle  loi?  ))  le  sujet  de  leur 
gloire  a  été  exclu.  On  aurait,  en  effet,  pu  s'imaginer  que  l'Apôtre 
disait  leur  glorification  anéantie  par  quelques  préceptes  légaux,  qui 

auraient  commandé  quelques  œuvres  plus  considérables.  C'est  pour- 
quoi il  fait  une  nouvelle  interrogation  :  «  Est-ce  par  celle  des  œuvres?  » 

tilis  justificalur  per  fidern  sicut  et.  tu  , 
«Ubi  est  gloriatio  tu  '.?  »  qua  se. in  Lep;e 
gloriaris,  ut  supra  secuudo  dictum  est, 
et  per  hoc  te  Gentili  vis  prœferre 

(1  Cor.,  VI,  V.  6)  :  «  Non  est  bona  glo- 
riatio vestra;»  {Galat.,  VI,  V.  26):  «Non 

efficiamur  iuanis  gloriœ  cupidi,  etc.  » 
II.  Secundo,  huic  quœstiouirespoudet 

dicens  :  «  Exe  1  usa  est,»  idest  sublata  est 
(1  Reg.,  IV,  V.  21)  :  «  Et  ablata  estgloria 
de  Israël  ;  »  [Oseœ,  iv,  v.  7  )  :  «  Gloriam 
eorumiiiignom:niamcûmmutabo.))Vel  : 
«  Exclusa,  ))  id  est  expresse  maiiifestata 
est.  Gloriabautur  enim  Judœi  iu  gloria 
et  cultu  uuius  Dei,  et  banc  eorum  glo- 

riam dicit  exclusam,  id  est  expressam 
per  Christum,  sicut  artifices  qui  aliquam 
imaginem  in  argento  exprimunt  exclu- 

clusores  vocantur,  secundum  illud  [Ps., 

LXVII,  V.  31)  :  «  Ut  excludant  eos  qui  pro- 
bati  sunt  argento  »  !Sed  primus  sensus 
est  magislitteralis. 

11°  CuM  autem  dicit  :  «  Per  qua^u  le- 
gem?  M  ostendit  causam  hujus  exclusio- 
nis.  Quia  auiem  Judœorum  gloriatio 
erat  in  Lege,  ut  supra  d>ctum  est,  ideo 
oportere  videbatur  quod  per  aliquid 
ejusdem  generis,  id  est  per  aliquam 
legem  eorum  gloriatio  excluderetur.  VA 
ideo  interrogando  quaerens  subdit:  «  Per 
quam?  »5C.  est  eorum  gloriatio  exclusa. 
Posset  autem  aliquis  credere  quod  eo- 

rum gloriatiouem  exclasam  Apostolus 
diceret  peraliquaprsecepta  legaiia,  qui- 
bus  quaedam  majora  opéra  mandaren- 
tur.  Et  ideo  interrogando  subdit  :  «Fac- 
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comme  s'il  disait  :  est-ce  que  je  prétends  que  le  sujet  de  leur  gloire 
a  été  exclu  par  quelque  loi  des  œuvres  ?  Et  il  répond  :  «  Non ,  mais 

par  la  loi  de  la  foi.  »  On  voit  ici  que  l'Apôtre  admet  deux  lois,  à  sa- 
voir :  celle  des  œuvres  et  celle  de  la  foi.  Il  est  aisé  de  reconnaître  que 

par  la  loi  des  œuvres  il  entend  la  Loi  ancienne,  et  par  celle  de  lu  foi  la 
Loi  nouvelle,  qui  égale  le  Gentil  au  Juif. 

Une  difficulté  s'élève  sur  cette  distinction.  La  voici  :  dans  la  Loi 
ancienne,  comme  dans  la  Loi  nouvelle,  la  foi  était  nécessaire  {Ecd.^  ir, 
V.  8)  :  a  Vous  qui  craignez  le  Seigneur,  croyez  en  lui;  »  et  [Ps.^  cxv, 

V.  1)  :  «  J'ai  cru,  c'est  pourquoi  j'ai  parlé.  »  Bien  plus,  dans  la  Loi  nou- 
velle, on  requiert  aussi  certaines  œuvres^  le  recours  à  certains  sacre- 
ments [S.  Luc,  XXII.  V.  19)  :  c  Faites  ceci  en  mémoire  de  moi  ;  »  et  même 

l'accomplissement  des  préceptes  moraux  [S.  Jacq.^  i,  v.  22)  :  «  Ayez 
soin  de  mettre  en  pratique  ki  parole,  et  ne  vous  contentez  point  de 

l'écouter,  y^  Il  faut  donc  dire  que  S.  Paul  appelle  loi  des  œuvres,  la 
loi  extérieurement  proposée  et  écrite  pour  régler  les  œuvres  exté- 

rieures, celle  qui  prescrit  ce  qu'on  doit  pratiquer,  et  indique  par  ses 
défenses  ce  qu'on  doit  éviter,  et  loi  de  la  foi,  la  loi  écrite  intérieu- 

rement, qui  règle  non-seulement  les  œuvres  extérieures,  mais  les 
mouvements  mêmes  du  cœur,  parmi  lesquels  la  foi  est  le  premier, 
car  «Il  faut  croire  de  cœur  pour  obtenir  la  justice,  »  comme  il  est  dit 

ici  et  ch.  x,  v.  10.  L'Apôtre  parle  encore  de  cette  loi  au  ch.  viii, 
V.  2  :  a  La  loi  de  l'espi-it  de  vie  qui  est  en  Jésus-Christ.  » 

IIP  Lorsque  S.  Paul  ajoute  :  «  Nous  devons  reconnaître,  »  il  fait 
voir  comment  est  exclu  parla  loi  de  la  foi  le  sujet  de  gloire  des  Juifs. 

torum  ?  »  quasi  dicat  :  numquid  per 
aliquam  legem  factorum  eorum  gloria- 
tionem  exclusam  dico?    Et    respondet 

ûbservationum  {Jac,  i,  v.  22)  :  «  Ettole 
factures  verbi,  et  non  auditores  tantum.  » 
Dicendam  est  igitur  quod  legem  facto- 

quod  «  Non,  sed  per  legem  fidei;  »  et  j  rum  dicit  legem  exterius  propositam  et 
sic  patet  quod  duplicem  legem  hic  indu- '  desciiptam,  per  quam  exteriora  facta 
cit  Apostolus,  se.  factorum  et  fidei.  Et  in  j  hominum  ordiuautur  ,  dum  prcpcipitur 
promptu  esse  videtur  quod  [>er  legem  j  quid  fîeri  debeat,   et  per  proliibitioneui 
factorum  iutelligitur  Lex  vêtus,  et  per 
legem  fidei,  Lex  nova,  per  quam  Gen- 
tilis  aequiparatur  Judeaeo. 
Sed  dubitatur  de  hac  distiacîione. 

Nam  et  in  veteri  Lege  necessariaerat  fi- 
de?',  sicut  et  in  nova  (Eccl.,  ii,  v.  8)  : 
(f  Quitimetis  Dominum,  crédite  illi  ;»  et 
(Ps.,cxv,  v.  i)  :  «  Credidi  propter  quod 
locutus  sum.))Immo  etiam  in  nova  Lege 
facta  quœdam  requiruntur  et  quorum- 
dam  sacramentorum ,  secundum  illud 
{Luc,  XXII,  V.  19j  :  «  Hoc  facile  in  meaui 
commemorationem.»  Et  etiam  moralium 

ostenditur  aquo  debeatabslineri.  Legem 

autem  fidei  voc.t  legem  interius  des- 
criptam,  per  quam  non  solum  exteriora 
facta,  sed  etiam  ipsi  motus  cordium 

disponuntur,  iuter  quos  primus  est  mo- 
tus fidei  :  «Corde  enim  crediturad  justi- 

tiam,  »  ut  diciturliic  et  cap.  x,  v,  10.  Et 

de  bac  lege  loquitur(/;2/'r^,  viii,  v.  2}  : 
«  Lex  spiritus  vitœ  quœ  est  in  Cliristo 
Jesu.  » 

111"  Deixde  eu  r.  dicit  :  «  Arbitramur 
enim,  »  ostendit  modumquo  per  legem 
fidei  gloria  Judeeorum  excludilur,  dicens  : 
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Il  dit  donc  :  a  Nous  reconnaissons,  »  nous  autres  apôtres,  instruits 
dans  la  vérité  par  Jésus-Christ,  «  que  tout  homme,»  soit  Juif  soit 
Gentil,  «  est  justifié  par  la  foi  »  {Act.,  xv,  v.  9)  «  Ayant  purifié  son  cœur 
par  la  foi,  »  et  cela  «  sans  les  œuvres  de  la  Loi,  »  non-seulement  sans  les 
œuvres  des  préceptes  cérémoniaux,  qui  ne  conféraient  point  la  grâce 
et  la  figuraient  seulement,  mais  encore  sans  les  œuvres  des  préceptes 

moraux,  ainsi  qu'il  est  dit  {Tite,  m,  v.  o)  :  «  Non  à  cause  des  œ.uvres 
de  justice  que  nous  avons  faites,  etc.  »  Il  faut  toutefois  entendre  ces 
dernières  paroles  en  ce  sens  :  sans  les  œuvres  qui  précèdent  la  justice, 

et  non  sans  celles  qui  la  suivent,  parce  que,  comme  dit  l'apôtre 
S.  Jacques  (ii,  v.  17)  :  «  La  foi  qui  n'a  pas  les  œuvres,  »  à  savoir  les 
œuvres  subséquentes,  «  est  une  foi  morte,  »  et  ne  peut  par  conséquent 
nous  justifier. 

I.  En  disant  :  «  Dieu  est-il  seulement  le  Dieu  des  Juifs?  »  l'Apôtre 
revient  à  un  point  qu'il  avait  supposé,  à  savoir,  que  la  justice  de  la 
foi  devenait  commune  à  tous.  Il  s'était  appuyé  d'abord  sur  une  raison 
prise  de  la  cause  matérielle,  en  disant  :  «  Tous  ont  péché  et  ont  be- 

soin de  la  grâce  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  sont  pécheurs  et  doivent  être 
justifiés  par  la  grâce  de  la  foi  ;  mais  la  preuve  par  la  seule  cause  ma- 

térielle est  incomplète,  parce  que  la  matière  ne  se  meut  pas  d'elle- 
même  vers  la  forme  sans  une  cause  active.  S.  Paul  donne  donc  la 

raison  tirée  de  la  cause  active,  c'est-à-dire  justifiante,  qui  est  Dieu, 
comme  il  est  dit  plus  loin  [Rom.^  viii,  v.  29)  :  «  C'est  Dieu  qui  justifie.  » 
Or,  il  est  évident  que  notre  Dieu,  en  les  justifiant,  sauve  ceux  dont 
il  est  le  Dieu,  comme  dit  le  Psalmiste  (lxvii,  v.  21)  :  a  Notre  Dieu 

est  le  Dieu  qui  a  la  puissance  de  sauver.  »  Mais  il  n'est  pas  seulement 

Arbitramur  enim  nos  Apostoli,  verita- 
tem  a  Christo  edocti,  lioniinem  quem- 
cumque,  sive  Judajum  sive  Gentilem, 
jiistificari  per  fidem  [Ad.,  xv,  v.  9): 
«  Fide  purificans  corda  eoriim,  »  et  hoc 
«siueoperibusLegis,  »nou  autem  soiiim 
sine  operibus  Cceremoiiialibus^  quae  gra- 
tiam  non  conferebant,  sed  sokim  sigai- 
iîcabant,  sed  etiam  sine  operibus  mora- 
lium  praeceplorum,  secundumillud  {ad 
TU.,  m,  V.  o)  :  «  Non  ex  operibus  justi- 
tiee  quee  fecimus  nos,  etc.;  »  ita  tamen 
quod  hoc  intelligatsine  operibus  préece- 
dentibus  juslitiam,  non  autem  sine  ope- 

ribus consequentibus,  quia,  ut  ilicitur 
(Jac,  II,  V.  17)  :  «  Fides  sine  operibus,  » 
se.  subsequentibus,  «mortua  est;  »  et 
ideo  justificare  non  potest. 

I.    Deinde  cum   dicit  :  «  An  Judeeo- 

rum?  »  ostendit  quoddam  quod  prse- 
supposuerat,  se.  quod  justitii  fidei  coiu- 
muuiter  se  haberet  ad  omnes.  Et  prius 

quidemhoc  man  festaverat  ratioue  ac- 
cepta ex  parte  causée  materialis,  cuui 

supra  dixerat  :  «  Omnes  peccaverunt  et 
egeut  gratia  Dei,  »  id  estpeccatores  sunt, 
quos  oportetpergratiam  fidei justificari  ; 
sed  probatio  quee  est  ex  sola  causa  ma- 
teriali  non  sufûcit,  quia  materia  non 
movetur  per  se  ad  formam  sine  causa 
agente.  Et  ideo  hic  subjungit  rationem 
acceptam  ex  parte  causse  agentis,  id  est 
justificantis,  qui  est  Deus  {infra,  vjn  , 

V.  29):  «Deus  qui  justilîcat.  »  Manifes- 
tum  est  autem  quod  Deus  noster  illos 
justificando  salvat,  quorum  est  Deus  , 
secundum  illud  {Ps.,  Lxvn,  v.  21):  «Deus 
noster,  Deus  salvos  faciendi.  »  Non  est 
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le  Dieu  des  Juifs,  il  est  aussi  le  Dieu  des  Gentils  ;  donc  il  justifie  les 
uns  et  les  autres. 

Pour  le  démontrer,  l'Apôtre  1°  pose  la  question  pour  les  Juifs, 
lorsqu'il  dit  :  «  Dieu  est-il  le  Dieu  des  Juifs  seulement?  »  Peut-être  le 
semblerait-il  d'après  ce  que  dit  l'Exode  (v,  v.  3)  :  «  Le  Dieu  des  Hé- 

breux nous  a  appelés.  »  Il  faut  donc  dire  qu'il  était  le  Dieu  des 
Hébreux  seulement  par  le  culte  spécial  qu'ils  lui  rendaient.  C'est 
pourquoi  le  Psalmiste  disait  (lxxv,  v.  1)  :  «  Dieu  s'est  fait  connaître 
dans  la  Judée  ;  »  toutefois  il  était  le  Dieu  de  tous  les  hommes  par  son 

action  providentielle  et  commune  à  tous,  comme  dit  encore  le  Psal- 
miste (XLYi,  V.  8)  :  ce  Dieu  est  le  roi  de  toute  la  terre.  » 

2°  S.  Paul  pose  la  question  pour  les  Gentils,  en  disant  :  «  Ne  l'est-il 
pas  aussi  des  Gentils?  »  c'est-à-dire  n'est-il  pas  leur  Dieu?  Et  il  ré- 

pond :  (c  Oui,  sans  doute,  il  l'est  aussi  des  Gentils;  »  en  effet,  il  les 
gouverne  et  les  régit,  d'après  ces  paroles  de  Jérémie  (x,  v.  7)  :  «  Qui 
ne  vous  craindra,  ô  roi  des  nations?  » 

3°  Enfin,  à  ces  paroles  :  «  Car  c'est  le  même  Dieu,  »  l'Apôtre  prouve 
par  un  signe  ce  qu'il  avait  avancé,  comme  s'il  disait  :  il  est  évident 
qu'il  n'est  pas  seulement  le  Dieu  des  Juifs,  mais  qu'il  est  aussi  le  Dieu 
des  Gentils,  parce  que  c'est  (de  même  Dieu  qui  justifie  les  circoncis,  » 
c'est-à-dire  les  Juifs,  ̂ )  par  la  foi,  et  qui  justifie  par  la  même  foi  les  in- 

circoncis. »  Car,  ainsi  que  l'Apôtre  le  dit  aux  Galates  (v,  v.  6)  :  «  En 
Jésus-Christ,  ni  la  Circoncision,  ni  l'incirconcision  ne  servent,  etc.  »  Ces 
expressions  :  «  de  la  foi,  5)  et  :  «  par  la  foi,»  indiquent,  suivant  la  Glose, 

absolument  la  même  chose.  Toutefois  on  peut  y  trouver  quelque  dif- 
férence :  car  la  préposition  de  désigne  quelquefois  une  cause  éloignée, 

et  la  préposition  /}«r  une  cause  prochaine.  S.  Paul  dit  donc  que  les 

autem  Judseorum  tantum  Deus,  sed  et 
Gentium  ;  ergo  utrosque  justificat.  Circa 
hoc  ergo  tria  facit. 

1°  Primo  ,  proponit  quœstionem  de 
Judaeis  cum  dicit  :  «  An  Judœorum  tan- 

tum est  Deus?»  Quod  quidam  videri 
posset  alicui,  per  hoc  quod  dicitur 
{ExocL,  \,  V.  3)  :  «  Deus  Hebrccorum  vo- 
cavit  nos.  »  Dicendum  est  ergo  quod 
Judseorum  Deus  tantum  erat  per  specia- 

lem  cultum  ab  eis  Deo  exhibitum.  L'nde 
(in  Ps.,  LXXV,  V.  1)  dicitur  :  «  Notus  in 
Judaea  Deus  ;  »  erat  tamen  Deus  om- 

nium per  commune  regimen  universo- 
rum,  secundum  illud  {Ps.,  xlvi,  v,  8)  : 
«  Rex  omnis  terrœ  Deus.  » 

2°  Secundo,  proponit  quaestionem  ex 
parte  Gentilium  dicens  :  «  Nonne  et  Gen- 

tium? »    se.  est   Deus?  Et   respondet  : 

«  Immo  et  Gentium,  »  quas  se.  guber- 
nat  et  régit,  secundum  illud  {Jer.,  x. 
V.  7)  :  «  Quisnon  timebit  te,  o  rex  gen- 

tium? » 

3°  Tertio,  ibi  :  «  Quoniam  quidem,  » 
manifestât  per  signum  quod  dixerat, 
quasi  dicat:  ex  hoc  manifestum  est  quod 
Deus  est  non  solum  Judceorum,  sed  et 
Gentilium ,  «  Quoniam  quidem  unus 
est  Deus  qui  justificat  Circumcisionem,  » 
id  est  Judseos,  «ex  fîde,»  ut  enim  dicitur 
(Gai.,  V,  V.  6)  :  «In  Christo  Jesu  neque 
Circumcisio,  neque  preeputium.  »  Quod 
autem  dicit  :  «  Ex  fide,  »  et  :  «  Per  fidem,  » 
secundum  Glossam,  est  omnino  idem. 
Potest  tamen  aliqua  differentia  atlendi  : 
nam  hœc  praepositio  :  ex ,  désignât 

aliquando  causam  remotam  ;  haec  prae- 
positio   :    per  ,     propinquam.    Judaei 
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Juifs  obtiennent  de  la  foi  leur  justification,  parce  que  la  foi  fut  la 

cause  première  d'où  vinrent  la  Circoncision  et  les  autres  sacrements 
de  la  Loi,  et  ainsi  la  foi  justifie  les  Juifs,  comme  cause  première 

qui  agit  ensuite  par  des  causes  intermédiaires;  au  lieu  que  la  foi  jus- 
tifie les  Gentils  immédiatement  et  par  elle-même. 

II.  En  disant  :  «  Détruisons-nous  donc  la  Loi  ?  »  l'Apôtre  prévient 
une  objection.  On  pouvait,  en  effet,  dire  qu'il  détruisait  cette  Loi.  Il 
demande  donc  par  une  interrogation  :  «  Détruisons-nous  donc  la  Loi 

par  la  foi?  »  c'est-à-dire  en  disant  que  l'homme  est  justifié  sans  les 
œuvres  de  la  Loi  ?  Il  répond  :  «  A  Dieu  ne  plaise,  »  car  il  est  dit 
[S.Matth.^  V,  V.  18)  :  «Un  seul  iota  ou  un  seul  point  de  la  Loi  ne  passera 

point,  etc.  »  Et  il  ajoute  :  a  Au  contraire,  nous  l'établissons,  :»  c'est-à- 
dire  nous  la  perfectionnons,  nous  l'accomplissons  par  la  foi,  selon 
cette  autre  parole  de  S.  Matthieu  (v,  v.  17)  :  «  Je  ne  suis  pas  venu  dé- 

truire la  Loi,  mais  l'accomplir,  »  et  cela  quant  aux  préceptes  cérémo- 
niaux,  qui,  n'étant  que  figuratifs,  reçoivent  leur  entité  et  leur  perfec- 

tion de  ce  que  la  vérité  qu'ils  figuraient  est  manifestée  dans  la  foi  du 
Christ;  et  même  quant  aux  préceptes  moraux,  parce  que  cette  foi 
procure  le  secours  de  la  grâce  pour  accomplir  les  prescriptions 
morales  de  la  Loi,  et  ajoute  même  des  conseils,  au  moyen  desquels 

ces  préceptes  sont  conservés  avec  plus  de  sûreté  et  de  stabilité  ̂ . 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  IH  : 
Que  tous  (v.  19^  se  reconuaissent  coupables,  parce  que  (v,  23)  tous  ont  péché,  et 

ont  besoin,  dit  l'Apôtre,  de  la  grâce  de  Dieu. 
Nous  sommes  justifiés  gratuitement  (v.  24)  par  la  miséricorde  de  Dieu,  en  vue 

de  la  rédemption  que  Jésus-Christ  a  faite  de  tous  les  hommes  au  prix  de  sou 
sang  ,  Dieu  l'ayant  proposé  aux  hommes  comme  victime  de  propitiation  pour  tous 
les  péchés. 

Aussi  partout  l'image  de  Jésus-Christ  crucifié.  (Picquigny,  passim.) 

ergo  justificari  dicuntur  ex  fide,  quia 
fides  fuit  prima  causa,  ex  qua  processit 
Circumcisio  et  cœtera  sacramenta  lega- 
lia  :  et  ita  Judeeos  justificat  fides  ,  sicut 
quœdara  causa  primaria  per  quasdam 
médias  causas  ;  sed  Gentiles  per  ipsam 
fidem  immédiate  jusiificantur. 

II.  Ucinde  cum  dicit  :  «  Legemergo,» 
excludit  quamdam  objectionem.  Posset 
enim  aliquis  dicere  quod  praedictam  le- 
gem  destrueret.  Et  ideo  quœrit  dicens  : 
((  Legem  ergo  destruiinus  per  fidem  ?  » 
ex  hoc  se.  quod  dicimus  homines  justifi- 

cari sine  operibus  Legis.  Etrespondet  : 
«  Absit,  »   secundum  illud  {Matlli. ,  v. 

V.  18)  :  «  Non  prœteribit  iota  uuum,  aut 
unus  apex,  etc.  »  Subdit  autem  :  «  Sed 
Legem  statuimus ,  »  id  est  per  fidem 

Legem  perficimus  et  adimplemus,  secun- 
dum illud  {Matlh.  ,  V,  V.  17)  :  «  Non  veni 

solvere  Legem,  sed  adimplere,  »  et  hoc 
quantum  ad  prœceptacaeremonialia,quce, 
cum  essent  figuralia,  per  hoc  statuuntur 
et  adimplentur,  quod  veritas  siguificata 
per  ea,  in  fide  Christiexhibetur;  et  etiam 
quantum  ad  moralia,  quia  fides  Christi 
auxilium  gratiae  confert  ad  implenda 
moralia  prsecepta  Legis;  addit  etiam 
qusedam  consilia,  per  ea  qusB  praecepta 
moralia  tutius  et  firmius  conservantur. 



CUAPITHE  IV. 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  iv,  w.  1  à  10). 

Sommaire  :  La  gloire  que  les  Juifs  tiraient  de  la  Circoncision,  et 

qu'ils  croyaient  leur  donner  la  prééminence  sur  les  Gentils,  est 
mise  à  néant.  —  L'Apôtre  explique  comment  la  récompense  peut 
être  accordée  et  par  grâce  et  d'après  les  mérites. 

1.  Que  dirons-nous  donc  qu  Abraham  notre  père  a  eu  selon  la  chair  ? 
2.  Car  si  Abraham  a  été  justifié  jjar  les  œuvres,  il  a  de  quoi  se  glori- 

fier^ mais  non  devant  Dieu. 
3.  En  effet ̂   que  dit  V Ecriture  1  Abraham  crut  à.  Dieu^  et  ce  lui  fut 

imputé  à  justice. 
4.  Or,  à  celui  qui  travaille,  le  salaire  nest  point  impmté  comme  une 

grâce,  mais  comme  une  dette. 
5.  Au  contraire,  à  celui  qui  ne  fait  pas  les  œuvres,  mais  qui  croit  en 

Celui  qui  justifie  l'impie,  sa  foi  est  imputée  à  justice,  selon  le  décret  de  la grâce  de  Dieu. 

6.  C'est  ainsi  que  David  dit  heureux  l'homme  à  qui  Dieu  impute  la justice  sans  les  œuvres. 

7.  Heureux  ceux  dont  les  iniquités  ont  été  pardonnées  et  dont  les  péchés 
ont  été  couverts. 

8.  Heureux  l'homme  c\  qui  Dieu  n'a  pas  imputé  de  péché. 
9.  Or,  cette  béatitude  n  est-elle  que  pour  les  circoncis?  n'est-elle  pas 

aussi  pour  les  incirconcis  ?  car  nous  venons  de  dire  que  la  foi  d'Abraham 
lui  a  été  imputée  à  justice. 

CAPUT  IV. 

LECTIO  1. 

Circumcisionis  gloria,  qua  Judœi  dentés 
prœcedere  se  credehant,  evellitur;  ac 
quomodo  merces  imputetur  alicui,  et 
seeundum  «^ratiam  et  secundnm  debi- 
tum  declaratur. 

1.  Qdd  ergo  dicemi's  invenisse  Abra- 
ham }).  irem  nostrum  seeundum  car- 

neiii  ? 
2.  Sienim  Abraham  ex  operibus  Legis 

j'uslificaliis  est,  habet  gloriam,  sed non  apud  Deum. 
3.  Quid  cnim  dirit  Scriptura?  Crcdidil 

Abraham  Deo  :  et  repuiaium  est  illi 
adjustitiam. 

4.  El  autem  qui  operatur  ,  merces  non 
imputalur  seeundum  graiiam  ,  sed 
seeundum  debilum. 

0.  Ei  veroquinon  operalur,  credenli 
aulem  in  eum  qui  justifient  impium, 
reputalur  fidts  cjus  ad  jintiliam,  se- 
cundiimproposilum  gralirV  ùei. 

6.  Sieul  et  David  dieil  bealiluilinem 
hominis,  eui  Deus  accepta  ftrt  jus- 
litiam  sme  operibus. 

7.  Beati  quorum  remissœ  sunt  iniqui- 
tales,  et  quorum  lecla  sunt  peceata. 

8.  Beatusvir  eui  non  imputavil  Domi- 
nas peecatum. 

9.  Beotitudo  ergo  hœe,in  Circumeisione 
t'nlum  manel,  an  etiam  in  prœpu- 
tio?  dieimus  enim  quia  reputala  est 
fides  Abrahx  ad  juslitiam. 
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10.  Quand  donc  lui  a-t-elle  été  imputée?  Est-ce  après  la  Circoncision 
ou  avant  la  Circoncision?  Cen  est  point  après  la  Circoncision,  mais  avant 
quil  Veut  reçue. 

L'Apôtre,  après  avoir  mis  à  néant  la  gloire  que  les  Juifs  s'attri- 
buaient à  raison  de  la  Loi,  à  l'occasion  de  laquelle  ils  se  préféraient 

aux  Gentils,  renverse  celle  qu'ils  tiraient  de  la  Circoncision. 

Dans  ce  but,  premièrement  il  reprend  la  question  qu'il  avait  posée 
plus  haut,  lorsqu'il  avait  dit(ch.  m,  v.  1)  :  (c  Quelle  est  l'utilité  de  la 
Circoncision?  »  Et  parce  qu'Abraham  reçut  le  premier  le  précepte  de 
cette  Circoncision,  ainsi  qu'il  est  rapporté  dans  la  Genèse  (xvir,  v.  10), 
il  pose  la  question  sur  la  personne  même  d'Abraham,  en  disant  : 
S'il  en  est  ainsi,  si  Dieu  justifie  l'incirconcis  comme  le  circoncis,  «A 
quel  avantage  reconnaitrons-nous  donc  Abraham,  notre  père  selon  la 

chair,  »  c'est-à-dire  selon  la  Circoncision  et  selon  les  autres  obser- 
vances charnelles  ?  Il  y  a^  ce  semble,  inconvenance  à  dire  qu'Abra- 

ham n'y  a  trouvé  aucun  avantage,  puisqu'il  est  écrit  [Isaïe^  xlviii, 
V.  17)  :  ((Je  suis  le  Seigneur  votre  Dieu,  qui  vous  enseigne  ce  qui  est 
utile.  » 

Secondement,  à  ces  paroles  :  a  Car  si  Abraham  a  été  justifié  par 

ses  œuvres,  »  l'Apôtre  répond  à  la  question  qu'il  s'est  proposée  ;  et 
pour  cela,  d'abord  il  montre  qu'Abraham  n'a  point  trouvé  ces  avan- 

tages par  la  Circoncision,  ou  par  les  autres  oeuvres  de  la  Loi  ;  qu'il 

n*a  pas  été  justifié  par  là,  mais  plutôt  par  la  foi  ;  ensuite  il  exalte  la 
foi  d'Abraham  (v.  18)  :  <(  Ayant  espéré  contre  toute  espérance.  » 
Sa  première  proposition,  il  la  développe  :  premièrement,  par  une 
raison  prise  du  côté  de   Dieu  qui  accepte;   secondement,  par  une 

10.  Quomodo  ergo  repiitatarst?  InCir- 
cumcisione,  an  in  prœjmtio  ?  Non  in 
Circumcisione,  sed  inprœputio. 

Postquam  Apostolus  exclusit  Judoeo- 
rum  gloriam,  quam  habebantin  Lege, 
per  eam  se  Gentibus  prœferentes  ,  hic 
excludit  eorum  gloriam  ,  quantum  ad 
Circumcisionem.  Et  circa  hoc  duo  facit  : 

Primo,  resumit  qucestionem,  quam 

supra  posuerat,  dicens  :  «  Quœ  est  utili- 
tas  Circumcisionis?  »  Et  quia  Abraham 
primus  mandatum  de  Gircumcisioue 
accepit,  ut  dicitur  {Gen.,  xvii,  v.  10)  , 
idée  queestiouem  itérât  in  personaipsius 
Abrahae,  dicens  :  Si  ita  est  quod  Deus 

justificat  prseputium  sicut  et  Circumci- 
sionem, «  Quid  ergo  dicemus  invenisse  » 

utilitatis  «  Abraham,    patrem  nostrum 

secundum  carnem  ?  »  id  est,  secundum 
circumcisionem  carnalem  et  secundum 
alias  observantias  carnales?  Videtur 
esse  inconveniens  si  dicatur  quod  nihil 
utihtatis  invenerit,  cum  dicatur  [Js., 
XLvnijV,  17):  a  Ego  Dominus  docens  te 
utilia.  » 

Secundo,  ibi  :  «  Si  enim  Abraham, 
etc.,  »  respondet  propositae  qusestioni. 
Et  duo  facit.  Primo,  ostendit  quod  Abra- 

ham non  hoc  invenerit  per  Circumcisio- 
nem et  caetera  Legis  opéra,  quod  per 

eam  jiistificaretur,  sedmagisper  fîdem. 
Secundo,  commeudat  fîdem  ipsius,  ibi  : 
«  Qui  contra  spem,  etc.  »  Circa  primura 
duo  facit.  Primo,  ostendit  propositum  , 

ratioue  accepta  ex  parte  divinae  accep- 
tationis;  secundo,  ratione  divinœ  pro- 

1 
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autre  prise  du  côté  de  Dieu  qui  promet,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Car  ce 

n'est  point  par  la  Loi.  »  A  l'égard  de  l'acception  divine  :  P  il  avance 
une  proposition  conditionnelle;  IP  il  prouve  que  le  conséquent  est 

à  rejeter,  à  ces  mots  (v.  3)  :  «  En  effet,  que  dit  l'Écriture?  »  IIP  il 
prouve  la  proposition  conditionnelle  elle-même,  à  ces  autres  (v.  6)  : 
(i  C'est  ainsi  que  David  appelle  heureux.  » 

P  Sur  le  premier  point,  voici  l'argumentation  de  l'Apôtre  :  si 
Abraham  avait  été  justifié  par  les  œuvres  de  la  Loi ,  il  n'aurait  point 
h  se  glorifier  devant  Dieu;  donc  il  n'a  point  été  justifié  par  les 
œuvres.  S.  Paul  avance  donc  une  proposition  conditionnelle,  en  di- 

sant :  On  a  demandé  quels  avantages  Abraham  avait  trouvés  dans  la 

Circoncision  charnelle.  Il  est  manifeste  que  ce  qu'il  a  trouvé  dans 
cette  Circoncision,  ce  n'est  pas  d'être  justifié  par  les  œuvres  de  la  Loi, 
en  sorte  que  sa  justice  consistât  dans  ces  œuvres,  «  car  il  aurait  de  la 

gloire,  »  à  la  vérité^  mais  seulement  devant  les  hommes,  qui  voient  les 
œuvres  extérieures,  «  et  non  devant  Dieu,  »  qui  voit  dans  le  secret, 

selon  ce  mot  (1"  Jïois,  xvi,  v.  7)  :  ((L'homme  voit  ce  qui  parait,  mais 
Dieu  regarde  le  cœur;  »  et  (P^  Ép.  aux  Co?\j  m,  v.  21)  :  u  Que  per- 

sonne ne  mette  sa  gloire  dans  les  hommes.  »  Aussi  est-il  dit  contre 
certains  orgueilleux  {S.  Jean,  xii,  v.  43)  :  «  Ils  aimèrent  plus  la  gloire 
qui  vient  des  hommes  que  la  gloire  qui  vient  de  Dieu,  n 

On  peut  objecter  contre  cette  doctrine  que  de  l'habitude  des  œuvres 
extérieures  nait  l'habitude  intérieure,  qui  a  aussi  pour  effet  de  porter 
le  cœur  de  l'homme  à  faire  le  bien,  et  à  trouver  son  plaisir  dans  les 
bonnes  œuvres,  comme  l'enseigne  Aristote  {ir  Éthique). 

Il  faut  répondre  qu'il  peut  en  être  ainsi  à  l'égard  de  la  justice  hu- 

missionis  ,  ibi  :  «  Non  enim  per  Le- 
gem,  etc.  »  Circa  primum  duo  facit. 
Primo,  proponit  quamdam  conditioua- 
lem.  Secundo  ,  probat  destructionera 
consequentis  ,  ibi  :  «  Quid  enim  dicit 
Scriptura,  etc.?  n  Tertio,  probat  ipsam 
conditioualem,  ibi  :  «  Sicut  et  David,  etc.  » 

1°  Circa  primum  intend it  AposLolus 
sic  argumentari.  Si  Abraham  juslificatus 
essot  ex  operibus  Legis,  non  haberet 
gloriam  apud  Deum  ;  ergo  non  ex  ope- 

ribus justificatus  est.  Proponit  ergo  con- 
ditionalem  diceus  :  Quaesitum  est  quid 
Abraham  invenit  secuiidum  carnalem 

Circumcisionem.  Etmanifostum  estquod 
hoc  non  invenit,  ut  justificatus  sit  ex 
operibus  Legis,  ita  scilicet  quod  ejus 
justitia  in  operibus  Legis  consistât;  «  Ha- 

bet  quidam  gloriam,  »  scilicet  apud  ho- 
mines,  qui  exteriora  facta  vident,  «  sed 
non  apud  Deum,  »  qui  videt  in  occulto, 
secundumillud(l  Reg.,x\î,v.  7):  «  Deus 
autem  intuetur  cor  ;  »  (  1  Cor.,  m  , 
V.  21)  :  «  Nemo  vestrum  glorietur  in 
homiuibns,  etc.  »  Unde  contra  quosdam 
dicitur  {Joan.,  xn,  v.  43):  u  Dilexerunt 
magis  gloriam  hominum  quam  Dei.  w 

Sed  contra  hoc  potest  objici  quia  ex 
consuetudine  operum  exterioruni  geue- 
ratur  interior  habitus,  secundum  quem 
etiam  cor  hominis  bene  dir^ponitur,  ut  sit 
promptum  a  bene  operandum,  et  in  bo- 

nis operibus  delectetur,  sicut  Philoso- 
phus  docet  (in  il  Elhic). 

Sed  diceudum  est  quod  hoc  habet  lo- 
cum  in  justitia  humana,  per  quam,  sci- 
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maille,  qui  dispose  l'homme  au  bien  humain,  car  l'habitude  de  cette 
justice  peut  être  acquise  parles  œuvres  humaines;  mais  la  justice 

dont  on  peut  se  glorifier  devant  Dieu  se  rapporte  au  bien  divin,  c'est- 
à-dire  à  la  gloire  éternelle,  qui  dépasse  la  portée  des  facultés  humai- 

nes, comme  il  est  dit  (1'"  Cor.,  ii, ((  Le  cœur  de  l'homme  n'a 

point  compris  ce  que  Dieu  prépare  à  ceux  qui  l'aiment.  »  Voilà  pour- 
quoi les  œuvres  de  l'homme  ne  sont  point  suffisantes  pour  produire 

l'habitude  de  cette  justice.  11  faut  que  le  co3ur  de  l'homme  soit 
d'abord  justifié  intérieurement  par  Dieu,  avant  qu'il  puisse  espérer 
des  œuvres  proportionnées  à  la  gloire  divine. 

IP  Lorsque  l'Apôtre  ajoute  (v.  3)  :  «  En  effet,  que  dit  l'Écriture?  »  il 
détruit  le  conséquent  qui  a  été  négatif,  en  prouvant  l'affirmation 
opposée,  à  savoir,  qu'Abraham  a  eu  de  quoi  se  glorifier  devant  Dieu. 
Il  établit  cette  assertion  par  l'autorité  de  l'Écriture,  qu'il  cite  d'abord, 
et  qu'il  explique  ensuite,  à  ces  mots  (v.  4)  :  «  Or  la  récompense  qu'on 
donne  à  quelqu'un  pour  ses  œuvres.  » 

I.  Il  dit  donc  d'abord  :  J'avance  qu'Abraham  a  été  justifié  de  telle 
sorte  qu'il  peut  se  glorifier  devant  Dieu,  a  En  effet,  que  dit  l'Écri- 

ture? ))  {Genèse^  xv,  v.  6)  :  «Abraham  crut  à  la  parole  de  Dieu,  >^  qui 

lui  promettait  de  multiplier  sa  race  {EccL^  ii,  v.  6)  :  «  Confiez-vous  à 
Dieu,  et  il  vous  tirera  de  vos  maux.  »  —  «  Et  sa  foi  lui  a  été  imputée,  )> 

à  savoir  par  Dieu,  «  à  justice  »(1'"''  Macch.^  ii,  v.  52):  «  Abraham 
n'a-t-il  pas  été  fidèle  dans  sa  tentation?  »  Ainsi  il  est  évident  que  de- 

vant Dieu,  qui  lui  a  imputé  à  justice  d'avoir  cru,  Abraham  a  de  quoi 
se  glorifier.  Or  il  faut  remarquer  que  cette  justice  que  Dieu  lui  impute, 

le  saint  patriarche  l'a  montrée  écrite,  non  dans  quelque  œuvre  exté- 

licet,  homo  ordinatur  ad  bonum  huma- 
nura:  hujus  enim  jiisliticB  habitus  ,  per 
opéra  humana  potest  acquiri;  sed  justi- 

fia, quœ  habet  gloriam  apud  Deum,  or- 
diDatur  ad  bonum  divinum,  scdicet  fu- 
turœ  gloiiae,  quae  facultatem  humanam 

excedit,  secundam  illud  (1  6'or.,ii,v.9j: 
«  Iii  cor  hominis  non  asceudit,  qufe  prce 
paravit  Deus  diligentibus  se.  »  Et  ideo 
opéra  bomiuis  non  sunt  proportiouata 
ad  hujus  justitise  babitum  causandum  ; 
sed  opoitet  prius  justificari  interius  cor 
hominis  a  Deo,  ut  opéra  faciat  propor- 

tiouata divinae  glorite. 
lI°D£iNDEcumdicit:((Quidenim,  etc.?» 

destruit  consequens,  quod  fuit  negati- 
vum,  piobaudo  affirmationem  opposi- 
tam,  scilicet  :  quod   Abraham  habebat 

gloriam  apud  Deum.  Et  hoc  probat  per 
auctoritatem  Scripturee,  quam  primo 
Apostolus  ponit.  Secundo,  exponit  ibi  : 
«  Ei  autem,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Dico  Abraham 
sic  justificatum  esse  quod  habet  gloriam 
apud  Deum. «QuidemmScripturadicit?)) 
{Gen.,  XV,  v.  6)  :  «  Credidit  Abraham 
Deo  »  promittenti  sibi  semiuis  ijiultipli- 
calionem  {EccL,  u,  v,  6  :)  «Crede  Deo,  et 
recuperabit  te.  »  —  «  Et  reputatum  est 
illi ,  ))  scilicet  a  Deo,  «ad  justitiam  » 

(1  Mach..  II,  V.  o2)  :  «Abraham  in  teiita- 
tione  iuventus  est  fîdelis.  »  Et  sic  patet 

qnodapud  Deum,  a  quo  est  ei  reputatum 
ad  justitiam  quod  credidit, gloriam  habet. 
Estautem  considerandiim  quod  justitia 
bnam  Deus  reputat,  scriptam  expressil 

Jt 
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rieure,  mais  dans  la  foi  intérieure  du  cœur,  qui  n'est  vue  que  de 
Dieu.  Car,  l'acte  de  la  foi  pouvant  se  faire  de  trois  manières,  à  savoir: 
croire  Dieu,  croire  à  Dieu  et  croire  en  Dieu,  Abraham  a  accompli  celui 

de  ces  actes  qui  consiste  à  croire  à  Dieu  :  c'est  l'acte  propre  de  la  foi  ; 
il  en  caractérise  l'espèce.  En  effet,  croire  en  Dieu  manifeste  l'ordre 
de  la  foi  relativement  à  la  foi,  qui  s'obtient  par  la  charité,  puisque 
croire  en  Dieu  c'est  croire  qu'on  s'unira  à  lui:  la  charité  l'opère.  Par 
conséquent,  cet  acte  suit  la  foi  en  tant  que  vertu  spéciale.  Croire  Dieu, 

manifeste  l'objet  matériel  de  la  foi,  ce  qui  la  constitue  comme  vertu 
théologique,  ayant  Dieu  pour  objet.  Et  voilà  pourquoi  ce  dernier  acte 

n'atteint  pas  complètement  la  spécialité  de  la  foi,  parce  que  celui  qui 
croit  l'existence  de  Dieu  pour  quelques  raisons  humaines,  ou  sur  des 

témoignages  naturels,  n'est  point  regardé  encore  connne  ayant  la  foi 
dont  nous  parlons,  laquelle  n'existe  que  lorsqu'il  croit  à  Dieu.  On 
possède  cette  foi  alors  seulement  qu'on  croit  parce  que  Dieu  Fa  dit  : 

c'est  ce  que  signifie  croire  à  Dieu.  Ainsi  la  foi  se  spécifie,  comme 
toute  habitude  de  l'inteUigence,  et  tire  sa  spécification  du  motif  qui fait  donner  notre  assentiment  à  telle  ou  telle  vérité.  Car  autre  est  le 

motif  qui  détermine  l'assentiment  de  l'homme  qui  a  l'habitude  de  la 
science,  à  savoir,  la  démonstration  ;  autre  celui  qui  détermine  l'homme 

qui  n'a  que  l'habitude  de  l'opinion,  à  savoir,  le  syllogisme  de  la 
dialectique. 

II.  En  disant  (v.  4)  :  «  Or  la  récompense  qu'on  donne  à  quelqu'un 
pour  ses  œuvres,  »  S.  Paul  expose  le  sens  du  passage  qu'il  a  cité  (v.  3)  : 
(c  Et  sa  foi  lui  a  été  imputée  à  justice.  »  Dans  la  Glose,  on  indique  un 

double  sens  à  ce  passage  :  1°  Dans  le  premier  on  l'entend  de  la  ré- 

non  in  aliquo  exteriori  opère,  sed  in  in- 
teriori  fide  cordis,  quam  solus  Deus  in- 
tuetur.  Cum  autem  dicatur  triplex  esse 
actus  fidei,  scilicet  :  credere  Deum,Deo, 
et  in  Deuiii,  posuit  huuc  actum  qui  est 
credere  Dec,  quieslproprius  actus  fidei, 
ejus  speciem  demonstrans.  Nam  credere 
in  Deum,  denionstrat  ordinein  fidei  ad 
fiuem,  qui  est  per  cliardatem  ;  nam  cre- 

dere in  Deum  ,  est  credendo  in  Deum 
ire,  quod  charitas  facit.  Et  sic  sequitur 
speciem  fidei.  Credere  autem  Deum,  de- 
luonstrat  fidei  materiam  ,  secundum 
quud  e.:,t  virtus  tbeologica,  habeus  Deum 
pro  objecto.  Et  ideo  hic  actus  nondum 
uttingit  ad  speciem  fidei  ;  quia  si  aliquis 
credat  Deum  esse  ,  per  aliquas  rationes 
bumanasetnaturalia  signa,  nondum  di- 

TOM.   I. 

citur  fidem  habere^  de  qua  loquimur, 
sed  solum  quando  ex  bac  ratione  cré- 

dit quod  est  a  Deo  dictum,  quod  desi- 
gnatur  per  boc  quod  dicitur  :  credere 
Deo;  et  ex  boc  fides  specificatur,  sicut  et 
quiiibet  cognoscitivus  babitus  speciem 
babet  ex  ratione,  per  quam  asseutit  in 
abquid.  Alia  enim  ratione  inclinatur  ad 
assenLiendum,babensbabilumscieuti8e  , 
scilicet  per  demoustrationem;  et  alia 
ratione,  habens  babitum  opinionis,  sci- 

licet per  syllogismura  dialeclicum. 

II.  Ueindecwmà'itii  :  «  Ei  autem  qui 
operatur,  etc.,  »  exponit  praedictam 
auctoritatem,  quantum  ad  boc  quod 
dicit  :  «  Reputatum  est  illi  ad  justi- 
tiam,  etc.  »  Et  tangitur  in  Glossa  duplex 
borum  verborum  expositio.  i»  Prima, 

i3 



194 EPIT.    AUX   ROM.  —  CH.    IV.  —  LEC.    l' 
W. 

ET   t). 

compense  finale,  et  l'on  montre  comment  elle  se  rapporte  A)  aux 
œuvres,  B)  h  la  foi,  à  ces  mots  (v.  o)  :  «  Et  au  contraire,  lorsqu'un 
homme  sans  les  œuvres.  »  A)  S.  Paul  dit  donc  d'abord  qu'à  celui  qui 
fait  les  œuvres  de  justice  la  récompense  de  l'éternelle  rétribution, 
dont  il  est  dit  {haïe,  xl,  v.  10)  :  «  Il  porte  avec  lui  sa  récompense,  » 

n'est  point  donnée  seulement  comme  un  présent  gratuit,  mais  comme 
un  dû,  selon  cette  parole  de  S.  Matthieu  (xx,  v.  13)  :  «  N'étiez-vous 
pas  convenu  avec  moi  d'un  denier?  » 

On  objecte  ces  passages  du  ch.  vi,  v.  23  :  «  La  grâce  de  Dieu,  c'est 
la  vie  éternelle,  »  et  du  ch.  viii,  v.  18  :  «  Les  souffrances  de  la  vie  pré- 

sente n'ont  aucune  proportion  avec  la  gloire  qui  nous  attend.  »  Cette 
rétribution  ne  se  fait  donc  pas  à  raison  d'un  droit,  mais  selon  la 
grâce. 

Il  faut  répondre  que  les  œuvres  de  l'homme  peuvent  être  envisa- 
gées de  deux  manières  :  d'abord  selon  leur  substance,  et  sous  ce 

rapport  elles  n'ont  aucun  mérite  de  condignité  pour  que  la  récom- 
pense de  la  gloire  éternelle  leur  soit  attribuée;  ensuite  selon  leur 

principe,  à  savoir,  en  tant  qu'elles  sont  faites  par  l'impulsion  de  Dieu, 
selon  le  décret  de  prédestination  arrêté  par  lui.  Sous  ce  rapport  la 

récompense  dont  il  s'agit  leur  appartient  comme  un  dû,  ainsi  qu'il 
est  dit  plus  loin  (viii,  v.  14)  :  ((  Ceux  qui  sont  mus  par  l'Esprit  de  Dieu 
sont  les  enfants  de  Dieu;  et  s'ils  sont  ses  enfants,  ils  sont  aussi 
héritiers.  » 

B)  En  ajoutant  (v.  5)  :  «  Et  au  contraire,  etc.,  »  l'Apôtre  montre 
comment  la  récompense  éternelle  est  en  rapport  avec  la  foi.  Il  dit 

donc  :  «  Et  au  contraire,  lorsqu'un  homme,  sans  faire  des  œuvres,  » 
à  savoir  les  œuvtes  extérieures,  parce  qu'il  n'a  pas  le  temps  de  les 

est,  secundum  quod  referuntur  ad  fma- 
lem  mercedem,  de  qua,  primo,  ostendi- 
tur  qualiter  se  habeat  ad  opéra,  secundo 
qualiter  ad  iidem,  ibi  :  «  Ei  vero  qui 
non,  etc  »  A)  Dicit  ergo  primo,  quod  ei 
qui  operatur,  scilicet,  opéra  justitiee, 
merces  aeternae  retributiouis,  de  qua 
dicitur  {Is.,  xl,  v,  JO)  :  «  Ecce  merces 
ejus  cum  eo,  »  non  reputatur  secundum 
gratiam  tantum,  sed  secundum  debi- 
tum,  secundum  illud  (il/ai/7i.,xx,  v.  13): 
«Nonne  ex  denario  convenisti  mecum?» 

Sed  contra  est  quod  dicitur  (infra, 
VI,  V.  23)  :  «  Gratia  Dei,  vita  seterna  » 
et{infra,  vht,  v.  18)  :  «  Non  sunt  condi- 
gnae  passiones  hujus  temporis  ad  futu- 
ram  gioriam.  »  Sic  igitur  illa  retributio 
non  lit  secundum  debitum,  sed  secun- 

dum gratiam, 

Sed  dicendumest  quod  opéra  humaua 
possunt  considerari  dupliciter.  Une 
modo,  secundum  substantiam  operum  ; 
et  sic  non  habent  aliquid  condignum, 
ut  eis  merces  eeiernce  gloriœ  reddatur. 

Alio  modo,  possunt  considerari  secun- 
dum suum  principium,  prout,  scilicet, 

ex  impulsa  Dei  agmitur,  secundum 

propositum  Dei  preedestiuantis;  et  se- 
cundum boc  eis  debetur  merces  prœ- 

dicta,  secundum  debitum,  quia,  ut  (m- 
fra,  vni,  v.  14)  dicitur  :  «  Qui  Spiritu 
Dei  aguntur,  bi  sunt  filii  Dei;  si  autem 
fdii,  et  beeredes.  » 
5)Deinde  cum  dicit:  «  Ei  vero,  etc.,» 

osteudit  qualiter  se  babeat  merces  aeter- 
na  ad  fîdem,  dicens  :  «  Ei  vero  qui  non 
operatur,  »  scilicet,  exteriora  opéra, 

puta,  quia  non  habet  tempus  opepandi, 
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opérer,  par  exemple  un  entant  baptisé  qui  meurt  aussitôt  après  le 

baptême,  a  croit  en  Celui  qui  justifie  le  pécheur,  »  c'est-à-dire  en 

Dieu,  dont  il  est  dit  {Rom.,  viii,  v.  20)  :  «  C'est  Dieu  qui  justifie,  »  sa 
foi  néanmoins,  je  veux  dire  sa  foi  seule  sans  les  œuvres  extérieures, 

lui  sera  imputée  à  justice;  en  d'autres  termes,  par  sa  foi  il  sera 
appelé  juste,  et  il  recevra  la  récompense  de  sa  justice,  comme  s'il 

eût  fait  les  œuvres  de  la  justice,  selon  ce  qu'on  lit  {Rom.,  x, 
V.  10)  :  «  Il  faut  croire  de  cœur  pour  la  justice,  »  et  cette  imputation 

se  fait  selon  le  décret  de  la  grâce  de  Dieu,  c'est-à-dire  en  tant  que 
Dieu  se  propose  de  sauver  les  hommes  par  sa  grâce  {Rom..,  viii, 
V.  28)  :  ((  A  ceux  qui  ont  été  appelés  selon  son  décret  pour  être 
saints,  »  et  encore  {Eph.,  i,  v.  H)  :  a  Qui  opère  toutes  choses  selon 
le  décret  de  sa  volonté.  » 

2''Dans  le  second  sens,  on  rapporte  ce  passage  à  la  justification. 

L'Apôtre  dit  donc  (v.  4)  :  «  La  récompense  qu'on  donne  à  quelqu'un 
pour  ses  œuvres,  »  c'est-à-dire  si  quelqu'un  étaitjustifié  par  les 
œuvres,  la  justice  elle-même  lui  serait  imputée  comme  récompense, 

non  gratuitement,  mais  en  tant  que  due  {Rom,,  xi,  v.  6)  :  «  Si  c'est 

par  grâce,  ce  n'est  donc  point  en  vue  des  œuvres;  autrement  la  grâce 
ne  serait  plus  grâce.  »  Et  au  contraire,  «  lorsqu'un  homme,  sans  faire 
les  œuvres,  »  à  savoir,  pour  être  justifié  par  ces  œuvres,-  «  croit  en 
Celui  qui  justifie  le  pécheur,  cette  foi  lui  sera  imputée  à  justice, 
selon  le  décret  de  la  grâce  de  Dieu,  »  mais  non  pas  pourtant  de  telle 
sorte  que  par  la  foi  il  mérite  la  justice,  parce  que  croire  est  pour  lui 
le  premier  acte  de  cette  justi(ie,  que  Dieu  opère  en  lui.  En  effet,  de 

ce  qu'il  croit  en  Dieu  qui  justifie,  il  devient  sujet  de  la  justification. 

sicut  patet  in  baptizato  stalim  mortuo^ 
«  credenti  in  eum  qui  justificat  im- 
pium,»  scilicet  in  Deum,  de  quo  dicitur 
(m/ra,vni,  V.20)  :  «  Deus  qui  justificat,» 
reputabitur  fides  ejus,  scilicet  sola, 
sine  operibus  exterioribus,  ad  justitiam, 
id  est  ut  per  eam  justus  dicatur,  et 
justitiee  prsemium  accipiat,  sicut  si  opéra 
justitise  fecisset,  secundum  illud  (m- 

f'ra,  X,  V.  10}  :  «Corde  creditur  ad  justi- 
tiam;  »  et  hoc  secundum  profiositum 
gratiœ  Uei,  id  est  secundum  quod  Deus 
proponit  ex  gratia  sua  homines  salvare 
[infra,  viii,  v.  28):  «  His  qui  secundum 
propositum  vocati  sunt  sancti;  »  {Eph.,  i, 
V.  Ilj  :  «  Qui  operatur  omnia  secundum 
consilium  voluntatis  suœ.  » 

2*  Alia  expositio  est,  ut  hoc  referatur 

ad  hominis  justifîcationem.  Dicit  ergo  : 
«  Ei  autem  qui  operatur,  »  id  est  :  si 
aliquiâ  per  opéra  justificetur,  ipsajus- 
titia  imputaretur  quasi  merces,  non 
secundum  gratiam,  sed  secundum  de- 
bitum  {i?ifra,  xî,  v.6):  «Si  autem  gratia, 
jam  non  ex  operibus;  alioquin  gratia 
jam  non  est  gratia;  »—  «  Ei  vero  qui  non 
operatur,  »  ut,  scilicet,  per  sua  opéra 
justificetur,  «  credenti  autem  in  eum 
qui  justificat  impium,  computabitur 
haec  ejus  fides  ad  justitiam,  secundum 
propositum  gratiae  Dei,  »  non  quidem  ita 
quod  per  fidem  justitiam  mereatur,  sed 
quia  ipsum  credere  est  primus  actus 
justitiœ,  quam  Deus  in  eo  operatur.  Ex 
eo  enim  quod  crédit  in  Deum  justifican- 
tem,  justifîcationi  ejus  subjieit  se,  et  sic 
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et  en  reçoit  ainsi  l'effet.  Cette  interprétation  est  littérale,  et  donne 
la  pensée  de  l'Apôtre,  qui  fait  ressortir  avec  énergie  ce  passage 
(Genèse,  xv,  v.  6)  :  «  Abraham  crut  à  Dieu,  et  cela  lui  fut  imputé  à 
justice,  ))  expression  dont  on  se  sert  ordinairement  quand  un  acte 
incomplet  de  Tagent  lui  est  imputé  gratuitement  pour  le  tout.  Toilà 

pourquoi  TApôtre  dit  que  cette  imputation  n'aurait  pas  lieu  si  la  jus- 
tice était  par  les  œuvres,  et  qu'elle  n'est  faite  qu'en  tant  qu'elle  pro- cède de  la  foi. 

IIP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  6)  :  «  C'est  ainsi  que  David  appelle 
heureux,  »  il  prouve  sa  proposition  conditionnelle  par  l'autorité  du 
Psalmiste.  Il  expose  d'abord  le  sens  des  paroles  ;  il  les  cite  ensuite 
(v.  7)  :  «  Heureux  ceux  dont  les  iniquités  sont  pardonnées  ;  »  et  enfin 

il  repousse  le  sens  erroné  qu'on  en  pourrait  tirer,  à  ces  autres  (v.9)  : 
((  Cette  béatitude  n'est-eUe  que  pour  les  circoncis?  » 

I.  Il  dit  donc  :  «  C'est  ainsi  que  David  appelle  heureux;  »  en  d'au- 
tres termes,  affirme  que  «  la  béatitude  appartient  à  celui  à  qui  Dieu 

l'accorde,  »  c'est-à-dire  «  donne  la  justice.  » — «Parce  qu'il  l'a  agréé,  » 
c'est-à-dire  gratuitement  et  sans  œuvres  antécédentes  (J^Ye,  m,  v.  o)  : 
((  Car  il  nous  a  sauvés  non  par  les  œuvres  de  la  justice  que  nous  avons 

faites.  ))  Or  la  béatitude  de  l'homme  vient  de  Dieu,  d'après  le  Psal- 
miste (xxx,  V.  3)  :  «  Heureux  celui  qui  a  fait  le  Seigneur  Dieu  son 

espérance.  »  Il  est  donc  manifeste  que  celui  qui  peut  se  glorifier 

devant  Dieu,  c'est  celui  qui  n'est  point  justifié  par  les  œuvres  de  la Loi. 

II.  Quand  l'Apôtre  ajoute  (v.  7)  :  a  Heureux  celui  dont  les  ini- 
quités ont  été  pardonnées  »  {Ps.,  xxxi,  v.  1),  il  cite  les  paroles  de 

recipit  ejus  effectum.  Et  luec  expositio 
est  litteralis,  et  secundum  intentionem 
Apostoli,  qui  facit  vini  in  hoc  quod 
{Gen.,  XV.  v.  6)  dicturn  est:  «  Reputatum 
est  illi  ad  justitiam;  »  quod  cousuevit 
dici  quando  id  quod  minus  est  ex  parte 
alicujus,  reputatur  ei  gratis,  r.c  si  totum 
fecisset.  Et  ideo  Apostolus  dicit  quod 
hœc  reputatio  loeum  non  liaberet,  si 
justitia  esset  ex  operibus;  sed  solum 
habet  locum,  secundum  quod  est  ex 
fide. 

I!lo  Deixde  cum  dicit  :  u  SicuL  e\ 
David.  »  probat  conditionalem  praemis- 
sam  ex  auctoritate  Psalmi.  Cujus  primo 
preemittit  sensum.  Secundo,  ponit  verba 
ejus,   ibi  :  «  Beati  quorum.  »  Tertio_, 

excludit  falsum  iutellectum  ,  ibi  :  «  Bea- 
titudo,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo:  «  Sicut  et  David  dicit,  » 
id  est  asserit  «  beatitudinem  bominis  » 

esse  illius,  scilicet,  «<  cui  Deus  fert,  »  id 
est  dat  «justitiam.  »  —  «  Accepto,  »  id 
est  gratis,  sine  operibus  j  riscedentibas 
{TH.,  m,  V.  5;  :  «  Nonenim  ex  operibus 
justitiœ  quœ  fecimus  nos.  »  Béatitude 
autem  bominis  est  a  Deo,  secundum 
illud  {Ps.,  XXX,  V.  5)  :  «  Beatus  vir  cujus 
est  Dominus  Deusspes  ejus.  ))Sic  igitur 
manifeslum  est  illum  babere  gloriam 
apud  Deum,  qui  non  ex  operibus  Legis 
justificatur,  ut  dictum  est. 

II.  Dcinde  cum  dicit  :  «  Beati  quorum 
remissœ  suut  iniquitates,  etc.  »  (/  5^xxxi, 
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BaYicI,  qui  renferment  la  pensée  qu'il  a  exprimée,  et  il  dit  que  »  ceux- 
là  sont  heureux  dont  les  péchés  sont  remis;  »  d'oui]  est  évident  qu'ils 
n'avaient  point  auparavant  les  bonnes  œuvres,  pour  acquérir  par  elles la  justice  ou  la  béatitude. 

Or,  il  y  a  trois  sortes  de  péchés:  le  péché  originel,  le  péché  actuel 

mortel  et  le  péché  actuel  véniel.  1°  Quant  au  péché  originel,  l'Apôtre 
dit  (v.  7)  :  «  Heureux  ceux  dont  les  iniquités  ont  été  pardonnées.  » 
Il  faut  ici  remarquer  que  le  péché  originel  est  appelé  iniquité,  parce 

qu'il  est  la  privation  de  la  justice  originelle,  par  laquelle,  selon  les 
lègles  de  l'équité,  la  raison  de  l'homme  était  soumise  à  Dieu,  les 
puissances  inférieures  à  la  raison,  et  le  corps  à  Tàme.  Or,  par  le  pé- 

ché originel,  cette  équité  a  été  brisée;  car,  du  moment  que  la  raison 

cesse  d'être  soumise  à  Dieu,  les  puissances  inférieures  se  mettent  en 
révolte  contre  la  raison,  et  le  corps,  par  la  corruption  et  par  la  mort, 

se  soustrait  à  l'obéissance  qu'il  doit  rendre  à  rame.  Yoilà  pourquoi 
{Ps.,  L,  V.  6)  il  est  dit  :  «  J'ai  été  conçu  dans  l'iniquité.  »  Cependant 
on  trouve  quelquefois  le  péché  originel  exprimé  par  le  nombre  plu- 

riel, soit  à  cause  de  la  pluralité  des  hommes,  dans  lesquels  le  péché 
se  multiplie,  ou,  mieux  encore,  parce  que  tous  les  autres  péchés,  en 
un  certain  sens,  y  sont  mutuellement  contenus.  Ce  péché  originel, 
ainsi  entendu,  est  dit  «  remis,  ))  parce  que  la  tache  en  disparait  par 

l'effet  de  la  grâce;  mais  il  demeure  quant  à  sa  puissance  active,  car 
son  foyer  ou  la  concupiscence  demeure,  et  cette  concupiscence  n'est 
pas  entièrement  détruite  pendant  la  vie,  mais  seulement  relâchée  ou 

adoucie.  2**  Quant  au  péché  actuel  mortel,  l'Apôtre  dit  :  «  Et  dont  les 
péchés  ont  été  couverts  »  (Ps.,  xxxi,  v.  1).  On  dit  que  les  péchés  sont 
couverts  devant  les  regards  de  Dieu,  lorsque  Dieu  ne  les  regarde 

V.  1),  ponit  verba  David  praedictam 
senteritiam  contiuentia,  et  dicit  eos  esse 
beatos  quorum  remithmtur  peccata.  Et 
sic  patet  quod  non  habuerunt  prius 
bona  opéra,  ex  quibus  justitiam  seu 
beatiludiuem  consequerentur. 

Est  autem  triplex  peccatum,  scilicet  : 
originale,  actuale  morlale,  et  actuale 
veniale.  i°  Primo  ergo,  quantum  ad 
originale  dicit  :  «  Beati  quorum  remissae 
suul  iniquitates.  »  Ubi  considerandum 
est  quod  peccatum  originale  iniquitas 
dicitur,  quia  est  carentia  originalis  jus- 
titioe,  per  quam,  secundum  aequitatem, 

ratio  bomiuis  subjiciebotur  Deo,  iiit'e- 
riores  vires  rati-jui,  et  corpus  auimœ; 
sed  per  peccatum  originale  btec  œquitas 
tollitur:  quia,  postquam  ratio  desiit  esse 
subjecta  Deo,  inferiores  vires  rationi 

rebellant,  et  corpus  ab  obedientia  ani- 
mée subducitur  per  corruptionem  et 

mortem.  Unde  {Ps.,  L,  v.  6)  :  «  Ecce 
enim  in  iniquitatibus  conceptus  sum.  » 
Utrobique  autem  peccatum  originale 
pluraliter  significatur,  vel  propter  plu- 
res  bomines,  in  quibus  multiplicatur 
originale  peccatum,  vel  potius,  quia 
virtute  continet  in  se  quodammodo  om- 
nia  peccata.  Hujusmodi  autem  peccatum 
originale  remitti  dicitur,  quia  transit 

reatus  superveniente  gratia;  sed  rema- 
net  aclu  rémanente  fomite  sive  concu- 
piscentia,  quœ  non  tolUlur  totaliter  in 
bac  vita,  sed  remittitur,  sive  miligatur. 

2°  ï!e<:undo,  quantum  ad  actuale  mor- 
tale  dicit  {Ps.,  xxxi,  v.  1)  :  «  Et  quorum 
tecta  sunt  peccata.  »  Dicuntur  autem 

peccata  tegi  divino  conspectui,  in  quan- 
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point  pour  les  punir  {Ps.,  lxxxiv,  v.  3)  :  «  Vous  avez  couvert  tous 

leurs  péchés.  »  3°  Quant  au  péché  véniel,  l'Apôtre  ajoute  avec  le  Psal- 
miste  (Ps.,  xxxi,  v.  2)  :  «  Heureux  l'homme  à  qui  le  Seigneur  n'a  im- 

puté aucun  péché;  »  en  sorte  que,  par  cette  expression  péché,  on 

doive  entendre  les  péchés  véniels,  qui,  bien  qu'ils  soient  légers,  nous 
séparent  cependant  et  nous  éloignent  de  Dieu  sous  beaucoup  de  rap- 

ports (2*^  Pamlip.,  m,  v.  36)  :  a  Le  Seigneur  est  bon  ;  il  fera  miséricorde 

à  tous  ceux  qui  le  recherchent,  et  il  ne  leur  imputera  point  d'être 
moins  saints.  » 

On  peut  encore  étabhr  sur  ces  passages  une  autre  distinction.  On 

trouve,  en  effet,  dans  le  péché,  trois  caractères:  A)  D'abord,  l'offense 
contre  Dieu.  Quant  à  cette  offense,  l'Apôtre  dit  :  ce  Heureux  ceux  dont 
les  iniquités  ont  été  pardonnées,  »  dans  le  sens  où  l'on  dit  que  l'of- 

fensé remet  l'offense  qui  lui  a  été  faite  {Isaïe,  xl,  v.  2)  :  «  Son  ini- 

quité a  été  pardonnée.  »  B)  Ensuite,  l'acte  même  désordonné  de  la 
faute,  qui  ne  peut  plus  n'avoir  pas  existé  du  moment  qu'il  est  com- 

mis, mais  qui  est  couvert  par  la  main  de  la  miséricorde  divine,  en 

sorte  qu'il  est  comme  n'ayant  jamais  existé.  C)  Enfin,  la  culpabilité 
même.  C'est  d'elle  que  l'Apôtre  dit  :  ((  Heureux  celui  à  qui  le  Seigneur 
n'a  imputé  aucun  péché,  »  à  savoir  :  pour  le  punir. 

III.  S.  Paul  ajoute  (v.  9)  :  «  Cette  béatitude  n'est-elle  que  pour  les 
circoncis?»  Il  prévient,  par  ces  paroles,  la  fausse  interprétation  du 
passage  cité  ;  car  un  Juif  aurait  pu  entendre  que  la  grâce  précitée  de 

la  rémission  des  péchés  n'était  point  donnée  sans  la  Circoncision. 

L'Apôtre,  donc,  pour  prévenir  cette  interprétation,  pose  1°  une 

tum  non  inspicit  ad  ea  punienda  (Ps., 
LXXXIV,  V,  3)  :  «  Operuisti  omuia  peccata 
eorum.  »  3°  Tertio,  quantum  ad  veniale 
dicit  :  «  Beatus  vir  cui  non  imputavit 
Dominus  peccatum,  »  ut,  scilicet,  per 
peccatum  intelligantur  peccata  venialia; 
quce,  licet  levia  sint,  tamen  per  multa 
homo  separatur  et  elongatur  a  Deo 

{2  Par.,  III,  V.  36)  :  «  Dominus  bonus 
propitiabitur  cunctis,  qui  in  toto  corde 
requirunt  illum,  et  non  imputabitur 
illis  quod  minus  sancti  suut.  » 

Possunt  autem  et  hœc  tria  aliter  dis- 
tingui.  Sunt  enim  in  peccato  tria.  A) 
Quorum  unum  est  offensa  Dei.Et  quan- 

tum ad  hoc,  dicit  :  «  Beati  quorum 
remisses  sunt  iniquitates  ,  »  secundum 
quod  homo  dicitur  remittere  ofFensam 

sibi  factam  (/.ç.,  xl  ,  v,  2)  :  «  Dimissa 
est  iniquitas  illius.  »  B)  Aliud  autem  est 
ipse  actus  inordinatus  culpae,  qui  non 
potest  non  fuisse  factus,  ex  quo  semel 

perpetratus  est;  sed  tegitur  manu  mi- 
sericordiae  divinae,  ut  quasi  pro  non 
facto  habeatur.  C)  Tertium  vero  est 
reatus  pœna?  ;  et  quantum  ad  hoc  dicit: 
«  Beatus  vir  cui  non  imputavit  Domi- 

nus peccatum,  »  scilicet,  ad  pœnaïu. 
III.  Deinde  cum  dicit  :  «  Beatitudo 

ergo  hominis,  etc.,  »  excludit  falsum 
intellectum  auctoritatis  prœdicta;.  Pos- 
set  enim  Judseus  sic  intelligere ,  quod 

prœdicta  gratiaremissionis  peccatorum 
non  fieret,  nisi  circumcisis. 

Ad  hoc  ergo  excludendum  :  1°  primo 
Apostolus  quœstionem  movet,  dicens  : J 
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question,  en  disant  :  «  Cette  béatitude,  »  par  laquelle  Dieu  donne  la 

justice  sans  les  œuvres,  a  ne  se  trouve-t-elle  que  dans  la  Circonci- 

sion? »  c'est-à-dire  est-elle  donnée  seulement  aux  circoncis,  ou 
bien  aussi  a  aux  incirconcis,  »  c'est-à-dire  aux  Gentils?  Il  est  manifeste 

qu'elle  a  lieu  à  l'égard  des  uns  et  des  autres,  selon  ce  qui  est  dit  plus 
bas  (x,  V.  12)  :  «  Tous  n'ont  qu'un  même  Seigneur,  riche  pour  tous 
ceux  qui  l'invoquent.  »  2°  A  ces  mots  (v.  9)  :  «  Nous  venons  de  dire.» 
Pour  prouver  ce  qu'il  avance,  S.  Paul  se  sert  de  l'autorité  de  TÉcri- 
ture,  comme  s'il  disait  :  je  fais  cette  question  parce  que  nous  avons 
avancé  que  «  la  foi  d'Abraham  lui  fut  imputée  à  justice  »  {Genèse^  xv, 
V.  6).  3°  Il  déduit  de  ce  passage  la  solution  de  la  question  proposée 
(  V.  9),  en  se  servant  cependant  de  la  forme  interrogative  (  v.  10)  : 
«  Comment  donc  cette  foi  a-t-elle  été  imputée  à  justice  à  Abraham? 

Dans  la  Circoncision?  n  c'est-à-dire  après  qu'il  eut  été  circoncis,  «  ou 
auparavant?  »  c'est-à-dire  quand  il  ne  l'était  pas  encore.  Et  il  répond 
(v.  10):  «  Ce  ne  fut  point  après  qu'il  fut  circoncis,  mais  aupara- 

vant. ))  Cela  est,  en  effet,  évident  par  la  suite  du  récit  de  l'Écriture  ; 
car  on  lit  {Genèse,  xv,  v.  6)  que  u  ]a  foi  a  été  imputée  à  justice  à 

Abraham,  »  et  {Genèse,  xvii,  v.  10)  «  qu'il  reçut  le  précepte  de  la 
Circoncision.  »  Si  donc  Abraham,  étant  encore  incirconcis,  a  été  jus- 

tifié par  la  foi,  il  est  évident  que  la  justice  de  la  foi,  par  laquelle  les 
péchés  sont  gratuitement  remis,  se  trouve  non-seulement  chez  les 

circoncis,  mais  encore  chez  ceux  qui  ne  le  sont  point,  c'est-à-dire  dans la  Gentihté. 

«  Béatitude  hœc,  >»  qua,  scilicet^  Deus 
dat  justitiam  sine  operibus  ,  «  manet 
tantum  in  Circumcisione?  »  id  est  habet 
locum  solum  in  circumcisis.  «An  etiam 

in  preeputio  ?  »  id  est  in  Gentibus.  Ma- 
nifestum  est  quod  in  utrisque ,  secun- 
dum  illulJ  quod  dicit  [infra,  x,  v.  12)  : 
«Idem  Dominus  dives  in  omnes,  etc.  » 

2°  Secundo  ,  ibi  :  «  Dominus  enim.  »  Ad 
hoc  ostendendum  assumit  auctoritatem 

Scripturae,  quasi  dicat:  hoc  ideo  quaero  : 
«  Dicimus  enim,  etc.,»  quod  «  repu- 
tatur  fides  Abrahae  ad  justitiam  »  (Gen., 

XV,  V.  6).  3°  Tertio ,  ex  liac  auctoritate 
concludit  solutionem  praemissae  quaes- 
tionis,  sub  interrogatione  tamen  dicens  : 

«  Qiiomodo  ergo  reputata  est?  »  scili- 

cet  fides  Abrahae  ad  justitiam  :  «  In  Cir- 
cumcisione? »  id  est  quando  erat  cir- 

cumcisus.  «  An  in  praeputio?  »  id  est 
quando  erat  incircumcisus.  Et  respon- 
det:  «Non  in  Circumcisione,  sed  in  prae- 

putio. »  Et  hoc  manifestum  est  ex  série 
narrationis  Scripturae;  nam  {Ge?i.,  xv , 
V.  6)  legitur  quod  «  Fides  reputata  est 
Abrahae  ad  justitiam;  »  Circumcisionem 
autem  accepisse  legitur  {Gru.,  xvii, 
V.  10).  Si  igitur  Abraham,  adhuc  incir- 

cumcisus existens,  justifîcatus  est  per 
fidem,  manifestum  est  quod  justitia 
fidei,  per  quam  gratis  remittuntur  pec- 
cata,  non  est  solum  in  Circumcisione, 
sed  etiam  in  praeputio,  id  est  in  Gen- tiUtate. 



LEÇON  IP  (ch.  IV,  w.  U  h  15). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  établit  que  la  Circoncision  n'est  que  le  signe 
et  non  la  cause  effective  de  la  justification.  Il  fait  comprendre  la 
nature  de  ce  signe,  et  comment  non-seulement  la  loi  de  nature, 
mais  celle  de  Moïse  même,  ne  peuvent  que  provoquer  la  colère. 

11.  Et  il  reçut  la  marque  de  la  Circoncision^  comme  sceau  de  la 
justice  quil  avait  déjà  acquise  par  lafoi^  étant  encore  incirconcis,  et  pour 
être  le  père  de  tous  les  croyants  incirconcis,  afin  que  la  foi  leur  fût  aussi 
imputée  à  justice^ 

12.  Et  pour  être  père  de  la  Circoncision  non-seulement  des  circoncis, 
mais  aussi  de  ceux  qui  suivent  les  tiYices  de  la  foi  queut  notice  père Abraham  encore  incirconcis. 

13.  Car  ce  n'est  pas  en  vertu  de  la  Loi  qua  été  faite  à  Abraham  ou  à 
sa  race  la  promesse  d'avoir  le  monde  pour  héritage,  mais  c'est  en  vertu de  la  justice  de  la  foi. 

14.  Et  si  ceux  qui  ont  reçu  la  Loi  sont  héritiers,  la  foi  devient  vaine  et 
la  promesse  est  sans  effet , 

15.  Attendu  que  la  Loi  opère  la  colère;  car  ou  il  n'y  a  point  de  Loi,  il 
n'y  a  /joint  de  prévarication. 

Après  avoir  montré,  par  l'exemple  d'Abraham  qui  fut  justifié  alors 

qu'il  n'était  pas  encore  circoncis,  que  la  béatitude,  qui  consiste  dans 
la  rémission  des  péchés,  est  donnée  non-seulement  à  ceux  qui  sont 
circoncis,  mais  encore  à  ceux  qui  ne  le  sont  point,  S.  Paul  répond  à 

une  objection.  En  effet,  on  pouvait  dire  :  Si  Abraham  a  été  justifié 

avant  d'être  circoncis,  c'est  donc  en  vain  et  sans  motif  aucun  qu'il  a 
reçu  la  Circoncision? 

Pour  répondre  à  cette  objection ,  l'Apôtre  avance  premièrement 

LECTIO  II. 

Circumcisioiiem  esse  tantum  justifica- 
tionis  signum^non  effectivam  caiisam, 
hic  docet  Apostolus;  cur  in  prsejiutio 
sit  sacra  ;  el  quomodo  lex  non  tan- 

tum naturae  ,  sed  etiam  Moysi,  iram 
operetiir,  ostenditur. 

11.  Et  signum  accepît  Circumcùionis , 
signarulum  justitiaB  fldei,  giue  est  in 
prœputw,  ut  sit  pater  uninium  cre- 
deniiumperprœpulium,  ut  repuletur 
et  illis  ad  justitiam  : 

12.  Et  sit  pater  Crrcumcisionis  non  lus 
tantum  qui  sunt  in  Circumcisione , 
sed  et  his  qui  sectanlur  vestigia  fldei 
qux  est  in  prxpuiio  patris  noslri 
Abrahœ, 

13.  Non  enim  per  Lcgem  promissio 
Abrahœ  aiU  sfmini  ejus  ut  hœres 
esset  mundi,  sed  per  jusiitiam  fldei. 

14.  Si  enim  qui  ex  Lege,  hœredes  sunt, 
exinanita  est  fldes,  abolila  est  pro- 
missio. 

15.  Lex  enim  iram  operatur.  Ubi  enim 
non  est  Lex,  necprsBvaricalio. 

Ostenso  quod  béatitude  remissionis 

peccatorum  non  solum  est  in  Circum- 
cisione, sed  etiam  in  preepulio,  exem- 

ple Abrahse,  qui  tempore  praeputii  est 
JListifîcatus,  hic  respondet  cuidain  ob- 
jectioui.  Posset  enim  aliqnis  dicere  : 

Si  Abraham  justificatus  est  an  te  Circum- 
cisionem,  ergo  sine  causa  et  frustra 
circumcisus  est.  Ad  hanc  ergo  objec- 
tionem  excludendam  ,  primo  proponit 
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que  la  Circoncision  n'était  pas  la  cause  de  la  justice,  mais  qu'elle  en 
était  le  sceau  ;  secondement  il  montre  quelles  en  étaient  les  consé- 

quences ,  à  ces  mots  (v.  11)  :  «  Pour  être  le  père;  «  troisième- 

ment il  indique  la  manière  dont  cela  s'est  accompli  (v.  12)  :  u  Et  de 
ceux  qui  ont  reçu  la  Circoncision.  » 

1°  Il  établit  sa  proposition  sur  deux  raisons  :  i.  Il  avance  que  la 
Circoncision  est  un  signe  {Gen.,  xvii,  v.  10)  :  «  Vous  circoncirez 

votre  chair,  afin  qu'elle  soit  la  marque  de  l'alliance  que  je  fais  avec 
vous.  »  II.  Il  montre  de  quoi  la  Circoncision  est  le  signe,  en  disant  : 

(V.  11)  :  {(  Qu'elle  est  le  sceau  de  la  justice  de  la  foi,  »  c'est-à-dire  de 
la  justice  qui  est  par  la  foi,  laquelle  foi  se  trouve  dans  l'incirconcis, 
puisqu'elle  était  dans  Abraham  alors  qu'il  était  encore  incirconcis. 

I.  Un  sceau  peut  être  tel  de  deux  manières  :  1°  lorsqu'il  exprime 

et  porte  la  similitude  de  ce  qu'il  désigne,  selon  ce  passage  (A'^ecA., 
XXVIII,  V.  12)  :  ((  Toi,  le  sceau  de  la  ressemblance.  »  Or,  la  Circonci- 

sion a  une  similitude  expresse  avec  la  foi  d'Abraham  :  A)  quant  à 
l'objet  de  la  foi  ;  car  Abraham  crut  à  la  multiphcation  de  sa  race,  et 

voilà  pourquoi  il  était  convenable  qu'il  reçût  ce  signe  dans  l'organe 
de  la  génération.  B)  Quant  à  l'effet  de  cette  même  foi,  qui  est  de 
s'éloigner  du  péché,  ce  qui  est  marqué  par  le  retranchement  d'une 
membrane  superflue.  2°  On  appelle  encore  sceau  un  signe  qui 

cache  une  chose  qu'on  ne  révèle  qu'à  des  amis.  Il  en  est  ainsi  d'un 
cachet  ;  et  c'est  dans  ce  sens  qu'il  est  dit  dans  l'Apocalypse  (v,  v.  9)  : 
((  L'agneau  qui  a  été  immolé  est  digne  de  recevoir  le  Uvre  et  d'en 
lever  les  sceaux.  »  Le  secret  de  l'incarnation  du  Christ,  de  la  race 
d'Abraham,  était  donc  caché  sous  le  sceau  de  la  Circoncision. 

II.  L'Apôtre  énumère  ensuite  les  conséquences  de  ce  qui  précède. 

quod  Circumcisio  non  erat  causa  justi- 
ti8B,  sed  signum.  Secundo,  ostendit  quid 
ex  hoc  signo  consequatur,  ibi  :  «  Ut  sit 

pater,  etc.  »  Tertio,  ostend't  modum  quo 
conseqiiatur  :  «  Non  his  tantum  ,  etc.  « 

1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo,  pro- 
ponitCircumcisionemessesiguum^Gen., 
xvn,  V.  10;  :  «  Circumcidetis  carnem 
praeputii  vestri,  utsit  in  signum  fœderis 
inter  me  et  vos.  »  Secundo,  ostendit 
cujus  rei  sit  signum,  dicens  quod  sit 
«signaculum  justitiae  fîdei,»  id  est  quse 
est  per  fidem  ;  quae  quidem  fides  est  in 
praeputio,  id  est  quam  Abraham  ha- 
buit  adhuc  incircumcisus  existens. 

I.  Dicitur  autem  signaculum  duplici- 
ter.  1°  Uno  modo,  quasi  expressum 
signum  habens  similitudinem  rei  si- 
gnatae,  secundum  illud  [Ezech.,  xxviii, 
V.    12)   :    «  Tu  signaculum  similitudi- 

nis ,  etc.  »  Habet  autem  Circumcisio 
expressam  similitudinem  cum  fide 
Abrahae.  .4)  Primo  quidem,  quantum 

ad  rem  creditam;  credidit  enim  multi- 
plicationem  sui  seminis,  et  ideo  con- 
grueutiir  accepit  signum  in  membro  ge- 
neraliouis  B)  Secundo  ,  quantum  ad 
effectum  hujiislidei,  quae  est  remotio 
culpee ,  quœ  signatur  per  remotionem 
superfluœ  pelliculae.  2°  Alio  modo  ,  si- 

gnaculum dicitur  signum  aliquid  occul- 
tans  ,  quod  revelandum  est  amicis  , 
sicnt  patet  de  sigillo  ;  et  secnndnm  hoc 
dicitur  {Apoc,  y,  v.  9):  «  Dignus  est 
agnus,  qui  occisus  est,  accipere  librum 
etaperire  signacula  ejus.  »  Claudebatur 

ergo  sub  siguaculo  Circumcisionis  se- 
cretum  incarnationis  Christi ,  ex  semine 
Abrahae. 

1     n.  Consequenler  ostendit  quid  conse- 
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Il  suit,  en  effet,  de  ce  qu'Abraham  encore  incirconcis  a  été  justifié 

par  la  foi  et  a  reçu  ensuite  la  Circoncision ,  qu'il  est  le  père  non- 
seulement  de  tous  ceux  qui  ont  été  circoncis,  mais  de  tous  ceux  qui 

croiront  sans  être  circoncis  ;  et  c'est  ce  qu'a  dit  l'Apôtre  (v.  11)  : 

«  Pour  qu'il  soit  le  père,  »  c'est-à-dire  il  suit  de  ce  qui  précède 

qu'Abraham  est  le  père  «  de  tous  ceux  qui  croient  sans  la  Circonci- 

sion, »  en  d'autres  termes,  qui  sont  dans  l'état  d'incirconcision.  Ou 

qu'Abraham  est  le  père,  a  quoique  étant  incirconcis,  »  c'est-à-dire  par 

les  dispositions  qu'il  a  eues  étant  incirconcis,  «  afin  que  cela  leur 
soit  aussi  imputé  à  justice,  »  à  savoir,  leur  foi,  ainsi  que  cela 

fut  imputé  à  Abraham.  C'est  de  cette  paternité  dont  il  est  dit  en 
S.  Matthieu  (m,  v.  9)  :  «  Je  vous  dis  que  Dieu  peut  susciter  de  ces 

pierres  mêmes  des  enfants  d'Abraham.  »  —  «  Et  qu'il  soit  aussi  le 
père  des  circoncis,  »  qui  tirent  de  lui  leur  origine.  Delà  ce  mot 

{S.  Jean,  viii,  v.  19)  :  «  Notre  père  est  Abraham.  » 

IP  L'Apôtre  montre  de  quelle  manière  Abraham  est  le  père  même 
des  incirconcis,  à  savoir,  par  imitation.  Voilà  pourquoi  il  dit  (v.  12)  : 

«Pour  qu'il  soit,  dis-je,  le  père  non-seulement  de  ceux  qui  ont  reçu 

la  Circoncision,  »  c'est-à-dire  de  tous  ceux  qui  sont  circoncis,  mais 
encore  «  de  ceux  qui  suivent  les  traces  de  la  foi  de  notre  père  Abra- 

ham, lorsqu'il  était  encore  incirconcis  »  {S.  Jean,  viii,  v.  30):  «  Si 

vous  êtes  enfants  d'Abraham,  faites  les  œuvres  d'Abraham.  » 

Comme  S.  Paul  fait  ici  mention  de  la  Circoncision,  il  faut  considé- 

rer pourquoi  elle  a  été  instituée,  quelle  a  été  son  efficacité,  et  pour- 
quoi elle  a  été  changée. 

I.  Sur  la  première  de  ces  questions,  on  peut  dire  que  la  Circoncision, 

quatur  ex  dictis.  Consequitur  enim  ex 
lioc  quod  Abraham  in  prœputio  justi- 
ficatus  per  fidem  ,  postea  Circiimcisio- 
nem  accepit,  ut  sit  pater  non  solum 
circumcisorum,  sed  etiam  credentium 
in  prseputio  ;  et  hoc  est  quod  dicit  : 
«t  Ut  sit  pater;  »  id  est  ex  prœdictis 
consequitur  quod  Abraham  «  sit  pater 
omnium  credentium  per  praeputium  ,  » 
id  est  qui  sunt  in  statu  prœputii.  Vel 
Abraham  sit  pater  per  prœputium  ,  id 
est  per  id  quod  habuit  in  prseputio  , 
ut  reputetur  et  illis  ad  justitiam,  hoc, 
scilice^,  quod  credunt,  sicut  reputatum 
est  Abrah;e.  Et  de  hac  paternitate  dici- 
tur  [Matlh.,  m,  v.  9)  :  «Potens  est  Deus 
de  lapidibus  istis ,  etc.  »  —  «  Et  sit  pater 
Gircumcisionis,  »  id  est  circumcisorum, 
qui  ex  eo  originem  ducunt.Uude (/onn., 

vnr,  V.  19)  :  «  Pater  noster  Abraham 
est.  » 

U^  Deinde  osteudit  per  quem  modum 
sit  pater  etiam  incircumcisorum,  quia 
per  imitationem.  Et  hoc  est  quod  dicit  : 

«  Ut  sit,  inquam,  pater  non  his  tan- 
tum  qui  sunt  in  Circumcisione ,  »  id 
est  qui  sunt  circumcisi ,  «  sed  etiam 
his  qui  sectantur  vestigia  fidei  patris 
nostri  Âbrahai,  qui  est  in  prseputio,» 
id  est  quam  Abraham  habuit  adhuc 
incircumcisus  {Joan.,  vni ,  v.  30)  :  «  Si 
filii  Abrahae  estis  ,  opéra  ejus  facite.» 

Et  quia  hic  de  Circumcisione  fit  men- 
tio,  oportet  circa  ipsamtria  cousiderare, 
scilicet  :  quare  sit  instituta,  quam  virn 
habuit ,  et  quare  sit  mutata. 

I.  Circa p;'t)?mmcousiderandum  quod 
Circumcisio,  sicut  etaliae  Legis  cfererao- 
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comme  les  autres  cérémonies  de  la  Loi,  a  été  établie  pour  deux  rai- 
sons :  1°  pour  le  culte  divin,  auquel  les  hommes  étaient  portés  par  ces 

sortes  de  cérémonies.  A  ce  point  de  vue,  cette  cérémonie  avait  un  tri- 

ple motif.  A)  Le  premier  était  de  marquer  la  foi  et  l'obéissance  par  les- 
(|uelles  Abraham  s'est  soumis  à  Dieu,  afm  que  ceux  qui  recevraient 
la  Circoncision  de  ce  saint  patriarche  imitassent  la  foi  qu'il  leur  aurait 
transmise  et  son  obéissance  ;  car  il  est  dit  dans  l'épitre  aux  Hébreux 
(xi)  :  ((  C'est  par  la  foi  qu'Abraham,  etc.  »  Voilà  pourquoi  la  Circon- 

cision a  été  placée  dans  l'organe  de  la  génération,  pour  marquer  sa 
foi  à  la  multiplication  de  sa  postérité,  ainsi  que  je  l'ai  déjà  dit.  B)  Le 
second  motif  était  d'exprimer  par  un  signe  corporel  ce  qui  de- 

vait se  faire  spirituellement,  à  savoir,  qu'ainsi  qu'on  retranchait  de 
l'organe  de  la  génération ,  qui  est  principalement  l'esclave  de  la  con- 
cupissance,unesuperfluité,  de  même  on  enlevât  du  cœur  de  l'homme 
toute  convoitise  inutile,  selon  ces  paroles  de  Jérémie  (iv,  v.  4)  :  «  Re- 

cevez la  Circoncision  du  Seigneur,  la  circoncision  du  cœur.  >)  C)  Le 
troisième  était  afm  que  ce  signe  distinguât  de  tous  les  autres  peuples 
le  peuple  qui  servait  le  vrai  Dieu.  Voilà  pourquoi,  au  livre  de  Josué 

(v,  v.  3),  le  Seigneur  ordonna  de  circoncire  les  enfants  d'Israël,  qui 
devaient  habiter  parmi  les  nations  étrangères  ;  car  ils  n'avaient 
point  été  circoncis,  tant  qu'ils  avaient  vécu  séparés  du  monde  dans 
le  désert. 

2°  On  trouve  une  autre  raison  de  la  Circoncision  et  de  toutes  les 

cérémonies  légales ,  en  les  rapprochant  de  Jésus-Christ,  auquel  la 
Circoncision  se  rapporte,  comme  la  figure  à  la  vérité  et  les  membres 

au  corps,  selon  ce  passage  de  l'épitre  auxColossiens(ii5  v.  17)  :  «  Toutes 

niae,  est  propter  duo  instituta.  1°  Primo 
quidem,  propter  cultum  divinum,  ad 
quem  homines  secandum  hujusmodi 
caeremonialia  dispouebaotur.  Et  secuu- 
dum  hoc,  Circumcisio  habet  triplicem 
institutionis  cau?am  :  quariim ,  /1)  prima 
est  ad  siguificandum  lidem  et  obedien- 
tiam,  qua  Abraham  se  Deo  subjecit,  ut 
se.  illi  qui  Circumcisionem  acciperent 
Abrahee  traditam,  fidem  et  obedientiam 
ipsius  observarent.  \)iciiur  enim  (Il ebr., 
xi)  :  «  Fide  Abraham  circumcisus  est  ;  »  et 
ideo  facta  est  Circumcisio  in  membro 
generationis ,  ad  siguificandum  fidem 
ipsius  circa  prolem  futuram,  ut  dictum 
est.  B)  Secunda  est  ad  experimendum 
in  signo  corporali  id  quod  spiritualiter 
erat  faciendum  :  ut,  se,  sicut  a  membro 
generationis,  quod  principaliter  concu- 

piscentise  deservit,  abscindebatur  su- 
perflua  pellicula,  ita  etiam  a  corde  ho- 
minis  omnis  superflua  concupiscentia 
toUeretur,  secundum  ï[\ni{Jer.,  iv,  v.  4)  : 
«  Circumcidimini  Domino,  et  auferte 
prœputium  cordium  vestrorum,  etc.  » 
OTertia  est  ut  per  hoc  signum  populus 
ille  Deum  coleus,  ab  omnibus  aliis  po- 
pulis  distingueretur.  Et  inde  est  quod 

Josue(y,\.  SJmandavitDominus  circum- 
cidi  filios  Israël,  quiinter  alias  nationes 
eraut  habilaturi ,  qui ,  prius  in  déserte 
solitarii  manentes,  circumcisi  non  erant. 

2°  Alia  autem  ratio  Circumcisionis  et 
omnium  cœremonialium  accipitur  per 
comparationem  ad  Christum,  ad  quem 
comparatur,  sicut  figura  ad  veritatem  et 
membra  ad  corpus  ,  secundum  illud 

{Col.,  u,  V.  17):  «  Quaesunt  umbra  futu- 
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ces  choses  n'ont  été  que  l'ombre  de  celles  qui  devaient  arriver,  et 
Jésus-Christ  en  est  le  corps.  »  La  circoncision  corporelle  figure  donc 
la  circoncision  spirituelle,  qui  devait  avoir  lieu  par  Jésus-Christ. 

A)  D'abord  dans  l'âme,  en  tant  que  par  lui  la  coulpe  du  péché  et  les 
convoitises  sont  détruites  {Coloss.,  ii,  v.  11)  :  ((  En  lui,  w  c'est-à-dire  en 
Jésus-Christ,  «  vous  avez  été  circoncis  non  d'une  circoncision  faite 
de  la  main  de  l'homme  sur  votre  corps,  mais  de  la  circoncision  de 
Jésus-Christ.  »  ̂ ) Ensuite  dans  le  corps,  c'est-à-dire  quand,  au  jour  de 
la  résurrection,  tout  ce  qui  rend  les  corps  passibles  et  mortels  sera 

enlevé  de  ceux  des  élus.  Aussi  la  Circoncision  se  pratiquait  le  hui- 
tième jour,  ce  qui  signifie  le  huitième  âge  de  ceux  qui  ressusci- 

tent ;  car  le  septième  jour  est  le  jour  de  ceux  qui  reposent  en  Jésus- 

Christ,  et  les  six  autres  âges  forment  le  cours  des  siècles.  C'est  pour 
cela  qu'on  opérait  la  Circoncision  a  avec  des  couteaux  de  pierre  » 
{Josué,  V,  V.  2,  et  Fxode,  iv,  v.  25),  afin  de  marquer  que  la  Circonci- 

sion se  ferait  avec  la  pierre,  qui  est  le  Christ,  comme  il  est  dit(l'"®  Cor., 
X,  V.  4).  Cependant  on  ne  regardait  pas  généralement  comme  un 
point  essentiel  que  la  Circoncision  se  fît  avec  la  pierre. 

IL  Sur  la  seconde  question,  il  faut  remarquer  que^.  comme  le  dit 
ici  la  Glose,  après  Bède,  la  Circoncision,  sous  la  Loi,  donnait  contre 
la  blessure  du  péché  originel  le  même  remède  salutaire  et  la  même 

guérison  que  le  baptême  produit,  depuis  le  temps  où  la  grâce  s'est 
révélée.  Par  où  l'on  voit  que  l'efficacité  de  la  Circoncision  s'étendait  à 
la  destruction  du  péché  originel.  Cependant,  au  sentiment  de  quel- 

ques-uns, la  Circoncision  ne  conférait  point  la  grâce,  car  la  grâce  de 

rorum,  corpus  autem  Christi.  »  Sic  igi- 
tur,  per  circiimcisionem  corporalem, 
significatur  circumcisio  spiritualis  tien- 
da  per  Clirislum.  A)  Primo  quidem  in 
animam,  quantum  per  ipsum  peccato- 
rum  reatus  et  concupiscentise  prcPscin- 
duntur  {Col ,  ii,  v.  11)  :  «  In  quo,  »  se. 
Christo/  «  circumcisi  estis  circumci- 
sione  non  manufacta  in  expoliatione 
corporis  carnis,  sed  in  circumcisione 
Domini  nostri  Jesu  Cbristi.»  B)  Secundo 
vero,  quantum  ad  corpus,  quando  se. 
etiam  in  resurrectione,  ab  electorum 
corporibus  omnis  passibilitas  et  morta- 
litas  auferetur  :  et  ideo  Circumcisio  fie- 
bat  octavo  die,  quia  significat  octavam 
aetatem  resurgentium  ;  nam  septima  est 
quiescentium  in  Cbristo.  Sex  autem  œ- 
tates  sunt  quibus  sseculum  currit.  Unde 

et  Circumcisio  facta  legitur  cultelUs  pe- 
trinis  {Josve,  v,  v.  2,  et  Exod.,  \n, 

V.  2."),  ad  significandum  quod  spiritua- 
lis circumcisio  fienda  erat  per  petram, 

«  qui  est  Christus,  »  ut  dicitur  (1  Cor., 

X,  V.  4).  Non  tamen  hoc  generaliter  ob- 
servabatur,  quod  necesse  essetCircum- 
cisionem  lieri  cum  petra. 

II.  Circa  secinidum  vero,  est  scien- 
dum  quod  sicut  hic  Glossa  dicit,  et  est 
Bedœ:  Idem  salutare  curationis  auxi- 
iium  Circumcisio,  in  Lege,  contra  origi- 
nalis  peccati  vulnus  prcebebat,  quod 

baptismus  agere,  tempore  revelatœ  gra- 
tis, consuevit.  Ex  quo  patet  quod  vir- 

tu?  Circumcisionis  se  extendebat  ad 

deletionem  originalis  peccati.  Quidam 

tamen  dicunt  quod  gratia  in  Circumci- 
sione non  conferebatur  :  non  enim  po- 
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Dieu  ne  peut  être  sans  la  justice.  Yoici,  en  effet,  l'argumentation  de 
l'Apôtre  {flalat.^  ii,  v.  21)  :  «  Si  la  justice  vient  de  la  Loi,  Jésus-Christ 
est  doncmort  en  vain?  »  c'est-à-dire  sans  but.  On  peut  donc  raison- 

ner de  la  même  manière  :  si  la  Circoncision  produit  la  grâce  sancti- 

fiante, Jésus-Christ  est  mort  en  vain;  mais  il  ne  peut  en  être  ainsi, 

car  la  rémission  du  péché  n'a  jamais  lieu  sans  la  grâce,  comme  il 
sera  dit  ci-après  (ch.  v,  v.  1)  :  «  Justifiés  donc  par  la  foi  de  Jésus- 

Christ.  »  Aussi  d'autres  auteurs  prétendent  que,  dans  la  Circonci- 
sion, la  grâce  était  donnée  quant  à  ses  effets  privatifs,  c'est-à-dire 

quant  à  l'éloignement  du  péché,  et  non  quant  à  ses  efTets  positifs, 
comme  l'opération  de  la  justice.  Mais  il  y  a  en  cela  contradiction, 
car  les  effets  positifs  d'une  forme  quelconque  précisent,  dans  l'or- 

dre naturel,  ses  effets  privatifs;  ainsi  la  lumière  ne  chasse  les  ténè- 

bres que  parce  que  d'abord  elle  éclaire.  Or,  en  niant  l'antécédent, 
on  détruit  le  conséquent.  On  dit  donc,  avec  plus  de  justesse,  que  la 

Circoncision,  par  elle-même i,  n'avait  pas  de  vertu  efficace,  ni 
({uantà  réloignementdu  péché,  ni  quant  à  l'opération  de  la  justice, 
mais  qu'elle  était  le  sceau  de  la  justice,  comme  dit  ici  l'Apôtre,  que 
c'était  par  la  foi  du  Christ,  dont  cette  Circoncision  était  le  signe , 
que  le  péché  originel  était  remis  et  qu'on  recevait  le  secours  de  la 
grâce  pour  opérer  le  bien. 

III.  Sur  la  troisième  question ,  on  peut  déjà  voir  par  ce  qui  précède 
pourquoi  il  a  été  nécessaire  de  changer  la  Circoncision.  Ehe  était, 

en  effet,  le  signe  de  choses  qui  devaient  s'accomplir.  Or,  le  même 

'  «  Ex  opère  operato,  >»  dit  S,  Thomas.  Expression  consacrée  par  le  concile  de 
Trente  pour  exprimer  l'effet  produit  par  les  sacrements  qui  confèrent  la  grâce. 

test  esse  Dei  gratia  sine  justitia.  Argu- 
mentatur  autem  Apost.  (fiai.,  il,  v.  21): 
«  Si  justitia  est  per  Legem,  ergo  Chris- 
tus  gratis  mortuus  est,  »  id  est  sine 
causa?  Eteodemmodoargumentari  pos- 
sumus.  Si  ex  Circumcisione  est  gratia 
justificans,  Ciiristus  gratis  mortuus  est; 
sedhoc  non  potest  esse,  nam  remissio 

peccati  nunquam  fit  sine^gratia(i;i/m,  v, 
V.  Ij:  «  Justificati  igitur  gratia  ipsias,  etc.» 
Et  ideo  alii  dicunt  quod  in  Circumci- 

sione dabatur  gratia  quantum  ad  effec- 
tus  privativoSjScilicet  remotionis  culpœ, 
non  autem  quantum  ad  effectus  posili- 
vos,  puta  operationemjustitiœ.  Sed  hoc 
etiam  conveniens  non  videtur  :  effectus 
enim  positivi  alicujus  formœ,  ordiue 
naturcG,  prœcedunt  effectus   privativos. 

Non  enim  lumen  pellit  tenebras,nisiper 
hoc  quod  illuminât.  Et  ita,  gratia  per 

hoc  culpam  pellit,  quod  justificat.  Rc- 
moto  autem  priori,removeturposterius. 
Et  ideo  melius  dicendum  est  quod  Cir- 
cumcisioex  ip-o  opère  operato  non  ha- 
bebat  virtutem  effectivam,  ueque  quan- 

tum ad  remotiouemculpœ,  ueque  quan- 
lum  ad  operationem  justitiae,  sed  erat 
solum  justitice  signum,  ut  hic  Aposto- 
lus  dicit;  sed  per  fidem  Christi,  cujus 
Circumcisio  signum  erat ,  auferebatur 

peccatum  origimle,  et  conferebatur  au- 
xilium  gratiae  ad  recte  agendum. 
m.  Circa  ierlium  vero,  manifestum 

estjam  ex  dictis  quare  oportuit  Circum- 
cisionem  mutari.  Nam  Circumcisio  erat 
signum  futuri.  Non  autem  idemsisnum 
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signe  ne  peut  convenir  aux  choses  présentes  et  aux  choses  passées  ou 

futures  :  aussi  le  baptême  est  le  signe  de  la  grâce  présente,  qui  pro- 

duit par  lui  des  effets  et  plus  abondants  et  plus  salutaires,  parce  qu'un 
agent  opère  d'autant  plus  efficacement  qu'il  est  présent  davantage  et 
plus  proche. 

IIP  L'Apôtre,  en  disant  (v.  13)  :  «  Car  ce  n'est  point  par  la 
Loi...,  »  énonce  sa  proposition,  à  savoir,  que  la  Circoncision,  ou  toute 
autre  œuvre  de  la  Loi,  ne  justifie  pas  à  raison  de  la  promesse  divine. 

11  expose  donc  premièrement  ce  qu'il  veut  étabhr;  secondement  il 
le  prouve  (v.  14)  :  «  Car  si  ceux  qui  appartiennent  à  la  Loi.  » 

I.  S.  Paul  suppose  donc  la  promesse  faite  à  Abraham  et  à  sa 

race  d'avoir  le  monde  pour  héritage,  c'est-à-dire  que  toutes  les  na- 
tions de  la  terre  seraientbénies  en  lui,  selon  ce  passage  {Gen.,xu,Y.  3)  : 

(c  En  toi  seront  bénies,  etc.  »  Et  il  dit  :  ce  Et  à  sa  race,  »  parce  que, 

bien  que  cette  grande  promesse  n'ait  point  été  accomplie  en  la  per- 
sonne d'Abraham,  elle  devait  l'être  cependant  dans  sa  postérité,  puis- 

qu'il est  dit  {Gen.,  xxii,  v.  18)  :  «  Toutes  les  nations  de  la  terre  seront 
bénies  dans  Celui  qui  sortira  de  vous.  ^)  Or,  par  ces  expressions  on 

entend  principalement  Jésus-Christ,  d'après  ce  passage  (Galat.^  m, 
V.  16)  :  ((  Les  promesses  ont  été  faites  à  Abraham  et  à  Celui  qui 

devait  naitre  de  lui.  L'Écriture  ne  dit  pas  :  ceux  qui  naîtront 
de  lui,  comme  si  elle  eût  voulu  marquer  plusieurs;  mais  elle  dit, 

comme  parlant  d'un  seul,  etc.,  »  à  savoir,  parce  que,  à  l'égard 
d'un  seul  en  qui  la  promesse  est  accomplie ,  il  est  démontré  qu'il 
a  le  monde  pour  héritage,  selon  cette  parole  du  Psalmiste  (ii,  v.  8)  : 
«  Demandez-moi,  et  je  vous  donnerai  les  nations  pour  héritage.  » 
Secondairement,  cette  promesse  est  aussi  accomplie  dans  ceux  qui. 

convenit  prœsenti^  sive  prseterito  et  fu- 
ture :  et  ideo  baptismus  est  signum  pree- 

sentis  gratise,  qui  copiosiorem  et  utilio- 
rem  effectum  liabet  gratiee,  quia  quanto 
ageus  est  propiuquius  et  praesentius^ 
tanto  efficacius  operatur. 

111°  Deinde  cum  dicit  :  «Nonenim  per 
Ltgem,  etc.,  »  ostendit  propositum,  se. 
quod  Circumcisio,  sive  quodcumque 

opus  Legis,  non  justificet  ex  diviua  pro- 
missioue.  Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo, 

propouit  quod  intendit.  Secundo,  probat 
propositum,  ibi  :  «  Si  enim  qui  ex  Lege, 
etc.  » 

I,  Supponit  ergo  Apostolus prù/îo,  ex 
auctoritate  Gènes.,  promissionem  fac- 
tam  Abrahse  et  seniini  ejus  ut  heeres 
esset  mundi;  id  est  ut  omnes  gentes 

muudi  in  ipso  benedicentur,  secundum 

illud  {Gen.,  xii,  v.  3)  :  «  In  te  benedi- 
centur, etc.  »  Dicit  autem  :  «  Ac  semini 

ejus;  »  quia  hujusmodi  promissio,  etsi 
in  ipso  non  est  compléta,  complenda 
tamen  erat  in  semine  ejus.  Diciturenim 

{Gen.,  xxn,  v.  18)  :  «  Benedicentur  in 
semine  tuo  omnes  gentes  terrae.  »  Hoc 
autem  semen  principaliter  iutelligitur 
Cbristus,  secundum  illud  {Gai.,  ni,v.  16}: 
«  Abrahse  dictae  sunt  promissiones  et 
semini  ejus.  Non  dicit  :  in  seminibus, 
quasi  in  multis,  sed:  in  semine,  quasi  in 
uno,  etc.;  »  quia,  scilicet,  in  uuo  in  quo 
completur ,  ostenditur  ut  sit  haeres 
mundi,  secundum  illud  {Ps.,  u,  v.  8): 
«  Postula  a  me,  et  dabo  tibi  gentes  hae- 
reditatem   tuam.  »   Secundario  autem 
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par  la  grâce  de  Jésus-Christ,  sont  spirituellement  les  enfants  d'Abra- 
ham, comme  il  sera  dit  (Rom.^  ix,  v.  8)  :  «  Ceux-là  sont  les  enfants  de 

la  promesse  qui  sont  réputés  de  la  race  d'Abraham  ;  »  ils  ont  aussi  le 
monde  pour  héritage,  en  tant  que  tout  est  pour  la  gloire  des  élus 

d"  Cor.,  III,  V.  22)  :  «  Tout  est  à  vous,  soit  Paul,  soit  Apollon,  etc.  »  A 

l'égard  de  cette  promesse,  l'Apôtre  nie  un  point  et  en  affirme  un 
autre.  Il  nie  qu'elle  ait  été  faite  par  la  Loi,  ce  qui  ne  s'entend  point  de 
la  promesse  même,  puisqu'au  temps  oii  elle  a  été  faite,  la  Loi  n'était 
point  encore  donnée,  mais  de  l'accomplissement  de  la  promesse  ;  en 
sorte  que  le  sens  est  :  que  cette  promesse  a  été  faite  à  Abraham  non 
comme  devant  être  accomplie  par  la  Loi,  puisque,  comme  il  est  dit 

{Hébr.^  VII,  V.  19)  :  «  La  Loi  n'a  rien  conduit  à  la  perfection.  »  Mais 
il  affirme  un  autre  point,  à  savoir,  que  cette  même  promesse  devait 
être  accomplie  par  la  justice  de  la  foi,  parce  que  {Hébr.^  xi,  v.  33)  : 

«  C'est  par  la  foi  que  les  saints  ont  conquis  les  royaumes.  » 
II.  En  disant  (v.  14)  :  «  Car  si  ceux  qui  appartiennent  à  la  Loi,  ̂) 

S.  Paul  développe  sa  proposition  :  1°  en  disant  que  la  promesse  ne 

devait  pas  être  accomplie  par  la  Loi  ;  2°  qu'elle  devait  l'être  par  la 
justice  de  la  foi,  à  ces  mots  (y.  16)  :  «  Ainsi  c'est  par  la  foi.  »  1°  Sur 
la  première  partie,  il  fait  ce  raisonnement  :  Si  la  promesse  faite  à 
Abraham  devait  être  accomplie  par  la  Loi,  la  foi  de  ce  patriarche, 
qui  crut  à  la  promesse,  serait  vaine,  car  la  promesse  qui  lui  a  été 

faite  se  réduirait  à  rien  :  or  cela  est  insoutenable  ;  donc  la  promesse  n'a 
point  dû  être  accomplie  par  la  Loi.  Sur  ce  point,  S.  Paul  pose  d'abord 
une  conditionnelle  ;  puis  il  la  prouve^  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Car  la  Loi 
produit  la  colère,  »  et  le  rejet  du  conséquent  est  manifeste.  A)  Il  dit 

donc  d'abord  que  la  promesse  n'a  point  été  faite  par  la  Loi.  Car,  si 

completur  inillis,  qui  pergratiam  Chris- 
ti  sunt  spiritualiter  semen  Abrahae  [in- 
fra,  IX,  V.  8)  :  «  Qui  filii  suntpromissio- 
nis  œstimantur  in  semine.»  Qui  etiam 
per  Christum  sunt  haeredes  mundi,  in 
(|uantum  omnia  in  gloiiam  electoium 
cedunt  (  1  Cor.,  ni,  v.  22)  :  «  Omnia  ves- 
tia  sunt,  etc.  »  Circa  banc  promissio- 
nem  unum  negat  et  uuum  asserit.  Ne- 
gat  hujusmodi  promissionem  esse  fac- 
tam  per  Legem.  Quod  quidem  non  dici- 
tur  propter  ipsam  promissionem,  quia, 
tempore  promissiouis,  Lex  data  non 
erat, sed  propter  promissiouis  impletio- 
uem;  utsit  sensus  quod  talis  promissio 
facta  erat  Abraliee  non  quasi  implenda 
per  Legem,  quia,  ut  dieitur  [Hebr.,  vu, 
V.  19)  :  «  Nihil  ad  perfectum  adduxit 
Lex.»  Aliud  autem  astruit,  quod,  scilicet. 

hujusmodi  promissio  sit  implenda  per 
justitiam  fîdei,  quia  «Sancti  per  fideni 
vicerunt  régna  »  {Hebr.,  xi,  v.  33). 

II.  Deincle  cum  dicit:  «Si  enim,  etc.,» 
ostendit  propositum,  Etprimo,  quantum 
ad  boc,  quod  promissio  non  sit  implenda 
per  Legem.  Secundo,  quantum  ad  boc, 
quod  sit  implenda  per  justitiam  fidei, 
ibi  :  «  Ideo  exlide,  etc.»  1°  Circa  primum 
pouit  talem  ratiouem  :  si  promissio  fac- 

ta A  brabœ  esset  implenda  per  Legem, 
bdes  Abrabas  credentis  promissioni  es- 
set  inanis,  quia  promissio  ei  facta  abo- 
leretur;  sed  hoc  est  iuconveniens  :  ergo 
et  primmm.  Circa  boc  duo  facit.  Primo, 
propoiiitconditioualem.  Secundo,  probat 
eam,  ibi  :  «  Lex  enim,  etc.  »  Destructio 
autem  consequentis  est  manifesta.  A) 
Dicit  ergo  primo,  quod  promissio  non 
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ceux  qui  appartiennent  à  la  Loi  sont  héritiers,  c'est-à-dire  si,  pour 
participer  à  l'héritage  promis,  il  est  requis  de  l'obtenir  par  Tobser- 
vance  de  laLoi,  la  foi  est  vaine  ;  en  d"aulres  termes,  elle  n'a  point  d'effet 
cette  foi  par  laquelle  Abraham  a  cru  à  la  promesse  de  Dieu,  comme 

il  est  rapporté  (Gen.,  xv,  v.  6).  C'est  inadmissible.  C'est  ainsi  qu'il 
est  dit  (l'*"  Cor.,  xv,  v.  14)  :  «  Si  Jésus-Christ  n'est  pas  ressuscité, 
notre  prédication  est  vaine,  etc.  »  L'Apôtre  montre  ensuite  pourquoi 
elle  est  vaine,  en  ajoutant  (v.  14)  :  «  Elle  est  abolie,  »  cette  promesse, 

puisqu'elle  n'obtient  pas  son  effet,  quoiqu'il  soit  dit  [Flébreux^w^ 
V.  11)  :  «  Elle  crut  (Sara)  à  la  fidélité  de  Celui  qui  avait  promis;  »  et 

dans  le  chapitre  même  que  nous  exphquons  (v.  21)  :  «  Dieu  est  tout- 

puissant  pour  faire  tout  ce  qu'il  a  promis.  B)  Lorsque  l'Apôtre  dit 
(v.  15)  :  «  Car  la  Loi,  »  il  prouve,  par  l'effet  ou  le  résultat  de  la  Loi, 
la  proposition  conditionnelle  qu'il  avait  avancée.  Et  d'abord  il  énonce 
cet  effet  ou  résultat;  puis  il  le  prouve,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Où  n'est 
pas  la  Loi.  »  a)  S.  Paul  prouve  ainsi  sa  proposition  conditionnelle  :  Si 

une  promesse  doit  être  accomphe  par  ce  qui  s'oppose  à  l'accomplisse- 
ment même  de  cette  promesse,  une  telle  promesse  est  anéantie,  et  la 

foi  de  celui  qui  croit  est  sans  effet.  Or  la  Loi  empêche  d'obtenir  l'héri- 
tage, «  Car  la  Loi  produit  la  colère.  »  Si  donc  la  promesse  doit  être 

accomplie  par  la  Loi,  ((La  fui  est  devenue  vaine  et  la  promesse  est 

abohe.  ))  L'Apôtre  dit  que  la  Loi  produit  la  colère,  c'est-à-dire  la  ven- 
geance, parce  que  par  la  Loi  les  hommes  sont  devenus  dignes  delà 

vengeance  de  Dieu  (4^  Rois^  xxii,  v.  13)  :  ((  La  colère  du  Seigneur  s'est 
embrasée  contre  nous,  parce  que  nos  pères  n'ont  point  écouté  les 

paroles  de  ce  livre,  »  c'est-à-dire  de  la  Loi.  On  aurait  pu  entendre  que 

est  facta  per  Legem.  Si  enim  «  qui  ex 
Lege  3unt,  hi  suiit  hseredes,  »  id  est  si  ad 

hoc  qiiod  aliqui  boereditatem  promis- 
sain  participent,  requiritur  quod  ex  Le- 
gis  observantia  hoc  consequantur,  «  exi- 
nanita  est  fides,  »  id  est  vacua  facta  est 

fuies,  qua  Abraham  credidit  Deo  pro- 
mitleuti,  ut  dicitm*  {Gen.,  xv,  v.  G).  Et 
hoc  est  inconveuiens,  secundum  quod 

dicilur  ,1  Cor.,  xv,  v.  14)  :  «  Si  Christus 
non  resurrexit ,  iuanis  est  preedicatio 

nostra,  etc.  »  Et  quare  sit  iuanis  osten- 
dit  subdens  :  «  Abolita,  »  id  est  cassata 
est  promisï^io  ,  quia  non  consequitur 
suum  etTectum.  Contra  id  quod  dicitur 

{Heur.,  XI,  v.  M):  «  Fidelem  credidit 
eum  esse,  qui  repromiserat.  »  Et  hic 
infra  in  pressenti  cap.  dicitur  :  «  Quae- 
cumque  promisitDeus,potens  est,  etc.» 
B)  Deinde  cum   dicit  :  «  Lex  enim,  » 

probat  conditionalem  prœmissam  per 
effectum,  sive  eventum  Legis.  Et  primo, 
propouit  Legis  effectum,  sive  eventum. 
Secundo,  probat,  ibi  :  «  Ubi  enim  non  est 
Lex,  etc.  »  a)  Probat  autem  couditioua' 
lem  sic  :  si  aliqua  promissio  sit  implen- 
da  per  id  quod  impletioaem  promis- 
sionis  impedit,  tahs  promissio  abolelur, 
et  fides  credeutis  exinanitur;  sed  Lex 
impedit  consecutionem  hœreditatis  ; 
«  Lex  enim  iram  operatur;  »  ergo,  si  per 

Legem  sit  adimplenda  promissio,  «Exi- 
nauila  est  fides,  abolita  est  promissio.  » 
Dicitur  autem  Lex  operari  iram,  id  est 

vindictam,  quia  per  Legem  facti  sunt  bo- 
mines  digni  Dei  vindicta  (4  Reg.,  xxii, 
V.  13)  :  «  Magna  ira  Domini  succeusa  est 
contra  nos,  quia  non  audieruut  patres 
nostri  verba  librihujus,»  scilicet  Legis, 
etc.    Posset    autem  aliquis   intcUigere 
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la  Loi  produit  la  colère  quant  aux  observances  légales  pratiquées 
dans  le  temps  de  la  grâce,  selon  ce  que  dit  S.  Paul  {Galates,  v,  v.  2)  : 
((  Si  vous  vous  faites  circoncire,  le  Christ  ne  vous  servira  de  rien.  » 

Mais  ce  qui  est  dit  ici  doit  être  entendu  même  des  préceptes  moraux, 

non  pas  qu'ils  ordonnent  des  choses  qui  rendent  dignes  de  la  colère 
de  Dieu  ceux  qui  les  observent,  mais  occasionnellement,  parce  que,  si 

la  Loi  commande ,  elle  ne  donne  pas  la  grâce  d'accomplir,  comme 
l'enseigne  S.  Paul  (2'^  Cor.,  m,  v.  6)  :  «  La  lettre  tue,  mais  l'esprit  vi- 

vifie, »  parce  qu'il  aide  intérieurement  notre  faiblesse ,  comme  le 
môme  apôtre  l'enseigne  au  ch.  viii  de  cette  épître.  b)  Lorsqu'il 
dit  (v.  13)  :  «  Où  n'est  pas  la  Loi,  »  il  montre  de  quelle  manière  cette 
Loi  produit  la  colère,  en  disant  :  uLà  où  n'est  pas  la  Loi,  il  n'y  a  point 
de  prévarication,  »  parce  que,  si  l'on  peut  sans  la  Loi  pécher  en  agis- 

sant contre  ce  qui  est  naturellement  juste,  on  ne  peut  appeler  quelqu'un 

prévaricateur  qu'autant  qu'il  trangresse  une  loi  {Ps.,  cxviii,  v.loS)  : 
«  J'ai  vu  les  prévaricateurs  de  votre  Loi,  et  je  séchais  de  douleur.  » 
Toutefois  on  peut  appeler  tout  pécheur  prévaricateur,  en  tant  qu'il  a 
transgressé  la  loi  naturelle  (A\,cxviii,  v.  119)  :  «J'ai  regardé  comme 
prévaricateurs  tous  les  pécheurs  de  la  terre.  »  Néanmoins  c'est 
quelque  chose  de  plus  grave  de  transgresser  en  même  temps  et  la 
loi  naturelle  et  la  loi  écrite,  que  la  loi  naturelle  seulement.  Voilà 

pourquoi,  la  Loi  étant  donnée  sans  la  grâce  pour  l'accomplir,  la  pré- 
varication a  grandi  et  mérite  une  plus  grande  vengeance. 

quod  Lex  iram  operatur,  quantum  ad  cae- 
remonialia  tempore  gratiee  observata, 
secundam  illud  {Gai.,  y,  v.  2)  :  «Si  cir- 
cumcidamini,  Christus  nihil  vobis  pro- 
derit.  »  Sed  quod  hicdicitur,  inlelligen- 
dum  est  etiam  quantum  ad  moralia, 
non  quidem  quod  Legis  prsecepta  mora- 
lia  prœcipiaut  aliquid,  quod  qui  obser- 

vant dignos  ira  Dei  efficiat,  sed  occa- 
sionaliler,  quia  praecipit  et  gratiam  ad- 
implendi  non  preebet,  secundum  illud 
(2  Cor.,  III,  V.  6)  :  «  Littera  occidit,  spiri- 
lus  autem  vivificat  ;  »  quia,  scilicet,  in- 
terius  adjuvat  infirmitatem  nostram,  ut 
dicit  (infra,  viii,  v.  26).  b)  Deinde,  cum 
dicit  :«Ubi  enim  non  est  Lex,  etc.,»  osten- 
ditqualiter  iram  operatur,  dicens  :  «  Ubi 

non  est  Lex,  non  est  praevaricatio  ;  »  quia, 
etsi  aliquis  Lege  non  data  peccare  pos- 
sit  coDtra  id  quod  naturaliter  justum 
est  faciendo,  non  tamen  preevaricator 
dicitur,  nisi  legem  transgrediens  [Ps., 
cxviii,  V.  158):  «  Yidi  prievaricautes,  et 
tabescebam,  etc.  »  Et  tamen  omnis  pec- 
catorpotestdici  preevaricator,  in  quan- 

tum legem  naturalem  trausgreditur  {Ps., 
cxviii,  V.  119)  :  «  Praevaricantes  reputavi 
omnes  peccatores  terrœ.  »  Gravius  est 
tamen  transgredi  simul  legem  uaturse  et 
legem  scriptam,  quam  solam  legem  na- 
turœ.  Et  ideo,  Lege  data  sine  gratia  ad- 

juvante, prœvaricatio  crevit,  et  majo- 
rem  iram  promeruit. 

TOM.    I, 14 



LEÇON  IIP  (ch.  IV,  w.  16  à  25). 

Sommaire.— Les  promesses  faites  à  Abraham  doivent  s'accomplir  non 
par  la  Loi,  mais  par  la  foi.  Grandeur  de  cette  foi  dans  Abraham, 

digne  surtout  de  louanges  parce  que,  contre  toute  espérance,  il  a 

cru  aux  promesses  que  Dieu  lui  a  faites  à  plusieurs  reprises. 

16.  Ainsi  cest  à  la  foi  quest  attachée  la  jwomesse,  afin  quelle  soit 

qraiuite  et  assurée  à  toute  la  postérité  (ï Abraham^  non-seule^nent  à  celle 

qui  a  reçu  la  Loi,  mais  encore  à  celle  qui  suit  la  foi  d'Abraham,  qui  est  le père  de  nous  tous, 

17.  [Selon  quil  est  écrit  :  Je  f  ai  établi  pè^^e  d\me  multitude  de  na- 
tions) devant  Dieu,  à  qui  il  a  cru,  (pui  vivifie  les  morts  et  appelle  les  choses 

qui  ne  sont  pas,  comme  celles  qui  sont  ; 
18.  Qui,  ayant  espéré  confiée  Vespérance  même,  a  cru  quil  deviendrait 

le  père  d'un  grand  nombre  de  nations,  selon  ce  qui  lui  fut  dit  :  Ainsi  sera  ta 
postérité. 

19.  Et  sa  foi  ne  faiblit  point,  et  il  ne  considéra  ni  son  corps  éteint, 

puisqu'il  avait  déjà,  environ  cent  ans,  ni  V impuissance  de  Sara. 
20.  Jl  n  hésita  point,  en  défiance  de  la  promesse  de  Dieu;  mais  il  se 

fortifia  par  la  foi,  rendant  gloire  à  Dieu: 
21.  Pleinement  assuré  que  tout  ce  quil  a  promis,  il  est  puissant  j^our  le 

faire. 22.  Voilà  pourquoi  sa  foi  lui  fut  imputée  à  justice. 

23.  Or  ce  n'est  pas  pour  lui  seul  quil  est  écrit  que  sa  foi  lui  fut  imputée 
à  justice, 

2-4.  Mais  aussi  pour  nous,  à  qui  elle  sera  imputée  de  même,  si  nous  croyons 

en  Celui  qui  a  ressuscité  d'enti^e  les  morts  Jésus-Christ  Notre-Seigneur, 
25.  Qui  a  été  livré  pour  nos  péchés  et  qui  est  ressuscité  pour  notre  justi- 

fication. 

1°  Après  avoir  montré  que  la  promesse  faite  à  Abraham  et  à  sa  pos- 

LECTIO  III. 

Promissio  Abrahse  per  fidem  non  per 
Legem  implendaesseostenditur,  cujus 
fidei  magnitudo  monstratur,  ac  simul 
laudatur  ex  eo  quod  credidit  coutra 
spem  in  repetita  promissioue  Dei. 

16.  Jcleo  ex  fide,  ut  secundum  graliam 
firma  sit  promissio  or.mi  seuiini,  non 
ei  qui  ex  Lege  est  solum,  sed  el  ei  qui 
ex  fide  est  Abrahœ,  qui  paie r  est  om- nium nostrum, 

17.  [Sicut  scri'plum  est  :  Qma  palrem 
multarum  gcntlum  posai  te)  ante 
Deum,  eut  credidit,  qui  vivificat  mor- 
tiios,  et  vorat  ea  qux  non  sunt,  tan- 
quam  ea  qux  sunt  ; 

18.  Qui  contra  spem  in  spem  credidit, 
lit  ficret  pater  multarum-  gentiuni, 
secundum  quod  dictum  est  ei  :  Sic 
eiit  semen  tuum. 

19.  Et  non  infîrmatus  est  in  fide,  nec 

consickravit  corpus  suumemortuum, 
cuni  jam  fere  cenium  essct  an- 
norum.,  et  emortuam  vulvam  Sarœ. 

20.  In  repromissihne  etiam  Dei  non 
hxsitavit  diffidentia,  sed  von  for - 
latiis  est  fide,  dans  gloriam  ])eo  : 

2!.  Plenissime  sciens  ([uia  cjusecumque 
promisit  Deus,  potens  est  el  facere. 

22.  Ideo  et  rcputatum  est  illi  ad  justi- 
tiam. 

23.  Non  est  auteni  scriplum  tantum 
propter  ij^sum,  quia  reputatum  est 
illi  adjustiliam; 

2\.  Sed  et  propter  nos,  quibus  rcpula- 
bitur  credeJitilms  in  eum,  qui  suscita- 
vit  Jesum  Christum  Dondnum.  nos- 

trum a  mortuis, 

25.  Qui  traditus  est  pr< pt<r delicta nos- 
tra,  et  resurrcxil  propter  justifie atio  ■ ni'm  nostram. 

1°  OSTENSO  quod  promissio  facla  Abra- 

il 
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térité  ne  doit  pas  s'accomplir  par  la  Loi,  l'Apôtre  établit  qu'elle  doit 
être  accomplie  par  la  foi.  Pour  cela,  i.  il  fait  voir  de  quelle  manière 

cette  promesse  doit  être  accomplie  ;  ii.  en  qui  elle  doit  l'être,  h  ces 
mots  (v.  16)  :  «  Pour  tous  les  enfants  ;  »  in.  par  qui,  à  ces  autres  (v.  17)  : 
((  Qui  rend  la  vie  aux  morts.  » 

I.  Il  pose  donc  d'abord  sa  conclusion  par  une  sorte  de  dilemme.  On 
voit  qu'il  est  nécessaire  que  la  promesse  soit  accomplie  par  la  foi  ou 
par  la  Loi;  elle  ne  l'est  point  par  la  Loi,  puisque  alors  elle  serait 
anéantie  ;  donc,  conclut  l'Apôtre  (v.  16)  :  «  Voilà  pourquoi  elle  l'est  par 
la  foi,  »  c'est-à-dire  voilà  pourquoi  nous  obtenons  ce  qui  a  été  promis, 
la  possession  du  monde  en  héritage  {V'S.  Jean,  v,  v.  4):  «La  victoire  qui 
triomphe  du  monde,  c'est  notre  foi.  »  S.  Paul  confirme  sa  déduction 

par  la  contradictoire  de  la  raison  qu'il  avait  alléguée.  Il  a  été  dit  que 
si  la  justice  venait  de  la  Loi,  la  promesse  serait  anéantie  ;  mais  si  elle 

procède  de  la  foi,  elle  demeure  stable  par  l'efficacité  de  la  grâce 
divine  qui  justifie  l'homme  par  la  foi.  Aussi  dit-il  (v.  16)  :  «  Afin  que 
la  promesse  de  Dieu  demeure  stable,»  non  par  les  œuvres  de 

l'homme,  qui  peuvent  faillir,  mais  (v.  16)  :  «  Selon  la  grâce  »  qui  est 
infaillible  (2^  Cor.,  xii,  v.  9)  :  «  Ma  grâce  te  suffit;  »  et  encore 

[2^  Cor.,  I,  V.  20)  :  «  C'est  en  lui,  »  à  savoir,  en  Jésus-Christ,  a  que  toutes 
les  promesses  subsistent,  »  c'est-à-dire  ont  leur  vérité. 

II.  En  disant  (v.  16)  :  «  Pour  tous  les  enfants,  »  l'Apôtre  montre  en 
quia  été  accomplie  la  promesse.  1°  Il  expose  ce  qu'il  veut  établir,  et 
il  dit  que  la  promesse  qui  doit  être  ainsi  accomplie  par  la  foi  demeure 

stable  par  la  grâce  «  Pour  toute  sa  postérité,  tu  c'est-à-dire  pour  qui- 

hœ  et  semini  ejus  non  sit  implenda 
per  Legem,  hic  ostendit  quod  sit  im- 

plenda per  fidem.  Et  circa  hoc  tria  fa- 
cit.  Primo,  ostendit  per  quid  sit  hujus- 
modi  promissio  adimplenda.  Secundo, 
ostendit  in  quibus  sit  adimplenda,  ibi  : 
«  Omni  semini,  etc.  »  Tertio,  a  quo  sit 
implenda,  ibi  :  «  Qui  vivificat  mortuos, 
etc.  » 

I.  Primo  ergo,  concludit  propositum 
quasi  ex  divisione.  Videtur  enim  ncces- 
sarium  esse  quod  promissio  adimplea- 
tur  vel  per  fidem,  vel  per  Legem  :  non 
autem  per  Legem,  quia  promissio  abo- 
leretur.  Unde  concludit  :  «  Ideo  ex  tide,» 
scilicet,  cousequimur  promissionem  ut 
haeredes  simus  mundi  (1  Joan.,  v,  v.  4)  : 
«  Hœc  est  Victoria  quœ  vincit  mundum, 
etc.  »  Et  hoc  confirmât  per  contrarium 
médium    ei  quod   supra   assumpserat. 

Dictum  est  enim  :  quod  si  justitia  ex 
Lege  esset,  promissio  aboleretur;  sed  si 
sit  ex  fide,  remanet  firma  promissio, 
propter  virtutem  divinae  gratise  justifi- 
cantis  hominem  per  fidem.  Et  hoc  est 
quod  dicit  :  «  Ut  promissio  Dei  sit  firma,» 
non  quidem  per  operationes  hominum, 
quse  possuut  deficere  ,  sed  secundum 
gratiam,  qu£e  infallibilis  est  (2  Cor.,  xn, 
V.  9)  :  «  Sufficit  tibi  gratia  mea,  etc.; 
(2  Cor.,  I,  V.  20)  :  «  Quotquot  sunt  pro- 
missiones,  in  illo,  »  scilicet  Christo, 
«  sunt,  »  id  est  veritatem  habent. 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Omni  semini, 
etc.,»  ostendit  in  quibus  impleatur  proe- 
dicta  promissio.  1°  Et  primo,  proponit 
quod  intendit,  et  dicit  quod  prœdicta 
promissio  sic  implenda  per  fidem  est 
firma  per  gratiam.  «  Omni  semini,  »  id 
est    omni  Lomiui,  qui  fuerit  qualiter- 
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conque  sera,  de  quelque  manière  que  ce  soit,  de  la  race  d'Abraham 
{Eccl.^  XLiv,  V.  11)  :  (^  Les  biens  demeurent  à  leur  race  ;  leurs  neveux 
sont  un  saint  héritage.  » 

2"  A  ces  mots  (v.  16)  :  a  Non-seulement  pour  ceux  qui  ont  reçu  la 

Loi,  »  il  explique  ce  qu'il  avait  dit  :  «  A  toute  sa  postérité.  »  En  effet, 
il  y  a  une  postérité  charnelle,  selon  ce  passage  [S.  Jean^  yiii,  v.  39)  : 
«  Abraham  est  notre  père;  î)  et  une  postérité  spirituelle,  selon  cet 
autre  {S.  Matth.,ui,  v.9)  :  «  Dieu  peut  susciter  de  ces  pierres  mêmes,  ̂) 

c'est-à-dire  d'entre  les  nations,  a  des  enfants  d'Abraham.  »  Mais  la 

seule  postérité  d'Abraham  selon  la  chair  a  observé  la  Loi,  tandis  que 
sa  postérité  selon  l'esprit  imite  aussi  sa  foi.  Si  donc  la  promesse  ne 
subsistait  que  par  la  Loi,  eUe  ne  serait  point  accomphe  à  l'égard  de 
toute  la  postérité  d'Abraham,  mais  seulement  dans  sa  postérité  selon 
la  chair.  Or,  du  moment  qu'elle  est  accomplie  par  la  foi,  qui  est  com- 

mune à  tous,  il  est  évident  qu'elle  est  accomphe  pour  toute  sa  posté- 
rité. 

3°  A  ces  autres  (v.  16)  :  «  Qui  est  le  père  de  nous  tous,  »  S.  Paul 

prouve,  par  l'autorité  de  l'Ecriture,  ce  qu'il  avait  avancé,  à  savoir, 
que  la  postérité  d'Abraham  n'est  pas  seulement  celle  qui  est  par  la 
Loi,  mais  aussi  celle  qui  est  par  la  foi.  A)  D'abord  il  expose  le  sens  de 
l'Ecriture,  en  disant  (v.  16)  :  «  D'Abraham,  qui  est  le  père  de  nous 
tous,  »  c'est-à-dire  de  tous  ceux  qui  croient,  soit  Juifs,  soit  Gentils  ; 
comme  il  a  dit  plus  haut  (v.  11)  :  «  Afin  qu'il  soit  le  père  de  tous  ceux 
qui  croient;  »  et  (haïe,  li,  v.  2)  :  ce  Jetez  les  yeux  sur  Abraham,  le 
père  de  votre  race.  B)  Il  cite  le  passage  (v.  17)  :  «  Comme  il  est 

écrit  »  {Genèse,  xvii,  v.  o)  :  «  Parce  que  je  t'ai  placé  pour  être  le  père 
d'une  multitude  de  nations.  »  Un  autre  texte  porte  :  ce  Je  t'ai  établi,  » 

cumque  semen  Abrahae  (Ecct.,  XLiv, 
V.  U)  :  «  Cum  semine  eorum  permanent 
bona^hoereditas  sanctauepoteseurum.  » 

2»  Secmido,  ibi  :  «  Non  ei,  etc.,  »  ex- 
ponit  quod  dixerat  :  «  Omni  semini.  » 
Est  enim  quoddam  semeu  cainale,  se- 
cuudum  illud  {Joan.,  viii,  v.  39)  :  «  Se- 
men  Abrahœ  sumus.  »  Est  aliud  semen 
spirituale,  secuudum  illud  [Maith.,  m, 
V.  9)  :  «  Pûtens  est  Deus  de  lapidibus 
bis,  »  id  est  de  genlibus  ,  «  suscitare 
filios  Abrabœ.  »  Soliun  autem  semeu 

Abraham  carnale  Legem  servavit,  sed  fi- 
dem  ejus  eliam  imitatur  semeu  spiri- 

tuale. Et  sic,  si  per  solam  Legem  esset 

promissio,  non  impleretur  in  omui  se- 
mine, sed  solum  in  carnali.  Quia  vero 

impletur  per   iidem,  quœ  est  omnibus 

communis,  planum    est  quod  impletur 
in  omni  semine. 

3°  Tertio,  ibi  :  «  Qui  est  pater,  etc.,  » 
probat  quod  supposuerat,  scilicet  quod 
semenAbrabas  sit  non  solum  quod  est 
ex  Lege,  sed  etiam  quod  est  ex  fide,  per 
auctoritatem  Scripturœ,  J)  cujiis  primo, 
ponit  sensuni,  dicens  :  «  Qui,  »  scilicet 
Abrabam,  «  est  pater  omnium  nostrum,  » 
id  est  omnium  credentium  ,  sive  Ju- 
dœorum,  sive  Gentilium  {supra,  iv, 

V.  11)  :  «  Ut  sit  pater  omnium  creden- 
tium ;  »  {Is.,  LI,  V.  2)  :  «  Attendite  ad 

Abraham  patrem  vestrum.  »  B)  Se- 
cundo ,  inducit  auctoritatem ,  dicens  : 

«  Sicut  scriptum  est  {Ge7i.,  xvn,  v.  5)  : 
«  Quia  patrem  multarum  gentium  posui 
te.  »  Liltera  alla  babet:  «  Constitui  te.» 
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ce  qui  ne  fait  pas  varier  le  sens  [Eccl.^  xliv,  v.  20)  :  «  Le  grand 
Abraham  est  le  père  de  la  multitude  des  nations.  C)  A  ces  mots  (v.  17)  : 

«  Devant  Dieu,  »  il  explique  ce  qui  précède.  Car  il  a  été  dit:  «  Je  t'ai 

placé,  »  comme  si  ce  qui  ne  devait  s'accomplir  que  dans  la  suite  des 
temps,  et  longtemps  après,  le  fût  déjà.  Mais  ce  qui  en  soi  n'est  que 
dans  l'avenir  est  présent  à  l'égard  de  la  providence  de  Dieu,  selon  ce 
passage  [Eccl.^  xxiii,  v.  29)  :  a  Toutes  choses  étaient  connues  du 

Seigneur  Dieu,  avant  qu'il  les  eut  créées  ;  de  môme  il  les  voit  toutes, 
depuis  qu'il  les  a  faites.  »  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  ajoute  :  a  Ce  qui  a 
été  dit  :  Je  t'ai  établi,  »  doit  être  entendu  (v.  17)  :  «  Devant  Dieu,  » 
c'est-à-dire  en  présence  de  Celui  a  à  qui  vous  avez  cru.  »  Car  Abraham 
avait  cru  à  Dieu,  qui  lui  révélait  les  choses  à  venir,  comme  s'il  les  eût 
vu  présentes,  parce  que,  comme  il  est  dit  {Hébreux^  xi,  v.  1}  :  «  La 
foi  est  la  substance  des  choses  à  espérer,  la  preuve  de  celles  que  nous 
ne  voyons  point.  » 

ni.  En  disant  (v.  17)  :  «  Qui  rend  la  vie  aux  morts,  »  l'Apôtre  montre 
par  qui  doit  être  accomplie  la  promesse.  Il  dit  donc  :  «  Qui ,  » 

c'est-à-dire  Dieu,  «  rend  la  vie  aux  morts,  »  à  savoir,  aux  Juifs  qui 
étaient  morts  dans  leurs  péchés,  en  agissant  contre  la  Loi.  Dieu  les 

vivifie  par  la  foi  et  par  la  grâce,  afin  qu'ils  obtiennent  l'accomplis- 
sement de  la  promesse  faite  à  Abraham  {S.  Jean,  v,  v.  21)  :  a  Comme 

le  Père  ressuscite  les  morts  et  les  vivifie  ;  »  et  (v.  17)  :  «  Appelle  ce 

qui  n'est  point,  »  c'est-à-dii^e  appelle,  à  savoir,  à  la  grâce  les  Gen- 
tils, «  comme  ce  qui  est,  »  c'est-à-dire  comme  les  Juifs  {Rom.^  ix, 

v.  23)  :  «  J'appellerai  mon  peuple  ceux  qui  n'étaient  point  mon 
peuple.  »  S.  Paul  désigne  les  Gentils  par  ceux  qui  n'étaient  point. 

quod  sensum  non  variât  {EccL,  xliv, 
V.  20)  :  «  Abraham  magnus  pater  miilti- 
tudinis  gentium.  »  C)  Tertio,  ibi  :  «  Ante 
Deum,  etc.,  »  exponit  quod  dixerat.  Sic 
euini  dictum  est  :  «  Posui  te,  »  quasi 
jam  esset  impletum  quod  longe  postea 
erat  implendura  :  sed  quee  sunt  futura 
in  seipsis,  in  Dei  providentia  sunt  prae- 
sentia,  secundum  illud  {EccL,  xxin, 
V.  29)  :  «  Domino  Deo  nostro,antequam 
crearentur  omnia,  sunt  agnita,  sicut  et 
post  perfectum  respicit  omnia.  »  Etideo 
Apostolus  dicit  quod  hoc  dictum  est  : 
«  Posui  te,  »  intelligrendura  est:  «  Ante 
Deum,  »  id  est  iu  ejus  prresentia,  «  cui  ' 
credidit.  »  Crediderat  enim  Abraham 

Deo  futura  prœnuntianti,  ac  si  videret 
prsesentia,  quia,  ut  dicitur  (Ilebr.,  xi, 

V.  1)  :  «  Fides  est  sperandarum  sub- 
stantia  rerum,  argumentum  non  appa- 
rentium.  » 

III.  Deinde  cum  dicit  :  «  Qui  vivificat 

mortuos,  etc.,  »  ostendit  a  quo  sit  im- 
plenda  hujusmodi  promissio  ,  dicens  : 
«  Qui.  »  se.  Deus,  «  vivilîcat  mortuos,  » 
id  est  Judeeos  ,  qui  erant  morlui  in  pec- 
catis  contra  Legem  agentes  ,  vivificat 
per  fidem  et  gratiam,  ut  promissionem 
Abrahae  consequantur  {Joan.,  v,  v.  21)  : 
«  Sicut  Pater  suscitât  mortuos  et  vivifi- 

cat, etc.;»  et  :  «Vocat  ea  quœ  non  sunt,» 
id  estGentiles  vocat,  scilicet  ad  gratiam  ; 

«  tanquam  ea  quae  sunt,  »  id  est  tan- 
quam  Judaeos  {infra,  ix,  v.  23)  :  «  Vo- 
cabo  non  plebem  meam,  etc.  »  Signifîcat 
autem  Gentiles  per  ea  quee  non  sunt, 
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parce  qu'ils  étaient  entièrement  séparés  de  Dieu,  comme  il  est  dit 
{V  Cor.,  XIII,  V.  2)  :  «.  Si  je  n'ai  pas  la  charité,  je  ne  suis  rien.  »  C'est 
par  cette  vocation  que  la  promesse  faite  à  Abraham  s'accomplira, 

même  à  l'égard  des  Gentils.  Ou  autrement,  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Il 
appelle  ce  qui  n'est  point,  »  s'entend  non  de  la  vocation  selon  le 
temps,  mais  de  la  vocation  selon  la  prédestination  éternelle,  par  la- 

quelle sont  choisis  et  appelés,  comme  s'ils  étaient,  ceux  qui  ne  sont  pas 
encore  (Fpkés.,  i,  v.  4)  :  «  Il  nous  a  élus  en  lui  avant  la  création  du 
monde.  »  De  cette  vocation  il  estdit(i?ow.,  ix,  v.  12)  :  «  Non  à  cause 

des  œuvres,  mais  par  la  volonté  de  Celui  qui  appelle,  il  fut  dit  :  L'ainé 
sera  assujetti  au  plus  jeune.  »  Ou  bien  encore,  il  appelle  ici  vocation 
la  simple  notion  ou  connaissance  de  Dieu,  par  laquelle  il  voit  les 

choses  futures,  celles  qui  n'existent  pas  actuellement,  comme  si  elles 
étaient  présentes.  C'est  en  ce  sens  que  la  vocation  est  prise  au 
Ps.  (cxLVi,  V.  4),  où  il  est  dit  :  «  C'est  lui  qui  sait  le  nombre  des 
étoiles.  ))  D'après  ce  sens,  ce  qui  est  dit  ici  est  cité  à  cause  de  ce  qui  a 
été  dit  plus  haut  (v.  17)  :  a  Devant  Dieu,  auquel  il  a  cru.  » 

Deux  obstacles,  en  effet,  semblaient  s'opposer  à  ce  qui  a  été  dit  : 
ce  Je  t'ai  établi  pour  êtie  le  père  d'une  multitude  de  nations.  »  Le 
premier  était  que  ce  même  Abraham  était  comme  mort  à  cause  de  sa 

vieillesse,  ainsi  qu'on  le  dira  plus  loin.  L'Apôtre  répond  à  cela  par  ce 
mot  :  «  Qui  rend  la  vie  aux  morts.  »  Le  second  obstacle  était  que  cette 

multitude  de  nations  n'existait  point  encore  ;  c'est  pourquoi  S.  Paul 
ajoute  :  «.  Et  il  appelle  ce  qui  n'est  point  comme  ce  qui  est.  » 

IP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  18)  :  «  Ayant  espéré  contre  toute  espé- 

rance, »  il  exalte  la  foi  d'Abraham.  — i.  Il  en  fait  voir  la  grandeur; 

quia  erant  omuino  alienati  a  Deo,  sicut 
(1  Coi\,  xiu,  V.  2)  dicitur  :  «  Si  charita- 
tem  non  habuero,  nihil  sum.  »  Et  sic 

per  hujusmodi  vocationem,  imp'ebitur 
promissio  Abrahae  etiam  in  Gentilibus. 
Vel  quod  dicit  :  «  Et  vocat  ea  qiiœ  non 
sLiut ,  »  non  intelligitur  de  vocatione 
temporali  ,  sed  de  vocatione  prae- 
destinationis  aeternae  ;  quia  vocantur  et 
eliguntur  etiam  qui  non  sunt ,  ac  si 
essent  {Ephes.,  i,  v.  4)  :  «  Elegit  nos  in 
ipso  ante  mundi  constitutionem.  »  Et  de 
hac  vocatione  dicitur  {infra,  ix,  v.  12): 
«  Non  ex  operibus,  sed  ex  vocante  dic- 
tuin  est  quia  major  serviet  minori.  » 
Yel  vocaliouem  hic  dicit  simplicem  Dei 
notitiamvel  coguilionem_,  (jua  cognoscit 
futura  qua3  non  sunt  in  actu,  sicut  prae- 
sentia.  Èthocmodovocatio(inP5.,cxLvi, 

V.  4)  accipitur,  cum  dicitur:  «  Qui  nu- 
nierat  multitudinem  stellarum  ,  etc.  » 
Et  secundum  Imnc  sensum,  quod  hic 
dicitur,  inducitur  propter  id  quod  supra 
dictum  est  :  «  Ante  Deum  cui  cre- 
didit,  » 
Duo  enim  videbantur  obstare  ei  quod 

dictum  est  :  «  Patrem  multarum  gen- 
tium  posui  te.  »  Quorum  unum  erat 
quia  ipse  idem  Abraham  erat  quasi 
emortuus  prse  senectute,  ut  infra  dice- 
tur.  Et  contra  hoc  dicit:  «Qui  vivificat 
mortuos.  »  Aliud  autem  est  quia  illœ 
multae  gentes  nondum  erant.  Et  contra 
hoc  subdit  :  «Et  vocat  ea  quœ  non  sunt, 
tanquam  ea  quœ  sunt.  » 

II"  Deinde  cum  dicit  :  «  Qui  contra 
spem  ,  »  commeudat  fidem  Abrahœ,  Et 
primo ,     ostendit    magnitudinem    lidei 
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II.  l'efficacité  ou  l'effet,  à  ces  mots  (v.  22)  :  a  C'est  pour  cette  rai- 
son que  sa  foi  lui  fut  imputée.  » 

I.  Sur  le  premier  point,  il  montre  la  grandeur  de  la  foi  d'Abra- 
ham :  lo  quant  à  la  promesse  de  la  multiplication  de  sa  postérité  ; 

2''  quant  à  celle  de  l'exaltation  de  cette  même  postérité,  à  ces  mots 
(v.  20)  :  «  Cette  promesse  de  Dieu.  » 

lo  Sur  la  promesse  de  la  multiplication  de  sa  postérité,  l'Apôtre 
montre  A)  que  la  foi  d'Abraham  a  été  grande,  B)  qu'elle  a  été 
ferme,  à  ces  mots  (v.  19)  :  «  Sa  foi  ne  s'affaibUt  point.  »  yl)  Il  pro- 

pose donc  d'abord  la  grandeur  de  la  foi  d'Abraham,  en  disant  : 
a}  Cet  Abraham  éleva  sa  foi  jusqu'à  l'espérance  de  devenir  le  père 
d'une  multitude  de  nations,  et  cela  contre  toute  espérance.  Sur  ceci  il 
faut  considérer  que  l'espérance  suppose  une  attente  certaine  d'un 
bien  futur,  certitude  qui  résulte  quelquefois  d'une  cause  humaine  ou 
naturelle,  suivant  ce  passage  {V  Corinthiens,  ix,  v.  10)  :  «  Celui  qui 

laboure  doit  le  faire  dans  l'espérance  de  recueillir,  n  D'autres  fois 
cefte  certitude  de  celui  qui  attend  repose  sur  un  motif  divin,  ainsi 

qu'il  est  dit  {Ps.,  xxx,  v.  1)  :  a  Seigneur,  j'ai  espéré  en  vous,  etc.  » 
Ce  bien  donc,  par  lequel  Abraham  devait  devenir  le  père  d'une  mul- 

titude de  nations,  avait  sa  certitude  du  côté  de  Dieu  qui  promettait  ; 
mais  du  côté  de  la  cause  humaine  ou  naturelle  on  voyait  le  contraire. 

C'est  pourquoi  S.  Paul  dit  :  «  Abraham,  contre  toute  espérance  »  du 
côté  de  la  cause  naturelle  ou  humaine,  «  crut^,  par  l'espérance,  » 
dans  la  divine  promesse,  b)  Il  rapporte  cette  promesse  en  disant 

(v.  18)  :  «  Selon  qu'il  lui  avait  été  prédit  »  {Genèse,  xxii,  v.  17)  :  «  Je 
multiplierai  ta  postérité  comme  les  étoiles  du  ciel  et  comme  le  sable 

eju3.  Secundo,  efficaciam  vel  fructum 
ejus,  ibi  :  «  Ideo  et  reputatum  est^  etc.  » 

I.  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
ostendit  magnitudinem  fidei  Abrahae  , 
quantum  ad  promisâionem  seminis  mul- 
tiplicandi;  secundo,  quantum  ad  repro- 
missionem  seminis  exaltandi,  ibi  :  «  In 
repromissione,  etc.  » 

1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
ostendit  fidem  ejus  fuisse  magnam.  Se- 

cundo, ostendit  eam  fuisse  firmam, 
ibi  :  «Kt  non  infirmatus  est  in  fide,  etc.» 
.4)  Circa  primum  duo  facit.  a)  Prhuo, 
proponit  magnitudinem  fidei  Abrahœ, 
dicens  :  «  Qui,  »  scilicet  Abraham,  «  iu 
liauc  spem  cvediiîit,  utfieret  pater  mul- 
tarum  geutium,  »  sed  «  contra  »  aliam 
«  spem.  »  Circa  quod  considerandum 
est  quod  spes  importât  certam  expecta- 

tionem  boni  futuri ,  quae  quidem  certi- 
tudo  est  quandoque  ex  causa  humana 
sive  naturali,  secundum  illud  (1  Cor.,  ix, 

V.  10)  :  «  Débet  in  spe  qui  arat,  arare.  » 
Quandoque  vero  certitudo  expectantis 
est  ex  causa  diviua ,  secundum  illml 

{Ps.,  XXX,  V.  1)  :  «  In  te,  Domine  ,  spe- 
ravi ,  etc.  »  Hoc  ergo  bonum  ,  quod 
Abraham  fi  eret  pater  multarum  gentium, 

certitudinem  habebat  ex  parte  Dei  pro- 
mittentis  ;  sedcontrarium  apparebat  ex 
causa  naturali  sive  humana.  Ideo  dicit  : 

«  Qui,  contra  spem  »  causse  naturalis  vel 
humanse,  «  credidit  in  spem  ,  »  scilicet 
divinte  promissionis.  h)  Quam  quidem 
secundoponit,  dicens  :  «  Secundum  quod 
dictum  est  ei,  »  scilicet  {Gen.,  xxn, 
V.  17)  :  «  Sic  erit  semen  tuum  ,  sicut 
stellœ   cœli  et  sicut     arena  maris.  » 
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des  mers,  »  comparaisons  employées  en  raison  de  la  similitude  avec 

une  innombrable  multitude.  En  effet,  des  étoiles  il  est  dit  {Deut.,  i, 

V.  10)  :  «  Le  Seigneur  votre  Dieu  vous  a  multipliés,  et  vous  êtes 

aussi  nombreux  que  les  étoiles  du  ciel.  »  Du  sable  il  est  dit(l^'"  Rois,  iv, 

V.  20)  :  «  Le  peuple  de  Juda  et  d'Israël  est  innombrable  comme  le 
sable  de  la  mer.  »  Toutefois,  entre  ces  deux  termes,  on  peut  remarquer 

quelque  différence,  si  l'on  compare  aux  étoiles  les  justes  de  la  posté- 

rité d'Abraham  {Daniel,  xii,  v.  3)  :  «  Ceux  qui  enseignent  la  justice  à 

plusieurs  brilleront  comme  des  étoiles  dans  toute  l'éternité  ;  »  et  les 
pécheurs,  au  sable.  Les  pécheurs  sont,  en  effet,  roulés  par  les  flots  du 

monde,  comme  par  les  vagues  de  la  mer  {Jérémie,  v,  v.  22)  :  «  J'ai 
donné  le  sable  pour  borne  à  la  mer.  » 

B)  En  disant  (v.  19)  :  «  Sa  foi  ne  s'affaiblit  point,  y>  l'Apôtre  montre 

la  fermeté  d'Abraham,  a)  Il  l'indique  d'abord,  à  ces  mots  :  «  Sa  foi 

ne  s'affaiblit  pas.  »  Car  ainsi  qu'on  manifeste  qu'on  a  une  tempérance 

fortement  établie,  lorsqu'elle  n'est  pas  vaincue  parles  désirs  violents 
de  la  concupiscence,  de  même  on  prouve  la  fermeté  de  sa  foi,  quand 

elle  n'est  pas  abattue  par  de  grandes  difficultés  (l""^  S.  Pierre,  v,  v.  9)  : 
*i  Résistez-lui,  demeurant  fermes  dans  la  foi.  »  ̂)  A  ces  mots  (v.  19)  : 
ce  II  ne  considéra  point,  »  S.  Paul  expose  les  difficultés  qui  prouvèrent 

la  fermeté  de  la  foi  d'Abraham.  Premièrement,  du  côté  d'Abraham  lui- 
même  :  «  Il  ne  considéra  point,  »  à  savoir,  pour  apprécier  la  divine  pro- 

messe, «  son  corps  déjà  comme  mort,  »  c'est-à-dire  que  la  force  géné- 

ratrice était  déjà  éteinte  en  lui  à  cause  de  sa  vieillesse.  C'est  pourquoi 

l'Apôtre  dit  (v.  19)  :  ce  Car  il  était  déjà  âgé  de  près  de  cent  ans.  » 

Utrumque  autem  horum  inducitur , 
propter  similitudinem  innnmerabilis 
multitudiuis.  Nam,  quantum  ad  stellas 
dicitur  [Dent.,  i,  v.  10)  :  ce  Dominus  Deus 
vester  multiplicavit  vos,  et  estis  hodie 
sicut  stellae  cœli.  »  Quautum  ad  arenam 
dicitur (1  Rpg.,  w,  v.  20)  :  «  Juda  et  Israël 
innumerabiles  sicut  arena  maris  suut.  » 
Potest  tamen  aliqua  differentia  inter 
utrumque  attend i,  ut  stellis  comparentur 
justi,  qui  fuerunt  ex  semiue  Abrahœ 
[Dan.,  XII,  V.  3)  :  a  Qui  ad  justitiam  eru- 
diunt  plurimos,  quasi  stellœ  in  perpé- 

tuas œteruitates.  »  Arenee  autem  compa- 
rantur  peccatores,  quia  fluctibusmundi, 
quasi  cujusdam  maris ,  opprimuntur 
{■)n\,  V,  V.  22)  :  «  Posui  arenam  termi- 
num  maris.  » 

B)  Deinde  cum  dicit  :  «  Et  non  infir- 

matu3  est,  »  ostendit  firmitatem  Abrahae, 

quam  a)  primo  proponit,  dicens  :  <«  Et 
non  infirmatus  est.  »  Sicut  enim  tempe- 
rantia  ostenditur  non  esse  infirma,  quaî 
maarnis  concupiscibilibus  non  vincitur, 
ita  fides  ostenditur  non  esse  infirma, 
sed  fortis,  qufe  a  magnis  difficultatibus 
non  superatur  (1  Pet.,  v,  v.  9)  :  «  Cui 
resistite  fortes  in  fide.  »  h)  Secundo,  ibi  : 

«  Nec  consideravit,  etc.,  »  ponit  difficul- 
tates  ex  quibus  ostenditur  fides  ejus 
non  fuisse  infirma.  Et  primo  quidem, 

ex  parte  ipsius  Abrahae  cum  dicit  :  a  Non 
consideravit,  »  scilicet  ad  discerueu- 
dam  promissionem  ,  «  corpus  suum 
eraortuum,  »  scilicet  quia  jam  mortifi- 
cata  erat  in  eo  vis  generativa  propter 
senectutem.  Unde  dicit  :  «  Cum  jam 
fere  centum  annorum  esset.  »  Abrahœ 
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Abraham,  en  effet,  était  déjà  centenaire  quand  naquit  Isaac  {Ge- 
nèse, XXI,  V.  5).  Néanmoins  un  fils  lui  avait  été  promis  une  année  aupa- 

ravant, selon  ce  passage  {Genèse,  xviii,  v.  10)  :  «  Je  reviendrai  vers 
vous  en  ce  môme  temps,  et  Sara  aura  un  fils.  » 

Cependant  on  voit  que  son  corps  n'était  point  mort  quant  à  la  force 
génératrice,  puisque,  même  après  la  mort  de  Saia,  il  prit  pour  épouse 
Céthura^  qui  lui  donna  des  enfants  {Genèse,  xxv,  v.  2). 

Quelques  commentateurs  répondent  que  la  force  génératrice  était 

éteinte  en  lui  pour  engendrer  d'une  femme  âgée,  et  non  d'une  plus 
jeune.  Souvent,  en  effet,  on  voit  les  vieillards  avoir  des  enfants  de 
femmes  jeunes,  mais  non  de  femmes  âgées,  qui  sont  moins  propres  à 

concevoir.  Il  vaut  mieux  répondre  qu'Abraham  avait  recouvré  mira- 
culeusement la  force  génératrice  à  l'égard  de  Sara  et  à  l'égard 

d'autres  femmes. 

Secondement,  l'Apôtre  expose  la  difficulté  du  côté  de  l'épouse 
d'Abraham  (v.  19)  :  «  Et  que  la  vertu  de  concevoir  était  éteinte  en 
Sara,  »  il  ne  s'y  arrêta  point  pour  ne  pas  croire.  S.  Paul  dit  que  cette 
vertu  était  éteinte  dans  Sara,  tant  à  cause  de  sa  stérilité  qu'à  cause 
de  sa  vieillesse;  car,  ainsi  qu'il  est  dit  dans  la  Genèse  (xviii,  v.  11)  : 
«  Sara  avait  passé  le  temps  de  la  maternité.  »  Yoilà  pourquoi  au  pro- 

phète Isaïe  (li,  v.  2)  il  est  dit  :  «  Jetez  les  yeux  sur  Abraham,  votre 
père,  et  sur  Sara  qui  vous  a  enfantés.  »  Afin  de  montrer  en  eux  la 

mort  des  sens,  le  prophète  rappelle  tout  d'abord  la  glace  de  leur  âge, 
en  disant  {ibid.,  v.  1)  :  «  Souvenez-vous  de  la  pierre  dont  vous  avez  été 
taillés,  et  de  la  fosse  profonde  dont  vous  avez  été  tirés.  » 

euim  centenario  existenti ,  natns  est 
Isaac,  ut  habetur(6;m.,  XXI,  V.  5).  Per 
annum  autem  ante  fueratsibi  filius  pro- 
missus,  secundum  illud  {Gen.,  xviii, 
V.  10)  :  «  Revertens  veniam  ad  te  tem- 
pore  isto,  et  erit  Sarse  filius.  » 

Sed  videtur  quod  non  fuit  corpus  ejus 
emortuum  quantum  ad  vim  generati- 
vam,  quia  etiam  post  mortem  Sarae 
duxit  Cethuram  uxorem,  quae  genuit  ei 
tilios,  utdicitur  {Gen.,  xxv,  v.  2J. 
Dicunt  ergo  quidam  quod  mortua 

erat  in  eo  vis  generativa  quantum  ad 
hoc  quod  ex  muliere  antiqua  generaret, 
non  quantum  ad  hoc  quod  generaret 
filium  ex  juvencula.  Soient  enim  senes 
ex  juvenculis  mulieribus  prolem  gi- 
gnere,  non  autem  ex  antiquis,  quae  sunt 
minus  aptee  ad  concipiendum.  Sed  me- 

lius  dicendum  videtur  quod  Âbrahae 
miraculose  restituta  erat  vis  generandi, 
et  quantum  ad  Saram  et  quantum  ad 
omnes  mulieres. 

Secundo,  ponit  difficultatem  ex  parte 
uxoris  cum  dicit  :  «  Et  emortuam  vul- 
vam  Sara;,  »  scilicet  non  consideravit 
ut  discrederet.  Dicit  autem  emortuam 

quantum  ad  actum  generandi,  tum 

propter  sterilitatem,  tum  propter  senec- 
tutem  :  «  Jam  »  enim  «  desierant  ei 
fieri  muliebria,  »  ut  dicitur  {Gen.,  xviii, 
V.  11).  Et  ideo  (Is.,  LI,  V.  2)  ubi  dicitur  : 
«  Attendite  ad  Abraham  patrem  ves- 
trum ,  et  ad  Saram  qure  vos  peperit.  » 
Ut  ostenderet  utriusque  mortificationem 

et  frigiditatem,  prœmisit,  dicens  :  <f  At- 
tendite ad  petram  unde  excisi  estis,  et 

ad  cavernam  lacide  qua  praecisi  estis.» 
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2°  En  ajoutant  (v.  20)  :  «  A  l'égard  de  la  promesse  de  Dieu,  «  S.  Paul 
exalte  la  foi  d'Abraham,  quant  à  la  promesse  réitérée  de  l'exaltation 
de  sa  postérité.  D'abord  il  montre  la  fermeté  de  sa  foi,  ensuite  la 
cause  de  cette  fermeté,  à  ces  mots  (v.  20)  :  «  Rendant  gloire  à  Dieu,  t) 

A)l\  dit  donc  d'abord  ((  A  l'égard  de  la  promesse  de  Dieu,  »  c'est-à-dire 
de  cette  promesse  réitirée,  en  d'autres  termes,  de  la  multiplication  de 
sa  postérité  que  Dieu  lui  avait  promise,  en  premier  lieu,  par  ces  pa- 

roles {Genèse,  x\,  v.  5)  :  a  Regarde  le  ciel,  et  compte  les  étoiles  si  tu 

peux  ;  ))  en  second  lieu  (xyii,  v.  4)  :  «  Tu  seras  le  père  d'une  multitude 
de  nations;  »  et  enfin  (xxii,  v.  17):  «  Je  multiplierai  ta  postérité 

comme  les  étoiles  du  ciel.  »  Ou,  comme  on  peut  l'entendre  encore, 
de  l'exaltation  de  cette  postérité;  car,  après  avoir  dit:  «  Je  multiplierai 
ta  postérité,  »  le  Seigneur  ajoute  aussitôt  (v.  6)  :  «  Ta  postérité  pos- 

sédera les  portes  de  tes  ennemis,  et  toutes  les  nations  de  la  terre 
seront  bénies  en  Celui  qui  sortira  de  toi.  »  Sur  cette  promesse  de 

Dieu,  dis-je  (v.  20)  :  (c  II  n'hésita  pas,  »  c'est-à-dire  il  n'eut  point  de  dé- 
fiance, à  savoir,  il  ne  se  défia  pas  de  la  promesse  divine  {S.  Jacq.,  i, 

V.  6)  :  ce  Celui  qui  doute  est  semblable  au  flot  de  la  mer.  »  Mais  (v.  20) 

«  Il  se  fortifia  par  la  foi,  »  c'est-à-dire  il  adhéra  à  la  promesse  avec 
force  {V  S.  Pierre,  v,  v.  9)  :  «  Résistez-lui,  demeurant  fermes  dans  la 

foi.  y>  B)  Quand  l'Apôtre  dit  :  «  Rendant  gloire  à  Dieu,  »  il  donne  la 
raison  de  la  fermeté  de  la  foi  d'Abraham.  «  Use  fortifia,  »  ai-je  dit, 
tt  dans  la  foi,  rendant  gloire  à  Dieu,  »  à  savoir,  en  considérant  sa 

toute-puissance  {Ps.,  gxlvi,  v.  5)  :  «  Sa  force  est  infinie.  »  Aussi 
S.  Paul  ajoute-t-il  (v.  21)  :  a  Pleinement  persuadé  que  Dieu  est  tout- 

puissant  pour  faire  tout  ce  qu'il  a  promis.  »  En  effet  {Sagesse,  xii, 

2°  Deinde  ciim  dicit  :  «  In  repromis- 
sione  etiam  Dei,  etc.,  »  commendat 
fidem  Abrahee  quantum  ad  iteratam 
promissionem  de  seminis  exaltatione. 

Et  primo,  ponit  fidei  fîrmitatem;  se- 
cundo, firmitatis  causam,  ibi  :  «Dans 

gloriam  Deo.  »  A)  Dicit  ergo  primo  : 
«  In  repromissione  etiam  Dei,  »  id  est 
in  iterata  ejus  promissione,  vel  de 
seminis  multitudine  quam  promisit, 
primo  quidem  {Ge7i.,  x\ ,  v.  5)  dicens  : 
«  Suspice  cœlum,  et  numera  stellas  si 
potes;  »  et  (Gen.,  xvii,  v.  4)  :  «  Eris 
pater  multarum  gentium;  »  et  iterum 
{Gen.,  xxu,  v.  17)  :  «  Multiplicabo 
semen  tuum  sicut  stellas  cœli.  »  Vel 
intelliuendum  est  «  in  repromissione 
Dei,  »  id  est  in  iterata  promissione  de 
exaltatione  seminis  ejus;  quia,  cum 
dixisset  :  «  Multiplicabo  semen  tuum  ,  » 

statim  subdit  :  «  Possidebit  semen  tuum 

portas  inimicorum  tuorum,  et  benedi- 
centur  in  semine  tuo  omues  gentes 
terrae.  »  Inhac  quidem  Dei  promissione 
«  Non  heesitavit,  »  id  est  non  dubitavit 
«  diffidentia,  »  scilicet,  quod  diffideret  de 
veritate  divinœ  repromissionis  {Jac,  ï, 
V.  6)  :  «  Qui  haesitat,  similis  est  fluctui 
mari?,  etc.  ))—«Sed  confortatus  estfide,» 
id  est  fortiter  fidei  adhœsit  (1  Pet.,  v, 
V,  9)  :  «  Gui  resistite  fortes  in  fide.  » 
B)  Consequenter,  cum  dicit  :  «  Dans 
gloriam  Deo,  »  assignat  rationem  fîrmi- 
tatis  fidei  ejus,  dicens  :  «  Confortatus 
est,  »  inquam,  «  dans  gloriam  Deo,  »  in 

quantum,  scilicet,  consideravit  omni- 
potentiam  ejus  {Ps.,  cxlvi,  v.  5)  :  «  Magna 
virtus  ejus,  etc.  »  Unde  et  hic  subditur: 
«  Plenissime  sciens  quia  quaecumque 

promisit  Deus,   potens   est  et  facere  » 
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V.  18)  :  «  Pouvoir,  pour  vous,  c'est  vouloir.  »  Il  est  donc  évident  par 
là  que  celui  qui  n'est  pas  ferme  dans  la  foi  fait  insulte  à  la  gloire 
divine,  soit  qu^intà  sa  vérité,  soit  quant  à  sa  puissance. 

II.  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  22)  :  «  C'est  pour  cette  raison  que  sa  foi  lui 
a  été  imputée  à  justice,  »  il  relève  la  foi  d'Abraham,  quanta  son  effet. 

1°  Il  montre  cet  effet  dans  Abraham  lui  même,  en  disant  :  «  C'est  pour 
cela,  »  c'est-à-dire  parce  que  ce  patriarche  a  cru  avec  des  dispositions 
si  parfaites,  «  que  sa  foi  lui  a  été  imputée  à  justice  »  (1"  J/acA.,  ii, 
V.  52)  :  ce  Abraham  a  été  trouvé  fidèle,  et  cela  lui  a  été  imputé  à  justice. 

2°  Il  montre  ce  même  effet  dans  les  autres.  Dans  ce  but,  A)  il 
exprime  la  similitude  d'effet,  en  disant  (v.  23)  :  «  Ce  n'est  point  pour 
lui  seul  qu'il  est  écrit  que  sa  foi  lui  a  été  imputée  à  justice,  »  c'est-à- 
dire  ne  pensez  pas  que  la  foi  a  été  imputée  à  justice  au  seul  Abraham  ; 
mais  cela  a  été  écrit  «  aussi  pour  nous,  à  qui  la  foi  sera  imputée 

également  »  [Rom.^  xv,  v.  4)  :  «  Tout  ce  qui  est  écrit  l'a  été  pour  notre 
instruction.  »  Gela  a  donc  été  écrit  pour  lui,  afin  qu'il  nous  soit  un 
exemple,  mais  aussi  pour  nous,  afin  que  nous  en  tirions  l'espérance 
de  notre  justification.  B)  A  ces  mots  (v.  24)  :  «  Si  nous  croyons  en 
celui,  etc.,  5)  S.  Paul  montre  la  similitude  de  la  foi.  En  effet,  la  foi  a 

été  imputée  à  justice  à  Abraham,  parce  qu'il  a  cru  que  son  corps  déjà 
mort  et  la  vertu  de  concevoir  éteinte  dans  Sara,  son  épouse,  pou- 

vaient être  vivifiés  pour  donner  naissance  à  des  enfants.  Or  a  Cette 
foi  nous  sera  aussi  imputée,  si  nous  croyons  en  Celui  qui  a  ressuscité 

Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  »  et  en  Dieu  le  Père,  auquel  le  Messie 
dit  lui-même  (Ps.,  XL,  v.  11)  :  «  Vous,  Seigneur,  ayez  pitié  de  moi 
et  ressuscitez-moi.  »  Mais,  comme  la  puissance  du  Père  et  celle  du 

(5ap.,  XII,  V.  18)  :  «  Subest  tibi  enim  cum 
volueris  posse.  »  Ex  quo  patet  quod 
quicumque  non  est  firmus  in  fide  Dei, 
quantum  est  in  se,  divince  gloriae  dero- 
gat,  vel  quantum  ad  ejus  veritatem  vel 
quantum  ad  ejus  potentiam. 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Et  reputatum 
est  ei,  »  commendat  fidem  Abrahae 
quantum  ad  ejus  effectum. 

10  Et  primo,  ponit  effectum  quem  in 
ipso  habuit,  dicens  :  «  Ideo,  »  scilicet, 
quia  Abraham  tam  perfecte  hoc  ipsum 
credidit,  «  reputatum  est  illi  adjusti- 
tiam  »  (1  Mach.,  u,  v.  52)  :  «  Et  reputa- 

tum est  ei  ad  justitiam.  » 
2»  Secundo,  ostendit  effectum  quem 

fides  ejus  habet  etiam  in  aliis.  Et  circa 
hoc  tria  facit.  /1)  Primo,  ponit  similitu- 
dinem  elfectus,  dicens  :  «  Non  autem 
scriptum  est  tantum  propter  ipsum, 
quia  reputatum  est  illi  ad  justitiam,» ut, 

scilicet,  reputemus  quod  soli  Abrahœ 
fides  ad  justitiam  reputata  sit;  «  sed  » 
scriptum  est  «  propter  nos,  quibus  re- 
putabitur,  »  scilicet  fides,  ad  justitiam 
{infra,  xv,  v.  4)  :  «  Quaecumque  scripta 
sunt,  ad  nostram  doctrinam  scripta 
sunt.  »  Sic  ergo  scriptum  est  propter 

eum,  ut  sit  nobis  in  exemplum,  et  prop- 
ter nos,  ut  sit  nobis  in  justificationis 

spem,  B)  Secundo,  ibi  :  «  Credentibus 
in  eum,  »  ostendit  similitudiuem  fiJei. 
Reputata  est  enim  ad  justitiam  fides 
Abrahœ  credeuti,  quod  corpus  suum 
emortuum,  et  emortua  vulva  Sarae  pos- 
set  viviflcari  ad  filiorum  procreationem. 
«  Reputabitur  »  et  nobis  «  credentibus 

in  eum  qui  suscitavit  Dominum  nos- 
truni  Jesum  Christum  a  raortuis;  »  et  in 
Dcum  Patrem,  cui  ipse  dicit  (in  Ps.,  XL, 
V.  H)  :  «  Tu  autem,  Domine,  miserere 
mei  et  resuscita  me.  »  Et  quia  eadem 
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Fils  sont  la  même  puissance,  le  Fils  s'est  lui-même  ressuscité  par  sa 
propre  vertu.  Or,  que  cette  foi  justifie,  nous  le  voyons  ci-après 
(Rom.,  X,  V.  9)  :  «  Si  vous  confessez  de  bouche  que  Jésus-Christ  est 

le  Seigneur,  et  si  vous  croyez  de  cœur  que  Dieu  l'a  ressuscité  d'entre 
les  morts,  vous  serez  sauvé.  »  C)  A  ces  autres  (v.  25)  :  «  Qui  a  été 

livré  à  la  mort,  y>  l'Apôtre  assigne  la  cause  pour  laquelle  la  foi  à  la 
résurrection  de  Jésus-Christ  justifie,  en  disant  :  «  Celui  qui,  »  à 
savoir,  Jésus-Christ,  «  a  été  livré  à  la  mort  »  par  Dieu  le  Père 

[Rom.,  VIII,  V.  32)  :  «Il  n'a  pas  épargné  son  propre  fils,  et  il  l'a  livré  à 
la  mort  pour  nous  tous;  »  et  de  lui-même  [Ephés.,  v,  v.  2)  :  «  Il  s'est 
livré  lui-même  pour  nous;  »  et  par  Judas  [S.  Jean^  xix,  v.  i\)  : 

«  Celui  qui  m'a  livré  entre  vos  mains  est  coupable  d'un  plus  grand 
péché;  ))  et  par  les  Juifs  [S.  Matth.,  xx,  v.  19)  :  <c  Ils  le  livreront  aux 
Gentils  pour  être  leur  jouet.  »  (v.  25)  «  Qui  est  ressuscité  pour  notre 

justification,  «c'est-à-dire  qu'en  ressuscitant  il  nousajustifiés(^om.,vi, 
V.  4)  :  ((  Comme  Jésus-Christ  ressuscité  d'entre  les  morts  parla  gloire 
de  son  Père,  nous  marchions  aussi  dans  une  vie  nouvelle.  »  —  «  Qu'il 
ait  été  livré  pour  nos  péchés  »  à  la  mort,  cela  parait  évident,  de  ce 
que  par  sa  mort  il  nous  a  mérité  la  destruction  du  péché  ;  mais  en  res- 

suscitant il  n'a  point  mérité,  parce  que  dans  l'état  de  la  résurrection 
il  n'était  plus  dans  la  voie,  mais  au  terme.  Voilà  pourquoi  il  faut  dire 
que  la  mort  de  Jésus-Christ  nous  a  été  profitable  non-seulement 

comme  cause  méritoire,  mais  comme  cause  efficiente;  car,  l'humanité 
du  Christ  étant  en  quelque  sorte  l'instrument  de  sa  divinité,  comme 
l'a  dit  S.  Damascène,  toutes  les  souffrances  et  toutes  les  actions  de 
cette  humanité  en  Jésus-Christ  ont  été  pour  nous  une  cause  de  salut. 

est  virtus  Patris  et  Filii,  ipse  etiam  in 
propria  virtute  surrexit.  Quod  autem 
îiaec  fides  justificet,  habetur  {infra,  x, 
V.  9)  :  «  Si  coiititearis  in  ore  tuo  Domi- 
nuiu  Jesum,  et  in  corde  tuo  credideris 
quod  Deus  illum  suscitavit  a  mortuis, 
salvus  eris.  »  C)  Tertio,  ibi  :  «  Qui  tradi- 
tus  est,  etc.,  n  assignat  causam  quare 
iîdes  resurrectionis  Christi  justiticet, 
dicens  :  «  Qui,  »  scilicet  Christus, 
«  traditus  est,  »  scilicet  in  mortem  a 
Deo  Pâtre  (infra,  vm,  v.  32  )  :«  Pro- 
prio  Filio  suo  non  pepercit  Deus,  sed 
pro  uobis  omnibus  tradidit  illum;  »  et 
a  seipso  {Ephes.,  v,  v.  2)  :  «  Tradidit 
semetipsum  pro  nobis  ;  »  et  a  Juda 
{Joan.,  XIX,  V.  U)  :  «  Qui  me  tradidit 
libi,  majus  peccatum  liabet;  »  et  a  Ju- 
(Jœis  {Malth.,  xx,  v.  19)  :  «  Tradent  eum 
gentibus  ad  illudendum.  »  — «  Etresur- 

rexit  propter  justificationem  nostram,  » 
id  est  ut  nos  resurgendo  justificaret 
{infra,  vi,  v.  4)  :  «  Quomodo  Christus 
resurrexit  a  mortuis  per  gloriam  Patris, 
ita  et  nos  in  novitate  vitae  ambulemus.  » 

Et  quod  ((  Propter  delicta  nostra  sit  tra- 
ditus »  in  mortem  ,  manifestum  videtur 

ex  boc  quod  sua  morte  meruit  nobis 
deletionem  peccatorum;  sed  resurgendo 

non  meruit,  quia  in  statu  resurrectio- 
nis non  fuit  viator,  sed  comprehensor. 

Et  ideo  dicendum  est  quod  mors 
Christi  fuit  nobis  salutaris  non  solum 

per  modum  meriti ,  sed  etiam  per  mo- 
dum  cujusdam  efficientise.  Cum  enim 
humanitas  Christi  esset  quodammodo 

instrumentum  divinitatis  ejus,  ut  Da- 
mascenus  dicit,  omnes  passiones  et 
actiones  humanitatis  Christi  fuerunt 

nobis  salutiferaî,  utpote  ex  virtute  divi- 
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en  tant  qu'elles  procédaient  de  la  vertu  de  la  divinité.  Mais,  comme 
l'effet  a  toujours  de  quelque  manière  un  caractère  de  similitude  avec 
la  cause,  l'Apôtre  dit  que  la  mort  du  Christ,  par  laquelle  a  été  éteinte 
en  lui  sa  vie  mortelle,  est  la  cause  de  la  destruction  de  nos  péchés, 
et  que  sa  résurrection,  par  laquelle  il  est  revenu  à  une  vie  nouvelle, 
est  la  cause  de  notre  justification,  par  laquelle  nous  aussi  nous  reve- 

nons au  renouvellement  de  la  justice  i. 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  IV. 
De  la  justification  d'Abraham  par  la  foi,  apprendre  le  prix  de  cette  vertu. Elle  est  le  principe  de  la  vie  spirituelle;  elle  produit,  entretient  et  conserve  les 

vertus  surnaturelles,  anime  et  vivifie  les  bonnes  œuvres. 
Servir  Dieu  en  esprit  et  en  vérité,  en  sorte  que  le  culte  extérieur  soit  déterminé 

et  vivifié  par  le  culte  intérieur,  qui  en  est  l'âme. 
C'est  donc  la  foi  qui  commence,  continue  et  perfectionne  le  culte  intérieur  que nous  devons  à  Dieu. 
Animer,  vivifier,  perfectionner  toutes  ses  actions  par  la  foi, 

(Picquigny,  passiin.) 

nitatis  provenientes.  Sed,  quia  effectus 
l;abet  aliqualiter  similitudinem  causœ, 
mortem  Christi,  qua  extincta  est  in  eo 
mortalis  vita,  dicit  esse  causam  extinc- 
tionis    peccatorum   nostrorum;  resur- 

rectionem  autem  ejus,  qua  rediit  ad 
novam  vitam  gloriae,  dicit  esse  causam 

justificatiouis  uostrae,  per  quam  redi- 
mus  ad  novitatem  justitiae. 





CHAPITUE   V. 

LEÇON  P«  (ch.  V,  w.  1  à  5). 

Sommaire  :  L'Apôtre  loue  la  puissance  de  la  grâce  et  celle  de  la  foi. 
—  Grandeur  des  biens  qui  nous  sont  venus  par  la  foi.  —  Comment 
l'épreuve  produit  la  patience,  et  comment  la  charité  de  Dieu  a  été 
répandue  dans  nos  coeurs. 

1.  Etant  donc  justifiés  par  la  foi^  nous  avons  la 'paix  avec  Dieu  jjar 
■Jésus- Christ  No tre-Seigneur, 

2.  Par  qui  aussi  nous  avons  accès  par  la  foi  à  cette  grâce  en  laquelle 

nous  sommes  établis^  et  nous  nous  glorifions  dans  l'espérance  de  la  gloire des  enfants  de  Dieu. 
3.  Mais,  de  plus,  nous  nous  glorifions  encore  dans  les  tribulations, 

sachant  que  la  tribulation produit  la  patience  ; 

4.  La  patience,  répreuve;  et  l'épreuve,  l'espérance. 
5.  Or,  l'espérance  ne  confond  point,  parce  que  la  charité  de  Dieu  est 

répandue  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit-Saint,  qui  nous  a  été  donné. 

Après  avoir  montré  la  nécessité  de  la  grâce  de  Jésus-Christ^  parce 
que  sans  elle  ni  la  connaissance  de  la  vérité  pour  les  Gentils,  ni  la 

Circoncision  et  la  Loi  pour  les  Juifs,  n'ont  été  d'aucune  utilité  pour  le 
salut,  S.  Paul  commence,  à  partir  de  ce  chapitre,  à  exalter  l'efficacité 
de  la  grâce.  Dans  ce  dessein  il  montre  :  1°  quels  biens  nous  obtenons 

par  elle  ;  2^  de  quels  maux  elle   nous  délivre,  à  ces  mots  (v.  12)  : 

CAPUT  V. 

LECTIO    PRIMA. 

Virtus  fçratiee  commeadatur  et  fîdei; 
ûètendunlur  boua  qufe  nobis  per  gra- 
tiam  contigerunt;  quomodo  tribulatio 
palieutiam  operetur;  ac  demum  quo- 

modo charitas  Dei  in  cordibus  nostris 
esse  diffusa  dicatur. 

1.  JusfAficaLi  igilur  ex  fide,  paceni  ha- 
beamas  ad  Deumper  Dominwn  nos- 
iruui  Jesiim  Christum, 

2.  Peri,uci)iel  habemus  accesmm  per 
fidem  i?i  gratiam  istam  m  qua  sta- 

nius,  et'  glon'amur  in  spe  glorix fili(-rum  Dei. 

3.  Non  solum  auiem,  sed  et  gloriamur 
in  tribulationibus,  scienies  quod  tri- 

bulatio patientiam  operatur, 
4.  Patienlia  autem  probationem ,  pro- 

balio  vero  speni. 
5.  Spes  autem  non  confundit,  quia 

charitas  Dei  diffusa  est  in  cordibus 
nostris  per  Spiritum  Sanctuni,  qui 
datus  est  nobis. 

Postquam  Apostolus  ostendit  neeessi- 
tatem  gratiae  Christi,  quia  sine  ea,  nec 
cognitio  veritatis  Gentibus,  nec  Circum- 
cisio  et  Lex  Judœis  profuerunt  ad  salu- 
tem,  bic  incipit  commendare  virtutem 
gratiae.  Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo, 
ostendit  quœ  bona  per  gratiam  conse- 
qiiamur;  secundo,  a  quibus  malis  per 
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ce  C'est  pourquoi,  ainsi  que  par  un  seul  homme,  etc.  ))  Sur  l'efficacité 

de  la  grâce  :  P  il  indique  le  moyen  d'arriver,  en  d'autres  termes  la 
voie  par  laquelle  nous  parvenons  à  la  grâce;  IP  il  fait  voir  les  biens 

qu'elle  nous  procure,  à  ces  mots  (v.  2)  :  ce  Et  nous  nous  glorifions 
dans  l'espérance  de  la  gloire  des  enfants  de  Dieu.  » 
P  Sur  le  mode  de  parvenir  à  la  gloire  :  i.  il  nous  exhorte  à  en 

profiter  comme  il  convient;  ii.  il  nous  en  montre  l'accès,  à  ces  mots 
(v.  2)  :  «  Jésus-Christ  qui  par  la  foi  nous  a  donné  accès,  etc.  » 

I.  L'Apôtre  dit  :  J'ai  avancé  que  la  foi  sera  imputée  à  justice  à 
ceux  qui  croiront  la  résurrection  de  Jésus-Christ,  laquelle  est  la  cause 
de  notre  justification.  Donc  (v.  1)  :  a  Justifiés  par  la  foi,  »  à  savoir, 
en  tant  que  par  la  foi  de  la  résurrection  nous  participons  à  son  effet, 
((  Ayons  la  paix  avec  Dieu,  »  en  nous  soumettant  à  lui  et  en  lui 

obéissant  {Job,  xxii,  v.  21)  :  a  Soumettez-vous  donc  à  Dieu,  et  vous 
aurez  la  paix  ;  »  {Job,  ix,  v.  4)  :  ce  Qui  lui  a  résisté  et  a  trouvé  la 

paix?  »  Et  cela  c<  Par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  ^)  qui  nous  a  con- 

duits à  cette  paix  {Fph.,  ii,  v.  14)  :  «  C'est  lui  qui  est  notre  paix.  » 

II.  C'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  2)  :  «  Jésus-Christ  qui  nous  a 
donné  accès,  »  à  savoir,  comme  notre  médiateur  {V^  Tim.,  ii,  v.  o)  : 

((  11  n'y  a  qu'un  médiateur  entre  Dieu  et  les  hommes,  etc.;  »  [Eph.,  ii, 
v.  18)  :  «  Par  lui  nous  avons  accès  les  uns  et  les  autres  auprès  du 

Père,  dans  un  seul  esprit.  »  Accès,  dis-je,  «  pour  cette  grâce,  »  c'est- 
à-dire  pour  cet  état  de  grâce  [S.  Jean,  i,  v.  17)  :  ce  La  grâce  et  la 

vérité  sont  venues  de  Jésus-Christ.  »  —  «  En  laquelle,  »  c'est-à-dire  par 
laquelle  grâce,  non-seulement  nous  sommes  ressuscites  de  nos  pé- 

chés, mais  encore  nous  demeurons  «  fermes  »  et  attirés  par  affection 

eam  liberemur,  ibi  :  c<  Propterea  sicut 

per  unum  hominem,  etc.  »  Circa  pri- 
mum  duo  facit.  Primo,  proponit  modum 
perveriiendi,  seu  viam  qua  venimus  ad 
sratiam.  Secundo,  ostendit  bona  quee 
per  gratiam  consequimur,  ibi  :  c<  Et 
gloriamur  in  spe  gloriae,  etc.  » 

lo  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
exhortatur  ad  debitum  gratiee  usum. 
Secundo,  ostendit  nobis  gratiae  aditum, 
ibi  :  ec  Per  quem  accessum,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est 
quod  fîdes  reputabitur  omnibus  ad 
justitiam  credentibus  resurrectionem 
Christi,  quse  est  causa  nostrae  justifica- 
tionis:  <(  Justificati  igitur  ex  fïde,  »  in 

quantum,  scilicet,  per  fidem  resurrec- 
tionis  effectum  ejus  participamus,  «  ha- 
beamus  pacem  ad  Deum,  »  scilicet  sub- 

jiciendo  nos  et  obediendo  ei  {Job,  xxii, 
V.  21)  :  ((  Acquiesce  igitur  ei,  et  liabeto 
pacem;  »  {Job,  ix,  v.  4)  :  «  Quis  restitit 
ei,  et  pacem  habuit?  »  Et  hoc:  «  Per 
Jesum  Christum  Dominum  nostrum,  » 
qui  nos  ad  istam  pacem  perduxit 
{Ephes.,  u,  V.  14):  u  Ipse  est  pax  nostra.» 

II.  Unde  subdit  :  ce  Per  quem  »  Chris- 
tum «  accessum  habemus,  »  scilicet 

tanquam  per  mediatorem  (1  Tim.,  ii, 
v.5):«Mediator  Dei  et  hominum,  etc.;» 

{Ephes.,  H,  v.  18)  :  «  Per  ipsum  accessum 
habemus  ambo  in  uno  spiritu  ad  Patrem.» 
—  «  Accessum,  »  inquam,  ce  in  gratiam 
istam,  »id  est  in  statum  gratiœ  {Joan.,  \, 
V.  17):  c(  Gratia  et  veritas,  per  Jesum 
Christum  facta  est.  »—  ce  In  qua,  »  id  est 
per  quam  gratiam  non  solum  resurrexi- 
mus  a  peccatis,  sed  etiam  «stamus»  fixi 
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pour  les  biens  célestes  {Ps.,  cxxi,  v.  3)  :  «  Nos  pieds  se  sont  arrêtés 
dans  tes  parvis,  ô  Jérusalem;  »  et  encore  (Ps.,  xix,  v.  9)  :  «  Pour 
nous,  nous  nous  sommes  relevés  et  nous  avons  été  affermis ,  »  et  cela 
par  la  foi,  au  moyen  de  laquelle  nous  obtenons  la  grâce;  non  pas 

toutefois  que  la  foi  précède  la  grâce,  puisqu'au  contraire  la  grâce 
produit  la  foi  {Eph.,  ii,  v.  8)  :  «  C'est  la  grâce  qui  nous  a  sauves  par 
la  foi,  »  à  savoir,  parce  que  le  premier  fruit  de  la  grâce  en  nous,  c'est 
la  foi. 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  3)  :  a  Nous  nous  glorifions  dans  l'espé- 
rance de  la  gloire,  »  il  indique  les  biens  qui  nous  arrivent  par  la 

grâce.  Il  dit  donc  que  par  la  grâce  nous  avons  d'abord  la  gloire  de 
l'espérance,  puis  la  gloire  de  Dieu,  à  ces  mots  (v.  11)  :  «  Et  non  pas 
seulement  dans  cette  espérance.  »  Sur  le  premier  de  ces  biens,  il 

montre  :  i.  la  grandeur  de  l'espérance,  dans  laquelle  nous  nous  glo- 
rifions; II.  sa  force,  .à  ces  mots  (v.  3)  :  a  Et  non -seulement;  »  m.  sa 

solidité,  à  ces  autres  (v.  5)  :  «  Et  cette  espérance  n'est  pas  vaine.  » 

I.  La  grandeur  de  l'espérance  se  mesure  sur  la  grandeur  de  ce 
qu'on  espère.  S.  Paul  l'indique,  en  disant  (v.  2)  :  «  Et  nous  nous  glo- 

rifions dans  l'espérance  de  la  gloire  des  enfants  de  Dieu,  »  c'est-à- 
dire  de  ce  que  nous  espérons  obtenir  la  gloire  des  enfants  de  Dieu  ; 

car  par  la  grâce  de  Jésus-Christ  nous  avons  eu  l'esprit  d'adoption 
des  enfants  de  Dieu,  comme  il  sera  dit  [Rom.,  viii,  v.  17,  etSag.,  v, 

v.  5)  :  «Les  voilà  comptés  parmi  les  enfants  de  Dieu.  »  Or  l'héritage 
du  père  est  le  droit  des  enfants  {Rom.,  viii,  v.  17)  :  a  Nous  sommes 

enfants,  nous  sommes  aussi  héritiers.  »  Cet  héritage,  c'est  la  gloire 
que  Dieu  possède  en  lui-même  {Job,  xl,  v.  4)  :  «  Votre  bras  est-il 

et  erecti  peraffectum  in  cœlestibus  [Ps., 
cxxi,  V.  3)  :  «  Stantes  erant  pedes  nostri.  » 
VA  iterum  {Ps.,  xix,  v.  9)  :  «  Nos  autem 
suneximus  et  erecti  sumus,  »  et  hoc 
per  iidem,  per  quam,  scilicet,  gratiaru 
consequamur;  non  quia  fides  preecedat 
graliam ,  cum  potius  per  rrratiam  sit 
fides  (£p/it'6'.,  n,  V.  8)  :  «  Gratia  estis 
salvati  per  fîdem,  »  scilicet,  quia  primus 
effectus  gratiae  in  nobis  est  fides. 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «  Gloriamur  in 
spe  gloriee,  etc.,  »  ostendit  quae  bona 
aobis  per  gratiam  provenerunt.  Primo, 
dicit  quod  per  gratiam  habemus  glo- 
riam  spei  ;  secundo,  quod  per  gratiam 
habemus  gloriam  Dei,  ibi  :  «  Non  solum 
autem,  etc.  »  Circa  primum  tria  facit. 
Primo,  ostendit  magnitudinem  spei,  in 

ROM.    I. 

qua  gloriamur;  secundo,  ejus  vehemen- 
tiam,  ibi  :  «  Non  solum  autem,  etc.;  » 
tertio,  ejus  firmitatem,  ibi  :  «  Spes  au- 

tem non  confundit,  etc.  » 
I.  Magnitiido  autem  spei  considera- 

tur  ex  magnitudine  rei  speratae,  quam 
ponit,  dieens  :  «  Et  gloriamur  in  spe 
gloriae  filiorum  Dei,  »  id  est  ex  hoc 
quod  speramus  nos  adepturos  gloriam 
filiorum  Dei.  Per  gratiam  enim  Christi, 
adepti  sumus  spiritum  adoptionis  filio- 

rum Dei,  ut  dicitur  {Rom.,  viii,  v.  17,  et 
Sop.,  V,  V.  5):  «  Ecce  quomodo  compu- 
tati  sunt  inter  filios  Dei.  »  Filiis  autem 
debetur  haereditas  patris  {infra,  viii, 
V.  17)  :  «  Si  autem  filii  et  hœredes.  » 
Hsec  autem  haereditas  est  gloria  quam 
Deus  habet  in  seipso  {Job,  xl,  v.  4j  : 13 



226  ÉPiT.  AUX  ROM. — en.  V.  — LEÇ.  r'.  ~W.  2  ET  3. 

comme  celui  de  Dieu,  etc.?  »  Telle  est  l'espérance  qui  nous  est  donnée 

par  Jésus-Christ  (l'®  -S'.  Pierre,  i,  v.  3)  :  «  Il  nous  a  régénérés  par  la 
résurrection  de  Jésus-Christ  d'entre  les  morts,  dans  la  vive  espérance 
de  cet  héritage  incorruptible,  etc.  »  Cette  gloire,  qui  sera  complétée 

un  jour  en  nous,  y  est,  en  attendant,  commencée  maintenant  par  l'es- 

pérance [Rom.,  VIII,  V.  24)  :  a  Nous  ne  sommes  encore  sauvés  qu'en 
espérance;  t>  [Ps.,  v,  v.  12)  :  a  Tous  ceux  qui  aiment  votre  nom  se 

glorifieront  en  vous.  » 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  3)  :  «  Et  non-seulement,  etc.,  »  il  mon- 
tre la  force  de  cette  espérance.  Car  celui  qui  désire  vivement  une 

chose  supporte  volontiers  pour  l'obtenir  des  épreuves  difficiles  et 
pleines  d'amertume  :  c'est  ainsi  qu'un  malade,  s'il  désire  vivement  la 
santé,  boit  avec  courage  une  potion  amère,  afin  d'arriver  par  elle  à 
la  guérison.  Le  signe,  donc,  de  la  vive  espérance  que  nous  avons  à 
cause  de  Jésus-Christ,  est  que  non-seulement  «  nous  nous  glorifions 

dans  l'espérance  »  de  la  gloire  future,  mais  encore  des  afflictions  que 
nous  souffrons  pour  ehe.  Ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  (v.  3)  :  «  Et  non- 

seulement  nous  nous  glorifions,  »  à  savoir,  «  dans  l'espérance  de  la 
gloire,  mais  nous  nous  glorifions  même  dans  les  tribulations  »  par 

lesquelles  nous  parvenons  à  cette  gloire  {Act.,  xiv,  v.  21)  :  «  C'est 
par  beaucoup  de  tribulations  qu'il  nous  faut  entrer  dans  le  royaume 
de  Dieu  ;  »  {S.  Jacq.,  i,  v.  2)  :  «  Mes  frères,  considérez  comme  une 

extrême  joie  les  diverses  afflictions  qui  vous  arrivent.  »  S.  Paul  en 

donne  aussitôt  le  motif,  en  disant  (v.  3)  :  ce  Sachant  que  l'affliction 
produit  la  patience.  »  Il  indique  alors  successivement  ces  afflictions  : 
1"  la  tribulation  :  «  La  tribulation  produit  la  patience;  »  non  que  la 

«  Si  habes  brachium  ut  Deus,  etc.;  »  et 

hujusmodi  spes  indita  est  nobis  per 

Christum  (1  PeU,  i,  v.  3)  :  «  Regeneravit 
nos  in  spem  vivam  per  resurrectionem 
Jesu  Cbristi  ex  mortuis,  in  bœreditatem 
incorruptibilem,  etc.  »  Et  bœc  gloria 
quae  in  futuro  in  nobis  complebitur, 
intérim  nunc  in  nobis  inchoatur  per 

spem  (w/ra, vni,v.  24):  «  Spesalvi  faeti 

sumus;  »  {Ps.,  V,  v.  12)  :  «  Gloriabunlur 
in  te  omnes  qui  diligunt  nomen  tuum.  » 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Non  solum 

autem,  etc.,  »  ostendit  vehementiam  hu- 

ju3  spei.  Qui  enim  vehementer  aliquid 

sperat,  libeuter  sustinet  propter  illud 
etiam  difficilia  et  amara,  sicut  infirmus, 

si  vebementer  sperat  sanitatem,  libenter 

bibit  potionem  amaram  ut  sanetur  per 

ipsam.  Signum  ergo  vebementis  spei 
quam  babemus  propter  Cbristum,  est 
quod  :  «  Non  solum  gloriamur  »  ex  spe 
futures  gloriœ,  sed  etiam  de  malis  quae 
pro  ipsa  patimur.  Unde  dicit  :  «  Non 
solum  autem  gloriamur,  »  scilicet  in 
spe  gloriœ,  sed  «  etiam  gloriamur  in 
tribulationibus  »  per  quas  ad  gloriam 
pervenimus  {Act.,  xiv,  v.  21)  :  «  Per 
multas  tribulationes  oportetnos  introire 
in  regnum  cœlorum;  »  {Jac.,i,  v.  2): 
«  Omne  gaudium  existimatc,  fratres 

mei,  cum  in  tentationes  varias  incideri- 
tis.  »  Et  causam  ostendit  consequenter, 
diceus  :  «  Scientes,  etc.  »  Ubi  quatuor 

per  ordinem  ponit,  quorum  1°  primum 
est  tribulatio,  de  qua  dicitur  quod  : 
<(  Tribulatio  patientiam  operatur.  »  Non 
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tiibulation  en  soit  la  cause  effective,  mais  parce  que  la  tribulation  est 

la  matière  et  l'occasion  de  pratiquer  l'acte  de  patience  {Rom.,  xii, 
V.  12)  :  a  Soyez  patients  dans  les  maux.  »  2°  L'effet  de  la  patience 
(v.  4)  :  «  La  patience,  l'épreuve  »  {EccL,  ii,  v.  5)  :  «  L'or  et  l'argent 
s'épurent  par  la  flamme,  mais  les  hommes  que  Dieu  accepte  passent 
par  le  feu  de  l'humiliation.  »  Chacun  sait,  en  effet,  que  nous  suppor- 

tons facilement  la  perte  d'une  chose  pour  une  autre  que  nous  aimons 
davantage.  Si  donc  quelqu'un,  dans  les  choses  corporelles  et  tempo- 

relles, souffre  patiemment  pour  acquérir  les  biens  éternels,  il  est 

suffisamment  prouvé  par  là  qu'il  préfère  les  biens  de  l'éternité  à 
«eux  du  temps. 

On  objecte  contre  cette  doctrine  ce  passage  de  l'apôtre  S.  Jacques 
([,  V.  3)  :  (c  L'épreuve  de  votre  foi  produit  la  patience.  » 

Il  faut  dire  que  le  mot  épreuve  peut  être  entendu  de  deux  ma- 

nières :  d'abord,  en  tant  qu'elle  est  dans  celui  qui  est  éprouvé.  Dans 
ce  sens,  l'épreuve  est  la  tribulation  même,  par  laquelle  l'homme  est 
éprouvé.  Ainsi  c'est  une  seule  et  même  chose  de  dire  que  la  tribula- 

tion produit  la  patience,  et  que  la  tribulation  éprouve  la  patience. 

vOn  peut  encore  l'entendre  d'une  autre  manière  :  épreuve  s'emploie 
pour  ce  qui  est  éprouvé.  C'est  dans  ce  sens  qu'il  faut  ici  prendre  ce 
mot,  que  la  patience  produit  l'épreuve;  parce  que  celui  qui  supporte 
patiemment  l'affliction  se  montre  déjà  par  là  même  éprouvé. 

3°  L'Apôtre  dit  en  troisième  lieu  (v.  4)  :  a  Et  l'épreuve,  l'espérance,  » 
sous-entendu  :  produit.  En  effet,  de  ce  qu'un  homme  est  déjà  passé 
par  l'épreuve,  il  peut  concevoir  de  lui-ïnême,  et  les  autres  de  lui, 

quidem  sic  quod  tribulatio  sit  ejus 
causa  effectiva,  sed  quia  tribulatio  est 
maleria  et  occasio  exercendi  patientiœ 

:  tum  [infra,  xii,  v.  12)  :  «  In  tribula- 
Miie  patientes.  »  2°  Secundo,  ponit  pa- 
ntiœ  effectum,  cum  dicit  :  «  Patientia 

pubationem  »  {EccL,  u,  v.  5)  :  «  In 
ne  probatur  aurum  et  argentum  :  ho- 

iiiines  vero  receptibiles  in  camino  bu- 
M!iliationi>.))Manifestum  est  enim  quod 
■  iftrimentum  alicujus  rei  de  facili  sus- 
tiuemus,  propter  rem  quam  magis 
imamus.  Unde,  si  aliquis  in  rébus  cor- 
;-'jrabbus  et  temporalibus  patienter  sus- 
t  iiiet,  propter  bona  consequenda  aeterna, 
sufficienter  ex  hoc  probatur,  quod  talis 
;ilu3  amet  bona  eeterna  quam  temporalia. 

Sed   contra  id  quod   bic  dicitur  est 

illud  (Jac,  I,  V.  3)  :  «  Probatio  fîdei  ves- 
trse  patientiam  operatur.  » 
Dicendum  est  autem  quod  probatio 

dupliciter  potest  intelligi.  Uno  modo, 
secuudum  quod  est  in  probato,  et  sic 
probatio  est  ipsa  tribulatio,  per  quam 
homo  probatur.  Unde  idem  est  dictu, 
quod  tribulatio  patientiam  operatur,  et 
quod  tribulatio  probat  patientiam.  Alio 
modo,  accipitur  probatio  pro  probatum 
esse.  Et  ita  accipitur  bic,  quod  patientia 
probatiouem  operatur;  quia  ex  lioc  quod 
homo  patienter  tribulationem  sustinet, 
redditur  jam  probatus. 

3°  Tertio,  subdit  tertium,  dicens  : 
«  Probatio  vero  spem,  »  scilicet  opera- 

tur; quia,  scilicet,  per  hoc  quod  aliquis 
jam  probatus   est,   potest  de  eo  spes 
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l'espérance  qu'il  sera  admis  à  l'héritage  de  Dieu  {Sagesse,  m,  v.  5)  : 
(c  Dieu  les  a  éprouvés,  et  les  a  trouvés  dignes  de  lui.  »  Ainsi,  du  pre- 

mier au  dernier  degré,  il  est  évident  que  l'affliction  prépare  les  voies 
à  l'espérance.  Si  donc  l'on  se  glorifie  grandement  de  l'espérance,  il 
s'ensuit  qu'on  doit  aussi  se  glorifier  des  afflictions. 

III.  S.  Paul  ajoute  (v.  5)  :  «  Or  cette  espérance  n'est  pas  vaine,  t) 
montrant  par  là  la  solidité  de  cette  espérance.  1°  Il  l'exprime  en  di- 

sant :  ce  Or  cette  espérance,  »  c'est-à-dire  l'espérance  par  laquelle 
nous  attendons  la  gloire  des  enfants  de  Dieu,  n'est  pas  vaine,  en 
d'autres  termes  «  ne  confond  point,  »  à  moins  que  l'homme  ne 
lui  manque  lui-même.  Car  on  dit  que  celui-là  n'a  qu'une  vaine 
espérance,  qui  ne  peut  atteindre  ce  qu'il  espère  {Ps.,  xxx,  v.  1)  : 
»(  Seigneur,  j'ai  mis  en  vous  mon  espérance,  que  je  ne  sois  pas  con- 

fondu à  jamais  ;  »  et  {EccL,  ii,  v.  2)  :  «  Quiconque  a  espéré  dans  le 

Seigneur  n'a  jamais  été  confondu.  »  A  ces  mots  (v.  5)  :  «  Parce  que 
l'amour  de  Dieu,  y^  l'Apôtre  donne  une  double  preuve  de  la  certitude 

de  l'espérance  :  la  première,  tirée  du  don  de  l'Esprit-Saint;  la  seconde, 
de  la  mort  de  Jésus-Christ,  à  ces  mots  (v.  6)  :  «  Pourquoi,  en  effet, 

Jésus-Christ  est-il  mort?  -h  II  dit  donc  d'abord  :  Nous  pouvons  savoir 

que  cette  espérance  n'est  pas  vaine,  en  ce  que  (v.  5)  :  «  L'amour  de 
Dieu  a  été  répandu  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit-Saint,  qui  nous  a  été 
donné.  y>  Or  l'amour  de  Dieu  peut  être  pris  de  deux  manières  :  d'abord, 

pour  l'amour  que  Dieu  nous  porte  [Jérém.,  xxxi,  v.  3)  :  «  Je  t'ai  aimé 
d'un  amour  éternel.  »  Ensuite,  pour  l'amour  que  nous  portons  à  Dieu 
{Rom.,  VIII,  V.  39)  :  «  Je  suis  assuré  que  ni  la  mort  ni  la  vie...  ne 

pourront  jamais  nous  séparer  de  l'amour  de  Dieu.  »  Or  l'un  et  l'autre 
de  ces  amours  sont  répandus  dans  nos  âmes  par  le  Saint-Esprit,  qui 

haberi  et  ab  ipso  et  ab  aliis,  quod  ad 
hœreditatem  Dei  admittatur  (5ap.,  ni, 
V.  5)  :  «  Deu3  probavit  illos  et  invenit 
illo3  dignos  se.  »  Sic  igitur  de  primo  ad 
ultimum  patet  quod  tribulatio  viam 

parât  ad  spem.  Unde,  si  aliquis  vehe- 
menter  gloriatur  de  spe,  consequens  est 
ut  de  ipsis  tribulationibus  glorietur. 

ni.  JJeinde  cum  dicit  :  «  Spes  autem 
non  confundit,  »  ostendit  bujusmodi  spei 
firmitatem.  1°  Et  primo,  ponit  eam,  di- 
cens  :  «  Spes  autem,  »  scilicet  baec  qua 

speramus  gloriam  filiorum  Dei,  «  nou 
confundit,  »  id  est  non  déficit,  nisi 
bomo  ei  deficiat.  llle  enim  dicitur  a  spe 
sua  confuudi,  qui  déficit  ab  eo  quod 

sperat  {Ps.,  xxx,  v.  1)  :  «  In  te.  Domine, 

speravi,  non  confundar  in  aeternum;  » 
'Eccl.,  II,  V.  2)  :  «  Nullus  speravit  in 

Domino,  et  confusus  est.  »  2°  Secundo, 
ibi  :  «  Quia  charitas  Dei,  etc.,  »  ponit 
certitudinis  spei  duplex  argumentum, 
quorum  primum  est  ex  dono  Spiritus 
Sancti,  secundum  ex  morte  Christi,  ibi  : 
«  Ut  quid  enim  Cbristus,  etc.?  »  Dicit 
ergo  primo  :  Ex  boc  possumus  scire 
quod  spes  non  confundit,  quia  :  «  Cha- 

ritas Dei  diffusa  est  in  cordibus  nostris 

per  Spiritum  Sanctum,  qui  datus  est 
uobis,  »  Cbaritas  Dei  autem  dupliciter 
accipi  potest.  Uno  modo,  pro  charitate 
qua  diligit  nos  Deus  {Je7\,  xxxi,  v.  3)  : 
«  Charitate  perpétua  dilexi  te.  »  Alio 
modo,  potest  dici  charitas  Dei  qua  nos 

Deum  diligimus  (m/'r<2,  viii,  v.  39): 
«  Certus  sum  quod  neque  mors  ueque  vita 
separabit  nos  a  charitate  Dei.  »  Utraque 
autem  charitas  Dei  in  cordibus   nostris 
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nous  a  été  donné.  Car  nous  donner  le  Saint-Esprit,  qui  est  l'amour  du 
Père  et  du  Fils,  c'est  nous  faire  entrer  en  participation  de  l'amour,  qui 
c?t  l'Esprit-Sairit  :  c'est  cette  participation  qui  nous  fait  aimer  Dieu. 
Et  même  de  ce  que  nous  l'aimons,  c'est  un  signe  qu'il  nous  aime  de 
son  côté  [Prov.,  viii,  v.  17)  :  a  J'aime  ceux  qui  m'aiment.  » — «  Non  pas 
toutefois  que  nous  l'ayons  aimé  d'abord,  mais  parce  que  lui-même 
nous  a  aimés  le  premier,  »  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Jean  (1'^  Épit.,  iv, 
V.  10).  Or  il  est  dit  que  l'amour  que  Dieu  nous  porte  est  répandu 
dans  nos  cœurs,  parce  qu'il  s'y  montre  ostensiblement  par  le  don  de 
l'Esprit-Saint  imprimé  dans  nos  âmes  {V^  S.  Jean,  m,  v.  14)  :  «  C'est 
par  l'Esprit  qu'il  nous  a  donné  que  nous  connaissons  qu'il  demeure 
en  nous.  »  S.  Paul  dit  que  l'amour  que  nous  portons  à  Dieu  est  ré- 

pandu dans  nos  cœurs,  c'est-à-dire  qu'il  s'étend  à  toutes  les  habitudes 
et  à  tous  les  actes  de  l'âme  pour  les  perfectionner  :  car,  est-il  dit 
(l'^  Cor.,  XIII,  V.  4)  :  «  La  charité  est  patiente,  elle  est  bienveillante.  » 

Ainsi,  de  l'un  et  de  l'autre  sens  donné  à  ces  paroles  on  conclut  que  notre 
espérance  n'est  point  vaine.  En  effet,  si  l'on  entend  par  amour  de  Dieu 
celui  que  Dieu  nous  porte,  il  est  manifeste  qu'il  ne  se  refusera  pas  à 
ceux  qu'il  aime  [Deut.,  xxxiii,  v.  3)  :  «  Il  a  aimé  les  tribus  de  son 
peuple  ;  tous  les  saints  sont  dans  sa  main.  ))  De  même,  si  l'on  entend 
par  amour  de  Dieu  celui  que  nous  lui  portons,  il  est  évident  que  Dieu 

a  préparé  des  biens  éternels  pour  ceux  qui  l'aiment  (aS.  Jean,  xiv,  v.  21): 
«  Celui  qui  m'aime  sera  aimé  de  mon  Père,  etc.  » 

diffunditur  per  Spiritum  Sanctum,  qui 
datus  est  nobis.  Spiritum  enim  Sanc- 
lum,  qui  est  amor  Patris  et  Filii,  dari 
nobis,  est  nos  adduci  ad  participatio- 
nem  amoris,  qui  est  Spiritus  Sanctus. 
A  qua  quidem  participatione  efficimur 
Dei  amatores.  Et  hoc  quod  ipsum  ama- 
mus,  signum  est  quod  ipse  nos  amet 
(Prov.,  VIII,  V.  17):«  Ego  diligentes  me 
diligo.))— «Non  quasi  nos  primo  dilexeri- 
mus  Deum,  sed  quoniam  ipse  prior  di- 
lexitnos,  ut  dicitur  (1  Joan.,  iv,  v.  10). 
Uicitur  aulem  charitas  qua  nos  diligit, 
in  cordibus  nostris  diffusa  esse,  quia  est 
in  cordibus  nostris  patenter  ostensa  per 
donumSancti  Spiritus  nobis  impressum 
{i  Joan.,  III,  V.  14):«  in  hoc  scimus 
quoniam  mauet  in  nobis  Deus,  etc.  » 

Charitas  autem  qua  nos  Deum  diligi- 
mus,  dicitur  in  cordibus  nostris  diffusa, 
id  est  quia  ad  omnes  mores  et  actus  ani- 

mas perficiendos  se  extendit  ;  nam  ,  ut 

dicitur  (1  Cor.,  xiii,  v.4)  :  «  Charitas  pa- 
tiens  est,  benigna  est,  etc.nExutroque 
autem  intellectu  horum  verborum  con- 
cluditur  quod  spes  non  confundit.  Si 
enim  accipiatur  charitas  Dei,  qua  nos 
diligit  Deus,  manifestum  est  quod  bis 
quos  diligit,  se  ipsum  non  negabit 
(Deut.,  xxxiii  ,  V.  3)  :  «  Dilexit  populos, 
omnes  sancti  in  manu  illius  sunt.  »  Simi- 
liter  etiam,  si  charitas  Dei  accipiatur  , 
qua  nos  Deum  diligimus ,  manifestum 
est  quod  se  diligentibus  bona  aeterna 
praeparavit  {Joan.,  xiv,  v.  21):  «  Si  quis 
diligit  me,  diligetur  a  Pâtre  meo,  etc.  » 



LEÇON  IP  (ch.  V  ,  w.  6  à  11). 

Sommaire.  —  Que  par  la  mort  du  Christ  l'espérance,  déjà  affermie 
par  le  don  du  Saint-Esprit,  est  devenue  plus  ferme  encore.  Com- 

ment il  est  mort  pour  les  pécheurs ,  et  comment  nous  sommes 
sauvés  par  lui  de  la  colère  de  Dieu. 

6.  En  effets  pourquoi  le  Christ^  lorsque  nous  étions  encore  infirmes,  est- 
il  mort  au  temps  marqué  pour  des  impies  ? 

7.  Certes,  à  peine  quelqu'un  mourrait-il  pour  un  juste;  pjeut-être, 
néanmoins,  que  quelqu'un  aurait  le  courage  de  mourir  pour  un  homrne  de bien. 

8.  Ainsi  Dieu  prouve  son  amour  pour  nous  en  ce  que,  dans  le  temps  ou 
nous  étions  encore  pécheurs, 

9.  Le  Christ  est  mort  pour  nous.  Maintenant  donc,  justifiés  par  son 
sang,  nous  serons,  à  plus  forte  raison,  délivrés  par  lui  de  la  colère. 

10.  Car  si,  lorsque  nous  étions  ennemis  de  Dieu,  nous  cwons  été  f^éconciliés 
avec  lui  par  la  inoiH  de  son  Fils,  à  plus  forte  raison,  réconciliés,  serons- 
nous  sauvés  par  la  vie  de  ce  même  Fils. 

11.  Mais,  outre  cela,  nous  nous  glorifions  en  Dieu  par  Notice-Seigneur 
Jésus-Christ,  par  qui  maintenant  nous  avons  obtenu  la  ?'é  conciliât  ion. 

Après  avoir  montré  la  solidité  de  l'espérance  par  le  don  du  Saint- 

Esprit,  l'Apôtre  en  donne  une  preuve  nouvelle,  tirée  de  la  mort  de 
Jésus-Christ.  P  II  pose  la  question  ;  IP  il  fait  entrevoir  une  difficulté, 

à  ces  mots  (v.  7)  :  «  A  peine  quelqu'un  voudrait-il  mourir  ;  »  IIP  il 
précise  la  vérité  de  la  question,  à  ces  autres  (v.  8)  :  «  Mais  Dieu  a  fait 
éclater  son  amour.  » 

LECTIO  II. 

Ex  morte  Christi  spei  firmitas  ostendi- 
tur,  quam  per  donum  Spiritus  Sancti 
firmatam  demonstrarat  Apostolus  ;  ac 
simul,  queestione  mota  de  Christi 
morte  pro  impiis  ,  docet  quomodo 
salvi  simus  ab  ira  Dei  per  Christum. 

6.  Ut  quid  enim  Christus,  cum  aclhuc 
infirmi  essemus,  secundum  tempus 
pro  impiis  moriuus  est? 

7.  Vix  enim  pro  justo  quis  moritur  : 
nampro  bono  forsilan  quis  audeat 
mori. 

8.  Commandât  aulem  chariiatem  suam 
Deus  innohis  :  quoniam,  cum  adhuc 
peccatores  essemus,  secundum  tem- 
pus, 9.  Christus  pro  nobis  moriuus  est  : 
multo  erqo  magis  nvnf  justifirnti  in 

sanguine  ipsius,  salvi  erimus  ab  ira 

per  ipsum. 10.  Si  enim,  cum  inimici  essemus,  re- 
conciliati  sumus  Deo  per  mortem 
Filii  ejus  :  mullo  magis  reconciliati , 
salvi  (irimus  in  vila  ipsius. 

11.  Non  solum  autem,  sedet  gloriamur 
in  Deoper  Dominum  nostrum  Jesum 
Christum,  per  quem  nunc  reconcilia- tionem  recepimus. 

Postquam  Apostolus  osteiidit  firmita- 
tem  spei  per  domim  Spiritus  Sancti , 
hic  ostendit  idem  per  mortem  Christi. 

Et  primo ,  proponit  quaestionem.  Se- 
cundo ,  ostendit  difticultatem  ,  ibi  : 

«  Vix  enim  pro  justo ,  etc.  »  Tertio , 
déterminât  quœstionis  veritatem,  ibi  : 
«  Commendat  autem  suam  charita- 
tem  ,  etc.  » 
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lo  II  dit  donc  :  «  J'ai  avancé  que  l'espérance  n'est  point  vaine.  » 
Cela  paraît  évident  à  qui  considère  ceci  (v.  6)  :  a  Pourquoi,  lorsque 

nous  étions  encore  infirmes?  »  à  savoir,  de  l'infirmité  du  péché  {Ps. ,  vi, 
V.  2)  :  ce  Ayez  pitié  de  moi,  Seigneur,  parce  que  je  suis  infirme.  »  Car 

de  même  que  dans  le  corps  humain  l'équilibre  nécessaire  des  hu- 
meurs est  rompu  par  la  maladie,  ainsi  se  brise  par  le  péché  l'ordre 

légitime  des  affections.  «  Pourquoi  donc,  lorsque  nous  étions  encore 

infirmes,  le  Christ  est-il  mort  pour  des  impies?  »  {V^S.  Pierre, iu^y.  18): 
((  Jésus-Christ  a  souffert  la  mort  une  fois  pour  nos  péchés,  le  juste  pour 
les  injustes.  »  Et  cela  ce  dans  un  temps  déterminé,  »  à  savoir,  de  telle 

sorte  qu'il  est  demeuré  dans  les  ombres  de  la  mort  pendant  un  temps 
marqué,  pour  ne  ressusciterqueletroisièmejour(5.  J/«^M.,xii,  v.  40)  : 

«  Comme  Jonas  fut  trois  jours  et  trois  nuits  dans  le  ventre  du  pois- 

son, ainsi  sera  le  Fils  de  l'homme  dans  les  entrailles  de  la  terre.  » 

C'est  quelque  chose  de  grand,  si  nous  considérons  quel  est  Celui  qui 
est  mort;  grand  encore,  si  nous  considérons  pour  qui  il  est  mort.  Or 

quelque  chose  de  si  grand  n'a  pu  se  faire  que  pour  un  résultat  certain, 
selon  ce  passage  du  Psalmiste  {Ps.,  xxix,  v.  11)  :  «  Que  vous  servira 

mon  sang  lorsque  je  descendrai  dans  la  corruption?  »  Comme  s'il 
répondait  :  à  rien,  s'il  n'a  pas  produit  le  salut  du  genre  humain. 

11°  En  ajoutant  (v.  7)  :  «  A  peine  quelqu'un  voudrait-il  mourir  pour 
un  juste,  »  S.  Paul  fait  voir  la  difficulté  de  la  question  qu'il  a  posée, 
du  côté  de  ceux  pour  lesquels  Jésus-Christ  est  mort,  c'est-à-dire  pour 
les  impies ,  en  disant  :  a  C'est  à  peine,  »  c'est-à-dire  veut-on  mourir 
pour  sauver  un  homme  juste?  Loin  de  là;  comme  il  est  dit  par  le  pro- 

phète Isaïe  (lvii,  v.  1)  :  «  Le  juste  périt,  et  nul  n'y  pense  dans  son 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  qiiod 
spes  non  confundit,  quod  quidem  ap- 
paret  hoc  considérant!  :  «  Ut  quid 
enim  Christus,  cum  adhiic  infirmi  esse- 
mus?  »  scilicet  infirmitate  peccati  (P5., 
VI,  V.  2)  :  «  Miserere  mei ,  Domine, 
quoniam  infirmus  sum.  »  Nam,  sicut 
per  corporalem  infirmitatem  dissolvitur 
hiimorum  débita  harmonia ,  ita  etiam 
per  peccatum  debitus  ordo  affectioniim 
excluditur.  «  Cnm  ergo  adhuc  infirmi 

essemus,  Christus  mortuus  est  pro  im- 
piis  »  (1  Pet.,  ni,  v.  18)  :  «  Christus 
semel  pro  peccatis  nostris  mortuus  est 

justus  pro  injustis.  »  Et  hoc  :  «  Secun- 
dum  tempuSj»  id  est  ut  certo  tempore 
in  morte  moraretur,  die  scilicet  lertia 
surrecturus  (Matth.,  xii,  v.  40)  :  «Sicut 
fuit  Jonas  in  ventre  ceti  tribus  diebus 

et  tribus  noctibus,  sic  eritFilius  homiuis 
in  corde  terrae.  »  Hoc  ergo  magnum  est 
si  consideremus  quis  mortuus  sit;  ma- 

gnum etiam  est,  si  consideremus  pro 
quibus  est  mortuus.  Non  potest  autem 
esse  tam  magnum  quid ,  nisi  fiât  prop- 
ter  aliquem  certum  fructum,secundum 
ilkid  {Ps.  ,  XXIX,  V.  11)  :  «  Quae  utilitas 
in  sanguine  meo,  dum  descendo  in 
corruptionem  ?  »  Quasi  dicat  :  nulla ,  si 
non  sequatur  humani  generis  salus. 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «  Yix  enim  pro 
justo  ,  etc.,»  ostendit  praedictae  quaes- 
tionis  difficultatem  ex  parte  eorum 

pro  quibus  Christus  mortuus  est,  scili- 
cet pro  impiis,  dicens  :  «  Vix  eniui 

quis ,  »  id  est  aliquis  moritur  pro  ho- 
mine  justo  liberando;  quin  immo  ,  ut 
dicitur  (As.,  Lvii,  v.l)  :  «Justus  périt. 
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cœur,  etc.  »  Yoilà  pourquoi  je  dis  (v.  7)  :  ce  A  peine  quelqu'un  vou- 
drait-il mourir  pour  un  juste.  Peut-être  néanmoins  quelqu'un,»  c'est-à- 

dire  dans  des  occasions  rares,  et  par  un  excès  de  zèle,  «  aurait  le  cou- 
rage de  mourir  pour  un  homme  de  bien.  y>  En  effet,  cela  est  rare,  par 

cela  même  que  c'est  un  acte  héroïque,  ainsi  qu'il  est  dit  {S.  Jean,  xv, 
V.  13)  :  ((  Personne  ne  peut  témoigner  un  plus  grand  amour,  etc.  » 

Or  le  Christ  est  mort  pour  des  impies  et  des  pécheurs,  et  l'on  ne  trouve 
pas  d'autre  exemple  d'un  tel  héroïsme.  Voilà  pourquoi  il  est  vérita- 

blement admirable  que  Jésus-Christ  ait  voulu  le  faire. 

On  peut  encore  trouver  un  autre  sens,  et  entendre  par  le  mot  juste 
celui  qui  est  exercé  dans  la  vertu,  et  par  le  mot  homme  de  bien  celui 

qui  est  innocent.  Quoique  dans  ce  sens  le  juste  l'emporte  sur  l'homme 
de  bien,  cependant  c'est  à  peine  si  l'on  veut  mourir  pour  un  juste  ;  la 
raison  en  est  que  l'innocent,  désigné  sous  le  nom  d'homme  de  bien, 
parait  plus  digne  de  commisération,  soit  à  cause  de  la  faiblesse  de 

l'âge,  soit  pour  quelque  autre  motif.  Mais  le  juste ,  par  cela  même 
qu'il  est  parfait  et  sans  défaut,  n'a  pas  en  lui  ce  qui  provoque  la  pitié. 
Si  donc  l'on  meurt  pour  un  innocent,  c'est  par  une  compassion  misé- 

ricordieuse; mais  si  l'on  meurt  pour  un  juste,  c'est  un  acte  de  zèle 
vertueux,  ce  qui  se  rencontre  moins  communément  que  la  pitié  misé- 
ricordieuse. 

IIÏ°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  8)  :  a  Mais  Dieu  a  fait  éclater,  »  il  ré- 

pond à  la  question  qu'il  a  posée,  i.  Il  donne  la  réponse  ;  ii.  il  en  argu- 
mente pour  appuyer  sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  9)  :  (t  Donc,  à  plus 

forte  raison;  »  m.  il  montre  que  la  conséquence  est  rigoureuse,  à  ces 
autres  (v.  10)  :  <c  Car  si,  lorsque  nous  étions  ennemis.  » 

et  non  est  qui  recogitet  in  corde 
suOj  etc.  »  Et  ideo  dico  :  «  Vix  moritur. 

Nam  foi'sitan  quis  ,  »  id  est  aliquis 
rarus  ex  zelo  virtutis  ,  «  audeat  mori 
pro  bono  »  homine.  Rarum  enim  est 
propter  hoc  quod  est  maximum  .  ut 
enim  dicitur  {Joan.,  xv,  v.  13)  :  «  Ma- 
jorem  hacdilectionem  nemo  habet^etc» 
Illud  autem  quod  Christus  fecit,  ut  qui? 
liioriatur  pro  impiis  et  iujustis,  nun- 
quam  iuveuitur.  Et  ideo  merito  admi- 
randum  est  quare  Christus  hoc  fecerit. 

Potest  autem  et  aliter  legi ,  ut  pro 
jiisto  intelligamus  aliquem  in  virtute 
exerci  latum^perbouum  autem  hominem 
iunoceulem.  Et  quamvis  secundum  hoc 
justus  sit  prœstantior  bono,  tamen  pro 
justo  vix  aliquis  moritur.  Gujus ratio  est 

quia  innocens,  qui  per  bonum  intelli- 
gitur,  magis  miserandus  videtur  prop- 

ter defectum  aîtaiis  vel  alicujus  hujus- 
modi,  Justus  autem,  quia  perfectus  est 
et  absque  defectu,  non  habet  in  se  mise- 
ricordiœ  materiam.  Quod  ergo  aliquis 
moriatur  pro  innocente,  potest  excom- 
passione  misericordise  provenire,  sed 
quod  aliquis  moriatur  pro  justo,  pro- 
venit  ex  zelo  virtutis,  qui  in  paucioribus 
invenitur  quam  misericordiae  passio. 

111''  Deixde  cum  dicit  :  «  Commendat 

autem,  etc., «respondet  prœmissae  quaes- 
tioni.  Et  primo,  ponit  responsionem. 
Secundo,  ex  hoc  arguit  ad  propositum, 
ibi  :  «  Multo  ergo  magis,  etc.  »  Tertio, 
ostendit  necessitatem  consequentiee  , 
ibi  :  «  Si  enim,  cum  inimici,  etc.  » 
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I.  Il  dit  donc  :  Il  a  été  demandé  pourquoi  Jésus-Christ  était  mort 

pour  des  impies.  La  réponse  à  cette  question,  «  c'est  que  par  là  Dieu 
fait  éclater  son  amour  pour  nous,  »  c'est-à-dire  fait  voir  par  cette  con- 

duite qu'il  nous  aime  à  l'excès,  puisque,  pendant  que  nous  étions  en- 
core pécheurs,  Jésus-Christ  est  mort  pour  nous,  et  cela  au  temps 

marqué,  comme  il  a  été  expliqué  plus  haut.  Mais  la  mort  même  de 

Jésus-Christ  pour  nous  manifeste  l'amour  de  Dieu,  puisque  Dieu  a 

donné  son  Fils,  afin  qu'il  satisfît  pour  nous  en  mourant  {S.  Jer/n,  m, 
Y.  16)  :  «.  Dieu  a  tellement  aimé  le  monde  qu'il  a  donné  son  Fils  uni- 

que. »  De  même  donc  que  l'amour  de  Dieu  le  Père  pour  nous  s'est 
manifesté  en  ce  qu'il  nous  a  donné  son  Esprit,  comme  il  a  été  dit  plus 
haut  (v.  5).  il  se  manifeste  encore  en  ce  qu'il  a  donné  son  Fils,  ainsi 
qu'il  est  dit  ici.  Mais  en  disant  :  «  Il  fait  éclater,  »  l'Apôtre  fait  re- 

marquer dans  le  divin  amour  comme  une  sorte  d'immensité  qui  se 
manifeste  d'abord  par  le  fait  même,  c'est-à-dire  en  ce  que  Dieu  a 
donné  son  Fils  afin  qu'il  mourût  pour  nous,  et  ensuite  à  raison  de 
notre  condition,  puisqu'il  a  agi  ainsi  sans  être  provoqué  par  nos  mé- 

rites, attendu  que  nous  étions  encore  pécheurs  {Ephés.,  ii,  v.  4)  : 
ce  Dieu,  qui  est  riche  en  miséricorde,  à  cause  du  grand  amour  dont  il 
nous  a  aimés,  lorsque  nous  étions  morts  par  le  péché,  nous  a  rendus 
tous  à  la  vie  en  Jésus-Christ,  etc.  » 

II.  En  disant  ensuite  (v.  9)  :  «  A  plus  forte  raison,  »  S.  Paul  conclut 

sa  proposition  d'après  ses  prémisses  :  «  Si  le  Christ  est  mort  pour  nous 
pendant  que  nous  étions  encore  pécheurs,,  à  plus  forte  raison,  justifiés 
maintenant  par  son  sang,  »  comme  il  a  été  dit  (^om.,iii,  v.  24)  : 

(c  Dieu  l'a  offert  pour  être  la  victime  de  propitiation  par  la  foi  en  son 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Queesitum  est 
quare  Christus  pro  impiis  mortuus  est. 
Et  ad  hoc  est  responsio,  quia  per  hoc 
Deus  suam  charitatem  commeDclat  in 
iiobis,  iJ  est  per  hoc  ostendit  se  nos 
maxime  diligere.  quoniam  si.  «Cum  ad- 
huc  peccatores  essemus  ,  Christus  mor- 

tuus est  pro  nobis,  »  et  hoc  «  secunduui 
tempus,  »  sicut  supra  expositum  est. 
ipsa  autem  mors  Christi  pro  nobis  cha- 

ritatem ostendit  Dei,  quia  dédit  Filium 
suum^  ut  pro  nobis  satisfacieus  moreretur 
[J'ian.,  m,  v.  16)  :  «  Sic  Deus  dilexit 
mundum,  ut  Filium  suum  unigenitum 
ddret^  etc.  »  Et  ita,  sicut  charitas  Dei 
Patris  ad  nos  ostenditur  per  hoc  quod 
Spiritum  suum  dédit  nobis,  ut  supra 
dictum  est  ;  ita  et  per  hoc  quod  dédit 
Flium  suum,  ut  hic  dicitur.  Sed  in  hoc 

quod  dicit  :  «  Commendat,  »  immensi- 
latem  quamdam  divinœ  charitatis  assi- 

gnat, quae  quidem  ostenditur  tum  ex 
ipso  facto,  quia,  scilicet,  dédit  Filium 
suum  ut  moreretur  pro  nobis,  tum  ex 
parte  nostrae  conditionis,  quia  hoc  non 
fecit  provocatus  nostris  meritis,  cum 
adhuc  peccatores  essemus  {Eplies.,  ii , 

V.  4)  :  ((Deus,  qui  dives  est  in  misericor- 
dia,  propter  nimiam  charitatem  qua 
dilexit  nos,  cum  essemus  mortui  pecca- 
tis,  convivificavit  nos  Christo,  etc.  » 

II.  Consequenkr  cum  dicit  :  ((  Multo 
ergo  magis,  etc.,  »  concludit  proposi- 
tum  ex  prœmissis,  dicens  :  «  Si  Christus 
pro  nobis  mortuus  est,  cum  adhuc  pec- 

catores essemus;  multo  magis  vivificaLi 
nuncin  sanguine  ipsius,  »  sicut  {supra , 
III,  V.  24)  habitum  est  :  ((  Quem  proposuit 
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sang.  »  —  «  Nous  serons  délivrés  de  la  colère,  »  c'est-à-dire  de  la  ven- 
geance, de  la  damnation  éternelle  que  les  hommes  encourent  pour 

leurs  péchés  {S.  3Iatth.,iu,  v.  7)  :  «  Race  de  vipères,  qui  vous  a 
montré  à  fuir  la  colère  qui  approche?  » 

III.  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  10)  :  ce  Si,  en  effet,  lorsque  nous  étions 
ennemis  de  Dieu,  »  il  montre  que  la  conséquence  précitée  est  rigou- 

reuse, parce  qu'elle  procède  du  moindre  au  plus  grand.  Il  faut  ici  re- 
marquer une  double  comparaison  du  moins  au  plus  :  l'une  de  notre 

côté,  l'autre  du  côté  de  Jésus-Christ.  De  notre  côté,  S.  Paul  compare 
les  ennemis  aux  réconciliés ,  car  on  voit  moins  souvent  faire  du  bien 

à  des  ennemis  qu'à  ceux  qui  sont  déjà  réconciliés.  Du  côté  de  Jésus- 
Christ,  il  compare  la  mort  à  la  vie,  car  la  vie  en  Lui  est  plus  puis- 

sante que  la  mort,  parce  que,  comme  il  est  dit  (2^  Cor.,  xiii,  v.  4)  :  «  Il 
est  mort  selon  la  faiblesse,  3>  c'est-à-dire  de  notre  chair,  a  et  il  vit  par  la 
puissance  de  Dieu.  »  Voilà  pourquoi  il  dit  :  La  conclusion  logique, 

c'est  ((.  qu'à  plus  forte  raison,  justifiés  que  nous  sommes,  nous  serons 
sauvés  par  Lui.  »  Si,  en  effet,  lorsque  nous  étions  ses  ennemis,  nous 
avons  été  réconciliés  avec  Dieu  par  la  mort  de  son  Fils,  <(  à  combien 

plus  forte  raison,  étant  déjà  réconcihés,  serons-nous  sauvés  par  la 
mort  de  ce  même  Fils.  » 

Il  faut  considérer  que  l'homme  peut  être  appelé  l'ennemi  de 
Dieu  de  deux  manières  :  d'abord.  A)  parce  qu'il  montre  de  l'inimitié 
contre  Dieu  lorsqu'il  se  raidit  contre  ses  commandements  (Job^  xv, 
V.  29)  :  a  II  a  couru,  la  tête  levée,  contre  le  Tout-Puissant;  ))  ensuite, 

B)  parce  que  Dieu  lui-même  prend  l'homme  en  haine,  non  pas  en  tant 
qu'il  est  son  ouvrage,  car  des  œuvres  de  Dieu  il  est  dit  {Sag.,  xi, 
V.  25)  :  ce  Seigneur ,  vous  aimez  tout  ce  qui  existe,  et  vous  ne  haïssez 

I 

Deus  propitiatorem  per  fidem  per  san- 
guinem  ipsius.  »  —  c(  Salvi  erimus  ab 
ira,  ))  id  est  a  vindicta  dainnationisceter- 
Dce,  quam  propter  peccata  hommes  in- 
currunt  {Mallh.,  lu,  v.  7)  :  «  Genimina 
viperarum,  quis  demonstravit,  etc.?  » 

III.  Deinde  ciim  dicit  :  «  Si  eiiim  cimi 

iiumici,  etc.,»  ostendit  necessitatem  prœ- 
dictae  consequeutiœ,  quee  procedit  a  mi- 
nori  ad  majus  aftirmando.  Et  est  ibi 
observanda  duplex  comparatio  minoris 
ad  majus.  Una  quidem,  ex  parte  nos- 
tra;  alla,  ex  parte  Christi.  Ex  parte  qui- 
dem  nostra,  comparât  inimicos  recon- 
cilialis  :  minus  eniiu  videtur  quod  ali- 
quis  beue  facial  inimicis,  quam  jam  re- 
conciliatis.  Ex  parte  Christi,  comparât 
mortem  vitœ  :  potentior  enim  vita  ejus 
videtur,   quam  mors;   quia  ,  ut  dicitur 

(2  Cor.,  XIII,  V.  4)  :  c( Mortuus  est  ex  infir- 
mitate,»  scilicetcarnisnostrae,  «sedvivit 
ex  virtute  Dei.  »  Et  ideo  dicit  :  Ratione 

conclusum  est  ce  Quod  multo  magis,  vi- 
viflcati  salvi  erimus  per  ipsum.  »  Si 
enim,  cum  iiiimici  essemus,  reconciliati 
sumus  Deo,et  hocper  mortem Filii  ejus  ; 
muito  magis  ,  jam  nos  reconciliati  , 
«Salvi  erimus,  »  et  hoc  c(  in  vita  ipsius.  » 

Est  autem  cousiderandumquod  homo 
dicitur  inimicus  Deo  dupliciter.  A)  Uno 

modo,  quia  contra  Deum  inimicitiam 
exercet  dum  ejus  mandatis  renititur 
{Job,  XV,  V.  29)  :  «  Cucurrit  adversus 
Deum  erecto  collo.  B)  Alio  modo,  per 
hoc  quod  Deus  homiues  odio  haljet,  non 
quidem  secundum  ipsum  quod  fecit, 
quia  quantum  ad  hoc  dicitur  {Sap.,  xi  , 
V.  25):  c(  Dilexisti  omnia.  et  nihil  odisti 
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rien  de  ce  que  vous  avez  fait ,  »  mais  en  raison  de  ce  qu'a  fait  dans 
l'homme  l'homme  ennemi,  en  d'autres  termes  le  démon,  c'est-à-dire 
en  raison  du  péché  (6V-r^.,  xiv,  v.  9)  :  «  Dieu  a  également  en  horreur 

l'impie  et  son  impiété;  »  ci{Eccl.^  xii,  v.  3):  «  Le  Très-Haut  a  les  pé- 
cheurs en  haine.  »  La  cause  de  l'inimitié,  c'est-à-dire  le  péché,  étant 

donc  détruite  par  Jésus-Christ,  il  s'ensuit  que  Jésus-Christ  opère  notre 
réconcihation  (2*^  Co?'.,  v,  v.  19)  :  «  Dieu  a  réconcilié  le  monde  avec 
lui  en  Jésus-Christ.  » 

Notre  péché  a  été  détruit  par  la  mort  de  son  Fils.  Ici  il  faut  remar- 
quer que  la  mort  de  Jésus-Christ  peut  être  envisagée  sous  trois  points 

de  vue  :  a)  d'abord,  au  point  de  vue  de  la  raison  même  de  la  mort, 
dont  il  est  dit  {Sag.^  i,  v.  13)  :  «■  Dieu  n'a  point  fait  la  mort  dans  la  na- 

ture humaine.  »  Elle  a  été  introduite  par  le  péché.  Voilà  pourquoi  la 

mort  de  Jésus-Christ,  considérée  dans  sa  cause  générale,  n'a  point  été 
acceptée  de  Dieu  comme  motif  de  se  réconcilier  le  monde  ;  car  Dieu 

{Sag.,  I,  V.  13)  :  a  Ne  se  réjouit  pas  de  la  perte  des  vivants.  »  b)  Au 

point  de  vue  de  l'acte  des  bourreaux  qui  ont  fait  mourir  Jésus-Christ, 
cette  mort  déplaît  très-fort  à  Dieu.  C'est  pourquoi  S.  Pierre  disait  aux 
Juifs  {Act,,  III,  V.  14)  :  «  Vous  avez  renié  le  Saint  et  le  Juste,  et  vous 

avez  demandé  qu'on  vous  délivrât  l'homicide.  j>  La  mort  de  Jésus- 
Christ,  considérée  sous  ce  rapport,  n'a  donc  pu  être  une  cause  de  ré- 

conciliation ;  elle  fut  plutôt  un  motif  d'indignation,  c)  A  ce  point  de  vue 
qu'elle  procède  de  la  volonté  de  Jésus-Christ  souffrant,  volonté  qui  l'a 
déterminé  à  endurer  la  mort  par  obéissance  à  son  Père  (Philip.,  ii, 

v.  8):  «  Il  s'est  rendu  obéissant  à  son  Père  jusqu'à  la  mort,  »  et  par 

eorum  quae  fecisti,  etc.;  »  sed  quantum 
ad  hoc  quod  in  homine  inimicus  homo, 
id  est  diabolus,  fecit,  id  est  quantum  ad 
peccatum  {Sap.,  xiv,  v.  9)  :  «  Similiter 
odio  suntDeoimpius,  etc.;  »  ei(EccL,xu, 
V.  3)  :  «  Altissimus  odio  habet  peccato- 
res.»  Subtracta  inimicitiœ  causa,  scilicet 
peccato  per  Christum,  sequitur  recouci- 
liatio  per  ipsum  (2  Co)\,  y,  v.  19)  :  «Deus 
erat  lu  ipso  muudumreconcilianssibi.)) 
Peccatum  autem  uostrum  sublatum 

est  per  mortem  Filii  ejus.  Circa  quod 
considerandum  est  quod  mors  Christi  tri- 
pliciter  considerari  potest.a)Unomodo, 
secundum  ipsam  rationem  mortis;  etsic 
dicitur  {Sap.,  \,  v.  13)  :  «  Deus  mortem 
non  fecit  »  in  bumana  natura  ,  sed  est 
per  peccatum  iuducta.  Et  ideo  mors 
Christi,  ex  communi  mortis  ratione,  non 

fuit  sic  Deo  accepta,  ut  per  ipsam  recon- 
ciliaretur  ;  quia  «  Deus  non  lœtatur  iu 
perditione  vivorun,  »  ut  dicitur  {S(ip.,i, 
V.  13).  b)  Alio  modo,  potest  mors  Christi 
considerari  secundum  quod  est  in  ac- 
tioue  occidentium,  quse  maxime  Deo 
displicuit.  Unde  contra  eos  Petrus  dicit 

(Ad.,  m,  V.  14)  :  «  Vos  Sanctum  et  Jus- 
tum  negasti3,etpetistishomicidam,ete.» 
Unde  mors  Christi  sic  consideraîa  non 
potuit  esse  reconciliationis  causa  ,  sed 
magis  indignationis.  c)  Tertio  modo  , 

potest  considerari  secundum  quod  pro- 
cessit  ex  voluntate  Christi  patientis  ; 

quse  quidem  voluntas  informata  fuit 
ad  mortem  sustinendam,  cum  ex  obe- 
dientia  ad  Patrem  (PhiL,  il,  v.  8)  :  «Fac- 
tus  est  obediens  Patri  usque  ad  mor- 

tem ;  »  tum  etiam  ex  charitate  ad  homi- 
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amour  des  hommes  {Eph.,  v,  v.  2)  :  «  Il  nous  a  aimés  et  s'est  livré  lui- 
même  pour  nous  ;  »  la  mort  de  Jésus-Christ  a  été  méritoire,  satisfac- 
toire  pour  nos  péchés,  et  acceptée  de  Dieu  comme  telle,  ce  qui  a  suffi 
à  la  réconciliation  de  tous  les  hommes,  même  de  ceux  qui  mirent  à 

mort  le  Sauveur ,  parmi  lesquels  quelques-uns  même  furent  sauvés 
par  sa  prière,  quand  il  dit  [S.  Luc,  xxiii,  v.  34)  :  ce  Mon  Père,  pardon- 

nez-leur, car  ils  ne  savent  ce  qu'ils  font.  » 

IV°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  11):  ce  Non-seulement,  »  il  montre  les 
biens  que  nous  obtenons  déjà  en  réahté  par  la  grâce.  Non-seulement 
nous  sommes  réconciliés,  ce  mais  encore.nous  nous  glorifions  »  dans 

l'espérance  de  la  gloire  que  nous  attendons  dans  le  siècle  futur,  «  en 
Dieu,  »  c'est-à-dire  en  tant  que  maintenant  même  nous  sommes  unis 
à  Dieu  par  la  foi  et  la  charité  (l'*  Cor.,  i,  v.  31,  et  2^  Cor.,  x,  v.  17)  : 
ce  Que  celui  qui  se  glorifie  ne  se  glorifie  que  dans  le  Seigneur,  etc.  » 

Et  si  nous  nous  glorifions,  c'est  ce  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  par 
lequel  maintenant,  »  même  dans  le  temps  présent,  ce  nous  avons  obtenu 

la  réconciliation ,  »  afin  que,  d'ennemis  que  nous  étions,  nous  deve- 
nions ses  amis  {Coloss.,  i,  v.  19)  :  ce  II  a  plu  au  Père  de  réconcifier 

toutes  choses  par  lui,  etc.  »  On  pourrait  aussi  continuer  le  sens  avec 

ce  qui  précède  :  Nous  serons  délivrés  dans  la  vie  de  ce  même  Jésus- 
Christ  et  du  péché  et  de  la  peine  du  péché;  non-seulement  nous  se- 

rons délivrés  des  maux,  mais  encore  nous  nous  glorifions  en  Dieu, 

c'est-à-dire  de  ce  que  nous  serons  un  avec  lui  dans  le  siècle  futur 
[S.  Jean,  xvir,  v.  21)  :  ce  Afin  qu'ainsi  que  nous  sommes  un,  ils  soient 
un  en  nous.  » 

nés  (Ephes.,  \,  v.  2)  :  «Dilexit  nos,  et 
tradidit  se  pro  nobis.  »  Et  ex  hoc  mors 
Christi  fuit  meritoria  et  satisfactoria 

pro  peccatis  uostris,  et  in  tantimi  Deo 
accepta^  quod  suffecit  ad  reconciliatio- 
nem  omnium  hominum,  eliam  occiden- 
tium  Cliristum,  ex  quibus  aliqui  sunt 
salvati  ipso  orante,  quando  dixit  {Luc, 
xxin,  V.  34)  :  «Ignosce  illis/juianesciuut 
quid  faciunt.  » 

iVo  Del\de  cum  dicit  :  «  Non  solum 
autem,  etc.,»  ostendit  queebona  jam  in 
re  consequimur  per  gratiam,  dicens  : 
«  Non  solam  autem  gloriamur  »  in  spe 
glorise,  quam  in  futuro  exspectamus  , 
«  sed  in  Deo,  »  id  est  in  hoc  quod  su- 
mus  etiam  nunc  Deoconjuncti  per  fîdem 

et  charitatem  (l  Cor.  ,  i,  v,  31 ,  et 
2  Cor.,  X,  V.  17)  ;  c<  Qui  gloriatur  in 
Domino,  etc.  »  Et  hoc  quidem  ,  c(  Per 
Dominumnostrum  Jesum  Christum,per 

quem  »  etiam  nunc  in  prœseuti  tem- 
pore,  «  recontiliationeni  accepimus,»  ut 
de  inimicis  factisimus  amici  {Colos.,  i, 
V.  19)  :  «  Per  eum  placuit  reconciliari 
omnia,  etc.  »  Posset  autem  etcontinuari 
cum  eo  quod  dictum  est  :  Salvi  erimus 
in  vita  ipsius  a  peccato  et  a  pœua, 
et  non  solum  salvi  erimus  a  malis  , 
sed  etiam  gloriamur  in  Deo  ,  id  est 
per  hoc  quod  erimus  idem  in  futuro 
cum  ipso  (Joan.,  xvn,  v.21)  :  ce  Ut  sint 

unum  in  nobis,  sicut  et  nos  unum  su- mus. 



LEÇON  IIP  (ch.  V, 

12). 

SoMMAiBE.  —  Comment  le  péché  a  fait  des  progrès  dans  le  monde. 
Origine  de  la  mort  et  possibilité  de  la  transmission  du  péché  origi- 

nel aux  descendants. 

12.  C'est  pourquoi^  comme  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul homme,  et  la  mort  par  le  péché ̂   ainsi  la  mort  a  jmssé  dans  tous  les  hommes 
par  celui  en  qui  tous  ont  péché. 

Après  avoir  énuméré  les  biens  que  nous  avons  acquis  par  la  grâce 

de  Jésus-Christ,  l'Apôtre  fait  voir  de  quels  maux  cette  même  grâce 
nous  délivre.  S.  Paul  établit  donc  que  par  la  grâce  de  Jésus-Christ 
nous  avons  été  rachetés,  premièrement,  de  la  servitude  du  péché; 
secondement,  de  la  servitude  de  la  Loi  (ch.  vu)  :  «  Ignorez-vous,  mes 

frères?  »  troisièmement,  de  la  damnation  éternelle  (ch.  viii^  :  «  Il  n'y  a 
donc  plus  maintenant  de  condamnation.  » 

A  l'égard  de  la  servitude  du  péché,  il  montre,  premièrement,  que 
par  la  grâce  de  Jésus-Christ  nous  sommes  rachetés,  pour  le  passé,  du 

péché  originel  ;  secondement,  qu'appuyés  sur  elle,  nous  sommes  pré- 
munis contre  le  péché  pour  l'avenir,  à  ces  mots  (vi,  v.  1)  :  «  Que  di- 

rons-nous donc  ?  »  Sur  le  rachat  du  péché  originel ,  l'Apôtre  traite 
d'abord  de  la  transmission  de  ce  péché;  ensuite,  de  la  transmission 
de  la  grâce  qui  détruit  le  péché,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Mais  il  n'en  est 

pas  de  la  grâce.  »  Sur  cette  transmission  du  péché,  d'abord  il  l'ex- 
pose ;  puis  il  la  prouve,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Car,  avant  la  Loi.  » 

LECTIO  III. 

Peccati  in  hune  mundum  progressus,  et 
mortis  origo  describitur ;  pariterque 
declaratur  quomodo  possibile  sit  ori- 

ginale peccatum  traduci  ad  posteros. 

12.  Proflerea,sicutperiinum  hominem 
peccatum  in  hune  mundum  intravit , 
et  per  peccatum  mors  :  ita  et  in  om- 
neshorainesmors  ptrtramiit  in  quo 
o)nnes  peccaverunt. 

PostquamApostolusostenditqueebona 
per  gratiam  Christi  consecuti  sumus  , 
hic  cousequenter  osteudit  a  quibus  ma- 
lis  per  eam  liberemur.  Et  circa  hoc  tria 
facit.  Primo  enim,  ostendit  quod  per 

gratiam  Christi  liberati  sumus  a  servi- 
tute  peccati.  Secundo,  ostendit  quod  per 

graliam  ejus  sumus  liberati  a  servitule 
Legis  (cap.  vu),  ibi  :  «  An  ignoratis,  fra- 
tres,  etc.  ?  »  Tertio,  ostendit  quod  per 
gratiam  Christi  liberamur  a  damnatione 
(cap.  VIII  ),  ibi  :  «Nihil  nuuc  damnatio- 
nis,  etc.  » 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  osten- 
dit quod  per  gratiam  Christi  liberamnr 

ab  origiuali  peccatoprteterito.  Secundo, 
ostendit  quod,  ea  tuti ,  regimur  contra 
peccata  futura,  ibi  :  «  Quid  ergo  dice- 
mus,  etc.?  »  Circa  primum  duo  facit. 
Primo,  agit  de  processu  peccati;  secun- 

do, de  processu  gratiae  destruentis  pec- 
catum, ibi  :  «  Sed  non  sicut  delictum,  etc.  » 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  propo- 
nit  processùm  peccati.  Secundo  ,  mani- 

festât, ibi:  «  Usque  ad  Legem,   etc.  » 
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Pour  exposer  la  transmission  du  péché,  P  il  l'énonce;  IP  il  en  montre 
l'universalité  ,  à  ces  mots  (v.  12)  :  «  Ainsi  la  mort  a  passé  dans 
tous.  » 

P  En  énonçant  la  transmission  du  péché,  il  fait  voir  :  i.  l'origine  du 
péché  ;  II.  l'origine  de  la  mort,  à  ces  mots  (v.  12)  :  ««  Et  par  le  péché, 
la  mort.  ̂ ) 

I.  L'Apôtre  dit  donc  que  par  Jésus-Christ  nous  avons  reçu  la  ré- 
conciliation ;  car  elle  est  entrée  par  lui  dans  le  monde,  ainsi  que 

par  un  seul  homme,  à  savoir,  a.  par  Adam,  »  le  péché  y  est  aussi  entré 

(1'"''  Cor.,  XV,  V.  22)  :  ((  Tous  meurent  en  Adam,  tous  revivent  aussi 
par  Jésus-Christ.  » 

Sur  quoi  il  faut  remarquer  que  les  hérétiques  pélagiens  i,  niant  que 
le  péché  originel  existât  dans  les  enfants,  prétendaient  que  ces  paroles 

de  l'Apôtre  devaient  être  entendues  du  péché  actuel,  ce  péché  étant 
entré  dans  le  monde  par  Adam,  selon  eux,  en  tant  que  tous  ceux  qui 

pèchent  imitent  le  péché  d'Adam,  selon  ces  paroles  d'Osée  (vi,  v.  7)  : 
(c  Comme  Adam,  ils  ont  transgressé  mon  aUiance.  »  Mais,  comme  l'a 
dits.  Augustin  en  réfutant  leur  doctrine 2,  si  l'Apôtre  parlait  ici  de 
l'introduction  du  péché  actuel ,  qui  est  commis  par  imitation,  il  ne 

'  Cœlestius,  disciple  de  Pelage,  tomba  dans  plusieurs  contradictions  au  sujet  du 

péché  originel.  Il  confessait  qu'il  fallait  baptiser  les  enfants  pour  la  rémission  des péchés,  et  néanmoins  il  soutenait  que  la  transmission  du  péché  par  la  naissance 
était  contraire  à  la  foi,  et  faisait  injure  au  Créateur.  Pelage  était  un  peu  plus  clair 
et  certainement  plus  astucieux  :  «Et  baptisma,  »  inquit,  «  unum  tenemus,  quod 
iisdem  sacramenti  verbis  in  infantibus,  quibus  etiam  in  majoribus,  dicimus  esse 
celebrandum.  »  Quis  crederet  sub  hac  quasi  manifesta  confessione  sensum  latere 
contrarium,  nisi  eum  Cœlestius  aperuisset  ?  Qui  in  libello  suo,  quem  Romœ 
gestis  ecclesiasticis  allegavit,  «  parvulos  et  baptizari  in  remissionem  peccatorum  » 
confessus  est,  et  negavit  «  ullum  habere  originale  peccatum.  »  (S.  Aug.,  de  Gralia 
Chrisli  et  dePeccato  originali,  lib.  1,  cap.  xxxn-xxxm.) 

2  S.  Aug.,  de  Peccatorum  mer tiis  et  remissione,  lib.  1,  cap.  ix,  et  Retractatio- 
num,  lib.  H,  cap.  xxxni. 

Circa  primum  duo  facit.  Primo^  propo- 
nit  proceseum  peccati. Secundo,  ostendit 
ejus  universalitatem,  ibi  :  «Et  ita  om- 
nes,  etc.  » 

I»  Circa  primum  duo  facit.  Primo,  os- 
tendit peccati  originem;  secundo,  ori- 

ginem  mortis,  ibi  :  «  Et  per  peccatum 
mors,  etc.  » 

T.  Dicit  ergo  primo  quod  per  Chris- 
tum  reconciliationem  accepimus.  Ita 
enim  a  Christo  reconciliatio  procedit  in 
mundum,  «  Sicut  per  unum  hominem,  » 
scilicet  per  Adam,  «  peccatum  intravit 
in  hune  mundum  j  »  (1  Cor.,  xv,  v.  22)  : 

«  Sicut  in  Adam  omnes  moriuntur  ,  ita 
et  in  Christo  omnes  vivificabuntur.  » 

Est  autem  hic  considerandum  quod 
hœretici  Pelagiani,  peccatum  originale 
in  parvulis  esse  negantes ,  hœc  verba 
Apostoli  dicebant  esse  intelligenda  de 
peccato  actuaîi.  Quod  quidem,  secun- 
dum  eos,  in  hune  mundum  intravit  per 
Adam,  in  quantum  omnes  peccantes 
peccatum  Adœ  imitantur,  secundum 
illud  {Osex,  vi,  v.  7)  :  «  Ipsi  autem  sicut 
Adam  transgressi  sunt  pactum,  etc.  » 
Sed,  sicut  dicit  Aug.  contra  eos,  si  de 
introitu  peccati  actualis,qui  est  par  imi- 
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dirait  pas  que  le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un  homme,  mais 
plutôt  parle  démon,  que  les  pécheurs  imitent,  suivant  ce  passage  de 

la  Sagesse  (ii,  v.  24)  :  «  C'est  par  l'envie  du  démon  que  la  mort  est  en- 
trée dans  le  monde.  »  Il  faut  donc  entendre  que  le  péché  est  entré 

dans  le  monde  par  Adam,  non-seulement  par  imitation,  mais  par  pro- 

pagation, c'est-à-dire  par  l'origine  viciée  de  la  chair,  comme  il  est  dit 
dans  l'épître  aux  Éphésiens  (ii,  v.  3)  :  «  Nous  étions  par  nature  en- 

fants de  colère  ;  »  et  au  Ps.  (l,  v.  6)  :  «  J'ai  été  conçu  dans  l'iniquité.  » 

Mais  il  paraît  impossible  qu'un  péché  se  transmette  de  l'un  à 

l'autre  par  l'origine  charnelle.  Le  péché,  en  effet,  a  son  siège  propre 
dans  l'âme  raisonnable,  qui  ne  se  produit  pas  par  l'origine  char- 

nelle ;  car,  d'abord,  l'intellect  n'est  point  un  acte  d'un  corps  quel- 
conque, et  ainsi  il  ne  peut  être  produit  par  le  moyen  de  la  généra- 

tion corporelle,  comme  le  Philosophe  l'explique  dans  le  livre  de  la  Gé- 
nération des  animaux.  Ensuite,  l'àme  raisonnable  étant  un  être  subsis- 

tant en  soi,  puisque,  entre  autres  preuves,  elle  a  son  opération  propre 

et  ne  subit  point  le  contre-coup  de  la  corruption  du  corps,  il  s'ensuit 
que  sa  reproduction  ne  dépend  point  de  la  génération  du  corps, 
comme  la  reproduction  des  autres  formes  qui  ne  subsistent  point  par 

elles-mêmes,  et  qu'elle  a  sa  cause  en  Dieu.  Conséquemment,  le  péché, 
qui  est  un  accident  de  l'âme,  ne  peut  pas  davantage  être  transmis  par 
l'origine  charnelle. 

A  cela  on  répond  avec  raison  que,  quoique  l'àme  ne  réside  point 
dans  le  principe  qui  reproduit  le  corps,  ce  principe  contient  néanmoins 

une  vertu  qui  dispose  le  corps  à  recevoir  l'àme,  et  celle-ci,  s'y  étant 
une  fois  établie,  se  conforme  aussi  au  corps  à  sa  manière,  parce  que 

tationem^hic  Apostolus  loqueretur,  non 
diceret  peccatum  per  hominem  in  hiiDc 
mundum  intrasse,  sed  magis  per  diabo- 
lum,  quem  peccantes  imitantur,  secun- 

dum  illud  [Saj'i.,  u,  v.  24)  :  «  Invidia  dia- 
boli  mors  inlroivit,  etc.  »  Est  ergo  in- 
telligendum  quod  per  Adam  peccatum 
in  hune  mundum  intravit,  non  solum 
imitatione,  sed  etiam  propagatione.  id 

est  per  carnis  originem  vitiatam,  secun- 
dum  illud  {Eph.  ,  il,  v.  3)  :  «  Eramus 
natura  filii  irœ;  »  et  (  in  Ps.,  h,  v.  6  ): 
«  Ecce  enim  in  iniquitatibus  conceptus 
sum,  etc.  » 

Sed  videtur  boc  esse  impossibile , 
quod  per  originem  carnis  peccatum  ab 
uno  in  alium  traducatur.  Peccatum  enim 

est  in  anima  rationali,  quae  non  tradu- 
citur  per  originem  carnis,  tum  quia  in- 

tellectus  non  est  alicujus  corporis  actus, 
et  ita  non  potest  per  virtutem  copora- 
lis  seminis  causari,  ut  Pbilosophus  dicit 
in  libro  de  Generatione  animaliiim ;tum 
etiam  quia,  cum  anima  ratioualis  sit 
quœdam  res  subsistens,  ut  puta  per  se 
operationem  babens,  et  corpore  cor- 
rapto  non  corrumpatur,  consequens  est 
quod  non  generetur  corpore  generato, 
sicut  aliaî  fornite^,  quce  non  possunt  per 
se  subsistere,  sed  potiuscausatur  a  Deo. 
Consequens  igitur  videtur  quodnec  pec- 

catum, quod  est  accidens  animae,  possit 
per  carnis  originem  traduci. 

Ad  boc  autem  rationabiliter  respon- 
detur  quod,  licet  in  semine  non  sit  ani- 

ma, est  tamen  in  semine  virtus  disposi- 
tiva corporis  ad  animée  receptionem  , 

quœ,  cum  corpori  infunditur,  etiam   ai 
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tout  ce  qui  est  reçu  existe  dans  le  récipient,  suivant  le  propre  mode  du 

récipient.  C'est  pour  cela  que  nous  voyons  les  enfants  ressembler  à 
leurs  parents,  non-seulement  quant  aux  défauts  corporels,  comme  un 
lépreux  engendre  un  lépreux,  et  le  goutteux  un  goutteux,  mais  encore 

quant  aux  défauts  de  l'âme ,  comme  le  père  colère  engendre  un  fils 
colère,  et  l'insensé  un  enfant  insensé.  Car,  bien  que  le  pied,  qui  est  le 
sujet  de  la  goutte,  ne  soit  pas  dans  le  principe  de  la  génération  corpo- 

relle, non  plus  que  l'àme,  qui  est  le  sujet  de  la  colère  ou  de  la  folie, 
il  y  a  cependant  dans  ce  principe  une  vertu  qui  forme  les  membres 

corporels,  et  qui  dispose  l'âme  à  ces  modes. 

Cependant  il  reste  une  difficulté  :  c'est  que  les  défauts  qui  provien- 
nent d'une  origine  viciée  n'ont  pas  le  caractère  du  péché  ;  car  ils 

sont  plutôt  dignes  de  compassion  que  de  châtiment,  comme  le  Phi- 

losophe le  dit  de  l'enfant  qui  naît  aveugle  ou  privé  de  l'usage  de 
quelque  membre.  Il  en  est  ainsi,  parce  qu'il  est  de  l'essence  du  péché 
d'être  volontaire  et  de  dépendre  de  celui  auquel  on  l'impute.  Si  donc 

quelque  défaut  est  venu  jusqu'à  nous  à  raison  de  l'origine  que  nous 
tenons  de  notre  premier  père,  il  ne  parait  pas  avoir  en  nous  le  carac- 

tère du  péché,  mais  du  châtiment.  Il  faut  donc  dire  que,  de  même 

que  le  péché  actuel  est  le  péché  de  la  personne,  parce  qu'il  est  commis 
par  la  volonté  de  celui  qui  pèche,  ainsi  le  péché  originel  est  le  péché 

de  la  nature,  parce  qu'il  a  été  produit  par  le  principe  de  la  nature 
humaine. 

Il  faut,  en  effet,  reconnaitre  que ,  comme  les  membres  du  corps 

concourent  à  former  la  personne  d'un  seul  homme,  ainsi  tous  les 
hommes  sont  les  éléments  et  comme  les  membres  divers  de  la  na- 

ture humaine.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  Porphyre  qu'en   partici- 

suo  modo  couformatur  ,  eo  quod  omne 
receptum  est  in  recipiente  per  modum 
recipientis.  Etexinde  videmus  quod  filii 
similantur  parentibus,nousolum  in  de- 
fectibus  corporalibus ,  sicut  leprosus 

générât  leprosum,  et  podagricus  poda- 
gricum,  sed  etiam  in  defectibus  animée, 
sicut  iracundus  iracundum,  et  amentes 
ex  amenlibus  nascuntur.  Quamvis  enim 

pes,  qui  est  subjectum  podagrœ  non  sit 
in  semine,nec  anima,  quee est  subjectum 
i  ree  vel  amentiœ ,  est  tamen  in  semine 
\irtus  formativa  corporalium  membro- 
ium  et  dispositiva  ad  animam. 

Sed  adhuc  remauet  dubitatio,  quia 

defectus  qui  ex  vitiata  origine  trabun- 
tur,  non  habent  rationem  cuipœ.  Non 
enim  merentur  pœnam,  sed  magis  mise- 
ricordiam,  sicut  Philosophus  dicit  de  eo 

qui  nascitur  ceecus,  vel  quocumque  alio 
modo  aliter  orbatus.  Et  hoc  ideo,  quia 
de  ratione  culpae  est  quod  sit  voluntaria 
et  in  potestate  hominis  cui  culpa  impu- 
tatur,  sic  igitiir,  si  aliquis  defectus  in 
nos  pervenit  per  originem  primi  paren- 
tis,  non  videlur  in  nobis  habere  ratio- 

nem culpae,  sedpœnse.Et  ideo  dicendum 
est  quod  sicut  peccatum  actuale  est  pec- 
catum  personae  ,  quia  per  voluntatem 
personae  peccantis  committitur  ;  ita 
peccatum  naturae,  quod  per  voluntatem 
principii  humanse  naturse  commissum est. 

Est  enim  considerandum  quod,   sicut 
diversa  corporis   membra  partes   sunt 

personse  unius  hominis,  ita  omnes  ho- 
mines  sunt  partes  et    quasi  quaedam 

^  membra  humanee  naturse.  Unde  et  Por- 
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pant  à  une  môme  espèce,  plusieurs  hommes  n'en  font  qu'un  seul.  Or, 
nous  voyons  que  l'acte  du  péché  produit  par  un  membre,  par  exemple 
le  pied  ou  la  main,  ne  revêt  point  le  caractère  du  péché,  de  la  volonté, 

du  pied  ou  de  la  main,  mais  de  la  volonté  de  l'homme  tout  entier, 
d'où  dérive,  comme  d'une  sorte  de  principe,  l'impulsion  au  péché  sur 
chaque  membre.  Il  en  est  de  même  de  la  volonté  d'Adam,  qui  fut  le 
principe  de  la  nature  humaine  :  tout  le  désordre  de  cette  nature 
revêt  le  caractère  de  péché  chez  tous  ceux  que  ce  désordre  atteint, 
en  tant  que  le  péché  a  pu  leur  être  communiqué.  Et  comme  le  péché 

actuel,  qui  est  le  péché  de  la  personne ,  s'étend  à  chaque  membre 
par  un  acte  personnel,  ainsi  le  péché  originel  atteint  tous  les  hommes 

par  l'acte  de  la  nature  ou  de  la  génération.  Ainsi,  de  même  que  par 
cet  acte  la  nature  humaine  se  propage,  par  ce  même  acte  se 
communique  la  dégradation  delà  nature  humaine,  dégradation  qui  a 

été  la  suite  du  péché  du  premier  homme.  Or  cette  dégradation,  c'est 
la  privation  de  la  justice  originelle,  qui  avait  été  donnée  par  Dieu  à 

l'homme  non-seulement  en  tant  qu'il  était  une  personnalité  indivi- 
duelle, mais  en  tant  qu'il  était  le  principe  de  la  nature  humaine,  afin 

qu'il  la  transmit  en  même  temps  que  la  nature  à  ses  descendants. 
Aussi  transmet-il  de  la  même  manière,  par  le  péché  à  ses  descen- 

dants, la  perte  de  cette  justice,  et  cette  perte  revêt  en  eux,  par  la 
raison  déjà  donnée,  le  caractère  dépêché.  Voilà  pourquoi  on  dit  que, 
dans  la  transmission  du  péché  originel,  la  personne,  à  savoir,  Adam 
pécheur,  a  vicié  la  nature  humaine;  mais  par  la  suite  et  dans  les  au- 

tres, la  nature  dégradée  a  infecté  la  personne,  puisqu'on  impute  à 
péché  à  celui  qui  est  engendré  le  vice  de  la  nature,  à  raison  de  la 

phyriusdicitquod  participatioue  speciei 
plures  homiues  sunt  unu5  lioino.  Vide- 
mus  autem  quod  actus  peccati  exercitus 
per  aliquodinembrum^puta  permanum 
vel  pedem,  non  habet  rationem  culpae 
ex  voluntate  manus  vel  pedis,  sed  ex 
voluntate  totius  hominis,  a  qua,  sicut  a 
quodam  principio,  derivatur motus  pec- 

cati ad  singula  uiembra.  Etsimilitera 
voluntate  Adee,  qui  fuit  principium  hu- 
manse  naturœ,  tota  inordinatio  naturse 
habet  culpae  rationem  in  omnibus  ad 
quos  pervenit,  quantum  ad  hoc  quod 
suceptivi  sunt  culpae.  Et_,  sicut  peccatum 
actuale,  quod  est  peccatum  personae, 
trahitur  ad  singula  membra  per  aliquem 
actum  personalem,  ita  peccatum  origi- 

nale trahitur  ad  singulos  homines  per 
actum  naturœ,  qui  est  generatio.  Et  ita, 
sicut  per  generatiouem  humana  natura 

T.  I. 

trahitur,  ita  etiam  per  generatiouem 
traducitur  defectus  humanœ  naturae , 
qui  est  consecutus  ex  peccato  primi 
parentis.  Est  autem  hic  defectus  carentia 
originalis  justitiœ,  quœ  erat  primo  ho- 
mini  divinitus  collata  :  non  solum  ut 

erat  persona  quaedam  singularis,  sed 
etiam  ut  erat  principium  humanae  na- 

turae, ut  scilicet  eam  simul  cum  natura 
in  posteros  traduceret.  Et  ideo,  simili 
modo,  amissionem  hujus  originalis  jus- 
titiae  per  peccatum  ad  posteros  trans- 
mittit,liabentem  in  eis  rationem  culpae, 
ratione  jam  dicta.  Et  ideo  dicitur 
quod,  in  processu  originalis  peccati  , 
persona  infecit  naturam,  scilicet  Adam 
peccans  vitiavit  humanam  naturam  ; 
sed  postmodum,  in  aliis  natura  vitiata 
iuficit  personam,  dum,  scilicet,  genito 
imputatur  ad  culpam  naturae  vitium, 16 
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volonté  du  premier  père,  comme  il  a  été  expliqué.  De  là  il  est  de 

toute  évidence  que,  bien  que  le  péché  du  premier  père  soit  transmis 

à  ses  descendants  à  raison  de  leur  origine,  cependant  les  autres  pé- 
chés d'Adam  ou  les  péchés  des  autres  hommes  ne  sont  pas  transmis 

aux  enfants,  parce  que  le  premier  péché  seulement  a  détruit  le  bien 

de  la  nature  qui  devait  se  transmettre  par  l'origine  naturelle,  tandis 
que  les  autres  péchés  détruisent  le  bien  de  la  grâce  personnelle  qui 

ne  passe  point  aux  descendants.  C'est  aussi  ce  qui  fait  que,  quoique 
le  péché  d'Adam  ait  été  détruit  par  sa  pénitence,  suivant  ce  qu'on  lit 
au  livre  de  la  Sagesse  (x,  v.  2)  :  a  La  sagesse  l'a  tiré  de  son  péché,  » 
sa  pénitence,  toutefois,  a  été  insuffisante  à  détruire  le  péché  de  ses 
descendants,  parce  que  sa  pénitence  a  été  un  acte  personnel,  ce  qui 

ne  s'étendait  point  au  delà  de  sa  personne.  Aussi  n'y  a-t-il  qu'un 
péché  originel,  parce  que  la  seule  dégradation  qui  a  suivi  le  premier 

péché  passe,  à  raison  de  l'origine,  aux  descendants.  C'est  pourquoi 
l'Apôtre  dit  (v.  12)  :  a  Le  péché  est  entré  dans  le  monde  par  un 

seul  homme.  »  Il  ne  dit  point  au  pluriel  :  les  péchés  ;  ce  qu'il  aurait  dû 
dire  s'il  eût  voulu  parler  des  péchés  actuels.  Cependant  on  trouve 

quelquefois  au  pluriel  les  péchés  d'origine,  comme  au  Ps.  (l,  v.  7)  : 
(c  Ma  mère  m'a  conçu  dans  les  péchés,  »  parce  que,  virtuellement,  le 

péché  originel  contient  un  grand  nombre  d'autres  péchés,  en  tant 
que,  par  la  corruption  du  foyer,  nous  y  sommes  portés. 

On  objecte  que  le  péché  originel  n'est  point  entré  dans  le  monde 
par  un  seul  homme,  c'est-à-dire  par  Adam,  mais  plutôt  par  une  seule 
femme,  c'est-à-dire  par  Eve,  qui  a  péché  la  première,  selon  ce  pas- 

propter  voluntatem  primi  parentis,  ut 
dictam  est.  Ex  hoc  autem  patet  quod  , 

licet  primurn  peccatum  primi  parentis 

per  originem  traducalur  in  postero» , 

alia  tamen  ejus  peccata,  vel  etiam  alio- rum  hominuin  in  fîliosnon  traducuntur; 

quia  per  solum  primum  peccatum  sub- latum  est  bonum  naturai,  quod  erat 

per  originem  naturae  traducendum.  Per 

alia  vero  peccata,  subtrahitur  bonum 

gratiae  personalis,  quod  non  transit  ad 
alios  posteros  :  et  inde  etiam  est  quod, 

quamvis  peccatum  Adae  deletum  fuerit 

per  suam  pœnitentiam  ,  juxta  illud 

(Saj).,  X,  V.  2)  :  «  Eduxit  illum  a  delicto 
suo;  »  non  tamen  ejus  pœnitentiadelere 
potuit  peccatum  posterorum,  quia  ejus 
pœnitentia  fuit  per  actum  personalem  , 

quia  ultra  ejus  personam  non  se  exteu- 

debat.  Et  propter  hoC;,  est  unum  tantum 
originale  peccatum,  quia  solus  defectus 
consequens  primum  peccatum  originali- 
ter  derivatur  ad  posteros.  Et  ideo  Apos- 
tolus  singulariter  dicit  :  «Per  unum ho- 
minem  peccatum  in  hune  mundun  in- 
travit  :  »  non  autem  dixit  pluraliter  pec- 
cata,  quod  fuisset  dicendum  si  de  actua- 
libus  loquereîur.Dicitur  aulem  quando- 
que  pluraliter  peccata  origiualia,  sicut 
(in  Ps.,  L,  V.  7)  :  «  In  peccatis  concepit 
me  mater  mea;  »  quia  continet  virtuali- 
ter  multa  peccata,  in  quantum  ex  cor- 
ruptione  fomitis  inclinamur  ad  multa 

peccata. Sed  videtur  quod  peccatum  originale 
non  intraverit  in  hune  mundum  per 

unum  hominem,  scilicet  Adam,  sed  ma- 
gis  per  unam  mulierem ,  scilicet  Evam  , 
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sage  de  l'Ecclésiastique  (xxv,  v.  33)  :  «  Par  une  femme  le  p6ch6  a  eu 
son  commencement,  et  par  elle  nous  mourons  tous.  » 

Dans  la  Glose,  on  repond  à  cette  difficulté  de  deux  manières.  Pre- 

mièrement, c'est  la  coutume  de  l'Écriture  d'établir  les  généalogies 
non  par  les  femmes,  mais  par  les  hommes,  comme  on  le  voit  dans 

S.  Matthieu  (i,  w.  1-17)  et  dans  S.  Luc  (m,  w.  23-38).  Voilà  pourquoi 

l'Apôtre,  voulant  dresser  comme  une  généalogie  du  péché,  n'a  pas 
fait  mention  de  la  femme,  mais  seulement  de  l'homme.  Seconde- 

ment, la  femme  a  été  tirée  de  l'homme,  et,  par  conséquent,  ce  qui 
appartient  à  la  femme  est  attribué  à  l'homme.  On  peut  encore  ré- 

pondre, et  avec  plus  de  raison,  que,  le  péché  originel  étant  transmis 

par  la  nature,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué,  il  en  est  de  ce  péché  comme 
de  la  nature,  dont  la  femme  ne  fournit  que  la  matière,  mais  qui  est 

transmise  par  la  puissance  active  de  l'homme.  Si  donc  Adam  n'eût 

point  péché,  bien  qu'Eve  fût  tombée,  le  péché  n'aurait  point  été  trans- 
mis, à  raison  de  la  faute  d'Eve,  à  leurs  descendants.  C'est,  en  effet,  la 

raison  qui  fait  quele  Christn'a  point  reçu  le  péché  originel,  parce  qu'il 
a  reçu  sa  chair  de  la  femme  seule,  sans  aucun  concours  de  l'homme. 

C'est  par  cette  parole  de  S.  Paul  que  S.  Augustin  répond  à  l'héré- 
tique Julien,  qui  le  pressait  de  questions,  en  ces  termes  (v.  3)i  :  Celui 

qui  nait  ne  pèche  pas,  celui  qui  engendre  ne  pèche  pas,  celui  qui  a 

donné  l'être  ne  pêche  pas  :  par  quelle  ouverture  donc,  parmi  tant  de 
secours  pour  l'innocence,  a  pu  se  glisser  le  péché  ?  S.  Augustin  lui 
répond  2  :  Pourquoi   cherches -tu  un  conduit  souterrain,    quand 

'  Contre  Julien,  liv.  III,  n»  34. 
^  Des  Noces  et  de  la  Concupiscence,  liv.  II.  ch.  vin. 

qusB  primo  peccavit,  secundum  illud 
(  EccL,  XXV,  V.  33  ):  «  A  muliere  factura 
est  initium  peccati ,  et  per  illam  omnes 
morimur,  » 

Ad  hoc  respondetur  in  Gloss.  duplici- 
ter,  Uno  modo,  quia  consuetudo  Scrip- 
turae  est  ut  genealogiœ  nou  per  mulie- 
rem,  sed  perviros  lexantur,  sicutpatet 
{Matth.,  I,  w.  1-17,  eiLuc,  iii,w.  23-38). 
Etideo  Apost ,  hic  voleus  quasi  genealo- 
giam  quamdam  peccati  ostendere,  non 
fecit  meutionem  de  muliere  ,  sed  so- 
lum  de  viro.Alio  modo,  quia  etiam  mu- 
lier  de  viro  sumpta  est  ;  et  ideo  quod 
est  mulierisattribuiturviro.Potest  etiam 

alio  modo  dici,  et  melius ,  quod,  cum 
peccatum  originale  traducatur  simul 
cura  natura,  sicut  dictum  est,  stcut  per 

virtutem  activam  viri,  muliere  mate- 
riam  ministrante ,  natura  traducitur, 
ita  et  peccatum  originale.  Unde  etsi 
Adam  nonpeccasset,  Evapeccante,  non 
per  hoc  fuisset  peccatum  traductum  ad 
posteros.  Illa  enim  est  causa  quare 
Christus  peccatum  originale  non  traxit, 
quia  ex  sola  femina,  sine  virili  semine , 
carnem  accepit.  Per  hoc  verbum  Apos- 
toli,  August.respondet  Juliano  hœretico 
in  hune  modum  quœrenti  :  Non  peccat 
iste  qui  nascilur,  non  peccat  iste  qui 
genuit,  non  peccat  ille  qui  condidit  :  per 
quas  igitur  rimas  inter  tôt  prœsidia  in- 
nocentiœ  peccatum  fiugis  ingressum  ? 

Sed  August.  respondet  .-Quid  quœris  la- 
teutem  rimam,  cum  habeas  apertissimam 
januam  ?  Nam,  secundum  Apostolum 
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tu  as  une  porte  battante?  Car,  selon  l'Apôtre  :  «  Par  le  péché  d'un 
seul  la  mort  est  entrée  dans  le  monde.  •» 

II.  S.  Paul  fait  voir  comment  la  mort  est  entrée  dans  le  monde, 

quand  il  dit  (v.  12)  :  «  Et  par  le  péché,  la  mort,  »  c'est-à-dire  «  est entrée  dans  le  monde,  »  suivant  ces  paroles  du  livre  de  la  Sagesse  : 

(c  L'injustice  est  l'acquisition  de  la  mort.  » 
Cependant  il  ne  paraît  point  que  la  mort  provienne  du  péché,  mais 

plutôt  de  la  nature  et  comme  le  résultat  d'une  loi  de  la  matière,  car 
le  corps  de  l'homme  est  un  composé  d'éléments  contraires.  De  sa 
nature  donc,  il  est  corruptible. 

Il  faut  dire  que  la  nature  humaine  peut  être  envisagée  de  deux 

manières  :  d'abord,  selon  ses  principes  intrinsèques,  et,  dans  ce  sens, 
la  mort  lui  est  naturelle.  C'est  pourquoi  Sénèque  dit  ̂   que  la  mort 
est  dans  la  nature  de  l'homme,  et  non  pas  un  châtiment.  Ensuite,  en 

tant  que  la  divine  Providence  l'a  favorisée  de  la  justice  originelle. 
Or,  cette  justice  était  une  sorte  de  rectitude  d'après  laquelle  l'âme  de 
l'homme  était  soumise  à  Dieu,  les  puissances  inférieures  à  la  raison, 

le  corps  à  l'âme,  et  les  choses  extérieures  à  l'homme,  de  telle  sorte 
que,  tant  que  l'àme  de  l'homme  serait  soumise  à  Dieu,  les  puissances 
inférieures  le  seraient  elles-mêmes  à  la  raison,  le  corps  à  l'âme,  dont  il 
reçoit  sans  interruption  la  vie,  et  les  choses  extérieures  à  l'homme  : 
tout  devait  lui  servir  et  rien  ne  lui  causer  de  dommage.  Tel  fut  le 

plan  disposé  par  la  divine  Providence  en  faveur  de  l'excellence  de 
l'homme  raisonnable,  qui,  étant  naturellement  incorruptible,  exigeait 

»  Seneca,  de  Remediis  forluiiorum. 

«  Per  unum  homlnem  peccatum  in  hune 
raundum  intravit.  » 

II.  Consequenter  tangit  ingressum 
mortis  in  mundum,  cum  dicit  :  «  Et  per 

peccatum  mors,  »  scilicet  in  hune  mun- 
dum intravit,  secundum  illud  (Sap.,  i)  : 

«  Injustitia  mortis  est  acquisitio.  » 
Videtur  autem  quod  mors  non  sit  ex 

peccatOjSed  magis  ex  natura,  utpotepro- veniens  ex  necessitate  materiae.  Est 
enim  corpus  humanum  ex  contrariis 

compositum.  Unde  est  naturaliter  cor- 
ruptibile. 
Dicendum  est  autem  quod  natura  hu- 

mana  dupliciter  potest  considerari.  Uno 
modo,  secundum  principia  iutrinseca,  et 
sic  mors  est  ei  naturalis.  Unde  Seneca 
dicit  (in  iibro  de  Remediis  fortuitorum) 

quod  mors  natura  est  hominis,  non  pœna. 
Alio  modo,  potest  considerari  natura 
hominis  secundum  quod,  per  divinaui 

Providenliam,  fuit  ei  per  justitiam  ori- 
ginalem  provisum.Quœ  quidem  justifia 
erat  qaœdam  rectitudo,ut  mens  hominis 
esset  sub  Deo,  et  inferiores  vires  essent 
sub  mente,  et  corpus  sub  anima,  et  omnia 
exteriora  sub  homine  :  ita,  scilicet,  quod, 

quamdiu  mens  hominis  Deo  subde- 
retur,  vires  inferiores  subderentur  ra- 
tioni,  et  corpus  animae  indeficienter  ab 
ea  vitam  recipiens,  etexteriora  hominis, 
ut,  scilicet,  omnia  servirent,  et  nuUum 
ex  eis  nocumentum  sentiret.  Hoc  au- 

tem Providentia  divina  disposuit  prop- 
ter  divinitatem  auimœ  rationalis,  quœ, 

cum  naturaliter  sit  incorruptibilis,debe- 
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aussi  un  corps  incorruptible.  Mais  parce  que  le  corps ,  qui  est  un 

composé  d'éléments  contraires,  devait  être  l'organe  du  sentiment,  et 
qu'un  corps,  dans  ces  conditions,  ne  peut  être  de  sa  nature  incorrup- 

tible, la  puissance  divine  a  suppléé  à  ce  qui  manquait  à  la  nature 

humaine  en  donnant  à  l'âme  la  vertu  de  maintenir  le  corps  sans  cor- 
ruption ,  com.me  l'ouvrier  donnerait,  s'il  le  pouvait ,  au  fer  dont  il 

fait  un  glaive  la  vertu  de  n'être  jamais  atteint  par  la  rouille.  C'est 
donc  ainsi  que  l'âme,  ayant  été  séparée  de  Dieu  par  le  péché,  a 
perdu  la  force  de  maintenir  les  puissances  inférieures,  et  même  le 

corps  avec  les  choses  extérieures,  et  s'est  trouvée  soumise  à  la  mort 
de  la  part  des  choses  intrinsèques ,  et  à  l'action  violente  des  causes 
extérieures  nuisibles. 

II*>  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  12)  :  a  La  mort  a  ainsi  passé  dans 
tous  les  hommes,  t)  il  montre  l'universalité  de  cette  transmission  et 
quant  à  la  mort  et  quant  au  péché,  en  suivant  toutefois  un  ordre  ré- 

trograde ,  car  plus  haut  il  a  traité  de  l'introduction  du  péché,  qui  est 
la  cause  de  l'introduction  de  la  mort  ;  maintenant  il  traite  d'abord 
de  l'universalité  de  la  mort  comme  d'une  chose  plus  manifeste. 

I.  C'est  pout  cette  raison  qu'il  dit  :  «  Et  ainsi,  t)  c'est-à-dire  par  le 
péché  du  premier  homme,  «  la  mort  a  passé  dans  tous  les  hommes,  » 
à  savoir,  parce  que,  parle  vice  de  leur  origine,  les  hommes  subissent 

la  nécessité  de  mourir  (2*  Mois,  xiv,  v.  14)  :  «  Nous  mourons  tous;  » 

et  (Ps.,  Lxxxvm,  v.  47)  :  «  Quel  est  l'homme  qui  pourra  vivre  sans 
voir  la  mort?  » 

II.  S.  Paul  passe  ensuite  à  l'universalité  de  la  transmission  du 
péché,  lorsqu'il  dit   (v.  12)  :  «  Par  qui  tous  ont  péché.  »  Or,  ces 

batur  sibi  incorruptibile  corpus  ;  sed 
quia  corpus,  quod  est  excontrariiscom- 
positu m ,  oportebat esse organum seusus, 
et  taie  corpus  secundum  uaturam  suaiii 
incorruptibile  esse  non  potest ,  supple- 
vit  potentia  divina  quod  deerat  naturse 
humanae,  dans  animae  virtutem  couti- 
nendi  corpus  iucorruptibiliter,  sicut  fa- 
ber,  si  posset^  daret  ferro  ex  quo  cutellum 
fabricat,  virtutem  ut  rubiginem  nullam 
contraheret.  Sic  ergo  ,  postquam  mens 
hominis  per  peccatum  est  a  Deo  aversa^ 
amisit  virtutem  continendi  inferiores 

vires  ;  et  etiam  corpus  et  exteriora  :  et 
sic  incurrit  mortem  naturalem  a  causis 

intrinseci?,  et  violentiam  ab  exteriori- 
bus  nocumentis. 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «  Et   ita   in 

omnes,  etc.,  »  ostendit  universalitatem 
hujus  processus,  et  quantum  ad  mortem, 
et  quantum  ad  peccatum,  ordine  tamen 
retrogrado.  Nam  supra,  prius  egit  de 

ingressu  peccati,  qui  eët  causa  ingres- 
sus  mortis  ;  nunc  autem,  prius  agit  de 
universalitate  mortis  ,  tanquam  de  ma- 
nifestiori.  Et  hoc  est  quod  dicit. 

I.  «  Et  ita  mors,  »  scilicet  vel  pecca- 
tum primi  parentis,  «  pertransiit  in  om- 

nes  ;  »  quia,  scilicet,  per  originem  vitia- 
tam  contrahunt  homines  necessitatem 

moriendi  (2  Reg.,  xiv,  v.  14)  :  «  Omnes 
morimur  ;  »  (  Ps.,  Lxxxvni  ,  v.  47  )  : 
«  Quis  est  homo  qui  vivit,  etc.?  » 

II.  Deinde  tangit  universalitatem  pro- 
cessus peccati,  cum  dicit  :  «  In  quo  om- 

nes peccaverunt ,  quod,  sicut  Augusti- 
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paroles ,  comme  le  dit  S.  Augustin  dans  la  Glose ,  peuvent  être  en- 

tendues de  deux  manières  :  d'abord,  ce  par  qui,  »  c'est-à-dire  par  le 
premier  homme  ;  ou  «  en  qui,  »  c'est-à-dire  dans  lequel  péché ,  en 
d'autres  termes  dans  Adam  commettant  le  péché,  tous  ont  péché, 
en  quelque  sorte,  en  tant  qu'ils  étaient  en  lui,  comme  dans  leur  ori- 

gine première. 

On  objecte  que  Jésus-Christ  ayant  tiré  d'Adam  son  origine,  comme 
il  est  rapporté  au  ch.  m,  v.  38,  de  S.  Luc,  on  peut  dire  que  lui  aussi 
aura  péché  en  Adam. 

S.  Augustin  {dixième  livre  du  sens  littéral  de  la  Genèse^  ch.  xviii, 

V.  32)  répond  que  Jésus-Christ  n'a  point  été  en  Adam  absolument 
comme  nous.  Car  nous  y  étions,  nous,  et  quant  à  la  substance  corpo- 

relle et  quant  à  la  propagation  séminale  ;  mais  Jésus-Christ  n'était  en 
Adam  que  de  la  première  manière.  Quelques-uns^  comprenant  mal 
ceci,  ont  pensé  que  toute  la  substance  des  corps  humains,  apparte- 

nant véritablement  à  la  nature  humaine,  a  existé  de  fait  en  Adam,  et 
que,  par  une  sorte  de  multiplication  opérée  par  la  puissance  divine, 

cette  substance,  c'est-à-dire  ce  qui  vient  d'Adam,  s'agrandit  et  forme 
une  prodigieuse  quantité  de  corps.  Mais  il  est  contre  la  raison  d'attri- 

buer à  un  miracle  les  œuvres  de  la  nature,  surtout  lorsque  nous 
voyons  que  le  corps  humain,  tout  en  appartenant  véritablement  à  la 
nature  humaine,  est  accessible  à  la  corruption  et  subit  un  changement 
de  formes.  Ainsi,  puisque  tout  ce  qui  se  reproduit  par  la  génération 
est  corruptible,  réciproquement,  il  faut  dire  que  la  matière,  qui, 

avant  la  génération  de  l'homme,  a  existé  sous  une  autre  forme  que 
la  forme  humaine,  a  pris  la  forme  du  corps  humain,  et  qu'ainsi  tout 

nus  dicitin  Gloss.,  potest  dupliciter  in- 
teligi.  Uno  modo,  inquo,  scilicet  primo 
homine,  vel  in  quo,  scilicet  peccato  : 
quia,  scilicet  eo  peccante,  quodammodo 
omnes  peccaverunt,  in  quantum  in  eo 
erant ,  sicut  in  prima  sua  origine. 

Sed,  cum  Christus  etiam  originem  ex 
Adam  traxerit,  ut  patet  [Luc,  m,  v,  38), 
videtur  quod  etiam  ipse,  eo  peccante  , 
peccaverit. 

Ad  hoc  respondet  Augustinus  (super 
Gen.  ad  litteram)  ;  quod  Christus  non 
omnimodo  fuit  in  Adam,  quo  nos  fui- 
mus.  Nos  enim  fuimus  et  secundiim 
corpulentam  substantiam  et  secundum 
seminalem  rationem  :  Christus  autem 

fuit  in  eo  solum  secundum  corpulen- 
tam substantiam.  Quod  quidam  maie 

intelligentes  ,  putaverunt  quod  tota 
substantia  corporum  humanorum,  quae 
pertinet  ad  veritatem  humanae  naturaj, 
fuerit  actu  in  Adam,  et  per  quamdam 
multiplicationem  divina  virtute  factam, 
id  est  quod  sumptum  est  ab  Adam ,  est 

in  tanta  corporum  quantitale  amplia- 
tum.  Sed  hoc  est  inconveniens  opéra 
naturae  miraculo  attribuere,  praesertim 
quia  videmus  quod  corpus  humanum  , 
quantumcumque  sitde  veritate  liumanœ 
naturae  ,  corrumpitur  et  accipit  aliam 
formam.  Unde,  quia  omne  generabile 
est  corruptibile,  et  e  converso,  oportet 

dicere  quod  materia,  quee  ante  genera- 
tionem  hominis  sub  alla  forma  quam 
humaua  fuit,  formam  humanae  carnis 
assumpserit  ;  et  sic  non  totum  quod  est 
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ce  qui  dans  notre  corps  appartient  à  la  vérité  de  la  nature,  n'a 
pas  existé  de  fait  en  Adam,  mais  seulement  quant  à  l'origine,  c'est- 
à-dire  comme  le  fait  est  contenu  dans  le  principe  actif.  D'après 
cette  explication,  il  faut  comprendre  qu'il  y  a  dans  la  génération  de 
riiomme  une  matière  corporelle  fournie  par  la  femme,  et  une  puis- 

sance active  qui  procède  de  l'homme,  venant  l'un  et  l'autre  d'Adam, 
comme  d'un  premier  principe;  et  l'on  peut  dire  que  l'un  et  l'autre  ont 
existé  en  lui,  puisque  toutes  deux  viennent  de  lui.  Au  contraire,  dans 

la  génération  de  Jésus-Christ  il  y  eut,  il  est  vrai,  une  substance  cor- 

porelle qu'il  a  prise  d'une  vierge  ;  mais ,  au  lieu  du  concours  de 
l'homme,  il  y  eut  la  vertu  active  de  l'Esprit-Saint,  qui  ne  vient 
point  d'Adam  :  voilà  pourquoi  il  n'a  point  été  en  Adam  quant  à  la 
propagation  séminale,  mais  seulement  quant  à  la  substance  corpo- 

relle. Ainsi  Adam  nous  a  transmis  son  péché,  et  nous  le  traînons 
après  nous  :  nous  recevons  de  lui,  comme  de  notre  principe  actif,  la 

nature.humaine,  ce  qui  fait  que  nous  sommes  en  lui  selon  la  généra- 

tion séminale  ;  mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  Jésus-Christ,  comme 
je  viens  de  l'expliquer. 

On  insiste  en  disant  que  le  péché  originel  ne  passe  pas  dans  tous  :  les 
chrétiens  baptisés  sont  purifiés  du  péché  originel  par  le  baptême,  donc 

ils  ne  peuvent  point  transmettre  à  leurs  descendants  ce  qu'ils  n'ont 
plus. 

Il  faut  répondre  que  par  le  baptême  l'homme  est  délivré  du  péché 
originel  quanta  l'àme,  mais  que,  quant  à  la  chair,  la  corruption  de- 

meure. C'est  ce  qui  fera  dire  à  l'Apôtre ,  au  ch.  vu,  v.  2o  :  «  Je 

in  corporibus  nostris^  ad  veritatem  na- 
turœ  pertinens  fuit  actu  in  eodem  ,  sed 
solum  secundum  originem,  prout,  sci- 
licet,  effectus  est  inprincipio  activo. Se- 

cundum hoc  ergo,  intelligendum  est 
quod,  cum  in  nostra  generatione  sit  et 
materia  corporalis  quam  femina  minis- 
trat^  et  vis  activa  quae  est  in  semine 
maris,  utrumque  per  originem  ducitur 
ab  Adam,  sicut  a  primo  principio.  Et 
ideo  dicitur  in  eo  fuisse  et  secundum 
rationem  seminalem  et  secundum  cor- 
pulentam  substantiam  :  quia,  scilicet , 
utrumque  ab  eo  processit.  In  generatione 
autemCbristi  fuit  corpulenta  substantia, 
quam  traxit  de  Virgine  :  luco  autem 
ratioDis  seminalis  fuit  virtus  activa  Spi- 
tus  Sancti,  quœ  non derivaturab  Adam: 
et  ideo  non  fuit  in  Adam  secundum  se- 

minalem rationem,  sed  tantum  secun- 
dum substantiam  corpulentam.  Sic  igi- 

tur  nos  acccipimus  peccatum  ab  Adam 
et  trahimus  ;  atque  naturam  humanam 
ab  eo  accipimus,  sicut  aprincipio  activo, 
quod  est  esse  in  eo  secundum  semina- 

lem rationem,  quod  quidem  non  com- 
petit  Christo,  ut  dictum  est. 
Videtur  ulterius  quod  peccatum  ori- 

ginale non  transeat  in  omnes  ;  quia  bap- 
tizati  a  peccato  originali  purgantur  per 
baptismum  ;  et  ita  videtur  quod  non 
possint  in  posteros  peccatum  transmit- 
tere,  quod  non  babent. 
Dicendum  est  autem  quod  per  baptis- 

mum liomo  liberatur  a  peccato  origi- 
nali, quantum  ad  mentem;  sed  remanet 

peccati  infectio,  quantum  ad  carnem. 
Unde  {infra,  vu,  v.  25)  dicit  Apostolus  : 
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suis  moi-même  soumis  h  Ui  loi  de  Dieu  par  Tesprit^  et  à  la  loi  du  pé- 

ché par  la  chair.  »  Or,  ce  n'est  point  par  l'esprit  que  l'homme 
engendre  des  enfants  charnels,  mais  par  la  chair  même.  Voilà  pour- 

quoi l'homme  ne  transmet  pas  la  vie  nouvelle  de  Jésus-Christ,  mais 
l'ancienne  nature  d'Adam. 

«  Ego  ipse  mente  servio  legi  Dei ,  carne  j  et  ideonontransmittitnovitatemChristi, 
autem  legi  peccati.»  Homo  autem  non    sed  vetustatem  Adœ, 
générât  mente  carnales  filios,  sed  carne: 



LEÇON  W  (ch.  V,  w.  13  et  14). 

Sommaire  :  Que  le  péché  existait  même  sous  la  Loi,  bien  qu'avant  la 
Loi  de  Dieu  ne  l'imputât  point.  —  Ce  que  fait  la  Loi  à  l'égard  du 
péché ,  et  comment  le  premier  Adam  a  été  la  figure  du  second 
Adam  qui  devait  venir. 

43.  Ca7'  le  péché  a  été  dans  h  monde  jusqu'à  la  Loi;  mais  le  péché 
n  était  pas  imputé^  puisque  la  Loi  n  existait  pas. 

14.  mais  la  mort  a  régné  depuis  Adamjusqud  Moïse,  même  en  ceux 

qui  n  avaient  point  péché  par  une  transgression  semblable  à  celle  d'Adam, qui  est  la  figure  du  futur. 

Après  avoir  montré  l'origine  du  péché  et  de  la  mort  ou  l'introduc- 
tion de  l'un  et  de  l'autre  dans  le  monde,  S.  Paul  explique  ce  qu'il 

avait  dit  :  P  II  développe  sa  proposition  ;  11°  il  développe  la  simili- 

tude qu'il  avait  indiquée ,  en  disant  (v.  12)  :  «  C'est  pourquoi, 
comme  le  péché;  »  IIP  il  étend  cette  similitude,  à  ces  paroles  (v.  14)  : 
((  Adam,  qui  était  la  figure  de  Celui  qui  devait  venir.  » 

P  L'Apôtre  avait  dit  que  le  péché  et  la  mort  ont  passé  dans  tous 
les  hommes  ;  il  veut  ici,  suivant  l'exposition  de  S.  Augustin,  démon- 

trer cette  proposition,  par  cette  raison  que ,  même  sous  la  Loi,  le 

péché  est  demeuré,  comme  si  la  Loi  n'avait  pas  eu  la  force  de  le chasser. 

11°  Il  développe  donc  la  proposition  :  i.  quant  au  péché  ;  ii.  quant 
à  la  mort,  à  ces  mots  (v.  14)  :  a  Cependant,  la  mort.  » 

LECTIO  IV. 

Etiam  sub  Lege  fuisse  peccatum,  licet 
ante  Legem  a  Deo  non  imputaretur, 
osteudit;  ac  manifestât  quid  faciat  Lex 
circa  peccatum,  et  quomodo  Adam 
fuerit  forma  futuri. 

13.  Usque  ad  Legem  enim  peccalunt  eral 
in  miindo.  Peccatum  autem  non  im- 
putabaiur  cum  Lex  non  essel. 

14.  Sed  regnavit  mors  ab  Adam  usque 
ad  Moysem,  etiam  in  eos  qui  non 
peccaverunt  in  similitudinem  prsBva- 
ricalionis  Adx,  qui  est  forma  futuri. 

Postquam  Apostolus  ostendit  origi- 
nem  peccati  et  mortis  sive  ingressum 
utriusque  in   nïundum,   hic  manifestât 

quod  dixerat.  Et  primo,  manifestât  ip- 
6um  dictum.  Secundo,  manifestât  simi- 

litudinem quam  innuebat,  dicens,  ibi  : 
((  Propterea  sicut,  etc.  »  Tertio,  exponit 
similitudinem,  ibi  :  «  Qui  est  forma  fu- 

turi, etc.  » 
Jo  Dixerat  autem  quod  peccatum  et 

mors  in  omnes  transièrunt,  et  hoc  qui- 
dem  secundum  expositionem  Aug.  ma- 
nifestare  intendit,  per  hoc  quod  etiam 
sub  Lege  peccatum  remansit,  quasi  Lege 
illud  excludere  non  valeute. 

Ih  GiRCA  quod  duo  facit.  Primo,  ma- 
nifestât propositum  quantum  ad  pecca- 

tum; secundo,  quantum  ad  mortem, 
ibi  :  «  Sed  regnavit,  etc.  » 
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I.  Sur  le  premier  de  ces  développements,  il  montre  :  1°  que  le  péché 

régnait  sous  la  Loi  ;  2°  ce  que  la  Loi  faisait  à  l'égard  du  péché,  à  ces 
mots  (v.  13)  :  «  Mais  le  péché  n'était  pas  imputé.  » 

1°  Il  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  tous  ont  péché  en  Adam,  parce  que 
la  Loi  même  n'a  pas  détruit  le  péché.  «  Jusqu'à  la  Loi,  »  c'est-à-dire 
même  sous  la  Loi,  en  prenant  cette  expression  «  jusqu'à  d  dans  son 
sens  inclusif,  «  le  péché  était  dans  le  monde.  »  On  peut  entendre  ceci  de 
la  loi  de  nature  et  de  la  loi  de  Moïse,  comme  aussi  du  péché  actuel 

et  du  péché  originel.  Le  péché  originel,  en  effet,  était  dans  l'enfant 
jusqu'à  la  loi  de  nature,  c'est-à-dire  jusqu'à  l'usage  de  la  raison,  par 
laquelle  l'homme  donne  son  attention  à  cette  loi  {Ps.,  l,  v.  6)  :  «  Ma 
mère  m'a  conçu  dans  le  péché.  »  Cependant  ce  péché  ne  cesse 
point  au  moment  où  la  loi  naturelle  atteint  l'homme,  mais  il  s'ac- 

croît lorsque  le  péché  actuel  est  commis,  parce  que,  comme  il  est 

dit  {FccL,  VII,  V.  21)  :  «  Il  n'y  a  pas  d'homme  juste  sur  la  terre  qui 
fasse  le  bien  et  ne  pèche  pas.  »  Que  si  nous  l'entendons  de  la  loi  de 
Moïse,  alors  si  l'on  dit  que  le  péché  a  régné  dans  le  monde  jus- 

qu'à la  Loi,  on  peut  l'entendre  non-seulement  du  péché  originel, 
mais  encore  du  péché  actuel,  parce  que,  avant  et  sous  la  loi  mo- 

saïque, l'un  et  l'autre  péché  ont  subsisté  {Prov.^xx,  v.  9):  «  Qui  peut 
dire  mon  cœur  est  pur?  »  Toutefois,  quoique  la  Loi  n'ait  point  détruit 
le  péché,  elle  en  a  donné  connaissance,  tandis  qu'auparavant  il 
n'était  pas  connu. 

2®  L'Apôtre  ajoute  pour  expliquer  sa  pensée  (v.  13)  :  «  Mais  il 
n'était  pas  imputé.  »  Ces  paroles,  si  on  les  entend  de  la  loi  naturelle, 
ne  présentent  pas  de  difficulté  ;  car,  quoique  le  péché  existe  dans 

I.  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
ostendit  peccatum  fuisse  etiam  sub  Lege; 
secuudo,  quid  circa  peccatum  Lex  facit, 
ibi  :  «  Peccatum  autem,  etc.  » 

10  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
omnes  peccaverunt  in  Adam,  quia  nec 
etiam  Lex  peccatum  abstulit.  «Usque  ad 
Legem,  »  id  est  etiam  sub  Lege,  ut  ly 
«  usque  »  teueatur  inclusive,  «  Peccatum 
erat  in  mundo  »  :  quod  quidem  potest 
iutelligi  de  lege  naturae  et  de  lege 
Moysij  similiter  et  de  peccato  actuali 
et  de  peccato  originali.  Peccatum  euim 
originale  erat  in  parvulo  usque  ad  le- 

gem natursB,  id  est  usque  ad  usum 
rationis,  per  quem  liomo  hujusmodi 
leges  advertit  {Ps.,  L,  v.  6)  :  «  In  peccatis 
concepit  me  mater  mea.  »  Nec  tamen 

cessât  hoc  peccatum  lege  naturali  adve- 

niente  in  homine,  sed  magis  excrescit 
per  additionem  peccati  actualis:  quia, 
ut  dicitur  {Eccl.,  vu,  v.  21)  :  «  Non  est 
liomo  justus  in  terra,  qui  faciat  bo- 
num,  etc.  »  Sed  si  intelligamus  de  Lege 
Moysi,  tune  quod  dicitur  peccatum  fuisse 
in  mundo  usque  ad  Legem,  potest  intel- 
ligi  non  solum  de  original!,  sed  etiam 
de  actuali  :  quia  et  ante  Legem  et  sub 
Lege  peccatum  utrumque  permansit 
{Prov.,  XX,  V.  9)  :  «  Quis  potest  dicere  : 
mundumest  cor  meum?  »  Quamvis  au- 
tem  Lex  peccatum  non  auferret,  peccati 
tamen  cognitionem  fecit,  quod  antea 
non  cognoscebatur. 

2»  Unde  subdit  :  «  Peccatum  autem 

non  imputabatur.  »  Quod  quidem  pla- 
num  est  si  intelligatur  de  lege  naturali. 
Quamvis  enim  peccatum  originale  sit  in 
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l'enfant  avant  la  loi  naturelle,  et  qu'il  lui  soit  imputé  par  Dieu,  ce- 
pendant il  ne  lui  est  point  imputé  devant  les  hommes.  Si  on  les 

entend  de  la  loi  de  Moïse,  il  n'y  a  pas  non  plus  de  difficulté,  quant  à 
quelques  péchés  actuels  qui  n'étaient  point  imputés  avant  la  Loi, 
comme  sont  ceux  qui  furent  spécialement  défendus  par  cette  Loi,  et 
que  les  hommes  ne  regardaient  point  comme  des  péchés;  par  exemple 
{Exode,  XX,  V.  17)  :  a  Vous  ne  convoiterez  point.  »  Quelques  péchés, 

cependant,  étaient  imputés,  en  tant  qu'ils  étaient  contre  la  loi  natu- 
relle. Aussi  lit-on  dans  la  Genèse  (xxxix,  v.  20)  que  Joseph  fut  jeté 

en  prison  pour  une  fausse  imputation  d'adultère. 

II.  L'Apôtre  traite  ensuite  de  la  mort,  en  disant  :  Quoique  le  péché, 
avant  la  Loi,  ne  fût  point  imputé,  cependant  a  la  mort,  »  à  savoir  la 

mort  spirituelle,  c'est-à-dire  le  péché,  ou  la  damnation  éternelle, 
dont  il  est  dit  [Ps.,  xxxiii,  v.  22)  :  a  La  mort  des  pécheurs  est  très- 

mauvaise,  »  —  «a  régné,  »  en  d'autres  termes,  a  exercé  sa  domination 
sur  les  hommes  en  les  traînant  à  la  damnation,  a  depuis  Adam,  »  par 

lequel  le  péché  est  entré  dans  le  monde ,  a  jusqu'à  Moïse ,  »  sous 
lequel  la  Loi  a  été  donnée  [S.  Jean^  i,  v.  17)  :  «  La  Loi  a  été  donnée 

par  Moïse  ;  »  la  mort  a  régné,  disons-nous,  non-seulement  sur  ceux 
qui  ont  péché  actuellement,  mais  même  (v.  14)  :  «  sur  ceux  qui 

n'avaient  pas  péché  par  une  transgression  semblable  à  celle  d'Adam,  » 
lequel  a  péché  actuellement  {Osée^  vi,  v.  7)  :  ce  Comme  Adam,  ils  ont 

transgressé  mon  alliance,  etc.,»  jusqu'à  :  «  Dans  le  culte  même  ils 
ont  prévariqué  contre  moi.  »  C'est  pour  cela  que  les  enfants  mêmes 
encouraient  la  damnation. 

On  peut  encore,  sans  s'écarter  de  ce  même  sens.,  entendre  ce  pas- 

parvulo  ante  legem  naturalem,  et  repu- 
te»tur  ei  a  Deo,  non  tamen  imputatur  ei 
apud  hommes.  Si  autem  intelligatiir  de 
lege  Moysi,  planum  est,  quantum  ad 
aliqua  peccata  actiialia,  qiiod  non  impu- 
tabautor  ante  Legem  :  sicut  illa  quae 
specialiter  sunt  per  Legem  proliibita, 
quee  homines  peccata  non  reputabant, 
sicut  quod  dicitur  (Exod.,  xx,  v.  17): 
«  Non  concupisces,  etc.  »  Imputabantur 
tamen  quœdam  peccata,  prout  erant 
contra  legem  naturae.  Unde  et  {Gen., 
XXXIX,  V.  20)  Joseph  legitur  in  carcerem 
missus  propter  adulterium  sibi  impo- 
situm. 

u.  Conséquente?'  agit  de  morte, dicens  : 
Quamvis  peccata  ante  Legem  non  impu- 
tarentur,  tamen  «Mors,»  scilicet  spiritua- 

Hter,  id  est  peccatum  vel  œterna  dam- 
natio,  de  qua  dicitur  (in  Ps.,  xxxni,  v.  22): 
«  Mors  peccatorum  pessima,  »  —  «  Regna- 
vit,  »  id  est  potestatem  suam  exercuit  in 
homines,  diicendo  eos  in  damnationem; 

«  ab  Adam,  »  per  quem  peccatum  intra- 
vit  in  muudam,  «  usque  ad  Moysem,  » 
sub  quo  data  est  Lex  {Joan.,  i,  v.  17)  : 
«Lex  per  Moysem  data  est,  »  non  solum 
in  eos  qui  peccaverunt  actuahter,  sed 
«  etiam  in  eos  qui  peccavecunt  in  simi- 
litudinem  prœvaricationis  Adae,  »  qui 
actualiter  peccavit  {Oseœ,  vi,  v.  7)  :  «  Ipsi 
autem  ,  sicut  Adam,  transgressi  simt 

pactum,  etc.,  »  asque  ibi  :  «  Praevaricati 
sunt  in  me  ;  »  qua  etiam  pueri  damna- 

tionem incurrebant. 

Potest  etiam,  et  sub  hoc  sensu,  intel- 
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sage  de  la  mort  corporelle,  qui  vient  en  preuve  que  le  péché  exis- 

tait alors  même  qu'il  n'était  point  imputé,  comme  si  l'Apôtre  disait  : 
si  le  péché  n'était  point  imputé  avant  la  Loi  ;  néanmoins  on  re- 

connaît qu'il  existait,  puisque  «  La  mort,  n  à  savoir  la  mort  cor- 

porelle, <c  régna,  »  d'abord  en  amenant  quelques  maux  physiques  :  la 
faim,  la  soif,  la  maladie,  ensuite  la  dissolution  du  tout,  «  même  à 

l'égard  de  ceux  qui  n'avaient  pas  péché  par  une  prévarication  sem- 
blable à  celle  d'Adam,  »  c'est-à-dire  à  l'égard  des  enfants,  qui  n'ont 

point  commis  de  péchés  actuels,  puisque,  avant  comme  après  la  mort 

de  Jésus-Christ,  ils  souffrent,  suivant  ces  paroles  du  Ps.  (lxxxviii, 

V.  49)  :  «  Quel  est  l'homme  qui  vivra  et  ne  verra  pas  la  mort  ?  » 
Cependant  S.  Ambroise  ^  exphque  autrement  ce  même  passage.  Il 

l'entend  du  péché  actuel  seulement  et  de  la  loi  de  Moïse.  Suivant  ce 
Père,  S.  Paul  parle  ainsi  pour  montrer  que  par  le  premier  homme 

le  péché  est  entré  dans  le  monde  et  a  passé  dans  tous  ;  car,  «  Jusqu'à 
la  Loi,  y>  c'est-à-dire  avant  la  loi  de  Moïse,  a  le  péché,  »  à  savoir  le 
péché  actuel,  «  régnait  dans  le  monde.  »  En  effet,  les  hommes  préva- 

riquaient  d'un  grand  nombre  de  manières  contre  la  loi  de  nature. 
C'est  ainsi  qu'il  est  dit  {Genèse,  xiii,  v.  13)  :  «  Les  hommes  de  Sodome 
étaient  très-pervers.  »  —  «  Mais  le  péché  n'était  point  imputé,  parce  que 
la  Loi  n'existait  pas,  i>  paroles  qu'il  faut  entendre  en  ce  sens  :  que  le 
péché  était  imputé  comme  punissable  devant  les  hommes.  Car  on 

'  «  Putabant  enim  se  homines  apud  Deum  impune  peccare,  sed  non  apud 
homines.  Nec  enim  lex  naturalis  penitus  obtorpuerat,  quia  non  ignorabant  quia 
quod  pati  nolebant,  aliis  facere  non  debebant   Lex  naturalis  semper  est...;  sed 
putabatur  ad  tempus  tantum  auctoritatem  habere,  non  et  apud  Deumreos  facere. 
Ignorabatur  enim  quia  judicaturus  essetDeus  genus  humanum,  ac  per  hoc  non 
imputabatur  peecatum,  quasi  peccatum  non  cognitum  esset  apud  Deum,  incurio- 
sum  Deum  asserentes.  At  ubi  autem  Lex  data  est  per  Moysem,  manifestatum  est 
curare  Deum  res  humanas,  et  non  impune  iis  futurum,  qui  malefacientes  qua- 
cumque  ex  causa  in  pressenti  evadunt.  »  (S.  Ambroise,  Commeniaria  in  Epis to- 
lam  ad  Romanos,  cap.  y,  v.  13.  —  Edit.  Migne,  t.  xvii,  Patrolog.,  p.  93.) 

ligi  de  morte  corporaU,  per  quam 
manifestatur  peccatum  fuisse  etiam 
cum  non  imputabatur,  quasi  dicat  : 
Peccatum  autem  non  imputabatur 
anteLegem;  sed  ex  hoc  deprehenditur 
fuisse,  quia  «  Regnavit  mors ,  »  scilicet 
corporalis  :  primo  quidem  aliquas  pas- 
siones  inducendo,  puta  famem,  et  sitim, 
et  aegritudinem,  et  tandem  totaliter  dis- 
solvendo,  «  etiam  in  eos  qui  non  pecca- 
verunt  in  similitudinem  praevaricationis 
Adae,  »  id  est  in  pueros,  qui  non  pecca- 
verunt  actualiter  ;  quoniam  etiam  Christi 
mortem  corporalem  antea  et  postea  pa- 
tiuntur,  secundum  illud  {Ps.,  Lxxxvni, 
V.  40)  :  «  Q,uis  est  homo  qui,  etc.?  » 

Ambrosius  autem  aliter  ista  verba 

exposuit,  scilicet  de  peccato  actuali 
tantum  et  de  lege  Moysi.  Et  secundum 

eum,  inducuntur  hœc  verba  ad  mani- 
festandum  quod  per  primum  parentem 
peccatum  in  hune  mundum  intravit  et 
in  omnes  transivit  :  «  Usque  enim  ad 
Legem,  »  id  est  ante  legem  Moysi, 
a  peccatum  erat  in  mundo,  »  scilicet 

peccatum  actuale.  Homines  enim  multi- 
pli  citer  peccabant  contra  legem  naturae. 
Undedicitur(^É;n.,xni,v.  13):  «Homines 
Sodomitœ  pessimi  erant. »  —  «Peccatum 
autem  non  imputabatur  cum  Lex  non 
esset;  »  quod  est  intelligendum  non 
quia    imputaretur    quasi    puuiendum 
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lit  qu'avant  la  Loi  quelques-uns  ont  été  punis  pour  leurs  péchés, 
ainsi  qu'il  est  rapporté  dans  la  Genèse  (xxxix,  v.  20,  et  xl,  v.  3), 
mais  le  péché  n'était  point  imputé  comme  punissable  par  Dieu.  Car  on 
ne  croyait  pas  alors  que  Dieu  punissait  ou  récompensait  les  actions  des 
hommes,  selon  ces  paroles  de  Job  (xxii,  v.  14)  :  «c  Dieu  ne  considère 
pas  ce  qui  se  passe  parmi  nous,  et  il  se  promène  sur  les  hauteurs  des 

cieux.  -»  Dans  la  suite,  la  Loi  ayant  été  donnée  par  Dieu  ,  on  connut 
que  le  péché  était  imputé  comme  digne  de  châtiment  non-seulement 
par  les  hommes,  mais  par  Dieu.  Voilà  pourquoi  les  hommes,  ne 

croyant  point  qu'ils  seraient  punis  par  Dieu  pour  leurs  péchés,  les 
commettaient  librement  et  sans  retenue ,  dès  qu'ils  ne  craignaient 
point  le  jugement  des  hommes.  Aussi  S.  Paul  ajoute  :  «  Mais  la 

mort,  a  c'est-à-dire  le  péché,  <c  a  régné,  »  c'est-à-dire  a  exercé  de 
toutes  façons  sa  domination,  «  depuis  Adam  jusqu'à  Moïse  t)  exclu- 

sivement. «  Car  par  Moïse  a  été  donnée  la  Loi,  »  qui  commença 

à  diminuer  le  règne  du  péché,  en  inspirant  la  crainte  du  juge- 
ment de  Dieu,  selon  cette  parole  du  Deutéronome  (v,  v.  29)  :  «  Qui 

leur  donnera  d'avoir  un  cœur  tel  qu'ils  me  craignent  et  qu'ils  gar- 
dent tous  mes  commandements?  »  Le  péché,  dis-je,  «  a  régné  «jus- 

qu'à Moïse,  non  pas  cependant  sur  tous ,  mais  «  sur  ceux  qui  ont 
péché  à  la  ressemblance  du  péché  d'Adam.  »  S.  Ambroise  prétend 
que  dans  les  anciens  textes  on  ne  trouve  pas  de  négation,  ce  qui 

le  porte  à  croire  que  notre  texte  a  été  altéré  i.  Car  Adam  ajouta  foi 

plutôt  à  la  promesse  de  Satan  qu'à  la  menace  de  Dieu,  ainsi  qu'on  le 
voit  dans  la  Genèse  (m,  v.  6),  préférant  en  quelque  sorte  Satan  à 

>  S.  Ambr.,  t.  xvii,  Patrolog.,  Migne,  p.  96.  —  Commentaria  in  Ep.  ad  Rom., 
ch.  V,  V.  13. 

apud  hommes,  cum  quidam  legantur 
ante  Legem  puniti  ab  hominibus  pro 
peccatis,  ut  patet  {Gen.,  xxxix,  v.  20,  et 
XL,  V.  3),  sed  non  imputabatur  qaasi  a 
Deo  puniendum.  Tune  enim  non  crede- 
bant  hommes  quod  Deus  humana  facta 
vel  puuiret  vel  praemiaret,  secundum 
illud  {Job,  xxn,  v,  14)  :  «  Circa  cardines 
cœli  perambulat,  uec  nostra  considé- 

rât. »  Sed  postea,  Lege  divinitus  data, 
innotuit  quod  peccata  imputautur  a  Deo 
ad  pœnam,  et  non  solum  ab  hominibus. 
Et  ideo,  quia  homines  non  credebant  se 
puniendos  a  Deo  pro  peccatis,  libère  et 
absque  fru  no  peccabant,  ubi  humanum 
judicium  non  timebant.  Et  ideo  subdit  : 

«  Sed  mors,  »  id  est  peccatum,  «  regna- 
vit,  »  id  est  omnimodam  suam  potesta- 

tem  exercuit,  «  ab  Adam  usque  ad 
Moysem  »  exchisive.  Nam  per  Moysem 
data  est  Lex,  quœ  incœpit  regnum  pec- 
cati  diminuere,  incutiens  timorem  divini 
judicii,  secundum  illud  {Veut.,  v,  v.  20); 
«  Quis  det  eos  talem  habere  mentem, 
ut  timeant  me  et  custodiant  universa 

mandata  mea?  »  —  «  Regnavit,  »  inquam, 
peccatum  u.-que  ad  Moysem,  non 
tamen  in  omnes,  «  sed  in  eos  qui  pec- 
caverunt  in  similitudinem  prœvaricatio- 
nis  Adœ.  »  Dicit  enim  Ambrosius  in 

libris  antiquis  non  inveniri  banc  nega- 
tionem  :  «  Non.  »  Unde  crédit  a  corrup- 
toribus  appositam,  Adam  quippe  magis 
credidit  promissioni  diaboli,  quam  com- 
minationi  divinte,  ut  patet  (Gen. ,  m,  v.  6); 

et  ita  quodammodo  diabolum  [)r.X'tulit 
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Dieu.  Ainsi  prévariquent,  par  une  transgression  semblable  à  celle 

d'Adam,  les  idolâtres  qui  abandonnent  le  culte  de  Dieu  pour  honorer 

le  démon.  Sur  ceux-là  donc  la  mort,  c'est-à-dire  le  péché,  a  régné 

complètement,  parce  qu'il  les  posséda  entièrement.  Mais  il  y  eut, 
avant  la  loi  de  Moïse,  des  adorateurs  du  vrai  Dieu,  qui  alors  même 

qu'ils  commettaient  le  péché  n'étaient  pas  cependant  sous  le  règne 
du  péché,  parce  qu'il  ne  les  séparait  pas  entièrement  de  Dieu.  Ils  pé- 

chaient sous  la  dépendance  de  Dieu,  c'est-à-dire  avec  la  foi  d'un  seul 
Dieu,  même  quand  ils  péchaient  mortellement,  ou  unis  à  la  charité 

de  Dieu,  lorsqu'ils  péchaient  véniellement. 

De  ces  deux  explications  on  peut  tirer  une  troisième,  qui  seml^le 

s'accorder  davantage  avec  la  pensée  de  S.  Paul.  L'Apôtre  avait  dit, 
en  effet,  que  par  un  seul  homme  le  péché  est  entré  dans  le  monde  ; 

or,  le  péché  étant  la  transgression  de  la  loi  divine,  on  pouvait  s'ima- 
giner que  cette  assertion  n'était  point  vraie  quant  au  temps  qui  pré- 

cédait la  Loi,  surtout  lorsqu'on  observait  que  l'Apôtre  avait  dit 

(Bom.,  IV,  V.  15)  :  «  Oii  n'est  point  la  Loi  il  n'y  a  pas  de  prévarica- 
tion. »  On  pouvait  donc  conclure  que  le  péché  était  entré  dans  le 

monde  non  par  un  homme,  mais  par  la  Loi.  Aussi,  pour  repousser 

cette  interprétation,  S.  Paul  dit  que  jusqu'à  la  Loi,  c'est-à-dire  pen- 

dant le  temps  qui  précéda  la  Loi,  le  péché ,  tant  originel  qu'actuel, 

régnait  dans  le  monde;  et  toutefois  il  n'était  point  connu,  surtout  en 

tant  que  punissable  par  Dieu.  C'est  ce  que  l'Apôtre  ajoute  :  <x  Mais  le 

péché  n'était  point  imputé,  n  à  savoir,  comme  existant  directement 

contre  Dieu,  puisque  la  Loi  n'était  point  encore  donnée  par  Dieu. 

Certains  esprits,  en  effet,  remarque  Aristote  (liv.  y^  Ethique), 

Deo.  Sic  igitur  in  similitudiuem  prœva- 

ricationis  Adse,  preevaricantur  idolola- 

trœ,  qui,  relicto  Dei  cultu,  diabolum 

colunt.  In  taies  ergo  mors,  id  est  pecca- 
tum,  totaliter  regnavit,  quiaeos  omnino 

possedit.  Fuerunt  autem  ante  legem 

Moysi  veri  Dei  cultores.  qui,  etsi  pecca- 

rent,  non  tamen  peccatum  in  eis  regna- 

bat,  quia  non  totaliter  eos  a  Deo  sepa- 
rabat  :  sed  peccabant  sub  Deo,  id  est 
sub  fide  unius  Dei,  etiam  si  peccarent 
mortaliter;  vel  sub  charitate  Dei,  cum 
peccabant  venialiter. 

Ex  utraque  barum  expositionum  po- 
test  conflari  tertia,  quœ  magis  videtur 

ad  intentionem  Apostoli  pertinere.  Dixe- 
rat  enim  :  quod  «  Per  unum  hominem 

peccatum  in  buuc  mundum  intravit;  » 

et,  quia  peccatum  est  transgressio  legis 

divinœ,  posset  alicui  videri  quod  hoc 
non  esset  verum  quantum  ad  tempus 
ante  Legem,  prœsertim  cum  {supra,  iv, 
V.  15)  dixerit  :  «  Ubi  non  est  Lex,  nec 
prœvaricatio.  »  Et  ideo  posset  aliquis 
credere  quod  non  per  unum  hominem 

peccatum  in  mundum  intravit,  sed  ma- 
gis per  Legem.  Et  ideo  ad  hoc  excluden- 

dum  dicit  :  quod  «  Usque  ad  Legem,  » 
id  est  tempus  ante  Legem,  «  peccatum 
erat  in  muudo,  »  et  originale  et  actuale; 
non  tamen  erat  peccatum  cognitum, 
prsesertim  quasi  a  Deo  puniendum.  Et 
hoc  est  quod  subdit  :  «  Peccatum  autem 
non  imputabatur,  »  scilicet  quasi  contra 
Deum  existons,  cum  Lex,  scilicet,  divi- 
nitus  data  non  esset. 

Faeruut  enim  aliqui,  ut  dicit  Philoso- 
phus  (in  V  Ethicor.),  qui  credideruut 
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s'imaginèrent  qu'il  n'y  avait  rien  de  juste  naturellement,  et,  par  con- 
séquent, rien  d'injuste,  mais  que  le  juste  et  l'injuste  n'existent  que  par 

le  fait  d'une  loi  humaine  positive.  Dans  cette  hypothèse,  nul  péché, 
et  principalement  le  péché  originel,  n'était  réputé,  c'est-à-dire  n'était 
connu  comme  s'élevant  contre  Dieu.  Mais  l'effet  du  péché  prouve  la 
fausseté  de  cette  assertion  ;  car  la  mort  corporelle  a  régné  depuis 

Adam,  par  qui  le  péché  originel  est  entré  dans  le  monde,  jusqu'à 
Moïse,  sous  lequel  la  Loi  a  été  donnée.  Or,  comme  la  mort  est  l'effet 

surtout  du  péché  originel,  il  est  évident  qu'avant  la  Loi  le  péché  ori- 
ginel existait  dans  le  monde.  Pour  qu'on  ne  dise  point  que  la  mort 

frappait  à  cause  du  péché  actuel,  S.  Paul  dit  qu'elle  a  régné  même 
sur  ceux  qui  n'ont  point  péché  par  un  acte  personnel,  à  savoir, 
sur  les  enfants,  et  môme  sur  les  justes,  qui  ne  se  sont  pas  rendus 
coupables  du  péché  mortel,  mais  qui  ont  péché  cependant  dans  le 

premier  homme,  d'après  ce  qui  a  été  dit  plus  haut.  Yoilà  pourquoi 
l'Apôtre  ajoute  :  a  Par  une  prévarication  semblable  à  celle  d'Adam,  » 
en  tant  qu'ils  ont  reçu  la  ressemblance  de  ce  péché  par  leur  origine, 
en  même  temps  que  la  ressemblance  de  la  nature ,  comme  s'il  di- 

sait :  de  ce  qu'ils  mouraient  sans  péché  personnel ,  il  y  a  là  une 
preuve  qu'à  raison  de  leur  origine  la  ressemblance  du  péché  d'Adam 
s'était  étendue  jusqu'à  eux. 

IIP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  14  )  :  a  Qui  était  la  figure  de  Celui 

qui  devait  venir,  »  il  étend  la  similitude  renfermée  dans  l'adverbe 
(v.  12)  :  «  Comme.  »  Il  dit  donc  :  a  Qui,  i>  à  savoir  Adam ,  «  est  la 

forme,  »  c'est-à-dire  une  sorte  de  figure  <c  de  Celui  qui  doit  venir,  »  en 
d'autres  termes,  de  Jésus-Christ;  mais  Adam  en  est  la  figure  par  op- 

position. De  même,  en  effet,  que  par  Adam  le  péché  et  la  mort  sont 

quod  nihil  est  justum  naturaliter,  et  per 
consequens  nec  injustuiu,  sed  per  solam 
positionem  legishumanœ.  Et  secundum 
hoc  non  imputabatur  aliquod  peccatum^ 
quasi  contra  Deum  existens,  et  xtcEcI- 
pue  peccatum  originale,  id  est  non 
cognoscebatur.  Sed,  quod  ista  reputatio 
hominum  esset  falsa,  ostenditur  per 
effectum  quia  mors  corporalis  regnavit 
ab  Adam,  per  quem  intravit  originale 
peccatum  in  mundum,  usque  ad  Moysem, 
sub  quo  data  fuit  Lex;  et  ita,  cum  mors 
sit  effectus  peccati  prœcipue  originalis, 
manifestum  est  quod  aute  Legem  fuit 
peccatum  originale  in  mundo.  Et  ne 
aliquis  dicat  quod  moriebantur  propter 
peccata  actualia,  ad  hoc  excludendum 
dicit  quod  regnavit  etiam  in  eos  qui 
non  peccaverunt  proprio  actu,  scilicet 
pueros,  et  etiam  in  justes,   qui   non 

peccaverunt  mortaliter,  qui  tamen  pec- 
caverunt in  primo  homine,  ut  supra 

dictum  est.  Et  ideo  subdit  :  «  In  simi- 
litudinem  praevaricationis  Adœ,  »  in 
quantum  similitudinem  illius  peccati 
traxerunt  per  originem,  simul  cura 
similitudine  naturœ;  quasi  dicat  quod 
moriebantur  absque  proprio  peccato, 
demonstrat  quod  in  eis  erat  diffusa 
similitude  peccati  Adae  per  originem. 
Et  hoc  est  quod  Apestolus  manifestare 
intendit,  scilicet  quod  per  Adam  pecca- 

tum originale  in  mundum  intravit. 
111°  Deixde,  cum  dicit:  «Qui  est  ferma 

futuri,  etc.,  »  exponit  similitudinem 
quœ  intell  igebatur  in  adverbio  «sicut.  » 
Unde  dicit  :  «  Qui,  »  scihcet  Adam,  «  est 
forma, »id  est  figura  quaedam  «futuri,» 
id  est  Christi,  tamen  per  contrarium. 
Nam,  sicut    per    Adam  peccatum    et 
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entrés  dans  le  monde,  de  même  par  Jésus-Christ  sont  entrées  la  jus- 

tice et  la  vie  (f'^Cor.,  xv,  v.  47)  :  «  Le  premier  homme,  formé  de  la 
terre,  est  le  terrestre  ;  le  second,  venu  du  ciel,  est  le  céleste.  » 

Il  existe  encore  d'autres  rapprochements  entre  Jésus-Christ  et 
Adam,  à  savoir,  qu'ainsi  que  le  corps  d'Adam  a  été  formé  sans  com- 

merce charnel,  le  corps  de  Jésus-Christ  l'a  été  de  la  vierge  Marie  ; 
de  même  que  la  femme  a  été  tirée  du  côté  d'Adam  pendant  son  som- 

meil, ainsi  coulèrent  {S,  Jean^  xix,  v.  34)  du  côté  du  Christ,  dormant 

sur  la  croix,  du  sang  et  de  l'eau,  figures  des  sacrements  qui  donnè- 
rent naissance  à  l'Éghse. 

mors  in  mundum  intravit,  ita  per  Chri?- 
tum  intravit  juetitia  et  vita  (1  Cor.,  xv, 

V.  47):  «  Primus  liomo  de  terra  terre- 
nus;  secundus  de  cœlo  cœleslis.  »  Sunt 
autem  et  aliae  similitudines  inter  Chris- 
tuDQ  et  Adain,  qiiod,  scilicet,  sicut  cor- 

pus Adœ  formatum  fuit  sine  coitu,  ita 

et  corpus  Christi  de  Virgine  ;  et  sicut 
de  latere  Adœ  dormientis  sumpta  est 

mulier^  ita  ex  Jatere  Christi  dormieu- 
tis  in  oruce  fluxit  sanguis  et  aqua,  ut 

dicitur  (/oan.,  xix,  v,  34);  quaî  signi- 
ficant  sacramenta  quibns  est  formata 
Ecclesia. 



LEÇON  y^  (ch.  V,  \v.  15  à  19). 

Sommaire  :  Que  la  grâce  du  Christ  est  plus  abondante  que  ne  l'avait 
été  le  péché  d'Adam,  puisqu'elle  peut  davantage  pour  le  bien  que 
ce  péché  ne  pouvait  pour  le  mal.  —  Comment  il  peut  être  vrai  que 
tous  soient  justifiés  par  Jésus-Christ,  quand  tous  ne  sont  pas  sauvés 
par  lui,  comme  tous  sont  morts  par  suite  du  péché  d'Adam. 

15.  Mais  il  nen  est  pas  du  don  comme  du  péché  ;  cai\  si  par  le  péché 

d'un  seul  plusieui^s  sont  morts,  bien  plus  abondamment  la  grâce  et  le  don 
de  Dieu,  par  la  grâce  d'un  seul  homme,  Jésus-Christ,  se  sont  répandus  sur 
un  gimnd  nombre. 

16.  Et  il  nen  est  pas  du  don  comme  du  péché  venu  pjar  un  seul;  car 

le  jugement  de  condamnation  vient  d'un  seul,  tandis  que  la  grâce 
justifie  d'un  grand  nombre  de  pjéchés. 

17.  Et  si,  par  le  péché  d'un  seul,  la  mort  a  régné  par  un  seul,  à  plus 
forte  raison  ceux  qui  reçoivent  l'abondance  de  la  grâce  et  du  don  et  de  la 
justice  régneront-ils  dans  la  vie  par  un  seul,  Jésus-Christ. 

18.  Comme,  donc,  c'est  pjar  le  péché  d'un  seul  que  les  hommes  sont  tom- 
bés dans  la  condamnation,  ainsi  c'est  par  la  justice  d'un  seul  que  tous  les hommes  reçoivent  la  justification  de  la  vie; 

19.  Car,  de  même  que  par  la  désobéissance  d'un  seul  homme  pjlu^ leurs 
ont  été  constitués  pécheurs,  de  même  aussi  par  l'obéissance  d'un  seul  plu- sieurs seront  constitués  justes. 

Après  avoir  expUqué  l'introduction  du  péché  dans  le  monde, 
l'Apôtre  traite  ici  de  l'introduction  de  la  grâce  qui  détruit  le  péché. 
Dans  ce  dessein  il  montre  :  premièrement,  comment  le  péché  entré 

par  un  seul  homme  dans  le  monde  a  été  éloigné  par  la  grâce  ;  secon- 

LECTIO  V. 

Ostenditur  gratiam  Christi  Adse  pecca 
tnm  excedere,  cuiû  gratia  Christi  plus 
possit  in  bono^  quam  Adœ  peccatum 
inmalo;  ac  quomodo  verum  sit  quod 
omnesperCliristum  justilicenlur,  rum 
non  omnes  itaper  Cliristum  salvenlur, 
sicut  omnes  per  Adam  moriuntur. 

15.  Sed  non  sicut  delictum ,  ita  et  do- 
num.  Si  enim  nnius  deliclo  multi 
mortui  su?it,  multo  magis  gralia  Dei 
et  donum  in  gratia  unius  hominis, 
Jesu  Christi,  in  plures  abiindavii. 

IG.  Et  non  sicut  per  unum  peccatum  , 
Ha  et  donum  :  nam  judicium  quidem 
ex  uno  in  condemnalioneni:  gralia 
autem  ex  multis  delictis  in  justiftca- 
tionem. 

T.  I. 

i  7.  Si  enim  unius  delicto  mors  regnavit 
per  unum  :  multo  magis  abundan- 
tiam  gratiœ,  et  d'maiionis,  eljusliticS 
accipienles,  in  vita  regnabunt  per 
unum,  Jesum  Chri^tum. 

18.  Igilur,  sicut  per  unius  delictum  in 
omnes  ho  mines  in  condeinnalionem, 
sic  et  per  unius  justitiam  in  omnes 
ho'iiines  injuslificatio?iem  vilse: 

19.  Sicut  enim  per  inobedientiam  unius 
hominis  peccaLores  consliluti  sunt 
multi,  Ha  el  per  unius  obeAtioneni 
justi  constiluentur  multi. 

Postquam  Apostolus  posuit  ingressum 
peccati  in  hune  mundum,  hic  agit  de 
progressa  gratiœ  abolentis  peccatum. 
Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo,  ostendit 
quomodo  per  Christi  gratiam  remotum 
est  peccatum,  quod  per  unum  hominem 17 
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dément,  comment  a  été  éloigné  par  la  même  grâce  le  péché  qui  avait 

surabondé  depuis  la  promulgation  de  la  Loi ,  à  ces  mots  (v.  30)  : 

«  Or,  la  Loi  est  venue,  etc.  »  S.  Paul  montre  donc  que  la  grâce  de 

Jésus-Christ  a  détruit  le  péché  introduit  dans  le  monde  par  Adam. 

En  comparant  la  grâce  de  Jésus-Christ  avec  le  péché  d'Adam,  il  fait 
voir  que  la  grâce  de  Jésus-Christ  a  plus  de  puissance  pour  le  bien  que 

le  péché  d'Adam  n'en  a  eu  pour  le  mal. 

Pour  le  prouver,  P  il  compare  les  causes  entre  elles,  c'est-à-dire 

la  grâce  de  Jésus-Christ  avec  le  péché  d'Adam  ;  IP  les  effets  de  l'une 

et  de  l'autre,  à  ces  mots  :  ce  il  n'en  est  pas  de  ce  don  comme  du  péché.» 
P  Dans  la  comparaison  des  causes  :  i.  il  expose  la  comparaison  ; 

II.  il  la  développe,  à  ces  mots  (v.  17)  :  «  Si  donc  à  cause  du  péché 

d'un  seul.  » 

Il  dit  donc  :  i.  J'ai  annoncé  qu'Adam  est  la  figure  de  Celui  qui 

devait  venir  (v.  15)  :  «  Il  n'en  est  pas  de  la^râce  comme  du  péché,  » 

comme  s'il  disait  :  il  ne  faut  pas  penser  que  la  faute  d'Adam  ait  été 

d'une  aussi  grande  efficacité  que  la  grâce  de  Jésus-Christ.  La  raison 

en  est  que  le  pèche  est  causé  par  la  faiblesse  de  la  volonté  humaine, 

mais  la  grâce  procède  de  l'immensité  de  la  bonté  divine.  Or,  il  est 
de  toute  évidence  que  la  bonté  de  Dieu  remporte  sur  la  volonté 

de  rhomme,  surtout  dégradé  comme  il  est.  Voilà  pourquoi  l'efficacité 

de  la  grâce  est  au-dessus  de  tout  péché.  C'est  aussi  pour  cette  raison 

que  David  s'écriait  [Ps.,  l,  v.  1.)  «  Ayez  pitié  de  moi,  mon  Dieu,  selon 

la  grandeur  de  votre  miséricorde.  »  Voilà  pourquoi  encore  ce  blas- 
phème de  Caïn  est  justement  réprouvé  [Genèse,  iv,  v.  13)  :  «  Mon 

iniquité  est  trop  grande  pour  que  je  puisse  en  obtenir  le  pardon.  » 

iu  mundum  intravit.  Secundo,  ostendit 

quomodo  per  gratiam  Christi  peccatum 
est  remotum,  quod,  Lege  adveniente, 

superabundaverat,  ibi  :  «  Lex  autem 
subiutravit,  etc.  »  Ostendit  autem  quod 

par  gratiam  Christi  reraovetur  pecca- 
tum per  Adam  iutroductum  in  mun- 

dum,  comparaudo  gratiam  Christi  pec- 
cato  Adae;  quia,  scilicet,  plus  potest 

gratia  Christi  in  bono,  quam  peccatum 
AdfE  in  malo.  Et  circa  hœc  duo  facit. 

Primo,  comparât  ipsas  causas,  scilicet 

gratiam  Cbristi,  peccato  Adœ.  Secundo, 
ponit  comparationem  earum  quantum 
ad  affectus,  ibi  :  «  Et  non  sicut  per 
unum,  etc.  » 

lo  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 

proponit  comparationem.  Secundo,  ma- 
nifestât eam,  ibi:  «Si  enim  unius,  etc.» 

I.  Dicit  evgo primo  :  Dictum  est  quod 
Adam  est  «  forma  futuri,  sed  non  sicut 
delictum  etc.;  »  quasi  dicat  :  non  est 
aestimandum  quod  tautœ  efficaciai  sit 
delictum  Adce,  quantee  est  efûcaciee 
douum  Christi.  Cujus  ratio  est  ista  : 
quia  peccatum  procedit  ex  infîrmitate 
vùluntatis  humanae,  gratia  autem  pro- 

cedit ex  immensitate  bouitatis  divinœ, 
quam  manifestum  est  voluntati  hu- 

manae. pra^sertim  infirmae,  prapferri.  Et 
ideo  virtus  gratiœ  excedit  omne  pecca- 

tum. Et  idcirco  dicebat  David  (Ps.,  L, 
V.  1):  «  Miserere  mei,  Deus,  secundum 
magnam  misericordiam  tuam.  »  Et 
propter  hoc  juste  reprobatur  verbum 
Cain  (Gm.,  iv,  v.  13)  dicentis  :  «  Major 
est  iniquitas  mea  quam  ut  veniam 
merear.  » 
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II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  15)  :  «  Car  si  pur  le  péehc  d'un  seul,  » 
il  développe  ce  qu'il  avait  avancé,  à  savoir,  que  le  don  de  la  grâce 
l'emporte  sur  le  péché  d'Adam  :  «  Car,  si  par  le  péché  d'un  seul, 
c'est-à-dire  d'Adam,  «  plusieurs  sont  morts,  »  en  d'autres  termes,  si 
par  la  prévarication  d'Adam  le  péché  et  la  mort  ont  passé  à  une  mul- 

titude d'autres,  puisqu'ils  ont  passé  «  en  tous  ceux  qui  ont  péché  en 
lui,  combien  plus  la  miséricorde  et  le  don  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  son 
don  gratuit,  en  prenant  la  conjonction  et  dans  le  sens  explicatif,  ou 
encore  en  rapportant  la  miséricorde  de  Dieu  à  la  rémission  du  péché, 

comme  au  verset  1"  de  ce  chapitre  :  «  Gratuitement  justifiés  par  sa 
grâce,  »  et  le  don  aux  bienfaits  ajoutés  à  la  rémission  des  péchés 
(Ps.,  Lxvii,  V.  19,  selon  un  autre  texte)  :  «  Le  Seigneur  a  répandu  ses 
dons  sur  les  hommes;  »  combien  plus,  dis-je,  cette  miséricorde  et  ce 

don  «  se  sont-ils  répandus  plus  abondamment  sur  plusieurs,  »  c'est-à- 
dire  sur  une  multitude  :  car  plus  une  cause  a  de  puissance,  plus  elle 

peut  étendre  ses  effets.  Or  le  péché  d'Adam  s'est  étendu  à  une  mul- 
titude, comme  le  prouve  la  mort.  S.  Paul  a  dit,  en  effet,  expressé- 

ment (v.  15),  que  «  Par  le  péché  d'un  seul  la  multitude  des  hommes 
a  subi  la  mort.  »  La  mort,  d'ailleurs,  n'est-elle  pas  la  démonstration  du 
péché  originel,  comme  il  a  été  dit  plus  haut?  {Genèse,  ii,  v.  17)  :  «  Dieu 
dit  à  Adam  :  Le  jour  oii  tu  mangeras  de  ce  fruit,  tu  mourras  de 

mort.  »  La  grâce  de  Dieu,  qui  est  plus  forte,  s'étend  donc  à  une  plus 
grande  multitude  [Héhr.,  ii,  v.  10)  :  «  11  voulait  conduire  à  la  gloire 
la  multitude  de  ses  enfants.  »  Il  faut  remarquer  cette  expression  : 

«  S'est  répandue  avec  plus  d'abondance,  »  parce  que  la  miséricorde 
de  Dieu  s'est  étendue  sur  une  grande  multitude  pour  détruire  non- 
seulement  le  péché  introduit  par  Adam,  mais  encore  les  péchés 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Si  enim 

imius,  etc.,  »  manifestât  quod  dixerat, 
scilieet,  quod  donum  gratiœ  excedit 
delictum  Adae,  dicens  :  «  Si  enim  delicto 
unius,  »  se.  Adae,  «  multi  mortui  sunt,  » 
id  est  si  ex  delicto  Adae  peccatum  et 
mors  trausivit  in  multos  alios,  quia  in 
omnes  qui  in  eo  peccaverunt;  «  multo 
magis  gratia  Dei  et  donum,  »  id  est 
gratuitum  Dei  et  donum,  ut  ly  «  et  » 
expositive  teneatur;  vel  gratia  Dei  re- 
fertur  ad  remissionem  peceati  (supra 
eodem,  v.  1)  :  «  Justificati  gratis  per  gra- 
tiam  ipsius,  etc.;  »  donum  autem  refer- 
tur  ad  bona  superaddita  ultra  remissio- 

nem peccatorum,  ut  dicit  {Ps.,  lxvii, 
V.  19),  secundum  aliam  iitteram  :  «  De- 
dit  Dominus  dona  hominihus;  »  multo 
magis,  inquam,  liujusmodi    gratia  et 

donum,  «  abundavit  in  plures,  »  id  est 
in  multos  :  quauto  enim  aliquid  est  po- 
tenlius,  tanto  magis  se  potest  ad  multa 
extendere.  Peccatum  autem  Adœ  ad 
multos  se  extendit;  quod  probatur  per 
mortem.  Unde  signanter  dicit  quod 
unius  delicto  multi  mortui  sunt.  Mors 
enim  argumentum  est  peceati  originalis, 
ut  supra  (Gen.,  ii,  v.  17)  dictum  est; 
Adœ  dixit  Deus  :  «  Quacumque  die  come- 
deris,  etc.  »  Gratia  Del,  qu£e  est  fortior, 
multo  amplius  nd  mullos  extenditur 
[Hehr.,  ii,  v.  10):  «  Qui  multos  filios  in 
gloriam  adduxit.  »  Notandum  est  autem 
quod  dicit  :  «  Abundavit;  »  quia  non 
solum  gratia  Dei  processit  in  multos  ad 
deletiouem  peceati  per  Adam  inducti, 
sed  eliam  ad  peccata  actualia  delenda, 
et  multa  alla  bona  consequenda  (2  Cor. y 
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actuels,  et  procurer  beaucoup  d'autres  biens  (2^  Cor.^  ix,  v.  8)  :  a  Dieu 
est  tout-puissant  pour  vous  donner  toutes  grâces.  » 

De  même,  en  effet,  que  le  péché,  à  la  première  suggestion  du 

démon,  s'est  répandu  avec  abondance  d'un  seul  homme  sur  la  mul- 

titude, de  même  la  miséricorde  de  Dieu,  «  par  un  seul  homme,  »  s'est 

répandue  sur  une  multitude.  C'est  pourquoi  S.  Paul  dit  expressément  : 

«Dans  la  grâce,  5)  c'est-à-dire  par  la  grâce  «  d'un  seul  homme,  Jésus- 
Christ.»  Car,  si  Dieu,  dans  sa  bonté,  a  répandu  sa  grâce  sur  la  multitude 

des  hommes,  c'est  pour  que  les  hommes  la  reçoivent  par  Jésus-Christ, 
en  qui  se  trouve  la  plénitude  entière  de  la  grâce,  selon  cette  parole 
de  S.  Jean  (i,  v.  16)  :  «  Nous  avons  tous  reçu  de  sa  plénitude^  et 

grâce  pour  grâce.  » 

Toutefois,  en  lisant  le  texte  littéral  selon  l'explication  de  S.  Au- 
gustin, ce  terme  :  «  Plusieurs,  »  ne  doit  pas  se  prendre  dans  un  sens 

comparatif,  mais  absolu.  Ce  Père  veut  que  l'on  fasse  attention  à  la 

comparaison,  qui  est  celle-ci  :  Si  la  faute  du  seul  Adam  s'est  étendue 
à  une  multitude,  la  grâce  du  seul  Jésus-Christ  s'est,  à  plus  forte 
raison,  étendue  sur  cette  multitude.  Mais,  d'après  S.  Amt)roise,  la 
même  expression  :  «  Plusieurs,  »  doit  être  prise  comparativement  ; 

le  sens  serait  que  «  Par  le  péché,  »  à  savoir  le  péché  actuel,  «  d'un 
seul,  c'est-à-dire  d'Adam,  un  grand  nombre,  mais  non  tous,  sont 
morts,  »  à  savoir,  de  la  mort  du  péché,  en  imitant  le  péché  de  ce 

même  Adam,  par  l'idolâtrie,  comme  il  a  été  dit  plus  haut.  Et  comme 
le  livre  de  la  Sagesse  (xiii.  v.  10)  dit  des  idolâtres  :  «  Ils  sont  mal- 

heureux, et  leur  espérance  est  parmi  les  morts,  »  à  plus  forte  raison 

la  miséricorde  de  Dieu  s'est-elle  répandue  sur  un  plus  grand  nombre 

que  les  idolâtres,  qui  ont  péché  en  imitant  la  transgression  d'Adam, 

IX,  V.  8)  :  «  Potens  est  autem  Deus 
omnem  gratiam  abundare  facere  in 
vobis.  >) 

Sicut  enim  peccatum  ex  uno  homine 
abuudavit  in  multos  ex  prima  sugges- 
tione  diaboli,  ita  et  gratia  Dei  per  uDum 
hominem  processit  ad  raultos.  Unde 
signanter  addit  :  «  Iii  gratia,  »  id  est  per 
gratiam  «  unius  hominis,  JesuChristi.  » 
Sic  enim  a  Deo  gratia  in  multos  ef- 
funditur,  ut  eam  per  Christum  acci- 

piantjin  quo  omnis  plénitude  gratia- 
rum  iuvenitur,  secundum  illud  {Joan.,\, 

V.  16)  :  «  De  pleuitudine  ejus  omnes  ac- 
cepimus  gratiam  pro  gratia.  » 

Sic  autem  legenda  est  littera,  secun- 
dum expositionem  August.,  uthocquod 

dicitur  :  «  Plures,  »  non  accipiatur  com- 

parative, sed  absolute;  et  ita  vult  quod 
attendatur  comparatio ,  quantum  ad 

hoc ,  quod  si  delictum  unius  Adae  pro- 
cessit  in  multos,  multo  magis  gratia 
unius  Christi  in  multos.  Sed,  secundum 
Ambrosium ,  ly  «  Plures  »  accipitur 
comparative ,  ut  sit  sensus ,  quod  , 
«  Delicto  ,  »  id  est  peccato  actuali , 
«  unius ,  )»  scilicet  Adae ,  «  multi ,  »  non 
omnes,  «  mortui  sunt,  »  scilicet  morte 
peccati ,  imitando,  scilicet,  peccatum 
ipsius  Adœ  per  idololatriam  ,  ut  supra 
expositum  est.  Sap.  (xiii,  v.  10)  dicitur 
de  idololatris  :  «  Infelices  autem  sunt, 
et  inter  mortuos  spes  eorum.  »  Et  multo 

magis  «  Gratia  Dei  abundavit  in  plu- 
res ,  »  scilicet  quam  in  idololatris  ,  qui 

peccaverunt  in  similitudinem  Adae;  quia 
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puisque  la  grâce  de  Jésus-Christ  a  détruit  non-seulement  leurs  péchés, 

mais  encore  les  péchés  de  ceux  qui  ont  persévéré  dans  la  foi  d'un 
seul  Dieu  (Michée,  vu,  v.  19):  «  Il  détruira  nos  iniquités,  et  il  jettera 
tous  nos  péchés  au  fond  de  la  mer.  » 

IP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  16)  :  «  Et  il  n'en  est  pas  de  ce  don,  »  il 
compare  la  miséricorde  de  Jésus-Christ  au  péché  d'Adam,  quant  à 
l'effet.  Non-seulement  l'un  et  l'autre  ont  agi  sur  une  grande  multi- 

tude, mais  la  grâce  de  Jésus-Christ  a  une  efficacité  plus  grande  que 

n'a  eue  le  péché  d'Adam,  i.  S.  Paul  énonce  sa  proposition;  ii.  il  la 
développe,  à  ces  mots  (v.  17)  :  «  Par  le  jugement  de  Dieu  ;  m.  il  la 

prouve,  à  ces  autres  :  «  Si  donc  à  cause  du  péché  d'un  seul.  » 

I.  Il  dit  donc  :  J'ai  avancé  non-seulement  que  la  grâce  de  Jésus- 
Christ  s'est  étendue  à  une  plus  grande  multitude  que  le  péché 
d'Adam,  mais  qu'elle  a  eu  en  eux  un  effet  plus  grand  :  «  Il  n'en  est 
pas  de  ce  don  comme  du  péché.  »  Comme  s'il  disait  :  les  suites  du 
seul  péché  d'Adam  sur  la  multitude  se  sont  moins  étendues  que  celles 
qu'a  eues  sur  cette  même  multitude  le  don  de  la  grâce  de  Jésus- 
Christ.  Car  l'effet  est  corrélatif  à  la  grandeur  de  la  puissance.  Si  donc 
il  a  été  dit  que  la  grâce  a  une  efficacité  plus  grande  que  n'a  eue  le 
péché  d'Adam^  il  s'ensuit  qu'elle  obtient  un  effet  plus  grand. 

II.  Quand  l'Apôtre  ajoute  (v.  16)  :  «  Car  nous  avons  été  condamnés,  » 
il  développe  ce  qui  précède  :  «  Car  le  jugement,  »  c'est-à-dire  la  pu- 

nition divine,  «  est  venu  d'un  seul,  y>  à  savoir,  du  péché  du  premier 
père,  «  pour  condamner  »  tous  les  hommes,  parce  qu'ils  ont  péché  en 
Adam,  suivant  ce  qui  a  été  dit  plus  haut,  que  la  mort  a  passé  dans 

non  solum  eorum  peccata  tolluntur  per 
gratiam  Christi  ,  sed  etiam  peccata 
eorum  qui  in  fide  unius  Dei  permanse- 
T\ini{Mich.,\n,  v.  19)  :  «  Deponet  iniqui- 
tates  nostras,  et  projiciet  omnia  pec- 

cata nostra.  » 

11°  Deinde  cum  dicit  :  «  Et  non  si- 
cut,  etc.,  »  comparât  Christi  gratiam 
peccato  Adse,  quantum  ad  afîectum  ; 
quia  non  solum  utrunKjue  ̂ n  multos 
redundat,  sed  etiam  majorem  efîectum 
habet  gratia  Christi ,  quam  peccatum 
Adse.  Et  circa  hoc  tria  facit.  Primo,  pro- 
ponit  quod  iulendit.  Secundo,  manifes- 

tât propositum  ,  ibi  :  «  Nam  judi- 
cium,  etc.  »  Tertio  ,  probat,  ibi  :  «  Si 
enim  unius,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Non  solum  dictum 
est,  scilicet,  quod  Christi  gratia  magis 
abundat   in   multos,  quam  peccatum 

Adae,  sed  etiam  in  eis  majorem  effec- 
tum  facit.  Et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Et 
non  sicut  per  unum  peccatum,  ita  et 

donum  ;  »  quasi  dicat  :  non  tantus  ef- 
fectus  sequitur  per  unum  peccatum  Adae 
in  multis,  quantus  consequitur  in  multis 
per  donum  gratiae  Christi.  Potentioris 
enim  causse  potentior  esteifectus.  Unde, 

cum  dictum  sit  gratiam  esse  potentio- 
rem  quam  peccatum  Adae,  consequens 
est  quod  majorem  efîectum  efliciat. 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Nam  judi- 
cium  ,  etc.,  »  manifestât  quod  dixerat , 
dicens  :  «  Nam  judicium,»  id  est  divina 

punitio,  procedit  «  quidem  ex  uno,» 
scilicet  peccato  primi  parentis ,  «  in 
condemnationem  ,  »  scilicet  omnium 

hominum  ;  quia  in  illo  peccante  pecca- 
veruut,  secundum  illud  quod  {supra,  v, 

V.  12)  dictum  est  :  quod  «Mors  in  omnes 
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tous  par  celui  en  qui  tous  ont  péché.  Mais  «  La  grâce  de  Dieu,  »  qui 

est  donnée  par  Jésus-Christ,  s'est  étendue  «  à  un  grand  nombre  de 
péchés,  »  c'est-à-dire  non-seulement  à  ce  péché  unique  et  originel, 
mais  encore  à  un  grand  nombre  de  péchés  actuels,  «  pour  notre 

justification ,  »  en  d'autres  termes ,  pour  notre  purification  parfaite 
(1'"^  Cor.^  Yi,  V.  H)  :  «  Vous  étiez  tels  autrefois,  mais  vous  avez  été 
lavés,  vous  avez  été  sanctifiés,  vous  avez  été  justifiés.  » 

III.  En  ajoutant  (v.  17)  :  «  Si  donc  à  cause  du  péché  d'un  seul,  » 
l'Apôtre  prouve  ce  qu'il  avait  avancé ,  à  savoir ,  que  la  grâce  de 
Jésus-Christ  fait  passer  de  beaucoup  de  péchés  à  la  justification.  Il 

emploie  un  argument  :  1^  «  poster ioin;  2°  à  priori,  à  ces  mots  (v.  17)  : 

«  Car  si  à  cause  du  péché  d'un  seul.  » 
1°  Sur  le  premier  de  ces  arguments,  il  faut  remarquer  que  l'Apôtre, 

dans  la  précédente  comparaison,  n'a  point  choisi  de  termes  corres- 
pondants, c'est-à-dire  du  même  genre.  En  effet,  en  opposition  au 

péché,  il  met  la  condamnation,  qui  appartient  au  châtiment,  et,  en  op- 

position à  la  grâce,  il  met  la  justification,  qui  n'appartient  point  à  la 
récompense,  mais  à  l'état  de  mérite.  Quand  donc  il  dit  que  le  péché 
produit  la  condamnation,  il  veut  montrer  que  la  grâce  produit  la  jus- 

tification. Voici  son  raisonnement  :  de  même  que  la  condamnation  à 
la  mort  est  la  conséquence  du  péché,  le  règne  de  la  vie  est  le  fruit  de 

la  grâce  de  Jésus-Christ,  car  ces  deux  choses  se  correspondent  et 

s'enchaînent.  Or  personne  ne  peut  parvenir  au  règne  de  la  vie,  si  ce 
n'est  par  la  justice;  c'est  donc  par  la  grâce  de  Jésus-Christ  que  les 
hommes  sont  justifiés.  Il  pose  donc  d'abord  les  prémisses,  puis  il 
déduit  la  conclusion,  à  ces  mots  (v.  18)  :  «  Ainsi  donc,  comme  c'est 
par  le  péché  d'un  seul...  »  A)  La  première  proposition,  il  l'étabht  en 

pertransiit  in  quo  omnes  peccaverunt.  » 
—  «  GraUa  autem  Dei ,  »  quse  datur  per 
Christum  ,  procedit  «  ex  multis  delic- 
tis,  »  id  est  non  soliim  ex  illo  oiiginali, 
sed  etiam  ex  multis  actiialibus;  «  In 

justificalionem,  »  id  estperfectam  emun- 
dationem  (1  Cor.,  vi,  v.  11)  :  «  Et  hoc 
quidem  fuistis  aliquando  ,  sed  abluti 
estis,  sed  sanctificati  estis,  sed  justifi- 
cati  estis,  etc.  » 
m.  Deinde  cum  dicit  :  a  Si  enini 

unius,  etc.,»  probat  quod  dixerat,  se, 
quod  gratia  Christi  procedit  ex  multis 
delictis  in  justificationem.  Et  primo 

quidem,  hoc  probat  ex  posteriori.  Se- 
cundo ,  ex  priori,  ibi  :  «  Si  enim ,  etc.  » 

1°  Circa  primum,  considerandum  est 
quod  Apostolus  in  praemissa  compara- 
tione  non  ponit  sibi  respondentia,  sci- 
licet  res  ejusdem  generis.  Nam  ex  parte 

peccati,  ponit  condemnationem,  quae 
pertinet  ad  pœuam;  ex  parte  autem 
gratiœ,  ponit  justificationem,  quae  non 
pertinet  ad  praemium  ,  sed  magis  ad 
statum  meriti.  Sic  igitur  Apostolus  in- 

tendit, per  hoc  quod.  dicit  quod  pecca- 
tum  inducit  condemnationem  ,  osten- 
dere  quod  gratia  inducat  justificatio- 

nem. Et  utitur  tali  ratione  :  sicut  con- 
demnatio  mortis  procedit  ex  peccato 
primi  parentis,  ita  regnum  vitse  procedit 
ex  gratia  Christi.  Hœc  enim  duo  unifor- 
miter  sibi  correspondent  ;  sed  ad  re- 

gnum vitœ  nullus  potest  pervenire,  nisi 
per  justitiam;  ergo  per  gratiam  Christi 
iiomines  justificantur.  Primo  ergo,  ponit 

praemissas.  Secundo,  infert  conclusio- 
nem  intentam,  ibi  :  «  Igitur  sicut  per 

unius ,  etc.  » 
A)  Primam  autem propositiouem  pro- 
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disant  (v.  17)  :  «  Si  donc,  à  cause  du  péché  d'un  seul  homme,  la  mort 
a  régné  par  un  seul  homme  ;  »  parce  que,  comme  il  vient  de  le 
montrer,  le  péché  a  été  introduit  par  un  seul  homme,  et  par  le  péché 
la  mort,  «  à  plus  forte  raison  les  hommes  régneront  dans  la  vie,  »  à 

savoir  la  vie  éternelle,  «  parle  seulJésuG-Christ,  ))qui  a  dit  (.S.  Jean^  x, 

V.  10)  :  «  Je  suis  venu  afin  qu'ils  aient  la  vie,  et  qu'ils  l'aient  avec 
abondance,  »  en  participant  à  l'éternité  de  la  vie.  Abondance  est  dé- 

signée ici  par  le  mot  royaume.  C'est  ainsi  que  l'Apocalypse  dit 
(xx,  V.  7)  :  «  Ils  régneront  avec  Jésus-Christ  pendant  mille  ans,  » 

c'est-à-dire  pendant  l'éternité.  Il  indique  aussi  la  mineure,  en  mon- 
trant tout  de  suite  «  ceux  qui  reçoivent  l'abondance  de  la  grâce  de 

Jésus-Christ,  de  sa  donation  et  de  la  justice  ;  »  comme  s'il  disait  :  les 
hommes  ne  peuvent  parvenir  au  royaume  de  la  vie  à  moins  de  re- 

cevoir ce  que  je  dis.  De  la  sorte,  la  grâce  de  Jésus-Christ  se  rapporte 
à  la  rémission  du  péché,  que  nul  mérite  ne  saurait  précéder,  et  qui, 
par  conséquent,  est  attribuée  tout  entière  à  la  grâce.  «  Car  si  elle  est 

donnée  en  vue  des  œuvres,  ce  n'est  plus  une  grâce,  »  dit  l'Apôtre  au 
chap.  XI,  V.  6.  Cette  expression  :  «  De  la  donation,  »  doit  être  rap- 

portée au  don  des  grâces,  par  lesquelles  les  hommes  sont  excités  au 

bien  [Esther^  ii,  v.  38)  :  «  Il  fit  des  largesses  dignes  de  la  magnifi- 

cence d'un  grand  Prince.  »  Cette  autre  :  «  De  la  justice,  »  s'applique 
à  la  rectitude  des  œuvres  (V^  Cor.^  i,  v.  30)  :  «  Il  a  été  donné  par 
Dieu  pour  être  notre  justice.  »  B)  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  18)  : 

«  Ainsi  donc,  comme  c'est  par  le  péché  d'un  seul ,  »  il  déduit  la  con- 
séquence qui  renferme  ce  qui  avait  été  dit  précédemment,  à  savoir, 

que,  comme  par  le  péché  du  seul  Adam  le  jugement  divin  s'est 

ponit,  dicens:  «  Si  enim  ex  delicto  unius 
hominis ,  mors  regnavit  per  unum  ho- 
minem  ;  »  quia,  sicut  [supra  eodem , 
V.  12)  dictum  est:  «Per  unum  liominem 
peccatum  intravit  ,  et  per  peccatum 
mors  ,  multo  magis  »  homines  regna- 
bunt  «  in  vita,  »  scilicet  seterna,  «  per 
unum  Jesum  Christum  ,  »  qui  dicit 
{Joan.,  X,  V.  10)  :  «  Ego  veni  ut  vitam 
habeant ,  et  abundantius  habeant ,  » 
participando,  scilicet,  œternitatem  vitaej 
quœ  quidem  abundantia  hic  per  re- 
gnum  designatur.  Uude  dicitur  {Apoc. , 
XX,  V.  7)  quod  «  Regnabunt  cum  Cliristo 
annis  mille,  »  id  est  œterno  tempore. 
Minorem  autem  désignât,  interponendo 
«  abundantiam  gratiee  Christi,  et  dona- 
tionis,  et  justitiae  accipientes;»  quasi  di- 
ceret:  ad  regnumvitœ  homines  pervenire 
non  possunt ,  nisi  hoc  accipiendo  ;  ita 

quod  gratia  Christi  referatur  ad  dimis- 
sionem  peccati  ,  quam  nulla  mérita 
praecedere  possunt  :  et  ideo  omnino 
gratiee  deputatur  :  «  Si  enim  ex  operi- 
bus  ,  jam  non  ex  gratia ,  »  ut  dicitur 
iinfra,  xi,  v,  6).  Quod  autem  dicitur  : 
«  Donationis ,  »  référendum  est  ad  dona 

gratiarum,  quibus  homines  promoven- 
tur  in  bona  [Eslh.,  n,  v.  38)  :  «  Largitus 

est  dona,  juxta  magnifîcentiam  princi- 
palem,  etc.  »  Quod  autem  dicitur  :  Jus- 

titiae, »  référendum  est  ad  rectitudinem 
operum  (1  Cor.,  i ,  v.  30)  :  «  Qui  faotus 
est  nobis  a  Deo  justitia.  » 

B)  Deinde  cum  dicit  :  «  Igitur  si- 
cut, etc.,  »  infert  conclusionem  inten- 

tam,quae  idem  continet  cum  eo  quod 
supra preemissum  est,  videlicet,  quod, 
sicut  per  unius  delictum  Adœ,  divinum 
judicium  processit  in  omnes  homines 
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étendu  à  tous  les  hommes  qui  naissent  de  lui^  selon  la  chair,  pour 

leur  faire  subir  la  mort ,  «  de  même  aussi,  par  la  justice  d'un  seul,  » 
c'est-à-dire  de  Jésus-Christ,  la  grâce  divine  s'est  étendue  à  tous  les 
hommes  «  pour  leur  donner  la  justification  de  la  vie,  »  en  d'autres 
termes  la  justification  qui  conduit  à  la  vie. 

Mais  on  prétend  que  cela  n'est  point  conforme  à  la  vérité  :  car  tous 
les  hommes  ne  sont  pas  justifiés  par  Jésus-Christ,  comme  tous  les 
hommes  meurent  par  Adam. 

Il  faut  répondre  que  le  sens  est  celui-ci  :  De  même  que  tous  les 

hommes  qui  naissent  d'Adam  selon  la  chair  encourent  la  condam- 
nation en  vertu  de  son  péché  ,  ainsi  tous  les  hommes  qui  renaissent 

spirituellement  par  Jésus-Christ  reçoivent  la  justification  de  la  vie, 

car  {S.  Jean,  m,  v.  3)  :  «  Si  quelqu'un  ne  renait  de  l'eau  et  de  l'Es- 
prit-Saint,  il  ne  peut  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu.  »  Néanmoins 

on  peut  dire  encore  que  la  justification  de  Jésus-Christ  s'étend  à  tous 
les  hommes  quant  à  son  prix,  mais  que  quant  à  son  efficacité  elle 

n'agit  qu'à  l'égard  des  fidèles.  C'est  ainsi  queS.Paul  dit  (r^r/m.,iv, 
V.  10)  :  «  Qui  est  le  sauveur  de  tous  les  hommes,  et  principalement 
des  fidèles.  »  Or  de  cette  manière  de  parler  nous  devons  conclure 

que,  de  même  que  nul  ne  meurt  si  ce  n'est  par  le  péché  d'Adam,  de 
même  nul  n'est  justifié  si  ce  n'est  par  la  justice  de  Jésus-Christ^  ce 
qui  a  lieu  par  la  foi  en  lui  {Rom.,  iii^  v.  22)  :  «  La  justice  de  Dieu  est 

par  la  foi  en  Jésus-Christ  pour  tous  ceux  et  sur  tous  ceux  qui  croient 
en  lui.  »  Mais  les  hommes  qui  ont  vécu  après  son  incarnation,  et  en- 

core ceux  qui  l'ont  précédée,  ont  cru  en  lui.  Car  de  même  que  nous 
croyons  qu'il  est  né  et  qu'il  a  souffert,  de  même  les  hommes  de  l'An- 

qui  carnaliter  ex  eo  nascuntur ,  in  con- 
demnationem  mortis  ;  «  Sic  et  per 
unius,  »  scilicet  «  justitiam  »  Christi, 
divina  gratia  processit  in  omnes  homi- 
nes,  «  in  justificationem  vitae,  »  id  est 
quse  ducit  ad  vitam. 

Sed  videtur  hoc  esse  falsum  :  non  euim 

omnes  homines  justificantiir  per  Chris- 
tum,  sicut  omnes  homines  moriuntm- 
per  Adam. 

Sed  dicendum  quod  intelligendum  est 
quod,  sicut  omnes  homines  qui  nascun- 

tur carnahter  ex  Adam,  incurrunt  con- 
demnationem  per  ejus  peccatum  ,  ita 
omnes  qui  renascuntur  spiritualiter  per 
Christum,  adipiscuntur  justificationem 
vitee;  quia,  ut  dicitur  (Joan.,  m,  v,  3): 
«  Nisi  quis  renatus  fuerit  denuo  ex 
aqua  et  Spiritu  Sancto,  non  potest  in- 
troire  in  regnum  Dei  ,  etc.  »  Quamvis 

possit  dici  quod  justiflcatio  Christi  tran- 
sit in  justificationem  omnium  hominum 

quantum  ad  sufficientiam,licet  quantum 
ad  efficientiam  procédât  in  solos  ddeles. 
Unde  dicitur (1  Tim.,ix,  v.  10)  :  «  Qui  est 
salvator  omuium  hominum,  maxime 
autem  fidelium.  »  Ex  hoc  autem  quod 
hic  dicitur,  accipere  debemus  quod, 
sicut  nullus  moritur  nisi  per  peccatum 
Adae,  ita  nullus  justificatur  nisi  per 
justitiam  Christi,  quae  quidem  est  per 
fldem  ipsius,  secundum  illud  quod 

(supra,  III,  V.  22)  dictum  est  :  <f  Justitia 
Dei  per  fidem  Jesu  Christi  in  omnes 
qui  credunt  in  eum.  »  In  eum  autem 
crediderunt  homines ,  non  solum  qui 
sunt  post  ejus  incarnationem,  sed  etiam 
qui  ejus  incarnationem  praecesserunt. 
Sicut  enim  nos  credimus  eum  natum  et 

passum,  ita  ipsi  crediderunt  nasciturum 
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cien-Testament  ont  cru  qu'il  naîtrait  et  qull  souffrirait  :  ainsi  leur 

foi  et  la  nôtre  ne  sont  qu'une  même  foi  (2^  Cor.^  iv,  v.  3)  :  «  Nous 
avons  le  même  esprit  de  foi.  »  Il  demeure  donc  prouvé  à  posteriori, 

c'est-à-dire  parle  règne  de  la  vie,  que  la  grâce  de  Jésus-Christ  s'é- 
tend à  la  justification  d'une  multitude  d'hommes. 

2**  Lorsque  l'Apôtre  dit  ensuite  (v.  19)  :  (c  Car  comme  par  la  déso- 
béissance d'un  seul,  »  il  prouve  à  priori  la  môme  proposition.  Les 

causes  sont  semblables  à  leurs  effets;  or  la  désobéissance  du  premier 

homme,  ayant  le  caractère  d'injustice,  a  produit  des  pécheurs  et  des 
hommes  injustes;  donc  Tobéissance  de  Jésus-Christ,  qui  a  le  caractère 

de  la  justice,  a  produit  des  justes.  C'est  ce  qui  a  été  dit  plus  haut, 
que  a  La  grâce  s'est  étendue  à  tous  les  hommes  pour  la  justification.  » 

On  élève  une  difficulté  sur  ce  passage,  que  «  Par  la  désobéissance 

d'un  seul  homme  beaucoup  sont  devenus  pécheurs ,  »  c'est-à-dire 
tous  ceux  qui  naissent  d'Adam  selon  la  génération  charnelle.  En  effet, 
le  premier  péché  paraît  avoir  été  l'orgueil  plutôt  que  la  désobéis- 

sance, suivant  ce  passage  de  l'Ecclésiastique  (x,  v.  15)  :  «  Le  com- 
mencement de  tout  péché,  c'est  l'orgueil.  » 

Il  faut  répondre  que,  d'après  l'Ecclésiastique^  à  cet  endroit  même 
(x,  V.  14)  :  «  Le  commencement  de  l'orgueil  est  de  séparer  les 
hommes  de  Dieu,  »  parce  que  le  premier  mouvement  de  la  superbe 

consiste  en  ce  que  l'homme  ne  veut  pas  se  soumettre  aux  préceptes 
divins,  ce  qui  est  de  la  désobéissance.  Le  premier  péché  paraît  donc 

avoir  été  la  désobéissance,  non  quant  à  l'acte  extérieur,  mais  quant 
au  mouvement  intérieur  de  Torgueil,  par  lequel  Adam  voulut  se  ré- 

volter contre  le  précepte  divin.  C'est  pourquoi  le  Seigneur  {Genèse,  m, 

et  passurum.  Unde  eadem  est  fides  nos- 
tra  et  eoriim(2  Cor.,  iv,  v.  3)  :  «Habentes 
eumdem  fîdei  spiritum,  etc.  »  Sic  igitur 
probatum  est  quod  gratia  Christi  procé- 

dât ad  multoriim  justificationem  ex  pos- 
teriori, scilicet  ex  regno  vitae. 

2°  Consequenter  ,  cura  dicit  :  «  Sicut 
enim,  etc.,  »  probat  idem  ex  priori. 
Causée  enimsimiles  sunt  suis  efîectibus. 

Inobedientia  autem  primi  parentis,  qu£e 
habet  rationem  iujustitiae,  constituit 
peccatores  et  injustos.  Igitur  obedientia 
Christi,  quee  habet  rationem  justitise, 
constituit  justos.  Et  hoc  est  quod  {svpra, 
V.  16  )  diclum  est ,  quod  gratia  pro- 
cedit  in  omnes  homines  «  in  justifica- 

tionem. » 

Sed  videtur  esse  dubium  quod  dicitur, 
quod  «Per  inobedientiam  unius  hominis 

peccatores  constituti  sunt  multi,  »  id 
est  omnes  qui  ab  eo  nascuntur  secuu- 
dum  rationem  seminalem.  Primum  enim 

ejus  peccatum  videtur  fuisse  superbia, 
magis  quam  inobedientia ,  secundum 
iilud  {Eccl.,x,Y.  15)  :  «Initium  omnis 
peccati  superbia.  n 

Sed  dicendum  est  quod,  sicut  ibidem 

dicitur  :<' Initium  superbiae  facit  homi- 
nes apostatare  a  Deo,  »  quia,  scilicet, 

prima  pars  superbiœ  consistit  in  lioc 
quod  homo  non  vult  subjici  prœceptis 
divinis,  quod  ad  inobedientiam  pertinet. 
Unde  primum  hominis  peccatum  fuisse 
videtur  inobedientia,  non  secundum  ac- 
tum  exteriorem,  sed  secundum  interio- 
rem  motum  superbise,  quo  voluit  divino 

praecepto  contraire.  Unde  ejus  inobe- 
dientiam   Dominus   arguit  {Gen.  ,  m  , 
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V.  17)  reproche  à  Adam  sa  désobéissance  :  «  Parce  que  tu  as  écouté 

la  voix  de  ta  compagne,  et  parce  que  tu  as  mangé  du  fruit  de  l'arbre 
dont  je  t'avais  ordonné  de  ne  pas  manger.  »  Mais  l'obéissance  de 
Jésus-Christ  est  alléguée  ici  en  tant  qu'obéissant  à  l'ordre  de  son 
Père,  il  a  souffert  la  mort  pour  notre  salut,  selon  ce  passage  de 

S.  Paul  aux  Phihppiens  (ii,  v.  8)  :  «  Il  s'est  rendu  obéissant  jusqu'à 
la  mort  de  la  croix.  »  En  cela  il  n'y  a  point  d'opposition  avec  ce  qui 
est  dit  ailleurs,  que  Jésus-Christ  est  mort  par  amour  pour  nous,  comme 

S.  Paul  l'écrit  aux  Ephésiens  (v,  v.  2),  car  son  obéissance  même 
procède  de  Tamour  qu'il  eut  et  pour  son  Père  et  pour  nous.  11  faut 
remarquer  que  l'Apôtre  prouve,  par  l'obéissance  et  par  la  désobéis- 

sance, que  c'est  par  un  seul  que  nous  sommes  devenus  pécheurs, 
comme  c'est  par  un  seul  que  nous  sommes  justifiés.  Car  la  justice, 
conforme  à  la  loi  suprême,  qui  est  la  base  de  toute  vertu,  se  mani- 

feste dans  l'accomplissement  des  préceptes  de  la  Loi,  ce  qui  appar- 
tient à  la  notion  de  l'obéissance  ;  mais  l'injustice,  qui  est  opposée  à 

cette  loi,  et  se  trouve  au  fond  de  toute  malice,  comme  l'a  remarqué 
le  philosophe  (v^  Ethiq.),  se  manifeste  dans  la  transgression  des  pré- 

ceptes de  la  Loi,  ce  qui  appartient  à  la  notion  de  la  désobéissance. 

On  dit  donc  avec  raison  que  c'est  l'obéissance  qui  constitue  les 
hommes  justes,  et  la  désobéissance  qui  les  fait  pécheurs. 

V.  17)  :  «  Quia  audisti  vocemuxoris  tuœ, 
et  comedisti  de  ligno  de  quo  preece- 
peram  tibi  ne  comederes ,  etc.  »  Obe- 
dieutia  autem  Christi  hic  dicitur  secuu- 
dum  quam  prœcepto  Patris  obediens, 
mortein  sustiuuitpro  sainte  nostra^  se- 
cnndnm  illnd  {Philip.,  ii,  v.  8)  :  «  Factns 
est  obediens  nsqne  ad  mortem,  etc.  » 
Nec  est  contrarinm  qnod  alibi  dicitur: 
«  Christus  ex  charitate  mortuus  est,  »  ut 
patet  {Ephes.,  y,  v.  2)  ;  quia  hoc  ipsum 
quod  obedivit,  processit  ex  dilectioue 
quam  habiiit  ad  Patrem  et  ad  nos.  Et  est 
atteudendum  quod  per  obedientiam  et 

iuobedientiam  probat  nos  per  unum 
peccatores  effici,  etper  unum justificari  : 

quia  justitia  legalis,  quae  est  omnis  vir- 
tus,  attenditur  in  observatione  pra?cepto- 
rum  Legis,  quod  pertinet  ad  rationem 
obedientise.  Injustitia  autem  illegalis, 
quae  est  omnis  malitia  ,  ut  dicitur 
{y  Ethic),  attenditur  in  transgressione 
mandatorum  Legis,  quœ  pertinet  ad  ra- 

tionem inobedientise.  Sic  ergo  conve- 
nienter  dicitur  quod  per  obedientiam 
constituuntur  homines  justi,  et  per  iu- 

obedientiam peccatores. 



LEÇON  VP  (ch.  V,  w.  20  et  21). 

Sommaire  :  Comment  le  péché,  devenu  plus  abondant  par  l'introduc- 
tion de  la  Loi,  est  détruit  par  la  grâce  de  Jésus-Christ.  —  Explica- 

tions au  sujet  de  la  Loi  et  de  l'abondance  du  péché. 

20.  La  Loi  est  survenue  pour  que  le  péché  abondât.  Mais  oh  le  péché  a 
abondé,  la  grâce  a  surabondé^ 

21.  Afin  que  y  comme  le  péché  a  régné  pour  la  mort ,  ainsi  la  grâce 
règne  par  la  justice  pour  la  vie  éternelle  par  Jésus-Christ  Notre-Sei- 
gneur. 

L'Apôtre,  après  avoir  montré  que  le  péché  introduit  par  Adam 
dans  le  monde  se  trouve  détruit  par  le  don  de  la  grâce^  montre  ici 

qu'il  en  est  de  même,  par  la  grâce  de  Jésus-Christ,  du  péché  qui  avait 
cdjondé  après  que  la  Loi  eut  été  donnée.  Sur  ce  point  il  fait  voir  : 
P  Tabondance  du  péché  par  la  Loi  ;  IP  la  destruction  du  péché 

parla  grâce  de  Jésus-Christ,  à  ces  mots  (v.  20)  :  «  Où  le  péché  a 
abondé,  la  grâce  a  surabondé.  » 

P  II  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  par  l'obéissance  d'un  seul  un  grand 
nombre  sont  devenus  justes.  Or  la  Loi  n'a  pu  opérer  cet  effet  ;  mais 
elle  est  plutôt  survenue  afin  de  faire  abonder  le  péché. 

Sur  cette  parole  de  S.  Paul,  il  se  présente  deux  difficultés.  D'abord, 
en  ce  qu'il  dit  (v.  20)  :  a  Que  la  Loi  est  survenue,  »  c'est-à-dire 
est  entrée  comme  en  secret,  après  la  chute  originelle  et  le  péché  ac- 

tuel, ou  après  la  loi  naturelle,  comme  le  dit  la  Glose.  Car  la  Loi  n'est 
point  entrée  en  secret,  mais  a  été  donnée  en  public,  avec  éclat,  selon 

LECTIO   VI. 

Declaratur  quonam  pacto  delicti  abuu- 
dantia,  quae,  Lege  adveoiente ,  facta 
est,  pergratiam  auferatur  Christi  ;  ubi 
pliira  de  Lege  et  abundantia  peccati 
dicuntur. 

20.  Lex  autem  subintravil  ut  ahunda- 
ret  delictum.  Ubi  autem  abundavit 
delictiDii,  superabundavit  ttgratia, 

21.  Ut  sicut  regnavii  peccaluin  inmor- 
tem,  ila  et  çjratia  regnet  per  justiiiam 
invitam  kternam,  per  Jesvm  Cliris- 
tum  Dominum  noslrum. 

Postquam  Apostolus  oslendit  quod 
per  donum  gratire  subtrahitur  peccatum 
quod  per  Adam  in  hune  mundum  intra- 
verat,  hic   ostendit  quod  per  gratiam 

Christi  tollitur  peccatum,  quod,  Lege 

superveniente,  abundaverat.  Circa  hoc 
duo  facit.  Primo  ,  ponit  abundantiam 
peccati,  quae  fuit  per  Legem;  secundo, 
absolutionem  peccati,  quee  est  per  gra- 

tiam Christi  ,  ibi  :  «  Ubi  abundavit, 
etc.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
per  obedientiam  unius  hominis,  justi 
constituunturmulti  :  non  autem  Lex  hoc 

facere  potuit,  sed  potins  :  «  Lex  subin- 
travit  ut  superabundaret  delictum.  » 

Circa  quod  Apostoli  dictùm  ,  duplex 
occuritdubitatio.  Prima  quidem,  de  hoc 
quod  dicit  Legem  subintrasse,  id  est 
latenter  intrassepost  culpam  originalem 
et  aclualem,  vel  post  naturalem  legem, 
ut  Glossa  dicit.  Non  enim  Lex  occulte 

intravit,  sed  manifeste  data  fuit,  secun- 
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cette  parole  de  S.  Jean  (viii,  v.  26)  :  «  Je  n'ai  point  parlé  en  se- 
cret. » 

Il  faut  donc  répondre  que,  bien  que  la  publication  de  la  Loi  ait  été 
faite  avec  éclat,  cependant  les  mystères  de  la  Loi  étaient  voilés,  en 

particulier  l'intention  de  Dieu  à  Tégard  de  cette  Loi,  qui  devait  faire 
connaître  le  péché  et  non  le  guérir,  selon  ce  qui  est  dit  dans  cette 
épitre  même  (xi,  v.  34)  :  «  Qui  connaît  les  desseins  de  Dieu  ?  »  On 

peut  encore  dire  que  la  Loi  est  survenue  ,  c'est-à-dire  est  entrée 
comme  intermédiaire  entre  le  péché  de  Thomme  et  le  don  de  la  grâce 

de  Jésus-Christ;,  dont  il  a  été  dit  précédemment  que  l'un  et  Tautre  se 
sont  étendus  par  un  seul  à  plusieurs. 

La  seconde  difficulté  porte  sur  ce  que  dit  S.  Paul  (v.  20)  :  «  Que 

la  Loi  est  survenue  pour  que  le  péché  abondât,  »  d'où  il  suit  que  la 
Loi  est  mauvaise,  parce  que  l'institution  dont  la  fm  est  mauvaise  est 
elle-même  mauvaise,  conclusion  qui  est  en  contradiction  avec  ce  mot 

de  S.  Paul  (l'"'^  Tim.^  i,  v.  8)  :  «  Quant  à  la  Loi,  nous  savons  qu'elle  est bonne.  » 

On  répond  dans  la  Glose  de  trois  manières  :  premièrement,  en  di- 

sant que  l'expression  «  pour  que  »  ne  désigne  point  la  causalité,  mais 
la  conséquence  ;  car  la  Loi  n'a  point  été  donnée  dans  le  but  de  faire 
abonder  le  péché  ;  au  contraire,  autant  qu'il  était  en  elle,  elle  a  dé- 

fendu le  péché  (A\,  ex VIII,  v.  H)  :  «  J'ai  renfermé  vos  paroles  dans 
le  fond  de  mon  àme,  afm  de  ne  point  vous  offenser.  »  Mais  de  ce 

que  la  Loi  a  été  donnée,  il  s'en  est  suivi  l'abondance  du  péché  de 
deux  manières. 

I.  Quant  à  sa  multiphcité.  La  Loi,  en  effet,  tout  en  donnant  la  con- 

dumillud  (Joan.,  \m,  v.  26)  :  «  Non  in 
abscondito  locutus  sum.  » 
Dicendum  est  ergo  quod  ,  licet  ipsa 

legislatio  fuerit  data  in  manifesto,  tamen 
mysteria  Legis  erantin  occulto,  etprae- 
cipue  quoad  iutentionem  Dei  circa  Le- 
gem  ferendam,  quae  peccatum  ostende- 
ret;  non  sanaret,  secundum  illud  {in- 
fra,  XI,  V.  34)  :  «  Quis  cognovit  sensum 
Domini,  etc.?»  Potest  etiam  dici  quod 
Lex  subintravit ,  id  est  quasi  média  in- 
travit  inter  peccatum  hominis  et  donum 
gratiœ  Cliristi,  quorum  utrumque  supra 
dixerat  per  unum  adplures  transisse. 

Secunda  autcm  dubitatio  est  de  hoc 

quod  dicit  Legem  subiutrasse  «  Ut 
abundaret  delictum.»  Sic  euim  videtur 
quod  abundantia  delicti  sit  finis  Legis, 

etita  sequitur  quod  Lex  sit  mala;  quia 
cujus  finis  malus  est ,  ipsum  quoque 
malum  est,  et  hoc  est  contra  illud 
(1  Tim.,li,  V.  8)  :  «  Scimus  quidem  quod 
Lex  bona  est,  etc.  » 
Ad  hoc  autem  respondetur  in  Glos. 

tripliciter.  Primo  quidem ,  ut  dicamus 
quod  lij  «  ut  »  non  ponitur  causaliter, 
sed  consécutive.  Non  enim  ad  hoc  fuit 
data  Lex,  ut  peccatum  abundaret  ;  quin 
potius  Lex,  quantum  in  se  fuit,  peccatum 
prohibait,  secundum  illud  (Ps.,  cxvni, 
V.  11)  :  «In  corde  meo  abscondi  eloquia 
tua,  ut  non  peccem  tibi.  »  Sed  ,  Lege 

data,  consecuta  est  abundantia  delicto- 
rum  dupliciter. 

I.  U?io  quidem  modo  ,  quantum  ad 
peccatorum  mullitudinem.   Lex  enim, 
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naissance  du  péché,  ne  détruisait  pas  cependant  la  convoitise  d'où 

sort  le  péché.  Or,  lorsqu'on  défend  à  quelqu'un  ce  qui  fait  Tobjet  de 
sa  convoitise,  il  s'y  porte  avec  des  désirs  plus  ardents,  semblable  à 
un  fleuve  qui,  rencontrant  un  obstacle,  se  précipite  avec  plus  de 
furie  et  renverse  la  barrière.  Il  y  a  de  cela  trois  raisons  : 

1°  La  première,  c'est  que  l'homme  ne  regarde  pas  comme  d'une 
grande  valeur  ce  qui  est  en  sa  puissance,  tandis  que  ce  qui  est  au- 

dessus  d'elle  lui  paraît  grand.  Or,  l'interdiction  de  ce  qui  est  l'objet 
de  la  convoitise  met,  en  quelque  sorte,  ce  qui  est  défendu  hors  de  la 

portée  de  l'homme,  en  sorte  que  la  concupiscence  s'enflamme  davan- 
tage à  l'égard  de  l'objet  désiré,  par  cela  même  que  sa  possession  est interdite. 

2°  La  seconde  raison,  c'est  que  les  affections  intérieures,  lors- 
qu'elles sont  intérieurement  retenues  de  manière  à  ne  s'échapper 

point  extérieurement,  sont  par  là  môme  intérieurement  surexcitées, 
comme  on  le  voit  dans  la  douleur  et  la  colère,  qui,  comprimées  inté- 

rieurement, s'en  irritent  davantage,  et  perdent  au  contraire  de  leur 
véhémence  dès  qu'elles  se  produisentà  l'extérieur,  de  quelque  manière 
que  ce  soit.  Or,  la  défense,  à  raison  delà  crainte  du  châtiment,  force 

l'homme  à  ne  point  manifester  à  l'extérieur  ses  convoitises  ;  aussi 
celles-ci,  intérieurement  comprimées,  n'en  sont  que  plus  violentes. 

3°  La  troisième  raison,  c'est  que  nous  regardons  ce  qui  ne  nous 
est  point  interdit  comme  possible  à  réaliser  au  moment  où  nous 

le  voudrons,  et,  à  cause  de  cela,  très-souvent,  lorsque  l'opportunité 
se  rencontre,  nous  nous  en  détournons.  Au  contraire,   lorsqu'une 

licet  peccatum  demonstraret ,  peccati 
tamen  concupiscentiam  non  auferebat. 
Cum  autem  alicui  probibetur  id  quod 

concupiscit ,  vebementius  in  concupis- 
centiam illius  exardescit^  et  sicut  iluvius 

opposite  obice  fortius  lluit  et  obicem 
frangit.  Cujas  ratio  potest  esse  triplex. 

1°  Una  quidem  ,  quia  illud  quod  sub- 
jacet  hominis  potestati,  non  reputat 
aliquis  pro  magno;  sed  illud  quod  est 
extra  hominis  potestatem  ,  apprebendi- 
tur  ab  bomine  quasi  maguum.  Probi- 
bitio  autem  ejus  quod  concupiscitur , 
ponit  illud  quod  prohibetur  quasi  extra 
bominis  potestatem  :  et  ideo  concupis- 
centia  magis  exardescit  in  rem  concu- 
pitam,  dum  probibetur. 

2»  Secunda  ratio  est  quia  interiores 

affectiones,  quaudo  interius  retinentur 
ita  quod  exterius  non  deriventur,  ex 
boc  ipso  magis  interius  incenduntur, 
sicut  patet  in  dolore  et  ira,  quse,  dum 
interius  clausa  tenenlur,  magis  augeu- 
tur;  si  autem  exterius  quoquo  modo 
prodeant ,  eorum  virtus  diminuitur. 
Probibitio  autem  propter  timorem  pœnae 
cogit  bomiuem  ,  ut  concupiscentiam 
suam  ad  exteriora  non  perducat  :  et 

ideo  ipsa  coucupiscentia ,  interius  re- 
tenta, magis  inflammatur. 

3''  Tertia  ratio  est  quia  illud  quod  non 
est  nobis  probibitum,  apprebendimus 

quasi  possibile  fieri  quandocumque  no- 
bis placuerit  :  et  ideo  multoties ,  opor- 

tunitate  existente ,  illud  vitamus  ;  sed 

quando  aliquid  est  probibitum,  appre- 
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chose  nous  est  interdite,  nous  l'envisageons  comme  n'étant  pas 

toujours  pour  nous  possible  à  obtenir,  et,  par  suite,  l'occasion 
survenant  cle  la  posséder  sans  avoir  à  redouter  le  châtiment,  nous 

nous  y  portons  avec  plus  d'empressement.  C'est  ainsi  que,  du 
moment  que  la  Loi  fut  donnée  pour  défendre  de  céder  à  la  convoitise, 

sans  que  pour  cela  elle  en  tempérât  la  violence  ,  la  convoitise  elle- 

même  n'en  porta  qu'avec  plus  d'ardeur  les  hommes  au  péché.  De  là 
cette  parole  [Ezéch.^  v,  v.  5)  :  «  Celle-ci  est  Jérusalem  !  Je  l'ai  établie 
au  milieu  des  nations,  et  ses  terres  l'environnent  au  loin  :  et  elle  a 

méprisé  mes  jugements  avec  plus  d'impiété  que  les  nations  étran- 
gères. y> 

Cependant,  s'il  en  est  ainsi,  ne  semble-t-il  pas  que  toute  loi  hu- 
maine, qui  ne  porte  point  avec  elle  la  grâce  pour  diminuer  la  concu- 

piscence, fait  abonder  le  péché?  Or  c'est  contre  l'intention  des 
législateurs,  qui  visent  à  rendre  bons  leurs  concitoyens ,  comme  l'a 
remarqué  Aristote  {ii^  Éthique). 

Il  faut  répondre  qu'autre  est  le  but  de  la  loi  humaine,  autre  celui 
de  la  loi  divine.  La  loi  humaine,  en  effet,  se  rapporte  au  jugement 
humain,  qui  a  pour  objet  les  actes  extérieurs  ;  mais  la  loi  divine  se 

rapporte  au  jugement  de  Dieu,  qui  prononce  sur  les  mouvements  in- 

térieurs du  cœur  (1*^'"  Rois ,  xvi,  v.  7)  :  a  L'homme  voit  ce  qui  parait, 
mais  le  Seigneur  voit  le  cœur.  »  Ainsi  donc  la  loi  humaine  atteint 
son  but  quand,  par  ses  prohibitions  et  la  sanction  du  châtiment,  elle 

s'oppose  à  ce  que  les  actes  extérieurs  du  péché  se  multiplient ,  bien 
que  la  convoitise  intérieure  en  soit  davantage  excitée.  Mais  par  la  loi 
divine  les  mauvaises  convoitises,  même  intérieures,  sont  imputées  à 

henditur  a  nobis,  ut  non  semper  a  nobis 

haberi  possit  :  et  ideo,  quando  opportu- 
nitas  datur  sine  timoré  pœnee,  illud 
consequendipromptioresad  boc  sumus, 

Etinde  est  quod,  data  Lege  quae  con- 
cupiscentioe  usum  probibeat ,  et  tamen 
ipsam  concupiscentiam  non  mitigabat, 
concupiscentia  ipsa  magis  fcrventer  bo- 
mines  ad  peccata  ducebat.  Unde  dicitur 
{Ezech.,  Y,  Y.  5)  :  «  Ista  est  Jérusalem  ; 
in  medio  gentium  posui  eam  ,  et  in 
circuitu  ejus  terras  :  et  contempsit  ju- 
dicia  mea,  ut  plus  esset  impia  quam 
Gentes.  » 

Sed  secundum  boc  videtur  quod  om- 
nis  lex  bumana ,  quae  gratiam  non  con- 
fert  diminuentem  concupiscentiam,  fa- 
ciat  abundare  peccata,  quod  est  contra 
intentiones  legislatorum  :  quia  ad  boc 

patet  per  Pbilosopbum  (in  n  Ethic). 
Sed  dicendum  quod  alia  est  intentio 

legis  bumauîE,  et  alia  legis  divinae.Lex 
enim  bumana  refertur  ad  bumanum 

judicium,  quod  est  de  exterioribus  ac- 
tibus  :  sed  lex  divina  refertur  ad  divi- 
num  judicium,  quod  est  de  interioribus 
motibus  cordis,  secundum  illud  (1  Reg., 

XVI,  V.  7)  :  «  Homo  videt  ea  quae  pa- 
tent, sed  Deus  intuetur  cor.  »  Sic  igitur 

lex  bumana  suam  inteotionem  conse- 
quitur,  dum  per  probibitionem  et  pœnae 
comminationem  impedit  ne  multipli- 
centur  exteriores  actus  peccati,  licet 
concupiscentia  interior  magis  augeatur: 
sed  quantum  ad  legem  divinam ,  etiam 
interiores  concupiscentiae  malae  impu- 
tantur   ad  peccatum,  quae  abuudaut, 
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péché,  et  elles  abondent  à  cause  même  de  la  Loi,  qui  défend,  sans  dé- 

truire les  convoitises.  Cependant  il  faut  remarquer,  comme  l'a  ob- 
servé Aristote  (x*"  Ethiq.)^  que  la  prohibition  de  la  Loi,  bien  qu'elle 

retienne  par  la  seule  crainte  du  châtiment,  quant  aux  actes  extérieurs, 

quelques  individus  mal  disposés,  engage  à  bien  faire,  par  l'amour  de 
la  vertu,  quelques  autres  qui  sont  mieux  disposés.  Mais,  si  cette  bonne 

disposition  peut,  jusqu'à  un  certain  point,  venir  de  la  nature,  sa 
perfection  vient  de  la  grâce  seulement,  qui  fait  que,  même  après  la 

promulgation  de  la  Loi,  le  péché  n'a  pas  abondé  dans  tous  les 
hommes,  mais  dans  plusieurs.  Quelques-uns,  cependant,  sous  la  pro- 

hibition de  la  Loi,  mais  avec  la  grâce  qui  les  aidait  à  avancer,  sont 

arrivés  enfin  à  la  perfection  de  la  vertu ,  selon  ces  paroles  de  l'Ec- 
clésiastique (xLiv,  V.  1)  :  (c  Louons  ces  hommes  pleins  de  gloire,  »  et 

plus  bas  (v.  3)  :  a  Ces  hommes  grands  en  vertu.  » 

II.  Le  péché  a  abondé  sous  la  Loi,  quant  à  la  grièveté  delafaute  : 

1°  car  le  péché  est  devenu  plus  grave  quand  il  y  eut  prévarication 
non-seulement  de  la  nature,  mais  de  la  loi  écrite,  dont  il  a  été  dit 

plus  haut(iv,  V.  lo)  :  «  Là  où  n'est  point  la  Loi  il  n'y  a  point  de  pré- varication de  la  Loi.  » 

2°  On  peut  répondre  encore  que  la  conjonction  «  en  sorte  que  »  a 
le  sens  de  causalité,  de  manière,  toutefois,  à  entendre  que  l'Apôtre 
parle  de  l'abondance  du  péché  en  tant  qu'il  est  dans  notre  connais- 

sance. Le  sens  serait  :  la  Loi  est  survenue  en  sorte  que  le  péché 

abondât,  c'est-à-dire  qu'on  connût  plus  abondamment  le  péché,  selon 

cette  façon  de  parler  par  laquelle  on  dit  d'une  chose  qu'elle  arrive 
lorsqu'on  la  connaît.  C'est  ainsi  qu'on  a  vu  plus  haut  (m,  v.  20) 
que  (c  Parla  Loi  la  connaissance  du  péché  est  venue.  » 

Legeprohibente  et  non  auferente  con- 
cupiscentiam.  Sciendum  tamen  quod  , 
sicut  Philosophus  dicit  (in  x  Ethic.)  : 
Prohibitio  Legis,  licet  illos  qui  simt 
maie  dispositi  cohibeat  ab  exterioribus 
peccatis  solo  pœnœ  timoré ,  quosdam 
tamen  bene  dispositos  inducit  per  amo- 
rem  virtutis.  Sed  ista  bona  dispositio  , 

quantum  ad  aliquid,  potest  esse  a  na- 
tura;  sed  ejus  perfectio  non  est  nisi  per 
gratiam,  ex  qua  contingit  quod,  etiam 
Lege  veteri  data,  non  in  omnibus  pec- 
catum  abundat,  sed  in  pluri'us.  Qui- 

dam vero ,  Lege   prohibente  et  gratia 

n.  Secundo,  superabundavitdelictum, 
Lege  superveniente,  quantum  ad  gravi- 
tatemreatus.  1°  Gravius  euim  fuit  peeca- 
tum  ubi  accessit  prsevaricatio  non  tantum 
legis  natures ,  sed  efiam  legis  scriptae, 
Unde  {supra,  w,  v.lo)  dictum  est  quod 
«  Ubi  non  est  Lex,  nec  prœvaricatio.  » 

2°  Secundo  autem,  potest  responderi, 
ut  dicitur,  quod  II/  «  ut  »  teneatur  cau- 
sjliter  :  ita  tamen  ,  quod  loquatur 
Apostolus  de  abundantia  delicti,  secun- 
dum  quod  est  in  no-tr.i  cogiiitione,  ut 
sit  sensus  :  «  Lex  subintravit  ut  abun- 
daret  delictum  ,  »  id  est  ut  abundantius 

ulterius  adjuvante  ,  ad  perfectionem  delictum  cognosceretur;  secuudum  mo- 
virtutu.n  tandem  pervenerunt,  secun-  dum  loquendi,  que  dicitur  aliquid  tîeri 

dum  illud  {EccL,  xliv,  v.  1)  :  «  Laude-  cum  innotescit.  Unde  'supra ,  ni,  v.  20) 
mus  viros  gloriosos,  etc.;  »  et  {infra ,  dictum  est  quod  «  Per  Legem»  est  «  co- 
V.  3)  :  «  Homines  magnos  virtute.  »  '  gaitio  peccati.  » 
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3°  On  peut  encore  expliquer  ce  passage  d'une  troisième  manière, 
en  donnant  le  sens  de  causalité  à  la  conjonction  (c  en  sorte  que,  » 

de  façon ,  toutefois,  à  faire  entendre  que  la  fin  de  la  Loi  n'est  pas 
l'abondance  du  péché ,  mais  seulement  la  conséquence  du  péché,  à 
savoir  :  l'humiliation  de  l'homme.  Car,  lorsque  la  Loi  est  arrivée,  le 
péché  a  abondé ,  comme  il  a  été  dit  dans  la  première  expHcation; 

de  cette  abondance  il  est  résulté  que  l'homme,  reconnaissant  son  in- 
firmité, a  été  humihé.  En  effet,  l'homme  superbe  disait  en  présu- 

mant de  ses  forces  :  Ce  qui  fait  défaut,  ce  n'est  pas  moi  qui  veux 
obéir,  mais  Dieu  qui  ne  commande  pas,  selon  ce  passage  de  l'Exode 
(xxiv,  V.  7)  :  «  Nous  ferons  tout  ce  que  le  Seigneur  a  dit,  et  nous  lui 

obéirons.  »  Mais,  la  Loi  étant  survenue,  il  s'en  est  suivi  une  multitude 

de  péchés,  et  l'homme  a  connu  sa  faiblesse  quand  il  s'est  agi  d'ac- 
complir la  Loi,  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  de  la  Sagesse  (ix,  v.  5)  : 

(c  L'homme  est  infirme  et  de  peu  de  jours.  )>  L'intention  de  Dieu,  en 
donnant  la  Loi,  n'a  donc  pas  été  de  faire  abonder  le  péché,  mais 
d'humiher  l'homme  ;  c'est  pour  cela  que  Dieu  a  permis  que  le  péché 
abondât.  Ainsi  donc,  comme  tout  ceci  était  encore  voilé,  l'Apôtre, 
quanta  ce  point  particulier,  dit  que  ce  La  Loi  est  survenue.  » 

Mais  puisqu'il  s'agit  ici  de  la  Loi  et  de  la  fin  de  la  Loi,  il  se  pré- 
sente deux  choses  à  remarquer  :  d'abord,  de  combien  de  manières 

on  peut  entendre  ce  mot  «  Loi  ;  »  ensuite,  quelle  est  la  fin  de  la  Loi. 

A)  Sur  la  première  question,  il  faut  savoir  qu'on  donne  le  nom  de 
Loi  :  a)  d'abord,  à  toutes  les  écritures  de  l'Ancien-Testament^  suivant 
ce  passage  de  S.  Jean  (xv,  v.  23)  :  «  Afin  que  la  parole  qui  est  écrite 

dans  leur  Loi  soit  accomplie  :  ils  m'ont  haï  gratuitement  ;  »  la  cita- 

3"  Tertio  modo  ,  potest  exponi  ita  , 
quod  ly  «  ut  »  teneatur  causaliter  : 
itatamen^  quod  abundantia  delicti  non 
intelligatur  finis  Legis  subintrantis,  sed 
id  quod  ex  abundantia  delicti  sequitur, 
scilicet  humiliatio  bominis.  Lege  enim 
subintrante  ,  abuudavit  delietum  ,  ut 
dictum  est  in  prima  expositione.  Ex 

qua  quidem  delicti  abundantia  conse- 
cutum  est  quod  homo ,  infirmitatem 

suam  recognoscens,  liumilietur.  Dice- 
bat  enim  bomo  supeii)us,  de  viribus 
suis  prœsumens  :  Non  deest  qui  impleat^, 
sed  deest  qui  jubeat,  secundum  illud 

[Exod.,  XXIV,  V.  7)  :  a  Omnia  quae  locu- 
tus  est  Dominus  ,  faciemus  ,  et  ei  obe- 
diemus.  »  Sed  quaudo,  Lege  data,  con- 
secuta  est  multitudo  delictorum,  homo 
suam  infirmitatem  cognovit  ad  obser- 

vantiam  Legis,  secundum  illud  [Sap., 
IX,  V.  5)  :  «  Infirmus  homo  et  exigui 

temporis ,  etc.  »  Intentio  ergo  Dei  Le- 
gem  dantis  non  terminatur  ad  abun- 
dantiam  peccatorum,  sed  ad  humilita- 
teni  hominis ,  propter  quam  permisit 
abundare  delicta.  Sic  ergo,  quia  hoc 
erat  occultum  ,  siguanter  quantum  ad 
hoc  dicit  quod  «  Lex  subintravit.  » 

Quia  vero  hic  agitur  de  Lege  et  fine 
Legis  ,  duo  consideianda  occurrunt. 
Primo  quidem,  quot  modis  Lex  dicatur. 
Secundo,  quis  siL  finis  Legis. 

A)  Circa  primum  sciendum  est  quod 
Lex  a),  uno  modo ,  dicitur  tota  scrip- 
tura  Veteris  Testamenti,  secundum  illud 
{Joan.,  XV,  V.  25)  :  «Ut  impleatur  sermo 
eorum,  qui  in  Lege  eorum  scriptus  est; 
quia  odio  habuerunt  me  gratis ,  »  cum 
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tion  est  tirée  du  Ps.  (xxiv,  v.  19).  b)  Quelquefois  on  donne  le  nom  de 

Loi  aux  cinq  livres  de  Moïse,  ainsi  qu'il  est  dit  au  Deutéronùme 
(xxxiii,  V. 4)  :  «Moïse  nous  a  enseigné  la  Loi.  ̂ )  c)  On  appelle  encore 
Loi  le  décalogue  des  commandements,  suivant  ces  paroles  de  TExode 
(xxiv,  V.  12)  :  «  Je  vous  donnerai  des  tables  de  pierre ,  et  la  loi 

et  les  commandements  que  j'ai  écrits,  afin  que  vous  instruisiez 

les  enfants  d'Israël.  »  cl)  On  donne  ce  nom  à  toute  la  suite  des  pré- 
ceptes cérémoniaux,  ainsi  qu'il  est  dit  [Hébi\^  x,  v.  1)  :  «  La  Loi 

n'ayant  que  l'ombre  des  biens  à  venir.  »  é)  On  appelle  enfin  Loi 
quelque  précepte  cérémonial  pris  en  particulier  {Lévit.,  vu,  v.  11)  : 
a  Yoici  la  loi  des  hosties  pacifiques.  »  Or,  le  mot  Loi  est  pris  ici  par 

l'Apôtre  dans  un  sens  général  pour  toute  la  doctrine  de  la  loi  de 
Moïse,  c'est-à-dire  les  préceptes  moraux  et  cérémoniaux  ;  car  les  rites 
de  la  Loi  ne  conféraient  point  la  grâce  qui  devait  aider  l'homme 
à  accomplir  les  préceptes  moraux  et  diminuer  la  concupiscence. 

B)  Sur  la  fin  de  la  Loi,  il  faut  remarquer  que  parmi  les  Juifs  il  y 

avait,  comme  chez  tous  les  peuples,  trois  classes  d'hommes,  à  savoir  : 
les  endurcis,  c'est-à-dire  les  pécheurs  rebelles,  ceux  qui  avançaient, 
et  les  parfaits,  a)  Aux  endurcis  la  Loi  fut  donnée  comme  un  fouet. 

Les  préceptes  moraux,  ils  étaient  tenus  de  les  accomplir  par  la  me- 
nace du  châtiment,  comme  on  le  voit  au  Lévitique,  ch.  ii.  Les  préceptes 

cérémoniaux  furent  multipliés  au  point  qu'il  ne  fût  pas  possible 
d'y  ajouter  un  autre  culte  pour  les  dieux  étrangers  {Fzécn.,xx,  v.  33)  : 
((  Je  régnerai  sur  vous  d'une  main  forte,  avec  un  bras  étendu,  et 
dans  toute  l'effusion  de  ma  fureur.  »  b)  A  ceux  qui  avancent,  et  qui 

tamen  hoc  scriptum  sit  in  Ps.  (xxiv,  v.  1 9) . 
b)  Quandoque  vero  dicitur  Lex  scrip- 
tura  quinque  librorum  Moysis,  secun- 
dum  illud  {Dent.,  xxxni,  v.  4)  :  «  Legem 
prœcepit  nobis  Moyses.  »  c)  Tertio, 
dicitur  decalogus  prœceptorum ,  se- 
cundum  illud  (  ExocL.  xxiv ,  v.  12  )  : 
«  Dabo  tibi  duas  tabulas  lapideas,  et 
legem  ac  mandata  quae  scripsi ,  ut  do- 
ceas.  »  d)  Quarto,  dicitur  Lex  tota  con- 
tinentia  ceeremonialium ,  secundum  il- 

lud {Hehr.,  x,  v.  1)  :  «  Umbram  habens 
Lex  futurorum  bonorum.  »  e)  Quinto, 
dicitur  Lex  aliquod  spéciale  preecep- 
tum  caeremoniale,  secundum  illud  (lei'., 
vn,  V,  H)  :  «  Heec  est  lex  hostiae  paci- 
ficorum.  »  Sumitur  autem  hic  Lex  com- 
muniter  abApostolo,  quantum  ad  totam 
doctriuam  legis  Moysi,  id  est  quantum 
ad  moralia  et  cœremonialia  preecepta; 

T.  I. 

quia  ,  scilicet ,  per  caeremonias  Legis 
non  dabatur  gratia,  per  quam  homo 

adjuvaretur  ad  implenda  preecepta  mo- 
ralia, concupiscentia  diminuta. 

B)  Circa  finem  autem  Legis  sciendum 
est  quod  in  populo  Judaeorum  tria 
fuerunt  hominum  gênera,  sicut  et  in 
quolibet  alio  populo,  scilicet  :  duri,  id 
est  peccatores  et  rebelles,  proficientes 
et  perfecti.  a)  Quantum  igitur  ad  duros, 
Lex  fuit  data,  in  tlagellum  ;  et  quan- 

tum ad  praecepta  moralia,  ad  quorum 
observantiam  cogebantur  per  pœnee 

comminationem ,  ut  patet  (Iri'. ,  ii); 
et  quantum  ad  cœremonialia ,  quas 
ideo  sunt  multiplicata  ,  ne  liceret  eis 
diis  alienis  alium  cultum  superaddere 

[Ezech.,  XX,  V.  33)  :  «  In  manu  valida  et 
Ijrachio  extento,  et  in  furore  effuso 

regnabo  super  vos.  »  h)  Sed  proficien- 18 
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tiennent  comme  le  milieu,  la  Loi  a  été  comme  un  maître  [Galaf.,  ni, 

y.  24)  :  «  La  Loi  a  été  comme  le  maître  qui  nous  a  conduits  à  Jésus- 
Christ.  ))  Les  préceptes  cérémoniacx  les  maintenaient  dans  le  culte 
divin,  et  les  préceptes  moraux  les  portaient  à  la  justice,  c)  Quant  aux 
parfaits,  la  Loi,  dans  ses  préceptes  cérémoniaux,  a  été  pour  eux  un 
signe,  selon  cette  parole  [Ezéch.,  xx,  v.  12)  :  «  Je  leur  ai  prescrit  mes 

jours  de  sabbat,  afin  qu'ils  fussent  comme  un  signe  entre  eux  et  moi.  )) 
Dans  ses  préceptes  moraux,  elle  leur  a  été  donnée  comme  une  consola- 

tion ,  d'après  ce  qui  est  dit  ci-après  {Bom.,  yii,  v.  22)  :  a  Selon 
l'homme  intérieur,  je  trouve  du  plaisir  dans  la  loi  de  Dieu.  » 

IF'  Lorsqu'il  dit  (v.  20)  :  «  Oii  a  abondé  le  péché,  »  l'Apôtre  fait 
voir  comment  la  grâce  détruit  l'abondance  du  péché.  Il  montre  : 
I.  l'abondance  de  la  grâce  ;  ii.  l'effet  de  cette  grâce  abondante,  à  ces 
mots  (v.  21)  :  a  Afin  que  comme  le  péché  avait  régné.  » 

i.  S.  Paul  dit  :  J'ai  avancé  qu'à  l'introduction  de  la  Loi  le  péché  a 
abondé,  sans  que  néanmoins  le  décret  divin  du  salut  des  Juifs  et  de 
tout  le  genre  humain  ait  été  suspendu,  parce  que  «  Là  oii  le  péché  a 
abondé,  »  à  savoir,  dans  le  genre  humain,  et  en  particulier  chez  les 

Juifs,  «  la  grâce,  »  à  savoir,  celle  de  Jésus-Christ,  qui  pardonne  les 

péchés,  «  a  aussi  surabondé  »  (2^  Co7\,  ix,  v.  8)  :  a  Dieu  est  tout- 
puissant  pour  vous  donner  toutes  ses  grâces.  »  Or,  on  peut  donner 
deux  raisons  de  cette  abondance  de  la  grâce  : 

1°  La  première  tirée  de  l'effet  même  de  cette  grâce.  Car  de  même 
qu'une  maladie  dangereuse  n'est  guérie  que  par  un  remède  éner- 

tibus,  qui  dicuntur  médiocres,  Lex  fuit 
in  pfEdagogum  ,  secundum  illud  {Gai. , 
m,  V.  24)  :  «  Lex  paedagogus  noster 
fuit  iu  Christo.  n  Et  hoc  quantum  ad 
cœremonialia ,  quibus  coutinebantur 
in  divino  cultu  ;  et  quantum  ad  mora- 
lia ,  quibus  ad  justitiam  promoveban- 
tur.  c)  Perfectis  autem  fuit,  quantum 
ad  cœremonialia  quidem,  in  signum  , 
secundum  illud  [Ezec/i.,  xx,  v.  12)  : 
«  Sabbatha  mea  dedi  eis,  ut  essent 
signum  inter  me,  etc.;»  quantum  ad 
moralia  vero ,  in  solatium,  secundum 
illud  {171  fra,  vu,  v.  22)  :  «  Condelector 
legi  Dei,  secundum  interiorem  homi- 
nem.  » 

II»  Deinde  cum  dicit  :  «  Ubi  abunda- 
vit ,  etc.,  »  ostendit  quomodo  per  gra- 
tiam  tollitur  abuudantia  delictorum.  Et 

primo,  ponit  gratiae  abundantiam.  Se- 
cundo, ostendit  abundantis  gratiae  ef 

fectum  ,  ibi  :  «  Ut  sicut  regnavit ,  etc.  » 
I.  Dicit  ergo  jirimo  :  Dictum  est  quod, 

Lege  subintrante  ,  «  abundavit  delic- 
tum  ;  »  nec  tamen  propter  hoc  impedi- 
tur  divinum  propositum  de  sainte  Ju- 
deeorum  et  totius  humani  generis;  quia 

«  Ubi  abundavit  delictum,  »  se.  in  hu- 
mano  génère,  et  specialiter  in  Judœis  . 
"  superabundavit  et  gratia,  »  se.  Chrisii 
condonautis  peccata  (2  Co7\,ïx,y.  8): 
((  Potens  est  Deus  omnem  gratiam 
abundare  facere  in  vobis.  »  Ejus  autem 
quod  hic  dicitur  duplex  ratio  assignari 

potest. 1°  Una  quidem,  ex  effectu  gratiae.  Si- 
cut enim  magnitudinem  morbi  non 

sanat,  nisi  fortis  et  efticax  medicina,  ita 
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gique  et  efficace,  ainsi  fallait-il  une  grâce  abondante  pour  guérir 

l'abondance  des  péchés  {S.  Luc,  vu,  v.  47)  :  «  Beaucoup  de  péchés 
lui  sont  remis,  parce  qu'elle  a  beaucoup  aimé.  » 

2°  La  seconde  raison  peut  être  prise  de  la  disposition  du  pécheur, 

qui  désespère  quelquefois  et  méprise,  lorsqu'il  roconnait  la  grandeur 
de  ses  péchés  [Prov.,  xviii,  v.  3)  :  «  Quand  l'impie  est  descendu  dans 
les  profondeurs  du  mal,  il  méprise.  »  Cependant,  par  le  secours  d'en 
haut,  quelquefois  le  pécheur  est  davantage  humilié  par  la  considéra- 

tion de  ses  fautes,  et  obtient  une  plus  grande  grâce  {Ps.,  xv,  v.  4)  : 

((  Ils  ont  multiphé  leurs  infirmités  ;  ensuite  ils  ont  marché  d'un  pus 
plus  rapide.  » 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  21)  :  a  Afin  que  comme  le  péché  avait 
régné  en  donnant  la  mort,  »  il  montre  l'effet  de  cette  grâce  abon- 

dante, qui  correspond  à  l'effet  du  péché  par  opposition.  Voici  sa 
pensée  :  de  même  que  le  péché,  introduit  par  le  premier  homme  et 

devenu  plus  abondant  par  la  Loi,  a  régné,  c'est-à-dire  a  exercé  sur  les 
hommes  une  domination  complète,  au  point  de  les  conduire  à  la  mort 
temporelle  et  à  la  mort  éternelle  [Rom  ,  vi,  v.  23)  :  «  La  mort  est  le 

solde  du  péché,  »  —  «  De  même  aussi  la  grâce  de  Dieu  règne,  »  c'est-à- 
dire  domine  en  nous  complètement,  «  par  la  justice  »  qu'elle  produit  en 
nous.  Ainsi  est-il  dit  plus  haut  [Rom.,  m,  v.  24)  :  «  Justifiés  gratui- 

tement par  la  grâce  qu'ils  en  ont  reçue,  »  et  cela  jusqu'à  ce  qu'elle 
nous  conduise  «  à  la  vie  éternelle  ;  »  [Rom.,  vi,  v.  23)  :  «  La  grâce  de 
Dieu  est  la  vie  éternelle.  »  Et  tout  cela  «  Par  Jésus-Christ  notre- Sei- 

gneur, y>  de  qui  vient  la  grâce  [S.  Jean,  i,  v.  30)  :  «  La  grâce  et  la  vérité 

requirebatur  abundans  gratia  ad  hoc, 
ut  sanaret  abundantiam  delictorum 

{Luc,  VIT,  V.  47):  «  Dimissa  simt  ei 
peccata  multa,  quoniam  dilexit  miil- 
tum,  etc.  » 

2»  Alla  ratio  sumi  potest  ex  disposi- 
tione  peccantis ,  qui,  dum  magnitudi- 
nem  peccatorum  suorum  recognoscit, 

quandoque  quidem  desperat  et  contem- 
nit,  secundum  illud  {Prov.,\^'ni,  v.  3)  : 
«Impius,  cuni  in  profundum  venerit 
peccatorum,  contemnit,  etc.  »  Quando- 

que vero ,  per  auxilium  divinum  ex 
consideratione  suorum  peccatorum  ma- 
gis  bumiliatur,  et  majorem  consequitur 
gratiam,  secundum  illud  {Ps.,  xv,  v.4): 
«  Multiplicatae  sunt  infirmitates  eorum , 
postea  acceleraverunt.  » 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Ut  sicut  re- 
gnavit  peccatum  in  mortem,  etc.  ,  »  os- 

tendit  effectum  gratiae  abundantis  ,  qui 
quidem  est  per  opposilum  respondeus 
effectui  peccati  :  ut,  scilicet,  sicut  pec- 

catum, introductum  per  primum  bomi- 
nem  et  abundans  per  Legem,  regnavit, 
id  est  pleuum  dominiuui  in  boiniues 
obtinuit ,  et  boc  quousque  duceret  eos 
in  mortem  temporalem  et  aeternam  (m- 
fra,  VI,  V.  23j  :  «  Stipendia  peccati 
mors,  »  —  «  Ita  et  gratia  Dei  regnet ,  » 
id  est  plene  dominelar  in  nobis,  «  per 
justitiam,  »  quam  scilicet  in  nobis  facit 

{supra,  ni ,  v.  24)  :  «  Justificati  gratis 
per  gratiam  ipsius;  »  et  boc  quousque 
nos  ducat  «  in  yitam  aeternam,  »  se- 

cundum illud  {infra,  vi,  v.  23)  :  «  Gratia 
Dei  vita  œterna.»  Et  boc  totum  est  «per 
Jesum  Cbristum  Dominum  nostrum  ,  » 
qui  est  dator  gratiae,  secundum  illud 
{Joan.,  I,  V.  30)  ;  «  Gratia  et  veritas  per 
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sont  venues  par  Jésus-Christ,  »  et  de  plus  la  justice  (l''^  Co7\,  i,  v.  30)  : 
(c  Jésus-Christ  qui  nous  a  été  donné  par  Dieu  comme  notre  justice.  » 
11  donne  aussi  la  vie  éternelle  {S.  Jean,  x,  v.  28)  :  «  Moi,  je  leur 
donne  la  vie  éternelle  i.  » 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  V  : 
Remarquer  les  effets  de  notre  justification,  afin  d'en  rendre  de  continuelles 

actions  de  grâces  à  Dieu  notre  Père  et  à  Jésus-Christ  noire  médiateur; 
Voir  le  fondement  de  la  paix  en  Dieu,  la  gloire  de  l'adoption,  le  signe  de  la joie  spirituelle; 

Imprimer  dans  son  cœur  les  deux  fondements  de  l'espérance  chrétienne.  Dieu 
peut  donner  ce  qu'il  a  promis,  et  il  le  veut;  car  il  a  répandu  sa  charité  dans  nos 
cœurs  par  le  Saint-Esprit  qu'il  nous  a  donné,  et  son  Fils  est  mort  pour  nous.  Or 
la  mort  et  la  vie  de  ce  Fils  bien-aimé  rendent  notre  foi  vive  et  notre  espérance 
inébranlable.  (Picquigny,  passim.) 

Jesum  Christum  facta  est.  »  Et  etiam 
justitia  (1  Cor.,  i.  v.  30)  :  «  Qui  factus 
est  nobis  justitia  a  Deo  ;  »  et  dator  vitae 

œternee  [Joan.,  x, 
eeteruam  do  eis.  » 

V.  28)  :  «<  Ego  vitam 



CHAPITRE  VI. 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  vi,  ̂ v.  i  à  6). 

Sommaire  :  L'Apôtre  demande  s'il  faut  demeurer  dans  le  péché  afin 
de  faire  abonder  la  grâce,  et,  résolvant  la  question,  il  dit  qu'il  ne 
faut  point  demeurer  dans  le  péché.  —  Il  explique  comment  nous 
sommes  morts  par  le  péché,  et  comment  par  le  baptême  nous 
représentons  en  nous  Jésus-Christ. 

1.  Que  dirons-nous  donc?  Demeurerons-nous  dans  le  péché  pour  que  la 
grâce  abonde  ? 

2.  A  Dieu  ne  plaise!  car,  étant  morts  au  péché,  comment  y  vivrons- 
nous  encore  ? 

3.  Ignorez-vous  que  nous  tous  qui  avons  été  baptisés  dans  le  Christ- 
Jésus,  nous  avons  été  baptisés  en  sa  mort  ? 

4.  Car  nous  avons  été  ensevelis  avec  lui  par  le  brrptême  pour  mourir, 
afin  que,  comme  le  Christ  est  ressuscité  des  morts  par  la  gloire  du  Père, 
nous  aussi  nous  marchions  dans  une  nouveauté  de  vie. 

5.  Si,  en  effet,  nous  avons  été  entés  pour  la  ressemblance  de  sa  înort, 
nous  le  serons  aussi  pour  la  ressemblance  de  sa  résurrection. 

Après  avoir  établi  que  par  la  grâce  de  Jésus-Christ  nous  sommes 
déUvrés  du  péché  passé,  soit  de  celui  qui  a  été  introduit  par  le  pre- 

mier homme,  soit  de  celui  qui  a  abondé  par  la  Loi,  l'Apôtre  fait  voir 
que  par  la  même  grâce  de  Jésus-Christ  nous  avons  désormais  reçu  le 
pouvoir  de  résister  au  péché.  Sur  ce  point,  P  il  pose  une  question 

CAPUT  VI. 

LECTIO  PRIMA. 

Quaestionem  ponit  :  Num  sit  permanen- 
dum  in  peccato  ut  gratia  abundet?  ac 
soivens,  minime  in  peccatis  essema- 
nendum.  Docet  quomodo  simus  pec- 

cato mortui ,  et  quomodo  repraesen- 
temus  Christum  per  baptismum  in 
nobis. 

1.  Quid  ergo  dicemus?  Permanebinnis 
in  peccalo  ut  gratia  almndet?  Absit. 

2.  Sienim  mortui  sumus  peccato,  quo- 
modo adhuc  civeiitus  in  illo? 

3.  An  ignoratis,  fratres,  quia  quicum- 
que  baptizati  sumus  in  Christu  Jcsu, 

in   morte  ipsius    baptizati   sumus? 
4.  Consepulli  enim  sumus  cum  illo  pcr 
baptismum  in  mortem,  ut,  quomodo 
Christus  surrexit  a  morluis  per  glo- 
riam  Palris,  itn  et  nos  in  novitate 
vitsB  ambvlemvs. 

5.  Si  enim  (omplantati  facti  sumus  si- 
militudiîii  morlis  ejus ,  snnul  et  re- 
surrectionis  erimus. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
per  gratiam  Cbristi  liberamur  a  peccato 
praeterito  ,  tam  introducto  per  primum 
liominem,  quam  etiam  abuudanti  per 
Legem  ,  bic  ostendit  quod  per  gratiam 
Cbristi  datur  nobis  facultas  ad  resislen- 
dum  peccatis  futuris. 

Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo,  ponit 
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qui  naît  de  ce  qui  précède  ;  11°  il  la  résout  à  ces  paroles  (v.  2)  :  «  A 
Dieu  ne  plaise  !  car  si,  etc.  » 

P  11  avait  dit  plus  haut  que  là  oii  le  péché  a  abondé  la  grâce  a  sur- 

abondé. On  aurait  pu  l'interpréter  en  ce  sens,  que  l'abondance  du 
péché  avait  été  la  cause  de  la  surabondance  de  la  grâce;  voilà  pour- 

quoi S.  Paul  fait  cette  question  (v.  1)  :  ce  Que  dirons-nous  donc?  De- 
meurerons-nous dans  le  péché  pour  que  la  grâce  abonde?  »  Assuré- 

ment il  le  faudrait  dire  si  l'abondance  du  péché  était  la  cause  et  non 

pas  seulement  l'occasion,  comme  il  a  été  expliqué,  de  l'abondance  de 
la  grâce.  Delà,  au  ch.  m,  v.  8,  de  cette  épître.  l'Apôtre  a  dit  :  «  Pour- 

quoi ne  ferions-nous  pas  le  mal  afin  qu'il  en  arrive  du  bien,  comme 
quelques-uns  nous  le  font  dire  en  nous  calomniant?  »  [Jérémie^  xii, 
v.  2)  :  «  Pourquoi  tous  les  biens  à  ceux  qui  vivent  dans  les  prévari- 

cations et  dans  l'iniquité?  » 
IP  En  disant  ensuite  (v.  2)  :  «  A  Dieu  ne  plaise!  »  S.  Paul  répond 

à  la  question  proposée.  Premièrement  il  donne  la  raison  pour  la- 
quelle nous  ne  devons  pas  demeurer  dans  le  péché  ;  secondement  il 

tire  en  conclusion  l'exhortation  qu'il  se  proposait,  à  ces  mots  (v.  12)  : 
((  Que  le  péché  ne  règne  donc  point  dans  votre  corps  mortel.  »  Sur  la 

première  proposition,  d'abord  il  assigne  la  raison  pour  laquelle  il  ne 
faut  point  demeurer  dans  le  péché  ;  ensuite  il  montre  que  nous  avons 

le  pouvoir  de  n'y  point  demeurer,  à  ces  mots  (v.  6)  :  «  Sachant  bien 
que  notre  vieil  homme  a  été  crucifié  avec  lui.  » 

Pour  établir  qu'on  ne  doit  pas  demeurer  dans  le  péché,  il  fait 
ce  raisonnement  :  Si  nous  sommes  morts  au  péché,  nous  ne  devons 
pas  vivre  dans  le  péché;  or  nous  sommes  morts  au  péché  :  donc  nous 

quœstionem  ex  prœmissis  ortarn.  Se- 
cundo, solvit  eam,  ibi  :  «  Absit.  Si 

enim ,  etc.  » 

1"  DiXERAT  autem  supra  quod  «  Ubi 
abundavit  delictam  ,  superabundavit  et 
giatia;  »  quod  quidem  aliquis  posset 
maie  intelligere,  quasi  abundantia  delicti 
esset  causa  superabundautiae  gratiarum  : 
et  ideo  inducit  quaestionem  dicens  ; 

«  Quid  ergo  dicemus?  »  Nunquid  «  per- 
manebimus  in  peccato  ut  gratia  abuu- 
det  ?  »  Quod  quidem  oporteret  dicere 
si  abundantia  delicti  esset  causa  gratiae 
abundantis,  et  non  sola  occasio  ,  ut 
{supra,  cap.  v,  lec.  vi)  dictum  est.  Uude 
et  (supra,  m,  v.  8)  Apostolus  dicit  : 
«  Sicut  blasphemamur,  et  sicut  aiuut 
quidam  nos  dicere  :  faciamus  mala  ut 

eveniant  boua;»  {Jer.,  xn,  v.  2)  :  «  Bene 

est  omnibus  qui  praevaricantur,  et  ini- 

que agunt.  » 
11°  Deixde  cum  dicit  :  «  Absit,  etc.,  » 

solvit  inductam  quaestionem.  Et  primo, 
assignat  rationem  quare  non  est  nobis 
permauendum  sub  peccato.  Secundo  , 
concludit  exbortationem  intentam ,  ibi  : 
«  Non  ergo  regnet ,  etc.  »  Circa  primum 
duo  facit.  Primo,  assignat  rationem 
quare  non  sit  in  peccato  permanendum. 
Secundo  ,  ostendit  nobis  inesse  faculta- 
tem  ad  hoc  quod  non  sub  peccato  ma- 
neamus,  ibi  :  «  Hoc  scientes,  etc.  » 

Circa  primum ,  ponit  talem  ratio- 
nem :  Si  sumus  mortui  peccato ,  non 

debemus  vivere  in  illo  ;  sed  mortui  su- 
mus peccato  :  ergo  non  debemus  vivere 
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ne  devons  pas  vivre  en  lui.  Pour  appuyer  son  argumentation  :  1°  il 

pose  une  proposition  conditionnelle  ;  2''  il  prouve  l'antécédent,  à 
ces  mots  (v.  3)  :  a  Ignorez-vous  que  nous  tous  qui  avons  été  baptisés?  » 
3°  il  conclut  à  ces  autres  (v.  4)  :  «  Afin  que  comme  Jésus-Christ  est 
ressuscité  d'entre  les  morts  ;  ■»  4°  il  prouve  que  la  conséquence  est rigoureuse,  en  disant  (v.  5)  :  ce  Si,  en  effet,  nous  avons  été  entés  en 
lui.  » 

1°  Il  dit  donc  (v.  2)  :  ce  A  Dieu  ne  plaise  !  »  à  savoir,  qu'on  puisse 
demeurer  dans  le  péché  avec  l'intention  que  la  grâce  abonde,  parce 
que,  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  de  l'Ecclésiastique  (xv,  v.  21)  :  ce  Dieu 
n'a  commandé  à  personne  de  faire  le  mal.  »  Et  la  raison  en  est  que 
si  nous  sommes  morts  au  péché,  c'est-à-dire  si  le  péché  est  frappé  de 
mort  en  nous ,  comment  vivrons-nous  encore  dans  le  péché  ?  Car 

l'ordre  naturel  des  choses  n'admet  point  qu'on  revienne  de  la  mort 
à  la  vie  (Isaïe,  xxvi,  v.  14)  :  ce  Ils  sont  morts,  ils  ne  revivront  plus  ;  » 

et  ensuite  {Cant.,  y,  v.  3)  :  «  J'ai  lavé  mes  pieds,  comment  les souiller  encore?)) 

2°  En  disant  ensuite  (v.  3)  :  «  Ignorez-vous...?  »  il  prouve  l'antécé- 
dent, à  savoir,  que  les  fidèles  sont  morts  au  péché.  Et  pour  cela, 

d'abord  il  introduit  un  moyen  terme,  afin  d'établir  sa  proposition; 
puis  il  le  développe  à  ces  mots  (v.  4)  :  ce  Nous  avons  été  ensevelis 

avec  lui.  »  A)  Il  dit  donc  d'abord  :  ce  Ignorez-vous...?  ^  comme  s'il 
disait  :  ce  que  je  veux  établir  est  tellement  manifeste,  qu'il  ne  vous 

est  pas  permis  de  l'ignorer  (r^  Cor.^  xiv,  v.  38)  :  ce  Si  quelqu'un  veut 
l'ignorer,  il  sera  lui-même  ignoré  ;  »  c'est  que  «  Nous  avons  été  bap- 

tisés, »  tous  tant  que  nous  sommes,  «  en  Jésus-Christ,  »  passage  qu'on 
peut  entendre  de  trois  manières  :  premièrement,  suivant  l'institution 

in  peccato.  Circa  hoc  ergo  quatuor 
facit.  Primo,  ponit  conditionalem.  Se- 

cundo, probat  antecedens ,  ibi  :  ce  An 
ignoralis,  etc.?  »  Tertio,  concludit  con- 
sequens,  ibi:  «Ut  quomodo  Christus, 
etc.  »  Quarto,  probat  necessitatem  con- 
sequentiae,  ibi  :  «<  Si  enim  complau- 
tati,  etc.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  «  Absit,  »  scili- 
cet,  quod  liac  intentione  permanendum 
sit  in  peccato ,  «  ut  gratia  abundet  ;  w 
quia,  ut  dicitur  {Eccl.,  xv,  v.  21)  :  ce  Ne- 
mini  mandavit  Deus  impie  agere;  »  et 
hujus  ratio  est  :  «  Si  enim  mortui  sumus 
peccato,  »  per  hoc,  scilicet,  quod  pec- 
catum  est  mortiûcatum  in  nobis ,  «  quo- 

modo adhuc  in  illo  vivemus?  ))  Non 
enim  naturalis  ordo  rerum  habet  ut  a 

morte  redeatur  ad  vitam  {Is.,  xxvi,  v.  14)  : 
«Morientes  non  vivant,  etc.;»  [Cant.,\y 
V.  3)  :  c(  Lavi  pedes  meos,  quomodo  in- 
quinabo  illos?  » 

2°  Deinde  cum  dicit  :  «  An  ignoratis  , 
etc.?  »  probat  antecedens,  scilicet  quod 
fidèles  sunt  mortui  peccato.  Et  primo, 
proponit  médium  ad  propositum  osten- 
dendum.  Secundo  ,  manifestât  médium 
inductum  ,  ibi  :  ce  Consepulti  enim  su- 

mus, etc.  »  A)  Dicit  ergo  primo  :  ce  An 
ignoratis  ?  »  quasi  dicat  :  quod  vobis 
proponendum  est,  est  adeo  manifestum, 
quod  illud  vobis  ignorare  non  licet 
M  Cor.,  XIV,  v.  38)  :  «  Si  quis  ignorât , 
ignorabitur,  »  quia  <c  Quicumque  bap- 
tizati  sumus  in  Christo  Jesu.  »  Quod  in- 
telligitur  tripliciter.  Uuo  modo,  secun- 
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de  Jésus-Christ  {S.  Matth.,  xxyiii,  v.  19)  :  «  Allez,  enseignez  toutes  les 

nations,  les  baptisant  au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit.  » 

Secondement,  par  l'invocation  de  Jésus-Christ  {Act.,  viii,  v.  12): 
«  Ils  furent  baptisés,  hommes  et  femmes,  au  nom  de  Jésus-Christ.  » 

Troisièmement,  en  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  par  une  sorte  de  confor- 
mité avec  Jésus-Christ  {Galat.,  m,  v.  27)  :  «  Vous  tous  qui  avez  été 

baptisés  en  Jésus-Christ,  vous  êtes  revêtus  de  Jésus-Christ.»  —  ce  Nous 

avons  été  baptisés  en  sa  mort,  »  c'est-à-dire  en  la  ressemblance  de 
sa  mort,  et  comme  représentant  en  nous  la  mort  même  de  Jésus- 

Christ  (2^  Co?\,  IV,  V.  10)  :  «Portant  toujours  dans  notre  corps  la  mort 
de  Jésus-Christ;  »  [Galat.,  vt,  v.  17)  :  «  Je  porte,  imprimées  sur  mon 

corps,  les  marques  du  Seigneur-Jésus,  »  ou  «  En  sa  mort,  »  c'est-à- 
dire  par  la  vertu  de  sa  mort  {Apoc,  i,  v.  5)  :  «  Il  nous  a  lavés  de  nos 

péchés.  »  C'est  pourquoi,  du  côté  du  Christ  suspendu  à  la  croix,  il 

coula  après  sa  mort  de  l'eau  et  du  sang,  comme  il  est  rapporté  en 
S.  Jean  (xix,  v.  34).  De  même  donc  que  nous  portons  la  ressemblance 

de  sa  mort  en  tant  que  nous  mourons  au  péché,  ainsi  est-il  mort  lui- 
même  à  la  vie  mortelle,  dans  laquelle  se  trouvait  la  simihtude  du 

péché,  quoiqu'il  n'eût  point  commis  de  péché.  Donc,  nous  tous  qui 
avons  été  baptisés,  nous  sommes  morts  au  péché. 

B)  En  disant  (v.  4)  :  «  Nous  avons  été  ensevehs  avec  lui  par  le 

baptême,  »  il  prouve  sa  proposition  intermédiaire,  à  savoir,  que  tous 

nous  sommes  baptisés  dans  la  ressemblance  de  la  mort  de  Jésus- 
Christ,  en  disant  (v.  4)  :  <c  Nous  avons  été  ensevelis  avec  lui  par  le 

baptême,  pour  mourir  ;  »  comme  s'il  disait  :  la  sépulture  ne  se  doit 

qu'aux  morts  {S.  Matth.,  viii,  v.  22)  :  «  Laissez  les  morts  ensevelir 
leurs  morts.  »  Or,  par  le  baptême,  les  hommes  sont  ensevelis  avec 

dum  institutionem  Jesu  Christi  {Matth. , 
XXVIII,  V.  19)  :  «  Docete  omnes  gentes  , 
baptizantes  eos  ,  etc.  »  Secundo ,  per 
invocationem  Jesu  Christi  {Act.,  viii, 

V,  12)  :  «In  nomine  Jesu  Christi  bapti- 
zantur  viri  ac  mulieres.  »  Tertio,  in 

Christo  Jesu,  id  est  in  quadam  confor- 
mitate  ad  Christum  Jesum  (Gai.,  ni , 
V.  27)  :  «  Quicumque  in  Christo  Jesu 
baptizati  estis  ,  Christum  induistis.  »  — 
«  In  morte  ipsius  baptizati  sumus ,  »  id 
est  in  similitudinem  mortis  ejus,  quasi 
ipsam  morteni  Christi  in  nobis  reprse- 
sentantes  (2  Co7\,  iv ,  v.  10)  :  w  Semper 
mortificationem  Jesu  Christi  in  cor- 
pore  nostro  circumferentes;  )){Gal.,  vi, 
V.  17)  :  «  Stiginata  Jesu  in  corpore  meo 
porto.  »  Vel  «  In  morte  ipsius,  >>  id  est 
per  virtutem  mortis  eiu.s{Apoc.,  i,  v.5): 

«  Lavit  nos  a  peccatis  nostris.  »  Unde  de 
latere  Christi  pendentis  in  cruce,  post 

mortem ,  fluxit  sanguis  et  aqua ,  ut  di- 
citur(/oan.,  xix,  v.  34).  Sicut  igitur 
eju3  morti  coufiguramur  in  quantum 

peccato  morimur,  s'c  ipse  mortuus  est 
vita  mortali,  in  qua  erat  similitude 
peccati,  licet  non  esset  ibi  peccatum. 

Ergo  omnes  qui  baptizati  sumus ,  mor- 
tui  sumus  peccato. 

B)  Deinde  cum  dicit  :  «  Consepulti  enim, 

etc.,  »  probat  propositum  médium,  sci- 
licet,  quod  omnes  baptizemur  in  confor- 
mitate  ad  mortem  Christi,  dicens  :  <<  Con- 

sepulti enim  sumus  cum  illo  per  bap- 
tismum  in  morte  ;  »  quasi  dicat  :  sepul- 
tura  non  nisi  mortuis  debetur  (Matth., 

VIII,  V.  22)  :  «  Siuite  morluos  sepelire 
mortuos  saos.  »  Per  baptismum  aulciu 
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Jésus-Christ,  c'est-à-dire  formés  à  la  ressemblance  de  sa  sépulture  ; 
car,  de  même  que  celui  qui  est  enseveli  est  déposé  sous  terre,  celui 

qui  est  baptisé  est  plongé  dans  l'eau.  De  là,  dans  le  baptême,  une 
triple  immersion  non-seulement  en  vue  de  la  foi  de  la  sainte  Trinité, 
mais  aussi  pour  représenter  les  trois  jours  de  la  sépulture  du  Christ; 

car,  de  même  que  les  trois  jours  de  la  sépulture  ne  sont  qu'une  seule 
sépulture ,  la  triple  immersion  ne  fait  qu'un  seul  baptême.  De  là 
encore,  dans  l'Église,  on  confère  le  baptême  solennel  le  samedi  saint, 
où  l'on  fait  mémoire  de  la  sépulture  de  Jésus-Christ,  et  la  veille  de  la 
Penlecôte,  où  l'on  célèbre  la  solennité  de  l'Esprit-Saint,  dont  la  vertu 
donne  à  l'eau  du  baptême  son  efficacité  pour  purifier  {S.  Jean,  m, 
V.  5)  :  a  Si  quelqu'un  ne  renaît  de  l'eau  et  de  l'Esprit,  il  ne  peut  en- 

tier dans  le  royaume  de  Dieu.  »  Il  faut  toutefois  remarquer  que  l'on 
meurt  d'abord  corporellement,  et  qu'on  est  ensuite  enseveli ,  tandis 
que  la  sépulture  du  baptême  produit  spirituellement  la  mort  du 

péché,  parce  que  les  sacrements  de  la  loi  nouvelle  opèrent  ce  qu'ils 
signifient.  Aussi,  comme  la  sépulture  qui  se  fait  par  le  baptême  est  le 
signe  de  la  mort  du  péché,  le  sacrement  produit  cette  mort  dans  le 

baptême.  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  dit  :  <(.  Nous  sommes  ensevelis  pour 
mourir;  »  en  sorte  que,  par  cela  même  que  nous  recevons  en  nous 

le  signe  de  la  mort  de  Jésus-Christ,  nous  obtenons  la  mort  du  péché. 

3°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  4)  :  a  Afin  que  comme  Jésus-Christ  est 

ressuscité  d'entre  les  morts,  »  il  déduit  le  conséquent,  à  savoir,  que 
nous  ne  devons  pas  vivre  dans  le  péché.  Pour  cela,  il  se  sert  d'une  si- 

militude tirée  de  la  résurrection  de  Jésus-Christ,  en  disant  :  ce  Afin 

que,  comme  le  Christ  est  ressuscité  d'entre  les  morts  par  la  gloire  de 

homines  sepeliuntur  Christo,  idestcon- 
formantur  sepulturse  ipsius  :  sicut  enim 
ille  qui  sepelitur,  ponitur  sub  terra,  ita 
ille  quibaptizatnr,  immergitur  sub  aqua. 
Unde  et  in  baptismo  fit  trina  immersio, 
non  solum  propter  fidem  Trinitatis,  sed 
etiam  ad  repreesentaudum  triduuiu  se- 
pulluree  Chiisti.  Et ,  sicut  triduum  se- 
pulturaenon  facit  nisiunamsepulturam^ 
ita  trina  immersio  non  facit  nisi  unuiu 

baptisma.  Et  inde  etiam  est  quod  in 
sabbatho  sancto  solemuis  baptismus  in 
Ecclesia  celebratur,  quando  commemo- 
ratur  sepultura  Christi;  sicut  et  in  vigi- 
lia  Pentecostes^  quando  sotemnizatur  de 
Spiritu  Sancto  ,  ex  cujus  virtute  aqua 
baptismi  accipit  vim  purgandi ,  ut  dici- 
tur  (Jocni.,  m,  v.  3)  :  «  Nisi  quis  renatus 
fuerit  ex  aqua  et  Spiritu  Sancto,  etc.  » 

Est  tamen  considerandum  quod  corpo- 
raliter  aliquis  prius  moritur  et  postea 
sepelitur  :  sed  spiritualiter  sepultura 
baptismi  causât  mortem  peccati;  quia 
sacramentum  novae  Legis  efficit  quod 
signât.  Unde,  cum  sepultura,  quœ  fit  per 
baptismum,  sit  signum  mortis  peccati, 
mortem  efficit  in  baptizato.  Et  hoc  est 

quod  dicit,  qaod  sumus  sepulti  in  mor- 
tem ;  ut  per  hoc  ipsum  quod  signum 

sepulturae  Christi  in  nobis  accipimus, 
cousequimur  mortem  peccati. 

30  Deinde  cum  dicit  :  «  Ut  quomodo 
Christus,»  infert  consequens ,  scilicet, 
quod  non  debeamus  \  ivere  in  peccato. 
Ad  hoc  quidem  inducitsimilitudinem  ex 
resurrectione  Christi  ,  dicens  :  «  Ut, 
quomodo  Christus  resurrexit  a  mortuis 
per  gloriam  Patris,  »  id  est  per  virtutem 



282 EPIT.    AUX   ROM. CH.    VI. 

LEf,.    1'' 

W. ET    5. 

son  Père,  »  c'est-à-dire  en  vertu  de  la  puissance  du  Père,  par  laquelle 
il  est  lui-même  glorifié,  selon  ce  passage  du  Psalmiste  (lyi,  v.  11): 
«  Levez-vous,  ma  gloire  !»  —  «  nous  marchions,  nous  aussi,  dans 

une  vie  nouvelle,  »  c'est-à-dire  nous  avancions  en  faisant  les  bonnes 
œuvres  de  la  vie.  Car  la  vie  du  péché  a  sa  vieillesse,  puisqu'elle  nous 
conduit  à  la  corruption  [Hébr.^  viii,  v.  3)  :  ce  Ce  qui  passe  et  vieiUit 
est  bien  près  de  sa  fin;  »  et  [Baruch ,  m,  v.  10)  :  (c  Pourquoi,  Israël, 
es-tu  dans  la  terre  des  ennemis  ?  Pourquoi  es-tu  vieilli  dans  une  terre 
étrangère  ?  »  Voilà  pourquoi  on  donne  le  nom  de  vie  nouvelle  à  la 

vie  par  laquelle  on  revient  à  la  justice,  c'est-à-dire  à  la  vie  sans  pé- 
ché [Ps.,  cii,  V.  5)  :  (c  II  renouvellera  votre  jeunesse  comme  celle  de 

l'aigle  ;  »  [Ephés.,  iv,  v.  23)  :  «  Renouvelez-vous  dans  l'intérieur  de 
votre  cœur.  » 

4°  En  ajoutant  (v.  5)  :  «  Si,  en  effet,  nous  avons  été  entés,  etc.,  » 
S.  Paul  prouve  que  la  conséquence  est  rigoureuse.  Car  Jésus-Christ, 
après  sa  mort,  est  ressuscité  :  de  là  il  convient  que  ceux  qui  portent 

la  ressemblance  de  Jésus-Christ  quant  à  la  mort  dans  le  baptême, 

portent  aussi  la  ressemblance  de  sa  résurrection  par  l'innocence  de 
leur  vie.  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  Si,  en  effet,  nous  avons  été 
entés  pour  la  ressemblance  de  sa  mort,  »  c'est-à-dire  si  nous  portons  en 
nous  la  ressemblance  de  sa  mort,  de  manière  à  lui  être  incorporés 
comme  le  rameau  inséré  dans  la  tige,  et  entés^  pour  ainsi  dire,  dans 

la  passion  même  de  Jésus-Christ ,  «  nous  soyons  aussi  entés  pour  la 

ressemblance  de  sa  résurrection,  »  c'est-à-dire  tellement  formés  à  sa 
ressemblance,  que  dans  la  vie  présente  nous  vivions  innocents,  et, 
dans  la  vie  future,  nous  arrivions  à  une  gloire  semblable  à  la  sienne 
{PhiL,  III,  V.  21)  :  «  Il  changera  notre  corps  misérable,  en  le  rendant 

Patris,  ex  qua  ipse  Pater  glorificatur, 
secundumillud(P^.,  lvi,  v.  H):«  Exsur- 
ge,  gloriamea!» — «  ita  et  nos  in  noti- 
vitale  vitae  ambulemus,  »  id  est  per  bona 
opéra  vitee  procedamus.  Vita  enim  pec- 
cati  vetustatem  habet,  quia  in  corrup- 
tionem  nos  ducit(//6^^r.,  vni,  v.3)  :  «Quod 
antiquatur  et  senescit ,  prope  iuteritum 
est.  »  Unde  et  dicitur  {Bar.,  m,  v.  10)  : 

%«  Quid  est  quod  in  terra  inimicorum 

es  '?  Inveterasti  in  terra  aliéna  ,  etc.  » 
Uude  et  novitas  vitse  dicitur  per  quam 
aliquis  redit  ad  integritatem  :  ut,  scili- 
cet,  sit  sine  peccato  [Ps-,  eu,  v.  5)  :  «Re- 
novabitur,  ut  aquilœ ,  juventus  tua;» 
{Eplies.,  IV,  V.  23)  :  «  Renovamini  spiritu 
mentis  vestrai.  » 

i°  Deiude  cum  dicit  :  «  Si  enim,  »  pro- 

bat  necessitatem  consequentiae.Christus 

enim,  postquam  fuit  mortuus,  resur- 
rexit;  unde  conveniens  est  ut  illi  qui 
conformantur  Christo  quantum  ad  mor- 
tem  in  baptismo  ,  conformentur  etiam 
resurrecUoni  ejus  per  innocentiam  vitae. 
Et  boc  est  quod  dicit  :  «  Si  enim  com- 
plantati  facti  sumus  similitudini  mortis 
ejus,  »  id  est  si  in  nobis  assumamus 
similitudinem  mortis  ejus  ,  utei  incor- 
poremur  sicut  ramus  qui  inseretur 
plantée,  ut  nos,  quasi  in  ipsa  passione 
Cbristi  inseramur,  «  simul  et  re«3urrec- 
tiouis  erimus,  »  scilicet  similitudini  ejus 
complantati  :  ut ,  scilicet,  in  pressenti 
innoceuter  vivamus  ,  et  in  futuru  ad  si- 
milem  gloriam  perveniamus  (Phil.,  m, 
V.  21)  :  «  Reformabit  corpus  humilitalis 
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conforme  à  son  corps  glorieux  ;  »  (2«  Tim.,  ii,  v.  11)  :  a  Si  nous  som- 
mes morts  avec  Jésus-Christ,  nous  vivrons  aussi  avec  lui.  »  Ainsi 

donc,  comme  l'Apôtre  a  prouvé  par  la  similitude  de  la  mort  de 
Jésus-Christ  que  nous  étions  morts  au  péché  ,  antécédent  de  son  ar- 

gumentation, par  la  similitude  de  sa  résurrection  il  prouve  aussi 
que  nous  ne  devons  pas  vivre  dans  le  péché,  sorte  de  conséquent 
qu'il  voulait  atteindre. 

nostrae  configuratum  corpori  claritatis  i  peccato,  quod  prœmiserat  quasi  ante- 
suse  ;  »  (2  Titii.,  i\,\.  11)  :  «  Si  commor-  cedens  :  sic  per  similitudinem  resurrec- 
tui  sumus  et  convivemus.  »  Sic  igitur,  tionis  ejus  probavit  quod  non  debemus 
sicut  Apostolus  per  similitudinem  mor-  vivere  inpeccato,quod  quasi  consequens 
tis  Christi  probavit  quod  sumus  mortui  •  superius  introduxit. 



LEÇON  Ile  (ch.  Yi,  w.  6  à  11). 

Sommaire.  — Le  vieil  homme  ayant  été  crucifié  en  nous,  nous  avons 
en  nous-mêmes  le  pouvoir  de  ne  pas  demeurer  dans  le  péché,  et  de 
vivre  pour  Dieu  en  Jésus-Christ. 

6.  Sachant  bien  que  notre  vieil  homme  a  été  crucifié  avec  lui,  afin  que 
le  corps  du  péché  soit  détruit ,  et  que  désormais  nous  ne  soyons  plus 
asservis  au  péché, 

7.  Car  celui  qui  est  mort  est  justifié  du  péché. 

8.  Si  donc  nous  sommes  moi^ts  avec  le  Christ,  nous  croyons  que  nous vivrons  aussi  avec  le  Christ, 

9.  Sachant  que  le  Christ,  étant  ressuscité  d'entre  les  morts,  ne  meurt 
plus  ;  la  mort  ne  dominera  plus  sur  lui; 

10.  Car,  s'il  est  mort  pour  le  péché,  il  est  mort  une  seule  fois,  et,  s'il 
vit,  il  vit  pour  Dieu. 

11.  Ainsi  pour  vous ,  considérez-vous  comme  morts  au  péché,  mais 
vivants  à  Dieu  dans  le  Christ-Jésus  Notre-Seigneur. 

Après  avoir  démontré  que  nous  ne  devons  pas  demeurer  dans  le 

péché,  par  la  raison  que  nous  sommes  morts  au  péché  par  le  bap- 
tême, S.  Paul,  poussant  son  argumentation,  montre  que  nous  avons 

le  pouvoir  de  faire  ce  qu'il  avance.  I"  il  énonce  sa  proposition  ;  IP  il 
la  développe,  à  ces  mots  (v.  7)  :  «  Car  celui  qui  est  mort.  » 

P  Pour  énoncer  sa  proposition,  i.  il  rappelle  le  bienfait  que  nous 

avons  obtenu  ;  ii.  Teffet  de  ce  bienfait,  à  ces  paroles  (v.  6)  :  «  Afin 

que  le  corps  du  péché  soit  détruit.  » 

I.  Il  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  nous  devions  marcher  dans  une  vie 

LECTIO  II. 

Quia  vêtus  homo  noster  crucifixus  est, 
ideo  ostendit  in  nobis  facultatem  esse 
non  permanendi  in  peccato,  et  vivendi 
Deo  in  Christo. 

().  Hoc  scienles  quocl  vêtus  homn  jioster 
simul  crucifixus  est  ut  deHniatur 
corpus  peccaii,  ut  ultra  non  servia- 
muspeccato. 

7.  Quienim  mortuus  est.jusliftcatus  ''U 
apeccato, 

8.  Si  cnilem  morlui  sumus  cum  Christo, 
creJimus  quia  simul  eliam  vivcmus 
cum  illo. 

9.  Scientes  quocl  Christus  resurgens  ex 
m(irluis,jam.  non  nioritur,  mors  illi 
ultranon  dominabitur  : 

10.  Quod  enitn  mortuus  est  peccato  , 
inorluus  est  semel  :  quod  aulem  vivit, 
vivit  Deo. 

11.  Ha  et  vos,  exislimale  vos  moruos 
quidem  esse  peccato,  viventes  auteni 
Deo  in  Chnslo  Jesu  Domino  nostro. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
non  est  nobis  in  peccato  permanendum, 

ex  eo  quod  per  baptismum  mortui  su- 
mus peccato  ,  hic  ulterius  ostendit 

adesse  nobis  facultatem  ad  hoc  obser- 
vandum. 

Et  circahoc  duo  facit.  Primo,  propo- 
uit  quod  intendit.  Secundo,  manifestât 

propositum,  ibi  :  «  Qui  enim  mortuus.» 
1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 

proponit  beneficium  quod  consecuti 
sumus;  secundo  ,  hujus  beneficii  etfec- 
tum,  ibi  :  «  Ut  destruatur,  etc.  » 

I.  Dicitergo primo  :  Dictum  est  quod 
debemus  in  notivitate  ambulare  ,  scili- 
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nouvelle,  à  savoir,  en  nous  éloignant  du  péché.  Et,  pour  que  nul  ne 
dise  que  cela  est  impossible,  il  ajoute  :  «  Sachant  bien  que  notre  vieil 

homme ,  »  c'est-à-dire  la  vieillesse  que  le  péché  a  amenée  dans 
l'homme,  «  a  été  avec  lui,  »  à  savoir,  avec  Jésus-Christ,  «  crucifié  ;  » 
en  d'autres  termes,  a  été  frappé  de  mort  par  la  croix  de  Jésus-Christ. 
Car,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut,  la  vieillesse  de  l'homme  a  été  in- 

troduite par  le  péché,  en  tant  que  par  le  péché  le  bien  de  la  nature 

est  corrompu.  Or  cette  vieillesse  domine  dans  l'homme  tant  que 
l'homme  est  soumis  au  péché;  et,  comme  ce  qui  domine  dans  l'homme 
est  regardé  comme  l'homme  lui-même,  dans  celui  qui  est  soumis  au 
péché  la  vieillesse  même  du  péché  est  appelée  le  vieil  homme.  On 
peut  entendre  par  la  vieillesse  du  péché  la  culpabilité  ou  tache  des 

péchés  actuels,  l'habitude  du  péché  qui  amène  comme  nécessaire- 
ment le  péché,  ou  le  foyer  même  du  péché,  provenant  de  la  faute  du 

premier  homme.  S.  Paul  dit  donc  que  notre  vieil  homme  est  crucifié 

avec  Jésus-Christ  en  tant  que  cette  vieillesse  est  détruite  par  la  puis- 

sance de  Jésus-Christ,  ou  parce  qu'elle  est  totalement  enlevée,  comme 
il  arrive  dans  le  baptême  à  l'égard  de  la  culpabilité  et  de  la  tache  du 
péché,  ou  parce  que  sa  puissance  est  affaiblie,  comme  il  arrive 

pour  la  puissance  du  foyer  ou  même  pour  la  puissance  de  l'habitude 
du  péché  [Coloss.,  ii,  v.  14)  :  «  Il  a  effacé  la  cédule  de  condamnation 

qui  était  contre  nous,  et  il  l'a  entièrement  abolie  en  l'attachant  à  la 
croix.  » 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  6)  :  «  Afin  que  le  corps  du  péché  soit 
détruit,  »  il  rapporte  un  double  effet  du  bienfait  qu'il  vient  de  rappe- 

ler, dont  le  premier  est  la  destruction  du  péché  commis.  Voilà  pour- 

cet,  desistendo  a  peccato.  Et  ne  hoc 
aliquis  forte  impossibile  diceret ,  dicit 
quod  sumus  «  Hoc  sciantes,  quia  vetns 
homo  noster,  »  id  est  vetustas  hominis 
per  peccatum  inducta,  «  simul,»  scilicet 
cum  Christo,  «  crucifixus  est,  »  id  est  per 
crucem  Christi  est  mortificatus;  sicut 

enim  supra  dictum  est,  vetustas  homi- 
nis per  peccatum  inducta  estjiu  quantum 

per  peccatum  bonum  naturœ  corrum- 
pitur.  Quae  quidem  vetustas  in  homine 
principatur  ,  quamdiu  homo  peccato 
subjacet.  Et,  quia  id  quod  est  prin- 

cipale in  homine  dicitur  esse  ipse 
homo;  inde  est  quod  in  eo  qui  peccato 
subjicitur,  ipsa  vetustas  peccali  dicitur 
esse  vêtus  homo.  Vetustas  autem  pec- 
cati  potest  intelhgi,  vel  ipse  reatus, 
seu  macula  actualium  peccatorum.,  vel 
etiam  consuetudo  peccandi,  quee  quam- 

dam  necessitatem  ingerit  ad  peccan- 
dum  ;  vel  etiam  ipse  fomes  peccati 
proveniens  ex  peccato  primi  parentis. 
Sic  igitur  vêtus  homo  noster  dicitur 
esse  simul  cruciiîxus  cum  Christo ,  in 
quantum  praedicta  vetustas  virtute 
Christi  sublata  est;  vel  quia  totaliter 
est  amota,  sicut  totaliter  amovetur  in 
baptismo  reatus  et  macula  peccati;  vel 
quia  diminuitur  virtus  ejus,  sicut  virtus 
fomitis,  vel  etiam  consuetudinis  pec- 

candi {Col.,  II,  V,  i-'t)  :  «  Deieus  quod 
adversum  nos  erat  chirographum  dé- 

cret!, quod  erat  contrarium  nobis;  et 
ipsum  tulit  de  medio  ,  affigens  illud 
cruci.  » 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Ut  destruatur, 
etc.,  »  pouit  effectum  prœdicti  beneficii 
duplicem,  quorum  primus  est  remotio 
prœcedentium    delictorum.  Et  hoc   est 
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quoi  il  dit  :  «  Afin  que  le  corps  du  péché  soit  détruit.  »  On  appelle, 
en  effet,  corps  du  péché  la  réunion  des  œuvres  mauvaises,  comme 

l'assemblage  des  membres  forme  le  corps  naturel  {Job,  xli,  v.  6)  : 
ce  Son  corps  est  semblable  à  des  boucliers  d'airain  fondu.  »  Le  second 
effet  est  de  nous  préserver  désormais  du  péché.  C'est  ce  qu'ajoute 
S.  Paul  en  disant:  «  Afin  que  désormais  nous  ne  soyons  plus  esclaves 

du  péché.  »  Car  l'homme  est  l'esclave  du  péché  quand,  par  son  con- 
sentement joint  à  l'œuvre  du  corps,  il  obéit  à  la  convoitise  du  péché 

(S.  Jean,  viii,  v.  34)  :  «  Quiconque  fait  le  péché  est  l'esclave  du 
péché.  » 

IP  Lorsqu'il  dit  (v.  7)  :  «  Attendu  que  celui  qui  est  mort  est  jus- 
tifié du  péché,  T>  l'Apôtre  exphque  ce  qu'il  avait  dit  :  i.  quant  au  pre- 

mier effet  ;  ii.  quant  au  second,  à  ces  mots  (v.  8)  :  «  Si  donc  nous 
sommes  morts.  » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  effets,  il  faut  remarquer  que  la  masse  du 
péché  est  détruite  quand  le  pécheur  reçoit  la  rémission  de  ses  péchés. 
S.  Paul  montre  donc  la  destruction  du  corps  du  péché  en  disant 

(v.  71)  :  «  Attendu  que  celui  qui  est  mort,  »  à  savoir,  par  le  baptême, 

où  nous  mourons  avec  Jésus-Christ,  «  est  justifié  du  péché,  »  c'est-à- 
dire  passe,  après  que  ses  péchés  sont  remis ,  à  l'état  de  justice 
(r^  Cot\,  VI,  V.  11)  :  (c  Vous  avez  été  tels  autrefois,  mais  vous  avez  été 

lavés,  etc.  »  Ainsi  donc,  de  ce  que  parla  croix  de  Jésus-Christ  l'homme 
meurt  au  péché,  il  s'ensuit  qu'il  est  délivré  du  péché,  et,  par  consé- 

quent, que  le  corps  du  péché  est  détruit. 

II.  Quand  S.  Paul  ajoute  (v.  8)  :  «  Si  donc  nous  sommes  morts  au 
péché,  »  il  fait  voir  le  second  effet,  qui  est  la  conformité  de  la  vie  de 

Jésus-Christ.  Voici  son  raisonnement  :  Celui  qui  meurt  avec  Jésus- 

quod  dicit  :  «  Ut  destruatur  corpus  pec- 
cati.  »Dicitur  enim  corpus  peccati  ipsa 
congeries  malorum  operum  ,  sicut  ipsa 
congeries  membrorum  facit  unum  cor- 

pus naturale  {Job.  xli,  v.  6):  «Corpus 
ejus  quasi  scuta  fusilia,  etc.  »  Secun- 
dus  autem  effectus  est  ut  caveauius 

a  peccatis  in  fulurum  ;  et  hoc  est  quod 
subdit  dicens  :  «  Ut  ultra  non  serviamus 

peccato.  »  Tune  enim  homo  peccato 
servit  quando  concupiscentise  peccati 
obeditper  consensum  et  corporis  exe- 
cutionem  {Joan.,  viii,  v.  34):  «  Qui  facit 
peccatum,  servus  est  peccati.  » 

IIo  Deinde  cum  dicit  :  «  Qui  enim 
mortuus  est,  etc.,  »  manifestât  quod 
dixerat.  Et  primo,  quantum  ad  primum 
effectum  ;  secundo,  quantum  ad  secun- 
dum,  ibi  :  «  Si  autem  mortui,  etc.  ■» 

I.  Circa  primum  considerandum  e?t 
quod  congeries  peccatorum  destruitur 
quando  peccata  homini  remittuntur. 
Sic  igitur  destructionem  corporis  pec- 

cati manifestât,  dicens  :  «  Qui  enim 
mortuus  est,  »  scilicet,  per  baptismum , 
quo  Christo  commorimur,  «  justifies  tus 
est  a  peccato,  »  id  est,  remissis  peccatis, 
translatus  est  instatum  justitiae(l  Cor., 

VI,  V.  H)  :  <c  Et  hfEC  quidem  fuistis  ali- 
quando,  sed  abluti  estis,  etc.  »  Quia  igi- 

tur per  crucem  Christi  homo  peccato 
moritur,  consequens  est  quod  a  peccato 
justificetur,  et  ita,  quod  corpus  peccati 
destruatur. 

II.  Deinde  cum  dicit  :  «  Si  autem  mor- 
tui, etc.,»  manifestât  secundum  effec- 
tum per  conformitatem  ad  vitam  Christi 

tali  ratione  :  111e  qui  Christo  morienti 
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Christ  mourant  vit  aussi  avec  Jésus-Christ  ressuscité  ;  or  Jésus-Christ 

est  ressuscité  d'entre  les  morts  comme  si  désormais  il  ne  devait  plus 
mourir  :  celui  qui  est  déhvré  du  péché  revit  donc  avec  Jésus-Christ 

ressuscité,  de  telle  sorte  qu'il  peut  à  l'avenir  ne  plus  retourner  au 
péché.  Sur  ce  point,  S.  Paul  montre  :  1°  la  conformité  de  l'homme 
fidèle  avec  Jésus-Christ  ressuscité;  2°  il  exprime  la  condition  de  la  vie 
du  ressuscitant,  à  ces  mots  (v.  9)  :  «  Sachant  bien  que  Jésus-Christ 

ressuscité  d'entre  les  morts  ;  »  3°  il  déduit  la  conséquence  proposée,  à 
ces  autres  (v.  11)  :  «  Estimez-vous  vous-mêmes...  » 

1°  Il  dit  donc  :  «  Si  nous  sommes  morts  avec  le  Christ,  »  c'est-à- 
dire  si  par  la  vertu  de  sa  mort  nous  sommes  morts  au  péché  (v.  8)  : 
a  Nous  croyons  que  nous  vivrons  également  avec  le  Christ,  y>  à  savoir, 

à  la  ressemblance  de  sa  vie;  nous  vivrons,  dis-je ,  sur  terre  de  la 
vie  de  la  grâce,  et,  dans  le  siècle  futur,  de  la  vie  de  la  gloire  {Ephés,, 
II,  V.  5)  :  «  Lorsque  nous  étions  morts  par  le  péché,  il  nous  a  rendus 
tous  à  la  vie  en  Jésus-Christ.  » 

2°  En  ajoutant  (v.  9)  :  «  Sachant  bien  que  le  Christ  ressuscité 
d'entre  les  morts  ne  meurt  plus,  »  l'Apôtre  exprime  la  condition  de 
la  vie  du  ressuscité.  Et  d'abord  il  l'énonce;  secondement  il  le  dé- 

montre, lorsqu'il  dit  (v.  10)  :  «  Car,  s'il  est  mort  pour  le  péché.  »  A)  Il 
dit  donc  d'abord  :  Nous  croyons  ce  qui  vient  d'être  dit,((  sachant  bien 
que  le  Christ  ressuscité  d'entre  les  morts  ne  meurt  plus,  »  mais  vit 
d'une  vie  éternelle  [Apoc,  i,  v.  18):  «  J'ai  été  mort,  mais  je  suis 
vivant  dans  les  siècles  des  siècles.  »  Bien  plus,  «  La  mort  n'aura  plus 
d'empire  sur  lui  ;  »  la  mort,  qui  a  puissance  sur  l'homme  non-seule- 

ment lorsqu'il  meurt  par  la  séparation  de  l'âme  d'avec  le  corps,  mais 
avant  même  qu'elle  frappe,  quand  il  souffre  la  maladie,  la  faim,  la 

commoritur,  simiil  convivit  et  resiir- 
genti.  Christus  autem  sic  resurrexit  a 
mortuis,  tanqnam  nunquam  de  caetero 
moriturus  :  ergo  ille  qui  mortificatus 
est  peccato,  sic  Cbristo  resurgenti  con- 

vivit, quod  habet  facultatem  nunquam 
de  cœtero  ad  peccatum  redeuudi.  Circa 
hoc  ergo  tria  facit.  Primo,  ostendit  con- 
formitatem  bominis  fidelis  ad  vitam 

Christi  resurgentis.  Secundo,  ponit  con- 
ditionem  vitee  resurgentis,  ibi  :  «  Scien- 
tes  quod  Cbristus,  etc.  »  Tertio,  infert 
conclusionem  intentam,  ibi  :  «  Ita  et 
vos,  etc.  » 

l'^  Dieit  ergo  primo  :  «  Si  enim  mor- 
lai  sumus  cum  Cbristo,  »  id  est  si  vir- 
tate  mortis  Cbristi  sumus  mortui  pec- 
cato ,  «  credimus  quia  etiam  simul 
vivemus  cum  illo,  »  id  est  ad  similitudi- 

nem'  vitae  ejus;  vivemus,  inquam,  bic 
vita  gratiae,  et  in  futuro  vita  gloriie 

{Ephes.,  II,  V.  5)  :  «  Cum  essemus  mor- 
tui peccatis,  convivificavit  nos,  etc.  » 

2»  Deinde  cum  dicit:  «  Scientes,  » 
ponit  conditionem  vitae  Cbristi  resur- 
geutis.  Et  primo,  ponit  eam.  Secundo, 
probat,  ibi  :  «  Quod  enim  mortuus  est, 
etc.»  A)  Dicit  ergo  primo  :  Hoc,  in- 

quam, quod  dictum  est  :  «  Credimus, 
scientes  quod  Cbristus  resurgens  ex 
mortuis  jam  non  moritur.  »  sed  vivit 
vita  perpétua  {Apoc,  i,  v.  18)  :  «  Fui 
mortuus,  et  sum  vivens  in  saecula  sae- 
culorum,  »  Et  quod  plus  est  :  «  Mors  illi 
ultra  non  dominabitur,  »  quae,  scili- 
cet,  in  bomine  dominalur,  non  solum 
dum  moritur  per  separationem  animae  a 
corpore,  sed  etiam  ante  mortem,  dum 
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soif  et  tant  d'autres  calamités  qui  nous  conduisent  à  la  mort.  Mais  la 
vie  de  Jésus -Christ  ressuscité  est  délivrée  de  toutes  ces  misères.  Aussi 

le  Christ  n'est  point  soumis  au  domaine  de  la  mort,  mais  plutôt  il  do- 
mine sur  la  mort  {Apoc,  i,  v.  18)  :  «  Il  a  les  clefs  de  la  mort  et  de 

l'enfer.  » 

B)  Lorsqu'il  dit  (v.  10)  :  «  S'il  est  mort  pour  le  péché,  »  il  prouve  sa 
proposition,  à  savoir,  que  Jésus-Christ  ressuscité  ne  meurt  plus,  et 
cela  de  deux  manières  :  a)  Par  une  raison  prise  du  côté  de  la  mort 

qu'il  a  soufferte  (v.  10)  :  «  Car,  s'il  est  mort  pour  le  péché,  il  est  mort 
seulement  une  fois,  »  paroles  qu'il  ne  faut  pas  entendre  en  ce  sens 
qu'il  soit  mort  pour  le  péché  qu'il  aurait  commis  lui-même,  ou  dont  il 
aurait  contracté  la  souillure,  puisque  le  péché  n'a  pu  en  aucune  ma- 

nière se  rencontrer  en  lui  (1'^  S.  Pierre^  ii,  v.  22)  :  «  Il  n'a  commis 
aucun  péché.  »  Mais  on  le  dit  mort  pour  le  péché  de  deux  manières  : 

premièrement,  parce  qu'il  est  mort  pour  détruire  le  péché  (2^  Coî\,  v, 
v.  21)  :  (c  Celui  qui  n'a  pas  connu  le  péché,  Dieu  l'a  traité,  à  cause  de 
nous,  comme  s'il  eût  été  le  péché  même,  »  c'est-à-dire  l'a  fait  victime 
pour  le  péché.  Secondement,  parce  qu'il  est  mort  dans  la  ressem- 

blance de  la  chair  du  péché,  c'est-à-dire  dans  une  vie  passible  et 
mortelle.  Aussi  S.  Paul  dira-t-il  ci-après  (i?om.,viii,  v.  3)  :  a  Dieu  a 

envoyé  son  propre  Fils,  revêtu  d'une  chair  semblable  à  la  nôtre.  » 
A  ces  deux  points  de  vue,  on  peut  conclure  que  le  Christ  est  mort  une 

fois,  en  ce  qu'il  est  mort  au  péché.  Car,  quant  à  la  première  raison, 
il  est  évident  que  par  une  seule  mort  il  a  détruit  toute  espèce  de  péché, 
comme  il  est  dit  {Hébr.,  x,  v.  10)  :  «  Par  son  oblation,  faite  une  seule 

fois,  il  a  consommé  pourtoujours  notre  sanctification.  »11  n'y  a  doncplus 

patitur  segritudinem,  famem  et  sitim,  et 
alla  hujusmodi  per  qiiae  pervenitur  ad 
morteiu  :  sed  ab  liis  libéra  est  vita 

Christi  resurgeutis.  Et  ideo  non  subji- 
c  tur  dominio  mortis,  sed  potius  ipse 
habet  dominium  super  mortem  (Apoc, 

I,  V.  18):  «  Habet  clavem  mortis  et  in- 
ferni.  » 

B)  Deinde  cum  dicit  :  «  Quod  enim 
mortuus,  etc.,  »  probat  propositum, 

stilicet,  quod  Cliristus  resurgens  ulte- 
rius  non  moriatur,  et  hoc  dupliciter. 
{a  Primo  quidem,  ratione  accepta  ex 
parte  mortis  quam  sustinuit,  dicens  : 
«  Quod  enim  mortuus  est  peccato,  mor- 

tuus est  seinel.  »  Non  autem  intelligi- 
tur  quod  ipse  mortuus  est  peccato  quod 
ipse  commisit  vel  contraxit,  quia  in 
eo  nullo  modo  peccatum  locum  habuit 

(1  Pet.,  u,  V.  22)  :  «  Qui  peccatum  non 
fecit,  etc.  »  Sed  dicitur  mortuus  esse  pec- 

cato dupliciter.  Uno  modo,  quia  mortuus 
est  pro  peccato  tollendo  (2  Cor.,  w,  v.  21  ) : 
«  Eum  qui  non  novit  peccatum,  pro  no- 
bis  Deus  fecit  peccatum,  »  id  est  hostiam 
pro  peccato.  Alio  modo,  quia  mortuus 
est  similitudini  carnis  peccati,  id  est 
vitse  passibili  et  mortali  (  infra,  \ui , 
V.  3)  :  «  Deus  misit  Filium  suum  in  si- 
militudinem  carnis  peccati,  »  Utroque 
autem  modo  concludi  potest  quod  Cliris- 

tus mortuus  sit  semel,  ex  hoc  quod 
mortuus  sit  peccato.  Quantum  enim  ad 
primum,  manifestum  est  quod  per  unam 
mortem  omniapeccata  de)  evit,  secundum 
illud  {Hebr.,  x,  v.  10)  :  «  Una  oblatione 
consummavit  in  sempiternum  sanctiii- 
candos.  »  Ideo  non  restât  ut  adhuc  pro 
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désormais  de  nécessité  pour  lui  de  mourir  pour  le  péché  {V^  S.  Pierre , 
III,  V.  18)  :  ce  La  chair  a  souffert  une  fois  la  mort  pour  nos  péchés.  » 
Quant  à  la  seconde,  on  peut  en  tirer  la  même  conclusion.  Si,  en  etfet, 
Jésus-Christ  a  souffert  la  mort  afin  de  détruire  en  lui  la  ressemblance 
de  la  chair  du  péché,  sa  mort  a  dû  avoir  de  la  conformité  avec  la  mort 
de  ceux  qui  portent  la  chair  du  péché,  et  qui  meurent  une  seule  fois. 
De  là  cette  parole  {Ilébr.^  ix,  v.  27)  :  a  Gomme  il  est  établi  que  les 
hommes  doivent  mourir  une  fois,  de  même  aussi  le  Christ  a  été 

offert  une  fois  pour  effacer  les  péchés  de  plusieurs.  »  b)  S.  Paul 

tire  le  même  enseignement  de  la  condition  de  la  vie  qu'il  a  obtenue 
par  sa  résurrection,  en  disant  (v.  10)  :  «  Mais,  s'il  vit,  il  vit  pour 
Dieu,  »  c'est-à-dire  en  conformité  de  la  vie  de  Dieu.  Car  il  est  dit 
(2^  Cor.,  XIII,  V.  4)  :  «i  Quoiqu'il  ait  été  crucifié  selon  la  faiblesse  de 
la  chair,  il  est  néanmoins  vivant  par  la  puissance  de  Dieu.  »  Or,  l'ef- 

fet est  conforme  à  la  cause.  Aussi  est-ce  de  là  que  la  vie  acquise  par 
Jésus-Christ  dans  sa  résurrection  est  conforme  à  celle  de  Dieu.  De 
même  donc  que  la  vie  de  Dieu  est  éternelle  et  sans  corruption,  selon 
cette  parole  de  S.  Paul  à  Timothée  (iv,  v.  16)  :  «  Dieu  seul  possède 

l'immortahté,  r^  ainsi  la  vie  de  Jésus-Christ  est  elle-même  immortelle. 

3°  Enfin,  en  disant  (v.  11):  «  Ainsi  pour  vous,  estimez  que  vous...,  » 

l'Apôtre  déduit  la  conclusion  proposée,  c'est-à-dire  que  nous  devons 
nous  conformer  à  la  vie  de  Jésus-Christ  ressuscité,  en  tant  qu'il  est 
mort  au  péché,  c'est-à-dire  à  la  vie  mortelle  qui  porte  la  ressemblance 
du  péché,  pour  n'y  jamais  revenir,  et  en  tant  qu'il  vit  en  conformité 
avec  la  vie  de  Dieu.  Quant  au  premier  devoir,  S.  Paul  dit  (v.  11)  : 
«  Ainsi,  pour  vous,  estimez  que  vous  êtes  morts  au  péché,  »  à  savoir, 

peccato  moreretur  (  1  Pet.,  m,  v.  18)  : 
«  Cbristus  semel  pro  peccatis  nostris 
mortuus  est,  etc.  »  Quantum  ad  secun- 
dum  autem,  idem  potest  concludi.  Si 
enim  Christus  mortem  sustinuit  ut  de- 
ficeret  in  eo  similitudo  carnis  peccati, 
debuit  eju3  mors  conformari  aliis  ge- 
rentibus  carnem  peccati,  qui  semel  mo- 
riuntur.  Unde  dicitur(//ei'r.,  ix,  v.  27): 
«Quemadmodum  statutum  estbominibus 
semel  mori,  sic  et  Christus  semel  obla- 
tus  est,  etc.  »  b)  Secundo,  osteudit  idem  ex 

conditione  vitse  quam  resurgendo  adep- 
tusest,  dicens  :  «  Quodautem  vivit,vivit 
Deo,»  id  est  ad  conformitatem  Dei.  Di- 
citur  enim  (  2  Cor.,  xiii,  v.  4>:  «  Quod 
si  crucifixus  est  ex  infirmitate,  vivit  ex 
virtute  Dei.  »  Effectus  autem  conforma- 

T.  I. 

tur  causse.  Unde  et  vita  quam  Christus 

resurgens  acquisivit,  est  deiformis  :  si- 
cut  ergo  Tita  Dei  est  sempiterna  et  abs- 
que  corruptione,  secundum  illud  (2  Tim ., 

IV,  V.  16)  :  «  Qui  solus  habet  immorta- 
litatem,  »  ita  et  vita  Christi  est  immor- 
talis. 

3°  Deinde  cum  dicit  :  «  Ita  et  vos, 
etc.,  »  infert  conclusionem  intentam,  ut 
conformemur  vil  ce  Christi  resurgentis, 
et  quantum  ad  hoc  quod  mortuus  est 
peccato,  id  est  mortali  vitae,  quœ  habet 
similitudinem  peccati ,  nunquam  ad 
eamrediturus;  et  quantum  ad  hoc  quod 
vivit  ad  conformitatem  Dei.  Et  quantum 
ad  primum  dicit  :  «  ita  et  vos,  existimate 
vos  quidem  mortuos  esse  peccato ,  » 
scil.  tanquam  ad  peccatum  nunquam 19 
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comme  ne  devant  jamais  y  revenir  {haïe,  xxvi,  v.  14)  :  «  Ils  sont 

morts,  ils  ne  vivront  plus.  »  Quant  au  second,  il  dit  :  «  Mais  vivant 

pour  Dieu,  »  c'est-à-dire  pour  la  gloire,  ou  selon  la  ressemblance  de 
Dieu,  en  sorte  que  jamais  nous  ne  mourions  par  le  péché  [Galat.,  ii, 

V.  20)  :  «  Car  si  je  vis  maintenant  dans  ce  corps  mortel,  j'y  vis  en  la 
foi  du  Fils  de  Dieu.  »  Voilà  pourquoi  S.  Paul  ajoute  :  «  Dans  le  Christ- 

Jésus  Notre-Seigneur,  »  c'est-à-dire  par  Jésus-Christ,  par  lequel  nous 

mourons  au  péché  et  vivons  pour  Dieu;  ou  v(  En  Jesus-Christ,  »  c'est- 
à-dire  comme  incorporés  à  Jésus-Christ,  afin  que  par  sa  mort  nous 
mourions  au  péché,  et  que  par  sa  résurrection  nous  vivions  pour 

Dieu  (Ephés.,  ii,  v.  5)  :  «  Il  nous  a  rendus  tous  à  la  vie  en  Jésus- 

Christ,  par  la  grâce  duquel  et  en  qui  nous  avons  été  sauvés.  » 

sitis  redituri  {Is.,  xxvi,  v.  14)  :  «  Mo- 
ri  entes  non  vivant.  »  Et  quantum  ad 

secundum,  dicit  :  «  Viventes  Deo,  »  id 
est  ad  honorem  vel  similitudinem  Dei, 

ut,  scilicet,  nunquam  per  peccatum  mo- 
riamur  (Gai.,  ii,  v.  20)  :  «  Quod  autem 
nunc  vivo  in  carne,  in  fide  vivo  Filii 

Dei.  »  Et  ideo  subdit  :  «  In  Christo  Jesu 

Domino   nostro,  »  id   est  per  Jesum 

Cliristum,  per  quem  et  peccatis  mori- 
mur,  et  Deo  vivimus;  vel  «  In  Christo 
Jesu  ,  »  id  est  tanquam  incorporati 

Cliristo  Jesu,  ut  per  ejus  mortem  mo- 
riamur  peccato,  et  per  ejus  resurrectio- 
nem  vivamus  Deo  (Ephes.,  u,  v.  5)  : 
«  Convivificavit  nos  in  Christo,  cujus 
gratia  salvati  estis  per  Christum.  » 



LEÇON  IIP  (ch.  VI,  w.  12  à  18). 

Sommaire  :  L'Apôtre  exhorte  les  fidèles  de  l'Église  de  Rome  à  ne  pas 
demeurer  dans  le  péché. —  Il  examine  si  nous  devons  nous  aban- 

donner au  péché,  parce  que  nous  sommes  sous  la  grâce. 

12.  Que  le  péché  ne  règne  donc  plus  dans  votre  corps  mortel,  en  sorte 
que  vous  obéissiez  à  ses  convoitises. 

13.  Et  n  abandonnez  pas  vos  membres  au  péché  comme  des  instru- 

ments d'iniquité ,  mais  offi^ez-vous  à  Dieu,  comme  devenus  vivants,  de morts  que  vous  étiez,  et  vos  membres  à  Dieu,  comme  des  instruments  de 
justice. 

14.  Car  le  péché  ne  vous  dominera  plus,  parce  que  vous  n  êtes  plus  sous 
la  Loi,  mais  sous  la  grâce. 

15.  Quoi  donc  !  pécherons-nous  parce  que  nous  ne  sommes  plus  sous  la 
Loi^  mais  sous  la  grâce  ?  Dieu  nous  en  garde  ! 

16.  Ne  savez-vous  pas  que,  lorsque  vous  vous  rendez  esclaves  de  quel- 
qu'un pour  lui  obéir,  vous  êtes  esclaves  de  celui  à  qui  vous  obéissez,  soit  du péché  pour  la  mort,  soit  de  T  obéissance  pour  la  justice? 

17.  Mais  grâces  soient  rendues  à  Dieu  de  ce  qu'ayant  été  esclaves  du 
péché,  vous  avez  obéi  du  fond  du  cœur,  vous  modelant  sur  la  doctrine 
à  laquelle  vous  vous  êtes  adonnés. 

18.  Ainsi  affranchis  du  péché ,  vous  êtes  devenus  esclaves  de  la  justice. 

Après  avoir  établi  que  nous  ne  devons  pas  demeurer  dans  le  péché, 

et  que  nous  en  avons  le  pouvoir,  l'Apôtre  tire  en  conclusion  une  ex- 
hortation morale.  P  il  donne  un  avertissement  ;  IP  il  en  indique  la 

raison,  à  ces  mots  (v.  14)  :  «  Car  le  péché  ne  dominera  plus  sur  vous  ;  » 
IIP  il  pose  une  question  et  y  répond,  en  disant  (v.  15)  :  «  Quoi  donc  ! 
pécherons-nous?» 

LECTIO  m. 

Hortatur  Romanos  ne  maneant  in  pec- 
cato  ;  simulque  movet  quœstionem  : 
Num  peccandum  sit,  cum  si  mus  sub 
gratia? 

12.  Non  ergo  regnet  peccalum  in  vestro 
mortali  corpore,  ut  obediatis  concu- 

piscent Us  ejus. 
13.  Sed  neque  exhileatis  tnembra  ves- 

tra,  arma  iniquitatis  peccato:  sed 
exhibete  vos  Deo  ,  tanquam  ex  mor- 
tuis  viventes :  et membra  vestra,  arma 
jusliliœ  Deo. 

14.  Peccalum  enim  vobis  non  domina- 
bilur  :  non  enim  sub  Lege  esiis ,  sed 
sub  gratia. 

13.  Quid  ergot  peccabimus  cftoniam 
non  sumus  sub  Lege,  sed  sub  gra- tia ?  Absit. 

16.  A7i  nescitis  quoniam  eux  exhibetis 
vos  servos  ad  obediendum,  servi  es- 
tis  ejus  cui  obeditis,  sive  peccati  ad 
mortem ,  sive  obeditionis  ad  justi- 
tiam  ? 

17.  Graiias  auiem  Deo,  quod  fuistis 
servi  mccati ,  obcdisiis  autem  ex 
corde  m  eam  formam  doctrine  in 
quam  Iradili  estis. 

18.  Liber ati  autem  a  peccato,  servi  facli 
eslis  justiliœ. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
non  est  nobis  permanendum  in  peccato, 
et  quod  hujus  rei  facultatem  babemus, 
bic  concludit  moralem  exbortationem. 

Et  circa  boc  tria  facit.  Primo,  propo- 
nit  admonitionem.  Secundo,  rationem 
assignat,  ibi  :  »  Peccatum  enim,  etc.  » 
Tertio,  movet  quaestiouem  et  solvit,ibi  : 
«  Quid  ergo  !  peccabimus,  etc.  ?  » 
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P  A  l'égard  de  l'avertissement,  i.  il  l'énonce;  ii.  il  le  développe,  à 
ces  mots  (v.  12)  :  «  Pour  ne  pas  obéir  à  ses  désirs  déréglés.  » 

I.  Il  dit  donc  :  J'ai  montré  que  notre  vieil  homme  est  crucifié  afin 
que  le  corps  du  péché  soit  détruit.  Par  là  nous  pouvons  comprendre 

que  la  puissance  du  péché  est  diminuée  de  telle  sorte  qu'elle  ne  peut 
plus  dominer  en  nous.  Donc,  ce  qui  reste  à  faire  :  «  C'est  que  le  pé- 

ché ne  règne  point  dans  votre  corps  mortel.  ̂ )  Toutefois  l'Apôtre  ne 
dit  pas  :  que  le  péché  ne  soit  pas  dans  votre  corps  mortel,  parce  que, 

tant  que  ce  corps  est  mortel,  c'est-à-dire  soumis  à  la  nécessité  de 
mourir,  il  n'est  pas  possible  que  le  péché ,  c'est-à-dire  le  foyer  du 
péché,  ne  soit  pas  en  lui.  Mais,  depuis  que  Dieu  nous  a  délivrés  du 
règne  du  péché,  nous  devons  faire  nos  efforts  pour  que  le  péché  ne 

reprenne  point,  dans  notre  corps,  la  domination  qu'il  a  perdue.  Voilà 
pourquoi  l'Apôtre  dit  :  o  Que  le  péché  ne  règne  point  dans  votre 
corps  mortel.  »  Or,  il  est  nécessaire  d'y  veiller,  tant  que  nous  portons 
un  corps  mortel,  parce  qu'il  est  dit  {Sag.,  ix,  v.  15)  :  «  Le  corps  qui 
se  corrompt  appesantit  l'âme.  » 

II.  En  disant  (v.  -12)  :  «  Pour  ne  plus  obéir,  »  TApôtre  explique 

l'avertissement  qu'il  a  donné.  Sur  ce  point,  il  faut  remarquer  que  le 

péché  règne  dans  l'homme  de  deux  manières  :  d'abord,  par  le  con- 
sentement intérieur  de  la  volonté.  Pour  le  prévenir,  S.  Paul  dit  :  «  En 

sorte  que  vous  obéissiez  à  ses  convoitises  déréglées.  »  Car  obéir  par 

le  consentement  de  la  volonté  £^ux  convoitises  du  péché^,  c'est  faire 
régner  le  péché  en  nous  {Ecclésiastique,  x\iii,  y.  30)  :  ((  Ne  vous 
laissez  point  aller  à  la  suite  de  vos  convoitises.  »  En  second  Heu,  le 

péché  règne  en  nous  par  l'exécution  de  l'œuvre  ;  pour  en  détourner, 

1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo,  pro- 
ponit  admonitionem.  Secundo,  exponit 
eam,  ibi  :  «Ut  obediatis,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Bicium  est  quod 
vêtus  homo  uoster  simul  crucifixus  est 
ut  destruatur  corpus  peccati;  per  quod 
datur  intelligi  quod  virtus  peccati  in 
tantum  dimiuuta  est  ut  nobis  domiuari 

non possit." Ergo peccatum,»  de  cœtero, 
«  non  regnet  in  vestro  mortali  corpore.  » 
Non  autem  dicit  :  non  sit  peccatum  in 
vestro  mortali  corpore  ;  quia,  quamdiu 

corpus  nostrum  est  mortale,  id  est  ne- 
cessitati  mortis  addictum  ,  non  potest 

esse  quin  in  corpore  nostro  sit  pecca- 
tum, id  est  fomes  peccati.  Sed,  ex  quo  a 

Deo  liberati  sumus  a  regno  peccati, 
debemus  conari  quod  peccatum  in  cor- 

pore nostro  dorainiumjam  amissum  in 

nobis  nonrecuperet.Ethoc  est  quod  dicit: 
«  Non  regnet  peccatum  in  vestro  mortali 
corpore.  »  Et  hoc  quidem  necessarium 
est  cavere,  dum  corpus  mortale  gerimus, 
quia  dicitur  {Sap.,  ix,  v.  13)  :  «  Corpus 
quod  corrumpitiir ,  aggravât  animam, 
etc.  » 

n.  Deinde  cum  dicit  :  «  Ut  obediatis, 
etc.,»  exponit  admonitionem  prsemissam 
Circa  quod  considerandum  est  quod  du- 
pliciter  peccatum  régnât  in  homine.  Uno 
modo,  per  interiorem  consensum  mentis. 
Et  hoc  removendo,  dicit  :  «  Ut  obediatis 
concupiscentiis  ejus.  »  Obedire  enim  per 
consensum  mentis  concupiscentiis  pec- 

cati ,  est  peccatum  regnare  in  nobis 

[EccL,  xvin,  V.  30)  :  «  Postconcupiscen- 
tias  tuas  non  eas.  »  Secundo  modo ,  ré- 

gnât in  nobis  peccatum  per  operis  exe- 
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s.  Paul  ajoute  (v.  13)  :  a  N'abandonnez  point  vos  membres  au  péchc,  » 
c'est-à-dire  au  foyer  du  péché,  «  comme  des  instruments  d'iniquité,  3» 
à  savoir,  des  instruments  qui  commettent  l'iniquité.  Car,  lorsque 
l'homme  commet  le  péché  par  ses  membres,  il  accomplit  l'iniquité,  et 
en  cela  môme  il  parait  combattre  pour  relever,  en  faveur  du  péché,  la 

domination,  qui  se  fortifie  en  nous  par  l'habitude  du  péché  {Ézé- 
chiel^  XXXII,  v.  27)  :  «  Ils  sont  descendus  dans  l'enfer  avec  leurs 
armes.  » 

III.  Lorsqu'il  ajoute  :  «  Mais  offrez-vous  à  Dieu,  »  S.  Paul  exhorte 
à  faire  le  contraire,  c'est-à-dire  à  nous  offrir  à  Dieu.  1'^  Quant  à  l'af- 

fection intérieure  :  a  Mais  offrez-vous,  »  à  savoir,  de  telle  sorte  que 
votre  volonté  lui  soit  soumise  {Deytéronome^  x,  v.  42)  :  «  Et  mainte- 

nant,, Israël,  qu'est-ce  que  le  Seigneur  votre  Dieu  demande  de  vous, 
sinon  que  vous  craigniez  le  Seigneur  votre  Dieu  et  que  vous  marchiez 
dans  ses  voies?  »  Vous  devez  agir  ainsi,  parce  que,  de  morts  que  vous 

étiez,  vous  êtes  vivants,  c'est-à-dire  parce  que  de  la  mort  du  péché 
vous  êtes  passés  à  la  vie  de  la  grâce.  C'est  pour  cela  qu'il  est  juste 
(2e  Cor.,  v.,  V.  15)  :  «  Que  ceux  qui  vivent  ne  vivent  plus  pour  eux- 
mêmes,  mais  pour  Celui  qui  est  mort  pour  eux.  »  2°  Le  péché  peut 

régner  par  l'acte  extérieur.  De  là  S.  Paul  dit  (v.  13)  :  <c  Offrez  à 
Dieu,  »  c'est-à-dire  pour  son  service,  «  vos  membres  comme  des  in- 

struments de  justice,  »  c'est-à-dire  des  instruments  pour  pratiquer 
la  justice  ,  au  moyen  desquels  vous  combattiez  contre  les  enne- 

mis de  Dieu  {Èphhiens^  vi,  v.  H)  :  «  Revêtez-vous  de  Tarmure 
de  Dieu  ,  afin  de  pouvoir  vous  défendre  contre  les  embûches  du  dé- 

mon. » 

cutionem  ;  et  ad  hoc  excludendum , 
subdit  :  «  Sed  nequeexhibeatis  membra 
vestra  peccato,  »  id  est  fomiti  peccati, 
«  arma  iniquitatis,  »  id  est  instrumenta 
ad  iniquitatem  exequendam.  Homo  enim, 
cum  per  membra  sua  peccatum  exequi- 
tur,  ad  iniquitatem  exequitur  :  et  hoc 
ipso  impugnare  videtur  ad  restituen- 
dum  dorainium  peccati,  quod  per  ron- 
suetudinem  peccati  in  nobis  convalescit 
(^ze<?/i.,  XXXII,  V.  27;  :  «  Cum  armissuis 
adinferos  descenderunt.  » 

III.  Deinde  cum  dicit  :  «  Sed  exliibete 

vos  Deo,  etc.,  »  exhortatur  ad  contra- 
rium,  ut,  se,  exhibeamus  nosDeo.  1°  Et 
primo,  quantum  ad  interioremaffectum, 
cum  dicit  :  «  Sed  exhibete  vos  Deo,  » 
ut  scilicet,  mens  vestra  ei   subdatur 

(Deut.,  X,  V.  12)  :  Et  nunc,  Israël,  quid 
Dominus  Deus  tuus  requirit  a  te,  nisi 
ut  tirneas  Dominum  Deum  tuum,  et 
ambules  in  viis  ejus?»  Et  hoc  facere 
debetis  tanquam  ex  mortuis  viventes, 
id  est  tanquam  reducti  ad  vitam  gratiee, 
de  morte  culp£e.  Nam  et  ideo  justum 
est  ut  «  qui  vivit,  jam  non  sibi  vivat,  sed 
ei  qui  pro  omnibus  mortuus  est»  (2  Cùj\, 

V,  V,  l.o;.  2°  Secundo,  quantum  ad  exte- 
riorem  actum;  unde  dicit  :  «  Exhibete 
membra  vestra  Deo,  »  id  est  ad  ejus 
obsequium,  «  arma  justitiae,  ■  id  est 
instrumenta  quaedam  ad  justitiam  exe- 

quendam, quibus ,  scilicet,  pugnetis 
contra  inimicos  Dei  {Ephes.,  vi,  v.  11)  : 
«  Induite  vos  armaturam  Dei,  ut  possitis 
stare  adversus  insidias  diaboli.  » 
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IP  En  disant  (v.  d4)  :  «  Car  le  péché,  »  l'Apôtre  assigne  la  raison 
de  l'avertissement  précédent. 

I.  On  pouvait,  en  effet,  s'excuser  en  alléguant  la  domination  du 
péché,  et  en  prendre  occasion  de  se  dire  empêché  d'accomplir  la  re- 

commandation qu'il  venait  de  faire.  S.  Paul  repousse  donc  ce  pré- 
texte en  disant  :  «  Car  le  péché  ne  dominera  plus  sur  vous ,  »  à 

savoir,  si  vous  commencez  à  résister  au  péché  et  à  vous  donner  à 

Dieu,  selon  cette  parole  de  S.  Jacques  (iv,  v.  7)  :  a  Approchez-vous 

de  Dieu,  et  il  s'approchera  de  vous;  résistez  au  démon,  et  il  fuira  loin 

de  vous.  »  Comme  s'il  disait  :  la  raison  pour  laquelle  vous  pouvez 
observer  ce  qui  vient  d'être  dit,  c'est  que  vous  ne  trouverez  point  que 
le  péché  domine  en  vous  pour  vous  faire  retourner  en  arrière.  Car 
nous  sommes  délivrés  par  Jésus-Christ,  suivant  cette  parole  de 
S.  Jean  (viii,  v.  36)  :  «  Si  le  Fils  vous  affranchit,  vous  serez  vérita- 

blement hbres.  » 

II.  S.  Paul  développe  ce  qu'il  vient  de  dire,  en  ajoutant  (v.  14)  : 
«  Car  vous  n'êtes  plus  sous  la  Loi,  mais  sous  la  grâce.  »  Sur  ces  pa- 

roles, il  faut  remarquer  que  l'Apôtre  ne  parle  pas  seulement  de  la  Loi 
quant  aux  préceptes  cérémoniaux,  mais  aussi  quant  aux  préceptes 

moraux.  Or,  on  peut  êtresous  la  Loi  de  deux  manières  :  d'abord,  en 
tant  que  soumis  volontairement  à  son  observance.  Dans  ce  sens,  Jésus- 

Christ  lui-même  fut  sous  la  Loi,  selon  ce  passage  de  l'épitre  aux  Ca- 
lâtes (iv,  V.  4)  :  (i  Assujetti  à  la  Loi,  »  qu'il  observa  non-seulement 

quant  à  sa  partie  morale,  mais  aussi  quant  à  sa  partie  cérémonielle. 

C'est  ainsi  que,  en  ce  sens  également,  les  fidèles  de  Jésus-Christ  sont 
sous  la  Loi  quant  aux  préceptes  moraux,  mais  non  quant  aux  préceptes 

II*»  Deinde  cum  dicit  :  «  Peccatum 

enim,  etc.,  »  assignat  rationem  admoni- 
tionis  prœdictae. 

I.  Posset  enim  aliquis  seipsum  excu- 
sare,  allegans  peccati  dominium ,  per 
quod  assereret  se  ab  observatione  ad- 
monitiouis  prcedictae  impediri.  Hoc  ergo 
Apost.  primo  excluait,  dicens  :  a  Pecca- 

tum enim  vobis  non  dominabitur,  » 
scilicet  si  cœperitis  peccato  resistere^ 
et  vos  Deo  exhibere,  secundum  illud 
{Jac,  IV,  V.  7  )  :  «  Appropinquate  Deo, 
et  appropinquabit  vobis;  resistite  dia- 

bolo, et  fugiet  a  vobis.  »  Quasi  dicat  : 
ideo  potestis  praedictaobservare;  quia 
non  invenitis  peccatum  in  vos  dominari, 
per  quod  retrabi  possitis  :  sumus  enim 
liberati  a  Ghristo,  secundum  illud  (Joan., 

VIII,  V.  36)  :  «  Si  Filius  vos  liberaverit, 
vere  liberi  eritis.  » 

II.  Secundo,  manifestât  quod  dixerat, 
dicens  :  «  Non  enim  estis  sub  Lege,  sed 
sub  gratia.  »  Ubi  considerandum  est 
quod  non  loquitur  bic  de  Lege  solum 
quantum  ad  ceeremonialia  ,sed  etiam 
quantum  ad  moralia ,  sub  qua  quidem 
aliquis  dicitur  esse  dupliciter.Uno  modo, 

quasi  Legis  observantiee  voluntarie  sub- 
jectus.  Et  boc  modo  etiam  Cbristus  fuit 
sub  Lege,  secundum  illud  {Gai.,  iv,v.  4)  : 
«  Factum  sub  Lege;  »  quia,  scilicet,  Le- 
gem  observavit  non  solum  quantum  ad 
moralia,  sed  etiam  quantum  ad  cœremo- 
nialia.  Fidèles  autem  Cbristi  sunt  qui- 

dem hoc  modo  sub  Lege  quantum  ad 

moralia,  non  autem  quantum  ad  caere- 
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cérémoniaux.  On  dit  encore  que  quelqu'un  est  sous  la  Loi  lorsqu'il  est 
comme  contraint  par  la  Loi.  A  ce  point  de  vue,  celui-là  est  réputé 

sous  la  Loi  qui  est  forcé  de  l'accomplir  non  volontairement  et  par 
amour,  mais  par  crainte.  Or,  celui  qui  est  tel  n'a  point  la  grâce,  car 
s'il  l'avait,  elle  inclinerait  sa  volonté  à  l'observance  de  la  Loi  pour 
en  remplir  par  amour  les  préceptes  moraux.  Ainsi  donc,  tant  que 

quelqu'un  est  sous  la  Loi,  de  telle  sorte  qu'il  n'en  accomplisse  pas 
volontairement  les  préceptes,  le  péché  règne  en  lui  et  incline  sa  vo- 

lonté à  vouloir  ce  qui  est  opposé  à  la  Loi  ;  mais  la  grâce  délivre  de 

cette  domination.  Avec  elle  l'homme  observe  la  Loi,  sans  être  comme 
contrevint  à  la  Loi,  mais  comme  libre  (Gaiates,  iv,  v.  3)  :  «  Nous  ne 

sommes  pas  les  enfants  de  l'esclave,  mais  de  la  femme  libre  ;  et  c'est 
Jésus-Christ  qui  nous  a  donné  cette  liberté.  »  Or  cette  grâce,  qui 

donne  à  l'homme  d'accomphr  librement  la  Loi,  n'était  point  con- 
férée par  les  sacrements  de  la  Loi  ancienne,  mais  elle  l'est  par  les 

sacrements  de  Jésus-Christ.  Voilà  pourquoi  ceux  qui  se  soumettaient 
aux  cérémonies  de  la  Loi,  considérées  comme  sacrements  efficaces, 

n'étaient  point  sous  la  grâce,  mais  sous  la  Loi,  à  moins  que,  en  cer- 
tains cas^  ils  n'obtinssent  par  la  foi  la  grâce  de  Jésus-Christ;  mais 

ceux  qui  se  soumettent  aux  sacrements  de  Jésus-Christ  obtiennent 

par  l'efficacité  de  ces  sacrements  la  grâce,  et  ne  sont  plus  sous  la  Loi, 
mais  sous  la  grâce,  à  moins  que,  par  leur  faute,  ils  ne  se  soumettent 
à  la  servitude  du  péché. 

IIP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  15)  :  a  Quoi  donc!  pécherons-nous?  » 
il  soulève  une  difficulté  contre  ce  qui  précède. —  i.  Il  propose  cette 
difficulté;  ii.il  la  résout  en   poussant  à  une  contradiction,  à  ces 

moiiialia.  Alio  modo,  dicitur  aliquis 
esse  sub  Lege,  quasi  a  Lege  coactus  : 
et  sic  dicitur  esse  sub  Lege,  qui  non  vo- 
luntarie  ex  amore  ,  sed  timoré  cogitur 
Legem  observare.  Talis  autem  caret 

gratia,  quœ,  si  adesset,  inclinaret  vo- 
luntatem  ad  observantiam  Legis,  ut  ex 
amore  moralia  ejus  preecepta  impleret. 
Sic  igitur,  quamdiu  aliquis  sic  est  sub 
Lege,  ut  non  impleat  voluntarie  Legem, 
peccatum  in  eo  dominatur  ;  ex  quo  vo- 
luntas  hominis  inclinatur  ut  velit  id 

quod  est  contrarium  Legi  :  sed  per  gra- 
tiam  taie  dominium  tollitur,  ut,  scilicet, 
homo  servet  Legem  non  quasi  sub  Lege 
existens,  sed  sicut  liber  {Gai.,  iv,  v.  3)  : 
«  Non  sumus  ancillse  filii,  sed  liberae  : 
qualibertate  Christus  nos  liberavit.  » 
Hanc  autem  gratiam  facientem  homines 

libère  Legem  implere,  non  conferebaut 
legalia  sacramenta,  sed  conferunt  eam 
sacramenta  Christi.  Et  ideo  illi  qui  se 
cœremoniis  Legis  subjiciebant,  quantum 

pertinet  ad  virtutem  ipsorum  sacra- 
mentorum  legalium,  non  erant  sub  gra- 

tia, sed  sub  Lege  ;  nisi  forte  per  fidem 
Christi  gratiam  adipiscerentur.  Illi  vero 
qui  se  sacramentis  Christi  subjiciunt, 
ex  eorum  virtute  gratiam  consequuntur, 
ut  non  sint  sub  Lege,  sed  sub  gratia  ; 
nisi  forte  per  suam  culpam  se  subjiciant 
servituti  peccati. 

111°  Deinde  cum  dicit  :  «  Quid  ergo, 
etc.  ?  »  movet  quaestionem  contra  id 
quod  dictum  est.  Et  circa  hoc  tria  facit. 
Primo,  proponit  quaestionem.  Secundo, 
solvit  eam  ducendo  ad  inconveniens  , 
ibi  :  «  Absit.  An  nescitis ,  etc.  ?  »  Tertio, 
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mots  (v.  -16)  :  «Ne  savez-vous  pas?  »  iir.  il  démontre  la  contradic- 
tion, à  ces  autres  (v.  17)  :  «  Grâce  à  Dieu.  » 

I.  Sur  la  difficulté  proposée,  il  faut  observer  que  cette  assertion  de 

l'Apôtre  :  a  Les  fidèles  de  Jésus-Christ  ne  sont  plus  souslaLoi^  »  pou- 
vait être  mal  interprétée  par  quelques  personnes  quant  à  l'obli- 

gation d'observer  les  préceptes  moraux  :  d'où  il  suivrait  qu'il  serait 
licite  aux  chrétiens  de  pécher  en  agissant  contre  les  préceptes  mo- 

raux. C'est  pour  cela  que,  soulevant  la  question  dans  ce  sens,  S.  Paul 
dit  (v.  ̂ 5)  :  (c  Que  dirons-nous  donc?  pécherons-nous,  »  à  savoir,  en 

agissant  contre  les  préceptes  moraux,  parce  qu'il  a  été  dit  :  «  Que 
nous  ne  sommes  plus  sous  la  Loi,  mais  sous  la  grâce?  »  Déjà  l'Apôtre 
a  repoussé  ce  sens,  lorsqu'il  a  dit  aux  Galates  (v,  v.  13)  :  «  Vous  avez 
été  appelés,  mes  frères,  à  la  hberté  ;  seulement,  que  cette  liberté  ne 
vous  soit  point  une  occasion  pour  vivre  selon  la  chair  !  » 

II.  C'est  pourquoi,  répondant  ici,  il  ajoute  (v.  15)  :  «  A  Dieu  ne 
plaise,  •»  à  savoir,  que  nous  péchions  parce  que  nous  sommes  déli- 

vrés de  la  Loi  ;  car  si  nous  péchions,  il  s'ensuivrait  cette  contradic- 
tion, que  nous  serions  de  nouveau  réduits  à  la  servitude  du  péché. 

C'est  encore  ce  qu'il  dit  (v.  16)  :  «  Ne  savez-vous  pas  que  si,  »  de  votre 
propre  volonté,  «  vous  vous  rendez  esclaves  de  quelqu'un  pour  lui 
obéir,  vous  êtes  »  spontanément  <c  les  esclaves  de  celui  à  qui  vous 
obéissez?  »  Car  obéir  est  un  devoir  que  les  serviteurs  sont  tenus  de 
rendre  à  leurs  maîtres  [Ephésiens^  vi,  v.  5)  :  «  Serviteurs,  obéissez  à 
ceux  qui  sont  vos  maîtres  selon  la  chair.  :»  Aussi  celui  qui  obéit  à  un 

autre  s'avoue  son  serviteur  en  lui  obéissant.  Cependant  le  salaire  de 
l'obéissance  diffère  selon  les  maîtres  auxquels  on  obéit  :  car  celui  qui 

ostendit  esse  inconveniens  id  ad  quod 
duxerat,  ibi  :  «  Gratias  ago  Deo,  etc.  » 

1.  Circa  'primum  ,  considerandum  est 
quod  verbum  prœmissum  poterat  maie 
intelligi  ab  aliquibu?,  ut,  scilicet,  fidè- 

les Christi  non  sint  sub  Lege  quantum 
ad  debitum  observandi  prœcepta  mora- 
lia  :  ex  quo  sequeretur  quod  fidelibus 
Cbristi  licitum  esset  peccare ,  scilicet , 
contra  preecepta  moralia  faciendo.  Et 
ideo  sub  hoc  sensu  queestionem  movet, 
dicens  :  «  Quid  ergo  dicemus  ?  Nunquid 
peccabimus,  »  scilicet,  contra  prœcepta 
moralia  Legis  faciendo,  quoniam  dic- 
tum  est  quod  non  sumus  sub  Lege ,  sed 
sub  gratia?  Et  hune  sensum  Apost.  im- 
probat  (ad  Gai.,  y,  v.  13)  dicens  :  «Vos 
in  libertatem  vocati  estis,  fratres  mei  : 

tantum   ne   libertatem   in  occasionem 
detis  carnis.  » 

II.  Et  ideo  hic  etiam  respondens,  sub- 
dit  :  «  Absit,  »  scilicet ,  ut  peccemus 
quia  sumus  a  Lege  liberati  :  quia  si 

peccaremus,  sequeretur  hoc  inconve- 
niens, quod  iterum  redigeremiir  in  ser- 

vitutem  peccati.  Et  boc  est  quod  dicit  : 

«Annescitis  quoniam  cui  vos  exhibe- 
tis  »  propria  voluntate  «  servos  ad  obe- 
diendum,  »  spontanée  «  servi  estis  cui 
obedistis?  »  Obedire  enim  debitum  est 
quod  servi  dominis  debent  (Ephes.,  vi , 

V,  5)  :  «  Servi,  obedite  dominis  carna- 
libus.»  Unde,  cum  aliquis  obedit  alicui, 
se  servum  profitetur  ejus  obedicDdo. 

Diverso  tamen  stipendie,  diversis  domi- 
nis obeditur.  Qui  enim  obedit  peccato  , 
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obéit  au  péché  est  conduit  à  la  mort  par  la  servitude  du  péché.  C'est 
ce  que  dit  S.  Paul  :  a  Soit  du  péché,  »  c'est-à-dire  vous  êtes  les  es- 

claves du  péché  en  lui  obéissant,  et  cela  pour  la  mort,  c'est-à-dire  en 
vous  exposant  à  être  précipités  dans  la  damnation  éternelle,  dont  il 

est  dit  {Apocal.,  xx,  v.  6)  :  «  La  seconde  mort  n'aura  point  de  puis- 
sance sur  eux  '.  »  Mais  celui  qui  obéit  à  Dieu  devient  le  serviteur  de 

cette  obéissance,  parce  que,  par  l'habitude  d'obéir,  sa  volonté  s'in- 

cline de  plus  en  plus  à  l'obéissance,  et  accompUt  ainsi  la  justice.  C'est 
ce  que  dit  S.  Paul  :  «  Soit  de  l'obéissance,  »  à  savoir,  aux  préceptes 
divins,  dont  vous  êtes  les  esclaves  «  pour  accomplir  la  justice,  »  sui- 

vant ce  qui  est  dit  plus  haut  (^o??z.,ii,v.  13)":  «  Ce  sont  ceux  qui  pra- 
tiquent la  justice  qui  seront  justifiés.  »  Et  c'est  avec  assez  de  conve- 

venance  que  l'Apôtre  oppose  au  péché  l'obéissance,  parce  que, 
comme  l'a  défini  S.  Ambroise,  le  péché  est  la  transgression  de  la 
loi  divine  et  la  désobéissance  aux  célestes  préceptes. 

III.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  17)  :  «  Mais  grâces  soient  rendues  à 
Dieu,  »  il  montre  la  contradiction^  à  savoir,  qu'en  obéissant  au 
péché  nous  serons  de  nouveau  réduits  à  l'esclavage  du  péché.  1°  Il 
donne  une  raison  tirée  du  bienfait  que  nous  avons  reçu.  Si,  en  effet, 

grâce  au  crédit  d'un  autre,  on  est  délivré  de  l'esclavage,  il  est  contre 
toute  convenance  que  de  son  propre  mouvement  on  s'y  soumette  de 
nouveau  ;  or,  parla  grâce  de  Dieu  nous  sommes  déhvrés  du  péché  :  il 
est  donc  contre  toute  convenance  que  de  nouveau  et  de  notre  propre 

mouvement  nous  nous  replacions  nous-mêmes  sous  l'esclavage  du 
péché.  2"  Il  donne  une  autre  raison  tirée  de  la  condition  dans  laquelle 

'  Voyez  (Apocalypse,  xx,  v.  14)  :«  L'enfer  et  la  mort  furent  précipités  dans  l'étang de  feu  :  celle-ci  est  la  seconde  mort.  » 

per  servitutem  peccati  dncitur  in  mor- 
tem.  Et  hoc  est  quod  dicit  :  '<  Sive  pec- 

cati, >y  scilicet  servi  estis  ei  obediendo. 
Et  hoc  est  :  «  In  mortem ,  »  id  est  eeter- 
nam  damnationem  preecipitandi ,  de  qiia 
dicitur  (Apoc,  xx,  v.  6)  :  «  In  his  mors 
secunda  non  habet  locum.  »  Qui  vero 
obeditDeo,  efficitur  hujus  obedientiœ 
servus  :  quia  per  assnetudinem  obe- 
diendi,  mens  ejus  magis  ac  magis  ad 
obediendum  inclinatur,  et  ex  hoc  justi- 
tiam  perficit.  Et  hoc  est  quod  dicit  : 
«  Sive  obeditionis,  »  scilicet  divinorum 
praeceptorum  ,  servi  estis  ad  justitiam 
implendam,  secunduiu  illud  (Rom.,  n , 
V.  13):  «  Factores  Legis  justificabuntur.» 
Et  satis  convenienter  obeditionem  pec- 

cato  opponit,  eo  quod,  sicut  Ambros. 
dicit,  peccatum  est  transgressio  legis 
divinœ,  et  cœlestium  inobedientia  man- 
datorum. 

m.  Deinde  cum  dicit:  «Gratias  autem 
Deo,  »  ostendithoc  esse  inconvénient  , 

scilicet,  quod  obediendo  peccato ,  ite- 
rum  reducamur  in  servitutem  peccati. 
1°  Primo  quidem,  ratione  accepta  ex 
beneficio  quod  consecuti  sumus.  Si 

enim  aliquis  per  gratiam  alicujus  a  ser- 
vitute  liberatur,  inconveniens  est  quod 
se  spontaneum  subjiciat  servituti  : unde, 
cum  nos  per  gratiam  Dei  simus  liberati 
a  peccato,  inconveniens  est  quoditerum 

nos  sponte  retrudamus  in  servitutem  pec- 
cati. 2°  Secundo,  ex  conditione  iu  quam 
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nous  sommes  entrés  après  avoir  été  délivrés  du  péché,  à  savoir,  que 

nous  sommes  «  devenus  les  esclaves  de  la  justice.  »  Il  n'est  pas 
permis,  en  effet,  au  serviteur  d'un  maître  de  se  mettre  sous  la  dé- 

pendance d'un  maître  étranger.  Il  ne  nous  est  donc  pas  permis,  depuis 
que  nous  sommes  devenus  les  esclaves  de  la  justice,  de  retourner  de 

nouveau  à  la  servitude  du  péché.  L'Apôtre  touche  en  même  temps 
l'une  et  l'autre  raison  en  disant  (v.  17)  :  «  Mais  grâces  soient  rendues 
à  Dieu,  »  et  vous  devez  aussi  le  louer  vous-mêmes,  ce  de  ce  qu'ayant 
été  esclaves  du  péché,  »  parce  que  {S.  Jean,  viii,  v.  34)  :  a  Celui  qui 
commette  péché  est  esclave  du  péché,  »  —  «  vous  avez  obéi,  »  à  savoir 
[Rom.^  I,  V.  5)  :  «  Pour  faire  obéir  à  la  foi  toutes  les  nations,»  et  cela 
non  par  force,  ce  mais  du  fond  du  cœur  y>  {Rom.^  x,  v.  10)  :  «  Car  il  faut 
croire  de  cœur  pour  obtenir  la  justice,  »  —  «  à  ce  modèle  de  doctrine,  » 
à  savoir,  la  doctrine  de  la  foi  cathohque  [T  Tim.^  i,  v.  13)  :  «  Pro- 

posez-vous pour  modèle  la  sainte  doctrine  que  vous  avez  apprise  de 

moi,  »  —  (c  sur  lequel  vous  avez  été  formés,  »  c'est-à-dire  auquel  vous 
vous  êtes  totalement  soumis  (2^  Cor.,  viii,  v.  5)  :  c<  Ils  se  sont  donnés 

eux-mêmes  d'abord  au  Seigneur,  puis  à  nous  par  la  volonté  de  Dieu.  j> 
—  <c  Affranchis  de  cette  manière  du  péché,  »  il  est  donc  contre  toute 
convenance  que  vous  retourniez  à  la  servitude  du  péché;  ce  et 
devenus  les  esclaves  de  la  justice,  »  il  est  contre  toute  convenance 

que  vous  abandonniez  la  justice  (l""*^  Cor.,  vu,  v.  23)  :  «  Vous  avez 
été  achetés  d'un  grand  prix  ;  vous  n'êtes  donc  plus  à  vous.  » 

diicti  sumus  posl  libertatem  peccati^  ut, 
scilicet,  simus  ce  Servi  justitiae.  »  Non 
licet  autein  servo  alicujus  se  contrarii 
domini  servituti  subjicere  :  unde  nobis 
non  licet,  ex  quo  sumus  facti  servi  jus- 

titiae ,  iterum  redire  ad  servitutem  pec- 
cati.Utramque  rationem  Apostolus  simul 
tangit,  dicens  :  «  Gratias  ago  Deo,  »  sic 
et  vos  gratias  agere  debetis ,  «  quod, 
cum  essetis  servi  peccati ,  »  quia  «  Qui 
facit  peccatum  ,  servus  est  peccati  » 
{■loan .,  VII I,  V.  34),—  <c  obedistis,  »  scilicet, 
credeudo  {supra,  i,  v.  5)  :  «  Ad  obe- 
diendum  fidei  in  omnibus  gentibus,» 
et  hoc  non  coacti ,  sed  «  ex  corde  » 

(infra,  x,  v,  10)  :  «  Corde  credilur  ad 
justitiam  ,  »  —  ce  in  eam  formam  doc- 
triuae  ,  »  id  est  in  doctrinam  catholicse 

fidei  (2  Tim. ,  i ,  v.  13)  :  c(  Formam  ha- 
bens  sanorum  verborum  quae  a  me  au- 
distis,  »  —  «  in  quam  tradili  estis,  »  id  est 
cui  vos  totaliter  subdidistis(2  Cor  ,  vin, 
V.  5)  :  «  Semetipsos  dederunt  primum 
Deo,  deinde  nobis  per  voluntatem  Dei.» 
Et  per  hoc  ce  liberati  estis  a  peccato  :  » 
et  ita  non  convenit  quod  in  servitutem 
peccati  redeatis  ;  ce  Et  servi  facti  estis 
justitiae  :  »  et  ita  non  convenit  quod  jus- 

titiam deseratis  (1  Cor.,Yïi,  v.  23)  : 
((Pretio  empti  estis,  et  non  estis  vestri.» 



LEÇON  ly  (ch.  VI,  w.  19  à  23). 

Sommaire. —  Après  avoir  montre  le  châtiment  du  péctié  et  découvert 

sa  turpitude,  qui  force  l'homme  à  rougir,  il  engage  à  faire  comme une  consécration  de  sa  vie. 

19.  Je  parle  humainement,  à  cause  de  la  faiblesse  de  votre  chair:  comme 

donc  vous  avez  fait  servir  vos  membres  à  l'impureté  et  à  l'iniquité  pour  l'ini- 
quité, ainsi  maintenant  faites  servir  vos  membres  à  la  justice  pour  votre 

sanctification. 
20.  Car,  lorsque  vous  étiez  esclaves  du  péché,  vous  étiez  libres  à  regard 

de  la  justice. 
2i.  Quel  fruit  tiriez-vous  donc  cdors  des  choses  dont  vous  rougissez 

maintenant  ?  car  leur  fin,  c'est  la  mort. 22.  Mais  maintenant ,  affranchis  du  péché  et  devenus  esclaves  de  Dieu, 
vous  en  avez  pour  fruit  la  sanctification,  et  pour  fin  la  vie  éternelle. 

23.  Car  la  solde  du  péché  est  la  mort,  mais  la  grâce  de  Dieu  est  la  vie 
éternelle  dans  le  Christ-Jésus  Notre-Seigneur. 

Après  avoir  prouvé,  par  une  raison  déduite  du  bienfait  de  Dieu, 

que  nous  ne  devons  pas  demeurer  dans  le  péché,  mais  qu'il  faut 
servir  Dieu,  l'Apôtre  établit  le  même  devoir  sur  une  autre  raison 
tirée  de  l'habitude  de  notre  vie  passée.  I"  Il  fait  remarquer  la  nature 
de  l'enseignement  dont  il  va  se  servir  ;  II''  il  l'exprime,  à  ces  mots 
(v.  19)  :  «  Comme  donc  vous  avez  fait  servir  ;  »  IIP  il  en  donne  la 
raison,  à  ces  autres  (v.  20)  :  «  Lorsque  vous  étiez  esclaves.  » 

1«  Il  dit  donc  :  Je  vous  ai  avertis  de  vous  offrir  à  Dieu  ;  «  Je  vous 

LECTIO  IV. 

Ostensa  pœna  peccati  ac  turpitudine 
ejus  détecta,  quippe  qaae  hominem 
erubescere  cogit ,  hortatur  ad  vitae 
encaenia  facienda. 

19.  Humamim  dico  propler  infirmi- 
tatem  carnis  vestrx  :  sicut  enini 
exhibuistis  meinbra  vesira  servire 

immunditix  et  iniquilati  ad  iniqui- 
tatem ,  ila  nunc  exhibete  membra 
vesira  servire  justitix  in  sanctifica- tionem. 

20.  Cum  enim  servi  essetis  peccati,  îi- 
beri  fuistis  justitix. 

21.  Quem  ergo  fructum  habiiistis  tune 
in  illis  in  quibus  nunc  erubescitis  ? 
nam  finis  ilîorum  mors  est. 

22.  Nunc  vero  liberali  a  veccato,  servi 
auteni  facti  Deo  ,  habetis  fructum 

vestrum  in  sanctiftcationem  ,  finem 
vero  vilain  xternam. 

23.  Stipendia  enim  peccati,  mors  ;  gra- 
tia  autem  Dei ,  viia  xterna  in  Christo 
Jesu  Domino  nostro. 

Postquam  Apostolus  ostendit,  ratione 
accepta  ex  beneficio  divino  ,  quod  non 
est  nobis  in  peccato  permaneudum,  sed 
Deo  serviendum,  hic  ostendit  idem, 

ratione  accepta  ex  priori»  vitae  consue- 
tudine.  Et  circa  hoc  tria  facit.  Primo, 

proponit  suppositi  documenti  conditio- 
nem  quod  subdit.  Secundo,  ponit  docu- 

menti expressionem  ,  ibi  :  «  Sicut  enim 
exhibuistis,  etc.  »  Tertio,  documenti 
rationem  assignat,  ibi  :  «  Cum  enim 
servi,  etc.  » 

I»  Dicit  ergo  primo  :  Monui  quod  exhi- 
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dis  ))de  plus  «  quelque  chose  d'humain,  »  c'est-à-dire  en  rapport  avec 
la  nature  humaine.  Quelquefois,  en  effet,  le  mot  homme  est  employé 

dans  l'Ecriture  pour  exprimer  la  condition  de  la  faiblesse  humaine 
{Sag.^  IX,  V.  5)  :  «  Je  suis  un  homme  infirme  et  de  peu  de  jours,  trop 

faible  pour  comprendre  vos  jugements  et  vos  lois;  »  (l"Co/\,  iii,v.3)  : 

(c  Puisqu'il  y  a  parmi  vous  des  jalousies  et  des  contentions,  n'est-il 
pas  visible  que  vous  êtes  charnels  et  que  vous  vous  conduisez  selon 

l'homme  ?  »  Et  l'Apôtre  donne  aussitôt  la  raison  qui  le  fait  parler  de 
cette  sorte  (v.  19)  :  «  A  cause  de  la  faiblesse,  t)  Car  c'est  aux  parfaits 
qu'on  enseigne  les  préceptes  plus  parfaits  [V^  Cor.^  ii,  v.  6)  :  (c  Nous 
prêchons  la  sagesse  aux  parfaits;  »  [Héhr.^  v,  v.  14)  :  «  La  nourriture 
sohde  est  pour  les  parfaits.  »  Il  faut  donner  aux  infirmes  des  préceptes 

plus  faciles  (r^  Cor.^  m,  v.  2)  :  «  Comme  à  des  enfants  en  Jésus- 
Christ,  je  ne  vous  ai  nourris  que  de  lait,  et  non  pas  de  viandes  so- 

lides ;  »  [Hébr.^  v,  v.  12)  :  (c  Vous  êtes  devenus  tels  qu'il  ne  vous  faut 
donner  que  du  lait.  »  Or  cette  infirmité  vient  non  de  l'esprit,  mais  de 
la  chair,  parce  que  «  le  corps  qui  se  corrompt  appesantit  l'âme,  » 
comme  il  est  dit  au  livre  de  la  Sagesse  (ix,  v.  15).  Voilà  pourquoi 

l'Apôtre  ajoute  (v.  19)  :  «  De  votre  chair  »  [S.  Matth.^  xxvi,  v.  41)  : 
a  L'esprit  est  prompt,  mais  la  chair  est  faible.  » 

IP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  19)  :  «  Comme  donc  vous  avez  fait 

servir,  »  il  donne  cet  enseignement  en  rapport  avec  la  nature  hu- 
maine :  nous  devons  employer  le  corps  à  servir  à  la  justice,  comme 

nous  l'avons  donné  pour  servir  au  péché.  Yoilà  pourquoi  il  dit  (v.  19)  : 
(C  Gomme  donc  vous  avez  fait  servir  vos  membres,  »  à  savoir,  par 

l'accomplissement  des   œuvres  mauvaises,  ce  à  l'impureté   et  à  l'in- 

beatis  vos  Deo.  Adhuc  «  dico  »  vobis 

quoddam  «  humanum,  »  id  est  con- 
gruens  imbecillitati  humanse.  Sic  enim 
quandoque  homo  accipitur  in  Scriptura, 
prout,  se,  siguifîcat  conditionem  infir- 
mitatis  humanae  {Sap.,  ix,  v.5):  «Homo 
infirmus,  et  exigui  temporis,  et  minor 
adintellectum  judiciietlegum;  »{\  Cor., 
III,  V.  3)  :  (C  Cuin  sit  iuter  vos  zelus  et 
contentio ,  nonne  carnales  estis,  et  se- 
cundum  hominem  ambulatis?»  Caiisam 

autem  assignat,  snbdeus  :  «  Propter  in- 
firmitatem  ;  »  perfectis  enim  siint  per- 
fectiora  prœeepta  tradenda  (1  Cor.,  ii , 
V.  6j  :  «  Sapientiam  loquimur  inter  per- 
fectos;»  {Hebr. ,  v,  v.  14):  «  Perfecto- 
rum  est  solidus  cibus.  »  lufirmioribus 

sunt  danda  leviora  prœeepta  (1  Cor.,  m, 
V.  2)  :  «  Tanquam  parvulis  in  Christo , 

lac  potum  dedi  vobis,  non  escam;  » 
(Hebr.,  v,  v.  12)  :  «  Facti  estis  quibus 
lac  opus  est.  »  Haec  autem  infirmitas 
non  ex  spiritu,  sed  ex  carne  venit, 
quia  «  Corpus  quod  corrumpitur,  ag- 

gravât animam,  »  ut  dicitur  (Sap. ,  ix , 
V.  15).  Et  ideo  subdit  :  «  Garnis  vestrœ  » 
(Matth.,  XXVI,  V.  41)  :  «  Spiritus  quidem 
promptus  est,  caro  autem  infirma.  » 

11°  Deinde  cum  dicit:  «  Sicut  enim 
exhibiiistis,  etc.,  »  ponit  documentum 
quod  dicit  esse  liumanum,  in  qiio  docet 
corpus  esse  sequaliter  exhibendum  ad 
serviendiim  justitiœ,  secundum  quod 
nos  exhibuimus  ipsum  ad  serviendum 
peccato.  Et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Sicut 
enim  exliibuistis  membra  vestra  ser- 
vire,  »  scilicet,  per  executiouem  mali 
operis,   «  immunditiae  et  iniquitati  » 
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justice  »  conçue  dans  le  cœur  ;  en  sorte  que  l'impureté  se  rapporte 
aux  péchés  de  la  chair  [Ephés.^  v.,  v.  3]  :  «  Qu'on  n'entende  parler 
parmi  vous  ni  de  fornication  ni  de  quelque  impureté  que  ce  soit;  »  et 

l'iniquité  aux  péchés  spirituels,  surtout  à  ceux  d'entre  eux  qui  bles- 
sent le  prochain  (Ps.,  xxxv,  v.  5)  :  «Il  a  sur  sa  couche  médité  l'ini- 

quité. »  Or,  ces  péchés  une  fois  conçus  dans  le  cœur^  les  membres 

servent  à  l'iniquité,  à  savoir,  en  la  produisant  par  les  œuvres.  S.  Paul 
désigne  ici  l'iniquité  par  l'impureté  et  l'injustice,  en  ce  sens  que  tout 
péché  est  une  iniquité  (v.  13),  en  tant  qu'il  est  en  opposition  avec 
l'équité  de  la  loi  divine,  a  Ainsi,  maintenant  »  que  vous  êtes  affranchis 
du  péché,  «  faites  servir  vos  membres  »  à  l'exécution  des  bonnes 
œuvres,  «  à  la  justice  »  qui  nous  est  proposée  dans  la  loi  divine,  «  et 

cela  pour  votre  satisfaction,  »  c'est-à-dire  pour  acquérir  et  pour 
augmenter  notre  sainteté  {Apoc.^  xxii,  v.  11)  :  «  Que  celui  qui  est 

saint  se  sanctifie  encore.  »  Or  l'Apôtre  dit  que  parler  ainsi,  c'est  le 
faire  «  à  la  façon  des  hommes,  »  parce  que,  suivant  la  droite  raison,  on 

exigerait  que  l'homme  fît  beaucoup  plus  pour  la  justice  qu'il  n'a  fait 
auparavant  pour  le  péché  [Bar.^  iv,  v.  28)  :  «  Gomme  votre  esprit 
vous  a  fait  errer  loin  de  Dieu  ;  en  revenant  à  lui,  vous  le  rechercherez 

avec  dix  fois  plus  d'ardeur.  j> 

IIP  En  disant  (v.  20)  :  «  Car  lorsque  vous  étiez  esclaves  du  péché,  y> 

l'Apôtre  assigne  la  raison  de  l'enseignement  qu'il  vient  de  donner.  A 
cet  effet,  i.  il  donne  la  raison  de  ce  qu'il  vient  de  dire  ;  ii.  il  prouve 
ce  qu'il  avait  supposé,  à  ces  mots  (v.  23)  :  «  La  mort  est  la  solde  du 
péché. 

I.  Or,  la  raison  de  ce  qu'il  vient  de  dire  ,  il  la  montre  dans  la 

corde  conceptee.  ut  immundilia  refera- 
tur  ad  peccata  carnalia  (Ephes.,  v,  v.  3)  : 
<c  Omnis  fornicatio  aut  immunditia  nec 

nominetur  ia  vobis,  etc.  »  Iniquitas  au- 
tem  refertur  ad  peccata  spiritualia^  et 
praecipue  quibus  lœditur  proximus  {Ps,, 
XXXV,  V.  5)  :  «  Iniquitatem  meditatus 
est  in  cubili  suo.  »  Quibus  in  corde  con- 
ceptis,  membra  serviunt  ad  iniquitatem, 
scilicet,  opère  exequendam.  Et  ponit 
iniquitatem  hic  pro  immunditia  et  ini- 
quitate,  secundum  quod  omne  peccatum 
est  iniquitas  (supra,  v.  13),  et  hoc 
in  quantum  discordât  ab  aequitate  legis 
divinae.  «  Ita  nunc,  »  scilicet  liberati  a 
peccato,  «  exhibete  membra  vestra,  » 
scilicet,  per  executionem  bonorum  ope- 
rum,  «  servire  justitiee,  »  in  lege  divina 

nobis  propositee  :  et  hoc  «  in  sanctifica- 
tionem,  »  id  est  in  executionem  et  aug- 
mentum  sanctitatis  (^poc.,  xxn,  v.  H): 
«  Sanctus  sanctiiicetur  adhuc.  »  Dicit 

autem  hoc  esse  «  humauum,  »  quia  se- 
cundum rectum  judicium  exigeretur  ut 

bomo  multoplus  serviretjustitiae,  quam 
ante  servierit  peccato  (Bar.,  iv,  v.  28)  : 
«  Sicut  fuit  sensus  vester,  ut  erraretis  a 
Deo  decies  tantum,  iterum  convertentes 

requiretis  eum.  » 
II |o  Hujus  documenti  rationem  con- 

sequenter  assignat,  dicens  :  «  Cum  euim 
servi,  etc.  »  Et  eirca  hoc  duo  facit. 
Primo,  proponit  rationem  praedictorum. 
Secundo,  probat  quod  supposuerat,  ibi  : 
«  Stipendia  peccati  mors,  etc.  » 

I.  Oslendii  autem  rationem  prœmis- 
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prééminence  qu'il  fait  ressortir  de  l'état  de  grâce  sur  l'état  du  péché. 
Si,  en  effet,  il  nous  est  venu  plus  de  biens  de  la  justice  que  du  péché, 

nous  devons  nous  appliquer  à  servir  à  la  justice  plus  que  nous  ne  l'au- 
rions fait  pour  servir  au  péché.  S.  Paul  montre  donc  :  1*^  la  condition 

de  l'état  de  péché  ;  2°  la  condition  de  l'état  de  justice,  quand  il  dit 
(v.  22)  :  «  Mais  maintenant  affranchis.  » 

1°  A  l'égard  de  l'état  du  péché,  il  en  expose  :  A)  la  condition  ; 
j5)  l'effet,  à  ces  mots  (v.  21)  :  «  Quel  fruit  avez-vous  tiré?  »  C)  la  fin,  à 

ces  autres  (v.  21)  :  a  Car  leur  fin,  c'est  la  mort.  » 

A)  Sur  la  condition  du  péché,  il  faut  remarquer  que  l'homme 
jouit  naturellement  de  son  libre  arbitre,  parce  que  la  raison  et 
la  volonté  ne  peuvent  jamais  être  forcées  ;  toutefois  elles  peuvent, 

par  quelques  causes,  être  inclinées.  Toujours  donc,  quant  à  l'usage 
de  la  raison,  l'homme  demeure  libre  de  coaction,  mais  il  n'est  pas 
libre  d'inclination  i.  Quelquefois,  en  effet,  le  libre  arbitre  est  incliné 
au  bien  par  l'habitude  de  la  grâce  ou  de  la  justice  :  alors  il  est  sous 
la  servitude  de  la  justice  et  affranchi  du  péché;  mais  quelquefois  aussi 

il  est  inchné  au  mal  par  l'habitude  du  péché  :  alors  il  est  sous  la  do- 
mination du  péché  et  affranchi  de  la  justice.  Sous  la  servitude  du 

péché,  dis-je,  par  laquelle  il  est  entraîné  à  consentir  au  péché  contre 
le  jugement  de  la  raison  {S.  Jean,  viii,  v.  34)  :  «  Celui  qui  commet 

le  péché  est  esclave  du  péché.  »  C'est  pourquoi  S.  Paul  dit  (v.  20)  : 
u  Lorsque  vous  étiez  esclaves  du  péché.  »  Affranchis  de  la  justice  en 

'  «  Ad  merendum  vel  demerendum  in  statu  naturae  lapsae  non  requiritur  in 
homine  libertas  a  necessitate,  sed  sufficit  libertas  a  coactione.  »—  {lîiter  proposi- 
tiones  ab  Jnnocentio  papa  1°  damnatas.) 

sorum,  praeferendo  statum  gratiae  statui 
culpae.  Si  enim  plura  nobis  bona  ex 

justitia  proveniunt  quam  ex  culpa,  ma- 
gis  debemus  insistere  ad  serviendum 

justitiae,  quam  studuerimus  ad  servien- 
dum peccato.  Primo  ergo,  ponit  condi- 

tionem  status  peccati  ;  secundo,  coudi- 
tionem  status  justitiae,  ibi  :  «  Nuuc  vero 
liberati,  etc.  » 

1»  Circa  primum  tria  facit.  Primo, 
ponit  conditionem  peccati;  secundo, 
effectum  peccati,  ibi  :  «  Quem  ergo 
fructum,  etc.  ;  »  tertio  ,  finem  ,  ibi  : 
«  Nam  finis  illorum,  etc.  » 

A)  Circa  primum  considerandum  est 

quod  homo  naturaliter  est  liberi  arbi- 
trii  propter    ratiouem  et  voluntatem. 

quee  cogi  non  potest,  inclinari  tamen 
ab  aliquibus  potest.  Semper  ergo  homo, 
quantum  ad  arbitrium  rationis,  remanet 
liber  a  coactione,  non  tamen  est  liber 

ab  inclinatioue.  Quandoque  enim  libe- 
rum  arbitrium  inclinatur  ad  bonum  per 

liabitum  gratiœ  vel  justitiae:  et  tune  ba- 
bet  servitutem  justitiae,  et  est  libéra 

peccato;  quandoque  autem  arbitrium 
inclinatur  ad  malum  per  liabitum  pec- 

cati :  et  tune  babet  servitutem  peccati 

et  libertatem  justitiae.  Servitutem  qui- 
dem  peccati,  qua  trahiturad  consentien- 
dum  peccato,  contra  judicium  rationis 

{Joan.,  vni,  v.  34)  :  «  Qui  facit  pecca- 
tum,  servus  est  peccati.  »  Et  quantum 
ad  hoc,  dicit  :  «  Cum  enim  servi  essetis 
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tant  que  n'ayant  plus  le  frein  de  la  justice,  l'homme  se  précipite 
dans  le  péché.  C'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  20)  :  «  Vous  étiez 
libres  à  l'égard  de  la  justice;  »  ce  qui  arrive  surtout  à  ceux  qui  pè- 

chent de  propos  délibéré;  car  ceux  qui  le  font  par  faiblesse  ou  par 

passion  sont  encore  retenus,  jusqu'à  un  certain  point,  par  le  frein  de 
la  justice,  en  sorte  qu'ils  ne  paraissent  pas  s'en  affranchir  entière- 

ment (7eV.,  II,  V.  20)  :  «  Dès  le  commencement,  tu  as  brisé  mon  joug, 

secoué  mes  liens,  et  tu  as  dit  :  Je  n'obéirai  pas  ;  »  {Job,  xi,  v.  12)  : 
«  L'homme  vain  s'élève  en  des  sentiments  d'orgueil  et  se  croit  libre 
comme  le  petit  de  l'âne  sauvage.  »  Pourtant  il  faut  savoir  que  cet  état 
est  une  vraie  servitude,  liberté  apparente,  mais  non  véritable  ;  car, 

l'homme  n'étant  que  ce  qui  est  selon  la  raison,  il  est  véritablement 
esclave  dès  qu'une  cause  étrangère  le  détourne  de  ce  qui  est  selon  la 
raison.  Mais  pour  celui  qui  doit  au  frein  de  la  raison  de  n'être  point 
entraîné  par  les  suites  de  la  convoitise,  c'est  une  liberté,  relativement 
à  la  manière  de  voir  de  celui  qui  regarde  comme  le  souverain  bien 

de  s'abandonner  à  la  violence  de  ses  convoitises. 

B)  Quand  S.  Paul  dit(v.  21):  «  Quel  fruit  avez-vous  donc  tiré?  » 

il  montre  l'effet  du  péché.  Il  en  repousse  un,  à  savoir,  l'effet  profi- 
table, lorsqu'il  dit  (v.  21)  :  «  Quel  fruit  avez-vous  donc  tiré  de  ces 

choses  ?»  à  savoir^  lorsque  vous  faisiez  le  mal.  Car  les  œuvres  du 

péché  sont  infructueuses,  parce  qu'elles  n'aident  pas  l'homme  à  ac- 
quérir la  béatitude  (Isaïe,ux,  v. 60)  :  «  Leurs  œuvres  sont  des  œuvres 

stériles;  »  {Mich,,  ii,  v.  1)  :  «  Malheur  à  vous  qui  méditez  des  projets 
stériles  et  sur  vos  hts  machinez  le  mal  !  »  Il  indique  un  autre  effet,  la 

peccati.  »  Libertatem  vero  a  justitia, 
quantum  ad  hoc  quod  homo  absque 
freno  justitiseprœcipitatse  inpeccatum; 
et  quantum  ad  hoc,  dicit  :  «  Liberi  fuis- 
tis  justitiae,  »  quod  praecipue  contingit 
his  qui  ex  certo  proposito  peccant.  Nam 
illi  qui  ex  infirmitate  vel  passione  pec- 

cant, aliquo  freno  justitife  retinentur  , 
ut  non  videantur  a  justitia  omnino  liberi 
(Jer.,  u,  V.  20)  :  «  A  seeculo  fregisti  ju- 
gum,  rupisti  vincula,  dixisti  :  Non  ser- 
viam;  »  (Job,  xi,  v.  12)  :  «  Vir  vanus  in 
superbiam  erigitur,  et,  tanquam  pullum 
onagri,  liberum  se  putat.  »  Sciendum 
est  tamen  quod  iste  status  habet  veram 
servitulem,  Ubertatem  autem  non  ve- 

ram, sed  apparentem.  Cum  enim  homo 
sit  id  quod  est  secundum  rationem,  tune 
homo  vere  est  servus  quando  ab  aliquo 

extraneo  abducitur  ab  eo  quod  est  ra- 
tionis.  Sed  quod  aliquis  freno  rationis 
non  cohibeatur  a  sequela  concupiscen- 
tiae,  estlibertas  quantum  ad  opinionem 
illius  qui  summum  bonum  putat  concu- 
pita  sequi. 

B)  Deinde  cum  dicit  :  «  Quem  ergo 
fructum,  etc.  ?  »  ostendit  effectum  pec- 

cati. Et  unum  quidem  effectum  excludit, 
seilicet  effectum  fructuosum,  cum  dicit: 
«  Quem  ergo  fructum  ?  »  seilicet  cum 
peccabatis  in  illis,  seilicet  peccatis.  Sunt 
enim  infructuosa  peccati  opéra,  quia 
non  adjuvant  hominem  ad  beatitudi- 
nem  consequendam  (Js.,  lix,  v.  60  )  : 
«  Opéra  eorum,  opéra  inutilia  ;  »  {Mich., 
II,  V.  1)  :  «  Vee  qui  cogitatis  inutile,  et 
operamini  malum  in  cubilibus  vestris  !  » 
Astruit  autem    effectum    confusibilem, 
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confusion,  en  disant  (v.  21)  :  «  Dont,  »  c'est-à-dire  des  péchés ,  «  main- 
tenant »  que  vous  êtes  dans  l'état  de  pénitence,  «  vous  rougissez  »  à 

cause  de  leur  turpitude  {Jér.^  xxxi,  v.  19)  :  a  Après  que  vous  m'avez 
ouvert  les  yeux,  j'ai  frappé  ma  cuisse,  j'ai  été  confus  et  j'ai  rougi  de 
honte  ;  »  {Isaïe,  i,  v.  29)  :  «  Vous  rougissez  vous-mêmes  des  jardins  »  de 
volupté  que  vous  avez  élevés. 

C)  Lorsqu'il  dit  (v.  22)  :  a  Car  leur  fin,  y>  l'Apôtre  fait  voir  la  fin  du 
péché,  a  Car  leur  fin  »  (la  fin  de  ces  péchés),  «  c'est  la  mort,  »  laquelle, 
bien  qu'elle  ne  soit  pas  la  fin  que  se  propose  celui  qui  commet  le  péché, 
parce  qu'en  péchant  il  ne  croit  pas  s'exposer  à  la  mort,  est  cependant 
la  fin  des  pécheurs  eux-mêmes,  puisque  de  sa  nature  le  péché  amène 

la  mort  même  temporelle.  En  effet,  lorsque  l'àme  se  sépare  de  Dieu, 
il  est  juste  que  le  corps  se  sépare  d'elle.  Les  péchés  donnent  aussi  la 
mort  éternelle,  car  il  est  juste  que  celui  qui  veut  être  séparé  de  Dieu 

pour  un  temps  afin  de  satisfaire  la  convoitise,  en  soit  séparé  pour  l'é- 
ternité, ce  qui  est  la  mort  éternelle  {Rom.^  i,  v.  32)  :  «  Ceux  qui 

agissent  ainsi  méritent  la  mort.  » 

2°  Lorsqu'il  dit  (v.  22)  :  «  Mais  maintenant,  »  il  fait  voir  la  préémi- 
nence de  l'état  de  justice.  Il  en  expose  :  A)  la  condition;  B)  l'effet,  à 

ces  mots  (v.  22)  :  «  Le  fruit  que  vous  en  tirez  ;  C)  la  fin,  à  ces  autres 

(v.  22)  :  «  La  fin  sera  la  vie  éternelle.  »  A)  Sur  la  condition  de  l'état 
de  justice,  il  faut  remarquer  que,  comme  celui  qui  se  laisse  entraîner 
par  le  péché  vers  le  mal  est  affranchi  de  la  justice,  ainsi  celui  qui  par 

l'habitude  de  la  justice  et  de  la  grâce  est  porté  vers  le  bien  est  af- 

franchi du  péché  ;  en  sorte  qu'il  n'est  point  dominé  par  lui  jusqu'à  y 

dicens  :  «  In  quibus,  »  scilicet  peccatis, 
id  est  de  quibus  «  nunc,  »  scilicet  in 

statu  pœnitentiae,  «  enibescitis  »  prop- 
ter  eorum  turpitudinem  {Jer.,  xxxi, 
V.  19)  :  «  Postquam  ostendisti  milii, 
percussi  fémur  meum  confusione ,  et 
erubui;  »  {Js.,  i,  v.  29)  :  «  Erubescitis 
super  hortis,  »  scilicet  ;,  voluptatis  quos 
elegeratis. 

C)  Deinde  cum  dicit  :  «  Nam  finis, 
etc.,  »  ponit  finem  peccati ,  di  ens  : 
«  Nam  finis  illorum,  »  scilicet  peccato- 
rum,  «  mors  est.  »  Quœ  quidem,  etsi  non 
sit  finis  operantis  peccatum,  quia  pec- 
eando  non  intendit  mortem  incurrere, 
est  tamen  finis  ipsorum  peccatorum , 
quia  de  se  nata  sunt  mortem  inducere 
temporalem  :  quia,  cum  anima  a  se 
Deum    séparât,  dignum  est  ut  ab   ea 

corpus  suum  separetur;  et  œtemam  : 
quia,  cum  aliquis  ad  tempus  vult  sepa- 
rari  a  Deo  propter  concupiscentiam  pec- 

cati, dignum  est  ut  ab  eo  aeternaliter 
separetur,  quod  est  mors  eeterna  {supra, 
I,  V.  32)  :  «  Qui  talia  agunt,  digni  sunt 
morte.  » 

2°  Deinde  cum  dicit:  «  Nunc  vero, 
etc.,  »  ostendit  qualitatem  status  justi- 
tise.  Et  primo,  ponit  conditionem  status 

justitiae;  secundo,  effectum,  ibi  :  «  Ha- 
betis  fructum  vestrum,  etc.  ;  »  tertio, 
ponit  finem,  ibi  :  «  Finem  vero,  etc.  » 
A)  Circa  primum,  considerandum  est 
quod,  sicut  quando  aliquis  a  peccato 
incliualur  ad  malum,  est  liber  a  justitia  : 
ita,  cum  aliquis  ex  babitu  justitiae  et 
gratise  inclinatur  ad  bonum,  est  liber  a 
peccato,  ut,  se,  ab  eo  non  superetur 
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consentir.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  (v.  22)  :  a  Mais  maintenant,  y^ 
c'est-à-dire  dans  l'état  de  justice,  «  vous  êtes  affranchis  du  péché  ; 
{S.  Jean,  viii,  v.  36)  :  «  Si  le  Fils  vous  affranchit,  vous  serez  vrai- 

ment Hbres.  »  De  même,  mais  par  opposition,  que  dans  l'état  du 

péché  on  est  esclave  du  péché  auquel  ou  obéit,  dans  l'état  de  justice 
on  est  esclave  de  Dieu  en  lui  obéissant  volontairenwînt ,  suivant  ce 

passage  (Ps.,  xcix ,  v.  2)  :  «  Servez  le  Seigneur  avec  joie.  »  C'est 
pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  22)  :  «  Faits  esclaves  de  Dieu»  {Ps.,  xv, 

V.  6)  :  (c  Seigneur,  c'est  parce  que  je  suis  votre  serviteur.  »  Or,  cette 
liberté  est  la  liberté  véritable  et  la  meilleure  servitude,  parce  que 

par  la  justice  l'homme  est  incliné  à  ce  qui  convient  à  sa  nature,  à  ce 
qui  est  le  propre  de  l'homme  ;  de  plus,  il  est  détourné  des  effets  de 
la  concupiscence ,  ce   qui   appartient  surtout  à  l'homme  charnel. 

B)  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  22)  :  ce  Vous  en  avez  pour  fruit,  »  il  ex- 

prime l'effet  de  la  justice,  en  disant  (v.  22)  :  ce  Vous  en  avez  pour 
fruit  la  sanctification,  »  c'est-à-dire  la  sanctification  elle-même,  ou 
l'acquisition  de  la  sainteté  par  les  bonnes  œuvres  est  le  fruit  que 
vous  obtenez,  en  tant  qu'elle  vous  réjouit  saintement  et  spiritaelle- 
ment  {EccL,  xxiv,  v.  23)  :  «  Mes  fleurs  sont  des  fruits  de  grâce  et 

d'abondance;  (Gai.,  v,  v.  22)  :  (c  Les  fruits  de  l'Esprit  sont  la  joie,  la 
paix,  etc.  » 

C)  En  ajoutant  (v.  22)  :  «  Et  pour  fin  la  vie  éternelle,  »  il  indique 

la  fin  de  la  sanctification.  La  vie  éternelle,  c'est  la  fin  des  justes,  qui 
font  tout  pour  obtenir  cette  vie  {S.  Matth.^  vi,  v.  23)  :  «  Cherchez 

d'abord  le  royaume  de  Dieu  et  la  justice.  »  C'est  aussi  la  fin  des 
œuvres,  qui,  ayant  été  produites  dans  des  vues  d'obéissance  à  Dieu 

usque  ad  consensum.  Unde  dicit  : 
«  Nunc  vero,  »  scilicet  in  statu  juâti- 
tiae,  «  liberati  a  peccato  »  [Joan.,  viii, 
V.  36)  :  «<  Si  Filius  vos  liheraverit ,  tune 
vere  liberi  eritis.  »  Similiter  e  contra, 
sicut  in  statu  peccati  est  aliquis  servus 
peccati,  cuiobedit:  ita  in  statu  justitiœ 
est  aliquis  servus  Dei  voluntarie  obe- 
diens,  secundum  illud  [Ps.,  xcis,  v  2j  : 
«  Servite  Domino  in  lœtitia.  »  Et  hoc 
est  quod  subdit  :  «  Servi  autem  facti 
Deo  n  (Ps.,  XV,  V.  6)  ;  «  0  Domine,  quia 
ego  servus  tuus,  etc.  »  Haec  autem  vera 
est  libertas ,  et  optima  servitus  :  quia 
per  justitiam  homo  inclinatur  ad  id 
quod  convenit  ipsi,  quod  est  proprium 
hominis;  et  avertitur  ab  eo  quod  con- 

venit coucupiscentiae,  quod  est  maxime 
bestiale. 

T.    I. 

B)  Deinde  cum  dicit  :  «  Habetis  fruc- 
tum,  etc.,  »  ponit  effectum  justitiae,  di- 
cens  :  «  Habetis  fructum  vestrum  in 

sanctificatiouem,  »  id  est  ipsa  sanctifi- 
catio,  hoc  est  executio  sanctitatis  per 
bona  opéra  est  fructus  vester,  in  quan- 

tum, se,  hoc  spiritualiter  etsancte  vos 
delectat  (EccL,  xxiv,  v.  23)  :  «  Flores 
meifructus  honoris  et honestatis,  etc.;» 
[Galat.,  V,  V.  22)  :  «  Fructus  Spiritus  est 

gaudium,  pax,  etc.  » 
C)  Consequenter  ponit  finem,  dicens: 

«  Finem  vero  habetis,  vitam  ceternam.  » 
Quse  quidem  est  finis  ipsorumjustorum, 
qui  propter  vitam  eeternam  habendam 
omnia  operautur  {Matlh.,  vi,  v,  23)  : 
«  Primum  quaerite  regnum  Dei,  etc.;  » 
et  etiam  ipsorum  operum  quœ,  cum  ex 
obedientia  Dei  fiant  et  ad  Dei  imitatio- 

20 
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et  à  son  imitation,  méritent  la  vie  éternelle  {S.  Jean,  x,  v.  27)  :  «  Mes 
brebis  entendent  ma  voix  et  elles  me  suivent;  et  moi  je  leur  donne 
la  vie  éternelle,  j) 

II.  Lorsque  S.  Paul  dit  ensuite  (v.  23)  :  «  Car  la  mort  est  la  solde 

du  péché,  »  il  explique^e  qu'il  avait  dit  de  la  fin  du  bien  et  du  mal. 
1°  Quant  au  mal,  il  dit  :  J'ai  avancé  que  la  fin  du  péché  est  la  mort, 
car  la  mort  est  la  solde  du  péché.  On  appelle,  en  effet,  solde  la  paye 

du  soldat,  de  la  pièce  de  monnaie  qui  devait  lui  être  payée,  c'est-à- 
dire  pesée,  car  on  pesait  l'argent  qu'on  devait  donner  au  soldat.  Si 
donc  les  pécheurs  combattent  pour  le  péché  en  faisant  servir  leurs 

membres  comme  des  armes  pour  son  règne,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut,  la  mort  est  regardée  comme  la  solde  du  péché,  c'est-à-dire  la 
rétribution  que  le  péché  donne  à  ceux  qui  le  servent.  Par  là  il  est 

manifeste  que  la  mort  est  la  fin  des  pécheurs  ;  ce  n'est  pas,  il  est 
vrai,  celle  qu'ils  cherchent,  mais  celle  qui  leur  est  donnée  [Ps.,  x, 

V.  7)  :  «  Le  feu,  le  soufre ,  l'esprit  de  tempête,  c'est  le  calice  qu'il 
leur  prépare.  »  2«  Quant  au  bien,  l'Apôtre  dit  (v.  23)  :  ((  La  grâce  de 
Dieu,  c'est  la  vie  éternelle.  »  Car,  ayant  dit  que  les  justes  auraient  la 
vie  éternelle,  qu'indubitablement  l'on  ne  peut  obtenir  que  par  la 
grâce;  par  là  même  la  faculté  d'opérer  le  bien  et  le  mérite  de  nos 
œuvres,  qui  les  rend  dignes  de  la  vie  éternelle,  viennent  aussi  de  la 

grâce.  Aussi  est-il  dit  (Ps.,  lxxxiii,  v.  12)  :  «  Dieu  nous  donnera  la 
grâce  et  la  gloire.  »  Si  donc  on  considère  nos  œuvres  dans  leur  na- 

ture, en  tant  qu'elles  procèdent  du  libre  arbitre,  elles  ne  méritent  pas 
d'un  mérite  de  condignité  la  vie  éternelle,  mais  seulement  en  tant 

qu'elles  procèdent  de  la  grâce  de  l'Esprit-Saint.  Yoilà  pourquoi  il  est 

nem,  vitam  Eeternam  merentur  (Joan., 
X,  V.  27)  :  «  Oves  meee  vocem  meam 
audiuut,  et  sequuutur  me,  et  vitam 
œteruam  do  eis.  » 

n.  Deinde  cum  dicit  :  «Stipendia  enim 
peccati,  etc.,  »  manifestât  quod  dixerat 
de  finibus  malorum  et  bonorum.  1°  Et 

primo,  quantum  ad  mala,  dicit  :  Dic- 
tum  est  quod  «  Finis  peccatorum  est 
mors  ;  stipendia  enim  peccati,  mors.  » 
Dicuntur  autem  stipendia  mercedes  mi- 
litum,  a  stipe  pendenda,  id  est  ponde- 

randa;  quia  pecunia  di&tribuenda  m'- 
litibus  ponderabatur.  Quia  ergo  pecca- 
tores  peccato  militant ,  membra  sua 
exhibentes  arma  peccato,  ut  supra  dic- 
tum  est,  mors  dicitur  esse  stipendium 
peccati,  id  est  retributio  quam  retribuit 
sibi  servientibus.  Et  ex  hoc  manifestum 

est  quod  mors  sit  finis  peccatorum,  non 
quem  peccantes  quserunt,  sed  qui  eis 
retribuitur  {Ps.,  x,  v.  7)  :  «  Ignis,  sul- 
phur,  spiritus  procellarum,  pars  calicis 
eorum.  »  2»  Quantum  vero  ad  bona, 
dicit  :  «  Gratia  Dei  vita  aeterna.  »  Quia 
enim  dixerat  justos  homines  habere 
vitam  seternam,  quam  certum  est  non 
posse  haberi,  nisi  per  gratiam  :  ideo 
hoc  ipsum  quod  bona  operamur,  et 
quod  opus  nostrum  est  dignum  vita 
aeterna,  est  a  gratia  Dei.  Unde  et  (in 
Ps.,  Lxxxin,  V.  12)  dicitur  :  «  Gratiam 
et  gloriam  dabit  Dominus.  »  Sic  igitur 
opéra  nostra,  si  considerantur  in  sui 
natura  et  secundum  quod  procedunt  ex 
libero  arbitrio  hominis,  non  merentur 
ex  condigno  vitam  aelernam,  sed  solum 
secundum    quod  procedunt   ex    gratia 
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(lit  {S.  Jean,  iv,  v.  14)  :  «  L'eau  que  je  lui  donnerai  deviendra  en  lui 
une  fontaine  qui  jaillira  jusqu'à  la  vie  éternelle.  »  Tout  cela  a  en 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  »  c'est-à-dire  par  lui  ;  ou  encore,  en 
tant  que  nous  sommes  en  lui  par  la  foi  et  par  la  charité  [S.  Jean,  vi, 
V.  40)  :  (c  Quiconque  voit  le  Fils  et  croit  en  lui  aura  la  vie  éternelle  i.  » 

•  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  VI  : 
Apprendre  de  S.  Paul  ce  qu'est  le  baptême,  ce  qu'il  signifie,,  ce  qu'il  opère,  ce 

qu'il  exige. 
Tout  sacrement  est  un  signe  sacré  :  le  baptême  signifie  et  représente  la  mort  et 

la  sépulture  de  Jésus-Christ. 
11  opère  ce  qu'il  signifie,  les  effets  de  la  mort  et  de  la  résurrection  de  Jésus- 

Christ  :  la  mort,  parce  qu'il  nous  en  applique  les  fruits;  la  résurrection,  parce 
qu'il  nous  communique  la  vie  divine  de  la  grâce,  et  nous  donne  droit  à  la  vie  de 
la  gloire,  à  la  condition  que  nous  mourrons  toujours  au  péché,  que  nous  vivrons 
toujours  à  la  grâce. 

Libres  de  la  tyrannie  du  démon,  vivre  pour  Dieu  notre  roi  légitime. 
Du  service  du  démon:  la  honte,  le  regret,  le  désespoir,  la  mort  du  corps,  la 

mort  de  l'âme  dans  le  temps  et  dans  l'éternité  ; 
Du  service  de  Dieu:  la  paix,  la  joie,  un  royaume  éternel. 

(Picquigny,  passim.) 

Spiritus  Sancti.  Unde  dicitur  (Joan.,  iv, 
V.  14)  quod  :  «  Fiet  in  eo  fous  aquœ 
salientis  in  vitam  aeternam.  »  Et  hoc  fit 
in  Christo  Jesu  Domino  nostro,  id  est 

per  Christum,  vel  in  quantum  in  ipso 
sumus  per  fidem  et  charitatem  (Joan., 
VI,  V.  40)  :  «  Omnis  qui  videt  Filium  et 
crédit  in  eum,  habet  vitam  eeternam.  » 





CHAPITRE  Vir 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  vu,  w.  1  à  6). 

Sommaire.  —  Que  nous  avons  été  délivrés  de  la  servitude  de  la  loi 
mosaïque  par  la  grâce  de  Jésus-Christ.  Explications  sur  les  obliga- 

tions du  mariage. 

1.  Ignoi^ez-vous ,  mes  frères  (je  parle  à  ceux  qui  connaissent  la  Loi), 

que  la  Loi  ne  domine  sur  l'homme  qu  aussi  longtemps  quelle  vitl 
2.  Car  la  femme^  qui  est  soumise  à  un  main^  est  liée  par  la  Loi  du  vi- 

vant de  son  mari;  mais  si  son  mari  meui^t,  elle  est  a/franchie  de  la  loi  du 
mari. 

3.  Donc,  son  mari  vivant,  elle  sera  appelée  adultère  si  elle  s'unit  à  un 
autj'e  homme  ;  mais  sisonmari  meurt,  elle  est  affranchie  de  la  loi  du  mari, 

de  sorte  qu'elle  n'est  point  adultère  si  elle  épouse  un  autre  homme. 4.  Ainsi,  mes  frères,  vous  aussi  vous  êtes  morts  à  la  Loi  par  le  corps  du 

Christ,  pour  être  à  un  autre  qui  est  ressuscité  d'entre  les  morts,  afin  que nous  produisions  des  fruits  pour  Dieu. 
5.  Car,  lorsque  nous  étions  dans  la  chair ,  les  passions  du  péché,  qui 

étaient  occasionnées  par  la  Loi,  agissaient  dans  nos  membres,  en  sorte 
quelles  leur  faisaient  produire  des  fruits  pour  la  mort. 

6.  Mais  maintenant  nous  sommes  affranchis  de  la  loi  de  mort,  dans 
laquelle  nous  étions  retenus,  afin  que  nous  servions  dans  la  nouveauté  de 

l'Esprit,  et  non  dans  la  vétusté  de  la  lettre. 

Après  avoir  établi  que  nous  sommes  délivrés  du  péché  par  la  grâce 

de  Dieu^  l'Apôtre  fait  voir  que  nous  sommes  délivrés  par  la  môme 

CAPUT  VII. 

LECTIO    PRIMA. 

Aperitjam  nos  a  legis  mosaieœ  servi- 
tute  liberos  per  gratiam  Cliristi,  ac 
nonnuUa  tractantur  de  nuptiarum 
lege. 

i.An  ignoratis,  fralres  {scientibus  enim 
Legem  loquor),  quia  Lex  in  hominc 
ciominatur  quanto  temporevivit? 

2.  Nam  qiiœ  subviro  est  millier,  vivente 
viro,  alligatu  est  Legi;  si  auteni  mor- 
tuus  fuerit  vir  ejus,  soluta  est  a  lege 
viiH. 

3.  Igitur,  vivente  viro,  vocabitnr  adul- 
téra si  fuerit  cuni  alio  viro  ;  si  autem 

mortuus  fuerit  vir  ejus  ,  liber ala 
est  a  lege  viri  :  ut  non  sit  adultéra 
si  fuerit  cum  alio  viro. 

4.  llaque,  fralres  mei,  et  vos  morlifi- 
cati  e.stis  Legi  per  corpus  Chrisli  :  ut 
sitis  allerius,  qui  ex  morluis  resur- 
rexit,  ut  fructificttis  Deo. 

5.  Cuui  enim  essemus  in  carne,  passio- 
nes  peccutorum ,  qus per  Legem  erant, 
cpera'uîilur  in  membris  nostris,  ut 
fructi/icarent  morti. 

6.  Nunc  autem  soluti  sumus  a  lege  mor- 
tis,  in  qua  delinebamur,  ila  ut  scr- 
viaiiiusin  novilaleSpiritus,  et  non  in 
vetustate  lilterœ. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
per  gratiam  Christi  liberamur  a  pec- 
cato,  hic  ostendit    quod  per  eamderû 
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grâce  de  la  servitude  de  la  Loi.  Sur  ce  point,  premièrement  il  énonce 
sa  proposition;  secondement  il  prévient  une  objection^  à  ces  mots  : 

(v.  7)  :  ((  Que  dirons-nous  donc?» 

Or  il  établit  sa  proposition  :  P  en  montrant  que  nous  sommes  déli- 
vrés par  la  grâce  de  J^us-Christ  de  la  servitude  de  la  Loi  ;  IP  il 

montre  les  avantages  de  cette  délivrance,  à  ces  mots  (v.4)  :  a  Afin  que 
nous  portions  du  fruit  pour  Dieu.  » 

r  Pour  démontrer  que  nous  sommes  délivrés  de  la  Loi,  i.  il  em- 
ploie une  comparaison  dont  il  tire  un  argument  pour  établir  sa  propo- 

sition ;  II.  il  l'explique,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Car  la  femme  mariée  ;  » 
III.  il  conclut,  à  ces  autres  (v.  4)  :  a  Ainsi,  mes  frères.  » 

I.  S.  Paul  propose  donc  sa  comparaison  comme  une  chose  connue 

des  Romains;  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  1)  :  «  Ignorez-vous,  mes 

frères?  »  comme  s'il  disait:  vous  ne  devez  pas  ignorer  ce  que  je 
vais  dire  (r*^  Corinth. ,  xiv,  v.  38)  :  «  Si  quelqu'un  l'ignore,  il  sera 
lui-même  ignoré.  y>  Il  donne  aussi  le  motif  pour  lequel  ils  ne  doivent 
pas  ignorer,  en  ajoutant  (v.  1)  :  «  Je  parle  à  des  hommes  qui  connais- 

sent la  Loi.  »  Cependant,  comme  les  Romains  étaient  Gentils  et  igno- 

raient la  loi  de  Moïse,  ne  semble-t-il  pas  que  ce  mot  de  l'Apôtre  ne 
peut  leur  convenir?  Aussi  quelques-uns  ont  entendu  ce  passage  de 

la  loi  naturelle,  qui  n'était  pas  inconnue  aux  Gentils,  selon  ce  qui  a 
été  dit  plus  haut  {Rom.^  ii,  v.  14)  :  «  Lorsque  les  Gentils,  qui  n'ont 
pas  de  Loi,  font  naturellement  ce  que  la  Loi  commande,  etc.,  » 
ce  qui  lui  ferait  ajouter  :  «  Que  la  loi ,  »  à  savoir,  la  loi  naturelle, 

«  ne  domine  dans  l'homme  qu'autant  de  temps  qu'elle  vit  en  lui.  » 
Or,  elle  vit  aussi  longtemps  que  la  raison  naturelle  vit  efficacement 

dans  l'homme.  Mais  cette  loi  meurt  dans  l'homme  quand  il  suc- 

gratiam  Christi  liber amur  a  servitute 
Legis.  Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo, 

proponit  propositum.  Secundo,  exclu- 
dit  objectionem,  ibi  :  «  Quid  ergo  dice- 
mus,  etc.  ?  » 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  os- 
tendit  quod  per  gratiam  Christi  libera- 
mur  a  servitute  Legis.  Secundo,  osten- 
dit  utilitatem  hujus  liberationis,  ibi  : 
«  Ut  fructificemus  Deo,  etc.  » 

1°  Circa  primum  tria  facit.  Primo,  pro- 
ponit documentum,  ex  quo  arguitur  ad 

propositum  ostendendum.  Secundo,  ma- 
nifestât ipsum,  ibi  :  «  Namque  sub  viro 

est,  etc.  »  Tertio,  concludit,  ibi  :  «  Ita- 
que,  fratres  mei,  etc.  » 

I.  Documentum  autem  proponit  eis 
quasi  notum.  Unde  dicit:  «An  ignoratis, 
fratres?  »  quasi  diceret  :  hoc  ignorare 

non  debetis  (  1  Cor.,  xiv,  v.  38)  :  «  Si 
quis  ignorât,  ignorabitur.  »  Et  causam 
quare  non  dehent  ignorare,  ostendit, 
subdens  :  «  Scientibus  enim  Legem  lo- 
quor.  »  Sed  cum  Romani,  Gentiles  es- 
sent  et  legem  Moysi  ignorarent ,  videtur 
eis  non  competere  quod  hic  dicitur.  Et 
ideo  quidam  exposuerimt  hoc  de  lege 

naturali,  quae  Gentibus  non  erat  inco- 
guita,  secundum  illud  {supra,  n,  v.  14): 
«  Cum  Gentes,  quae  Legem  non  habent, 
naturali  ter  ea  quae  Legis  sunt,  faciunt, 
etc.  »  Unde  et  subditur  :  «  Quia  lex  in 
homine  dominatur ,  »  se.  naturalis  , 
«  quanto  tempore,  »  se.  vivit  lex  in 
homiue.  Quse  quidem  vivit  quamdiu 
ratio  naturalis  efficaciter  in  homine  vi- 
get.  Moritur  autem  lex  naturalis  in  ho- 

mine quamdiu  ratio  naturalis    passio- 
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combe  aux  passions  {/saïe,  xxiv,  v.  5)  :  «  Ils  ont  détruit  l'alliance 
éternelle,  »  à  savoir,  celle  de  la  loi  naturelle. 

Mais  cette  interprétation  ne  paraît  pas  donner  la  pensée  de  l'Apôtre, 
qui,  toutes  les  fois  qu'il  parle  de  la  Loi  dans  un  sens  absolu  et  indé- 

terminé, l'entend  toujours  de  la  loi  de  Moïse. 

Il  faut  donc  dire  que  les  Romains  convertis  à  la  foi  n'étaient  pas 
seulement  Gentils,  mais  qu'un  grand  nombre  d'entre  eux  étaient  Juifs. 
Aussi  voit-on  {Act.,  xviii,  v.  2)  que  Paul  trouva  à  Gorinthe  «  un  Juif 

nommé  Aquila,  venu  depuis  peu  d'Italie ,  avec  Priscille  sa  femme, 
parce  que  l'empereur  Glande  avait  prescrit  à  tous  les  Juifs  de  quitter 
Rome.  »  Donc  la  Loi,  entendue  dans  ce  sens,  domine  dans  l'homme 
aussi  longtemps  qu'il  vit;  car  cette  Loi  lui  a  été  donnée  pour  le  diri- 

ger dans  le  chemin  de  cette  vie,  selon  ce  passage  du  Psalmiste  (Ps., 

XXIV,  V.  12)  :  <c  II  lui  a  prescrit  une  Loi  pour  la  voie  qu'il  a  choisie.  » 
L'obligation  de  la  Loi  est  donc  déliée  par  la  mort. 

II.  Quand  TApôtre  dit  (v.  2)  :  «  Gar  la  femme  qui  est  soumise  à  un 
mari,  etc.,  »  il  explique  ce  qui  précède  par  un  exemple  tiré  de  la  loi 

du  mariage  :  1°  il  cite  cet  exemple;  2°  il  l'explique  par  une  preuve,  à 
ces  mots  (v.3)  :  «  Donc,  son  mari  vivant.  »  l^'Par  l'exemple  qu'il  cite, 
il  fait  voir  :  A)  comment  l'obligation  de  la  loi  dure  tant  que  dure  la  vie, 
en  disant  (v.  2)  :  «  Gar  la  femme  qui  est  soumise  à  un  mari,  »  c'est-à- 
dire  qui  est  sous  la  puissance  d'un  mari ,  lui  est  soumise  d'après  la 
loi  divine,  qui  dit  {Gen.,  m,  v.  i6)  :  «  Tu  seras  sous  la  puissance  de 

ton  mari  ;  »  —  «  est  liée  par  la  Loi,  »  à  savoir,  la  Loi  l'oblige  à  vivre  avec 
son  mari,  selon  ce  passage  {S.  Matth.,  xix,  v.  6)  :  «  Que  l'homme  ne 
sépare  donc  pas  ceux  que  Dieu  a  unis.  »  Gelte  indissolubilité  du  ma- 

nibus  succumbit  {îs.,  xxiv,  v.  5)  :  «  Dis- 
sipaverunt  fœdus  sempiternum ,  »  se. 
legis  naturalis. 

Sed  hoc  non  videtur  esse  secundum 

intentionem  Apost.,  qui  absolute  et  in- 
determinate  de  Lege  loquens,  semper 
loquitur  de  lege  Moysi. 

Et  ideo  dicendum  est  quod  Romani 
fidèles  non  erant  solum  Gentes,  sed  inter 
eos  erant  multi  Judœi.  Unde  habctur 

{Act.,  XVIII,  V.  2)  :  Paulus  Corinthi  inve- 
nit  «  quemdam  Judseum,  nomine  Aqui- 
lam,  qui  nuper  venerat  ab  Italia^  et  Pris- 
cillam  uxorem  ejus,eo  quodprœcepisset 
Claudius  discedere  omnes  Judœos  a 

Roma.  »  Lex  ergo  hoc  modo  dominatur 
in  homine,  quanto  tempore  vivit,  se. 
homo.  Data  est  enim  Lex  ad  dirigendum 
homines  in  via  hujus  vitee,  secundum 

(Ps.,  XXIV,  V.  12)  :  «  Legem  statuit  ei  in 
via  quam  eligit.  »  Ideo  Legis  obligatio 
morte  solvitur. 

II.  Deinde  eum  dicit  :  «  Nam  quae  sub 
viro,  etc.,  »  manifestât  quod  dixerat 
per  exemplum  in  lege  matrimonii.  Et 

primo,  ponit  exemplum.  Secundo,  ma- 
nifestât per  signum,  ibi  :  «  Ergo  vi- 

vente,  etc.  » 
1°  Circaprimum  duo  facit.  ̂ 4)  Primo, 

in  exemple  ponit  quomodo  obligatio 
Legis  durât  vita  durante,  dicens:  «Nam 
mulier,  qu£E  sub  viro,  »  id  est  sub  viri 
potestate,  est  ex  lege  divina,  qua  die- 
lum  est(Gen.,  III,  v.  16):  «Sub  viri  potes- 

tate eris,» —  «  alligata  est  Legi,  ))?e.  qua 
tenetur  convivere  viro,  secundum  illud 

{Mailh.,  XIX,  v.  6)  :  «  Quos  Deus  con- 
junxit,  homo  non  separet.»  Et  heec  qui- 
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riage  a  sa  cause  principale  en  ce  que  le  mariage  est  le  signe  de 
Tunion  inséparable  de  Jésus-Christ  et  de  son  Église,  ou  du  Verbe  et 
de  la  nature  humaine  dans  la  personne  de  Jésus-Christ  [Ephés.^  v, 
V.  32j  :  (c  Ce  sacrement  est  grand ,  je  dis  dans  le  Christ  et  dans 

l'Église.  ))  B  A  ces  mots  (y.  2)  :  «  Mais  si  son  mari  vient  à  mourir,  >■> 
S.  Paul  fait  voir  dans  l'exemple  cité  comment  l'obligation  de  la  Loi 
est  dissoute  après  la  mort,  en  disant  :  «  Mais  si  son  mari,  »  c'est-à-dire 
le  mari  de  cette  femme,  «  vient  à  mourir,  la  femme,  »  après  la  mort 

de  son  mari,  «  est  affranchie  de  la  loi  du  mari,  »  c'est-à-dire  de  la  loi 
du  mariage,  qui  l'avait  placée  sous  la  domination  du  mari.  En  effet, 
comme  S.  Augustin  l'a  remarqué  [Liv.  des  Noces  et  de  la  Concupis- 

cence, Hv.  I,  ch.  XVII),  les  noces  étant  un  avantage  des  mortels,  leur 

obligation  ne  s'étend  pas  au  delà  de  la  vie  mortelle.  C'est  pourquoi 
«  Dans  la  résurrection,  »  quand  le  règne  de  la  vie  immortelle  sera  venu, 
((  les  hommes,  »  dit  S.  Matthieu  (xxii,  v.  30),  «  ne  prendront  point  de 
femmes,  ni  les  femmes  de  mari.  »  De  là  il  est  évident  que  si  quel- 

qu'un venait  à  mourir  et  à  ressusciter,  comme  cela  est  arrivé  à 
Lazare,  la  femme  qui  avait  été  son  épouse  ne  le  serait  plus,  à  moins 

qu'elle  ne  contractât  mariage  de  nouveau. 

On  allègue  contre  cette  doctrine  ce  passage  de  l'épître  aux  Hébreux 
(xi,  v.  35)  :  ce  Par  la  foi,  les  femmes  ont  reçu  de  la  résurrection  leurs 
morts.  )> 

Il  faut  dire  que  ces  femmes  n'ont  pas  reçu  leurs  maris,  mais  leurs 
enfants ,  comme  cette  mère  qui  reçut  le  sien  d'Éhe  (3^  Rois^  xvii, 
V.  23),  et  cette  autre  qui  le  reçut  d'Éhsée  (4^  Rois,  iv,  v.  37). 

Mais  il  en  est  autrement  dans  les  sacrements,  qui  impriment  carac- 

dem  inseparabilitas  matrimonii  preeci- 
pue  causatur  iu  qaautum  est  sacramen- 
tum  coDJunctionis  indissolubilis  Christi 
et  Ecclesiœ,  vel  Verbi  et  humanae  natu- 

res inpersona  Christi  {Ephes.,  \,  v.  32): 
«  Sacrameiitum  hoc  magnum  est  in 
Christo  et  Ecclesia,  etc.  »  B)  Secundo, 
ibi  :  «  Si  autem  mortuus,  etc.,  »  mani- 

festât in  exemplo,  quomodo  obligatio 
Legis  solvitur  post  mortem,  dicens  : 
«  Si  autem  vir.  »  se.  mulieris,  a  fuerit 
mortuus,  »  mulier  post  mortem  viri 
«  soluta  est  a  lege  »  mariti,  id  est  a 
lege  matrimonii,  qua  obUgabatur  viro. 
Cum  enim,  ut  Aug.  ait  {Lib.  de  Nuptiis 
et  Concupisc,  1.  i,  cap.  xvn),  nuptiœ 
sint  bona  mortalium,  non  se  exteu'lit 
obligatio  nuptiurum  post  vitam  morta- 

lem.  Et  propter  hoc,  «  In  resurrec- 
tione,  »  quando  erit  vita  immortaiis, 
«  neque  nubent,  neque  nubentur,  »  ut 
dicitur  {Matth.,  xxn,  v.  30).  Ex  quo  pa- 
tet  quod  si  aliquis  moriatur  et  resurgat, 
sicut  in  Lazaro  accidit,  non  erit  uxor 

quae  fuerat,  nisi  de  novo  cum  ipso  con- 
trahat, 

Sed  contra  hoc  inducitur  quod  habe- 
tur  (Heb?\,  xi,  v.  35)  ;  «  Acceperunt 
mulieres  de  resurrectione  mortuos 

suos.  » 
Sed  sciendum  est  quod  mulieres  non 

receperunt  maritos  suos,  sed  filios  :  si- 
cut mulier  queedam  per  Eliam,  ut  habe- 

tv\r{3Reg.,x\n,  v.  23),  et  alla  per  Eli- 
saeum,  uthabetur  (4  Reg.,  iv,  v.  37). 

Aliter  autem  se  habet  in  sacramentis. 
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tère,  sorte  de  consécration  de  l'âme  inimortelle  ;  car  toute  consécra- 
tion demeure  tant  que  dure  la  chose  consacrée,  comme  on  le  voit 

dans  la  consécration  d'une  église  ou  d'un  autel.  C'est  pourquoi,  si  un 
fidèle  baptisé,  ou  confirmé,  ou  qui  aurait  reçu  l'ordre,  meurt  et  res- 

suscite, il  ne  doit  pas  de  nouveau  recevoir  ces  sacrements. 

2°  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  3)  :  «  Donc,  son  mari  vivant...,  »  il  ex- 
plique par  une  preuve  ce  qui  précède.  Et  d'abord  :  A)  quant  à 

l'obligation  du  mariage,  qui  dure  pour  la  femme  tant  que  vit  son 
mari  :  la  preuve  en  est  «  qu'elle  est  appelée  adultère  si  elle  vit  avec 
un  autre ,  »  c'est-à-dire  si  elle  s'unit  charnellement  à  un  autre 

homme  du  vivant  de  son  mari  [Jérémie,  m,  v.  \)  :  «  Lorsqu'un  mari 
a  répudié  sa  femme,  si  cette  femme,  en  le  quittant,  s'attache  à  un 
autre,  est-ce  qu'elle  n'est  pas  impure  et  déshonorée?  »  B)  A  ces  pa- 

roles (v.  3)  :  (c  Mais  si  son  mari  meurt...,  »  S.  Paul  se  sert  de  sa 

preuve  pour  établir  que  l'obligation  de  la  loi  du  mariage  est  dissoute 
par  la  mort.  Il  dit  :  «  Mais  si  le  mari  de  cette  femme  meurt,  elle  est 

déliée  de  la  loi  »  qui  l'attachait  à  lui,  «  de  sorte  qu'elle  n'est  plus 
adultère  »  si  elle  vient  à  avoir  un  commerce  charnel  avec  un  autre 

homme,  surtout  si  elle  lui  est  unie  par  le  mariage  (l'"^  Cor.,  vu, 
V.  39)  :  ((  Si  le  mari,  »  à  savoir,  celui  de  cette  femme,  «  vient  à  mou- 

rir, elle  est  libre  :  qu'elle  se  marie  à  qui  elle  voudra.  »  Il  est  évident 
par  ces  paroles  que  les  secondes,  les  troisièmes  et  même  les  qua- 

trièmes noces  sont  en  elles-mêmes  licites  ,  comme  parait  l'insinuer 
S.  Jean  Chrysostome,  qui  (dans  son  Commentaire  sur  S.  Matthieu) 
dit  :  De  même  que  Moïse  a  permis  la  libelle  de  répudiation,  S.  Paul 

quae  imprimunt  characterem,   qui   est  i  nonpolluta  et  contaminata  est  muJier 
qusedam  consecratio    animée  immorta-   illa ?  »  5)  Secundo,  ibi  :  «  Si   autem 
lis.  Omnis  autem  consecratio  manet. 
quamdiu  manet  res  consecrata  :  sicut 
patet  in  consecratione  ecclesiae  vel 

altaris.  Et  ideo,  si  baptizatus  ,  vel  con- 
firmatus,  velordinatus  moriatur  et  re- 
surgat,  non  débet  iterulh  eadem  sacra- 
menta  accipere. 

2"  Deinde  cum  dicit  :  «  Ergo  vivente, 
etc.,  »  manifestât  quod  dixerat  per  si- 
gnum.  Et  A)  primo,  quantum  ad  obli- 
gationem  matrimonii,  qucE  durât  in 
muliere  ,  vivente  viro;  cujus  signum 
est  quod  vocatur  «  adultéra  si  fuerit 
cum  alio  viro,  »  se.  ei  carnaliter  com- 
mixta,  vivente  viro  {Jer.,  m,  v.  1)  :  «  Si 
dimiserit  vir  uxorem  suam ,  et  recedens 
ab  60,  duxerit  virum  alterum,  nunquid 

mortuus,  etc.,  »  inducit  signum  ,  quan- 
tum ad  boc  quod  obligatio  legis  matri- 

monii  solvitur  per  mortem ,  dicens 
quod  «  Si  vir  ejus ,  »  se.  mulieris  , 
«  mortuus  fuerit,  liberata  est  »  mulier 

«  a  lege  viri ,  »  qua  obligatur  \'iro  : «  ut  non  sit  adultéra  si  fuerit  cum  alio 

viro  M  carnaliter  ei  commixta  ,  praeser- 
tim  si  ei  matrimonialiter  conjungatur 

(1  Cor.,  VII,  V.  39)  :  «  Si  dormierit  vir 
ejus,  »  se.  mulieris  ,  «  liberata  est  :  cul 
vult  nubat.»  Ex  quo  patet  quod  secundae 
nuptiee,  vel  tertiae  ,  vel  quartae ,  sunt 
secimdum  se  licitee,  et  non  solum  per 

dispensationem,  ut  videtur  dicere  Chry- 
sost.,  qui  {Super  Mattli.)  dicit  quod, 
sicut  Moyses  permisit  libellum  repudii, 
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a  permis  les  secondes  noces.  Car,  si  la  loi  du  mariage  est  dissoute  par 

la  mort,  il  n'y  a  plus  de  raison  pour  qu'il  ne  soit  pas  permis  à  l'époux 
survivant  de  passer  à  une  seconde  alliance.  Quant  à  ce  que  l'Apôtre 
dit  (l""^  Tim.^  m,  v.  2)  :  ce  Qu'il  faut  que  l'évêque  n'ait  été  marié 
qu'une  fois,  »  cela  ne  doit  pas  s'entendre  dans  le  sens  que  les  se- 

condes noces  sont  illicites ,  mais  en  ce  sens  qu'il  y  a  là  une  espèce 
d'imperfection  à  l'égard  du  sacrement,  parce  que  l'évêque  ne  serait 
plus  l'époux  unique  d'une  seule  épouse ,  comme  Jésus-Christ  est 
l'Époux  d'une  seule  Église  i. 

III.  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  4)  :  «  Ainsi,  mes  frères,  etc.,  »  il  conclut 

sa  proposition  principale,  en  disant  :  «  Ainsi,  »  c'est-à-dire  par  cela 
même  que  vous  êtes  devenus  les  membres  du  corps  de  Jésus-Christ, 
que  vous  êtes  morts  et  que  vous  avez  été  ensevehs  avec  lui,  comme 

il  a  été  expliqué  :  ce  Vous  aussi,  vous  êtes  morts  à  la  Loi  ;  »  en  d'au- 
tres termes,  quant  à  l'obligation  de  la  Loi  qui  cesse  par  rapport  à 

vous  ;  «  pour,  »  à  partir  de  ce  moment,  «  être  à  un  autre,  ï>  c'est-à- 
dire  «  à  Jésus-Christ,  »et  être  soumis  à  la  loi  de  Celui  «  qui  est  ressus- 

cité d'entre  les  morts,  y>  et  en  qui,  ressuscitant  vous-mêmes,  vous  avez 
pris  une  vie  nouvelle.  Ainsi  donc,  vous  êtes  tenus  et  liés,  non  par  la 
loi  de  votre  première  vie,  mais  par  la  loi  de  votre  vie  nouvelle. 

Cependant  il  semble  qu'il  y  ait  dissimilitude  sur  un  point  ;  car, 
dans  l'exemple  cité,  le  mari  mort,  la  femme  demeure  libre  de  l'obli- 

'  «Ora  obstruit  heereticis  nuptias  damnantibus ,  ostendens  rem  culpa  vacare; 
imo  ita  honorandam  esse,  ut  aliquis  connubio  junctus  possit  etiam  in  sanctum 
thronum  ascendere  :  eademque  opéra  impudicos  castigat,  non  sinens  eos  post 
secimdas  nuptias  ad  Ecdesiae  regimen  assumi.  Nam  qui  erga  defunctam  uxorem 
nullam  servavit  benevolentiam,  quomodo  bonus  Ecclesiœ  praesul  esse  poterit? 
Noslis  enim  omnes,  nostis  utique,  quod,  etsi  per  leges  secundae  nuptiae  permittun- 
tur,  multis  tamen  ea  res  accusationibus  patet.  Nullam  ergo  vult  praesulem  sub- 
ditis  occasionem  praebere.»  —(S.  Joan.  Chrys.,  in  Epist.  ad  Titum,  hom.  ii,  2, 
p.  671.  —  Migne,  edit.  latina.) 

1 

ita  Apostol.  permisit  secundas  nuptias. 

Nulla  est  enim  ratio,  si  lex  matrimo- 
nialis  solvitur  per  mortem,  quare  non 
liceat  conjugi  remanenti  ad  secunda 
vota  transire.  Quod  autem  Apost.  dicit 

(1  Tim.,  III,  V,  2)  quod  «  Oportet  Epis- 
copum  esse  unius  uxoris  virum,  »  non 
hoc  dicitur  quia  secundae  nuptise  sint 
illicitse,  sed  propter  defectum  sacra- 
menti,  quia  non  esset  unus  unius,  sicut 
Christus  est  sponsus  unius  Ecclesiae. 

III.  Deinde  cum  dicit  :  «Itaque,  fratres 

mei,  etc.,  »  concludit  principale  propo- 
situm,  diceus  :  m  Itaque,  etc.,  »  id  est 

per  hoc  quod  estis  facti  membra  cor- 
poris  Christi,  simul  cum  eo  mortui  et 
sepulti,  ut  supra  est  habitum,  mortifi- 
cati  estis  Legi,  id  est  quantum  ad  hoc 
quod  cessât  in  vobis  obligatio  Legis  : 
ita,  se,  «  ut  jam  sitis  alterius,  »  se. 
Christi  ejus  legi  subjecti,  «  qui  ex  mor- 
tuis  resurrexit,  »  in  quo  et  vos  résur- 

gentes novam  vitam  assumpsistis.  Et  ita 
non  lege  prioris  vitae,  sed  lege  novœ 
vitse  tenemini  obligati. 
Videtur  autem  esse  dissimilitudo 

quantum  ad  hoc  quod  in  prsecedenti 
exemple  vir  moriebatur,  et  remanebat 
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gation  de  la  Loi  ;  tandis  qu'ici  celui  qui  est  délié  de  l'obligation  est 
réputé  mourir. 

Mais  si  nous  considérons  attentivement  l'un  et  l'autre,  nous  trou- 
vons identité  de  situation ,  parce  que,  le  mariage  supposant  comme 

une  sorte  de  corrélation^  c'est-à-dire  l'union  des  deux  époux,  peu  im- 
porte lequel  des  deux  meure,  pour  que  le  résultat  soit  la  dissolu- 

tion du  lien  du  mariage.  Que  l'un  ou  l'autre  meure,  il  est  toujours 
évident  que  la  mort  qui  nous  fait  mourir  avec  Jésus-Christ  détruit 

l'obligation  de  la  Loi  ancienne. 

IP  En  disant  (v.  4)  :  «.  Afin  que  vous  portiez  des  fruits,  »  l'Apôtre 
montre  les  avantages  de  notre  affranchissement. 

Sur  ce  point,  i.  il  énonce  ces  avantages  en  disant  (v.  4)  :  «  Afin 
que  vous  portiez  des  fruits  pour  Dieu.  »  Car  par  là  même  que  nous 

sommes  devenus  les  membres  de  Jésus-Christ,  et  que  nous  demeu- 
rons en  lui,  nous  pouvons  porter  le  fruit  des  bonnes  œuvres  pour 

honorer  Dieu  (S.  Jean,  xv,  v.  4)  :  «  Comme  la  branche  de  la  vigne 

ne  peut  porter  de  fruit  par  elle-même,  ainsi,  etc.  » 

II.  A  ces  paroles  (v.  5)  :  ce  Lorsque  nous  étions  assujettis  à  la  chair,  » 
il  fait  voir  que  ces  fruits  ne  pouvaient  être  produits  pendant  que 
nous  étions  sous  la  servitude  de  la  Loi,  en  disant  :  «  Car,  lorsque 

nous  étions  assujettis  à  la  chair,  »  c'est-à-dire  esclaves  de  ses  convoi- 
tises [Rom.^  VIII,  V.  9)  :  «  Pour  vous,  vous  ne  vivez  pas  selon  la  chair, 

mais  selon  l'Esprit,  »  —  «  les  passions  »  et  les  affections  «  du  péché, 
qui  par  la  Loi  étaient»  ou  connues  ou  exécutées  à  l'occasion,  comme 
il  a  été  exphqué  plus  haut,  «  agissaient  dans  nos  membres,  y^ 

c'est-à-dire  les  provoquaient  [S.  Jacq.^  iv,  v.  1)  :  ce  D'où  viennent  les 
guerres  et  les  procès  entre  vous?  n'est-ce  pas  de  vos  passions?  »  et 

mulier  absque  obligatione  Legis;  hic 
autem  ille  qui  solvitur  ab  obligatione, 
dieitur  mori. 

Sedsi  recte  consideremus  utrumque, 
est  ejusdem  rationis;  quia,  cum  matri- 
monium  sit  inter  duos  sicut  quaedam 
relatio,  nou  refert  quicumque  eorum 
moriatur  ad  hoc  quod  tollatur  lex  ma- 
trimonii  :  utrumlibet  enim  contingat, 
manifestum  est  quod  per  mortem  qua 
commorimur  Christo,  cessât  obligatio 
veteris  Legis. 

11°  Deixde  cum  dicit  :  c(  Ut  fructifiee- 
tis,  »  ostendit  utilitatem  prœdictae  libe- 
rationis.  Etcirca  hoc  tria  facit. 

I.  Priino,  pouit  utilitatem ,  dicens  : 
«  Ut  fructiflcetis  Deo;  »  per  hoc  enim 
quod  sumuo  facti  membra  Christi,  in 

Christo  manentes,  possumus  fructum 
boni  operis  facere  ad  honorem  Dei 
[Joan.,  XV,  V.  4)  :  c(  Sicut  palmes  non 
potest  ferre  fructum,  etc.  » 

II.  Secundo,  ibi  :  <(  Cum  enim  esse- 
mus,  »  ostendit  quod  iste  fructus  impe- 
diebatur,  quando  eravnus  sub  servitute 
Legis,dicen6  :  «Cum  essemus  in  carne,»  id 
estsubditiconcupiscentiis  carnis  {infra, 
Yiii,  V.  9)  :  «Vos  autem  non  estis  in  carne, 
sed  in  Spiritu,  »  —  «  passiones  »  autem 
et  affectiones  «  peccatorum,  quae  »  qui- 
dem  «  erant  per  Legem  »  vel  notifîcatse 
vel  augmentatee  occasionaliter,  ut  supra 

patuit,  «  operabantur  in  membris  nos- 
tris,  »  id  est  movebant  membra  nostra 
{Jacob.,  IV,  V.  l)  :  ce  Unde  bella  et  lites  ? 
nonne  ex    concupiscentiis  ?  »  et    hoc 
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cela  «  afin  de  les  faire  fructifier  pour  la  mort,  »  c'est-à-dire  de  leur  faire 
porter  des  fruits  de  mort  {S.  Jacq.,  i,  v.  15)  :  «  Le  péché  consommé 
engendre  la  mort.  :» 

III.  A  ces  mots  (v.  6)  :  «  Mais  maintenant  nous  sommes  affranchis,  » 
il  montre  que  ces  avantages  sont  acquis  à  tous  ceux  qui  sont  délivrés 
de  la  servitude  de  la  Loi,  en  disant  (v.  6)  :  «  Maintenant,  »  par  la 

grâce  du  Christ,  «  nous  sommes  affranchis  de  la  loi  de  mort,  »  c'est-à- 
dire  de  la  servitude  de  la  loi  de  Moïse,  qui  est  appelée  la  loi  de  mort, 

ou  parce  qu'elle  frappait  sans  miséricorde  de  la  mort  corporelle 
[Héhr.^  X.  V.  28)  :  «  Celui  qui  viole  la  loi  de  Moïse  est  mis  à  mort 

sans  miséricorde  ;  »  ou  plutôt  parce  qu'à  l'occasion  eUe  donnait  la 
mort  spirituelle,  selon  ce  que  dit  S.  Paul  (2*^  Cor.,  m,  v.  6)  :  «  La 
lettre  tue,  mais  l'Esprit  vivifie.»  Or,  nous  étions  soumis  à  cette 
Loi  comme  des  esclaves  sous  la  Loi  {Galates^  ni,  v.  23)  :  «  Avant  que 

la  foi  fût  venue,  nous  étions  sous  la  garde  de  la  Loi.  »  —  «  Mais  nous 
sommes  affranchis,  afin  que  nous  servions  Dieu  dans  la  nouveauté  de 

l'Esprit,  »  renouvelés  que  nous  sommes  dans  l'Esprit  par  la  grâce  du 
Christ  [Ezéch.^  xxxvi,  v.  26)  :  «  Je  vous  donnerai  un  cœur  nouveau, 

et  je  mettrai  un  Esprit  nouveau  au  milieu  de  vous  ;  »  —  «  et  non  dans 

la  vétusté  de  la  lettre,  »  c'est-à-dire  non  pas  selon  l'ancienne  Loi,  ou 

non  pas  dans  la  vétusté  du  péché,  que  la  lettre  de  la  Loi  n'a  pu  dé- 
truire [Ps,^  VI,  V.  7)  :  «  J'ai  vieilh  au  miheu  de  tous  mes  ennemis.  » 

«  ut  fructificarent  morti ,  »  id  est  ut 
fructum  facerent  rnortis  {Jac.y  i,  v.  15)  : 
«  Peccatum,  cuiii  consummatum  fuerit, 
generat  mortem.  » 
m.  Tertio,  ibi  :  «  Nunc  autem  soluti,  » 

ostendit  quod  praedicta  utilitas  acquiri- 
tur  ab  lus  qui  suut  liberati  a  servitute 

Legis,  dicens  :  «  Nunc  autem  soluti  su- 
mus  »  per  gratiam  Christi  «  a  lege  rnor- 

tis, »  id  est  a  servitute  legis  Moysi,  quae 
dicitur  lex  mortis,  vel  quia  corporaliter 
occidebat  absque  misericordia  [Hebr., 
X,  V.  28)  :  «  Irritam  quis  facieus  legem 

Moysi,  etc.;  »  vel  potius  dicitur  lex  rnor- 
tis, quia  spiritualiter  occidebat  per  oc- 

casionem,  secundum  illud  (2  Cor.,  ni, 
V,  6)  :  «  Littera  occidit,  etc.))Inqua  Lege 
nos  tenebamur,  quasi  servi  sub  Lege 
[Galal.,  III,  V,  23)  :  «  Prius  autem  quam 
veniret  fides,  sub  Lege  custodiebamur.» 
Ita,  se,  «  Sumus  soluti,  ut  serviamus  in 
novitate  Spiritus,  »  in  Spiritu  renovati 
per  gratiam  Christi  (  Ezech.  ,  xxxvi , 

v.  26)  :  «  Dabo  vobis  cor  novum,  et  Spi- 
ritum  novum  ponam  in  medio  vestri.  » 
—  «  Non  in  vetustate  litterae,  »  id  est 
non  secundum  veterem  Legem;  vel  non 
in  vetustate  peccati,  quam  littera  Legis 

auferre  non  potuit  {Ps.,  vi,  v.  7)  :  (f  lu- 
veteravi  inter  omnes  inimicos  meos.  » 



LEÇOiN  II'^  (ch.  VII,  w.  7  à  13). 

Sommaire.  — L'Apôtre  donne  la  solution  d'une  difficulté  sur  la  bonté 
de  la  Loi.  Comment  cette  Loi  a  fait  connaître  le  péché  :  parce  que  ses 

préceptes  ont  excité  dans  l'homme  la  concupiscence. 

7.  Que  di?^ons-noiis  donc?  La  Loi  est-elle  péché?  Point  du  tout.  Mais 
je  nai  connu  le  péché  que  pjar  la  Loi;  car  je  ne  connaîtrais  pas  la  concu- 

piscence si  la  Loin  eût  dit  :  Tu  ne  convoiteras  point . 
8.  Or,  prenant  occasion  du  commandement^  le  péché  a  produit  en  moi 

toute  concupiscence.  Car  sans  la  Loi,  le  péché  était  mort. 
9.  Et  moi  je  vivais  autrefois  sans  la  Loi.  Mais  quand  est  venu  le  com- 

mandement, le  péché  a  revécu. 

10.  Et  moi  je  suis  mort  ;  et  il  s'est  trouvé  que  ce  commandement  qui devait  me  donner  la  vie  a  causé  ma  mort. 
11.  Ainsi  le  péché,  prenant  occasion  du  commandement,  m\i  séduit,  et 

par  lui  ni  a  tué. 
12.  Ainsi  la  Loi  est  sainte,  et  le  commandement  saint,  juste  et  bon. 

13.  Ce  qui  est  bon  m^a-t-il  donc  causé  la  mort?  Loin  de  là;  mais  le 
péché,  pour  paraître  péché,  a,  par  une  chose  bonne,  opjéré  pour  moi  la 
mort,  de  sorte  quil  est  devenu  par  le  commandement  une  source  extrême- 

ment abondante  de  péché. 

Après  avoir  montré  que  parla  grâce  du  Christ  nous  sommes  affran- 
chis de  la  servitude  de  la  Loi,  et  que  cet  affranchissement  a  de  grands 

avantages.  S.  Paul  répond  ici  à  une  objection  qui  peut  sortir  de  ce 

qui  précède.  On  pourrait  prétendre  que  la  Loi  n'est  pas  bonne.  Il  dé- 
truit d'abord  l'objection  qui  attaque  ainsi  la  Loi  ;  il  prouve  ensuite 

que  la  Loi  est  bonne,  à  ces  mots  (v.  14)  :  «  Car  nous  savons.  » 

LECTIO  II. 

Solvit  quaestionem  de  bonitate  Legis; 
asseritque  Legem  ostendere  peccatum, 
quod  per  mandatum  operatum  est  in 
liomine  concupiscentiam. 

7.  Quid  ergo  dicemus?  Lex  peccnium 
est  ?  Absit.  Sed  peccatum  non  cognovi 
nisi  per  Legem;  nam  concupiscen- 

tiam nesciebam  ,  nisi  Lex  diceret  : 
Non  concupisces. 

8.  Occasione  autem  accepta,  peccatum 
per  mandatum  operatum  est  in  me 
omnem  concupiscentiam.  Sine  Lege 
enim  peccatum  mortuum  erat. 

9.  Ego  autem  vivebam  sine  Lege  ali- 
quandn.  Sed  cum  venisset  manda- 

tum, peccatum  revixit. 
10.  Ego  autem  mortuus  sum  :  et  inven- 

tum  est  mihi  mandatum  quod  erat 
ad  vitam,  hoc  esse  ad  mortem. 

H.  Nam  peccatum,  occasione  accepta 

per  mandatum,  seduxit  me,  et  per 
illud  occidit. 

i2.  Itaque  Lex  quidem  sancta,  manda- 
tum sanctum,  et  justum,  et  bonum. 

13.  Quod  ergo  bonum  est,  mihi  factum 
est  mors?  Absit.  Sed  peccatum,  ut 

appareat  peccatum,  per  bonum  ope- 
ratum est  mihi  mortem;  ut  fiât  su- 

pra modum  peccans  peccatum  per 
mandatum. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
per  gratiam  Christi  liberamur  a  servi- 
tute  Legis,  et  quod  ista  liberatio  est 
utilis,  bic  respondet  cuidam  objectioni 
quse  ex  prœmissis  occasionem  babet, 
per  quam  videtur  quod  lex  vêtus  non 
sit  bona.  Et  circa  boc  duo  facit.  Primo, 
solvit  objectionem  per  quam  videtur 
Legem  non  esse  bonam.  Secundo,  os- 

tendit Legem  esse  bonam,  ibi:  «  Scimus 
enim,  etc.  » 
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Sur  Tobjection,  P  il  la  pose  quant  à  la  Loi  elle-même  ;  IP  il  y  ré- 
pond, à  ces  mots  (v.  12)  :  «  Et  cependant  la  Loi  est  bonne.  » 

P  II  dit  donc  d'abord  :  J'ai  avancé  que  les  passions  du  péché  exis- 
taient par  la  Loi,  et  qu'elle  est  une  loi  de  mort  :  <c  Que  comprendrons- 

nous  »  qu'il  suit  de  là?  «  Dirons-nous  que  la  Loi  est  péché?  »  On 
peut  entendre  ceci  de  deux  manières  :  d'abord^  que  la  Loi  enseigne- 

rait le  péché,  comme  dit  le  prophète  Jérémie  (x,  v.  3)  :  k  Les  lois  des 

peuples  sont  vaines,  »  c'est-à-dire  enseignent  la  vanité;  ensuite,  que 
celui  qui  l'aurait  donnée  aurait  péché  en  donnant  une  telle  Loi.  Ces 
deux  interprétations  se  touchent,  puisque,  si  la  Loi  enseigne  le  péché, 
le  législateur  pèche  en  portant  la  Loi  {haïe,  x,  v.  1)  :  «  Malheur  à 
ceux  qui  établissent  des  lois  iniques  î  »  Or,  la  Loi  parait  enseigner  le 
péché,  si  les  passions  qui  enfantent  le  péché  sont  provoquées  par  la 
Loi,  et  si  la  Loi  conduit  à  la  mort. 

IP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  7)  :  «  A  Dieu  ne  plaise  !  »  il  répond  à 
l'objection  qu'il  s'est  proposée.  Il  faut  remarquer  ici  que,  si  la  Loi 
produisait  par  elle-même  et  directement  les  passions ,  qui  donnent 

naissance  au  péché  ou  à  la  mort,  il  s'ensuivrait  qu'elle  serait  péché, 
d'après  l'une  ou  l'autre  des  interprétations  données  plus  haut  ;  mais 
il  n'en  serait  point  ainsi  si  la  Loi  n'était  que  l'occasion  du  péché  et  de 
la  mort. 

S.  Paul  montre  donc  :  i.  ce  que  la  Loi  fait  par  elle-même;  ii.  ce 

que  par  occasion  elle  peut  faire,  à  ces  mots  (v.  8)  :  «  Or  l'occasion...  » 

I.  Sur  ce  que  fait  la  Loi  par  elle-même,  l'Apôtre  donne  trois  expli- cations : 

1°  Il  répond  à  la  question  en  disant  (v.  7)  :  «  A  Dieu  ne  plaise  !  »  à 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  ponit 
objectionem  quantum  ad  ipsam  Legem. 
Secundo,  solvit,  ibi  :  «Itaque  Lex  qui- 
dem  sancta  ,  etc.  » 

lo  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
passiones  peccatorum  erant  per  Legem, 
et  quod  est  lex  mortis  :  quid  ergo  dice- 
mus  ex  liis  sequi?  Numquid  dicemus 
quod  Lex  est  peccatum?  Quod  quidem 
potest  intelligi  dupliciter.  Uno  modo , 
quod  Lex  peccatum  doceat,  sicut  dicitur 
{Jer.,  X,  V.  3)  :  «Leges  populorum  vanae 
sunt ;  »  quia,  se,  vanitatem  docent. 
Alio  modo,  ut  Lex  dicatur  peccatum; 
quia  ille  qui  Legem  dédit,  peccaverit, 
talem  Legem  ferendo.  Et  haec  duo  invi- 
cem  se  consequuntur,  quia  si  Lex  pec- 

catum docet,  legislator  Legem  ferendo 
peccat  (/s.,  X,  v.  1)  :  «  Vse  qui  condunt 

leges  iniquas!  »  Videtur  autem  quod 
Lex  peccatum  doceat,  si  passiones  pec- 

catorum sunt  per  Legem  et  si  Lex  ducit 
ad  mortem. 

Il»  Deinde  cum  dicit  :  «  Absit,  »  solvit 
praedictam  objectionem.  Circa  quod, 

sciendum  est  quod  si  Lex  per  se  et  di- 
recte causaret  passiones  peccatorum  vel 

mortem,  sequeretur  quod  Lex  esset 
peccatum  altero  modorum  dictorum  ; 
non  autem  si  Lex  est  occasio  passionum 

peccati  et  mortis. 
Circa  hoc  ergo  duo  facit.  Primo,  os- 

tendit  quid  Lex  per  se  facit.  Secundo  , 

ostendit  quid  ex  ea  occasionaliter  se- 
quatur,  ibi  :  «  Occasione  autem  ac- 

cepta, etc.  » 
I.  Circa  primum  tria  facit. 
10  Primo,  respondet  ad  quaBstionem, 
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savoir,  que  la  Loi  soit  péché;  car  elle  n'enseigne  pas  le  péché,  sui- 
vant ce  mot  du  Psalmiste  (xviii ,  v.  8)  :  «  La  loi  du  Seigneur  est 

sans  tache  ;  »  et  le  législateur  n'a  pas  péché  en  la  portant,  comme  si 
c'était  une  loi  inique,  selon  cette  parole  {Prov.,  viii,  v.  15)  :  «  C'est 
par  moi  que  les  rois  régnent  et  que  les  législateurs  ordonnent  ce  qui 
est  juste.  » 

2°  A  ces  mots  (v.  7)  :  «  Mais  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  Loi,  » 
S.  Paul  expose  ce  qui  en  soi  appartient  à  la  Loi,  à  savoir,  donner  la 

connaissance  du  péché  sans  pouvoir  le  détruire.  C'est  ce  qu'il  dit 
(v.  7)  :  ce  Mais  je  n'ai  connu  le  péché  que  par  la  Loi,  »  comme  il  a  dit 
plus  haut  (m,  v.  20)  :  «  Car  la  Loi  donne  seulement  la  connaissance 

du  péché.  »  Si  l'on  applique  ce  verset  à  la  loi  naturelle,  le  sens  est  de 
toute  évidence  :  c'est,  en  effet,  par  la  loi  naturelle  que  l'homme  pro- 

nonce entre  le  bien  et  le  mal  {FccL,  xvii,  v.  6)  :  «  11  a  rempli  leurs 
cœurs  de  sagesse,  et  il  leur  a  montré  les  biens  et  les  maux.  »  Mais 

l'Apôtre  parait  parler  de  la  Loi  ancienne,  qu'il  indiquait  plus  haut 
(v.  €),  lorsqu'il  dit  :  «  Non  dans  la  vétusté  de  la  lettre.  »  Il  faut  donc 
dire  que  sans  la  Loi  on  pouvait  avoir  la  connaissance  du  péché,  en 

tant  qu'il  porte  un  caractère  d'ignominie,  c'est-à-dire  en  tant  qu'il 
est  contre  la  raison,  mais  non  en  tant  qu'il  implique  l'offense  contre 
Dieu  ;  car  nous  savons  par  la  loi  de  Dieu  que  les  péchés  des  hommes 

déplaisent  à  Dieu  qui  les  défend,  et  qu'il  en  ordonne  le  châtiment. 

3°  A  ces  mots  (v.  7)  :  «  Car  je  ne  connaîtrais  pas  la  concupis- 

cence, »  S.  Paul  prouve  ce  qu'il  avait  avancé,  en  disant  (v.  7)  :  a  Car 
je  ne  connaîtrais  pas  la  concupiscence  si  la  Loi  n'eût  dit  :  Tu  ne  con- 

voiteras pas.  X.  Sur  ceci  il  faut  remarquer  que  ce  mot  de  S.  Paul  :  la 

dicens  :  «  Absit^  »  se.  quod  Lex  sitpec- 
catum.  Neque  enim  ipsadocet  peccatum^ 
secundum  illud  {Ps.,  x\uî ,  v.  8)  :  «  Lex 
Domini  immaculata  ;  »  neque  legislator 
peccavit,  quasi  iujustam  legem  ferens, 
secundum,/' Ilud  {Prov.,  viii^  v.  15):  «Per 
me  reges  régnant,  etc.  » 

2°  Secundo,  ibi  :  «  Sed  peccatum , 
etc.,  n  ponit  id  quod  per  se  pertinet  ad 
Legem,  se.  notificare  peccatum  et  non 
auferre.  Et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Sed 
peccatum  non  cognovi  nisi  per  Legem» 
{supra ,  III,  V.  20)  :  «  Per  Legem  enim 
Dei  cognitio  peccati.  »  Et  siquidem  hoc 
intelligitur  de  lege  naturali,  manifestum 
est  quod  dicitur,  quia  per  legem  natu- 
ralem  homo  dijudicat  inter  bonum  et 
malum  [EccL,  xvn,  v.  6)  :  «  Sensu  im- 

plevit  corda  illorum ,  et  bona  et  mala 
ostendit.  »  Sed  Apostolus  hie  videtur 
loqui  de  Lege  veteri,  quam  significavit 
(supra,  V.  6)  dicens  :  «  Non  in  vetustate 
litterae.  »  Dicendum  est  ergo  quod  sine 
Lege  poterat  quidem  peccatum cognosci, 
secundum  quod  habet  rationem  inho- 
nesti,  id  est  contra  rationem  existens  , 
non  autem  secundum  quod  importât 
otïensam  divinam;  quia  per  Legem  di- 
vinitusdatam  manifestaturbominiquod 
Deo  displicent  peccata  bumana,  in  boc 
quod  ea  prohibet  et  mandat  puniri. 

3°  Tertio,  ibi:  «  Nam  coneupiscen- 
tiam  ,  etc. ,  »  probat  quod  dixerat , 
dicens  :  «  Nam  concupiscentiam  nes- 
ciebam,  nisi  Lex  diceret  :  Non  concu- 
pisces.  »  Cirea   quod,  eonsiderandum 
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connaissance  du  péché  n'est  venue  que  par  la  Loi,  pouvait  être  en- 
tendu par  quelques  personnes  de  l'acte  même  du  péché,  que  la  Loi 

fait  connaître  à  l'homme  en  le  défendant.  Ce  sens  est  vrai  quant  à  cer- 
tains péchés;  car  il  est  dit  (ZeiuV.,  xviii,  v.  28)  :  «  La  femme  ne  se 

prosternera  pas  devant  la  bête.  :»  Mais  il  est  évident,  par  ce  qui 

est  dit  ici,  que  telle  n'est  point  la  pensée  de  l'Apôtre.  Car  il  n'est 
personne  qui  ne  connaisse  l'acte  même  de  la  concupiscence,  puisque 
tout  le  monde  l'éprouve.  Il  faut  donc  entendre,  comme  il  a  été  expli- 

qué plus  haut,  que  la  Loi  donne  la  connaissance  du  péché  quant 

à  la  culpabilité,  qui  rend  punissable,  et  quant  à  l'offense  de  Dieu. 
L'Apôtre  prouve  ce  point  de  doctrine  par  la  concupiscence,  parce 
que  la  connaissance  mauvaise  est  comme  la  source  commune  de  tous 
les  péchés.  Aussi  la  Glose  remarque,  et  avec  elle  S.  Augustin,  que 

S.  Paul  a  choisi  ici  un  péché  qui  a  une  sorte  d'universalité,  à  savoir, 
la  concupiscence.  La  Loi  est  donc  bonne  :  en  défendant  les  convoi- 

tises, elle  défend  tout  ce  qui  est  mal. 

Toutefois  on  peut  entendre  que  la  concupiscence  ou  convoitise  est 

un  péché  universel,  en  ce  sens  qu'elle  est  le  désir  d'une  chose  illicite, 
ce  qui  est  de  l'essence  de  tout  péché.  Cependant  ce  n'est  pas  en  ce 
sens  que  S.  Augustin  a  appelé  la  convoitise  péché  universel,  mais 
parce  que  la  racine  et  la  cause  de  tout  péché  se  trouvent  dans  une 
convoitise  spéciale.  De  là  la  Glose  dit  que  la  convoitise  est  un  péché 

universel,  d'oii  procède  tout  ce  qui  est  mal.  L'Apôtre,  en  effet,  cite 
un  précepte  de  la  Loi  [Exode^  xx,  v.  M)  oii  la  convoitise  est  spécia- 

lement défendue  :  (c  Tu  ne  convoiteras  point  le  bien  de  ton  prochain.  » 

S.  Paul  parle  de  la  convoitise  de  l'avarice  (d'"'  Tim.^  vi,  v.  10)  :  «  La 

est  quod  hoc  quod  dixerat,  peccatum 
non  cognosci  nisi  per  Legem,  posset 
aliquis  referre  ad  ipsum  actum  peccati, 
quem  Lex  in  notitiam  hominis  ducit , 
dum  prollibet  :  et  hoc  quidem  verum 
est  quantum  ad  aliqua  peccata.  Dicitur 
enim  (Leu.^  xviii,  v.  28)  :  «  Mulier  non 
succumbet  jumento.  »  Sed  quod  hic  non 
sit  intellectus  Apostoli ,  patet  ex  his 
quœ  hic  dicuntur.  NuUus  enim  est  qui 
ipsum  actum  concupisceutise  ignoiet, 
cum  omnes  ipsum  experiantur.  Est 
ergo  intelligendum  ,  sicut  supra  dixi- 
mus,  quod  peccatum  non  cognoscitur 
nisi  per  Legem ,  quantum  ad  reatum 
pœnse  et  offensam  Dei.  Ideo  autem  hoc 
probat  per  concupiscentiam,  quia  con- 
cupiscentia  prava  communiter  se  habet 
ad  omnia  peccata.  Unde  Glossa  dicit  et 
Augustinus  :  Hic  eligit  Apostolus   quod 

est  générale  peccatum,  se.  concupiscen- 
tiam.  Bona  est  ei'go  Lex ,  quae  ,  dum 
concupiscentias  prohibet,  omnia  mala 

prohibet. Potest  autem  intelligi  quod  concupis- 
centia  sit  générale  peccatum,  secundum 

quod  sumitur  pro  concupiscentia  rei  il- 
licitse,  "quae  est  de  essentia  cujuslibet 
peccati.  Non  autem  sic  appellavit  Au- 

gustinus concupiscentiam,  générale  pec- 
catum :  sed  quia  est  radix  et  causa 

omnis  peccati  aliqua  concupiscentia 
specialis.  Unde  et  Glossa  dicit  quod 
concupiscentia  est  générale  peccatum , 
unde  omnia  mala  veniunt.  Inducit  enim 

Apostolus  praeceptum  Legis,  quod  ha- 
betur  {Exod.y  xx,  v.  17),  ubi  specialiter 
prohibetur  :  «  Non  concupisces  rem 
proximi  tui ,  »  quae  est  concupiscentia 
avariliae ,  de  qua  loquitur  (1  Tim.,  vi , 
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cupidité  est  la  racine  de  tous  les  maux;  »  et  cela  parce  que  a  Tout, 

dit  l'Ecclésiaste  (x,  v.  19),  obéit  à  l'argent.  »  Sous  ce  rapport,  la  con- 
voitise dont  parle  ici  S.  Paul  est  un  mal  universel,  non  parce  qu'elle 

participe  à  tous  les  genres  et  à  toutes  les  espèces  de  maux,  mais  parce 

qu'elle  est  la  cause  commune  de  tous. 

Cette  doctrine  n'est  point  contredite  par  ce  mot  de  l'Ecclésiastique 
(x,  V.  15)  :  (c  Le  commencement  de  tout  péché  est  l'orgueil.  »  En 
effet,  l'orgueil  est  le  commencement  du  péché  sous  le  rapport  de  la 
séparation,  et  la  cupidité  le  principe  du  péché  sous  le  rapport  de 

l'inclination  vers  le  bien  périssable.  On  peut  dire  encore  que  l'Apôtre 
choisit  spécialement  la  convoitise  pour  développer  sa  proposition, 

parce  qu'il  veut  faire  voir  que  sans  la  Loi  on  n'avait  pas  la  connais- 
sance du  péché,  à  savoir,  en  tant  qu'il  est  l'offense  de  Dieu;  ce  qui 

parait  surtout  en  ce  que  la  loi  de  Dieu  défend  la  convoitise,  et  que 

l'homme  ne  la  défend  point.  Car  Dieu  seul  répute  l'homme  coupable 
d'après  les  convoitises  du  cœur.  Selon  cette  parole  (1"  Jîois,  xvi, 
V.  17)  :  «  L'homme  voit  ce  qui  parait,  mais  le  Seigneur  regarde  le 
cœur.  »  Or  la  loi  de  Dieu  a  défendu  la  convoitise  du  bien  d'autrui 

qu'on  enlève  par  le  vol,  et  la  convoitise  de  la  femme  du  prochain  que 
souille  l'adultère,  plutôt  que  la  convoitise  des  autres  péchés,  parce 
que  ces  fautes  ont  dans  la  convoitise  même  une  sorte  de  délectation 

qu'on  ne  trouve  point  dans  les  autres  péchés. 

II.  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  8)  :  «  Or  à  l'occasion  du  commande- 
ment, »  il  montre  ce  que  produit  occasionnellement  la  Loi.  1^  Il 

énonce  sa  proposition  ;  2°  il  la  développe,  à  ces  mots  (v.  8)  :  «  Sans  la 
Loi.  » 

V.  10)  :  «  Radix  omnium  malorum  est 
cupiditas.»  Et  hoc  ideo,  quia  «  Pecunice 
obediuut  omnia,  »  ut  dicitur  {Eccl.,  x, 
V.  19).  Et  ideo  concupiscentia,  de  qua 
hic  loquitur,  est  générale  malum  ,  non 
commuuitate  generis  vel  speciei,  sed 
communitate  causalitatis. 
Nec  est  contrarium  quod  habetur 

{Eccl. ,  X,  V.  15)  :  «  Initium  omnis  pec- 
cati ,  superbia.  »  Nam  superbia  est  ini- 

tium peccati  ex  parte  aversionis;  cupi- 
ditas autem  est  principium  peccatorum 

ex  parte  conversionis  ab  bonum  com- 
mutabile.  Potest  autem  dici  quod  Apos- 
tolus  specialiter  assumit  concupiscen- 
tiam  ad  propositi  manifestationem,  quia 
vult  ostendere  quod  sine  Lege  peccatum 
non  cognoscebatur,  in  quantum,  se, 
pertinet  ad  offensam  Dei:  et  hoc  maxime 

patet  in  hoc  quod  Lex  Dei  prohibât  con- 
T.  I. 

cupisceutiam,  quee  ab  homine  non  pro- 
hibetur.Nam  solusDeushominem  reura 

reputat  propter  concupisceutiam  cordis, 
secundum  illud  (1  Reg.,  xvi,  v.  17)  : 
«  Homines  vident  quœ  patent;  Deus  au- 

tem intuetur  cor.  »  Ideo  autem  lex  Dei 

potius  prohibuit  concupisceutiam  rei 
alienœ,  quee  furto  aufertur,  et  uxoris 
alienœ,  quae  per  adulterium  violatur, 
quam  concupiscentiam  aliorum  pecca- 

torum ;  quia  ista  peccata  etiam  in  ipsa 
concupiscentia  habeut  quamdam  delec- 
tatiouem ,  quod  non  contiugit  de  aliis 

peccatis. n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Occasione  au- 
tem ,  etc.,  »  ostendit  quid  ex  Lege  oc- 

casionaliter  consequatur.  Et  primo , 

proponit  quod  intendit.  Secundo,  ma- 
nifestât propositum,  ibi  :  c<  Sine  Lege, 

etc.  » 21 
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Il  dit  donc  :  1°  «  Le  péché,  ayant  pris  occasion  du  commande- 
ment, »  à  savoir^  de  la  Loi  qui  défendait  le  péché,  ce  a  produit  en  moi 

toute  concupiscence.))  Par  péché  on  peut,  selon  une  sorte  de  locution 

figurée,  entendre  le  démon,  parce  qu'il  est  le  principe  du  péché.  En 
ce  sens  le  péché  produit  dans  l'homme  toute  espèce  de  convoitise  du 
péché  (1'^  S.  Jean,  m,  v.  8)  :  «  Celui  qui  commet  le  péché  est  enfant 
du  démon,  parce  que  le  démon  pèche  dès  le  commencement.  »  Ce- 

pendant, l'Apôtre  n'ayant  point  fait  ici  mention  du  démon,  on  peut  dire 
que  le  péché  actuel,  quel  qu'il  soit,  en  tant  qu'il  est  l'objet  de  la  pensée, 
produit  dans  l'homme  sa  propre  convoitise,  comme  dit  S.  Jacques 
(i,  V.  4  :  ((  Chacun  est  tenté  par  sa  propre  concupiscence,  qui  l'em- 

porte et  l'attire  ;  et  ensuite  la  concupiscence  enfante  le  péché.  3)  Mais 
il  vaut  mieux  rapporter  ce  que  dit  S.  Paul  au  péché  [Rom.,  v.,  v.  12) 

«  qui  était  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme,  »  c'est-à-dire  au 
péché  originel,  parce  qu'avant  la  grâce  du  Christ  ce  péché  est  dans 
l'homme  quant  à  la  coulpe  et  quant  à  la  peine  ;  mais,  lorsque  la  grâce 

est  reçue,  ce  péché  originel  est  effacé  quanta  la  coulpe,  quoiqu'il 
reste  quant  au  foyer  du  péché,  c'est-à-dire  quant  à  la  convoitise  habi- 

tuelle, qui  produit  dans  l'homme  toute  espèce  de  concupiscence  ac- 
tuelle. Ou  bien  il  faut  rapporter  ce  passage  aux  convoitises  des  divers 

péchés  ;  car  autre  est  la  convoitise  du  vol,  autre  celle  de  l'adultère, 
et  ainsi  des  autres.  On  peut  encore  apphquer  ce  mot  aux  divers  degrés 

de  la  convoitise,  en  tant  qu'elle  consiste  dans  la  pensée,  la  délectation, 
le  consentement  et  l'œuvre.  Or,  pour  opérer  ces  effets  dans  l'homme, 
le  péché  prend  occasion  de  la  Loi.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  :  «  A 
l'occasion  du  commandement,  »  ou  parce  que, le  commandement 

1°  Dicitergo  primo  quod  «Peccatum, 
occasione  accepta  per  mandatum ,  » 

se.  Legis  proliibentis  peccatum ,  «  ope- 
ratum  est  in  me  omnem  coDCupiscen- 
tiam.  »  Per  peccatum  autem  potest  hic 

intelligi  diabolus  ,  secundum  empliati- 
cam  locutionem;  quia  ipse  est  peccati 
initium.  Et  secundum  hoc  in  homine 

operalur  omnem  concupiscentiam  pec- 
cati (1  Joan.,  ni,  V.  8)  :  «  Qui  facit  pec- 

catum, ex  diabolo  est,  quia  ab  initio 
diabolus  peccat.  »  Sed ,  quia  Apostolus 
hic  de  diabolo  mentionem  non  fecerat , 
potest  dici  quod  peccatum  actuale 
quodcumque,  prout  est  cogitations  ap- 
prehensum,  operatar  in  homine  sui 
concupiscentiam,  secundum  illud  {Jac, 

1 ,  V.  4)  :  «  Unusquisque  tentatur  a  con- 
cupiscentia  sua  ;  deinde  concupiscen- 
tia  parit  peccatum.  »  Sed  melius  est 

quod  hoc  referamus  ad  peccatum,  quod 
supra  dixerat  (cap,  v,  v.  12)  per  unum 
hominem  in  hune  mundum  ingressum, 
se.  ad  peccatum  originale ,  quod  ,  se.  , 

ante  gratiam  Christi  est  in  homine  se- 
cundum culpam  et  pœnam  :  sed ,  ve- 

niente  gratia,  transit  reatu  et  permanet 
actu  quantum  ad  fomitem  peccati ,  vel 

concupiscentiam  habitualem ,  quse  ope- 
ratur  in  homine  omnem  concupiscen- 

tiam actualem;  sive  hoc  referatur  ad 
eoncupiscentias  diversorum  peccatorum . 
Alia  enim  est  conçu piseentia  furti,  alia 
adulterii,  et  sic  de  aliis.  Sive  referai ur 
ad  diversos  concupiseentiae  gradus, 

prout  consistit  in  cogitations ,  delecta- 
tione,  consensu  et  opère.  Sed  ad  hune 
effectum  in  homine  operandum ,  pecca- 

tum accipit  occasionem  ex  Lege.  Et  hoc 
est  quod  dieit  :  «  Occasione  accepta.  » 
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ayant  été  fait,  le  péché  revêt  en  plus  le  caractère  de  prévarication 

{Rom.,  IV,  V.  15)  :  «  Car  où  n'est  pas  la  Loi  il  n'y  a  pas  de  prévari- 
cation de  la  Loi  ;  »  ou  parce  que  le  désir  de  l'objet  défendu  devient 

plus  violent  en  raison  de  la  défense  ,  d'après  les  motifs  déjà  ex- 
posés. 

Il  faut  remarquer  que  S.  Paul  ne  dit  point  que  la  Loi  a  fourni 
occasion  au  péché,  mais  que  le  péché  a  pris  lui-même  occasion  de  la 
Loi.  Car  celui  qui  donne  occasion  scandalise,  et  par  conséquent  pèche  ; 

ce  qui  arrive  lorsqu'on  fait  une  œuvre  qui  manque  de  rectitude  ̂   en  un 
point,  et  dont  le  prochain  est  offensé  ou  scandalisé,  par  exemple  si 

l'on  fréquente  des  lieux  suspects,  même  sans  mauvaise  intention. 
C'est  pour  cela  qu'il  est  dit  plus  loin  (xiv,  v.  13)  :  c  Songez  plutôt  que vous  ne  devez  pas  être  pour  vos  frères  une  occasion  de  chute  ou  de 

scandale.  »  Mais  si  l'on  fait  une  œuvre  bonne ,  par  exemple  si  l'on 
donne  l'aumône,  et  que  le  prochain  prenne  de  là  occasion  de  se 
scandahser,  on  ne  donne  point  là  occasion  au  scandale,  mais  le 

prochain  prend  lui-même  occasion  de  se  scandahser,  et  pèche. 

Ainsi  donc  la  Loi  a  fait  quelque  chose  de  bien,  puisqu'elle  a  dé- 

fendu le  péché  :  elle  n*a  donc  point  donné  occasion  de  pécher  ;  c'est 
l'homme  qui  a  pris  occasion  de  la  Loi.  Il  suit  de  là  que  la  Loi  n'est 
pas  un  péché,  mais  que  le  péché  vient  de  l'homme.  Il  faut  donc  dire 
que  les  passions  mauvaises,  qui  appartiennent  à  la  convoitise  du 

péché,  ne  viennent  point  de  la  Loi,  comme  si  la  Loi  les  produisait, 

mais  que  le  péché  les  excite,  en  prenant  occasion  de  la  Loi.  C'est  par 

^  «  Dicitur  minus  rectum  ut  comprehendantur  tamilla  quse  suntsecundum  se 
peccata,  quam  illa  quae  habenl  speciem  maii.»  (S.  Th.,  2  2«,  q.  xliii,  a.  6.   Vide 
Théol.  inorale  de  Mgr  Gousset,  I,  159.) 

Vel  quia,  adveniente  mandato,  additur 
ratio  praevaricationis ,  quia  «  Ubi  non 
est  Lex,  nec preevaricatio,  »  ut  {supra, 
lY,  V.  15)  dictum  est;  vel  quia  crescit 
desiderium  peccatiprohibiti,  rationibus 
supra  positis. 

Et  estnotandum  quod  non  dicit  quod 
Lex  dederit  occasionem  peccandi,  ?ed 
quia  ipsum  peccatum  occasionem  ac- 
ceperit  ex  Lege.  lUe  enim  qui  dat  oc- 

casionem, scaudaiizat,  et  per  conse- 
quens  peccat:  quod  quidem  fit  quando 
aliquis  facit  aliquod  opus  minus  rec- 

tum, unde  proximus  offenditur  aut 
scandalizatur,  puta  si  quis  loca  iuho- 
nesta  frequentaret,  licet  non  mala  in- 
tentione.  Unde  dicitur  {infra,  xiv,  v.  13)  : 
«  Hoc  judicate  magis,  ne  ponatis  offen- 

diculum  fratribus  vel  scaudalum.  »  Sed 
si  quis  rectum  opus  faciat,  puta  si  det 
eleemosynam  ,  et  alius  Inde  scandali- 

zatur, ipse  non  dat  occasionem  scan- 
dalizandi  :  unde  nec  scandalizat,  nec 
peccat;  sed  alius  accipit  occasionem  qui 
scandalizatur,  et  ille  peccat.  Sic  igitur 
Lex  rectum  aliquid  fecit,  quia  peccatum 
prohibuit;  unde  occasionem  non  dédit 
peccandi  :  sed  homo  occasionem  ex 
Lege  accipit;  et  propter  hocsequitur 
quod  Lex  non  sit  peccatum,  sed  magis 
quod  peccatum  sit  ex  parte  bominls. 
Sic  igitur  intelligendum  est  quod  pas- 
siones  peccatorum,  quae  pertinent  ad 
concupiscentiam  peccati,  non  sunt  per 
Legem,  quasi  Lex  illas  operetur,  sed 
peccatum  illas  operatur,  accepta  occa- 
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cette  même  raison  qu'elle  est  appelée  loi  de  mort ,  non  pas  qu'elle 
produise  la  mort,  mais  parce  que  le  péché  produit  la  mort  en  prenant 
occasion  de  la  Loi.  Sans  changer  le  sens,  on  peut  encore  disposer  la 

lettre  de  manière  à  lui  faire  dire  que  le  péché  a  produit  par  le  pré- 
cepte de  la  Loi  toute  espèce  de  convoitise ,  et  cela  en  prenant  occa- 

sion du  précepte  même;  mais  la  première  explication  est  la  plus 
simple  et  la  meilleure. 

2"  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  8)  :  «  Car  sans  la  Loi,  ̂)  il  développe  ce 
qui  précède  ,  en  énumérant  les  effets  produits  à  l'occasion  de  la  Loi. 
Et  d'abord  il  indique  ces  effets;  ensuite  il  en  rappelle  la  cause,  à  ces 
mots  (v.  10)  :  «  Il  s'est  trouvé  que  le  commandement  étant  survenu.  ^) 

A)  Pour  exprimer  les  effets,  il  décrit  d'abord  l'état  qui  a  précédé 
la  Loi  ;  ensuite,  cet  état  sous  la  Loi,  à  ces  mots  :  «Le  commandement 

étant  survenu  ;  »  enfin  de  la  comparaison  de  l'un  et  de  l'autre  état  il 
déduit  l'effet  de  la  Loi,  à  ces  mots  (v.  10)  :  «  Il  s'est  trouvé  que  le  com- 

mandement, etc.  » 

a)  11  dit  donc  d'abord  :  «  Le  péché,  prenant  occasion  du  comman- 
dement, a  opéré  en  moi  toute  concupiscence  ;  »  ce  qui  est  évident  par 

ce  qui  suit  :  «  Car  sans  la  Loi  le  péché  était  mort ,  »  non  comme 

s'il  n'eût  point  existé,  puisque  par  un  seul  homme  le  péché  était  entré 
dans  le  monde,  ainsi  qu'il  a  été  exphqué  {Rom.,  v,  v.  12).  Mais  il 
faut  entendre  qu'il  était  mort  ou  quant  à  la  connaissance  de  Thomme, 
qui  ne  savait  pas  que  certains  points  défendus  par  la  Loi  étaient  des 
péchés ,  par  exemple  la  convoitise  ;  ou  quant  à  la  puissance  de 

donner  la  mort,  par  comparaison  avec  ce  qu'il  a  fait  depuis,  car  il 

avait  moins  de  pouvoir  pour  conduire  l'homme  à  la  mort  qu'il  n'en 

sione  ex  Lege.  Et  eadem  ratione  dicitur 

lex  inortis  :  non  quia  Lex  mortem  ope- 

retur,  sed  quia  peccatum  mortem  ope- 
ratur,  occasione  accepta  ex  Lege.  Potest 
autem  eodem  sensu  littera  aliter  ordi- 

nari,  ut  dicatur  quod  peccatum  opera- 
tum  est  per  mandatum  Legià  omuem 

concupiscentiam,  et  hoc  occasione  ac- 
cepta ab  ipso  mandato  :  sed  prima  ex- 

positio  siniplicioret  melior  est. 
2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sine  Lege 

enim,  »  manifestât  quod  dixerat,  etlioc 
per  experientiam  effectus.  Et  primo, 
proponit  efïectum.  ^  ecundo ,  resumit 
causam,  ibi  :  «  Nam  peccatum,  etc.  » 
A)  Circa  primum  tria  fa  cit.  Primo, 

describit  statum  anteLegem;  secundo, 

statum  sub  Lege,  ibi  :  «  Sed  cum  venis- 

set;  etc.»  Tertio,  ex  comparatione  utrius- 

que  status,  concludit  eventum   Legis, 
ibi  :  «  Et  inventum  est  mihi,  etc.» 

a)  Dicit  ergo  primo  qucd  «  Pecca- 
tum, occasione  accepta  per  mandatum , 

operatum  est  in  me  omnem  concupis- 
centiam;  »  quod  ex  hoc  apparet  :  «  Sine 
Lege  enim  peccatum  erat  mortuum  ;  » 
nonquiuemsic  quod  peccatum  non  es^^et, 
quia  «  per  unum  hominem  peccatum 
inliunc  mundum  intravit  »  ante  Legem, 

ut  {supra,  v,v.  12)  dictum  est.  Sed  intel- 
ligitur  quod  erat  mortuum  vel  quantum 
ad  coguitionem  hominis  ,  qui  quaedam 
Lege  prohibita  nesciebat  esse  peccata, 
puta  concupiscentiam;  vel  quia  erat 
mortuum  quantum  ad  efflcaciam  mo- 
riendi,  ler  comparât]  on em  ad  id  quod 
posteafuit:  non  enim  habebat  tanlam 
virtutem  inducendi  hominem  ad  mor- 
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a  eu  depuis  qu'il  a  pris  occasion  de  la  Loi.  On  regarde  ,  en  effet , 
comme  mort  ce  dont  la  puissance  est  affaiblie  (Co/.,  m,  v.  5)  :  «  Faites 
mourir  vos  membres  qui  sont  sur  la  terre.  »  Tel  était  donc,  quant  au 

péché,  l'état  qui  a  précédé  la  Loi.  S.  Paul  fait  voir  ensuite  quel  était 
cet  état  quant  à  l'homme,  en  ajoutant  (v.  9)  :  «  Et  moi,  je  vivais  au- 

trefois sans  la  Loi.  »  Paroles  qui  peuvent  également  être  entendues 

de  deux  manières  :  d'abord,  en  ce  sens  que  l'homme  paraissait  vivre 
de  lui-même,  ignorant  que  le  péché  lui  avait  apporté  la  mort  (A/>oc., 
m,  V.  1):  uYous  avez  le  nom  de  vivant,  et  vous  êtes  mort;»  ensuite, 

par  comparaison  avec  la  mort  qui  est  venue  à  l'occasion  de  la  Loi. 
Car  ceux  qui  pèchent  moins  sont  réputés  vivre,  en  comparaison  de 
ceux  qui  pèchent  davantage. 

b)  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  9)  :  «  Mais  le  commandement  étant  sur- 

venu, »  il  décrit  l'état  qui  a  existé  sous  la  Loi.  D'abord,  quant  au 
péché  :  «  Le  commandement  étant  survenu,  »  à  savoir,  quand  la  Loi 
eut  été  donnée,  «  le  péché  a  revécu.  »  Or  on  peut  entendre  ceci  de 
deux  manières  :  premièrement,  par  rapport  à  la  connaissance  de 

l'homme,  qui  a  commencé  à  reconnctitre  que  le  péché  était  en  lui,  ce 
qu'il  ne  savait  pas  auparavant  [Jér,^  xxxi,  v.  19)  :  «  Après  que  vous 
m'avez  ouvert  les  yeux,  je  me  suis  frappé  la  cuisse  de  douleur,  j'ai  été 
couvert  de  confusion  et  j'ai  rougi.  »  L'Apôtre  dit  expressément  :  «Il 
a  revécu,  »  parce  que  dans  le  paradis  l'homme  avait  eu  une  notion 
complète  du  péché,  bien  qu'il  n'en  eût  pas  fait  l'expérience;  ou  en- 

core :  ((Le  péché  a  revécu,  »  quant  à  sa  puissance,  parce  que,  la  Loi 
étant  donnée,  le  pouvoir  du  péché  a  été  occasionnellement  augmenté 

[V^  Cor.,  XV,  V.  56)  :  «  La  force  du  péché,  c'est  la  Loi.  »  Seconde- 
ment, quant  à  l'homme  lui-même  (v.  10)  :  «  Et  moi,  je  suis  mort.  » 

tem,  quantum  postea  liabuit,  occasione 
accepta  sub  Lege.  Habetur  euim  quasi 
niortuum,  quod  est  debilitatum  virtute 
(Col.,  m,  V.  5)  :  «  Mortificate  membra 
vestra  quae  sunt  super  terram.  »  Talis 
ergo  erat  status  ante  Legem  quantum  ad 
peccatum.  Sed  qualis  esset  quantum  ad 
liominem  ostendit,  subdens  :  «  Ego  au- 
tem  vivebam  sine  Lege  ali<iuando.  » 
Quod  etiam  dupliciter  potest  intelligi. 
Uno  modo,  quantum  adid  quod  houiini 
videbatur  ex  seipso  quod  viveret,  dum 
iguorabat  peccatum  esse  id  per  quod 
mortuuserat  (Apoc,  ni,v.  I)  :  «  Nomen 
habes  quod  vivas,  sed  mortuus  es.  » 
Vel  hoc  dicitur  per  comparationem  ad 
mortem,  quae  cousecuta  est  occasione 
Legis  :  nicuntur  enim  minus  peccantes 
vivere,  in  comparatione  ad  eos  qui  ma- 
gis  peccant. 

b)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sed  cmn  ve- 
nisset,  etc.^  »  describit  statum  sub  Lege. 
Et  primo,  quantum  ad  peccatum,  cum 
dicit  :  «  Sed  cum  venisset  mandatum,  » 
data  se.  Lege,  «revixit  peccaîum;»  quod 
potest  dupliciter  intelligi.  Uno  modo, 
quantum  ad  cognitiouem  hominis,  qui 
iucœpit  cognoscere  peccatum  in  se  esse, 
quod  prius  non  cognoverat  {Je7\,  xxxi, 
V.  19)  :  «  Postquam  ostendisti  mihi,  per- 
cussi  fémur  meum,  coufusus  sum  et 
erubui.  »  Et  signanter  dicit  :  «Revixit;» 
quiain  paradiso  plenam  notitiam  homo 
babuerat  de  peccato,  licet  non  habuerit 

per  experientiam.  Vel  :  «Revixit,  »  quan- 
timiad  virtutem;  quia,  data  Lege,  oc- 
casionaliter  augmentata  est  virtus  pec- 
cati  (i  Cu}\,  XV,  V.  o6)  :  «  Virtus  pe^cati, 
Lex.  »  Secundo,  quantum  ad  ipsum  lio- 

minem, cum  dicit  :  «  Ego  autem  mor- 
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Passage  qu'on  peut  entendre  aussi  de  deux  manières  :  d'abord,  quant 
à  la  connaissance,  en  sorte  que  le  sens  serait  :  «  Je  suis  mort,  » 

c'est-à-dire  j'ai  connu  que  j'étais  mort;  ensuite,  par  comparaison  avec 
l'état  antécédent,  en  sorte  que  le  sens  serait  :  «  Je  suis  mort,  »  c'est-à- 
dire  je  suis  dévoué  à  la  mort  beaucoup  plus  que  je  ne  l'étais  aupara- 

vant. En  sorte  que  ce  qui  a  été  dit  à  Moïse  et  à  Aaron  n'est  pas  sans  vé- 
rité {Nomb.,  XVI,  V.  41)  :  «  Vous  avez  fait  mourir  le  peuple  du  Sei- 

gneur. » 

c)  Lorsque  l'Apôtre  dit  ensuite  (v.  10)  :  «  Et  il  s'esfrtrouvé  que  le 
commandement...,  »  il  déduit  de  la  comparaison  de  l'un  et  de  l'autre 
état  l'effet  de  la  Loi,  en  disant  :  «  Et  il  s'est  trouvé,  »  dans  le  sens  de 
ce  qui  précède ,  a  que  le  commandement  qui  devait  me  donner  la 

vie,  ))  d'abord  dans  l'intention  du  législateur,  ensuite  par  la  rectitude 
même  du  commandement  et  par  la  soumission  de  celui  qui  devait 

obéir  {Ezéch.,  xx,  v.  11)  :  «  Je  leur  ai  donné  mes  lois  et  mes  ordon- 
nances, afin  que  celui  qui  les  garde  y  trouve  la  vie  ,  »  a  servi  à  me 

donner  la  mort  occasionnellement,  à  savoir,  parle  péché  qui  était  en 

moi  {Job,  XX,  v.  14)  :  «  Le  pain  qu'il  mange  s'altère  dans  son  estomac 
et  se  change  dans  ses  entrailles  en  un  fiel  d'aspic,  etc.  » 

B)  En  ajoutant  (v.  H)  :  a  Ainsi  le  péché,  »  S.  Paul  remonte  à  la 

cause,  et  la  montre  par  l'effet  qu'il  vientd'expliquer,  lorsqu'il  dit  :  <cll 
est  arrivé,  »  à  savoir,  «  que  le  commandement  qui  était  donné  pour 

procurer  la  vie  »  n'a  plus  servi  qu'à  produire  la  mort.  «  Ainsi  le 
péché,  prenant  occasion  du  commandement,  m'a  séduit  »  par  la  con- 

voitise qu'il  a  excitée  en  moi,  comme  il  est  dit  {Daniel,  xiii,  v.  56)  : 
((  La  beauté  t'a  séduit,  et  la  concupiscence  a  perverti  ton  cœur.  » 

tuus  sum.  »  Quod  etiam  dupliciter  po- 
test  intelligi.  Uuo  modo,  secnndum 
coguitionem,  ut  sit sensus  :  mortuus sum, 
id  est  cognovi  me  mortuum;  alio  modo, 
per  comparalionem  ad  statum  priorem, 
ut  sit  sensus  :  mortuus  sum,  id  est  ma- 
gis  morti  obligatus  sum  quam  ante. 
Unde  aliqualiter  verum  est  quod  dictum 
estMoysi  et  Aaron  {Niim.,  xvi,  v.  41)  : 
a  Vos  interfecistis  populum  Domini.  » 

c)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Et  inventum, 
etc.,  »  concludit  ex  comparatioue  utrius- 
que  status  eventum  Legis,  dicens  :  «  Et 
inventum  est,  »  secundum  prœdicta, 
«  mandalura,  quod  erat  ad  vitam,  » 
primo  quidem,  secundum  intentionem 
dantis  Legem;  secundo,  quantum  ad 
ipsam  mandati  honestatem  et  devotio- 
nem    oLedientis   [Ezech.,   xx     v.    \{)  : 

«  Dedi  eis  praecepta  bona  et  judicia,  quas 
faciens  homo  vivet  in  eis;  »  hoc  est 
mihi  ad  mortem  occasionaliter,  se.  per 
peccatum  quod  in  homine  erat  {Job, 
XX,  V.  14)  :  «  Panis  ejus  in  utero  ejus 
vertetur  in  fel  aspidum  intrinsecus, 
etc.  » 

B)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Nam  pecca- 
tum, etc.,  »  resmnit  causam,  quasi  ma- 

nifestans  per  eventum  praemissum,  di- 
cens :  Hoc  ideo  contingit,  se.  quod 

«  mandatum  »  praemissum,  «  quod  erat 
ad  vitam ,  »  inveniretur  ad  mortem 

esse.  «  Nam  peccatum,  occasione  ac- 
cepta per  mandatum,  seduxit  me,  »  se. 

per  coucupiscentiam  quam  in  me  ope- 
ratum  est,  ut  dictum  est  {Dan.,  xni, 

v.  56)  :  «  Species  decepit  te,  et  concu- 
piseentia  subvertit  cor  tuum;  »  et  per 
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Ainsi  par  le  commandement  le  péché  m'a  donné  occasionnellement 
la  mort  (2*^  Cor.^  m,  v.  6)  :  «  La  lettre  tue.  » 

III''  Quand  il  dit  (v.  12)  :  «  Et  cependant...,  »  l'Apôtre  tire  la  con- 
clusion proposée,  à  savoir,  que  non-seulement  la  Loi  n'est  pas  péché, 

mais  de  plus  qu'elle  est  bonne,  puisqu'elle  fait  connaître  le  péché 
et  qu'elle  le  défend. 

I.  S.  Paul  conclut  quant  à  toute  la  Loi,  en  disant  :  a  II  est  donc 

évident,  »  d'après  ce  qui  précède,  «  que  la  loi  n  du  Seigneur  a  est 
sainte  »  {Ps.^  xviii,  v.  9)  :  «  La  loi  du  Seigneur  est  sans  tache;  t) 

(r^  Timoth.,  I,  v.  8)  :  a  Quant  à  la  Loi,  nous  savons  qu'elle  est 
bonne.  » 

II.  Quant  aux  divers  commandements  de  la  Loi,  S.  Paul  conclut  en 

disant  :  a  Et  le  commandement  saint;  »  il  s'agit  des  préceptes  céré- 
moniaux  qui  fixent  pour  les  hommes  le  culte  de  Dieu  (Zev.,xx,v.  26)  : 

a  Soyez  saints,  parce  que  je  suis  saint.  »  —  «  Et  juste,  »  il  s'agit  des 
préceptes  judiciaires  qui  règlent  ce  que  l'homme  doit  légitimement 
au  prochain  {Ps.^  xviii,  v.  29)  :  a  Les  jugements  de  Dieu  sont  véri- 

tables; ils  se  justifient  par  eux-mêmes.»  —  «  Et  bon,  »  c'est-à-dire 

irréprochable  ;  il  s'agit  des  préceptes  moraux  [Ps.,  cxviii,  v.  72)  : 
((  La  loi  sortie  de  votre  bouche  est  bonne,  et  préférable  pour  moi  à 

des  minions  d'or  et  d'argent.  »  Comme  tous  les  commandements 
nous  dirigent  vers  Dieu,  l'Apôtre  a  appelé  sainte  toute  la  Loi. 

m.  Lorsqu'il  dit  (v.  13)  :  «  Ce  qui  est  bon  est  donc...,  »  S.  Paul  re- 
prend la  difficulté  au  point  de  vue  des  effets  de  la  Loi.  1°  Il  énonce  la 

difficulté  même,  en  disant  :  <ï  Ce  qui  est  bon,  »  à  savoir  en  soi,  «  est 

devenu  pour  moi  la  mort,  »  c'est-à-dire  par  soi  une  cause  de  mort? 

illud,  se.  mandatuiUjOccasionaliter  pec- 
catum  me  occidit  (2  Cor.,  m,  v.  6)  : 
«  Littera  occidit.  » 

m»  Dei.ndk,  cum  dicit  :  «  Itaque 
Lex,  etc.,  »  concludit  conclusionem  in- 
tentam,  se.  quod  Lex  non  solum  non  sit 
peccatum,  sed  ulterius  quod  sit  Lona, 
tantiuam  facieus  coguoscere  peccatum 
et  proliibens  ipsum. 

I.  Et  primo,  concludit  quantum  ad 
totaiu  Legem,  diceus  :  Sicut  ex  pree- 
missis  patet,  «  Lex  quidem  est  sancta  » 
{Ps.,  xxiiï,  V.  9)  :  «  Lex  Domini  imma- 
culata  ;  »  (1  Tim.,  i,  v.  8)  :  «  Scimus  quia 
bona  est  Lex.  » 

II.  Secundo,  quantum  ad  particulare 
Legis  mandatum,  dicens  :  «  Et  mauda- 
tum  »  Legis  est  «  sanctum,  »  quantum 
ad  preecepta  caeremonialia,  quibus  ho- 

mines  ordinantur  ad  Dei  cultum  {Lev., 
XX,  V.  26)  :  «  Sancti  estote,  quia  ego  sane- 
tussum.  »  —  ((  Et  justum,  »  quantum  ad 
praecepla  judicialia.  quibus  homo  deljito 
modo  ordinatur  ad  proximum  {Ps., 
XVIII,  V.  29)  :  «  Judicia  Domini  vera, 
justifîcata,  etc.  »  —  «  Et  bonum,  »  id 
est  honestum,  quantum  ad  preecepta 
moralia  {Ps.,  cxviii,  v.  72)  :  «  Bonum 
est  mihi  Lex  oris  tui  super  millia,  etc.» 
Quia  tamen  omuia  praecepta  ordinant 
nos  in  Deum,  ideo  totam  Legem  sanc- 
lam  nominavit. 

III.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Quod  ergo 
bonum  est ,  etc.,  »  movet  quœstionem 

quantum  ad  Legis  effectum.  Et  1»  pri- 
mo, quœstionem,  diceus  :  «  Quod  ergo 

bonum  est,  »  se.  in  se,«  factum  est  mihi 
mors,  »  id    est  par    se   causa  mortis? 
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Fausse  interprétation  qu'on  pouvait  donner  à  ce  qu'il  avait  dit  plus 
haut  :  ce  II  s'est  trouvé  que  le  commandement  qui  devait  me  donner 
la  vie  n'a  plus  servi  qu'à  me  donner  la  mort.  »  2°  Il  répond  à  cette 
difficulté  par  une  formule  imprécatoire  (v.  13):  «  Loin  de  là  !  »  Ce 
qui  en  soi  est  bon  et  vivifiant  ne  peut  devenir  une  cause  de  mal  et  de 
mort,  selon  ce  mot  de  S.  Matthieu  (vu,  v.  18)  :  a  Un  arbre  bon  ne  peut 

porter  de  mauvais  fruits.  »  3°  A  ces  mots  (v.  13)  :  a  Car  le  péché,  etc.,  » 

il  fait  concorder  ce  qu'il  dit  avec  ce  qui  précède.  En  effet,  on  ne  peut 
regarder  le  commandement  comme  une  cause  de  mort  en  ce  sens 

qu'il  la  donne  lui-même,  mais  en  ce  sens  que,  l'occasion  étant  donnée 
par  le  commandement,  le  péché  même  produit  la  mort.  C'est  ce  que 
dit  l'Apôtre  (v.  i3)  :  «  Car  le  péché,  pour  paraître  péché...;  »  en 
d'autres  termes,  on  connaît  ce  qui  est  péché  parle  bien  de  la  Loi, 
c'est-à-dire  par  le  commandement  qu'elle  donne,  car  la  Loi  produit 
le  bien,  en  ce  sens  qu'elle  donne  la  connaissance  du  péché  occasion- 

nellement, en  tant  qu'elle  fait  voir  ce  qui  est  péché.  Cependant  on 
ne  doit  pas  entendre  que  par  la  Loi  le  péché  ait  produit  la  mort, 

comme  si,  sans  la  Loi,  la  mort  n'eût  point  existé  ;  car  il  a  été  dit  plus 
haut  que  la  mort  a  régné  depuis  Adam  jusqu'à  Moïse,  c'est-à-dire 
alors  que  la  Loi  n'existait  point.  Il  faut  donc  comprendre  que  par  la 
Loi  le  péché  a  produit  la  mort,  en  ce  sens  que  la  condamnation  de  la 

mort  s'est  accrue  après  que  la  Loi  fut  survenue.  C'est  ce  qu'ajoute 
S.  Paul  (v.  13)  :  Je  dis  que  «  le  péché  m'a  donné  la  mort  par  une 
chose  bonne,  en  sorte  que  le  péché  a  fait  pécher  encore,))  c'est-à-dire 
a  fait  pécher  occasionnellement  par  le  commandement  même  de  la 

Loi;  «  et  cela  sans  mesure,  »  par  rapport  à  ce  qui  avait  lieu  aupara- 
vant, soit  que  la  faute  a  pris  le  caractère  de  prévarication,  soit  que  la 

Ouod  quidem  aliquis  poterat  falso  iu- 
telligere  ex  eo  quod  supra  dictum  est  : 
«  Inventum  est  mihi  inaudatum  quod 
erat  ad  vitam,  hoc  esse  ad  mortem.  » 
2»  Secundo,  solvit  per  ioteremptionem, 
dicens  :  «  Absit.  »  Non  potest  id  quod 
est  secundum  se  bonum  et  vivificum, 
esse  causa  mali  et  mortis,  secundum 

illud  {Malih.,  \n,  v.  18)  :  «Non  potestar- 
bor  bonafructusmalosfacere.»  3° Tertio, 
ibi  :  «  Sed  peccatum  ,  etc.  ,  »  concor- 

dat id  quod  nuuc  dicitur  cum  eo  quod 
supra  dicium  est.  Non  enim  mandatum 
sic  invenitur  esse  ad  mortem,  quod  ipsum 
mortem  operetur  ;  sed  quia,  occasione  ac- 

cepta, ab  ipso  peccato  mortem  operatur. 
Et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Sed  peccatum, 
ut  appareat  peccatum  ,  »  id  est  ex  hoc 
apparet  esse  peccatum  per  Legis  bonum. 

id  est  per  mandatum  Legis  :  quia  ex 

hoc  ipsum  bonum  est,  quod  facit  co- 
gnitionem  peccati,  et  hoc  occasionaliter, 
in  quantum  manifestât  peccatum.  Non 
autem  sic  intelligitur  peccatum  per  Le- 
gem  operatum  esse  mortem,  quasi  sine 
Lege  mors  non  fuisset.  Dictum  est  enim 

supra  quod  regnavit  mors  ab  Adam  us- 
que  ad  Moysem,  se.  cum  Lex  non  esset  ; 
sed  intelligitur  quod  peccatum  per  Le- 
gem  operatur  mortem,  quia  damnatio 
mortis  est  augmentata,  Lege  adveniente. 
Et  hoc  est  quod  subditur  :  ita  dico  quod 
«  peccatum  operatum  est  mortem  per 
bonum,  ut  peccatum  fiât  peccans,  n  id 
est  peccare  faciens  «  per  mandatum  » 
Legis  occasionaliter.  Et  hoc  :  «  Supra 
modum,  »  quo  anteapeccabat;  vel  quia 
accessit  reatus  preevaricationis,  vel  quia 
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convoitise  du  péché  est  devenue  plus  violente,  comme  il  a  été  ex- 

plique, par  la  prohibition  de  la  Loi  qui  est  survenue.  Or  par  le  péché 

il  faut  entendre  ici,  d'après  une  interprétation  précédente,  ou  le  dé- mon, ou  mieux  le  foyer  du  péché. 

crevit  concupiscentia  peccati,  ut  supra  ;  supra  diximus^  vel  diabolus,  vel  potius 
dictum  est,  veniente  prohibitione  Legis.  j  fomes  peccati. 
Peccatum  autem  hic  inteUigitur,   sicut  I 



LEÇON  IIP  (ch.  VII,  w.  14  à  20). 

Sommaire  :  L'Apôtre  démontre  la  bonté  de  la  Loi  par  la  répugnance 
que  l'homme  éprouve  pour  le  bien,  répugnance  que  la  Loi  ne  sau- 

rait enlever.  —  Comment  la  loi  ancienne  peut-elle  être  appelée 
spirituelle^  et  l'homme  charnel  ?  —  Avons-nous  de  nous-mêmes  le commencement  des  bonnes  œuvres  ? 

14.  Car  nous  savons  que  la  Loi  est  spirituelle^  et  moi  je  suis  charnel^ 
vendu  pour  être  assujetti  au  péché. 

15.  Aussi  ce  que  je  fais^je  ne  le  comprends  pas  :  car  le  bien  que  je  veuXy 
je  ne  le  fais  pas;  mais  le  mal  que  je  hais^je  le  fais. 

16.  Que  si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  j'acquiesce  à  la  Loi  comme étant  bonne. 
17.  Ainsi  ce  nest  plus  moi  qui  fais  cela^  mais  le  péché  qui  habite  en 

moi. 

18.  Car  je  sais  que  le  bien  ne  se  trouve  pas  en  moi,  c'est-à-dire  dans 
ma  chair.  En  effet,  le  vouloir  réside  en  moi;  mais  accomplir  le  bien,  je  ne 

l'y  trouve  pas. 
19.  Ainsi  le  bien  que  je  veux,  je  ne  le  fais  point;  mais  le  mal  quejene 

veux  pas,  je  le  fais. 

20.  Que  si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  ce  n'est  pas  moi  qui  le  fais, mais  le  péché  qui  habite  en  moi. 

Après  avoir  éliminé  ce  qui  pouvait  faire  paraître  la  Loi  mauvaise 
et  produisant  de  mauvais  effets,  S.  Paul  prouve  que  la  Loi  est  bonne. 

Dans  ce  but,  il  fait  d'abord  ressortir  la  bonté  de  la  Loi  par  la  répu- 

gnance même  que  l'homme  éprouve  pour  le  bien,  répugnance  que  la 
Loi  ne  peut  faire  surmonter  ;  il  indique  ensuite  ce  qui  peut  détruire 

LECTIO  m. 

Manifestât  Legem  bonam  esse  ex  repu- 
gnantia  hominis  ad  bonum  ,  quam 
Lex  tollere  minime  potest;  pariterque 
ostenditur  quomodo  Lex  vêtus  dicatur 
esse  spiritualis,  homo  vero  carnalis^ 
queeriturqne  simul  an  initium  boni 
operis  sit  ex  nobis. 

14.  Scimus  enim  quocl  Lex  spiritualis 
est  ;  ego  (lutem  carnalis  sum,  venum- 
clatiis  suhpeccato. 

15.  Quocl  enim  opérer,  non  intelligo  : 
non  enim  qiioa  vola  bonum,  hoc  ago; 

sed  quocl  ocli  malum,  illucl  j'acio. IG.  Si  cmlem  quocl  nolo  ,  illucl  facio, 
consentio  Lcgi,  quo7iiam  bona  est. 

17.  Nunc  autem  jam  non  ego  opérer 
illud,  sed  quod  hahiUH  in  me  pecca- 
tum. 

18.  Soie  enim  quia  non  habitat  in  me, 
hoc  est  in  carne  mea  ,  bonum.  Nam 
relie  acljacet  mihi;  perficere  autem 
bonum,  non  invenio. 

19.  Non  enim  quod  volo  bonum ,  hoc 
facio;  sed  quod  nolo  malum,  hoc 

ago. 20.  Si  autem  quod  nolo,  illud  facio, 
jam  non  ego  opérer  illud,  sed  quod 
habitat  in  me  peccatum. 

Postquam  Apostolus  exclusit  illa  ex 
quibus  Lex  videbatur  esse  mala  et 
mali  effectua,  hic  probat  Legem  esse 
bonam.  Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo, 
probat  bonitatem  Legis  ex  ipsa  repu- 
gnantia  quœ  in  homiue  invenilur  ad 
bonum,  quam  Lex  tollere  non  potest. 
Secundo,  ostendit  per  quid  hujusmodi 
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cette  répugnance  que  la  Loi  laisse  subsister,  à  ces  mots  (v.  24)  :  «Mal- 
heureux homme  que  je  suis  !  » 

Pour  établir  la  bonté  de  la  Loi,  P  il  énonce  sa  proposition  ;  11°  il  la 
prouve,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Je  ne  comprends  pas  ce  que  je  fais  ;  » 
IIP  il  tire  la  conclusion,  à  ces  autres  (v.  21)  :  «  Je  trouve  donc  en  moi 
une  loi,  etc.  » 

P  En  énonçant  sapropostion  que  la  Loi  est  bonne,  i.  il  expose  cette 

bonté  ;  ii.  il  dépeint  la  condition  de  l'homme,  à  ces  mots  (v.  14)  : 
<c  Mais  moi,  je  suis  charnel.  » 

I.  Il  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  la  Loi  est  sainte  ;  et,  si  je  l'ai  avancé, 
<(  C'est  que  nous  savons,  »  nous  qui  avons  la  sagesse  des  choses  di- 

vines, ((  que  la  Loi,  »  c'est-à-dire  l'ancienne  Loi,  «  est  spirituelle,  » 
c'est-à-dire  qu'elle  est  en  harmonie  avec  l'esprit  de  l'homme  {Ps. ,  xviii, 
V.  7)  :  «  La  loi  du  Seigneur  est  sans  tache,  pure.  »  Ou  «  spirituelle,  » 

c'est-à-dire  donnée  par  TEsprit-Saint,  qui ,  dans  les  Ecritures^  est 
appelé  le  doigt  de  Dieu  {S.  Luc,  xi,  v.  20)  :  «  Si  je  chasse  les  démons 

par  le  doigt  de  Dieu.  »  C'est  pourquoi  il  est  dit  {Exode,  xxxi,  v.  18)  : 
(k  Le  Seigneur  donna  à  Moïse  deux  tables  de  pierre  qui  contenaient  la 

loi  écrite  par  le  doigt  de  Dieu.  »  Cependant  la  Loi  nouvelle  n'est  pas 
appelée  seulement  spirituelle,  mais  loi  de  l'Esprit,  comme  on  le  voit 
(^o?/z.,  VIII,  v.  2),  parce  que  non-seulement  elle  vient  de  l'Esprit- 
Saint,  mais  a  été  gravée  par  cet  Esprit  même  dans  le  cœur  où  il 
habite. 

II.  En  ajoutant  (v.  14)  :  «  Mais  moi,  je  suis  charnel,  »  S.  Paul  dépeint 

la  condition  de  l'homme.  Ce  qu'il  dit  peut  être  entendu  de  deux  ma- 
nières. D'abord  l'Apôtre  parlerait  de  lui  comme  d'un  homme  vivant 

Legis  repugnantia  tolli  potest,  ibi  :  «  In- 
felix,  etc.  » 

Circa  primum  tria  facit.  Primo,  pro- 
ponit  quod  intendit.  Secundo,  probat 
propositum,  ibi  :  «  Quod  enim  opérer, 
etc.  »  Tertio,  infert  couclusiouem  inten- 
tam,  ibi  :  «  Invenio  igitur,  etc.  » 

1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
proponit  Legis  bonitatem  ;  secundo,  ho- 
minis  conditionem,  ibi  :  «  Ego  autem, 
etc.  » 

I.  Dicit  ergoprnno  :  Dictum  est  quod 
Lex  est  sancta  ;  et  boc  dixit  :  «  Scimus 
enim,  »  nos  qui  sumus  in  divinis  sa- 
pientes,  «quod  Lex,»  se.  vêtus,  «  spi- 
ritualis  est,»  se.  spiritui  hominis  con- 
cordans  (  Ps.,  xvni,  v.  7)  :  «  Lex  Domiui 

immaculata.  »  Vel  :  «  Spiritualis  est,  » 
id  est  a  Spiritu  Sancto  data,  qui  digitus 
Dei  dicitur  in  Scripturis  (Luc,  xi, 

V.  20)  :  «  Si  in  digito  Dei  ejicio  daemo- 
nia.  »Unde  dicitur  (Exod.,  xxxi,  v.  18): 
«  Dédit  Dominus  Moysi  duas  tabulas 

lapideas,  scriptas  digito  Dei.  »  Lex  ta- 
men  nova  non  solum  dicitur  lex  spiri- 

tualis, sedlex  Spiritus,  ut  patet  (infra, 
viir,  V.  2);  quia  non  solum  a  Spiritu 
Sancto  est,  sed  Spiritus  Sanctus  eam 
imprimit  cordi  quod  inhabitat. 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Ego  autem 

carnalis  sum,  etc.,  »  ostendit  conditio- 
nem hominis;  et  potest  hoc  verbum 

dnpliciter  exponi.  Uno  quidem  modo, 

ut  Apostolus  loquatur  in  persona  homi- 
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dans  1g  péché  :  c'est  dans  ce  sens  que  S.  Augustin  l'a  expliqué  {Lm^e 
des  83  Questions  i);  mais  ensuite  (dans  le  Livre  contre  Julien'^),  il  l'ex- 

plique en  faisant  parler  l'Apôtre  dans  sa  propre  personne,  c'est-à-dire 
d'un  homme  constitué  en  état  de  grâce.  Avançons  donc  en  expli- 

quant comment  ces  paroles  et  les  suivantes  peuvent  être  entendues 

diversement  dans  l'un  et  l'autre  sens,  bien  que  la  seconde  exphcation 
soit  préférable. 

Cette  parole  (v.  14)  :  «  Mais  moi,  je  suis  charnel,  »  doit  s'entendre 
de  manière  à  ce  que  ce  pronom  «  je  »  soit  pris  pour  ce  qui  dans 

l'homme  est  le  principal,  c'est-à-dire  la  raison.  On  peut,  en  effet, 
prendre  chaque  homme  pour  sa  raison  ou  son  intelligence  propre  ; 

ainsi  le  gouverneur  d'une  cité  semble  être  la  cité  même,  en  sorte  que 
la  cité  paraît  faire  ce  que  fait  son  gouverneur.  Or  l'homme  est  appelé 
a  charnel  »  parce  que  sa  raison  est  charnelle.  Deux  motifs  nous 

autorisent  à  le  dire  :  d'abord  la  raison  est  sous  la  dépendance  de  la 

chair  en  consentant  à  ce  que  la  chair  propose  (l""^  Cor.,  m,  v.  3)  : 
((  Puisqu'il  y  a  parmi  vous  des  jalousies  et  des  contentions,  n'est-il 
pas  visible  que  vous  êtes  charnels  ?  »  On  l'entend  ainsi  de  l'homme 
qui  n'est  pas  encore  relevé  par  la  grâce.  En  second  Heu,  la  raison  est 

*  «  Ego  carnalis  sum,  id  est  carni  consentie,  nondum  spirituali  gratiahbe- 
ratus.  »  (LU),  de  diversis  Questionibu.s  83,  q.  Lxvia^  5.  —  Migne,  t.  XXXIX,  p.  63.) 
—  S.  Augustin,  dans  son  premier  livre  des  Rélractations,  ch.  xxvi,  fait  observer, 
sur  cette  interprétation  :  «  quod  non  sic  accipieudum  est  quasi  spiritualis  homo, 
jam  sub  gratia  constitulus,  etiamde  seipso  non  po5sit  hoc  dicere,  et  cœtera  usque 
ad  eum  locum  ubi  dictum  est  :  Miser  ego  bomo...  » 

-  «  Jam  tandem  perspicis  etiam  se  ipsum  in  bis  verbis  voluisse  intelligi  Apo- 
stokim?...»  (S.  Aug.,  Contra  Juliamim Pelagianwn,  lih.  II,  cap.ni.l— S.  Augustin 
a  beaucoup  varié  sur  l'interprétation  de  ce  mot.  {Co7i fer.,  lib.  I,  ad  Simplicionum, 
quœst.  i^;  —  Exposiiio  epislolx  ad  Romanos,^ \ivo\i.  xli  et  xui;  —  Expositio Epistolx  ad  Galatas,  cap.  v;  —  De  Gratia  Christi,  n.  43;  —  Lib.  I  contra  duas 
Epistolas  Pelagianorum,  n.  17-25;  —  Retrac tationum,  lib.  I,  ch.  xxm  et  xxiv; 
ibidem,  lib.  II,  ch.  i;— Contra  Julianum,  lib.  VI,  cap.  xxiii.) 

nis  in  peccato  existentis;  et  ita  hoc  Au- ,  videtur    unusquisque   homo    esse    sua 
gust.  exponit  (in  Lib.  lxxxiii  Qusestio- 
num).  Postea  vero  (in  Lib.  contra 
Julianum)  exponit  hoc ,  ut  Apostolus 
intelligatur  loqui  in  persona  sua,  id  est 
bominis  sub  gratia  constituti.  Prose- 
quamur  ergo  declarando  qualiter  hsec 
verba  et  sequentia  diversimode  possunt 
utroque  modo  exponi,  quamvis  secunda 
expositio  melior  sit. 

Quod  ergo  dicitur  primo  :  «  Ego  au- 
tem,  etc.,»  sic  intelligendum  est ,  ut  ly 
«  ego  »  pro  ratione  homiins  intelligatur, 
quee  est  principale  in  homiue  :  unde 

ratio  vel  suus  intellectus  ;  sicut  civitas 
videtur  esse  rector  civitatis,  ita  ut  quod 
ille  facit,  civitas  facere  videatur.  Dicitur 
autem  homo  carnalis  quia  ejus  ratio 

carnalis  est,  quse  dicitur  carnalis  du- 
pliciter.  Uno  modo,  ex  eo  quod  subdi- 
tur  carni  consentiens  bis  ad  quae  caro 
instigat,  secundum  illud  (1  Cor.  ,  m, 

V.  3)  :  «Cum  sit  inter  vos  zelus  et  con- 
tentio,  nonne  carnales  estis,  etc.  ?  »  Et 
hoc  modo  intelligitur  de  homine  non- 

dum per  gratiam  reparato.  Alio  modo, 
dicitur  ratio  esse  carnalis  ex  eo  quod  a 
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appelée  charnelle  en  ce  que  la  chair  l'attaque  et  la  combat  {Galates,  v, 
V.  il)  :  «  La  chair  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit.  »  Dans 
ce  sens,  on  comprend  que  la  raison  peut  être  charnelle,  môme  dans 

l'homme  établi  en  grâce,  car  l'une  et  l'autre  de  ces  tendances  char- 
nelles proviennent  du  péché.  De  là  S.  Paul  ajoute  (v.  14)  :  «  Et  vendu 

comme  esclave  au  péché.  »  Il  faut  toutefois  remarquer  que  la  ten- 

dance qui  suppose  la  rébellion  de  la  chair  contre  l'esprit  provient  du 
péché  du  premier  homme,  car  elle  appartient  au  foyer  dont  la  cor- 

ruption prend  sa  source  dans  le  péché  originel.  Mais  celle  qui  suppose 

l'assujettissance  à  la  chair  provient  non-seulement  du  péché  originel, 
mais  aussi  du  péché  actuel,  par  lequel  l'homme,  obéissant  aux  con- 

voitises de  la  chair,  s'en  constitue  l'esclave.  C'est  pourquoi  l'Apôtre 
dit  (v.  14)  :  ((  Vendu  au  péché,  »  à  savoir,  à  celui  du  premier  père  ou 
au  sien  propre.  Il  dit  :  «  Vendu,  y)  parce  que  le  pécheur  se  vend,  pour 
être  esclave  du  péché,  au  prix  de  la  satisfaction  de  sa  propre  volonté 

(Isaïe,  L,  V.  1)  :  «  C'est  à  cause  de  vos  péchés  que  vous  avez  été 
vendus.  » 

IP  Quand  l'Apôtre  ajoute  (v.  15)  :  «  Aussi  je  ne  comprends  pas  ce 
que  je  fais,  »  il  développe  ce  qu'il  avait  énoncé  :  i.  que  la  Loi  est  spi- 

rituelle; II.  que  l'homme  est  charnel  et  vendu  comme  esclave  au 
péché,  à  ces  mots  (v.  17)  :  «  Et  maintenant  ce  n'est  plus  moi  qui  fais 
cela.  T) 

I.  Or_,  pour  étabhr  que  la  Loi  est  spirituelle  :  1°  il  expose  la  preuve  ; 
2o  il  tire  une  conclusion ,  à  ces  mots  (v.  16)  :  «  Si  je  fais  ce  que  je 
ne  veux  pas.  » 

1°  La  preuve  que  la  Loi  est  spirituelle  est  tirée  de  la  faiblesse  de 

l'homme.  A)  que  S.  Paul  expose  d'abord  ;  B)  il  en  donne  ensuite  la 

carne  impugnatur,  secandumillud  (Gai., 
Y,  V.  17)  :  «  Caro  concupiscit  adversus 
spiritum.  »  Et  hoc  modo  intelligitiir 
esse  carnalis  ratio  etiam  hominis  sub 

gratia  constituti;  utraque  enim  carna- 
litas  provenit  ex  peccato  :  unde  subdit  : 
«  Venumdatus  sub  peccato.  »  Sed  ta- 
men  notandum  quod  carnalitas^  quae 
importât  rebellionem Garnis  ad  spiritum, 
provenit  ex  peccato  primi  parentis; 
quia  hoc  pertinet  ad  fomitem  cujus  cor- 
ruptio  ex  illo  peccato  derivatur.  Carna- 
litas  autem,  quœ  importât  subjectio- 
nem  ad  caruem  ,  provenit  non  solum 
ex  peccato  originali ,  sed  etiam  actuali^ 
per  quod  homo  ,  obediendo  concu- 
piscentiis  carnis  ,  servum  se  carnis 
constituit;  unde  subdit;  «  Venumdatus 

sub  peccato,  »  se.  vel  primi  parent!:?, 
vel  proprio.  Et  dicil  :  «  Venumdatus^  » 
quia  peccator  seipsum  vendit  in  servum 
peccati  pretio  propriae  voluntatis  im- 
plendœ  (/5.,  L,  v.  1)  :  «  Ecce  in  iuiqni- 
tatibus  vestris  venditi  estis.  » 

11°  Deixde,  cum  dicit  :  «  Quod  enim 
operor,  etc.,  »  ostendit  quod  proposue- 
rat.  Et  primo,  quod  Lex  sit  spiritualis  ; 
secundo,  quod  homo  sit  carnahs  ,  ve- 

numdatus sub  peccato,  ibi  :  «  Nunc  au- 
tem jam  uon  ego,  etc.  » 

I.  Circa  primum  duo  faclt.  Primo, 
proponit  probationem.  Secundo, inducit 
conchisionem,  ibi  :  «  Si  autem  quod  nolo, 
etc.  » 

1°  Sumitur  autem  probatio  ex  homi- 
nis infirmilate,   quam  primo  proponit. 
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démonstration,  à  ces  mots  (v.  13)  :  a  Car  je  ne  fais  pas  le  bien  que  je 
veux,  y) 

A)  Or  la  faiblesse  de  l'homme  est  manifeste  :  elle  se  voit  en  cela 
même  qu'il  fait  ce  qu'il  sait  bien  ne  devoir  point  être  fait.  C'est  pour- 

quoi S.  Paul  dit  (v.  15)  :  «  Aussi  je  ne  comprends  pas  ce  que  je  fais,  » 
à  savoir,  comme  devant  être  fait.  On  peut  entendre  ce  mot  de  deux 

manières.  Premièrement  l'homme  esclave  du  péché  comprend,  en 
général,  qu'il  ne  faut  pas  commetre  le  péché;  mais,  vaincu  parla 
suggestion  du  démon,  par  sa  passion  ou  par  l'inchnation  de  l'habi- 

tude mauvaise,  il  le  comm.et.  Yoilà  pourquoi  on  dit  qu'en  agissant 
contre  sa  conscience,  il  fait  ce  qu'il  sait  bien  ne  devoir  pas  être  fait 
{S.  Luc,  XII,  V.  47)  :  «  Le  serviteur  qui  a  connu  la  volonté  de  son 

maître  et  ne  l'a  point  exécutée  sera  à  bon  droit  frappé  de  plusieurs 
coups.  »  Secondement  on  peut  rapporter  ce  mot  à  l'homme  établi  en 
grâce  qui  fait  le  mal  non  pas,  à  la  vérité,  en  l'exécutant  par  les  œu- 

vres ou  en  y  donnant  un  assentiment  mental,  mais  simplement  par 

convoitise  de  l'appétit  sensible.  Cette  concupiscence  se  soulève,  mal- 
gré la  raison  et  l'inteHigence  ;  elle  prévient  le  jugement,  qui,  en  sur- 

venant, met  obstacle  à  l'exécution  de  l'œuvre.  Voilà  pourquoi  S.  Paul 
ne  dit  pas  expressément  :  Je  comprends  que  cela  ne  doit  pas  être 

fait,  mais  :  <c  Je  ne  comprends  pas,  »  parce  que  c'est  avant  toute 
délibération  de  l'intelligence,  ou  sans  sa  perception,  que  ce  mouve- 

ment de  la  conscience  s'est  fait  sentir  {Galat.,  v,  v.  17)  :  a  La  chair  a 
des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'esprit.  » 

B)  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  15)  :  «  Car  je  ne  fais  pas  le  bien  que  je 
veux,  »  il  donne  la  preuve  de  ce  qu'il  avait  avancé,  par  division  et 

Secundo  ,    adducit    probationem^  ibi  : 
«  Non  autem,  etc.  » 

A)  Infirmitas  autem  hominis  est  ma- 
nifesta, et  ex  hoc  quod  operatur  id  quod 

intelligit  non  esse  operandum;  unde  di- 
citur  :  «  Quod  enim  operor,  non  intel- 
ligo,  »  se.  esse  operandum.  Quod  qui- 
dem  potest  intelligi  dupliciter.  Uno 
modo,  de  eo  qui  est  subjectus  peccato, 
qui  quidem  in  universali  intelligit  non 
esse  operandum  peccatum  :  tamen,  vic- 
tus  suggestione  dœmonis,  vel  passione, 
vel  inclinatione  perversi  habitus,  ope- 

ratur illud.  Et  ideo  dicitur  operari  quod 
intelligit  non  esse  operandum  contra 
conscientiam  faciens;  sicut  {Luc,  xu, 

V.  47)  :  «  Servus,  sciens  voluntatem  do- 
mini  sui  et  non  faciens^  digne  plagis  va- 
Dulabit  multis.  »  Alio  modo,  potest  in- 

telligi de  eo  quiestin  gratia  constitutus, 
qui  quidem  operatur  malum,  non  qui- 

dem exequendo  in  opère  vel  consen- 
tiente  mente,  sed  solum  concupiscendo 
secundum  passionem  sensibilis  appeti- 
tus  ;  et  illa  concupiscentia  est  praeter 
rationem  et  intellectum,  quia  prœveuit 
ejus  judicium,  quo  adveniente,  talis 
operatio  impeditur.  Et  ideo  signanter 
nonnlicit:  intelligo  non  esse  faciendum, 
sed  «Non  intelligo;  »  quia  se.  intellectu 
nondum  deliberato,  aut  percipiente,  ta- 

lis operatio  concupiscenlicE  insurgit 

{Gai.,  V,  V.  17)  :  «  Garo  concupiscit  ad- 
versus  spiritum,  et  spiritus  adversus 
carnem.  » 

B)  Deinde,  cum  dicit:«Non  enim  quod 
volo,  etc.,»  probat  quod  dixerat,  et  per 
divisionem,  et  pereffectum.  à)  Per  divi- 
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par  l'effet,  o)  Par  division  d'abord.  Il  avait  dit  (v.  io)  :  «  Ce  que  je 
fais  ;  »  ce  qui  comprend  deux  termes  :  ne  pas  faire  le  bien,  et  faire  le 
mal  ;  car  celui  qui  ne  fait  pas  le  bien  est  réputé  faire  le  mal,  en  se 

rendant  coupable  d'omission,  b)  En  disant  ensuite  (v.  15)  :  «  Je  ne 
comprends  pas,  »  il  donne  la  même  preuve  par  l'effet  ;  car,  l'intelli- 

gence excitant  la  volonté,  vouloir  est  l'effet  de  la  cause  qui  connaît. 
Il  dit  donc  premièrement,  quant  à  l'omission  du  bien  (v.  15)  :  «  Car 
je  ne  fais  pas  le  bien  que  je  veux.  »  Ceci  peut  s'entendre  d'abord  de 
l'homme  en  l'état  de  péché.  Dans  ce  cas,  ce  mot  de  S.  Paul  :  «  Je  le 
fais,  »  doit  s'appliquera  la  volonté  complète,  qui  passe  à  l'acte  exté- 

rieur par  le  consentement  de  laraison.  ce  Je  le  veux,  »  se  rapporte  non 

pas  à  la  volonté  complète,  à  laquelle  il  appartient  de  prescrire  l'œuvre, 
mais  à  une  sorte  de  volonté  incomplète,  par  laquelle  on  veut  le  bien 

d'une  manière  générale  :  de  même  qu'on  porte  en  général  un  juge- 
ment droit  sur  ce  même  bien ,  quoique  par  l'habitude  ou  la  passion 

mauvaise  le  jugement  se  pervertisse  et  la  bonne  volonté  se  déprave 

quant  à  l'acte  particulier,  en  sorte  qu'on  ne  fait  point  ce  qu'en  général 
on  sait  devoir  être  fait  et  qu'on  voudrait  faire.  Que  si  l'on  applique  ce 
passage  à  l'homme  réhabilité  par  la  grâce,  il  faut,  au  contraire, 
entendre  ce  mot  de  S.  Paul  :  «  Je  le  veux,  »  d'une  volonté  complète 
qui  persévère  dans  l'élection  de  l'œuvre  particulière ,  en  sorte  que, 
par  cette  autre  expression  :  «  Je  le  fais,  »  on  désigne  l'action  incom- 

plète, qui  consiste  seulement  dans  l'appétit  sensible  et  n'arrive  pas 
jusqu'au  consentement  de  la  raison.  Car  l'homme  en  état  de  grâce 
veut,  à  la  vérité,  préserver  son  âme  des  mauvaises  convoitises;  mais 

il  n'opère  pas  le  bien  à  cause  des  mouvements  désordonnés  de  la 

sionem  quidem  ejus  quod  dixit  :  «Quod 
enim  operor,  etc.^  »  sub  quo  duo  conti- 
nentur,  se.  non  agere  bonum  et  agere 
malum;  quia  etiam  ille  qui  non  agit 
bonum,  dicitur  operari  peccatum,  pec- 
cato  omissionis.  b)  Ex  parte  autem  ejus, 
quod  dicit  :  «  Non  intelligo,  »  probat 
pereffectum;  quia  enim  (intellectus  mo- 
vet  voluntatem,  velle  est  effectus  ejus, 
quod  est  intelligere.  Dicit  ergo  primo, 
quantum  ad  omissionem  boni  :  «  Non 
enim  ago  hoc  bonum,  »  quod  volo  agere. 
Quod  quidem  uno  modo  potest  intelligi 
de  homine  sub  peccato  constituto  ;  et 
sic  hoc  quod  dicit:  «  Ago,  »  est  accipieu- 
dum  secundum  actionem  completam, 

quœ  ex'.erius  opère  exerce tur  per  ratio- 
nis  conseusum.  Quod  autem  dicit  : 

«  Volo,  »  est  inlelligendum  non  qui- 
dem de  voluntate  compléta,  quse  est 

operis  preeceptiva ,  sed  de    voluntate 

quadam  incompleta,  qua  homines  in 
universali  bonum  volunt  :  sicut  et 
in  universalihabent  rectumjudicium  de 
bono,  tamenper  habitum  vel  passionem 
perversam  pervertitur  hoc  judicium,  et 
depravatur  talis  voluntas  in  parliculari, 
ut  non  agat  quod  in  imiversali  iutelligit 
agendum,  et  agere  vellet.  Secundum 
autem  quod  intelligitur  de  homine  per 
gratiam  reparato,  e  converso  oportet 
intelligere  per  hoc  quod  dicit  :  «  Vulo,» 
voluntate  compléta  perdurante  in  elec- 
tione  particularis  operationis  ;  ut  per 

hoc  quod  dicit  :  «Ago,  »  intelligatur  ac- 
tio  incompleta,  quie  consistit  tantum  in 
appetitusensitivo,  nonperveniens  usque 
ad  rationis  consensum.  Homo  enim  sub 

gratia  constilutus  vult  'quidem  mentem 
suam  a  pravis  coucupiscentiis  conser- 
vare;  sed  hoc  bonum  non  agit,  propter 

motus inordinatùs  coucupiscentiae  insur- 
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concupiscence  qui  s'élève  dans  Tappétit  sensible.  C'est  dans  le  même 
sens  que  S.  Paul  dit  (Galat.,  v,  v.  17)  :  «  De  sorte  que  vous  ne  faites 

pas  les  choses  que  vous  voudriez.  »  Quant  à  commettre  le  mal, 

l'Apôtre  ajoute  en  second  lieu  (v.  15)  :  «  Mais  je  fais  le  mal  que  je 
hais.  »  Si  l'on  entend  ce  passage  de  l'homme  pécheur,  il  faut  voir 
dans  ce  mot  :  «  Je  hais,  »  une  sorte  de  haine  imparfaite,  qui  porte 
naturellement  tout  homme  à  haïr  le  mal  ;  et  par  cette  expression  : 

ce  Je  le  fais,  »  l'action  rendue  complète  par  l'exécution  de  l'œuvre, 
d'après  le  consentement  de  la  raison.  Car  cette  haine  du  mal  en  géné- 

ral disparaît,  dans  l'élection  de  l'acte  particuher,  par  Hnclination  de 
l'habitude  ou  de  la  passion.  Si,  au  contraire,  on  entend  ce  passage 
de  l'homme  établi  en  grâce,  cette  expression  de  S.  Paul  :  «  Je  le 

fais,  y>  nous  montre  l'action  imparfaite,  qui  consiste  dans  la  seule  con- 
voitise de  l'appétit,  et  l'expression  :  «Je  le  hais,  »  la  haine  parfaite,  par 

laquelle  on  persévère  dans  la  détermination  du  mal  jusqu'à  sa  finale 
réprobation,  dont  il  est  dit  (Ps.,  cxxxviii,  v.  20)  :  «  Seigneur,  je  les 

haïssais,  »  à  savoir  les  méchants,  en  tant  que  pécheurs,  «d'une 
haine  parfaite  ;  »  et  {2^Macchab.,  m,  v.  1)  :  «  Quand  les  lois  étaient  en- 

core fidèlement  observées,  à  cause  de  la  piété  du  grand-prêtre  Onias 

et  de  la  haine  qu'il  avait  dans  le  cœur  pour  le  mal.  » 

2°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  16)  :  «Or  si  je  fais  ce  quejene  veux  pas,  » 

de  la  disposition  de  l'homme  qu'il  vient  d'exposer  il  conclut  que  la 
Loi  est  comme  en  défaut  :  «  Or  si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas.  »  De 

quelque  façon  qu'on  entende  cette  expression  :  le  mal  que  je  ne  veux 
pas,  ce  J'acquiesce  à  la  Loi  comme  étant  bonne,  »  en  ce  sens  qu'elle 

gentes  in  appetitu  sensilivo.  Et  simile 
est  quod  dicit  {Gai,  v,v.  17)  :  «  Ut  non 

quaecumque  vultis,  illa  faciatis.  »  Secun- 
do, quantum  ad  perpetrationem  mali, 

subdit  :  «Sed  quod  odi  malum,  illud  fa- 
cio;  »  quod  quiaem  si  iutelligatur  de 
liomine  peccatore,  per  hoc  quod  dicit: 
u  Odi,  »  intelligatur  quoddam  odium 
imperfectum  ,  secundum  quod  omuis 
liomo  naturaliter  odit  malum.  Per  hoc 

autem  quod  dicit:  «Facio,»  intelligatur 
actio  perfecta  per  operis  executionem 
secundum  rationis  consensum.  Nam 
illud  odium  mali  in  universali  tollitur 

in  particulari  eligibili  per  inclinationem 
habitus  vel  passionis.  Si  vero  intelli- 
gitur  de  homiue  sub  gratia  constituto, 

per  hoc  quod  dicit  :  «  Facio,  »  intelli- 
gitur  e  converse  actio  imperfecta,  quee 

consistit  in  sola  concupiscentia  appetitus 
sensitivi.  Per  hoc  quod  dicit  :  «  Odi,  » 
intelligitur  odium  perfectum,  quo  quis 
persévérât  in  detestationem  mali  usque 
ad  fîualem  reprobationem  ipsius,  de 
quo  dicitur  (  P5.,  cxxxvni ,  v.  20)  : 
«  Perfecto  odio  oderam  illos,  »  sciii- 
cet  malos  in  quantum  sunt  peccatores 
(2  Macch.,  ni,  v.  1)  :  «  Cum  leges  adhuc 
oplime  custodirentur  propter  Oniae  pon- 
tificis  pietatem,  et  alios  odio  habentes 
malum.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit:  «  Si  autem  quod 
nolo,  etc.;  »  coiicludit  ex  prœmissa  dispo- 
sitione  hominis,  quod  Lex  sitbona,  di- 
cens  :  «Si  autem  quod  nolo,  illud  facio;» 

quocumque  dictorum  modorum  intelli- 
gatur hoc  ipso,  quod  nolo  malum,  «  Gon- 

seutio  Legi,  quoniam  bona  est,  »  in  hoc 
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interdit  le  mal,  que  naturellement  je  ne  veux  pas.  Il  est  évident,  en 

effet,  que  l'inclination  qui  porte  l'homme  raisonnable  à  vouloir  le 
bien  et  à  fuir  le  mal,  vient  de  la  nature  ou  de  la  grâce,  et  que,  dans 

l'un  et  l'autre  cas,  cette  inclination  est  bonne.  La  Loi,  qui,  en  prescri- 
vant le  bien  et  en  défendant  le  mal,  est  d'accord  avec  cette  inclina- 
tion, est,  parla  môme  raison,  également  bonne  [Prov.,  iv,  v.  2)  :  «  Je 

vous  ferai  un  don  excellent;  n'abandonnez  pas  ma  Loi,  etc.  » 

II.  En  ajoutant  (v.  17):  «  Ainsi  ce  n'est  plus  moi  qui  fais  cela,  » 
l'Apôtre  prouve  ce  qu'il  avait  dit  de  la  condition  de  l'homme,  à  sa- 

voir, qu'il  est  charnel  et  vendu  au  péché.  Sur  ce  point,  1°  il  énonce 
ce  qu'il  veut  prouver  ;  2°  il  prouve  sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  18)  : 
ce  Car  je  sais  que  le  bien  n'habite  pas  en  moi  ;  :>i  3"  il  déduit  sa  con- 

clusion, à  ces  autres  (v.  20)  :  «  Si  donc  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas.  » 

1°  Que  rhomme  charnel  soit  vendu  au  péché ,  que  sous  certain 
rapport  il  soit  devenu  Tesclave  du  péché,  on  le  voit  en  ce  que  ce 

n'est  pas  lui  qui  agit,  mais  qu'il  est  mu  par  le  péché.  Car  celui  qui  est 
libre  agit  lui-même  et  par  lui-même  ;  il  n'est  point  mu  par  un  autre. 
Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit  :  J'ai  avancé  que  par  l'intelligence  et  par 
la  volonté  «  j'acquiesce  à  la  Loi  ;  »  ainsi  donc,  lorsque  j'agis  contre  la 
Loi,  (c  ce  n'est  plus  moi  qui  fais  »  ce  que  je  fais  contre  la  Loi,  «  mais 
le  péché  qui  habite  en  moi.  »  Il  est  donc  évident  que  je  suis  l'esclave 
du  pèche,  en  tant  que  le  péché  agit  en  moi  avec  une  sorte  de  domi- 

nation. A)  On  peut  appliquer  avec  vérité  et  avec  facilité  cette  doc- 

trine à  l'homme  en  état  de  grâce  ;  car  le  mal  qu'il  convoite  par 
l'appétit  sensible  qui  appartient  à  la  chair  ne  procède  pas  de  l'acte 
rationel ,   mais  de  l'inclination  qui   provient   du  foyer  du    péché. 

qiiod  prohibet  malum  quod  ego  natu- 
raliter  nolo.  Manifeslura  est  enim  quod 
inclinatio  homiDis  secundum  rationem 

ad  volendum  bonum  et  fugiendum  ma- 
lum est  secundum  naturam  vel  gra- 

tiam;  et  utraque  est  bona.  Unde  etLex, 
quce  huic  itclinationi  consentit,  prœci- 
piendo bonum  et  prohibendo  malum, ea- 
dem  ratioue  est  bona  {Prov.,  i\,  v.  2)  : 
«  Donum  bonuai  tribuam  vobis  ;  Legem 
meam  ne  derelinquatis,  etc.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit:  «  Nunc  autem 
ego,  etc.,  »  probat  quod  dixerat  de  con- 
ditione  hominis,  se,  quod  sit  carnalis, 
veniimdatus  sub  peccato.  Et  circa  hoc 
tria  facit.  Primo,  proponit  quod  inten- 
dit.  Secundo,  probat  proposilum,  ibi  : 
«  Scio  enim,  etc.  »  Tertio,  concludit  in- 
tentum,  ibi  :  «  Si  autem  quod  nolo, 
etc.  » 

T.  I. 

1°  Quod  autem  homo  carnalis  veuum- 
datus  sub  peccato,  quasi  aliqualiter  sit 
servus  peccati.  ex  hoc  apparet  quod  ipse 
non  a  it,  sed  agitur  a  peccato.  ille  enim 
qui  est  liber,  ipse  per  seipsum  agit,  et 
non  ab  alio  agitur.  Et  ideo  dicit:  Dictum 
est  quod  per  intellectum  et  voluntatem 
«  consentio  Legi  ;  »  nunc  autem,  dum 
contra  Legem  facio,  «ego  jam  non  ope- 
ror»  illud  quod  facio  contra  Legem,  «sed 
peccatum  quod  in  me  habitat  ;  »  et  sic 
patet  me  esse  servum  peccati,  in  quan- 

tum peccatum  in  me  quasi  domiuium 
habens,  operatur..4)  Ethocquidem  recte 
ac  faciliter  potest  intelligi  de  homine 

sub  gratia  constituto  :  quod  enim  con- 
cupiscit  malum  secundum  appetitum 
sensitivum  ad  carnem  pertinentem,  non 

procedit  ex  opère  rationis,  sed  ex  incli- 
natione  fomitis.  Illud  autem  homo  dici- 

22 
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Or  l'homme  est  réputé  faire  ce  que  la  raison  opère ,  parce  que 
l'homme  c'est  l'être  raisonnable.  Les  mouvements  de  la  concupis- 

cence, qui  ne  procèdent  point  de  la  raison,  mais  de  l'inclination  dont 
la  racine  est  le  foyer  du  péché,  ne  sont  donc  pas  l'œuvre  de  l'homme  ; 
ces  mouvements  sortent  de  ce  foyer  que  l'Apôtre  appelle  ici  péché 
{S.  Jacques^  iv,  v.  1)  :  «  D'oii  viennent  les  guerres  et  les  procès  entre 
vous?  N'est-ce  pas  de  vos  passions  qui  combattent  dans  vos  mem- 

bres ?  ))  Mais,  dans  le  sens  propre,  on  ne  peut  appliquer  ce  passage  à 

l'homme  sous  le  règne  du  péché,  parce  que,  sa  raison  consentant  à  ce 
péché,  conséquemment  cet  homme  opère  par  lui-même.  Ainsi  S.  Au- 

gustin a  dit,  et  la  Glose  le  cite  :  II  est  dans  une  grande  erreur  celui 
qui,  consentant  à  la  convoitise  de  la  chair,  se  détermine  à  faire  ce 

qu'elle  désire  et  s'y  arrête,  s'il  pense  pouvoir  dire  encore  :  Je  ne  le 
fais  point  ! 

B)  On  peut  toutefois,  mais  en  forçant  le  sens,  entendre  ce  passage 

de  l'homme  pécheur;  car  un  acte  est  attribué  surtout  à  Tagent  prin- 
cipal qui  imprime  le  mouvement  dans  la  sphère  propre  de  sa  puis- 

sance, et  non  à  l'agent  qui  se  meut  et  qui  agit  sous  la  puissance 
propre  d'un  autre  dont  il  reçoit  le  mouvement.  Or  il  est  évident  que 
la  raison  de  l'homme,  en  tant  qu'elle  lui  est  propre,  n'est  pas  in- 

clinée vers  le  mal,  mais  seulement  en  tant  qu'elle  est  mue  par  la 
convoitise.  C'est  pourquoi  l'exécution  du  mal,  que  fait  la  raison 
vaincue  par  la  convoitise,  n'est  pas  attribuée  principalement  à  la  rai- 

son, qui  est  ici  prise  pour  l'homme,  mais  plutôt  à  la  convoitise  même, 
ou  à  l'habitude  qui  incline  la  raison  au  mal.  Que  si  l'on  dit  que  le 

péché  habite  dans  l'homme,  ce  n'est  pas  que  le  péché  soit  un  être 

tur  opéra  ùquod  ratio  operatur,  quia 
homo  est  id  quod  est  secundum  ratio- 
nem.  Unde  motus  concupisceutiae,  qui 
non  sunt  a  ratione,  sed  a  fomite,  non 
operatur  homo;  sed  fomes  peccati,  qui 
hic  peccatum  nominatur  (Jac,  îy,  v.  1)  : 
«  Unde  bella  et  lites  in  vobis  ?  Nonne  ex 
coucupiscentiis  Testris  quse  militant  in 
membris  vestris?  »  Sed  de  homine  sub 

peccato  constituto,  hoc  proprie  intel- 
ligi  non  potest,  quia  ejus  ratio  peccato 
consentit;  et  ideo  ipsemet  operatur. 
Unde  dicit  Augustinus,  et  habetur  in 
Glossa  :  Multum  fallitur  homo  qui  con- 
sentiens  est  eoncupiscentiœ  carnis  suée, 
et  quod  illa  dcsideratdecernens  facere,  et 
stetnens  putat  sibi  adhuc  esse  dicen- 
dum  :  «  Non  ego  operor  illud.  » 

B)  Potest  tamen,  licet  extorte,  exponi 
etiam  de  homine  peccatore.  Actio  enim 
maxime  attribuitur  principali  agenti, 
quod  secundum  proprietatem  ùuam 
movet  :  non  autem  agenti,  quod  movet 

vel  agit  secundum  proprietatem  alte- 
rius  a  quo  movetur.  Manifestum  est 
autem  quod  ratio  hominis,  secundum 

illud  quod  est  proprium  sibi,  non  incli- 
natur  ad  malum,  sed  secundum  quod 

movetur  a  concupiscentia.  Et  ideo  ope- 
ratio  mali,  quam  ratio  facit.,  prout  est  a 
concupiscentia  victa ,  non  attribuitur 

principaliter  rationi,  quse  hic  per  homi- 
nem  intelligitur,  sed  potius  ipsi  con- 
cupiscentise  vel  habitui  ex  quo  ratio 
inchnatur  ad  malum.  Dicitur  autem 

peccatum  habitare    in    homine ,    non 
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réel,  puisqu'il  n'est  que  la  privation  du  bien  ;  mais  on  désigne,  en 
parlant  ainsi,  la  permanence  de  cette  privation  dans  l'homme. 

2°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  18)  :  «  Car  je  sais,  »  il  prouve  que  le 

péché,  habitant  dans  l'homme,  opère  le  mal  que  fait  l'homme.  A)  Il 
emploie  un  moyen  terme  pour  prouver  sa  proposition;  B)  il  déve- 

loppe ce  moyen  terme,  à  ces  mots  (v.  18)  :  «  En  effet,  le  vouloir  réside 
en  moi,  etc.  » 

A)  L'Apôtre  prouve  d'abord  que  le  péché,  habitant  dans  l'homme, 
opère  le  mal  que  fait  l'homme.  La  preuve  est  manifeste  si  ces  pa- 

roles se  rapportent  à  l'homme  établi  en  grâce,  à  l'homme  délivré  du 
péché  par  la  grâce  de  Jésus-Christ,  comme  on  l'a  dit  plus  haut  {fiorn., 
VI,  V.  18);  que  s'il  s'agit  de  l'homme  en  qui  la  grâce  de  Jésus-Christ 
n'habite  pas,  cet  homme  n'est  pas  délivré  du  péché.  Or  la  grâce  de 
Jésus-Christ  n'habite  pas  dans  la  chair,  mais  dans  l'esprit  ;  ce  qui 
fait  dire  à  S.  Paul  {Bom.,  viii,  v.  10)  :  «  Que  si  le  Christ  est  en  nous, 

quoique  le  corps  soit  mort  à  cause  du  péché,  l'esprit  est  vivant  à 
cause  delà  justice.  »  Il  domine  donc  encore  dans  la  chair  le  péché 

que  la  convoitise  de  la  chair  opère;  car  l'Apôtre  ne  sépare  pas  la 
chair  des  facultés  des  sens.  C'est  ainsi,  en  effet,  qu'on  distingue  la 
chair  d'avec  l'esprit  :  elle  lui  résiste,  en  tant  que  l'appétit  sensible 
veut  le  contraire  de  ce  que  l'esprit  demande,  selon  cette  parole 
[Galat.j  y ,  v.  17)  :  «La  chair  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de  l'es- 

prit. »  S.  Paul  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  (v.  17)  ce  qui  est  en  moi, 
même  après  la  réparation  de  la  grâce,  «  c'est  le  péché  qui  Topère, 
lui  qui  habite  en  moi.  »  Or  il  faut  entendre  par  «  En  moi  »  la  chair 

jointe  à  l'appétit  sensible.  «  Car  je  sais,  >;  par  la  raison  et  par  Texpé- 

quasi  peccatum  sit  res  aliqua,  cum 
sit  privatio  boni  ;  sed  designatur  per- 
manentia  hujusmodi  defectus  in  ho- 
mine. 

2»  Deinde,  cum  dicit:  «  Scio  enim,  » 
probat  quod  peccatum  babitaus  in  ho- 
mine  operetur  malum  quod  bomo  facit. 
Et  primo,  pouit  médium  ad  probandum 
propositum.  Secundo ,  illud  médium 
manifestât,  ibi  :  «  Nam  velle,  elc.  » 

/1)  Probat  ergo  primo,  quod  pecca- 
tum babitaus  in  bomine  operetur  ma- 
lum quod  bomo  facit;  quaj  quidem  pro- 

batio  manifesta  est,  secundum  quod 
verba  referuntur  ad  bominem  sub 

gratia  constitutum,  qui  est  liberatus  a 
peccato  per  gratiam  Cbristi,  ut  (supra, 
VI,  V.  18)  babitum  est.  Quantum  ergo 
ad  eum  in  quo  Cbristi  gratia  non  habi- 

tat, nondum  est  liberatus  a  peccato.  In 

carne  autem  gratia  Cbristi  non  babitat, 
sed  babitat  in  mente  :  unde  (infra,  viii, 

V.  10)  dicitur  quod  «  Si  Cbristus  in  no- 
bis  est,  corpus  quidem  mortuum  est 
propter  peccatum,  spiritus  autem  vivit 
propter  justiticationem.  »  Igitur  adbuc 
in  carne  dominatur  peccatum  quod 
operatur  concupiscentia  caruis.  Carnem 
enim  bic  accipit  simul  cum  viribus  sen- 
sitivis.  Sic  enim  caro  distinguitur  con- 

tra spiritum,  et  ei  répugnât,  in  quantum 
appetitus  sensitivus  tendit  in  coutra- 
rium  ejus  quod  ratio  appétit,  secundum 
illud  {Gai.,  V,  v.  17)  :  «  Caro  concupiscit 
adversus  spiritum.  »  Dicit  ergo  :  Dic- 
tum  est  quod  «  In  me,»  etiam  per  gra- 

tiam reparato,  «  peccatum  operatur;  » 
sed  intelligeudum  :  «  In  me,  »  secun- 

dum carnem  simul  cum  appetitu  sen- 
sitivo.  Scio  enim,  per  rationem  et  ex- 
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rience,  «  que  le  bien,  »  savoir,  celui  de  la  grâce  par  laquelle  j'ai  été 

racheté,  «  n'habite  pas  en  moi.  »  Mais  de  peur  que  l'on  n'entende  par 
<c  En  moi  »  la  raison,  TApôtre  indique  le  second  sens  donné  plus  haut  : 

«c  C'est-à-dire  dans  ma  chair.  »  Car  en  moi,  c'est-à-dire  dans  mon 
cœur,  le  bien  habite,  selon  cette  parole  [Ephés.\  m,  v.  17)  :  «  Que  le 
Christ  habite  dans  vos  cœurs  par  la  foi.  » 

On  voit  par  là  que  cette  parole  de  S.  Paul  ne  peut  favoriser  l'er- 

reur des  Manichéens,  qui  prétendent  que,  de  sa  nature,  la  chair  n'est 

pas  bonne,  et  qu'ainsi  cette  créature  de  Dieu  n'est  pas  bonne,  bien 
qu'il  soit  écrit  (r*  Tim.,  iv,  v.  4)  :  «  Ce  que  Dieu  a  créé  est  bon.  » 
L'Apôtre,  en  effet,  ne  traite  point  ici  du  bien  de  la  nature,  mais  du 
bien  de  la  grâce,  par  laquelle  nous  sommes  délivrés  du  péché. 

Que  si  ce  passage  se  rapporte  à  l'homme  vivant  dans  le  péché, 

l'Apôtre  paraîtrait  ajouter  sans  nécessité  ce  qui  suit  (v.  18)  :  «  C'est- 
à-dire  dans  ma  chair  ;  y>  parce  que  dans  l'homme  pécheur  le  bien  de 

la  grâce  n'habite  point,  ni  quant  à  la  chair  ni  quant  à  l'esprit;  à 

moins  peut-être  qu'en  forçant  le  sens,  on  ne  veuille  entendre,  d'après 
les  explications  précédentes ,  que  le  péché,  qui  est  la  privation  de 

la  grâce,  s'étend  en  quelque  sorte  de  la  chair  à  l'esprit. 
B)  En  disant  (v.  18)  :  «  Le  vouloir  réside  en  moi,  »  S.  Paul  explique 

ce  qui  précède  :  d'abord,  d'après  la  faculté  qui  appartient  à  l'homme  ; 
ensuite ,  d'après  l'action  de  l'homme  qui  manifeste  l'existence  de 
cette  faculté,  à  ces  mots  (v.  19)  :  ce  Ainsi  je  ne  fais  pas  le  bien  que  je 

veux.  »  a)  Il  dépeint  la  faculté  de  l'homme  premièrement  quant  à  la 
la  volonté  qui  paraît  être  sous  sa  puissance,  ce  qui  lui  fait  dire  :  «  En 

effet,  le  vouloir  réside  en  moi,  »  c'est-à-dire  est  proche  de  moi  et 

perimentum,  quod  «  Bonum,  »  se.  gra- 
tiœ  qiio  reformatus  sum,  «  non  habitat 
in  me.  »  Sed,  ne  intelligatur  secundiim 
rationem,  secundum  modum  superius 

positum,  exponit  :  «  Hoe  est  in  carne 
mea.  »  Nam  in  me,  id  est  in  corde  meo, 
hoc  bonum  habitat,  secundum  illud 

{Ephes.,  III,  V.  17)  :  «  Habitare  Christum 
per  fldem  in  cordibus  vestris.  » 

Et  per  hoc  patet  quod  ho€  verbum 
non  patrocinatur  Manichaeis,  qui  voluut 
carnem  non  esse  bonam  secundum  na- 
turam;  et  ita  non  esse  creaturam  Dei 
bonam,  cum  scriptum  sit  (1  Tiîn.,  iv, 
V.  4)  :  «  Omnis  creatura  Dei  bona  est.  » 
Non  euim  hic  Apostolus  agit  de  bono 

naturœ,  sed  de  bono  gratiee,  quo  a  pec- 
cato  liberamur. 

Si  vero  hoc  referatur  ad  hominem  sub 

peccato  existentem,  superflue  additur 
quod  dicit  :  «  Hoc  est  in  carne  mea;  » 
quia  in  homine  peccatore  bonum  gra- 
tiœ  non  habitat,  nec  quantum  ad  car- 

nem, nec  quantum  ad  mentem;  nisi 
forte  quis  extorte  velit  exponere  hoc 
esse  dictum,  quia  peccatum,  quod  est 
privatio  gratiee,  quodammodo  a  carne 
derivatur  ad  mentem. 

B)  Deinde,  cum  dicit  :  «Nam  velle, 
etc.,  »  manifestât  quod  dixerat.  Et 
primo,  ex  hominis  facultate  ;  secundo, 
ex  hominis  actione,  qaœfacultatem  de- 
monstrat,  ibi  :  «  Non  en, m  quod  volo, 
etc.  »  a)  Facultas  autem  hominis  primo 
describitur  quantum  ad  voluutatem, 
quaevidetur  in  hominis  esse  potestate  ; 
unde  dicit  :  «  Nam  velle  adjacet  milii,  » 
id  est  propinquum  est  mihi,  quasi  sub 
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comme  sous  ma  puissance  ;  car,  comme  dit  S.  Augustin,  rien  n'est 
tant  sous  le  vouloir  de  l'homme  que  sa  volonté  môme.  Secondement 
il  fait  voir  la  puissance  de  l'homme ,  ou  plutôt  son  impuissance, 
quant  à  la  consommation  de  l'acte,  lorsqu'il  ajoute  (v.  18)  :  «  Mais  je 
ne  trouve  pas  en  moi  le  moyen  d'accomphr  le  bien,  »  à  savoir,  je  ne 
trouve  pas  ce  moyen  comme  existant  en  ma  puissance,  selon  ce 

passage  {Prov.,  xvi,  v.  1  )  :  a  C'est  à  l'homme  à  préparer  son 
âme;  »  et  plus  loin  {ibid.^  v.  9)  :  «  Le  cœur  de  l'homme  dispose  sa 
voie,  mais  c'est  au  Seigneur  à  conduire  ses  pas.  »  Cependant  ce  pas- 

sage parait  favoriser  les  Pélagiens,  qui  prétendaient  que  le  commen- 
cement de  la  bonne  œuvre  venait  de  nous-mêmes,  en  tant  que  nous 

voulons  le  bien.  Il  semble  que  telle  est  la  pensée  de  l'Apôtre  :  «  Je 
ne  trouve  pas  le  moyen  de  l'accompHr.  »  Mais  S.  Paul  rejette  cette 
interprétation,  lorsqu'il  dit  aux  Philippiens  (ii,  v.  3)  :  «  C'est  Dieu 
qui  opère  en  nous  le  vouloir  et  le  faire.  » 

Quand  donc  S.  Paul  dit  (v.  18)  :  «  Réside  en  moi,  »  c'est-à-dire  en 
moi  guéri  par  la  grâce,  «le  vouloir  de  faire  le  bien,  »  cela  vient  de  l'opé- 

ration de  la  grâce  divine,  par  laquelle  non-seulement  je  veux  le  bien, 
mais  déplus  je  fais  quelque  chose  de  bien  en  résistant  à  la  convoitise 

et  en  agissant  contre  elle,  conduit  que  je  suis  par  l'Esprit  ;  mais  je  ne 
trouve  pas  en  mon  pouvoir  le  moyen  de  mener  le  bien  à  perfection, 

c'est-à-dire  de  détruire  entièrement  la  concupiscence.  Et,  en  cela, 
on  a  la  preuve  que  le  bien  delà  grâce  n'habite  point  dans  ma  chair, 
parce  que  s'il  y  habitait,  de  même  que  je  peux  vouloir  le  bien  par  la 
grâce  qui  habite  dans  mon  esprit,  je  pourrais  l'accomplir  par  cette 
grâce  qui  habiterait  dans  ma  chair.  Que  si  l'on  rapporte  ce  passage 
à  l'homme  vivant  dans  le  péché,  on  peut  l'entendre  en  prenant  le 

mea  potestate  existens.  Nihil  enim  est 
tam  in  hominis  voluntate  constitutum, 

quam  hominis  voluntas ,  ut  Augusti- 
nus  dicit.  Secundo^  ponit  facultatem 
hominis,  vel  potius  difticultatem,  quan- 

tum ad  consummationem  effectus,  cum 
subdit  :  «  Perficere  autem  bonum  non 

invenio,  »  se.  in  mea  poteslate  existens, 

secundum  illud  (l-'rov.,  \\i,  v.  1)  :  «  Ho- 
minis  est  prœparare  animum.  »  Et  ite- 
rum  (ibicL,  v.  9)  :  «  Cor  hominis  dispo- 
nit  viam  suam,  sed  Domini  est  dirigere 
gressus  ejus.  »  Hoc  autem  verbum  pa- 
trocinari  videtur  Pelagiauis,  qui  dice- 
bant  quod  initium  boni  operis  est  ex 
nobis,  in  quantum  bonum  volamus.Et 
hoc  est  quod  videtur  Apostolus  dicere  : 
«  Perficere  autem  bonum  non  invonio.» 
Sed  hune  sensum  excludit  Apostolus 
{Philip.,  u,  V.  3),  dicens  :  «  Deus  est 

qui  operatur  in  nobis  velle  et    perfi- 
cere. » 

Quod  ergo  dicit  :  «  Velle  adjacet 
mihi,  »  se.  per  gratiam  jam  reparato, 
est  ex  operatione  divinee  gratiœ,  per 

quam  quidem  gratiam  non  solum  volo 
bonum,  sed  etiam  aliquid  boni  facio, 

quia  repugno  concupiscentiœ,  et  con- 
tra eam  ago  duetus  Spiritu  ;  sed  non 

invenio  in  mea  potestate  quomodo  is- 
tud  bonum  perficiam,  ut  se.  totaliter 
concupiscentiam  exeludam.  Et  per  hoc 
manifestatur  quod  bonum  gratiee  non 

habitat  in  carne;  quia  si  in  carne  lia- 
bitaret,  sicut  halieo  facultatem  volendi 
bonum  per  gratiam  habitantem  in 
mente,  ita  haberem  facultatem  perfi- 
eieudi  bonum  per  gratiam  habitantem 
in  carne.  Si  vero  referatur  ad  homi- 

uem  sub  peccato  constitutum,  sic  ex- 
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vouloir  pour  une  volition  incomplète^  qui,  par  Tinstinct  de  la  nature, 
excite  au  bien  tous  ceux  qui  pèchent  ;  mais  ce  vouloir  est  près  de 

l'homme,  c'est-à-dire  gisant  près  de  lui,  comme  dans  un  état  d'infir- 
mité, jusqu'à  ce  que  la  grâce  donne  à  la  volonté  l'efficacité  pour 

accomphr  le  Lien,  b)  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  19)  :  «  Et  je  ne  fais  pas 
le  bien  que  je  veux,  »  il  explique  ce  qu'il  a  ditpar  l'action  de  l'homme, 
signe  et  effet  de  la  faculté  humaine.  On  voit,  en  effet,  que  l'homme 
ne  trouve  point  le  moyen  d'arcomplir  le  bien,  en  ce  qu'il  ne  fait  pas 

le  bien  qu'il  veut,  tandis  qu'il  fait  le  mal  qu'il  ne  veut  pas.  Ce  sens  a 
déjà  été  exposé. 

3°  Lorsque  ensuite  il  dit  (v.  20)  :  «  Si  donc  je  fais  ce  que  je  neveux 
pas,  »  S.  Paul  tire  la  conclusion  annoncée  plus  haut,  quand  il  a  dit 

(v.  17)  :  ce  Or,  si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  ce  n'est  plus  moi  qui  le 
fais,  mais  c'est  le  péché  qui  habite  en  moi.  »  Nous  l'avons  exphqué.  Il 
faut  toutefois  remarquer  que  d'un  seul  moyen  terme,  à  savoir  :  «  Je 
fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  »  l'Apôtre  aboutit  aux  deux  conclusions 
qu'il  avait  posées,  à  savoir  :  la  bonté  de  la  Loi,  lorsqu'il  dit  (v.  16)  : 
(c  Or,  si  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  j'acquiesce  à  la  Loi  comme  étant 
bonne;  »  et,  en  second  lieu,  le  règne  du  péché  dans  l'homme,  lors- 

qu'il dit  (v.  20)  :  «  Si  donc  je  fais  ce  que  je  ne  veux  pas,  ce  n'est  plus 
moi  qui  le  fais,  mais  le  péché  qui  habite  en  moi.  »  De  ces  deux  con- 

clusions, la  première  se  rapporte  à  ce  qu'il  avait  dit  (v.  14)  :  a  Nous 
savons  que  la  Loi  est  spirituelle  ;  »  la  seconde,  à  ce  qu'il  avait  dit 
encore  (v.  14)  :  «  Mais  moi  je  suis  charnel,  et  vendu  comme  esclave 
au  péché.  »  Mais  la  première  conclusion  sur  la  bonté  de  la  Loi, 
S.  Paul  la  tire  de  ce  moyen  terme,  à  raison  de  cette  parole  :  «Je  ne 

poni  poterit,  ut  «  velle  »  accipiatur  pro 
volimtate  inccmpleta  ,  quœ,  ex  in- 
stinctu  natureeiu  quibuscumque  pec- 
cantibus,  est  ad  bonum;  sed  illud  velle 
adjacet  liomim,  id  est  juxta  bominem 

jacet,  quasi  infirmura,  nisi  gratia  vo- 
luntati  tribuat  efficaciam  ad  periicieu- 
dum. 

b)  Deinde,  cura  dicit  :  «  Non  enim 
quod  volo,  etc.,  »  manifestât  quod  dixe- 
rat  ex  actione  hominis,  qnee  est  signum 
et  effectus  facultalis  humanse.  Ex  hoc 

enim  appai^et  quod  homo  non  invenit 
perficere  bonum,  quia  non  agit  bonum 
quod  vult,  sed  facit  malum  quod  non 
vult;  et  hoc  quidem  supra  expositum 
est. 

3»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Si  autem  quod 
uolo,  etc.,  »  concludit  illud  quod  supra 
proposuerat,  dicens  :  «  Si  autem  quod 

nolo,  illud  facio,  non  ego  operor  illud, 
sed  quod  inhabitat  in  me  peccatum;  » 
et  hoc  etiam  supra  expositum  est.  Sed 
notandum  est  quod  ex  uno  et  eodem 
medio,  se.  :  «  Quod  nolo,  illud  facio,  » 

Apostolus  duo  concludit  quae  supra  po- 
suerat,  se.  :  Legis  bonitatem,  cum  dicit  : 
«  Si  autem  quod  nolo  ,  illud  facio  , 
consentio  legi  Dei  quoniam  bona  est  ;  » 
et  iterum  dominium  peccati  in  homine, 
cum  dicit  hic  :  «  Si  autem  quod  nolo , 
illud  facio,  non  ego  operor  illud,  sed 
quod  habitat  in  me  peccatum.»  Quarum 
duarum  conclusionum  prima  pertinet 
ad  hoc  quod  dixerat  :  «  Lex  spiritualis 
est;  »  secunda,  ad  hoc  quod  dixerat  : 
«  Ego  autem  carnalis  sum,  venumdatus 

sub  peccato.  »  Sed  primam  conclusio- 
nem,  quae  est  de  bonitate  Legis,  elicit 
ex  illo   medio  ratione  ejus  quod  dicit  : 
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veux  pas,))  parce  que  sa  raison  ne  veut  pas  ce  que  la  Loi  défend; 

d'où  il  est  évident  que  la  Loi  est  bonne.  Et  de  cette  parole  :  «  Je  le 
fais,  »  il  conclut  que  le  péché  domine  dans  l'homme,  parce  qu'il  agit contre  la  volonté  de  la  raison. 

«  Nûlo;  »  quia  ejus  ratio  non  vult  illud  i  quod  dicit  :  «  Illud  facio,  »  coDcludit  in 
quod  Lex  prohibet  :  et  ex  hoc  patet  homine  dominari  peccatum,  quod  con- 
Legem  esse  bonam.  Sed  ex  parte  ejus  '  tra  voluntatem  rationis  operatur. 



LEÇON  IV^  (ch.  VII,  w.  21  à  25). 

Sommaire. —  L'Apôtre  traite  de  la  loi  du  foyer.  Elle  parait  originaire- 
ment placée  dans  l'appétit  sensitif;  mais,  en  se  dilatant,  elle  atteint 

tous  les  membres,  qui  apportent  leur  concours  à  la  concupiscence 
pour  pécher. 

21.  Je  trouve  donc^  quand  je  veux  faire  le  bien^  cette  loi,  que  le  mal 
réside  en  moi. 

22.  Car  je  me  complais  dans  la  loi  de  Dieu,  selon  l'homme  intérieur  ; 23.  Mais  je  sens  dans  mes  membres  une  autre  loi  qui  combat  la  loi  de 
mon  esprit  et  me  captive  sous  la  loi  du  péché,  laquelle  est  dans  mes 
membres. 

24.  Malheureux  homme  que  je  suis!  qui  me  délivrera  de  ce  cojps  de 
mort  ? 

25.  La  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  Ainsi  j'obéis 
moi-même  par  l'esprit  à  la  loi  de  Dieu,  et  par  la  chair  à  la  loi  du 
péché. 

Après  avoir  montré  que  la  Loi  est  bonne  en  ce  qu'elle  concorde  avec 
la  raison,  S.  Paul  déduit  ici  deux  conclusions  correspondant  aux 

deux  points  qu'il  a  établis;  la  seconde,  à  ces  mots  (v.  23)  :  «  Je  sens 
dans  mes  membres  une  autre  loi.  » 

P  A  l'égard  de  la  première,  i.  il  la  déduit  de  ce  qui  précède;  ii.  il 
emploie  un  signe  pour  que  sa  preuve  soit  plus  claire,  à  ces  mots 
(v.  22)  :  «  Je  me  complais  dans  la  loi  de  Dieu.  » 

i.  S.  Paul  avait  avancé  plus  haut,  premièrement,  que  la  Loi  est 
spirituelle  ;  ce  point  prouvé,  il  conclut  en  disant  :  «  Je  trouve  donc,» 

LECTIO  IV. 

De  lèse  fomitis  hic  a?it  xVpostolus^  quae 
oricrinaliter  in  appetitii  sensus  esse 
videtur,  secimdum  diffusionem  vero 
in  omnibus  membris,  quae  ad  peccan- 
dum  concupiscentise  serviunt. 

21 .  fnvenio  igitur  aliam  Ugem,  volenti 
mihi  facere  bonum ,  quoniam  mihi 
malum  odjacet. 

22.  Cl  ndeU'lor  enim  lègi  Del  secun- 
dum  inleriorem  hominem. 

23.  Video  avAem  aliam  legemin  mem- 
bris nins,  repugnantem  legi  menlis 

uiex,  et  capiivaiitem  me  in  lege  pec- 
rali,  qwv  est  in  membrismeis. 

Vi.  Infelix  ego  homo! guisme  Werabit 
ecorporè  mortis  hujus? 

25.  Gratia  Dei  per  Jesitm  Chrisium 
Dominum  nostrum.  Igitur  ego  ipsc 
menfe  servio  legi  Dei;  carne  autem, 

legi  peccati. 

Postquam  Apostolus  ostendit  Legeiu 
esse  bonam  ex  eo  quod  rationi  concor- 

dat, hic  infert  duas  couclusiones  secun- 
dum  duo  quae  posueral;  secunda  poni- 
tur  ibi  :  «  Video  uutem  aliam  legeni, 

etc.  » 
Jo  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 

infert  conclusiouem  ex  dictis.  Secundo, 

ponit  siguum  ad  majorem  manifestu- 
tionem,  ibi  :  «  Condeleclor,  etc.» 

I.  Z^U6 autem  supra  posuerat.  Primum 
quidem,  quod  lex  spiritualis  est;  quo 
jam  probato,   concludit  sic:  «  luvenio 
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à  savoii-,  par  l'expérience,  que  la  loi  de  Moïse  s'accorde  avec  moi 
(c  quand  je  veux  faire  le  bien  »  par  ma  raison,  au  moyen  de  laquelle 

j'approuve  le  bien  et  déteste  le  mal,  de  même  que  la  Loi  ordonne  le 
bien  et  défend  le  mal  {Deut.,  xxx,  v.  iï)  :  «  Ce  commandement  est 

près  de  vous,  dans  votre  bouche  et  dans  votre  cœur,  afm  que  vous 

l'accomplissiez.  »  Il  a  été  nécessaire  qu'il  en  fût  ainsi,  «  parce  que  le 
mal,  »  c'est-à-dire  le  péché  ou  le  foyer  du  péché,  «  réside  en  moi,  » 
en  d'autres  termes  est  près  de  ma  raison,  habitant  en  quelque  sorte 
dans  ma  chair  {Michée,  vu,  v.  5)  :  a  A  celle  qui  dort  sur  votre  sein  ,  » 

c'est-à-dire  à  la  chair,  a  fermez  les  secrets  de  votre  bouche.  » 

II.  En  disant  (v.  22)  :  «  Car  je  me  complais,  »  il  donne  un  signe 
qui  fait  voir  que  la  Loi  concorde  avec  la  raison.  Car  nous  ne  trouvons 

du  plaisir  que  dans  ce  qui  nous  convient  ;  or  l'homme  agissant  selon 

la  raison  trouve  du  plaisir  dans  la  loi  de  Dieu  :  la  loi  de  Dieu  s'ac- 
corde donc  avec  la  raison.  C'est  ce  que  dit  S.  Paul(v.  22)  :  «  Car  je 

me  complais  dans  la  loi  de  Dieu,  selon  l'homme  intérieur,  »  c'est-à- 
dire  selon  la  raison  et  l'intelligence,  qui  prennent  le  nom  d'homme 
intérieur,  non  parce  que  l'âme  a  été  faite  selon  la  forme  de  l'homme, 
comme  Tertullien  l'a  dit,  ou  parce  qu'elle  seule  est  l'homme,  comme 
Platon  l'a  prétendu,  car  l'homme  est  une  àme  servie  par  un  corps, 
mais  parce  qu'on  appelle  homme,  comme  on  l'a  dit,  l'être  principal 
qu'on  trouve  en  lui.  Or,  dans  l'homme,  le  principal,  en  apparence, 

c'est  ce  qui  est  extérieur,  à  savoir  :  le  corps,  tellement  configuré  qu'il 
est  appelé  l'homme  extérieur;  mais,  selon  la  vérité,  c'est  ce  qui  est 
intérieur,  à  savoir  l'intelligence  ou  la  raison,  qu'on  appelle  ici 
l'homme  intérieur  {Ps.,  cxviii,  v.  103)  :  «  Que  vos  paroles  sont  douces 

igitur,  »  se.  per  experimentum  ,  legem 
Moysi  consonam  esse  «  mihi  voient! 
facere  bonum,  »  id  est  ratioui  meœ,  per 

quam  Lonum  approbo  et  malum  détes- 
ter, dum  et  ipsa  Lex  bonum  mandat  et 

malum  probibet  {Veut.,  xxx,  v.  14): 
«  Juxta  te  estverbum  valde  in  ore  tiio  et 

in  corde  tuo  ,  ut  facias  illud.  »  Et  boc 
modo  necessarium  fuit  quod  ,  id  est 
«  quia  malum,  »  id  est  peccatum  vel 
fomes  peccati,  «  mihi  adjacet,  »  id  est 
juxta  ratiouem  meam  jacet,  quasi  car- 
uem  meam  inliabitaus  [Mich.,  vu,  v.  5)  : 
«  Ab  ea  quœ  dormit  in  sinu  tuo  ,  cus- 
todi  claustra  oris  tui,  »  id  est  a  carne, 

n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Condelector 
enim ,  etc.,  »  ponit  signum  per  quod 
osteuditur  quod  Lex  rationi  consentiat. 
Nullus  enim  delectatur  nisi  in  eo  quod 
est  sibi  conveniens.  Homo  autem  secun- 

dum  rationem  delectatur  in  lege  Dei  ; 

ergo  lex  Dei  est  conveniens  rationi.  Et 
hoc  est  quod  dicit  :  «  Condelector  legi 
Dei  secundum  interiorem  bominem,  » 
id  est  secundum  rationem  et  mentem, 

quse  interior  bomo  dicitur;  non  quod 
anima  sit  effigiata  secundum  formam 
bominis,utTertullianus  posuit,  vel  quod 
ipsa  sola  sit  bomo  ,  ut  Plato  posuit 
quod  bomo  est  anima  utens  corpore  : 
sed  quia  id  quod  est  principalius  in 
bomine  dicitur  bomo,  ut  supra  dictum 
est.  Est  autem  in  bomine  principalius, 
secundum  apparentiam  quidem,  id  quod 
est  exterius,  se.  corpus  sic  effigiatum, 

quod  dicitur  bomo  exterior  •  secundum 
veritatem  autem,  id  quod  est  intrinse- 
cus,  se.  mens  vel  ratio,  quai  hic  dici- 

tur bomo  interior  {Ps.,  cxvni,  v.  103)  : 
«  Quam   dulcia  faucibus   meis  eloquia 
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à  ma  bouche  !  »  et  (l'^  Macchab.,  xii,  v.  9)  :  «  Trouvant  notre  consola- 
tion dans  les  saints  livres  qui  sont  dans  nos  mains.  » 

II"  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  23)  :  «  Mais  je  sens  dans  mes  membres 
une  autre  loi,  »  il  pose  une  seconde  conclusion,  qui  répond  à  celle 

qu'il  avait  établie  plus  haut  en  second  lieu(v.  14)  :  (c  Et  moi  je  suis 
charnel.  »  En  disant  ici  (v.  23)  :  ce  Je  sens  dans  mes  membres  une 

autre  loi,  »  il  indique  le  foyer  du  péché,  qu'on  peut  regarder  comme 
une  loi  de  deux  manières  :  d'abord,  en  raison  de  la  similitude  des 
effets  :  de  même  que  la  Loi  porte  à  faire  le  bien,  de  même  le  foyer 
porte  à  faire  le  mal;  ensuite,  par  comparaison  à  la  cause,  car  le  foyer, 

étant  en  quelque  sorte  la  peine  du  péché,  vient  d'une  double  cause. 
L'une  est  le  péché  même,  qui,  dans  le  pécheur,  a  pris  la  domination 
et  lui  a  imposé  une  loi  qui  est  le  foyer  même,  comme  un  maître  im- 

pose ses  lois  à  un  esclave  vaincu.  La  seconde  cause  du  foyer,  c'est 
Dieu  lui-même,  qui  a  infligé  à  l'homme,  comme  châtiment,  que  ses 
puissances  inférieures  ne  fussent  plus  soumises  à  sa  raison.  Dans  ce 

sens,  la  désobéissance  de  ces  forces  inférieures,  qu'on  appelle  foyer, 
prend  le  nom  de  loi,  en  tant  qu'elle  a  été  introduite  par  la  divine  jus- 

tice comme  la  sentence  d'un  juge  légitime,  laquelle  a  force  de  loi, 

selon  ce  passage  (l^""  Bois,  xxx,  v.  15)  :  c  Et  cela  a  été,  dès  ce  jour 
et  dans  la  suite,  ordonné  et  établi,  et  observé  comme  loi  en  Israël 

jusqu'aujourd'hui.  »  Or  cette  loi  consiste  originairement  dans  l'ap- 
pétit sensible,  mais  on  la  trouve  répandue  dans  tous  les  membres  qui 

servent  à  la  convoitise  pour  enfanter  le  péché,  ainsi  qu'il  a  été  dit 
{Bom.j  VI,  V.  19)  :  a  Comme  vous  avez  fait  servir  vos  membres  à  l'ini- 

quité et  à  l'injustice  pour  l'iniquité,  etc.  »  Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit  : 

tua!  »  (1  Macch.,xîî,  v.  9)  :  «  Habentes 
solatio  libros  sanctos  qui  in  manibus 
nostris  sunt.  » 

II»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Video  autem, 
etc.,  »  ponit  aliam  conclusionem  ,  quse 
respondet  ei  quod  supra  secuDdo  posue- 
rat,  dicens  :  «  Ego  autem  carnalis  sum , 
etc.  »  Dicens  :  «  Video  aliam  legem  in 
membris  meis,  »  quse  est  fomes  peccati; 
quae  quidem  potest  dici  lex  duplici  ra- 
tione.  Uno  modo,  propter  similes  effec- 
tus;  quia,  sicut  Lex  inducit  ad  bonum 
faciendum,  ita  fomes  inducit  ad  peccan- 
dum.  Alio  modo,  per  comparationem  ad 
causam.  Cum  autem  fomes  sit  quœdam 
pœna  peccati,  duplicem  causam  habet. 
Unam  quidem  ipsum  peccatum  ,  quod 
in  peccante  dominium  accepit ,  et  ei 
legem  imposuit,  quee  est  fomes;  sicut 

dominus  servo  victo  legem  imposuit. 
Alia  causa  fomitis  est  Deus,  qui  banc 

pœnam  homini  peccanti  indidit,  ut  ra- 
tioniejusinferiores  vires  non  obedirent. 

Et  secundum  boc  ipsa  inobedientiainfe- 
riorum  virium,  quœ  dicitur  fomes,  lex 
dicitur  in  quantum  est  per  legem  divi- 
nse  justitiae  introducta,  sicut  justi  judicis 
sententia,  quae  legem  habet ,  secundum 
illud  (1  Reg.,  xxx,  v.  15)  :  «  Et  factum  est 
hoc  ex  die  i!la,  et  deinceps  constitutum 

et  preefînitum,  et  quasi  lex  in  Israël  us- 
que  ad  diem  banc.  »  Haec  autem  lex 
originalité!  quidem  consistit  in  appetitu 
seusitivo;  sed  diffusive  invenitur  in 
omnibus  membris,  quae  deserviuntcon- 
cupiscentiae  ad  peccandum  {supra  ,  vi, 

V.  19)  :«  Sicut  exhibuistis  membraves- 
tra  servire  immunditiae,  etc.  »  Et  idée 
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«  Dans  mes  membres.  »  Or  cette  loi  a  deux  effets  dans  l'homme  : 

d'abord  elle  résiste  à  la  raison.  Quant  à  cet  effet,  S.  Paul  dit(v.  23)  : 
«  Qui  combat  la  loi  de  mon  esprit,  »  c'est-à-dire  la  loi  de  Moïse,  ap- 

pelée loi  de  l'esprit  en  tant  qu'elle  est  conforme  à  l'esprit;  ou  qui 
combat  la  loi  naturelle,  appelée  aussi  loi  de  l'esprit,  parce  qu'elle  est 
donnée  naturellement  à  l'homme  (/?om.,  ii,  v.  15)  :  «  Montrant  ainsi 
l'œuvre  de  la  Loi  écrite  dans  leurs  cœurs.  »  C'est  de  ce  combat  qu'il 
est  dit  [Gai.,  v,  v.  17)  :  «  La  chair  a  des  désirs  contraires  à  ceux  de 

l'esprit.  »  Le  second  effet  de  la  loi  du  foyer  est  de  réduire  l'homme  en 
servitude,  S.  Paul  l'indique  en  ajoutant  (v.  23)  :  «  Qui  me  captive,  » 
selon  une  autre  version  :  qui  me  mène  captif,  «  sous  la  loi  du  péché, 

laquelle  est  dans  mes  membres,  »  c'est-à-dire  en  moi-même,  locution 
hébraïque  par  laquelle  on  emploie  le  nom  au  lieu  du  pronom.  Or  la 

loi  du  péché  captive  l'homme  de  deux  manières  :  d'abord  l'homme 
pécheur,  par  le  consentement  et  par  l'acte  du  péché  ;  ensuite  l'homme 
en  état  de  grâce,  par  le  mouvement  de  la  concupiscence.  Le  Psalmiste 

parle  de  cette  captivité  (cxxv,  v.  1)  :  «  Lorsque  le  Seigneur  déli- 
vrera Sion  de  sa  captivité.  y> 

IIP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  24)  :  «  Malheureux  homme  que  je  suis  !  » 
il  parle  de  la  délivrance  de  la  loi  du  péché.  Sur  ce  point,  i.  il  pose  la 
question  ;  ii.  il  donne  la  réponse,  à  ces  mots  (v.  25)  :  (c  La  grâce  de 
Dieu,  etc.;  »  m.  il  tire  la  conclusion,  à  ces  autres  (v.  25)  :  «Ainsi 

j'obéis  moi-même.  » 

I.  Sur  la  question,  il  fait  1°  un  aveu,  celui  de  sa  misère,  lorsqu'il  dit 

(v.  24)  :  «Malheureux  homme,' etc.,  »  et  cela  à  cause  du  péché  qui 
habite  dans  l'homme,  soit  quant  à  la  chair  seulement,-comme  dans 

dicit  :  «  In  membris  meis.  »  Haec  au- 
tem  lex  duos  effectus  in  homme  habet. 

Primo  namque,  resistit  rationi,  et  quan- 
tum ad  hoc  dicit  :  «  Repugnantem  legi 

mentis  mese,  »  id  est  legi  Moysi ,  quse 
dicitur  lex  mentis  in  quantum  consonat 
menti,  vel  legi  naturali  ,  quae  dicitur 
lex  mentis,  quia  naturaliter  menti  indita 
est  {supra,  ii,  v.  15)  :  «  Qui  ostendunt 
opus  Legis  scriptum  in  cordibus  suis.» 
Et  de  hac  repugnantia  dicitur  [Gai.,  \, 
V.  17)  :  «  Caro  concupiscit  adversus  spi- 
ritum.  »  Secundus  effectus  est  quod 
hominem  in  servitutem  redigit.  Et 
quantum  ad  hoc  subdit  :  «  Et  capti- 
vantem  me;»  vel  captivum  meducen- 
tcDi,  secundum  aliam  litteram,  «inlege 
peccati,  quee  est  m  membris  meis,  »  id 
est  in  meipso,  more  hebraicîE  locutionis, 
secundum  quam  ponuntur  nomina  ioco 

pronominum.  Lex  autem  peccati  capti- 
vât hominem  dupliciter  :  uno  modo , 

hominem  peccatorem  per  consensum  et 
operationem  ;  alio  modo,  hominem  sub 
gratia  constitutum,  quantum  ad  concu- 
piscentiae  motum.  De  hac  captivitate 

dicitur  (in  Ps.,  cxxv,  v,  1)  :  «  In  con- 
vertendo  Dominus  captivitatem  Sion.  » 

111"  Deixde,  cum  dicit  :  «  Infelix  ego 
homo,  etc.,  »  agit  de  liberatione  a  lege 
peccati;  et  tria  circa  hoc  facit.  Primo 
quidem  ,  ponit  qucestionem.  Secundo, 
ponit  responsionem,  ibi  :  «  Gratia  Dei, 
etc.  »  Tertio,  infert  conclusionem,  ibi  : 
«  Igitur  ego  ipse,  etc.» 

I.  Circa  primum  duo  facit.  1°  Unum 
quidem  coufitetur,  se.  suam  miseriam, 
cum  dicit  :  «  Infelix  ego  homo;  »  quod 

quidem  est  per  peccatum  quod  in  homine 
habitat, sive  quantum  adcarnem  tantum, 
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l'homme  juste,  soit  même  quant  à  l'esprit,  comme  dans  l'homme  pé- 
cheur [Prov.^  XIV,  V.  34)  :  «  Le  péché  rend  les  peuples  malheureux  ;  » 

et  {Ps.^  XXXVII,  V.  7)  :  «  Je  suis  devenu  misérable  et  tout  courbé.  » 

2°  Il  exprime  une  autre  demande,  en  disant  (v.  24)  :  «  Qui  donc  me 
délivrera  de  ce  corps  de  mort?  »  Forme  interrogative  qui  est  celle 

du  désir.  Ainsi  s'exprime  le  Psalmiste  (cxli,  v.  8)  :  (c  Tirez  mon  âme 
de  cette  prison.  »  Il  faut  toutefois  remarquer  que  dans  le  corps  de 

l'homme  on  peut  considérer,  d'abord,  la  nature  même  de  ce  corps, 

qui  est  en  rapport  avec  l'âme  ;  aussi  ne  veut-il  pas  se  séparer  d'elle 
(2^  Co7\,  V,  V.  4)  :  (c  Nous  désirons  non  pas  être  dépouillés,  mais  être 
revêtus  par  dessus.  »  Ensuite,  la  corruption  du  corps,  qui  appesantit 

l'âme,  comme  il  est  dit  {Sag.^  ix,  v.  lo)  :  «  Le  corps  qui  se  corrompt 

appesantit  l'àme,  elc.  »  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  dit  expressément  : 
«  De  ce  corps  de  mort.  » 

II.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  23)  :  c(  La  grâce  de  Dieu ,  »  il  répond  à  la 
question.  Car  l'homme  ne  peut  par  ses  propres  forces  se  délivrer  de 

la  corruption  du  corps,  ni  même  de  celle  de  l'âme ,  bien  que  l'àme 
donne  son  assentiment  à  la  raison  contre  le  péché,  mais  uniquement 

par  la  grâce  de  Jésus-Christ,  selon  ces  paroles  de  S.  Jean  (viii,  v.36)  : 
ce  Si  le  Fils  vous  affranchit,  vous  serez  vraiment  libres.  »  Voilà  pour- 

quoi S.  Paul  continue  (v.  23)  :  «  La  grâce  de  Dieu,  ))  à  savoir,  me  dé- 

livrera ,  laquelle  grâce  est  donnée  par  Jésus-Christ  {S.  Jean.,  \,  v.  17)  : 

((  La  grâce  et  la  vérité  sont  venues  par  Jésus-Christ.  »  Or  la  grâce 

affranchit  l'homme  de  ce  corps  de  mort  de  deux  manières  :  première- 

ment^ en  fcdsant  que  la  corruption  du  corps  ne  domine  plus  l'esprit  et 

ne  l'entraîne  plus  au  péché  ;  secondement,  en  détruisant  entièrement 
la  corruption  du  corps.  Quant  au  premier  de  ces  effets,  le  pécheur 

sicut  in  justo  ,  sive  etiam  quantum  ad 
mentem,  sicut  in  peccatore  {Prov.,  xiv, 
V.  34)  :  «  Miseros  facit  populos  pecca- 
tum;  »  (Ps.,  xxxvn,  v.  7)  :  «  Miser  fac- 
tus  sum  et  curvatus  sum  usque  in  fi- 
neni.»  2°  Aliud  autem  quaerit,  dicens  : 
«  Quis  me  liberabit  de  corpore  mortis 
Imjus  ?  »  Quee  quidem  videtur  qusestio 
esse  desiderantis,  secundum  illud  (Ps., 
CXLI,  V.  8)  :  «  Educ  de  carcere  animam 
meam.  »  Sciendum  est  tamen  quod,  in 
corpore  liominis,  considerari  potest  na- 
tura  ipsa  corporis,  quse  est  conveniens 
anima?  ;  unde  ab  ea  non  yult  separari 
(2  Cor.,  Y,  V.  4)  :  «  Noîumus  exspoliari, 
sed  supervestiri  ;  »  et  iterum  corruptio 

corporis,  quoe  aggravât  animam,  se- 
cundum illud  {Sap.,  IX,  V.  lo  )  :  «  Cor- 

pus quod    corrumpilur  aggravai   ani- 

mam ,  etc.  »  Et  ideo  signanter  dicit  : 
«  De  corpore  mortis  hujus.  » 

II.  Deiîide,  cum  dicit:  «  Gratia  Dei, 
etc.,  »  respondet  qiisestioni.  Non  enim 
homo  propriis  viribus  potest  liberari  a 
corporis  corruptione,  nec  etiam  animœ, 
quamvis  consentiat  rationi  contra  pec- 
catum,  sed  solum  per  gratiam  Christi, 
secundum  iilud  {Joan. ,  viii,  v.  36): 
«  Si  Filius  vos  liberaverit ,  vere  liberi 
eritis.»  Et  ideo  sequitur:  «  Gratia  Dei,» 
se,  me  liberabit,  qase  datur  «per  Jesum 
Christum  »  {Joan.,  i,  v.  17)  :  «  Gratia 
et  Veritas  per  Jesum  Christum  facta 
est.  »  Hœc  autem  libérât  a  corpore 
mortis  Imjus  dupliciter.  Uno  modo,  ut 

corruptio  corporis  menti  non  domine- 
tur,  trahens  eam  ad  peccandum;  alio 
modo  ,  ut  corruptio  corporis  totaliter 
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peut  dire  :  <c  La  grâce  m'a  délivré  de  ce  corps  de  mort,  »  c'est-à-dire 
m'a  délivré  du  péché  vers  lequel  l'ame  est  poussée  par  la  corruption 
du  corps.  Mais  le  juste  est  déjà  affranchi  de  ce  premier  effet.  Il  peut 

donc  dire  quant  au  second  :  «  La  grâce  m'a  délivré  de  ce  corps  de 
mort,  ))  en  sorte  que  la  corruption  du  péché,  ou  de  la  mort,  ne  se 
trouve  plus  dans  mon  corps;  ce  qui  aura  heu  dans  la  résurrection. 

III.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  25)  :  «  Ainsi  j'obéis  moi-même,  »  l'Apôtre 
tire  la  conclusion.  Elle  est  diversement  déduite  selon  la  diversité  des 

précédentes  exphcations.  En  effet,  si  ce  qui  précède  s'apphque  à  la 
personne  du  pécheur,  voici  la  conclusion  :  il  a  été  dit  que  la  grâce 

de  Dieu  m'a  affranchi  de  ce  corps  de  mort  afin  qu'il  ne  m'entraîne 
plus  au  péché;  donc,  étant  affranchi,  «  j'obéis  moi-même  à  la  loi  de 
Dieu  par  l'esprit,  et  par  la  chair  j'obéis  à  la  loi  du  péché,  »  qui  vit 
encore  dans  la  chair  quant  au  foyer,  par  lequel  la  chair  a  des  désirs 

contraires  à  ceux  de  l'esprit.  Si  l'on  applique  ce  qui  précède  à  la 
personne  du  juste,  il  faut  ainsi  conclure:  la  giâce  de  Dieu  donnée  par 

Jésus-Christ  m'a  délivré  de  ce  corps  de  mort,  en  sorte  que  la  corruption 
du  péché  et  de  la  mort  ne  vive  plus  en  moi  ;  donc,  pour  ce  qui  est  de 

moi,  à  savoir,  avant  mon  affranchissement,  «j'obéis  par  l'esprit  à 
la  loi  de  Dieu,  »  en  y  donnant  mon  assentiment,  «  et  par  la  chair 

j'obéis  à  la  loi  du  péché,»  en  tant  que  ma  propre  chair,  selon  la  loi 
delà  chair  elle-même,  est  surexcitée  aux  désirs  delà  convoitise  i. 

'  Corollaires  de  piété  s'ir  le  chapitre  YII  : 
Savoir  que  dans  le  chrétien  il  y  a  comme  deux  hommes  :  l'uu  intérier.r,  l'autre 

extérieur;  un  homme  spirituel,  un  homme  charnel;  un  vieil  homme  ,  Adam  ;  un 

nouvel  homme,  Jésus- Christ.  L'homme  de  péché  demeure  en  nous  par  la  concu- 
piscence; il  y  opère  le  mal  par  la  volonté  de  la  chair,  toujours  portée  au  péché; 

Jésus-Christ  demeure  par  la  foi,  qui  renouvelle  l'homme  dans  son  esprit  et  le 
fortifie  dans  sa  vol-nté.  De  là  un  combat  perpétuel.  Veiller,  combattre,  vaincre. 

(Picquigny,pfl55im.) 

tollatur.  Quantum  ergo  ad  primum , 
convenit  dicere  peccatori  :  gratia  libe- 
ravit  me  «  de  corpore  mortis  hujus,  » 
id  est  liberavit  me  a  peccato,  in  quo  est 
anima  inducta  ex  corporis  corruptione; 
sed  ab  hoc  jam  justus  liberatus  est. 
Unde  ei  competit  dicere  quantum  ad 
secundum  :  gratia  Dei  liberavit  me  de 
corpore  mortis  hujus,  ut  sein  corpore 
meo  non  sit  corruptio  peccati,  aut  mor- 

tis; quod  eritinresurreciione. 
ni.  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Igitur  ego 

ipse,  etc.,  »  infert  conclusionem  ,  quee 
secundum  duas  preemissas  expositiones 
diversimoueex  prœmissisiufertur.  1°  Se- 

cundum euim  ,  quod  prœmissa  verba 
exponuutur  in  persona  peccatoris,  sic 
inferenda    est   conclusio  :  dictum    est 

quod  gratia  Dei  liberavit  me  a  corpore 
mortis  hujus,  ut  se.  ab  ea  non  deducar 
in  peccatum  :  ergo,  c^uando  ero  jam  li- 

beratus ,  «  Mente  servio  legi  Dei  ;  »  se- 
cundum carnem  autem,  «  legi  peccati,  » 

quœ  quidem  in  carne  remanet  quantum 
ad  fomitcm,  per  quem  caro  concupiscit 
adversus  spiritum.2oSi  autem  prœmissa 
verba  inlelligautur  ex  persona  justi,  sic 
e>t  inferendum  :  «  Gratia  Dei  per  Jesum 
Christum  »  liberabit  me  «  de  corpore 
mortis  hujus  ;  »  ita,  se,  ut  in  me  non  sit 
corruplio  peccati  et  mortis.  Igitur  «  Ego 
ipse,  »  unus  et  idem  antequam  libérer, 
«  mente  servio  legi  Dei ,  »  ei  consen- 
tieus;  «carne  autem  servio  legi  peccati» 
in  quantum  caro  mea,  secundum  legem 
carnis,  movetur  ad  concupiscendum. 





CHAPITRE  VIII 

LEÇON  P(ch.  Yiii,  AV.l  à  6). 

Sommaire.  —  Que  par  la  grâce  de  Jésus-Christ  nous  sommes  délivrés 
de  la  condamnation  et  de  la  coulpe  et  de  la  peine,  mais  première- 

ment de  celle  de  la  coulpe. 

1.  Il  a  y  a  donc  pas  mointenant  de  condamnation  pour  ceux  qui  sont  en 
Jésus-Christ^  qui  ne  marchent  pas  selon  la  chair ^ 

2.  Parce  que  la  loi  de  V Esprit  de  vie,  qui  est  dans  le  Christ  Jésus,  m\i 
affranchi  de  la  loi  du  péché  et  de  la  mort. 

3.  Car  ce  qui  était  impossible  à  la  Loi,  parce  quelle  était  affaiblie  par 
la  chair,  Dieu,  envoyant  son  Fils  dans  une  chair  semblable  à  celle  du  péché, 
a  condamné  le  péché  dans  la  chair  à  cause  du  péché  même, 

4.  Afin  que  la  justification  de  la  Loi  s'accomplît  en  nous  qui  ne  mar- chons point  selon  la  chair,  mais  selon  t Esprit. 
5.  En  effet,  ceux  qui  sont  charnels  goûtent  les  choses  de  la  chair  ;  mais 

ceux  qui  sont  spirituels  aiment  les  choses  de  r Esprit. 

6.  Or  la  prudence  de  la  chair  est  mort;  mais  la  prudence  de  l'Esprit  est vie  et  paix. 

Après  avoir  établi  que  par  la  grâce  de  Jésus-Christ  nous  sommes 
affranchis  du  péché  et  de  la  Loi,  S.  Paul  fait  voir  que  par  la  même 

grâce  nous  sommes  délivrés  de  la  condamnation.  Et  d'abord  il  montre 
que  nous  sommes  délivrés  de  la  condamnation  de  la  coulpe;  ensuite, 
que  par  la  même  grâce  nous  sommes  délivrés  de  la  condamnation 

de  la  peine,  à  ces  mots  (v.  10)  :  «  Mais  si  le  Christ  est  en  vous.  »  Sur 

CAPUT  VIII. 

LECTIO    PRiMA. 

Per  gratiam  Cbristi  liberamur  a  dam- 
natione  culpse  et  poeose,  sed  primo 
culpsB. 

1.  Nihil  ergo  mine  damnalionis  est  his 
quis'intin  Chrislo  Jesu ,  qui  non  se- 
cundum  carneni  ambulanl, 

2.  Lex  enim  Spiritus  vitse,  in  Chrislo 
Jesv ,  liberavit  me  a  hge  peccali  et 
moi  lis. 

3.  Nam  quod  impossibile  eratLegi,  in 
(jiio  infirmabalur  per  carnem,  Deus, 
Filium  suum  miltens  in  simildu- 
dinem  carnis  peccati ,  el  de  peccato 
da^nnavit  peccatum  in  carne, 

4.  Ut  jvstificatij  Legis  impleretur  in 
nabis  qui  non  secundum  carnem  am- 
bidaimis,  sed  secundum  Spiritum. 

5.  Qui  enim  secundum  carnem  sunt  , 
quêe  carnis  sunt  sapiunt:  qui  vero 
secundum  Spirilum  sunt,  quie  sunt 
Spiritus  senliunt. 

6.  Nam  prudeniia  carnis,  mors  est  ; 
prudentia  autem  Spiritus,  vila  et  pax. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
per  gratiam  Christi  liberamur  a  peccato 
et  Lege,  hic  ostendit  quod  per  eamdem 
gratiam  liberamur  a  damnatione.  Et 
primo,  ostendit  quod  per  gratiam  Christi 
liberamur  a  damnatione  culpae.  Secundo, 

quod  per  eamdem  gratiam  liberamur  a 
damnatione   pœnee,   ibi  :  «  Si    autem 
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le  premier  de  ces  points,  î'  il  énonce  sa  proposition;  IF  il  la  prouve,  à 

ces  mots  (v.  2)  :  a  Car  la  loi  de  l'Esprit  de  vie.  i) 

P  Pour  énoncer  sa  proposition,  il  faut  deux  choses  : 

I.  Il  rappelle  le  bienfait  que  procure  la  grâce,  concluant  de  ce  qui 

précède  en  cette  manière  :  ainsi  la  grâce  de  Dieu  par  Jésus-Christ 

m'a  affranchi  de  ce  corps  de  mort,  elle  en  qui  réside  notre  rédemp- 
tion ;  donc,  maintenant  que  nous  sommes  affranchis  par  la  grâce 

(v.  1),  (c  il  n'y  a  plus  de  condamnation,  »  parce  que  cette  condam- 
nation est  remise  et  quant  à  la  coulpe  et  quant  à  la  peine  (/o6,  xxxiv, 

V.  29)  :  ((  S'il  donne  la  paix,  qui  condamnera?  » 

II.  L'Apôtre  montre  à  qui  est  accordé  ce  bienfait.  Il  cite  les  deux 
conditions  auxquelles  ce  bienfait  est  accordé  : 

1°  La  première,  en  disant  (v.  1)  :  «  A  ceux  donc  qui  sont  dans  le 

Christ-Jésus,  »  c'est-à-dire  à  ceux  qui  sont  incorporés  à  Jésus-Christ 
par  la  foi,  par  la  charité  et  par  le  sacrement  de  la  foi  {Galaf. ,  m,  v.  27)  : 

«  Yous  tous  qui  avez  été  baptisés  dans  le  Christ,  vous  vous  êtes  re- 

vêtus du  Christ  ;  »  (*S'.  Jean,  xv,  v.  4)  :  a  Comme  la  branche  de  vigne 
ne  peut  porter  de  fruits  par  elle-même  si  elle  ne  demeure  unie  à  la 
vigne,  ainsi  vous-mêmes  si  vous  ne  demeurez  en  moi.  »  Mais  pour 
ceux  qui  ne  sont  pas  dans  le  Christ  Jésus,  la  condamnation  leur  est 

due.  C'est  de  là  qu'il  est  dit  au  même  endroit  (v.  6)  :  a  Si  quelqu'un 
ne  demeure  pas  en  moi,  il  sera  jeté  dehors  comme  le  sarment  inu- 

tile, et  il  séchera,  et  on  le  ramassera,  et  on  le  jettera  au  feu,  et  il  sera 
consumé.  » 

2°  S.  Paul  exprime  la  seconde  condition  en  ces  termes  (v.  1)  :  «  Qui 

1 

Christus,  etc.  »  Circa  primum  duo  facit. 
Primo,  proponit  quod  intendit.  Secundo, 
probat  proposiium^  ibi  :  «  Lex  enim 
Spiritus  vitœ,  etc.  » 

Jo  Circa  primum  duo  facit  : 
I,  Primo,  proponit  beueiicium  quod 

gratia  confert,  concludensex  prsemissis: 

ita  gratia  Dei  per  Jesum  Cbi-istum  libe- 
ravit  me  de  corpore  morlis  hujus,  in  qua 
existit  nostra  redemptio  ;  «  Ergo  nunc,  » 
ex  quo  sumus  per  gratiam  liberati , 
«nibil  damnationis  est»  residuum,  quia 
ettolliturdamuatio  quantum  ad  culpam 
et  quantum  ad  pœnam  {Job  ,  xxxiv, 
V.  29)  :  «  Ipso  concedente  pacem ,  quis 
est  qui  condemnet?  » 

II.  Secundo,  ostendit  quibus  boc 
beneficium  concedatur;  et  pouit  duas 

conditiones ,  qnae  ad  boc  requiruntur  : 
1°  Quarum  primam  ponit,  dicens  : 

«  His  qui  sunt  in  Cbristo  Jesu,  »  id  est 

qui  sunt  ei  incorporati  per  fidem  et  di- 
lectionem,  et  fidei  sacramentum  {Gai. , 
III ,  V.  27)  :  «  Omnes  quotquot  in  Cbristo 
baptizati  estis,  Cbristum  induistis;  » 
{Joan.,XY  ,Y.  i)  :  «  Sicut  palmes  non 
potest  ferre  fructum  nisi  manserit  in 
vite,  sic  nec  vos  nisi  in  me  manseritis.» 
mis  vero  qui  non  sunt  in  Cbristo  Jesu, 
damnatio  debetur.  Unde  {ibidem,  \.  6) 
subditur:  «  Si  quis  in  me  non  manseriL, 
mittetur  foras,  sicut  palmes,  et  arescet, 
et  colligent  eum,  et  in  ignem  mittent, 
et  ardet.  » 

2°  Secundam  conditionem  pouit,  di- 
cens :  «  Qui  non  secundum  carnem  am- 
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ne  marchent  point  selon  la  chair,  »  c'est-à-dire  qui  ne  suivent  pas  les 
convoitises  delà  chah- {2"  Cor.,  x,  v.3):  «  Quoique  nous  vivions  dans  la 
chair,  nous  ne  combattons  pas  selon  la  chair.  » 

Quelques  auteurs  veulent  conclure  de  ces  paroles  que  pour  les  infidè- 
les, qui  ne  sont  pas  dans  le  Christ  Jésus,  mùme  les  premiers  mouvements 

sont  des  péchés  mortels,  bien  qu'ils  n'y  consentent  pas  ;  c'est  ce  qu'ils 
appellent  vivre  selon  la  chair.  Car,  si  ceux  qui  ne  marchent  point  selon 

la  chair  n'encourent  aucune  condamnation  de  ce  que  par  la  chair  ils 
sont  soumis  à  la  loi  du  péché  dans  les  premiers  mouvements,  et  cela 

par  la  raison  qu'ils  sont  dans  le  Christ  Jésus,  il  s'ensuit,  par  une  con- 
séquence contraire,  que  ceux  qui  ne  sont  pas  dans  le  Christ  Jésus  en- 

courent condamnation  en  vertu  de  la  loi  du  péché  qui  les  domine. 

Ces  auteurs  s'appuient  aussi  sur  le  raisonnement;  ils  disent  :  Un 
acte  est  nécessairement  condamnable  quand  il  procède  de  l'habitude 
d'un  péché  condamnable  :  or  le  péché  originel  est  condamnable, 

puisqu'il  prive  Thomme  de  la  vie  éternelle  ;  d'aiheurs  l'habitude  de 
ce  péché  demeure  dans  l'infidèle,  à  qui  la  faute  originelle  n'a  point 
été  remise.  Donc  tout  mouvement  de  la  concupiscence  provenant  du 
péché  originel  est  en  eux  un  péché  digne  de  damnation  i. 

Il  faut  premièrement  admettre  que  la  supposition  de  ces  auteurs 

est  fausse,  car  le  premier  mouvement  n'a  point  ce  caractère  de  péché 
mortel,  puisqu'il  n'atteint  pas  la  raison,  en  laquelle  se  complète  le 
caractère  du  péché.  Or  ceci  existe  même  dans  les  infidèles  :  en  eux 
donc  les  premiers  mouvements  ne  peuvent  être  des  péchés  mortels. 

'  L'Église  a  condamné  l'erreur  de  Baius,  qui  soutenait  que  toutes  les  actions 
des  infidèles  étaient  des  péchés,  et  que  toute--  les  vertus  des  philosû[>he3  étaient 
des  vices.  (Gousset,  Théologie  morale,  i,  22.)  —  Inier  damnalas,  25. 

bulant ,  »  id  est  concupiscentiam  carnis 
non  sequuntur  (2  Cor.,  x,  v.  3;  :  «  In 
Carne  ambulantes,  non  secundum  car- 
nem  militamus.  » 

Ex  his  autem  verbis  aliqui  volunt  ac- 
cipere  quod  in  infidelibus,  qui  non  sunt 
in  Christo  Jesu,  etiam  primi  motus  siut 
peccata  mortalia,  quamvis  eis  non  con- 
sentiant;  quod  est  secundum  carnem 
ambulare.  Si  enim  illis  qui  non  secun- 

dum carnem  ambulant ,  ex  hoc  non 
damnabile  est,  quod  carne  serviunt  legi 
peccati  secundum  primos  concupisceu- 
tise  motus,  quia  sunt  in  Christo  Jesu  : 
sequitur,  a  contrario  sensu  ,  quod  illis 
qui  non  sunt  in  Christo  Jesu ,  hoc  sit 
damnabile.  Ad  hoc  etiam  rationem 

T.    I. 

inducunt.  Dicunt  enim  quod  necesse 
est  actum  damnabilem  esse  ,  qui  proce- 
dit  ex  habitu  damnabilis  peccati.  Pecca- 
tum  autem  originale  est  damnabile  , 
quia  privât  hominem  aeterna  vita,  cujus 
habitus  manet  in  infideli ,  cui  non  est 
originalis  culpa  dimissa.  Quilibet  ergo 
motus  coucupiscentiae  ex  origiuali  pec- 
cato  proveniens,  est  in  eis  peccatum 
damnabile. 

Primo  autem ,  ostendendum  est  hanc 
positionem  esse  falsam.  Primus  enim 
motus  habet  quod  non  sit  peccatum 
mortale,ex  eo  quod  rationem  non  attin- 
git ,  in  qua  completur  ratio  peccati. 
Ista  autem  causa  etiam  in  intldelibus 

manet  :  unde  in  inlidelibus  primi  motus 23 



354 
ÉPIT.    AUX   ROM.  —  CH.    VIII.  — LEÇ.    l'^^  —  V.    i. 

De  plus,  en  supposant  la  même  espèce  de  péché,  le  fidèle  pèche  plus 

grièvement  que  l'infidèle,  selon  ce  passage  de  l'épitre  aux  Hébreux 
(x,  V.  29)  :  (c  Combien,  croyez-vous,  mérite  de  plus  grands  supplices 
celui  qui  aura  foulé  aux  pieds  le  Fils  de  Dieu?  »  Si  donc  les  premiers 
mouvements  étaient  des  péchés  mortels  dans  les  infidèles,  combien 

davantage  encore  le  seraient-ils  dans  les  fidèles.  Secondement  il  faut 

répondre  à  leurs  raisonnements,  d'abord,  qu'ils  ne  peuvent  se  pré- 
valoir du  texte  de  l'Apôtre;  car  S.  Paul  ne  dit  pas  seulement  que, 

pour  ceux  là  qui  sont  dans  le  Christ  Jésus ,  il  n'est  point  condamnable 
de  se  trouver  soumis  par  la  chair  à  la  loi  du  péché  quant  aux  mouve- 

ments de  la  concupiscence,  mais  qu'il  n'y  a  plus  pour  eux  de  con- 
damnation. Or,  pour  ceux  qui  ne  sont  pas  dans  le  Christ  Jésus,  cela 

même  est  condamnable.  En  outre,  si  l'on  appHque  ces  paroles  aux 
premiers  mouvements  de  ceux  qui  ne  sont  pas  dans  le  Christ  Jésus, 

ces  infidèles  sont  condamnables  en  tant  que  le  péché  originel  lui- 
même  est  condamnable,  péclié  originel  qui  subsiste  encore  en  eux^ 

tandis  qu'il  est  effacé  en  ceux  qui  sont  dans  le  Christ  Jésus.  Or  il  s'en 
faut  que  les  fidèles  encourent  pour  les  premiers  mouvements  une 

nouvelle  condamnation.  Quant  à  ce  que  ces  auteurs  objectent  en  se- 

cond lieu,  leur  conclusion  n'est  pas  légitime  :  car  il  n'est  point  vrai 
que  tout  acte  qui  procède  d'un  péché  damnable  soit  aussi  lui-même 
condamnable  ;  il  ne  l'est  que  quand  il  passe  à  l'état  d'acte  complet 
par  le  consentement  de  la  raison.  Ainsi,  par  exemple,  dans  l'adultère 
habitudinaire  les  mouvements  de  la  concupiscence  relatifs  à  cette 

habitude  ne  sont  pas  des  péchés  mortels,  mais  seulement  le  mouve- 
ment devenu  complet  par  le  consentement  de  la  raison.  De  plus, 

l'acte  qui  procède  dîme  semblable  habitude,  et  cette  habitude  formée 

non  sunt  esse  peccata  mortalia.  Prae- 
terea,  in  eadem  specie  peccati,  gravius 
peccat  fidelis,  quam  infîdelis,  secundum 
illud  [Hehr.,  x,  v.  29)  :  «  Quanto  magis 
putatis  détériora mereri supplicia, etc.?» 
Si  ergo  primi  motus  in  infidelibus  es- 
sent  peccata  mortalia,  multo  magis  in 
fidelibus.  Secundo ,  respondendum  est 
ad  eorum  raliones.Nam  primo  quidem, 
ex  littera  Apostoli  hoc  habere  non  pos- 
sunt.  Non  enim  dicit  Apostolus  quod 
hoc  solum  non  sit  damnabile  his  qui 
sunt  in  Cliristo  Jesu ,  quod  carne  ser- 
viunt  legi  peccati  secundum  concupis- 
centiae  motus;  sed  quod  omnino  nihil 
est  eis  damnationis.  Illis  autem  qui  non 
sunt  in  Christo  Jesu,  est  hoc  ipsum 
damnabile.  Prœterea,  si  hoc  ad  primos 
motus    referatur   his  qui  non  sunt  in 

Christo  Jesu,  sunt  damnabiles  hujus- 
modi  motus,  secundum  damnationem 
originalis  peccati,  quee  adhuc  in  eis 
manet,  a  qua  sunt  liberati  hi  qui  sunt 
in  Christo  Jesu.  Non  autem  sic  ,  quod 
per  hujusmodi  motas  nova  addatur  eis 
damnatio.  Quod  etiam  secundo  adjiciuut, 

non  ex  necessitate  concludit  quod  in- 
tendunt.  Non  enim  verum  est  quod 

actus  quilibet  procedens  ex  habitu  pec- 
cati damnabilis  ,  sit  etiam  et  ipse  dam- 

nabilis  ;  sed  solum  quando  est  actus 
perfectus  per  consensum  rationis.  Si 
enim  in  aliquo  sit  habitus  adulterii , 
motus  concupiscentise  adulterii,  qui  est 

actus  imperfectus,  non  est  in  eo  pecca- 
tum  mortale  ,  sed  solum  motus  perfec- 

tus qui  est  per  consensum  rationis.  Et 
prœterea  actus  ex  tali  habitu  procedens 
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avec  le  consentement  de  la  raison,  ne  sont  pas  condamnables  pour 
des  motifs  différents.  Donc,  en  ce  sens,  les  premiers  mouvements  chez 

les  infidèles  ne  comportent  pas,  en  tant  qu'ils  procèdent  du  péché 
originel,  la  condamnation  d'un  péché  mortel,  mais  seulement  la  con- 

damnation du  péché  originel. 

IP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  2)  :  a  La  loi  de  l'Esprit,  etc.,  »  il  prouve 
ce  qui  précède  :  d'abord,  quant  à  la  première  condition  :  «  Qu'il  n'y 
a  plus  de  condamnation  pour  ceux  qui  sont  dans  le  Christ  Jésus  ;  » 
ensuite,  quant  à  la  seconde  :  (c  Qui  ne  marchent  pas  selon  la  chair,  » 
à  ces  mots  (v.  4)  :  «  Nous  qui  ne  marchons  pas  selon  la  chair.  » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  points,  1°  il  expose  sa  preuve  ;  2°  il  déve- 

loppe ce  qu'il  avait  supposé,  en  montrant  la  cause,  à  ces  mots  (v.  3)  : 
((  Car  ce  qui  était  impossible  à  la  Loi.  » 

1°  Pour  énoncer  sa  preuve,  il  fait  ce  raisonnement  :  La  loi  de  l'Es- 

prit délivre  l'homme  du  péché  et  de  la  mort  ;  or  la  loi  de  l'Esprit  est 
en  Jésus-Christ  :  donc,  par  cela  même  que  l'on  est  dans  le  Christ 
Jésus,  on  est  délivré  du  péché  et  de  la  mort.  Que  la  loi  spirituelle 
délivre  du  péché  et  de  la  mort,  S.  Paul  le  prouve  ainsi  :  La  loi  de 

l'Esprit  est  la  cause  de  la  vie  ;  or  parla  vie  sont  exclus  le  péché  et  la 
mort,  qui  est  l'effet  du  péché,  car  le  péché  lui-même  est  la  mort  spiri- 

tuelle de  l'àme  :  donc  la  loi  de  l'Esprit  délivre  l'homme  du  péché  et 
de  la  mort.  Mais  la  condamnation  n'arrive  que  par  le  péché  et  par  la 
mort  :  donc,  pour  ceux  qui  sont  dans  le  Christ  Jésus,  il  n'y  a  plus  de 
condamnation.  C'est  ce  que  dit  S.  Paul  (v.  2)  :  «  Car  la  loi  de  TEsprit 
de  vie,  qui  est  dans  le  Christ  Jésus,  m'a  affranchi  de  la  loi  du  péché 
et  de  la  mort.  y>  Cette  Loi  peut  être  appelée  d'abord  Esprit-Saint,  et 

non  habet  aliam  rationem  damnationis 

ab  ea  quœ  est  secundum  rationem  ha- 
bitus.  Et  secundum  hoc  primi  motus  in 
infidelibus ,  ex  eo  quod  procedunt  a 
peccato  originali ,  non  afferunt  damna- 
tionem  peccati  môrtaiis,  sed  solum  ori- 
ginaiis. 

Il»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Lex,  etc.,  » 
probat  quod  dixerat.  Et  primo  ,  quan- 

tum ad  primamconditionem,  qua  dixe- 
rat :  «  Nihil  »  esse  «  damnationis  bis 

qui  sunt  in  Christo  Jesu;  »  secundo, 
quantum  adsecundamconditionem,  qua 
dixerat:  «  Qui  non  secundum  carnem 
ambulant,  »  ibi  :  «  Qui  non  secundum 
carnem  ambulamus,  etc.  » 

I.  Circa  primmn  duo  facit.  Primo^ 
ponit  probationem.  Secundo,  manifes- 

tât quod  supposuerat  per  causam,  ibi  : 

«  Nam  quod  impossibile  eratLegi,  etc.» 

1°  Circa  primum  ponit  talem  ratio- 
nem :  Lex  Spiritus  libérât  homiuem  a 

peccato  et  morte;  sed  lex  Spiritus  est 
in  Jesu  Christo  :  ergo  per  hoc  quod  ali- 
quis  est  in  Christo  Jesu,  liberatur  a 
peccato  et  morte.  Quod  autem  lex  Spi- 

ritus liberet  a  peccato  et  morte  ,  sic 
probat  :  Lex  Spiritus  est  causa  vitœ;  sed 
pervitam  excluditur  peccatum^et  mors, 
quœ  est  effectus  peccati;  nam  et  ipsum 
peccatum  est  spiritualis  mors  animée  : 
ergo  lex  Spirilus  libérât  hominem  a 
peccato  et  morte.  Damnatio  autem  non 
est,  nisi  per  peccatum  et  mortem  :  ergo 

bis  qui  sunt  in  Christo  Jesu  nihil  dam- 
nationis existit.  Hoc  est  ergo  quod 

dicit  :  «  Lex  enim  Spiritus,  etc.  ;  »  quae 

quidem  Lex  potest  dici,  uno  modo,  Spi- 
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le  sens  serait  :  la  loi  de  l'Esprit,  c'est-à-dire  la  loi  qui  est  Esprit  ;  car 
la  Loi  est  donnée  pour  que  les  hommes  soient,  par  son  moyen,  por- 

tés vers  le  bien.  De  là  Aristote  (ii^  Ethique)  dit  que  l'intention  du 
législateur  est  de  rendreles  citoyens  bons,  ce  à  quoi  concourt  la  loi  hu- 

maine, mais  seulement  en  montrant  ce  qu'il  faut  faire.  L'Esprit  de  Dieu 
qui  habite  dans  l'âme,  non-seulement  enseigne  ce  qu'il  faut  faire,  en 
éclairant  l'intelligence  sur  les  actes  que  l'homme  doit  accomplir^  mais 
de  plus  il  dispose  l'affection  à  bien  agir  {S.  Jean^  xiv,  v.  26)  :  «Le 
Consolateur,  l'Esprit-Saint,  que  mon  Père  enverra  en  mon  nom, 
vous  enseignera  :  »  voilà  pour  le  premier  de  ces  effets,  «  et  il  vous 
rappellera  :  »  voilà  pour  le  second  ,  «  tout  ce  que  je  vous  ai  dit.  » 

La  loi  de  l'Esprit  peut  encore,  dans  un  autre  sens,  être  appelée 
l'effet  propre  de  l'Esprit-Saint,  lequel  effet  est  la  foi  opérant  par  la 
charité,  qui  non- seulement  enseigne  intérieurement  ce  qu'il  faut 
faire,  selon  ce  passage  de  S.  Jean  (1'"'^  Ep.^  ii,  v.  27):  «  L'onc- 

tion vous  enseignera  toute  chose,  »  mais  encore  inchne  l'affection 
pour  agir,  selon  cet  autre  passage  de  la  2^  épître  aux  Corinthiens 

(v,  V.  14)  :  «  La  charité  du  Christ  nous  presse.  »  Cette  loi  de  l'Esprit 
porte  encore  le  nom  de  Loi  nouvelle,  attendu  qu'elle  est  l'Esprit-Saint 
lui-m.ême  ou  que  l'Esprit-Saint  la  grave  dans  nos  cœurs  (/eVm.,  xxxi, 
V.  33)  :  ((  Je  graverai  ma  Loi  jusque  dans  leurs  entrailles,  et  je  l'écri- 

rai dans  leurs  cœur.  »  Mais  de  la  Loi  ancienne  l'Apôtre  a  dit  plus  haut 
qu'elle  était  seulement  spirituelle,  c'est-à-dire  donnée  par  l'Esprit- Saint. 

Ainsi  donc,  revenant  sur  ce  qui  a  été  dit,  nous  trouvons  quatre  lois 
reconnues  par  S.  Paul  :  premièrement,  la  loi  de  Moïse,  dont  il  a  dit 

ritus  Sanctus,  ut  sit  sensus  :'lex  Spiritus, 
id  estLex  quae  est  Spiritus;lexenim  ad 
hoc  datur  ut  per  eam  homines  indu- 
cantur  adboDum.  Unde  et  Philosophus 
(in  II  Ethic.)  dicit  quod  intentio  legis- 
latoris  est  cives  facere  bonos^  quod  qui- 
dem  lex  humana  facit ,  solum  notifî- 
cando  quid  fieri  debeat.  Sed  Spirilus 
Sanctus  meatem  inhabitans  non  solum 

docet  quid  oporteat  fîeri,  intellectum 
illuminando  de  agendis,  sed  etiam  affec- 
tum  inclinât  ad  recte  ageudum  {Joan., 
XIV,  V.  26)  :  «  Paracletus  autem  Spirilus 
Sanctus,  quem  mittet  Pater  in  nomine 
meo,  ille  vos  docebit  omnia_,  »  quantum 
adprimum;  «  et  suggeretvobis  omuia,» 
quantum  ad  secundum  ,  «  quaecumque 
dixero  vebis.  » 

Alio  modo ,  lex  Spiritus  potest  dici 

proprius  efîectus  Spiritus  Sancti,  se. 
fides  per  dilectionem  operans,  quse  qui- 
dem  et  docet  iuterius  de  agendis,  secun- 

dum illud  infra  (1  Joan.,  n ,  v.  27): 
«  Unctio  docebit  vos  de  omnibus,  »  et 

inclinât  affectum  ad  agendum  ,  secun- 
dum illud  (2  Cor.,  Y,  y.  14)  :  «  Charitas 

Christi  urget  nos.  »  Ethaecquidem  lex 
Spiritus  dicitur  Lex  nova  ,  quse  vel  est 

ipse  Spiritus  Sanctus,  vel  eam  in  cordi- 
bus  uostris  Spiritus  Sanctus  facit  {Jer., 
XXXI,  V,  33)  :  «  Dabo  Legem  meam  in 
visceribus  eorum,  et  in  corde  eorum 
superscribam  eam.  ^>  De  Lege  autem 
veteri  supra  dixit  solum  quod  erat  >pi- 
ritualis,  id  est  a  Spiritu  Sancto  data. 

Ei  sic  prœdicta  considérantes  ,  inve- 
niemus  quatuor  leges  ab  Apostolo  esse 
inductas.  Primo,  legem  Moysi ,  de  qiia 
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(Rom.^  VII,  V.  22;  :  «  Selon  l'horame  intérieur,  je  me  complais  dans 
la  loi  de  Dieu  ;  »  secondement,  la  loi  du  foyer,  dont  il  a  dit  [Rom.^  vu, 
V.  23)  :  «  Je  vois  dans  mes  membres  une  autre  loi  ;  »  troisièmement, 
la  loi  naturelle,  dont  il  dit  dans  un  sens  [Rom.^  vu,  v.  23)  :  «  Qui  com- 

bat contre  la  loi  de  mon  esprit  ;  »  et  enfin,  quatrièmement,  la  Loi 

nouvelle,  qu'il  indique  par  cette  expression  {Rom.^  viii,  v.  2)  :  «  La 
loi  de  l'Esprit.  »  Il  ajoute  :  «  De  vie  ;  »  car,  de  môme  que  la  respira- 

tion naturelle  fait  la  vie  de  la  nature,  ainsi  l'Esprit  divin  fait  la  vie  de 

la  grâce  {S.  Jean^  vi,  v.  64)  :  «  C'est  l'Esprit  qui  vivifie  ;  »  {Ezéch.^  i, 
V.  20)  :  «  L'Esprit  de  vie  était  dans  les  roues.  »  S.  Paul  ajoute  toute- 

fois (v.  2)  :  ({  Qui  est  dans  le  Christ  Jésus,  »  parce  que  cet  Esprit 

n'est  donné  qu'à  ceux  qui  sont  dans  le  Christ  Jésus.  Car,  ainsi  que  la 
respiration  naturelle  n'arrive  point  au  membre  qui  n'est  pas  en  com- 

munication avec  la  tête,  de  même  l'Esprit  de  Dieu  ne  parvient  point  à 
l'homme  qui  n'est  pas  uni  au  Christ  son  chef  (l""®  S.  Jean^  m,  v.  24)  : 
«  C'est  par  l'Esprit  qu'il  nous  a  donné  que  nous  connaissons  qu'il 
demeure  lui-même  en  nous;  »  et  [Act.^  v,  v.  32)  :  «  L'Esprit-Saint 
que  Dieu  a  donné  à  tous  ceux  qui  lui  obéissent.  »  Cette  Loi,  disons- 

nous,  en  ce  qu'elle  est  dans  le  Christ  Jésus,  m'a  délivré  [S.  Jean^  viii, 
V.  36)  :  ((  Si  le  Fils  vous  affranchit,  vous  serez  vraiment  libres.»  Elle 

m'a  délivré  <c  De  la  loi  du  péché,  »  c'est-à-dire  de  la  loi  du  foyer, 
qui  incline  au  péché  ;  ou  de  la  loi  du  péché ,  c'est-à-dire  du  con- 

sentement et  de  l'œuvre  du  péché,  qui,  à  l'instar  d'une  loi,  tient 
l'homme  sous  sa  domination  ;  car  c'est  par  l'Esprit-Saint  que  le  péché 
est  remis  {S.  Jean^  xx,  v.  22)  :  «  Recevez  l'Esprit-Saint  :  ceux  à  qui 
vous  remettrez  les  péchés,  ils  leur  seront  remis.  »  —  ce  Et  de  la  mort,  » 

non-seulement  spirituelle ,  mais  corporelle  ,  ainsi  qu'il  sera  prouvé 

dicit  {supra,  vu,  v.  22)  :  «  Condelector 
legi  Dei  secundum  interiorem  homi- 
nem.  »  Secundo,  legem  fomitis,  de  qua 
dicit  {supra,  vu,  v.  23)  :  «  Video  aliam 
legem  in  membris  meis.  »  Tertio,  legem 
naturalem  secundum  unum  sensum,  de 
qua  subdit  {supra,  ibid.):  «Repugnantem 
legi  mentis  meae.»  Quarto,  tradit  Legem 
novam,  cum  dicit  :  «  Lex  Spiritus,  »  et 
addit  :  «  vitae;  »  quia,  sicut  spiritus 
naturalis  facit  vitam  naturse,  sic  Spiritus 
divinus  facit  vitam  gratiae  {Joan.,  vi, 
V.  64)  :  «  Spiritus  est  qui  vivificat  ;  » 
{Ezech.,  I,  V.  20)  :  «  Spiritus  vitae  erat  in 
rôtis.  »  Addit  autem  :  «  In  Christo  Je- 
su,  »  quia,  se,  iste  Spiritus  non  datur 
nisi  his  qui  sunt  in  Cbristo  Jesu.  Sicut 
enim  spiritus  naturalis  non  pervenit  ad 
membrum  quod  non  liabet  connexio- 
nem  ad  caput ,  ita  Spiritus  Sanctus  non 

pervenit  ad  hominem  qui  non  est  capiti 
Christo junctus  (1  Joan.,  ni,  v.  24)  :  «lu 
hoc  scimus  quod  ipse  manet  in  nobis, 
quia  de  Spiritu  suo  ipse  dédit  nobis;» 
{Act.,  V,  V.  32  )  :  «  Spiritus  Sanctus  , 
quem  dédit  Deus  omnibus  obedientibus 
sibi.))  Haec,  inquam ,  Lex,  eo  quod  est 
in  Christo  Jesu,  «  liberavit  me  »  {Joan., 
VIII,  V.  36)  :  «  Si  Filius  vos  liberaverit, 
vere  liberi  eritis,  »  et  hoc  «  a  lege  pec- 
cati,  »  id  est  lege  fomitis,  quae  inclinât 
ad  peccatum  ;  vel  «  a  lege  pecca- 
ti,  »  id  est  a  consensu  et  operatione 
peccati,  quod  hominem  tenet  ligatum 
per  modum  Legis.  Per  Spiritum  enim 
Sanctum  remittitur  peccatum  {Joan., 
XX,  V.  22)  :  «  Accipite  Spiritum  Sanctum  : 
quorum  remiseritis  peccata,  remittuntur 
eis.  »  —  «  Et  mortis,  »  non  solum  spiri- 
tualis,  sed  etiam  corporalis ,  ut  infra 
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plus  loin  ;  et  cela  parce  qu'elle  est  Esprit  de  vie  [Ezéch.,  xxxvii,  v.  9)  : 
«  Venez  des  quatre  vents  du  ciel ,  ô  Esprit  !  soufflez  sur  ces  morts , 

et  qu'ils  revivent.  » 

2°  En  disant  (v.  3)  :  «  Car  ce  qui  était  impossible  à  la  Loi,  »  S.  Paul 

développe  ce  qu'il  avait  avancé,  à  savoir,  que  la  loi  de  vie  qui  est 
dans  le  Christ  Jésus  délivre  du  péché.  Il  prouvera  plus  tard  qu'elle 
délivre  de  la  mort.  Il  prouve  sa  proposition  par  une  raison  déduite  de 

l'incarnation  de  Jésus-Christ.  Dans  ce  dessein,  premièrement  il  ex- 

pose la  nécessité  de  l'incarnation;  secondement,  son  mode,  à  ces 
mots  (v.  3)  :  «  Dieu  a  envoyé  son  propre  Fils  ;  »  troisièmement,  ses 

fruits,  à  ces  autres  (v.  3)  :  «  Et  à  raison  du  péché.  »  Pour  que  l'ex- 

plication soit  plus  claire,  nous  prendrons  d'abord  le  second  point, 
puis  le  troisième,  et  enfin  le  premier. 

A)  Je  dis  avec  vérité  que  «  La  loi  de  TEsprit  de  vie  dans  le  Christ 
Jésus  délivre  du  péché,»  car  Dieu  le  Père  a  envoyé  son  Fils,  à  savoir, 
son  Fils  qui  lui  est  consubstantiel  et  coéternel  (Ps.,  ii,  v.  7)  :  «  Le 

Seigneur  m'a  dit  :  Vous  êtes  mon  Fils.  »  —  «  Il  l'a  envoyé,  »  non 
en  le  créant  à  nouveau  ou  en  le  faisant,  mais  comme  ayant  déjà 

une  préexistence  [S.  Motth.^  xxi,  v.  37):  aEnfm,  il  leur  envoya  son 

propre  Fils  ;  »  non  pour  que  ce  Fils  fût  là  où  il  n'était  pas,  car 

{S.  Jean^  i,  v.  10)  :  «  Il  était  dans  le  monde  ;  »  mais  pour  qu'il  fût 
dans  le  monde  de  la  manière  en  laquelle  il  n'y  était  pas,  c'est-à-dire 
visiblement  par  la  chair  qu'il  s'est  unie,  comme  nous  le  lisons  à  la 

suite  {S.  Jean,  i,  v.  14)  :  «  Le  Verbe  s'est  fait  chair  et  il  a  habité 
parmi  nous  ;  et  nous  avons  vu  sa  gloire  ;  »  {Baruch^  m,  v.  38)  :  «  Après 
cela  il  a  été  vu  sur  la  terre  et  il  a  conversé  avec  les  hommes.  » 

probabitur;  et  hoc  ideoquia  estSpiritus 
vitse  {Ezech.,  xxxvii,  v.  9)  :  «  A  quatuor 
ventis  veni,  Spiritus,  et  insuffla  super 
interfectos  istos,  et  reviviseant.  » 

2°  Deinde ,  eum  dicit  :  «  Nam  quod 

impossibile,  etc. ,  »  manifestât  quod  di- 
xerat,  se,  quod  lex  vitse  quse  est  in 
Christo  Jesu  libérât  a  peccato.  Nam 
quod  liboret  a  morte,  infra  probabit. 
Et  hoc  probat  per  causam,  quœ  sumitur 
ex  iucarnatione  Christi.  Circaquam  tria 

ponit.  Primo,  necessitatem  incarnatio- 
nis;  secundo,  modum  incarnationis , 
ibi  :  «  Deus  Filiumsuum,  etc.  ;  »  tertio, 

incarnationis  fructum  ,  ibi  :  «Et de  pec- 
cato, etc.  »  Et  ut  planior  fiât  expositio, 

accipiemus  primo  secundum  ,  secundo 
tertium,  tertio  primum  hoc  modo. 

A)  Recte  dico  quod  :  «  Lex  Spiritus 
vitse  in  Christo  Jesu  libérât  a  peccato.  » 
Nam  Deus  Pater  «Filium  suum,  »  id  est 

proprium  consubstantialem  sibi  et  co- 
seternum  {Ps.,  ii,  v.  7)  :  «  Dominus  dixit 
ad  me:  Filius  meus  es  tu,  etc.  »  — 
«  Mittens,  »  non  de  novo  creans  vel  fa- 
ciens  ,  sed  quasi  preeexistentem  misit 
[Matth.,  XXI,  V.  37)  :  «  Novissime  misit 
ad  eos Filium  suum;  »  non  quidem  ut 
esset  ubi  non  erat ,  quia ,  ut  dicitur 
(Joan.,  I,  V.  iO)  :  «  In  mundo  erat;  » 
sed  ut  esset  modo  quo  non  erat  in  mundo, 
id  est  visibiliter  per  carnem  assumptam. 

Unde  (ibideui,  i,  v,  14)  sequitur  :  «  Ver- 
bum  caro  factum  est,  et  vidimus  glo- 
riam  ejus;  »  {Bar.,  m,  v.  38)  :  «Post  hoc 
in  terris  visus  est.  » 
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B)  C'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  ici  (v.  3)  :  «Dans  la  ressemblance 
de  la  chair  du  péché.  »  Il  ne  faut  pas  conclure  de  ce  passage  que  le 
Verbe  incarné  avait  non  pas  une  chair  véritable,  mais  seulement  la 

ressemblance  de  la  chair,  c'est-à-dire  une  sorte  de  chair  fantastique, 
comme  l'ont  prétendu  les  Manichéens  i  ;  car  le  Sauveur  lui-môme  dit 
en  S.  Luc  (xxiv,  v.  39)  :  «  Un  esprit  n'a  ni  chair  ni  os,  comme  vous 
voyez  que  j'en  ai.  »  Aussi  S.  Paul  ne  dit  pas  seulement  (v.  3)  :  «  Dans 
la  ressemblance  de  la  chair,  »  mais  «  dans  la  ressemblance  de  la  chair 

du  péché.  »  Car  Jésus-Christ  n'eut  pas  la  chair  du  péché,  c'est-à-dii'e 
la  chair  conçue  avec  le  péché,  puisque  sa  chair  fut  conçue  par  l'opé- 

ration du  Saint-Esprit  qui  détruit  le  péché  [S.  Matth.^  i,  v.  20)  :  «  Ce 

qui  est  né  en  elle  est  du  Saint-Esprit.  »  C'est  ce  qui  fait  dire  au  Psal- 
miste  (XXY,  v.  11)  :  «  Pour  moi  je  suis  entré,  »  à  savoir  dans  le 
monde,  «  avec  mon  innocence.  »  Mais  Jésus-Christ  eut  la  ressem- 

blance du  péché,  c'est-à-dire  une  chair  semblable  à  notre  chair  pé- 
cheresse, en  tant  qu'elle  était  passible;  car  la  chair  de  l'homme, 

avant  le  péché,  n'était  pas  assujettie  à  la  souffrance  [Héhr.,  ii,  v.  17)  : 
«  Il  a  dû  être  en  tout  semblable  à  ses  frères,  afin  de  devenir  compa- 
tissant. 

C)  L'Apôtre  rappelle  ici  un  double  effet  de  l'incarnation,  a)  Le  pre- 
mier est  la  rémission  des  péchés,  qu'il  exprime  en  disant  (v.  3)  : 

«  A  cause  du  péché  il  a  condamné  le  péché  dans  la  chair.  »   On  peut 

'  Les  Manichéens  regardaient  la  personne  du  Verbe  divin,  ou  plutôt  i'ûme  de 
de  Jésus-Chri.-t,  comme  une  portion  de  la  lumière  divin e,  semblable  en  nature  aux 
autres  âme?,  quoique  plus  parfaite.  Sur  cette  erreur,  dont  le  point  de  départ  est 
que,  de  même  que  les  âmes  et  les  esprits  sont  une  incarnation  du  bon  principe, 

c'est-à-dire  de  la  lumière  incréée,  tous  les  corps  sont  formés  par  le  mauvais  prin- 
cipe, c'est-à-dire  par  Satan  ou  par  la  puissance  des  ténèbres,  ces  hérétiques  sou- 

tenaient que  le  Fils  de  Dieu  ne  s'était  incarné  qu'en  apparence,  et  que  sa  nais- 
sance, ses  soutîrances,  sa  mort,  sa  résurrection,  son  ascension,  n'avaient  été 

qu'apparentes.  (Pluquet,  Feller,  passim.) 

B)  Etideo  hic  subditur  :  «  Tn  similitu- 
dinem  carnis  peccati  ;  »  non  quod  est 
sic  intelligendum  quasi  veram  carnem 
non  habuerit,  sed  solum  carnis  simili- 
tudiuem  quasi  phantastiscam,  sicut  Ma- 
nichœi  dicunt;  cum  ipse  Dominus  dicat 
{Luc,  XXIV,  V.  39)  :  «  Spiritus  carnem 
et  ossa  non  habet,  sicut  me  videtis  ha- 
bere.  »  Unde  non  subdit  solum  :  «  In 

similitudinem  carnis,  »  sed  :  «  In  simili- 
tudinem  carnis  peccati.» Non  enim  ha- 
buit  carnem  peccati,  id  est  cum  peccalo 
conceptam,  quiacaro  ejus  fuit  concepta 
per  Spiritum  Sanctum,  qui  tollit  pecca- 
tum  {Malih.,  i,  v.  20)  :  «  Quod  enim  in 

ea  natum  est,  de  Spiritu  Sancto  est.  » 
Unde  (Ps.,  XXV,  v.  11)  dicit  :  «  Ego  in 
innocentia  mea  ingressus  sum,  ))sc.  in 
mundum  ;  sed  habuit  similitudinem 
carnis  peccati,  idestsimilem  carnipec- 
catriciin  hoc  quod  erat  passibilis:  nam 
caro  hominis  ante  peccatum  passioni 
subjecta  non  erat  {Hebr.,  ii,  v.  17)  :  «  De- 
buit  per  omnia  fratribus  assimilari ,  ut 
misericors  fîeret.  » 

C)  Subdit  autem  duplicem  effectum 
incarnationis  ;  quorum  a)  primus  est 
remotiopeccati,  quamponit,dicens:  «De 
peccato  damnavit  peccatum  in  carne.» 
Quod  quidem  potest  legi  de  peccato , 
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entendre  ces  paroles  du  péché  commis  à  l'égard  de  la  chair  da  Christ 
à  l'instigation  du  démon,  par  ceux  qui  l'ont  mis  à  mort.  «  Il  a  con- 

damné, »  c'est-à-dire  il  a  détruit  le  péché,  parce  que  le  démon,  ayant 
osé  livrer  à  la  mort  un  innocent  sur  lequel  il  n'avait  pas  de  droit,  il  a 
été  équitable  qu'il  perdit  sa  puissance.  Voilà  pourquoi  le  Fils  de  Dieu 
est  dit  avoir  détruit  le  péché  par  sa  passion  et  par  sa  mort  {Coloss.,  ii, 
V.  lo)  :  «  Dépouillant,  d  à  savoir  sur  la  croix,  «  les  principautés  et 
les  puissances,  n  Mais  il  e^t  mieux  de  dire  :  «  Il  a  condamné  le  péché 

dans  la  chair,»  c'est-à-dire  il  a  affaibli  le  foyer  du  péché  dans  notre 
chair,  a  parle  péché  même  ;  »  en  d'autres  termes,  par  la  vertu  de  sa 
passion  et  de  sa  mort,  que  S.  Paul  appelle  péché,  en  raison  de  la  res- 

semblance du  péché,  comme  il  a  été  expliqué  ;  ou  encore,  parce  qu'il 
a  été  offert  ainsi  qu'un  holocauste  pour  le  péché,  holocauste  qui, 
dans  la  sainte  Écriture,  est  appelé  péché  {Osée,  iv,  v.  8)  :  a  Ils  se 
nourrissent  des  péchés  de  mon  peuple.  »  Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit 

(2^  Cor.,  V,  V.  21)  :  «  Celui  qui  n'avait  pas  commis  le  péché.  Dieu, 
pour  l'amour  de  nous,  l'a  traité  comme  s'il  eût  été  le  péché  même,  » 
c'est-à-dire  comme  l'holocauste  du  péché.  C'est  ainsi  qu'en  satisfai- 

sant pour  nos  péchés  Jésus-Christ  a  détruit  les  péchés  du  monde 

{S.  Jean,  i,  v.  29)  :  «  Voici  l'Agneau  de  Dieu ,  voici  celui  qui  ôte  les 
péchés  du  monde.  » 

b)  L'Apôtre  rappelle  ensuite  le  second  effet,  en  disant  (v.  4)  :  «  Afin 
que  la  justification  de  la  Loi,  »  c'est-à-dire  la  justice  que  promettait 
la  Loi,  que  quelques-uns  attendaient  de  la  Loi,  <c  s'accomplît,  »  c'est- 
à-dire  fût  perfectionnée  «  en  nous,  »  en  tant  que  nous  serons  dans  le 
Christ  Jésus  {Rom.,  ix,  v.  30)  :  «Les  Gentils,  qui  ne  cherchaient  pas 

la  justice,  ont  embrassé  la  justice  qui  vient  de  la  foi  ;  »  et  (2^  Cor.,  y, 

id  est  pro  peccato  commisso  in  carne 

Christi^  diabolo  instigante,  ab  occiso- 
ribus  ejus.  «  Damnavit ,  »  id  est  des- 
truxit  peccatum;  quia,  cum  diabolus 
innocentem,  in  quo  nihil  juris  habebat, 
attentavit  morti  tradere,  justum  fuit  ut 
potestatem  amitteret.  Et  ideo  per  suam 
passionem  et  mortem  dicitur  peccatum 
destruxisse(C^o/.,n,v.  15):  «Exspolians,» 
scilicet  in  cruce,  «  priucipatus  et  po- 
testates.  »  Sed  melius  est  ut  dicatur  : 
«  Damnavit  peccatum  in  carne,  »  id  est 
debilitavit  fomitem  peccati  in  carne 
Dostra,  «  de  peccato,  »  id  est  ex  virtute 
passionis  suse  et  mortis ,  quee  dicitur 

peccatum  propter  siinilitudinem  pec- 
cati, ut  dictum  est  ;  vel  quia  per  hoc 

factus  est  hostia  pro  peccato  ,  quee  in 

sacra  Scriptura  dicitur  peccatum  {Osea^, 

IV,  V.  8)  :  «  Peccata  populi  mei  come- 
dent.  »  Unde  dicit  (2  Cor.,  \,  v.  21)  : 
«  Eum  qui  non  noverat  peccatum,  pro 

nobis  Deus  fecit  peccatum,  »  id  est  hos- 
tiam  pro  peccato.  Et  ita  satisfaciendo 
pro  nostro  peccato  abstulit  peccata 
mundi  {Joan.,  i,  v.  29)  :  «  Ecce  agnus 
Dei,  ecce  qui  tollit  peccata  mundi.  » 

b)  Secundum  effectum  ponit  conse- 
quenter,  dicens  :  «UtjustificatioLegis,» 
id  est  justitia  quam  Lex  promittebat  , 

et  quam  ex  Lege  aliqui  sperabant  «  im- 
pleretur,  »  id  est  perficeretur  «  in  no- 

bis,» existentibus  se.  in  Christo  Jesu 

(infî^a ,  IX  ,  V.  30)  :  «  Gentes,  quae  non 
sectabantur  justitiam,  apprehenderunt 
justitiam,  quae  est  ex  fide  ;  >»  et  (2  Cor., 
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V.  21),  après  avoir  dit  :  «  Celui  qui  n'avait  pas  connu  le  péché.  Dieu, 
pour  l'amour  de  nous,  l'a  traité  comme  s'il  eût  été  le  péché  même,  » 
S.  Paul  ajoute  :  «  Afin  qu'en  lui  nous  devinssions  justes  de  la  justice 
de  Dieu.  »  Or  il  ne  pouvait  en  être  ainsi  que  par  le  Christ;  aussi  Dieu 

l'a  envoyé,  parce  qu'il  peut  condamner  le  péché  en  la  chair  et  accom- 
plir la  justice,  ce  qui  était  impossible  à  la  loi  de  Moïse  [Hébr.^  vu, 

V.  19)  :  «La  Loi  n'a  rien  conduit  à  la  perfection.  »  C'était,  en  effet, 
impossible  à  la  Loi,  non  pas  àcause  de  son  imperfection  (v.  3),  ce  mais 

en  ce  que,  »  c'est-à-dire  en  tant  «  qu'elle  était  affaiblie  par  la  chair;  » 
en  d'autres  termes,  à  cause  de  la  faiblesse  de  la  chair,  faiblesse  qui, 
dans  l'homme,  vient  de  la  corruption  du  foyer  ;  d'où  il  résultait  que, 
même  après  avoir  reçu  la  Loi,  l'homme  était  vaincu  par  la  concupis- 

cence {S.  Matth.,  XXVI,  V.  41)  :  «  L'esprit  est  prompt,  mais  la  chair  est 
faible;»  etci-dessus(/?om.,vi,v.  19)  :  aje  parle  un  langage  tout  humain 
à  cause  de  la  faiblesse  de  votre  chair.  »  Par  tout  ceci  il  est  évident  que 

l'incarnation  du  Yerbe  fut  nécessaire;  aussi  S.  Paul  dit  {Go.lates,u, 
V.  21)  :  «  Si  la  justice  vient  de  la  Loi,  c'est  donc  en  vain  que  le  Christ 
est  mort  ;  »  c'est-à-dire  il  est  donc  mort  sans  motif.  La  Loi  ne  pou- 

vant pas  donner  la  justice,  l'incarnation  du  Yerbe  a  donc  été  néces- saire. 

II.  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  4)  :  a  En  nous,  qui  ne  marchons  pas 

selon  la  chair,  »  il  prouve  sa  proposition  quant  à  la  seconde  condi- 
tion, montrant  que,  pour  éviter  la  condamnation,  il  est  nécessaire  de 

ne  pas  marcher  selon  la  chair.  Sur  ce  point ,  1°  il  propose  ce  qu'il 
veut  étabhr;  2°  il  le  prouve,  à  ces  mots  (v.  5)  :  «  En  effet,  ceux  qui 

sont  selon  la  chair;  »  3°  il  développe  une  assertion  qu'il  avait  négli- 

V,  V.  21)  cum  dixisset  :  «  Eum  qui  non 
noverat  peccatuni;,  Deus  pro  nobis  fecit 
peccatum  ,  »  subdit  :  «  Ut  nos  efftcere- 
mur  justitia  Dei  in  ipso.  ;>  Hoc  aliter 
fieri  non  poterat  quam  per  Christum  : 
et  idée  praemisit  quod  ,  se,  damnare 
potest  peccatum  in  carne  et  implere 
juâtificationem  ,  quod  erat  impossibile 
legi  Moysi  {llebr.,  vu,  v.  19)  :  «  Nihii  ad 
perfectum  adduxit  Lex.  »  Et  hoc  quidem 
erat  Legi  impossibile ,  non  propter  de- 
fectum  Legis ,  «  sed  in  quo ,  »  id  est  in 
quantum  ,  «  infirmabatur  per  carnem  ,  » 
id  est  propter  infirmitatem  carnis ,  quœ 
erat  in  homine  ex  corruptione  fomitis 
ex  qua  proveniebat  ;  quod  etiam,  Legc 
data,homoa  concupiscentia  vinceba- 
tur  {Matlh.,  xxvi,  v.  41):  «Spiritus  qui- 

dem promptus  est,  caro  autem  infirma.  » 

Et  (supra  ,  \i ,  v.  19)  :  «  Humanum  dico 
propter  infirmitatem  carnis  vestrse.  » 
Et  ex  hoc  patet  quod  necesse  fuit  Chris- 

tum incarnarij  nnde  et  {Gcd.,  u,  y.  21) 
dicitur  :  «  Si  per  Legem  est  justitia  , 
Christus  gratis  mortuus  est,  »  id  est 
sine  causa.  Ideo  ergo  necessarium  fuit 
Christum  incarnari,  quia  Lex  justificare 
non  poterat. 

II.  Deinde,  cum  dicit:  «  Qui  non  secun- 
dum  carnem,  etc.,  »  probat  propositum 
quantum  ad  secundam  conditionem , 
ostendens  quod,  ad  hoc  quod  aliqui  dam- 
nalionem  évitant,  requiritur  quod  non 
secundum  carnem  ambulent.  Et  circa 
hoc  tria  facit.  Primo,  proponit  quod 
intendit.  Secundo,  probat  propositum  , 
ibi  :«  Qui  euim  secundum  carnem,  etc.» 
Tertio,   manifestât  quoddam  quod  in 



362 EPIT.    AUX   KOxAl. CH.    VllI. LEÇ.    I'^  —  V.    5. 

gée  dans  sa  preuve,  à  ces  mots  (v.  7)  :  ce  Parce  que  la  sagesse  de  la 
chair   » 

1°  Il  dit  donc  d'abord  :  J'ai  avancé  que  la  justice  de  la  Loi  s'ac- 
complit en  nous,  à  savoir,  en  nous  qui  non-seulement  sommes  dans 

le  Christ  Jésus,  mais  a  qui  ne  marchons  pas  selon  la  chair,  mais  selon 

l'Esprit,  »  c'est-à-dire  qui  ne  suivons  pas  la  convoitise,  mais  l'inspi- 
ration de  l'Esprit-Saint  [Galates,  v,  v.  16)  :  «  Conduisez-vous  selon 

l'Esprit.  » 

2°  Lorsqu'il  ajoute  (v.  5)  :  «  En  effet,  ceux  qui  sont  selon  la  chair,  » 
il  prouve  sa  proposition  au  moyen  de  deux  syllogismes  : 

A)  Le  premier  est  pris  du  côté  de  la  chair.  Le  voici  :  Quiconque  suit 
la  prudence  de  la  chair  marche  vers  la  mort  ;  or  quiconque  vit 
selon  la  chair  suit  la  prudence  de  la  chair  :  donc  quiconque  vit  selon 
la  chair  marche  à  la  mort. 

B)  Le  second  syllogisme  est  pris  du  côté  de  l'Esprit.  Le  voici  :  Qui- 
conque suit  la  prudence  de  l'Esprit  obtient  la  vie  et  la  paix  ;  or  qui- 
conque vit  selon  l'Esprit  suit  la  prudence  de  l'Esprit  :  donc  quiconque 

vit  selon  l'Esprit  obtient  la  vie  et  la  paix.  Il  est  donc  évident  que 

ceux  qui  ne  marchent  point  selon  la  chair,  mais  selon  l'Esprit,  sont 
délivrés  de  la  loi  du  péché  et  de  la  mort. 

a)  L'Apôtre  pose  d'abord  la  mineure  du  premier  syllogisme,  en  di- 

sant (v.  5)  :  «En  effet,  ceux  qui  sont  selon  la  chair,  »  c'est-à-dire  ceux 
qui  sont  soumis  à  la  chair  et  comme  ses  sujets  {Hom.,  xvi,  v.  18)  :  «  De 
tels  hommes  ne  servent  point  le  Seigneur,  mais  sont  esclaves  de  leur 

probatione  supposuerat,  ibi  :  «  Quoniam 
sapientia,  etc.  » 

loDicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
justificatio  Legis  impletur  in  nobis,  qui 
se.  non  solum  sumiis  in  Christo  Jesu, 
sed  etiam  non  ambulamus  secundum 

carnem,  sed  secundum  Spiritum,  id  est 

qui  non  sequimur  concupiscentias  car- 
nis ,  sed  instinctum  Spiritus  Sancti 
(Gai.,  V,  V.  16)  :  «  Spiritu  ambulate.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Qui  enim  se- 
cundum carnem,  etc.,  »  probat  quod 

dixerat,  et  inducit  duos  syllogismos  : 
A)  Unum  quidem  ex  parte  carnis,  qui 

est  talis  :  Quiciimque  sequuntur  pru- 
dentiam  carnis ,  ducuntur  ad  mortem  ; 
sed  quicumque  sunt  secundum  carnem, 

sequuntur  prudentiam  carnis  :  ergo  qui- 

cumque sunt  secundum  carnem,  du- 
cuntur ad  mortem. 

B)  Alium  syllogismum  ponit  ex  parte 
Spiritus, qui  est  talis  :  Quicumque  se- 

quuntur prudentiam  Spiritus,  conse- 
quuntur  vitam  et  pacem;  sed  quicum- 

que sunt  secundum  Spiritum,  sequuntur 
prudentiam  Spiritas  :  ergo  quicumque 
sunt  secundum  Spiritum,  sequuntur 
vitam  et  pacem.  Et  sic  patet  quod  illi 
qui  non  ambulant  secundum  carnem , 
sed  secundum  Spiritum,  liberantur  a 

lege  peccati  et  mortis. 
a)  Primo  ergo ,  ponit  minorem  primi 

syllogismi ,  dicens  :  «  Qui  enim  secun- 
dum carnem,  »  id  est  qui  carni  subdun- 

tur  quasi  ei  subjecti  (Hom.,  xvi ,  v.  18)  : 
«  Hujusmodi  Domino  non  serviunt,  sed 
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ventre  ;  »  —  «  Ceux-là  goûtent  les  choses  de  la  chair,  »  comme  s'il 
disait  :  ceux-là  ont  la  sagesse  de  la  chair.  Car  avoir  du  goût  pour  ce 

qui  est  de  la  chair,  c'est  approuver  et  juger  comme  bon  ce  qui  est 
selon  la  chair  {S.  Matth.,  xvi,  v.  23)  :  a  Vous  ne  goûtez  point  les 
choses  de  Dieu,  mais  celles  des  hommes  ;  »  {JérémiCj  iv,  v.  22)  :  «  Ils 
sont  habiles  pour  faire  le  mal.  » 

b)  Il  pose  ensuite  la  mineure  du  second  syllogisme ,  en  disant 

(v.  5)  :  «  Ceux  qui  sont  selon  l'Esprit,  c'est-à-dire  qui  suivent  l'Esprit- 
Saint  et  sont  conduits  par  lui,  d'après  cette  parole  {Galat.^  y,  v.  18)  : 
«  Que  si  vous  êtes  conduits  par  l'Esprit,  vous  n'êtes  point  sous  la 
Loi;» —  (c  ceux-là,  ))  dis-je,  «  goûtent  les  choses  de  l'Esprit,  »  c'est-à- 
dire  ceux-là  qui  ont  un  sens  droit  dans  les  choses  spirituelles,  selon 
ce  qui  est  àii{Sag.,  i,  v.  1)  :  «  Ayez  du  Seigneur  des  sentiments  dignes 

de  sa  bonté.  »  La  raison  en  est,  et  Aristote  le  remarque  (iii^  Ethi- 
que), que  tel  est  chacun,  telle  lui  parait  sa  fin.  Ainsi  celui  dont 

l'âme  est  formée  par  une  habitude,  bonne  ou  mauvaise,  juge  de  sa  fin 
selon  les  exigences  de  cette  habitude. 

c)  L'Apôtre  pose  la  majeure  du  premier  syllogisme,  en  disant  (v.  6)  : 
({ Or  la  prudence  de  la  chair.  »  Pour  l'intelligence  de  cette  parole,  il 
faut  remarquer  que  la  prudence  est  la  rectitude  de  la  raison  dans  les 

actes,  comme  l'a  encore  dit  Aristote  (vi^  Ethique).  Or  cette  rectitude 
présuppose  un  point  et  fait  trois  choses.  Elle  présuppose  la  fin,  qui 

est  comme  le  principe  de  l'acte,  comme  la  raison  spéculative  présup- 
pose les  axiomes  dont  elle  se  sert  dans  la  démonstration.  Ensuite, 

quand  il  faut  agir,  la  droite  raison  premièrement  conseille  avec  recti- 
tude, secondement  apprécie  avec  rectitude  ce  qui  est  conseillé,  troi- 

suo  ventri  ;  »  —  «  Sapiunt  ea  quae  sunt 
carnis;  »  ac  si  dicat  :  habent  sapientiam 
carnis.  Sapere  enim  qiiee  sunt  carnis, 
est  approbare  et  judicare  bona  esse  quae 
sunt  secundum  carnem  [Maith.,  xvi, 
V.  23)  :  «  Non  sapis  quae  Dei  sunt ,  sed 
quae  hominis;  »  {Jer.,  i\ ,  v.  22)  :  «  Sa- 
pientes  sunt,  ut  faciant  mala.  » 

h)  Secundo,  ponit  minorem  secundi 
syllogismi,  dicens  :  «  Qui  vero  sunt  se- 

cundum Spiritum ,  »  id  est  qui  Spiritum 
Sanctum  sequuntur,  et  secundum  eum 
ducuntur, secundum \\\\\ù.{Gal.,  \, v.  18) : 
«  Si  Spiritu  ducimini,  non  estis  sub 
Legs  ;  »  —  «  Sentiunt  ea  quce  simt  Spi- 
ritus ,  »  id  est  qui  habent  rectum  sen- 
sum  in  rébus  spiritualibus,  secundum 
illud  {Sap.,iyV.  1)  :  «  Sentitede  Domino 
in  bonitale.  »  Et  horum  ratio  est  quia, 

sicut  Philosopbus  dicit  (in  m  Ethic.)  : 
qualis  est  unusquisque,  talis  finis  videtur 
ei.  Unde  ille  cujus  est  animus  informa- 
tus  per  habitum  bonum  vel  malum  , 
existimat  de  fine  secundum  exigentiam 
illius  habitus. 

c)  Tertio,  ponit  majorem  primi  syllo- 
gismi ,  dicens  :  «  Nam  prudentia  carnis , 
etc.  ))  Ad  cujus  intellectum  oportet  scire 
quod  prudentia  est  recta  ratio  agibilium, 
ul  dicit  Philosopbus  (in  vi  ̂ f/iic). Recta 
autem  ratio  ageudorum  unum  praesup- 
ponit ,  et  tria  facit.  Praesupponit  enim 
finem  ,  qui  est  sicut  principium  in  agen- 
dis,  sicut  et  ratio  speculativa  praesup- 

ponit principia  ex  quibus  demonstrat. 
Facit  autem  recta  ratio  agibilium  tria. 
Nam  primo,  rccte  consiliatur.  Secundo, 
recte  judicatde  consiliatis.  Tertio,  recte 
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sièmement  l'ordonne  avec  rectitude  et  fermeté.  Ainsi  donc,  dans  la 

prudence  de  la  chair,  il  faut  présupposer  d'abord  ce  qui  plaîtà  la  chair, 
puis  conseiller,  déterminer  et  ordonner  les  moyens  qui  sont  en  rap- 

port avec  cette  fm.  Une  semblable  prudence  est  donc  mort,  c'est-à- 
dire  cause  de  la  mort  éternelle  {Galat.,  vi,  v.  8)  :  «  Celui  qui  sème 
dans  la  chair  ne  recueillera  de  la  chair  que  la  corruption.  » 

d)  S.  Paul  pose  la  majeure  du  second  syllogisme,  en  disant  (v.  6)  : 

(c  Mais  la  prudence  de  l'Esprit  est  vie  et  paix.  »  D'après  ce  qui  pré- 
cède, cette  prudence  de  l'Esprit  existe  quand ,  présupposant  pour 

fm  un  bien  spirituel,  on  délibère,  on  juge  et  l'on  ordonne  ce  qui  est 
convenablement  en  rapport  avec  cette  fm.  Cette  prudence  est  donc 

«  vie,  »  c'est-à-dire  cause  delà  vie  de  la  grâce  et  de  la  gloire  {Galat. , 

vi,  V.  8)  :  «  Celui  qui  sème  dans  l'Esprit  recueillera  l'Esprit  de  vie 
éternelle.  »  C'est  aussi  «  paix,  »  c'est-à-dire  cause  de  la  paix  ;  car  la 

paix  est  donnée  par  l'Esprit-Saint  (Ps.,  cxviii,  v.  165)  :  ce  Paix  abon- 
dante à  ceux  qui  aiment  votre  Loi,  Seigneur!»  (Galat.,  v,  v.  22)  : 

((  Les  fruits  de  l'Esprit  sont  la  charité,  la  joie  et  la  paix.  t> 

et  constanter  prœcipit  quod  consiliatum 

est.  Sic  ergo  ad  prudentiam  carnis  re- 
quiritur  quod  aliquis  praesupponat  pro 
fiue  delectabile  carnis ,  et  quod  consi- 
lietur,  et  judicet  et  praecipiat  ea  quae 
conveniunt  ad  hune  finem.  Unde  talis 

prudentia  «  est  mors,  »  id  est  causa 
mortis  aeternae  (Gai.,  vi ,  v.  8)  :  «  Qui 
seminat  in  carne  ,  de  carne  et  metet 
corruptionem.  » 

d)  Quarto,  ponit  majorem  secundi 
syllogismi,  dicens  :  «  Prudentia  autem 
Spiritus  vita  et  pax.  »  Dicitur  autem  , 
secundum  prœdicta,  prudentia  Spiritus, 

quando  aliquis  prœsupposito  fine  spiri- 
tualis  boni,  consiliatur,  et  judicat,  et 
praecipit  quae  ordinantur  convenienter 
ad  hune  finem.  Unde  talis  prudentia  est 
«  vita ,  »  id  est  causa  vitae ,  gratiae  et 
glorise  {Gai.,  vi,  v.  8):  «  Qui  seminat  in 
Spiritu,  de  Spiritu  et  metet  vitam  aeter- 
nam.  »  Et  est  «  pax,  »  id  est  causa 
pacis.  Nam  pax  causatur  a  Spiritu 
Sancto(/'5.,  cxvin, V.  16oj:  «Pax  multa 
diligentibus  Legem  tuam  ,  Domine  !  » 

(GaL,  V,  V.  22)  :  «  Fructus  Spiritus  cha- 
ritas,  gaudium ,  et  pax.  » 



LEÇON  IP  (ch.  VIII,  w.  7  à  13). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  prouve  que  la  prudence  de  la  chair  est 
mort.  Les  véritables  fidèles  de  Jésus-Christ  sont  étrangers  à  cette 
prudence,  et  par  la  grâce  de  Jésus-Christ  ou  par  le  Saint-Esprit 
sont  délivrés  de  la  peine  et  de  la  mort. 

7.  Parce  que  la  sagesse  de  la  choir  est  ennemie  de  Dieu  ;  car  elle  n'est 
pas  soumise  à  la  loi  de  Dieu^  et  elle  ne  le  peut  être. 

8.  Ceux  donc  qui  sont  dans  la  chair  ne  peuvent  plaire  à  Dieu, 
9.  Pour  vous,  vous  nètes  point  dans  la  chair ̂   mais  dans  r Esprit^  si  tou- 

tefois r Esprit  de  Dieu  habite  en  vous.  Or^  si  quelqu'un  na  pas  l'Esprit  du 
Christ,  celui-là  n'est  point  à  lui. 

10.  Mais  si  le  Christ  est  en  vous,  quoique  le  corps  soit  mort  à  cause  du 

péché,  l'Esprit  est  vivant  à  cause  de  la  justification. 
11.  Que  si  l'Esprit  de  Celui  qui  a  ressuscité  Jésus  d'entre  les  morts 

habite  en  vous,  Celui  qui  a  ressuscité  Jésus-Christ  d'entre  les  morHs  vivifiera aussi  vos  corps  mortels  par  son  Esprit  qui  habite  en  vous. 
12.  Ainsi^  mes  frères^  nous  ne  sommes  point  redevables  à  la  chair,  pour 

vivre  selon  la  chair; 

13.  Car  si  vous  vivez  selon  la  chair,  vous  mourrez;  mais  si  par  l'Espjrit 
vous  mo7'tifiez  les  œuvres  de  la  chair,  vous  vivrez. 

L'Apôtre,  dans  ce  qui  précède,  avait  supposé  que  la  prudence  de 
la  chair  est  mort.  Il  veut  maintenant  le  prouver.  Premièrement  il 
donne  la  preuve  de  sa  proposition  ;  secondement  il  montre  que  les 

fidèles  auxquels  il  s'adresse  sont  étrangers  à  cette  prudence,  à  ces 
mots  (v.  9)  :  «  Pour  vous,  vous  n'êtes  pas  dans  la  chair.  >) 

P  Sur  le  premier  point  ,  i.  il  prouve  d'une  manière  abstraite  sa 

LECTIO  II. 

Probaturquodprudentia  carnis  sitmors, 
a  qua  xjrudentia  vere  Christi  fidèles 
alieni  sunt;  ac  ostenditur  eos  per 
gratiam  Christi ,  sive  per  Spiritum 
Sanctum,  a  pœna  liberari  et  morte. 

7.  Qnoniam  scpieniia  carnis  inimica 
est  Deo  :  kgi  enim  Dei  non  est  sub- 
j  cia,  nec  enim  poiest. 

8.  Qui  aulem  in  carne  sunt,  Deo  pla- 
cere  non  possunl. 

9.  Vos  aulem  in  carne  non  es  is,  sed 
in  Spiritu,  si  tamen  Spiritus  Dei  ha- 

bitat in  vobis.  Si  quis  aii'em  Spiri- 
tum (hristi  non  nabet,  hic  non  est 

ejiis. 
10.  Si  autem  Christus  in  vobis  est,  cor- 
pusquidtm  morluum  est  propler  pec- 
cutum,  Spiritus  vero  vivit  propLer 
jvsiifîcationem. 

11.  Quod si  Spiritus  ejus  q^ii  suscitavil 
Je.um  a  morluis,  hnbilat  in  vobis  : 
qui  suscitavitJesum  Christum  a  mor- 

luis, vivificabit  et  mortalia  corpora 
veslra,  propter  inhabitaîilem  Spiri- 

tum ejus  in  vobis. 
{2.  Ergo  ,  fratres ,  debilores  sumvs 

non  carni,  ut  secundum  carnem  vi- 
vamus  : 

13.  Si  enim  secundum  carnem  vixe- 
ritis,  moriemini:  si  avtem  Spiritu 
facta  carnis  m.riificaveritis,  vivetis. 

Supposuerat  Apostolus  in  praeceden- 
tibus  quod  prudeDtia  carnis  mors  est , 
et  hoc  quidem  nunc  probare  intendit. 
Et  primo,  probat  propositum  Secundo, 
ostendit  fidèles  quibus  scribit  a  tali  pru- 
dentia  esse  aliènes,  ibi  :  «  Vos  autem, 

etc.  » 1°  Circa    primum    duo    facit.   Primo, 
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proposition  touchant  la  prudence  de  la  chair;  ii.  il  applique  ce 

qu'il  a  dit  de  cette  prudence  à  ceux  qui  la  suivent,  à  ces  mots  (v.  8)  : 
«  Mais  ceux  qui  sont  dans  la  chair.  )) 

I.  Pour  établir  sa  preuve,  l'Apôtre  pose  trois  propositions  inter- 
médiaires, dont  la  suivante  sert  de  preuve  à  la  précédente. 

1«  Or,  par  la  première,  il  prouve  ce  qu'il  vient  de  dire  plus  haut, 
à  savoir,  que  la  prudence  de  la  chair  est  mort,  en  ce  sens  que  celui 

qui  se  fait  l'ennemi  de  Dieu  encourt  la  mort  (S.  Luc,  xix,  v.  27)  : 
«  Quant  à  mes  ennemis,  qui  n'ont  pas  voulu  que  je  règne  sur  eux, 
amenez-les  et  faites-les  mourir  en  ma  présence.  »  Et  cela  parce 

que  Dieu  est  notre  vie  {Deutér.,  xxx,  v.  20)  :  «  Car  il  est  lui-même 

notre  vie.  »  Voilà  pourquoi  celui  qui  se  fait  l'ennemi  de  Dieu  encourt 
la  mort  ;  or  la  prudence  de  la  chair  est  l'ennemie  de  Dieu  :  donc 
cette  prudence  est  une  cause  de  mort.  Sur  ceci  il  faut  remarquer 

que  ce  que  l'Apôtre  avait  appelé  d'abord  prudence  de  la  chair,  il  le 
nomme  maintenant  sagesse  de  la  chair  :  non  pas  que  la  sagesse  soit 
simplement  une  seule  et  même  chose  avec  la  prudence ,  mais  parce 

que  dans  les  choses  humaines  la  sagese  est  de  la  prudence  {P?'ov.,  x, 

V.  23)  :  ((  La  sagesse  pour  l'homme  est  la  source  de  la  prudence.  » 
Pour  l'inteUigence  de  ceci,  il  faut  savoir  qu'on  appelle  simplement 
sage  celui  qui  connait  la  cause  supérieure  dont  toutes  les  choses  dépen- 

dent; or  la  cause  suprême  de  toutes  choses,  ce  ne  peut  être  que  Dieu: 
donc  la  sagesse  est  simplement  la  connaissance  des  choses  divines, 

comme  S.  Augustin  le  dit  au  i"  hvre  de  la  Trinité,  ch.  xii  i  (l""^  Cor., 
II,  V.  6)  :  «  Nous  prêchons  la  sagesse  aux  parfaits.  »  Dans  chaque 

genre  de  science,   on  apelle  sage  celui  qui  connaît  la  cause  pre- 

1  «Non  enim primiim  auditis,  sapientiamessererumhumanaram  divinarumque 
scientiam.  »  [S.  Augustinus  contra  Academicos,  cap  vi.) 

propositum  probat  de  prudentia  carnis 
in  abstracto.  Secundo,  id  quod  de  pru- 

dentia carnis  dixerat,  adaptât  eis  qui 
prudentiam  carnis  sequuntur,  ibi  : 
«  Qui  autem  in  carne,  etc.  » 

I.  Circa  primum  ponit  tria  média, 
quorum  posterius  probat  prius. 

i"  Per  primum  autem,  probat  id  quod 
supra  positum  est,  se,  quod  prudentia 
carnis  sit  mors;  hoc  modo,  qui  inimi- 
catur  Deo,  incurrit  mortem  {Luc,  xix, 
V.  27)  :  «  Verumtamen  inimicos  illos  qui 
noluerunt  me  regnare  supra  se,  addu- 
cite  hue  et  interfîcite  anle  me.  »  Et  hoc 
quia  Deus  vita  nostra  est  (Deut.,  xxx, 
V.  20)  :  «  Ipse  est  enim  vita  tua.  »  Etideo 

ille  qui  inimicatur  Deo,  incurrit  mor- 

tem; sed  «  Prudentia  carnis  inimica  est 
Deo  :  »  ergo  prudentia  carnis  est  causa 
raortis.  Ubi  notandum  est  quod  id  quod 
supra  dixerat  prudentiam  carnis,  nune 
nominat  carnis  sapientiam  :  non  quod 
idem  sitsapientia  simpliciter  et  pruden- 

tia, sed  quia  in  rébus  humanis  est  pru- 
dentia (Prou.,  X,  V.  23):  «  Sapientia  est 

viro  prudentia.  »  Ad  cujus  intellectum, 
sciendum  quod  sapiens  simpliciter  dici- 
tur,  qui  cognoscit  causam  altissimcim, 
ex  qua  omnia  dépendent.  Causa  autem 

suprema  simpUciter  est  cognitio  divina- 
rum  rerum,  ut  Augustinus  dicit  in  libre 
de  Tri7iiiate{l  Cor.,  ii,  v.  6)  :  «  Sapien- 

tiam loquimur  inter  perfectos.  »  Dicitur 
autem  sapiens  in  unoquoque  génère, 
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mière  dans  ce  genre  :  ainsi,  dans  l'architecture,  on  donne  le  nom 
de  sage  non  à  celui  qui  sait  tailler  la  pierre  et  le  bois,  mais  à  celui 

qui  conçoit  et  dispose  convenablement  la  forme  de  l'édifice  ;  car  c'est 
en  cela  que  consiste  l'art  tout  entier.  De  là  S.  Paul  a  dit  {V^  Cor.,  m, 
V.  10)  :  ((  J'ai  posé  le  fondement  comme  un  sage  architecte.  »  Ainsi 
donc,  dans  les  choses  humaines,  on  appelle  sage  celui  qui,  estimant 

selon  la  vérité  la  fin  de  la  vie  humaine,  règle  d'après  ce  jugement 
toute  sa  vie  ;  c'est  là  de  la  prudence.  Ainsi  la  sagesse  de  la  chair  ne 
diffère  point  de  la  prudence  de  la  chair,  et  de  cette  sagesse  il  est  dit 

{S.  Jacq.,  III,  V.  15)  :  «  Ce  n'est  point  la  sagesse  qui  vient  d'en  haut, 
mais  une  sagesse  terrestre,  animale,  diabolique.  i>  Or  cette  sagesse 

est  réputée  l'ennemie  de  Dieu,  parce  qu'elle  soulève  l'homme  contre 
la  loi  de  Dieu  {Job,  xv,  v.  26)  :  «  Il  court  contre  le  Tout-Puissant  la 

tête  levée  et  animé  d'un  orgueil  insolent.  s> 

2"  Voilà  pourquoi  l'Apôtre,  continuant  sa  preuve,  se  sert  d'un 
autre  terme,  quand  il  ajoute  (v.  7)  :  «  Car  elle  n'est  pas  soumise  à  la 
loi  de  Dieu.  »  On  ne  peut,  en  effet,  haïr  Dieu  pour  ce  qu'il  est  en  lui- 

même,  puisqu'il  est  l'essence  même  de  la  bonté  ;  mais  un  pécheur  le 
hait  en  tant  que  le  précepte  de  la  loi  divine  est  contraire  à  sa  vo- 

lonté. Ainsi  l'adultère  hait  Dieu,  en  tant  qu'il  hait  lui-même  ce  pré- 
cepte :  «Vous  ne  commettrez  point  d'adultère.  »  Voilà  comment  tous 

les  pécheurs,  en  tant  qu'ils  ne  veulent  pas  se  soumettre  à  la  loi  de 
Dieu,  sont  les  ennemis  de  Dieu  {^^  Pcœo.lip.,  xix,  v.  2)  :  «  Vous  faites 
alliance  avec  ceux  qui  haïssent  le  Seigneur.  »  S.  Paul  montre  donc 

avec  raison  que  la  prudence  ou  la  sagesse  de  la  chair  est  l'ennemie 
de  Dieu,  parce  qu'elle  n'est  pas  soumise  à  la  loi  de  Dieu. 

qui  cognoscit  altissimam  causam  illius 
generis  :  sicut  in  arte  œdificatoria  dici- 
tur  sapiens,  non  ille  qui  scit  dolare  ligna 
et  lapides,  sed  ille  qui  concipit  et  dispo- 
nit  convenientem  formani  domus;  ex 
lioc  enim  totum  artificium  dependet. 

UndeetApo3tolusdicit(lfo7'.,in,  V.  10): 
«  Ut  sapiens  architectus  fundamentum 
posui.  »  Sic  igitur  sapiens  in  rébus  hu- 
manis  dicitur,  quibonam  aestimationem 
habens  de  fine  humanse  vitce,  secun- 
dum  hoc  ordinat  totam  humanam  vi- 
tam,  quod  pertinet  ad  prudentiam.  Et 
ita  sapientia Garnis  est  idem  quod  carnis 
prudentia.  De  hac  sapientia  dicitur 
{Jac,  in,  V.  13)  :  «  Non  est  desursum 
descendens,  sed  terrena,  auimalis,  dia- 
bolica.  »  Dicitur  autem  baec  sapientia 

Dec  inimica;  quia  contra  legem  Deiho- 
minem  inclinât  {Joh,  xv,  v.  26)  :  «  Currit 

adversus  Deum  collo  erecto  et  pingui 
cervice.  » 

20  Et  ideo  ad  hoc  probandum  inducit 
aliud  médium,  subdens  :  «  Legi  enim 
Deinon  est  subjecta.  »  Non  enim  potest 
aliquis  Deum  odire  secundum  quod  in 
se  est,  cum  Deus  sit  ipsa  essentia  boni- 
tatis  ;  sed  secundum  hoc  alLquis  pecca- 
tor  Deum  odit,  quodpraeceptum  divinae 
Legis  est  contrarium  suœ  voluntati:  si- 

cut adulter  odit  Deum  in  quantum  odit 
hoc  praeceptuin  :  «  Non  mœchaberis.  » 
Et  sic  omnes  peccatores  in  quantum  no- 
lunt  subjici  legi  Dei,  sunt  inimici  Dei 
(2  Par.,  XIX,  v.  2)  :  «  His  qui  oderunt 
Deum,  amicitia  jungeris.  »  Unde  conve- 
nienter  probat  quod  prudentia,  vel  sa- 

pientia carnis,  sit  inimica  Deo,  quia  non 
est  subjecta  legi  Dei. 
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3°  Il  le  prouve  par  la  troisième  proposition  intermédiaire,  en  disant 

(v.  7)  :  «  Et  elle  ne  peut  l'être.  »  En  efîet,  la  prudence  de  la  chair  est 
un  vice,  comme  on  le  peut  conclure  de  ce  qui  précède  ;  or,  quoique 

celui  qui  est  l'esclave  d'un  vice  puisse  en  être  délivré  et  devenir  sou- 
mis à  Dieu,  selon  ce  qui  est  dit  plus  haut  {Bom.,  vi ,  v.  22)  :  «  Affran- 
chis du  péché  et  devenus  esclaves  de  Dieu  ;  »  toutefois  le  vice  lui-même 

ne  peut  être  soumis  à  Dieu,  puisque  le  vice  est  en  soi  une  opposition 
à  Dieu  ou  à  sa  Loi.  Ainsi  celui  qui  est  noir  peut  devenir  blanc, 

mais  jamais  la  noirceur  ne  peut  devenir  blancheur.  C'est  dans  ce 
sens  qu'il  est  dit  {S.  Matth.^  vii,  v.  17)  :  «  L'arbre  mauvais  ne  peut 
porter  de  bons  fruits.  »  On  voit  par  là  que  les  Manichéens  i  ne  peu- 

vent, sans  s'écarter  du  sens,  abuser  de  ce  passage  pour  appuyer  leur 
erreur,  quand  ils  prétendent  montrer  par  ces  paroles  de  S.  Paul  que 

la  nature  de  la  chair  n'est  point  l'œuvre  de  Dieu  et  ne  peut  lui  être 
soumise.  Car  l'Apôtre  ne  parle  point  ici  de  cette  chair  qui  est  la  créa- 

ture de  Dieu,  mais  de  la  prudence  de  la  chair,  qui,  d'après  les  expli- 
cations précédentes,  est  un  vice  de  l'homme. 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  8)  :  «  Ceux  donc  qui  sont  selon  la  chair,  » 
l'Apôtre  applique  ce  qu'il  avait  dit  de  la  prudence  de  la  chair  à  ceux 
en  qui  domine  cette  prudence.  Il  dit  :  «  Ceux  donc  qui  sont  selon  la 

chair,  »  c'est-à-dire  ceux  qui  suivent  la  convoitise  de  la  chair  en  se 
laissant  aller  à  la  prudence  de  la  chair,  tant  qu'ils  sont  tels,  ne  peu- 

vent plaire  à  Dieu,  car  [Ps.^  gxlvi,  v.  11)  :  «  Le  Seigneur  se  complaît 

*  La  difficulté  de  concilier,  en  dehors  de  la  révélation,  l'existence  du  mal  avec 
la  bonté  du  Créateur,  conduisit  ces  raisonneurs  à  se  jeter  dans  les  erreurs  des 
mages  et  des  autres  philosophes  orientaux,  et  à  supposer  deux  principes  éternels, 

dont  l'un  aurait  produit  le  bien,  l'autre  aurait  fait  le  mal.  Dieu  ne  pouvant  être 
l'auteur  du  mal,  la  chair  ne  serait  pas  l'œuvre  de  Dieu. 

3<>  Probat  autem  hoc  per  tertium  mé- 
dium, dicens  :  «Nec  enim  potest.»  Pru- 

dentia  enim  carnis  vitium  est  quoddam, 
ut  ex  prœdictis  patet;  quanquam  autem 

ille  qui  subjectus  est  vitio,  possit  libe- 
rari  a  vitio  et  subjici  Deo,  secundum 
illud  [supra,  ni,  v.  22)  :  «  Libérât i  a 
peccato,  servi  facti  Deo  ;  »  tamen  ipsum 
vitium  Deo  subjici  non  potest,  cum  ip- 

sum vitium  sit  aversio  a  Deo  vel  a  lege 
Dei  :  sicut  ille  qui  est  niger  potest  fieri 
albus,  sed  ipsa  nigredo  nunquam  potest 
fieri  alba.  Et  secundum  hoc  dicitur 

(Malth.,  VII,  V.  17):  «  Non  potest  arbor 
mala  fructus  bonos  facere.  »  Ex  quo  pa- 
tet  quod  non  recte  Manichaei  ad  coufir- 
mationem  sui  erroris  haec  verba  assu- 

munt,  volentes  per  haec  verba  ostendere 
naturam  carnis  non  esse  a  Deo;  cum  sit 
inimica  Deo,  nec  possit  Deo  subjici.  Non 
enim  agit  Apostolus  hic  de  carne  ista 
quae  est  creatura  Dei,  sed  de  prudentia 
carnis,  quae  est  vitium  hominis,  ut  dic- 
tum  est. 

II.  Deindi',  cum  dicit:  «  Qui  autem  in 
carne,  etc.,  »  adaptât  quod  dixerat  de 
prudentia  carnis  ad  homines  quibus 
prudentia  carnis  dominatur,  dicens: 
«  Qwi  autem  in  carne  sunt,  »  id  est  qui 
concupiscentias  carnis  sequuntur  per 
prudeniiam  carnis,  quamdiu  taies  sunt, 
«  Deo  placere  non  possunt;  »  quia,  ut 
(in  Ps.,  cxLvi,  V.  11)  dicitur  :  «  Benepla- 
citum  est  Deo  super  timentes  eum.  » 
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dans  ceux  qui  le  craignent.  »  Ceux  donc  qui  ne  lui  sont  pas  soumis, 

tant  qu'ils  sont  tels,  ne  peuvent  lui  plaire  ;  mais  ils  peuvent  cesser  de 
vivre  selon  la  chair  de  la  manière  qui  a  été  expliquée,  et  alors  ils 
plaisent  à  Dieu. 

IP  En  ajoutant  (v.  9)  :  «  Pour  vous,  etc.,  »  S.  Paul  montre  que  ceux 
à  qui  il  parle  sont  exempts  de  la  prudence  de  la  chair. 

Sur  ce  point ,  i.  il  dépeint  l'état  des  fidèles,  en  disant  (v.  9)  :  a  Pour 
vous,  vous  n'êtes  pas  dans  la  chair.  »  11  fîSt  donc  évident  qu'il  ne  faut 
point  entendre  ce  passage  de  la  nature  de  la  chair,  car  les  Romains, 

auxquels  S.  Paul  s'adressait,  étaient  mortels  et  revêtus  de  chair. 
Mais  l'Apôtre  prend  la  chair  pour  les  vices  de  la  chair,  selon  ces  pa- 

roles (1''''  Cor..  XV,  V.  50)  :  «  La  chair  et  le  sang  ne  posséderont  point 
lo  royaume  de  Dieu.  »  C'est  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  9)  :  a  Pour  vous, 
vous  n'êtes  point  dans  la  chair,  »  c'est-à-dire  vous  ne  vivez  pas  avec 
les  vices  de  la  chair  et  en  quelque  sorte  selon  la  chair  (â*"  Co7\^  x, 
V.  3)  :  «  Quoique  nous  vivions  dans  la  chair,  nous  ne  combattons  pas 

selon  la  chair,  mais  selon  l'Esprit,  »  c'est-à-dire  vous  suivez  l'Esprit 
[Apoc.^  I,  V.  10)  :  «  Au  jour  du  Seigneur  j'ai  été  ravi  en  esprit.  » 

II.  S.  Paul  pose  une  condition,  en  disant  (v.  9)  :  «  Si  toutefois  l'Es- 
prit de  Dieu  habite  en  vous,  »  à  savoir,  par  la  charité  (l'*'  Cor.,  m, 

V.  16)  :  ce  Ne  savez-vous  pas  que  vous  êtes  le  temple  de  Dieu  et  que 

l'Esprit  de  Dieu  habite  en  vous?  »  Or  l'Apôtre  pose  cette  condition 
parce  que,  bien  qu'ils  eussent  reçu  dans  le  baptême  l'Esprit-Saint,  il 
pouvait  cependant  arriver  que  parle  péché  survenu  depuis  ils  eussent 

perdu  cet  Esprit-Saint,  dont  il  est  dit  [Sag.^  i,  v.  6)  :  «  Il  est  banni  de 

l'àme  par  l'iniquité  qui  survient.  » 

Unde  illi  qui  ei  non  subjiciuntur  non 
possunt  ei  placere,  qiiamdiu  taies  sunt  ; 
posâunt  autem  desinere  esse  in  carne, 
secundum  modum  preedictuiD  :  et  tune 
Deo  placebunt. 

Il"  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Vos  autem  , 
etc.,  »  ostendit  eos  quibus  loquitur  esse 
immunes  a  prudentia  carnis.  Et  circa 
hoc  tria  facit  : 

I.  Prùno, ponitfîdeliumstatum,dicens: 
«  Vos  autem  non  estis  in  carne  ;  »  et  sic 
patet  non  esse  intelligendum  de  camis 
natura  ;  Romani  enim,  quibus  loqueba- 
tur,  mortales  erant,  carne  induti.  Sed 
carnem  accipit  pro  vitiis  carnis,  secun- 

dum illud  (1  Cor.,  XV,  v.  50)  :  «  Caro  et 
sanguis  regnum  Dei  non  possidebunt.  » 
Unde  dicit  :  «  Vos  non  estis  in  carne,  » 

T.   I. 

id  est  non  estis  in  vitiis  carnis,  quasi 
secundum  carnem  viventes  (2  Cor.,  x, 
V.  3)  :  «  In  carne  viventes,  non  secun- 

dum carnem  militamus,sedin  Spiritu,  » 
id  est  Spiritum  sequimini  [Apoc,  i, 
V,  10):  «  Fui  in  Spiritu  dominica  die.» 

n.  Secundo,  apponit  conditionem,di- 
cens  :  «  Si  tamen  Spiritus  Dei  habitat  in 
vobis,  »  se.  per  charitatem  (1  Cor.,  u\, 
V.  16)  :  «  Tenipkmi  Dei  esli.^,  et  Spiritus 
Dei  habitat  in  vobis.  »  Apponit  autem 
banc  conditionem  quia ,  quamvis  in 
baptismo  Spiritum  Sanclum  receperiut, 
potuisset  tamen  contingere  quod,  per 
peccatum  superveuiens,  Spiritum  Sanc- 
tum  amisisseut,  de  quo  dicitur  {Sap.,  \, 

V.  6) .-«Quod  corripietur  a  superveniente 
iuiquitate.  » 24 
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III.  S.  Paul  montre  qu'il  est  nécessaire  que  cette  condition  existe 

en  eux,  en  disant  (v.  9)  :  «  Or,  si  quelqu'un  n'a  pas  l'Esprit  du  Christ, 

celui-là  n'est  point  à  lui  ;  ̂)  de  même  que  le  membre  qui  n'est  point 

vivifié  par  Tesprit  qui  anime  le  corps  n'appartient  point  au  corps, 

ainsi  celui  qui  n'a  point  l'Esprit  du  Christ  n'est  point  membre  du 

Christ  (r^  S.  Jean,  iv,  v.  13)  :  «  Nous  connaissons  qu'il  demeure  en 

nous  parce  qu'il  nous  a  fait  participer  à  son  Esprit.  »  Il  faut  tou- 

tefois remarquer  que  l'Esprit  du  Christ  et  l'Esprit  de  Dieu  le  Père 

sont  un  même  Esprit;  mais  on  dit  l'Esprit  de  Dieu  le  Père  en  tant 

qu'il  procède  du  Père,  et  l'Esprit  du  Christ  en  tant  qu'il  procède 
du  Fils.  Aussi  Notre-Seigneur  attribue  partout  cet  Esprit  et  à  lui- 

môme  et  à  son  Père  ,  par  exemple  dans  ce  passage  [S.  Jean,  xiv, 

V.  26)  :  (c  Le  Consolateur,  l'Esprit-Saint  que  mon  Père  enverra  en 
mon  nom  ;  >)  et  encore  (  S.  Jean,  xv,  v.  26)  :  «  Quand  sera  venu  le 

Consolateur,  TEsprit-Saint  que  je  vous  enverrai  de  la  part  de  mon 

Père,  y^ 

IIP  Quand  S.  Paul  dit  (v.  10)  :  «  Mais  si  le  Christ  est  en  vous,  »  il 

montre  que  par  la  grâce  de  Dieu  et  par  l'Esprit-Saint  nous  sommes 

délivrés  de  la  peine.  Et  d'abord, que  nous  sommes  délivrés  par  l'Esprit- 

Saint,  pour  l'avenir,  de  la  mort  corporelle  ;  ensuite,  qu'en  attendant, 

et  pour  cette  vie  même,  nous  sommes  aidés  par  l'Esprit-Saint  au 
milieu  des  infirmités  de  la  vie  présente,  à  ces  mots  (v.  26)  :  n  De 

même  aussi  l'Esprit-Saint  aide,  etc.  »  Sur  le  premier  point,  i.  il 

énonce  ce  qu'il  veut  établir;  ii.  il  en  déduit  un  corollaire,  à  ces  mots 

(v.  12):  ce  Ainsi,  mes  frères;  »  m.  il  prouve  sa  proposition,  à  ces 

autres  (v.  14)  :  ce  Car  tous  ceux  qui  sont  conduits  par  l'Esprit  de 
Dieu.  y> 

ni.  Tertio,  ostendit  conditionem  hanc 

oportere  in  eis  exstare  ,  dicens:  «Si 

quis  Spirilu  n  Christi  non  liabet ,  hic 
non  eA  ejus,  »  sicut  non  est  membrum 

corporis  quod  per  spiritum  corporis 
nonvivificatur,  ita  non  est  membrum 

Christi,  qui  Spiritum  Christi  non  habet 

(1  Joan.,  IV,  V.  13)  :  «  In  hoc  scimus 
quoniam  manet  in  nobis  ,  quoniam  de 
Spiritu  suo  dédit  nobis.  »  Est  autem 
notandum  qiiod  idem  est  Spiritus 
Christi  et  Dei  Patris;  sed  dicitur  Dei 
Patris  in  quantum  a  Pâtre  procedit; 

dicitur  Spiritus  Cliristi  in  quantum  pro- 
cedit  a  Filio.  Unde  etiam  Dominus  ubi- 
que  atiribuit  eum  simul  sibi  et  Patri, 
sicut  (Joan.,  xiv,  v.  26)  :  «  Paracletus 

Spiritus  Sanctus,  quem  mittet  Pater  in 

nomine  meo.  »  Item  (xv,  v.  26)  :  «  Cum 
venerit  Paracletus,  quem  ego  mittam 
vobio  a  Pâtre,  etc.  » 
m»  Deixde,  cum  dicit  :  a  Si  autem 

Chri~tus,  etc.,  »  ostendit  quod  per  ̂ ra- 
tiam  Christi,  sive  per  Spiritum  Sanctum, 
liberamur  a  pœna.  Et  primo  ,  osteudit 
quod  liberamur  per  Spiritum  Sanctum 
in  futuro  a  morte  corporali;  secundo, 
quod  intérim  in  hac  vita  adjuvamur  a 
Spiritu  Sancto  contra  infirmitates  pres- 

sentis vitae,  ibi  :  «  Similiter  autem,  etc.» 
Circaprimumtria  facit.  Primo,  proponit 
quod  intendit.  Secundo,  ex  hoc  infert 
quoddam  corollarium,  ibi  :  «  Ergo,  fra- 
tres,  etc.  »  Tertio,  probat  propositum, 
ibi  :  «  Quicumque  enim,  etc.  » 



ÉriT.    AUX    ROM.  —  CH.    VIII.  —  LEÇ.    1^.  —  Y.    ̂   0.  37^ 

I,  Sur  la  proposition  il  faut  observer  que  l'Apôtre  avait  précé- 

demment (v.  9)  fait  mention  de  l'Esprit  de  Dieu  et  de  l'Esprit  du 
Christ,  quoique  ce  ne  soit  qu'un  seul  et  même  Esprit.  Il  fait  voir 
ici  ce  que  nous  obtenons  de  cet  Esprit  :  1»  en  tant  qu'il  est  l'Esprit 
du  Christ  ,  et  T  en  tant  qu'il  est  l'Esprit  de  Dieu  le  Père ,  à  ces 
mots  (v.  11)  :  ((  Si  donc  l'Esprit  de  Celui  qui  a  ressuscité  Jésus  habite en  vous.  » 

r  II  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  «  celui  qui  n"a  pas  l'Esprit  du 
Christ  n'est  point  au  Christ.  »  Si  donc  vous  êtes  au  Christ^  vous  avez 
son  Esprit,  et  le  Christ  lui-même  habite  en  vous  par  la  foi,  comme 
l'Apôtre  le  dit  {Fphés.,  m,  v.  17)  :  «  Que  le  Christ  habite  dans  vos 
cœurs  par  la  foi.  »  Or,  si  le  Christ  habite  en  vous,  c'est  une  nécessité 
que  vous  soyez  conformes  au  Christ.  Mais  le  Christ  est  venu  dans  le 

monde  pour  être  selon  l'Esprit,  plein  de  grâce  et  de  vérité  ;  néan- 
moins, quant  au  corps,  il  porte  la  ressemblance  de  la  chair  du  péché, 

comme  il  a  été  dit  plus  haut  (v.  3)  :  de  même  donc  il  faut  qu'en  vous 

«  le  corps  ,  »  c'est-à-dire  votre  corps ,  «  à  cause  du  péché  »  qui 
demeure  encore  dans  votre  chair,  «  soit  mort,  »  en  d'autres  termes 
soit  condamné  à  la  nécessité  de  mourir,  comme  il  est  dit  dans  la 
Genèse  (ii,  v.  17)  :  «  Au  jour  oii  vous  en  mangerez,  vous  mourrez 

de  mort,  »  c'est-à-dire  vous  serez  soumis  à  la  nécessité  de  mourir  ; 
mais  il  faut  que  «  l'esprit,  »  qui  est  déjà  sorti  de  l'état  du  péché, 
selon  ce  mot  {Ephés.,  iv,  v.  23)  :  ce  Renouvelez-vous  dans  l'inté- 

rieur de  votre  âme  ,  »  —  «  soit  vivant  »  de  la  vie  de  la  grâce  , 
au  moyen  de  laquelle  (c  il  est  justifié  par  Dieu  »  (Galat.,  ii,  v.  20)  : 
4  Si  maintenant  je  vis  dans  ce  corps  mortel,  je  vis  en  la  foi  du  Fils 

I.  Circa  primwn  considerandum  est 
quod  {supra,  v.  9)  mentionem  fecerat 
de  Spiritu  Dei  et  de  Spiritu  Cl.risti, 
quamvis  sit  unus  et  idem  Spiritus. 
Primo  ergO;  ostendit  quid  consequamur 
ex  Spiritu  ex  hoc  quod  est  Christi  ;  se- 

cundo, ostendit  quid  consequamur  ex 
eo  in  quantum  est  Spiritus  Dei  Patris, 
ibi  :  «  Quod  si  Spiritus  ejus,  etc.  » 

1°  Dicit  ergo  :  Dictum  est  quod  «  Si 
quis  Spiritum  Christi  non  habet  ,  hic 
non  est  ejus;»unde,  cum  vos  sitis 
Christi,  Spiritum  Christi  habetis ,  et 
ipsum  Ghristum  in  vobis  habitantem 
per  iidem,  secundum  ilhid  {Ephes.,  m, 
V.  17)  :  «  Habitare  Cliristum  per  tidem 
in  cordibus  vestris.  »  Si  autem  Chris- 
tu3  sic  in  vobis  est,  oportet  vos  Christo 
esse  conformes.  Christus  autem  sic  venit 

in  mundum,  ut  quantum  ad  Spiritum 
esset  plenus  gratia  et  veritate  ;  et  tamen 
quantum  ad  corpus  habet  similitudi- 
nem  caruis  peccali,  ut  (supra,  v.  3)  dic- 

tum est.  Unde  et  boc  oportet  esse  in 
vobis  quod  «  Corpus  quidem  »  vestrum, 
«  propter  peccatum,  »  quod  ad  hue  ma- 
net  in  carne  vestra,  «  mortuum  est,  »  id 
est  necessitati  mortis  addictum  ,  sicut 
(Geiu,  u,  V.  17)  dicitur  :  «  Quacumque 
die  comederitis,  morte  moriemini,  »  id 
eêt  necessitati  mortis  addicti  eritis. 

«  Spiritus  vero  vivit,  »  qui  jam  revo- 
c  itus  est  a  peccato  ,  secundum  illud 
{Ephes.,  IV,  V.  23)  :  «  Renovamini  Spi- 

ritu mentis  vestrœ  ;  »  vivit  vita  gratiae, 
«  propler  justificationem,  »  per  qiiam 
justificatura  Deo  {Gal.,n,  v.  20)  :  «Quod 
autem  nunc  vivo  incarne,  in  fi  de  vivo 
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I ,  V.  17)  :  «  Le  juste  vit  de de  Dieu  ;  »  comme  il  a  été  dit  {Rom.. 
la  foi.  » 

2°  Lorsqu'il  dit(v.  11)  :  «  Que  si  l'Esprit,  etc.,  »  S.  Paul  fait  voir  ce 
que  nous  obtenons  de  l'Esprit-Saint,  entant  qu'il  est  l'Esprit  du  Père 
(v.  H):  ce  Que  si  l'Esprit  habite  en  vous,»  à  savoir  l'Esprit  de  Dieu  le 
Père,  ((  qui  a  ressuscité  Jésus-Christ  d'entre  les  morts  »  {Ps.,  xl  , 
V.  M)  :  «  Vous  donc,  Seigneur,  ayez  compassion  de  moi  et  ressusci- 

tez-moi ;  »  {Actes,  m,  v.  15)  :  «  Dieu  l'a  ressuscité  d'entre  les  morts.  » 
Et  toutefois  le  Christ  est  ressuscité  lui-même  et  par  sa  propre  puis- 

sance, parce  que,  la  puissance  du  Père  et  la  puissance  du  Fils  n'étant 
qu'une  même  puissance,  la  conséquence  est  que  ce  que  Dieu  le  Père 
opère  dans  le  Christ,  il  l'opère  aussi  en  nous.  C'est  pourquoi  S.  Paul 
ajoute  (v.  11)  :  (c  Celui  qui  a  ressuscité  Jésus-Christ  d'entre  les  morts 
rendra  aussi  la  vie  à  vos  corps  mortels.  »  S.  Paul  ne  dit  pas  «  morts,  » 
mais  ((  mortels,  »  parce  que  dans  la  résurrection  il  sera  donné  à  nos 

corps  non-seulement  de  n'être  plus  morts,  c'est-à-dire  soumis  à  la 
nécessité  de  mourir,  mais  même  de  n'être  plus  mortels,  c'est-à-dire 
de  ne  pouvoir  plus  mourir  :  nous  serons  tels  qu'était  Adam  avant  sa 
chute.  En  effet,  après  la  résurrection,  nos  corps  seront  entièrement 

immortels  {Isaïe,  xxvi,  v.  19)  :  «  Ceux  que  vous  avez  fait  mourir  vi- 
vront; mes  frères  qui  ont  été  tués  ressusciteront;  »  {Osée,  vi,  v.  3)  : 

((  Après  deux  jours  il  nous  rendra  la  vie.  »  Et  cela  a  à  cause  de  l'Es- 
prit qui  habite  en  vous,  »  c'est-à-dire  dans  la  vertu  de  l'Esprit-Saint 

qui  habite  en  nous  {Ezéch.,  xxxvii,  v.  5)  :  «  Voici  ce  que  le  Seigneur 
dit  à  ces  os  :  Je  vais  envoyer  un  Esprit  en  vous,  et  vous  vivrez.  »  Et 

cela  «  à  cause  de  l'Esprit  qui  habite  en  vous,  »  c'est-à-dire  à  cause  de 
la  dignité  que  reçoivent  nos  corps  lorsqu'ils  sont  devenus  les  temples 

Filii  Dei;  »  {supra,  i,v.  17):  «  Justus  ex 
tide  vivit.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Quod  si  Spi- 
ritus,  etc.,»  ostendit quid consequamur 

in  Spiritu  Sancto,  in  quantum  est  Spi- 
ritus  Patris,  dicens  :  «  Quod  si  habitat 
in  vobis  Spiritus  ejus,  »  se.  Dei  Patris, 

«  qui  suscitavit  Jesum  Christum  a  mor- 
tuis  »  {Ps.,  XL,  V,  11)  :  «  Tu  autem,  Do- 

mine, miserere  mei  et  resuscita  me;  » 

{Act. ,111,  V.  15):  «  Hune  Deus  suscita- 
vit, etc.  »  Et  tamen  ipse  Christus  pro- 
pria virtute  resurrexit,  quia  eadem  est 

virtus  Patris  et  Fili  ;  consequens  est 
quod  id  quod  Deus  Pater  fecit  in  Christo, 
faciat  etiam  in  nobis.  Et  hoc  est  quod 
subdit  :  «  Qui  suscitavit  Jesum  Christum 
a  mortuiSjVivifîcabitetmortalia  corpora 
vestra.»  Non  dicit  «mortua,»  sed  «  mor- 

talia  ;  »  quia  in  resurrectione  non  solum 
a  corporibus  vestris  auferetur  quod  sint 
mortua ,  id  est  necessitatem  mortis 
habentia,  sed  etiam  quod  sint  mortalia, 
id  est  potentia  mori  :  quale  fuit  corpus 
Adam  aute  peccatum.  Nam  post  resur- 
rectiouem  corpora  nostra  erunt  penitus 
iaimortalia  (/s.,  xxvi,  v.  19):  «  Vivent 
mortui  tui,  interfecti  mei  résurgent, 
etc.;  »  {0se3d,  vi,  v.  3)  :  «Vivificabit  nos 
post  duos  dies.  »  Et  hoc  «  Propter  in- 
liabitantem  Spiritum  ejus  in  nobis,  »  id 
est  in  virtute  Spiritus  Sancti  in  nobis 
habitantis  (Ezech.,  xxxvn,  v.  5)  :  «  Hsec 
dicit  Dominus  Deus  ossibus  his  :  Ecce 

ego  intromittam  in  vobis  Spiritum,  et 
vivetis.  »  Et  hoc  «  Propter  inhabitantem 
Spiritum,  »  id  est  propter  dignitatem 
quam  corpora  nostra  habent,  eo  quod 
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de  l'Esprit-Saint  (T^  Cor.^  vi,  v.  19)  :  «  Ne  savez-vous  pas  que  vos 
membres  sont  le  temple  de  l'Esprit-Saint,  qui  habite  en  vous?»  Quant 
à  ceux  dont  les  membres  n'ont  pas  été  le  temple  de  l'Esprit-Saint,  ils 
ressuscitent,  mais  avec  des  corps  passibles. 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  42)  :  «  Ainsi  donc,  mes  frères,  nous 
ne  sommes  point  redevables  à  la  chair,  »  il  tire  un  corollaire  de 

ce  qui  précède.  Et  d'abord  il  pose  une  conclusion  ;  ensuite  il  en 
assigne  la  raison,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Que  si  vous  vivez  selon  la 
chair.  » 

1°  Il  dit  donc  :  J'ai  avancé  que  par  l'Esprit-Saint  nous  obtenons  de 
grands  avantages,  et  que  de  la  prudence  de  la  chair  résulte  la  mort. 

Donc  nous  sommes  redevables  à  l'Esprit-Saint,  pour  les  bienfaits  que 
nous  en  avons  reçus,  de  vivre  selon  l'Esprit  et  non  selon  la  chair 
{Galat.,  V,  V.  25)  :  «  Si  nous  vivons  par  l'Esprit,  marchons  aussi  dans 
l'Esprit.  » 

2°  En  ajoutant  (v.  13)  :  «  Que  si  vous  vivez  selon  la  chair,  »  l'Apôtre 
donne  la  raison  de  la  conclusion  qu'il  vient  de  tirer.  Premièrement, 
quant  à  la  chair,  il  dit  (v.  3)  :  «  Que  si  vous  vivez  selon  la  chair,  j>  h 
savoir,  selon  les  convoitises  de  la  chair,  «  vous  mourrez,  »  à  savoir, 
de  la  mort  de  la  coulpe  dans  la  vie  présente  et  de  la  mort  de  la  con- 

damnation dans  la  vie  future  (r^  Timoth.,  v,  v.  6)  :  «  Une  veuve  qui 
vit  dans  les  déhces  est  morte  déjà.  »  Secondement ,  quant  à  l'Esprit, 
il  dit  (v.  13)  :  ce  Mais  si  dans  l'Esprit,  »  c'est-à-dire  par  l'Esprit,  «  vous 
faites  mourir  les  passions  de  la  chair,  »  en  d'autres  termes  les  œuvres 
qui  procèdent  de  la  convoitise  de  la  chair,  «  vous  vivrez  »  de  la  vie  de 

la  grâce  ici-bas  et  de  la  vie  de  la  gloire  dans  la  vie  future  {Coloss.,  m. 

fuerunt  receptacula  Spiritr.s  Sancti 
(1  Cor. ,  VI,  V.  19)  :  «  Nescitis  quod  membra 
vestra  templum  suut  Spiritus  Sancti.  » 
Illi  vero  quorum  iiieuibra  non  fuerunt 
templum  Spiritus,  résurgent,  seJ  habe- 
bunt  corporapassibilia. 

II.  Deinde,  cum  dicit:  «  Ergo,debitores, 
etc.,  »  concludit  corollarium  ex  dictis. 
Et  primo,  ponit  conclusiouem.  Secundo, 
rationem  assignat,  ibi  :  «Si  enim,  etc.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
perSpiritum  Sanctum  multabona  nobis 
proveniunt,  et  quod  ex  prudentia  carnis 
se<[uitur  mors  :  ergo  debitores  sumus 
Spiritui  Sancto  propter  bénéficia  ab  eo 
recepta ,  ut  vivamus  secundum  Spiri- 
tum,  et  non  secundum  carnem    {Gai., 

V,  V.  25)  :  «  Si  Spiritu  vivimus,  Spiritu 
etambulemus.  » 

2°  Deinde,  cam  dicit  :  «  Si  enim  secun- 
dum carnem,  »  assignat  rationem  con- 

clusionis  praemissae.  Et  primo,  quantum 
ad  carnem,  dicens  :  «  Si  enim  secundum 
carneiii  vixeritis,  »  se.  sequendo  concu- 
piscentias  carnis  ,  «  moriemini ,  »  se. 
morte  culpae  in  praesenti,  et  morte  dam- 
natiouis  in  futuro  (1  Tim.,  v,  v.  6): 
«  Quae  in  deliciis  vivens  mortua  est.  » 
Secundo,  assignat  rationem  quantum 
ad  Spiritum,  dicens:  «Si  autem Spiritu.» 
id  est  per  Spiritum ,  «  mortificaveritis 

facta  carnis,  »  id  est  opéra  qua  ex  con- 
cupiscentiacarnisproveuiunt,  «  vivetis  » 
vita   gratiae  praesenti,  et  vita  gloriae  in 
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V.  5)  :  <(  Faites  mourir  les  membres  de  l'homme  terrestre  qui  est  en 
vous  ;  »  et  {Galates,  v,  v.  24)  :  «  Ceux  qui  appartiennent  au  Christ  ont 
crucifié  leur  chair  avec  ses  passions  et  ses  convoitises.  » 

futuro(^oL,  III,  V.  5)  :  «  Mortificate  mem- 1  suam  cruclfixerunt  cum  vitiis  et  concu- 
bra  vestra  qiiœ  simt  super    terram  ;  »  I  piscentiis.    » 
iGal',\,  V.24)  :«Qui  Christisunt  carnem  I 

I 



LEÇON  111«  (ch.  Yiii ,  AV.  14  à  17). 

Sommaire. —  L'Apôtre  prouve  que  par  le  Saint-Esprit  la  vie  de  la 
gloire  nous  est  donnée,  à  nous  qui  avons  reru  TEsprit  des  enfants 
et  non  celui  des  esclaves.  Nous  sommes  les  héritiers  de  Dieu, 

bien  qu'il  ne  meure  point.  Pourquoi  cette  vie  de  la  gloire  est- elle  ditierée? 

14.  Attendu  que  tous  ceux  qui  sont  conduits  par  l'Esprit  de  Dieu,  ceux- là  sont  fils  de  Dieu. 

15.  Aussi  vous  n'avez  point  reçu  l'Esprit  de  servitude  qui  inspire  la 
crainte  ;  mais  vous  avez  reçu  l'Esprit  d'adoption  des  fils,  dans  lequel  nous crions  :  Abba  (Père). 

16.  Et  c'est  cet  Esprit  qui  témoigne  à  notre  esprit  que  nous  sommes 
enfants  de  Dieu. 

17.  ̂ Jais,  si  nous  sommes  enfants,  nous  sommes  aussi  héritiers,  héritiers 
de  Dieu  et  cohéritiers  de  Jésus-Christ,  pourvu  cependant  que  nous  souffrions 

avec  lui,  afin  d'être  glorifiés  avec  lui. 

S.  Paul,  après  avoir  établi  que  la  vie  de  la  gloire  nous  sera  donnée 

par  l'Esprit-Saint,  et  que  cette  vie  bannira  de  nos  corps  toute  mor- 

talité, en  apporte  ici  la  preuve.  Et  d'abord  il  fait  voir  que  l'Esprit- 
Saint  donne  cette  vie  de  gloire;  il  allègue,  en  second  lieu,  le  motif  pour 

lequel  cette  vie  est  différée^  à  ces  mots  (v.  17)  :  «  Si  cependant  nous 
souffrons  avec  lui.  » 

P  Sur  sa  première  proposition  il  fait  ce  raisonnement  :  Tous  ceux 

qui  sont  les  enfants  de  Dieu  obtiennent  l'éternité  de  la  vie  glorieuse  ; 

or  tous  ceux  qui  sont  dirigés  par  l'Esprit-Saint  sont  les  enfants  de 

LECTIO  III. 

Probat  quomodo  per  Spiritiim  Sanctum 
datur  nobis  gloriœ  vita,  qui  Spiritum 
tiliorum ,  uon  servorum  accepimus; 
osteutliturque quomodo siuius  Dei  hœ- 
redes,  cum  Deus  Dunquam  moriatur; 
ac  qua  de  causa  hujusmodi  gloriee 
vita  differtur. 

14.  Quicumque  enim  Spirilu  Dei  agun- 
tur,  a  sunt  filii  Dei. 

15.  Non  enim  accepisti  Spiritum  ser- 
vilutis  ilerumin  li.nore,  sed  accepis- 

tis  Spiritun  adoption' s  filiorum,  in quo  liaotamus  :  Abba  (Pater). 
i^.Ipse  enimSpiritas  iestimonium  red- 

dit  spiritui  nostro,  qucd  swnus  filii 
Dei. 

17.  Si  autem  filii,  et  hœredes:  hœre- 
des  guidem  Dei,  cohœredes  autem 
Christi,  si  tamen  compatimur,  ut  et 
conijlorificemur. 

Postquam  Aposlolus  proposuit  quod 
per  ï^pirituiu  SaDctum  dabitur  nobis 
vita  gloriosa,  quœ  omnem  mortalitalem 
a  corporibu?  nostris  excludet,  hic  pro- 
bationem  inducit.  Et  primo  ,  osteudit 

quod  per  Spiritum  Sanctum  hujusmodi 
gloriosa  vita  datur;  secundo,  ostendit 
causam  quare  differtur,  ibi  :  «Si  tamen 
compatimur,  etc.  » 

loCirca  primlm  ponil  talem  rationem  : 
Quicumque  sunt  fîlii  Dei,  consequuntur 
oiternitatera  glorioiae  vitae;  sed  quicum- 

que reguntur  Spiritu  Sancto,  sunt  fîlii 
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Dieu  :  donc  quiconque  est  dirigé  par  l'Esprit  de  Dieu  obtient  l'héritage 
de  la  vie  glorieuse.  Il  pose  donc  :  i.  la  mineure  de  ce  raisonnement; 
II.  la  majeure,  à  ces  mots  (v.  17)  :  «  Mais  si  nous  sommes  enfants.  » 

I.  Pour  la  mineure,  1°  il  énonce  ce  qu'il  veut  établir  ;  T  il  prouve 

sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Aussi  n'avez-vous  pas  reçu  l'Esprit de  servitude...  » 

1°  Sur  l'énoncé  de  sa  proposition  il  faut  observer  deux  choses  : 

A)  Remarquez  d'abord  de  quelle  manière  quelques-uns  sont  con- 
duits par  l'Esprit  de  Dieu.  On  peut  entendre  ces  paroles  (v.  14)  :  ce  Tous 

ceux  qui  sont  conduits  par  l'Esprit  de  Dieu,  »  en  ce  sens  :  qui  sont 

dirigés  par  cet  Esprit  comme  par  un  guide,  par  un  maître  ;  c'est 
l'office  que  l'Esprit-Saint  remplit  à  notre  égard,  en  nous  éclairant  in- 

térieurement pour  que  nous  connaissions  ce  qu'il  faut  faire  {Ps.,  cxui, 
V.  9)  :  <c  Votre  Esprit  souverainement  bon  me  conduira  dans  la  voie 

droite.  »  Mais,  parce  que  celui  qui  est  conduit  n'agit  pas  par  lui- 
môme,  et  que  l'homme  spirituel  n'est  pas  seulement  instruit  par 
l'Esprit-Saint  sur  ce  qu'il  faut  faire,  mais  encore  dirigé  quant  à  son 
cœur,  il  faut  voir  dans  ce  passage  plus  qu'il  n'est  exprimé  par  ces 
mots  :  ce  Ceux  qui  sont  conduits  par  le  Saint-Esprit.  »  En  effet,  par 
cette  expression  être  conduit  on  entend  être  déterminé  par  une  sorte 

d'impulsion  supérieure.  C'est  de  là  que  nous  disons  des  animaux  sans 
raison  non  qu'ils  agissent,  mais  qu'ils  sont  poussés,  parce  qu'ils  sont 
portés  par  la  nature  et  non  par  un  mouvement  propre  à  faire  leurs 

actions.  Or,  de  même,  l'homme  spirituel  est  poussé  à  agir  non  princi- 

palement par  le  mouvement  de  sa  propre  volonté,  mais  par  l'inspi- 
ration de  l'Esprit-Saint,  selon  ce  passage  d'Isaïe  (lix,  v.  19)  :  «  Lors- 

qu'il viendra  comme  un  fleuve  impétueux  que  pousse  l'Esprit  de 

Dei  :  ergo  quicumque  reguntur  Spiritii 
Saucto ,  consequuntur  hsereditatem  glo- 
riosee  vitae.  Primo  ergo,  ponit  miuorem 
preedictee  rationis  ;  secundo ,  majorem  , 
ibi  :  «  Si  autem,  etc.  » 

1.  Circa  lyrimum  duo  facit.  Primo , 
proponit  quod  intendit.  Secundo, probat 
propositum  ,  ibi  :  ce  Non  enim  accepis- 
tis ,  etc.  » 

10  Circa  primum  duo  consideranda 
sunt  : 

A)  Primo  quidem ,  quomodo  aliqui 
aguntur  a  Spiritu  Dei;  et  potest  sic  in- 
telligi  :  c(  Quicumque  Spiritu  Dei  agun- 

tur, »  id  est  reguntur  sicut  a  quodam 
ductore  et  directore  ;  quod  quidem  in 
nobis  facit  Spiritus,  se.  in  quantum  il- 

luminât nos  interius  quid  facere  debea- 
mus  {Ps. ,  CXLH ,  V.  9)  :  «  Spiritus  tuus 

bonus  deducet  me,  etc.  »  Sed,  quia 
ille  qui  ducitur,  ex  seipso  non  operatur, 

homo  autem  spiritualis  non  tautum  in- 
struitur  a  Spiritu  Sancto  quid  agere 
debeat,  sed  etiam  cor  ejus  a  Spiritu 
Sancto  movetur  ;  ideo  plus  intelligen- 
dum  est  in  hoc  quod  dicitur  :  «  Quicum- 

que Spiritu  Dei  aguntur.  »  Illa  enim  agi 
dicuntur  ,  quœ  quodam  superiori  in- 
stinctu  moventur.  Unde  de  brutis  dici- 
mus  quod  non  agunt ,  sed  aguntur  ; 

quia  a  natura  moventur,  et  non  ex  pro- 
prio  motu  ad  suas  acliones  agendas. 
Similiter  autem  homo  spiritualis  non 

quasi  ex  motu  propriœ  voluntatis  prin- 
cipaliter,  sed  exinstinctu  Spiritus  Sancti 
inclinatur  ad  aliquid  agendum,  se- 
cundum  illud  {h.,  lix,  v.  19):  ce  Cum 
venerit  quasi  fluvius  violentus,  quem 
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Dieu.  y>  C'est  ainsi  qu'il  est  dit  encore  du  Sauveur  {S.  Luc^i\,\.  \)  : 
a  Qu'il  fut  poussé  par  l'Esprit  dans  le  désert.  »  Cependant  on  ne  veut 
pas  dire  par  là  que  les  hommes  spirituels  n'agissent  point  par  leur 
volonté  et  par  leur  libre  arbitre  ,  car  le  mouvement  même  de  la 

volonté  et  du  libre  arbitre  est  produit  en  eux  par  l'Esprit-Saint, 
selon  ces  paroles  (/^/f //?/).,  ii,  v.  13):  «  C'est  Dieu  qui  opère  en  nous 
le  vouloir  et  le  faire.  » 

B)  Il  faut  considérer,  en  second  lieu  ,  de  quelle  manière  ceux  qui 

sont  poussés  par  l'Esprit  de  Dieu  sont  les  enfants  de  Dieu.  La  chose 
est  évidente  en  la  comparant  aux  enfants  charnels,  qui  tirent  de  leur 

père  leur  génération  selon  la  chair.  C'est  ainsi,  en  effet,  que  la  géné- 
ration spirituelle,  qui  procède  du  Père,  a  pour  auteur  l'Esprit-Saint, 

et,  par  elle,  il  est  donné  à  quelques-uns  d'être  engendrés  comme  en- 
fants de  Dieu  {V^  S.  Jean,  m,  v.  9)  :  «  Quiconque  est  né  de  Dieu  ne 

connaît  point  le  péché^  parce  que  la  semence  de  Dieu  demeure  en 
lui.  » 

2°  Quand  S.  Paul  dit(v.  15)  :  «  Aussi  n'avez-vous  point  reçu  l'Esprit 
de  servitude,  »  il  prouve  sa  proposition,  à  savoir,  que  ceux  qui  re- 

çoivent l'Esprit  de  Dieu  deviennent  les  enfants  de  Dieu.  Il  le  prouve 
de  trois  manières  :  1«  par  la  distinction  des  dons  de  l'Esprit-Saint; 
2°  par  notre  propre  confession,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Dans  lequel  nous 

crions  :  Mon  Père  ;  »  3°  par  le  témoignage  de  l'Esprit-Saint,  à  ces 
autres  (v.  16)  :  «  C'est  cet  Esprit  qui  rend  témoignage.  » 

A)  A  l'égard  des  dons  de  l'Esprit-Saint,  remarquez  que  l'Esprit- 
Saint  produit  en  nous  deux  effets  :  l'un  de  crainte  {Isaïe^  xi,  v.  3)  :  «  Il 
sera  rempli  de  l'Esprit  de  la  crainte  du  Seigneur  ;  »  l'autre  d'amour 
{Rom.,  v,  V.  5)  :  «  L'amour  de  Dieu  a  été  répandu  dans  nos  cœurs  par 

Spiritiis  Dei  cogit  ;  »  et  {Luc,  ï\,  v.  1) 
quod  «  Christus  agebatur  a  Spiritu  in 
deserto.  »  Non  tamen  per  hoc  excluditur 
quin  viri  spirituales  per  voluntatem  et 
liber um  arbitrium  operentur,  quia  ip- 
siim  motnm  voluntatis  et  liberi  arbitrii 

Spiritus  Sanctus  in  eis  causât ,  secun- 
dum  illud  {Philip.,  u,  v.  13)  :  «  Deuse.st 
qui  operatur  in  vobià  velle  etperficerc.» 

B)  Secundo,  considerandum  est  quo- 
modo  ilU  qui  Spiritu  Dei  aguntur  sunt 
tilii  Dei.  Et  hoc  est  manifestum  ex  simi- 

li tudine  filiorum  carnalium,  qui  per 
semen  carnale  a  pâtre  procedeutes  ge- 
nerantur.  Semen  antem  spiriluale  .  a 
Pâtre  procedens,  est  Spiritus  Sanctus. 
Et  ideo  per  hoc  semen  aliqui  homines 
in  filios  Dei  generantur  (1  Jnav . ,  ni  , 

V.  9)  :  «  Omnis  qui  natus  est  ex  Deo  pec- 
catnm  non  facit,  quoniam  semen  Dei 
manet  in  eo.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Non  enim 
accepistis ,  etc.  ,  »  probat  propositum  , 

se,  quûd  Spiritum  Sanctum  accipieutes 
sint  homines  Hlii  Dei;  et  hoc  tripliciter. 
Primo  quidem.ex  dislinctione  douorum 
Spiritus  Sancti;  secundo,  ex  confessione 
nostra,  ibi  :  «  In  quo  clamamus,  etc.;  » 
tertio  ,  ex  testimonio  Spiritus  ,  ibi  : 
«Ipse  enim  Spiritus.  » 

A)  Circa  primum,  considerandum  est 
quod  Spiritus  Sanctus  duos  effectus  facit 
in  nobis  :  unum  quidem  timoris  (/s.,  xi, 
V.  3)  :  «Replebit  eum  Spiritus  timoris 
Domini;  »  alium  amoris  (supra,  v,  v.5): 
e*  Charitas  Dei  diffusa  est  per  Spiritum 
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l'Esprit-Saint  qui  nous  a  été  donné.  »  Or  la  crainte  fait  les  esclaves, 
mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  l'amour.  Pour  rendre  ceci  évident, 
observons  que  la  crainte  a  deux  objets  :  le  mal  que  l'on  fait  par  la 
crainte  et  ce  qui  paraît  nous  menacer  dans  ce  mal.  C'est  ainsi  qu'on 
dit  que  l'homme  craint  et  la  mort  et  le  roi  qui  peut  la  donner.  Or 
quelquefois  le  mal  que  l'on  redoute  est  opposé  au  bien  corporel  ou 
temporel,  qu'en  certaines  circonstances  on  aime,  contrairement  à 
l'ordre,  et  que  l'on  répugne  à  subir  de  la  part  d'un  homme  ordinaire. 
Cette  disposition  est  la  crainte  humaine  ou  mondaine  ;  elle  ne  vient 

pas  de  l'Esprit-Saint.  Le  Sauveur  la  condamne  {S.  Matth.,  x,  v.  28)  : 
<c  Ne  craignez  pas  ceux  qui  tuent  le  corps.  »  Il  est  une  autre  crainte 

qui  fuit  le  mal,  parce  qu'il  est  opposé  à  la  nature  créée,  à  savoir  le 
mal  de  la  peine.  On  craint  de  le  subir  de  la  part  d'une  cause  spiri- 

tuelle, c'est-à-dire  de  la  main  de  Dieu.  Cette  crainte  est  louable  en  ce 
que,  au  moins,  elle  craint  Dieu  {Deut.^  v,  v.  29)  :  (c  Qui  leur  donnera 

un  cœur  pour  me  craindre?  »  Quand  elle  est  telle,  elle  vient  de  l'Es- 
prit-Saint; mais  lorsque  cette  crainte  ne  fuit  ̂ as  le  mal  opposé  au 

bien  spirituel,  à  savoir  le  péché,  mais  seulement  le  châtiment  du 

péché,  elle  n'est  pas  louable.  Ce  défaut,  elle  ne  le  tient  point  de 
l'Esprit-Saint,  mais  de  l'imperfection  de  l'homme.  C'est  ainsi  que  la 
foi  informe,  en  tant  qu'elle  appartient  à  la  foi,  procède  de  l'Esprit- 
Saint,  mais  non  en  tant  qu'elle  est  informe.  Si  donc,  sous  l'inspiration 
de  cette  crainte,  on  fait  quelque  bonne  action,  cette  action  n'est  pas 
bien  faite,  parce  qu'on  ne  la  fait  pas  spontanément,  mais  comme  con- 

traint par  la  crainte  du  châtiment,  ce  qui  est  le  propre  de  l'esclave. 
Voilà  pourquoi  cette  crainte  est  justement  appelée  servile,  car  elle 

Sanctum  in  cordibus  nostris ,  qui  datus 
est  Dobis.  »  Timor  autem  facit  serves, 
non  autem  amor.  Ad  cujus  evideutiam 
considerari  oportet  quod  timor  habet 
duo  objecta,  se.  :  malum  quod  quis  ti- 
meudo  refugit,  et  illud  a  quo  sibi  lioc 
malum  imminere  videt.  Dicitur  enim 
liomo  timere  et  occisiouem  et  regem 
qui  potest  occidere.  Contingit  autem 
quandoque  quod  malum  quod  quis  re- 

fugit, est  contrarium  bono  corporali 
vei  temporali,  quod  quis  interdum  inor- 
dinate  amat  et  refugit  pati  ab  aliquo 
homiue  temporali  :  et  hic  est  timor  hu- 
manus  vel  muudanus ,  et  hic  non  est  a 

Spiritu  Sancto.  Et  hune  prohibet  Do- 
minus  (  Matth.,  X ,  V.  28  )  :  «  Nolite  ti- 

mere eos  qui  corpus  occidunt.  »  Alius 
autem  est  timor  qui  refugit  malum , 
quod  contrarialur  uaturee  creatae,  se. 

malum  pœnœ,  sed  tamen  refugit  hoc 
pati  a  causa  spirituali,  se.  a  Deo  :  et  hic 
timor  est  laudabilis ,  quantum  ad  hoc 
saltemquodDeumtimet(/^ewf.,  v,v.  29): 
«  Quis  det  eos  talem  habere  mentem,  ut 

timeant  me?  »  Et  secundum  hoc  a  Spi- 
ritu Sancto  e^t.  Sed  in  quantum  talis 

timor  non  refugit  malum  quod  oppoui- 
tur  bono  spirituali ,  se.  peccatum ,  sed 
solum  pœnam,  non  est  laudabilis.  Et 
istum  defectum  non  habet  a  Spiritu 
Sancto,  sed  ex  culpa  hominis  ;  sieut  et 
fides  informis  quantum  ad  id  quod  est 
fidei,  est  a  Spiritu  Sancto,  non  autem 

ejus  informitas.  Unde  ,  etsi  per  hujus- 
modi  timorem  aliquis  bonum  faciat , 
non  tamen  bene  facit  ;  quia  non  facit 
sponte  ,  sed  coactus  metu  pœnœ  ,  quod 
proprie  estservorum.  Etideo  timor  iste 
proprie  dicitur  servilis,  quia  serviliter 
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fait  agir  l'homme  servilement.  Il  est  une  troisième  crainte  qui  fuit  le 
mal  opposé  au  bien  spirituel,  c'est-à-dire  le  péché,  ou  la  séparation  de 
Dieu,  qu'elle  redoute  d'encourir  par  une  juste  vengeance.  Ainsi,  dans 
ce  double  objet,  elle  envisage  une  chose  spirituelle,  bien  qu'elle 
ait  en  môme  temps  l'œil  au  châtiment.  Or  cette  crainte  est  appelée 
la  crainte  des  commençants,  parce  que,  d'ordinaire,  elle  se  trouve 
dans  les  pécheurs  au  début  de  leur  conversion.  Ils  craignent  le  châ- 

timent à  cause  de  leurs  péchés  passés  ;  mais  ils  craignent  aussi,  en 

vertu  de  la  grâce  infuse   de  la  charité,  d'être  séparés  de  Dieu  par  le 
péché.  C'est  de  cette  crainte  qu'il  est  dit  dans  le  Psalmiste  (ex,  v.  9)  : 
«  La  crainte  du  Seigneur  est  le  commencement  de  la  sagesse.  »  Il 

est  enfin  une  quatrième  espèce  de  crainte,  qui,  des  deux  côtés,  n'en- 
visage que  le  bien  spirituel,  parce  qu'elle  ne  redoute  que  la  sépara- 

tion de  Dieu.  Cette  crainte  est  sainte  ;  elle  subsiste  dans  l'éternité, 
comme  le  dit  aussi  le  Psalmiste  (xviii,  v.  9).  Or,  de  même  que  la 
crainte  des  commençants  est  produite  par  la  charité  imparfaite,  cette 

dernière  crainte  est  l'œuvre  de  la  charité  parfaite  {V^  S.  Jean ,  iv, 
V.  18)  :  «  L'amour  parfait  chasse  la  crainte.  »  Voilà  pourquoi  on  ne 
distingue  pas  la  crainte  initiale  et  la  crainte  pure,  de  l'amour  de  cha- 

rité ,  principe  de  l'une  et  de  l'autre  ,  mais  seulement  la  crainte  du 
châtiment;  car,  de  même  que  cette  dernière  fait  l'esclave,  l'amour  de 
charité  fait  la  hberté  des  enfants,  puisqu'il  détermine  l'homme  à  agir 
volontairement  pour  l'honneur  de  Dieu,  ce  qui  est  le  propre  des  en- 

fants. Ainsi  la  Loi  ancienne  a  été  donnée  dans  la  crainte,  ce  qui  était 

marqué  par  le  bruit  du  tonnerre  et  les  autres  prodiges  qui  eurent  lieu 

à  sa  promulgation  {Exode,  xix,  w.  16-19).  Yoilà  pourquoi  l'Apôtre  dit 

facit  hominem  operari.  Est  autem  ter- 
tius  timor  qui  refugit  malum  quod  op- 
ponitur  bono  spiritual!,  se.  peccata  vel 
separationem  a  Deo ,  et  hoc  quidem 
limet  incurrere  ex  justaDei  vindicta.  Et 
sic,  quantum  ad  utrumque  objectum, 
respicit  rem  spiritualem  ,  sed  tamen 
cum  hoc  habet  oculum  ad  pœnam.  Et 
iàte  timor  dicitur  esse  initialis ,  quia 
solet  esse  iu  hominibus  in  initio  suae 

cuuversiouis.  Timent  euim  pœnam 
propter  peccata  praeterita  ,  et  timent 
separari  a  Deo  per  peccatum  propter 
gratiam  charitati  infasam.  Et  de  hoc 

dicitur  (inP^.,  ex,  v.  9)  :  «  Initium  sa- 
pieutise  timor  Domini.  »  Est  autem 
quartus  timor,  qui  ex  utraque  parte 
oculum  habet  solum  ad  rem  spiritualem, 
quia  uihil  timet  nisi  a  Deo  separari  :  et 

iste  timor  est  sanctus ,  qui  permanet  in 
seeculum  sœculi,  ut  (Ps.,  xviii,  v.  9) 
dicitur.  Sicut  autem  timor  initialis  cau- 
satur  ex  charitate  imperfecta,  ita  hic 
timor  causatur  ex  charitate  perfecta 

(1  Joan. ,  IV,  V.  18)  :  «  Perfecta  charitas 
foras  mittit  timorem.  »  Et  ideo  timor 

initialis  et  timor  castus  non  distinguuu- 
tur  contra  amorem  charitatis  ,  qui  est 
causa  utriusque,  sed  solum  timor  pœnae: 
quia  ,  sicut  hic  limor  facit  servitutem  , 
ita  amor  charitatis  facit  libertatem  ti- 
liorum.  Facit  enim  hominem  voluntaria 

ad  honorem  Dei  operari  ;  quod  est  pro- 
prie filiorum.  Lex  igitur  vêtus  data  est 

iu  timoré  ;  quod  signilicabanttonitrua  et 

alia  hujusmodi,  quœ  facta  sunt  in  da- 
tione  veteris  Legis ,  ut  dicitur  (ExocL, 
XIX,  w.  1 6-19).  Et  ideo  dicitur  (Hebr.,  xu, 
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aux  Hébreux  (xii,  v.  21)  :  (c  En  effet,  ce  qui  apparaissait  était  ter- 

rible. »  C'est  pour  cela  aussi  que  la  Loi  ancienne,  qui  portait,  par  la 
menace  du  châtiment,  à  garder  les  commandements  de  Dieu,  a  été 

donnée  dans  l'Esprit  de  servitude.  De  là  ce  mot  de  S.  Paul  aux  Galates 
(iv,  V.  24)  :  (c  La  première  alliance  établie  sur  le  mont  Sinaï  n'en- 

gendre que  des  esclaves.  »  C'est  pourquoi  l'Apôtre  dit  ici  :  11  a  été 
avancé  avec  vérité  que  «  Ceux  qui  sont  conduits  par  l'Esprit  de  Dieu 
sont  enfants,  etc.  ï)  Car  il  n'en  va  point  dans  la  Loi  nouvelle  comme 
dans  la  Loi  ancienne  :  «  Vous  n'avez  point  reçu  l'Esprit  de  servitude 
qui  inspire  la  crainte,  »  à  savoir  la  crainte  des  châtiments,  crainte 

excitée  cependant  par  l'Esprit-Saint;  mais  «Vous  avez  reçu  l'Esprit,  » 
à  savoir  de  charité ,  qui  est  l'Esprit  «  d'adoption  des  enfants ,  »  c'est- 
à-dire  par  lequel  nous  sommes  adoptés  comme  enfants  de  Dieu 

{Galaf.,  IV,  V.  5)  :  «  Afin  que  nous  reçussions  l'Esprit  d'adoption  des 
enfants.  >)  Cependant  cette  manière  de  parler  n'implique  point  deux 
Esprits  différents,  mais  un  même  Esprit,  qui,  dans  les  uns,  produit  la 

crainte  servile,  c'est-à-dire  un  amour  encore  imparfait,  et,  dans  les 
autres,  l'amour,  c'est-à-dire  un  sentiment  parfait. 

B)  En  ajoutant  (v.  lo)  :  «  Dans  lequel  nous  crions,  »  l'Apôtre  déve- 
loppe ce  qui  précède  par  notre  témoignage.  En  effet,  nous  faisons 

profession,  instruits  comme  nous  sommes  par  Notre-Seigneur  Jésus- 

Christ,  d'avoir  Dieu  pour  Père,  lorsque  nous  disons  dans  la  prière  : 
((  Notre  Père,  qui  êtes  aux  cieux  î>  {S.  Matthieu^  vi,  v.  9).  Or  il  convient 
non-seulement  aux  Juifs,  mais  aux  Gentils  de  parler  ainsi.  Aussi 

S.  Paul  se  sert  d'expressions  qui  ont  la  même  signification,  à  savoir  : 
«  Abba,  »  qui  est  un  mot  hébreu,  et  Pâte?-,  qui  est  latin  ou  grec,  afin 

de  montrer  que  ce  titre  peut  être  revendiqué  par  l'un  et  l'autre 
peuple.  C'est  ainsi  que   Notre-Seigneur  a  dit  {S.  Marc,  xiv,  v.  36)  : 

V.  21)  :  «  Et  ita  terribile  erat  quod  vide- 
batur.  »  Et  ideo  Lex  vêtus,  per  inflic- 
tionem  pœnanim  inducens  ad  mandata 

Dei  servanda,  data  est  in  Spiritu  servi- 
tutis.  Unde  dicitiir  {Gai.,  iv,  v.  24)  : 
«  Unum  quidem  in  monte  Sina,  in  ser- 
vitutem  geuerans.  »  Et  ideo  hic  dicit  : 
Recte  dictum  est  quod  «  Qui  Spiritu 
r3ei  aguntur,  etc.  »  Non  enim  iterum  in 
nova  Lege,  sicut  in  veteri  Lege  fuit  : 
«  Accepistis  Spiritum  servitutis  in  ti- 

moré ,  »  se.  pœnarum,  quem  timorem 
Spiritus  Sanctus  faciebat  ;  «  sed  acce- 

pistis Spiritum,  »  se.  charitatis,  qui  est 
«  adoptionis  filiorum ,  »  id  est  per  quem 
adoptamur  in  filios  Dei  (Gah,  i\ ,  v.  5)  : 
«Ut  adoptionem  filiorum  reciperemus.» 
Non  autem  hoc  dicitur  quasi  sit  alius 

et  alius  Spiritus,  sed  quia  idem  est  Spi- 
ritus, se,  qui  in  quibusdam  facit  timo- 

rem servilem  quasi  imperfectum ,  in 
aliis  facit  amorem  quasi  quoddam  per- 
fectum. 

B)  Deinde,  cum  dicit  :  «  In  quo  cla- 
mamus,  etc.,  »  manifestât  idem  per  nos- 
tram  confessionem.  Profitemur  enim  nos 

Patrem  habere  Deum ,  instructi  a  Do- 
mino, cum  dicimus  orantes  :  «  Pater  nos- 

ter  qui  es  in  cœlis,  »  ut  habetur  (.Va///i., 
VI,  V.  9).  Hoc  autem  convenit  dicere  non 
solum  Judaeis,  sed  etiam  Gentibus.  Et 
ideo  duo  ponit  idem  significantia,  se.  : 

«  Abba,  »  quod  est  hebraeum,  et  «  Pa- 
ter, »  quod  est  latinum  vel  graicum,  ut 

ostendat  hoc  ad  utrumquepopulumper- 
tinere.  Unde  et  Dominus  {Marc.,xi\, 
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«  Abba  (mon  Père),  tout  vous  est  possible;  »  {Jérémie,  m,  v.  19)  : 

«Vous  m'appellerez  votre  Père.  »  Or  nous  parlons  ainsi  non  pas  tant 
par  le  son  de  la  voix  que  par  le  désir  du  cœur,  désir  qui,  à  cause  de 

sa  vivacité,  est  appelé  un  cri,  ainsi  qu'il  fut  dit  à  Moïse,  alors  même 
qu'il  se  taisait  {Fxode,  xiv,  v.  15)  :  «  Pourquoi  criez-vous  vers  moi?  » 
à  savoir,  par  le  désir  du  cœur.  Cette  vivacité  du  désir  procède  du 

sentiment  filial  de  l'amour  que  l'Esprit-Saint  produit  en  nous.  C'est 
pourquoi  S.  Paul  dit  :  «  Dans  lequel,  »  c'est-à-dire  dans  lequel  Esprit- 
Saint,  «  nous  crions  :  Mon  Père.  »  C'est  ainsi  qu'il  est  dit  enisaïe  (vi, 
V.  2)  :  «  Les  Séraphins,  »  dont  le  nom  signifie  ardent  et  comme  em- 

brasé par  le  feu  de  l'Esprit-Saint ,  «  criaient  l'un  à  l'autre  :  Saint , 
Saint,  etc.  » 

C)  Lorsqu'il  dit  (v.  16)  :  «  En  effet,  l'Esprit  lui-même,  »  S.  Paul 
poursuit  son  explication  en  apportant  le  témoignage  de  l'Esprit-Saint, 
à  nioins  que  l'on  ne  prétende  que,  dans  notre  confession,  nous  sommes 
les  jouets  de  l'erreur.  Ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  que  a  C'est  par  l'Es- 

prit-Saint que  nous  crions:  Abba  (mon  Père),  »  c'est  que  «  L'Esprit- 
Saint  lui-même  nous  rend  témoignage  que  nous  sommes  les  enfants  de 
Dieu.  »  Or  il  rend  ce  témoignage  non  par  des  sons  extérieurs  aux 

oreilles  des  hommes,  comme  le  Père  l'a  fait  à  l'égard  de  son  Fils 
{S.  Matth.,  III,  V.  17),  mais  par  l'amour  filial  qu'il  produit  en  nous. 
Voilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  que  «  l'Esprit-Saint  rend  ce  témoignage» 
non  à  nos  oreilles,  mais  ((  à  notre  esprit  »  {Actes,  v,  v.  32)  :  «  Nous 
sommes  témoins  de  ce  que  nous  disons.  » 

II.  En  ajoutant  (v.  17)  :  «  Mais  si  nous  sommes  enfants,  »  S.  Paul 
pose  sa  majeure. 

V.  36):  «Abba  (Pater),  omnia  possibilia 
sunt  tibi;  »  (Jer.,  m,  v.  19):  «  Patrem 
vocabis  me.  »  Hoc  autem  dicimus  noti 
taiitum  sono  vocis,  quaatuin  intentione 
cordis,  quae  quidem  propter  sui  inagni- 
tudinem  clamor  dicitur ,  sicut  et  ad 
Moysem  tacentein  dicitur  {Exod.,  xiv, 
V.  15):«  Quid  clamas  ad  me?  »  se.  in- 

tentione cordis.  Sed  ista  magnitudo  in- 
tentionis  ex  affecta  filialis  amoris  pro- 
cedit,  quem  in  nobis  se.  facit.  Et  ideo 
dicit  :  «  In  quû,  »  se .  Spiritu  Sancto,  «  cla- 
mamiis  :  Abba  (Pater).  »  Unde  {Is.,  \l , 

V.  2)aicitur  quod  «  Seraphim,»  qui  in- 
terpretantur  ardentes  quasi  igné  Spiri- 
tus  Saucti,  «  clamabant  aller  ad  alte- 
rum,  etc.  » 

C)  Deiude,  cum  dicit:   «  Ipse  enim 

Spiritus,  etc.,  »  ostendit  idem  ex  testi- 
monio  Spiritus  Sancti,  ne  forte  aliquis 
dicat  quod  in  nostra  confessione  decipi- 
mur;  unde  dicit:  Ideo  dicoquod  in  Spi- 

ritu Sancto,  «  clamamus  :  Abba  (Pater).» 
—  «  Ipse  enim  Spiritus  testimonium  red- 
dit  quod  sumus  filii  Dei  :  »  hic  autem 
testimonium  reddit  non  quidem  exte- 
riore  voce  ad  aures  bominum,  sicut  Pa- 

ter protestatus  est  de  Filio  suo  {Malth., 
in,  V.  17);  sed  reddit  testimonium  per 
effectum  amoris  filialis,  quem  in  nobis 
facit.  Et  ideo  dicit  quod  «  testimonium 
reddit  »  non  auribus,  sed  «spirituinos- 
tro,  etc.  »  {Act.,  v,  v.  32):  «  Nos  testes 
sumus  horum  verborum,  » 

n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Si  autem  fi- 
lii, etc.,  »  poûit  majorem. 
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1°  Il  montre  que  l'héritage  est  dû  aux  enfants  :  «  Mais  si  nous 
sommes  enfants  »  par  l'Esprit,  il  s'ensuit  que  u  nous  sommes  héri- 

tiers, :»  parce  que  le  fils  non-seulement  naturel,  mais  même  adoptif, 

a  droit  à  l'héritage  (i'^  S.  Pierre,  i,  v.  3)  :  ((  Il  nous  a  régénérés  dans 
la  vive  espérance  de  cet  héritage  pur,  immortel,  etc.;  »  et(i^s.,  xv, 

V.  6)  :  (c  J'ai  un  héritage  excellent.  » 

2°  L'Apôtre  fait  voir  quel  est  cet  héritage. 

A)  D'abord  il  le  décrit,  quant  à  Dieu  le  Père,  en  disant  (v.  17)  :  Je 
dis  «  héritiers  de  Dieu.  »  On  dit  de  quelqu'un  qu'il  est  l'héritier  d'un 
autre,  lorsqu'il  reçoit  ou  obtient  les  biens  principaux,  et  non  pas  seu- 

lement quelques  médiocres  présents.  C'est  ainsi  qu'on  lit  dans  la 
Genèse  (xxv,  v.  5)  qu'Abraham  «  donna  à  Isaac  tout  ce  qu'il  possé- 

dait, mais  qu'il  fit  des  présents  aux  enfants  de  ses  autres  femmes.  » 

Or  le  bien  principal  qui  fait  la  richesse  de  Dieu,  c'est  lui-mêm^En 
effets  Dieu  est  riche  de  lui-même,  et  non  pas  par  quelqu'autre  trés^^, 
car  il  n'a  aucunement  besoin  de  biens  étrangers,  comme  il  est  dit  da&s 
le  Psalmiste  (xv,  v.  2).  Les  enfants  de  Dieu  obtiennent  donc  pour 

héritage  Dieu  lui-même  ;  ce  qui  fait  dire  encore  au  Psalmiste  (xv,  v.  4)  : 

((  Le  Seigneur  est  la  part  qui  m'est  échue  en  héritage  ;  »  et  au  Pro- 

phète {Lament.  deJérémie,  m,  v.  24)  :  «  Le  Seigneur  est'mon  partage, 
dit  mon  âme  elle-même.  » 

Cependant,  comme  un  fils  n'obtient  l'héritage  qu'après  la  mort  de 
son  père,  il  semble  que  l'homme  ne  puisse  pas  être  l'héritier  de  Dieu^ 
qui  ne  meurt  jamais. 

Il  faut  répondre  qu'il  en  est  ainsi  quand  il  s'agit  des  biens  tempo- 

1°  Et  primo^  ostendit  quod  filiis  debe- 
tur  hœreditas,  dicens  :  Si  autem  aliqui 
filii  per  Spiritum,  se,  sequitur  etiam 
qiiod  siDt  liaeredes,  quia  non  solum  fîlio 
nalurali ,  sed  etiam  adoptivo  debetur 

hoereditas  (1  Pet.,  i,  v.  3)  :  «  Regenera- 
vit  nos  in  spem  vivam  in  hœreditatem, 
etc.  ;  »  {Ps.,  XV,  v.  6)  :  «  Heereditas  mea 
praeclara  est  mihi.  » 

2°  Secundo,  ostendit  quse  sit  istahœre- 
ditas. 

A)  Et  primo,  describit  eam  quantum 
ad  Deum  Patrem ,  dicens  :  «  Heeredes 
quidem  Dei.  »  Dicitur  autem  aliquis 
hœres  alicujus  existere,  qui  principal]  a 
ejus  bona  percipit  seu  adipiscitur,  non 
autem  qui  aliqua  munuscula  recipit,  si- 
cut  legitur  [Gen.,  xxv,  v.  5)  quod  Abra- 

ham dédit  cuncta  quse  possedit  Isaac, 
filiis  autem  concubinarum  largitus  est 
munera.  Bonum  autem  principale  quo 
Deus  dives  est,  est  ipsemet.  Est  enim 
dives  per  seipsum,  et  non  per  aliquid 
aliud  ,  quia  extrinsecorum  bonorum 
non  indiget,  ut  dicitur  (in  Ps.,  xv,  v.  2). 
Unde  ipsum  Deum  adipiscuntur  filii 
Dei  pro  heereditate.  Unde  {Ps.,  xv,v.4): 
«  Dominus  pars  liœreditatis  meae  ;  » 

[Threni,  ni,  v.  24):  «  Pars  mea  Domi- 
nus, dicit  anima  mea.  » 

Sed,  cum  filius  hœreditatem  non  adi- 
piscatur  nisi  pâtre  defuncto,  videtur 
quod  homo  non  possit  esse  haeres  Dei, 
qui  nunquam  decedit. 
Dicendum  est  autem  quod  illud  ha- 

bet  locum  in  bonis  temporalibus,  quœ 
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rels,  qui  ne  peuvent  être  possédés  en  même  temps  par  plusieurs  per- 
sonnes ;  aussi  est-il  nécessaire  que  le  père  meure  pour  que  ses  fils  lui 

succèdent.  Mais  les  biens  spirituels  peuvent  être  possédés  en  même 

temps  par  plusieurs  ;  voilà  pourquoi  il  n'est  point  nécessaire  que  Dieu 
le  Père  meure  pour  que  ses  enfants  soient  héritiers.  Toutefois  on  peut 

dire  que  Dieu  semble  décéder  pour  nous  en  tant  qu'il  est  en  nous 
par  la  foi  ;  mais  son  héritage  nous  appartiendra  lorsque  nous  verrons 
Dieu  comme  il  est. 

B)  En  second  lieu,  S.  Paul  dépeint  cet  héritage  par  rapport  au 

Christ,  lorsqu'il  dit  (v.  17)  :  «  Cohéritiers  du  Christ  ;  »  car,  comme  il 
est  principalement  son  Fils,  et  que  par  lui  nous  participons  à  sa 

filiation  divine,  il  est  aussi  l'héritier  principal  auquel  nous  sommes 
associés  dans  l'héritage  (iS.  Matth.^  i,  v.  15)  :  «  Celui-ci  est  l'héritier  ; 
tenons-le,  et  nous  posséderons  son  héritage;  »  et  [Michée,  xxii,  v.  38)  : 
((  Je  vous  amènerai  un  nouvel  héritier.  » 

IF  Lorsqu'il  dit  (v.  17)  :  (c  Pourvu  que  nous  souffrions  avec  lui,  » 
l'Apôtre  indique  le  motif  du  délai  de  cette  vie  glorieuse.  1°  Il  la  montre 
du  côté  des  souffrances;  2°  il  fait  voir  la  prééminence  de  la  gloire  sur 
les  souffrances.  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  faut  remarquer  que  le 

Christ,  qui  est  l'héritier  principal,  n'est  arrivé  à  l'héritage  de  la 
gloire  que  par  les  souffrances  {S.  Luc,  xxu,  v.  26)  :  «  Ne  fallait-il  pas 

que  le  Christ  souffrit  et  qu'il  entrât  ainsi  dans  sa  gloire  ?  »  Or  nous  ne 
devons  pas  entrer  en  possession  de  l'héritage  à  des  conditions  plus 
faciles.  Voilà  pourquoi  il  nous  faut  aussi  arriver  à  cet  héritage  par  les 

souffrances  [Actes,  xiv,  v.  21)  :  «  C'est  par  beaucoup  de  tribulations 
qu'il  nous  faut  entrer  dans  le  royaume  de  Dieu.  »  En  effet,  nous  ne 
recevons  pas  dès  cette  vie  un  corps  immortel  et  impassible,  afin  que 

simul  a  multis  possideri  Don  possunt,  et 
ideo  necesse  estunum  decedere  ut  alius 

succédât  :  sed  bona  spiritualia  simul  a 
multis  haberi  possunt,  et  ideo  non  opor- 
tet  Patrem  decedere;,utfiliisintb8erede3. 
Potest  tamen  dici  quod  Deus  decedit  no- 
bis,  in  quantum  est  in  nobis  per  fidem: 
erit  autem  nostra  haereditas  in  quan- 

tum videbimus  eum  per  speciem, 
B)  Secundo,  descriî)it  banc  haeredita- 

tem  ex  parte  Cbristi,  dicens  :  «  Cohae- 
redes  autem  Cbristi,  »  quia  ipse,  cum 
sit  principalis  filius  a  quo  nos  filiatio- 
nem  participamus,  ita  est  principalis 
baeres  cui  in  baereditate  coujungimur 
{MatUi.,ï,  V.  15)  :  «  Hic  est  bœres,  etc.;  » 
{Mich..  XXII,  V,  38):  «  Adhuc  hseredem 
adducam  tibi.  » 

II»  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Si  tamen 
compatimur,etc.,»ostenditcausamdila- 
tionis  bujus  vitee  gloriosœ.  Et  primo, 
ponit  causam  ex  parte  passionum;  se- 

cundo, prœeminentiam  glorice  ad  pas- 
siones,  ibi  :  «  Existimo  enim,  etc.  » 
Circa  priinum  considerandum  est  quod 
Cbristus ,  qui  est  principalis  bœres,  ad 
bœreditatem  gloriee  pervenit  per  pas- 
siones  {Luc,  xxiv,  v.  26)  :  «  Nonne  opor- 
luit  Cbristum  pati,  et  ita  intrare  in  glo- 
riamsuam?»  Non  autem  nos  faciliori 
modo  debemus  bœreditatem  adipisci. 
Et  ideo  nos  etiam  oportet  per  passiones 
ad  illam  bœreditatem  pervenire  (.Ic^, 
XIV,  V.  21)  :  «  Per  multas  tribulationes 
oportet  nos  introire  in  reguum  Dei.  » 
Non  enim  statim  immortale  et  impassi- 
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nous  puissions  souffrir  avec  le  Christ.  C'est  pourquoi  S.  Paul  dit 

(v.  17)  :  «Pourvu  cependant  que  nous  souffrions  avec  lui,  »  c'est-à-dire 
si  nous  supportons  patiemment  avec  Jésus-Christ  les  épreuves  de  ce 

monde,  a  afin  d'être  glorifiés  avec  lui  »  (2*^  TimotJu,  ii,  v.  2)  :  «  Si 
nous  mourons  avec  Jésus-Christ,  nous  vivrons  aussi  avec  lui.  » 

bile  corpus  accipimus,  ut  simul  cum 
Christo pati  possimus.  Unde  dicit :  «Si 
tamen  compatimur,  »  id  est  simul 
cum  Christo  patienter  sustinemus  tribu- 

lationes  hujus  mundi,  ut  et  cum  Christo 
«  glorificemur  »  (2  Tim.,  \i,  v.  2)  :  «  Si 
commortui  sumus  et  conregnabimus.  » 



LEÇON  IV^  (ch.  VIII,  \v.  18  à  22). 

Sommaire.— Combien  la  gloire  future,  que  toute  la  création  attend  en 
gémissant,  est  au-dessus  de  toutes  les  épreuves  de  ce  siècle. 

18.  Or  f  estime  que  les  souffrances  du  temps  présent  nont  point  de 
proportion  avec  la  gloire  future  qui  sera  révélée  en  nous. 

19.  Aussi  la  créature  attend  avec  grand  désir  la  manifestation  des  fils de  Dieu. 

20.  Car  elle  est  assujettie  à  la  vanité,  non  point  volontairement^  mais  à 

cause  de  celui  qui  l'y  a  assujettie  dans  Vespérance^ 
21.  Quelle-même^  créature,  sera  aussi  affranchie  de  la  servitude  de  la 

corruption,  jjour participer  à  la  liberté  de  la  gloire  des  enfants  de  Dieu. 
22.  Car  nous  savons  que  toutes  les  créatures  soupirent  et  sont  dans  le 

travail  de  l'enfantement  jusqu  à  cette  hernie. 

Après  avoir  dit  et  démontré  que  nous  sommes  délivrés  par  la  grâce 

de  Jésus-Christ,  l'Apôtre  assigne  ici  la  cause  du  délai  de  la  vie  im- 

mortelle, qui  est  l'héritage  des  enfants  de  Dieu:  c'est  qu'il  nous  faut 
souffrir  avec  Jésus-Christ  pour  devenir  les  associés  de  sa  gloire.  Et 

comme  l'on  pouvait  dire  qu'un  tel  héritage  était  onéreux,  puisqu'on 
n'y  peut  parvenir  qu'en  passant  par  les  épreuves  ,  il  fait  voir  l'excel- 

lence de  la  gloire  future  comparativement  aux  souffrances  du  temps 
présent.  PII  énonce  sa  proposition  ;  IP  il  la  prouve,  à  ces  mots  (v.  19)  : 
«  Aussi  la  créature  attend,  etc.  » 

P  II  dit  donc  :  J'ai  avancé  qu'il  nous  faut  souffrir  pour  être  glorifiés  ; 
or  nous  ne  devons  point  reculer  devant  les  épreuves  pour  obtenir  la 

gloire  :  «  En  effet,  j'estime,  »  moi  qui  ai    connu   l'un  et  l'autre 

LECTIO  IV. 

Ostenditur  gloriae  futurae  excellentia  su- 
per bujus  »œculi  passiones,  quain  om- 

nis  creatura  ingemiscens  exspectat. 

18.  Exislimo  enini  quod  non  sunl  con- 
dignx  passiones  hujus  temporis  ad 
futuram  gloriam  quœ  revlabitur  in 
nobis. 

19.  Nani  ex>pectatio  creaturse  revela- 
lionem  filiorum  Dei  exspectat. 

20  Vanitati  enim  creatura  subjecla  est 
non  volens,  sed  propter  eum  gui  sub- 
jecil  eain  i?i  spe  : 

21.  Quia  el  ipsa  creatura  liberalitur  a 
strvitute  corruptionis,  inlibertaiem 
glorisB  fUiorum  Dei. 

22.* Sciinus  enim  quod  onmis  creatura 
ingemiscit ,   et  parlurit    xisquc   ad- hiic. 

T.   I. 

Postquam  Apostolus  demonstravit  et 
dixit  quod  per  gratiam  Cbristi  libera- 
mur,  nunc  assignat  causam  dilationis 
iinmorlalis  vitae,  quee  est  bœreditas  fi- 

liorum Dei,  ex  eo  quod  oportet  nos 
Cbiisto  compati,  ut  ad  ejus  gloriœ  so- 
cietatem  perveniamus.  lit,  quia  posset 
aliquis  dicere  onerosam  esse  baeredita- 
tem  bujusmodi,  ad  quam  non  potest 
nisi  per  tolerautiam  passionum  peive- 
niri,  ideo  hic  ostendit  excellentiam  fu- 

turae gloriae  ad  passionespraesentis  tem- 
poris. Et  primo,  ponit  quod  intendit. 

Secundo,  probat  proposilum,  ibi  :  «  Nam 
exspectatio,  etc.  » 

I»  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
oportet  nospati,  ut  et  glorificemur;  nec 
debemus  refugere  passiones,  ut  cloriam 
babeamus.    «  Kxistimo  enim  »  ego,  qui 

23 
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{EccL,  XXXIV,  V.  9)  :  «L'homme  éprouvé  en  beaucoup  de  choses 
pensera  beaucoup.  »  S.  Paul  a  passé  par  de  nombreuses  épreuves  , 

selon  ce  qu'il  dit  {T  Co7\,  xi,  v.  23)  :  «J'ai  essuyé  plus  de  travaux,  j'ai 
enduré  plus  de  prisons.  »  11  a  pu  aussi  contempler  la  gloire  future 

(2**  Cor,,  XII,  V.  3)  :  «  Ravi  dans  le  paradis,  il  y  entendit  des  secrets 

mystérieux.  ï>  (v.  18)  :  «  J'estime  »  donc,  dit-il,  «  que  les  souffrances 
de  la  vie  présente  n'ont  aucune  proportion  avec  cette  gloire  future 
qui  sera  révélée  en  nous.  »  Il  se  sert  ici  de  quatre  raisons  pour  relever 

l'excellence  de  cette  gloire.  Il  désigne  premièrement  son  éternité 

(v.  18)  :  a  La  gloire  future,  »  à  savoir,  qu'on  obtient  après  le  temps 
présent  ;  or  après  la  vie  présente  il  n'y  a  plus  que  l'éternité.  Cette 
gloire  donc,  à  raison  de  sa  durée,  surpasse  les  épreuves  de  ce  temps, 

comme  ce  qui  est  éternel  surpasse  ce  qui  est  temporel  (2*^  Co?'.,  iv, 
V.  17)  :  «  Les  afflictions  si  courtes  et  si  légères  de  la  vie  présente  ma- 

nifestent en  nous  le  poids  éternel  d'une  sublime  et  incomparable 
gloire.  5)  Secondement,  sa  dignité  (v.  18)  :  «La  gloire  ;  »  ce  qui  donne 

à  entendre  l'éclat  de  la  dignité  (Ps.,  cxlix,  v.  5)  :  «  Les  saints  triom- 
pheront dans  la  gloire.  »  Troisièmement,  sa  manifestation  (v.  18)  : 

«  Qui  sera  révélée  en  nous.  »  Car,  si  dès  maintenant  les  saints  possèdent 

la  gloire,  elle  est  cachée  dans  la  conscience  (2^  Cor.,  i,  v.  12)  :  «  Ce 

qui  fait  notre  gloire,  c'est  le  témoignage  de  notre  conscience.  »  Mais 
alors  cette  gloire  sera  manifestée  en  présence  de  tous,  et  des  bons  et 

des  méchants,  dont  il  est  dit  {Sag.,  v,  v.  2)  :  «  Ils  s'étonneront  de  ce 
salut  inespéré  et  soudain.  »  Quatrièmement ,  sa  vérité  (v.  18)  :  «  En 

nous;  »  car  la  gloire  de  ce  monde  est  vaine,  parce  qu'elle  réside  dans 
des  choses  extérieures  à  l'homme,  par  exemple  dans  le  faste  des 

ulrumque  expertus  sum  (EccL,  xxxiv, 
V.  9)  :  «  Vir  in  mullis  expertus  cogita- 
bit  multa.  »  Ipse  abundanter  passiones 
sustinuit,  secundum  illud  (2  Cor.,  xi, 

V.  23)  :  «  In  laboribus  et  carceribus  abim- 
dantius.  »  Ipse  etiam  futuree  gloriae  con- 
templator  fuit,  secundum  illud  (2  Cor., 
xn,  V.  3)  :  «  Raptus  in  paradisum,  et 
audivit  arcana  verba,  etc.  »  Hoc,  iuquam, 

«existimo,  quod  passiones  hujus  tempo- 
ris  non  sunt  »  passiones  «  condiguae  ad 
futuram  gloriam  quae  revelabitur  in  no- 
bis.  »  Ubi  quatuor  ponit  ad  ostenden- 
dum  exceilentiam  illius  gloriae.  Primo 
quidem,  désignât  ejus  aeternitatem,  cum 
dicit  :  «  Ad  futuram,  »  se.  post  hoc  tem- 
pus;  nihil  autem  est  post  hoc  tempus, 
nisi  aelernitas.  Unde  illa  gloria  excedit 

passiones  hujus  temporis,  sicut  œter- 
num  temporale  (2  Cor.,  iv,  v.  17)  : 
«Id  enim  quod  in  praesenti  est  momen- 

taneum  et  levé  tribulationis  nostrœ , 
supra  modum  in  subiimitate  aeternum 

gloriae  pondus  operatur  in  nobis.  »  Se- 
cundo, désignât  ejus  dignitatem,  cum 

dicit  :  «  Gloriam,  »  quœ  claritatem 
quamdam  dignitatis  insinuât  (Ps.,  cxlix, 
V.  5)  :  «  Exsultabunt  sancti  in  gloria.  » 
Tertio,  désignât  manifestationem ,  cum 
dicit  :  «  Quee  revelabitur.  »  Nunc  enim 

gloriam  quidem  habent  sancti ,  sed  oc- 
cultatam  in  conscientia  (2  Cor.,  i,  v.  12)  : 
«  Gloria  nostra  hsec  est,  testimonium 
conscientiae  nostrse.  »  Tune  autem  gloria 
illa  in  couspectu  omnium  revelabitur , 
et  bonorum  et  maloium,  de  quibus  di- 
citur  {Slip. ,  v,  V.  2)  :  «  Mirabuntur  in 
subitatione  insperatse  salutis.  »  Quarto 
désignât  ejus  veritatem  ,  cum  dicit  : 
«  In  nobis.  »  Gloria  enim  hujus  mundi 
vana  est  :  quia  est  in  his  quae  sunt  extra 
hominem  ,  puta  in  apparatu  divitiarum 
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richesses  et  dans  l'opinion  des  hommes  {Ps.,  xlviii,  v.  G)  :  a  Ils  se  glo- 
rifient dans  la  grandeur  de  leurs  richesses.  •>•>  Mais  notre  gloire  con- 

sistera dans  ce  qui  est  au-dedans  de  l'homme  môme  ,  suivant  ces 
paroles  de  S.  Luc  (xvii^  v.  21):  «Le  royaume  de  Dieu  est  au-dedans 
de  vous.  »  Donc  les  épreuves  de  la  vie  présente,  à  les  considérer  en 

elles-mêmes,  sont  au-dessous  de  toute  comparaison  avec  la  grandeur 

de  la  gloire  future  {Jsaïe,  liv,  v.  7)  :  «  Je  t'ai  délaissée  pour  un  moment; 
mais,  dans  ma  grande  miséricorde,  je  te  rappellerai.  »  Si  l'on  consi- 

dère ces  épreuves  en  tant  qu'on  s'y  soumet  volontairement  pour  Dieu, 
par  un  effet  de  l'amour  que  l'Esprit-Saint  produit  en  nous,  l'homme 
peut,  par  ces  épreuves,  mériter  la  vie  éternelle  d'un  mérite  de  condi- 
gnité  1,  car  cet  Esprit  est  la  source  dont  «  les  eaux,  »  comme  il  est  dit 
en  S.  Jean  (xiv,  v.  14),  ((  jailHssent  jusque  dans  la  vie  éternelle.  » 

IP  En  disant  (v.  19)  :  ce  Aussi  la  créature  attend,  »  S.  Paul  prouve 

sa  proposition  par  l'excellence  de  cette  gloire,  d'abord  par  l'attente 
de  la  créature,  ensuite  par  l'attente  des  apôtres,  à  ces  mots  (v.  23)  : 
ce  Et  non-seulement  les  créatures,  mais  nous-mêmes.  »  Sur  le  premier 

de  ces  points,  i.  il  indique  l'attente  de  la  créature  ;  ii.  il  s'explique,  à 
ces  mots  (v.  20)  :  ce  Car  elle  est  assujettie.  » 

I.  Il  dit  donc  :  J'ai  dit  que  la  gloire  future  surpasse  les  épreuves 
présentes  :  or  ceci  est  manifeste.  En  effet,  cd'attente  de  la  créature ,  j) 

'  L'action  méritoire  est  celle  qui  est  digne  de  récompense.  Or  on  distingue 
deux  sortes  de  mérites.  Le  mérite  proprement  dit,  qu'on  appelle  mérite  de  coudi- 
gnité,  de  condigno,  et  le  mérite  im'proprement  dit,  autrement  le  mérite  de  con- venance, de  congruo.  Pour  le  premier  genre  de  mérite,  de  la  part  de  Dieu  la 

récompense  est  comme  un  acte  de  justice,  Dieu  s'élaut  rendu  notre  débiteur  par 
pa  promesse  :  Debitorem  se  fecit  prorniitendo  (S.  Augustin);  pour  le  second,  la 

récompense,  si  on  peut  lui  donner  ce  nom,  n'est  qu'un  acte  de  bonté,  de  misé- 
ricorde, un  don  gratuit  à  tous  égards.  —  (Gousset,  Th.  dogm.,  ii,  p.  373.  —  Conc. 

Trid.,  sess.  vi,  cap.  xxn.) 

et  in  opinione  hominum  {Ps.,  xlviii, 
V.  G)  :  «  In  multitudine  divitiarum  sua- 
rum  gloriantur.  »  Sed  illa  gloria  erit  de 
eo  ({uod  est  intra  homineni,  secundum 
illud  {Luc,  XVII,  V.  21)  :  «  Regnum  Dei 
intra  vos  est.  »  Sic  igitur  passiones 
hujus  temporis,si  secundum  se  consi- 
dereutur,  multum  defîciunt  a  quantitate 
hujus  gloriae  {Is.,  liv,  v.  7)  :  «  Adpunc- 
tum  in  modico  dereliqui  te  ,  et  in  mise- 
rationibus  magnis  congregabo  te.»  Sed 
si  considerentur  hujusmodi  passiones 
in  quantum  eas  aliquis  voluntarie  sus- 
tinet  propter  Deum  ex  charitate  quam 
in  nobis  Spiritus  facit,  sic  ex  condigno 
per  hujusmodi  passiones  homo  meretur 

vitam  aeternam.  Nam  Spiritus  Sanctus 
est  «  fons  cujus  aquîE,  »  id  est  effectus, 
«  saliunt  in  vitam  œternam,  »  ut  dicitur 

{Joan.,  XIV,  V.  14). 
Il»  Deinde,  cum  dicit  :  c(  Nam  exspec- 

tatio  creaturae,  etc.,  »  ostendit  proposi- 
tum  per  excellentiam  illius  gloriae  ,  et 

primo,  ex  exsp;^clatioue  creaturœ  ;  se- 
cundo, ex  exspectatione  apostolcrum, 

ibi  :  «  Non  solum  autem,  etc.  »  Circa 

primum  duo  facit.  Primo,  ponit  exspec- 
tationem  creaturœ.Secuudo,  manifestât 
eam  ,  ibi  :  «  Yanitati  enim,  etc.  » 

i.  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
etiam  futura  gloria  excedit  passiones 
prœsentes.   Et  tamcu  hoc  manifestum 
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c'est-à-dire  toutes  les  créatures  elles-mêmes  qui  attendent,  «  attend 
la  manifestation  des  enfants  de  Dieu,  »  parce  que,  comme  il  est  dit 

{V  S.  Jean ,  m ,  v.  2)  :  «  Nous  sommes  maintenant  les  enfants  de 

Dieu,  mais  ce'que  nous  serons  un  jour  ne  parait  pas  encore.  »  Car  la 
dignité  de  la  divine  filiation  est  cachée  dans  les  saints,  à  cause  des 

épreuves  extérieures  ;  mais  dans  la  suite  cette  dignité  sera  révélée, 

quand  les  justes  recevront  la  vie  immortelle  et  glorieuse,  en  sorte 

que  le  Sage  fait  dire  aux  impies  {Sag.,  v,  v.  5)  :  «  Les  voilà  donc 

comptés  parmi  les  enfants  de  Dieu.  »  S.  Paul  dit  :  «  L'attente  attend,  » 

pour  faire  comprendre  par  cette  répétition  l'ardeur  de  l'attente, 

comme  a  fait  le  Psalmiste  (xxxix,  v.  1)  :  «  J'attends,  j'attends  le  Sei- 
gneur. » 

Toutefois  il  faut  remarquer  que  cette  expression  :  «  Créature,  » 
peut  être  prise  ici  dans  un  triple  sens  : 

1°  Pour  les  hommes  justes,  qui  sont  appelés  spécialement  créatures 

de  Dieu,  ou  parce  qu'ils  persévèrent  dans  le  bien  dans  lequel  ils  ont 
été  créés,  ou,  en  raison  de  leur  excellence,  parce  que  toutes  les  créa- 

tures ,  dans  un  certain  sens  ,  leur  sont  soumises  {S.  Jacq.,  i ,  v.  18)  : 

ce  C'est  volontairement  qu'il  nous  a  engendrés  par  la  parole  de  la 
vérité,  afin  que  nous  fussions  comme  les  prémices  de  ses  créatures.  » 

Or  «  cette  créature,  »  c'est-à-dire  l'homme  juste,  «  attend  la  mani- 
festation de  la  gloire  des  enfants  de  Dieu,  ̂)  comme  une  récompense 

qui  lui  a  été  promise  {Tite^  ii,  v.  13)  :  «  Attendant  toujours  la  félicité 

que  nous  espérons,  et  l'avènement  glorieux  du  grand  Dieu  et  de 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ.  » 

2°  On  peut  entendre  par  créature  la  nature  humaine  elle-même, 
qui  est  dépendante  des  biens  de  la  grâce ,  nature  qui,  dans  les  pé- 

est  :  «  Nam  exspectatio  creaturee,  »  id 

est  ipsa  creatura  exspectans ,  «  exspec- 
tat  revelationem  filiorum  Dei,  »  quia, 
ut  dicitur  (1  Joan.,  ni,  v.  2)  :  «  Nuuc 
lilii  Dei  sumus,  et  nondum  apparuit 
quid  erimus.  »  Occultatur  enim  diguitas 
divinee  filiationis  in  sanctis  propter 
exteriores  passiones;  sed  postmodum 
revelabitur  illa  dignitas ,  quaudo  im- 
mortalem  etgloriosam  vitam  suscipient; 
ita  quod  ex  persona  impiorum  dicitur 

{Sap.y  V,  V.  5)  :  «  Ecce  quomodo  com- 
putati  sunt  inter  ûlios  Dei.  »  Dicit  au- 
tem  :  «  Exspectatio  exspectat,  »  ut  talis 
geminatio  intentionem  exspectationis 
designet,  secundum  illud  {Ps.,  xxxix, 

V.  1)  :  «  Exspectans  exspectavi  Domi- 
nuro.  » 

Sciendum  est  autem  quod  creatura 
hic  tripliciter  accipi  potest. 

1°  Uno  modo,  homines  justi,  qui  spe- 
cialiter  creatura  Dei  dicuntur,  vel  quia 
permanent  in  bono,  in  quo  creati  saut; 
vel  propter  excellentiam ,  quia  omuis 
creatura quodammodo  eis  de3ervit(Jo<?., 
I ,  V.  18)  :  «  Voluntarie  genuit  nos  verbo 
verilatis  ,  ut  simus  initium  aliquod 
creaturaeejus.»  Hœc  autem  «  creatura,» 

id  est  homo  justus  ,  «  exspectat  revela- 
tionem gloriae  filiorum  Dei ,  »  tauquam 

praemium  sibi  promissum  {Tit. ,  il, 
V.  13)  :  «  Exspectantes  beatam  spem  et 
adventum  glorise  magni  Dei.  » 

2»  Secundo  ,  potest  dici  creatura 
ipsa  humana  natura  ,  quae  subjicitur 
bonis  gratiee,  quœ  quidem  in  hominibus 
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cheurs ,  n'est  point  encore  justifiée  mais  informe ,  et ,  dans  les 
hommes  justifies,  est  en  partie  restaurée  par  la  grâce,  et  toutefois  en- 

core imparfaite,  par  comparaison  avec  un  autre  état  plus  parfait 

qu'elle  doit  recevoir  dans  la  gloire.  Ainsi  donc  «  la  créature,  »  c'est- 
à-dire  nous-mêmes,  en  tant  qu'on  nous  considère  relativement  aux 
biens  de  la  nature,  «  attend  la  manifestation  de  la  gloire  des  enfants 
de  Dieu  ;  »  et  cela,  pour  nous  aussi,  se  fait  par  la  grâce  :  comme  quand 
nous  disons  que  la  matière  attend  la  forme,  ou  que  les  couleurs  at- 

tendent l'image  pour  se  compléter,  ainsi  que  l'explique  la  Glose 
(7oô,  XIV,  V.  14)  :  ((  Durant  les  jours  durant  lesquels  maintenant  je 

combats,  j'attends  que  mon  changement  vienne.  t> 

3°  On  peut  encore  apphquer  ce  mot  à  la  créature  sensible  elle- 
même,  par  exemple  aux  éléments  de  ce  monde  {Sag.^  xiii,  v.  5)  : 
((  Par  la  grandeur,  par  la  beauté  de  la  créature,  le  Créateur  peut  être 
connu  et  devenir  visible.  «  Or  «  cette  créature  ,  »  ainsi  considérée  , 

(c  attend»  de  deux  manières;  car  l'attente  de  la  créature  sensible, 

en  tant  qu'elle  est  l'œuvre  de  Dieu,  est  ordonnée  pour  une  fin  ,  et 
cela  de  deux  manières.  Premièrement,  en  tant  que  Dieu  lui  imprime 
certaine  forme  et  comme  une  vertu  naturelle,  par  laquelle  elle  est 

dirigée  vers  une  fin  naturelle  :  comme  si  l'on  disait,  par  exemple, 
que  l'arbre  attend  sa  fructification  et  le  feu  son  centre  vers  lequel  il 
s'élève.  Secondement,  en  tant  que  Dieu  la  dirige  vers  une  fin  qui  ex- 

cède sa  forme  naturelle  ;  car  de  même  que  le  corps  humain  sera 

revêtu  d'une  forme  surnaturelle  et  glorieuse,  ainsi,  dans  cette  gloire 
des  enfants  de  Dieu ,  toute  créature  sensible  recevra  comme  une 

injustis  nondum  justificata  est,  sed  est 
sicut  informis.  In  hominibus  autem  jam 
justificatis  est  quidem  partim  formata 
per  gratiam  ,  sed  tamen  est  adhuc  in- 

formis respeclu  illius  formae  quam  est 
acceptura  per  gloriam.  Sic  igitur  «  ipsa 
creatura,  »  id  est  nos  ipsi,  secuudum 
quod  consideramur  in  bonis  naturae, 
«  exspectat  revelationem  gloriœ  filiorum 
Dei;  »  quod  etiam  nobis  competit  per 
gratiam:  sicut  si  dicamus  quod  materia 
exspectat  formam  ,  vel  colores  exspec- 
tant  completionem  imaginis ,  sicut  dicit 
Glossa  [Jcb ,  XIV,  v.  14)  :  «Cunctis  die- 
bus  quibus  nunc  milito,  exspecto  donec 
veniat  immutatio  mea,  » 

30  Tertio  modo,  potest  intelligi  de 
ipsa  creatura  sensibili,  sicut  sunt  ele- 
menta  hujus  mundi ,  secundum  illud 
{Sap.,  XIII,  V.  5)  :   a  A  magnitudine 

speciei  et  creaturee  cognoscibiliter  pote- 
rit  eorum  creator  videri.  »  Hujusmodi 
autem  creatura  dupliciteraliquid  exspec- 

tat :nam  exspectatio  creaturae  sensibilis, 

secundum  quod  est  a  Deo,  ordinatiu- 
ad  aliquem  finem;  quod  quidem  contingit 
dupliciter.  Uno  modo,  secundum  quod 
Deus  imprimit  aliquam  formam  et  virtu- 
tem  naturalem  hujusmodi  creaturae,  ex 
qua  inclinatur  ad  aliquem  lînem  natura- 

lem, puta  si  dicamus  quod  arbor  exspec- 
tat fructificatiouem,  et  iguis  exspectat  lo- 

cum  sursum.  Alio  modo,  creatura  sen- 
sibilis ordinatura  Deo  ad  aliquem  finem, 

qui  superexcedit  formam  naturalem  ip- 
sius.  Sicut  enim  bumanum  corpus  in- 
duetur  quadam  forma  gloriae  superna- 
turali,  ita  tota  creatura  sensibilis,  in 
illa  gloria  filiorum  Dei,  quamdam  novi- 
tatem  gloriae  consequetur,  secundu 
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gloire  nouvelle,  selon  ce  passage  de  l'Apocalypse  (xxi ,  v.  1)  :  «  Je 
vis  un  ciel  nouveau  et  une  nouvelle  terre.  »  Dans  ce  sens,  la  créature 
sensible  «  attend  la  manifestation  de  la  gloire  des  enfants  de  Dieu.  » 

II.  Lorsque  TApôtre  dit  (v.  20)  :  ((  Car  elle  est  assujettie  à  la  va- 

nité..., ))  il  explique  l'attente  dont  il  vient  de  parler.  1°  Il  établit  la 
nécessité  de  cette  attente  ;  2°  son  terme,  à  ces  mots  (v.  21)  :  a  Dans 

l'espérance  qu'elles  seront  elles-mêmes  affranchies  ;  »  3°  la  preuve  de 
cette  attente,  à  ces  autres  (v.  22)  :  «  Car  nous  savons  que  jusqu'à 
présent.  » 

1°  La  nécessité  de  l'attente  vient  de  l'imperfection  à  laquelle  est 
soumise  la  créature  ;  car  celui  à  qui  rien  ne  manque  n'est  pas  dans  la 
nécessité  d'attendre.  Or  l'Apôtre  fait  voir  l'imperfection  de  la  créa- 

ture, lorsqu'il  dit  (v.  20)  :  «  Car  la  créature  est  assujettie  à  la  vanité...  » 
Si  par  créature  on  entend  l'homme  juste,  il  faut  expliquer  ainsi  ces 
mots  :  ((Assujettie  à  la  vanité,  »  c'est-à-dire  à  ces  choses  corporelles 
qui  sont  sujettes  aux  changements  et  sont  périssables.  De  là  cette 
expression  :  a  Vaine  »  {Eccl.^  i,  v.  2)  :  «  Vanité  des  vanités,  et  tout 
est  vanité.  »  Or  le  juste  y  est  assujetti  à  raison  des  nécessités  de  la 

vie  présente,  se  trouvant  forcé  de  s'en  occuper,  sans  cependant  le 
vouloir,  parce  qu'il  n'aime  point  ces  choses  temporelles,  à  la  diffé- 

rence de  ceux  contre  lesquels  il  est  dit  au  Psalmiste  (iv,  v.  4)  : 

<c  Pourquoi  courez-vous  après  les  vanités  et  embrassez-vous  le  men- 
songe ?  »  Cependant,  si  cette  créature  est  assujettie  à  cette  vanité, 

c'est  en  vertu  de  l'ordre  établi  par  Dieu,  qui  a  soumis  l'homme  juste 
à  ces  créatures  sensibles,  toutefois  «  dans  l'espérance  »  qu'un  jour 
l'homme  sera  délivré  de  cette  préoccupation,  au  moment  de  la  résur- 

rection, c'est-à-dire  lorsque  les  hommes  {S.  3Iatth.,  xxii,  v.  30)  : 

illud  {Apoc.,xxi,  V.  1)  :  «  Vidi  cœlum 
noviim  et  terram  novam.  »  Et  per  himc 
modum  creatura  sensibilis  exspectat  re- 
velationem  gloriee  filiorum  Dei. 

H.  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Vanitati 
enim ,  etc.  ̂   »  manifestât  prsedictam 
exspectationem.  Et  primo,  ponitneces- 
sitalem  exspectandi;  secundo,  exspec- 
tationis  terminum  ,  ibi  :  «  Quia  ipsa 
creatura,  etc.;  »  tertio,  exspectationis 

signum ,  ibi  :  «  Scimus  enim  quod  om- 
nis  creatura ,  etc.  » 

lo  Nécessitas  autem  exspectandi  est 
ex  defectu,  cui  subjacet  creatura:  cui 
enim  nihil  déficit ,  non  habet  necesse 
aliquid  exspectare.  Defectum  autem 
creaturae  ostendit,  dicens  :  «  Vanitali 
enim  creatura  subjecta  est.  »  Et  siqui- 
dem  per  creaturam  intelligatur  home 
justus,  sic  intelligitur  subjici  vanitati , 

id  est  istis  rébus  corporalibus  quae  sunt 
mutabilia  et  caduca.  Uude  dicitur  vana, 
secundum  illud  {Eccl. ,  i ,  v.  2)  :  «  Va- 
nitas  vanitatum,  et  omnia  vanitas.  » 

Subjicitur  autem  eis  propter  necessita- 
tem  pressentis  vitae,  circa  ea  occupa- 
tionem  liabens;  non  tamen  volens,  quia 
Imjusmodi  temporalia  non  amat_,,sicut 
illi  contra  quos  dicitur  (in  Ps.,  iv,  v.  4): 

«  Ut  quid  diligitis  vanitatem ,  et  quaeri- 
tis  mendacium?  »  Sed  tamen  liujus- 
modi  vanitati  subjicitur  talis  creatura 

propter  eum  ,  id  est  propter  ordinatio- 
nem  Dei,  qui  subjecit  eam,  id  est  bo- 
minem  justum,  hujusmodi  sensibilibus 
creaturis ,  et  tamen  «  in  spe ,  »  ut  , 

se,  quandoque  a  tali  occupatione  homo 
liberetur  «  in  resurrectione ,  »  se, 
«  quando  neque  nubent  neque  nubentur, 
sed  erunt  sicut  angeli  in  cœlo»  (Matth., 
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«  N'auront  plus  de  femmes  et  les  femmes  plus  de  maris,  mais  que 
tous  seront  comme  les  anges  de  Dieu  dansle  ciel.  »  Que  si  l'on  entend 
par  créature  la  nature  humaine,  le  sens  est  celui-ci  :  la  nature  hu- 

maine est  assujettie  à  la  vanité,  c'est-à-dire  à  la  passibihtc,  comme 
le  dit  le  Psalmiste  (xxxviii,  v.  6)  :  «  Oui,  tout  homme  vivant  n'est 
que  vanité;  »  —  a  Contre  son  gré,  »  cependant ,  parce  que  cette  va- 

nité est  infligée  comme  un  châtiment  à  la  nature  humaine.  Or  la 
peine  est  contre  la  volonté,  comme  la  faute  est  par  la  volonté.  Tou- 

tefois la  nature  humaine  est  soumise  à  ces  agitations  «  à  cause  de 

Celui,  »  c'est-à-dire  à  cause  de  l'arrêt  de  Dieu,  qui  a  assujetti  la  na- 
ture humaine  à  l'imperfection,  mais  «  avec  l'espérance  »  d'échapper 

quelque  jour  à  cette  épreuve  [Isaïe^  xxviii,  v.  28)  :  «  Celui  qui  brise 

le  blé  ne  le  brisera  pas  toujours.  »  Si,  au  contraire,  on  l'applique  à 
la  créature  sensible,  cette  créature  est  assujettie  à  la  vanité,  c'est-à- 
dire  à  la  mutabilité  ,  «  ne  le  voulant  point.  »  Car  ces  imperfections , 
qui  sont  la  conséquence  de  la  mutabilité,  comme  la  corruption,  la 
vieillesse  et  autres  misères  semblables,  sont  contraires  à  la  nature  de 
tel  ou  tel  être  en  particuHer  que  ses  désirs  portent  à  sa  conservation, 

bien  qu'elles  soient  selon  les  lois  de  la  nature  en  général.  Néanmoins 
la  créature  sensible  est  assujettie  à  cette  vanité  «  à  cause  de  Celui,  » 

c'est-à-dire  par  l'ordre  de  Dieu,  «  qui  l'a  assujettie  »  ainsi,  «  dans  l'es- 
pérance, »  c'est-à-dire  dans  l'attente,  d'un  renouvellement  glorieux, 

comme  il  a  été  expliqué  plus  haut. 

2°  Lorsqu'il  ajoute  (v.  21)  :  «  Dans  l'espérance  qu'elle  sera  elle- 
même  affranchie,  »  S.  Paul  désigne  le  terme  de  l'attente  dont  il  vient 
de  parler;  car  cette  attente  ou  cette  espérance  n'est  point  vaine. 

xxn,  V.  30),  Si  vero  intelligatur  crea- 
tura  ipsa  humana  natura,  sic  «  esL  sub- 
jecta  vanitati ,  »  id  est  passibilitati ,  se- 
cundum  illud  {Ps.,  xxxviii,  v.  6)  :  «  Ve- 
rumtamen  universavanitas  omnis  homo 

viveus;»  non  tamen  «  volens,»  quia 
talis  vanitas  est  humanae  naturee  in 

pœnam  inflicta.  Pœna  autem  est  invo- 
luntaria,  sieut  et  culpa  voluntaria-  sed 
tamen  hujusmodi  passionibus  humana 
natura  subjicitur  «  propter  eum ,  »  id 
est  propter  sententiam  Dei ,  «  qui  sub- 
jecit  eam,  »  scilicet  humanam  natu- 
ram  defectibus  :  sed  tamen  «  in  spe  » 
quandoque  evadendi  hujusmodi  passio- 
nes  {Is. ,  XXVIII,  v.  28)  :  «  Non  in  per- 
petuum  triturans  triturabit.  »  Si  autem 
intelligatur  de  creatura   sensibili,   sic 

talis  creatura  «  subjecta  est  vanitati,  wid 
est  mutabilitati,  «  non  volens.  »  Hujus- 

modi enim  defectus,  qui  consequuntur 
mutabilitatem ,  sieut  corruptio  ,  et  se- 
nium,  et  alia  hujusmodi ,  sunt  contra 
naluram  particularem  hujus  vel  illius 

rei ,  cujus  appetitus  est  ad  conservatio- 
nem,  licet  sint  secundum  naturam  uni- 
versalem.  Sed  nihilominus  hujusmodi 
vanitati  creatura  sensibilis  subjicitur 
«  propter  eum,  »  id  est  propter  ordina- 
tionem  Dei,  «  qui  subjecit  eam  In  spe,  » 
id  est  in  exspectatione  gloriosae  novi- 
tatis ,  ut  supra  dictum  est, 

2°  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Quia  et  ipsa 
creatura,  etc.,»  ostendit  terminum  prae- 
dictœ  exspectationis.  Non  enim  est  vana 
ejus  exspectatio  vel  spes,  «  quia  ipsa 



392 ÉPIT.    AUX   ROM.  —  CH.    VIII.  —  LEÇ.    IV^ — V.    2\  . 

puisque  la  créature  elle-même  sera  affranchie  de  l'asservissement  à 
la  corruption,  pour  entrer  dans  la  liberté  et  dans  la  gloire  des  enfants 

de  Dieu.  Que  si  par  «  la  créature  n  on  désigne  l'homme  juste,  il  faut 
entendre,  par  l'asservissement  à  la  corruption,  le  soin  de  se  procurer 
le  vivre,  le  vêtir  et  autres  nécessités  semblables,  qui  nous  rendent  dé- 

pendants de  notre  mortalité,  espèce  de  servitude  dont  seront  déli- 
vrés les  saints,  qui  aspirent  à  la  hberté  et  à  la  gloire  des  enfants  de 

Dieu;  car,  bien  qu'ils  aient  dès  maintenant  la  hberté  de  la  justice, 
qui  affranchit  de  la  servitude  du  péché,  ils  n'ont  point  encore  la  liberté 
delagloire,  qui  affranchit  de  la  servitude  des  misères  (7o6,xxxix,v.  5): 

«  Qui  a  laissé  aller  libre  l'âne  sauvage?  »  Si  par  «  créature»  on  comprend 
la  nature  humaine  elle-même,  «  elle  sera  déhvrée  de  la  servitude  de  la 

corruption,  »  c'est-à-dire,  selon  la  lettre,  de  la  passibilité  et  de  la  cor- 
ruption, et  cela  en  aspirant  à  la  hberté  et  à  la  gloire  des  enfants  de 

Dieu,  liberté  et  gloire  qui  nous  délivreront  non-seulement  de  la 

coulpe,  mais  encore  de  la  mort,  comme  le  dit  S.  Paul  (l""^  Cor.,  xv, 
V.  54)  :  <■<■  La  mort  a  été  absorbée  dans  la  victoire.  »  Si  l'on  entend  ce 
passage  de  la  créature  sensible,  cette  créature  elle-même  sera  déli- 

vrée de  la  servitude  de  la  corruption,  c'est-à-dire  de  la  mutabilité, 
parce  que  dans  tout  changement  il  y  a  corruption,  comme  l'a  remar- 

qué S.  Augustin,  et  même  Aristote  {vui^  Phys.,  ch.  xiii),  et  cela  pour 
concourir  à  la  hberté  et  à  la  gloire  des  enfants  de  Dieu;  car  il  con- 

vient à  cette  liberté  que ,  de  même  qu'ils  sont  renouvelés,  leur  habi- 
tation devienne  également  nouvelle  {haïe,  lxv,  v.  17)  :  «  Je  vais 

créer  de  nouveaux  cieux  et  une  nouvelle  terre;  et  le  passé,  »  c'est-à- 
dire  la  première  mutabilité  de  la  créature,  «  ne  sera  plus  dans  ma 

mémoire.  »  L'Apôtre  ajoute  :  «Parce  qu'elle-même,  etc.  »  Selon  lepre- 

creatura  liberabitur  a  servitute  corrup- 
tionis  in  libertatemgloriaefîliorumDei.» 
Et  siquidem  per  creaturam  intelligatur 

homo  justus ,  per  servitutem  corruptio- 
nis  intelligitur  cura  quaerendi  victum 
et  vestituin,  et  alla  quibus  servitur 
nostrse  mortalitati  ;  quee  est  quaedam 

servitus ,  a  qua  liberabuntur  sancti  ten- 
dentes  in  libertatem  gloriee  iîliorumDei. 
Qui ,  quamvis  nunc  habeant  libertatem 
justitiae,  quae  est  a  servitute  peccati, 
nondum  tamen  babent  libertatem  glo- 
riœ ,  quee  est  a  servitute  miseriae  {Job  , 
XXXIX,  V.  5)  :  «  Quis  dimisit  onagrum 
libenun?»  Si  vero  per  creaturam  in- 

telligatur humaua  natura ,  ipsa  «  libe- 
rabitur a  servitute  corruptionis ,  »  id 

est  (ad  litteram)  a  passibilitate  et  cor- 
ruptione,  et  hoc  tendens  in  libertatem 

glorise  fîliorum  Dei,  quae  est  non  solum 
a  culpa,  sed  etiam  a  morte,  secundnm 
illud  (1  Cor.,  XV,  v.  54)  :  «  Absorpta  est 
mors  in  Victoria.  »  Si  vero  intelligatur 
de  creatura  sensibili,  sic  ipsa  creatura 
«  liberabitur  a  servitute  corruptionis,  » 
id  est  mutabilitatis  :  quia  in  qualibet 

mutatione  est  aliqua  corruptio  ,  ut  Au- 
gustinus  dicit,  et  etiam  Pbilosophus 

(in  VIII  Physic,  c.  xiii);  et  hoc  «  in  li- 
bertatem gloriae  filiorum  Dei,  »  quia  hoc 

etiam  libertati  gloriœ  filiorum  Dei  con- 
gruit;ut  sicut  ipsi  sunt  iunovati,ita 
etiam  eorum  habitatio  innovetur  {Is. , 

LXV,  V.  17)  :  «  Ego  creo  cœlos  novos  et 
terram  novam,  et  non  erunt  in  memoria 

priora  ,  »  id  est  prior  mutabilitas  crea- 
turae.  Dicit  autem  :  «  Quia  et  ipsa,  etc.,» 
secundum  primum  sensum,  ac  si  dicat  : 
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mier  sens,  c'est  comme  s'il  disait:  non-seulement  nous  autres  apôtres, 
mais  encore  les  autres  justes;  clans  le  second  sens:  non-seulement  les 

justes,  mais  la  nature  humaine  elle-même ,  qui  dans  quelques-uns 

n'est  pas  renouvelée  par  la  grâce;  dansle  troisième  sens,  c'est  comme 
si  l'Apôtre  disait  :  non -seulement  les  hommes,  mais  le  reste  des 
créatures. 

3°  En  disant  (v.  22)  :  «  Car  nous  savons,  etc.,  »  S.  Paul  donne  la 

preuve  de  l'attente,  en  ces  termes  (v.  22)  :  «  Car  nous  savons,  nous 
autres  apôtres,  »  instruits  par  l'Esprit-Saint  et  aussi  par  l'expérience, 
«  que  toutes  les  créatures  gémissent  et  sont  dans  les  douleurs  de 

l'enfantement.  »  Si  l'on  entend  ce  passage  de  la  nature  sensible,  il 
présente  quelque  difficulté.  D'abord  ces  expressions:  elles  gémissent 
et  sont  dans  l'enfantement,  ne  paraissent  convenir  qu'à  la  créature 
raisonnable.  Cependant  on  peut  ne  voir  dans  ces  mots  :  «  Elles  gé- 

missent, »  que  ce  que  l'Apôtre  a  dit  auparavant  :  «  Ne  le  voulant 
point;  »  car  nous  gémissons  de  subir  des  choses  qui  répugnent  à 
notre  volonté.  Ainsi  donc,  en  tant  que  les  imperfections  de  la  créature 
sensible  sont  contraires  au  désir  naturel  de  la  nature  particulière, 

on  dit  de  la  créature  sensible  elle-même  qu'elle  gémit.  Quant  à  cette 
autre  expression  :  «  Elles  sont  dans  l'enfantement,  »  elle  a  le  même 
sens  que  les  mots  cités  plus  haut  :  «  Elles  attendent  ;  »  car  l'enfantement 
est  le  moyen  de  la  reproduction.  La  seconde  difficulté  se  trouve  dans 
ces  paroles  :  «  Toutes  les  créatures,  »  qui  comprendraient  aussi  les 

corps  célestes.  Aussi  la  Glose  dit-elle  que  le  soleil  et  la  lune  ne  par- 
courent pas  sans  fatigue  les  espaces  qui  leur  sont  assignés.  Mais  il 

faut  expliquer  ce  passage  en  prenant  le  travail  pour  mouvement, 
comme  le  repos  est  pris  quelquefois  pour  la  cessation  du  travail,  ainsi 

non  solum.  nos  apostoli ,  sed  etiam  alii 

justi  ;  in  sensu  autem  secundo  :  non  so- 
lum justi,  sed  etiam  ipsa  humana  na- 

tura,  quae  in  quibusdam  nondum  est 
reuovata  per  gratiam.  In  tertio  autem 
sensu  intelligendum  est  ac  si  dicatur  : 
non  solum  bomines,  sed  alla  creatura. 

3°  Deinde,  cum  diclt  :((Scimus  enim, 
etc.,  »  ponit  signum  exspectationis  ,  di- 
cens  :  «  Scimus  enim  ,  «nos  apostoli, 
per  Spiritum  Sanctum  instructi,  et  etiam 
per  experimentum,  «  quod  omnis  crea- 

tura ingemiscit  et  parturit  usque  ad- 
huc.  »  Quod  quidem,  si  intelligatur  de 
creatura  sensibili ,  habet  difficultatem. 
Primo  quidem  ,  quantum  ad  boc  quod 
dicit  :  «  Ingemiscit  et  parturit.  »  Hoc 
enim  convenire  videtur  non  nisi  creaturœ 
rationali.  Sed  potest  sic  exponi ,  ut  hoc 

quod  dicit  :  «Ingemiscit,  »  idem  sit  ei 
quod  dixit  :  «  Non  volens.  »  In  illis  enim 
ingemiscimus  quae  nostrae  voluntati  ré- 

pugnant. Sic  ergo,  in  quantum  defectus 
creaturse  sensibilis  sunt  contra  natura- 

lem  appetitum  particularis  naturae,  di- 
citur  ipsa  creatura  sensibilis  ingemis- 
cere.  Quod  autem  dicit  :  «  Parturit,  » 

idem  est  ei,  quod  supra  dixerat  :  «  Ex- 
spectat.  »  Nam  parturitio  est  via  ad  pro- 
lem  producendam,  Secundum  autem 
dubium  est  in  hoc  quod  dicit  :  «  Omnis 
creatura,»  quia  sic  etiam  includerentur 
corpora  cœlestia.  Unde  et  Glossa  dicit 
quod  sol  et  luna  non  sine  labore  statuta 
sibi  implent  spatia  ;  sed  exponendum 
est  ut  labor  accipiatur  pro  motu ,  sicut 

et  requies  quandoque  accipitur  pro  ces- 
satione  ab  opère,  sicut  Deus  die  sep- 
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qu'il  est  dit  {Gen.,  ii,  v.  2)  :  «  Dieu  se  reposa  le  septième  jour.  »  Dans 
ce  sens,  par  «  gémissement  »  il  faut  entendre  la  corruption  qui  se 

mêle  au  mouvement  local,  à  savoir,  en  tant  qu'il  cesse  d'exister  dans 
un  lieu  pour  se  reproduire  dans  un  autre  ;  et  par  «  enfantement  »  il 

faut  comprendre  l'ordre  des  corps  célestes  relativement  à  leur  révo- 
lution. Si  l'on  applique  ce  passage  aux  hommes ,  on  peut  appeler  la 

nature  humaine  «  toute  créature,  »  parce  qu'elle  a  avec  toutes  les  créa- 
tures quelques  points  communs  :  elle  participe  de  la  spirituelle  par 

l'intelligence  ;  de  l'animale,  par  l'animation  des  corps  ;  de  la  corpo- 
relle, par  le  corps  lui-même.  Cette  créature  donc,  c'est-à-dire  l'homme, 

(c  gémit,  »  tant  à  cause  des  maux  qu'il  endure  qu'à  cause  des  biens 
qu'il  espère  et  qui  sont  différés  [Lament.  de  Jér,^  i,  v.  22)  :  «  Mes  gé- 

missements sont  nombreux.  »  Elle  est  dans  l'enfantement ,  parce 
qu'elle  supporte  avec  une  certaine  affliction  d'esprit  le  délai  de  la 
gloire  qu'elle  attend  {Prov.^  xiii,  v.  12)  :  «  L'espérance  qu'on  traîne 
après  soi  afflige  l'âme  ;  »  {S.  Jean^  xvi,  v.  21)  :  a  Une  femme,  lorsqu'elle 
enfante,  est  dans  la  tristesse;  »  et  {Ps,^  xlvii,  v.  7)  :  «  Les  douleurs 

de  l'enfantement  pèsent  sur  eux.  » 

L'Apôtre  ajoute  (v.  22)  :  «  Jusqu'à  cette  heure ,  »  parce  que  ce 
gémissement  ne  cesse  pas  par  notre  justification,  mais  il  demeure 

tt  jusqu'à  cette  heure,  »  c'est-à-dire  jusqu'à  la  mort  ;  ou  «  jusqu'à 
cette  heure,  »  parce  que,  si  quelques-uns  déjà  délivrés  sont  dans  la 

gloire,  nous  cependant  nous  restons  ;  ou  a  jusqu'à  cette  heure ,  » 
parce  que  non-seulement  les  patriarches  qui  vécurent  avant  Jésus- 
Christ,  mais  nous  dans  le  temps  même  de  la  grâce,  nous  passons  par 

les  mêmes  épreuves.  Aussi  S.  Pierre  (2®  Ep.^  m,  v.  4)  dit  en  faisant 

tima  requievisse  dicitur  {Gen.,  n ,  v.  2). 
Et  secundum  hoc,  per  gemitura  intelli- 
gitiir  corruptio ,  quae  admiscetur  motui 
locali ,  prout  se.  desinit  esse  in  hoc  ubi 
et  incipit  esse  in  alio,  Per  parturitio- 
nem  autem  iutelligitur  ordinatio  cœles- 
tium  corporum  ad  eorum  innovationem. 
Si  vero  exponatur  de  hominibus ,  sic 
dicitur  humana  natura  :  «  Omnis  crea- 

tura,  »  quia  participât  cum  omni  crea- 
tura  :  cum  spirituali  quidem  ,  quantum 
ad  intellectum  ;  cum  auimali ,  quantum 
ad  corporis  animationem;  cum  corpo- 
rali,  quantum  ad  corpus.  Haec  ergo 
creatura ,  id  est  homo  ,  «  ingemiscit ,  » 
partim  propter  mala  quse  patitur  ,  par- 
tim  propter  bona  sperata  quae  differun- 
tur  (Threni,  i,  v.  22)  :  «  Multi  gemitus 

mei.  ))  —  «  Parturit»  autem,  quia  cum 

quadam  afflictione  animi  sustinet  dila- 
tionem  gloriae  exspectatae  (Prov. ,  xni , 
V,  12)  :  «  Spes  quae  differtur,  affiigit 
auimam;  »  (Joan.,  xvi,  v.  21)  :  «  Mulier 
cum  parit,  tristitiam  habet;»  (Ps.,  XLVii, 
V.  7)  :  «  Ibi  dolores  ut  parturientis.  » 

Dicit  autem  :  «  Usque  adhuc,  »  quia 
iste  gemitus  non  establatus  pernostram 
justificationem,  sed  manet  «  usque 
adhuc,  »  id  est  usque  ad  mortem  ;  vel 
«  usque  adhuc,  »  quia,  etsi  aliqui  jam 
sint  liberati  qui  sunt  in  gloria,  adhnc 
tamen  nos  sumus  residui;  vel  «  usque 
adhuc ,  »  quia  non  solum  antiqui  patres 
qui  fuerunt  ante  Christum,  sed  etiam 
adhuc  tempore  gratiae  eadem  patimur. 
Dicitur  ex  persona  impiorum(2/'e^,in. 
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parler  les  impies  :  a  Qu'est  devenue  la  promesse  de  son  avènement  ? 
Depuis  que  nos  pères  sont  morts,  toutes  choses  sont  comme  elles 
étaient  au  commencement  du  monde.  »  Il  faut  dire  encore  que,  de  ce 

qu'on  peut  appeler  créature  de  Dieu  tout  ce  qui  est  soumis  à  Dieu,  on 
a  voulu  appliquer  ce  passage  à  toutes  les  créatures,  même  aux  saints 
anges.  Mais  on  ne  saurait  soutenir  que  ces  nobles  Esprits  sont  soumis 

à  la  vanité,  qu'ils  sont  dans  les  gémissements  ou  dans  la  douleur,  puis- 
qu'ils possèdent  déjà  la  gloire  et  Celui  de  qui  nous  attendons  une 

gloire  semblable,  suivant  ces  paroles  de  S.  Matthieu  (xxii,  v.  30): 
{(  Ils  seront  comme  les  anges  de  Dieu  dans  les  cieux.  »  Ce  passage 

s'explique  donc  plus  convenablement  comme  nous  l'avons  fait. 

V.  4  )  :  «  Ubi  est  nunc  promissio  aut 
adventus  ejus?  Ex  quo  patres  dormie- 
nmt,  omnia  sic  persévérant  ab  initio 
creaturee.  »  Est  autem  sciendum  quod 
creatura  Dei  potest  dici  omne  illud 

quod  sub  Deo  est;  aiiqui  voluerunt  pree- 
dicta  verba  exponere  de  qualibet  crea- 

tura, etiam  de  angelis  sanctis:  sed  valde 

inconveniens  est  ut  ipsi  dicantur  vani- 
tati  subjecti,  aut  ingemiscere  et  partu- 
rire,  cum  ipsi  jam  habeaDt  gloriam 
ejus  cujus  similitudinem  exspectamus  , 
secundum  illud  {Maltli.,  xxii,  v.  30)  : 
«  Erurit  sicut  angeli  Dei  in  cœlis;»  et 
ideo  convenientius  secundum  preedicta 

exponitur. 



LEÇON  V  (ch.  VIII,  w.  23  à  27). 

Sommaire.  —  Grandeur  de  la  gloire  future,  démontrée  par  l'attente 
des  apôtres,  qui,  l'attendant  dans  la  patience,  ne  voient  pas,  mais espèrent. 

23.  Et  non-seulement  elles  ̂   mais  encore  nous-mêmes  qui  possédons  les 

prémices  de  l'Esprit  ;  oui,  nous-mêmes  nous  gémissons  au-dedans  de  nous, 
attendant  V adoption  des  enfants  de  Dieu^  la  rédemption  de  notice  coi'ps. 

24.  Car  c'est  en  espérance  que  nous  avons  été  sauvés.  Or  V espérance  qui 
se  voit  nest  plus  V espérance;  car  ce  que  l'on  voit ,  comment  r espére- rait-on? 

25.  Que  si  nous  espérons  ce  que  nous  ne  voyons  pas  encorde,  nous  V atten- 
dons avec  patience. 

26.  De  même  l'Esprit  aussi  aide  notre  faiblesse,  car  nous  ne  savons  ce 
que  nous  devons  demander  pour  prier  comme  il  faut;  mais  l'Esprit  lui- même  demande  pour  nous  avec  des  gémissements  ineffables. 

27.  Et  Celui  qui  scrute  les  cœurs  entend  ce  que  désire  l'Esprit ,  car 
c'est  selon  Dieu  qu'il  demande  pour  les  saints. 

L'Apôtre  a  fait  ressortir  l'excellence  de  la  gloire  future  par  l'attente 
de  la  créature;  il  tire  maintenant  la  même  preuve  de  l'attente  des 
apôtres.  En  effet,  ce  qui  est  attendu  par  de  tels  hommes  et  avec  tant 

d'anxiété  ne  saurait  être  de  vil  prix. PII  expose  ce  qu'il  veut  établir  ; 
IP  il  prouve  sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  24)  :  «  Car  nous  ne  sommes 
sauvés...  » 

P  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  faut  observer  trois  choses  : 

I.  Il  montre  la  dignité  de  ceux  qui  attendent,  lorsqu'il  dit  (v.  23)  : 
«  Non-seulement  elles,  »  à  savoir  les  créatures,  attendent  la  gloire 

1 

LECTIO  V. 

Gloriae  futuree  magnitudo  ostenditur  ex 
exspectatione  apostolorum,  qui,  per 
patientiam  exspectantes,  non  vident, 
et  sperant. 

23.  Non  solum  autem  illa  ,  sed  et  nos 
ipsi  primilias  Spiritus  habenies ,  et 
ipsi  intra  nos  gemimus,  adoptionem 
fîlioruin  Dei  èxspectanfes ,  redemp- 
tionem  corporis  noslri. 

1\.  Spe  enim  salvi  facti  sumus.  Spes 
autem  quêd  videiiir,  non  estspes:nam 
quod  videl  quis ,  quid  sperat  ? 

25.  Si  autem  quod  non  videmus,.<ipera- 
Dius ,  per  palicntiam  exspectamiis. 

26.  SimilUer  autem  et  Spiritus  adjuvat 
infirmitatem   nostram  :   nam   quid  _ 
oremusj  sicut  oportet,  nescimus  ;  sed  î 

ipse  Spiritus  postulat  pro  nohis  gemi- tibiis  menarrabilibus. 
27.  Qui  aut'm  scrutatur  corda,   scit 

qiiid  desideret  Spiritus,  quia  secun- 
aum  Deum  postulat  pro  sanctis. 

Supra ostenditApostolus  excellentiam 
futures  gloriae  ex  exspectatione  crea- 
turae  ;  nunc  ostendit  idem  ex  exspec- 

tatione apostolorum.  Non  autem  potest 

esse  parvum  quod  a  magnis  viris  ex- 
spectatur  tam  anxie.  Et  circa  hoc  duo 
facit.  Primo  ,  proponit  quod  iutendit. 
Secundo,  probat  propositum ,  ibi  :  «  Spe 
enim ,  etc.  n 

l"  Circa  primum  tria  facit: 

I.  Primo,  proponit  dignitatem  exspec- 
tantium,  cum  dicit  :  «  Non  solum  autem 
illa ,  »  se.  creatura ,  exspectat  gloriam 
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des  enfants  de  Dieu,  a  mais  aussi  nous-mêmes,»  c'est-à-dire  nous 

autres  apôtres,  «  qui  avons  les  prémices  de  l'Esprit;  »  car  les  apôtres 
ont  obtenu  les  premiers  dans  l'ordre  du  temps,  et  plus  abondamment 
que  tous  les  autres,  l'Esprit-Saint,  comme,  dans  les  fruits  de  la  terre, 
celui  qui  parvient  le  première  la  maturité  est  le  meilleur  et  le  plus 
recherché  {Jérém.^  ii,  v.  3)  :  a  Israël  fut  le  saint  de  Jéhovah,  les  pré- 

mices de  ses  fruits;  »  et  [Héhr.^  xii,  av.  22  et  23)  :  «  Vous  vous  êtes 

approchés...  de  l'assemblée  des  premiers-nés  qui  sont  écrits  dans  le 
ciel.  »  Il  est  évident  par  là  que  de  tous  les  saints,  de  quelque  préro- 

gative qu'ils  brillent  :  virginité,  doctrine,  science  ou  martyre ,  tou- 
jours les  apôtres  sont  les  premiers,,  parce  qu'ils  ont  reçu  avec  plus 

d'abondance  l'Esprit-Saint. 
Cependant  on  peut  objecter  que  quelques  autres  saints  ont  supporté 

pour  Jésus-Christ  de  plus  cruels  tourments,  de  plus  grandes  austé- 
rités que  les  apôtres. 

Mais  il  faut  remarquer  que  la  grandeur  du  mérite,  dans  sa  condition 
principale  et  par  rapport  à  la  récompense  essentielle,  se  mesure  sur 
la  charité.  Car  la  récompense  essentielle  consiste  dans  la  joie  que 

l'élu  ressent  de  la  possession  de  Dieu.  Or  il  est  manifeste  que  ceux-là 
se  réjouiront  de  Dieu  davantage  qui  l'aiment  davantage.  Aussi  le 
Sauveur  promet  à  son  bien-aimé  cette  vision  béatifique,  en  disant 

{S.  Jean^  xiv,  v.  21)  :  «  Celui  qui  m'aime  sera  aimé  de  mon  Père,  et 
je  l'aimerai  aussi,  et  je  me  manifesterai  à  lui.  »  Mais  quant  au  nombre 
des  œuvres,  l'élu  mérite  une  récompense  accidentelle,  qui  consiste 
dans  la  joie  de  ces  œuvres.  Les  apôtres  donc  firent  les  œuvres  qu'ils 
ont  opérées  avec  une  plus  grande  charité ,  laquelle  disposait  leur 

cœur  à  en  produire  beaucoup  d'autres,  s'il  l'eût  fallu. 

filiorum  Dei,  «  sed  et  nos  ipsi,»sc,  apo- 
stoli ,  «habentes  primitias  Spiritus  Sanc- 
tij  »  quia,  sc.,SpiritumSanctum  ettem- 
pore  prius,  et  ceeteris  abundantius, 
apostoli  habuerunt  :  sieut  et  in  fructi- 
bus  terrae  illud  quod  primo  ad  niatu- 
ritatem  pervenit,  est  pinguius  et  magis 
acceptum  [Jer.,  \\ ,  v.  3)  :  «  Sanctus 
Israël  Domino  primitiae  frugum  ejus;  » 
{Uebr.,  xn,  w.  22  et  23  )  :  «  Accessistis 
ad  Ecclesiam  primitivorum,  qui  con- 
seripti  sunt  in  cœlestibus.  »  Ex  quo 
patet  quod  apostoli  sunt  omuibus  aliis 
sanctis,  quacumque  praerogativa  prae- 
fulge.iiit,  sive  virginitatis,  sive  doc- 
trinae,  sive  martyrii,  preeferendi,  tam- 
quam  abundantius  Spiritum  Sanctum 
habentes. 

Sed  potest  aliquis  dicere  quod  qui- 
dam alii  sancti  majora  tormeuta  sus- 

tinuerunt,  et  majores  austeritates  prop- 
ter  Christum,  quam  apostoli. 

Sed  sciendum  est  quod  magniludo 
meriti,  principaliter  et  respectu  essen- 
tialis  praemii,  attenditur  secundum  cha- 
ritatem.  Cousistiteuim  prœmium  essen- 
tiale  in  gaudio,  quod  habetur  de  Deo. 
Manifestum  est  autem  quod  de  Deo  plus 
gaudebunt  qui  plus  amant.  Unde  et  il- 
lam  visionem  beatam  Dominus  suo  di- 
lectopromittit,  diceus  [Joan.,  xiv,  v.2i)  : 
«  Si  quis  diligit  me,  diligetur  a  Pâtre 
meo:  et  ego  diligam  eum,  et  manifesta- 
bo  ei  meipsum.  »  Sed  secundum  quanli- 
tatem  operum,  meretur  bomo  prsemium 
accideutale,  quod  est  gaudium  de  tali- 
bus  operibus.  Apostoli  ergo,  illa  opéra 
quae  fecerunt,  ex  majori  charitate  fece- 
ruut,  ex  qua  habebant  cor  ad  multa  ma- 

jora facienda,  si  fuisset  opportuuum. 
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L'on  dira  peut-être  qu'un  homme  pourrait  faire  assez  d'efforts  pour 
s'élever  à  une  charité  équivalente  à  celle  des  apôtres. 

A  cela  il  faut  répondre  que  dans  l'homme  la  charité  ne  vient  pas  de 
lui,  mais  de  la  grâce  de  Dieu,  qui  est  départie  à  chacun  «  selon  la 
mesure  du  don  du  Christ  »  {Fphés.,  iv,  v.  7).  Or  Dieu  accorde  à 

chaque  homme  une  mesure  de  grâce  proportionnée  à  la  fm  pour 

laquelle  il  est  choisi.  C'est  ainsi  qu'une  grâce  très-excellente  a  été 
donnée  à  l'Homme-Dieu,  parce  que,  dans  la  prédestination  divine,  sa 
nature  devait  être  élevée  à  l'unité  de  la  personne  divine  ;  après  lui, 
la  bienheureuse  Marie  a  obtenu  une  grande  plénitude  de  grâces , 

choisie  qu'elle  était  pour  être  la  mère  de  Jésus-Christ.  Mais  parmi  les 
autres  saints,  les  apôtres  ont  été  choisis  pour  une  dignité  plus  excel- 

lente, c'est-à-dire  pour  recevoir  immédiatement  de  Jésus-Christ  et 
transmettre  aux  autres  ce  qui  concerne  le  salut,  puisque  l'Eglise 

repose  en  quelque  sorte  sur  eux,  suivant  cette  parole  de  l'Apocalypse 
(xxi,  V.  14)  :  <c  La  muraille  de  la  viUe  avait  douze  fondements,  et  sur 

eux  les  douze  noms  des  apôtres  de  l'Agneau.  »  Voilà  pourquoi  il  est 
dit  (l'^  Coi\,  XII,  V.  28)  :  <c  Dieu  a  étabU  dans  son  Eglise  première- 

ment des  apôtres.  »  C'est  la  raison  aussi  pour  laquelle  Dieu  leur  a 
donné,  de  préférence  à  tous  les  autres  saints,  une  grâce  plus  abon- 
dante. 

II.  L'Apôtre  exprime  l'ardeur  de  l'attente ,  lorsqu'il  dit  (v.  23): 
«  Oui,  nous  aussi,  nous  gémissons  au-dedans  de  nous...  »  Or  ce  gé- 

missement désigne  l'affliction  causée  par  le  retard  de  ce  qu'on  attend 
avec  un  vif  désir,  selon  cette  parole  des  Proverbes  ,  déjà  citée  (xiii , 

V.  12)  :  a  L'espérance  qu'on  traîne  après  soi  afflige  l'âme  ;  »  et  encore 
(/^s.,  VI,  V.  7)  :  «  Je  me  suis  très-fatigué  dans  mes  gémissements.  y> 

Si  autem  dicat  aliquis,  potest  tantum 

quis  conari  quod  habebit  asqualem  cha- 
ritatem  cum  apostolis. 

Dicendum  quod  charitas  hominis  non 

est  a  seipso,  sed  ex  gratia  Dei,  quee  da- 
tur  unicuique  «  secundum  mensiiram 
donationis  Christi,  »  ut  dicitur  {Ephes., 
IV,  V.  7).  Unicuique  autem  dat  gratiam 
proportionatam  ei  ad  quod  eligitur,  si- 
cut  Homini  Christo  data  est  excellen- 
tissima  gratia  ;  quia  ad  hoc  est  electus, 

ut  ejus  natura  in  unitatem  personae  di- 
vinœ  assumeretur  ;  et  post  eum  habuit 
maximam  plenitudinem  gratiee  beata 

Maria,  quee  ad  lioc  est  electa,  ut  esset 
mater  Christi.  Inter  ceeteros  autem  ad 

majorem  dignitatem  sunt  electi  apo- 
stoli,  ut  se.  immédiate  ab  ipso  Christo 

accipientes,  aliis  traderent  ea  quœ  perti- 
nent ad  salutem,  et  sic  in  eis  Ecclesia 

quodammodo  fundaretur,  secundum  il- 
lud  (ipoc,  XXI,  V.  14)  :  «  IMurus  habebat 
fundamenta  duodecim,  et  nomina  apo- 
stolorum  erant  in  eis  scripta;  »  et  ideo 
dicitur  (1  Cor.,  xii,  v.  28)  :  «  Deus  posuit 
in  Ecclesia  primum  quidem  apostolos.» 
Et  ideo  Deus  eis  abundantiorem  gratiam 

prse  cœteris  tribuit. 
II.  Secundo,  ponit  anxietatemexspec- 

tationis,  cum  dicit  :  «  Et  ipsi  intra  nos 

gemimus.  »  Qui  quidem  gemitus  dési- 
gnât afflictionem  ex  dilatione  rei  cum 

maguo  desiderio  exspectatae,  secundum 
illud  (Prov.,  XIII,  V.  12):  «  Spes  quse 
dilfertur,  affligit  animam;  »  {Ps.,  vi, 
V.  7)  :  «  Laboravi  in  gemilu  meo.  »  Iste 
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Cependant  ce  gémissement  est  plus  intérieur  qu'extérieur ,  soit 
parce  qu'il  procède  du  sentiment  intime  du  cœur,  soit  parce  qu'il 
a  pour  objet  les  biens  intérieurs.  Aussi  l'Apôtre  dit-il  (v.  23)  :  «  Au- 
dedans  de  nous  ;  y^  [Lament. 
sont  nombreux.  » 

de  Jér.^  i,  v.  22)  :  «  Mes  gémissements 

III.  S.  Paul  exprime  l'objet  de  l'attente,  en  disant  (v.  23)  :  a  En 
attendant  l'adoption  des  enfants  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  de  l'effet 
complet  de  cette  adoption.  Car  elle  est  commencée  par  l'Esprit- 
Saint,  qui  justifie  l'âme,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (v.  15)  :  «  Vous 
avez  reçu  l'Esprit  d'adoption  des  enfants.  »  Mais  elle  sera  consommée 
quand  le  corps  lui-même  sera  glorifié.  C'est  ce  qui  faisait  dire  à 
l'Apôtre,  plus  haut  (/?om.,  v,  v.  2)  :  «  Nous  nous  glorifions  dans  l'es- 

pérance de  la  gloii'e  des  enfants  de  Dieu.  »  Voilà  aussi  pourquoi 
S.  Paul  ajoute  (v.  23)  :  «  Qui  sera  la  rédemption  de  nos  corps,  » 

c'est-à-dire,  de  même  que  notre  âme  a  été  rachetée  du  péché,  notre 
corps  sera  racheté  de  la  corruption  et  de  la  mort  (Osée,  xiii,  v.  14)  : 
«  Je  les  arracherai  des  mains  de  la  mort ,  »  et  [Philipp.^  m,  v.  21)  : 
«  Il  changera  notre  misérable  corps  en  le  rendant  conforme  à  son 
corps  glorifié.  » 

IP  Lorsqu'il  dit  (v.  24)  :  «  En  effet,  nous  n'avons  été  sauvés  qu'en 
espérance,  »  S.  Paul  prouve  par  un  raisonnement  ce  qu'il  avait 
avancé.  Il  dit  :  L'espérance  a  pour  objet  des  choses  qui  ne  tombent 
pas  présentement  sous  notre  regard,  mais  qui  sont  attendues  dans 

l'avenir;  or  nous  ne  sommes  sauvés  qu'en  espérance  :  donc  nous 
attendons  dans  l'avenir  l'effet  complet  du  salut. 

I.  L'Apôtre  pose  la  mineure,  en  disant  (v.  24)  :  a  Nous  autres  apô- 
tres et  les  autres  fidèles,  nous  n'avons  été  sauvés  qu'en  espérance,  » 

autem  gemitus  non  est  lam  exterius 
quam  interius,  tum  quia  ex  interiori 
cordis  affectu  procedit ,  tum  quia  est 
propter  interiora  bona.  Unde  signanter 
dicit  :  «  Intra  nos  »  {Threni,  i,  v.  22)  : 
«  Multi  gemitus  mei.  » 

ni.  Tertio,  ponit  rem  exspectatam,  di- 
cens  :  «  Adoplionem  filiorum  Dei  exspec- 
tantes,  id  est  completionem  hujus  adop- 
tionis.  Inchoata  enim  est  hujusmodi 
adoptio  per  Spiritum  Sanctum  justifi- 
cantem  animam  {supra  eodem,  v.  15): 
«  Accepistis  Spiritum  adoptiouis  filio- 

rum. »  Consummabitur  autem  per  ip- 
sius  corporis  glorificationem  :  unde  [su- 

pra, V,  V.  2)  «  Gloriamur  in  spe  gloriae 
filiorum  Dei.  »  Et  hoc  est  quod  subdit  : 

«  Redemptionem  corporis  nostri,  »  ut 
se,  sicut  spiritus  noster  redemptus  est 
a  peccato,  ita  corpus  nostrum  redima- 
tur  a  corruptione  et  morte  {Osex,  xin, 
V.  14)  :  «  De  morte  redimam  eos;  » 
{Philipp.,  m,  V.  2d)  :  «Reformabit  corpus 
bumilitatis  nostrae.  » 

II»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Spe  enim, 
etc.,  »  probat  quod  dixerat  tali  ratione  : 
Spes  est  de  bis  quae  non  praesentialiter 
videntur,  sed  in  futuro  exspectantur.  Sed 
nos  sumus  salvi  facti  per  spem  :  ergo 
exspectamus  in  futurum  complemen- 
tum  salutis. 

I.  Primo  ergo, ponit minorem^dicens: 
«  iNos  enim  apostoli  et  ceeteri  fidèles  sj  e 
salvi  facti  sumus  ,  »  quia  scilicet  spem 
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c'est-à-dire  parce  que  nous  avons  l'espérance  de  notre  salut 
{V^  S,  Pierre,  i,  v.  3)  :  «  Il  nous  a  régénérés  dans  une  espérance 
vive,  etc.;  »  et  {Ps.,  lxi,\.  9)  :  «  Espérez  en  lui,  ô  vous  qui  formez 

l'assemblée  de  son  peuple.  » 

II.  Il  pose  la  majeure,  en  disant  (v.  24)  :  «.  Or  l'espérance,»  c'est-à- 
dire  la  chose  espérée  qui  est  vue  et  qui  est  maintenant  en  notre  pré- 

sence, n'est  plus  une  espérance,  c'est-à-dire  la  chose  espérée,  mais 
la  chose  possédée.  Car  l'espérance,  c'est  l'attente  de  l'avenir  (S'opA., 
III,  V.  8)  :  «  Attendez-moi  pour  le  jour  à  venir  de  ma  résurrection.  y> 

III.  S.  Paul  prouve  la  majeure,  en  disant  (v.  24)  :  «  Car  comment 

espérer  ce  qu'on  voit  déjà?  »  c'est-à-dire  pourquoi  l'espérer?  Gomme 
s'il  disait  :  l'espérance  suppose  un  mouvement  de  l'àme  qui  tend 
vers  une  chose  qu'elle  n'a  point  ;  mais  du  moment  qu'on  possède  déjà 
une  chose,  il  n'est  plus  nécessaire  de  tendre  vers  elle.  Il  faut  observer 
que,  l'espérance  ayant  en  quelque  sorte  sa  racine  dansja  foi,  S.  Paul 
lui  attribue  comme  objet  ce  qui  appartient  à  la  foi,  c'est-à-dire  les 
choses  qu'on  ne  voit  point,  ainsi  qu'il  le  dit  aux  Hébreux  (xi,  v.  1)  : 
(c  La  foi  est  la  preuve  des  choses  que  nous  ne  voyons  pas.  » 

IV.  L'Apôtre  déduit  sa  conclusion,  en  disant  (v.  25)  :  «  Or,  si  nous 

espérons  ce  que  nous  ne  voyons  pas  encore,  »  il  s'ensuit  que  «  nous 
l'attendons  par  la  patience.  »  Il  faut  remarquer  ici  que  la  patience, 
dans  son  sens  propre,  suppose  qu'on  supporte  les  épreuves  avec  une 
certaine  égalité  d'âme  [Rom.,  xii,  v.  12)  :  «  Soyez  patients  dans  les 
maux.  »  Mais,  parce  que  le  délai  du  bien  a  comme  le  caractère  de  la 

douleur,  il  s'ensuit  que  l'attente  prolongée  des  biens  absents,  supportée 
avec  tranquillité  d'âme,  est  attribuée  à  la  patience,  bien  qu'elle  appar- 

nostree  salutis  habemus  (1  Pet.,  \,  v.  3)  : 
«  Regeneravit  nos  in  spem  vivani  ;  » 
{Ps  ,  LXi,v.  9)  :  «  Sperate  in  eum  omnis 
congregatio  populi.  » 

II.  Secundo,  ponit  majorem,  dicens  : 
«Spesautem,  »  id  est  res  sperata  quae 
videtur  quasi  praesentialiter  habita,  non 
est  spes,  id  est  non  est  res  sperata,  sed 
habita.  Spes  euim  est  exspectatio  futuri 
{Si'plu,  m,  V.  8):  «  Exspecta  me  in  die 
resurrectionis  mese  in  fulurum.  » 

III.  Tertio,  ponit  probationem  majo- 
ris,  dicens:  «  Nam  quod  videt  qais, 
quid,  »  id  est  cur,  «sperat?  »  Quasi  di- 
cat  :  spes  importât  motum  animée  in  ali- 
quid  non  habitum  tendentem,  Cum  au- 
tem  aliquid  jam  habetur,  non  est  ne- 
cessarium  ut  in  id  aliquis  moveatur.  Et 

est  notandum  quod,  quia  spes  ex  fîde 
quodajnmodo  oritur,  attribuit  spei  opus 

illud  quod  est  fidei,  se.  esse  de  non  vi- 
sis,  secundum  illud  iHebr.,  xi,  v.  1): 

«  Fides  est  argumentum  non  apparen- 
tium.  » 

IV.  Quarto,  ponit  conclusionem,  di- 
ceus:  «  Si  autem  quod  non  videmus  spe- 
ramus,  wsequitur  quod  «per  patientiam 
exspectamus.  »  Unde  notandum  est  quod 

proprie  palientia  importât  tolerantiam 
tribulationum  cum  quadam  aequanimi- 
tate  {infra,  xii,  v.  12):  «  In  tribulatione 
patientes.  »  Quiaverodilatio  boni  habet 
quamdam  rationem  mali,  iude  est  quod 

etiam  diutina  exspectatio  bonorum  ab- 
sentium  cum  tranquillitate  animi  attri- 
buitur  patientiœ;  sed  hœc  maxime  ad 
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tienne  principalement  à  la  longanimité,  suivant  ce  que  dit  S.  Jac- 

ques (v,  V.  7)  :  (c  Mes  frères,  persévérez  dans  la  patience  jusqu'à  l'a- 
vénement  du  Seigneur.  »  La  patience  est  prise  ici  dans  l'un  et  l'autre 

sens,  parce  que  les  apôtres  attendaient  la  gloire  sans  s'impatienter 
ni  du  délai  ni  des  épreuves. 

IIP  Lorsqu'il  dit  (v.  26)  :  «  De  même  aussi  l'Esprit-Saint  aide  notre 
faiblesse,  »  S.  Paul  fait  voir  comment  nous  sommes  aidés  par  l'Esprit- 
Saint  au  milieu  des  misères  de  cette  vie  :  d'abord,  quant  à  l'accom- 

plissement des  désirs  ;  ensuite,  quant  à  la  marche  des  événements 

extérieurs ,  à  ces  mots  (v.  28)  :  «  Nous  savons  que  tout  coopère  au 
bien...  »  Sur  le  premier  de  ces  points,  i.  il  énonce  sa  proposition  ; 
II.  il  la  développe,  à  ces  mots  (v.  26)  :  «  Car  nous  ne  savons  ce  que 
nous  devons  demander...  » 

I.  Il  dit  donc  d'abord  :  J'ai  avancé  que  l'Esprit-Saint  vivifiera  nos 
corps  mortels  quand  nous  serons  délivrés  de  nos  infirmités.  Pareil- 

lement même  dans  la  condition  de  cette  vie  présente,  oii  nous  sommes 

encore  soumis  à  l'infirmité,  «  l'Esprit  aide  notre  faiblesse,  »  bien  qu'il 
ne  l'enlève  pas  totalement  {Ezéch.,  m,  v.  14)  :  «  L'Esprit  me  souleva 
et  m'emporta;  et  je  m'en  allai  plein  d'amertume  dans  l'indignation 
de  mon  âme,  »  comme  si  l'infirmité  n'eût  pas  entièrement  cessé; 
a  car  la  main  du  Seigneur  était  avec  moi ,  me  fortifiant.  »  C'est  en 

cela  que  l'Esprit  m'a  enlevé  {S.  Matth.,  xxvi ,  v.  41)  :  (c  L'esprit  est 
prompt,  mais  la  chair  est  faible.  )> 

II.  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  26)  :  t(  Car  nous  ne  savons  ce  que  nous 
devons  demander,  »  il  explique  ce  qui  précède  et  fait  voir  :  1°  la  né- 

cessité du  secours  de  l'Esprit-Saint,  ce  qui  se  rapporte  h  la  faiblesse 

longanimitatem  pertinent,  secundum  il- 
lud  {Jac,  V,  V.  7)  :  «  Patientes  estote  , 
fratres,  usque  ad  adventum  Domini.  » 
Utroque  autem  modo  patientiahic  acci- 
pitur,  quia  apostoli  exspectabant  aequa- 
nimiter  gloriam  ,  et  cum  dilatione  et 
tribulatione. 

111°  Ueinûe,  cum  dicit  :  «  Similiter 
autem,  etc.,  »  ostendit  quomodo  per  Spi- 
ritum  Sanctum  adjuvamur  in  defectibus 
vitce  prœsenlis.  Et  primo,  quantum  ad 
coii.pletionem  desideriorum  ;  secundo, 
quantum  ad  directionem  exteriorum 
eventuum,  ibi  :  «  Scimus  autem,  etc.  » 
Circa  primum  duo  facit.  Primo,  propo- 
nit  quod  intendit.  Secundo,  manifestât 
propositum,  ibi  :  «  Nam  quid  oremus, 
etc.  » 

I.  Dicit  evgoprimo:  Dictum  est  quod 
T.    I. 

per  Spiritum  Sanctum  vivificabuntur 
nostra  mortalia  corpora,  quando  aufe- 
returanobisnostra  infirmitas;  similiter 
autem,  et  in  statu  Lujus  vitae,  in  quo 
adhuc  infirmitatisubjicimur,  «  Spiritus 
adjuvat  infirmitatem  nostram,»  etsi  non 
totaliter  eam  toUat  (Ezech.,  m,  v.  14)  : 
«  Spiritus  quoque  elevavit  me,  et  as- 
sumpsit  me  :  et  abii  amarus  in  indigna- 
tione  spiritus  mei,»  quasi  infirmitate 
noudum  totaliier  cessante  ;  «  manus 
enim  Domini  erat  mecum  confortans 

me.  »  Et  in  hoc  Spiritus  me  assumpsit 
{Malth.,  XXVI,  V.  41):  «  Spiritus  quidem 
promptus  est,  caro  autem  intîrma.  » 

II.  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Nam  quid 
oremus,  etc.,  »  manifestât  quod  dixeiat. 
Et  primo,  ostendit  necessitatem  auxilii 
Spiritus,  quod  pertinet  ad  infirmitatem 

26 
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de  la  vie  présente  ;  2°  le  mode  de  ce  secours,  à  ces  mots  (v.  26)  :  «  Mais 

l'Esprit  lui-même  demande  pour  nous;  »  3°  son  efficacité,  à  ces  autres 
(v.  27)  :  ((  Et  celui  qui  scrute  les  cœurs...  » 

1«  Il  dit  donc  (v.  26)  :  Je  dis  avec  vérité  que  «  l'Esprit  aide  notre 
faiblesse,  »  car  cette  faiblesse,  nous  la  sentons  en  ce  que  «  nous  ne 

savons  pas  ce  que  nous  devons  demander  »  [Job^  m,  v.  23)  :  «  Les 

voies  de  l'homme  lui  sont  cachées,  et  Dieu  l'enveloppe  de  ténèbres.  » 

Remarquez  que  l'Apôtre  dit  que  nous  ne  savons  pas  deux  choses  :  ce 

qu'il  faut  demander,  et  comment  il  faut  le  demander. 

Ne  semble-t-il  pas  cependant  que  ni  l'un  ni  l'autre  ne  soit  vrai? 
Car  d'abord  ce  que  nous  devons  demander,  nous  le  savons,  puisque 

Notre-Seigneur  nous  l'a  appris  {S.  Matth.,  vi,  v.  9)  :  «  Que  votre  nom 
soit  sanctifié,  etc.  » 

Il  faut  répondre  qu'à  la  vérité  nous  savons  ce  qu'il  est  conve- 
nable de  demander,  mais  nous  le  savons  en  général,  et  non  pour  les 

cas  particuliers.  Nous  ne  le  pouvons  pas  savoir,  premièrement  parce 

que,  si  nous  désirons  faire  quelque  acte  de  vertu,  ce  qui  est  accom- 

plir la  volonté  de  Dieu  sur  la  terre  comme  dans  le  ciel,  il  peut  arri- 
ver que  cet  acte  ne  soit  pas  convenable  pour  telle  ou  telle  personne. 

Par  exemple,  à  qui  pourrait  avancer  utilement  dans  la  voie  active,  le 

repos  delà  contemplation  ne  convient  pas,  et  réciproquement,  comme 

l'a  remarqué  S.  Grégoire  ̂   sur  cette  parole  de  Job  (v,  v.  26)  :  «  Vous 

1  «  Vaide  inter  se  diverses  sunt  conspersiones  animarum.  Nonniilli  namque 

hominum  ita  otiosœ  mentis  sunt,  ut  si  eos  labor  occupationis  excipiat,  in  ipsa 

operis  inchoatione  succumbant;  et  nonnulli  ita  inquieti  sunt,  ut  si  vacationem 

laboris  habuerint,  gravius  laborent,  quia  tanto  détériores  cordis  tumultus  tolé- 
rant quanto  eis  licentius  ad  cogitationes  vacat.  Unde  necesse  est  ut  nec  quieta 

mens  ad  exercitationem  se  immoderati  operis  dilatet,  nec  inquiéta  ad  studium 

contemplationis  angustet.»  (S.  Gregorius  Magnus,iVorû^m?7i,  Uber  VI,  in  caput  v, 

V.  26,  Job.-  Migne,  t.  LXXV,p.  761.) 

praesentis  vitae.  Secundo,  ostendit  mo- 
dumauxilii,ibi:«SedipseSpirilus,etc.» 

Tertio,  ostendit  efficaciam  auxilii,  ibi: 
u  Qui  autem  scrutatnr.  » 

10  Dicit  ergo  primo  :  Recte  dico  quod 

«  Spiritus  adjuvat  infirmitatem  nos- 
tram.  »  Nam  in  hoc  patimur  infirmita- 

tem, quod  «  Nescimus  quid  oremus  , 
sicut  oportet  »  {Job,  m ,  v.  23)  :  «  Viro 

cujus  abscondita  est  via,  et  circumdedit 
eum  Deus  tenebris.  »  Et  est  consideran- 
dum  quod  duo  dicit  nos  Apostolus  nes- 
cire  ,  scilicet  quid  oraudo  petamus ,  et 
modum  quo  petere  oporteat. 

Sed  utrumque  videtur  esse   falsum. 

Nam  primum  scimusquid  oremus,  quia 
hoc  nos  Dominus  docuit  {Matlh.,  vi,  v.  9)  : 
«  Sanctificetur  nomentuum,  etc.  » 

Sed  dicendum  quod  in  generali  qui- 
dem  possumus  scire  quid  convenienter 
oremus  ,  sed  in  speciali  hoc  non  possu- 

mus scire.  Primo  quidem,  quia,  si  desi- 
deramus  aliquod  opus  virtutis  facere  , 
quod  est  implere  voluntatem  Dei ,  sicut 
in  cœlo  et  in  terra,  potest  contingere 

quod  illud  opus  virtutis  non  est  huic 
vel  iUi  congruum  :  sicut  alicui  qui  uti- 
Uter  potest  in  actione  iroficere,  non 

expedit  contemplationis  quies,  et  e  con- 
verso  ,  ut  Gregorius  dicit  in  Moralibus 
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entrerez  dans  le  tombeau  après  avoir  achevé  les  années  de  votre 

vie.  »  C'est  de  là  qu'il  est  dit  [Prov.^  xiv,  v.  12)  :  a  II  est  aux  yeux  de 
l'homme  une  voie  droite,  dont  l'extrémité  touche  à  la  mort.  »  Secon- 

dement on  peut  désirer  un  bien  temporel  pour  sustenter  sa  vie  :  c'est 
demander  son  pain  de  chaque  jour;  ce  bien,  cependant,  peut  deve- 

nir un  danger  de  mort.  Beaucoup,  en  effet,  ont  péri  à  cause  de  leurs 

richesses  [Eccl.^  v,  v.  12)  :  «  Des  richesses  conservées  pour  le  mal- 

heur de  leur  possesseur.  »  Troisièmement  on  peut  demander  d'être 
déhvré  de  l'incommodité  de  la  tentation,  laquelle  vient  cependant  en 
aide  pour  conserver  l'humilité.  C'est  ainsi  que  S.  Paul  demande 
d'être  délivré  de  «  l'aiguillon,  y>  qui  cependant  lui  avait  été  donné 
«  de  peur  que  la  grandeur  de  ses  révélations  ne  lui  donnât  de  l'or- 

gueil »  (2^  Cor.^  XII,  V.  17). 

Il  semble  aussi  que  nous  sachions  comment  il  faut  prier,  d'après 
cette  parole  de  S.  Jacques  (i,  v.  6)  :  «  Qu'il  demande  avec  un  senti- 

ment de  foi,  sans  aucune  hésitation.  » 

Il  faut  répondre  que  nous  pouvons  le  savoir  en  général,  mais  nous 
ne  pouvons  toujours  discerner  quel  sentiment  particulier  de  notre 
cœur  nous  fait  demander,  par  exemple  si  nous  demandons  quelque 

chose  par  un  mouvement  d'humeur  ou  par  zèle  pour  la  justice.  C'est 
ainsi  que  la  demande  des  enfants  de  Zébédée  {S.  Matth.^  xx,  v.  22) 

fut  rejetée,  parce  que,  bien  qu'ils  parussent  demander  d'entrer  en 
participation  de  la  gloire  divine,  cette  demande,  cependant,  procé- 

dait de  je  ne  sais  quel  sentiment  d'amour-propre  ou  de  vaine  gloire. 

2°  Lorsqu'il  dit  (v.  26)  :  a  Mais  l'Esprit  lui  -  même,  »  l'Apôtre  in- 
dique le  mode  d'action  de  l'Esprit -Saint,  en  disant  (v.  26)  :  «L'Es- 

super  illud  [Job,  v,  v.  26)  :  «  Ingrediens 
in  abundantia  sepulchrum.  »  Unde  dici- 
tur  {Prov.,  XIV,  v.  J2)  :  «  Est  via  quœ 
videtur  homini  justa,  novissima  autem 
illius  ducunt  ad  mortem.  »  Secundo , 

aliquis  desiderat  aliquod  temporale  bo- 
uum  ad  sustentationem  vitœ,  quod  est 
petere  panem  quotidianum;qiiGd  tamen 
sibi  vertitur  in  periculum  morlis.  Multi 
enim  propter  divitias  perieruut  [EccL, 
V,  V.  12)  :  «  Divitiae  conservatœ  in  ma- 
luiu  domini  sui.  »  Tertio,  aliquis  desi- 

derat liberari  ab  aliqua  molestia  tenta- 
t  unis,  quœ  tamen  est  sibi  ad  custodiam 
humilitatis:  sicut  Paulus  petiit  amoveri 
a  se  stimulum  ,  qui  tamen  erat  ei  datus 
«  ne  eum  magnitudo  revelationum  ex- 
tolleret ,  »  nt  dicilur  (2  Cor.,  xii,  v.  17). 

Simili  ter  etiam  videtur  quod  sciamus 
sicut  nos  oportet  orare,  secundum  illud 
(Jac,  I ,  V.  6)  :  «  Postulet  in  fide ,  nihil 
heesitans.  » 

Et  ad  hoc  dicendum  quod  in  général! 
hoc  scire  possumus,  sed  speciali  motu 
cordis  uostri  usquequaque  discernere 
non  posàumus ,  ut ,  puta ,  utrum  peta- 
mus  aliquid  ex  ira  vel  ex  zelo  justitioe. 
Unde  et  (  Malih.,  xx ,  v.  22  )  reprobata 
est  petitio  filiorum  Zebedaei,  quia,  licet 
videreutur  participationem  divinae  gio- 
riœ  postulare,  tamen  ex  quadam  vana 
gloria  seu  elatione  procedebat  eorum 

pelitio. 2°  Deinde,  cumdicit:  «Sed  ipse.  etc.,» 
ponit  modum  auxilii  Spiritus  Sancti, 
dicens    quod   «  Tpse   Spiritus   postulat 
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prit  lui-même  demande  pour  nous  avec  des  gémissements  inénar- 
rables. » 

Ne  semblerait-il  pas  que  ce  passage  favorise  l'erreur  d'Arius  et  de 
Macédoniusi,  qui  prétendaient  que  l'Esprit-Saint  était  une  créature 
inférieure  au  Père  et  au  Fils?  C'est,  en  effet,  à  l'inférieur  à  de- 
mander. 

Mais  si  de  ce  mot  de  S.Paul  :  «L'Esprit-Saint  demande,  »  nous  con- 

cluons qu'il  est  créature  passible  et  inférieur  au  Père,  il  s'ensuit  éga- 
lement de  cette  autre  parole  de  l'Apôtre  :  ce  II  demande  avec  des 

gémissements,  »  que  nous  devons  conclure  que  le  Saint-Esprit  est 
une  créature  passible  et  privée  de  la  béatitude.  Or  aucun  hérétique 

n'a  osé  le  dire  jusqu'ici;  carie  gémissement  procède  de  la  douleur  qui 
se  rapporte  à  la  faiblesse.  Il  faut  donc  expliquer  :  «  Il  demande,  »  par  : 

il  nous  fait  demander^  dans  le  même  sens  qu'a  ce  mot  de  la  Genèse 
(xxii,  V.  12)  :  «  Maintenant  je  connais  que  tu  crains  le  Seigneur,  ))pour  : 

j'ai  fait  connaître. 

L'Esprit-Saint  nous  fait  demander,  en  tant  qu'il  excite  en  nous  de 
justes  désirs  ;  car  la  demande  est  une  sorte  d'application  des  désirs. 
Or  les  désirs  conformes  à  l'ordre  procèdent  de  l'amour  de  charité  que 

l'Esprit-Saint  produit  en  nous  {Rom.,  v,  v.  5)  :  «L'amour  de  Dieu  est 

^  Macédonius,  introduit  par  la  ruse,  par  la  violence,  par  le  sang  sur  le  siège 

épiscopal  de  Constautinuple,  se  jeta  dans  l'hérésie  par  haine  contre  les  Ariens, 
protégés  par  Constance,  qui  l'avait  fait  déposer.  Pour  se  venger,  il  reconnut  la 
divinité  du  Yerhe,  que  les  Ariens  niaient,  et  nia  la  divinité  du  Saint-Esprit,  que 
les  catholiques  reconnaissaient  aussi  bien  que  la  divinité  du  Verbe. 

Les  Ariens  combattaient  également  la  divinité  du  Verbe  et  la  divinité  du  Saint- 
Esprit,  sans  combattre  formellement  celle-ci.  Macédonius  trouva  sans  force  les 
principes  des  Ariens  contre  la  divinité  de  Jésus-Christ;  il  rejeta  le  terme  de  con- 
substantiel,  mais  reconnut  toujours  la  divinité  de  Jésus-Christ,  et,  ne  voyant  pas 
la  divinité  du  Saint-Esprit  aussi  clairement  exprimée  dans  les  Ecritures,  il  se 
servit  des  principes  mêmes  des  Ariens  pour  prouver,  à  sa  manière,  que  le  Saint- 
Esprit  n'était  qu'une  créature.  Ambitieux,  cruel,  présomptueux,  dissimulé,  Ma- 

cédonius ne  publia  ses  erreurs  que  quand  il  fut  déposé,  et  quelque  temps  seule- 
ment avant  de  mourir. 

Ces  erreurs  ont  été  renouvelées  par  les  Sociniens.  (Pluquet,  passim.) 

pro  nobis  gemitibus  inenarrabilibus.  » 
Quod  quidem  videtur  suffragari  er- 

rori  Arii  et  Macedouii,  qui  posuerunt 
Spiritum  Sanctum  esse  creaturam  et 
minorem  Pâtre  et  Filio:  postulare  enim 
est  minoris. 

Sed  si  ex  eo  quod  dicit  eum  postu- 
lare ,  intelligamus  eum  esse  passibilem 

creaturam  et  Pâtre  minorem,  conse- 
quens  est  etiam  quod  ex  eo  quod  dicit 
gemitibus  postulare  ,  intelligamus  eum 
esse  passibilem  creaturam  beatitudiue 

carentem;  quod  nullus  unquam  heere- 

ticus  dixit.  Nam  gemitus  ex  dolore  est , 

qui  ad  miseriam  pertinet,  Et  ideo  expo- 
nendum  est  :  «  Postulat,  »  id  est  pos- 

tulantes nos  facit,  sicut  et  (Gm.  ,xxn  , 
V.  12)  :  «  Nunc  cognovi  quod  timeas 
Dominum,  »  id  est  cognoscere  feci. 

Facit  autem  Spiritus  Sanctus  nos  pos- 
tulare, in  quantum  in  nobis  recta  desi- 

deria  causât.  Nam  postulatio  est  quae- 
dam  desideriorum  explicatio.  Desideria 
autem  recta  ex  amore  charitatis  pro- 
veuiunt,  quam  in  nobis  se.  facit  (supra , 
v,  V.  5)  :  «  Charitas  Dei  diffusa  est  in 
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répandu  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit-Saint  qui  nous  a  été  donné.  » 
Or,  lorsque  l'Esprit-Saint  nous  dirige  et  excite  des  sentiments  dans 
nos  cœurs,  nos  désirs  ne  peuvent  que  nous  être  profitables  {/soie, 
XLYiii,  V.  17)  :  «  Je  suis  le  Seigneur  votre  Dieu,  qui  vous  enseigne  ce 
qui  est  bon.  »  Voilà  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  26)  :  «  Pour  nous.  » 
Or  le  délai  de  ce  que  nous  désirons  vivement,  de  ce  que  nous  de- 

mandons avec  de  tels  désirs,  nous  le  souffrons  avec  douleur,  avec 

des  gémissements  ;  aussi  l'Apôtre  dit-il  (v.  26)  :  «  Avec  des  gémisse- 
ments, »  à  savoir,  ceux  que  l'Esprit-Saint  produit  dans  notre  àme, 

c'est-à-dire  en  tant  qu'il  nous  fait  désirer  les  choses  célestes  qui 
sont  différées  pour  notre  âme.  C'est  ce  gémissement  de  la  colombe 
que  l'Esprit-Saint  excite  en  nous  {Nahum,  ii,  v.  7)  :  «  Les  femmes 
étaient  emmenées  soupirant  comme  la  colombe.  »  S.  Paul  dit  :  «  Des 

gémissements  inénarrables,  »  parce  qu'ils  ont  pour  objet  des  biens 
inénarrables,  à  savoir,  la  gloire  céleste  (2^  Co?\^  xii,  v.  4)  :  «  Il  a 

entendu  des  paroles  mystérieuses,  qu'il  n'est  pas  permis  à  l'homme  de 
répéter  ;  »  ou  parce  que  les  sentiments  du  cœur ,  en  tant  qu'ils 
procèdent  de  l'Esprit-Saint,  ne  peuvent  être  suffisamment  expliqués 
{Job,  XXXVIII,  V.  37)  :  «  Qui  racontera  l'ordre  des  cieux  ?  » 

3°  Quand  S.  Paul  dit  (v.  27)  :  «Et  Celui  qui  scrute  les  cœurs,  »  il 

fait  voir  l'efficacité  du  secours  par  lequel  l'Esprit-Saint  nous  aide, 
en  disant  (v.  27)  :  «  Et  Celui  qui  scrute  les  cœurs,  »  c'est-à-dire  Dieu 
à  qui  il  appartient  de  sonder  les  cœurs  (Ps.,  vu,  v.  iO)  :  «  0  Dieu 
qui  sondez  les  cœurs  et  les  reins  !  »  Quand  on  dit  que  Dieu  scrute  les 

cœurs,  ce  n'est  pas  qu'il  ait  à  chercher  les  secrets  des  cœurs  pour  les 
connaître,  mais  parce  qu'il  connaît  clairement  ce  qui  est  caché  dans 
les  cœurs  {Soph.,!,  v.  12):  «  Je  scruterai  Jérusalem,  la  lampe  à 

cordibus  nostris  per  Spiritum  Sanctum, 
qui  datus  est  nobis.  »  Spiritu  autem 
Saucto  dirigente  et  instigante  cor  nos- 
triim,  et  nostra  desideria  non  possunt 
esse  nisi  nobis  utilia  {Is.,  xlviii,  v.  17)  : 
«  Ego  Dominus  docens  te  utilia;  »  et 
ideo  subdit  :  «  Pro  nobis.  »  Ejus  autem 
quod  multum  desideramus  et  deside- 
rauter  petinius  ,  dilationem  cum  dolore 
et  gemitibus  patimur;  et  ideo  subdit: 
«  Gemitibus ,  »  quos  se.  in  corde  nostro 
causât,  in  quantum  se.  nos  facit  cœles- 
tia  desiderare,  quœ  difîeruntur  animaî. 
Iste  estgemitus  columbÊe,quem  Spiritus 
Sa.nctus  in  nobis  facit  {Nahum,  u,  v.  7)  : 
«  Minabantur  gementes,  ut  columbœ.  » 
Dicit  autem  :  «  Inenarrabilibus ,  »  aut 
quia  sunt  propter  rem  inenarrabilem  , 

se.  cœlestem  gloriam  {2.  Cor.,  xn,  v.  4): 
«  Audivit  arcana  verba  quee  non  licet 
homini  loqui;  »  aut  quia  ipsi  motus 
cordis  sufficienter  enarrari  non  possunt, 
secundum  quod  a  Spiritu  Sancto  proce- 
dunt  (Job ,  XXXVIII ,  v.  37)  :  «  Quis  enar- 
rabit  cœlorum  rationem  ?  » 

3°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Qui  autem 
scrutatur,  etc.,»  ostendit  efficaciam  auxi- 
lii  quo  Spiritus  Sanctus  nos  adjuvat, 
dicens  :  «  Qui  autem  scrutatur  corda,  » 
id  est  Deus  cui  proprium  est  corda  scru- 
tari(P5.,  VII,  V.  10)  :  «  Sorutans  corda 
et  renés  Deus.  »  Dicitur  autem  Deus 
scrutari  corda,  non  quod  inquirendo 
occulta  cordis  cognoscat ,  sed  quia  ma- 

nifeste scit  ea  quae  in  corde  latent 

{Soph.,  i,  V.  12)  :  «  Scrutabor  Jérusalem  in 
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la  main.  »  Dieu,  dis-je,  en  sondant  les  cœurs,  «  sait,  »  c'est-à-dire 
approuve,  selon  ce  que  S.  Paul  écrit  à  Timotliée  (2^  Ep.,  ii,  v.  19)  : 
a  Le  Seigneur  connait  ceux  qui  sont  à  lui  »  (v.  27)  ,  «  ce  que  dé- 

sire l'Esprit,  »  c'est-à-dire  ce  qu'il  nous  fait  désirer  (/^5.,  xxxvii, 
V.  9)  :  (c  Seigneur,  tous  mes  désirs  sont  en  votre  présence.  »  Le  motif 

pour  lequel  les  désirs  que  l'Esprit-Saint  produit  dans  le  cœur  des 
saints  sont  agréables  à  Dieu,  «  c'est  qu'il  demande  pour  les  saints,  » 
autrement,  qu'il  les  porte  à  demandera  ce  qui  est  selon  Dieu,  »  en 
d'autres  termes  ce  qui  est  selon  le  vouloir  divin  [Prov.,  xi,  v.  23)  : 
«  Le  désir  des  justes  se  porte  à  tout  bien.  »  Le  Sauveur  nous  en  don- 

nait l'exemple  quand  il  disait  à  son  Père  {S.  Matth.,  xxvi,  v.  39)  : 
«  Mon  Père,  qu'il  soit  fait  non  pas  comme  je  veux,  mais  comme  vous 
voulez.  » 

lucernis.»Deu3,  inquam,  scrutans  corda, 
«  scit,  »  id  est  approbat,  ̂ ecundum 
illud  (2  Tiin. ,  ii,  v.  19)  :  «  Novit  Domi- 
nus  qui  sunt  ejus;  »  —  «  quid  desideret 
Spiritus ,  »  id  est  quid  desiderare  nos 
faciat  {Is.,  xxxvn,  v.  9)  :  «Domine, 
ante  te  omne  desiderium  meum.  »  Ideo 
autem  desideria  spiritus  quce  in  sanctis 
facit  Spiritus  Sauctus,  sunt  Deo  accepta  : 

quia  ((  Postulat  pro  sanctis,  »  id  est  pos- 
tulare  eos  facit ,  «  secundum  Deum ,  » 
id  est  quod  convenit  divino  beneplacito 

{Prov.  ,  XI,  V.  23)  :  «  Desiderium  justo- 
rum  omne  bonum;»  in  cujus  exemplum 
Dominus  Patri  dicebat  :  «  Non  sicut 

ego  volo,  sed  sicut  tu  vis  »  {Malth.  , 
XXVI  j  V.  39). 



LEÇON  VP  (ch.  VIII,  w.  28  à  32). 

Sommaire.  —  L'Apùtre  prouve  que  le  Saint-Esprit  nous  aide  et  nous 
dirige  dans  les  biens  extérieurs,  afm  de  les  faire  concourir  5  notre 
bien  spirituel. 

28.  Or  nous  savons  que  tout  contribue  au  bien  de  ceux  qui  aiment  Bieu, 
de  ceux  qui,  selon  son  décret,  sont  appelés  à  être  sairits. 

29.  Car  ceux  quil  a  connus  par  sa  prescience,  il  les  a  aussi  prédestinés 

à  être  conformes  à  l'image  de  son  Fils,  afin  qu  il  fût  lui-même  T aîné  ent7'e beaucoup  de  frères. 

30.  Ft  ceux  quil  a  prédestinés ,  il  les  a  aussi  appelés;  et  ceux  qu'il  a 
appelés,  il  lésa  aussi  justifiés  ;  et  ceux  qu'il  a  justifiés,  il  les  a  aussi  glorifiés. 

31.  Que  dirons-nous  donc  après  cela?  Si  Dieu  est  pour  nous,  qui  sera 
contre  nous  ? 

32.  S'il  n  a  pas  épargné  même  son  propre  Fils,  mais  Va  livré  pour  nous 
tous,  comment  ne  nous  aurait-il  pas  donné  toutes  choses  avec  lui? 

L'Apôtre  a  montré  que  l'Esprit-Saint  nous  aide  au  milieu  des  infir- 
mités de  la  vie  présente  à  obtenir  Tobjet  de  nos  désirs;  il  fait  voir 

ici  comment  il  nous  aide  dans  les  événements  extérieurs,  en  les  diri- 

geant pour  notre  bien.  P  II  énonce  ce  qu'il  veut  établir;  IP  il  le 
prouve,  à  ces  mots  (v.  29)  :  «  Car  ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  pres- 

cience ;  »  IIP  de  ce  qu'il  a  dit  il  déduit  une  conclusion,  à  ces  autres 
(v.  33)  :  «  Qui  donc  nous  séparera...?  » 

P  Sur  sa  proposition,  il  faut  considérer  deux  choses  : 

I.  La  grandeur  du  don  qui  nous  est  fait  par  l'Esprit-Saint,  à  savoir 

LECTIO  VI. 

Ostendit  Spiritum  Sanctum  adjuvare 
nos  ac  dirigere  in  exterioribus  bonis, 
ut  ea  nobis  cooperentur  in  bonum. 

28.  Scimus  auiem  quoniam  diligent ibus 
Dcum  omnia  cooperentur  in  bonum, 
lis  qui  secundum  propoailuni  vocaii 
siint  sancti. 

29.  Nain  quospr3dScivit,etprxdestina- 
vit  conformes  fieri  imaginis  Filiisui, 
ut  sit  ipse  primogenitus  in  multis 
fr  air  ibus. 

30.  Quos  autem  prxdestinavit ,  lias  et 
vocavit  :  et  quos  vocavit,  hos  et  fusti- 
ficavit  ;  quos  autem  justificavit ,  illos 
et  magnificavit. 

31.  Quià  ergo  dicemus  ad  hsec?  Si  Deus 
pro  nobis,  quis  contra  nos? 

32.  Qui  etiam  proprio  Filio  suo  non 

pepercit ,  sed  pro  nobis  omnibus  tra- didit  iilum:  quomodo  non  etiam  cum 
illo  omnia  nobis  donavit  ? 

Ostendit  supra  Apost.  quod  Spiritus 
Sanctus  adjuvat  nos  in  infirmitatibus 

preesentis  vitae ,  quantum  ad  impletio- 
nem  nostrorum  desideriorum;  hic  os- 

tendit qualiter  nosjuvat,  quantum  ad 
exteriores  eventus,  dirigendo  iu  bonum 

nostrum.  Et  primo  ,  proponit  quod  in- 
tendit. Secundo ,  probat  propositum  , 

ibi  :  «  Xam  quos  prccscivit,  elc.»  Tertio, 
iufert  quamdam  conclusionem  ex  dictis, 
ibi:«Oiiis  ergo  separabit  nos,  etc.?» 

I»  Circa  primcm  duo  consideranda  oc- 
currunt : 

I.  Primo  quidem,  magnitudo  beneficii 
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(v.  28),  que  pour  nous  tout  coopère  au  bien.  Pour  rendre  ceci  évident, 
remarquez  que  tout  ce  qui  se  fait  dans  le  monde,  même  le  mal,  con- 

court au  bien  général,  parce  que,  comme  S.  Augustin  le  remarque  i, 

Dieu  est  tellement  bon,  qu'il  ne  permettrait  aucun  mal,  s'il  n'était 
assez  puissant  pour  tirer  du  bien  de  quelque  mal  que  ce  soit.  Mais 
le  mal  ne  tourne  pas  toujours  au  bien  de  celui  en  qui  il  se  trouve  ; 

car,  de  même  que  la  corruption  d'un  animal  concourt  au  bien  géné- 
ral, en  ce  que  la  corruption  de  l'un  sert  à  la  reproduction  de  l'autre, 

sans  toutefois  qu'elle  serve  au  bien  de  celui  qui  se  corrompt,  Dieu 
voulant  en  lui-même  le  bien  du  tout,  dont  toutes  les  parties  se  rap- 

portent à  lui-même,  la  même  raison  parait  déterminer  la  relation  des 
plus  nobles  parties  aux  autres,  parce  que  le  mal  de  ces  dernières  est 

dirigé  pour  le  bien  des  plus  nobles.  Mais  tout  ce  qui  se  fait  à  l'égard 
de  celles-ci  ne  se  rapporte  qu'à  elles-mêmes,  parce  que  c'est  pour 
elles-mêmes  qu'on  en  prend  soin,  et  pour  elles  encore  qu'on  prend 
soin  des  autres.  C'est  ainsi  que  le  médecin  tolère  la  maladie  du  pied, 
afin  de  guérir  la  tête.  Or,  entre  toutes  les  parties  du  tout,  les  saints 

de  Dieu  tiennent  le  premier  rang,  et  à  chacun  d'eux  appartient  ce  qui 
est  dit  en  S.  Matthieu  (xxiv,  v.  47)  :  «  Il  l'établira  sur  tous  ses  biens.  » 
C'est  la  raison  pour  laquelle  tout  ce  qui  arrive,  soit  à  leur  égard,  soit 
à  l'égard  de  tout  le  reste,  contribue  en  tout  à  leur  bien.  Ainsi  se  vé- 

rifie ce  qui  est  dit  au  livre  des  Proverbes  (xi,  v.  29)  :  «  Le  riche 

dénué  de  sens  sera  l'esclave  du  sage,  »  à  savoir,  parce  que  le  mal 
même  du  pécheur  tourne  au  bien  des  justes.  Ce  qui  fait  dire  que  Dieu 

'  «Deus^  cum  summe  bonus  sit,  ullo  modo  sineret  mali  aliquid  esse  in  operibus 
suis,  nisi  usque  adeo  esset  omnipotens  et  bonus,  ut  boni  faceret  et  de  malo.  » 
(S.  Aug.,  Enchiridion,  XI.  —  Migne,  t.  XL,  p.  236.) 

quaenobis  a  Spiritu  Sancto  confertur, 
ut  se.  omnia  nobis  cooperentur  in  bo- 
num.  Ad  cujus  evidentiam  consideran- 
dum  est  quod  quicquid  sit  in  mundo, 
etiam  si  malum  sit,  cedit  in  bonum 
universi  :  quia,  ut  Augustinus  dicit  (in 
Enchir.)  :  Deus  est  adeo  bonus,  quod  ni- 
hil  mali  esse  permitteret,  nisi  esset  adeo 
potens  quod  ex  quolibet  malo  posset 
elicere  aliquod  bonum.  Non  autem  sem- 
per  cedit  malum  in  bonum  ejus  in  quo 
est,  quod,  sicut  corruptio  unius  anima- 
lis  cedit  quidem  in  bonum  universi,  in 
quantum  per  corruplionem  unius  gene- 
ratur  aliud,  non  tamen  in  bonum  ejus 
quod  corrumpitur,  quia  bonum  universi 
est  a  Deo  volilum  sccimdum  se,  et  ad 
ipsum  ordiuanLur  omnes  partes  uni- 

versi; et  eadem  ratio  esse  videtur  circa 

ordinem  nobilissimarum  partium  ad 

alias  partes,  quia  malum  aliarum  par- 
tium ordinatur  in  bonum  nobilissima- 
rum. Sed  quicquid  fit  circa  nobilissimas 

partes  ,  non  ordinatur  nisi  in  bonum 
ipsarum  :  quia  de  eis  propter  se  cura 
habetur,  de  aliis  autem  propter  ipsas  ; 

sicut  medicus  infirmitatem  pedis  susti- 
net,ut  curet  caput.  Inter  omnes  autem 
partes  universi  excellunt  sancti  Dei,  ad 
quorum  quemlibet  pertinet  quod  dicitur 
(Maith.,  XXIV,  v.  47)  :  «  Super  omnia 
bona  sua  constituet  eum.  »  Et  ideo 

quicquid  accidit,  vel  circa  ipsos  vel  alias 
res,  totum  in  bonum  eorum  cedit  :  ita 
quod  veriiicatur  qund  dicitur  (Prov., 

XI,  V.  29)  :  «  Qui  stultus  est,  serviet  sa- 
pienti,  »  quia  se.  etiam  mala  peccato- 
rum  in   bonum  justorum  cedunt  ;  uude 
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a  un  soin  particulier  des  justes,  selon  ce  mot  du  Psalmiste  (xxxiii, 

V.  15)  :  «  Les  yeux  du  Seigneur  sont  ouverts  sur  les  justes,  »  c'est-à- 
dire  il  veille  sur  eux  de  telle  sorte  qu'il  ne  leur  arrive  par  sa  permis- 

sion aucun  mal  qui  ne  tourne  à  leur  bien.  Ceci  est  manifeste  quant 

au  mal  de  peine  qu'ils  ont  à  souffrir.  Aussi  la  Glose  dit-elle  qu'en 
eux  la  faiblesse  sert  d'exercice  à  l'humilité,  l'affliction  à  la  patience,  la 
contradiction  à  la  sagesse,  la  haine  à  la  bonté.  Ce  qui  fait  dire  à 

S.  Pierre  [V"  Ep.,  m,  v.  ̂ 4)  :  a  Si  vous  souffriez  pour  la  justice,  vous 
seriez  heureux,  » 

Cependant  les  péchés  tourneraient-ils  aussi  à  leur  bien?  Quelques- 
uns  répondent  que  les  péchés  ne  sont  point  compris  dans  ce  mot  de 

l'Apôtre  :  «  Tout,  »  parce  que,  selon  S.  Augustin  (sur  le  Ps.^  lxviii)  : 
a  Le  péché  n'est  qu'une  négation,  et  pécher,  pour  l'homme,  c'est  ne 
pas  être.  »  Toutefois  ce  qui  suit  dans  la  Glose  contredit  cette  explica- 

tion :  «  Tout  contribue  tellement,  par  l'ordre  de  Dieu,  au  bien  de 
ceux  qui  sont  justes,  que,  si  quelques-uns  d'entre  eux  s'égarent  et  sor- 

tent de  la  voie.  Dieu  le  fait  servir  même  à  leur  bien.  »  Ce  qui  fait  dire 

aussi  au  Psalmiste  (xxxvi,  v.  24)  :  «  Si  le  juste  tombe,  il  ne  se  bri- 
sera point,  carie  Seigneur  lui  tend  la  main.  » 

Mais,  si  cela  est  véritable,  il  s'ensuit  que  ceux  qui  sont  tels  se  relè- 
vent toujours  avec  une  charité  plus  grande ,  puisque  le  bien  de 

l'homme  consiste  dans  la  charité ,  dont  l'Apôtre  a  dit  (l*"^  Ep.  o.ux 
Cor.,  XIII,  V.  2)  :  «  Sans  la  charité  je  ne  suis  rien.  »  Il  faut  répondre 

que  le  bien  de  l'homme  ne  consiste  pas  seulement  dans  l'étendue  de 
la  charité,  mais  principalement  en  ce  qu'elle  persévère  jusqu'à  la 
mort,  selon  cette  parole  de  S.  Matthieu  (xxiv,  v.  13)  :  «  Celui  qui  aura 

et  Deus  specialem  ciiram  de  justis  ha- 
bere  dicitur,secundum  \\\\i(\{Ps.,  xxxm, 
V.  15)  :  «  Oculi  Dornini  super  jusLos_,  » 
in  quantum,  se,  sic  de  eis  curat^  qaod 
nihil  malicirca  eos  esse  permiltit,  quod 
non  in  eorum  bonum  coiivertat.  Et  hoc 
quidem  manifestum  est  quantum  ad 
mala  pœnalia  quœ  patiuntur:  imde  in 
Glossa  dicitur  quod  ipsoruminiirmitate 
exercetur  humilitas,  afflictione  patien- 
tia,  contradictione  sapientia,  odio  be- 
nevolentia  ;  unde  (  1  Pet.,  m  ,  v.  14  )  : 
«  Si  quid  patimini  propter  justitiam , 
beati.  » 

Sed  nunquid  etiam  eis  peccata  coo- 
perantur  in  bonum?  Quidam  dicunt 
quod  peccata  non  continentur  sub  hoc 
quod  dicit  :  «  Omnia,  »  quia,  secundum 
August.,    peccatum  nihil  est ,  et   nihil 

iiunt  homines  cum  peccant.  Sed  contra 
hoc  est  quod  in  Glossa  sequitur  :  Usque 
adeo  talibus  Deus  omnia  cooperatur  in 

bonum,  ut,  si  qui  horum  déviant  'et 
exorbitant,  etiam  hoc  ipsum  eis  faciat 
proficere  in  bonum.  Unde  et  (  in  Ps., 
XXXVI,  V.  24)  dicitur:  «  Cum  ceciderit 
justus,  non  collidetur,  »  quia  Dominus 
supponit  manum  suam. 

Sed  secundum  hoc  videtur  quod  sem- 
per  taies  in  majori  charitate  resurgant, 

quia  bonum  hominis  in  charitate  con- 
sistit,  quam,  si  non  habeat,  Apostolus 
se  nihil  esse  recognoscit  (l  (70;'.,  xiii , 
V.  2).  Sed  dicendum  est  quod  bonum 
hominis  non  soliim  coQsistit  in  quanti- 
tate  charitatis,  sed  prsecipue  in  ipsius 

perseverantia  usque  ad  mortem,  secun- 
dum illud  i  Matth.,  xxiv,  v.  13)  :  «  Qui 
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persévéré  jusqu'à  la  fin  sera  sauvé.  »  Or,  quand  le  juste  tombe,  il  se 
relève  et  plus  prudent  et  plus  humble.  Aussi  la  Glose,  après  avoir  dit 

que  ces  chutes  font  avancer  les  justes  dans  le  bien,  ajoute  :  C'est 
qu'ils  en  reviennent  plus  humbles  et  plus  expérimentés.  Car  ils  ap- 

prennent qu'ils  doivent  se  réjouir  avec  crainte  et  sans  s'arroger,  en 
s'appuyant  sur  leur  propre  vertu,  l'assurance  de  persévérer. 

II.  Il  faut  considérer  à  qui  est  accordé  ce  bienfait  de  l'Esprit-Saint. 
Sur  ce  point,  remarquez  premièrement  que  l'Apôtre  exige  quelque 
chose  du  côté  de  l'homme,  lorsqu'il  dit  (v.  28)  :  ce  Pour  ceux  qui  ai- 

ment Dieu.  »  En  effet,  l'amour  de  Dieu  est  produit  dans  les  justes  par 
l'Esprit-Saint,  qui  fait  en  eux  sa  demeure,  comme  il  a  été  dit  sur  le 
verset  2  de  ce  chapitre.  Or  c'est  l'Esprit-Saint  lui-même  qui  nous 
dirige  «  dans  la  voie  droite,  »  comme  dit  le  Psalmiste  (xxvi,  v.  11), 

et  S.  Pierre  (1'*^  Ep.^  m,  v.  13)  :  ce  Qui  aura  la  puissance  de  vous 

nuire  si  vous  ne  songez  qu'à  faire  du  bien?  »  et  encore  (Ps.,  cxviii, 
V.  165)  :  ce  Paix  abondante  à  ceux  qui  aiment  votre  loi  :  il  n'y  a  pas 
pour  eux  de  scandale.  »  Ceci  est  très- raisonnable,  parce  que,  selon 

cette  parole  {Prov.,  viii ,  v.  17)  :  «  J'aime  ceux  qui  m'aiment,  » 
aimer  c'est  vouloir  du  bien  à  l'objet  aimé  ;  or,  pour  Dieu,  vouloir 
c'est  faire  :  «  Car  tout  ce  que  Dieu  a  voulu,  il  l'a  fait  »  [Ps.,  cxxxiv, 
V.  6).  Voilà  pourquoi  Dieu  tourne  tout  au  bien  de  ceux  dont  il  est 
aimé.  Secondement  il  faut  remarquer  ce  que  Dieu  fait  pour  les  justes. 

D'abord  il  a  prédestiné  de  toute  éternité  les  fidèles  ;  ensuite  il  les 

appelle  dans  le  temps  ;  enfin  il  les  sanctifie.  L'Apôtre  indique  ces  trois 
bienfaits,  lorsqu'il  dit  (v.  28)  :  ce  Au  bien  de  ceux  qui  sont  appelés, 
selon  son  décret,  à  être  saints,  »  c'est-à-dire  au  bien  de  ceux  qui  ont 
été  prédestinés,  appelés  et  sanctifiés;  en  sorte  que  le  terme  ce  décret  » 

perseveraverit  usque  in  finem,  hic  sal- 
vLis  erit.  »  Ex  hoc  autem  quod  justus 
cadit,  resurgit  cautior  et  humilior  : 
uude  in  Glossa  subditur  ,  postquam 
dixerat  quod  hoc  ipsum  faciat  eis  in 
bonum  proficere,  quia  sibi  humiliores 
redeunt  atque  doctiores.  Discunt  enim 
cum  tremore  se  exsultare  debere  :  non 

quasi  arrogando  sibi,  tanquam  de  sua 
virtute  fiduciam  permauendi. 

n.  Secundo,  oportet  considerare  qui- 
bus  hoc  beneficium  competat.  Circa 
quod  primo,  attenditur  aliquid  ex  parte 
hominis  ,  cuni  dicit  :  «  Diligentibus 
Deum.  »  Dei  enim  dilectio  est  in  nobis 

«  per  inhabitantem  Spiritum,  »  ut  habi- 
tum  est  {supra,  v.  2).  Ipse  autem  Spiri- 
tus  Sanctus  est  qui  nos  dirigit  in  viam 
rectam,  ut  dicitur  (in  Ps.,  xxvi,  v.  11). 

Unde  dicitur  (1  Pet.,  m,  v.  13)  :  «Quis 
est  qui  vobis  noceat,  si  boni  aemulatores 
fueritis?»  et  [P§.,  cxyiiî,  v.  165)  :  «Pax 
multa  diligentibus  legem  tuam;  et  non 
est  illis  scandalum.  »  Et  hoc  rationa- 

biliter  :  quia  ,  ut  dicitur  (Prov.,  \'iu  , 
V.  17)  :  «  Ego  diligentes  me  diligo,»  dili- 
gere  estbonum  velle  dilecto;  Dei  autem 
velle  est  operari  :  «  Omnia  enim  quse- 
cumque  voluit  ,  fecit,  »  ut  (in  Ps., 

cxxxiv,  V.  6)  dicitur.  Et  ideo  Deus  om- 
nia convertit  in  bonum  his  qui  eum 

diligunt.  Secundo,  attenditur  id  quod 
est  ex  parte  Dei,  qui  primo  fidèles  ab 

œterno  prœdestinavit,  secundo  ex  tem- 
pore  vocat,  tertio  sanctificat  :  et  haec 

tria  tangit,  cum  dicit  :  w  His  qui  secun- 
dum  propositum  vocati  suntsancti,  »  id 

est  prsedestinatis ,  vocatis  et  sanctifica- 
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se  rapporte  à  la  prédestination,  laquelle,  selon  S.  Augustin  {de  la 

Prédestination^  vi  i),  est  la  résolution  de  faire  miséricorde  {Fph.,  i, 
V.  11)  :  «  Nous  qui  sommes  prédestinés,  selon  le  décret  de  Celui  qui 

opère  toutes  choses.  »  L'expression  «  appelés  »  se  rapporte  à  la  vo- 
cation {Isaïe^  XLi,  V.  2)  :  a  Qui  a  appelé  le  juste  à  sa  suite  ;  »  et  enfin  : 

«  saints,  »  à  la  sanctification,  selon  ce  passage  du  Lévitique  (xxi, 

V.  15)  :  a  Je  suis  le  Seigneur  qui  sanctifie.  »  Or  l'Apôtre  ajoute  qu'il 
sait  ces  choses  en  parlant  au  nom  des  saints  (v.  28)  :  «  Nous  sa- 

vons... »  {Sag.,  X,  V.  10)  :  «  La  sagesse  lui  a  donné  la  science  des 

saints.  »  Cette  science  se  forme  soit  par  l'expérience ,  soit  par  la 
considération  de  l'efficacité  de  la  charité  {Canf.,  viii,  v.  6)  :  «  L'amour 
est  fort  comme  la  mort;  »  soit  enfin  par  celle  de  la  prédestination  éter- 

nelle {Isaïe^  XLYi,  V.  10)  :  «  Toutes  mes  volontés  s'accompliront  et 
mes  résolutions  seront  immuables.  » 

IP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  29)  :  «  Car  ceux  qu'il  a  connus  dans  sa 
prescience,  »  il  prouve  ce  qui  précède  par  ce  raisonnement  :  Rien  ne 
peut  nuire  à  ceux  que  Dieu  protège  ;  or  Dieu  protège  les  prédestinés 

qui  l'aiment  :  donc  rien  ne  peut  leur  nuire  et  tout  leur  tourne  à  bien. 
Il  prouve  :  i.  la  mineure,  à  savoir,  que  Dieu  protège  les  prédesti- 

nés ;  II.  la  majeure,  à  savoir,  qu'à  ceux  qui  sont  ainsi  protégés  par 
Dieu,  rien  ne  peut  être  nuisible,  à  ces  mots  (v.  31)  :  a  Après  cela  que 
dirons-nous  ?  » 

'  «  Multi  audiuut  verbum  veritalis  :  sed  alii  credunt,  alii  coutradicunt.  Volunt 
ergo  isti  credere,  noluQt  aute  n  illi.  Quis  hoc  ignoret?  quis  hocneget?  Sed  cum 
aliis  praeparetur,  aliis  non  prseparetur  voluntas  a  Domino  ;  discernendum  est 
utique  quid  veniat  de  misericordia  ejus,  quid  de  judicio.  —  Quod  quaerebat 
IsiMel,  ait  Apostolus,  hoc  non  estconsecutus,  electio  autem  consecuta  est:  Cccteri 
vero  excaecati  sunt.  Ecce  misericordia  et  judicium  :  misericordin,  in  electioneia 
qiiae  cousecuta  est  justitiam  Dei  ;  juJicum  vero,  in  caeteros  qui  exceecati  sunt. 
Electio  ista  gratiae  est  non  utique  meritorum    »  (S.  Aug,,  ILb.   de  Prasdesti 
natione  sanctorum,  cap.  vi.  —  Migne,  t.  XLIV,  p.  969.) 

tis  :  ut  propositum  referatur  ad  prae- 
destinatiouem,  quœ,  secundum  August., 
est  propositum  miserendi  (Ephes.,  i, 
V.  11)  :  «  Prœdestinati  secundum  pro- 

positum ejus.  n  Quod  dicit  :  «  Vocati,  » 
ad  vocationem  pertinet  {Is. ,xli,  v.  2)  : 
«  Vocavit  eum  ut  sequeretur  se.  »  Quod 
dicit  :  «  Sancti,  »  ad  sanctificationem, 
secundum  illud  (Levit.,  xxi,  v.  15)  : 
«  Ego  Dominus  qui  sanctifico.  »  Hoc 
autem  Apostolus  se  scire  dicit  ex  per- 
sona  sanctorum,  dicens  :  «  Scimus  » 
{Sap.,  X,  V.  10)  :  «  Dédit  illi  scientiam 
sanctorum.  »  Procedit  autem  hœc  scien- 
tia  tum  ex  expérimente,  tum  etiam 
ex  consideratione  efficaciae    charitatis 

{Ca)tl.,\iu,  V.  G)  :  «Fortisest  ut  mors  di- 
lectio;  ))et  etiam  praedestinationis  aeter- 
nœ(/v.,  XLVi,v.  10):«Omnis  voluntas  mea 
implebitur,  et  omne  consilium  meum 

fiet.  » 
II»  Deixde  ,  cum  dicit  :  «  Nam  quos 

praescivit,  etc.,  »  probat  quod  dixerat 
tali  ratione  :  NuUus  potest  nocere  his 

quos  Deus  promovet;  sed  praedestina- 
tos  diligentes  Deum,  Deus  promovet  : 
ergo  uihil  potest  eis  nocere,  sed  omnia 
cedunt  eis  in  bonum.  Primo  ergo,  pro- 

bat minorem,  se.  quod  eos  Deus  pro- 
moveat;  secundo,  majorem,  se.  quod 
promotis  a  Deo  nihil  potest  esse  nocivum, 
ibi  :  «  Quid  ergo  dicemus,  etc.  ?  » 
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I.  Sur  le  premier  point  :  Dieu  protège  les  prédestinés ,  1°  S.  Paul 
indique  ce  qui  est  j^réparé  de  toute  éternité  pour  le  salut  des  saints  ; 

2°  ce  qui  leur  est  accordé  dans  le  temps,  à  ces  mots  (v.  30)  :  «  Et  ceux 
qu'il  a  prédestinés...  » 

1°  Sur  ce  qui  est  préparé  de  toute  éternité  pour  le  salut  des  saints, 

l'Apôtre  indique  :  1.  la  prescience;  2.  la  prédestination  (v.  29): 
«  Car  ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience,  il  les  a  prédestinés.  » 

A)  Quelques  commentateurs  ont  avancé  que  la  prédestination  est 

prise  ici  pour  la  préparation,  qui  se  fait  dans  le  temps,  c'est-à-dire 
celle  par  laquelle  Dieu  prépare  les  saints  à  la  grâce  ;  ils  parlent  ainsi 
pour  distinguer  la  prescience  de  la  prédestination.  Mais  à  considérer 
les  choses  de  près,  la  prédestination  et  la  prescience  sont  éternelles. 

Toutefois  elles  diffèrent  en  raison  ;  car,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 
(i,  V.  4)  sur  ces  mots  :  a  Qui  a  été  prédestiné ,  »  la  prédestination 

suppose  comme  une  disposition  antécédente  de  ce  que  l'on  doit 
faire.  Or  Dieu  a  prédestiné  de  toute  éternité  les  dons  qu'il  devait  faire 
à  ses  saints  i.  La  prédestination  est  donc  éternelle.  Elle  diffère  de  la 
prescience  en  raison,  parce  que  la  prescience  sup[!Ose  seulement  la 
connaissance  des  choses  futures,  tandis  que  la  prédestination  implique 
comme  une  sorte  de  causalité  relativement  à  ces  choses  futures. 

Voilà  pourquoi  Dieu  a  la  prescience  des  péchés  mêmes  ;  mais  la  pré- 
destination a  pour  objet  les  biens  du  salut.  De  là  S.  Paul  dit  aux  Ephé- 

siens  (i,  v.  5)  :  «  Il  nous  a  prédestinés,  selon  le  décret  de  sa  volonté, 
pour  la  louange  et  la  gloire  de  sa  grâce.  » 

Sur  l'ordre  de  la  prédestination  et  de  la  prescience,  quelques  au- 

'  La  justice  divine  a  prédestiné  certains  biens  aux  justes.  (Bossuet.) 

I.  Circa  iwimum  duo  facit.  Primo, 
proponit  ea  quae  sunt  ad  promotionem 
sauctorum  ab  œteruo  ;  secundo,  ea  quae 
sunt  ex  tempore  ,  ibi  :  «  Quos  autem 
praedestinavit,  etc.  » 

1°  Ponit  autem  duo  circa  primum, 
se.  praescientiam  et  prsedestinationem, 
cum  dicit  :  «  Nam  quos  praescivit  et 
praedestinavit.  » 

A)  Dicunt  autem  quidam  quod  prae- 
destinatio  hic  accipitur  pro  praepara- 
tione,  quae  est  in  tempore,  qua  se.  Deus 
prteparat  sanctos  ad  gratiam,  et  hoc  di- 

cunt ad  distinguendum  praescientiam  a 
praedestinatione.  Sed  si  recte  couside- 
retur,  utrumque  est  aeternum  ,  et  diffe- 
runt  ratione.    Nam,    sicut  dictum  est 

{supra,  I,  V.  4)  super  illud:  «Quiprœdes- 
tinatus  est,»  praedestinatio  importât  prae- 
ordinationem  quamdam  in  animo  eorum, 
quae  quis  est  facturus.  Ab  aeterno  autem 
Deos  prœdestinavit  bénéficia  quae  sanc- 
tis  suis  erat  daturus.  Unde  praedestina- 

tio est  aeterna.  Ditïert  autem  a  prœscien- 
tiasecundum  rationem,  quia  praescientia 
importât  solam  notitiam  futurorum  ; 
sed  praedestinatio  importât  causalitatem 
quamdam  respectu  eorum.  Etideo  Deus 
habet  praescientiam  etiam  de  peccatis, 
sed  praedestinatio  est  de  bonis  salutari- 
bus.  Unde  Apostol.  {ad  Ep/ies.,  i,  v.  5)  : 
«  Praedestinati  secundum  propo:?itum 
ejus,  ut  simus  in  laudem,  etc.  » 

Circa  ordinem  autem  praescientiae  et 
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leurs  ont  dit  que  la  prescience  des  mérites  des  bons  et  des  méchants 
était  la  raison  de  la  prédestination  et  de  la  réprobation,  laissant  en- 

tendre que  Dieu  prédestine  quelques  hommes  parce  qu'il  prévoit 
qu'ils  feront  le  bien  et  qu'ils  croiront  en  Jésus-Christ.  Dans  ce  sens 

on  entend  ainsi  la  lettre  :  «  Ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience 
devoir  être  conformes  à  l'image  de  son  Fils,  il  les  a  prédestinés.  » 
Cette  explication  ne  manquerait  pas  de  justesse  si  la  prédestina- 

tion regardait  seulement  la  vie  éternelle,  qui  est  accordée  aux  mé- 

rites ;  mais  elle  comprend  tout  bienfait  dans  l'ordre  du  salut,  préparé 
par  Dieu  pour  l'homme,  de  toute  éternité  :  parla  même  raison,  tous 
les  bienfaits  que  Dieu  nous  accorde  dans  le  temps,  il  les  a  préparés 
de  toute  éternité.  Donc  avancer  que  nos  mérites  interviennent  en 

ceci,  et  que  leur  prescience  est  la  raison  de  la  prédestination,  c'est 

supposer  que  la  grâce  est  donnée  d'après  nos  mérites;  que  le  principe 
des  bonnes  œuvres  vient  de  nous-mêmes,  et  leur  perfection  de  Dieu.  Il 

est  donc  plus  convenable  d'entendre  le  texte  ainsi  :  «  Ceux  qu'il 
a  connus  dans  sa  prescience,  il  les  a  prédestinés  à  devenir  conformes 

à  l'image  de  son  Fils,  »  en  sorte  que  cette  conformité  ne  soit  pas  la 
raison  de  la  prédestination,  mais  son  terme  et  son  effet.  Car  S.  Paul 

dit  aux  Ephésiens  (i,  v.  5)  :  «  Il  nous  a  prédestinés  pour  devenir  ses 

enfants  adoptifs.  »  En  effet,  l'adoption  des  enfants  n'est  pas  autre 
chose  que  cette  conformité  ;  car  celui  qui  est  adopté  comme  fils  de- 

vient conforme  au  fils  véritable,  d'abord  par  le  droit  de  participer  à 
l'héritage,  comme  il  a  été  dit  au  verset  17  de  ce  chapitre  même  : 
(c  Si  nous  sommes  enfants,  nous  sommes  aussi  héritiers,  et  cohéritiers 

de  Jésus-Christ  ;  »  ensuite  par  la  participation  de  la  splendeur  du 

praedestinationis  dicunt  quidam  quod 
prœscientia  meritorum  bonoram  et  ma- 
lorum  est  ratio  praedestinationis  et  re- 
probationis,  ut,  se,  intelligatur  quod 
Deus  prsedestinet  aliquos  quia  prœscit 
eos  bene  operaturos  et  in  Christum 
credituros.  Et  secundum  hoc  littera  sic 

legitur  :  «  Quos  prœscivit  conformes  fieri 
imaginis  Fiiiiejus,  hos  prœdeslinavit.  » 
Et  hoc  rationabiliter  diceretur  quideui 
si  prœdestinatio  respiceret  tantum  vi- 
tam  œternam,  quse  datur  meritis;  sed 
sub  praedestinatione  cadit  omne  bene- 
ficium  salutare ,  quod  est  homini  ab 
ai'terno  diviuitus  prœparatum  :  unde  ea- 
dem  ratione  omnia  bénéficia  quœ  nobis 
confert  ex  tempore,  praeparavit  nobis 
ab  aeterno.  Unde  ponere  quod  aliquod 
meritum  ex  parte  nostra  prcesuppona- 
tur,  cujus  prœscientia  sit  ratio  praedes- 

tinationis,  nihil  est  aliud  quam  gratiam 
ponere  dari  ex  meritis  nostri?,  et  quod 
principium  bonorum  operum  est  ex  no- 
Ijis,  et  consummatio  est  ex  Deo.  Unde 
couvenieutius  sic  ordinatur  littera  : 

«  Quos  prœscivit,  hos  et  preedestinavit 
fieri  conformes  imaginis  Filii  sui;  »  ut 
ista  conformitas  non  sit  ratio  prœdesti- 
nationis,  sed  terminus  vel  effectus.  Di- 
cit  enim  Apost.  (Ephes.,  i,  v.  3)  :  «Prae- 
destinavit  nos  in  adoptionem  filiorum 
Dei.  »  Nihil  enim  aliud  est  adoptio  filio- 

rum quam  illa  conformitas  :  ille  enim 
qui  adoptatur  in  fîlium  Dei,  conforma- 
tur  vero  Filio  ejus.  Primo  quidem,  in 
jure  participandee  haereditatis,  sicut  (su- 

pra, eoclem,  v.l7)  dictum  est:  «Si  filii 
et  haeredes,  hceredes  quidem  Dei,  cohœ- 
redes  autem  Christi.  »  Secundo,  in  par- 
ticipalione  splendoris  ipsius:  ipse  enim 
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Fils,  car  il  est  engendré  du  Père  comme  «  la  splendeur  de  la  gloire  » 
[Hébr.^  I,  V.  3).  Aussi,  en  illuminant  les  saints  de  la  lumière  de  la 

sagesse  et  de  la  grâce,  il  les  fait  devenir  conformes  à  lui-même  (/'s., 
cix,  V.  4)  :  «  Au  milieu  de  la  splendeur  de  vos  saints,  je  vous  ai  en- 

gendré, y>  c'est-à-dire  vous  qui  êtes  la  source  d'où  découle  toute  la 
splendeur  des  saints.  Ce  que  dit  S.  Paul  :  ce  A  l'image  de  son  Fils,  » 
peut  être  entendu  de  deux  manières  :  d'abord,  en  regardant  la  con- 

struction de  la  phrase  comme  faite  par  apposition  i,  en  sorte  que  le 

sens  serait  :  «  Conformes  à  l'image  de  son  Fils,  »  lequel  est  l'image... 
{Coloss.,  I,  V.  15)  :  «  L'image  du  Dieu  invisible.  »  On  peut  ensuite 
l'envisager  comme  transitive  2  ;  le  sens  serait  :  a  II  les  a  prédestinés 

pour  être  conformes  à  son  Fils,  »  c'est-à-dire  pour  que  nous  portions 
son  image  (1'^  Co?\,  xv,  v.  49)  :  «  De  même  donc  que  nous  avons 

porté  l'image  de  l'homme  terrestre  ,  nous  porterons  aussi  l'image  de 
l'homme  céleste.  »  L'Apôtre  ajoute  :  «  Ceux  qu'il  a  connus  dans  sa 

prescience^  il  les  a  aussi  prédestinés;  »  non  pas  qu'il  prédestine  tous 
ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience,  mais  parce  qu'il  ne  pouvait  les 
prédestiner  à  moins  de  les  connaître  ainsi  (/<?>.,  i,  v.  5)  :  (c  Avant 

de  t'avoir  formé  dans  les  entrailles  de  ta  mère,  je  t'ai  connu.  » 

B)  L'Apôtre  dit  ensuite  quel  est  l'effet  de  cette  prédestination  ,  en 
ajoutant  (v.  29)  :  «  Afin  qu'il  fût  lui-même  le  premier-né  entre  plusieurs 
frères.  )>  Car  de  même  que  Dieu  a  voulu  communiquer  à  d'autres  sa 
bonté  naturelle^  en  les  faisant  participer  à  la  ressemblance  de  cette 

bonté,  en  sorte  que  non-seulement  il  fût  bon,  mais  qu'il  fût  aussi  le 
principe  actif  de  tout  ce  qui  se  fait  de  bien,  de  même  le  Fils  de  Dieu 

'  Plgure  de  grammaire  qui  consiste  à  unir  un  nom  à  un  autre  comme  com- 
plément explicatif. 

2  Autre  figure  qui  fait  passer  le  sens  à  une  autre  personne. 

est  genitus  a  Pâtre  tanquam  «  splendor 
gloriœ  ejus  »  {Helrr.,  \,  v.  3).  Unde  per 
hoc  qnod  sanctos  illuminât  de  lumine 
sapientiœ  et  gratiœ,  facit  eos  fieri  con- 

formes sibi.  Unde  (in  Ps.,  cix,  v.  4)  di- 
citur  :  «  In  splendoribus  sanctorum,  ex 
utero,  aute  luciferum,  genui  te,  »  id  est 
profundentem  omnem  splendorem  sanc- 

torum. Quod  autem  dicit  :  «  Imaginis 
Filii  ejus,  »  potest  intelligi  dupliciter. 
Uno  modo,  ut  sit  constructio  appositiva, 
ut  sit  sensus  :  conformes  imaginis  Filii 

ejus,  qui  est  imago...  (6^o/.,  i,  v.  15)  : 
«  Est  imago  iuvisibilis  Dei.  »  Alio  mo- 

do, potest  intelligi  ut  sit  constructio 
transitiva,  ut  sit  sensus  :  prœdestinavit 
nos  fieri  conformes  Filio  suc  in  hoc  quod 

portemus  ejus  imaginem  (1  Lor.,  xv, 
V.  49)  ;  «  Sicut  portavimus  imaginem 

terreni,  sic  portemus  imaginem  cœles- 
tis.  »  Dicit  autem  :  «  Quos  prœscivit,  et 

prœdestinavit,  »  non  quia  omnes  prae- 
scitos  praedestinet,  sed  quia  eos  prœdes- 
tinare  non  poterat  nisi  prœsciret  {Jer., 
I,  V.  5)  :  «  Priusquam  te  formarem  in 
utero  novi  te.  » 

Bj  Quid  autem  ex  hac  prœdestinatione 
sequatur,  subjuugit  :  «  Ut  sit  ipse  pri- 
mogenitus  in  multis  fratribus.  »  Sicut 
enim  Deus  suam  naturalem  bonitatem 
voluit  aliis  communicare,  participando 
eis  similitudinem  suae  bonitatis,  ut  non 

solum  sit  bonus,  sed  etiam  actor  bono- 
rum;  ita  FiliusDei  voluit  oonformitatem 
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a  voulu  communiquer  la  conformité  avec  sa  filiation  pour  être  non- 

seulement  fils,  mais  encore  le  premier  d'entre  les  fils.  Ainsi  Celui  qui 
par  sa  génération  éternelle  est  Fils  unique ,  selon  cette  parole  de 
S.  Jean  (i,  v.  18)  :  «  Le  Fils  unique  qui  est  dans  le  sein  du  Père,  » 

est  devenu,  selon  le  don  de  la  grâce,  le  premier-né  d'entre  plusieurs 
frères  {Apoc,  i,  v.  5)  :  «  Qui  est  le  premier-né  d'entre  les  morts  et  le 
prince  des  rois  de  la  terre.  »  Jésus -Christ  nous  a  donc  pour  frères, 
soit  parce  qu'il  nous  a  communiqué  la  ressemblance  de  sa  filiation, 
comme  il  a  été  dit,  soit  parce  qu'il  a  pris  une  nature  semblable  à  la 
nôtre,  suivant  ces  paroles  (^ei^r.,  ii,  v.  17)  :  «  Il  a  été  en  tout  sem- 

blable à  ses  frères.  » 

2°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  30)  :  «  Et  ceux  qu'il  a  prédestinés,  »  il 
expose  ce  que  Dieu  a  déjà  donné  en  partie  aux  saints.  A)  Et  d'abord 
la  vocation  (v.  30)  :  a  Ceux  qu'il  a  prédestinés,  il  les  a  appelés.  »  La 
prédestination  ne  peut  demeurer  sans  effet,  suivant  cette  parole 
d'Isaïe  (xiv,  v.  24)  :  «  Le  Seigneur  des  armées  a  fait  ce  serment  :  Je 
le  jure,  a-t-il  dit  :  ce  que  j'ai  pensé  arrivera;  ce  que  j'ai  résolu  doit 
s'accomplir...  »  Or  la  prédestination  commence  à  s'accomplir  par  la 
vocation  de  l'homme,  laquelle  se  fait  de  deux  manières.  D'abord  ex- 

térieurement, par  la  bouche  de  ceux  qui  annoncent  la  parole  {Prov., 
IX,  V.  3)  :  «  La  Sagesse  a  envoyé  ses  servantes  pour  appeler  à  la  for- 

teresse et  aux  murailles  de  la  ville,  f  Dieu  a  appelé  de  cette  manière 
Pierre  et  André,  comme  il  est  rapporté  en  S.  Matthieu  (iv,  v.  18). 
La  seconde  espèce  de  vocation  est  intérieure;  elle  n'est  autre  chose 
qu'une  sorte  d'instinct  de  l'âme  par  lequel  Dieu  incline  le  cœur  à 
donner  son  assentiment  à  ce  qui  concerne  la  foi  ou  la  vertu  {Isaïe 

suée  filiationis  aliis  communicare ,  ut 
non  solum  sit  ipse  ôlius,  sed  etiam  pri- 
mogenitus  filiorum.  Et  sic,  qui  per  ge- 
nerationem    eeternam    est   umgemtu 

secundum  illud  (Joan.,  i,  v.  18)  :  «  Uni- 
genitus  qui  est  in  siuu  Patris,  »  secun- 

dum collationem  gratiae,  «  sit  primo- 
genitus  in  multis  fratribus  »  {Apoc,  i, 
V.  5)  :  «  Qui  est  primogenitus  mortuo- 
rum  et  princeps  regum  terrœ.  »  Habet 
igitur  Christusnos  fratres,  tuai  quia  no- 
bis  simiiitudinem  filiationis  communi- 
cavit,  sicut  hic  dicitur,  tum  quia  simi- 

iitudinem nostrtE  naturœ  assuu^psit, 
secundum  illud  {Hebr.,  i\,y.  17)  :  «  13e- 
buit  per  omnia  fratribus  assimilari.  » 

2«^  Deinde,  cum  dicit  :  «  Ouos  autem 
praedestinavit,  etc.,  »  ponit  ea  quœ  ex 
parte    sancti   divlnitus    cousequuntur.  I 

A)  Et  primo,  ponit  vocationem  cum 
dicit  :  «  Quos  prœdestinavit,  hos  et  vo- 
cavit.  ))  Praedestinatio  autem  ejus  irrita 
esse  non  potest,  secundum  illud  {Is., 
XIV,  V.  24):  «Juravit  Dominus  exerci- 
tuum,  dicens  :  Si  non,  ut  putavi,  ita 
erit;  et  quomodo  mente  tractavi,  sic 
eveniet.  »  Primum  autem  in  quo  incipit 
praedestinatio  impleri,  est  vocatio  ho- 
minis,  quœ  quidem  est  duplex.  Uua  ex- 
terior,  quœ  fit  ore  prœdicatoris  (Prov., 
IX ,  V.  3  )  :  «  Misit  ancillas  suas  ut  vo- 
carent  ad  arcem.  »  Hoc  modo  Deus  vo- 
cavit  Petrum  et  Andream,  ut  dicitur 
(Mait/i.,  IV,  V.  18).  Alla  vero  vocatio  est 
interior,  quœ  nihil  aliud  est  quam  qui- 

dam mentis  instinctus,  quo  cor  hominis 
movetur  aDeo  ad  assentiendum  bis  quœ 
sunt  fidei   vel  virtutis  (Is.,  xu,  v.  2)  : 
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XLi,  V.  2):  «  Qui  a  suscité  de  l'Orient  le  juste?  qui  l'a  appelé  à  sa 
suite  ?  »  Cette  vocation  est  nécessaire,  parce  que  notre  cœur  ne  se 

tournerait  pas  vers  Dieu  si  Dieu  lui-même  ne  nous  attirait  à  lui 
{S.  Jean,  vi,  v.  44)  :  «  Personne  ne  peut  venir  à  moi  si  mon  Père, 

qui  m'a  envoyé,  ne  l'attire;  »  {Lamentât.,  v,  v.  21)  :  «Convertissez- 
nous  à  vous,  Seigneur,  et  nous  serons  converiis.  »  Elle  est  en  même 

temps  efficace  à  l'égard  des  prédestinés,  parce  qu'ils  y  donnent  leur 
assentiment  {S.  Jean,  vi,  v.  45)  :  «  Quiconque  a  ouï  mon  Père,  et  a 

eu  l'intelligence,  vient  à  moi.  »  B)  S.  Paul  met  en  second  lieu  la  jus- 

tification, lorsqu'il  dit  :  <c  Et  ceux  qu'il  a  appelés  il  les  a  justifiés,  »  à 
savoir,  en  leur  donnant  la  grâce  (ci-dessus,  m,  v.  24)  :  «  Justifiés 

gratuitement  par  la  grâce.  »  Or,  bien  que  dans  quelques-uns 

cette  justification  n'obtienne  pas  son  effet,  parce  qu'ils  ne  persévè- 

rent pas  jusqu'à  la  fin,  jamais  cependant  elle  n'est  sans  effet  dans  les 

prédestinés.  C)  L'Apôtre  met  en  troisième  lieu  la  glorification,  lors- 

qu'il dit:  «Et  ceux  qu'il  a  justifiés,  il  les  a  glorifiés.  »  C'est  ce  qui  se 
réalise  d'abord  parle  progrès  dans  la  vertu  et  dans  la  grâce,  ensuite 

par  l'exaltation  de  la  gloire  {Sag.,  xix,  v.  20)  :  «  En  toutes  choses. 
Seigneur,  vous  avez  honoré  et  glorifié  votre  peuple.  »  S.  Paul  em- 

ploie le  passé  au  lieu  du  futur,  si  l'on  entend  cette  parole  de  la  splen- 
deur de  la  gloire,  soit  à  cause  de  la  certitude  de  cet  avenir,  soit 

parce  que  ce  qui  n'est  que  futur  pour  quelques-uns  est  déjà  réalisé 

pour  d'autres. 
II.  Quand  S.  Paul  ajoute  (v.  31)  :  «  Après  cela,  que  dirons-nous 

donc?  »  il  développe  la  majeure,  à  savoir,  que  nul  ne  peut  nuire  à 

ceux  qui  sont  protégés  par  Dieu.  D'abord  il  montre  qu'ils  ne  peuvent 
souffrir  de  dommage  par  le  mal  de  la  peine  ;  ensuite,  par  le  mal  de  la 

«  Quis  suscitavit  ab  oriente  justum  ,  et 
vocavit  eum,  ut  sequeretur  se?»  Etheec 
vocatio  necessaria  est,  quia  cor  nos- 
trum  nou  se  ad  Deum  converteret,  nisi 
ipse  Deus  nos  ad  se  traheret  (Joan.,  vi, 
V.  44)  :  «  Nemo  potest  venire  ad  me, 
nisi  Pater  qui  misit  me  traxerit  eum  ;  « 

{Threni,  v,  v.  21)  :  «  Converte  nos,  Do- 
mine, ad  te,  et  convertemur.  »  Et  etiam 

hœc  vocatio  est  efficax  in  prœdestinatis, 
quia  hajusmodi  vocationi  assentiunt 
{Jocm.,  VI,  V.  45)  :  «  Omnis  qui  audivit 
a  Pâtre  meo  et  didicit,  venit  ad  me.  » 
B)  Unde  secundo,  ponitjustificationem, 
cum  dicit  :  «  Quos  vocavit,  hos  et  justi- 
ficavit,  »  sc.gratiam  infundendo  {supra, 
ni,  V.  24)  :  «  Justificati  gratis  per  gra- 
tiam  ipsius.  »  Heec  autem  justificatio, 
etsi  in  aliquibus  frustretur,  quia  non 

persévérant  usque  ad  finem,  in  prsedes- 
tinatis  tamen  nunquam  frustratur. 
C)  Unde  tertio,  ponit  magnificationem 
cum  subdit  :  «  Hos  et  magnificavit.  »  Et 
hoc  dupliciter,  se.  uno  quidem  modo,  per 
profectum  virtutis  et  gratice;  alio  autem 
modo,  per  exaltationem  gloriae  {SajJ., 

XIX,  V.  20)  :  «  In  omnibus,  Domine,  ma- 
gnificasti  populum  tuum  et  honorasti.  » 
Ponit  autem  praeteritum  pro  futuro,  si 
intelligatur  de  magnificatione  gloriae, 
vei  propter  certitudinem  futuri,  vel  quia 
quod  in  quibusdam  est  futurum,  in  aliis 
est  completum, 

II.  Deinde ,  cum  dicit:  «  Quid  ergo 
dicemus,  etc.?  »  manifestât  majorem, 
se.  quod  promotis  a  Deo  nullus  potest 
nocere.  Et  primo,  ostendit  quod  non 
possint  pati  detrimentum  per  malum 
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coulpe,  à  ces  mots  (v.  33)  :  «  Qui  accusera  les  élus  de  Dieu?  »  Le  mal 
de  peine  est  de  deux  espèces  :  le  premier  consiste  dans  les  maux  dont 
on  est  frappé;  le  second,  dans  les  biens  dont  on  est  privé. 

1°  L'Apôtre  montre  que  ceux  qui  sont  protégés  par  Dieu  ne  reçoi- 
vent point  de  dommage  des  efforts  de  ceux  qui  les  persécutent,  en 

disant  (v.  31)  :  «Après  cela,  que  dirons-nous  donc?  »  Comme  s'il 
disait  :  du  moment  que  Dieu  accorde  tant  de  bienfaits  à  ses  élus, 

que  peut-on  dire  à  cela,  à  savoir,  que  ces  bienfaits  demeurent  sans 

résultat?  comme  s'il  sous-entendait  :  rien!  {Prov.,  xxi,  v.  30)  :  a  11  n'y 
a  point  de  sagesse,  et  il  n'y  a  point  de  prudence,  et  il  n'y  a  point  de 
conseil  contre  le  Seigneur.  »  Ou  :  «  Que  dirons-nous  donc  après 

cela?  »  c'est-à-dire  :  en  considérant  les  bienfaits  de  Dieu,  ne  faut-il  pas 

rester  dans  l'étonnement?  {Hab.,  m,  v.  1,  selon  les  Septante)  :  a  J'ai 
considéré  vos  œuvres,  et  je  suis  demeuré  dans  la  stupeur.  »  Ou  en- 

core :  «  Que  dirons-nous  à  cela?»  c'est-à-dire  que  pourrons-nous 
rendre  à  Dieu  convenablement  pour  tant  de  bienfaits?  {Ps.,  cxv,v.3)  : 

«  Que  rendrai-je  au  Seigneur  pour  tous  les  biens  dont  il  m'a  comblé  ?  » 
S.  Paul  ajoute  (v.  31)  :  «  Si  Dieu  est  pour  nous,  »  à  savoir,  en  nous 
prédestinant,  en  nous  appelant,  en  nous  justifiant,  en  nous  glorifiant, 

«  qui  sera  contre  nous  ?  »  c'est-à-dire  qui  pourra  être  efficacement 
contre  nous?  »  {Isaïe,  l,  v.  8)  :  «  Arrêtons-nous  :  quel  est  mon  adver- 

saire? »  {Job,  XVII,  V.  3)  :  «  Mettez-moi  auprès  de  vous,  et  que  la  main 
de  qui  que  ce  soit  combatte  contre  moi  !  » 

2*^  L'Apôtre  fait  voir  que  les  saints  de  Dieu  ne  peuvent  subir  de 
dommage  par  la  soustraction  des  grâces,  en  disant  (v.  32)  :  «  Lui  qui 

n'a  pas  même  épargné  son  propre  Fils.  »  Comme  il  venait  de  faire 

pœnae;  secundo,  quod  nec  per  malum 
culpse,  ibi  :  «Quis  accusabit,  etc.?  »  Ma- 

lum pœnse  est  duplex.  Unum  quidem 
consistit  in  illatione  malorum,  aliud 
in  subtractione  bonorum. 

l»  Primo,  ostendit  quod  illi  qui  pro- 
moventur  a  Deo,  non  patiuntur  detri- 
mentum  per  conatum  alicujus  perse- 
quentis,  dicens  :  «  Quid  ergo  dicemus?  » 
Quasi  dicat  :  cum  tôt  bona  Deus  suis 
electis  praestet,  quid  potest  dici  contra 
hœc,  ut  se.  praedicta  Dei  bénéficia  an- 
nullentur?  quasi  diceret:  nibil  !  {Prov., 
XXI,  V.  30)  :  «  Non  est  sapientia,  et  non 
est  prudentia,  et  non  est  consilium  con- 

tra Dominum.  »  Vel  :  «  Quid  dicemus 
ad  hcpc?  »  se.  :  aspicientes,  oportet  nos 
obstupescere  {Habac,  iit,  v.  1),  secun- 

T.    I. 

dum  aliam  litteram  :  «  Considéra vi  opé- 
ra tua  et  expavi.  »  Vel  :  «  Quid  dicemus 

adhaec?  »  id  est  quid  poterimus  Deo 
retribuere  tôt  beneficiis  dignum?  (Ps., 
cxv,  V.  3):  «  Quid  retribuam  Domino  pro 
omnibus  quae  retribuit  mibi  ?  »  Et  sub- 
jungit  :  «  Si  Deus  pro  nobis  est,  »  se. 
praedestinando  ,  vocando  ,  justificando, 
et  magnificando,  «  quis  contra  nos?  »  se. 
esse  poterit  efficaciter?  (Is.,  L,  v.  8j  : 
«  Stemus  simul  :  quis  est  adversarius 
meus?  »  (Job,  xvn,  v.  3):  «  Pone  me 

juxta  te,  etcujusvis  manuspugnet  con- 
tra me  ?  » 

2»  Secundo,  ostendit  quod  sancti  Dei 
non  possuut  pati  detrimentum  ex  sub- 

tractione bonorum,  dicens  :  «  Qui  etiam 

proprioFilio  nonpepercit.  »  Cum  autera 
27 
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mention  de  plusieurs  fils ,  en  disant  (v.  15)  :  «  Vous  avez  reçu  l'a- 
doption des  enfants ,  »  il  distingue  entre  tous  ce  fils ,  et  dit  :  «  Son 

propre  Fils,  »  c'est-à-dire  son  Fils  non  pas  adoptif,  comme  les  héré- 
tiques le  disent  dans  leurs  mensonges,  mais  son  Fils  naturel  et  co- 

éternel  (r^  5".  Jean^  y,  v.  20)  :  «  Afin  que  nous  vivions  en  son  vrai  Fils, 
Jésus-Christ,  »  dont  son  Père  a  dit  {S.  Matth.^  m,  v.  17)  :  «  Celui-ci 

est  mon  Fils  bien-aimé.  »  Ces  paroles  :  «  Il  n'a  pas  épargné,  »  doivent 
être  entendues  en  ce  sens  que  Dieu  ne  l'a  pas  exempté  de  la  peine. 
Car  la  tache  du  péché  n'a  point  été  en  lui  de  façon  que  le  péché  lui 

fût  pardonné  (Proi'.,xiii,  v.  24)  :  a  Epargner  la  verge,  c'est  haïr  son 
fils.  »  Si  cependant  Dieu  n'a  point  épargné  son  Fils_,  ce  n'est  point 
qu'il  lui  en  revint  quelque  avantage,  puisqu'il  est  Dieu  parfait  en  tout  ; 
mais  il  a  voulu  qu'il  souffrit  pour  notre  utilité.  Voilà  pourquoi  S.  Paul 

ajoute  (v.  32)  :  «  Et  il  l'a  livré  àla  mort  pour  nous  tous,  »  c'est-à-dire 
il  l'a  livré  aux  souffrances  pour  l'expiation  de  nos  péchés  (ci-dessus, 
IV,  V.  25)  :  «  Il  a  été  livré  à  la  mort  pour  nos  péchés  ;  »  (Isaïe,  lui,  v.  6)  : 

(c  Le  Seigneur  a  fait  tomber  sur  lui  l'iniquité  de  nous  tous.  »  Dieu  l'a 
livré  à  la  mort  en  portant  le  décret  de  son  incarnation  et  de  sa  pas- 

sion, et  en  inspirant  à  sa  volonté  humaine  l'affection  de  la  charité, 
qui  l'a  porté  à  endurer  spontanément  sa  passion.  C'est  delà  qu'il  est 
dit  qu'il  s'est  livré  lui-même  {Fphés.,  v,  v.  2)  :  «  Il  s'est  livré  lui- 
même  pour  nous,  »  bien  que  Judas  et  les  Juifs,  quant  aux  actes  exté- 

rieurs, l'aient  aussi  livré ,  comme  il  a  été  dit  au  ch.  v.  Il  faut  remar- 
quer ces  paroles  de  S.  Paul  :  a  Qui  n'a  pas  même  épargné...;  »  comme 

s'il  disait  :  non-seulement  il  a  livré  les  autres  saints  à  la  tribulation 
pour  le  salut  des  hommes ,  suivant  ce  que  dit  Osée  (vi ,  v.  6)  : 

«  C'est  pour  cela  que  je  les  ai  châtiés  dans  la  personne  de  mes  pro- 

supra  de  multis  nliis  mentionem  fecis- 
set,  dicens  :  «  Accepistis  Spiritum  adop- 
tionis  filiorum,  »  ab  omnibus  illis  hune 
filium  séparât,  dicens:  «  Proprio  Filio 
suo,  n  id  est  non  adoptato,  ut  haeretici 
mentiuntur  ,  sed  naturali  et  coeeterno 
(1  Jorm.,  y,  v.  20)  :  «  Ut  simus  in  vero 
Filio  ejus,  Jesu  Christo,»  de  quo  Pater 
dicit  {Matlh.,  m,  v.  17)  :  «Hic  est  Fi- 
lius  meus  dilectus.  »  Quod  autem  dicit: 
«  Non  pepercit ,  »  iutelligendum  est 
quod  eum  a  pœna  non  exemit.  Nam 
culpa  in  eo  non  fuit,  cui  parci  potuisset 
(Proi\,  XIII,  V.  24)  :  «  Qui  parcit  virgae, 
odit  filium  suum.»  Non  tamen  Deus 

Paler  Filio  suo  non  pepercit,  ut  ei  ali- 
quid  accresceret  ,  qui  est  per  omnia 
Deus  perfectus  ;  sed  propter  nostram 
utilitatem  eum  passioni  subjecit.  Et 
hoc  est  quod  subdit  :  «  Sed  pro  nobis 

omnibus  tradidit  illum  ,  »  id  est  expo- 
suit  eum  passioni  pro  expiatione  pec- 
catorum  nostrorum  {sup.,  iv,  v.  25)  : 
«Traditus  est  propter  delicta  noslra;  <> 
[h.,  LUI,  V.  6)  :  «  Dominus  posuit  in  eo 
iniquitatem  omnium  nostrum.  »  Tradit 
eum  Deus  Pater  in  mortem,  eum  incar- 
nari  et  pati  statuendo,  et  humanae  ejus 
voluntati  inspirando  cliaritatis  affectum, 
qua  passionem  spontaneus  subiret.  Unde 
ipse  seipsum  tradidisse  dicitur  [Eph., 
V,  V.  2)  :  «  Tradidit  semetipsum  pro 
nobis  ;  »  tradidit  etiam  eum  Judas  ,  et 
Judœi,  exterius  aliquid  operando ,  ut 

{supra,  v)  habitum  est.  Est  autem  no- 
tandum  quod  dicit  :  «  Qui  etiam  pro- 

prio, etc.;  »  quasi  dicat  :  nonsolum  alios 
sanctos  pro  sainte  liominum  tribulationi 
exposuit ,  secundum  illud  {Osese ,  vi , 

V.  6  )  :  «  Propter  hoc  dolavi  in  prophe- 
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phètes  ;  »  et  encore  [T  Cor.,  i,  v.  6)  :  «  Nous  sommes  dans  la  tribu- 
lation  pour  votre  instruction  et  votre  salut;  »  mais  il  a  encore  livré 
son  propre  Fils.  Or,  toutes  choses  existant  dans  le  Fils  de  Dieu, 
comme  dans  leur  cause  primordiale  et  préefficiente  {Col.,  i,  v.  17)  : 

((  Il  est  avant  tout,  et  tout  subsiste  par  lui;  »  du  moment  qu'il  nous 
est  donné,  tout  nous  est  donné  avec  lui.  Aussi  S.  Paul  ajoute-t-il  : 

((  Comment  avec  lui,  »  c'est-à-dire  lorsqu'il  nous  est  donné,  (c  Dieu 
ne  nous  a-t-il  pas  donné  toutes  choses  ?»  à  savoir,  afin  que  toutes 

choses  tournent  à  notre  bien  :  les  choses  supérieures,  c'est-à-dire  les 
personnes  divines,  pour  en  jouir;  les  intelligences  raisonnables, pour 
vivre  avec  nous  ;  toutes  les  choses  inférieures,  soit  prospères,  soit 

défavorables,  pour  en  user  (1'^  Cor.,  m,  v.  23)  :  «  Tout  est  à  vous...; 
vous  au  Christ,  et  le  Christ  à  Dieu.  »  D'où  il  ressort  avec  évidence  l;i 
vérité  de  ce  mot  de  David  (Ps.,  xxxiii,  v.  20)  :  «  Rien  ne  manque  à 
ceux  qui  le  craignent.  » 

lis;  »  (2  Cor.,  î,  V.  6)  :  «  Cum  tribula- 
miir  pro  vestra  exhortatione  et  salute  ;  » 
sed  etiam  proprium  Filium  suum.  In 
ipso  autem  Filio  Dei  omnia  existuut, 
sicut  in  primordiali  et  prseoperativa 
causa  {Col.,  i ,  v.  17)  :  «  Ipse  est  ante 
omnia  ,  etc.  »  Unde  eo  tradito  nobis  , 
omnia  sunt  data  nobis  ;  unde  subdit  : 
«Quomodonon  etiam  cum  illo,»  se.  dato 
nobis,  «  omnia  donavit  nobis?  »  ut  se. 

omnia  cédant  in  bonum  nostrum  :  supe- 
riora  quidem  ,  se.  divinae  personee,  ad 
fruendum;  rationales  spiritus  ad  convi- 
vendum  ;  omnia  inferiora  ad  utendum, 
non  sûlum  prospéra^  sed  etiam  adversa 
(1  Cor.,  m,  V.  23)  :  «  Omnia  vestra 
sunt,  vos  autem  Christi,  Christus  autem 
Dei.»  Unde  patet  quod,  sicut  (in  P5., 
XXXIII,  V.  20)dicitur:  «Nibil  deest  ti- 
mentibus  eum.  » 



LEÇON  VIP  (ch.  VIII,  w.  33  à  39). 

Sommaire. —  Que  les  saints  n'éprouvent  aucun  dommage  du  mal 
de  la  coulpe,  et  qu'ils  ne  peuvent  être  séparés  delà  charité  de 
Jésus-Christ. 

33.  Qui  accusera  les  élus  de  Dieu  ?  Cest  Dieu  qui  les  justifie. 

"^^.  Qui  osera  les  condamner?  Le  Christ  Jésus  est  mort  pour  eux;  de 
plus,  il  est  ressuscité  ;  il  est  à  la  droite  du  Père^^  et  il  intercède  pour  nous. 

35.  Qui  donc  nous  séparera  de  Vamourdu  Christ  ?  Sera-ce  la  tribulation? 
ou  r  angoisse?  ou  la  faim?  ou  la  nudité?  ou  le  péché?  ou  la  persécution? 
ou  le  glaive? 

36.  {Selon  quil  est  écrit  :  A  cause  de  vous ,  nous  sommes  mis  à  mort 
tout  le  jour;  on  nous  regarde  comme  des  brebis  destinées  à  la  boucherie.) 

37.  Mais  en  tous  ces  maux  nous  triomphons  pour  celui  qui  nous  a  aimés. 
38.  Car  je  suis  assui^é  que  ni  la  mort^  ni  la  vie  ,  ni  les  Anges  ,  ni  les 

Principautés^  ni  les  Puissances,  ni  les  choses  présentes ,  7ii  les  choses  fu- 
tures, ni  la  violence, 

39.  Ni  ce  quil  y  a  de  plus  élevé,  ni  ce  quil  y  a  de  plus  profond,  ni  au- 
cune autre  créature,  ne  pourra  nous  séparer  de  Vamour  de  Dieu,  qui  est 

dans  le  Christ  Jésus  Notre-Seigneur. 

Après  avoir  établi  que  les  saints  protégés  par  Dieu  ne  peuvent 
souffrir  aucun  dommage  provenant  du  mal  de  la  peine,  S.  Paul  fait 

voir  qu'ils  n'en  peuvent  éprouver  par  le  mal  de  la  coulpe.  PII  énonce 
sa  proposition  ;  IP  il  prévient  une  sorte  d'objection,  à  ces  mots  (v.  34)  : 
«  Jésus-Christ...  » 

P  Sur  sa  proposition ,  il  faut  remarquer  que  l'on  peut  être  atteint 

LECTIOVH. 

Nallum  detrimentum  sanctos  pati  a 
malo  culpœ  osteuditur;  nec  eos  se- 
parari  posse  a  charitate  Christi. 

33.  Quis  accusabit  adversus  electos 
Dei  ?  IJeus  qui  justificat. 

34.  Quis  est  qui  condemnel?  Christus 
Jésus,  qui  mortuus  est  ,  imo  qui  et 
resurrexit,  qui  est  ad  dexteram  Dei , 
qui  eliam  interpellât  pro  nobis. 

35.  Quis  ergo  nos  separabit  a  charitate 
Christi?  Tribulatio  ,  an  angustia , 
an  famés,  an  nuditas,  anpcriculum, 
an  persecutio,  angladius? 

36.  [Sicut  scriptum  est  :  Quia  propter 
temortificamur  Iota  die,  œstimati 
sumus  sicut  oves  occisionis.) 

37.  Sed  in  his  omnibus  super amiis, 
propter  eu:n  qui  dileœit  nos. 

38.  Certus  swn  enim  quia  neque  mors , 
neque  vi ta, neque  Angeli,  neque  Prin- 
cipalus,  neque  Virlutes ,  neque  in- 
slantia,  neque  fuiura ,  neque  for ti- 
iudo, 

39.  Neque  allitudo,  neque  profundum, 
neque  creatura  alla  poteril  nos  se- 
parare  a  charitate  Dei,  quœ  est  in 
Chrisio  Jesu  Domino  nosiro. 

Postquam  Apost.  ostendit  quod  sancti, 

quos  Deus  promovet,  nullum  detrimen- 
tum pati  possunt  quasi  a  malo  pœnee, 

hic  ostendit  quod  nullum  detrimentum 
pati  possunt  quasi  a  malo  culpae.  Ft 
primo,  ostendit  propositum.  Secundo, 
excludit  quamdam  obviationem,  ibi: 
«  Cliristus  Jésus,  etc.  » 

1°  Circa  primum  considerandum  est 

quod  aliquis  proiUer  culpam  lœditura 
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pour  une  faute  de  deux  manières  :  i.  par  accusation  ;  ii.  par  le  juge 

qui  condamne. 

I.  S.  Paul  montre  donc  que  nulle  accusation  ne  peut  être  nuisible 
aux  saints,  et  cela  à  raison  de  la  divine  élection.  Car  celui  qui  choisit 

quelqu'un  parait,  par  son  choix  même ,  l'approuver.  Or  les  saints 
sont  choisis  par  Dieu  {Ephés.^  i,  v.  4)  :  «  Il  nous  a  élus  en  lui-même 
avant  la  création  du  monde,  afin  que  nous  fussions  saints.  »  Au  con- 

traire, celui  qui  accuse  improuve  celui  qu'il  accuse.  Or  nulle  accu- 
sation ne  prévaut  contre  l'approbation  de  Dieu.  Aussi  S.  Paul  dit 

(v.  33)  :  «  Qui  accusera,  »  à  savoir  sérieusement,  «  les  élus,»  c'est-à- 
dire  ceux  que  Dieu  a  choisis  pour  être  saints?  C'est  de  là  qu'il  est  dit 
dans  l'Apocalypse  (xii,  v.  10)  :  «  L'accusateur  de  nos  frères  a  été  pré- 

cipité. » 

II.  L'Apôtre  fait  voir  que  nulle  accusation  ne  peut  prévaloir  contre 
eux.  Il  le  prouve  par  un  autre  bienfait  de  Dieu,  à  savoir,  celui  par 

lequel  il  nous  justifie.  Il  indique  ce  bienfait,  en  disant  :  «  C'est  Dieu,  » 
à  savoir,  «  qui  justifie,  »  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  :  «  Ceux  qu'il 
a  appelés,  il  les  a  justifiés  »  (l""^  Cor.,  vi,  v.  11)  :  u  Mais  vous  avez 
été  justifiés.  »  Or  la  condamnation  ressort  son  effet  contre  ceux  qui 
ne  sont  pas  justes  :  «  Qui  donc  condamnera  »  ceux  qui  ont  été  ainsi 

justifiés  par  Dieu?  [Job^  xxxiv,  v.  20)  :  «  S'il  donne  la  paix  à  un  cœur, 
qui  pourra  la  troubler?  » 

IP  Quand  l'Apôtre  ajoute  (v.  34)  :  «  Jésus-Christ...,  »  il  prévient 
une  objection.  On  pouvait  craindre  d'être  accusé  par  Jésus-Christ,  et 
condamné  comme  transgresseur  du  précepte  donné  par  Jésus-Christ 

lui-même,  ainsi  que  le  Sauveur  l'avait  dit  à  l'égard  de  Moïse  [S.  Jean,\^ 

duobuç  :  primo  quidem,  ab  accusatione  ; 
socimdo,  ajudice  condemnante. 

I.  Primo  ergo,  ostendit  quod  iiulla 
accusatiopossit  esse  sanctis  Dei  nociva, 
et  hoc  ratione  divinae  electiouis.  Qui 
cuim  aliquem  elegit,  ex  hoc  ipso  eura 
approbare  videtur.  Sancti  autem  suiit 
electi  a  Deo  {Ephes.,  i ,  v.  4)  :  «  Elegit 
nos  in  ipso  ante  mundi  conslitutionem, 
ut  essemus  sancti.  »  Qui  autem  accu- 

sât, improbat  eura  quem  accusât.  Non 
autem  valet  alicujus  accusatio  contra  Dei 
approbationem.  Et  ideo  dicit  :  «  Quis 
accusabit,  »  se.  efficaciter,  «  adversus 
electos,  »id  est  adversus  quosDeus  ele- 

git, ut  sint  sancti?  Unde  dicitur  {Apoc, 
xn,  V.  10)  :  «  Projectus  est  accusator 
fratrum  nostrorum.» 

n.   Secundo  j  ostendit  quod  nullius 

accusatio  potest  esse  sanctis  nociva.  Et 
hoc  etiam  ostendit  ex  alio  Dei  benefi- 
cio,  quo  se.  Deus  nos  justificat;  quod 
quidem  beneficium  prœmittit,  dicens  : 
«  Deus,  »  se,  «  est  qui  justifîcat,  »  secun- 
dum  illud  quod  supra  dictum  e»t  :  «  Quos 
vocavit ,  hos  et  justificavit  »  (1  Cor., 

VI,  V.  11)  :  «  Sed  justificati  estis.  »  Con- 
demnatio  autem  contra  iujustos  locum 
habet.  a  Quis  est  ergo  qui  condemnet  » 
justificatosa  Deo?  {Job,  xxxiv,  v.  20)  : 
«  Ipso  concedente  pacem  ,  quis  est  qui 
condemnet?  » 

11°  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Christus 
Jésus ,  »  excludit  obviationem.  Posset 
aliquis  timere  ne  a  Christo  Jesu  aliquis 
accusaretur  et  condemnaretur  tanquaai 

transgressor  mandati  ipsius  Christi,  si- 
cut  et  de  Moyse  Dominus  dicit  {Joan.,  v, 
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V.  45)  :  a  Moïse ^  en  qui  vous  espérez,  est  celui  qui  vous  accuse  ;  » 

et  d'être  condamné  par  lui-même,  puisqu'il  a  été  «  constitué  par  Dieu, 

juge  des  vivants  et  des  morts,  »  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  des  Actes 
(x,  V.  42).  De  plus  ,  il  est  exempt  du  péché  (l""*^  S.  Pierre^  ii,  v.  22)  : 
(c  II  n"a  pas  commis  de  péché;  »  et  comme  tel  il  est  plus  apte  que 
tout  autre  à  accuser  et  à  condamner,  suivant  cette  parole  de  S.  Jean 

(viii,  V.  7)  :  a  Que  celui  d'entre  vous  qui  est  sans  péché  jette  contre 
elle  la  première  pierre.  »  Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit  :  «  Jésus-Christ  ;  » 
comme  s'il  disait  :  est-ce  que  Jésus-Christ  accusera  les  élus  de  Dieu 

ou  les  condamnera?  Il  fait  voir  qu'il  ne  le  fera  point,  parce  que  lui- 
même  ,  comme  homme  ,  accorde  aux  saints  d'aussi  grands  bienfaits 
que  comme  Dieu. 

S.  Paul  énumère  quatre  bienfaits  venant  de  cette  humanité.  Pre- 
mièrement, sa  mort,  en  disant  (v.  34)  :  a  Qui  non-seulement  est  mort,  » 

à  savoir,  pour  notre  salut  (1'"''  S.  Pierre^  m,  v.  18)  :  «  Le  Christ  a 
souffert  une  fois  la  mort  pour  nos  péchés.  »  Secondement,  sa  résur- 

rection, par  laquelle  il  nous  vivifie,  maintenant  par  la  vie  sprituelle, 

et  plus  tard  par  la  vie  même  du  corps.  Aussi  il  ajoute  (v.  34)  :  «  Mais 

encore  ressuscité,  »  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (iv,  v.  21)  :  «  Il  est 
ressuscité  pour  notre  justification.  »  L'Apôtre  dit  :  «  Mais  encore,  » 
parce  que  dans  le  moment  présent  Jésus-Christ  se  recommande  à 
notre  souvenir  plutôt  par  la  puissance  de  sa  résurrection  que  par 

l'infirmité  de  sa  passion  (2*^  Cor.,  xiii,  v.  4)  :  «  Quoiqu'il  ait  été  crucifié 
selon  la  faiblesse  do  sa  chair,  il  est  néanmoins  vivant  par  la  puissance 
de  Dieu.  »  Troisièmement, la  manifestation  même  du  Père  :  «Qui  esta 

la  droite  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  égal  à  Dieu  le  Père  selon  la  nature 

V.  45)  :  «  Est  qui  accusât  vos  Moyses, 
in  quo  speratis.  »  Et  quod  etiam  ab 
ipsocondamnaretur,  eo  quod  ipse  est 
constitutus  a  Deo  judex  vivorum  et 
mortuorum,  ut  dicitur  {Act.,\,  v.  42). 
Ipse  etiam  est  immunis  a  peccato 
(l  Pet.,  II,  V.  22)  :  «  Qui  peccatum  non 
fecit  ;  »  et  ideo  idoneus  videtur  ad  accu- 
sandum  et  condemnandum,  secundum 
illud  {Joan.,  vni,  v.  7)  :  «  Qui  sine 
peccato  est  vestrum,  primus  in  illam 
lapidem  mittat.  »  Et  ideo  dicit  :  «  Cliris- 
tus  Jésus  ;  »  quasi  diceret  :  numquid 
Christus  Jésus  accusabit  adversus  elec- 
tos  Dei,  vel  etiam  eos  condemnabit  ?  Et 
cstendit  quod  nou^  quia  etiam  ipse  se- 

cundum humanitatein  suam  magna 

bénéficia  sanctis  confert,  sicut  et  secun- 
dum suam  diviuitatem. 

Et  pouit  quatuor  humanitatis  ipsius 
bénéficia.  Primo  quidem ,  mortem  , 
cum  dicit  :  «  Qui  mortuus  est,»  se.  pro 
nostra sainte  {[Pet.,  ni,v.l8)  :  «  Christus 
semelpropeccatis  nostris  mortuus  est.» 
Secundo,  resurrectionem ,  per  quam,  se, 
nos  vivificat,  et  nunc  vita  spirituali,  et 
tandem  vita  corporali.  Unde  subdit  : 
«  Qui  et  resurrexit,»  ut  {sup.,  iv,  v.  21)  : 

«  Resurrexitpropterjustificationem nos- 
tram.»  Addit  autem  :  «  Imo  ,  »  quia 
potins  est  nunc  commemorandus  ex 
virtute  resurrectionis,  quam  ex  infirmi- 
tate  passionis  (  2  Co?\,  xiii ,  v.  4)  : 
«  Nam,  si  crucifixus  est  ex  infirmitate 
nostra,  vivit  ex  virtute  Dei.  »  Tertio, 
ipsam  Patris  confessionem,  cum  dicit  : 
«  Qui  a  dextris  Dei,  »  id  est  in  aequa- 
litate  Dei   Patris     secundum  uaturam 
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divine,  et  son  égal  quant  aux  biens  les  plus  excellents,  selon  la  nature 
humaine.  Et  ceci  est  pareillement  pour  notre  gloire,  parce  que 
{Ephés.,  II,  V.  6)  :  «  Il  nous  fait  asseoir  dans  le  ciel  avec  le  Christ 
Jésus.  »  Car  en  tant  que  nous  sommes  ses  membres,  nous  sommes 
dans  sa  personne  assis  près  de  Dieu  le  Père  [Apoc.^  m,  v.  21)  :  «  Celui 

qui  sera  victorieux,  je  lui  donnerai  de  s'asseoir  avec  moi  sur  mon 
trône,  comme  j'ai  vaincu  moi-même,  et  me  suis  assis  avec  mon  Père 
sur  son  trône.  »  Quatrièmement,  son  intercession  (v.  34)  :  «  Qui  in- 

tercède aussi  pour  nous,  »  agissant  comme  notre  avocat  (1'^  S.  Jean^ 
II ,  V.  1)  :  ce  Nous  avons  pour  avocat  auprès  du  Père  Jésus-Christ  le 

Juste.  »  Or  il  appartient  à  l'office  d'avocat  non  d'accepter  ou  de  con- 
damner, mais  plutôt  de  repousser  l'accusateur  et  d'empêcher  la  con- 

damnation. Il  est  dit  que  Jésus-Christ  intercède  pour  nous  ;  et  il  le  fait 

de  deux  manières.  D'abord,  en  priant  Dieu  pour  nous,  selon  ce  passage 
de  S.  Jean  (xvii,  v.  20)  :  «  Je  ne  prie  pas  pour  ceux-ci  seulement^  » 

c'est-à-dire  pour  les  apôtres,  a  mais  aussi  pour  ceux  qui  doivent 
croire  en  moi  par  leur  parole.  »  Maintenant,  son  intercession  en  notre 
faveur  consiste  en  sa  bonne  volonté  pour  notre  salut  [S.  Jean^  xvii, 

V.  24)  :  (c  Mon  Père,  je  désire  que  là  où  je  suis,  ceux  que  vous  m'avez 
donnés  soient  aussi  avec  moi.  »  Il  intercède  ensuite  pour  nous  d'une 

autre  manière,  en  offrant  au  regard  de  son  Père  l'humanité  qu'il  s'est 
unie  pour  nous  et  les  mystères  qui  se  sont  accomplis  en  ëW.Q{Hébr.,ix^ 
V.  24)  :  «  Il  est  entré  dans  le  ciel  même,  afin  de  se  présenter  mainte- 

nant pour  nous  devant  Dieu.  » 

IIP  En  ajoutant  (v.  35)  :  oc  Qui  donc  nous  séparera  de  l'amour  du 
Christ?  »  S.  Paul  déduit  la  conséquence  de  ce  qui  précède.  Et  parce 

que  cette  conclusion  paraît  comme  incroyable  à  ceux  qui  n'en  ont 

divinam,  et  in  potioriLus  bonis  ejus 
secundum  naturam  humanam.  Et  hoc 

etiam  est  ad  gloriam  nostram,  quia,  ut 

à\.ii\i\iT{Ei')h.,  u,  V.  6)  :  «  Consedere  nos fecitin  cœlestibus  in  Cbristo  Jesu.  »  In 

quantum  enira  nosmembra  ejus  sumus, 
nos  in  ipsoDeo  Patriconsedemus(/l/}oc., 
m,  V.  21)  :  «  Qui  vicerit,  dabo  ei  sedere 
mecum  in  throno  meo ,  sicut  ego  vici  et 
sedi  cum  Pâtre  meo  in  throno  ejus.» 
Quarto,  interpellationem  ejus,  cum  di- 
cit  :  «  Qui  etiam  interpellât  pro  nobis,  » 
quasi  advocatus  noster  existens  (1  Joan., 
II,  V,  1)  :  «  Advocatum  habemus  apud 
Patrem  Jesum  Christum.  »  Ad  ofiicium 

advocati  pertinet  non  quod  accuset  vel 
condemnet ,  sed  magis  accusatorem 
repellat  et  condemnationem  impediat. 
Dicitur  autem  pro   nobis    interpellare 

dupliciter.  Uno  modo,  pro  nobis  orando, 
secundum  illud  {Joan.  ,  xvii,  v.  20  )  : 

«  Non  pro  bis  rogo  tantum,  »  se.  apo- 
stolis,  «  sed  et  pro  his  qui  credituri  sunt 
per  verbum  eorum  in  me.  »  Nuuc  autem 
ejus  interpellatio  pro  nobis  est  voluntas 
ipsius  de  nostra  sainte  {Joan.  ,  xvii  , 
V.  24)  :  «Volo  utubi  sum  ego,  et  illi  sint 
mecum.  »  Alio  modo,  interpellât  pro 

nobis,  bumanitatem  pro  nobis  assump- 
tam,  et  mysteria  in  ea  celebrata  con- 
spectui  paterno  repreesentando  {Hebr., 
IX,  V.  24)  :  «  Introivit  in  ipsum  cœlum, 

ut  appareat  uunc  vultui  Dei  pro  no- 
bis. » 

lIJo  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Quis  ergo 
nos  separabit,  etc.  ?  »  infert  conclusio- 
nem  ex  dictis.  Et  quia  haec  conchisio 

quasi  incredibilis   videtur    ineinerLls. 
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point  fait  l'expérience,  il  la  propose  sous  forme  de  question.  —  i.  Il 
pose  cette  question;  ii.  il  en  fait  voir  la  nécessité,  à  ces  mots  (v.  36)  : 

(c  Selon  qu'il  est  écrit  ;  »  m.  il  en  donne  la  solution,  à  ces  autres  (v.  37)  : 
(c  Mais  en  tout  cela.  » 

I.  La  question  peut  recevoir  sa  solution  de  ce  qui  précède  de 
deux  manières.  Premièrement,  les  bienfaits  qui  nous  ont  été  accordés 
sont  si  nombreux,  si  efficaces,  que  nul  ne  peut  rien  contre  eux.  Or 
tous  les  bienfaits  énumérés  plus  haut  tendent  à  ce  que  nous  soyons 
enracinés  et  fondés  dans  la  charité,  comme  il  est  dit  aux  Ephésiens 

(m,  V.  18)  :  ((  Qui  donc  nous  séparera  de  l'amour  du  Christ?»  c'est- 
à-dire  de  cet  amour  par  lequel  nous  aimons  Jésus-Christ  et  le  pro- 

chain, ainsi  que  le  Sauveur  l'a  prescrit  lui-même  [S,  Jean^  xiii,  v.  34)  : 
(C  Je  vous  donne  un  commandement  nouveau.  »  Secondement,  autre- 

ment :  il  a  été  établi  que  Dieu  accorde  à  ses  saints  de  grands  bienfaits  ; 

or,  en  les  méditant,  l'amour  pour  Jésus-Christ  s'enflamme  tellement 
dans  nos  cœurs,  que  rien  ne  saurait  l'éteindre  (Can?.,  viii,  v.  7)  :  «  Les 
grandes  eaux  n'ont  pu  éteindre  l'amour  !  »  L'Apôtre  nous  indique  les 
maux  dont  l'épreuve  pourrait  nous  forcer  à  nous  séparer  de  l'amour 
du  Christ:  d'abord  ceux  qui  se  rapportent  à  la  vie,  ensuite  ceux  qui  se 
rapportent  à  la  mort.  Quant  aux  maux  que  nous  avons  à  supporter 

dans  la  vie,  S.  Paul  cite  d'abord  les  maux  présents,  ensuite  les  maux 
à  venir.  Parmi  les  maux  présents,  il  indique  en  premier  lieu  ceux  qui 

se  rapportent  à  la  patience  dans  les  épreuves  qu'on  souffre;  en  second 
lieu,  ceux  qui  viennent  de  la  privation  des  biens. 

lo  Or  les  maux  supportés  peuvent  être  considérés  de  deux  ma- 

nières. Premièrement,  en  tant  qu'ils  sont  dans  celui  qui  les  supporte, 

proponit  eam  per  modum  queestionis  ; 
unde  tria  facit.  Primo  ,  proponit  quses- 
tionem.  Secundo,  ostendit  necessitatem 
quaestionis  propositai  ,  ibi  :  «  Sicut 
scriptum  est,  etc.  »  Tertio ,  ponit  solu- 
tionem,  ibi  :  «  In  his  omnibus,  etc.  » 

I.  Potest  autem  hœc  quœstio  ex  prse- 
missis  duplici  ratione  concludi.  Primo 
quidem,  sic  :  tôt  bénéficia  sunt  nobis 
divinitus  collata,  et  tam  efficacia,  ut 
nullus  contra  ea  possit.  Omnia  autem 
preedicta  bénéficia  ad  hoc  tendunt,  ut 
nos  simus  in  charitate  radicati  et  fun- 
dati,  utdicitur  {Ephcs.,  m,  v.  18)  :  «  Quis 
ergo  nos  separabit  a  charitate  Christi?» 
qua  se.  Christumdiligimus  etproximum 
secundum  quod  ipse  prcecepit  {Joan.y 
xni,  V.  34)  :  «  Mandatum  novum  do  vo- 
bis,  etc.  »  Alio  modo ,  sic  :  dictum  est 

quod  magna  bénéficia  Deus  sanctis  suis 
confert,  ex  quorum  consideratione  adeo 
charitas  Christi  in  cordibus  nostris  fer- 
vet,  quod  nihil  eam  exstinguere  potest 
{Gant.,  VIII,  V.  7)  :  «  Aquee  multae  non 
potuerunt  exstinguere  charitatera  !  » 
Proponit  autem  mala,  per  quorum  pas- 
sionem  aliquis  cogi  posset,  ut  charita- 
tem  Christi  desereret.  Et  primo,  ponit 
ea  quae  pertinent  ad  vitam  ;  secundo, 
id  quod  pertinet  ad  mortem.  Circa  vero 
ea  quse  in  vita  imminent  sustinenda, 
primo  ponit  mala  praesentia;  secundo, 
futura.  Circa  prseseutia  vero  ,  primo 

ponit  ea  quoe  pertinent  ad  tolerantiam 
malorum;  secundo,  ea  quae  pertinent 
ad  defectum  bonorum, 

1»  Maia  autem  perpessa  considerari 
possuntdupliciter.  Uno  modo,  secundum 
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lequel  peut  être  affligé  par  eux ,  d'abord ,  extérieurement  et  dans  le 
corps.  Sous  ce  rapport ,  c'est  «  la  tribulation.  »  En  effet ,  cette  ex- 

pression vient  de  tribuhis^  qui  signifie  une  plante  piquante  ifien.,  m, 
V.  18)  :  «  Elle  te  produira  des  épines  et  des  chardons.  »  De  là  on  dit  de 

quelqu'un  qu'il  est  dans  la  tribulation  quand  il  est  atteint  par 
une  souffrance  cuisante.  Or  les  justes  ne  sont  point  vaincus  par  ces 

épreuves  (/^s.,  xxxiii,  v.  19)  :  a  Grandes  sont  les  tribulations  des  justes, 

mais  le  Seigneur  les  délivrera  de  tous  les  maux.  »  L'homme  est  aussi 
affligé  de  ces  maux  intérieurement  par  l'anxiété  de  l'esprit,  à  savoir, 
quand  il  ne  voit  pas  oii  se  tourner,  par  où  échapper.  L'Apôtre  ajoute, 
pour  indiquer  ces  maux  :  «  Les  angoisses?»  [Daniel^  xiii,  v.  22)  :  «  Je 

ne  vois  qu'angoisses  de  toutes  parts,  et  je  ne  sais  à  quel  parti  m'ar- 
rcter.  »  Secondement,  ces  épreuves  peuvent  encore  être  considérées 

du  côté  de  l'agent.  Les  considérant  sous  cet  aspect ,  l'Apôtre  dit  : 
et  Les  persécutions?  »  Car,  bien  que  la  persécution  semble  surtout 
consister  en  ce  que  le  persécuteur  fait  fuir  devant  lui  le  persécuté , 

selon  cette  parole  de  S.  Matthieu  (x,  v.  23)  :  «  Lorsqu'on  vous  persé- 
cutera dans  une  ville,  fuyez  dans  une  autre  ;  »  cependant  on  l'entend 

communément  de  tout  dommage  que  l'on  peut  faire  subir  (Ps.,  cxvJii, 
V.  157)  :  ((  Beaucoup  me  persécutent  et  m'accablent  d'afflictions.  » 

2°  L'Apôtre  expose  les  maux  qui  appartiennent  à  la  privation  des 
biens  qui  sont  nécessaires  à  la  vie,  à  savoir  le  vivre  et  le  vêtir,  sui- 

vant ce  passage  [V^  Tim.^  vi,  v.  8)  :  «c  Ayant  de  quoi  nous  nourrir  et 
de  quoi  nous  couvrir,  nous  devons  être  contents.  »  Or  à  la  privation 

de  la  nourriture  se  rapporte  la  faim;  d'où  S.  Paul  ajoute  :  «La  faim?» 
à  celle  des  vêtements,  la  nudité  ;  et  il  dit  :  <c  La  nudité?  »  (1'^  Cor.,  iv, 

quod  sunt  in  patiente  ,  qui  dupliciter 
ab  eis  affligitur,  se.  exterius,  secundum 
corpus.  Et  ad  hoc  pertinet  :  «  Tribula 

dit  :  «  An  persecutio  ?  »  Quamvis  enim 

persecutio  ad  hoc  proprie  pertinere  vi- 
deatur,  quod  aliquis  alium  persequitur 

tio.  »  Dicitur  enim  a  tribulis,  quse  sunt  '  effugando,  secundum  illud  {Malth.,  x, 
herbae  ijungitivœ  (Gen.,  m,  v.  18)  :  «  Spi- 1  v.  23)  :  «  Si  vos  persecuti  fuerint  in  una 
nas  et  tribulos  germinabit  tibi.  »  Unde  I  civitate,  fugite  in  aliam,  »  lamen  com- 
aliquis  tribulari    dicitur  cum  exterius  |  muniter    persecutio    accipi   potest  pro 
pungitur.  Nec  tamen  propter  hoc  justi 
viiicuntur  (P5.,  xxxiii,  v.  19):  «  Multae 
tribulationes  justorum,  et  dehis  omni- 

bus liberabit  eos  Dominus.  »  Affligitur 
etiam  homo  ab  eis  per  interiorem  an- 
xietatem  cordis,  dum  se.  aliquis  non 
videt  quo  divertat,  vel  quomodo  évadât. 
Et  quantum  ad  hoc  subdit  :  «  An  angus- 
tia?  »  {Dan.,  xnr,  v.  22)  :  «  Angustiae 
mihi  sunt  undique  ,  et  quid  eligam 
ignoro.  »  Alio  modo,  hujusmodi  mala 
considerari  possunt  secundum  quod 
sunt  in  agente.  Et  quantum  ad  hoc  sub- 

iuflictione  cujuslibet    nocumenti  {Ps. 
cxviii,  V.  157)  :  «  Multi  qui  persequun- 
tur  me,  tribulaut  me.  » 

2^  Deinde  ponit  mala  quae  pertinent 
ad  subtractionem  bonorum  quœ  sunt 
necessaria  vitee,  se.  cibus  et  vestimeuta, 
secundum  illud  (1  Tim,,\i,  v.  8):«Ha- 
bentes  alimenta  et  quibus  tegamur,  his 
contenti  simus.  n  Ad  subtractionem  au- 
tem  cibi  pertinet  famés;  unde  subdit  : 
«  An  famés?  »  Ad  subtractionem  autem 

vestitus  pertinet  nuditas;  unde  subdit: 
«  An  nuditas?  »  (i  Cor.,   ix,  v.  il); 
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V.  11)  :  «Jusqu'à  cette  heure,  nous  avons  faim  et  soif,  et  nous  sommes 
nus  !  »  Quant  aux  maux  à  venir,  S.  Paul  dit  :  «  Les  périls?  »  à  savoir, 

qui  menacent  pour  l'avenir  (2^  Cor.,  xi,  v.  26)  :  «  Périls  sur  les  fleuves, 
périls  des  voleurs;  »  quant  à  la  mort:  <s:  Le  glaive?»  {Hébr.^  xi, 
V.  37)  :  ((  Ils  sont  morts  parle  tranchant  du  glaive.  » 

II.  En  disant  (v.  36)  :  «  Selon  qu'il  est  écrit,  »  l'Apôtre  fait  voir 
l'opportunité  de  cette  question,  en  ce  qu'il  dit  que  toutes  ces  épreuves 
à  subir  menaçaient  les  saints  à  cause  de  la  charité  du  Christ.  Il  cite 

les  paroles  du  Psalmiste,  en  les  mettant  en  quelque  sorte  dans  la 

bouche  des  martyrs.  i°  Par  ces  paroles,  il  indique  la  cause  de  l'é- 
preuve ;  car,  ainsi  que  l'a  remarqué  S.  Augustin  ̂   :  Ce  n'est  pas  la 

peine  qui  fait  le  martyr,  c'est  la  cause  ;  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  :  «  A 
cause  de  vous  »  [S.  Matth.,  x,  v.  39)  :  «  Celui  qui  perdra  son  âme,  » 

c'est-à-dire  sa  vie,  «pour  moi,  la  trouvera;  »  et  encore  (l''^*^.  Pierre, ly, 
V.  15)  :  «  Que  personne  parmi  vous  ne  souffre  comme  voleur  ou 

comme  homicide  ;  mais  s'il  souffre  comme  chrétien,  qu'il  n'en  ait 
point  de  honte.  »  Celui-là  souffre  pour  le  Christ  non-seulement  qui 

souffre  pour  la  foi  de  Jésus-Christ,  mais,  à  l'occasion  d'une  œuvre 
quelconque  de  la  justice,  pour  l'amour  du  Christ  {S.  Matth.,  v,  v.  10)  : 
«Bienheureux  ceux  qui  souffrentpersécutionpourlajustice.»2°S.Paul 
montre  la  grandeur  des  souffrances,  quand  il  dit  :  «  Nous  sommes 

mis  ,  »  c'est-à-dire  livrés  ((  à  la  mort  y>  [Esther ,  vu ,  v.  4)  :  «  Moi  et 
mon  peuple  ,  nous  avons  été  livrés  pour  être  foulés  aux  pieds  , 

égorgés  et  exterminés.  »  3°  La  continuité  de  la  persécution ,  quand 

*  «  Jam  enim  nescio  quoties  disputando  et  scribendo  monstravimus  non  eos 
posse  habere  martyrum  mortem ,  quia  christianorum  non  babent  vitam  :  cum 
martyrem  non  faciat  pœna,  sed  causa.  »  (S.  Aug.,  ep.  204  ;  alias^61.  —  Edit. 
Migne,t.XXXlII,p.  939.) 

«  Usque  in  banc  boram  esurimus  et 
sitimus,  et  nudi  sumus.  »  Quantum  ad 
mala  futura  subdit  :  «  An  periculum  ?  » 
se.  imminens  in  futurum  (2  Cor.,  xi  , 
V.  26)  :  «  Periculis  fluminum,  periculis 
latronum.  »  Quantum  autem  ad  mortem 
subdit  :  «  An  gladius  ?  »  {Hebr.,  xi , 
V.  37)  :  «  In  occisione  gladii  mortui 
sunt.  » 

n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sicut  scrip- 
tum  est,  etc.,  »  ostendit  bujus  queestio- 
nis  necessitatem  per  boc  quod  dicit, 
quod  sanctis  omnia  ista  imminebant  pa- 
tienda  propter  Gbristi  cbaritatem.  Et 
inducit  verba  Psalmistae  ,  quasi  in  per- 
sona  martyrum  proposita.  1»  In  quibus 
primo,  ponit  causam  passionis  ;  marty- 

rem enim  non  facit  pœna,  sed  causa,  ut 

dicit  August.  Unde  dicit  :  «  Propter 
te  ))  [Matth.,  x,  v.  39)  :  «  Qui  perdiderit 
animam  suam,»  id  est  vitam,  «propter 
me,  inveniet  eam;  »  (1  Pet.,  iv,  v.  15)  : 
«  Nemo  vestrum  patiatur  ut  fur  aut  ho- 
micida;  si  autem  ut  cbristianus,  non 
erubescat.»  Patitur  etiam  propter  Cbris- 
tum  non  solum  qui  patitur  propter  fi- 
dem  Gbristi,  sed  etiam  qui  patitur  pro 

quocumque  justitiae  opère,  pro  amore 
Gbristi  (  Matlh.,  v,  v.  10  )  :  «  Beati  qui 

persecutionem  patiuntur  propter  justi- 
tiam  !  »  2°  Secundo,  ponit  gravilatem 
passionis,  cum  dicit  :  «  Mortificamur,  » 
id  est  morti  tradimur  {Esth.,  vn,  v.  4)  : 
«  Traditi  sumus  ego  et  populus  meus, 

ut  couteramur  et  pereamus.»  3"  Tertio, 
continuitatem  persecutionis,  cum  dicit  : 
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il  dit  :  «  Tous  les  jours,  »  c'est-à-dire  pendant  tout  le  temps  de  la 
vie  (2°  Cor.^  iv,  v.  11)  :  a  Car  nous  qui  vivons  ,  nous  sommes  à  toute 
heure  livrés  à  la  mort  pour  Jésus.  »  4^  La  promptitude  des  persécu- 

teurs à  frapper,  quand  il  dit  :  «  On  nous  regarde  comme  des  brebis 

destinées  à  laboucherie,  »  c'est-à-dire  pour  être  égorgées  au  marché,  et 
égorgées  avec  empressement.  Car  c'est  ainsi  que  les  saints  étaient  mis 
à  mort,  de  propos  délibéré  et  avec  empressement  [S.  Jean^  xvi,  v.  2)  : 

(c  L'heure  vient  où  quiconque  vous  fera  mourir  croira  être  agréable 
à  Dieu  ;  »  [Zach.^  xi,  v.  4)  :  «  Paissez  les  troupeaux  de  la  mort ,  dont 
les  possesseurs  étaient  égorgés,  d 

III.  Quand  S.  Paul  ajoute  (v.  37)  :  «  Mais  en  tout  cela,  y>  il  résout 
la  question  : 

l'*  Il  indique  la  solution  en  disant  :  a  Mais  en  tout  cela,  »  c'est-à- 

dire  parmi  ces  maux  que  j'ai  énumérés,  a  nous  triomphons,  »  à  sa- 
voir, lorsqu'en  tout  nous  gardons  de  toute  atteinte  la  charité  (.9«^. ,  x, 

V.  12)  :  ((  La  Sagesse  lui  a  préparé  un  rude  combat,  afin  qu'il  en  sortit 
triomphant.  »  Nous  triomphons  non  point  par  notre  force,  mais  par 

le  secours  de  Jésus-Christ.  C'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  :  (c  Par  Celui 
qui  nous  a  aimés,  »  c'est-à-dire  par  son  secours,  ou  à  cause  de  l'amour 
que  nous  avons  pour  lui  ;  (c  non  que  nous  l'ayons  aimé  d'abord,  mais 
parce  qu'il  nous  a  aimés  le  premier,  »  comme  il  est  dit  en  S.  Jean 
(r^  Ep.^  IV,  V.  10,  et  1'^  Cor.^  xv,  v.  57)  :  «  Grâces  soient  rendues 
à  Dieu,  qui  nous  a  donné  la  victoire  par  Jésus-Christ  Notre-Sei- 
gneur.  » 

T  A  ces  paroles  (v.  38)  :  «  Je  suis  assuré  ,  »  l'Apôtre  développe  la 
solution,  montrant  que  l'amour  des  saints  est  invincible.  Il  ne  peut 
être  vaincu  d'abord  par  les  créatures  qui  existent,  ensuite  par  celles 

«Totadie,  »idestpertotumtempus  vitae 
{2Cor.,  IV,  V,  11)  :«  Semper  nos  quivivi- 
mus^inmortemtradimurpropterJesuin.)) 

4°  Quarto,  promptitudinem  persequen- 
tium  ad  occidendum,  cum  dicit  :  «.ïs- 
timati  sumus  ut  oves  occisionis,  »  id  est 
deputatae  ut  occidantur  in  macello,  quae 
cum  studio  occidundur.  Ita  et  sancti  ex 
proposito  et  cum  studio  occidebantur 
(Joan.,  XVI,  V.  2  )  :  «  Venit  liora  ut  om- 
nis  qui  interficit  vos,  arbitretur  obse- 
quium  se  preestare  Deo;  »  {Zach.,xî, 
v.  4)  :  «  Pasce  pecora  occisionis  ,  quae 
qui  possidebant,  occidebantur.  » 

III.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sed  in  his 
omnibus,  »  solvit  quœstionem. 

1»  Et  primo  ,  proponit  solutionem, 
dicens  :  «  Sed  in  his  omnibus.  »  se.  I 

malis  quae  supra  posui,  «  superamus,  » 
dum  se.  circa  omnia  illibatam  charita- 

tem  servamus  {Sap.,  x,  v.  12)  :  «  Certa- 
men  forte  dédit  illi  ut  vinceret,  »  Et 

hoc  non  nostra  virtute,  sed  per  auxilium 
Christi;  unde  subdit  :  «  Propter  eum 
qui  dilexit  nos,  »  id  est  propter  ejus 
auxilium,  vel  propter  affectum  quem 
ad  eum  habemus,  «  non  quasi  nos  pri- 

mo dilexerimus  eum,  sed  quoniam  ipse 
prior  dilexit  nos,  ))utdicitur(l/oo?i.,  iv, 
V,  10,  et  1  Cor.,  XV,  v.  57)  :  «  Gratias 
Deo,  qui  dédit  nobis  victoriam  per  Je- 
sum  Christum.  » 

2°Secundo,  ibi:  «Certus  sum,»  mani- 
festât solutionem,  ostendens  insepara- 

bilem  esse  sanctorum  charitatem.  Et 

primo,  osloûditaiiûd  nou  notest  separari 
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qui  n'existent  pas,  mais  qui  pourraient  exister,  à  ces  mots  (v.  39)  :  «  Ni 
aucune  autre  créature.  y>  A)  Sur  les  premières ,  a)  premièrement  il 

énumère  ce  qui  est  dans  l'homme,  en  disant  :  «  Je  suis  assuré  que  ni 
la  mort,  »  qui  est  le  principal  de  tous  les  maux  terribles,  «  ni  la  vie,  » 

qui  est  le  principal  de  tous  les  biens  désirables,  ne  peuvent  nous  sé- 

parer de  l'amour  de  Dieu  (ci-après,  xiv,  v.  8)  :  c  Soit  donc  que  nous 
vivions,  soit  que  nous  mourions  ,  nous  sommes  toujours  au  Sei- 

gneur.» Dans  ces  deux  termes  se  trouve  renfermé  tout  ce  que  S.  Paul 
a  énuméré  plus  haut;  car  les  six  premiers  maux  se  rapportent  à  la 

vie,  et  le  septième,  à  savoir  le  glaive,  à  la  mort,  ainsi  qu'il  a  été 
expliqué. 

b)  Vient  ensuite  ce  qui  est  extérieur,  et  entre  autres  êtres  l'A- 
pôtre place  au  premier  rang  les  créatures  spirituelles,  en  disant  :  «  Ni 

les  Anges,  »  qui  sont  les  esprits  inférieurs  préposés  à  la  garde  de 

chaque  homme  en  particulier  {Ps..  xc,  v.  11)  :  «  Le  Seigneur  a  or- 
donné à  ses  anges  de  vous  garder  dans  toutes  vos  voies  ;  »  —  «  ni  les 

Principautés,  »  c'est-à-dire  les  esprits  députés  à  la  garde  des  nations 
(/>rm.,  X,  V.  20):  «  Et  maintenant  je  retournerai  pour  combattre 

contre  le  prince  des  Perses.  Lorsque  je  m'éloignai  ,  le  premier  des 
Grecs  m'apparut,  venant  à  moi...  et  personne  ne  m'aide,  si  ce  n'est 
Michel,  votre  prince.  »  S.  Paul  ajoute  :  «  Ni  les  Vertus,  »  qui  sont 

l'ordre  suprême  des  ministères  célestes  {S.  Luc,  xxi,  v.  26)  :  «  Les 
Vertus  des  cieux  seront  ébranlées.  »  Ce  passage  peut  s'entendre  de 
deux  manières:  d'abord,  des  mauvais  anges,  qui  combattent  contre 
les  saints  [Ephés.,  vi,  v.  12)  :  «  Nous  avons  à  lutter  non  contre  la 
chair  et  le  sang,  mais  contre  les  puissances  et  les  princes  de  ce  monde 
de  ténèbres.  »  Ensuite,  des  bons  anges  ;  et  dans  ce  sens,  suivant  la 

a  creataris  quee  sunt;  secundo,  quod 
nec  etiam  acreaturis  quse  non  sunt,  sed. 

esse  possent,ibi  -.«Nequecreaturaalia.  » 
A)  Circa  primum  duo  facit.  a)  Primo, 
ponit  ea  quse  sunt  in  homiue  ,  dicens  : 
«  Certus  sum  enim  quia  neque  mors,  » 
quge  est  praecipuuiu  inter  terribilia ,  «  ne- 
que  vita,  »  quœ  est  praecipuum  inter  appe- 
tibilia,  se,  « poterit  nos  separare  a  cliari- 
tate  Dei»  [infra,  xiv,v.  8)  :  «  Sive  vivimus. 
Domino  vivimus;  sive  morimur.  Do- 

mino morimur.  »  In  liis  autem  duobus 

includuntur  omnia  quae  supra  posuit. 
Nam  sexpraecedentia  pertinent  ad  vitam; 
unum  autem,  se.  gladius ,  pertinet  ad 
mortem,  ut  supra  dictum  est. 

h)  Deinde  ponit  ea  quœ  sunt  exterius, 
inter  quœ  primo  ponit  spirituales  crea- 
turas,  dicens  :  «  Neque  Angeli,  »  qui  se. 

sunt  minores  deputati  ad  custodiam  ho- 
minum  singulorum  {Ps.,xc,^.  11)  :  «  An- 
gelis  suis  mandavit  de  te  ;  »  —  «  neque 
Principatus ,  »  se.  qui  sunt  deputati  ad 
custodiam  gentium  [Dan.,  x,  v.  20)  : 
«  Nunc  revertar  ut  prœlier  adversus 

principem  Persarum.  Cum  enim  egre- 
derer,  apparuit  princeps  Graecorum  ve- 
niens,  et  nemo  est  adjutor  meus,  nisi 
Michael  vester  princeps.  »  Addit  autem  : 
«  Neque  Virtutes ,  »  qui  est  supremus 
ordo  ministrantium  {Luc,  xxi,  v.  26)  : 
«  Virtutes  cœlorum  movebuntur.  »  Po- 
test  autem  hoc  intelligi  dupliciter.  Uno 
modo,  de  malis  augelis,  qui  contra 
sanctos  decertant  {Eph. ,  vi ,  v.  12): 
«  Non  est  nobis  colluctatio  adversus 

carnem  et  sanguinem ,  sed  adversus 
principes  et  potestates.  »  Alio  modo , 
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remarque  de  S.  Jean  Chrysostome  au  1"  livre  de  la  Componction  *, 
S.  Paul  parle  ainsi,  non  que  les  anges  puissent  tenter  jamais  de  sé- 

parer qui  que  ce  soit  d'avec  Jésus-Christ,  mais  pour  indiquer  même 
l'impossible,  en  disant  que  cela  deviendrait  plutôt  possDjle  que  de  le 
voir  séparé  de  l'amour  de  Jésus-Christ.  C'est  montrer  par  là  quelle 
était  en  lui  la  force  de  la  divine  charité,  et  mettre  sous  les  yeux  de 

tous  l'ardeur  de  son  amour.  C'est,  en  effet,  la  coutume  de  l'amant  de 
ne  pas  ensevelir  sa  passion  dans  le  silence,  mais  de  la  révéler  et  de 
la  manifester  à  ses  intimes  amis  :  il  lui  est  impossible  de  renfermer  sa 

flamme  dans  le  cœur.  Très-souvent  les  ùmes  blessées  par  l'amour 
reviennent  à  l'objet  aimé;  elles  en  parlent,  afin  que  l'habitude  même 
d'en  parler  soit  le  soulagement  de  leur  amour  et  comme  un  rafraî- 

chissement à  l'ardeur  qui  les  consume.  De  même  S.  Paul,  cette  àme 
bienheureuse,  ardente  et  passionnée  pour  Jésus-Christ,  comprend  en 
même  temps,  dans  une  seule  et  même  phrase  ,  ce  qui  est  et  ce  qui 

sera,  ce  qui  peut  arriver  et  ce  qui  n'arrivera  certainement  jamais. 
Dans  l'épître  aux  Galates  (i,  v.  8),  il  emploie  une  locution  semblable  : 
«  Quand  nous  vous  annoncerions  nous-mêmes ,  ou  quand  un  ange 
venu  du  ciel  vous  annoncerait  un  évangile  différent  de  celui  que 

nous  vous  avons  annoncé,  qu'il  soit  anathème  !  » 

c)  Ensuite  il  indique  les  créatures  sensibles  elles-mêmes ,  et  les 

divise  en  deux  catégories,  selon  le  temps,  en  tant  qu'elles  appartien- 
nent au  présent  ou  à  l'avenir^  et  il  dit  :  «  Ni  les  choses  présentes,  >) 

c'est-à-dire  les  choses  actuelles,  qu'elles  apportent  de  la  douleur  ou 
du  plaisir  (2*  Cot\j  iv,  v.  18)  :  «  Nous  ne  considérons  point  les  choses 

'  S.  Joannes  Chrysost  mus:  de  Compunctione  ad  DeraeiriumAih.  I.  (Migne, 
t  I,  p.  406.) 

potest  intelligi  de  bonis;  et  secundum 

hoc  (utChrys.  dicit  in  lib.  c'e  Cornpunc- 
tion  '  cordis) ,  hoc  dicebat ,  non  quod 
angeli  affectare  possent  aliquando  eum 
a  Christo  separare ,  sed  etiam  ea  quœ 
sunt  impossibilia ,  verbi  gratia,  Meri 
posse  dixit,  magis  quam  se  ab  amore 
Christi  sejungi  :  ut  per  hoc  quanta  in 
eo  vis  esset  divinaj  charitatis  ostende- 

ret,  atque  omnibus  ante  ocuh)s  pone- 
ret  :  hic  enim  amautium  mos  est,  ut 
amorem  suum  silentiotegere  nequeant; 
sed  necessariis  suis  et  charis  atîerunt 

et  produnt ,  et  llammas  suas  infra  pec- 
lus  cohibere  non  possuut.  Enarrant  ea 
frequentius^ut  ipsa  assiduitate  narrandi 
amoris  sui  solatium  capiant,  et  refri- 
geria  immensi  ardoris  assumant.    Sic 

ergû  facit  beatus,  hic  eximius  amator 

C'iristi  :  omnia  quae  sunt  et  quae  eruiit , 
quaeqae  accidere  possunt,  et  quœ  om- 
nino  non  po^sunt,  simul  uno  sermone 
comple;;titur.  Et  simile  est  quod  dicitur 

{GaL,  i ,  V.  8)  :  «  Sed  licet  nos,  aut  an- 
gélus de  cœlo  evangelizet  vobis ,  prœter 

quam  quod  evangelizavi  vobis  ,  ana- 
thema  ;it  !  » 

c)  Deinde  posuit  etiam  creaturas  sen- 
sibiles,  quarum  duplicem  diversitatem 
ponit.  Primo  quidem  ,  secundum  tem- 
pus,  quo  diversificantur  secundum  i  rœ- 
sens  et  futurum.  Unde  dicit  :  «  Neque 

iustantia,  »  id  est  prœsentia,  sive  do- 
lorem  ,  sive  delectationem  inférant 

(2  Cor.,  IV,  V.  18)  :  «  Non  contemplanti- 
bus  nobis  ea  quœ  videntur.   »  Addit 
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visibles;  »  —  «  ni  les  choses  futures,  »  dont  ni  la  crainte  ni  le  désir 

ne  peuvent  nous  séparer  de  Jésus-Christ.  Ce  qui  lui  faisait  dire  {Actes^ 
xxi,  V.  13)  :  a  Je  suis  prêt  non-seulement  à  être  enchaîné,  mais  à 
mourir  dans  Jérusalem  pour  le  nom  du  Seigneur  Jésus.  »  Il  distingue 

ensuite  les  créatures  sensibles  à  raison  de  leur  grandeur.  Et  d'abord 

la  grandeur  de  leur  puissance,  lorsqu'il  dit  :  «  Ni  la  violence,  »  c'est- 
à-dire  nulle  créature  à  raison  de  sa  puissance;  par  exemple,  la  puis- 

sance du  feu,  la  puissance  de  l'eau  ne  peuvent  me  séparer  de  Jésus- 
Christ,  parce  que,  comme  il  est  dit  au  livre  des  Cantiques  (viii,  v.  6)  : 
«  L'amour  est  fort  comme  la  mort.  » 

d)  Il  montre  ensuite  la  grandeur  de  l'amour,  en  la  décrivant  par  ce 
qui  convient  particulièrement  au  corps,  la  hauteur  et  la  profondeur  : 

ce  Ni  ce  qu'il  y  a  de  plus  haut,  ̂)  c'est-à-dire  la  hauteur  de  laquelle  on 
menacerait  de  me  précipiter,  comme  il  est  dit  en  S.  Luc  (iv,  v.  29) , 

que  les  habitants  de  Nazareth  «  conduisirent  le  Sauveur  jusqu'au 
sommet  de  leur  montagne  pour  l'en  précipiter;  »  —  «  ni  la  profon- 

deur î)  dans  laquelle  on  menacerait  de  me  submerger  (jPi\,  lxviii,  v.  2)  : 

«  Je  suis  plongé  dans  la  vase  de  l'abîme.  »  Or  ces  trois  genres  d'é- 

preuves peuvent  aussi  s'appliquer  aux  choses  humaines.  Car  l'homme 
pourrait  détourner  de  Dieu  son  semblable  en  trois  manières.  D'abord, 
en  le  contraignant  par  la  violence  ;  mais,  comme  il  est  dit  (i^'"  Hois, 
II,  V.  2)  :  «  Nul  n'est  fort  comme  notre  Dieu.  »  Ensuite,  en  l'effrayant 
par  la  grandeur  de  l'autorité.  Or  de  cette  grandeur  il  est  dit  {Ps. ,  lxxxii, 
V.  19)  :  «  Vous  seul  êtes  le  Très-Haut  sur  toute  terre.  »  Enfin,  en  le 
séduisant  par  la  profondeur  de  la  science.  Mais  il  est  dit  de  la  science 

au  livre  de  Job  (xi ,  v.  8)  :  «  Dieu  est  plus  profond  que  l'enfer  ;  il  est 

autera  :  «  Neque  futura,  »  quorum  nec 

timor,  nec  desiderium  potest  nos  sepa- 
rare  a  Christo.  Unde  dicebat  {Act.,  xxî , 
V.  13)  :  «  Ego  non  solum  alligari,  sed 
et  mori  in  Jérusalem  paratus  sum  prop- 
ter  nomen  Domini  Jesu.  »  Deinde  ponit 
diversitatem  sensibilium  creaturarum 

ex  parte  magnitudinis  :  et  primo,  tangit 
maguitudinem  virtutis  ,  cum  dicit  : 

«  Neque  fortitudo  ,  »  id  est  neque  quse- 
cumque  creatura  fortis  potest  me  sepa- 
rare  a  Christo,  puta  fortis  ignis  aut 
fortis  aqua  ;  quia  ,  ut  {Gant.,  viii,  v.  6) 
dicitur  :  «  Fortis  est  ut  mors  dilectio.  » 

d)  Deinde  ponit  maguitudinem  dilec- 
tionis,  describens  eam  secundum  ea 
quse  proprie  conveniunt  corporibus,sc. 
altum  et  profundum.  Unde  dicit  :  «  Ne- 
que  altitude  »  ex  qua,  se,  aliquis  mihi 

minaretur  prœcipitium,  sicut  dicitur 

{Luc,  IV,  V.  29),  quod  «  Duxerunt  Je- 
sum  usque  ad  supercilium  montis ,  ut 
praecipitarent  eum;»  —  «neque  profun- 

dum »  in  quo  aliquis  submersionem 
minaretur  {Ps.,  lxviii  ,  v.  2)  :  «  Infixus 
sum  in  limo  profundi.  »  Possunt  etiam 
hsec  tria  ad  res  humanas  referri.  Tripli- 
citer  enim  aliquis  homo  posset  a  Deo 
aliquem  avertere.  Uno  quidem  modo, 
cogendo  per  fortitudinem  j  sed  ,  sicut 
dicitur  (1  Rerj.,  n,  v.  2)  :  «  Non  est  fortis 
sicut  Deus  noster.  »  Secundo ,  stupefa- 
ciendo  per  altiludinem  auctoritatis  ;  sed 
de  eo  dicitur  (in  Ps.,  lxxxii,  v.  19):  «  Tu 
solus  altissimus  super  omnem  terram.» 
Tertio,  seducendo  per  profundum  sa- 
pientiee  ;  sed  de  eo  dicitur  {Job,  m, 
V.  8)  :  «  Profundior  inferno ,   et  unde 

il 
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impénétrable  aux  regards.  »  La  hauteur  et  la  profondeur  peuvent 

aussi  s'entendre  des  adversités  et  des  prospérités,  suivant  ce  passage 
(2^  Cor.,  VI,  V.  7):  «  Parles  armes  de  la  justice,  pour  combattre  à 

droite  et  à  gauche;  )).ou  encore,  comme  l'a  fait  S.  Ghrysostome,  qui 
dit,  au  livre  de  la  Componction  du  cœur  i  :  La  hauteur  et  la  profon- 

deur ne  me  paraissent  pas  signifier  autre  chose  que  l'enfer  et  le 
royaume  des  cieux  ;  comme  si  l'Apôtre  disait  :  fallût-il  quitter  le 
royaume  des  cieux,  ou  même  être  Hvré  aux  tortures  de  l'enfer  pour 
Jésus-Christ,  cela  même  je  ne  le  craindrais  point. 

B)  Quant  à  ce  qui  n'existe  pas  mais  pourrait  exister,  il  ajoute  :  «  Ni 
aucune  autre  créature,  )>  ce  qui,  selon  S.  Ghrysostome  dans  l'ouvrage 
précité  2,  s'applique  aux  choses  qui  ne  sont  point,  comme  si  tout  ce 
qui  existe  ne  suffisait  point  à  l'Apôtre ,  et  qu'il  portât  un  défi  aux 
êtres  qui  ne  sont  point.  «  Aucune  de  ces  choses,  dit-il,  ne  pourra 

nous  séparer  de  l'amour  de  Dieu  »  (r^  Cor.^  xiii,  v.  7)  :  «La  charité 
ne  finira  jamais.  »  Et  cette  charité  est  celle  de  Dieu  a  en  Jésus-Christ 

Notre-Seigneur,  »  à  savoir,  parce  qu'elle  nous  est  donnée  en  lui,  en 
tant  qu'il  nous  a  donné  l'Esprit-Saint  {S.  Luc^  xii,  v.  49)  :  «  Je  suis 
venu  jeter  le  feu  sur  la  terre,  et  que  désiré-je,  si  ce  n'est  qu'il  s'al- lume? )) 

Mais,  comme  il  est  écrit  [EccL,  ix,  v.  1)  :  «  L'homme  ne  sait  s'il  est 
digne  d'amour  ou  de  haine,  mais  toutes  choses  sont  incertaines  et 

gardées  pour  l'avenir,  »  comment  exphquer  ce  que  dit  S.  Paul  : 
«  Qu'il  est  assuré  que  rien  ne  pourra  le  séparer  de  l'amour  ?  » 

'  «  Quid  dico  ?  neque  si  e  regno  excidere ,  neque  si  in  gehenDam  incidere , 
propter  Christum  oporteret,  id  mihi  formidabile  esset.  Nam  altitudo  et  profun- 
dam,  vita  et  mors,  niliil  aliud  quam  hoc  déclarant.  »  (Cbrysostomus ,  de  Gom- 
pmictione.  —  Edit.  Migne,  t.  1,  p.  406.) 

2  «  Ea  quae  nunquam  contingere  possunt,  verbo  tenus  proponit,  ut  magnitudinem 
amoris  sui  declarare,  omnibusque  palam  facere  possit.  »  {Ibid.,i.  I,  p.  406.) 

cognosces  ?  »  Possunt  etiam  haec  duo  : 
«  altitudo  »  et  «  profundum,»  ad  pro- 

spéra et  adversa  referri,  secundum 

illud  (2  Cor.,  w,  v,  7)  :  «  Per  arma  jus- 
titiae  a  dextris  et  a  sinistris;  »  vel  se- 

cundum Chrysostomum  (in  libro  de 
Compiinctione  cordis)  ,  qui  ait  :  Alti- 

tudo et  profandum  non  mihi  aliud  in- 
dicare  videntur ,  quam  regnum  cœlo- 
ram  et  gehennam.  Quasi  dicat  :  nec  si 
a  regno  decidere  me  necesse  situant 
etiam  in  gehennam  trahi  pro  Chris- 
to  ,  nec  hoc  milii  quidem  metuendum 
est. 

B)  Quantum  autem  ad  ea  quce  non 
sunt,  sed  possunt  esse ,  subdit  :  «  Neque 
creatura  alia,  »  quod  utique ,  secundum 
Chrys.,  de  bis  dicitur  quœ  non  sunt. 

quasi  illinon  suffîciant  omnia  quoe  sunt, 
sed  illa  quœ  non  sunt^provocat  quodam- 
modo  ad  certamen.  Nihil,  inquit ,  isto- 
rum  «  poterit  nos  separare  a  charitate 

Dei  »  (1  6'or.,  XIII,  v.  7)  :  «  Charitas 
numquam  excidit.  »  Quae  quidem  chari- 

tas Dei  est  «  in  Christo  Jesu  Domino 

nostro  ,  »  quia ,  se,  per  eum  data  est 
nobis  in  quantum  Spiritum  Sanctum 
uohis  dédit  {Luc,  xii ,  v.  49)  :  «  Ignem 
veni  mittere  in  terram,  et  quid  volo  nisi 
ut  acceudatur?  » 

Sed,  cum  scriptum  sit  (EccL,  îx,  v.  1)  : 
«  Nescit  homo  utrum  amore  vel  odio 
dignus  sit ,  sed  omnia  in  futurum  ser- 
vantur  incerta,  »  quid  est  hoc  quod 
dicit  se  esse  certum ,  quod  nihil  possit 
eum  a  charitate  separare? 
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On  peut  répondre  que  l'Apôtre  ne  parle  pas  spécialement  de  lui- 
même,  mais  au  nom  de  tous  les  prédestinés,  à  l'égard  desquels,  en 
raison  de  la  certitude  de  la  prédestination,  il  proclame  que  quoi  que 
ce  soit  ne  pourra  le  séparer  de  la  charité.  Or  cette  certitude  même 

peut  être  produite  par  la  grandeur  de  l'amour,  qui,  en  tant  qu'il  est 
en  lui,  ne  peut  être  banni  des  justes,  parce  qu'ils  aiment  Dieu  par- 

dessus toutes  choses.  Que  si  quelque  fidèle  veut  parfois  s'écarter  de 
la  charité,  cela  ne  tient  pas  à  l'imperfection  de  la  charité  elle-même, 
mais  à  l'imperfection  du  libre  arbitre.  Si  cependant  S.  Paul  a 
parlé  en  ces  termes  de  lui-même  ,  il  a  pu  en  avoir  la  certitude  par 

révélation  peut-être,  parce  qu'il  lui  a  été  dit  {2^  Cor.,  xii,  v.  9)  :  «  Ma 
grâce  te  suffit.  »  Car,  pour  ce  qui  est  de  la  possibilité  de  faillir  du 

côté  du  libre  arbitre,  S.  Paul  lui-même  dit  ailleurs  (l""^  Cor.,  ix,  v.  27)  : 
((  De  peur  qu'après  avoir  prêché  les  autres  je  ne  sois  réprouvé  moi- 
même  1.  )) 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  VIII  : 
L'Esprit  de  Jésus-Christ  délivre  les  chrétiens  véritables  de  la  tyrannie  du 

péché.  11  fait  qu'ils  vivent  selon  l'Esprit  et  non  selon  la  chair.  Il  est  en  eux  un 
principe  de  vie,  d'amour,  de  prière,  d'encouragement  à  souffrir,  à  l'exemple  du divin  Médiateur;  il  remplit  de  confiance  et  assure  la  victoire. 

La  vie  du  chrétien  se  forme  et  s'accomplit  parla  mortification  des  désirs  dé- 
réglés de  la  chair,  la  docilité  aux  inspirations  de  F  Esprit-Saint ,  la  soumission 

aux  épreuves,  en  Jésus-Christ  et  avec  Jésus-Christ. 
Toutes  les  créatures  données  à  l'homme  pour  son  utilité  ne  servent  qu'à  regret à  ses  vanités.  Elles  doivent  nous  élever  à  Dieu,  et  nous  devons  nous  en  servir 

pour  sa  gloire  et  pour  nos  besoins;  autrement  elles  demandent  et  obtiendront 
justice. 

S'abandonner  dans  la  prière  au  Saint-Esprit,  en  reconnaissant  sa  présence  ei 
en  mettant  toute  sa  confiance  en  Dieu.  (Picquigny,  passim.) 

Ad  quod  dici  potest  quod  Apostolus 
non  loquitur  singulariter  deseipso,  sed 
loquitur  in  persona  omnium  praedesti- 
natorum,  de  quibus,  propter  certitudi- 
nem  prœdestinationis,  annuntiat  quod 
nihil  eos  a  charitate  possit  separare. 
Potest  etiam  ista  certitudo  causari  ex 
virtute  charitatis,  quee,  quantum  in  se 
est,  ab  aliquibus  non  potest  separari , 
cum  Deum  super  omnia  diligant.  Quod 

autem  aliquis  interdum  a  charitate  re- 

cédât, non  est  propter  defectum  cha- 
ritatis ,  sed  propter  defectum  liberi 

arbitrii.  Si  autem  Paulus  hoc  dicit  de 

seipso,  de  hoc  certus  esse  non  poterat , 
nisi  forte  per  revelationem,  quia  dictuni 
est  ei  :  «  Sufficit  tibi  gratia  mea»  (2  Co}\, 

XII ,  V.  9).  Nam,  quantum  ad  possibili- 
tatem  liberi  arbitrii ,  ipse  alibi  dicit 
(i  Cor.,  IX,  V.  27)  :  «  Ne  forte,  cum  aliis 
prœdicaverim  ,  ipse  reprobus  efficiar.  » 



CHAPITRE  IX. 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  ix,  w.  1  à  5). 

Sommaire. — L'Apôtre,  ayant  dit  déjà  et  devant  dire  encore  plusieurs 
choses  pénibles  pour  les  Juifs,  et  ne  voulant  point  paraître  l'avoir 
fait  par  un  sentiment  de  haine,  témoigne  de  sa  tendre  affection 

pour  eux  ;  il  affirme  avec  serment  qu'il  a  désiré  être  anathème 
pour  le  salut  de  ceux  à  qui  Dieu  a  fait  tant  de  dons  et  de  si  magni- 

fiques promesses. 

ma  conscience  me 1.  Je  dis  la  vérité  dans  le  Christ,  je  ne  mens  pas , 
rendant  ce  témoignage  par  l Esprit-Saint... 

2.  Quil  y  a  une  tristesse  profonde  en  moi  et  une  douleur  continuelle 
dans  mon  cœur, 

3.  A  ce  point  que  je  désirais  ardemment  d'être  moi-même  anathème  à 
regard  du  Christ,  pour  mes  frères,  qui  sont  de  mon  sang  selon  la  chair, 

4.  Qui  sont  Israélites^  auxquels  appartiennent  l'adoption  des  enfants^ 
la  gloire,  l'alliance,  la  Loi,  le  culte  et  les  promesses, 5.  Dont  les  pères  sont  ceux  de  qui  est  soiHi  selon  la  chair  le  Christ 
même,  qui  est  au-dessus  de  toutes  choses.  Dieu  béni  dans  tous  les  siècles. 
Amen, 

Par  ce  qui  précède.  S.  Paul  a  démontré  la  nécessité  et  la  puissance 

de  la  grâce.  Il  commence  à  traiter  ici  de  l'origine  de  cette  grâce,  à 
examiner  si  elle  est  donnée  par  la  seule  élection  de  Dieu,  ou  en  vertu 

des  mérites  des   œuvres  antécédentes.  L'occasion  de  traiter  cette 

CAPUT  IX. 

LECTIO   PRIMA. 

Cum  Y^lurima  dixerit  et  sit  dicturus 
Apostolus  contra  Judaeos,  ne  videatur 
ex  odio  ea  dixisse,  ostendit  quo  sit 
Judaeos  prosecutus  atîectu,  juramento 
contirmans  se  optasse  anathema  esse 
aChristo  pro  eis,  quibus  tôt  fueruLt 
a  Deo  promissa  et  data. 

1.  Veritalem  dico  inChristo,non  men- 
lior,  testimonium  perhibente  con- 
srientia  men  in  Spiritii  Sanclo  : 

2.  Qiioniam  tristUia  mihi  magna  est , 
cl  continuus  dolor  cordimeo. 

T.   I. 

I3 

Optabam  enim  ego  ipse  anathema 
esse  a  Chrisio  pro  fratribus  meis,  qui 
sunt  cognati  mei  secundum  carnem: 

4.  Qui  sunt  IsraelitSB,  quorum  adoplio 
est  filiorum,  et  gloria,  et  teslamen- 
tum,  et  legislat  o ,  et  obsequium ,  et 

promis'ia; 5.  Quorum  patres  ,  et  ex  quibus  est 
Christus  secundum  carnem,  qui  est 
super  omnia  Deus  benedictus  in  sœ- 
cula.  Amen. 

Apostolus  supra  necessitatem  et  vir- 
tutem  gratiae  demonstravit;  hic  incipit 
agere  de  origine  gratiae,  utruiii  ex  sola 
Dei  electione  detur,  aut  detur  ex  meri- 
tis   praecedentium   operuin  ,  occasione 28 
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question  s'offre  à  lui  parce  que  les  Juifs,  qui  paraissaient  attachés  au 
culte  de  Dieu,  étaient  déchus  de  la  grâce,  tandis  que  les  Gentils 

étaient  admis  à  la  recevoir,  eu\  qui  d'abord  avaient  été  éloignés  de 
Dieu.  Il  traite  donc  d'abord  de  l'élection  des  Gentils,  puis  de  la  chute 
des  Juifs  au  chapitre  x  :  «  Mes  frères,  la  disposition  de  mon  cœur 

est,  etc.  »  A  l'égard  de  l'élection  des  Gentils,  premièrement  il  rap- 
pelle la  dignité  des  Juifs;  secondement  il  fait  voir  comment  les  Gen- 

tils ont  été  appelés  à  cette  dignité,  à  ces  mots  (v.  6)  :  «  Non  que  la 

parole  de  Dieu  soit  restée  sans  effet...  »  Sur  la  dignité  des  Juifs  , 

l'Apôtre  montre  :  P  son  affection  pour  la  nation  juive,  de  peur  que 

ce  qu'il  dit  d'eux  ne  paraisse  venir  de  la  haine  ;  11«  leur  grandeur,  à 
ces  mots  (v.  4)  :  «  Qui  sont  Israéhtes...  » 

P  Or,  pour  leur  témoigner  son  affection,  i.  il  relève  ce  qu'il  va  dire  ; 
II.  il  dit  quelle  est  cette  affection,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Une  profonde 
tristesse.  » 

I.  Pour  relever  ce  qu'il  va  dire  : 

40  II  l'affirme  par  une  simple  assertion,  en  disant  (v.  1)  :  «  Je  dis 
la  vérité  dans  le  Christ  ;  »  manière  de  parler  qui  convient  surtout  à 

un  prédicateur  témoin  de  la  vérité  {Prov.,  viii,  v.  7)  :  «  Les  sources 
de  la  vérité  sortiront  de  ma  bouche;  »  et  {Zach.,  viii,  v.  19)  : 

(c  Aimez  la  vérité  et  la  paix.  »  Et,  comme  quelquefois  on  mêle  le  men- 

songe à  la  vérité  qu'on  profère,  pour  prévenir  ce  soupçon  l'Apôtre 
ajoute  (v.  1)  :  (c  Je  ne  mens  pas  »  [Ephés.,  iv,  v.  23)  :  «  Renonçant  au 

mensonge,  parlez  selon  la  vérité.  » 

2«  Il  confirme  ce  qu'il  va  dire  parle  serment,  qui  est  une  sorte  d'as- 

accepta  ex  eo  quod  Judœi,  qui  vide- 
bantur  divinis  obsequiis  maucipati , 
exciderant  a  gratia.  Gentiles  autem  ad 
eam  erant  admissi,  qui  priuâ  fuerant  a 
Deo  alieni.  Primo  igitur  agit  de  elec- 
tione  Geutium;  secundo, de  casu  Judceo- 

rum  (cap.  x)  :  «  Fratres,  voluutas  qui- 
dem  cordis  mei,  etc.  »  Circa  primum 
duo  facit.  Primo,  commémorât  dignita- 
tem  Judœorum.  Secundo,  osteudit  quo- 
modo  Gentiles  ad  illam  dignitatem  sunt 

assumpti,  ibi  :  «  Non  autem  quod  exci- 
derit.  »  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
Apoâtolus  ostendit  affectum  suum  ad 
gentem  Judœorum,  ne  ea  quai  contra 
eos  dixit,  vel  dicturus  est,  ex  odio  di- 
cere  videatur.  Secundo,  eorum  dignita- 

tem ostendit,  ibi  :  «  Qui  sunt  Israelitse, 
etc.  » 

lo  Circa  primum  duo  facit.  Primo, 
confirmât  ea  quse  dicturus  est.  Secundo, 
demonstrat  suum  affectum  ,  ibi  :  «  Quo- 
niam  milii  tristitia.  » 

I.  Circa  primum  duo  facit: 
1»  Primo,  coufîrmatdicendapersimpli- 

cem  assertionem,  dicens  :  «  Veritatem 

dico  ;  »  quod  maxime  convenit  preedi- 
catori,  qui  est  testis  veritatis  {Prov-,  viii, 
V.  7)  :  «  Veritatem  meditabitur  guttur 
meum  ;  »  {Zach.,  vni,  v.  19)  :  «  Pacem 
et  veritatem  diligite.  »  Et ,  quia  quan- 
doque  aliquis  veritati  quam  loquitur 
aliquod  niendacium  interserit ,  ad  hoc 
excludendum  subdit  :  «  Non  mentior  » 

{Ephes.,  IV,  V.  25)  :  «Déponentes  men- 

dacium,  loquimini  veritatem.»  ~^ 2°  Secundo  ,  confirmât  quae  dicenda 
sunt  per  jurameutum,  quae  est  quaedam 
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surance  sur  le  témoignage  de  la  vérité  infaillible.  Or  voici  les  témoins 

des  saints  :  A)  Dieu  {Job,  xvi,  v.  20)  :  «  J'ai  dans  le  ciel  un  témoin.  » 
Aussi  S.  Paul  dit-il  (v.  1)  :  «  Dans  le  Christ  Jésus  ,  t>  c'est-à-dire  par 
Jésus-Christ,  qui  est  la  vérité  sans  mensonge  {2"  Cor.,  i,  v.  10)  :  «  Car 

le  Fils  de  Dieu,  qui  vous  a  été  prêché,  n'est  point  tel  que  le  oui  et  le 
non  se  trouvent  en  lui.  »  B)  Le  témoin  infaillible  des  saints,  c'est  leur 
conscience;  c'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  1)  :  «  Ma  conscience 
me  rendant  ce  témoignage  »  (2^  Cor.,  i,  v.  11)  :  <c  Notre  gloire,  c'est  le 
témoignage  de  notre  conscience.»  Et,  comme  quelquefois  la  conscience 

se  laisse  aller  à  l'erreur,  si  elle  n'est  redressée  par  l'Esprit-Saint,  il  dit 
(v.  1):  (c  Parle  Saint-Esprit»  (ci-dessus,  viii,  v.  16)  :  «  L'Esprit-Saint 
lui-même  rend  témoignage  à  notre  esprit.  » 

II.  Quand  S.  Paul  dit  (v.  2)  :  «  Qu'une  profonde  tristesse  est  en  moi,  y> 
il  témoigne  de  son  affection  pour  les  Juifs  par  la  douleur  qu'il  ressent 
de  leur  chute.  -1°  Il  expose  cette  douleur;  2°  il  en  donne  la  marque, 
en  disant  (v.  3)  :  «  Je  désirais  ardemment,  m 

1°  Or  il  fait  sentir  l'étendue  de  sa  douleur  :  A)  par  sa  grandeur 
(v.  2)  :  a  Une  profonde  tristesse  est  en  moi,  »  à  savoir,  parce  qu'elle 
a  pour  motif  un  grand  malheur  :  la  ruine  d'une  si  grande  nation 
[Lament.,  Il,  v.  13)  :  «  Ta  douleur  est  vaste  comme  la  mer.  » 

On  peut  alléguer  contre  ces  paroles  de  S.  Paul  cette  défense 
{Eccli.,  XXX,  V.  22)  :  «  Ne  livrez  pas  votre  âme  à  la  tristesse,  »  défense 

qui  parait  favoriser  l'erreur  des  Stoïciens,  lesquels  bannissaient  ab- 
solument la  tristesse  de  l'âme  du  sage;  car,  la  tristesse  ayant  pour 

objet  un  mal  présent,  elle  ne  peut  affecter  l'âme  de  celui  à  qui  aucun 

confirmatio  per  testimonium  infallibilis 
veritatis. Taies  autem  sunt  testes  sancto- 

rum  :  ̂ 4)  Primo  quidem,  Deus,  secun- 
dum  {Job,  x\i,  V.  20)  :  «  Ecce  in  cœlo 
testis  meus.  »  Et  ideo  dicit  :  «  In 

Christo  Jesu,  »  id  est  per  Christum  Je- 
sura,  qui  est  veritas  absque  mendacio 
(2  Cor.,  I,  V.  10)  :  «Dei  enim  Filius,  qui 
praedicatus  est  in  vobis,  non  fuit  in  illo 
est,  et  non.  »  B)  Secundo,  testis  infalli- 

bilis sanctorum  est  eorum  conscieutia; 
unde  subdit  :  «Testimonium  perhibente 
mibi  conscientia  mea  »  (2Cor.,i,  v  H): 
«  Gloria  nostra  hœc  est ,  testimonium 
conscientiaenostrae.  »  Et,  quia  interdum 
conscientia  errât  ,  nisi  per  Spiritum 
Sanctum  rectificetur  ,  subdit  :  «  In  Spi- 
ritu  Sancto  »  {supra,  viii,  v.  16):  «  Ipse 
Spiritus  testimonium  reddit  spiritui 
nostro.  » 

II.  Deincle,  cum dicit:  «  Quoniam  tris- 
titia.  etc.,  »  ostendit  suum  affectum  ad 
Judœos  per  dolorem  quem  de  eorum 
casu  patiebatur;  quem  quidem  primo 
exponit.  Secundo,  ejus  signum  ponit, 
cum  dicit  :  «  Optabam,  etc.  » 

1°  Exaggerat  autem  suum  dolorem  tri- 
pliciter.  A)  Primo  quidem,  ex  ejus  ma- 
gnitudine  :  «  Quoniam  mihi  tristitia  est 
magna,  »  quia  se.  est  de  magno  malo, 
id  est  de  excidio  tanteegentis  {T/ireni, 
II,  V.  13)  :  «Magna  est  velut mare  contr itio 
tua.  » 

Sed  contra  hoc  videtur  esse  quod  dici- 
tur  {Eccli.,  XXX,  v.  22)  :  «  Tristitiam  non 
des  animœ  tuae  ;  »  quod  videtur  senten- 
tiœ  Stoicorum  consonare,  qui  tristitiam 
omnino  ab  animo  sapientis  propelle- 
bant.  Cum  enim  tristitia  sit  de  malo 

prsesenti,  non  potest  sapienti  competere, 
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mal  n'est  présent.  Ces  philosophes  ne  regardaient,  en  effet,  comme 

bon  que  ce  qui  était  selon  la  règle  de  l'honnêteté,  et  comme  mal  ce 
qui  était  faute. 

On  réfute  cette  opinion  de  deux  manières  :  d'abord,  parce  que  les 
défaillances  corporelles,  bien  qu'elles  ne  soient  pas  absolument  des 
maux  qui  fassent  devenir  les  hommes  mauvais,  sont  cependant  telles, 

en  ce  sens  que  la  nature  les  a  en  aversion.  Aussi  lit-on  que  le  Sauveur 

lui-même  s'en  est  attristé  {S.  Matth.,  xxvi,  v.  38)  :  «  Mon  âme  est 

triste  jusqu'à  la  mort.  »  Ensuite,  l'homme,  d'après  le  précepte  de  la 
charité,  devant  aimer  son  prochain  comme  lui-même,  le  sage  ressent 
une  tristesse  louable  du  péché  du  prochain,  comme  de  son  propre 

péché.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  (2'  Cor.,  xii,  v.  21)  :  «  Je  crains 
d'être  réduit  à  pleurer  plusieurs  d'entre  vous,  parce  qu'ils  ont  péché.  » 
Ainsi  donc  la  tristesse  mondaine  est  réprouvée,  parce  que,  procédant 

de  l'amour  du  siècle,  elle  opère  la  mort;  mais  la  tristesse  qui  est 
selon  Dieu,  procédant  de  la  divine  charité,  opère  le  salut,  comme  il 

est  dit  (2*^  Cor.,  vu,  v.  H).  Telle  fut  la  tristesse  de  S.  Paul. 

B)  L'Apôtre  fait  comprendre  sa  douleur  par  sa  continuité  (v.  2)  : 
a  Une  douleur  continuelle.  »  Non  qu'il  fût  affligé  par  un  acte  continu, 
mais  cette  douleur  était  habituelle  {Jér.,  ix,  v.  1)  :  «  Je  pleurerai  nuit 

et  jour  les  morts  de  la  fille  de  mon  peuple.  » 

C)  Par  la  vérité  du  sentiment  qu'il  éprouve  (v.  2)  :  «  Dans  mon 
cœur.  »  Car  elle  n'était  point  superficieUe,  cette  douleur,  mais  pro- 

fondément enracinée  dans  son  âme  {Lament.,  i,  v.  22)  :  ((  Mes  gémis- 
sements sont  nombreux,  et  mon  cœur  est  dans  la  tristesse.  » 

T  Lorsqu'il  dit  ensuite  (v.  3)  :  «  Je  désirais  ardemment ,  »  S.  Paul 

cui  uullum  malum  est  praesens.  Non 
enim  œstimabaDt  aliquid  esse  bonum 

nisi  lionestum,  et  malum  nisi  pecca- 
tum. 

Sed  hœc  opinio  refellitur  dupliciter. 
Primo  quidem,quiacorporales  defectus, 
licet  non  sint  simpliciter  mala  quibus 
se.  hommes  fiant  mali ,  sunt  lamen 

qusedam  mala  quee  natura  abborret. 
Unde  et  Dominus  pro  his  tristatus  legi- 
tuT  [Mailh.,  XXVI,  V.  38)  :  «  Tristis  est 
anima  mea  usque  ad  mortem.  »  Secundo, 
cum  ex  charitate  homo  débet  suum 

diligere  proximum  sicut  seipsum,  im- 
minet sapienti  tristitia  laudabilis  de 

peccato  proximi,  sicut  de  peccato  sui 
ipsius;  unde  Apostolus  dicit(2  Cor.,xu, 
V.  21)  :  «  Et  lugeam  multos  ex  eis  qui 
peccaverunt.  »    Sic   igitur    reprobatur 

sseculi  tristitia,  quee  mortem  operatur, 
procedens  ex  amore  saeculi;  sed  tristi- 

tia quee  est  secundum  Deum,  utpote  ex 
dlvina  charitate  procedens,  salutem 

operatur,  ut  dicitur  (2  6'o?\,  vn,  v.  11). Ettalis  fuit  ista tristitia. 

B)  Secundo,  exaggerat  eam  ex  conti- 
nuitate;  unde  subdit  :  «Et  continuusdo- 
lor.  »  Non  quod  continuo  actu  doloret, 
sed  secundum  habitum  {Je?\,  ix,  v.  1  )  : 
«  Ut  plorem  die  ac  nocte  interfectos 

populi  mei.  » 
6^)  Tertio,  exaggerat  eam  ex  sui  ve- 

ritate,  et  dicit  :  «  Cordi  meo  ;  »  non 
enim  erat  superficialis  ,  sed  in  corde 
radicata  (  Tfireni,  i,  v.  22)  :  «  Multi  ge- 
mitus  mei,  et  cor  meum  mœrens.  » 

2°  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Optabam 
enim,  etc.,  »  ponit  signum  doloris,  di- 
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donne  la  preuve  de  sa  douleur,  en  disant  (v.  3)  :  «  Je  désirais  être 

moi-même,  »  moi  si  plein  d'ardeur  dans  l'amour  du  Christ,  «  être  à 
l'égard  du  Christ  anathcme  pour  mes  frères.  »  Il  faut  ici  remarquer 
que  le  terme  a  anathème  »  est  grec,  composé  de  la  préposition  àra, 

qui  veut  dire  sur,  et  Qéaiç,  qui  signifie  position;  en  sorte  que  l'on 
appelle  «  anathème  »  ce  qui  est  superposé  ;  car,  quand  dans  un  pillage 

l'on  se  rendait  maitre  d'un  objet  qu'on  ne  voulait  point  laisser  à 
Tusage  des  hommes,  on  le  suspendait  dans  le  temple.  L'usage  est 
donc  resté  jusqu'à  ce  jour  de  donner  le  nom  «  d'anathème  »  à  ce  qui 
n'est  point  abandonné  à  l'usage  commun  des  hommes.  C'est  de  là 
qu'il  est  dit  [Josué,  vi,  v.  17)  :  a  Que  cette  ville  soit  anathème  à  l'égard 
du  Seigneur,  avec  tout  ce  qu'elle  renferme  !  »  S.  Paul  dit  donc  (v.  3)  : 
a  Je  désirais  ardemment  que  Jésus-Christ  me  rendit  moi-même  ana- 

thème, »  c'est-à-dire  qu'il  me  séparât  de  lui  ;  ce  qui  peut  avoir  lieu 
de  deux  manières  : 

A)  D'abord  ,  par  une  faute  qui  sépare  de  l'amour  de  Jésus-Christ 
celui  qui  n'observe  pas  son  précepte  [S.  Jean,  xiv,  v.  15)  :  «  Si  vous 
m'aimez,  gardez  mes  commandements.  »  L'Apôtre  ne  pouvait  être 

anathème  à  l'égard  du  Christ  de  cette  manière  pour  n'importe  quelle 
cause  ;  ceci  est  de  toute  évidence^  d'après  ce  quia  été  dit  au  ch.  viii; 
car  ce  serait  contre  le  précepte  de  la  charité,  qui  nous  ordonne  d'ai- 

mer Dieu  par-dessus  toutes  choses,  et  notre  propre  salut  plus  que  le 
salut  des  autres.  Aussi  S.  Paul  ne  dit  pas  :  je  souhaite,  mais  :  «  Je 

souhaitais,  »  c'est-à-dire  dans  le  temps  oii  j'étais  infidèle.  Cependant, 
en  adoptant  ce  sens,  l'Apôtre  ne  dirait  rien  d'extraordinaire,  car  alors 
il  voulait,  même  pour  lui-même,  être  séparé  de  Jésus-Christ.  C'est 
pourquoi  une  Glose  applique  ce  mot  de  S.  Paul  :  «  Il  y  a  en  moi  une 

cens  :  «  Optabam  enim  ego  ipse ,  »  qui 
tamfervens  sum  in  charitate  Christi,  ut 
supra  ostensum  est ,  «  anathema  esse 
a  Cliristo  pro  fratribus  meis.  »  Ubi 
primo  scJendum  est  quod  anathema  est 
graecum,  et  componitur  ab  àva,  quod  est 
sursum,  et  biai;,  quod  est  positio,  ut 
dicatur  anathema  quasi  sursum  posi- 
tum  :  quia  se,  cum  capiebatur  aliquid 
inpraîda  quod  nolebant  esse  in  usu  ho- 
minum,  suspendebant  illud  in  templo. 
Et  inolevit  usque  adhuc,  ut  eaquse  suut 
separata  ab  hominum  communi  usu , 
anathemata  vocarentur;  unde  {Jos.,\i, 
V.  17)  dicitur  :  «  Sit  civitas  hœc  anathe- 

ma, et  omnia  quœ  in  ea  sunt.  Domino  !  » 
Dicit  ergo  :  «  Optabam  ego  ipse  ana- 

thema esse  a  Christo  ,  »  id  est  sepa- 

ratus  ab  eo;  quod  quidem  fit  dupliciter: 

A)  Uno  modo,  per  culpam  per  quam 
aliquis  a  charitate  Christi  separatur, 
ejuspraeceptumnonservans  {Joan.,  xiv, 
V.  13)  :  «  Si  diligitis  me,  mandata  mea 
servate.  »  Sic  autem  Apostolus  non  po- 
terat  optare  esse  anathema  a  Christo 

pro  quacumque  causa,  ut  ex  supra  dic- 
tis  (  in  cap.  viii)  patet.  Est  enim  hoc 
contra  ordinem  charitatis,  quo  quis  te- 
netur  Deum  super  omnia  diligere,  et 
salutem  suam  plus  quam  salutem  alio- 
rum.  Et  ideo  non  dicit  :  opto,  sed  :  «  Op- 

tabam, »  se.  tempore  infidelitatis;  sed 
secundum  hoc  nihil  magnum  dicit  Apo- 

stolus, quia  tune  etiam  propter  se  vole- 
bat  esse  separatus  a  Christo.  Unde  et 
queedam    Glossa    exponit  quod   dicit  : 
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profonde  tristesse,  »  à  celle  que  lui  faisait  éprouver  l'état  ancien  de 
son  péché,  alors  qu'il  voulait  être  séparé  de  Jésus-Christ. 

B)  On  peut,  en  second  lieu,  être  séparé  de  Jésus-Christ,  c'est-à-dire 
de  sa  possession  dans  la  gloire.  C'est  de  cette  manière  que  S.  Paul 
voulait  être  séparé  de  Jésus-Christ  pour  le  salut  des  Gentils;  combien 

plus  donc  pour  le  salut  des  Juifs,  selon  ce  passage  de  l'épitre  aux 
Philippiens  (i^  v.  23)  :  <c  J'ai  un  ardent  désir  d'être  dégagé  des  liens 
du  corps,  et  d'être  avec  le  Christ....;  mais  il  est  plus  avantageux  pour 
vous  que  je  demeure  en  cette  vie.  »  C'est  donc  ainsi  qu'il  disait  :  «  Je 
désirais,  »  à  savoir,  si  cela  était  possible,  d'être  anathème  ;  en  d'au- 

tres termes,  séparé  de  la  gloire,  ou  absolument  ou  pendant  un  temps, 

pour  la  gloire  qui  reviendra  à  Jésus-Christ  de  la  conversion  des  Juifs, 
suivant  cette  parole  des  Proverbes  (xiv,  v.  28)  :  ((  La  multitude  du 
peuple  est  la  dignité  du  roi.  »  Sur  ce  passage,  S.  Chrysostome  dit  au 

1"  livre  du  Traité  de  la  Componction  du  cœur  i  :  Toute  Tâme  de 

S.  Paul  est  tellement  sous  la  pression  de  l'amour,  que  ce  qui  lui  était 
plus  doux  que  tout  au  monde,  c'est-à-dire  d'être  avec  Jésus-Christ,  il 
le  mépriserait  si  cela  était  agréable  à  Jésus-Christ,  et  se  déciderait 
à  sacrifier  pour  lui  le  royaume  des  cieux,  qui  paraissait  devoir  être  la 

récompense  de  ses  travaux.  L'Apôtre  montre  la  cause  d'un  si  prodi- 
gieux effet  de  son  amour,  en  disant  (v.  3)  :  «  Pour  mes  frères.  »  Aussi 

est-il  dit  {Eccli.^  xxv,  v.  1)  :  «  Trois  choses  sont  agréables  à  Dieu, 

et  d'abord  la  concorde  des  frères.  »  Et  pour  que  l'on  n'entende  point 

'  «  Amor  Failli  adeo  mentem  ejus  vicerat,  ut  quod  illi  carius  erat,  nempe  esse 
cum  Christo  ,  pro  quo  et  gehennam  et  regnum  cœlorum  despiciebat;  hoc  ipsum, 
inquam,  libenter  desereret,  ac  propter  Christum,  inenarrabilem  illum  lapsum, 
quasi  rem  optabilissimam  vellet  amplecti,  et  magna  cum  alacritate  suscipere.  » 
(Ghrys.;,  de  Compunct.,  t.  VII.  —  Migue,  p.  403.) 

«  Tristitia  magna  est  mihi,  »  de  tristitia 
qua  dolebatde  praeterito  statu  peccati, 

in  quo  a  Christo  voluerat  esse  separa- 
tus. 

B)  Alio  modo,  potest  aliquis  esse  se- 
paratus  a  Christo  ,  id  est  a  fruitione 
Christ!  quae  habetur  in  gloria.  Sic  au- 
tem  separari  a  Christo  volebat  Aposto- 
lus  pro  salute  Gentilium,  nedum  pro 
conversione  Judœorum,  secundum  illud 
{Philip.,  I,  V.  23)  :  «  Desiderium  habens 
dissolvi  et  cum  Christo  esse  ;  multo 
melius  ,  permanere  in  carne  necessa- 
rium  propter  vos.  »  Et  hoc  modo  dice- 
bat  :  «  Optabam,  »  se.  si  fieri  posset_, 
«  anathema  esse,  »  id  est  separatus  a 
gloria,  vel  simpliciter   vel  ad  tempus. 

! 
propter  honorem  Christi ,  qui  est  ex 
conversione  Judaeorum,  secundum  illud 
(Prov.,xiY,  V.28):  «Inmultitudinepopuli 
dignitas  régis.  »  Unde  Chrysostomus 
(in  lib.  I  de  Compimclione  cordis)  :  Ita 
totam  ejus  mentem  devicit  amor ,  ut 
etiam  eo  quod  prae  cœteris  omnibus 
amabilius  erat,  esse  cum  Christo,  rur- 
sum  idipsum,  quia  ita  placeret  Christo, 
contemneret;  sed  et  cœlorum  régna  , 

quod  videbatur  laborum  esse  remunera- 
tio  pro  Christo,  nihilominus  cedere  pa- 
teretur.  Et  causam  tanti  effectus  osten- 
dit,  subdens  :  «  Pro  fratribus  meis.  » 
Unde  {Eccli.,  xxv,  v.  1  )  dicitur  quod 
«  Tria  sunt  probata  coram  Deo  et  liomi- 
nibus  :  concordia  fratrum,  etc.  »  Et  ne 



EPIT.    AUX.   UOM.   —    eu.    IX. LEC.    I'".  —  V.    4. 130 

ces  paroles  de  ceux  qui  étaient,  selon  l'Esprit,  frères  en  Jésus-Christ, 
selon  cette  parole  de  S.  Matthieu  (xxiii,  v.  8)  :  «  Vous  êtes  frères,  » 
S.  Paul  ajoute  (v.  3)  :  «  Qui  sont  mes  proches  selon  la  chair  » 

(2^  Cor.,  XI,  V.  23)  :  «  Sont-ils  de  la  race  d'Abraham?  Et  moi 
aussi.  J) 

IP  En  disant  (v.  4)  :  «  Qui  sont  les  Israélites,  i>  l'Apôtre  relève  la 
dignité  des  Juifs,  afin  que  sa  tristesse  paraisse  raisonnable  en  raison 

de  l'antique  dignité  du  peuple  qui  périssait  :  c'est,  en  effet,  un  mal- 
heur plus  grand  de  perdre  sa  dignité  que  de  ne  l'avoir  jamais  eue, 

remarque  la  Glose  ;  afin  de  montrer  aussi  que  cette  tristesse  ne  venait 

point  seulement  de  l'affection  charnelle. 
I.  Il  fait  donc  voir  la  grandeur  de  cette  dignité,  quant  à  la  nation, 

lorsqu'il  dit  (v.  4)  :  «  Qui  sont  les  Israélites,  »  descendants  de  la  race 
de  Jacob,  qui  fut  appelé  Israël  [Gen.,  xxxii,  v.  28,  et  2«  Cor.^  xi, 

V.  23)  :  (c  Sont-ils  Israélites?  Et  moi  aussi;  »  car  c'est  là  de  la  di- 
gnité, puisqu'il  est  dit  [Deut.,  iv,  v.  7)  :  «  11  n'est  point  de  nation  si 

grande  qui  ait  des  Dieux  aussi  présents.  » 

II.  Grandeur  de  la  dignité,  quant  aux  bienfaits  de  Dieu,  parmi  les- 

quels S.  Paul  place  au  premier  rang  les  dons  spirituels,  dont  l'un 
regarde  le  temps  présent.  1°  De  ce  bienfait  il  dit  (v.4)  :  «  A  qui  appar- 

tient l'adoption  des  enfants.  »  C'est  en  ce  sens  qu'il  est  dit  [Exode , 
IV,  V.  22)  :  a  Israël  est  mon  premier-né.  »  Il  est  évident  qu'on  doit 
appliquer  ces  paroles  aux  hommes  spirituels  qui  firent  partie  de  ce 

peuple.  Quant  aux  charnels,  l'Apôtre  a  insinué  (ci-dessus,  viii,  v.  9)  : 
(c  Qu'ils  n'ont  reçu  que  l'Esprit  de  servitude  dans  la  crainte.  !>  2°  Il 

rappelle  encore  un  autre  bienfait  de  Dieu  qui  regarde  l'avenir,  lors- 

hoc  intelligeretur  de  his  qui  erant  spi- 
ritualiter  in  Christo  fratres,  secundum 
illud  {Maith.,  xxiii,  v.  8)  :  «  Omnes  vos 
fratres  estis^  »  subjungit  :  «  Qui  sunt 
cognati mei  secundum carnem  ;  »  (2  Cor., 
XI,  V.  23)  :  «  Semen  Abrahse  sunt ,  et 
ego.  » 

11°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Qui  sunt  Is- 
raelitse,  »  ostenditdignitatem  Judeeorum, 
ut  ejus  tristitia  videretur  esse  rationa- 
bilis,  propter  pristinam  dignitatem  po- 
puli  pereuntis  :  propensius  enim  est 
malum ,  dignitatem  perdidisse  ,  quam 
nunquam  babuisse,  ut  dicit  Glossa;  et 
non  solum  ex  affectu  carnali  procedens. 
Ostendit  autem  eorum  dignitatem  tri- 
pliciter  : 

I.  Primo  quidem,  quantum  ad  suam 
gentem,  cum  dicit  :  «  Qui  sunt  Israe- 

litae,  »  id  est  a  génère  Jacob  descen- 
dentes,  qui  est  dictus  «  Israël  »  {Gen., 

xxxn,  V.  28,  et  2  Cor.,  xi,  v.  23)  :  «  Israe- 
litae  sunt,  et  ego.  »  Et  boc  ad  dignitatem 
pertinet;  dicitur  enim  (Deut.,  iv,  v.  7)  : 
«  Non  estalia  natio  tam  grandis,  etc.  » 

II.  Secundo,  ostendit  dignitatem  illius 
gentis  ex  Dei  beneficiis  ,  inter  quae, 

primo,  ponit  spiritualia  bénéficia,  quo- 
rum unum  respicit  preesens.  1°  Et  quan- 
tum ad  hoc  dicit  :  «  Quorum  est  adoptio 

filiorum   Dei;»    unde  dicitur  (Exod., 
IV,  V.  22)  :  «  Piimogenitus  meus  Israël.  » 
Et  hoc  quidem  1  tur  quantum  ad  spi- 
rituales  viros  qui  fuerunt  in  illo  populo. 
Quantum  ad  carnales  vero  {supra,  viii, 
V.  9)  innuit  quod  acceperunt  Spiritum 
servitutis  in  timoré.  2°  Aliud  vero  bene- 
ficium  ponit,   quod    respicit   futurum. 
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qu'il  dit  (v.  4)  :  «  Et  la  gloire,  »  à  savoir,  celle  des  enfants  de  Dieu, 
qui  fut  promise  aux  Juifs,  et  en  signe  de  laquelle  on  lit  dans  l'Exode 

(xL,  V.  32)  que  :  «  La  gloire  du  Seigneur  remplit  la  tente.  »  3°  L'Apôtre 
énumère  ensuite  les  autres  bienfaits  figuratifs,  dont  trois  sont  la  fi- 

gure des  dons  spirituels  accordés  dans  le  temps  présent.  Le  premier 

de  tous^  c'est  a  le  Testament,  »  c'est-à-dire  le  pacte  delà  Circoncision 
donné  à  Abraham,  comme  il  est  rapporté  dans  la  Genèse  (xvii,  v.  10), 

bien  que  ce  mot  puisse  se  rapporter  au  Testament  Nouveau,  qui  fut 

d'abord  annoncé  aux  Juifs  ,  ce  qui  faisait  dire  à  Notre-Seigneur  lui- 
même  {S.  Matth.,  XV,  V.  24)  :  «Je  ne  suis  envoyé  que  pour  les  brebis 

perdues  de  lamaison  d'Israël  ;  »  et  précédemment  {Jér.^  xxxi,  v.  31): 

(c  Voilà  que  les  jours  viennent,  et  j'établirai  une  alliance  nouvelle 
avec  la  maison  d'Israël.  »Le  second  bienfait  est  la  Loi  donnée  à  Moïse, 
ce  qui  fait  ajouter  à  S.  Paul  (v.  4)  :  «  La  Loi  »  {Eccli.,  xxiv,  v.  4)  : 
«  Moïse  nous  a  donné  la  Loi.  »  Le  troisième  est  le  culte  divin  (v.  4)  : 

((  Et  le  culte,  »  à  savoir,  par  lequel  les  Juifs  servaient  Dieu,  tandis  que 

toutes  les  autres  nations  servaient  les  idoles  {haïe,  xliv,  v.  1)  :  «  Et 

maintenant  écoutez,  ô  Jacob  mon  serviteur,  ô  Israël,  vous  que  j'ai 
choisi.  ))  4°  S.  Paul  expose  ensuite  ce  qui  appartient  à  la  gloire 
future,  en  disant  (v.  4)  :  a  Et  les  promesses.  »  Car  les  promesses 

faites  dans  l'Ancien-Testament  et  accomplies  par  Jésus-Christ  pa- 
raissent faites  particulièrement  aux  Juifs.  De  là  ces  paroles  (ci-après, 

XV,  V.  8)  :  «  Je  vous  déclare  que  Jésus-Christ  a  été  le  ministre  pour 
le  peuple  circoncis,  afin  de  vérifier  la  parole  de  Dieu  et  de  confirmer 

les  promesses  faites  à  nos  pères.  »  Or  souvent  il  leur  a  été  fait  des 

promesses  de  biens  temporels  (Lévit.,  xxvi,  v.  3,  et  Deut.,  xviii,  v.  9), 

mais  ces  biens  temporels  étaient  la  figure  des  biens  spirituels. 

cum  dicit  :  «Et  gloria, »  se.  filiorum  Dei^ 
eis  repromissa.  In  cujus  signum  legi- 
tur  [Exod.,  XL,  V.  32)  quod  «  Gloria  Do- 
mini  implevit  tabernaculum .  »  3°  Deinde 
ponit  alia  bénéficia  figuralia ,  quorum 
tria  sunt  figura  praesentis  spiritualis  be- 
neficii.  Et  horum  primum  est  «  Testa- 
mentum,  »  id  estpactumCircumcisionis 
Abrahae  datum  ,  ut  dicitur  {Gen. ,  xvii, 
V.  10),  quamvis  boc  possit  referri  ad 
Testamentum  Novum,  quod  primo  Ju- 
deeis  estprœdicatum.  Unde  et  Dominus 
dicebat  {Mat th.,  xy,  v.  24)  :  «  Non  sum 
missus  nisi  ad  oves  quae  perierunt 
domus Israël;  »  ei{J'  r.,  xxxi,  v. 31)  dici- 

tur :  «  Feriam  domui  Israël  fœdus  no- 
vum.  »  Secundum  est  Lex  data  Moysi  ; 
unde  subdit  :  «  Legislatio  »  [Eccli.,  xxiv_, 
y.  4):  «  Legem  mandavit  nobisMoyses.» 

Tertium  est  cultus  divinus,  cum  dicit  : 
«Et  obsequium,»  quo  se.  Deo  serviebant, 
omnibus  aliis  gentibus  servientibus 
idolis  {h.,  XLIV,  v.  1)  :  «  Et  nunc  audi, 
serve  meus  Jacob,  et  Israël,  quem  elegi.» 
40  Deinde  ponit  id  quod  pertinet  ad 
futuram  gloriara,  cum  dicit  :  «  Et  pro- 
missa.  »  Promissiones  enim  factae  in 

Veleri  Testamento,  irapletae  per  Chris- 
tum,  Judeeis  prsecipue  factae  videntur; 
unde  dicitur  {infra,  xv,  v.  8)  :  «  Dico 
Jesum  Christum  ministrum  fuisse  Cir- 

cumcisionis,  ad  confirmandas  promis- 
siones patrum,  etc.  »  Fuerunt  autem 

eis  multee  promissiones  factae  de  bonis 
terrenis,  ut  patet  {Levitic,  xxvi,  v.  3, 
et  Dénier.,  xvni,  v.  9)  ;  sed  per 

illa  temporalia  bona,  spiritualia  figura- bantur. 
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III.  L'Apôtre  fait  ressortir  la  dignité  des  Juifs  par  leur  origine 

(v.  5)  :  c(  Qui  ont  pour  pères  les  patriarches ,  »  c'est-à-dire  que  selon  la 
chair  ils  sont  descendus  de  ces  patriarches,  qui  furent  très-agréa- 

bles à  Dieu  {Deut.,  iv,  v.  37)  :  «  J'ai  aimé  vos  pères  et  choisi  leur 
race  après  eux;  »  et  {Osée ^  ix,  v.  10)  :  «  J'ai  choisi  leurs  pères 
comme  les  premiers  fruits  qui  viennent  au  sommet  du  figuier.  » 

IV.  Enfin  S.  Paul  exalte  leur  dignité  par  leur  descendance  (v.  5)  : 

((  De  qui  est  sorti,  selon  la  chair,  le  Christ  lui-môme,  »  comme  le  Sau- 
veur l'a  dit  lui-même  [S.  Jean^  iv ,  v.  22)  :  «  Le  salut  vient  des  Juifs.  » 

Mais  de  peur  que  cet  avantage  ne  soit  pas  estimé  à  sa  juste  valeur, 

S.  Paul  exalte  la  dignité  de  Jésus-Christ,  en  disant  (v.  5)  :  «  Qui  est 
Dieu  au-dessus  de  toutes  choses  et  béni  dans  tous  les  siècles  w 

(!"'*'  S,  Jean^  v,  v.  20)  :  «  C'est  lui  qui  est  le  vrai  Dieu  et  la  vie  éter- 
nelle. » 

Ces  paroles  de  S.  Paul  confondent  quatre  hérésies  i  :  1°  celle  de 

Manès ,  qui  prétendait  que  Jésus-Christ  n'avait  eu  qu'un  corps  fan- 
tastique et  non  un  corps  véritable.  S.  Paul  la  réfute,  en  disant  : 

«  Selon  la  chair ,  »  d'après  ces  paroles  de  S.  Luc  (xxiv,  v.  39)  :  «  Un 
esprit  n'a  ni  chair  ni  os,  comme  vous  voyez  que  j'ai.  »  2"  L'hérésie 
de  Valentin  2,  qui  avançait  que  le  Christ  n'a  point  pris  un  corps  de  la 
masse  commune  du  genre  humain,  mais  qu'il  l'a  apporté  des  cieux. 

*  Voir  plus  haut  les  notes,  p.  20,  21  et  32. 
2  L'hérétique  Valentin  parut  vers  le  milieu  du  ii'  siècle.  Il  forma  une  secte  con- 

sidérable, et  les  Pères  ont  écrit  beaucoup  contre  lui  et  contre  ses  disciples.  Ce 

qui  reste  de  son  système  a  paru  si  obscur,  qu'on  n'a  pas  hésité  à  regarder  Va- lentin et  les  siens  comme  des  insensés,  et  leurs  erreurs  comme  des  extravagances 
appuyées  sur  des  principes  faux  mais  spécieux,  ou  des  conséquences  mal  déduites 
de  principes  vrais.  Les  Valentiniens  sont  une  sorte  de  gnostiques. 

Ces  principes,  du  reste,  paraissent  analogues  aux  idées  du  11«^  siècle,  et  leur 
examen  peut  servir  à  l'histoire  de  l'esprit  humain  à  cette  époque. 

(Pluquet,  Feller,  passim.) 

III.  Tertio  autem,  describit  dignita- 
tem  Judaeorum  ex  origine,  cum  dicit  : 
«  Quorum  patres,  »  quia  se.  secundum 
carnem  sunt  progeniti  ab  illis  patribus 
qui  fuerunt  maxime  Deo  accepti  {Deut., 
IV,  V.  37)  :  «  Dilexi  patres  tuos,  et  elegi 
semen  eorum  ;  »  {Oseœ,  ix,  v.  10): 
«  Quasi  prima  poma  fîculneae  ejus  vidi 
patres  eorum.  » 

IV.  (^imrfo,  ostenditdignitatem  eorum 
ex  proie,  cum  dicit  :  «  Ex  quibus  est 
Christus  secundum  carnem,  »  sicut  ipse 
dicit  {Joan.,  iv,  v.  22)  :  «  Salusex  Judaeis 
est.  »  Et  ne  hoc  parum  videatur,  osten- 
dit  Christi  dignitatem,  dicens  :  «  Qui  est 

super  omnia  Deus  benedictus  in  saecula, 
amen»  (1  Joan.,\,  v.  20):  «Hic  est 
verus  Deus  et  vita  aeterna.  » 

In  quibus  verbis  quatuor  hsereses 
destruuntur.  Primo  quidem,  Manichaei, 
qui  dicebant  Christum  habuisse  corpus 

phantasticum  et  non  verum  ;  quod  re- 
movet  per  hoc  quod  dicit  :  «  Secundum 
carnem.  »  Habet  enim  veram  carnem, 
secundum  illud  (  Luc,  xxiv ,  v.  39)  : 
«  Spiritus  carnem  et  ossa  non  habet, 
sicut  me  videtis  habere.  »  Secundo, 
haeresis  Valentini,  qui  dicit  Christum 
non  de  massa  humaui  generis,  sed  de 
cœlo  corpus    attulisse;   quod    quidem 
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L'Apôtre  la  repousse,  en  disant  que  a  Le  Christ  est  descendu  des 
Juifs  selon  la  chair,  »  d'après  ce  passage  de  S.  Matthieu  (i,  v.  1)  : 
(c  Livre  de  la  Génération  de  Jésus-Christ.  »  3°  Celle  de  Nestorius,  qui 

enseignait  qu'autre  est  le  Fils  de  l'homme ,  autre  le  Fils  de  Dieu, 
malgré  ce  que  l'Apôtre  dit  ici ,  que  a  Celui-là  même  qui  a  eu  pour 
pères  les  patriarches,  selon  la  chair,  est  le  Dieu  au-dessus  de  toutes 

choses.  5)  4°  Enfin  l'hérésie  d'Arius ,  qui  soutenait  que  le  Christ  est 
inférieur  à  son  Père  et  tiré  du  néant;  erreurs  contredites,  la  pre- 

mière, quand  S.  Paul  dit  :  «  Qui  est  au-dessus  de  toutes  choses  ;  » 
la  seconde,  quand  il  dit  :  «  Qui  est  béni  dans  tous  les  siècles;  »  car 

c'est  de  Dieu  seul  que  l'on  peut  dire  que  sa  bonté  demeure  dans  les 
siècles. 

excludit  in  hoc  quod  dicit  :  «  Christum 
ex  Judaeis  secundum  carnem))  esse, 
secundum  illud  {Matth.,i,  v.  1)  :  «  Liber 
Generationis  Jesu  Christi  filii  David.  » 
Tertio,  haeresis  Nestorii,  qui  posuit 
alium  esse  Filium  hominis,  alium  Dei  ; 
contra  quem  Apostolus  hic  dicit  quod 
ille  est  «  ex  patribus  secundum  carnem, 
qui  est  Deus    super    omnia.  »   Quarto, 

excluditur  hseresis  Arii,  qui  dicebat 
Christum  esse  minorem  Pâtre,  et  quod 
est  creatus  ex  nihilo.  Contra  quorum 

primum  dicit  quod  «  Est  super  om- 
nia ;  »  contra  secundum  ,  quod  «  Est 

benedictus  per  omnia  saecula.  »  Hoc 
enim  de  solo  Deo  dicendum  est  quod 
ejus  bonitas  duret  in  ssecula. 



LEÇON  IP(ch.  IX,  w.  6  à  13). 

Sommaire.  —  Que  les  Gentils  ont  été  élevés  à  la  dignité  des  Juifs  ;  que 

ceux-là  sont  les  enfants  d'Abraham,  qui  imitent  la  foi  de  ce  pa- 
triarche, et  que  ceux  qui  sont  tels  sont  enfants  de  Dieu,  parce  que 

cette  filiaiion  repose  sur  la  seule  élection  de  Dieu. 

6.  Néanmoins  la  parole  de  Dieu  n  est  pas  demeurée  sans  effet;  mais 

tous  ceux  qui  descendent  d'Israël  ne  sont  pas  Israélites , 
7.  Et  ceux  qui  sont  de  la  race  d'Abraham  ne  sont  pas  tous  ses  enfants  : 

puisque  c'est  en  Jsaac  que  sera  tapostéinté; 
8.  C'est-à-dire  :  les  enfants  selon  la  chair  ne  sont  pas  pour  cela  enfants 

de  Dieu,  mais  ce  sont  les  enfants  de  la  promesse  qui  sont  7'éputés  dans  la 
postérité. 

9.  Car  voici  les  termes  de  la  promesse  :  En  ce  temps^  je  viendrai^  et 
Sara  aura  un  fils. 

10.  Et  non-seulement  Sara,  mais  aussi  Rebecca^  qui  conçut  d'isaac 
notice  père  ; 

H.  Car,  avant  qu'ils  fussent  nés^  ou  qu'ils  eussent  fait  aucun  bien  ni 
aucun  mal  [afin  que  le  décret  de  Dieu  demeurât  ferme  selon  son  élec- tion)^ 

12.  Non  à  cause  de  leurs  œuvres^  mais  par  la  volonté  de  Celui  qui 
appelle^  il  lui  fut  dit  : 

13.  L'aîné  sera  assujetti  au  plus  jeune  ̂   selon  qu'il  est  écrit  :  J'ai  aimé 
Jacob  et  j'ai  haï  Esail. 

Après  avoir  rappelé  la  dignité  des  Juifs,  S.  Paul  établit  que  cette 

dignité  n'appartient  pas  à  ceux  qui  sont  nés  selon  la  chair,  des  anciens 
patriarches,  mais  à  la  race  spirituelle  qui  a  été  choisie  par  Dieu.  Et 

d'abord  il  montre  que  cette  dignité  procède  de  l'élection  divine  , 

LECTIO  II. 

Gentes  assumptas  ad  judaicam  dignita- 
tem  ostendit  ;  et  eos  esse  filios,  qui 
fidem  Abrahae  imitantur,  talesque  esse 
filios  Dei ,  quia  filiatio  ex  sola  Dei 
electione  existit. 

6.  Non  autem  quod  exciderit  verbum 
Dei  :  non  enim  omnes  qui  ex  circum- 
cisione  sunt  Israël,  ni  sunt  Israe- lilx  ; 

7.  Nenue  qui  semensunt  Ahrahx,  om- 
nes fihi:sed  in  Isaac  vocabitur  iibi 

semen; 
8.  Idest  :  non  qui  filii  carnis ,  hi  filii 
Dei;  sed  qui  ftlii  sunt  promissionis, 
œsliinanlur  insémine. 

9.  Promissionis  enim  verbum  hoc  est  : 
Secundumhociempusveniam,  et  erit 
Sarœ  filins. 

10.  Non  solum  autem  illa  ,  sed  et  Re- 
becca  ex  imo  concubitu  habens  Isaac 

patris  nostri. 11.  Cum  enim  nondum  nati  fuissent, 
aut  aliquid  boni  egissent,  aut  mali 
{utsccundun  electionem  propositum Dei  maneret), 

12.  Non  ex  operibus,  sed  ex  vacante 
dictumest  et: 

13.  Quia  major  serviet  minori,  siciit 
scriptum  ed  :  Jacob  dilexi ,  Esau 
autem  odio  habui. 

Postquara  Apostolus  posuit  dignita- 
tem  Judaeorum,  nunc  ostendit  quod  ista 
dignitas  non  pertineat  ad  eos  qui  car- 
naliter  processerunt  ab  antiquis  patri- 
bus,  sed  ad  spirituale  semen  quod  est  a 
Deo  electum.  Et  primo,  ostendit  quod 
hujusmodi  diguitas  proveniat  ex  elec- 
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puisqu'elle  appartient  également  aux  Juifs  et  aux  Gentils,  à  ces  mots 
(v.  24)  :  ((  En  nous  qu'il  a  de  plus  appelés,  non-seulement,  etc.  » 
A  l'égard  de  l'élection  divine ,  d'abord  il  fait  voir  comment  les 
hommes  obtiennent  par  elle  une  dignité  spirituelle  ;  ensuite  il  soulève 
la  question  de  la  justice  de  cette  divine  élection,  à  ces  mots  (v.  14)  : 

oc  Que  dirons-nous  donc?  Y  a-t-il  en  Dieu  de  l'injustice?  »  Sur  la 
dignité  résultant  de  l'élection  divine^  P  il  énonce  ce  qu'il  veut  éta- 

blir ;  IP  il  développe  sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  7)  :  ce  C'est  en 
Isaac  que  sera  ta  postérité.  » 

1°  Pour  établir  sa  proposition  ,  i.  il  exprime  la  certitude  de  la  divine 

élection  ;  ii.  il  montre  à  l'égard  de  qui  cette  élection  s'accomplit,  à 
ces  mots  (v.  6)  :  «  Mais  tous  ceux  qui  descendent  d'Israël...  » 

I.  Il  dit  donc  d'abord  ,  J'ai  avancé  que  les  promesses,  l'adoption 
des  enfants  et  la  gloire  appartiennent  à  ceux  dont  la  chute  est  pour 
moi  une  profonde  tristesse  et  une  douleur  continuelle.  Toutefois  cette 

chute  ne  doit  pas  s'entendre  en  ce  sens  que  (v.  6)  :  «  La  parole  de 
Dieu  soit  restée  sans  effet,  »  c'est-à-dire  ait  été  frustrée  de  son  effet  ; 
car,  bien  qu'elle  ne  le  reçoive  pas  dans  quelques-uns  qui  sont  tom- 

bés, elle  l'obtient  cependant  dans  les  autres  {haïe,  lv,  v.  H)  :  «  La 
parole  qui  sort  de  ma  bouche  ne  reviendra  pas  à  moi  sans  effet  ;  »  et 

[Ps.,  cxviii ,  V.  89)  :  «  Votre  parole,  Seigneur,  demeure  éternelle- 
ment. y> 

II.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  6)  :  «  Mais  tous  ceux  qui  descendent  d'Is- 
raël ne  sont  pas  Israélites,  »  il  montre  comment  et  à  l'égard  de  qui 

la  parole  de  Dieu  est  sans  effet.  Sur  ceci  il  faut  remarquer  que  les 

Juifs  se  glorifiaient  principalement  de  deux  choses,  à  savoir  :  d'Abra- 

tione  divina.  Secundo,  ostendit  quod 
haec  electio  communiter  pertinet  ad  Ju- 
dœos  et  adGentiles,  ibi  :  «  Quos  etiam 
vocavit  non  solum,  etc.  »  Circa  primum 
duo  facit.  Primo,  ostendit  quomodo  ex 
electione  divina  homines  spiritualem 

dignitatem  consequuntur.  Secundo  mo- 
vet  quœsliouem  de  justitia  divinae  elec- 
tionis  ,  ibi  :  «  Quid  ergo  dicemus?  » 
Circa  primum  duo  facit.  Primo,  propo- 
nit  quod  intendit.  Secundo  ,  ostendit 
propositum,  ibi  :  a  Sed  in  Isaac,  etc.  » 

1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo,  ponit 
firmitatem  divinae  electionis.  Secundo, 
ostendit  in  quibus  impleatur,  ibi  :  «  Non 
enim  omnes,  etc.  » 

i.Dicit  ergo  primo  :  Ita  dictum  est 

quod  eorum  sunt  promissa  et  adoptio 
filiorum  et  gloria,  pro  quorum  casu  est 
mihi  magna  tristitia  et  continuus  dolor. 
Non  autem  est  hoc  sic  intelligendum, 
quod  «  Verbum  Dei  exciderit,  »  id  est 
frustratum  sit,  quia,  etsi  non  habet  lo- 
cum  in  quibusdam  qui  exciderunt,  ha- 

bet tamen  locum  in  aliis  {Is.,  lv,  v.  11)  : 
«  Verbum  quod  egreditur  ex  ore  meo, 
non  revertetur  ad  me  vacuum,  etc.  ;  » 

(Ps.,  cxviii,  V.  89)  :  «  In  eeternum.  Do- 
mine, permanet  verbum  tuum.  » 

II.  i^emrfe ,  cum  dicit  :  «  Non  enim, 
etc.,  »  ostendit  quomodo  et  in  quibus 
verbum  Dei  exciderit.  Circa  quod  con- 
siderandum  est  quod  Judeei  de  duobus 
preecipue   gloriabantur  :  videlicet   de 
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ham,  qui  le  premier  reçut  de  Dieu  le  pacte  de  la  Circoncision,  comme 
il  est  rapporte  au  livre  de  la  Genèse  (xvii,  v.  10),  et  de  Jacob  ou 
Israël,  dont  toute  la  postérité  faisait  partie  du  peuple  de  Dieu.  Toute- 

fois il  n'en  avait  pas  été  de  même  d'Isaac,  car  la  postérité  de  son  fils 
Esau  n'appartenait  point  au  peuple  de  Dieu.  L'Apôtre  établit  donc 
sa  proposition  :  i°  par  rapport  à  Jacob,  en  disant  (v.  6)  :  «  Mais  tous 

ceux  qui  descendent  d'Israël,  »  c'est-à-dire  qui  sont  nés  de  Jacob 
selon  la  chair,  «  ne  sont  pas  Israélites  y>  et  tels  que  les  promesses  de 

Dieu  leur  appartiennent ,  mais  ceux-là  seuls  qui  ont  le  cœur  droit  et 
qui  voient  Dieu  par  la  foi  {Isaïe,  xliv,  v.  2)  :  «  Jacob,  mon  serviteur, 

vous  qui  marchez  dans  la  droiture  et  que  j'ai  choisi.  »  C'est  pourquoi 
le  Sauveur  dit  à  Nathanaël  {S.  Jean,  i,  v.  47)  :  «  Voici  un  véritable 

Israéhte,  dans  lequel  il  n'y  a  nul  déguisement.  »  Or  ce  nom  d'Israël 
a  été  imposé  par  l'ange  à  Jacob  {Gen.,  xxxii,  v.  28).  2''  S.  Paul  éta- 

blit la  même  proposition  par  rapport  à  Abraham,  en  disant  (v.  7)  : 

«  Et  ceux  qui  appartiennent  à  la  race  d'Abraham  selon  la  chair  ne 
sont  pas  tous  ses  enfants  »  spirituels ,  auxquels  Dieu  a  promis  ses 
bénédictions,  mais  ceux-là  seulement  qui  imitent  la  foi  et  les  œuvres 

d'Abraham  {S.  Jean,  viii,  v.  39)  :  «  Si  vous  êtes  enfants  d'Abraham, 
faites  les  œuvres  d'Abraham.  » 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  7)  :  «  C'est  en  Isaac  que  sera  ta  posté- 
rité, »  il  établit  sa  proposition  :  d'abord  ,  quant  à  Abraham;  ensuite, 

quant  à  Jacob,  à  ces  mots  (v.  10)  :  «  Et  non-seulement  Sara.  » 

I.  A  regard  d'Abraham  il  fait  trois  choses  : 

1°  Il  cite  l'autorité  de  l'Écriture,  en  disant  :  «  C'est  en  Isaac  que 
sera  ta  postérité,  »  parole  que  le  Seigneur  adressa  à  Abraham  {Gen., 

Abraham,  qui  primo  accepitpactum  Cir- 
cumcisionis  a  JDomino ,  ut  dicitur  {Gen. , 
XVII,  V.  10),  et  de  Jacob  sive  Israël, 
cujus  tota  posteritas  in  populo  Dei  con- 
numerabatur.  Non  autem  ita  fuit  de 

Isaac  :  nam  posteritas  filii  ejus  Esau  ad 
populum  Dei  non  pertinebat.  Unde 
Apostolus  ostendit  propositum.  1°  Primo 
quidem ,  per  comparationem  ad  Jacob  , 
dicens  :  «Non  enim  omnes  qui  sunt  ex 
Israël,  »  id  est  ex  Jacob  secundum 

carnem  progeniti ,  «  hi  sunt  veri  Israe- 
litae,  »  ad  quos  pertinent  Dei  promissa, 
sed  illi  qui  sunt  recti  et  videntes  Deuni 
per  fidem  (/5.,  xliv,  v.  2)  :  «  Rectissime 
quem  elegi.  »  Unde  et  Dominus  dixit 
Nathanaeli  (yo«n.,  i,  v.  47)  :  «  Ecce 
verus  Israelita  ,  in  quo  dolus  non  est.  » 
Hoc  autem  uomen   Israël   impositum 

fuit  Jacob  ab  angelo,  ut  patet  {Gen., 

XXXII,  V.  28).  2°  Secundo,  ostendit  idem 
propter  comparationem  ad  Abraham  , 
dicens  ;  «  Neque  omnes  qui  sunt  car- 
uale  semen  Abrahee ,  »  sunt  spirituales 
Abrahœ  filii,  quibus  Deus  benedictio- 
nem  repromisit,  sed  solum  illi  qui  ejus 
fidem  et  opéra  imitantur  {Joan.,  viii, 
V.  39;  :  «  Si  filii  Abrahae  estis,  opéra 
Abrahue  facile.  » 

II»  Deixde  ,  cum  dicit  :  «  Sed  in 
Isaac,  etc.,  »  manifestât  propositum. 
Et  primo  ,  quantum  ad  Abraham  ;  se- 

cundo ,  quantum  ad  Jacob,  ibi  :  «  Non 
solum  autem  illa,  etc.  » 

I.  Circa  primum  tria  facit  : 

1°  Primo  ,  proponit  auctoritatem 
Scripturœ,  dicens  :  «  Sed  in  Isaac  vo- 
cabitur  tibi  semen.  »  Hoc  Dominus  dixit 
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XXI,  V.  12)  au  moment  où  il  s'agissait  de  l'expulsion  d'Ismaël.  Comme 
si  S.  Paul  disait  :  tous  ceux  qui  sont  nés  d'Abraham  selon  la  chair 
n'appartiennent  pas  à  cette  race  à  qui  a  été  faite  la  promesse,  ainsi 

qu^il  le  dit  lui-même  aux  Galates  (m,  v.  16)  :  «  Les  promesses  ont  été 
faites  à  Abraham  et  à  celui  qui  devait  naître  de  lui  ;  »  mais  seule- 

ment aux  descendants  d'Abraham  qui  sont  semblables  à  Isaac. 

2°  En  ajoutant  (v.  8)  :  «  C'est-à-dire  :  ce  ne  sont  pas  les  enfants 
d'Abraham  selon  la  chair,  »  l'Apôtre  apphque  à  sa  proposition  le 

passage  qu'il  vient  de  citer.  Pour  comprendre  clairement  ce  qu'il 
veut  dire,  il  faut  rapprocher  ce  verset  de  ce  que  S.  Paul  dit  aux 

Galates  (iv,  v.  22)  :  «  Il  est  écrit  qu'Abraham  eut  deux  fils,  l'un  de 
l'esclave  et  l'autre  de  la  femme  libre  ;  celui  qui  naquit  de  l'es- 

clave, »  c'est-à-dire  Ismaël,  «  naquit  selon  la  chair,  »  à  savoir,  parce 
qu'il  naquit  selon  la  loi  et  selon  la  coutume  de  la  chair,  d'une  femme 
jeune  ;  «  mais  celui  qui  naquit  d'une  femme  libre ,  »  c'est-à-dii'e 
Isaac,  «  naquit  en  vertu  de  la  promesse  »  et  non  selon  la  chair,  c'est- 
à-dire  non  selon  la  loi  et  la  coutume  de  la  chair,  puisqu'il  est  né 
d'une  femme  âgée  et  stérile  {Gen.^  xviii ,  v.  13) ,  quoiqu'il  soit  né 
selon  la  chair^  c'est-à-dire  selon  la  substance  de  la  chair  qu'il  reçut 
de  ses  parents.  De  là  l'Apôtre  conclut  que  ceux-là  ne  sont  point  adop- 

tés comme  enfants  de  Dieu,  «  qui  sont  nés  selon  la  chair,  i>  c'est- 
à-dire  par  cela  même  que  selon  la  chair  ils  sont  nés  d'Abraham  ; 
mais  que  «  ceux-là  sont  réputés  de  la  race  d'Abraham  »  et  qu'à  eux 
ont  été  faites  les  promesses,  qui  sont  les  enfants  de  la  promesse, 

c'est-à-dire  ceux  qui,  d'après  la  grâce  de  la  promesse  divine,  sont 
les  enfants  d'Abraham  par  l'imitation  de  sa  foi,  selon  cette  parole  du 
Sauveur  (S,  Matth.,  m,  v.  9)  :  «  Dieu  peut  susciter  de  ces  pierres 

Abrahae ,  ut  habetur  {Gen,,  xxi ,  v.  12) , 
ubi  ageijatur  de  expulsione  Ismaelis. 
Quasi  dicat  :  non  omnes  qui  nati  sunt 
carnaliter  ab  Abraham ,  pertinent  ad 
illud  semen  oui  facta  est  repromissio , 
secundum  illud  {Gai. ,  ni  ,  v.  16)  : 
«  Abralise  dictée  sunt  promissiones  et 
semini  ejus;  »  sed  illi  qui  similes  sunt 
Isaac. 

2»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Id  est  :  non 
qui  filii ,  etc. ,  »  exponit  auctoritatem 
inductam  ,  secundum  quod  facit  ad 

propositum.  Ad  cujus  evidentiam  acci- 
piendum  est  quod  Apostolus  dicit  (G«/., 
IV,  V.  22)  :  «  Abraham  duos  filios  habuit, 
unum  de  ancilla  et  unum  de  libéra  : 

sed  qui  de  ancilla,  »  se.  Ismael,  «  secun- 
dum carnem  natus  est,»  quia  se,  se- 

cundum legem  et  consuetudinem  carnis, 

ex  juvencula  natus  est;  «  qui  autem  ex 
libéra,  »  se.  Isaac  ,  «  per  repromissio- 
nem,  »  et  non  secundum  carnem,  id 
est  non  secundum  carnis  legem  et  con- 

suetudinem, quia  natus  est  ex  sterili  et 
vetula,  ut  habetur  {Gen.,  xviii^  v.  13) , 
quamvis  sit  natus  secundum  camem,  id 
est  secundum  substantiam  carnis  quam 
accepit  a  parentibus.  Ex  quo  Apostolus 
hic  accipit  quod  illi  non  adoptantur  in 
filios  Dei,  «Qui  sunt  filii  carnis,»  id  est 
ex  hoc  ipso  quod  secundum  carnem 
progeniti  sunt  ab  Abraham  ,  «  Sed  illi 
aestimantur  in  semine  ,  »  quibus  facta 

est  repromissio  ,  qui  sunt  filii  promis- 
sionis,  id  est  illi  qui  ex  gratia  promis- 
sionis  divinœ  facti  sunt  filii  Abrahae  , 
secundum  imitationem  fidei,  secundum 
illud  (Jiaff/i.,  III,  V.  9)  :   «  Potens  est 
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mêmes  des  enfants  d'Abraham;  »  de  même  qu'Ismaël,  né  selon  la 
chair,  n'a  pas  été  réputé  de  la  race ,  mais  seulement  Isaac,  né  en 
vertu  de  la  promesse. 

3°  A  ces  mots  (v.  9)  :  a  Car  voici  les  termes  de  la  promesse,  »  il 

prouve  la  convenance  de  cette  explication,  qu'Isaac  figure  ceux  qui 
sont  les  enfants  de  la  promesse,  à  savoir,  parce  qu'Isaac  est  né  selon 
la  promesse.  Il  dit  donc  (v.  9)  :  «  Car  voici  les  termes  de  la  promesse.  » 

Cette  parole  est  celle  que  l'ange,  disons  mieux  le  Seigneur  lui-même 
sous  forme  d'un  ange,  adressa  à  Abraham  {Gen.,  xviii ,  v.  14)  :  «  Je 
reviendrai  dans  ce  même  temps  ;  »  ce  qui  marque  le  temps  de  la 
grâce  [Galat.^  iv,  v.  4)  :  «  Lorsque  les  temps  ont  été  accomplis,  Dieu 
a  envoyé  son  Fils.  »  —  a  Et  Sara  aura  un  fils,  »  à  savoir,  en  vertu 
de  la  promesse.  Ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  {Galaf.,  iv,  v.  5)  :  «  Afin 
que  nous  devinssions  ses  enfants  adoptifs.  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  10)  :  a  Et  non-seulement  Sara ,  mais  aussi  Re- 
becca...,  »  l'Apôtre  développe  sa  proposition  quant  à  Jacob.  Et 
d'abord  il  énonce  ce  qu'il  veut  établir  ;  2°  il  le  développe,  à  ces  mots 
(v.  11)  :  (c  Car  avant  qu'ils  fussent  nés.  » 

1°  Il  dit  donc  :  «  Non-seulement  elle,  »  c'est-à-dire  Sara,  eut  un 
fils,  au  sujet  duquel  fut  faite  la  promesse,  «  mais  aussi  Rebecca,  qui 

conçut  d'Isaac  notre  père  »  deux  fils  «  à  la  fois,  »  dont  l'un  apparte- 
nait à  la  promesse,  l'autre  à  la  chair  seulement.  Car  il  est  dit  (Gen., 

XXV,  V.  21)  :  ((  Qu'Isaac  implora  le  Seigneur  pour  sa  femme,  parce 
qu'elle  était  stérile,  et  le  Seigneur  fit  concevoir  Rebecca,  et  ses  deux 
petits  enfants  s'entre-choquaient  dans  son  sein.  »  11  est  à  remarquer 

Deus  de  lapidibus  his  suscitare  filios 
Âbrahae;»  sicut  etiam  Ismael  secundum 
carnem  natus,  non  est  computatus  in 
semine,  sed  Isaac  ,  per  repromissionem 
natus. 

3°  Tertio,  ibi  :  «  Promissionis  enim  , 
etc.,»  probat  convenientem  fuisse  suam 
expositionem  ,  qua  per  Isaac  significari 
dixit  eos  qui  sunt  filii  repromissionis, 
quia  se.  Isaac  per  repromissionem  natus 
est;  unde  dicit  :  «  Promissionis  enim.» 
Hoc  verbura  est  quod  angélus ,  imo 
Dominus  in  angelo ,  dixit  ad  Abraham 
(Gen.,  XYiii,  V.  U)  :  «  Secundum  hoc 
tempus  veniam;  »  quo  significatur  tem- 
pus  gratiae  {QaL,  iv,  v,  4)  :  «  Cum  venit 
plenitudo  temporis,  misit  Deus  Filium 
suum.  »  —  «  Et  erit  Sarae  filius,  »  se. 
per   gratiam  repromissionis  ;  unde  et 

(Gai.,  IV,  V.  5)  dicitur  :  «  Ut  adoptionem 
fîliorum  reciperemus.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Non  solum 
autem  il] a,  etc.,»  manifestât  proposi- 
tum  quantum  ad  Jacob.  Et  primo,  ponit 

quod  intendit.  Secundo,  manifestât  pro- 
positum ,  ibi  :  «  Cum  enim  nondum 

nati,  etc.  » 
1°  Dicit  ergo  primo  :  «Non  solum  illa,  » 

se.  Sara,habuit  filium  de  quo  facta  est 
promissio ,  «  sed  et  Rebecca  »  habens 
in  utero  duos  filios ,  quorum  unus  per- 
tinebat  ad  promissionem  ,  alius  ad  car- 

nem solum  ,  et  hoc  «  ex  uno  conciibitu 
Isaac  patrisnostri.  »  Dicitur  enim  {Gen., 
XXV  ,  V.  21)  quod  «  Isaac  rogavit  pro 
uxore  sua,  eo  quod  sterilis  esset,  et 
dédit  Dominus  conceptum  Rebeccae,  et 
coUidebantur  in  ventre  ejus  parvuli.  » 
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que  l'Apôtre  se  sert  de  ce  passage  pour  conclure  contre  les  Juifs,  qui 
prétendaient  obtenir  la  justice  à  cause  des  mérites  de  leur  père,  pré- 

tention combattue  déjà  par  Ezéchiel,  quand  il  disait  des  hommes 
justes  {Ezéch.^  xiv,  v.  18)  :  «  Ils  ne  délivreront  ni  leurs  fils  ni  leurs 

filles,  mais  eux  seuls  seront  délivrés  par  leur  justice.  »  C'est  ce  qui 
faisait  dire  aussi  à  S.  Jean-Baptiste  parlant  aux  Juifs  (S.  Matth,,  m, 
V.  9)  :  «  Gardez-vous  de  vous  dire  à  vous-mêmes  :  nous  avons  Abra- 

ham pour  père.  »  Contre  l'opinion  des  Juifs ,  l'Apôtre  avait  donc 
établi  que  des  enfants  d'Abraham  l'un  était  élu  et  l'autre  rejeté.  Or 
on  pouvait  attribuer  cette  différence  ou  à  la  diversité  des  mères, 

parce  que  Ismaël  était  né  de  l'esclave  et  Isaac  de  la  femme  libre,  ou 
à  la  diversité  des  mérites,  parce  que  Jacob  avait  eu  Ismaël  étant  déjà 
circoncis.  Afin  donc  de  prévenir  tout  subterfuge,  S.  Paul  cite  des 

exemples  où  l'un  est  élu  et  l'autre  rejeté,  sur  deux  enfants  non-seu- 
lement du  même  père,  mais  encore  de  la  même  mère ,  nés  dans  le 

même  temps  et  par  une  même  conception. 

2°  Lorsque  l'Apôtre  ajoute  (v.  H)  :  «  Car  avant  qu'ils  fussent  nés,  » 
il  prouve  sa  proposition  :  d'abord,  par  l'autorité  de  la  Genèse  ;  en- 

suite, par  celle  du  Prophète,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Selon  qu'il  est 
écrit.  » 

A)  Sur  la  première  preuve,  a)  il  désigne  le  temps  de  la  promesse, 

et  dit  que  c'est  en  vertu  de  cette  promesse  que  l'un  des  fils  de  Re- 
becca  a  été  préféré  à  l'autre,  et  cela  avant  qu'ils  fussent  nés.  Et 
comme  dans  ce  qui  précède  il  a  renversé  la  prétention  des  Juifs,  qui  se 

confient  dans  les  mérites  de  leurs  pères,  il  réfute  ici  l'erreur  des  Ma- 
nichéens, qui  attribuent  à  l'influence  de  la  naissance  les  événements 

Et  est  notandum  quod  hoc  Apostolus 
inducit  coutra  Judœos,  qui  reputabant 

se  Dei  justitiam  adepturos  propter  mé- 
rita patriim ,  contra  qu  os  dicit  de  viris 

justis  {Ezech.,  xiv,  v,  18),  quod  «  Filium 
et  filiam  non  liberabunt,  sed  ipsi  in 
justitia  sua  liberabuutur.  »  Unde  et 
Joannes  Judœis  dicebat  (Malih.,  m, 
V.  9)  :  «  Ne  cœperetis  dicere  :  patrem 
habemus  Abraham,  etc.  »  Contra  horum 
opinionem  ergo  ,  primo ,  induxerat 
quod  de  filiis  Abrahae  unus  erat  electus 
et  alius  reprobatus.  Possent  autem  hoc 
adscribere  vel  diversitati  matrum,  quia 
Ismaël  natus  est  de  ancilla  et  Isaac  de 

libéra,  vel  diversitati  meritorum  patris, 
quia  Ismaelem  geuuit  incircumcisus  , 
Isaac  autem  circumcisus.  Ut  igitur  omue 
subterfugium  excludatur,  inducit  exem- 

pla  ubi  unus  eligitur  et  alius  reproba- 
tur  eorum  qui  non  solum  ab  uno  pâtre, 
sed  etiam  ab  una  matre  sunt  geniti  et 

eodem  tempore,  imo  ex  uno  concu- bitu. 

2»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Cum  uon- 
dum ,  etc.,  »  ostendit  propositum  :  et 
primo,  per  auctoritatem  (Gen. ,  xxvni, 

V.  14);  secundo,  per  auctoritatem  Pro- 
phetee ,  ibi  :  «  Sicut  scriptum  est,  etc.» 

A)  Circa  primum  tria  facit.  a)  Primo, 
désignât  tempus  promissionis,  et  dicit 

quod  per  repromissionem  est  unus  filio- 
rum  Rebeccee  alii  praelatus ,  «  Cum  nou- 
dum  nati  fuissent.  »  Et,  sicut  per  supe- 
riora  exclusit  opinionem  Judaeorum  de 
meritis  patris  confidentium  ,  ita  etiam 
per  hoc  excluditerrorem  Manichaeorum, 
qui  diversitatem  eorum  quee  hominibus 
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divers  de  la  vie  des  hommes ,  de  telle  sorte  que  la  vie  et  la  mort 

de  chacun  seraient  disposées  d'après  le  cours  de  la  constellation 
sous  laquelle  il  est  né,  doctrine  déjà  condamnée  par  le  prophète  Jé- 
rémie  (x,  v.  2)  :  «  Ne  craignez  pas  les  signes  du  ciel  que  les  nations 

redoutent.  »  S.  Paul  ajoute  (v.  il)  :  «Avant  qu'ils  eussent  fait  bien  ou 
mal,  j>  parole  qui  renverse  l'erreur  des  Pélagiens,  hérétiques  qui  sou- 

tiennent que  la  grâce  est  donnée  d'après  les  mérites  antécédents, 
hien  qu'il  soit  écrit  (7V/e,  iii^  v.  o)  :  «  Il  nous  a  sauvés  non  à  cause 
des  œuvres  de  justice  que  nous  avons  faites,  mais  par  sa  miséri- 

corde. »  La  fausseté  de  l'une  et  de  l'autre  de  ces  assertions  se  trouve 

démontrée  par  ceci,  qu'avant  sa  naissance  et  avant  ses  œuvres,  l'un 
des  enfants  de  Rebecca  est  préféré  à  l'autre.  Cette  parole  de 
S.  Paul  détruit  encore  l'erreur  d'Origènei,  qui  enseignait  que  les 
âmes  des  hommes  avaient  été  créées  en  même  temps  que  les  anges, 
et  que  selon  le  mérite  des  œuvres  bonnes  ou  mauvaises  faites  alors 

par  une  âme,  elles  obtiennent  une  condition  diverse.  Or,  d'après 
cette  doctrine,  ce  qui  est  dit  ici  :  <c  Avant  qu'ils  eussent  bien  ou  mal 
agi ,  »  ne  saurait  plus  être  véritable.  D'ailleurs  cette  erreur  est  op- 

posée à  ce  mot  de  Job  (xxxviii,  w.  4-7)  :  ce  Où  étais-tu  lorsque  les 
astres  du  matin  me  louaient  et  que  tous  les  enfants  de  Dieu  étaient 

dans  la  jubilation?  »  car  on  pourrait  répondre,  en  adoptant  l'erreur 
d'Origène  :  J'étais  parmi  les  enfants  de  Dieu,  qui  étaient  dans  la 
jubilation. 

'  Qu'Origène  ait  ou  non  enseigné  des  erreurs,  il  les  a  pour  ainsi  dire  rétractées 
d'avance  par  la  profession  de  foi  quil  a  mise  dans  la  préface  de  son  livre  des 
Principes.  Là  il  distingua  les  dogmes  révélés  dans  l'Ecriture  sainte,  d'avec  les 
opinions  permises  à  un  "théologien.  Il  déclare  formellement  que  l'on  ne  doit  re- 

garder comme  vérité  que  ce  qui  ne  s'écarte  point  de  l'Ecriture,  de  la  tradition ecclésiastique  et  apostolique. 

accidunt,  nativitati  adscribunt,  ut  sci- 
licet  uniuscujusque  vita  et  mor?  dispo- 
natur,  secundum  coustellationem  sub 
qua  natus  est,  contra  quod  dicitur  {Je7\, 
X  ,  V.  2)  :  «  A  signis  cœli  nolite  metuere 
quae  gentes  liment.  »  Subdit  autem  : 
«  Aut  aliquid  egissent  boni  aut  mali.  » 
Ubi  excluditur  error  Pelagianorum,  qui 
dicuut  secundum  mérita  prœcedentia 
gratiam  dari,  cum  tamen  scriptum  sit 
(  Til . ,  n  I ,  V.  5)  :  «  Non  ex  operibus  j  us- 
titiee  quœ  fecimus  nos  ,  sed  secundum 
suam  misericordiam  salvos  nos  fecit.  » 
Utrumque  autem  horum  ostenditur 
falsum  ,  per  hoc  quod  ante  nativitatem 
et  ante  opéra  uuus  fdiorum  Rebeccoe 

T.   I. 

alteri  est  praelatus.  Excluditur  per  hoc 
etiam  error  Origeuis,  qui  posuit  animas 
hominum  simul  cum  angelis  esse  crea- 
tas,  et  quod  pro  meritis  eorum  (}uœ 
ibi  egerunt  bene  vel  maie,  divcrsitatem 
vitse  sortiuntur,  secundum  quem  non 
posset  esse  verum  quod  hic  dicitur  : 
«  Cum  nondum  aliquid  mali  vel  boni 
egissent.  »  Contra  hoc  autem  est  quod 
dicitur  {Job ,  xxxvni,  w.  4-7)  :  «  Ubi  eras 
cum  me  laudarent  astra  matutina ,  et 
jubilarent  omnes  filii  Dei  ?  »  Posset 
enim  secundum  Origeuis  errorem  res- 
ponderi  :  Eram  iuter  ipsosDei  filio?  ju- 
bilantes. 

29 
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b)  S.  Paul  fait  voir  ce  que  l'on  pouvait  obtenir  à  raison  de  la  pro- 
messe même,  en  montrant  que  l'un  des  deux  fils ,  pendant  qu'ils 

étaient  encore  dans  le  sein  de  leur  mère,  a  été  choisi  de  préférence  à 

l'autre  (v.  M)  :  «  Afin  que  le  décret  de  Dieu  demeurât  ferme,  »  c'est- 
à-dire  fût  inébranlable,  et  cela  non  selon  les  mérites,  mais  d'après 
l'élection,  c'est-à-dire  en  tant  que  Dieu  lui-même,  par  une  volonté 

spontanée,  a  préféré  l'un  à  l'autre,  non  parce  que  l'élu  était  saint, 
mais  pour  qu'il  fût  saint,  selon  ce  passage  de  l'épitre  aux  Ephésiens 
(i,  V.  4)  :  «  Il  nous  a  élus  en  Jésus -Christ  avant  la  création  du 

monde,  afin  que  nous  fussions  saints.  »  C'est  là  le  décret  de  la  pré- 
destination, dont  il  est  dit  au  même  endroit  {Ephés.,  i,  y.  o)  :  ce  Lui 

qui  nous  a  prédestinés  selon  le  décret  de  sa  volonté.  » 

c)  S.  Paul  rapporte  la  promesse  ,  en  disant  (v.  12)  :  a  Et  non  à 

cause  de  leurs  œuvres,  ^)  dont  aucune  n'avait  précédé  le  décret 
d'élection,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  «  mais  par  la  volonté  de  Celui  qui 
appelle,  »  c'est-à-dire  par  la  grâce  même  de  Celui  qui  appelle,  dont 
il  a  été  dit  plus  haut  (viii,  v.  30)  :  <c  Ceux  qu'il  a  prédestinés,  il  les  a 
appelés;  >»  —  (v.  12)  :  «  il  lui  fut  dit,  »  c'est-à-dire  à  Rebecca  (v.  13)  : 
«  L'ainé,  »  à  savoir  Esaû,  «  servira  sous  le  plus  jeune,  »  c'est-à-dire 
sous  Jacob.  Or  ceci  peut  être  entendu  de  trois  manières.  D'abord, 
selon  leur  personne  ,  et  dans  ce  sens  Esaii  a  servi  Jacob  non  direc- 

tement mais  occasionnellement,  en  tant  que  la  persécution  qu'il  lui 
a  fait  subir  a  tourné  au  bien  même  de  Jacob,  selon  ce  passage  des 

Proverbes  (xi ,  v.  29)  :  «  Le  riche  dénué  de  sens  sera  l'esclave  du 
sage.  »  Ensuite  on  peut  appliquer  ces  paroles  aux  peuples  issus  de 

l'un  et  de  l'autre,  parce  que  les  Iduméens  ont  été  pendant  un 
temps  soumis  aux  Israélites,  suivant  ce  passage  du  Psalmiste  (lix, 

6)  Secundo,  ostendit.quidaccipipossel 
ex  ipsa  promissione ,  quia  uniis  gemi- 
uorum  in  utero  existentium  alteri  est 

priL'latus,  dicens  :  «  Ut  propositum  Dei,» 
se.  volentis  unum  prae  alio  magnificare, 
«  maueret,  »  id  est  firmum  esset  :  et 
hoc  non  secundum  mérita,  sed  seeun- 
dum  electionem,  id  est  in  quantum  ipse 
Deus  spontanea  voluntate  unum  alteri 
prœelegit,  non  quia  sanctus  erat,  sed 

ut  sanctus  esset,  secundum  illiid(£'p/ie5., 
I ,  V.  4)  :  «  Elegit  nos  in  ipso  ante  mundi 
constitutionem,  ut  essemus  sancti.  » 
Hoc  autem  est  propositum  preedestina- 
tionis,  de  quo  {ibidem ,  v.  5)  dicitur  : 
«  Praedestinati  secundum  propositum 
voluntatis  ejus.  » 

c)   Tertio,  ponit  promissionem ,  di- 

cens  :  «  Non  ex  operibus  ,  »  quae  nulla 
preecesserunt ,  ut  dictum  est,  «  sed  ex 
vocante,  »  id  est  ex  ipsa  gratia  vocantis, 
de  quo  {supra,  vin,  v.  30)  dictum  est  : 
«  Quos  prœdestinavit,  lios  et  vocavit;  » 
—  «  dictum  est  ei,  »  se.  Rebeccee,  «quia 
major,  »  se.  Esau  ,  «  serviet  minori,  » 
se.  Jacob.  Quod  quidem  tripliciter  po- 
test  intelligi.  Uno  modo ,  secundum 
eorum  personas,  et  sic  intelligitur  Esau 
servisse  Jacob  non  directe  sed  occasio- 
naliter,  in  quantum  persecutio  quam  ei 
intulit,  in  ejus  bonum  cessit,  secun- 

dum illud  (Prov.,  XI,  v.  29)  :  «  Qui  stul- 
tus  est  serviet  sapienti.  »  Secundo  , 
potest  referri  ad  populos  ex  utroque 
progenitos  ;  quia  Idumaei  aliquando 
fuerunt  subjecti  Israelitis  ,  secundum 
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V.  10)  :  «  Je  pénétrerai  dans  l'Idumée,  et  je  la  foulerai  aux  pieds.  » 
Ceci  parait  s'accorder  avec  ce  qui  précède  dans  la  Genèse  (xxv, 
V.  23),  car  il  est  dit  :  «  Deux  nations  sont  en  ton  sein,  et  deux  peuples 

sortiront  de  tes  entrailles;  et  l'un  de  ces  peuples  triomphera  de  l'autre, 
et  l'aîné  servira  sous  le  plus  jeune.  »  Enfin,  on  peut  expliquer  ce 
passage  au  sens  figuré,  en  sorte  que  dans  l'aîné  des  deux  fils  on  re- 

connaisse le  peuple  d'Israël,  qui  a  reçu  d'abord  l'adoption  des  enfants, 
selon  cette  parole  de  l'Exode  (iy,  v.  22)  :  «  Israël  est  mon  fils  pre- 

mier-né; »  et  dans  le  plus  jeune  on  voit  la  figure  des  peuples  de  la 
Gentilité,  qui  furent  appelés  postérieurement  à  la  foi,  lesquels  sont 

aussi  figurés  par  l'enfant  prodigue  {S.  Luc,  xv).  Le  peuple  aîné  sera 
donc  assujetti  au  plus  jeune,  en  tant  que  les  Juifs  sont  comme  les 

serviteurs  préposés  à  la  garde  des  livres  d'où  l'on  tire  les  témoi- 
ji-nages  de  notre  foi  {S.  Jean,  v,  v.  30)  :  «  Sondez  les  Ecritures.  » 

B)  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  13)  :  «  Selon  qu'il  est  écrit,  »  il  prouve 

sa  proposition  par  l'autorité  du  Prophète,  en  ajoutant  :  «  Selon  qu'il 
est  écrit,  »  à  savoir,  au  i^""  chapitre  du  prophète  Malachie,  qui,  dans 
l;i  personne  de  Dieu,  dit  (w.  2-3)  :  «  J'ai  aimé  Jacob,  mais  j'ai  re- 

poussé Esaii.  »  Sur  ce  passage,  une  des  Gloses  dit  que  les  paroles  qui 

précèdent:  (.(  L'aîné  servira  sous  le  plus  jeune,  »  sont  selon  la  pres- 
cience, mais  que  celles-ci  sont  selon  le  jugement,  à  savoir,  parce  que 

Dieu  a  aimé  Jacob  pour  ses  bonnes  œuvres,  comme  il  aime  tous  les 

saints  [Prou.,  viii  ,  v.  17)  :  «  J'aime  ceux  qui  m'aiment.  »  Quant  à 
Esaû,  il  l'a  repoussé  à  cause  de  ses  péchés,  comme  il  est  écrit 
{Eccli.,  XII,  V.  3)  :  «Le  Très-Hautales  péchés  en  haine.»  Mais,  comme 

illud  (?5.  j  Lix,  V.  10)  :  «  In  Idumseam 
extendam  calceamentum  meum.  »  Et 

hoc  videtur  competere  his  quae  prsemit- 
tuntur  (in  Gen.,  xxv,  v.  23).  Prgemittun- 
tur  enim  :  «  Duo  populi  ex  ventre  tuo 
dividentur  ipopuluspopuhim  superabit, 
et  major  miuori  serviet.»  Teriio,  potest 
intelligi  figuraliter  dictum,  ut  per  majo- 
rem  intelligatur  populus  Judseorum  , 
qui  primo  adoptionem  filiationis  acce- 
pit,  secuudum  illud  [Exod.,  iv,  v.  22)  : 
«  Primogenitus  meus  Israël.  »  Per  mi- 
norem  autem  figuratur  populus  Genti- 
lium,  qui  posterius  est  ad  fidem  vocatus , 
qui  etiam  figuratur  per  filium  prodigum 

{Luc,  XV,  w.  31  et  32).  Major  ergo  popu- 
lus serviet  minori,  in  quantum  Judsei 

sunt  nostri  capsarii,  custodieutes  libros 
ex    quibus    nostrce   fidei    testimonium 

perliibetur  {Joan.,  v,  v.  30)  :  «  Scruta- 
mini  Scripturas.  » 

i?jDeinde,  cum  dicit:  «  Sicutscriptum 
est,  etc.,  »  probat  propositum  ex  aucto- 
ritate  proplietce,  diceus  :  «  Sicut  scrip- 
tum  est,  »  se.  {Malach.,  i,  w.  2  et  3) 
prophetee  ex  persona  Dei  dicentis  : 
«  Jacob  dilexi,  Esau  autem  odio  habui.» 
Dicit  autem  hic  quaedam  Glossa,  quod  id 
quod  supra  dictum  est  :  «  Major  serviet 
minori,  »  dictum  est  secundum  prae- 
scientiam.  Quod  autem  hic  dicit,  est  in- 
telligeudum  secundum  judicium,  quia 
se.  Deus  propter  bona  opéra  dilexit 
Jacob,  sicut  et  omnes  sauctos  diligit 
{Prov.  ,  VIII,  V.  17)  :  «  Ego  diligentes 
me  diligo.»  Esau  vero  odio  habui  prop- 

ter peccata,  sicut  scriptum  est  {Eccli., 
XII,  V.  3)  :  «  Altissimus  odio  peccatores 
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l'amour  de  Dieu  prévient  l'amour  de  l'homme  (l""*^  S.  Jean,  iv,  v.  iO)  : 
«  Ce  n'est  pas  nous  qui  avons  aimé  Dieu,  mais  c'est  lui  qui  nous  a 
aimés  le  premier,  »  il  faut  reconnaître  que  Jacob  a  été  aimé  de  Dieu 

avant  qu'il  ait  lui-même  aimé  Dieu.  Or  on  ne  peut  pas  dire  que  Dieu 
ait  commencé  à  l'aimer  dans  le  temps  :  autrement  l'amour,  en  Dieu, 
serait  sujet  au  changement;  il  faut  donc  dire  que  Dieu  a  aimé  Jacob 

de  toute  éternité,  ainsi  qu'il  est  écrit  {Jér.,  xxxi,  v.  3)  :  «  Je  vous  ai 
aimés  d'un  amour  éternel;  c'est  pourquoi,  dans  ma  pitié  pour  vous, 
je  vous  ai  attirés  à  moi.  »  Il  faut  remarquer,  dans  ces  paroles,  que 

l'Apôtre  reconnaît  en  Dieu,  comme  se  rapportant  aux  saints,  d'abord 
l'élection,  dans  laquelle  on  comprend  la  prédestination  et  le  choix, 

qui  ,  en  réalité ,  sont  en  Dieu  une  seule  et  même  chose ,  bien  qu'ils 
diffèrent  logiquement  :  car  l'amour  de  Dieu  consiste  dans  sa  volonté 
de  faire  du  bien  à  l'objet  aimé;  le  choix,  en  ce  que,  par  le  bien  qu'il 
veut  à  l'un,  il  le  préfère  à  l'autre.  Or  la  prédestination  a  lieu  en  ce 

que  Dieu  dirige  l'homme  vers  le  bien  qu'il  lui  veut,  en  l'aimant  et  en 
le  choisissant  ;  voilà  pourquoi,  dans  l'ordre  logique,  la  prédestination 
est  subséquente  à  l'amour,  comme  la  volonté,  à  l'égard  d'une  fin, 
précède  naturellement  la  direction  imprimée  pour  atteindre  cette  fin. 

Et  toutefois,  en  Dieu,  l'élection  et  l'amour  ne  sont  pas  ordonnés 
comme  ils  le  sont  dans  l'homme  ;  car  dans  celui-ci  l'élection  précède 
l'amour,  la  volonté  de  l'homme  se  déterminant  à  aimera  cause  du 
bien  qu'elle  considère  dans  l'objet  de  son  amour,  bien  pour  lequel 
elle  le  préfère  à  un  autre,  et,  après  l'avoir  choisi,  lui  donne  son 
amour.  Mais  la  volonté  de  Dieu  est  la  cause  de  tout  le  bien  qui  est 
dans  la  créature;  voilà  pourquoi  le  bien  par  lequel  une  créature  est 

habet.  »  Sed ,  quia  diîectio  hominis 
praevenitur  a  dilectione  Dei,  secundum 
illud  {iJoan.,iY,  v.  10)  :  «Non  quasi  nos 
dilexerimus  Deum ,  sed  quoniam  ipse 
prior  dilexit  nos  ,  »  oportet  dicere  quod 
ante  Jacob  dilactus  sit  a  Deo ,  quam 
ipse  Deum  dilexerit.  Nec  potest  dici 
quod  Deus  ex  tempore  eum  diligere 
incœperit  :  alioquin  ejus  affectus  esset 
mutabilis.  Et  ideo  oportet  dicere  quod 
Deus  ab  seterno  Jacob  dilexit,  ut  dicitur 
(Jer.,  XXXI,  V.  3)  :  «  lu  charitate  perpé- 

tua dilexi  te.  »  Est  autem  in  bis  verhiis 
Apostoliconsiderandum  quod  tria  ponit 
in  Deo  pertinentia  ad  sanctos,  videlicet 
electionem,  per  quam  intelligitur  pree- 
destinatio  et  eleclio  Dei,  quee  quidem 
realiter  sunt  idem  in  Deo ,  sed  differunt 
ratione.  Nam  ipsa  Dei  diîectio  dicitur 

secundum  quod  vult  bonum  alicui  ab- 
solute.  Electio  autem  dicitur  secundum 

quod  per  bonura  quod  alicui  vult,  eum 
alteri  preefert.  Prœdestinalio  autem  est 
secundum  quod  bominem  dirigit  in  id 
bonum  quod  ei  vult ,  diligendo  et  eli- 
gendo  :  et  ideo  secundum  rationem  prae- 
destinatio  sequitur  dilectionem ,  sicut 
et  vùluntas  de  fine  naturaliter  prœcedit 
directionem  aliquorum  in  fiuem. Electio 
autem  et  diîectio  aliter  ordinantur  in 
Deo  et  in  homine.  In  bomine  enim 
electio  prœcedit  dilectionem:  voluntas 
enim  bominis  movetur  ad  amandum  ex 

bono  quod  in  re  amata  considérât,  ra- 
tione cujus  ipsam  prœelegit  alteri  et 

prseelectse  suum  amorem  impendit.  Sed 
voluntas  Dei  est  causa  omnis  boni  quod 
est  in   creatura;  et  ideo   bonum    per 
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préféré  à  une  autre,  selon  le  mode  d'élection,  est  subséquent  à  la  vo- 
lonté de  Dieu,  qui  a  voulu  à  son  égard  ce  bien^  raison  déterminante 

de  l'amour.  Ce  n'est  donc  point  pour  quelque  bien  que  Dieu  choisit 
dans  l'homme,  qu'il  lui  donne  son  amonr,  mais  plutôt  par  cela  même 
qu'il  l'aime ,  il  le  préfère  aux  autres  en  le  choisissant.  Or,  comme 
l'amour  dont  il  est  ici  question  appartientà  l'éternelle  prédestination 
de  Dieu,  de  même  aussi  la  haine  dont  parle  S.  Paul  appartient  à  la 
réprobation,  par  laquelle  Dieu  rejette  les  pécheurs. 

Il  ne  faut  pas  dire  non  plus  que  cette  réprobation  se  fait  dans  le 

temps,  parce  que  dans  la  volonté  divine  il  n'y  a  point  de  temps ,  tout 
y  est  éternel.  Sous  certains  rapports,  la  réprobation  est  corrélative  à 

l'amour  ou  à  la  prédestination;  sous  d'autres,  elle  en  diffère.  Elle  leur 
est  corrélative  sous  ce  rapport  que,  de  même  que  la  prédestination 
est  la  préparation  à  la  gloire,  ainsi  la  réprobation  est  la  préparation 
à  la  peine  {Isoïe^  xxx,  v.  33)  :  «  Dès  les  anciens  jours,  la  vallée  de 
Topheth  a  été  préparée  par  le  Roi  pour  le  supplice.  »  Elle  en  diffère  en 

ce  que  la  prédestination  suppose  la  préparation  des  mérites,  par  la- 
quelle on  parvient  à  la  gloire  ;  et  la  réprobation,  la  préparation  des 

péchés,  par  lesquels  on  arrive  au  châtiment.  C'est  la  raison  pour  la- 
quelle la  prescience  des  mérites  ne  peut  être  en  aucune  façon  le 

motif  de  la  prédestination,  car  ces  mérites  prévus  tombent  sous  la 

prédestination  elle-même.  Toutefois  la  prescience  des  péchés  peut 
être,  dans  un  certain  sens,  le  motif  de  la  réprobation,  sous  le  rapport 
du  châtiment  qui  est  préparé  aux  réprouvés,  à  savoir,  en  tant  que 

Dieu  se  propose  de  punir  les  méchants  pour  leurs  péchés,  qui  vien- 

nent d'eux-mêmes  et  non  de  Dieu  ;  tandis  qu'il  se  propose  de  récom- 

quod  una  creatura  prsefertiir  alteri  per 
modum  electionis  ,  consequitur  volun- 
tatem  Dei ,  quae  est  de  bono  illius ,  quse 
pertinet  ad  rationem  dilecticnis.  Unde 
non  propter  aliquod  bonum  quod  in 
homine  eligat  Deus  eum  diligit,  praefert 
eum  aliis  eligendo.  Sicut  autem  dilec- 
tio  de  qua  hic  loquitur,  pertinet  ad 
œternam  Dei  proedestiuationem  ,  ita 
etiam  odium  de  quo  hic  loquitur,  per- 

tinet ad  reprobationem ,  qua  Deus  re- 
probat  peccatores. 

Nec  est  dicendumquod  ista  reprobatio 
sit  temporalis,  quia  nihil  temporale  est 
in  voluntate  divina,  sed  est  ab  œterno  : 

quae  quidem ,  quantum  ad  aliquid,  con- 
venit  euQi  dilectione  vel  praedestina- 
tione  ;  quantum  autem  ad  aliquid  , 
differt.  Convenit  quidem  quantum   ad 

hoc  quod,  sicut  praedestinatio  est  prae- 
paratio  gloriae  ,  ita  reprobatio  est  prae- 
paratio  pœnae  (/.s.,  xxx ,  v.  33)  :  «  Prae- 
parata  est  ab  heri  Topheth  ,  a  Rege 
praeparata.  »  Differt  autem  quantum  ad 
hoc  quod  praedestinatio  importât  prae- 
paralionem  meritorum  quibus  perve- 
nitur  ad  gloriam  ;  sed  reprobatio 
importât  praeparationem  peccatorum 
quibus  pervenitur  ad  pœnam.  Et  ideo 
praescientia  meritorum  non  potest  esse 
aliqua  ratio  praedestinationis  ,  quia  mé- 

rita praescita  cadunt  sub  praedestina- 
tione  ;  sed  praescientia  peccatorum 
potest  esse  aliqua  ratio  reprobationis , 

ex  parte  pœnae  quœ  praeparatur  repro- 
batis,  in  quantum  se.  Deus  proponit  se 
puniturum  malos  propter  peccata  quae 
a  seipsis  habent ,  non  a  Deo.   Justos 
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penser  les  justes  pour  des  mérites  qui  ne  sont  point  d'eux-mêmes 
{Osée^  XIII,  V.  9)  :  «  Votre  perte ,  ô  Israël ,  vient  de  vous;  de  moi  vous 

n'avez  que  le  secours.  )> 

autern  proponit  se  praemiaturum  prop-  |  {Osex ,  xiii ,  v.  9)  :  «  Perditio  tua  ex  te  , 
ter  mérita  quee  a  seipsis  non  liabent  |  Israël  ;  tantum  in  me  auxilium  tuum  » 



LEÇON  IIP  (ch.  IX,  w.  14  à  18). 

Sommaire.  —  Question  de  la  justice  de  la  prédestination  et  de  la 

réprobation.  L'une  et  l'autre  sont  justes. 

14.  Que  dirons-nous  donc?  Y  a-t-il  en  Dieu  de  l'injustice?  Loin delà! 

15.  Cor  Un  dit  à  Moisc  :  J'aurai  pitié  de  qui  j'ai  pitié,  et  je  ferai 
miséricorde  àcjuije  ferai  miséricorde. 

16.  Cela  ne  dépend  donc  ni  de  celui  qui  veut  ni  de  celui  qui  court,  mais 
de  Dieu  qui  fait  miséricorde. 

17.  Car  l'Ecriture  dit  à  Pharaon  :  C'est  pjour  cela  que  je  t'ai  suscité, 
pour  faire  éclater  en  toi  ma  puissance  et  pjour  que  mon  nom  soit  annoncé 
dans  toute  la  terre. 

18.  Donc  il  a  pitié  de  qui  il  veut,  et  il  endurcit  qui  il  veut. 

S.  Paul,  après  avoir  établi  que  par  Télection  divine  l'un  est  préféré 

à  l'autre,  non  d'après  les  œuvres,  mais  d'après  la  grâce  de  celui  qui 
appelle,  traite  ici  de  la  justice  de  cette  élection.  P  II  propose  une 

difficulté  ;  IP  il  la  résout,  à  ces  mots  (v.  14)  :  <c  Nullement.  Car  il  dit  à 

Moïse  ;  »  IIP  il  fait  une  objection  contre  la  solution ,  à  ces  autres 

(v.  19)  :  (c  Vous  me  direz  certainement  :  Après  cela   » 

P  II  dit  donc:  J'ai  avancé  que  Dieu,  sans  égard  aux  mérites  anté- 

cédents, choisit  l'un  et  rejette  l'autre  :  «  Que  dirons-nous  donc?  » 

Est-ce  qu'on  peut  prouver  par  là  «  qu'il  y  a  en  Dieu  de  l'injustice?  » 
Ne  pourrait-on  pas  raisonner  de  cette  manière  :  la  justice  distribu- 

tive  veut  qu'on  partage  également  entre  des  droits  égaux;  or,  abstrac- 
tion faite  des  mérites ,  les  hommes  sont  égaux.  Si  donc  Dieu ,  en 

LECTIO  III. 

De  jiistitia  praeclestinationis  ̂   ac  repro- 
bationis  est  quaestio  ;  pariterque 
utriusque  justitia  oslenditur. 

14.  Quid  ergo  dicemus?  Numquid  ini- 
quilas  apud  Deum  ?  Absit. 

13.   Moysi  enim  dicit  :  Miserebor  cui 
misertusswn,  et  misericordiam  prœ- 
slabo  cui  miserebor. 

16.  fgitur  non  volentis,  neque  curren- 
ii.s,  sed  miserentis  estDei. 

17.  Dicil  enim  ScîHplura  Pharaoni  : 
Quia  in  hoc  ipsum  excitavi  te,  ut  os- 
tendam  in  te  virtutem  meam,  et  ul 
nnnuntietur  nomen  rnewn  in  uni- 
versa  terra. 

18.  Ergo  cujus  viilt  miserelur,  et  queni 
vult  indural. 

Postquam  praemisit  Apostolus  quod 
secundum  Dei  electionem  unus  alteri 

prsefertur  non  ex  operibus,  sed  ex  gra- 
tia  vocantis,  hic  inquirit  de  justitia 
hujus  electionis.  Et  primo  ,  proponit 
dubitationem.  Secundo ,  solvit ,  ibi  : 
rt  Absit.  Moysi,  etc.  »  Tertio  ,  objicit 
contra  solationem,  ibi  :  «  Dicis  itaque 
mihi  :  Quid  adhuc,  etc.?  » 

I»  ricit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
Deus  sine  merito  prsecedente  unum  eli- 
git,  et  alterum  reprobat:  «  Quid  ergo 
dicemus  ?  Numquid  »  per  hoc  probari 
potestquod  sit  «iniquitas  apud  Deum?» 
Videtur  quod  sic.  Pertinet  enim  adjus- 

titiam  in  distributionibus,  ut  aequaliter 

aequalibus  distribuantur.  Homines  au- 
tem^remota  difîerentia  meritorum,  sunt 
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dehors  de  toute  considération  des  mérites,  distribue  inégalement, 

choisissant  l'un,  repoussant  l'autre,  il  semble  qu'il  y  a  en  lui  de  l'in- 
justice :  ce  qui  est  opposé  à  ce  qu'on  lit  dans  le  Deutéronome  (xxxii, 

V.  4)  :  ((  Dieu  est  fidèle  et  n'a  aucune  iniquité  ;  »  et  encore  (i^s.,  cxyiii, 
V.  137)  :  (c  Vous  seul  êtes  juste,  Seigneur,  et  vos  jugements  sont 
droits.  » 

Il  faut  se  rappeler  qu'Origène,  voulant  résoudre  cette  difficulté,  est 
tombé  dans  Terreur.  Car  il  établit  dans  son  Périarchon  (livre  des 

principes)  que  Dieu,  au  commencement  des  choses,  ne  donna  Texis- 

tence  qu'à  des  créatures  spirituelles ,  toutes  égales,  afin  que  de  leur 
inégahté  on  ne  pût,  par  le  raisonnement  qui  précède,  accuser  Dieu 
dlniquité.  Mais,  dans  la  suite,  la  diversité  des  mérites  amena  comme 
conséquence] a  diversité  des  états.  Car  parmi  ces  créatures  spirituelles, 
les  unes,  par  amour,  se  tournèrent  plus  ou  moins  vers  Dieu  :  de  là 

la  distinction  des  divers  ordres  parmi  les  anges  ;  les  autres,  au  con- 

traire, s'éloignèrent  de  Dieu  plus  ou  moins,  et  pour  cette  infidélité 
furent  unies  à  des  corps  nobles  ou  ignobles  :  les  unes,  aux  corps  cé- 

lestes; d'autres,  aux  corps  des  démons;  d'autres  enfin,  aux  corps  des 
hommes.  D'après  cette  doctrine,  la  raison  de  la  constitution  et  de  la 
distinction  des  êtres  corporels  se  trouverait  dans  la  prévarication  de 
la  créature  spirituelle,  doctrine  qui  contredit  ce  mot  de  la  Genèse 

(i,  V.  31)  :  «  Dieu  vit  toutes  ses  œuvres,  et  elles  étaient  très-bonnes  ;  » 

ce  qui  donne  à  entendre,  comme  S.  Augustin  l'a  remarqué  dans  son 
livre  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  xi),  que  la  cause  qui  produisit  les  créa- 

tures corporelles  n'est  autre  que  la  bonté. 

IP  Rejetant  donc   cette  opinion   erronée  d'Origène,  il  faut  exa- 

aequales.  Si  ergo  absque  coiisideratioue 
meritorum  Deus  inaequaliter  distribuit, 
iinum  eligens  et  alium  reprobans,  vide- 
tnr  quod  sit  in  eo  iuiquitas  ,  quod  est 
contra  illud  quod  dicitur  {Deut.^xxxu, 
V.  4)  :  «Deus  fidelis,  et  absque  ulla 
iniquitate  ;  »  [Ps.,  cxviii,  v.  137)  :  «  Justus 
es,  Domine,  et  rectum  judicium  tuum.  n 

Est  autem  sciendum  quod  Origenes, 
hanc  ol  jectionem  solverevolens,  incidit 
iu  errorem.  Poiiit  enim  (in  suo  Périar- 

chon), Deum  ab  iuitio  solum  creaturas 
spirituales  fecisse,  et  omnes  a^quales, 
ne  ex  eorum  inœqualitate  posset,  secun- 
dum  rationem  priedictam  ,  iniquitas 
Deo  adscribi;  sed  postea  creaturarum 
diversitas  subsecuta  est  ex  diversitate 
meritorum.  Nam  illarum  creaturarum 

spiritualium  ,    quœdam   per    amorem 

conversae  suut  ad  Deum  plus  vel  minus, 
et  secundum  boc  distincti  sunt  divers! 

ordinesangelorum;qu3edamveroaversai 
sunt  a  Deo  plusvel  minus,  et  secundum 

hoc  alligatae  sunt  corporibus  vel  nobi- 
libus,  vel  ignobilibus,  queedam  quidem 
cœlestibus  corporibus  ,  quaedam  autem 
corporibus  deemonum,  quœdam  autem 
corporibus  hominum  :  et  secundum  hoc 
ratio  condendi  et  distinguendi  creaturas 

corporeas  est  peccatum  spiritualis  crea- 
turae;  quod  est  contra  id  quod  [Gen.,  i, 
V,  31)  dicitur  :  «  Vidit  Deus  cuucta  quœ 
fecerat  et  erant  valde  bona;  »  per  quod 
datur  intelligi  quod  causa  producendi 
creaturas  corporales  est  bonitas,  ut  dicit 
Augustinus  {de  Civitale  Dei,  xi). 

JI**    Et    ideo  ,  liac  opinione  rejecta, 
videndum  est  qualiter   Apostolus  dubi- 



El'lT.    AUX 1\0M.    --   eu.    IX.     —  LtÇ.    m'.  —   F.   I 4o7 

miner  comment  l'Apôtre  résout  la  difficulté  qu'il  s'est  proposée 
(w.  -l-4-lo)  :  (■<■  Nullement,  »  dit-il.  «  Car  Dieu  dit  à  Moïse.  »  Sur  ceci, 

S.  Paul  :  I.  résout  l'objection  précitée,  quant  à  Tamour  de  Dieu  pour 
les  saints;  ii.  quant  à  sa  haine  ou  réprobation  des  méchants,  quand 

il  dit(v.  17)  :  «Car l'Ecriture  dit  à  Pharaon.  » 

I.  Quant  à  l'amour  de  Dieu  pour  les  saints,  1°  l'Apôtre  propose 
l'autorité  de  l'Ecriture,  d'où  procède  la  solution  ;  2°  il  en  déduit  une 
conclusion,  à  ces  mots  (v.  16)  :  «  Gela  ne  dépend  donc  ni  de  celui  qui 
veut  ni  de  celui  qui  court.  » 

1°  S.  Paul  cite  le  passage  qu'on  lit  dans  l'Exode  (xxxiii,  v.  19).  Dieu 
dit  à  Moïse,  selon  notre  Vulgate  :  «  Je  ferai  miséricorde  à  qui  je  vou- 

drai, et  j'userai  de  clémence  envers  qui  il  me  plaira.  y>  MaisTApôtre 
a  cité  selon  le  texte  des  Septante,  en  disant  (v.  13)  :  «  Car  il  dit,  » 

c'est-à-dire  le  Seigneur  dit,  «  à  Moïse  :  Je  ferai  miséricorde  à  qui  je 
ferai  miséricorde,  et  j'aurai  pitié  de  qui  j'aurai  pitié.»  Dans  ces  paroles, 
à  s'en  tenir  à  ce  que  présente  la  lettre,  tout  es  qu'il  y  a  de  bon  en  nous 
est  attribué  à  la  miséricorde  de  Dieu,  selon  ce  passage  d'Isaïe  (lxiii  , 
V.  7):  «  Je  me  souviendrai  des  miséricordes  du  Seigneur;  je  chan- 

terai des  cantiques  de  louanges  sur  tout  ce  qu'il  a  fait  pour  nous;  » 
et  Jérémie  [Lament.,  iii,  v.  22)  :  «  Si  nous  n'avons  point  été  perdus  en- 

tièrement, c'est  l'effet  des  miséricordes  du  Seigneur.  »  Or,  dans  la 
Glose,  ce  passage  est  expliqué  de  deux  manières,  et,  suivant  chacune 
de  ces  expHcations,  on  peut  répondre  de  deux  manières  à  la  question 

et  à  l'objection. 

A)  Premièrement  :  «  Je  ferai  miséricorde  à  celui  à  qui  je  ferai  misé- 

ricorde, »  c'est-à-dire  à  celui  qui  est  digne  de  miséricorde.  Pour  donner 

tationem  solvat ,  cum  dicit  :  «  Absit. 
Moysi  enim  dicit,  etc.  »  Et  circa  hoc 
duo  facit.  Primo,  solvit  objectionem 
praedictam ,  quantum  ad  dilectionem 
sanctorum  ;  secundo,  quantum  adodium 
seu  reprobationem  malorum  ,  ibi  : 
«  Dicit  enim  Scriptura,  etc.  » 

i .  Circa^  primum  duo  facit.  Primo, 
proponit  auctoritatem  Scripturae,  ex 
qua  procedit  solutio.  Secundo  ,  ex  ea 
conclusionem  iuducit,  ibi  :  «Igitur  non 
volentis,  etc.  » 

1°  Inducit  autem  auctoritatem  qune 
habetur  {Exod.,  xxxiii,  v.  19).  ubi  dixit 
Dominus  Moysi  secundum  litteram  nos- 
tram:  «  Miserebor  cui  voluero,  et  dé- 

mens ero  in  quem  mihi  placuero;  »  sed 
Apostolus  inducit  eam  secundum  litte- 

ram Lxx,  dicens  :  «  Moysi  enim  dicit  » 
Domiuus:  «  Miserebor  cui  misereor,  et 

misericordiam  prœstabo  cui  misere- 
bor :  »  ubi  ,  secundum  superficiem  lit- 

terte,  omnia  bona  no^tra  Dei  misericor- 
diae  adscribuntur  ,  secundum  illud  (Is., 

LXIII,  V.  7)  :  «  ̂ liserationum  Domini 
recordabor  ;  laudem  Domiui  super  om- 

nibus quse  reddidit  nobis  ;  »  et  (  Thren  >', III,  V.  22)  :  «  Misericordiae  Domini,  quod 
non  sumus  consumpti;  multaj  enim 
sunt  miserationes  ejus.  »  Exponitur  au- 

tem hsec  autoritas  in  Glossa  dupliciter, 
et  secundum  hoc  ,  ex  auctoritate  bac, 
dupliciter  solvitur  quaestio  et  objectio. 

A)  Uno  modo  sic  :  «  Miserebor  cui 
misereor,  »  idest  illi  qui  est  dignus  mi- 
sericordia  ;  ei  ad  majorem  expressionem 
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plus  de  force  àTexpression,  S.  Paul  la  répète  :  a  Je  ferai  miséricorde 

à  celui  à  qui  je  ferai  miséricorde,  »  c'est-à-dire  à  celui  que  je  jugerai 
digne  de  recevoir  miséricorde,  ainsi  qu'il  est  dit  {Ps.,  en,  v.  13)  :  a  Le 
Seigneur  a  pitié  de  ceux  qui  le  craignent.  »  Dans  ce  sens,  bien  qu'il 
accorde  ses  dons  miséricordieusement,  Dieu  ne  peut  être  accusé  d'in- 

justice, par  la  raison  qu'il  donne  à  ceux  à  qui  il  faut  donner,  et  qu'il 
ne  donne  pas  à  ceux  à  qui  il  ne  faut  pas  donner,  le  tout  selon  la  recti- 

tude de  son  jugement. 

Or  on  peut  entendre  de  deux  manières  :  avoir  pitié  de  celui  qui  en 

est  digne,  a)  D'abord,  en  ce  sens  que  l'on  regarde  quelqu'un  comme 
digne  de  miséricorde,  en  raison  des  œuvres  préexistantes  dans  cette 

vie,  et  non  pas  dans  une  vie  précédente,  comme  l'avait  enseigné  Ori- 
gène,  hérésie  des  Pélagiens,  qui  avançaient  que  la  grâce  de  Dieu  est 

donnée  à  l'homme  à  raison  de  ses  mérites.  Mais  cette  doctrine  ne  se 
peut  soutenir,  parce  que,  comme  il  a  été  dit,  les  œuvres  méritoires 

elles-mêmes  viennent  de  Dieu  pour  appartenir  à  l'homme,  et  sont  les 
effets  de  la  prédestination,  b)  On  peut  encore  entendre  d'une  autre 

manière  que  quelqu'un  est  digne  de  miséricorde,  à  savoir,  non  à 
raison  de  ses  mérites  antécédents  à  la  grâce,  mais  de  ses  mérites  sub- 

séquents :  par  exemple,  nous  disons  que  Dieu  donne  sa  grâce  et  se 

propose  de  toute  éternité  de  la  donner  à  celui  qu'il  a  connu,  dans  sa 
prescience,  devoir  en  bien  user.  C'est  dans  ce  sens  que  la  Glose  entend 
ce  passage,  que  Dieu  a  pitié  de  celui  dont  il  aura  pitié.  De  là  :  «  J'aurai 
pitié  de  celui  dont  il  me  plaira  d'avoir  pitié;  »  c'est-à-dire  j'aurai  pitié, 
en  l'appelant  et  en  lui  donnant  la  grâce  ,  de  celui  dont  je  saurai,  dans 
ma  prescience,  que  je  lui  ferai  miséricorde,  sachant  d'avance  qu'il 
se  convertira  et  qu'il  me  restera  fidèle. 

itérât,  dicens  :  «Misericordiamprœstabo 
oui  misereor,  »  id  est  cui  dignum  judico 
misereri;  sicut  et  (in  Ps.,  eu,  v.  13) 
dicitur  :  «  Misertus  est  Domicus  timen- 
tibus  se.  »  Et  secundum  hoc  ,  licet  mi- 
sericorditer  sua  impendat  ,  tamen  ab 
injustitia  excusatur,  quia  dat  quibus 
daudum  est,  et  quia  non  dat  cui  dan- 
dum  non  est,  secundum  rectitudinem 
sui  judicii. 

Sed  :  misereri  cui  dignum  est,  potest 
intelligi  dupliciler.  a)  Une  modo,  ut  in- 
telligatur  aliquis  dignus  misericordia 
propter  opéra  preeexistentia  in  hac  vita, 
licet  non  in  alia ,  ut  posuit  Origenes  : 
quod  pertinet  ad  hœresim  Pelagiano- 
rum,  qui  posuerunt  gratiam  Dei  homi- 
nibus  seculidum  mérita  dari.  Sed  hoc 

stare  non  potest,  quia,  sicut  dictum  est , 
ipsa  etiam  bona  mérita  sunt  homini  a 
Deo,  et  sunt  prsedestinationis  effectus, 
b)  Aliomodo,  potest  intelligi  ut  aliquis 
dicatur  dignus  misericordia,  non  propter 
aliqua  mérita  preecedentia  gratiam,  sed 
propter  mérita  subsequentia,  puta  ut 
dicamus  quod  Deus  dat  alicui  gratiam, 

et  proposuit  eam  ab  œterno  illi  se  da- 
turum,  quem  praescivit  ea  bene  fore 
usurum.  Et  secundum  hoc  intelligit 
Glossa  quod  miseretur  cui  miserendum 
est.  Unde  dicit  :  «  Miserebor  cuimisertus 

ero,  »  id  est  :  illi  miserebor  vocando  et 
gratiam  apponendo,  cui  praescius  ero 
quod  misericordiam  daturus  essem , 
sciens  illum  converteudum  et  apud  me 

permansurum. 

I 
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Cependant  cette  explicalion  ne  peut,  ce  semble,  être  convenable- 

ment donnée.  En  effet,  il  est  évident  qu'on  ne  peut  assigner  comme 
raison  de  la  prédestination  ce  qui  en  est  le  résultat ,  quand  bien 
même  on  dirait  que  ce  résultat  existe  dans  la  prescience  de  Dieu. 
Car  la  raison  de  la  prédestination  est  logiquement  antécédente  à  la 

prédestination  même,  tandis  que  l'effet  est  contenu  dans  celle-ci.  Il 
est  également  évident  que  tout  bienfait  de  Dieu,  accordé  par  lui  à 

l'homme  dans  l'ordre  du  salut,  est  l'effet  de  la  prédestination  divine. 
Or  le  bienfait  divin  ne  s'étend  pas  seulement  à  l'infusion  de  la  grâce 
par  laquelle  l'homme  est  justifié,  mais  encore  à  Tusage  de  cette 
grâce  ;  de  même  que,  dans  les  choses  naturelles,  Dieu  ne  produit  pas 
seulement  les  formes,  mais  encore  les  mouvements  et  les  opérations 

de  ces  formes  ,  parce  qu'il  est  le  principe  de  tout  mouvement,  en 
sorte  que,  si  son  opération  sur  l'objet  à  mouvoir  venait  à  cesser, 
les  formes  n'auraient  plus  ni  mouvement  ni  opération.  Mais  il  en  est 
de  l'habitude  de  la  grâce  ou  de  la  vertu  dans  l'âme,  relativement  à 
l'usage  qu'on  en  fait,  comme  de  la  relation  de  la  forme  naturelle  à 
son  opération.  Yoilà  pourquoi  il  est  dit  (/s.,  xxvi,  v.  12)  :  «  C'est  le 
Seigneur  qui  a  fait  en  nous  toutes  nos  œuvres.  » 

Aristote  prouve  ce  principe  ,  à  l'égard  de  la  volonté  humaine,  par 
un  raisonnement  spécial.  L'homme  ayant  la  puissance  des  contraires, 
par  exemple  de  s'asseoir  ou  .de  rester  debout,  il  faut  que  cette  puis- 

sance passe  à  l'acte  par  quelque  motif  déterminant.  Or  c'est  par  la 
réflexion  que  l'homme  choisit  l'un  des  contraires  de  préférence  h 
Tautre.  Mais,  comme  l'homme  a  aussi  la  puissance  de  réfléchir  ou 
non,  il  faut  qu'il  y  ait  un  déterminant  à  l'acte  de  la  réflexion  ;  et 
comme  on  ne  peut  procéder  ainsi  jusqu'à  l'infini,  il  est  nécessaire 

Sedvidetur  quod  nec  hocconvenienter 
dici  possit.  Manifestum  est  enim  quod 
uiliil  potest  poni  ut  ratio  prœdes- 
tiuationis  quod  est  praedestinationis 
effectus,  etiamsi  accipiatur  prout  est  in 
Dei  praescientia ;  quia  ratio  prœdestiua- 
tionis  prseintelligitur  proeJestinalioui, 
effectus  autem  in  ipsa  includitur.  Ma- 

nifestum est  autem  quod  omne  Dei 
beneficium,  quod  homini  confert  ad  sa- 
lutem,  est  divinoe  preedestinationis  effec- 

tus. Diviuum  autem  beneficium  non 

solum  extendit  se  ad  infusionem  gratiae, 
qua  homo  justificatur,  sed  etiam  ad 
gratiae  usum  :  sicut  etiam  in  rébus  natu- 
ralibus  non  solum  Deus  causât  ipsas 
formas  in  rébus,  sed  etiam  ipsos  motus 
et  operationes  formarum  :  eo  quod 
Deus  est  principium  omnis  motus,  cujus 
operatione  cessante  a  movendo,  ex  for- 

mis  nullus  motus  vel  operatio  sequitur. 
Sicut  autem  se  habet  habitus  gratiae  vel 
virtutis  in  anima  ad  usum  ipsius  ,  sic  se 
habet  forma  naturalis  ad  suam  opera- 
tionem.  Et  ideo  dicitur(/^.,  xxvi,v.  12): 
«  Omnia  opéra  nostra  operatus  es  in 

nobis,  Domine.» 
Probat  autem  hoc  speciali  ratione 

Âristoteles  de  operibus  voluntatis  hu- 
manae.  Cum  euim  homo  habeat  poteu- 
tiam  ad  opposita,  puta  ad  sedendum  vel 
non  sedendum,  oportet  quod  reducatur 
in  actum  per  aliquid  aliud.  Reducitur 
autem  in  actum  alterius  horum  per  cou- 
silium,  ex  quo  unum  oppositorum  priP- 
elegit  alteri.  Sed  ,  cum  iterum  homo 
habet  potentiam  consiliandi  vel  non 
cousiliandi,  oportebit  esse  aliquid  per 
quod  reducatur  in  actum  consilii.  Et, 
cum  in  hoc  non  sit  procedere  in  infini- 
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qu'il  existe  un  principe  extrinsèque  et  supérieur  à  l'homme,  qui  le 
détermine  à  réfléchir  :  ce  principe  n'est  autre  que  Dieu.  Pareillement 
l'usage  de  la  grâce  vient  de  Dieu,  et  l'habitude  de  la  grâce  n'est  pas 
pour  cela  superflue,  pas  plus  que  ne  sont  superflues  les  formes  natu- 

relles, bien  que  Dieu  opère  en  tout.  Car,  dit  le  Sage  (viii,  v.  1)  : 

(c  Lui-même  dispose  toute  chose  avec  douceur,  »  à  savoir,  par  la 
raison  que  toutes  choses,  au  moyen  de  leurs  formes,  sont  inclinées 

comme  d'elles-mêmes  vers  la  fin  que  Dieu  leur  a  assignée. 

Ainsi  donc  il  n'est  pas  possible  que  les  mérites  subséquents  à  la 
grâce  soient  la  raison  de  faire  miséricorde  ou  de  prédestiner;  mais 
cette  raison  est  la  seule  volonté  de  Dieu,  en  tant  que  par  miséricorde 

il  délivre  quelques  hommes.  Car  il  est  manifeste  que  la  justice  dis- 

tributive  a  lieu  quand  on  donne  en  vertu  d'un  droit  :  par  exemple, 
si  plusieurs  ouvriers  méritent  un  salaire,  on  doit  en  donner  un  plus 

grand  à  ceux  qui  travaillent  davantage.  Mais  cette  justice  n'a  pas 
lieu  quand  on  donne  spontanément  et  miséricordieusement  :  par 

exemple,  si  quelqu'un,  trouvant  sur  son  chemin  deux  pauvres,  donne 
à  l'un  ce  qu'il  peut  ou  ce  qu'il  a  résolu  de  donner  en  aumône,  il  n'est 
point  injuste,  mais  miséricordieux.  Semblablement,  si  celui  qui  a  été 

également  offensé  par  deux  personnes  remet  à  l'une  son  offense  et 
ne  la  remet  point  à  l'autre,  il  est  miséricordieux  à  l'égard  de  la  pre- 

mière et  juste  envers  la  seconde;  mais  il  n'est  injuste  ni  pour  l'une 
ni  pour  l'autre.  Car,  tous  les  hommes,  à  raison  du  péché  du  premier 
père,  naissant  passibles  de  la  damnation,  ceux  que  Dieu  délivre  par 

sa  grâce  le  sont  par  sa  seule  miséricorde.  Ainsi  Dieu  est  miséricor- 

dieux à  l'égard  de  ceux  qu'il  délivre,  et  juste  à  l'égard  de  ceux  qu'il 

tum  ,  oportet  esse  aliquod  principium 
extrinsecum  superius  homine  ,  quod 
ipsum  moveat  ad  consiliandum,  et  hoc 
Don  est  aliud  quam  Deus,  Sic  igitur  ipse 
usus  gratise  est  a  Deo,  nec  propter  hoc 

siiperfluit  habitus  gratiœ,  sicut  nec  su- 
perfluunt  formae  natiirales ,  quamvis 
Deus  in  omnibus  operetur ,  quia,  sicut 
dicitur  {Sap.,  viii,  v.  1)  :  «  Ipse  disponit 
omnia  suaviter;  »  quia,  se,  per  suas 
formas  omnia  inclinantur  quasi  sponte, 
in  id  ad  quod  ordinantur  a  Deo. 

Sic  igitur  non  potest  esse  quod  mérita 
consequentia  gratiam  sint  ratio  mise- 
rendi  aut  preedestinandi  ;  sed  sola  Dei 
voluntas,  secundum  quam  misericordi- 
ter  aliquos  libérât.  Manifestum  est  enim 
quodjustitia  distributiva  locum  habet 

in  his  quae  dantur  ex  débite  ,  puta  si 
aUqui  meruerunt  mercedem  ,  ut  plus 
laborantibus  major  merces  donetur  ; 
non  autem  habet  locum  in  his  quse 
sponte  et  misericorditeraliquis  dat,  puta 
si  aliquis  duospauperes  in  via  inveniens 
det  uni  quod  potest ,  vel  disponit  in 
eleemosynamdare,  non  est  iniquus  sed 
misericors.  Similiter,  si  aliquis  duobus 

œque  ipsum  offendentibus  uni  dimittat 
offensam  et  non  alteri ,  est  misericors 
uni,  etjustus  ad  alterum,  neutri  vero 
iniquus. Cum  enim  omnes  homines  prop- 

ter peccatum  primi  parentis  damnationi 
nascantur  obnoxii,  quos  Deus  per  suam 

gratiam  libérât,  sola  misericordia  libé- 
rât: et  sic  quibusdam  est  misericors 

quos  libérât,  quibusdam  autem  justus 
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ne  délivre  point;  mais  il  n'est  injuste  envers  qui  que  ce  soit.  Voilà 
pourquoi  l'Apôtre  donne  la  solution  de  la  question  par  l'autorité  d'un 
passage  qui  attribue  tout  à  la  divine  miséricorde. 

Cependant  il  faut  remarquer  que  la  miséricorde  de  Dieu  peut  être 

considérée  sous  trois  rapports.  D'abord,  relativement  à  la  prédestina- 
tion^ selon  laquelle,  de  toute  éternité,  Dieu  s'est  proposé  de  délivrer 

quelques  hommes  {Ps.,  cii,v.  17)  :  u  La  miséricorde  du  Seigneur  est 
de  toute  éternité;  elle  demeure  éternellement.  »  Ensuite,  relative- 

ment à  la  vocation  et  à  la  justification,  par  lesquelles  il  sauve  les 
hommes  dans  le  temps  {Tite,  m,  v.  5)  :  «  Il  nous  a  sauvés  selon  sa 

miséricorde.  »  Enfin,  en  tant  qu'il  exalte  par  la  gloire,  quand  il  dé- 
livre de  toute  misère  {Ps.,  cii,  v.  4)  :  u  II  vous  couronne  de  miséri- 

corde et  d'amour.  r>  Voilà  pourquoi  Dieu  dit  :  «  J'aurai  pitié,  »  à 
savoir,  en  l'appelant  et  en  le  justifiant,  a  de  celui  de  qui  j'ai  pitié,  » 
en  le  prédestinant,  en  lui  faisant  miséricorde,  et  finalement  en  glori- 

fiant tt  celui  dont  j'ai  pitié,  d  en  rappelant  et  en  le  justifiant.  Cette 

interprétation  s'accorde  mieux  avec  la  lettre  de  notre  texte,  qui  dit 
[Exode,  XXXIII,  v.  19)  :  «  Je  ferai  miséricorde  à  qui  je  voudrai,  et 

j'userai  de  clémence  envers  qui  il  me  plaira  ;  »  paroles  qui  montrent 
manifestement  que  ce  n'est  point  aux  mérites,  mais  uniquement  à  la 
divine  volonté  qu'il  faut  attribuer  la  divine  miséricorde. 

2»  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  16)  :  «  Cela  ne  dépend  donc  ni  de  celui 
qui  veut  ni  de  celui  qui  court,  »  il  déduit  sa  conclusion  du  passage 

cité.  Cette  conclusion  peut  être  entendue  de  diverses  manières.  D'a- 
bord, ainsi  :  donc  le  salut  même  de  l'homme  n'est  l'œuvre  ni  de  celui 

qui  veut  ni  de  celui  qui  court,  c'est-à-dire  n'est  dû  à  personne  à 
raison  de  son  vouloir  ou  d'une  œuvre  extérieure,  qui  est  appelée  du 

quoâ  non  libérât,  neutris  autem  iniquus. 
Et  ideo  Apostolus  quœstionem  solvit  per 
auctoritatem  quse  omnia  diviDEe  mise- 
ricordiae  adscribit. 

Sciendum  est  tamen  quod  Dei  mise- 
ricordia  secundum  tria  attenditur.  Primo 
quidem,  secundum  prœdestinationom  , 
qua  ab  aeterno  proposuit  aliquos  libe- 
rare  (  Ps.,  en  ,  v.  17  )  :  «  Miseiicordia 
ejus  ab  œterno,  et  usquein  seternum.  » 
Secundo  ,  secundum  vocationem  et 
justificationem ,  quibus  horaines  salvat 
ex  tempore  {TH.,  ni,  v.  5)  :  «  Secundum 
suam  misericordiam  salvos  nos  fecit.  » 

Tertio  ,  magnificando  per  gloriam , 
quando  libérât  ab  omni  miseria  {Ps., 
rn,v.  4)  :  «Qui  coronatte  inmisericor- 
dia  et  miserationibus.  »   Et  ideo  dieit  : 

«  Miserebor,  »  se.  vocando  et  justii:- 
cando,  «  cui  misereor,  »  praedestinando 
et  misericordiam  praestando  ,  finaliter 
glorificando  eum  «  cui  misereor,  »  vo- 

cando et  justificando.  Et  hic  sensus 
magis  concordat  cum  nostra  littera, 
quae  dicit  :  «Miserebor  cui  voluero,  et 
clemens  ero  cui  mibi  placet.  n  Ubi  ma- 

nifeste non  mcritis,  sed  soli  divinae  vo- 
luntati  adscribitur  divina  misericordia. 

2»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Igitur  non 
volentis,  etc.,  »  concludit  propositum 
ex  prœmissa  auctoritate.  Et  potest  bœc 
conclusio  multipliciter  intelligi.  Uno 
modo,  sic  :  igitur  ipsa  salus  hominis 
«  Non  est  volentis  neque  currentis,  »  id 
est  non  debetur  alicui  per  aliquam  ejus 
voluntatem,    vel  exteriorem   operatio- 
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nom  de  course,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre  {V^  Cor.,  ix,  v.  24)  : 
«  Courez  donc  de  telle  sorte  que  vous  emportiez  le  prix  ;  »  mais  il  est 

l'œuvre  de  Dieu  qui  fait  miséricorde,  c'est-à-dire  il  procède  de  la 
seule  miséricorde  divine.  Ceci  ressort  surtout  du  passage  qu'on  lit  au 
Deutéronome  (ix,  v.  4)  :  a  Ne  dites  point  dans  votre  cœur  :  c'est  à 
cause  de  ma  justice  que  le  Seigneur  m'a  fait  entrer  dans  cette  terre 
pour  la  posséder.  »  On  peut  encore  entendre  la  conclusion  autrement  : 

tout  procède  de  la  miséricorde  divine  :  donc  il  n'est  «  ni  de  celui  qui 
veut,  »  à  savoir,  de  vouloir,  a.  ni  de  celui  qui  court,  »  à  savoir,  de 

courir;  mais  (c  l'un  et  l'autre  dépendent»  de  Dieu,  qui  fait  miséri- 

corde, »  selon  ces  paroles  de  S.  Paul  {V^  Cor.,  xv,  v.  10)  :  «  Ce  n'est 
pas  moi  néanmoins,  mais  la  grâce  de  Dieu  avec  moi  ;  »  et  {S.  Jean  , 

XV,  V.  5)  :  «  Sans  moi,  vous  ne  pourriez  rien  faire.  5)  Mais  si  l'Apôtre 
n'avait  en  vue  dans  ce  passage  que  ce  sens  :  comme  la  grâce  sans  le 
libre  arbitre  de  l'homme  ne  veut  ni  ne  court  davantage,  il  eût  pu 
retourner  la  proposition  et  dire  :  cela  ne  dépend  pas  de  Dieu  qui  fait 
miséricorde,  mais  de  celui  qui  veut  et  de  celui  qui  court,  langage 
que  ne  supporteraient  point  les  oreilles  pieuses.  Il  faut  donc  entendre 
dans  ces  paroles  quelque  chose  de  plus,  à  savoir,  que  le  principal 

doit  être  attribué  à  la  grâce  de  Dieu.  Car  toujours  l'action  est  attri- 
buée à  l'agent  principal ,  de  préférence  à  l'agent  secondaire  ;  c'est 

ainsi  que  nous  disons,  par  exemple,  que  ce  n'est  pas  la  hache  qui  a 
fait  la  construction,  mais  l'ouvrier  au  moyen  de  la  hache.  Or  la  vo- 

lonté de  l'homme  est  déterminée  par  Dieu  pour  le  bien  ;  aussi  S.  Paul 
a-t-il  dit  plus  haut  {Rom.,  viii,  v.  14)  :  a  Ceux  qui  sont  conduits  par 

l'Esprit  de  Dieu  sont  les  enfants  de  Dieu.  »  Voilà  pourquoi  aussi  l'o- 
pération intérieure  de  l'homme  ne  doit  point  lui  être  principalement 

nem,  quae  dicitur  cursus,  secundum 
illud  (  1  Cor.,  IX,  v.  24)  :  «  Sic  currite 
ut  comprehendatis.  »  —  «  Sed  est  mi- 
serentis  Dei,  »  id  est  procedit  ex  sola 
Dei  misericordia  ,  et  maxime  sequitur 
ex  auctoritate  iuducta  {Deut.,  ix,  v.  4)  : 
((  Nec  dicas  in  corde  tuo  :  propter  justi- 
tiam  meam  introduxit  me  Dominus  ut 
terram  hanc  possiderem.  »  Potest  autem 
et  aliter  iutelligi,  ut  sit  sensus  :  omnia 
proceduut  ex  Dei  misericordia;  igitur 
«  Non  est  volentis,  »  se.  velle  ,  «  neque 
currentis,  »  se.  currere,  sed  utrumque 
«  est  miserentis  Dei,  »  secundum  illud 
(1  Cor.,x\,  V.  10)  :  «  Non  autem  ego  , 
sed  gratia  Dei  niecum  ;  »  et  {Joan.,  xv, 
V.  5)  :  «  Sine  me  nihil  potestis  facere.  » 
Sed,  si  hoc  solum   in  hoc  verbo   intel- 

lexisset  Apostolus ,  cum  etiam  gratia 
sine  libero  arbitrio  hominis  non  velit 

neque  currat,  potuisset  e  converso  di- 
cere  :  non  est  miserentis  Dei,  sed  volen- 

tis et  currentis  ;  quod  aures  piae  non 
ferunt.  Unde  plus  aliquid  est  ex  his 
verbis  intelligendum  ,  ut  se.  princi- 
palitas  gratiee  Dei  attribuatur.  Sem- 
per  enim  actio  magis  attribuitur  prin- 
cipali  agenti,  quam  secundario  :  pu  ta 
si  dicamus  quod  securis  non  facit 
arcam,sed  artifex  per  securim  ;  voluntas 
autem  hominis  movetur  a  Deo  ad  bo- 
num.  Unde  (supra  ,  viii,  v.  14)  dictuin 
est  :  «  Qui  SpirituDei  aguntur,  lii  sunt 
filii  Dei.  »  Et  ideo  hominis  operatio  in- 
terior  non  esthomiui  principaliter,  sed 
Deo   attribuenda   {Philip.,  ii.v.  13): 
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attribuée,  mais  à  Dieu  {Philip.^  ii,  v.  13)  :  «  C'est  Dieu  qui  opère  en 
nous  le  vouloir  et  le  faire,  selon  qu'il  lui  plaît.  » 

Cependant,  si  la  volonté  n'est  point  de  celui  qui  court,  ni  l'action 
de  celui  qui  veut,  mais  de  Dieu  qui  détermine  l'une  etl'autre,  l'homme 
ce  semble,  n'est  plus  le  maître  de  son  acte,  qui  dépend  de  son  libre arbitre. 

•  Il  faut  donc  dire  que  Dieu  détermine  toutes  choses,  mais  diverse- 

ment, à  savoir,  en  tant  que  chacune  d'elles  reçoit  sa  détermination 
selon  le  mode  qui  convient  à  sa  nature.  Ainsi  l'homme  est  déterminé 
par  Dieu  à  vouloir  et  à  courir  selon  le  mode  d'une  libre  volonté  : 

donc  vouloir  et  courir  dépendent  de  l'homme  en  tant  qu'agent  libre, 
mais  non  de  l'homme  comme  agent  principal,  rôle  réservé  à  Dieu seul. 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  17)  :  «  Car  l'Écriture  dit  à  Pharaon,  » 
il  résout  la  question  quant  à  la  réprobation  des  méchants.  1°  Il  cite 

une  autorité  ;  2°  il  déduit  sa  conclusion,  à  ces  mots  (v.  18)  :  «  Donc  il 
a  pitié  de  qui  il  veut.  » 

1°  Il  dit  donc  :  J"ai  démontré  qu'il  n'y  a  point  en  Dieu  d'injustice 
en  ce  que  de  toute  éternité  il  aime  les  justes  et  rejette  les  méchants, 

car  l'Ecriture  met  dans  la  bouche  de  Dieu  ces  paroles  {Exode,  ix, 
V.  16)  :  ce  Yoici  pourquoi  je  t'ai  suscité,  »  ou,  selon  une  autre  ver- 

sion, je  t'ai  conservé  :  «  c'est  pour  faire  éclater  en  toi  ma  puissance, 
et  pour  que  mon  nom  soit  annoncé  dans  toute  la  terre.  »  Notre  Yul- 

gate  s'exprime  ainsi  :  «  Car  je  t'ai  établi  pour  faire  éclater  en  toi  ma 
toute -puissance  et  pour  rendre  mon  nom  célèbre  dans  toute  la 
terre.  » 

«  Deus  est  qui  operatur  in  nobis  velle 
et  perficere,  pro  bona  voluntate.  » 

Sed,  si  non  est  volentis  velle,  neque 
currentis  currere,  sed  Dei  moventis  ad 
hoc  bomiiiem,  videtur  quod  homo  non 
sit  dominus  sui  actus,  quod  pertinet  ad 
libertatem  arbitrii. 

Et  ideo  dicendum  est  quod  Deus 
omnia  movet,  sed  diversimode,  in  quan- 

tum se.  unumquodque  movetur  ab  eo 
secundum  modum  nituree  sute.  Et  sic 
homo  movetur  a  Deo  ad  volendum  et 

currendum  per  modum  libérée  volun- 
tatis.  Sic  ergo  velle  et  currere  est  ho- 
minis  ut  libère  agentis  ;  non  autem  est 
hominis  ut  principaliter  moventis  ,  sed 
Dei. 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Dicit  enim 
Scriptiira,    etc.,    »   solvit    qiiœ.-lionem 

praemissam  quantum  ad  reprobationem 
malorum.  Et  primo,  inducit  auctorita- 
tem.  Secundo,  infert  conclusionem,  ibi: 
«  Ergo  cui  vult  miseretur,  etc.  » 

1°  Dicit  ergo:  Ita  ostensum  est  quod 
non  est  iniquitas  apud  Deum  quantum 
ad  hoc  quod  ab  œterno  diligit  justos, 
sed  etiam  nec  quantum  ad  hoc  (juod 
ab  œterno  reprobat  malos.  Dicit  euim 
Scriptura  ex  ore  Dei  (Exod.,  ix,  v.  IG;  : 
«  Quia  in  hoc  ipsum  excitavi  te  »  vel 
servavi  te  secundum  aliam  litteram, 
«  ut  osteudam  in  te  virtutem  meam, 
ut  annuntietur  nomen  meum  in  uni- 
versa  terra.  »  Nostra  autem  littera  sic 
habet  :  «  Et  idcirco  posui  te  ut  os- 
tendam  in  te  fortitudinem  meam  , 
ut  enarretur  nomen  meum  in  omni 

terra.  » 
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A)  Il  faut  ici  remarquer  d'abord  ce  que  Dieu  fait  à  l'égard  des  ré- 

prouvés. Il  le  montre  en  disant  :  k  Yoici  pourquoi  je  t'ai  suscité,  ̂) 
c'est-à-dire  tu  étais  éloigné  de  moi  parles  péchés  que  tu  avais  com- 

mis (ci-dessus,  i,  v.  32)  :  «  Ceux  qui  agissent  ainsi  méritent  la  mort  ;  » 

cependant  je  ne  t'ai  point  fait  mourir  aussitôt,  mais  je  t'ai  conservé 

la  vie  pour  la  fin  qui  va  être  indiquée,  c'est-à-dire  «  Pour  que  mon nom  soit  annoncé  dans  toute  la  terre.  »  Or  on  peut  entendre  dans  ce 

sens  ces  paroles  :  (c  Je  t'ai  suscité,  »  c'est-à-dire  :  en  ma  prescience, 
tu  étais  mort  à  cause  de  ton  iniquité;  je  t'ai  néanmoins  accordé  la 
vie,  comme  si  je  te  ressuscitais.  On  voit  par  là  que  Dieu  ne  traite 

point  les  réprouvés  avec  injustice,  puisqu'ils  étaient  par  leurs  pro- 
pres œuvres  dignes  d'être  livrés  aussitôt  aux  supplices  ;  mais ,  par 

cela  même  qu'il  les  conserve  dans  la  vie,  il  agit  d'après  son  exces- 
sive bonté  (/e>.,  x  ,  v.  24)  :  «  Ghàtiez-moi ,  Seigneur,  dans  votre 

justice,  et  non  dans  votre  fureur,  de  peur  que  vous  ne  me  réduisiez 

au  néant.  »  On  peut  encore  dire  :  ce  Je  t'ai  excité  »  pour  le  péché, 

afin  que  tu  devinsses  plus  mauvais  ;  ce  qu'il  ne  faut  point  prendre  en 
ce  sens  que  Dieu  produise  dans  l'homme  le  péché,  mais  en  ce  sens 
qu'il  le  permet,  à  savoir,  que  par  un  juste  jugement  il  permet  que 
quelques  pécheurs  se  précipitent  dans  le  péché  à  cause  de  leurs  ini- 

quités précédentes,  comme  il  a  été  exphqué  ci-dessus  {Bojji.,  i,  v.  28)  : 
(c  Dieu  les  a  livrés  à  un  sens  dépravé.  »  Cependant  je  crois  qu'il  faut 

voir  ici  quelque  chose  de  plus,  à  savoir,  que  par  une  sorte  d'in- stinct les  hommes  sont  intérieurement  déterminés  au  bien  ou  au 

mal.  C'est  ainsi  que  S.  Augustin  dit  (hv.  du  Libre  Arbitre  et  de  la 
Grâce,  xx)  que  Dieu  opère  dans  le  cœur  des  hommes  pour  incliner 

A)  Ubi  primo  considerandum  est  quid 
Deus  circa  reprobos  faciat;  quod  osteu- 
dit,  dicens  :  «  In  hoc  ipsum  servavi  te,» 
id  est  diguus  eras  mori  propter  mala 

quse  feceras  {supra,  i,  v.  32)  :  «  Qui 
lalia  agunt,  digni  sunt  morte.  »  Sed 
tameu  uon  statim  tibi  mortem  induxi, 

sed  servavi  te  in  vita  eo  fine  quo  se- 
quitur,  «  ut  »  se.  '(  ostendam  ,  etc.  »  Et 
in  hoc  etiam  sensu  potest  legi  quod 
dicitur  :  «  Excitavi  te  ,  »  id  est  :  cum 

apud  me  pro  tuis  meritis  mortuus  esses, 
concessi  tibi  vitam,  quasi  te  excilarem. 

In  quo  apparet  quod  Deus  iniquitatem 

reprobis  non  facit,  cum  ipsi  ex  suis  me- 
ritis esseut  digni  statim  consumi;  sed 

hoc  ipsum  quod  eos  servat  in  vita^  pro- 
cedit  ex  nimia  sua  bonitate  {Jer.,  \, 

V.  24)  :  «  Corripe  me.  Domine,  veruiu- 

tamen  in  judicio  et  non  in  furore  tuo, 
ne  forte  ad  nihilum  redigas  me.  »  Alio 
modo  ,  potest  intelligi  :  «  Excitavi  te  » 
in  peccatum  ,  ut  delerior  fias.  Quod 

quidem  non  est  intelligendum  hoc  mo- 
do, quod  Deus  in  homine  causet  mali- 

tiam,  sed  est  intelligendum  permissive, 
quia  se.  ex  justo  suo  judicio  permitlit 
aliquos  ruere  in  peccatum  propter  prœ- 
cedentes  iniquitates  ,  sicut  (  supra  ,  i , 
V.  28  )  dictum  est  :  «  Trauidit  eos  Deus 

inreprobum  sensum.»  Sed  aliquid  am- 
plius  videtur  mihi  in  hoc  esse  intelli- 

gendum :  quia,  videlicet,  instinctu  quo- 
daminteriori  moventur  homines  a  Deo 

ad  bonum  et  ad  malum.  Unde  Aug.  di- 
cit  (  in  lib.  de  Gralia  et  liber.  Arbitr., 
XX)  quod  Deus  operatur  in  cordibus 
homiuum  ad  inclinaudas  corum  voluu- 
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leur  volonté  selon  qu'il  lui  plaît,  soit  au  bien  par  un  effet  de  sa  mi- 
séricorde, soit  au  mal  à  raison  de  leurs  mérites.  De  là  également  on 

dit  assez  souvent  que  Dieu  porte  quelques  individus  au  bien,  selon 

cette  parole  de  Daniel  (xiii,  v.  45)  :  (c  Dieu  suscita  l'Esprit  d'un  jeune 
homme.  »  De  même ,  on  dit  aussi  qu'il  porte  au  mal ,  selon  cette 
autre  parole  d'Isaïe  (xiii,  v.  17)  :  «JJe  susciterai  contre  eux  les  Mèdes... 
(v.  18^,  ils  perceront  de  leurs  flèches  les  enfants.  :»  Cependant  Dieu 

agit  diversement  à  l'égard  du  bien  et  à  l'égard  du  mal;  car  il  incline 
les  volontés  des  hommes  au  bien  directement  et  par  lui-même, 

comme  agent  du  bien;  quant  au  mal,  on  dit  qu'il  incline  les  hommes 
occasionnellement,  à  savoir,  qu'il  propose  à  l'homme  intérieurement 
ou  extérieurement  ce  qui ,  en  tant  qu'il  vient  de  Dieu,  devait  le  por- 

ter au  bien,  mais  ce  dont  Thomme  abuse  par  sa  malice  et  par  sa  per- 
versité (ci-dessus,  ii,  v.  4)  :  a  Ignorez-vous  que  la  bonté  de  Dieu  vous 

invite  à  la  pénitence?  et  cependant,  par  votre  dureté  et  par  l'impéni- 
tence  de  votre  cœur,  vous  amassez  un  trésor  de  colère  pour  le  jour 
de  la  colère  ;  »  et  {Job,  xxiv,  v.  23)  :  «  Il  (Dieu)  lui  a  donné  du  temps 
pour  faire  pénitence  ,  et  il  en  a  abusé  pour  devenir  superbe.  »  De 

même  aussi.  Dieu,  en  tant  qu'il  est  Lui,  porte  intérieurement  l'homme 
vers  le  bien  :  par  exemple,  un  roi  à  défendre  les  intérêts  de  sa  cou- 

ronne ou  à  punir  des  rebelles;  mais  le  méchant  abuse  de  ce  bon  mou- 
vement parla  perversité  de  son  cœur.  On  le  voit  dans  Isaïe  (x,  v.  6) , 

oii  il  est  dit  d'Assur  :  «  Je  l'enverrai  à  une  nation  perfide  ;  je  lui  ai 
donné  des  ordres  contre  le  peuple  de  ma  colère  ;  qu'il  enlève  les  dé- 

pouilles...; »  et,  à  la  suite  {ibid.^  v.  7)  :  «  Lui  ne  sera  pas  dans  cette 

pensée...;  son  cœur  n'aura  point  ce  sentiment,  et  ce  cœur  ne  respi- 

tates  quocumque  voluerit,  sive  ad  bona 
pro  sua  misericordia,  sive  ad  mala  pro 
meritis  eorum.  Unde  et  Deus  dicitur 
sœpius  suscitare  aliquos  ad  bonum  , 
secundum  illud  (Dan.,  xiii,  v.  45): 
M  Suricitavit  Deus  Spiritum  pueri  junio- 
ris.  »  Dicitur  etiam  suscitare  aliquos  ad 
malum  facienduin,  secuudum  illud  {Is., 
xiii,  V.  17)  :  {( Suscitabo  Medos^qui sagittis 
parvulos  interfîciant.  »  Aliter  tamen  ad 
bona,  aliter  ad  mala  :  nam  ad  bona  in- 

clinât hominum  voluntates  directe  et 
per  se,  tanquam  actor  bonorum;  ad 
malum  autem  dicitur  inclinare  vel  sus- 

citare bomines  occasionaliter,  in  quan- 
tum se.  Deus  bomini  aliquid  proponit, 

vel  interius  vel  exterius,  quod,  quantum 
est  de  se,  estinductivum  ad  bonum  ;3ed 
bomo  propter  suam  malitiam  perverse 

T.  I. 

utitur  ad  malum  (supra,  u,  v.  4): 
«  Ignoras  quoniam  benignitas  Dei  ad 

pœuitentiam  te  adducit?  secundum  au- 
tem duritiam  tuam  et  cor  impœnitens, 

tbesaurizas  tibi  iram  in  die  iras;  »et 

(Job,  XXIV,  V.  23)  :  «  Dédit  ei  Deus  lo- 
cum  pœnitentiae,  et  ille  abutitur  eo  in 
superbia.  »  Et  similiter  Deus,  quantum 
est  de  se,  iuterius  instigat  bominem  ad 
bonum,  puta  regem  ad  defendendum 
jura  regni  sui,  vel  ad  puniendum  rebel- 

les. Sedboc  instinctu  bono  malus  bomo 
abutitur ,  secundum  malitiam  cordis 
sui;  et  boc  patet  (/5. ,x,  v.  6)  ubi  dici- 

tur de  Assur  :  «  Ad  gentem  fallacem 
mittam  eum,  contra  populum  furoris 
meij  mandabo  illi  ut  auferat  spolia, 
etc.;  »  et  post  (v.  7)  :  «  Ipse  autem  non 
sic  arbitrabitur  ,  et  cor  ejus  non  ita 

30 
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rera  que  les  ravages.  »  C'est  ce  qui  est  arrivé  à  Pharaon,  qui, 
poussé  par  Dieu  à  défendre  son  royaume,  a  abusé  de  cette  inspiration 
pour  satisfaire  sa  cruauté. 

B)  Il  faut  considérer,  en  second  lieu,  à  quelle  fm  Dieu  opère  en 

partie,  et  en  partie  permet  ces  choses.  Remarquons  d'abord  que  Dieu 
opère  dans  ses  créatures  pour  manifester  sa  gloire,  selon  ce  passage 
[Rom.,  I ,  V.  20)  :  «  Les  perfections  invisibles  de  Dieu  sont  devenues 

visibles  par  tout  ce  qui  a  été  fait.  »  Cette  sorte  d'impulsion  est  donc 
ordonnée  à  cette  fin,  et  par  rapport  à  ceiix  qui  sont  présents  :  «  Pour 

faire  éclater  en  toi  ma  puissance  »  {Ex.,  xiv,  v.  31)  :  a  Les  enfants  d'Is- 
raël virent  la  grande  puissance  que  le  Seigneur  avait  déployée  contre 

les  Égyptiens.  »  Et  par  rapport  à  ceux  qui  sont  absents  :  «  Pour  que 
mon  nom  soit  annoncé  dans  toute  la  terre  »  {Ps.^  xcv,  v.  3)  : 
«  Racontez  sa  gloire  parmi  les  nations.  »  Il  est  donc  de  toute  évidence 

qu'en  ce  point  il  n'y  a  de  la  part  de  Dieu  aucune  injustice,  puisqu'il 
se  sert  pour  sa  propre  gloire  de  sa  créature,  d'après  les  mérites 
qu'elle  s'est  acquis.  On  peut  également  expliquer  dans  le  même  sens 
ces  mots  :  «  Je  t'ai  établi...,  »  c'est-à-dire  j'ai  fait  servir  ta  malice  à 
ma  gloire.  Dieu,  en  effet,  se  sert  de  la  mahce,  mais  n'en  est  pas  l'au- teur. 

2°  En  disant  (v.  18)  :  «  Donc  il  a  pitié  de  qui  il  veut,  »  S.  Paul  tire 
une  sorte  de  conclusion  des  deux  passages  cités.  En  effet,  de  ces 

paroles  :  «  J'aurai  pitié  de  qui  j'ai  pitié,  »  il  conclut  :  «  Donc  il  a  pitié 
de  qui  il  veut  »  (Ps.,  cii,  v.  13)  :  «  Le  Seigneur  a  été  touché  de 
compassion  pour  ceux  qui  le  craignent.  »  Et  de  ces  autres  paroles  : 

(c  Je  t'ai  suscité  pour,  etc.,  »  il  conclut  :  «  Et  il  endurcit  qui  il  veut  » 

sestimabit;  sed  ad  conterendum  erit  cor 
eju3.  »  Et  hoc  modo  circa  Pharaonein 
accidit,  qui,  cuin  a  Deo  excitaretur  ad 
regni  sui  lutelam,abusus  est  liac  excita- 
tione  in  crudelitatem. 

5)  Secundo,  oportet  considerare  quo 
fine  Deus  ista  partim  faciat ,  et  partim 
permittat.  Est  enim  cousiderandum 
quod  Deus  operatur  in  creaturis  ad 
auam  nmnifestatiouem,  secundum  illud 
{supra,  I,  V,  20)  :  «  Invisibilia  Dei  per 
ea  quae  facta  sunt  intellecta  conspi- 
ciuntur.  »  Unde  et  hujusmodi  excitatio 
in  hoc  ipsum  ordinatur,  et  quantum  ad 

preesentes  ,  «  Ut  ostendam  in  te  virtu- 
tem  meam  n{Exod.,xiY,Y.  31)  :  «  Vide- 
runt  filii  Israël  manum  magnam  quam 
cxercuerat  Dominus  contra  .î^gyptios;  » 

et  quantum  ad    absenîes  ,  «  Ut  aunun- 

tietur  uomen  meum  in  universa  terra  » 

(Ps.,  xcv,  V.  3)  :  «  Annuntiate  inter 
gentes  gloriam  ejus.  »  Sic  igitur  patet 
quod  quantum  ad  hoc  non  est  iniquitas 
apud  Deum,  quia  utitur  creatura  sua 
secundum  ejus  mérita  ad  gloriam  suam. 
Et  in  hoc  eodem  sensu  potest  exponi  si 
dicatur  :  «  Posui  te  ,  »  id  est  ordinavi 
malitiam  tuam  ad  gloriam  meam  :  Deus 
enim  maUtiam  ordinal,  sed  non  causal. 

2°  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Ergo  cui 
vult  miseretur,  etc.,  »  infert  conclusio- 
nem  quamdam  ex  utraque  auctoritate 
supra  inducta.  Nam  ex  eo  quod  dictum 
est  :  «  Miserebor  cui  misereor,  »  con- 
cludit  :  «Ergo  cui  vult  miseretur  »  (Ps., 

cii,  V,  13)  :  «  Misertus  est  Dominus  ti- 
mentibus  se.  »  Ex  eo  vero  quod  dictum 

est  :  «  In  hoc  ipsum  excilavi  te,  »  con- 
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[haie^  LXiii,  y.  17)  :  «  Vous  avez  endurci  notre  cœur  jusqu'à  ne  plus 
vous  craindre;  »  et  (Eccli,,  xxxiii,  v.  12)  :  «  D'entre  eux  il  en  a  béni 
et  exalté  quelques-uns;  il  en  a  maudit  et  humilié  quelques  au- 

tres. )) 

Après  les  explications  qui  précèdent,  il  n'y  a  plus  de  difficulté  sur 
ce  qui  concerne  la  miséricorde  de  Dieu  ;  mais,  sur  l'endurcissement, 
il  s'en  présente  plusieurs.  La  première  est  que  l'endurcissement  pa- 

raît revêtir  le  caractère  de  péché,  selon  ce  passage  de  l'Ecclésias- 
tique (m,  V.  27)  :  «  Le  cœur  dur  sera  malheureux  au  dernier  jour.  » 

Si  donc  Dieu  endurcit,  il  s'ensuit  qu'il  est  l'auteur  du  péché  ;  et  ce- 
pendant S.  Jacques  (i,  v.  13)  dit  le  contraire  :  «  Dieu  ne  porte  pas  au 

mal.  » 

Il  faut  répondre  que  S.  Paul  ne  dit  pas  que  Dieu  endurcit  quel- 

ques hommes,  à  savoir,  directement  et  comme  s'il  produisait  en  eux 
la  malice,  mais  indirectement,  en  tant  que  de  l'opération  extérieure 
ou  intérieure  produite  par  Dieu  dans  l'homme,  celui-ci  prend  occasion 
de  pécher,  et  que  Dieu  le  permet.  S.  Paul  ne  dit  donc  pas  que  Dieu 

endurcit  en  ce  sens  qu'il  envoie  la  malice,  mais  en  ce  sens  qu'il  ne 
donne  pas  la  grâce. 

La  seconde  difficulté  vient  de  ce  que  l'endurcissement  même  ne 

paraît  pas  pouvoir  être  attribué  à  la  divine  volonté,  puisqu'il  est  écrit 
(l'^  7%e55.,  iv,v.  3)  :  «  La  volonté  de  Dieu  est  que  nous  soyons  saints;  » 

et  (l""^  Je'm.,  ii,  v.  4)  :  «  Il  veut  que  tous  les  hommes  soient  sauvés.  » 
Il  faut  répondre  que  la  miséricorde  ainsi  que  la  justice  supposent 

la  disposition  de  la  volonté.  D'où  il  suit  que,  de  même  qu'on  attribue 
la  miséricorde  à  la  volonté  divine ,  de  même  on  doit  lui  attribuer 

cludit:  «Et  quem  vult  iudurat  »  (/5., 
LXiii,  V.  17)  :  «  Indurasti  cor  nostrum 
ne  timeremus  te  ;  »  (  Eccli. ,  xxxiii , 
V.  12)  :  «  Ex  ipsis  benedixit  et  exaltavit, 
et  ex  ipsis  maledixit  et  humiliavit.  » 

Et  quidem  quod  dicitur  de  Dei  mise- 
ricordia,  dubitationem  non  habet  sup- 
positis  his  quee  prœmissa  sunt.  Sed 
circa  indurationem  videtur  esse  duplex 
dubitatio.  Primo  quidem  ,  quia  duritia 
cordis  ad  culpam  pertinere  videtur,  se- 
cundum  illud  {Eccli.,  m,  v.  27)  :  «Cor 
durum  maie  habebit  in  novissimo.  »  Si 
ergo  Deus  indurat ,  sequitur  quod  sit 
actor  culpse;  contra  quod  dicitur  [Jac, 
I,  V.  13)  :  «  Deus  intentator  malorum 
est.  » 

Ad  quod  dicendum  quod  Deus  non 

dicitur  indurare  aliquos  directe,  quasi 
in  eis  causet  malitiam,  sed  indirecte,  in 
quantum  se.  ex  bis  quee  facit  in  homine 
intus  vel  extra,  homo  sumitoccasionem 
peccati;  et  hoc  ipse  Deus  permittit. 
Unde  non  dicitur  indurare  quasi  im- 
mittendo  malitiam,  sed  non  apponendo 

gratiam. Secunda  dubitatio  est  quia  ipsa  obdu- 
ratio  non  videtur  diviuae  voluntati  posse 
adscribi  ,  cum  scriptum  sit  (1  Thess., 
IV,  V.  3)  :  «  Haec  est  voluntas  Dei  sanc- 
tificatio  vestra;  »  et  (1  Tim.,  11,  v.  4)  : 
«  Qui  vult  omnes  homines  salvos  fieri.  » 

Ad  quod  dicendum  est  quod  tam  mise- 
ricordia  quam  justitia  dispositionem 
voluntatis  important.  Unde ,  sicut  mise- 
ratio  attribuitur  divinae  voluntati,  ita  et 
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ce  qui  appartient  à  la  justice.  Il  faut  donc  entendre  :  «  Il  a  pitié  de 

qui  il  veut ,  »  par  sa  miséricorde ,  et  «  Il  endurcit  celui  qu'il  veut ,  » 
par  sa  justice;  car  ceux  qu'il  endurcit  méritent  d'être  abandonnés 
par  lui  à  l'endurcissement,  comme  il  a  été  dit  au  ch.  i^*",  w.  24  et  26. 

id  quod  est  justitiae.  Sic  ergo  iutelligen- 
dum  est  «  Gui  vult  miseretur,  »  se.  per 
suam  misericordiam,  etc.  ;  «  Quem  vult 
indurat^  »  per  suam  justitiam  :  quia  illi 

quos  indurat  hoc  merentur,  ut  induren- 
tur  ab  ipso  ,  ut  {supra,  i ,  w.  24  et  26) 
dictum  est. 



LEÇON  IV^  (ch.  IX,  w.  19  à  "23), 

Sommaire.  —  Solution  de  la  question  des  bons  et  des  méchants, 
puisque  tout  est  soumis  à  la  volonté  divine.  Pourquoi  Dieu  pré- 

destine les  uns  et  réprouve  les  autres;  pourquoi  il  sauve  celui-ci  et 
condamne  celui-là. 

19.  Peut-être  me  direz-vov^  :  après  cela.,  de  quoi  se  plaint-il?  car 
qui  résiste  à  sa  volonté  ? 

20.  0  homme  !  qui  es-tu  pour  contester  avec  Dieu  ?  Le  vase  dit-il  au 

potier  :  pourquoi  m'as-tu  fait  ainsi? 
21.  N'a-t-il  pas  le  pouvoir.,  le  potier,  de  faire  de  la  même  masse  d'ar- 

gile un  vase  d'honneur  et  un  vase  d' ignominie? 22.  Que  si  Dieu.,  voulant  montrer  sa  colère  et  signaler  sa  puissance^  a 
supporté  avec  une  patience  extrême  les  vases  de  colère  préparés  pour  la 
perdition , 

23  Afin  de  manifester  les  richesses  de  sa  gloire  sur  les  vases  de  miséri- 

corde qu'il  a  préparés  pour  la  gloii^e... 

Après  avoir  donné  la  réponse  à  la  question  proposée,  l'Apôtre  fait 
une  objection  contre  la  réponse  môme,  et  particulièrement  contre  la 
dernière  conclusion,  oii  il  est  dit  (v.  18)  :  «  Il  a  donc  pitié  de  qui  il 

veut  et  il  endurcit  qui  il  veut.  »  P  II  pose  l'objection  ;  II"  il  en  donne 
la  solution,  à  ces  mots  (v.  20)  :  «  0  homme  !  qui  es-tu  pour  contes- 

ter avec  Dieu?» 

P  II  a  été  établi,  dit-il,  que  Dieu  fait  miséricorde  à  qui  il  lui  plait  et 

qu'il  endurcit  qui  il  lui  plaît  (v.  19)  :  «  Certainement  vous  me  direz  : 

LECTIO   IV. 

Solvitur  quaestio  de  causa  bononim  et 
malorum,  cum  omnia  subdantur  vo- 
luDtati  divinae  ;  pariterque  dilucida- 
tur  cur  Deus  aliquos  prÊedestinet  et 
aliquos  reprobet;  et  cur  hune  salvet, 
hune  vero  damnatum  dimittat. 

19.  hicis  itaque  mihi  :  quid  aclliuc  que- 
ritur  ?  Votuntati  enim  ejus  qvis  re- sistit? 

20.  0  homo  ,  tu  quis  es  qui  respondtas 

21.  Numquid  dicit  figmenhun  ei  qui  se 
finxit  :  quid  me  fecisti  sir?  Annon 
hnbet  potestatem  figuius  luti  ex  ea- 
dem  massa  facere  aliud  quidem  vas 
in  honorem,  aliud  vero  in  contwne- 
liam  ? 

22.  Quod  si  Deus  volens  ostendere  irani, 
et  notam  facere  potenti'im  SJiam  , 
susiiiiuitin  midta patienlia  vasa  irx, 
apla  in  interitum, 

23.  Ut  ostenderet  divitias  glnrix  suœ  i7i 
vasa  mi sericordix  ,  qusd  prêeparavit 

inglonam... 

Pûsita  solutione  piœmissae  quaestio- 
nis  ,  hie  Apostolus  contra  ipsam  solu- 
tionem  objicit,  et  praecipue  contra  ulti- 
mam  conclusionem ,  qua  dictum  est  : 
«Cujus  vult  miseretur  ,  et  quem  vult 
indurat.  »  Primo  ergo,  ponit  objectio- 
nem;  secundo,  solutionem,  ibi  :  «  0 
homo,  tu  quis  es,  etc.  » 

1"  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
Deus,  cujus  vult,  miseretur,  et  quem 
vult,  indurat.  «  Dicis  itaque  mihi  :  quid 
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de  quoi  se  plaint-il  encore?  »  c'est-à-dire  attendu  que  tout  doit  être 
attribué  à  la  volonté  divine,  qui  est  la  cause  efficiente  de  tout,  puisque 

personne  ne  peut  lui  résister.  Aussi  l'Apôtre  dit-il  ensuite  (v.  19)  : 
«  Car  qui  résiste  à  sa  volonté  ?  »  {Eccli.,  i,  v.  13)  :  «  J'ai  mis  en  mon 
esprit  de  chercher  et  d'examiner  avec  sagesse  tout  ce  qui  se  passe 
sous  le  soleil  !  »  Autrement  :  Après  cela  _,  pourquoi  se  plaindre  ? 

c'est-à-dire  pourquoi  Dieu  se  plaint-il  des  hommes  quand  ils  pèchent? 
ainsi  qu'il  le  fait  en  Isaïe  (i,  v.  2)  :  «  J'ai  nourri  des  enfants,  je  les  ai 
élevés,  et  ils  se  sont  révoltés  contre  moi.  »  Dieu  paraît,  en  effet,  n'avoir 
plus  sujet  de  se  plaindre  justement,  puisque  tout  procède  de  sa  vo- 

lonté, à  laquelle  rien  ne  saurait  résister  :  «  Car,  »  ajoute  S.  Paul, 
«  qui  résiste  à  sa  volonté?  »  Et  encore  :  Après  cela,  pourquoi  se 

plaindre  ?  à  savoir  de  l'homme,  pour  qu'il  fasse  le  bien  ou  qu'il 
évite  le  mal  [iMichée,  vi,  v.  8)  :  «  0  homme!  je  te  montrerai  ce  qui  est 
bon  et  ce  que  le  Seigneur  demande  de  toi,  etc.  »  Car  on  exige  à  tort 

de  quelqu'un  ce  qui  n'est  point  en  son  pouvoir  ;  or,  d'après  ce  qui  a 
été  dit,  rien  ne  paraît  au  pouvoir  de  l'homme,  puisqu'il  semble 
que  l'on  ait  tout  attribué  à  la  volonté  divine,  à  laquelle  on  ne  peut 
résister,  d'après  les  paroles  qui  suivent  :  <c  Car  qui  peut  résister  à  sa 
volonté?  »  Comme  si  l'Apôtre  disait:  personne  [Esther,  xm,  v.  11)  : 
(c  Nul  ne  peut  résister  à  Votre  Majesté.  »  Telle  est,  ce  semble,  la 
pensée  de  S.  Paul. 

IP  Lorsqu'il  continue  (v.  20)  :  a  0  homme  !  qui  êtes-vous,  etc.?  » 
l'Apôtre  répond  à  la  difficulté  proposée.  Pour  entrer  dans  le  sens  de 
cette  réponse,  il  faut  remarquer  qu'à  l'égard  de  l'élection  des  bons  et 
de  la  réprobation  des  méchants,  on  peut  faire  deux  questions.  La 

première,  générale  :  pourquoi  Dieu  veut-il  endurcir  les  uns  et  avoir 

adhuc  queritur?  »  id  est  :  quid  oportet 
ulterius  quserere  de  causa  bonorum  et 
malorum  quae  hic  aguntur,  cum  oinnia 
voluntati  divinae  attribuantur^  quœ  est 
causa  sufficieus,  eo  quod  nullus  potest 
ei  resistere  ?  Unde  sequitur  :  «  Volun- 

tati ejus  quisresistit?»  [Eccli.,  \,  v.  13): 
«  Proposui  in  animo  meo  quaerere  et 
investigare  sapienter  de  omnibus  quœ 
iiunt  sub  sole.  »  Vel  aliter:  «Quid adhuc 
queritur?  »  id  est  conqueritur  Deusde 
hominibus  quando  peccant?  sicut  (/5., 
I,  V.  2)  :  «  Filios  enutrivi  et  exaltavi , 
ipsi  autem  spreverunt  me^  etc.  »  Ideo 
autem  videtur  justam  querimoniam 
non  habere,  quia  ex  voluntate  ejus  to- 
tum  procedit,  cui  nullus  potest  resistere. 
Unde  subdit  :  «  Voluntati  ejus  quis  re- 
sistit?  »  Vel  aliter  :  «  Quid  adhuc  que- 

ritur? ))  se.  ab  homine,  ut  faciat  bonum 

vel  vitet  malum?  (Mich.,  \i,  v.  8)  :  «In- 
dicabo  tibi,  o  homo,  quid  sit  bonum,  et 
quid  Deus  requirat  a  te  ,  etc.  »  Frustra 
autem  requiritur  ab  aliquo  quod  non 
est  in  ejus  potestate.  Niliil  autem  in  ho- 
minispotestate  esse  videtur  secundum 

praedicta,  quibus  omnia  divinae  volun- 
tati videntur  adscribi,  cui  resisti  non 

potest.  Sequitur  :  «  Voluntati  enim  ejus 
quisresistit  ?»  Quasi  diceret  :  nullus 
(Esth.,  XIII,  V.  11)  :  «  Non  est  qui  tuée 
possit  resistere  voluntati.  »  Et  hsec  vide- 

tur esse  intentio  Apostoli. 
11°  Deinde,  cum  dicit  :  «  0  homo,  tu 

quis  es,  etc.?»  respondet  preemissse 

quaestioni.  Ad  cujus  responsionis  intel- 
lectum  considerandum  est  quod  circa 
electionem  bonorum  et  reprobationem 
malorum  duplex  quœstio  potest  moveri. 
Una  quidem,  in  generali  :  quare  Deus 
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pitié  des  autres?  L'autre,  particulière  :  pourquoi  veut-il  avoir  pitié 
de  celui-ci  et  endurcir  celui-là?  Or  on  peut  donner  une  réponse  à  la 

première  question  ;  à  la  seconde  il  n'y  en  a  pas  d'autre  que  la  volonté 
absolue  de  Dieu.  On  peut  apporter  ici  un  exemple  tiré  des  choses 

humaines.  Si  quelqu'un,  voulant  bâtir,  avait  un  grand  nombre  de 
pierres  semblables  et  parfaitement  égales,  rassemblées  en  un  mon- 

ceau, on  pourrait  assigner  la  raison  pour  laquelle  il  place  les  unes 

en  bas,  les  autres  en  haut  :  c'est  que  pour  la  perfection  de  l'édi- 
fice qu'il  se  propose  d'élever,  il  faut  des  fondations ,  donc  des  pierres 

en  bas  ,  et  un  faîte,  ce  qui  suppose  des  pierres  en  haut.  Mais,  lors- 

qu'il met  en  bas  telles  pierres,  il  n'y  a  pas  d'autre  raison  que  la  vo- 
lonté de  celui  qui  construit.  L'x\pôtre  répond  donc  d'abord  à  la  diffi- 
culté de  la  seconde  question,  à  savoir  :  pourquoi  Dieu  fait  miséri- 

corde à  celui-ci  et  endurcit  celui-là  ;  et  ensuite  à  la  première,  à 
savoir  :  pourquoi  il  fait  miséricorde  aux  uns  et  endurcit  les  autres,  à 

ces  mots  (v.  22)  :  «  Que  si  Dieu,  voulant  manifester  sa  colère  et  signa- 
ler sa  puissance...  » 

I.  Sur  la  première  de  ces  questions,  S.  Paul  reprend  la  présomp- 

tion de  celui  qui  fait  la  question  ;  2°  cite  un  témoignage  qui  en  donne 

la  solution,  à  ces  mots  (v.  20)  :  «  Le  vase  d'argile  dit-il  au  potier...?  » 
3°  Il  explique  ce  passage,  à  ces  autres  (v.  21)  :  «  Le  potier  n'a-t-il  pas 
le  pouvoir...?  » 

1°  L'Apôtre  dit  donc  :  <  0  homme  !  »  toi  qui  es  si  fragile  et  si 
ignorant,  a  qui  es-tu  pour  contester  avec  Dieu?  »  D'où  tireras-tu  de 
quoi  lui  répondre  s'il  veut  entrer  en  discussion  avec  toi  ?  [Job ,  ix  , 
V.  3)  :  «  Si  l'homme  veut  disputer  avec  lui ,  sur  mille  accusations 

velit  quosdam  indurare ,  et  quorum- 
dam  misereri  ;  alia  vero  ,  in  spécial!  : 
quare  velit  hujus  misereri,  et  hune  vel 
illum  indurare.  Et  potest  quidem  ratio 
hujus  queestionis  assignari;  secuudae 
autem  qusestiouis  non  potest  assignari 
ratio,  nisi  simplex  Dei  voluntas,  cujus 
exemplum  patet  in  rébus  humauis.  Si 
enim  aliquis  aedificare  volens  ,  haberet 
multos  lapides  similes  et  eequales  con- 
gregatos ,  posset  ratio  assignari  quare 
quosdam  ponat  in  summo  et  quosdam 
in  imo  ex  parte  finis,  quia  ad  perfec- 
tionem  domus  quam  facere  intendit, 
requiritur  et  fundamentum  quod  hahet 
lapides  in  imo,  etcacumen  parietis,quod 
habet  lapides  in  summo.  Sed,  quare 
ponat  hos  lapides  in  summo  et  hos  in 
imo,  non  habet  aliquam  ratiouem  nisi 
quia  artifex  voluit.  Primo  igitur,  Apo- 

stolus  respondet  dubitationi ,  quantum 
ad  qusestionem  secundam  :  quare  se. 

hujus  hominis  misereatur  etillumiu- 
duret  ;  secundo  ,  quantum  ad  qusestio- 

nem primam  :  quare  se.  quibusdam 
misereatur  et  quosdam  induret,  ibi  : 
«  Quod  si  volens  Deus,  etc.  » 

I.  Circa  primum  tria  facit.  Primo, 

arguit  prœsumptionem  quœrentis.  Se- 
cundo, inducit  auctoritatem  quae  quces- 

tionem  solvit,  ibi  :  «  Numquid  dicit 

figmentum,  etc.?  »  Tertio,  exponit  auc- 
toritatem, ibi  :  «  Annon  habet  potesta- 

tem,  etc.?  » 
10  Dicit  ergo  primo  :  «  0  homo,  »  qui 

es  fragilis  et  ignorans,  «  tu  quis  es  qui 

respondeas  Deo?  »  Unde  sufficis  ad  res- 
pondeudum  ei,  si  voluerit  tecum  judicio 
contendere?  {Job,  ix,  v.  3)  :  «  Si  volue- 

rit coutendere  judicio  cum  illo_,  non  po- 



472  ÉI'IT.    AUX   EOM. — CH.    IX.  — LEÇ.    IV^ — V.  20. 

répondrait-il  à  une  seule  ?  »  et  comme  il  est  dit  au  même  livre  {Job , 
XXXIX,  V.  32)  :  (c  Quiconque  ose  reprendre  Dieu  doit  lui  répondre.  » 

On  voit  par  là  que  Thomme  ne  doit  pas  scruter  la  raison  des  juge- 

ments divins  avec  l'intention  de  les  pénétrer,  parce  qu'ils  excèdent  la 
raison  humaine  [Eccli,^  m,  v.  22)  :  «  Ne  cherchez  point  ce  qui  est  au- 
dessus  de  vous  ;  »  et  encore  [Prov.,  xxv,  v.  27)  :  «  Celui  qui  veut  son- 

der la  majesté  de  Dieu  sera  accablé  par  sa  gloire.  » 

2°  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  20)  :  «  Le  vase  dit-il  au  potier...?))  il  cite 
un  passage  du  prophète  Isaïe  (xlv,  v.  9)  :  «  L'argile  dit-elle  au  po- 

tier :  que  faites-vous?  votre  œuvre  annonce  une  main  qui  ne  sait 

pas.  »  Il  faut  ici  remarquer  que,  si  un  ouvrier  fait  d'une  matière  vile 
un  vase  distingué  par  sa  beauté  et  apte  à  de  nobles  usages ,  le 

tout  est  attribué  à  l'habileté  de  l'ouvrier,  par  exemple  si  avec  de  la 
terre  il  fait  des  plateaux  et  des  aiguières  qui  paraissent  avec  honneur 

sur  une  table  splendide.  Mais  si  d'une  vile  matière,  de  terre  par 
exemple,  il  fait  un  vase  qui  ne  puisse  servir  qu'à  des  usages  grossiers, 
comme  à  ceux  de  la  cuisine  ou  à  quelque  autre  emploi  semblable,  le 

vase,  eût-il  l'usage  de  la  raison,  ne  pourrait  point  se  plaindre.  11  le 
pourrait,  au  contraire,  si  d'une  matière  de  prix  mise  à  la  disposition  de 
l'ouvrier,  de  l'or,  par  exemple,  ou  des  pierres  précieuses,  il  faisait  un 
vase  qui  ne  servit  qu'à  de  vils  offices.  Or  l'humaine  nature  n'a  pour 
matière  première  que  la  bassesse,  parce  que,  comme  il  est  dit  dans  la 

Genèse  (ii ,  v.  7)  :  «  Le  Seigneur  Dieu  a  formé  l'homme  du  limon  de 
la  terre.  »  Mais  sa  bassesse  est  plus  grande  encore  par  la  corruption 

du  péché ,  qui  est  entré  dans  le  monde  par  un  seul  homme.  Voilà 

pourquoi  c'est  avec  raison  qu'on  compare  l'homme  au  limon  de  la 
terre  [Job,  xxx,  v.  19)  :  «  Je  suis  devenu  comme  de  la  boue,  je  suis 

terit  ei  respondere  unum  pro  mille  ;  » 
et  sicut  dicitur  {Job ,  xxxix ,  v.  32)  : 
«  Qui  arguit  Deum,  débet  ei  respon- 
dere.  »  In  quo  datur  iutelligi  qiiod  homo 
non  débet  scrutari  rationem  divinorum 

judiciorum  cum  intentione  comprehen- 
dendi,  eo  quod  excédant  rationem  liu- 
manam  (Eccli.,  in,  v.  22)  :  «  Altiora  te 
ne  qufesieris  ;  »  (Prov.,  xxv,  v.  27)  : 
«  Perscrutator  majestatis  opprimetur  a 

gloria. » 
2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Numquid  di- 

cit  figmentum,  etc.  ?  »  inducit  auctorita- 
tem  quse  habetur  (/5.,  xlv,  v.  9)  :  «  Num- 

quid dicit  lutum  lîgulo  suo  :  quid  facis? 
et  opus  tuum  sine  manibus  est.  »  Ubi 
considerandum  est  quod,  si  aliquis  ar- 
tifex  ex  materia  vili  faciat  vas  pulchrum 
et  nobilibus   actibus   accommodatum. 

totum  adscribitur  bonitati  artificis,  puta 
si  ex  luto  faciat  scutellas  et  urceos  ad 
nobilem  meusam  décentes.  Si  vero  ex 

vili  materia,  puta  ex  luto,  faciat  vas 
accommodatum  vilibus  usibus,  puta 
coquinae  vel  hujusmodi  offlciis,  non 
posset  vas  conqueri  si  rationem  habe- 
ret.  Posset  enim  conqueri  si  ex  materia 

pretiosa  quae  prœjacet  artificis  opera- 
tioni,  puta  ex  auro  et  lapidibus  pretio- 
sis,  faceret  vas  ad  vilia  officia  deputa- 
tum.  Humana  autem  natura  vilitatem 
habet  ex  sua  materia,  quia,  ut  dicitur 

[Gen.,  H.  V.  7)  :  «  Fecit  Deus  bominem 
de  limo  terrée;  »  sed  majorem  vilitatem 
habet  ex  corruptione  peccati,  qufe  per 
unum  hominem  in  bunc  mundum  intra- 

vit.  Et  ideo  homo  luto,  merito  compara- 
tur  {Job,  XXX,  V.  19)  :  «  Comparatus  sum 
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semblable  à  la  poussière  et  à  la  cendre.  »  Tout,  cô  que  riiomme  a  de 

bien,  il  le  doit  donc  attribuer  à  la  bonté  divine,  comme  à  l'agent 
principal  (Isaïe,  lxiv,  v.  8)  :  «  Cependant,  Seigneur,  vous  êtes  notre 

père,  et  nous  sommes  de  l'argile  ;  c'est  vous  qui  nous  avez  formes; 
tous,  nous  sommes  l'ouvrage  de  vos  mains.  »  Que  si  Dieu  n'élève 
pas  l'homme  à  de  plus  hautes  destinées,  et,  le  laissant  dans  son  infir- 

mité, le  destine  à  un  usage  commun,  il  ne  lui  fait  aucune  injure  dont 

l'homme  puisse  se  plaindre  légitimement. 

3°  Lorsque  l'Apôtre  ajoute  (v.  21)  :  «  Le  potier  n'a-t-il  pas  le  pou- 
voir de  tirer  delà  même  masse...?  »  il  développe  le  passage  du  Pro- 

phète ;  comme  s'il  disait  :  il  a  été  dit  :  a  Le  vase  ,  :»  à  savoir  le  vase 
de  terre,  «  ne  pourrait  pas  dire  au  potier  :  pourquoi  m'avez-vous  fait 
ainsi?  »  parce  que  le  potier  est  libre  de  faire  avec  la  masse  de  terre 

qui  est  sa  matière  tel  ouvrage  qu'il  juge  à  propos.  Ce  qui  fait  que 
S.  Paul  ajoute  :  «  N'a-t-il  pas  le  pouvoir,  :»  libre  s'entend,  <(  ce  po- 

tier, y>  c'est-à-dire  celui  qui  travaille  cette  vile  matière,  «  défaire  de  la 
même  masse,  )>  à  savoir,  de  cette  matière  vile  elle-même,  sans  être 

injuste  envers  qui  que  ce  soit,  «un  vase  d'honneur,»  c'est-à-dire  des- 
tiné à  de  nobles  usages,  «  et  un  autre  d'ignominie,  »  c'est-à-dire  des- 
tiné aux  usages  les  plus  vils?  (2*  Tim.^  ii,  v.  2)  :  «  Dans  une  grande 

maison,  il  n'y  a  pas  seulement  des  vases  d'or  et  d'argent,  mais  aussi 
de  bois  et  de  terre,  et  les  uns  sont  pour  l'ornement,  et  les  autres  pour 
l'ignominie.  »  Pareillement  Dieu  a  la  libre  puissance  de  faire,  sans 
injure  pour  qui  que  ce  soit,  de  la  même  masse  corrompue  du  genre 
humain,  masse  de  terre  en  quelque  sorte,  quelques  hommes  destinés 
à  la  gloire,  en  laissant  les  autres  dans  leur  misère  (/eV. ,  xviii , 

luto,  et  assimilatus  sum  favillee  et  ci- 
neri.  »  Unde  quicquid  boni  habet  homo, 
débet  bouitati  divinae,  quasi  principali 
agenti,  adscribere  (Is.,  lxiv,  v.  8)  : 
«  Nunc,  Domine,  pater  es  tu,  nos  vero 
lutum  :  et  fictor  noster  tu,  et  opus  ma- 
nuum  tuarum  omnes  nos.  »  Si  vero 

Deus  hominem  ad  meliora  non  promo- 
veat,  sed  in  sua  infirmitate  eum  dimit- 
tens,  députât  eum  ad  infimum  usum, 
nuUam  ei  facit  injuriam,  ut  possit  juste 
de  Deo  conqueri. 

3°  Deinde ,  eum  dicit  :  «  Annon  habet 
potestatem  ,  etc.  ?  »  expouit  Apostolus 
verba  Prophetae.  Quasi  dicat  :  hoc  est 
dictum  :  «  Figmentum,  »  id  est  vas  fic- 
tile,  non  posset  dicere  fictori  :  «  quid 
me  fecisti  sic?  »  quia  figulus  liberam 
potestatem  habet^  ex  materia  luti  opus 

facerequodcumque  sibi  placuerit.  Unde 
dicit  :  "  Annon  habet  potestatem  ,  » 
se.  liberam ,  «  figulus  luti  ,  »  qui  se. 
operatur  in  vili  materia,  «  ex  eadem 
massa,  »  se.  vilis  materiae,  a  facere,  » 
absque  alicujus  injuria,  «  aliud  quidem 
vas  iu  honorem,  »  id  est  in  honorabiles 
usus,  «  aliud  vero  in  cuntumeliam,  »  id 
est  in  usus  viliores?  (2  Tim.,  ii,  v.  2)  : 
«  In  magna  enim  domo  non  solum  sunt 
vasa  aurea  et  argentea,  sed  etiam  lignea 

et  fîctilia  :  et  quœdam  quidem  in  ho- 
norem ,  quœdem  autem  in  contume- 

liam.  »  Et  similiter  Deus  liberam  potes- 
tatem habet  faoere  ex  eadem  corrupta 

materia  humani  generis,  sicut  ex  quo- 
dam  luto,  nuhi  faciendo  injuriam, 

quûsdam  homines  preeparatos  in  glo- 
riam,  quosdam  autem  in  miseria  dere- 
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V.  6)  :  «  Comme  l'argile  est  dans  la  main  du  potier,  ainsi  êtes-vous 
dans  ma  main,  ô  maison  d'Israël  !  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  22)  :  Qui  peut  se  plaindre  de  Dieu,  «  si,  vou- 
lant manifester  sa  colère...?))  S.  Paul  résout  la  première  question, 

à  savoir  pourquoi  Dieu  veut  avoir  pitié  de  quelques-uns  et  laisser  les 

autres  dans  leur  misère,  ou,  en  d'autres  termes,  choisir  les  uns  en 
rejetant  les  autres.  Sur  ce  point  il  faut  remarquer  que  la  fm  de  toutes 
les  œuvres  divines  est  la  manifestation  de  la  divine  bonté  (Prov.,  xvi, 

V.  4)  :  ((  Le  Seigneur  a  tout  fait  pour  lui-même.  »  Aussi  est-il  dit  plus 
haut  (i ,  V.  20),  que  a  Les  perfections  invisibles  de  Dieu  sont  deve- 

nues visibles  par  tout  ce  qui  a  été  fait.  »  Or  telle  est  l'excellence 
de  la  bonté  de  Dieu  ,  qu'elle  ne  peut  être  suffisamment  manifestée 
ni  d'une  seule  manière  ni  dans  une  seule  créature.  Yoilà  pourquoi 
Dieu  a  formé  diverses  créatures  ,  dans  lesquelles  cette  bonté  est 

diversement  manifestée  ;  mais  elle  l'est  principalement  dans  les  créa- 
tures raisonnables.  Là  paraît  sa  justice  en  ceux  qu'il  punit  selon  leurs 

mérites,  et  sa  miséricorde  en  ceux  qu'il  délivre  au  moyen  de  sa 
grâce.  Ainsi,  afin  que  l'un  et  l'autre  de  ces  attributs  fussent  manifes- 

tés dans  los  hommes.  Dieu  en  délivre  miséricordieusement  quelques- 

uns,  sans  déUvrer  la  multitude.  L'Apôtre  expose  donc  d'abord  la  rai- 
son de  la  réprobation  des  méchants,  et  ensuite  celle  de  l'élection  des 

bons,  quand  il  dit  (v.  23)  :  «  Afin  de  manifester  les  richesses.  »  Or  il 

y  a  dans  les  uns  et  les  autres  une  triple  différence  à  remarquer  :  \°  h 

l'égard  de  la  fin  ;  2^  à  l'égard  de  l'usage  ;  3°  à  l'égard  de  l'acte  divin. 

1''  La  fin  de  la  réprobation  ou  de  l'endurcissement  des  méchants 
est  la  manifestation   de  la  justice    et  de  la  puissance   de   Dieu. 

lictos  {Je7\,  xvm,  v.  6)  :  «  Sicut  lutum 
in  manu  figuli,  ita  in  manu  mea  vos  do- 
mus  Israël.  » 

n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Quod  si  vo- 
lens  Deus,  etc.,  »  solvit  primam  quaes- 
tionem,  se.  :  quare  Deus  velit  quibus- 
dam  misereri,  et  quosdam  in  miseria 
derelinquere,  sive  quosdam  eligere  et 
quosdam  reprobare.  Circa  quod  consi- 
derandum  est  quod  finis  omnium  divi- 
norum  operum  est  manifestatio  divinae 
bonitatis  [Prov.,  xvi,  v.  4)  :  «  Universa 
propter  semetipsum  operatus  est  Domi- 
nus.  »  Unde  {.supra,  i,  v.  20)  dictum  est 
quod  «  Invisibilia  Dei  per  ea  quœ  facta 
sunt,  intellecta  conspiciuntur.  »  Tanta 
est  aulem  divince  bonitatis  excellentia, 
quod  uonpotest  uno  modo,  nec  in  una 
creatura,    sufficieuter    manifestari.  Et 

ideo  diversas  creaturas  condidit,  in  qui- 
bus  diversimodemanifestatur,  prsecipue 

autem  in  creaturis  rationalibus,  in  qui- 
bu3  ejus  justitia  manifestatur  quantum 
ad  illos  quos  pro  eorum  meritis  punit, 
misericordia  vero  in  illis  quos  ex  sua 
gratia  libérât.  Et  ideo  ut  utrumque  in 
hominibus  manifestaretur,  quosdam  mi- 
sericorditer  liberavit,  sed  non  omnes. 

Primo  ergo,  ponit  rationem  reprobatio- 
nis  malorum.  Secundo,  ponit  rationem 
electionis  bonorum,  ibi  :  «  Ut  ostenderet 
divitias,  etc.  »  Est  autem  in  utrisque 
triplex  differentia  attendenda.  Prima 

quidem,  secundum  fînem;  secunda,  se- 
cundum  usum;  tertia,  secundum  divi- num  actum. 

1°  Finis  autem  reprobationis  vel  ob- 
durationis  malorum    est  manifestatio 
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A)  L'Apôtre  l'indique  en  disant  :  «  Que  (pour  :  que  si)  Dieu,  voulant  ma- 
nifester sa  colère,  »  c'est-à-dire  sa  justice  vindicative  ;  car  on  ne  dit 

pas  que  la  colère  soit  en  Dieu  comme  le  trouble  de  la  passion,  mais 

comme  un  effet  de  la  justice  qui  punit.  C'est  ainsi  qu'il  est  dit  plus 
haut  (i,  V.  18)  :  «  Dans  l'Evangile  même  est  révélée  la  colère  de 
Dieu.  »  S.  Paul  ajoute  :  <c  Et  signaler  sa  puissance,  »  parce  que  Dieu 

ne  fait  pas  sentir  aux  méchants  sa  colère  seulement,  c'est-à-dire  sa 

vengeance,  en  punissant  ceux  qu'il  a  soumis,  mais  encore  sa  puis- 
sance, en  se  les  assujettissant  {Philip.^  m,  v.  21)  :  «  Par  cette  vertu 

efficace  qui  peut  lui  assujettir  toutes  choses  ;  »  {Exode,  xiv,  v.  30)  : 
((  Ils  virent  les  Egyptiens  morts  sur  le  rivage  de  la  mer,  et  la  grande 

puissance  que  Dieu  avait  déployée  contre  eux.  »  B)  L'usage  des  mé- 
chants, celui  pour  lequel  Dieu  se  sert  d'eux,  c'est  la  colère,  c'est-à- 

dire  le  châtiment.  Voilà  pourquoi  S.  Paul  les  appelle  :  «  vases  de 

colère ,  »  c'est-à-dire  des  instruments  de  justice ,  dont  Dieu  se  sert 
pour  manifester  sa  colère^  ou  justice  xindicaliYe  {F pkés.,  ii,  v.  3): 

({  Nous  étions  par  nature  enfants  de  colère.  »  C)  Enfin  l'acte  que  Dieu 
exerce  à  leur  égard  n'est  pas  qu'il  les  dispose  au  mal,  car  ils  ont 
d'eux-mêmes  cette  disposition  par  la  corruption  du  premier  péché  ; 
ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  :  (c  Des  vases  de  colère  propres  à  être  dé- 

truits, »  c'est-à-dire  ayant  en  eux  l'aptitude  à  la  damnation  éternelle 
(Gen.,  VI,  V.  5)  :  «  Dieu  ,  voyant  que  la  malice  des  hommes  se  mul- 
tiphait  sur  la  terre ,  et  que  toutes  les  pensées  du  cœur  humain 
étaient  en  tout  temps  tournées  vers  le  mal...  »  Or  Dieu  ne  fait  à  leur 

égard  que  de  les  laisser  agir  selon  leurs  convoitises,  ce  qui  fait  dire  à 
S.  Paul  en  termes  exprès  :  «  Il  les  a  supportés.  »  Ce  qui  démontre  sa 

divinse  justitiae  et  virtutis.  ̂ 4)  Et  quan- 
tum ad  hoc  dicit  :  «  Quod,  »  id  est  sed^ 

«  si  Deus  volens  ostendere  iram  suam,  » 
id  est  justitiam  vindicativam .  Non  enim 
dicitur  ira  in  Deo  secundum  affectus 
commotionem,  sed  secundum  effectua 
vindictae  {supra,  i,  v.  18)  :  «  Revelatur 
ira  Dei,  etc.  »  Addit  autem  :  «  Et  notam 
facere  potentiam  suam;  »  quia  Deus 
contra  malos  non  solum  utitur  ira,  id 
est  vindicta,  puniendo  eos  sibi  subjec- 
tos,  sed  etiam  sua  potentia  subjicieudo 
sibi  (Philip.,  m ,  v.  21)  :  «  Secimdum 
operationem  qua  potest  etiam  sibi  sub- 
jicere  omnia;  »  {Exod.,  xiv,  v.  30)  : 

«  Viderunt  .-Egyptios  mortuos  super  lit- 
tus  maris,  et  manum  magnam  quam 
exercuerat  Dominus  contra  eos.  » 

B)  Usus  autem  malorum  ad  quem  uti- 
tur eis  Deus,  est  ira,  id  est  pœna.  Et 

ideo  vocat  eos  «  vasa  irae,  »  id  est  jus- 
titiœ  instrumenta,  quibus  Deus  utitur 
ad  ostendendam  iram,  id  est  justitiam 

^  vindicativam  {Ephes.,  u,  v.  3)  :  «  Era- 
mus  natura  fîlii  irœ.  »  C)  Actus  vero 
quem  Deus  erga  eos  exercet,  non  est 
quod  disponat  eos  ad  malum,  quia  ipsi 
de  se  habent  disposilionem  ad  malum 
ex  corruptione  primi  peccati.  Unde  di- 

cit :  «  Vasa  apta  in  iuteritum,  »  id  est 
in  se  babentia  apiitudinem  ad  aeternam 
damnationem  [Gen.,  vi,  v.  o)  :  «  Yidens 
Deus  quod  multa  malitia  bominum  es- 
set  in  terra,  et  cuncta  cogitatio  bumani 
cordis  intenta  esset  ad  malum  omni 

tempore.  »  Hoc  autem  solum  Deus  circa 
eos  agit,  quod  eos  permittit  agere  quœ 
concupiscunt.  Unde  signanter  dicit  : 
«  Sustinuit.  »  Et  hoc  ejus  patientiam 
demonstrat^  quod  non  statim  vindictam 
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patience,  c'est  qu'il  n'en  tiro  pas  immédiatement  vengeance  ;  aussi 
l'Apôtre  ajoute  :  «  Avec  une  patience  extrême  »  [EccU.^y,  v.  4)  :  «  Le 
Très-Haut  est  patient  pour  rétribuer.  y> 

2°  S.  Paul  procède  à  l'égard  des  bons  de  la  même  manière.  A)  Il 
indique  la  fin ,  lorsqu'il  dit  (v.  23)  :  a  Afin  de  manifester  les  richesses 
de  sa  gloire.  »  Car  la  fin  de  l'élection  et  de  la  miséricorde,  à  l'égard 
des  bons,  est  de  manifester  en  eux  la  grande  abondance  de  la  bonté 
divine,  en  les  retirant  du  mal,  en  les  attirant  à  la  justice  et  finalement 

en  les  conduisant  à  la  gloire.  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  Afin  de 
manifester  les  richesses  de  sa  gloire,  »  richesses  dont  il  a  parlé  pré- 

cédemment {Rom.,  II,  V.  4)  :  a  Est-ce  que  vous  méprisez  les  richesses 
de  sa  bonté?  »  et  encore  [Ephés.,  ii ,  v.  4)  :  «  Dieu  qui  est  riche  en 

miséricorde.  »  Aussi  dit- il  expressément,  :  «  Afin  de  manifester  les 
richesses  de  sa  gloire,  »  parce  que  la  condamnation  même  et  la  ré- 

probation des  méchants,  qui  est  selon  la  justice  de  Dieu,  manifeste  et 

exalte  la  gloire  des  saints,  qui  sont  délivrés  d'une  semblable  misère. 
B)  Il  marque  la  destination  des  bons ,  lorsqu'il  dit  :  «  Sur  les  vases 
de  miséricorde ,  »  appelant  de  ce  nom  les  bons  parce  que  Dieu 

se  sert  d'eux  comme  d'autant  d'instruments  pour  manifester  sa  mi- 
séricorde [Eccli.^  XLiv,  V.  10)  :  «  Ce  sont  des  hommes  de  miséri- 

corde. T>  C)  Il  expose  l'acte  que  Dieu  accompHtàleur  égard.  Car  Dieu 
ne  les  supporte  pas  seulement,  comme  si  d'eux-mêmes  ils  étaient 
aptes  pour  le  bien,  mais  il  les  prépare  et  les  dispose  en  les  appelant 

à  la  gloire.  De  là  :  «  Qu'il  a  préparés  pour  la  gloire  »  [Ps.,  lxiv,  v.  7)  : 
«  Vous  affermirez  les  montagnes  dans  votre  puissance.  »  La  con- 

struction a  été  elliptique  et  suspensive  jusqu^ici,  en  sorte  que  le  sens 

infert.  Unde  addit  :  «  In  multa  patien- 
lia  »  (Eccli.,  v,  v.  4)  :  «  Altissimus  est 
patiens  redditor.  » 

2»  Deinde  ,  ex  parte  bonorum  ,  simi- 
liter  tria  ponit.^)  Primo  quidem,  finem, 
cum  dicit  :  «Ut  ostenderetdivitias  glo- 
riae  suae.  »  Finis  enim  electionis  et 
miserationis  bonorum  est  ut  manifes- 
taret  in  eis  abundantiam  bonitatis  suœ, 
revocando  eos  a  malo  et  ad  justitiam 

eos  trahendo  ,  et  finaliter  eos  perdu- 
cendo  in  gloriam.  Et  hoc  estquod  dicit: 
«  Ut  ostenderet  divitias  gloriiB  suse ,  » 
de  quibus  divitiis  (supra,  u,  v.  4)  :  «  An 
divitias  bonitatis  ejus  contemnis?  » 
(Eplies.  ,  II ,  V.  4)  :  «  Deus  autem  ,  qui 
dives  est  in  misericordia.  »  Signanter 
autem  dicit  :  «  Ut  ostenderet  divitias 

gloriae  suae,  »  quia  ipsa  condemnatio  et 

reprobatio  malorum,  quse  est  secundum 
Dei  ju?titiam,  manifestât  et  commendat 

sanctorum  gloriam,  qui  ab  ipsa  tali  mi- 
seria  liberantur.  B)  Secundo  ,  describit 
usum  eorum ,  cum  dicit  :  «  In  vasa  mi- 
sericordicE.»Nominat  autem  bonos,  vasa 
misericordiae,  quia  utitur  eis  Deus  quasi 
instrumentis  ad  suam  misericordiam 
manifestandam  (Eccli.,  xliv  ,  v.  10): 
«Isti  sunt  viri  misericordiae.»  C) Tertio, 

ponit  actum  quem  circa  eos  Deus  exer- 
cet.  Non  enim  Deus  eos  solum  sustinet 

quasi  de  se  aptos  existentes  ad  bonum , 
sed  eos  praeparat  et  disponit  vocando 
ad  gloriam.  Unde  dicit:  «  Quae  praepa- 
ravit  in  gloriam»  (Ps.,  lxiv,  v.  7)  :  «Prae- 
parans  montes  in  virtute  tua.  »  Est  au- 

tem constructio  defectiva  et  suspensiva 

usque  hue,  ut  sit  sensus  :  si  volens  Deus 
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est  celui-ci  :  si  Dieu,  voulant  agir  ainsi,  a  pitié  des  uns  et  endurcit 
les  autres,  que  pourra-t-on  dire  avec  raison  contre  cette  conduite? 

Comme  si  S.  Paul  disait  :  rien.  Car  il  n'endurcit  pas  ceux  qu'il  veut 
endurcir,  en  les  portant  à  commettre  le  mal,  mais  il  les  supporte,  de 
telle  sorte  que  selon  leur  inclination  ils  tendent  vers  le  mal. 

hoc  facere,  quibusdam  miseretur  et 
quosdam  iDdurat,  quid  contra  hoc  juste 
poterit  dici  ?  Quasi  dicat  :  nihil.  Non 

enim  sic  quos  vult  indurat,  ut  eos  pec- 

care  compellat;  sed  sustinet  eos ,  ut  se- 
cundum  suam  inclinationem  tendant  in 
malum. 



LEÇON  V*  (ch.  IX,  w.  24  à  33). 

Sommaire.  —  Que  la  grâce  de  la  vocation  appartient  non-seulement 
aux  Juifs,  mais  encore  aux  Gentils. 

24.  En  nous  quil  a  en  outre  appelés  non-seulement  â^ entre  les  Juifs, 

mais  aussi  d'entre  les  Gentils, 
25  Comme  il  est  dit  dans  Osée  :  J'appellerai  celui  qui  n'est  pas  mon 

peuple,  mon  peuple  ;  celle  qui  nest  pas  bien-aimée,  bien-aimée;  celle  qui 
na  point  obtenu  miséricorde,  objet  de  miséricorde  : 

26.  Et  il  arrivera  que  dans  le  lieu  même  ou  il  leur  fut  dit  :  Vous  nêtes 
point  mon  peuple,  ils  seront  appelés  enfants  du  Dieu  vivant. 

27.  Et  haïe  s'écrie  à  l'égard  d'Israël  :  Quand  le  nombre  des  enfants 
d'Israël  serait  comme  le  sable  de  la  mer,  il  n'y  aura  qu'un  reste  de  sauvé, 

28.  Car  le  Seigneur  accomplira  cette  parole  et  l'abrégera  avec  équité  ; 
oui,  le  Seigneur  abrégera  cette  parole  sur  la  terre  ; 

29.  Et  comme  haie  a  dit  auparavant  :  Si  le  Seigneur  des  armées  ne 

nous  avait  réservé  un  rejeton,  nous  serions  devenus  comme  Sodome  et  sem- 
blables à  Gomorrhe  ; 

30.  Que  dirons-nous  donc?  Que  les  Gentils,  qui  ne  cherchaient  point  la 
justice,  ont  embrassé  la  justice,  mais  la  justice  qui  vient  de  la  foi; 

31.  Et  quhraël,  au  contraii^e,  en  recherchant  la  loi  de  la  justice,  nest 
point  pa7wenu  à  la  loi  de  la  justice. 

32.  Et  pourquoi?  parce  que  ce  nest  point  par  la  foi,  mais  par  les 

œuvres  qu'ils  l'ont  recherchée  ;  car  ils  se  sont  heurtés  contre  la  pierre 
d'achoppeînenf, 

33.  Comme  il  est  écrit  :  Voici  que  je  mets  en  Sion  une  pierre  d'achop- 
pement et  une  pierre  de  scandale;  et  quiconque  croit  en  lui  ne  sera  point 

confondu. 

i 
L'Apôtre,  après  avoir  prouvé  que  la  grâce  de  Dieu  est  donnée  aux 

LECTIO  V. 

Gratia  vocationis  non  solum  pertlnet  ad 
Judaeos  ,  sed  etiam  ad  Gentes. 

2'i.  Quos  et  vocavit  non  solum  ex  Ju- 
clâsis ,  sed  eiiam  ex  Gentihus, 

25.  Sicut  in  Osea  dicit  :  Vocabo  non 
plebem  meam ,  j^lebem  mecnn  ;  et  non 
dilectam,  dilectam  ;  et  non  miseri- 
cordiam  consecutam,  misericordiam 
consecutam  : 

26.  Et  erit  in  loco  ubi  dictum  esteis: 
Non  plebs  mea  vos ,  ibi  vocabuntur 
fîlii  bel  vivi. 

27.  Isaias  autem  clamât  pro  Israël  :  Si 
fuerit  numerus  filiorum  Israël  tan- 
quam  arena  maris,  reliquisd  salvx 

fient  : 28.  Verbum  enim  consummans ,  et  ab- 
brevians  in  œquitate;  quia  verbum 

breviatum  faciet  Dominus  super  ter- 
ram  ; 

29.  Et  sicut  prœdixit  Isaias  :  Nisi  Do- 
minus sabaoth  reliquisset  nabis  se- 

men ,  sicut  Sodoma  facti  essemus,  et 
sicut  Gomorrha  simites  fuissemus; 

30.  Quid  ergo  dicemus  ?  Quod  Génies, 
qu3B  non  sectabantur  justitiam  ,  ap- 
prehenderunt  justitiam  ,  justitiam 
autem  quse  ex  fide  est  ; 

31.  Israël  vero  sectando  legem  justiiisd, 
in  legem  juslitiae  non  pervenit. 

32.  Qu'are?  quia  non  ex  fide ,  sed  quasi ex  operibus  :  offenderunt  enim  in  la- 
pidem  offensionis , 

33.  Sicut  scriptwn  est  :  Ecce  pana  in 
Sion  lapidem  offensionis,  et  petram 
scandaii:  et  omnis  qui  crédit  m  eum, 
non  confundetur. 

Postquam    Apostolus    03tendit  quod 
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hommes  d'après  la  divine  élection,  par  laquelle  ils  sont  appelés  à 
cette  grâce ,  montre  ici  que  cette  même  élection  ou  vocation  n'ap- 

partient pas  seulement  aux  Juifs,  comme  ils  pouvaient  s'en  glorifier, 
d'après  ce  qui  est  dit  [Deut,^  iv ,  v.  37)  :  «  Il  a  aimé  vos  pères,  » 
mais  aussi  aux  Gentils.  P  II  énonce  ce  qu'il  veut  établir  ;  II**  il  prouve 
sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  25)  :  «  Comme  il  est  dit  dans  Osée  ;  y> 

IIP  il  déduit  de  ce  qu'il  a  dit  une  conclusion,  à  ces  autres  (v.  30)  : 
a  Que  dirons-nous  donc  ?  » 

P  II  dit  donc  d'abord  :  J'ai  annoncé  que  Dieu  a  préparé  ses  saints 
pour  la  gloire  et  qu'il  les  a  appelés,  à  savoir  par  la  grâce,  non-seule- 

ment d'entre  les  Juifs,  mais  encore  d'entre  les  Gentils  (ci-dessus,  m, 
V.  29)  :  «  Dieu  est-il  seulement  le  Dieu  des  Juifs?  ne  l'est-il  pas  aussi 
des  Gentils?  »  [Soph.,  ii,  v.  11)  :  «  Il  sera  adoré  par  les  hommes  de 
toute  la  terre  et  par  toutes  les  terres  habitées.  » 

IP  En  ajoutant  (v.  25):  «  Comme  il  est  dit  dans  Osée,  etc.,  »  il 
prouve  sa  proposition,  i.  quant  aux  Gentils  ;  ii.  quant  aux  Juifs,  à  ces 

mots(v.  27)  :  ((  Isaïe  s'écrie...  i) 

I.  A  l'égard  des  Gentils,  il  cite  deux  passages  d'Osée  parlant  en 
faveur  des  Gentils.  Le  premier  leur  promet  les  dons  de  Dieu,  et  le 

second  l'adoption  divine  elle-même  ,  à  ces  mots  (v.  26)  :  «  Et  il  arri- 
vera que  dans  le  heu  même  où  il  leur  fut  dit...  » 

1°  Il  dit  donc  :  «  Comme  il  est  dit  dans  Osée,  »  parce  que  c'était  le 
Seigneur  lui-même  qui  parlait  dans  les  prophètes  (3*^  Rois ,  xxiii, 

V.  2)  :  ce  L'Esprit  du  Seigneur  s'est  fait  entendre  par  moi;  sa  parole 
est  sur  mes  lèvres.  t>  Aussi  est -il  dit  dans  Osée  même  (i,  v.  2)  : 
«  Lorsque  le  Seigneur  commença  à  parler  à  Osée.  »  Il  est  à  remar- 

Dei  gratia  datur  liominibu3  ex  divina 
electione,  per  quam  hommes  ad  gratiam 
vocantur,  hic  ostendit  quod  preedicta 
electio,  sive  vocatio,  non  solum  pertinet 
ad  Judoeos  ,  ut  ipsi  poterant  gloriari , 
propter  hoc  quod  dicitur  {Deut. ,  i\, 
V.  37)  :  «  Dilexi  patres  tuos,  »  sed  etiam 
ad  Gentes.  Et  primo,  proponit  quod  in- 
lendit.  Secundo ,  probat  propositum  , 
ibi  :  «  Sicut  in  Osea  dicit,  etc.  »  Tertio, 
ex  dictis  infert  conclusionem,  ibi  :  «  Quid 
ergo  dicemus  ,  etc.?  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
sanctos  praeparavit  ingloriam,  quos  et 

vocavit ,  se.  per  gratiam  suam  ,  non  so- 
lum ex  Judeeis,  sed  etiam  ex  Gentibus 

{.mpra ,  ni ,  v.  29)  :  «  An  Judœorum 
Deus  tantum?  nonne  et  Gentium?  » 
{Soph. ,  II,  V.  H)  :  «  Adorabunt  eum 

viri  de  loco  suo  ,  omnes  insulce  gen- 
tium. » 

11°  Deixde,  cum  dicit:  «  Sicut  in  Osea 
dicit ,  etc.  ,  »  probat  propositum.  Et 
primo,  quantum  ad  Gentiles  ;  secundo, 
quantum  ad  Judaeos,  ibi  :  «  Isaiasautem 
clamât ,  etc.  » 

I.  Circa  ]i}imum  ponit  duas  auctori- 
tates  Oseae  loquentis  pro  Gentibus,  qua- 
rum  prima  promittit  eis  dona  Dei  ; 
secunda  ,  ipsam  divinam  filiationem  , 
ibi  :  «  Et  erit  in  loco  ubi  dictum,  etc.  » 

i"  Dicit  ergo  primo  :  Sicut  Dominus 
dicit  in  Osea  ,  quia  ipse  erat  qui  loque- 
batur  in  prophetis  (3  Reg.,  xxin  ,  v.  2)  : 
«SpiriLas  Domini  locutus  est  per  me, 
et  sermo  ejus  per  linguam  meam.»  Unde 
et  {Oscœ,  I,  V.  2)  dicitur  :  «  Priucipium 
loquendi  Domino  in  Osea.  »  Est  autem 
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quer  que  les  Gentils  étaient  étrangers  aux  trois  privilèges  accordés 

aux  Juifs.  Le  premier  était  le  culte  de  Dieu,  à  raison  duquel  les  Juifs 

étaient  appelés  son  peuple,  comme  le  servant  et  obéissant  à  ses  pré- 

ceptes; d'où  il  est  dit  au  Psalmiste  ixciv.  v.  6)  :  «  Nous  sommes  son 
peuple  et  les  brebis  de  son  troupeau.  ))  Mais  les  Gentils  étaient  séparés 

de  la  société  de  ce  peuple,  selon  ce  passage  de  l'épitre  aux  Ephésiens 

(il  t.  12)  :  (c  Entièrement  séparés  de  la  société  d'Israël...,  étrangers 
aux  alliances,  -b  Mais  par  Jésus-Christ  ils  sont  devenus  le  peuple  de 

Dieu  {Tite,  n  ,  v.  14)  :  ce  II  s'est  livré  lui-même  pour  nous ,  afin  de 
nous  purifier  et  de  faire  de  nous  un  peuple  consacré  à  son  service.  ;> 

C"est  ce  que  dit  S.  Paul  v.  26)  :  a  Celui  qui  n'était  pas  mon  peuple.  ̂  
c'est-à-dire  la  Gentilité,  (je  rappellerai  mon  peuple  ,  »  c'est-à-dire 

je  l'appellerai  afin  qu'il  devienne  mon  peuple.  Le  second  privilège 
est  celui  de  l'amour  [Osée,  m.  v.  1)  :  ce  Le  Seigneur  chérit  les  en- 

fants d'Israël  u  en  ceci,  qu'il  leur  accordait  un  grand  nombre  de  bien- 
faits pour  les  conduire  à  une  grâce  spéciale.  Or  les  Gentils  étaient 

autrefois  exclus  de  cet  amour  [Eph.és,.  iv,  v.  18)  :  «  Eloignés  de  la 

vérité  de  Dieu  à  cause  de  l'ignorance  qui  est  en  eux.  »  Yoilà  pour- 

quoi S.  Paul  dit  :  c  Celle  qui  n'est  pas  bien-aimée,  y>  c'est-à-dire  la 
Gentilité,  ce  je  l'appellerai  ma  bien-aimée  )>  [Ephés,,  ii,  v.  13)  :  ce  Vous 
qui  étiez  autrefois  éloignés,  vous  êtes  plus  rapprochés  par  le  sang  du 

Christ  ;  »  (ci-dessus,  y^  v.  10)  :  ce  Lorsque  nous  étions  ses  ennemis, 

nous  avons  été  réconciliés  avec  lui  par  la  mort  de  son  Fils.  Ti  Le  troi- 
sième privilège  est  la  rémission  du  péché  originel  accordée  aux 

Juifs  par  la  Circoncision  (Jsaïe.  xiv,  v.  1)  :  «  Le  Seigneur  aura  pitié 
de  Jacob.  »  Or  les  Gentils  ne  participaient  pas  à  cette  miséricorde 

consideranrJum  quod  a  tribus  bonis  quae 
in  Judaeis  eminebant,  Gentiles  erant 
alieni  :  quorum  primum  erat  divinus 
cultu3  j  ratione  cujus  dicebantur  popu- 
lu3  Dei.  quasi  ei  servientes  et  ejus  prœ- 
ceptis  obedientes.  Unde  (in  Ps.,  xciv , 
v.  6)  dicitur  :  «  Nos  autem  populus  ejus. 
et  oves  pascuse  ejus.  »  Sed  ab  hujus  po- 
puli  societate  Gentiles  erant  alieni.  se- 
cundum  illud  {Ephes. ,  n ,  v.  12,  :  «  Alie- 
nati  a  cônversatione  Israël  et  hospites 
testamentorum.  »  Sed  per  Christum 
facti  sunt  populus  Dei  fit.,  il,  v.  14^  : 
<(  Dédit  semetipsum  pro  nobis.  ut  emun- 
daret  sibi  populum  acceptabilem.  »  Et 
hoc  est  quod  dicit:  cfVocabo  non  plebem 
meam ,  »  id  est  Gentilitatem  ,  quae  non 
erat  plebs  mea,  «  plebem  meam,  »  id 
est  ad  hoc  ut  sit  plebs  mea.  Secundum 

est  privilegium  dilectionis  'Oseœ.ui, 
V.  1)  :  «  Diligit  Dominus  filios  Israël  » 
in  eOj  se.  quod  eis  multa  bénéficia  indu- 
centia  ad  specialem  gratiam  praestabat , 
a  qua  quidem  dilectione  Gentiles  olim 
erant  exclusi  (Ephes.,  iv ;^.  18, :«Alie- 
nati  a  veritate  Dei  propter  ignorantiam 
iquœ  est  in  illis.  »  Et  ideo  dicit  :  «  Et 
non  dilectam  »  meam,  se.  Gentilitatem, 

vùcabo  «  dilectam  >»  meam  'Ephes.,  u, 
V.  13,  :  «  Vos  qui  aliquando  eratis  longe, 
facti  estis  prope  in  sanguine  Christi  ;  » 

'supra ,  y,  v.  10,  :  «  Cum  inimioi  esse- 
mus ,  reconciliati  sumus  Deo  per  mor- 
tem  Filii  ejus.  »  Tertium  est  libertas  a 

peccato  originali,  quœ  Judaeis  in  Cir- 
t-umcisione  conferebatur  {Is.,  srv",  v.  i;  : 
((  Miserebitur  Dominus  Jacob.  »  Sed 
hujus  miserationià  Gentiles  non  erant 
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{Ezéch.^  XVI,  V.  4)  :  *  Quand  tu  es  venue  au  monde,  au  jour  de  ta  nais- 

sance on  n'a  point  coupé  le  cordon  par  où  tu  étais  nouée  au  sein  de  ta 

mère  ;  »  et  plus  bas  :  «  Nul  œil  ne  s'était  abaissé  sur  toi  pour  avoir 
pitié  de  toi  :  moi  seul  j'ai  eu  compassion  de  toi.  »  Mais  ensuite  les 
Gentils  ont  obtenu  miséricorde  par  Jésus -Christ.  Voilà  pourquoi 

S.  Paul  dit  :  «  Et  celle  qui  n'a  point  obtenu  miséricorde,  je  l'ai  ap- 
pelée ma  miséricorde  »  {Tite^  m,  v.  o)  :  a  II  nous  a  sauvés  par  sa  mi- 

séricorde. »  Ce  passage  se  trouve  au  ch.  ii  du  prophète  Osée ,  selon 
les  Septante  ;  en  cet  endroit  notre  Yulgate  porte  [Osée^  ii,  w.  23-24)  : 

«  J'aurai  pitié  de  celle  qui  fut  nommée  sans  miséricorde  ;  et  je  dirai 
à  celui  qui  fut  appelé,  non  mon  peuple  :  vous  êtes  mon  peuple.  » 

2*^  Lorsque  S.  Paul  ajoute  (v.  20)  :  «  Et  il  arrivera  que  dans  le  lieu 
même  oùilleur  fut  dit,  »  il  cite  un  autre  passage  du  même  prophète 
Osée  (i,  V.  9),  dans  lequel  Dieu  promet  aux  Gentils  la  dignité  de  ses 

enfants,  dignité  dont  les  Juifs  se  glorifiaient  sur  ce  mot  d'Isaïe  (i,  v.  2)  : 
«  J'ai  nourri  des  enfants,  je  les  ai  élevés,  et  ils  se  sont  révoltés  contre 

moi  ;  j»  et  au  Deutéronome  (xxxii ,  v.  6)  :  «  N'est-ce  pas  lui  qui  est 
votre  Père?  »  De  plus  ,  non-seulement  les  Gentils  ne  portaient  point 

le  nom  d'enfants,  lequel  appartient  à  ceux  qui  servent  Dieu  par 
amour  et  sont  conduits  par  son  Esprit  [Rora.^  viii,  v.  14^,  mais  ils 

n'étaient  pas  même  regardés  comme  dignes  d'être  appelés  le  peuple 
de  Dieu,  nom  qui  pouvait  appartenir  même  à  ceux  qui  avaient  reçu 

l'Esprit  de  servitude  dans  la  crainte.  Aussi  S.  Paul  dit-il  :  «  Il  arrivera 
que  dans  le  lieu  même,  «  c'est-à-dire  en  Judée,  «  où  il  leur  fut  dit,  » 
cest-à-dire  aux  Gentils,  par  les  Juifs  comme  parlant  au  nom  de  Dieu  : 

((  Vous  n'êtes  point  mon  peuple,  >  parce  qu'ils  ne  les  regardaient  pa^ 

participes  (£2?f7î.,  xvi,  v.  4)  :  «  Quando 
nata  es,  in  die  ortus  lui  non  est  prfpci- 
sus  umbilicus  tuus;  »  et  (J^nfra)  :  «  Non 
pepercit  super  te  oculus  ,  ut  faoeret  tibi 
unum  de  his,  misertus  tui.  »  Sed  postea 
per  Christum  sunt  misericordiam  con- 
secuti.  Ideo  sequitur  :  «  Et  non  uiiseri- 
cordiain  consecutam  ,  misericordiam 
consecutam  »  {TU.,  ni,  v.  o;  :  «  Secun- 
dum  suam  misericordiam  salvos  nos 
fecit,  etc.  »  Haec  autem  auctoritas  ha- 
h(t\.\xx  [Osex ,  II,  w.  23  et  24),  secun- 
dum  Lxx  ;  loco  cujus  littera  nostra 
habet:  «  Miserebor  ejas  quae  fuit  absque 
misericordia,  et  dicam  non  populo  meo: 
populiis  meus  es  tu.  » 

2«  Deinde ,  cum  dicit  :   «  Et  erit  in 
loco,  etc. ,  »  inducit  aliam  auctoritatem 

T,   I. 

quœ  habetur  [Osex,  i,  v.  9),  in  qua  eis 
repromitlitur  dignitas  filiorum  Dei,  de 
qua  Judaei  gloriabantur,  propterid  quod 
dicitur  (Js.,  i ,  v.  2}  :  «  Filios  enutrivi  et 
exaltavi ,  ipsi  autem  spreverunt  me  ;  w 

et  'fJeut.,xixu,  v.  6)  :  «Nonne  ipse  est 
Pater  tuus?  »  Gentiles  etiam  non  solum 
non  dicebantur  filii,  quod  pertiuet  ad 
eos  qui  ex  amore  Deoserviunt  etSpirilu 

Dei  agunlmv,  ut  'supra,  \in ,  v.  14,  dic- 
tum  est;  sed  nec  etiam  digni  erant  ut 
populi  Dei  dicerentur,  quod  pertinere 
poterat  etiam  ad  eos  qui  Spiritum  s..-r- 
vitutis  acceperant  in  timoré.  Unde  dicit  : 
«Et  erit  in  loco ,  »  id  est  in  Jud.ta, 
«  ubi  dictum  est  eis ,  »  se.  Genliiibus,  a 
Judœis  quasi  ex  persona  Dei  loqueuli- 
bus  :  «  Non  plebs  mea  vos,  »  quia  non 31 
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comme  le  peuple  de  Dieu;  «  là  ,  »  c'est-à-dire  parmi  les  Juifs  vivant 
de  la  foi,  «  ils  seront  appelés  enfants  de  Dieu  ;  »  ou  encore  :  «  Dans 

ce  lieu,  »  c'est-à-dire  dans  l'univers  entier,  dans  lequel  ils  seront  con- 
vertis à  la  foi,  afin  de  faire  entendre  qu'ils  ne  seront  pas  convertis 

comme  les  prosélytes  que  faisaient  les  Juifs,  lesquels,  après  avoir 
abandonné  leur  pays,  venaient  en  Judée.  On  voit  que  cela  ne  devait 

point  arriver  à  ceux  qui  devaient  se  convertir  à  Jésus-Christ,  par  ces 

paroles  de  Sophonie  (11,  v.  il)  :  «  Ils  l'adoreront  dans  leur  propre 
pays.  »  Donc  «  Là  même  »  où  «  il  a  été  dit,  »  dans  le  temps  passé  et 

par  l'ordre  divin,  à  tous,  habitant  le  lieu  de  leur  naissance  :  «  Vous 
n'êtes  point  mon  peuple,  là  ils  seront  appelés  les  enfants  de  Dieu  » 

par  la  divine  adoption  {S.  Jean,  i,  v.  12)  :  «  Il  a  donné  le  droit  d'être 
faits  enfants  de  Dieu  à  ceux  qui  croient  en  son  nom.  )^ 

II.  Quand  il  dit(v.  27)  :  <(  Isaïe  s'écrie...,  »  l'Apôtre  prouve  sa  pro- 
position, quant  aux  Juifs,  par  l'autorité  d'Isaïe,  dont  il  cite  deux  pas- 

sages. Le  premier  paraît  avoir  rapport  à  tous  ceux  d'entre  les  Juifs 
qui  croyaient;  le  second,  spécialement  aux  apôtres,  à  ces  mots  (v.  29)  : 

((  Et  comme  Isaïe  l'a  prédit.  » 

1"  Il  dit  donc  :  Osée  a  prophétisé  pour  les  Gentils,  mais  (c  Isaïe 

s'écrie,  »  c'est-à-dire  parle  ouvertement  pour  la  conversion  d'Israël 
(lviii,  v.  1)  :  «  Criez  avec  force,  ne  vous  lassez  point  ;  faites  retentir 
votre  voix  comme  les  éclats  de  la  trompette.  » 

A)  Dans  le  premier  passage,  S.  Paul  exprime  d'abord  :  a)  le  petit 
nombre  des  convertis  dans  Israël,  en  disant  (v.  27)  :  (c  Le  nombre 

des  enfants  d'Israël  fût-il  comme  le  sable  de  la  mer,  »  c'est-à-dire 
fussent-ils  plus  innombrables  que  la  multitude  des  nations  ((/e?2.^xxii, 

reputabant  eos  populiim  Dei  ;  «  ibi,» 
id  est  etiam  apud  Judœos  credentes, 
vocabimtur  filii  Dei.  Vel  :  «<  In  loco ,  » 
id  est  tolo  mundo  in  qno  converteutur 
ad  fidem  ,  ut  detiir  inielligi  qiiod  non 
hoo  modo  convertentur,  sicut  proselyti, 

quos  Judrei  faciebant,  qui  suis  loris  de- 
relictis  in  Judceam  pergebant,  hoc  autem 
non  ita  fulurum  esse  ïn  bis  qui  ad 
Christum  couverteudi  erant  ostenditur 

(Soph.,  II,  V.  H):  «Adorabunt  eum  viri 
de  loco  suo.  »  Unicuique  ergo  in  loco 
suo  babitanti,  «  Ubi  dictum  est  eis  ,  » 
olim  ex  divina  sententia,  «  non  plebs 
niea  vos ,  ibi  vocabuntur  filii  Dei ,  »  per 
divinam  adoptionem  {Jean.,  i ,  v.  12)  : 
«  Dédit  eis  potestatem  filios  Dei  fieri , 
liis  qui  credunt  in  nomine  ejus.  » 

II.  Deînde,  eum  dicit  ;  «  Isaias  autem 
clamât,  etc.,  »  probat  propositum  quan- 

tum ad  Judteos  per  auctoritatem  Isaiœ. 
Et  ponit  duis  an ctori taies  ,  quariim 

prima  videtur  pertinere  ad  omnes  cre- 
dentes  ex  .hida;is,  secunda  specialiter 
ad  apostolos  ,  ibi  :  «  Et  sicut  prœdixit, 
etc.  » 

1»  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  per 
Oseam  pro  Gentibus:  «  Isaias  autem  cla- 

mât, »  id  est  aperte  loquitur  pro  con- 
versione  Israël  fLviii,  v.  1)  :  «  Clama,  ne 

cesses,  quasi  tuba  exalta  vocem  tuam.  » 
A)  In  bac  autem  prima  auctoritate, 

a)  primo  ponit  paucitatem  conversorura 
Israël,  dicens  :  «  Si  fuerit  numerus  lî- 
liorum  Israël  quasi  arena  maris,  »  id  est 

innumerabiles    pree    mnltitudine   Gen- 
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V.  17)  :  «  Je  multiplierai  ta  postérité  comme  le  sable  qui  est  sur  le 

rivage  de  la  mer  ;  »  et  encore  (3*=  Hoîs,  iv,  v.  29)  :  «  Le  peuple  de 
Juda  et  d'Israël  était  innombrable  comme  le  sable  de  la  mer;  »  —  «  il 

n'y  aura  qu'un  reste  de  sauvé,  »  c'est-à-dire  non  pas  tous,  non  pas 
même  la  plus  grande  partie,  mais  quelques-uns  en  petit  nombre 
seront  conservés  au  milieu  de  la  perte  des  autres  (Michée,  vu,  v.  1)  : 
«  Je  suis  devenu  comme  un  homme  qui  cherche  en  automne  des  rai- 

sins après  les  vendanges;  et  (ci-après,  xi,  v.  5)  :  «  Un  reste,  par  l'élec- 
tion de  la  grâce,  a  été  sauvé.  »  b)  A  ces  mots  (v.  28)  :  «  Or  le  Seigneur 

accomplira  et  abrégera  avec  équité...,  »  l'Apôtre  assigne  la  cause  de 
leur  salut.  D'abord  il  expose  l'efficacité  de  la  parole  évangéhque,  en 
disant  :  a  Or  ce  que  Dieu  a  dit  dans  son  équité,  il  l'abrégera,  »  indi- 

quant par  là  une  double  efficacité  de  cette  parole  :  premièrement , 

parce  qu'elle  accomplit,  c'est-à-dire  perfectionne;  car  {Hébr.,  vu, 
V.  19)  :  ce  La  Loi  n'a  rien  conduit  à  la  perfection  ;  »  et  le  Sauveur  dit 
lui-même  {S.  Matth.,  v,  v.  17)  :  «  Je  ne  suis  pas  venu  détruire  la 

Loi,  mais  l'accomplir  ;  ))  soit  parce  qu'il  a  donné  la  vérité  aux  figures 
de  la  Loi,  soit  parce  qu'il  a  exposé,  comme  ils  devaient  l'être,  les  pré- 

ceptes moraux  de  la  Loi,  fait  disparaître  les  occasions  de  la  trans- 

gresser, et  même  y  a  ajouté  des  conseils  de  perfection.  Ainsi,  au  jeune 
homme  qui  avait  observé  tous  les  préceptes  de  la  Loi ,  il  disait 
{S.  Matth.,  XIX,  V.  7)  :  «  Si  vous  voulez  être  parfait,  allez,  vendez 
tout  ce  que  vous  avez.  :»  Ce  qui  lui  faisait  dire  encore  à  ses  apô- 

tres {S.  Matth.,  V,  V.  48)  :  ce  Soyez  parfaits,  comme  votre  Père 
céleste  est  parfait.  ))  Seconde  efficacité  :  cette  parole  abrège.  Cette 

qualité  s'adjoint  convenablement  à  la  première,  parce  que  plus  une 

tium  [Gen.,  xxii,  v.  17)  :  «  MuUipHcabo 
semr-n  tuum  velut  arenam  maris,  etc.;  » 
(3  Rrg.,  IV,  V.  29)  :  «  Juda  et  Israël  in- 
numerabiles  quasi  arena  maris  ;  »  — 
«  reliquiœ  salvœ  fient ,  »  id  est  non 
omnes.  nec  major  pars,  sed  aliqiii  pauci 
qui  relinquentur  ex  excidio  aliorum 
[Mich.,  vu,  V.  1)  :  u  Factus  sum  sicut  qui 
collifïit  in  autumno  racemos  vinde- 
miœ  ;  »  [infra,  xi,  v.  5j  :  «  Reliquiœ  se- 
cundiim  electionem  gratiœ  salvae  factœ 
sunt.  »  b)  Secundo,  ibi  :  «  Verbum  enim 
consummans,  etc.,  »  assignat  causam 
salutis;  et  primo,  ponit  efficaciam  evan- 
gelici  verbi,  diceus  :  «  Verbum  enim 
consummaus,  et  abbrevians  in  aequi- 
tate.  »  Ubi  notatur  duplex  eftîcacia 
evangelici  verbi  :  prima  est,  quia  «  Con- 
summans,  »  id  est  perfloiens,  ut  enim 

dicitur  [Hebr.,  vn,  v.  19)  :  «  Mhil  ad 
perfectum  adduxit  Lex.  »  Dominus  au- 
tem  dicit  (Motl/i.,  v,  v.  17)  :  «  Non  veni 
solvere  Lecrem,  sed  adimplere;  »  tum 
quia  tiguris  Legis  veritatem  adhibuit, 
tum  quia  prœcepta  Legis  moralia  de- 
bito  modo  exposuit,  et  occasiones  trans- 
grediendi  abstulit,  et  etiam  eis  cousilia 
perfectiouis  adjunxit.  Unde  et  juveni 
divid  {Malih.,  xix,  v.  7),  quia  omnia 
mandata  Legis  servaverat,  dixit:  «  Unum 
tibi  deest  si  vis  perfectus  esse  :  vade  et 
vende  omnia  quae  habes,  etc.  »  Et  prop- 
ter  boc  discipulis  suis  dicehat {Mat th.,  v, 
V.  48)  :  <(  Estote  perfecti,  sicut  et  i'ater 
vester  cœlestis  perfectus  est.  »  Secunda 
efiicacia  est  abbreviandi,  et  hœc  vonve- 
nienter  primœ  adjungitur,  quia  quanto 
aliquod  verbum   est  magis  perfectum, 
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parole  est  parfaite,  plus  elle  est  relevée,  et  par  conséquent  plus  courte 
et  plus  simple.  Or  la  parole  évangélique  abrège  les  paroles  de  la 

Loi,  en  ce  sens  qu'elle  renferme  tous  les  sacrifices  figuratifs  delà  Loi 
en  un  seul  sacrifice,  par  lequel  Jésus-Christ  s'est  offert  pour  nous 
comme  victime,  ainsi  qu'il  est  dit  [Ephés.,  v,  v.  25).  De  plus,  elle  ren- 

ferme tous  les  préceptes  moraux  de  la  Loi  dans  les  deux  préceptes  de 

la  charité  [S.  Matth.,  xxii,  v.  40)  :  «  Ces  deux  commandements  ren- 

ferment toute  la  Loi  et  les  prophètes.  »  C'est  pourquoi  S.  Paul  dit  : 
(c  II  abrégera  selon  l'équité  ;  »  soit  que  parmi  la  multitude  des  figures 
et  des  préceptes  de  la  Loi  rien  n'a  été  omis,  mais  que  tout  a  été  com- 

pris dans  la  brièveté  de  l'Evangile  ;  soit  qu'aucun  précepte  qui  parait 
équitable  selon  le  dictamen  de  la  raison  naturelle  ne  reste  à  obser- 

ver en  dehors  de  l'Evangile  {Ps.^  cxviii ,  v.  172)  :  «  Tous  vos  com- 
mandements sont  équité.  ))  Il  faut  cependant  sous-entendre  :  sera,  en 

sorte  que  le  sens  soit  :  la  parole  évangélique  sera  comme  l'abrégé 
et  le  complément,  selon  l'équité. 
B)  Lorsque  TApôtre  dit  (v.  28)  :  «  Oui,  le  St^igneur  abrégera...,  » 

il  assigne  la  raison  de  l'efficacité  qu'il  vient  d'exposer,  en  disant  : 
«  Oui,  le  Seigneur  abrégera  sur  la  terre,  »  c'est-à-dire  pendant  son 
séjour  sur  la  terre,  quand  il  sera  comme  l'un  d'entre  les  hommes, 
selon  cette  parole  du  prophète  Baruch  (m,  v.  28)  :  «  Après  cela,  il  a 
été  vu  sur  la  terre,  et  il  a  conversé  parmi  les  hommes  ;  »  il  abrégera 

sa  parole.  Car  la  parole  du  Seigneur  doit  être  plus  parfaite  et  d'une 
plus  grande  vertu  quand  c'est  le  Seigneur  Dieu,  revêtu  de  chair,  qui 
parle  lui-même,  que  lorsqu'il  parle  par  les  prophètes,  suivant  ces 
paroles  de  S.  Paul  aux  Hébreux  (i,  v.  i)  :  «  Dieu  qui  avait  parlé  au- 

trefois à  nos  pères,  en  diverses  occasions  et  de  différentes  manières, 

tauto  est  altiiis,  et  per  consequens  ma- 
gis  simplex  et  brève.  Est  auteLU  verbum 
Evangelii  abbrevians  verba  Legis^  quia 
omnia  sacrilîa  figuralia  Legis  in  uno 
vero  sacriiicio  coiuprehendit,  qao  Chris- 
tus  obtulit  seipsum  pro  nobis  hostiam, 
ut  dicitur  {Ephes.,  v,  v.  25).  Omnia  vero 
praecepta  Legis  moralia  in  duobus  prae- 
ceptis  charitatis  concludit  {Matth.,  xxii, 

V.  40)  :  «  In  his  duobus  maudatis  uni- 
versa  Lex  pendet  et  prophetae.  »  Unde 
dicit  :  «  Abbreviaus  in  sequitate.  »  Vel 
quia  nibil  est  preetermissum  de  multi- 
tudine  figurarum  et  prœceptorum  Legis, 
quin  sub  brevitate  Evangelii  compre- 
henderetur;  vel  quia  nihil  ipsorum  re- 
manet  observandum  quod  est  aequum, 
secundum  dictamen  rationis  naturalis 

{Ps.,  cxvni_,  V.  172)  :  «  Omnia  mandata 

tua  aequitas.  »  Subaudiendum  est  au- 
tem  :  erit;  ut  sitsensus  :  verbum  Evan- 

gelii erit  abbrevians,  et  consummans  in 
sequitate. 

B)  Secundo,  cum  dicit  :  «  Quod  ver- 
bum, etc.,  »  assignat  rationem  praedictoe 

efficaciae,  dicens  :  «  Quia  Dominus  su- 
per terram  »  existens,  id  est  in  terris 

tamquam  liomo  inhabitans,  secundum 
illud  {Bar.,  m,  v.  28)  :  «  Post  haec  in 
terris  visus  est,  et  cum  hominibus  con- 
versatus  est;  »  faciet  verbum  breviatum, 
Perfectius  enim  débet  esse  verbum  et 

majoris  virtutis,  quod  ipse  Dominus 
Deus,  carnem  indutus,  locutus  est  per 
semetipsum,  quam  verba  quae  locutus 
est  per  prophetas,  secundum  illud 
{Hebr,^  i,  v.  1)  :  «  Multifarie  multisque 
modis  olim    Deus  loquens  patribus  iu 
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par  les  prophètes,  nous  a  parlé  dans  ces  derniers  temps  par  son  Fils.  » 
Ou  encore  :  car  le  Seigneur,  à  savoir  Dieu  le  Père,  fera  paraître  sur 

la  terre  son  Verbe  en  l'amoindrissant  et  en  voilant  sa  grandeur  dans 
l'Incarnation ,  par  laquelle  le  Fils  de  Dieu  s'est  anéanti  lui-même 
jusqu'à  prendre  la  forme  d'esclave.  Or,  si  l'on  dit  qu'il  est  anéanti  ou 
amoindri,  ce  n'est  pas  qu'on  ait  enlevé  quelque  chose  à  la  plénitude 
ou  à  la  grandeur  de  sa  divinité,  mais  parce  qu'il  s'est  uni  notre  exi- 

guïté et  notre  bassesse.  Ce  passage  d'Isaïe  se  trouve  au  ch.  x,  v.  22  ; 
en  cet  endroit  notre  Vulgate  dit  :  «  Quand  votre  peuple,  ô  Israël , 

aurait  été  multiplié  à  l'égal  du  sable  de  la  mer^  les  restes  se  conver- 
tiront ;  la  justice  se  répandra  comme  un  fleuve  sur  le  petit  nombre 

qui  s'est  sauvé.  Car  le  Seigneur,  Dieu  des  armées,  réduira  son  peuple 
à  quelques  hommes  restés  au  milieu  de  la  terre.  » 

2°  Quand  S.  Paul  dit  ensuite  (v.  29)  :  «t  Et  comme  l'a  prédit  Isaïe,  » 
il  cite  un  passage  qui  a  particulièrement  rapport  aux  apôtres,  en  di- 

sant :  «  Et  comme  l'a  prédit  Isaïe  :  Si  le  Seigneur  Sabaoth,  »  c'est-à- 
dire  le  Seigneur  des  armées  ou  des  Vertus,  «  ne  nous  avait  réservé,  » 

savoir  par  miséricorde,  «  une  semence,  »  c'est-à-dire  la  parole  évan- 
géhque  {S.  Luc,  viii,  v.  11)  :  «  La  semence  est  la  parole  de  Dieu  ;  » 

ou  :  une  semence,  c'est-à-dire  Jésus-Christ  ((/«/.,  m,  v.  16)  :  «  Celui 
qui  naîtra  de  vous,  c'est-à-dire  Jésus-Christ;  »  ou  :  une  semence, 

c'est-à-dire  les  apôtres  {Isaïe,  vi,  v.  13)  :  «Les  rejetons  qui  resteront 
formeront  une  race  sainte  ;  »  —  «  nous  serions  devenus  comme  So- 
dome  et  Gomorrhe.  »  Car  le  péché  des  Juifs  fut  plus  grand  que  le 

péché  de  Sodome  {Lament.,  iv,  v.  6)  :  «  L'iniquité  de  la  fille  de  mon 
peuple  est  devenue  plus  grande  que  les  crimes  de  Sodome;  »  et 

prophetis,  etc.  »  Vel  aliter  :  quia  Domi- 
nus,  se.  Deu3  Pater,  «  faciet  super  ter- 

rain Verbum  breviatum,  »  id  est  in- 
carnatum  ;  quia  Filius  Dei  exinanivit 
seuietipsum  formam  servi  accipiens. 
Dicitur  autem  exinanitum  vel  brevia- 
tum,  non  quia  aliquid  subtractum  sit 
plenitudini  vel  magnitudini  divinitalis 
ipsius,  sed  quia  nostram  exilitatem  et 
parvitatem  suscepit.  Habetur  autem  haec 
auctoritas  (/5.,  x,  w.  22  et  23)  ubi  secun- 
dum  litteram  nostram  sic  dicitur  :  «  Si 

fuerit  populus  tuus,  Israël,  quasi  arena 
maris,  reliquite  convertentur  ex  eo.  Con- 
sammatio  abbreviata  inundabit  justi- 
tiam.  Consummationem  euim  et  abbre- 
viationem  Dominus  Deus  exercituum 
faciet  in  medio  omnis  terrae.  » 

2*  Deinde,  cum  dicit  :  «  Et  sicut  prœ- 

dixit  Isaias,  etc.,  »  inducit  auctoritatem 
pertineutem  specialiter  ad  apostolos  , 
dicens  :  «  Et  sicut  praedixit  Isaias  » 
(i,  V.  9)  :  «  Nisi  Dominus  Sabaotb,  »  id 
est  exercituum  vel  Virtutum,  «  reli- 
quisset  nobis,  »  se.  ex  sua  misericordia, 
«  semen  ,  »  id  est  verbum  Evangelii 
(Luc,  vni,  V.  11)  :  «  Semen  est  verbum 
Dei;  »  vel  :  «  semen,  »  id  est  Christum 
(Gai.,  ni,  V.  16)  :  «  Et  semini  tuo  qui 
est  Christus;  »  vel:  «  semen,  »  id  est 
apostolos  (!s.,  VI,  v.  13)  :  «  Semen  sanc- 
tum  erit  id  quod  steterit  in  ea;  »  — 
«  sicuti  Sodoma  facti  essemus,  et  sicut 
Gomorrba  similes  fuissemus.  »  Gravius 
enim  fait  peccatum  Judœorum  quam 
Sodomorum  (Threni,  iv,  v.  6)  :  »  Major 
efîecta  est  iniquitas  populi  mei  peccalo 
Sodomorum;  »  et  {Ezech.,  xvi,  v.  48)  : 
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encore  {Ezéch.,  xvi,  v.  48)  :  «  Ce  qu'ont  fait  Sodome  et  ses  filles  est 
moins  criminel  que  ce  que  vous  avez  fait,  vous  et  vos  enfants.  »  Si 

donc  les  Juifs  n'ont  pas  été  entièrement  exterminés,  comme  les  habi- 

tants de  Sodome,  il  faut  l'imputer  à  la  divine  miséricorde  [Lament.^ 
iiî,  V.  22j  :  (t  Si  nous  n'avons  pas  été  entièrement  perdus,  c'est  l'effet 
des  miséricordes  du  Seigneur.  » 

IIP  Lorsque  S.  Paul  ajoute  (v.  30)  :  ce  Que  dirons-nous  donc?  »  il 

déduit  la  conclusion  de  ce  qui  a  été  dit  ;  et  d'abord,  quant  aux  Gen- 
tils; ensuite,  quant  aux  Juifs,  à  ces  mots  (v.  31)  :  a  Israël,  au  con- 

traire. » 

I.  A  l'égard  des  Gentils,  1°  il  pose  en  conclusion  ce  qu'il  s'est 
proposé,  en  disant  :  «  Que  dirons-nous  donc  »  après  avoir  considéré 
ce  qui  précède  ?  Nous  dirons  ceci  :  «  Que  les  Gentils  ont  embrassé,  » 

c'est-à-dire  ont  obtenu,  «  la  justice,  »  à  savoir  celle  par  laquelle  ils 
portent  le  nom  d'enfants  (l''^  Cor.,  vi,  v.  11)  :  (c  Vous  étiez  tels  à  la 
vérité,  mais  vous  avez  été  justifiés  »  par  la  vocation  de  la  divine  élec- 

tion, et  non  d'après  vos  œuvres  ;  ce  qui  devient  évident  par  ce  que 
l'Apôtre  ajoute  :  a  La  justice  qu'ils  ne  cherchaient  point,  »  selon  ce 
passage  [Ephés.^  ii,  v.  12)  :  «  Vous  étiez  alors  sans  Christ,  entière- 

ment séparés  de  la  société  d'Israël.  »  2°  S.  Paul  développe  ce  qui 
précède  :  a  Mais  la  justice  qui  vient  de  la  foi,  »  et  non  celle  qui  con- 

siste dans  les  œuvres.  Les  Gentils^,  en  effet,  ne  se  sont  point  convertis 

pour  pratiquer  la  justice  légale,  mais  pour  être  justifiés  par  la  foi  de 

Jésus-Christ  (ci-dessus,  m,  v.  22)  :  «  Mais  la  justice  de  Dieu  parla  foi 
de  Jésus-Christ.  » 

II.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  31)  :  ce  Israël,  au  contraire^  »  il  tire  la  con- 
clusion quant  aux  Juifs. 

«  Non  fecit  Sodoma  ipsa  et  iiliœ  ejus, 
sicut  fecisti  tu  et  filiœ  tuae.  »  Et  ideo, 
quod  Judsei  non  simt  totaliter  extermi- 

nât! sicut  Sodomitae,  est  divinte  miseri- 
cordife  imputandum  {Threni,  m,  v.  22)  : 
«  Misericordiee  Uomiui  quia  non  sumus 
consumpti.  » 

III"  Deinde,  cum  dicit:  «  Quid  ergo 
dicemus?»  infert  conclusionem  ex  dic- 
tis;  et  primo^  quantum  ad  Gentes;  se- 

cundo, quantum  ad  Judœos,  ibi  :  «  Is- 
raël vero,  etc.  » 

I.  Circa  primum  duo  facit.  1»  Primo, 
concludit  quod  inteudit,  dicens  :  «  Quid 
ergo  dicemus  »  ex  consideratione  prce- 
dictorum?  Hoc,  inquam,  quod  «  G  entes 
apprehenderuut,  »  id  est  consecutse  sunt 
justitiam,  se.  qua  vocantur  filii  (1  Cor., 

VI,  V.  11)  :  «  Et  hoc  quidem  fuistis,  sed 

justificati  estis,  »  et  hoc  quidem  ex  vo- 
catione  divinac  electionis,  non  ex  meri- 
tis;  quod  patet  per  hoc  quod  dicit  : 
«  Quee  non  sectabantur  justitiam,  »  se- 
cundum  illud  {Ephes.,  n,  v.  12)  :  «  Era- 
tis  in  illo  tempore  sine  Christo  alienati 
a  conversatione  Israël.  »  2"  Secundo, 
exponit  quod  dixerat  :  «  Justitiam  au- 
tem  quœ  ex  fi  de  est,  »  non  eam  quae  in 
operibus  consistit.  Non  enim  ad  hoc 
Gentes  conversoe  sunt,  ut  justitiam  lega- 
lem  observent,  sed  ut  justificentur  per 

Christi  fidem  [supra,  m,  v,  22)  :  «  Justi- 
tia  autem  Dei  per  fidem  Jesu  Cbristi.  » 

II.  Deindc,  cum  dicit  :  «  Israël  vero, 
etc.,  »  inducit  conclusionem  quantum 
ad  Judaeos. 
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1®  Et  d'abord  il  conclut  comme  il  se  l'était  proposé ,  en  disant  : 
«  Israël,  au  contraire,  »  c'est-à-dire  les  Israélites,  «  en  recherchant  la 

loi  de  justice^  n'est  point  parvenu  à  la  loi  de  justice.  »  Ce  que  l'Apôtre 
appelle  ici  la  justice  est  la  loi  de  l'Esprit  de  vie,  par  laquelle  les 
hommes  sont  justifiés,  et  à  laquelle  le  peuple  juif  n'^st  point  parvenu, 
quoiqu'il  la  poursuivît  cependant,  en  suivant  l'ombre  de  cette  loi  de 
l'Esprit,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  observances  légales  {Hébr.^  x, 
V.  1)  :  (c  La  Loi  n'ayant  que  l'ombre  des  biens  à  venir  ;  »  ou  encore  : 
en  suivant  la  loi  de  la  justice,  c'est-à-dire  la  loi  de  Moïse,  qui,  bien 
comprise^  est  loi  de  justice,  parce  qu'elle  enseigne  la  justice.  Ou  en- 

core on  appelle  la  loi  mosaïque  loi  de  justice,  parce  qu'elle  donne 
aux  hommes  non  pas  la  justice  véritable,  mais  une  justice  exté- 

rieure, en  leur  faisant  éviter  le  péché  non  par  amour,  mais  par  la 

crainte  des  châtiments  qu'inflige  cette  loi  {Isaïe^  li,  v.  1)  :  (c  Ecou- 
tez-moi, vous  qui  suivez  la  justice  et  qui  cherchez  le  Seigneur;  »  et 

au  même  chapitre  (v.  7)  :  a  Ecoutez-moi,  vous  qui  connaissez  ce  qui 
est  juste;  vous,  mon  peuple,  qui  avez  ma  Loi  gravée  dans  votre 
cœur.  )) 

2°  Il  en  assigne  la  cause,  en  disant  (v.  32)  :  a  Et  pourquoi,  »  tan- 

dis qu'ils  suivaient  la  Loi,  ne  sont-ils  point  parvenus  à  la  loi  de  jus- 
tice? C'est  qu'ils  ne  marchaient  pas  dans  la  voie  véritable.  Aussi 

l'Apôtre  ajoute  (v.  32)  :  «  Parce  qu'ils  n'ont  point  cherché  par  la 
foi,  :»  à  savoir  «  du  Christ,  »  à  être  justifiés,  a  mais  par  les  œuvres 

de  la  Loi.  »  Car  ils  suivaient  la  figure  et  ont  rejeté  la  vérité  (ci-des- 
sus, III,  V.  20)  :  a  Nul  ne  sera  justifié  devant  lui  par  les  œuvres  de  la 

Loi.  » 

3°  S.  Paul  explique  la  cause  qu'il  a  indiquée;  et  d'abord,  A)  il 

1»  Et  primo,  concludit  quod intendit, 
dicens  :  «  Israël  vero,  »  id  est  populus 
Judeeorum,  «  sectando  legem  justitiae^ 
iD  legem  justitise  non  perveuit.  »  Dicitur 
lex  juslitiae  lex  Spiritus  vitœ,  per  quam 
homines  justificantur,  ad  quamJudeeo- 
TQm  populus  non  pervenit;  quam  tamen 
sectabatur  observando  umbraiu  liujus 
spiritualis  legis,  quae  consistit  in  obser- 
vationibus  legalibus  {Hehr.,  x,  v.  1)  : 
«<  Umbram  babens  Lex  futurorum  bo 
uorum;  »  vel  sectando  legem  justitiœ, 

id  est  legem  Moysi,  qu-E  est  lex  justitife 
si  sit  bene  intellecta  ,  quia  docet  justi- 
tiam.  Vel  dicitur  lex  justitice,  quia  facit 
homiues  justos  non  vere  ,  sed  exterius, 
dum  peccata  vitantur  non  ex  amore,sed 
timoré  pœuae  quam  Lex  infligebat  {h., 

LI,  V.  i)  :  «  Audite  me  qui  sequimini 

quod  justum  est,  et  quaeritis  Domi- 
num;  ))  et  (in  eodem,  v.  7)  :  «  Audite  me 
qui  scitis  justum  ,  populus  meus,  Lex 
mea  in  cordibus  eorum.  » 

2°  Secundo^  assignat  causam,  dicens: 
«Quare,  ))sc.  dum  sectarentur  Legem, 
ad  legem  justitiœ  non  pervenerunt  : 
quia  se.  non  per  debitam  viam  sec- 
tabantur.  Et  hoc  est  quod  subdit  : 
«  Quia  non  ex  tide,»  se.  Cliristi,  quœre- 
bant  justificari,  sed  quasi  ex  operibus 
Legis.  Sequebantur  euim  lîguram  et 
repudiaverunt  veritatem  (  supra ,  m  , 
V.  2  0)  :  «  Ex  operibus  Legis  non  justifi- 
cabitur  omuis  caro  coram  illo.  » 

3°  Tertio,  manifestât  causam  proposi- 
tam  ;  et  A)  primo,  proponit  manifesta- 
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donne  le  mot  de  cette  explication,  en  disant  (v.  32)  :  «  Car  ils  se  sont 

heurtés  contre  la  pierre  d'achoppement ,  »  c'est-à-dire  contre  le 
Christ,  qui  est  comparé  à  une  pierre  d'achoppement,  en  ce  sens  que, 
comme  on  n'évite  point,  à  raison  même  de  sa  petitesse^  une  pierre 
contre  laquelle  pourtant  on  vient  se  heurter,  de  même  les  Juifs, 

voyant  Jésus-Christ  comme  enveloppé  dans  notre  infirmité,  ne  pri- 
rent point  garde  de  ne  pas  se  heurter  contre  lui  (Isaïe^uii,  v.3)  :  «  Son 

visage  était  comme  obscurci;  il  paraissait  méprisable,  et  nous  ne 

l'avons  point  reconnu;  »  et  encore  (/er.,  xiii,  v.  16)  :  «  Avant  que  vos 
pieds  heurtent  contre  les  montagnes  couvertes  de  ténèbres,  »  c'est-à- 
dire  contre  Jésus-Christ  et  ses  apôtres,  qui  sont  appelés  montagnes 
ténébreuses,  parce  que  leur  dignité  et  leur  grandeur  étaient  cachées. 
B)  Il  ajoute  à  son  explication  un  témoignage,  en  disant  (v.  33)  : 

«  Ainsi  qu'il  est  écrit,  »  à  savoir,  dans  Isaïe.  S.  Paul  réunit  ici  plu- 
sieurs passages  de  ce  prophète,  pris  dans  des  endroits  différents.  Car^ 

au  ch.  XXVIII,  V.  16,  Isaïe  dit  :  «  J'établirai  pour  fondement  dans  Sion 
une  pierre,  une  pierre  angulaire,  solide,  précieuse ,  inébranlable  à 

l'endroit  où  je  l'ai  placée.  Que  celui  qui  croit  ne  se  hâte  point  i.  » 
C'est  de  cet  endroit  qu'est  tiré  le  commencement  du  verset  33  : 
(c  Voici  que  je  mets  en  Sion  une  pierre  »  comme  fondement,  expres- 

sion qui  indique  que  Jésus-Christ,  par  le  décret  divin,  était  établi 

comme  le  fondement  de  l'Eglise  (V  Cor.,  m,  v.  11)  :  «  Personne  ne 
peut  poser  d'autre  fondement  que  celui  qui  a  été  établi,  »  à  savoir, 
<:(  Jésus-Christ.  »  On  lit  encore  dans  Isaïe  (viii,  v.  14)  :  «  Mais  il  sera 

une  pierre  d'achoppement  et  une  pierre  de  scandale  pour  les  deux 

'  Ne  se  hâte  point,  c'est-à-dire  ne  demande  point,  comme  l'impie,  par  une 
défiance  insultante  et  présomptueuse,  l'exécution  anticipée  des  promesses  ;  qu'il 
n'exige  point  qu'on  lui  montre  avant  le  temps  cette  pierre,  fondement  de  Sion, 
c'est-à-dire  le  Christ. 

tionem,  dicens  :  «  Offenderunt  enim  in 
lapidem  offensionis,  »  id  est  ad  Ghris- 
tum,  qui  assirailatur  lapidi  offensiouis, 
in  lioc  quod,  sicut  lapis  in  quem  liorao 
ofîendit  non  cuvetur  propter  suam  par- 
vitatem  ,  itaJudœi,  videntes  Cliristum 
iufirmitate  nostra  contentum,  non  cave- 
runt  in  euni  ofTendere  {Is.,  Lin,  v.  3)  : 
<(  Quasi  absconditus  vuJtus  ejus,  et  des- 
l^ectus,  unde  non  reputavimus  eum;  » 

(Jet^ ,  XIII,  V.  IG)  :  «  Antequam  offen- 
dant  pedes  vestri  ad  montes  caligino- 
sos,  »  id  est  ad  Christum  et  ejus  apo- 
stolos,  qui  dicuntur  montes  caliginosi, 
propter  hoc  quod  eorum  dignitas  et 
magnitude  latebat.  B)  Secundo  ,  ad  hoc 
inducit  auctoritatem  ,  dicens  :  «  Sicut 

scriplum  est  in  Isaia,  »  se.  componit 
autem  Apostolus  verba  Isaiee  in  diversis 
locisScdpturee.Nam  (/5.,xxviii,v.l6)  di- 
citur:  «  Ecce  ego  mittam  in  fundamentis 

Sion  lapidem,  lapidem  angularem,  pro- 

batum,  pretiosum,  in  fundamento  fun- 
datum.  Quicrediderit  non  festinet.  »  Et 
liinc  sumitur  principium  auctoritatis  : 
«  Ecce  ponam  in  Sion  lapidem,  »  se. 
quasi  fundamentum,  in  quo  designatur 

quod  Christus  diviua  ordinatione  con- 
stitutus  erat  Ecclesiœ  fundamentum 

(1  Cor.,  III,  V.  11)  :  «  Fundamentum 
aliud  nemo  potest  ponere  praeter  id 
quod  positum  est,  quod  est  Christus 
Jésus.  )»  Legitur  etiam  (Js.,  viii,  v.  14)  : 

«  In  lapidem  autem   offensionis  et  pe- 

1 
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maisons  d'Israël.  »  C'est  de  ce  passage  qu'est  pris  le  milieu  du  v.  33, 
oii  l'Apôtre  dit  :  «  Une  pierre  d'achoppement  et  une  pierre  de  scan- 

dale, M  en  sorte  que  l'achoppement  se  rapporte  à  l'ignorance,  parce 
que,  comme  il  est  dit  (r^  Cor.,  ii,v.  8)  :  «  S'ils  l'avaient  connu,  jamais 
ils  n'eussent  crucifié  le  Seigneur  de  la  gloire;  »  et  le  scandale,  au 
choc  et  à  la  chute  que  les  Juifs  ont  éprouvés  par  leur  infidélité,  en 

persécutant  Jésus-Christ  et  ses  apôtres  (l'^  Cor.,  i,  v.  23)  :  «  Pour 
nous,  nous  prêchons  le  Christ  crucifié,  qui  est  un  scandale  pour  les 

Juifs;  »  et  {S.Luc,  ii,  v.  34)  :  «  Celui-ci  est  établi  pour  la  ruine.  »  La 

lin  du  verset  est  prise  d'Isaïe  (xxviii,  v.  16)  :  «  Celui  qui  croira  n;i 
point  à  se  hâter;  »  au  heu  de  ces  paroles,  l'Apôtre  dit  :  «  Tous  ceux 
qui  croiront  en  lui  ne  seront  point  confondus,  »  à  savoir,  parce  qu'ils 
obtiendront  de  lui  leur  récompense  {Eccli.,  ii ,  v.  8)  :  «  Vous  qui 
craignez  le  Seigneur,  croyez  en  lui,  et  votre  récompense  ne  sera  pas 

perdue.  »  L'Apôtre  cite  ces  paroles  d'après  la  traduction  des  Sep- 
tante; ce  sens  est  le  même  que  celui  que  présente  notre  Vulgate  : 

«  Que  celui  qui  croit  ne  se  hâte  point  ;  y>  car  celui-là  paraît  se  hâter 

qui  se  regarde  comme  trompé,  parce  qu'il  n'obtient  pas  assez  vite  ce 
qu'il  espérait*. 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  IX  : 
Reconnaître  l'infinie  bonté  de  Dieu  sur  nous  dans  le  baptême,  où  nous  sommes 

devenus  enfants  de  Dieu,  héritiers  de  Dieu,  cohéritiers  de  Jésus-Christ;  bénir,  re- 
mercier, car  ce  don  est  l'effet  d'une  gratuite  miséricorde. 

S'efforcer  d'en  conserver  les  dons,  en  vivant  d'une  manière  digne  de  notre  vo- cation, dans  une  humilité  profonde,  soumis  à  Dieu;  et,  si  par  faiblesse  on  tombe, 
recourir  au  plus  tôt  à  Jésus-Christ  pour  être  purifié  par  sa  grâce  et  redevenir 
vase  d'honneur. 

Concevoir  Jésus-Christ  comme  le  centre  des  bénédictions  d'en  haut;  croire  que 
c'est  par  lui  que  sont  honorés  et  bénis  de  Dieu  tous  ceux  qui  le  sont  et  le  seront 
à  jamais  ;  chercher  en  lui  l'honneur,  le  salut  et  la  paix. 

(M.  d'Eguelly,  passim.) 

tram  scandait  duabus  domibus  Israël.  » 
Et  hinc  sumitur  médium  auctoritatis 

quo  dicit  :  «  Lapidem  offensionis  et 
petramscandali,  »  ut  offensio  referatur 
ad  ignorantiam,  quia,  ut  dicitur(i  Cor., 
II,  v.  8  ):  «  Si  cognovissent,  numquam 
Dominum  gloriae  crucifîxisseut.  »  Scan- 
dalum  autem  référendum  est  ad  impac- 
tionem  et  casum  quo  per  infidelitatem 
ceciderunt,  Christum  et  ejus  apostolos 
persequentes  (1  Cor.,  i,  v.  23)  :  «  Nos 
praedicamus  Christum  crucifixum  ,  Ju- 
dœis  quidem  scandalum;  »  (Luc,  ii  , 
V.  34)  :  «  Ecce  hic  positus  est  in  rui- 

nam  ,  etc.  »  Finis  autem  auctoritatis 
sumitur  (75.,  xxviii,  v.  16)  :  «  Qui  cre- 
diderit  non  festinet ,  »  locp  cujus  hic 
dicitur  :  «  Omuis  qui  crédit  in  eum  non 
confundetur  ,  »  quia  se.  consequetur 
mercedem  ab  eo  {Eccli.,  u,  v.  8)  :  «  Qui 
timetis  Deum,  crédite  illi ,  et  non  eva- 
cuabitur  merces  vestra.  »  Ponit  autem 

Apostolus  haec  verba  secundum  litte- 
ram  lxx.  Et  ad  hune  sensum  pertinet 
quod  in  littera  nostra  dicitur  :  «  Qui 
crediderit,  non  festinet.  »  111  e  enim  fes- 
tinare  videtur,  qui  delusum  se  reputat, 
quiacito  non  adipiscitur  quod  sperabat. 





CHAPITRE  X. 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  x,  w.  1  à  9). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  touche  en  passant  la  chute  des  Juifs  et  prie 
pour  eux,  parce  que  cette  chute  n'est  ni  universelle  ni  irréparable  , 
et  parce  que,  toute  cligne  de  compassion  qu'elle  soit,  elle  n'est  pas entièrement  excusable. 

1.  Certainement,  mes  frères^  le  vif  désir  de  mon  cœur  et  mes  siipplico- 
tions  à  Dieu  ont  pour  objet  leur  salut; 

2.  Car  je  leur  rends  ce  témoignage  quils  ont  du  zèle  pour  Dieu,  m.ais 
non  selon  la  science, 

3.  Parce  qu'ignorant  la  justice  de  Dieu,  et  s'eff'orçant  d'établir  la leur^  ils  ne  sont  pas  soumis  à  la  justice  de  Dieu. 
4.  Car  la  fin  de  la  Loi  est  le  Christ,  pour  justifier  tout  croyant. 

5.  Aussi  Moïse  a  écrit  que  l'homme  qui  accomplit  la  justice  qui  vient 
de  la  Loi  y  trouvera  la  vie. 

6.  Mais  de  la  justice  qui  vient  de  la  foi ,  il  parle  ainsi  :  Ne  dis  point 

en  ton  cœur  :  qui  montera  au  ciel?  c'est-à-dire  pour  faire  descendre  le ChiHst  ; 

7.  Ou  qui  descendra  dans  r  abîme?  c'est-à-dire  pour  rappeler  le  Christ 
d'entre  les  morts. 

8.  Mais  que  dit  l'Ecriture?  Près  de  toi  est  la  parole,  dans  ta  bouche  et 
dans  ton  cœur  ;  telle  est  la  parole  de  la  foi  que  nous  annonçons. 

9.  Parce  que  si  tu  confesses  de  bouche  le  Seigneur  Jésus,  et  si  en  ton 

cœur  tu  crois  que  Dieu  l'a  ressuscité  d'entre  les  morts^  tu  seras  sauvé. 

Après  avoir  établi  comment  ont  été  appelés  à  la  foi,  par  l'élection 

CAPUT  X. 

LECTIO    PRIMA. 

Tangitur  Judeeorum  casus,  oratque  pro 
eis,  quia  nec  universali?,  uec  irrepa- 
rabilis  est ,  licet  miseratione  dignus^ 
non  tamen  penitus  excusabilis. 

1.  Praires,  volunlas  quidem  cor  dis 
mei,et  obsecratio  ad  Deum ,  fit  pro 
mis  in  salutem. 

2.  TesliiHonium  enim  perhibeo  illis , 
gnod  lemulationem  quidem  Dei  lia- 
bent,  sed non  secimdum  scieniiam. 

3.  Ignorantes  enim  jusliliam  Dei ,  el 
suam  quœrentes  staiuere,  justitiœ 
Deinonsunt  subjecti. 

4.  Finis  enim  Legis,  Christus,  ad  jus- 
titiani  omni  credenti. 

5.  Moyses  enim  scripsit  quoniam  jus- 
tiliam  qux  ex  Lege  est  ,  qui  fecerit 
homo,  vivet  in  ea. 

6.  Qu3E  o.ulem  ex  fide  est  jusiitia,  sic 
dicit  :  Ne  dixeris  in  corde  iuo  :  quis 
ascendet  in  cœlum?  id  est  Christum 
deducere; 

7.  Aut  quis  descendet  in  abxjssum?hoc 
est  Chnslum  a  mortuis  revccare. 

8.  Sed  quid  dicit  Scriptura  ?  Prope  est 
verbumin  are  tuo  et  in  corde  tuo  : 
hoc  est  verbum  fidei  quod  prœdica- mus. 

9.  Quia,  si  confitearis  in  ore  tuo  Domi- 
numJeswn,  et  in  corde  tuo  credide- 
ris  quod  Deus  illum  suscitavit  a  mor- 

tuis, salvus  eris. 

Postquam    Apostolus   ostendit   quo- 
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de  la  grâce  de  Dieu,  les  Gentils  et  même  quelques  Juifs  pris  dans  la 

multitude  scandalisée  et  tombée,  l'Apôtre  traite  ici  spécialement  de 
la  chute  des  Juifs.  Premièrement  il  expose  la  cause  de  leur  chute,  in- 

diquée seulement  plus  haut;  il  fait  voir  que  cette  cause  est  déplorable. 

Secondement  il  montre  qu'elle  n'est  pas  universelle,  à  ces  mots  (ch.  xi, 
V.  1)  :  «  Je  dis  donc  :  Est-ce  que  Dieu  a  rejeté  son  peuple?  »  troisiè- 

mement, que  leur  chuten'est  ni  inutile  ni  irréparable,  à  ces  autres  du 
même  chapitre  (v.  11)  :  «  Je  dis  donc  :  Les  Juifs  sont-ils  tombés  ?  » 
Sur  la  cause  de  la  chute  des  Juifs,  il  établit  premièrement  que  la 

chute  est  déplorable  dans  sa  cause  ;  secondement,  qu'elle  n'est  pas 
totalement  excusable,  à  ces  mots  (v.  18)  :  «  N'ont-ils  pas  déjà  en- 

tendu la  parole  de  Jésus-Christ?  » 

A  l'égard  de  la  grandeur  de  sa  charité,  I"  S.  Paul  montre  qu'il 
éprouve  à  l'égard  des  Juifs  un  sentiment  de  compassion  ;  IP  il  in- 

dique la  cause  de  ce  sentiment,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Je  rends  témoi- 
gnage aux  Juifs.  » 

1°  Il  dit  donc  :  J'ai  étabh  que  les  Juifs  ne  sont  pas  arrivés  à  la  loi 

de  justice,  parce  qu'ils  ont  heurté  à  la  pierre  d'achoppement;  toute- 
fois je  n'éprouve  pas  à  leur  égard  de  l'indignation,  mais  j'ai  pitié 

d'eux.  Voilà  pourquoi  je  dis  (v.  1)  :  «  Assurément,  mes  frères,  » 
vous  qui  êtes  convertis,  soit  Gentils,  soit  Juifs  {S.  Matth.  ,  xxiii , 

V.  8)  :  ((  Vous  êtes  tous  frères  ;  »  —  (c  le  désir  de  mon  cœur ,  »  c'est- 
à-dire  le  désir  qui  sort  de  la  plus  intime  affection  de  ce  cœur,  «  a  pour 

objet  leur  salut,  »  c'est-à-dire  pour  qu'eux-mêmes  soient  sauvés  , 
ainsi  que  moi-même  je  le  suis  (l""^  Cor.,  vii,  v.  7)  :  «  Je  voudrais  que 
tous  fussent  dans  l'état  où  je  suis  moi-même  ;  »  et  [Act.^  xxvi,  v.  29)  : 

modo  per  electionem  gratiœ  Del  Gen- 
tiles  sunt  ad  fidem  vocati  ,  et  etiam 
aliqui  ex  Judeeis  de  majori  parte  populi 
judaici  otfendentibus  et  scandalizatis^ 
hicagit  specialiter  de  casu  Judaeorum. 
Et  circa  hoc  tria  facit.  Primo,  manifes- 

tât causam  casus  eorum,  quem  supra 

tetigerat;  ex  qua  ostenditur  casus  eo- 
rum essemiserandus.  Secundo,  ostendit 

casum  eorum  non  esse  universalem 

(cap. XI,  V.  l),ibi:  «Dico  ergo  :  Numquid, 
etc.  ?  »  Tertio  ,  ostendit  casum  eorum 
non  esse  inutilem,  neque  irreparabilem, 
ibi  :  «  Dico  ergo  :  Numquid  ,  etc.  ?  » 
Circa  primum  duo  facit.  Primo,  osten- 

dit casum  eorum  esse  miserandum  ex 
sua  causa.  Secundo,  ostendit  quod  non 
esttotaliter  excusabilis,  ibi  :  «  Sed  dico  : 
Numquid  non  audierunt,  etc.?  »   Circa 

primum  duo  facit.  Primo,  ostendit  se  ad 
Judaeos  habere  miserationis  affectum. 
Secundo,  ostendit  causam  miserationis, 
ibi  :  «  Testimonium  enim  illis  perLibeo, 
etc.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est 

quod  Judaei  in  legem  justitiae  non  per- 
venerunt,  propter  hoc  quod  offenderunt 
in  lapidem  offensionis  :  nec  tamen  con- 

tra eos  indignor,  sed  eorum  misereor. 
Et  ideo  dico  vobis  :  «  0  fratres,  »  qui 
conversi  estis,  tam  ex  Gentibus  quam 
ex  Judœis  {Mallh.,  xxiii,  v.  8)  :  «  Omnes 
vos  fratrea  estis  ;  »  — «  voluntas  quidem 
cordis  mei,  »  id  est  ex  intimo  cordis 
affectuprocedens,  estadsalutem  eorum, 

ut  se.  ipsi  salventur  ,  sicut  et  ego  salva- 
tus  sum  (1  Cor.,  vu,  v.  7):  «  Volo  om- 

nes homiues    esse    sicut    meipsum;  » 
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a  Je  désire  devant  Dieu  que  tous  ceux  qui  m'écoutent  deviennent 
tels  que  je  suis.  »  Et  en  cela  son  désir  est  conforme  à  la  pensée  de 

Dieu,  <i  qui  (!'"  7Vm.,  ii,  v.  4)  désire  que  tous  les  hommes  soient 

sauvés.  »  Et  je  n'ai  pas  seulement  cette  volonté  pour  leur  salut,  mais 
cette  volonté  a  son  effet  ;  ce  qui  lui  fait  ajouter  :  «  Et  les  supplications  » 

c'est-à-dire  les  miennes,  «  montent  devant  Dieu  pour  leur  salut  » 
(1^''  liv.  des  Bois,  xii,  v.  23)  :  «  Dieu  me  garde  de  ce  péché  de  cesser 
jamais  de  prier  pour  vous  ;  »  et  (S.  Jacq.,  v,  v.  16)  :  a  Priez  Dieu  les 
uns  pour  les  autres,  afin  que  vous  soyez  sauvés.  »  Par  là  il  est  mani- 

feste qu'il  faut  prier  pour  les  infidèles,  afin  qu'ils  obtiennent  leur 
salut,  car  la  foi  elle-même  est  un  don  de  Dieu  [Ephés.,  ii ,  v.  8)  : 

«  C'est  la  grâce  qui  vous  a  sauvés,  et  cela  ne  vient  pas  de  vous-mêmes  , 
car  c'est  un  don  de  Dieu.  » 

11°  En  ajoutant  (v.  2j  :  «  Car  je  leur  rends  ce  témoignage,  »  S.  Paul 

donne  le  motif  de  sa  compassion,  à  savoir,  qu'ils  péchaient  non  pas 
avec  une  malice  réfléchie,  mais  par  ignorance.  Sur  ce  point ,  i.  il  fait 

ressortir  leur  ignorance;  ii.  il  indique  ce  qu'ils  ignorent,  à  ces  mots 
(v.  3)  :  «  Parce  que,  ne  connaissant  point;  »  m.  il  montre  la  vérité 

de  ce  qu'ils  ignoraient,  à  ces  autres  (v.  5)  :  a  Aussi  Moïse,  parlant  de 
la  justice.  » 

I.  Il  dit  :  Je  veux  donc  leur  salut,  et,  plein  de  compassion  pour  eux, 

je  supplie  pour  l'obtenir,  «  Car  je  leur  rends  le  témoignage  qu'ils  ont 
du  zèle  pour  Dieu,  »  c'est-à-dire  que  c'est  par  un  excès  de  ce  zèle 
qu'ils  persécutent  Jésus -Christ  et  ses  membres  [S.  Jean  ,  xvi ,  v.  2)  : 
«L'heure  vient  où  quiconque  vous  fera  mourir  croira  être  agréable  à 
Dieu.  y>  S.  Paul  pouvait  se  donner  pour  témoin  de  ce  qu'il  avançait. 

{Ad.,  XXYI  ,  V.  29)  :  «  Opto  apud  Deum 
oinnesqui  audiunt,  taies  fieri,  qualis  et 
ego  sum.  »  Et  in  hoc  Deo  conformal)a- 
tur,  qui,  ut  dicitur  (1  Tim.,  il,  v.  4)  : 
«<  Vult  omnes  homines  salvos  fieri.  » 
Nec  sola  voluntas  est  in  salutem  eorum, 
sed  etiam  voluntatis  effectus;unde  sub- 
dit  :  «  Et  obsecratiOj  »  se.  mea,  «  fit  ad 
Deum  pro  illis  in  salutem  »  (1  Reg., 
XII,  V.  23)  :  «  Absit  a  me  hoc  peccatum 
in  Domino,  ut  cessem  orarepro  vobis;  » 
{Jac,  V,  V.  16)  :  «  Orate  pro  invicem,  ut 
salvemini.  »  Et  ex  hoc  patet  quod  oran- 
dum  e-^t  pro  infidelibus  ,  ut  salventur, 
quia  et  ipsa  fides  est  donum  Dei 
{Ephes.,  II,  V.  8):  «  Gratia  salvati  estis 
perfidem,  et  non  ex  vobis:  Dei  enim 
donam  est.  » 

IIoDfinpe,  cumdicit:  «  Testimonium, 

etc.,»  assignat  causam  suae  miserationis, 
quia  se.  non  ex  certa  malitia,  sed  ex 
ignorantia  peccabant.  Et  circa  hoc  tria 
facit.  Primo  enim,  proponit  eorum 
ignorantiam.  Secundo  ,  ostendit  quid 
ignorabant ,  ibi  :  «  Ignorantes  enim 
Dei,  etc.  »  Tertio  ,  ostendit  veritatem 
eorum  quœ  ignorabant,  ibi  :  «  Moyses 
enim  dicit,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Ideo  salutem 
eorum  volo,  et  propter  hoc  oro,  miser- 
tus  eorum  ,  quia  testimonium  perhibeo 
de  illis  quod  «  .Emulationem  quidem 

Dei  habent,  »  se.  quia  zelo  Dei  Chris- 
tum  et  ejus  membra  persequuntur 
[Joan.,  XYi  ,  V.  2)  :  «  Yenit  hora  in 
qua  omnis  qui  interficit  vos  ,  arbitretur 
obsequium  se  praestare  Deo.  »  Et  hujus 
rei  testis  esse  poterat,  quia  et  ipse  ali- 
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lui  qui  autrefois  avait  été  du  nombre  de  ces  aveugles  {Philip. ,  m,  v.  G)  : 

(c  Par  zèle  j'ai  persécuté  l'Eglise  de  Dieu.  »  Mais  ce  zèle  «  n'est  pas 
selon  la  science,  »  à  savoir,  parce  qu'il  n'est  point  réglé  par  une  science 
véritable,  puisqu'ils  ignorent  la  vérité  {Isaïe,  v,  v.  13):  «Mon  peuple  a 
été  conduit  en  captivité,  parce  qu'il  n'a  pas  eu  d'intelligence  ;  )>  et 

(1^^  Cor.,  xiY,  V.  39)  :  «  Si  quelqu'un  veut  ignorer,  il  sera  ignoré.  » 

II.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  3):  «  Parce  qu'ignorant,  »  l'Apôtre  fait 
voir  de  quelles  vérités  les  Juifs  n'avaient  pas  la  science.  i°  il  énonce 
ce  qu'il  veut  établir  ;  2°  il  développe  sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  4)  : 
(c  Le  Christ  est  la  fin  de  la  Loi.  » 

1»  Il  dit  donc  :  Je  n'avance  pas  sans  motif  que  les  Juifs  n'ont  pas 
la  science,  a  Car,  ignorant  la  justice  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  celle  par 
laquelle  Dieu  justifie  par  la  foi  (ci-dessus,  m,  v.  22)  :  «  La  justice  de 
Dieu  est  par  la  foi  en  Jésus-Christ  ;  »  —  ce  et  cherchant  à  établir,  » 

c'est-à-dire  à  assurer  «  leur  propre  justice,  »  c'est-à-dire  cette  justice 
qui  consiste  dans  les  œuvres  de  la  Loi,  laquelle,  dans  leur  sentiment, 

n'attendait  rien  de  Dieu,  et  consistait  tout  entière  dans  la  volonté  de 
ceux  qui  opéraient  les  œuvres.  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  dit  que  leur 
justice  est  pour  ainsi  dire  tout  humaine  et  non  divine,  selon  ce  qui 

a  été  dit  (ci-dessus^  iv,  v.  2)  :  a  Si  Abraham  a  été  justifié  parles  œu- 
vres de  la  Loi,  il  a  de  quoi  se  glorifier  devant  les  hommes,  mais  non 

devant  Dieu.  »  —  «  Ils  ne  sont  point,  dis-je,  soumis  à  la  justice  de 

Dieu,  y>  c'est-à-dire  ils  ne  veulent  pas  être  soumis  à  Jésus-Christ,  par 
la  foi  duquel  les  hommes  sont  justifiés  par  Dieu  {Ps.,  lxi,  v.  2)  : 

((  Mon  âme  ne  sera-t-elle  pas  soumise  à  Dieu?  »  et  (ci-dessus,  m, 
v.  19)  :  (C  Afin  que  tout  le  monde  soit  soumis  à  Dieu;  »  {Exode,  x, 

quando  fuerat  in  simili  causa  {PJiiiip., 
ni,  V.  6)  :  «  Secundum  semulationem 
persecutus  sum  Ecclesiam  Dei.» — «  Sed 
non  secundum  scientiam  ,  »  quia  se. 
eorum  zelus  per  rectam  scientiam  non 
ordinatur,  dum  ignorant  veritatem  {Is., 
v,v.  13)  :  «  Proptereacaptivusductiis  est 
populus  meus,  quia  non  liabuit  scien- 

tiam ;  »  (  1  Cor.,  XIV,  v.  39):  «  Si  quis 
autem  ignorât,  ignorabitur.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «Ignorantes 
enim,  etc.,»  ostenditcujus  rei  scientiam 
non  haberent.  Et  primo,  proponit  quod 
intendit.  Secundo,  manifestât  proposi- 
tum,  ibi  :  «  Finis  enim  Legis  Christus, 
etc.  » 

1^  Dicit  ergo  primo  :  Recte  dico  quod 
non  secundum  scientiam  :  «  Ignorantes 
enim  Dei  justitiam,  »  se.  qua  Deus  per 

fidem  justificat  {supra,  m,  v.  22)  :  «  Jus- 
titia  autem  Dei  per  fidem  Jesu  Chris- 
ti  ;  »  —  «  et  quaerentes  statuere ,  »  id 
est  firmare  «  suam,  »  se.  justitiam  quse 
consistit  in  operibus  Legis.  quae,  secun- 

dum eorum  opinionem,non  exspectabat 
aliquid  a  Deo,  sed  solum  ex  arbitrio 
operantium  erat.  Et  ideo  dicit  eorum 
justitiam  esse  quasi  huroanam  et  non 
divinam,  secundum  illud  [supra,  iv, 
V.  2)  :  ((  Si  Abrabam  ex  operibus  Legis 
justiticatus  est,  babet  gloriam  ,  »  se. 
apudhomines,  «sed  non  apud  Deum.  » 
—  «Justitiae  enim  Dei  non  sunt  sub- 
jeeti,  »  id  est  nolunt  subjiciChristo,  per 
cujus  fidem  justificantur  homines  a  Deo 
{Ps.,  LXI,  V.  2)  :  «  Nonne  Deo  subjecta 
erit  anima  mea?  »  {supra,  ui,  v.  19)  : 
«  Ut  subditus  fiât  omnismundusDeo;  » 
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V.  3)  :  «  Jusques  à  quand  vous  refuserez-vous  de  vous  soumettre  h 
moi?  )) 

2"  En  disant  (v.  4)  :  a  Car  le  Christ  est  la  fm  de  la  Loi,  »  l'Apôtre 
développe  ce  qu'il  avait  dit,  à  savoir,  que  les  Juifs  ne  connaissaient 
point  la  justice  de  Dieu,  et  ne  voulaient  point  se  soumettre  à  lui  en 
cherchant  à  établir  la  justice  de  la  Loi.  Il  faut  remarquer  sur  ceci 

qu'ainsi  qu'on  l'enseigne  même  en  philosophie,  l'intention  de  tout 
législateur  est  de  rendre  les  hommes  justes  :  à  plus  forte  raison  la 
loi  de  Moïse,  donnée  par  Dieu  aux  hommes,  était  disposée  pour  les 

rendre  justes.  Cependant  la  Loi  ne  pouvait  point,  par  elle-même, 

produire  cette  justice,  car  {Héhr.,  vu,  v.  19)  :  «  La  Loi  n'a  conduit 
personne  à  la  perfection.  »  Mais  elle  conduit  les  hommes  à  Jésus- 

Christ,  qu'elle  promettait  et  figurait  {GaL,  m  ,  v.  24)  :  «  La  Loi  a 
été  pour  nous  comme  un  maître  qui  nous  a  conduits  au  Christ,  afin 

que  nous  soyons  justifiés  par  la  foi.  »  C'est  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Car 
le  Christ  est  la  fin  de  la  Loi  ;  »  à  lui  se  rapporte  la  Loi  tout  entière 

[Ps.^  cxviii,  V.  96)  ;  «  J'ai  vu  la  consommation  de  toutes  choses.  »  — 
«  La  fin,  »  dis-je,  «  pour  justifier,  »  c'est-à-dire  afin  que  les  hommes 
obtiennent  par  Jésus-Christ  la  justice  que  la  Loi  avait  en  vue  (ci-des- 

sus, VIII,  V.  3)  :  (c  Car  ce  qui  était  impossible  à  la  Loi,  Dieu  l'a  fait, 
lorsque,  envoyant  son  propre  Fils,  il  a  condamné  le  péché  dans  la  chair, 
afin  que  la  justice  de  la  Loi  fût  accomplie  en  nous.  »  Ce  que  je  viens 

de  dire  est  «  Pour  tout  croyant,  »  parce  que  c'est  par  la  foi  que  Dieu 
justifie  les  siens  {S.  Jean,  i,  v.  12)  :  (c  II  a  donné  pouvoir  d'être  faits 
enfants  de  Dieu  à  ceux  qui  croient  en  son  nom.  » 

m.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  o)  :  «  Ainsi  Moïse,  »  S.  Paul  prouve  la  vérité 

[Exod.,  X,  V.  3);  «  Usqiiequo  non  vis 
subjici  mibi?  » 

2"  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Finis  Legis 
Christus,  etc.,  »  manifestât  quod  dixe- 
rat,  se.  eos  Dei  justitiam  ignorare,  et 
qnod  ei  subjici  nolunt,  cum  tamen  jus- 

titiam legalem  statuere  velint.  Circa 
quod  considerandum  est  quod  ,  sicut 
etiam  phllosophi  dicuut,  intentio  cujus- 
Tbet  legislatoris  est  facere  bomines 
jnstos  :  unde  multo  magis  Lex  vêtus, 
bominibus  divinitus  data,  ordinabatur 

adfaciendum  bomines  justos.  Hanc  ta- 
menju^titiam  Lex;  per  semetipsam  fa- 

cere non  poterat,  quia  «  Nemiuera  ad 
perfectum  adduxit  Lex ,  »  ut  dicitur 
{Hebr.,  vn,  v.  19).  Sed  ordinat  bomines 
in  Christum,  quem  promittebat  et  prae- 

figurabat  [Gai.,  m,  v. 24)  :  «  Lex  paeda- 
gogus  noster  fuit  in  Christo,  ut  ex  fide 
justificemur  ;  »  et  boc  est  quod  dicit  : 
«  Cbristus  enim  est  finis  Legis,  »  ad 
quem  se.  tota  Lex  ordinatur  {Ps.,  cxviir, 
V.  96)  :  «Omnisconsummationis  vidi  fi- 
nem.  »  —  «  Finis,  »  inquam,  «  ad  justi- 

tiam ,  »  ut  se.  bomines  per  Christum 
ju>titiam  consequantur  ,  quam  Lex  iu- 
tendebat  {supra,  vni,  v,  3}  :  «  Quod  im- 
possibile  erat  Legi,  mittens  Deus  Filium 
suum,  (îamnavitpeccatum  in  carne,  ut 
justificatio  Legis  impleretur  in  nobis.  » 
Etboc  dico  «  Omni  credenti,  »  quia  per 
fidem  suos  justifîcat  (/0««.,  i,  v.  12): 
«  Dédit  ei?  potestatem  tilios  Dei  fieri, 
his  qui  credunt  in  nomine  ejus.  » 

ni.  Deinde,  cum  dicit:  «Moysesenim, 
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de  ce  qu'ignoraient  les  Juifs,  à  savoir,  que  la  justice  de  Dieu  est  plus 
parfaite  que  la  justice  de  la  Loi.  11  le  prouve  par  l'autoritc  de  Moïse 
lui-même,  le  législateur  de  la  première  Loi.  Il  montre  donc  :  1°  par 
les  paroles  de  Moïse,  le  caractère  de  la  justice  de  la  Loi  ;  2°  le  carac- 

tère de  la  justice  de  la  foi,  à  ces  mots  (v.  6)  :  «  Mais  pour  la  justice 
qui  vient  de  la  foi.  » 

V  II  dit  donc  :  J'ai  distingué  avec  raison  la  justice  humaine  d'avec  la 
justice  de  Dieu,  «  car  Moïse  a  écrit  »  (Zéi'zY.,  xviii,  v.  5)  :  «  Celui  qui 
accomplira  cette  justice  y  trouvera  la  vie.  »  Notre  Vulgate  porte  : 

a  Gardez  mes  lois  et  mes  jugements  :  l'homme  qui  les  accomplit 
vivra  par  eux  ;  »  et  {Ezéch.,  xx,  v.  21)  :  «  Ils  n'ont  ni  révéré  ni  gardé 
les  commandements  que  je  leur  ai  donnés,  afin  que  celui  qui  les  ob- 

serve y  trouve  la  vie.  »  C'est  que  l'homme,  par  l'observance  de  la 
Loi,  obtenait  de  n'être  point  mis  à  mort  comme  transgresseur  de  la 
Loi  [Hébr.^  x,  v.  28)  :  «  Celui  qui  viole  la  loi  de  Moïse  est  mis  à  mort 
sans  miséricorde;  »  et  {Lévit.^  xx,  v.  9)  :  «  Celui  qui  aura  maudit 

son  père  ou  sa  mère,  qu'il  soit  mis  à  mort  sans  pitié  ;  »  et  ainsi  du 
reste.  Nous  pouvons  même  ajouter  que,  par  l'observance  de  la  Loi, 
l'homme  est  dirigé  dans  la  vie  présente  ;  car  la  Loi  promettait  des 
biens  temporels  et  faisait  certaines  prescriptions  qui  se  rapportaient 
aux  règles  de  la  vie  {Héhr,^  ix,  v.  10)  :  «  Les  cérémonies  charnelles 

avaient  été  imposées  jusqu'au  temps  où  la  Loi  serait  corrigée.  » 
Ceci  pourtant  parait  contredit  par  ce  mot  que  le  Sauveur  adresse 

au  jeune  homme  qui,  lui  ayant  demandé  ce  qu'il  fallait  faire  de  bien 
pour  avoir  la  vie  éternelle,  reçut  cette  réponse  {S.  Matth.^  xix, 

w.  16  et  17)  :  «  Si  vous  voulez  entrer  dans  la  vie ,  gardez  les  com- 

ète.,» probat  veritatem  eorum  quae  Ju- 
deei  ignorabant ,  8C.  qiiod  justitia  Dei 
sit  peifectior  quam  justilia  legalis  ;  et 
hoc  auctoritate  ipsius  Moysi ,  veteris 
legislatoris.  Primo  ergo,  per  ejus  verba 
ostendit  conditionem  justitiae  legalis; 
secundo,  conditionem  justitiae  fidei,  ibi  : 
«  Quae  autem  ex  fide  est,  etc.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Recte  distinxi 
justitiam  humanam  a  justitia  Dei  : 
Moyses  enim  scripsit»  {Levit. ,  xvni,  v.  5)  : 
«  Quoniam  homo  qui  fecerit  justitiam 
quae  ex  Lege  est,  vivet  in  ea  ;  »  ubi  sic 
littera  uostra  habet  :  «  Custodite  leges 
meas  atque  judicia:  quae  faciens  homo 
vivet  in  eis  ;  »  et  {Ezech.,  xx,  v.  21)  : 
«  Judicia  mea  projecerunt:  quae  faciens 
homo,  vivet  in  eis;  »  quia, se,  hoc  com- 
moditatis  consequebatur  homo  per  Legis 

observantiam,  ne  occideretur  tanquani 
Legis  transgressor  (Hebr.,  x,  v.  28)  : 
«  Irritam  quis  faciens  legem  Moysi,  abs- 
que  ulla  misericordia  moritur;»  (Levit., 
XX,  V,  9)  :  «  Qui  maledixerit  patri  vel 
matri,  morte  moriatur;  »  et  sic  de  aliis. 
Possumus  ulterius  dicere  quod  per 
Legis  observationem  homo  ordinatur  in 
vita  praesenti  :  promittebat  enim  Lex 
temporalia  bona,  et  quaedam  mandabat 
quae  ad  ordinationem  carnalis  vitae  per- 
tinebaut  {Hebr.,  ix,  v.  10):  «  Justitiis 
carnis  usque  ad  tempus  correctionis 

impositis.  » 
Sed  contra  videtur  esse  quod  Dominus 

dicli{Matlh.,  xix,w.  16  et  17)  quaerenti  : 
Quid  boni  faciam  ut  habeam  vitam  aeter- 
nam?  Respondit:  «  Si  vis  ad  vitam  iu- 
gredi,  serva  mandata.  »  Unde  et  {supra, 
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mandements.  >»  (l'est  pourquoi,  au  cli.  v,  v.20,  de  cette  épître,  sur  ces 
paroles  :  «  Mais  la  Loi  est  venue,  »  une  Glose  dit  :  La  justice  de  la 

Loi,  gardée  en  son  temps,  procurait  non-seulement  des  avantages 
temporels,  mais  la  vie  éternelle. 

11  faut  entendre  ceci  selon  le  sens  spirituel  de  la  Loi,  lequel  se  rap- 
porte à  la  loi  en  Jésus-Christ.  Mais  ce  qui  est  dit  ici  se  rapporte  au 

sens  intime  de  la  Loi.  Or,  selon  ce  sens,  la  Loi  ne  s'occupait  pas  de 
la  vie  éternelle. 

2°  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  6)  :  «  Mais  pour  la  justice  qui  vient  de 
la  foi,  »  il  cite  le  passage  de  Moïse  sur  cette  justice.  Premièrement 
S.  Paul  montre  dans  ce  passage  la  certitude  de  la  foi  qui  doit  être 

dans  le  cœur  de  l'homme;  secondement,  l'efret  de  cette  foi,  à  ces  mots 
(v.  8)  :  «  Mais  que  dit  l'Ecriture  ?  » 

A)  Il  dit  donc  d'abord  :  Non-seulement  Moïse  parle  de  la  justice 
de  la  Loi,  mais  il  parle  aussi  lui-même  de  la  justice  qui  vient  de  la 
foi  (v.  6)  :  ce  Mais  pour  la  justice  qui  vient  de  la  foi,  il  en  parle  ainsi,  » 
à  savoir,  dans  le  cœur  de  Thomme  :  «  Ne  dis  point  dans  ton  cœur,  )> 

c'est-à-dire  en  te  laissant  aller  au  doute  :  «  qui  montera  au  ciel  ?  »  re- 
gardant cette  entreprise  comme  irréalisable,  ainsi  qu'on  s'en  plaint 

{Prov.^  XXX,  V.  4)  :  «  Qui  est  monté  au  ciel  et  en  est  descendu  ?  »  car 

regarder  cela  comme  impossible,  «  c'est  faire  descendre  Jésus-Christ 
du  ciel ,  »  c'est-à-dire  avancer  que  Jésus-Christ  n'est  pas  au  ciel, 
malgré  ce  qui  est  dit  {S.  Jean,  m,  v.  13)  :  «  Personne  n'est  monté  au 
ciel,  sinon  Celui  qui  est  descendu  du  ciel,  le  Fils  de  l'homme,  qui  est 
au  ciel  ;  »  et  {Ephés.^  iv,  v.  10)  :  «  Celui  qui  est  descendu  est  le  même 

que  Celui  qui  est  monté  au  ciel.  »  —  (c  Ne  dites  pas  non  plus  :  qui  des- 

V,  V.  20)  super  illud  :  «  Lex  autem  sub- 
intxavit ,  »  dicit  queedam  Glossa  :  Jus- 
titia  Legissuo  tempore  custodita  ,  non 
solum  bona  temporalia,  sed  et  vitam 
conferebat  eeternam. 

Sedhaec  intelligenda  sunt  secundum 
spirilualem  sensurn  Legis,  qui  pertinet 
ad  fidemCbristi.  Sed  quod  hic  dicitur, 
refertur  ad  iuteriorem  Legis  sensum, 
secundum  quem  Lex  de  vila  eeterna 
menti  ouem  non  faciebat. 

2"^  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Quse  autem 
ex  tide  est  justitia,  etc.,  »  inducit  auc- 
toritatem  Moysi  de  jusUtia  fidei.  Et  pri- 

mo, Moyses  ostendit  certitudinem  fidei 
quœ  débet  esse  in  corde  bominis  ; 
secundo,  tidei  effectura,  ibi  :  «  Sed  quid 
dicit Scriptura,  etc.?  » 

/1)  Dicit  ergo  primo  :  Non  sobam  lo- 
T.    I. 

quitur  Moyses  de  justitia  Legis  ,  sed 
etiam  ipse  sic  dicit  de  justitia  quee  est 
ex  lîde  :  «  Quse  autem  est  ex  fide  justi- 

tia, sic  dicit,»  id  est  sic  loquitur  in 
corde  bominis  :  «  Ne  dixeris  in  corde 

tuo,  »  se.  dubitando  :  «  quis  asceudet  iu 
incœlum?  »  quasi  hoc  impossibile  re- 
putans,  sicut  et  (Prov.,  xxx,  v.  4  )  que- 
ritur  :  «  Quis  ascendit  in  cœlum  atque 
descendit  ?  »  quia,  se,  hoc  teuere  quasi 
impossibile  «  Est  deducere  Christum  a 
cœlo,  »  id  est  asserere  quod  Cbristus 
non  sit  in  cœlo;  contra  id  quod  dicitur 
{Joan.,in,  v.  13j  :  «Nemo  ascendit  in 
cœlum  nisi  qui  descendit  de  cœlo,  Filins 
bominis,  qui  est  iu  cœlo;»  {Ejjhrs.,  iv, 
V.  10)  :  «  Qui  descendit,  ipse  est  qui  et 
ascendit  super  omnes  cœlos.  »  — «Aut 
etiam,  »  ne  dixeris:  «  quis  descend  et  in 

32 
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cendra  au  fond  de  la  terre?  »  c'est-à-dire  dans  l'enfer,  regardant  cela 
comme  impossible  ;  car  le  nier,  «  c'est  rappeler  Jésus-Christ  d'entre 
les  morts,  »  en  d'autres  termes  nier  qu'il  ne  soit  pas  mort.  En  mou- 

rant il  est  descendu,  on  le  sait,  dans  l'abime  {Eccli.,  xxiv,  v.  45)  : 
((  Je  pénétrerai  jusqu'au  plus  profond  de  la  terre.  »  Selon  cette 
doctrine,  S.  Paul  défend  de  douter  de  deux  articles  de  la  foi  de 

Jésus-Christ,  à  savoir  :  de  son  ascension,  de  sa  mort  et  de  sa  des- 
cente aux  enfers.  Le  premier  article  se  rapporte  à  la  plus  haute 

exaltation  de  Jésus-Christ,  le  second  à  son  extrême  humiliation.  On 
peut  enfin  donner  une  autre  explication  de  ce  passage  et  en  déduire 
la  certitude  de  ces  deux  articles.  Premièrement,  son  incarnation,  par 
laquelle  il  est  descendu  du  ciel  en  terre,  en  sorte  que  tel  serait  le 

sens  :  ne  dis  pas  dans  ton  cœur  :  qui  moulera  au  ciel?  ce  qu'on  ex- 
plique en  ajoutant  :  c'est-à-dire  pour  en  faire  descendre  Jésus-Christ. 

Comme  si  l'on  disait  :  qui  est  monté  au  ciel  afin  d'en  faire  descendre 
Jésus-Christ  pour  nous? Or  ce  n'était  pas  nécessaire,  puisqu'il  est  des- 

cendu par  sa  propre  vertu.  Secondement,  sa  résurrection,  lorsqu'il 
ajoute  :  Ne  dis  point  non  plus  :  qui  descendra  dans  les  profondeurs 

de  l'abime  ?  sous-entendu  :  pour  rappeler  Jésus-Christ  d'entre  les 
morts.  Comme  s'il  disait  :  qui  descendra  pour  en  ramener  Jésus- 
Christ?  paroles  que  l'on  met  dans  la  bouche  des  insensés  (^5'^/^.,  ii, 
V.  1)  :  (c  Ils  ont  dit  follement  en  eux-mêmes  :  on  ne  connaît  personne 
qui  soit  revenu  des  enfers.  »  Ce  sens  convient  aux  paroles  de  Moïse  ; 

car  il  est  dit  {Deut.,  xxx ,  v.  11),  selon  notre  Yulgate  :  «  Ce  com- 

mandement que  je  vous  prescris  aujourd'hui  n'est  ni  au-dessus  de 
vous  ni  loin  de  vous  ;  il  n'est  point  dans  les  cieux,  »  de  telle  sorte 

abyssum?  »  id  est  in  infernum,  quasi 
reputans  hoc  esse  impossibile  ;  hoc 
enim  negare  «  Est  revocare  Christum  ex 
mortuis,  »  se.  negare  eum  non  esse 
mortimm.  Ipse  enim  moiiens,  in  abys- 

sum descendit  (^cc/i.,  xxiv,  v.  45)  :  «  Pe- 
netrabo  inferiores  partes  terrœ.  »  Et 
secundum  hoc  ,  proliihet  dubitari  de 
duobusarticulis  fidei  Chiisti,  se  de  ejus 
ascensione  ,  et  de  ejus  morte  et  des- 
censu  ad  inferos,  quorum  primum  per- 
tinet  ad  maximam  Christi  exaltationem, 

secundum  ad  maximam  ejus  humilia- 
tionem.  Potest  autem  et  aliter  exponi^ 
ut  dicaturnobis  certitude  duorum  ar- 
ticulorum.  Primo  quidem,  incarnationis, 
qua  de  cœlis  ad  terram  descendit;  ut 
sit  sensus  :  «  ne  dixeris  in  corde  tuo  : 

quis  ascendet  in  cœlam  ?  »  et  exponi- 

tur  supplendo  :  id  est  «  Christum  dedu- 
cere.  »  Quasi  dicat  :  quis  ascendet  in 
cœlum  ad  deducendum  Cliristum  ad  nos  ? 

Quod  quidem  non  fuit  necessarium  , 

quia  ipse  propria  virtute  descendit.  Se- 
cundo autem,  resurrectionis ,  cum  sub- 

dit  :  «  Aut  etiam,  »  ne  dixeris  :  «  qu:s 
descendet  in  abyssum?»  et  supplendo 
additur  :  «  Hoc  est  Christum  ex  mor- 

tuis revocare.  »  Quasi  dicat  :  illuc  des- 
cendit ut  inde  posset  Christum  revo- 

care? sicut  ex  persona  insipientiuui 
dicitur  {Sap.,  u ,  v.  1)  :  «  Non  est  qui 
agnitus  sit,  reversus  ab  inferis.  »  Et  hic 
sensus  congruit  verbis  Moysi  ;  dicitur 

enim  {Veut.,  xxx,  v.  11)  secundum litte- 
ram  nostram  :  «  Mandatum  quod  ego 
preecipio  tibi  hodie,  non  supra  te  est, 
neque  procul  positum  ,   neque  in  cœlo 
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que  vous  puissiez  dire  :  qui  de  nous  montera  au  ciol  et  nous  le  rap- 

portera? Il  n'y  a  aucun  inconvénient  à  ce  que  l'Apôtre  applique  à 
Jésus-Christ  ce  que  Moïse  dit  du  précepte  de  la  Loi,  car  Jésus-Christ 
est  le  Verbe  de  Dieu,  et  en  lui  sont  tous  les  préceptes  de  Dieu.  11  faut 

donc  entendre  ces  paroles  :  «  Qui  montera  aux  cieux,  à  savoir,  pour 

en  faire  descendre  Jésus-Christ?  »  comme  s'il  disait  :  qui  pourra  mon- 
ter aux  cieux  pour  en  amener  vers  nous  le  Verbe  de  Dieu?  Il  faut  en 

dire  autant  du  verset  qui  suit. 

B)  Lorsque  S.  Paul  ajoute  (v.  8)  :  «  Mais  que  dit  l'Ecriture?  »  il 
montre  les  effets  de  la  foi,  par  l'autorité  du  même  Moïse.  ̂ °I1  cite 

le  passage  ;  2°  il  l'explique  à  ces  mots  (v.  8)  :  «  C'est  la  parole  de  la 
foi  ;  »  3°  il  prouve  la  convenance  de  son  explication,  à  ces  autres 
(v.  10)  :  «  Car  on  croit  de  cœur  pour  la  justice...  » 

a)  Il  dit  donc  d'abord  :  «  Mais  que  dit  l'Ecriture  ?  La  parole  est 
près  de  toi,  dans  ta  bouche  et  dans  ton  cœur.  »  C'est,  en  effet,  ce 
qu'on  lit  à  la  suite  du  passage  cité  dans  le  Deutéronome  (v.  14)  :  «  Ce 
commandement  est  près  de  toi,  dans  ta  bouche  et  dans  ton  co3ur.  » 

Comme  s'il  disait  :  ne  vous  préoccupez  pas  de  la  crainte  que  la  pa- 
role de  foi  qui  justifie  vienne  à  vous  manquer,  parce  que  Jésus-Christ 

est  dans  le  ciel,  selon  la  nature  divine,  ou  parce  qu'il  est  descendu 
dans  les  enfers,  à  raison  de  la  mort  qu'il  a  soufferte  dans  son  huma- 

nité ;  car,  en  descendant  des  cieux  et  en  ressuscitant  des  enfers,  il  a 
mis  la  parole  de  la  foi  dans  votre  bouche  et  dans  votre  cœur.  En  sor:e 

que  ce  mot  de  S.  Paul  :  «  La  parole  est  près  de  toi,  »  peut  être  en- 
tendu en  ce  sens  que  nous  avons  reçu  la  parole  de  Dieu  par  Jésus- 

situm,  ut  possitis  dicere  :  quis  nostrum 
valet  ad  cœlurn  conscendere,  ut  déferai 
iliud  ad  nos  ?  »  Nec  est  inconveniens 

si  quod  Moyses  dixit  de  maudato  Legis, 
hoc  Apostolus  attribuit  Christo  :  quia 
Christus  est  Verbum  Dei,  in  quo  sunt 
omnia  Dei  mandata.  Sic  ergo  intelli- 
gendum  est  quod  dixit:  «  Quis  ascendet 
in  eœlum,  id  est  Cliristum  deducere?» 
ac  si  dicat  :  quis  potest  in  cœlum  con- 

scendere, ut  Verbum  Dei  inde  déférât 
ad  nos  ?  Et  idem  est  dicendurn  i;i  alio, 
quod  sequitur. 

B)  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Sed  quid 
dicit  Scriptura,  etc?»  ostendit  fructum 
fidei  per  ejusdem  auctoritatem.  Et  pri- 

mo, proponit  auctoritatem.  Secundo, 
exponit  eam  ,  ibi  :  «  Hoc  est  verbum 
fidei,  etc.  »  Tertio,  probat  expositionem 

esse  couvenientem,  ibi  :   «  Corde  enini 
creditur,  etc.  » 

a)  Dicit  ergo  primo  :  «  Sed  quid  dicit 
Scriptura?  »  Hoc,  inquam  :  «  Prope  est 
verbum  in  ore  tuo  et  in  corde  tuo.  » 
Sic  enim  post  prœmissa  verba  Deute- 
ronomii  sequitur  (xxx,  v.  14)  :  «  Juxta 
te  est  sermo  valde  in  ore  tuo  et  in  corde 
tue.  »  Quasi  dicat  :  non  soUiciteris 
qucdtibi  desit  verbum  fidei  justificantis, 
propter  hoc  quod  Christus  est  in  cœlo 
secundum  naturam  divinam  ,  aut  quod 
descendit  in  iuferuum  propter  mortem 
humanitatis,  quia  ipse  descendens  de 
cœlo,  et  resurgens  ab  inferis,  impressit 
verbum  fidei  in  ore  tuo  et  in  corde  tuo. 

Unde  quod  dicit  :  «  Prope  est,  »  potest 
referri  ad  hoc  quod  verbum  Dei  sumus 
adepti  per  Christum  incarnatnm  et  re- 
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Christ  incarné  et  ressuscité  {Hébr.^  ii,  v.  3j  :  «  Cette  doctrine  a  été 

annoncée  d'abord  par  le  Seigneur  lui-même  ;  »  {Jér.^  i,  v.  9)  :  a  Voilà 

que  j'ai  mis  ma  parole  sur  tes  lèvres  ;  »  ou  encore ,  ainsi  que  l'ex- 
plique la  Glose,  a  La  parole  est  près  de  toi  »  s'applique  à  notre  utilité. 

Nous  disons,  en  effet,  que  ce  qui  nous  est  commode  et  utile  est  près 
de  nous,  car  par  la  parole  de  Dieu  notre  cœur  est  purifié  [S.  Jean,  xv, 

V.  3)  :  (c  Déjà  vous  êtes  purs,  à  cause  de  la  parole  que  je  vous  ai  an- 
noncée. »  Ces  paroles  peuvent  se  rapporter  encore  à  ce  que  la  parole 

de  la  foi,  bien  qu'au-dessus  de  la  raison  (^cc//.,iii,  v.  25)  :  «  Un 
grand  nombre  de  merveilles ,  qui  surpassent  l'esprit  de  l'homme, 
sont  devant  vos  yeux,  »  n'est  cependant  point  contre  la  raison  ;  car 
la  vérité  ne  peut  être  contraire  à  la  vérité  (/*5.,  xcii,  v.  5)  :  «  Vos 
témoignages  sont  très-dignes  de  croyance.  » 

b)  En  disant  (v.  8)  :  a  C'est  la  parole  de  la  foi,  »  S.  Paul  explique 
le  passage  précité.  Et  d'abord  il  montre  quelle  est  cette  parole  dont 
Moïse  parle,  lorsqu'il  dit  :  «  C'est  la  parole  de  la  foi  que  nous  annon- 

çons ))  (2^  Tim.^  IV,  V.  2)  :  «  Annoncez  la  parole  ;  »  et  (/<?>.,  xxiii, 

V.  28)  :  (c  Que  celui  qui  a  entendu  ma  parole  l'annonce  dans  la  vé- 
rité. »  Ensuite  il  explique  comment  cette  parole  est  dans  la  bouche 

par  la  confession,  et  dans  le  cœur  par  la  foi.  C'est  ce  qui  lui  fait  ajou- 
ter :  ((  Parce  que  si  tu  confesses  de  bouche  le  Seigneur  Jésus,  »  c'est- 

à-dire  si  vous  le  reconnaissez  pour  Seigneur,  en  lui  soumettant  les 

sentiments  de  votre  cœur,  selon  ce  qui  est  dit  (l'^  Cor.^  xii,  v.  3)  : 
a  Personne  ne  peut  dire  :  Jésus  est  le  Seigneur,  sinon  par  le  Saint- 

Esprit;  »  et  de  plus  :  «  Si  tu  crois  de  cœur,  »  c'est-à-dire  d'une  foi 
vivante,  qui  opère  par  la  charité  ,  comme  il  est  dit  au  ch.  v  ,  v.  G , 

surgentem  {Hebr.,  n,  v.  3)  ;  «  Qusb  cum 
initium  accepisset  enarrari  per  Domi- 
num;  »  {Jer.,  i,  v.  9)  :  «  Ecce  dedi  verba 
mea  in  ore  tuo.  »  Vel  secundum  Glos- 
sam,  quod  dicit  :  «  Prope,  »  référendum 
est  ad  utilitatem,  secundum  quod  dici- 
mus  prope  apud  nos  esse  quod  nobis 
est  commodum  et  utile,  Verbo  enim 

Dei  cor  nostrum  mundatar  {Juan.,  xv, 
V.  3)  :  «  Jam  vos  mundi  estis  propter 
sermonem  quem  locutus  sum  vobis.  » 
Nec  potest  referri  ad  hoc  quod  verba 
fidei,  etsi  sint  supra  rationem  {Eccli.,u\, 
V.  2oJ  :  ««  Plurima  supra  sensum  hominis 
monstrata  suut  tibi,  »  non  tamen  sunt 
contra  rationem,  quia  veritas  non  potest 
esse  veritati  contraria  {Ps.,  xcii,  v.  5^^  : 
M  Testimonia  tua  credibilia  facta  suut 
nimis.  » 

J!^)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Iloc  est  ver- 

bum,  etc.,  »  exponit  auctoritatem  prœ- 
dictam.  Et  primo,  ostendit  quod  sit 
illud  verbum  de  quo  Moyses  loquitur, 
dicen?  :  «  Hoc  est  verbum  iîdei  quod 

praedicamus  »  (2  Tim.,  iv,  v.  2)  :  «  Prœ- 
dicta  verbum  ;  »  [Jer.,  xxiii  _,  v.  28)  : 
«  Qui  habet  sermonem  meum,  loquatur 
sermonem  vere.  »  Secundo,  exponit 
quomodo  hoc  verbum  est  in  ore  per 
confessionem,  et  in  corde  per  fidem.  Et 

hoc  est  quod  subdit  :  «  Quia,  si  conû- 
tearis  in  ore  tuo  Dominum  Jesum  Chris- 
tum,  »  se.  recognoscens  eum  Dominum 
subjiciendo  ei  tuum  affectum,  secun- 

dum quod  dicitur  (1  Cor.,  xii,  v.  3)  ; 
«  Nemo  potest  dicere  :  Dominus  Jésus, 
nisi  in  Spiritu  Sancto;  »  et  iterum  : 
«  Si  credideris  in  corde  tuo,  »  se.  tide 
formata,  quae  per  dilectionem  operatur, 
ut  dicitur  [Gai.,  \,  v.  6),  quod  «Deus 
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de  l'épître  aux  Galates,  que  «Dieu  l'a  ressuscité  d'entre  les  morts  » 
[Ps.,  XL,  Y.  {])  :  ((  Pour  vous,  Seigneur,  ayez  pitié  de  moi  et  ressus- 

citez-moi; V  car  (2*^  Cor.,  xiii,  v.  4)  :  «  Il  est  vivant  par  la  vertu  de 
Dieu,  »  qui  est  commune  à  lui-même  et  au  Père,  «.  tu  seras  sauvé,  » 

à  savoir,  d'un  salut  éternel,  dont  il  est  dit  {Isaïe,  xlv,  v.  17)  :  «  Israël 
a  reçu  du  Seigneur  un  salut  éternel.  »  Or  ce  qu'a  dit  S.  Paul  :  a  Le 
Seigneur  Jésus,  »  se  rapporte  au  mystère  de  l'Incarnation;  ce  qui 
suit  :  (c  Christ,  n  se  rapporte  manifestement  à  la  résurrection,  c'est-à- 
dire  aux  deux  articles  mentionnés  plus  haut. 

illum  suscitavit  a  mortuis  »  (Ps.,  XL, 
V.  11)  :  «  Tu  autem.  Domine,  miserere 
mei  et  resuscita  me,  »  quia,  ut  dicitur 
(2  Cor.,  XIII,  V.  4)  :  «  Resurrexit  ex  vir- 
tute  Dei,  »  quae  est  communis  sibi  et 
Patri;  «  saivus  eris,  »  se.  salute  aeterna, 

dequa  dicitur  (/5.,  xlv,  v.  17)  :  «  Salva-  '  rat  mentionem. 

tus  est  Israël  in  Domino  salute  aeterna.  » 
Quod  autem  dicit  :  «  Dominum  Jesura,  » 
ad  mysterium  Incarnationis  refertur. 
Quod  autem  sequitur  :  «  Christum,  » 
manifeste  ad  resurrectionem  refertur. 

De  quitus  duobus  articulis  supra  fece- 



LEÇON  IF  (ch.  X,  ̂ y.  10  à  17). 

Sommaire.  —  Que  c'est  parla  foi  et  parla  profession  de  cette  foi  que 
l'homme  obtient  le  salut.  Que  la  foi  s'acquiert  en  recevant  par 
l'ouïe  la  parole  de  Jésus-Christ. 

10.  Car  on  croit  de  cœur  pour  la  justice,  et  on  confesse  de  bouche  pour 
le  salut. 

11.  En  effet,  l' Ecriture  dit  :  Quiconque  croit  en  lui  ne  sera  pas  con- 
fondu, 

12.  Attendu  quil  ny  a  point  de  distinction  entre  le  Juif  et  le  Grec, 

puisque  tous  nont  qu'un  même  Seigneur,  riche  pour  tous  ceux  qui  rin- 
voquent; 

13.  Car  quiconque  invoquera  le  nom  du  Seigneur  sera  sauvé. 

14.  Mais  comment  l'invoqueront-ils  s'ils  n'ont  point  cru  en  lui?  ou 
conmient  croiront-ils  en  lui  s'ils  n'en  ont  point  entendu  parler?  et  com- 

ment en  entendront-Us  parler  si  personne  îie  les  prêche  ? 

15.  Et  comment  pjrêchera-t-on,  si  l'on  n'est  /jas  envoyé?  Comme  il  est 
écrit  :  Qu'ils  sont  beaux  les  pneds  de  ceux  qui  annoncent  la  paix,  qui  an- noncent les  vrais  biens! 

16.  Mais  tous  n  obéissent  pas  à  l'Evangile.  C  est  pourquoi  Isaie  a  dit  : 
Seigneur,  c^ui  a  cru  à  ce  qu'il  a  entendu  de  vous  ? 

17.  Donc,  la  foi  vient  par  Vaudition,  et  l'audition  par  la  parole  du Christ. 

L'Apôtre,  après  avoir  établi  par  l'explication  des  paroles  de  Moïse 
que  confesser  de  bouche  et  croire  de  cœur  opèrent  le  salut,  en  citant 

pour  exemples  les  deux  articles  dont  Moïse  paraissait  avoir  parlé, 

prouve  ici  ce  qu'il  avait  avancé  d'une  manière  générale.  Et  pour 

cela,  I'^  il  montre  que  par  la  foi  et  la  confession  de  la  foi  l'homme 

LECTlO  II. 

Per  fidem  et  Mei  confessionem,  homo 
salutem  cousequitur;  quae  fides  est  ex 
auditu  verbi  Christi. 

10.  Corde  enim  crediiur  ad  iustitiam, 

are  autem  conf'essio  fil  ad  salutem. 11.  Dicit  enim  Scriptura  :  Omnis  enim 
qui  crédit  in  illum,  non  cnfunde- 
tur. 

12.  Non  enim  est  dislinctio  Judxi  et 
Grsdci:  nam  idem  Dominus  omnium, 
dives  in  omnes  qui  invocanl  illum. 

j3.  Omnis  enim  quicumque  invocaverit 
nomen  Do  mini,  salvus  erit. 

14.  Quomodo  ergo  invocabimt  in  quem 
non  crediderwitl  mit  quo^nodo  cre- 
dent  ei  qucm  non  uudierujtt'1  quo- 

modo aulemaudient  sineprœdicanle'l 

15.  Quomodo  vero  prœdicabunl  nisl 
mittaniur'l  Sicut  scriplum  est  :  Quam 
speciosi  pedes  evangelizantium  pa- 
cem,  evangelizantium  bona! 

16.  Sed  non  omîtes  obediunt  Evangelio. 
Isaias  enim  dicit:  Domine,  quis  cre- 
didii  audiliii  nostro? 

17.  Ergo  fides  ex  awlilu,  audit  us  au- 
tem per  verbuni  Christi. 

Postquam  prœmiserat  Apostolus,  ex- 
poneudo  verbum  Moysi,  quod  confessio 
oris  et  fides  cordis  operantur  salutem, 

proponens  hoc  causa  exempli  in  duo- 
bus  articulis,  de  quibus  videbatur 
Moyses  fecisse  mentionem,  hic  probat 
quod  dixerat  in  universali.  Et  circahoc 
tria  facit.  Primo,  ostendit  quod  per  11- 
dem  et  confessionem  homo  consequitur 
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obtient  le  salut  ;  IP  il  établit  l'ordre  du  salut  même,  à  ces  mots  (v.  14)  : 
«  Comment  invoqueront-ils  Celui  en  qui  ils  n'ont  point  cru?  »  IIP  il 
déduit  de  ce  qu'il  a  dit  une  sorte  de  conclusion,  à  ces  autres  (v.  17)  : 
«  Donc  la  foi  vient  par  l'audition.  » 

P  Sur  le  premier  de  ces  points,  S.  Paul  propose  trois  choses  : 

I.  Il  énonce  ce  qu'il  veut  établir,  en  disant  :  J'ai  dit  avec  vérité 
que  si  vous  confessez  de  bouche  et  si  vous  croyez  de  cœur,  vous 

serez  sauvés  ;  «  Car  »  l'homme  «croit  de  cœur  pour  la  justice,  »  c'est- 
à-dire  afin  d'acquérir  la  justice  par  la  foi  (ci-dessus,  v,  v.  1)  :  ce  Jus- 

tifiés donc  par  la  foi.  »  L'Apôtre  dit  expressément  :  ce  On  croit  de 

cœur,  »  c'est-à-dire  par  la  volonté;  car  pour  tout  le  reste  qui  regarde 
le  culte  extérieur  de  Dieu,  l'homme  le  peut  accomphr  malgré  lui, 
mais  il  ne  peut  croire  qu'autant  qu'il  le  veut.  L'intelligence  de  celui 
qui  croit  n'est,  en  effet,  aucunement  déterminée  à  donner  son  assen- 

timent à  la  vérité,  par  une  nécessité  de  démonstration,  comme  l'est 

l'intelligence  de  celui  qui  sait,  mais  par  la  volonté  :  et  voilà  pourquoi 
savoir  n'est  point  de  l'essence  de  la  justice  pour  l'homme,  tandis  que 
pour  cette  justice  il  faut  croire  {Gen.,  xv,  v.  6)  :  «  Abraham  crut  à 

Dieu,  et  sa  foi  lui  fut  réputée  à  justice.  »  Mais,  après  que  l'homme 
est  justifié  par  la  foi,  il  faut  que  cette  foi  opère  par  la  charité,  pour 

qu'il  obtienne  le  salut  ;  aussi  S.  Paul  ajoute-t-il  :  a  On  confesse  de 
bouche  pour  le  salut,  »  c'est-à-dire  pour  obtenir  le  salut  éternel 
{/saïe,  Li,  V.  8)  :  «  Le  salut  que  je  donnerai  est  éternel.  » 

Or  une  triple  confession  est  nécessaire  au  salut.  La  première  est  la 
confession  de  sa  propre  iniquité,  selon  ce  passage  du  Psalmiste  (xxxi, 
V.  6)  :  c(  Je  confesserai  contre  moi  mon  iniquité  devant  le  Seigneur.  » 

salutem.  Secundo,  ponit  salutis  ordi- 
nem,  ibi  :  «  Quomodo  ergo  invoca- 
bimt,  etc.?  »  Tertio,  infert  quamdam 
coiiclusionem  ex  dictis,  ibi  :  «  Ergo  fi- 
des  ex  auditu,  etc.  n 

1°  Circa  primum  tria  facit: 

i.  Primo,  proponit  quod  intendit,  di- 
cens  :  Recte  dico  quod  si  confitearis  ore 
et  credas  corde,  salvus  eris;  «  Corde 
enim  creditur  »  ab  homine  «  ad  justi- 
tiam,  »  id  est  ad  hoc  ut  justitiam  per 
fidem  consequatur  {supra  ,  y  ,  v.  1)  : 
«  Justificati  igitur  ex  fide.  »  Signanter 
autem  dicit  :  «  Corde  creditur,  »  id  est 
voluntate.  Nam  caetera  quae  ad  exterio- 
rem  Dei  cultum  pertinent,  potest  homo 
nolens,  sed  credere  non  potest,  nisi 
volens.  Intellectus  enim  credentis  non 
determinatur  ad  asseutieudum  veritati 

ex  necessitate  rationis,  sicut  intellectus 
scientis,  sed  ex  voluntate  :  et  ideo  scire 
non  pertinet  ad  justitiam  homiuis , 
quse  est  in  voluntate,  sed  credere  {Gen., 
XV,  V.  6)  :  «  Credidit  Abraham  Deo,  et 
reputatum  est  illi  ad  justitiam.  »  Post- 
quam  autem  homo  est  justificatus  par 
tîdem,  oportet  quod  ejus  fides  per  dilec- 
tionem  operetur  ad  consequendam  sa- 

lutem. Unde  subdii  :  «  Ore  autem  con- 
fessio  fit  ad  salutem  ,  »  se.  aeternam 
consequendam  (Is.,  li,  v.  8)  :  «  Salus 
autem  mea  in  sempiternum  erit.  » 

Est  autem  triplex  confessio  necessaria 
ad  salutem.  Primo  quidem,  confessio 
proprise  iniquitatis ,  secundum  illud 
(As.,  XXXI,  V.  6)  :  «  Dixi  :  confitebor 
adversum  me  injustitiam  meam  Do- 

mino ;  »  quae  est  confessio  pœuitentis. 
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Cette  confession  est  celle  du  pénitent.  La  seconde  confession  est  celle 

par  laquelle  l'homme  reconnaît  la  bonté  de  Dieu ,  qui  le  comble 
miséricordieusement  de  bienfaits  {Ps.,  cxYii,  v.  1)  :  «  Rendez  gloire 

à  Dieu  parce  qu'il  est  bon.  »  Cette  confession  est  celle  de  la  gra- 
titude. La  troisième  est  la  confession  de  la  divine  vérité  {S.  Matth.^  x, 

Y.  32)  :  <c  Quiconque  me  confessera  devant  les  hommes,  je  le  con- 
fesserai moi  aussi  devant  mon  Père.  »  Cette  confession  est  celle 

de  la  foi,  dont  l'Apôtre  parle  en  ce  moment.  Or  cette  confession 
est  nécessaire  au  salut  selon  les  lieux  et  selon  les  temps ,  c'est- 
à-dire  lorsque  la  foi  le  requiert ,  par  exemple  dans  la  persécution 

contre  la  foi  i  ,  quand  la  foi  d'un  frère  est  en  péril  ;  comme  aussi 

particulièrement  po'ur  les  chefs  des  églises,  qui  sont  tenus  de  prêcher 
la  foi  à  ceux  qui  dépendent  d'eux.  C'est  pour  ces  motifs  que  les  bap- 

tisés reçoivent  sur  le  front  l'onction  du  saint  chrême  en  forme  de 
croix,  afin  qu'ils  ne  rougissent  point  de  confesser  le  Crucifié  lui-même 
(ci-dessus,  i,  v.  16)  :  «  Je  ne  rougis  point  de  l'Evangile.  »  Il  en  est  de 
même  de  tous  les  autres  actes  de  vertu,  qui,  selon  les  temps  et  les 
lieux,  sont  nécessaires  au  salut  ;  car  les  préceptes  affirmatifs  qui  les 

concernent  obligent  toujours,  mais  non  pas  à  toujours  ̂ .  » 

II.  A  ces  mots  (v.  11)  :  «  En  effet,  l'Ecriture  dit,  »  S.  Paul  prouve 
sa  proposition  par  une  autorité,  en  disant  :  «  En  effet,  l'Ecriture  dit,  » 
à  savoir,  au  ch.  xxviii,  v.  16,  d'Isaïe  :  «  Quiconque  croit  en  lui ,  » 

'  «  Si  aliquis,  interrogatus  de  fidejtaceret,  et  ex  hoc  crederetur  vel  quod  non 
haberet  fidem^  vel  quod  fides  ejus  non  esset  vera,  vel  alii  per  ejus  taciturnitatem 
averterentur  a  lîde,  peccaret  mortaliter.  In  hujusmodi  casibus  confessio  fidei  est 
de  necessitate  salutis.  »  —  (S.  Thomas,   2'^  2^  q.  m,  art.  11.) 
Innocent  XI  a  condamné  cette  proposition:  «  Si  a  potestate  publica  quis  iuter- 

rogaretur,  iidem  ingénue  confîteri,  ut  Deo  et  fidei  gloriosum,  consulo  ;  tacere,  ut 
peccaminosum  per  se,  non  damno   »  — (Prop.  xviii  Jnter  damnatas,  1679.) 

-  «  Tempus  quo  obligat  praeceptum  affirmativum ,  non  est  quando  commode 
impleri  potest,  sed  quando  tempus  necessitatem  inducit.  »  —  (Billuart,  t.  XVIII, 
p.  139.) 

Secmida  confessio  est  per  quam  homo 
confitetur  Dei  bonitatem  misericorditer 
bénéficia  praestantis  (Ps. ,  cxvii ,  v.  1)  : 
«Coufitemini  Domino  quoniam  bonus;» 
et  hcec  est  confessio  gratias  agentis. 
Tertia  est  confessio  divinee  veritatis 

[Matlh.,  X,  V.  32)  :  «  Omnis  qui  confite- 
i)itur  mecoram  hominibus,coufitebor  et 

ego  eum  coram  Pâtre  meo;»  etheec  con- 
fessio estcredentis,  de  quanunc  Aposto- 

lus  loquitur.  Htec  autem  est  necessaria 
ad  salutem  pro  loco  et  tempore,  quando, 
se,  exposcit  fides  alicujus,  se,  a  perse- 
cutore  fidei,  ut  quando  periclitatur  fides 
aliéna  :  sicut  prœcipue   preelati  debent 

prsdicare  fidem  subditis  suis.  Et  ideo 
baptizati  liniuntur  chrismate  in  fronte 

signo  crucis,  ut  ipsum  crucifixum  con- 
fiteri  non  erubescant  {supra,  i ,  v.  16)  : 
«  Non  enim  erubesco  Evangelium.  » 
Ita  est  autem  et  de  omnibus  virtutum 

actibus,  qui  pro  loco  et  tempore  sunt 
necessarii  ad  salutem  ;  nam  preecepta 
affirmativa  quas  de  his  dantur,  obligant 
semper,  sed  non  ad  semper. 

n.  Secundo  ,  ibi  :  «  Dicit  enim  Scrip- 
tura,  etc.,  »  probat  per  auctoritatem  , 
dicens  :  «  Dicit  enim  Scriptura,  »  se. 
(/5.,xxvni,  v.  16)  :  «  Omnis  qui  crédit 
in  illum  ,  »  fide  se.  formata,  «  non  cou- 
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par  la  foi  vivante,  (c  ne  sera  pas  confondu,  »  à  savoir,  parce  qu'il 
n'aura  pas  obtenu  son  salut  {Eccli.,  ii,  v.  8)  :  «  Vous  qui  craignez  le 
Seigneur,  croyez  en  lui,  et  votre  récompense  ne  sera  pas  perdue.  i> 
Notre  Vulgate  porte  :  a  Que  celui  qui  croira  ne  se  hâte  point,  »  comme 
il  a  été  expliqué  plus  haut.  » 

III.  A  ces  autres  (v.  12)  :  «  Attendu  qu'il  n'y  a  point  de  distinc- 
tion ,  »  l'Apôtre  prouve  que  ce  passage  s'applique  à  tous,  puisque 

Isaïe  s'exprime  d'une  manière  indéfinie.  1°  Il  énonce  ce  qu'il  veut 

établir,  en  disant  :  C'est  pour  cela  qu'il  a  été  dit  :  «  Quiconque 
croit,  etc.  »  —  «  Attendu  que,  »  sur  ce  point,  «  il  n'y  a  point  de  dis- 
dinction  entre  le  Juif  et  le  Gentil  »  {Col.,  m,  v.  11)  :  a  Là  il  n'y  a  ni 
Gentil  ni  Juif,  ni  circoncis  ni  incirconcis.  »  2°  Il  prouve  sa  propo- 

sition par  un  raisonnement  qui  s'appuie  sur  deux  vérités,  dont  il  in- 
dique la  première ,  en  disant  (v.  12)  :  «  Parce  que  c'est  le  même 

Seigneur  pour  tous  »  (ci-dessus  ,  m ,  v.  29)  :  «  Est-il  seulement  le 

Dieu  des  Juifs?  n'est-il  pas  aussi  le  Dieu  des  Gentils  ?  »  et  [Ps.,  XLVi, 
V.  8)  :  c<  Dieu  est  le  roi  de  toute  la  terre.  »  C'est  pour  cette  raison  qu'il 
lui  appartient  de  pourvoir  au  salut  de  tous.  S.  Paul  indique  la  seconde 

vérité,  en  disant  (v.  12)  :  «  Riche  pour  tous  ceux  qui  l'invoquent.  ■» 
Car,  s'il  n'était  pas  d'une  bonté  telle  qu'elle  puisse  suffire  aux  désirs 
des  uns  et  des  autres,  on  pourrait  craindre  qu'il  ne  pourvût  point  au 
salut  de  ceux  qui  croient  ;  mais  les  richesses  de  sa  bonté  et  celles  de 

sa  miséricorde  sont  inépuisables  (ci-dessus,  iv,v.4)  :  «  Est-ce  que  vous 
méprisez  les  richesses  de  sa  bonté?  »  et  {Fphés.,  ii,  v.  4)  :  «  Dieu , 

qui  est  riche  en  miséricorde.  »  3°  Il  prouve  encore  sa  proposition  par 
un  passage  de  Joël  (ii,  v.  32)  :  «  Quiconque  invoquera  le  nom  du  Sei- 

gneur sera  sauvé.  »  Or  invoquer,  c'est  appeler  à  soi  par  l'affection 

fundetur.»  se.  quasi  deficiens  a  sainte 
(Eccli.,  u,  V.  8)  :  «  Qui  timetis  Domi- 
num,  crédite  illi,  et  non  evacuabitur 
merces  vestra,  »  Littera  vero  nostra 

habet  :  «  Qui  crediderit,  non  festinet,  » 
ut  supra  dictum  est. 

ni.  Tertio ,  ibi  :  «  Non  enim  est  dis- 
tinctio ,  etc.,  »  probat  boc  esse  univer- 
saliter  intelligendum,  cum  Isaias  indefi- 
uite  bocproponat.  1°  Et  primo,  proponit 
quod  intendit,  dicens  :  Ideo  dictum  est: 
«  Omnis  qui  crédit,  etc.  »  —  «  Non  enim 
est  distinclio,  »  quantum  ad  hoc,  «  Ju- 
daei  et  Grœci  »  [Col.,  ni ,  v.  11)  :  «  Ubi 
non  est  Gentilis  et  Judeeu? ,  circumcisio 
et  praeputium  ,  etc.  »  2°  Secundo ,  pro- 

bat per  rationem  quee  duplici  modo 
innititur,  quorum  primum  tangit,  di- 

cens :  «  Nam  idem  Dominus  omnium  » 

{supra,  III,  V.  29)  :  «  An  Judeeorum 
Deus  tantum  ?  nonne  et  Gentium  ?  » 

(P5.,XLVi,v.  8)  :  «  Rex  omnis  terrai 
Deus.  »  Et  ideo  ad  ipsum  pertinet  pro- 
videre  omnium  saluti.  Secundum  mé- 

dium tangit,  dicens  :  «  Dives  est  in 
omnes  qui  invocant  illum.  »  Si  enim 
non  esset  tautae  bonitatis,  quod  sufficeret 
ad  satisfactionem  utriusque  ,  posset 
putari  quod  non  omnibus  credentibus 
provideret;  sed  divitiae  bonitatis  ejus  et 
misericordiae  indeficientes  sunt  {supra, 
IV,  V.  4)  :  «  An  divitias  bonitatis  ejus 
contemnis?  »  {Ephes. ,  ii,  v.  4)  :  «  Deus 
autem,  qui  dives  est  in  misericordia  , 
etc.  ))  3«  Tertio,  probat  idem  per  aucto- 
ritatem  quae  habetur  (7oe/,  ii ,  v.  32)  : 
«  Omnis  quicumque  invocaverit  nomeu 

Domiui,  salvus  erit.  »  Est  autem  invo- 
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15)  :  (c  11  m'invoquera,  et  je  l'exau- et  la  piété  du  culte  {Ps.,  xc, 
cerai.  » 

IP Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  14)  :  c(  Mais  comment  invoqueront-ils?» 

il  expose  l'ordre  dans  lequel  chacun  est  appelé  au  salut,  qui  procède 
de  la  foi.  A  cet  effet,  il  fait  deux  choses  :  i.  il  montre  que  ce  qui^  dans 
cet  ordre,  vient  en  second  lieu,  ne  peut  exister  sans  ce  qui  précède  ; 

II.  que  ce  qui  a  été  fait  d'abord  ne  suppose  pas  nécessairement  ce  qui 
doit  suivre,  à  ces  mots  (v.  16)  :  «  Mais  tous  n'obéissent  pas  à  l'Evan- 

gile. » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  étabht  1«  l'ordre  de  ce  qui  est 
nécessaire  au  salut  ;  2"  il  confirme  par  une  autorité  ce  que  d'abord  il 
avait  supposé,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Comme  il  est  écrit.  » 

1"  Il  énonce  par  ordre  cinq  choses,  en  commençant  par  l'invoca- 
tion, à  la  suite  de  laquelle,  suivant  la  parole  du  Prophète,  vient  le 

salut. 

A)  Il  dit  donc  (v.  14)  :  (c  Mais  comment  invoqueront-ils  Celui  en 

qui  ils  n'ont  point  cru?  »  Comme  s'il  disait  :  sans  aucun  doute,  l'in- 
vocation ne  peut  procurer  le  salut,  à  moins  que  la  foi  ne  précède.  Or 

l'invocation  se  rapporte  à  ces  paroles  :  ce  Confessez  de  bouche ,  » 
confession  qui  procède  de  la  foi  du  cœur  (A.,  cxv,  v.  1)  :  «  J'ai  cru  , 
voilà  pourquoi  j'ai  parlé  ;  »  et  (S'^  Cor.,  iv  ,  v.  13)  :  ce  Nous  croyons  , 
c'est  pour  cela  que  nous  parlons.  » 

B)  De  la  foi  il  monte  ou  passe  à  l'ouïe,  en  disant  (v.  14)  :  a  Or 
comment  croiront-ils  à  Celui  qu'ils  n'ont  point  entendu?  »  Car  on  dit 
que  l'homme  croit  ce  qui  lui  est  dit  par  les  autres,  et  qu'il  ne  voit 
point  par  lui-même  {S,  Jean,  iv,  v.  42)  :  «  Ce  n'est  déjà  plus  sur  votre 

care,  hi  se  vocare  per  affectum  et  devo- 
tum  cultum  (Ps.,  xc,  v.  15)  :  ce  luvocabit 
me,  et  ego  exaudiam  eum.)) 

1(0  Deinde,  ciim  dicit  :  «  Quomodo 

ergo  invocabunt ,  etc."?  »  pouit  ordinem 
quo  qiiis  vocatur  in  salutem,quœ  est 
ex  fide.  Et  circa  hoc  duo  facit.  Primo, 
ostendit  quod  ea  quae  simt  posteriora  in 
hoc  ordine,  sine  priorihus  esse  non  pos- 
sunt.  Secundo,  ostendit  quod,  positis 
priorihus,  non  est  necessarium  poste- 

riora poni,  ihi  :  c(  Sed  non  omnes  obe- 
diunt  Evangelio.  » 

I.  Circa  primum  duo  facit.  Primo  , 
ponit  ordinem  eoriim  quee  requiruntur 
ad  saiutem.  Secundo ,  coniîrmat  qaod 
supposucrat  per  auctoritatem  ,  ibi  : 
«  Sicut  scriptum  est.  » 

l»  Ponit    autem  priino  quinque  per 

ordinem ,  incipiens  ab  invocatione  ad 

quam,  secundum  auctoritatem  Prophe- 
tae,  sequitur  salus. 

A)  Dicit  ergo  :  ce  Quomodo  ergo  invo- 
cabunt in  quem  non  crediderunt  ?  » 

Quasi  dicat  :  sine  dubio  invocatio  sahi- 
tem  facere  non  potest,  uisi  fide  prapce- 
dente.  Pertinet  autem  invocatio  ad  con- 

fessionem  oris  ,  quee  ex  fide  cordis  pro- 
cedit  {Ps.,  cxv,  v.  1)  :  c(  Credidi  propter 
quod  locutus  sum  ;  »  (2  Cor.,  iv,  v.  13)  : 

c(  Nos  credidimus  propter  quod  et  lo- 

quimur.  » 
B)  Secundo  a  fide  ascendit  vel  pro- 

cedit  ad  auditum,  dicens  :  «  Aut  quo- 
modo credent  ei  quem  non  audierunt?» 

nie  enim  homo  credere  dicitur  quee 
sibi  ab  aiiis  dicuntur,  quœ  ipse  non  videt 
(Joan. ,  IV,  V.  42)  :   «  Jam  non  propter 
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parole  que  nous  croyons  ,  car  nous-mômcs  nous  l'avons  entendu  ,  et 
nous  savons  qu'il  est  véritablement  le  Sauveur  du  monde.  »  Mais  il  y 
a  deux  sortes  d'ouïe  :  l'une  intérieure,  par  laquelle  on  entend  de 
Dieu  qui  révèle  (Ps.,  lxxxiv,  v.  8)  :  «  J'écouterai  ce  que  le  Seigneur 
Dieu  me  dira  au-dedans  de  moi;  »  l'autre,  par  laquelle  on  entend 
une  personne  qui  parle  extérieurement  {Act.,  x,  v.  44)  :  a  Comme 

Pierre  parlait  encore,  l'Esprit-Saint  descendit  sur  tous  ceux  qui  écou- 
taient la  parole.  »  Or  la  première  sorte  d'ouïe  n'appartient  pas  commu- 

nément à  tous,  mais  constitue  spécialement  la  grâce  de  la  prophétie  , 
qui  est  une  grâce  gratuitement  et  distinctement  accordée  à  quelques 

individus  et  non  à  tous,  suivant  cette  parole  de  S.  Paul  (l""^  Cor.,  xii, 
V.  4)  :  ((  Il  y  a  diversité  de  dons  spirituels.  »  Mais,  comme  l'Apôtre 
pcirle  ici  de  ce  qui  peut  appartenir  indistinctement  à  tous,  suivant  ce 

qu'il  a  dit  plus  haut  :  «  Il  n'y  a  point  de  distinction,  »  il  faut,  on  le 
comprend,  entendre  qu'il  s'agit  ici  de  la  deuxième  espèce  d'ouïe. 

C)  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  14)  :  «  Et  comment  entendront- 

ils,  si  personne  ne  les  prêche?»  Car  l'ouïe  extérieure  est,  pour  celui 
qui  entend,  une  sorte  d'impression,  qui  ne  peut  exister  sans  l'action 
de  celui  qui  parle.  Aussi  le  Sauveur  fait-il  ce  commandement  à  ses 

apôtres  {S.  Marc,  xvi,  v.  15)  :  (c  Allez  dans  tout  l'univers,  prêchez 

l'Evangile  à  toute  créature.  »  Or  ces  vérités,  qui  sont  l'objet  de  la  foi, 
les  prédicateurs  ne  les  tirent  point  d'eux-mêmes,  mais  ils  les  tiennent 
de  Dieu  {haïe,  xxi,  v.  10)  :  «  Ce  que  j'ai  appris  du  Seigneur  Dieu  des 
armées,  je  vous  l'ai  annoncé  ;  »  (!'"*'  Cor.,  xi,  v.  23)  :  «  C'est  du  Sei- 

gneur lui-même  que  j'ai  appris  ce  que  je  vous  ai  enseigné.  » 

D)  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  ajoute,  en  quatrième  Heu  (v.  15):  «  Et 

tuam  loquelam  credimus  :  ipsi  enim 
audivimus,  et  scimus  quia  hic  est  vere 
Salvatormundi,  etc.  »  Estautem  duplex 
auditus.  Unus  quidem  interior,quo  quis 
audit  a  Deo  révélante  {Ps.,  lxxxiv,  v.  8)  : 
«  Audiam  quid  loquatur  iu  me  Domi- 
uus  Deus,  »  Alius  autem  auditus  est  quo 
aliquis  audit  ab  homine  exterius  lo- 
qut'Ute  {Act.,  x,  v.44)  :  «  Adliuc  loqueute 
Petro  verba  heec ,  cecidit  Spiritus  Sanc- 
tns  super  omnes qui  audiebantverbum.» 
I^riuius  autem  auditus  non  communiter 
pertinet  ad  omnes,  sed  proprie  pertinet 
ad  gratiam  prophetiœ,  qme  est  gratia 
gratis  data  distincte  aliquibus  ,  sed  non 
omnibus ,  secundum  illud  (1  Cor. ,  xn  , 
V.  4)  :  «  Divisiones  gratiarum  sunt.  » 
Sed  ,  quia  uunc  loquitur  de  eo  quod 
indistincte  ad  omnes  pertinere  potest, 

secundum  illud  quod  {supra  ,  x,  v,  12) 
dixit  :  «  Non  enim  est  distinctio,  »  ideo 
relinquitur  quod  hoc  sit  intelligendum 
de  secundo  auditu. 

C)  Et  ideo  subdit  :  «  Quomodo  ergo 
audient  sine  preedicante  ?  »  Auditus 
enim  exterior  est  passio  quaedam  au- 
dientis  ,  quae  absque  actione  loquentis 
esse  non  potest.  Uude  et  Domiuus  man- 
davit  discipulis  {Marc,  x\i ,  v.  15)  : 
«  EuDtes  in  mundum  universum  ,  prse- 
dicate  Evangelium  omni  creaturœ.  »  Fai 
vero  quae  fidei  sunt ,  praedicatores  a 
semetipsis  non  habent ,  sed  a  Deo(/^., 
XXI ,  v.  10)  :  «  Quae  audivi  a  Domino 
Deo  exercituum,  annuntiavi  vobis  » 

(1  6'or.,xi,v.  23)  :  «  Ego  enim  accepi 
a  Domino  quod  et  tradidi  vobis.  » 

Ù)  Et  ideo  Apostolus  quarto  subdit  : 
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comment  prêchera-t-on,  si  Ton  n'est  pas  envoyé?  »  Comme  s'il  disait  : 
on  ne  le  ferait  point  dignement  {Jér.,  xxiii ,  v.  21)  :  «  Je  n'envoyais 
point  ces  prophètes,  et  ils  couraient  d'eux-mêmes.  »  On  est  envoyé 
par  Dieu  de  deux  manières  :  d'abord  immédiatement  ou  par  Dieu 
lui-même,  par  l'inspiration  intérieure  {Isaïe,  xlviii,  v.  16)  :  «  Et 
maintenant  le  Seigneur  et  son  Esprit  m'ont  envoyé.  »  La  marque  de 
cette  mission,  c'est  quelquefois  l'autorité  de  la  sainte  Ecriture  :  ainsi 
S.  Jean-Baptiste,  interrogé  sur  ce  qu'il  était,  répondit  par  l'autorité 
d'un  prophète,  en  disant  :  «  Je  suis  la  voix  de  celui  qui  crie  dans  le 
désert  :  Préparez  la  voie  du  Seigneur,  comme  a  dit  Isaïe  le  pro- 

phète »  {S,  Jean^  i,  v.  23).  D'autres  fois  la  marque  de  cette  mis- 
sion est  la  vérité  des  choses  qu'on  annonce.  De  là  il  est  dit ,  par 

opposition  {Deut.^  xviii,  v.  22)  :  «  On  aura  ce  signe  pour  connaître  : 

si  ce  que  le  Prophète  a  prédit  au  nom  du  Seigneur  n'arrive  point, 
c'est  que  ce  n'est  point  le  Seigneur  qui  a  parlé.  »  Le  signe  de  la 
mission  est  aussi  quelquefois  l'opération  des  miracles  {Exode  ̂   iv, 
V.  1).  Moïse,  ayant  dit  au  Seigneur  :  ce  Ils  ne  me  croiront  pas,  ils 

n'écouteront  pas  ma  voix,  »  à  savoir,  ceux  vers  lesquels  je  suis 
envoyé  ,  le  Seigneur  lui  donna  pour  se  faire  reconnaître  le  pou- 

voir d'opérer  des  miracles.  Toutefois  ces  deux  dernières  marques  ne 
démontrent  pas  suffisamment  la  mission,  principalement  de  celui  qui 

annonce  une  doctrine  opposée  à  la  foi.  Car  il  est  dit  encore  au  Deuté- 

ronome  (xiii^  w.  1-3)  :  «  S'il  se  lève  au  milieu  de  vous  un  prophète,  et 
qu'il  prédise  un  prodige  et  une  merveille,  et  que  ce  qu'il  a  annoncé 
arrive,  et  qu'il  vous  dise  :  allons,  et  suivons  des  dieux  étrangers, 
vous  n'écouterez  point  les  paroles  de  ce  prophète.  »  En  second  lieu, 

«  Quomodo  vero  preedicabunt  ,  nisi 
mittantur?  »  Quasi  dicat  :  non  digne 
(/^r.,  XXIII,  V.  21)  :  «  Non  mittebam 
eos,  et  ipsi  currebant.  »  Mittuntur  au- 
tem  aliqui  a  Domino  dupliciter.  Uno 
modo,  immédiate  ab  ipso  Deo,  per  in- 
spirationem  internam  [Is.,  xlviii,  v.  16)  : 
«  Et  nunc  Dominus  Deus  misit  me,  et 
ëpiritus  ejus.  »  Hujus  autem  missionis 
signum  quandoque  quidem  est  sacrée 
Scripturseauctoritas:  imde  JoannesBap- 
tista  ,  cum  qusereretur  ab  eo  quis  esset, 
auctoritatem  prophetae  induxit,  dicens  : 
«  Ego  vox  clamantis  in  deserto,  dirigite 
viam  Domini  ,  sicut  dixit  Isaias  pro- 
pheta,))  ut  legitur  {Joan.,  i,  v.  23). 
Quandoque  autem  signum  hujus  mis- 

sionis est  Veritas  eorum  quae  annun- 
tiuntur.  Unde  per  contrarium  dicitur 

[Deut.,  xviii,  V.  22)  :  «  Hoc  habebit 
signum  :  quod  in  nomine  Domini  pro- 
pheta  preedixerit ,  et  non  evenerit  :  hoc 
Dominus  non  est  locutus.  »  Quandoque 

vero  signum  hujus  missionis  est  opera- 
tio  miraculi.  Unde  dicitur  {Exod.,  iv  , 

V.  1)  quod,  cum  dixisset  Moyses  Domino  : 
«Non  credentmihi,nec  audient  vocem,» 
se.  illi  ad  quos  miltor  ,  Dominus  dédit 
ei  potestatem  signa  faciendi.  Nec  tameu 
ista  duo  ultima  sufficienter  demonstrant 

Dei  missionem  ,  praesertim  cum  aliquis 
annuntiat  aliquid  contra  fidem.  Dicitur 

enim  {Deut.,  xiii,  w.  1-3)  :  «  Si  surre- 
xerit  in  medio  tui  propheta ,  et  pree- 

dixerit signum  atque  portentum  ,  et 
evenerit  quod  locutus  est,  et  dixerit 
libi  :  eamus  et  sequamur  deos  alienos , 
non  audies  verba  illius,  »  AUo  modo , 
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on  est  envoyé  par  Dieu  médiatement  par  riutermédiaire  des  pas- 

teurs qui  représentent  Dieu  lui-même  (2^  Cor.,  viii,  v.  19)  :  ce  Nous 

avons  envoyé  avec  lui  un  de  nos  frères  dont  l'éloge  se  trouve,  à  cause 
de  l'Evangile,  dans  toutes  les  églises.  » 

2°  Lorsqu'il  dit  (v.  15)  :  «  Comme  il  est  écrit...,  y>  S.  Paul  invoque 
un  témoignage  pour  prouver  ce  qu'il  vient  de  dire  sur  la  mission  des 
prédicateurs,  en  disant  :  «  Gomme  il  est  écrit,  etc.  »  [haïe,  lu,  v.  7)  : 

((  Qu'ils  sont  beaux  les  pieds  de  ceux  qui  annoncent  la  paix,  qui  an- 
noncent le  bonheur  !  »  En  cet  endroit,  notre  Vulgate  porte  :  «  Qu'ils 

sont  beaux  sur  les  montagnes  les  pieds  de  celui  qui  annonce  et  prêche 
la  paix,  qui  annonce  le  bonheur  !  »  On  lit  des  paroles  semblables 
dans  le  prophète  Nahum  (i,  v.  19)  :  «  Voilà  sur  les  montagnes  les 
pieds  de  celui  qui  évangélise  et  qui  annonce  la  paix.  » 

A)  Dans  tous  ces  passages,  ce  qu'on  exalte  d'abord,  ce  sont  les 
progrès  obtenus  par  les  prédicateurs  :  «  Qu'ils  sont  beaux  les  pieds, 
etc.!  »  On  peut  exphquer  ces  paroles  de  deux  manières  :  d'abord,  en 
entendant  par  pieds  leur  démarche,  c'est-à-dire  qu'ils  s'avancent 
selon  l'ordre,  en  n'usurpant  point  pour  eux-mêmes  le  ministère  de 
la  prédication  {Cant.,  vu,  v.  1)  :  «  Que  vos  pieds  sont  beaux  dans  cette 
chaussure,  ô  Fille  du  Roi  !  »  On  peut  encore  entendre  par  les  pieds, 

les  affections  qui  sont  droites,  lorsque  ce  n'est  point  avec  l'intention 
d'obtenir  la  louange  ou  un  profit,  mais  pour  le  salut  de  l'homme  et 
pour  la  gloire  de  Dieu  que  les  prédicateurs  annoncent  la  parole 
{Ezéch.^  I,  V.  7)  :  a  Leurs  pieds  sont  droits.  » 

E)  L'Apôtre  désigne  la  matière  de  la  prédication  ;  elle  est  de  deux 
sortes.  «)  Ils  prêchent  ce  qui  est  utile  à  la  vie  présente ,  ce  qu'il  in- 

mittiintur  aliqui  a  Deo  meiliante  auc- 
toritate  praelatorum,  qui  gerunt  vicem 
Dei  (2  Cor.,  vni,  v.  19)  :  «  Misimus  cum 
illo  fratrem  nostrum ,  cujus  laus  est  in 
Evangelio  per  omnes  ecclesias.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sicut  scrip- 
tum  est,  »  inducit  auctoritatem  ad  pro- 
bandum  hoc  ultimum  quod  dixerat  de 
missione  praedicatorum,  dicens  :  «  Sicut 
scriptum  est,  etc.  »  (u.,  lu  ,  v.  7)  : 
«  Quaoi  speciosi  pedes  evaDgelizantium 
pacem,  evaugelizantium  bona!  »  ubi 
littera  uostra  sic  habet  :  Quam  pulchri 
supra  montes  pedes  praedicantis  et  an- 
nuntiantis  pacem,  annuntiantis  bonum! 
Et  similiter  habetur  {Nahum,  ],  v.  19)  : 
«  Ecce  super  montes  pedes  evangeli- 
zautis  et  annuntiantis  pacem.  » 

A)  In  his  autem  verbis,  primo,  coin- 
mendatur  processus  preedicatorum,cum 
dicit  :  «  Quam  speciosi  pedes  !  »  Quod 
dupliciter  potest  intelligi.  Uuo  modo,  ut 

per  pedes  intelligantur  eorum  proces- 
sus, quia  se.  ordinate  procedunt,  n(ju 

usurpantes  sibi  praedicationis  officium 
[Gant.,  vn,  v.  1)  :  «  Quam  pulchri  sunt 
gressus  tui  in  calceamentis,  Filia  Prin- 
cipis!  »  Alio  modo,  possunt  intelligi  per 
pedes,  affectus  quireetitudinem  habent, 
dum  non  intentione  laudis  aut  lucri 

verbum  Dei  annuntiant,  sed  propter  ho- 
minum  salutem  et  Dei  gloriam  {Ezecli .,  i, 
V.  7)  :  «  Pedes  eorum  pedes  recti.  » 
B)  Secundo,  tangit  pra^dieutiouis 

materiam  ,  quae  quidem  est  duplex. 
a)  Prœdicant  enim  ea  quae  sunt  utilia 
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dique  lorsqu'il  dit  (v.  15)  :  «  De  ceux  qui  annoncent  la  paix.  »  On 
peut  entendre  ces  mots  de  trois  manières  :  premièrement  ils  annon- 

cent la  paix  que  Jésus-Christ  a  rétablie  entre  les  hommes  et  Dieu 

(2*^  Coi'.,  Y,  V.  19)  :  K  Dieu  était  réconciliant  le  monde  avec  lui  dans 
le  Christ;  »  et  (ci-dessus,  v,  v.  1)  :  ce  Ayons  la  paix  avec  Dieu,  par 
Jésus-Christ  Notre-Seigneur.  n  Secondement  ils  annoncent  la  paix 

qu'il  faut  garder  avec  tous  les  hommes  (ci-après,  xii,  v.  18)  :  «  S'il 
est  possible ,  autant  qu'il  est  en  vous ,  ayez  la  paix  avec  tous  les 
hommes,  n  Troisièmement  ils  annoncent  ce  qui  peut  donner  la  paix 

à  l'homme  avec  lui-même  {Ps.^  cxviii,  v.  165)  :  <c  Paix  abondante  h 
ceux  qui  aiment  votre  Loi^  Seigneur  !  »  Dans  ces  trois  sortes  de  paix 
se  trouve  renfermé  tout  ce  qui  dans  cette  vie  est  utile  pour  le  salut, 

soit  par  rapport  à  Dieu,  soit  par  rapport  au  prochain,  soit  par  rap- 
port à  soi-même,  b)  En  second  Heu,  le  prédicateur  annonce  ce  que 

nous  espérons  posséder  dans  l'autre  vie  ;  l'Apôtre  l'indique  en  disnnt 
(v.  15)  :  «  De  ceux  qui  annoncent  le  bonheur  »  {S.  Luc,  xvi,  v.  4i)  : 

«  Il  l'établira  sur  tout  ce  qu'il  possède.  » 

II.  Quand  S.  Paul  dit  (v.  16)  :  ce  Mais  tous  n'obéissent  pas  à 
l'Evangile,  »  il  montre  que  ce  qui  précède  n'est  pas  toujours  suivi  de 
l'effet  qu'on  pouvait  en  attendre  :  1°  car,  bien  qu'il  ne  puisse  pas  ar- 

river que  l'on  croie  sans  avoir  entendu  la  parole  du  prédicateur, 
cependant  tous  ceux  qui  entendent  cette  parole  ne  croient  pas  ;  voilà 

pourquoi  l'Apôtre  ajoute  (v.  16)  :  «Mais  tous  ne  croient  pas  à  l'Evan- 
gile »  (2^  Thess.j  III,  V.  2)  :  «  Car  la  foi  n'est  pas  à  tous.  »  Or  S.  Paul 

s'exprime  ainsi  pour  montrer  que  la  parole  extérieure  du  prédica- 
teur n'est  pas  la  cause  suffisante  de  la  foi,  si  le  cœur  de  l'homme 

ad  vitam  praesentem;  quod  désignât  ciiiii 
dicit  :  «  Evangelizantiiim  pacem,  »  se. 
triplicem.  Primo  quidem,  annuutiant 

pacem,  quam  Christus  fecit  inter  homi- 
nes  et  Deum  (2  Cor.,  \,  v.  19)  :  «  Deiis 
erat  in  Christo  mundum  reconcilians 

sibi.  »  Et  posuit  in  nobis  verbum  recon- 
ciliationis  (sup7'a ,  \  ,  v.  1)  :  «  Pacem 
babeamus  per  Jesum  Christum  ad  Do- 
miniim.  »  Secundo,  annuntiant  pacem 
habendam  cum  omnibus  hominibus 

(infra,  xn,  v.  18)  :  «  Si  fieripotest  quod 
ex  vobis  est,  cum  omnibus  hominibus 
pacem  habentes.  »  Tertio,  annuntiant 
ea  per  quœ  homo  potest  habere  pacem 
in  semetipso  {Ps.,  cxviii,  v.  IGo)  :  «  Pax 
multa  diligentibus  Legem  tuam.  Do- 

mine. »  Et  sub  bis  tribus  continentur 
omnia  quœ  in  bac  vita  sunt  utilia   ad 

salutem,  vel  quantum  ad  Deum ,  vel 
quantum  ad  proximum,  vel  quantum 
ad  semetipsum.  b)  Prsedicant  etinm  ea 
qu8B  speramus  hai3ere  in  alia  vita.  Et 
quantum  ad  hoc  dicit  :  «  Evangelizan- 
tium  bona  »  {Luc,  xvi,  v.  44)  :  «  Sujter 
omnia  bona  sua  constituet  eum.  » 

II.  Deincle,  cum  dicit  :  «  Sed  non  om- 
nes  obediunt  Evangelio,  etc.,  »  ostendit 
ex  prioribus  non  semper  sequi  poste- 
riora.  1°  Licet  namque  non  possit  esse 
quod  quis  credat  nisi  audiat  a  prœdi- 
cante,  non  tamen  quicumque  audit  a 
praedicante  crédit,  et  hoc  est  quod  sub- 
dit  :  «  Sed  non  omnes  obediunt  Evan- 

gelio »  (2  Tliess.,  ni,  v.  2)  :  «  Non  enim 
omnium  est  fides.  »  Hoc  autem  dicit 

ideo,  ut  ostendatur  quod  verbum  exte- 
rius  loquentis  non  est  causa  sufliciens 



FPIT.    AUX    ROM.  —  en.    X.  —  LPr.    11'".  —  W.    ̂ 0   ET    \7 

;m 

n'est  pas  intérieurement  attiré  par  la  puissance  de  Dieu  qui  parle 
{S.  Jean,  vi,  v.  45)  :  «  Quiconque  a  entendu  mon  Père  et  a  eu  l'intel- 

ligence vient  à  moi  ;  »  et  qu'ainsi  il  ne  faut  point  attribuer  à  l'indus- 
trie de  celui  qui  proche,  si  les  hommes  croient.  Ces  paroles  enseignent 

encore  que  tous  les  incrédules  ne  sont  pas  exempts  de  péché,  mais 

ceux-là  seulement  qui  n'entendent  pas  et  qui  ne  croient  pas  {S.  Jean, 
XV,  V.  22)  :  ce  Si  je  n'étais  pas  venu,  et  si  je  ne  leur  eusse  point  parlé, 
ils  ne  seraient  pas  coupables  ;  mais  maintenant  ils  n'ont  point  d'ex- 

cuse dans  leur  péché.  »  Et  ceci  s'accorde  mieux  avec  ce  que  l'Apôtre 
dira  plus  loin.  2"  S.  Paul  s'appuie  sur  un  témoignage,  en  disant  (v.  16)  : 
u  C'est  pourquoi  Isaïe  dit  :  Seigneur,  qui  a  cru  à  ce  qu'il  a  ouï  do 
vous?  »  Comme  s'il  disait  :  à  peine  quelques-uns  {Fzfk-k.,  ii,  v.  G): 
«  Ceux  qui  sont  avec  vous  sont  incrédules  et  rebelles  ;  »  et  {Michée, 
vti,  V.  1)  :  c(  Je  suis  devenu  comme  celui  qui  cherche  en  automne  des 
raisins  après  la  vendange.  »  Or  Isaïe  parlait  ainsi  en  prévision  de  la 
future  infidélité  des  Juifs  {Fccli.,  xlviii,  v.  27)  :  a  Isaïe  vit  la  fm 

des  temps  par  un  grand  don  de  l'Esprit  de  Dieu.  »  Il  dit  :  «  A  ce  qu'il 
a  ouï  de  nous,  y)  pour  marquer  ou  ce  qu'ils  ont  entendu  de  Dieu  lui- 
même,  comme  il  est  dit  au  prophète  Abdias  (i ,  v.  1)  :  «  Nous  avons 
entendu  la  parole  de  Dieu,  et  il  a  envoyé  son  ange  aux  nations  ;  »  ou 

ce  qu'ils  avaient  entendu  des  apôtres  {Fzéck.,  xxxiii,  v.  31)  :  «  Ils  en- 
tendent vos  paroles^  et  ils  ne  les  accomplissent  pas.  » 

IIP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  17)  :  «  La  foi  vient  donc  par  Faudi- 
tion...,  y>  il  déduit  de  ce  qui  précède  la  conclusion,  en  disant  :  «  Donc,)) 

si  personne  ne  croit,  qu'il  n'ait  entendu,  «  la  foi  vient  de  l'audition  » 
{Ps.,  XVII,  V.  45)  :  ((  Il  m'a  obéi  aussitôt  qu'il  m'a  entendu.  » 

Cependant  ne  semble-t-il  pas  qu'il  y  ait  contradiction,  puisque  la 

fidei,  nisi  cor  hominis  attrahatur  inte- 
rius  virtute  Dei  loquentis  {Joan.,  vi , 
V.  45)  :  «  Omnis  qui  audivit  a  Pâtre 
meo  et  didicit,  veiiit  ad  me;  »  et  sic 
quûd  homineâ  credunt,  non  est  attri- 
buendum  preedicatoris  industriae.  Per 
hoc  etiam  ostenditur  quod  omnes  in- 
creduli  non  excusantur  a  peccato,  sed 
illi  qui  non  audiunt  et  non  credunt 
{Joan.,  XV,  V.  22)  :  «  Si  non  venissem 
et  locutus  eis  non  fuissem,  peccatum 
non  haberent;  nunc  autem  excusatio- 
nem  non  habent  de  peccato  suo.  »  Et 
hoc  etiam  magis  consonat  bis  quse 

Apostolus  posterius  dicet.  2°  Secundo 
ad  hoc  iuducit  auctoritatem,  cum  sub- 
dit  :  «  Isaias  enim  dicit  :  Domine,  quis 
credidit  auditui  nostro?  »  Quasi  dice- 
ret  :  rarus  {Ezech.,  il,  v.  6)  :  «  Increduli 
et  subversores  sunt  tecum;  »  {Midi.,  vn. 

V.  1)  ;  «  Factus  sum  sicut  qui  colligit  in 
autumno  racemos  vindemiae.  »  Quod 
quidem  Isaias  dixit,  prœvidens  Judaeo- 
rum  infidelitatem  futuram  (Eccli. ,XL\m, 
V.27):  «Spiritu  magno  vidit  ultima,  etc.« 
Dicit  autem  :  «  Auditui  nostro,  »  vel 
propter  id  quod  a  Deo  audierunt,  sicut 
dicitur  in  Abdia  (  i ,  v.  1  )  :  «  Auditum 
audivimus  a  Domino,  et  legatos  ad 
Gentes  misit.  »  Vel  propter  id  quod  ho- 
mines  ab  apostolis  audiebant  (Ezech., 
xxxni,  V.  31)  :  «  Audiunt  verba  tua,  et 
non  faciunt  ea.  » 

111«  Deinde,  cum  dicit  :  «  Ergo  fides 
ex  auditu,  etc.,  »  infert  conclusionem 
ex  dictis,dicens:  «Ergo,»  exquoaliqui 
non  credunt, nisi  audierint,« fides  est  ex 
auditu  »  {Ps.,  xvn,  v.  45)  :  «  In  auditu 
auris  obedivit  mihi.  » 

Sed  contra  videtur  esse  quod  fides  est 
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foi  est  une  vertu  divinement  infuse?  {Philip,,  i,  v.  29)  :  «  Il  vous  a 
été  donné  de  croire  en  Lui.  » 

Il  faut  répondre  que  deux  conditions  sont  requises  pour  la  foi  :  la 
première  est  la  disposition  du  cœur  pour  croire,  et  cela  ne  vient  point 

de  l'ouïe,  mais  du  don  de  la  grâce  ;  la  seconde  est  la  détermination 

à  l'égard  de  ce  qui  doit  être  cru,  et  cela  vient  de  l'ouïe.  Aussi  pour 
Corneille,  qui  avait  le  cœur  disposé  à  croire,  il  fut  nécessaire  que  Paul 

lui  fût  envoyé,  afm  de  déterminer  pour  lui  ce  qu'il  y  avait  à  croire. 

De  ce  qu'il  avait  dit  (v.  14)  :  «  Comment  entendraient-ils,  si  per- 
sonne ne  les  prêche ,  et  comment  prêchera-t-on ,  si  on  n'est  pas 

envoyé  ?  »  S.  Paul  conclut  :  «  L'audition,  »  à  savoir,  dans  ceux  qui 
croient,  «  vient  donc  par  la  parole  »  des  prédicateurs,  et  cette  parole 

est  la  parole  «  du  Christ,  )>  soit  parce  qu'elle  a  Jésus-Christ  pour 
objet  {V^  Cor,,  i,  v.  23)  :  «  Nous  prêchons  Jésus-Christ;  »  soit 

parce  que  leur  mission  vient  de  Jésus-Christ  (!*'«  Cor.,  xi,  v.  23)  : 
«  C'est  du  Seigneur  lui-même  que  j'ai  reçu  ce  que  je  vous  ai  en- 

seigné. » 

virtus  infusa  divinitus  {Philip.,  i,  v.  29)  : 
«  Vobis  datumestutinipsumcreJatis.  » 
Dicendum  est  ergo  quod  ad  fîdem 

duo  requiruntur.  Quorum  unum  est 
cordis  iuclinatio  ad  credendum  ;  et  hoc 
non  est  ex  auditu,  sed  ex  dono  gratiae. 
Aliud  autem  est  determinatio  de  credi- 
bili;  et  istud  estexauditu.  Etideo  Cor- 

nélius, qui  habebat  cor  inclinatum  ad 
credendum,  necesse  habuit  ut  ad  eum 
mitteretur  Petrus,  qui  sibi  determinaret 
quid  esset  credendum. 

Ex  eo  vero  quod  dixerat:  «  Quomodo 
audient  sine  praedicante  ?  et  quomodo 
preedicabunt  nisi  mittantur?»  concludit  : 
«  Auditus  autem,  »  se.  credentium  ,  est 
per  veibum  preedicatoram  ;  quod  est 
«  Verbum  Christi ,  »  vel  quia  est  de 

Christo  (1  Cor.,  i,  v.  23)  :  «  Nos  preedi- 
camus  Christum  Jesam;  »  vel  quia  a 
Christo  habent  quod  mittantur  (l  Cor., 
XI ,  V.  23)  :  «  Ego  enim  accepi  a  Domino 
quod  et  tradidi  vobis.  » 



LEÇON  III^  (cl 
18  h  21). 

Sommaire.  —  Que  la  chute  des  Juifs  est* inexcusable,  en  ce  que  leur 
ignorance  fut  volontaire,  car  ils  ont  entendu  par  la  Loi,  par  les 

prophètes  et  enfin  par  les  apôtres  eux-mêmes  tout  ce  qu'il  y  avait 
à  entendre  sur  la  personne  de  Jcsus-Christ. 

18.  Cependant,  je  le  demande  :  est-ce  donc  quils  n  ont  pns  entendu'} 
Certes,  leur  voix  a  retenti  par  toute  la  terre,  et  leurs  paroles  jusquauj: 
extrémités  du  monde. 

19.  Je  demande  en  outre  :  est-ce  qulsraH  ne  l'a,  point  connu?  Moïse 
le  premier  a  dit  :  Je  vous  rendrai  jaloux  d'un  pjeuple  qui  n'en  est  pas  un  ; je  vous  metttm  en  colère  contre  une  nation  insensée. 

20.  De  plus,  haïe  ne  craint  pas  de  dire  :  J'ai  été  trouvé  par  ceux  cpd 
ne  me  cherchcàent  pas,  je  me  suis  manifesté  à,  ceux  qui  ne  me  deman- 

daient pas, 

21 .  Et  à  Israël  il  dit  :  Tout  le  jour  j'ai  tendu  les  bras  à  ce  peuple incrédule  et  contredisant. 

Après  avoir  montré  que  la  chute  des  Juifs  est  digne  de  compas- 

sion, parce  qu'ils  ont  péché  par  ignorance,  l'Apôtre  fait  voir  ici 

qu'une  telle  chute  n'est  pas  de  tout  point  excusable,  parce  que  leur 
ignorance  ne  fut  point  invincible  ou  amenée  par  la  nécessité,  mais 

en  quelque  sorte  volontaire  ;  il  en  donne  deux  raisons  :  P  ils  enten- 

dirent la  doctrine  des  apôtres  ;  IP  ils  connurent  l'enseignement  de  la 
Loi  et  des  prophètes,  à  ces  mots  (v.  19)  :  «  Je  demande  encore  :  est-ce 

qu'Israël  ne  l'a  point  connu  ?  y) 
P  Sur  le  premier  point,  S.  Paul  fait  deux  choses  : 

I.  Il  pose  la  question,  en  disant  :  Il  a  été  avancé  que  la  foi  vient  par 

LECTIO  m. 

Judaeorum  casus  iDexcusabilis  esse  os- 
tenditur,  quia  ignorantia  eorum  vo- 
luniaria  fuit,  et,  per  Legem,  per 
proplietas  ac  postremo  per  ipsos 
apostolos,  quicquid  audieudum  erat, 
audievuut  de  Chrislo. 

18.  Sed  dicomumquid  nnnaudierunt? 
El  quideni,  in  omnem  terrnni  cxivit 
sornis  eorum,  et  in  fines  oî^bis  lerrx verba  eorum. 

19.  Sid  dico  :  numauid  Israël  non  co- 
gnovifi  Primas  Muijses  dicil  :  Ego  ad 
œnwlationem  vos  udducam  in  non 
gentem;  in  gmie.n  insipientem,  in 
iram  vos  miilam. 

20.  Isaiasaulemaudel,  el  dicil  :  Inven- 
tas sum  a  non  quœrentibus  me  ,  pa- 

lam  appnrvi  lus  qui  me  non  inter- 
rogabant. 

T.  r. 

21.  Ad  Israël  auteni  dicil  :  Tola  die 
expandi  mawis  meas  ad  popuhun  non 
credentem,  sed  coniradicenlem  mihi. 

Postquam  Apostolus  ostendit  casuni 
Judaeorum  esse  raiserandum  ,  quia  ex 
ignorantia  peccaverunt,  hic  ostendit 
quod  eorum  talis  casas  non  est  excusa- 
bilis  ex  toto ,  quia  eorum  ignorantia 
non  fuit  invincibilis,  vel  ex  necessitate 
existens,  sed  quodammodo  voluntaria 
Et  hoc  quidam  ostendit  dupliciter.  Pri- 

mo quidem,per  hoc  quod  audieruut  ex 
doctrina  apostolorum;  secundo,  per  hoc 
quod  cognoveruut  ex  doctrina  Legis  et 
prophetarum,  ibi  :  «  Sed  dico  :  numquid 
Israël  non  cognovit?  » 

Jo  Circa  primum  duo  facit: 
I.    Primo  ,    proponit    quœstionem  , 

dicens  :  Dictum  est  quod   fides  est  ex 

33 
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l'audition,  et  qu'on  ne  peut  croire  à  celui  dont  on  n'a  rien  entendu  ; 
((  Je  dis  donc  :  est-ce  qu'ils  n'ont  point  entendu?»  c'est-à-dire  sont-ils 
par  là  totalement  excusés  de  leur  incrédulité  ?  suivant  ce  passage  de 

S.  Jean  (xv,  v.  22)  :  «  Si  je  n'étais  pas  venu,  et  si  je  ne  leur  eusse  pas 
parlé,  ils  ne  seraient  pas  coupables.  » 

II.  L'Apôtre  répond  à  la  question  qu'il  a  posée,  en  citant  un  pas- 
sage du  Psalmiste,  qui  dit  (xviii ,  v.  4)  :  a  Leur  voix  a  retenti 

jusqu'aux  extrémités  de  la  terre,  y)  c'est-à-dire  la  voix  des  apôtres,  à 
savoir,  le  bruit  de  leur  prédication  s'est  fait  entendre  par  toute  la 
terre,  non-seulement  des  Juifs,  mais  de  toutes  les  nations  {Job,  xxviii, 

v.  22)  :  «  L'enfer  et  la  mort  ont  dit  :  nous  en  avons  ouï  parler,  » 
c'est-à-dire  de  cette  Sagesse  prêchée  par  les  apôtres.  D'ailleurs  le 
Sauveur  leur  en  avait  fait  un  commandement  {S.  Marc,  xvi,  v.  15)  : 

((  Allez  dans  tout  l'univers,  prêchez  l'Evangile  à  toute  créature.  »  — 
(c  Et  leurs  paroles,  »  c'est-à-dire  la  doctrine  nettement  exprimée, 

sont  allées  «  jusqu'aux  confins  de  l'univers,  »  à  la  lettre  jusqu'aux 
extrémités  du  monde  [haïe,  xxiv,  v.  16)  :  «  Des  extrémités  de  la 

terre,  nous  avons  entendu  les  louanges  et  la  gloire  des  justes  ;  »  et 

encore  {haïe,  xlix,  v.  6)  :  «  Je  t'ai  préparé  comme  la  lumière  des 
nations,  et  le  salut  des  extrémités  de  la  terre.  »  Il  faut  remarquer 

que,  suivant  la  pensée  de  S.  Augustin,  ces  paroles  n'avaient  point 
reçu  encore  leur  accomplissement  lorsque  l'Apôtre  parlait  ainsi; 
mais  il  prévoyait  qu'elles  le  recevraient.  Voilà  pourquoi  il  emploie  le 
passé  au  lieu  du  futur,  à  cause  de  la  certitude  du  décret  divin.  David 

aussi,  dont  l'Apôtre  cite  les  paroles,  se  servait,  évidemment  pour  la 
même  raison,  du  passé  au  lieu  du  futur.  Si  S.  Augustin  fait  cette  re- 

auditii ,  et  non  poasunt  liomiues  cre- 
dere  ei  quem  non  audierunt.  Dico  ergo  : 
«  Numquid  non  audierunt?  »  ut,  se. , 

par  hoc  possint  excusari  totaliter  ab 
incredulitate,  secundum  illud  {Joaii.  , 

XY ,  V.  22)  :  «  Si  non  venissem  et  locutus 

eis  non  fuissem ,  peccatum  non  habe- 
rent.  » 

II.  Secundo,  ad  quœstionem  respon- 
det  ,  interveniendo  per  auctoritatem 
Psalmistœ  (xviii ,  v.  4)  dicentis  :  «  In 
omnem  terrain  exivit  sonus  eorum ,  » 
se.  apostolorum ,  id  est  fama  eorum 
exivit  in  omnem  terram  ,  non  sohim 
Judaeorum,  sed  etiam  omnium  Gentium 

(Job ,  XXYIII ,  V.  22)  :  «  Perditio  et  mors 
dixerunt  :  auribus  nostris  audivimus 

famam  ejus ,  »  se.  Sapientiam  per  apo- 
stolos  praedicatam.  Et  Dominus  eis  pr^- 

ceperat  {MarCc,  x\i,  v.  15)  :  «  Eunies  in 
universum  munduin  ,  praedicate  Evan- 
gelium  omni  creaturee.  »  —  «  Et  verba 
eorum  ,  »  se.  distincta  eorum  doctrina , 
exierunt  «  in  fines  orbis  terrse ,  »  ad 
litteram  usque  ad  fines  mundi(/5.,xxiv^ 

V.  46)  :  «  A  finibus  terrœ  laudes  audivi- 
mus gloriam  justi  ;  »  et  {fs,,  xlix,  v.  G)  : 

«Dedi  te  in  lucem  gentium,  ut  sis  sains 
mea  usque  ad  extremum  terrae.»  Et  c.-t 
uotandum  quod ,  secundum  Augusli- 
num ,  hsec  verba  nondum  erant compléta 
quand o  Apostolus  talia  loquebatur,  sed 
prœvidebat  ea  esse  complenda.  Et  ideo 
utitur  preeterito  pro  futuro,  propter 
certitudinem  divines  preeordinatiouis  ; 
sicut  etiam  David,  cujus  verba  assumit 

Apostolus ,  manifeste  utebatur  prœte- 
rito  pro  futuro.  Et  ideo  hoc  dicit  Augus- 
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marque  (ép.  lxxx  ̂ ),  c'est  que,  mémo  de  son  temps,  il  y  avait  encore 
quelques  nations,  sur  certains  points  de  l'Afrique,  auxquelles  n'avait 
point  été  annoncée  la  foi  de  Jésus-Christ.  Cependant  S.  Chrysostome 

(hom.  Lxxvi  2j  n'est  pas  de  ce  sentiment;  il  prétend  que  ce  qui  est  dit 
ici  était  accompli  déjà  du  temps  des  apôtres,  rappelant  qu'on  lit  au 
ch.  XXIV,  V.  14 ,  de  S.  Matthieu  :  «  Et  cet  Evangile  du  royaume 

sera  prêché  dans  tout  l'univers,  et  alors  la  fin  arrivera,  »  c'est-à-dire 
la  destruction  de  Jérusalem.  L'une  et  l'autre  de  ces  explications  sont 
vraies  dans  un  sens  ;  car,  au  temps  des  apôtres,  toutes  les  nations, 

même  jusqu'aux  extrémités  du  monde,  avaient  entendu  parler  de  la 
prédication  apostolique,  par  les  apôtres  eux-mêmes  ou  par  leurs  dis- 

ciples :  S.Matthieu  prêcha  en  Ethiopie;  S.Thomas,  dans  l'Inde; 
S.  Pierre  et  S.  Paul,  en  Occident.  C'est  ce  que  S.  Chrysostome  veut 
donner  à  entendre.  Mais  la  prédication  ne  fut  pas,  du  temps  des  apô- 

tres, si  universelle  que  l'Eglise  ait  pu  s'étabhr  chez  toutes  les  na- 
tions ;  ce  qui  doit  avoir  lieu  avant  la  fin  du  monde  ,  comme  le 

dit  S.  Augustin  dans  sa  lettre  à  Hésitius.  Toutefois  l'explication  de 
S.  Chrysostome  s'accorde  mieux  que  celle  de  S.  Augustin  avec  le 
but  que  l'Apôtre  se  propose  dans  ce  verset^  car  ce  ne  serait  pas  une 
raison  à  donner  comme  excuse  aux  infidèles  que  de  leur  dire  qu'ils 
entendront  par  la  suite  la  prédication  de  la  foi.  On  ne  peut  pourtant 

'  «  Sunt  enim  apud  nos ,  hoc  est  iiiAfrica,  iimumerabiles  génies  in  quibus 
nondum  esse  praedicatum  Evaugelium,  ex  iis  quibus  ducuntur  inde  captivi ,  et 
Romanorum  servitiis  jam  miscentur^  quotidie  nobis  addiscere  in  promptu  est.  » 
—  (S.  Aug.,  epist.  LXXX,  n"  99.  —  Edit.  Migne,  II,  p.  922.) 

2  «  0  res  novas  et  stupendas  !  Judœorum  innumera  millia  Romani  ceperunt, 
et  duodecim  viros  vincere  non  potuerunt,  qui  nudi,  sine  armis,  cum  ipsis  pugna- 
bant!...  Videre  mille  bellorum  gênera  nova  omnia  et  stupenda,  attameu  inter  hcfc 
et  alla  multa  (nam  civili  bello  etiam  cognatorum  bellum  eratadjicieudum)  prcedi- 
catio  totum  orbem  occupavit;  nam  ait  :  Prsedicabifur  hoc  Evangelium  universo 
mundo....  »  —(S.  Chrysost.^  homel.  lxxvi,  in  Matth.  —  Edit.  Migne,  VU,  p.  690.) 

tinus,  quia  adhuc  tempore  suo  dicit 
fuisse  quasdam  gentes  in  Africœ  parti- 
bus,  quibus  non  erat  fides  Christi  prae- 
dicata.  Chrysostomus  autem  (  super 
Matth.)  e  contrario  dicit  hoc  quod  hic 
dicitur,  completum  fuisse  tempore  apo- 
stolorum ,  exponens  quod  sic  habetur 
(Matth.,  XXIV,  V.  J4)  :  «  Et  oportet  hoc 
Evangelium  praedicari  in  universo  orbe, 
et  tune  veniet  consummatio,  »  id  est 
destructio  Jérusalem.  Utrumque  autem 
est  aliqualiter  verum.  Tempore  enim 
apostolorum  ,  ad  omnes  gentes  etiam 
usque  ad  fines  mundi  pervenit  aliqua 
fama  de  prœdicatione  apostolorum  per 

ipsos  apostolos  vel  discipulos  eorum  : 
Mallhœus  namque  praedicavit  in  /Etliio- 
pia,  Thomas  in  India,  Petrus  et  PauUi.s 
in  Occidente.  Et  hoc  est  quod  Chrysos- 

tomus dicere  inteudit.  Non  lameu  sic 

fuit  impliitum  tempore  apostolorum , 
quod  in  omnibus  gentibus  Ecclesia  aedi- 
hcaretur;  quod  tamen  est  impleudum 
ante  finem  mundi,  ut  dicit  Augustinus 
in  epistola  ad  llesitium.  Magis  tamen 
prcesenti  intentioui  Apostoli  congruit 
expositio  Chrysostomi,  quam  Augustiui. 
Nulla  enim  ratio  esset  aufereudi  excu- 
satiouem  infidelibus  per  hoc  quod  in 
futuruai  erant  audituri.  Per  hoc  tameu 
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point  conclure  de  là  que  la  voix  de  la  prédication  apostolique  soit 

parvenue  à  chaque  individu,  bien  qu'elle  ait  retenti  dans  toutes  les nations. 

Ceux-là  à  qui  elle  n'est  point  arrivée,  par  exemple  les  sauvages 
habitant  les  forêts,  pourront-ils  trouver  là  une  excuse? 

Il  faut  répondre  que,  selon  la  parole  du  Sauveur  {S.  Jean,  xv, 

V.  22),  ceux  qui  n'ont  point  entendu  le  Seigneur,  par  lui-même  ou 
par  ses  disciples,  ont  une  excuse  de  leur  infidélité  ;  cependant  ils 

n'obtiendront  point  le  bienfait  de  Dieu,  à  savoir,  d'être  justifiés  de 

leurs  autres  péchés,  qu'ils  les  aient  contractés  en  naissant  ou  qu'ils 
les  aient  commis  en  vivant  mal  :  ces  fautes  sont  un  juste  sujet  de  leur 

condamnation.  Mais  si  quelques-uns  d'entre  eux  avaient  fait  ce  qui 
est  en  leur  pouvoir,  le  Seigneur  eût  pourvu  à  leur  salut,  en  leur  en- 

voyant un  prédicateur  de  la  foi,  comme  il  envoya  S.  Pierre  à  Cor- 
neille {Act.j  x),  et  S.  Paul  aux  Macédoniens  [Act.,x\i,  v.  9).  Et  encore, 

s'il  en  est  qui  fassent  ce  qu'ils  peuvent,  à  savoir,  se  tournent  vers 
Dieu,  ce  bon  mouvement  vient  de  Dieu  même  ;  car  c'est  lui  qui  porte 
leur  cœur  au  bien  {Lament . ,  v,  v.  21)  :  «  Seigneur,  convertissez-nous 

à  vous,  et  nous  serons  convertis.  » 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  19)  :  «  Je  demande  encore  :  est-ce 

qu'Israël  ne  l'a  pas  connu?  »  il  montre  que  les  Juifs  sont  inex- 

cusables, à  raison  de  la  connaissance  qu'ils  ont  eue  par  la  Loi  et  les 

prophètes. 
I.  Il  pose  la  question^  en  disant  :  ce  Mais  je  demande,  allant  plus 

loin  :  est-ce  qu'Israël,  »  c'est-à-dire  le  peuple  juif,  «  n'a  pas  connu  » 
ce  qui  concerne  les  mystères  de  Jésus-Christ,  et  la  vocation  des  Gen- 

non  habetur  quod  ad  singulos  liomines 

fama  prœdicationis  apostolicse  perve- 
nerit,  licet  pervenerit  ad  omnes  gentes. 

Numquid  ergo  illi  ad  quos  non  per- 
venitjUtpotesi  fuerunt  nutriti  in  sylvis, 

excusatiouem  habent  de  peccato  inflde- 
litatis  ? 

Ad  hoc  dicendum  est  quod,  secundum 
sententiam  Domini  quoe  hahelur {Joan. , 

XV,  y.  22),  illi  qui  loquentemDominum 

par  se  vel  ejus  discipulos  non  audie- 
ruut ,  excusatiouem  habent  de  peccato 
infidelitatis,  non  tauienbeneficium  Dei 
cousequentur ,  ut  se.  justificentur  ab 

aliis  peccatis,  vel  quae  nascendo  con- 

traxerunt,  vel  maie  vivendo  addide- 
runt ,  et  pro  liis  merito  damnantur.  Si 
qui  tamen  eorum  fecissent  quod  in  se 

est^  Dominus  eis  secundum  suam  mi- 

sericordiam  providisset,  mittendo  eis 
praedicatorem  fidei ,  sicut  Petrum  Cor- 
nelio  (^c^.,  x),  et  Paulum  Macedoni- 
bus,  ut  habetur  {Aci.,  xvi ,  v.  9).  Sed 
tameu  hoc  ipsum  quod  aliqui  faciunt 
quod  in  se  est ,  convertendo  se,  se.  ad 
Deum,  ex  Deo  est  movente  corda  ipso- 
rum  ad  honum  {Tlireni,  v,  v,  21):  «Cou- 

verte nos,  Domine,  ad  te,  et  convor- 
temur.  » 

11°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sed  dico  : 
numquid  Israël,  etc.?»  ostendit  eos  esse 
inexcusabiles  propter  notitiam  quara 
habuerunt  ex  Lege  et  prophetis. 

I.  Et  primo,  movet  quaîstionem,  di- 
cens  :  «  Sed  dico,  »  adhuc  inquirendo  , 
«  numquid  Israël ,  »  id  est  populus  Ju- 
daeorum,  «  non  cognovit»  ea  quae  perti- 

nent ad  mysterium  Christi ,  et  ad  voca- 
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tils  et  leur  propre  chute  ?  Il  les  a  connus  parfaitement  (ci-dessus,  ii, 

V.  18)  :  «  Instruit  par  la  Loi;  »  Gi{Ps.,  cxlyii,  v.  9)  :  «  Dieu  n'a  pas  agi 
ainsi  pour  toutes  les  nations  ;  »  et  encore  {Baruch^  iv,  v.  4)  :  «  Nous 
sommes  heureux,  ô  Israël,  parce  que  Dieu  nous  a  manifesté  ce  qui  lui 

plait.  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  19)  :  «  Moïse  le  premier  a  dit...,  »  l'Apôtre  ré- 
sout la  question,  et  montre  que  les  Juifs  ont  eu  cette  connaissance. 

1°  Par  la  doctrine  de  la  Loi,  en  disant  (v.  19)  :  «  Moïse  le  premier,  » 

leur  législateur.  Il  ne  faut  point  entendre  par  ce  mot  qu'il  y  a  eu 
deux  Moïse,  dont  le  premier  aurait  parlé  ainsi,  mais  que  Moïse  est  le 

premier,  c'est-à-dire  le  principal  docteur  des  Juifs  [DeiU.^  xxxiv, 
V.  10)  :  a  II  ne  s'éleva  plus  aucun  prophète  en  Israël  semblable  à 
Moïse.  »  Ou  bien  encore,  Moïse  a  été  le  premier  par  ordre,  à  parlei* 

ainsi,  parce  qu'il  a  dit  le  premier  de  tous  les  autres  {Deut.^  xxxii, 
V.  21)  :  ce  Je  vous  piquerai  jusqu'à  la  jalousie,  avec  un  peuple  qui 
n'est  pas  un  peuple,  une  nation  insensée...;  je  vous  provoquerai  jus- 

qu'à la  colère.  »  Notre  Vulgate  porte  en  cet  endroit  :  «  Je  les  piquerai 
jusqu'à  la  jalousie  à  l'égard  de  ceux  qui  n'étaient  point  mon  peuple  ; 
je  les  irriterai  pour  une  nation  insensée.  »  Il  faut,  dans  ce  passage, 

remarquer  deux  choses  distinctes  :  la  première,  c'est  que  Moïse  ap- 
pelle la  Gentilité  un  peuple  qui  n'est  pas  un  peuple ,  comme  si  elle 

n'était  pas  digne  de  porter  le  nom  de  peuple,  parce  qu'elle  n'était 
point  unie  au  culte  d'un  seul  Dieu  [Eccli.^  l,  v.  27)  :  «  Le  deuxième 
peuple  que  je  hais  n'est  pas  ua  peuple.  »  Il  appelle  ensuite  cette  na- 

tion du  nom  d'insensée,  car  elle  pouvait,  dans  un  certain  sens,  prendre 
encore  le  nom  de  nation,  parce  qu'elle  formait  un  corps  gouverné  par 
des  lois  humaines;  elle  est  toutefois  insensée  parce  qu'elle  était  privée 

tionem  Gentium  et  casum  Judaeorum? 

Plane  eognovit  {supra  ,  ii,  v.  18)  :  «  In- 
structus  per  Legem  »  {Ps.,  cxlvii,  v.  9)  : 
«  Non  fecit  taliter  omni  nationi  ;  » 
(Bar.,  IV,  V.4)  :  «Beati  sumus,  o  Israël, 
quoniam  quse  placita  sunt  Deo,  mani- 

festa sunt  nobis.  » 

II.  Secundo,  cum  dicit,  ibi  :  «Primus 
Moyses  ,  »  solvit  quaestionem  ,  et  osten- 
dit  eos  coguovisse. 

1»  Primo  quidem  ,  per  doctrinam 
Legis,  dicens  :  «  Primus  Moyses,  »  qui 
est  legislator.  Quod  non  est  sic  intelli- 
geudum  per  hoc  quod  inducit  primus, 
quasi  fuerint  duo  Moyses,  quorum  pri- 

mus hoc  dixit;  sed  quia  Moyses  fuit 
primus,  id  est  prœcipuus  intcr  doctores 
Judaeorum  [Deul. ,  xxxiv,  v.  10)  :  «  Non 
surrexit  ultra  prophcta  in  Israël,  sicut 

Moyses.»  Vel  primus  fuit  in  ordine  talia 
dicendi,  quia  ipse  primus  inter  alios 
hoc  dixit  [Deul.,  xxxii ,  v.  21)  :  «  Ego 
ad  aemulationem  vos  adducam  in  non 

gentem,  in  gentem  insipientem,  in  iram 
vos  mittam.  »  Ubi  littera  nostra  sic 

habet  :  «  Ego  provocabo  eos  in  eo  qui 

non  estpopulus,  et  in  geute  stulta  irri- 
tabo  eos.  »  Ubi  duplex  est  distinctio 
attendenda.  Prima  quidem,  ex  parte 
Gentilitatis  ,  quam  vocat  non  gentem, 
quasi  non  digoam  vocari  gentem,  eo 
quod  non  erat  adunata  in  cultu  unius 
Uei  {EcclL,  L,  v.  27)  :  «  Secunda  non 
est  gens  quam  oderim.  »  Eamdem  autem 
gentem  vocat  gentem  insipientem ,  etsi 
ali(iualiter  gens  dici  posset,  secuudum 

quod  adunatur  et  gubernatur  lege  hu- 
mana;  dicitur  tamen  insipiens ,  quasi 
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de  la  sagesse  véritable,  laquelle  consiste  dans  la  connaissance  et  le 

culte  du  vrai  Dieu  {Ephés.^  iv,  v.  17)  :  «  Comme  les  Gentils  qui  s'a- 
vancent dans  la  vanité  de  leurs  pensées,  ayant  l'esprit  plein  de  ténè- 

bres, entièrement  éloignés  de  la  vie  de  Dieu.  »  Ces  deux  caractères 

se  rapportent  à  la  Gentilité,  telle  qu'elle  était  avant  sa  conversion  ; 
mais  on  peut  aussi  lui  appliquer  ces  expressions,  même  après  sa  con- 

version ;  car  elle  n'est  plus  alors  une  nation,  c'est-à-dire  elle  ne  vit 
plus  à  la  manière  des  nations,  comme  l'Apôtre  le  dit  au  même  endroit 
{Fphés.,  IV,  V.  17)  :  «  Ne  marchez  plus  désormais  comme  les  Gentils.  » 

La  Gentilité  convertie  est  encore  appelée  nation  insensée,  selon  l'o- 
pinion des  infidèles  (r^  Cor.,  m,  v.  18)  :  «  S'il  y  a  quelqu'un  parmi 

vous  qui  passe  pour  sage  dans  le  siècle,  qu'il  devienne  fou  pour  de- 
venir sage.  ))  La  seconde  chose  à  remarquer  est  que  d'abord  Moïse 

nomme  la  jalousie,  c'est-à-dire  l'envie  que  les  Juifs  portaient  aux 
Gentils  convertis  {Gcd.^  iv,  v.  17)  :  «  Ils  s'attachent  à  vous,  mais  non 
par  une  bonne  affection  ;  »  ensuite,  la  colère  dont  ils  sont  animés 
contre  eux  [Ps.,  xxxvi,  v.  12)  :  «  Le  pécheur  observe  le  juste  et  grince 

les  dents  contre  lui.  »  L'Apôtre  réunit  avec  raison  ces  deux  passions, 
car  de  l'envie  nait  la  colère.  Aussi  est-il  dit  au  Hvre  de  Job  (v,  v.  2)  : 
(c  La  colère  tue  l'insensé,  et  l'envie  met  à  mort  le  faible.  »  Or,  si  l'on 
dit  que  Dieu  porte  à  la  jalousie  et  inspire  la  colère,  ce  n'est  point  qu'il 
le  fasse  réellement  en  excitant  la  malice  dans  le  pécheur,  mais  c'est 
qu'il  lui  retire  sa  grâce  ;  ou  plutôt  il  provoque  la  conversion  des  Gen- 

tils, d'où  les  Juifs  prennent  occasion  de  se  livrer  à  la  colère  et  à 
l'envie. 

2^  L'Apôtre  montre  ensuite  qu'ils  ont  eu  cette  connaissance  par  la 

privata  vera  sapieutia,  quae  in  cognitione 
et  cultu  Dei  cousistit  {Ephes.,  iv,  v.  17)  : 
«  Sicut  et  Gentes  ambulant  in  vauitate 

sensus  sui,  teuebris  obscuratum  ha- 
]>entes  intelleclum  ,  alienati  a  via  Dei.  » 
Et  sic  refertnr  ad  Gentilitatem ,  secuu- 
dum  statum  ante  conversionem.  Pos- 
SLint  hcec  eliam  duo  attribui  Gentilitati 

post  conversionem,  quœ  dicitur  «  ISon 
iTens,  »  id  est  non  gentiliter  vivens  , 
sicut  Apostolus  dicit  ibidem  :  «  Jam 
non  amplius  ambuletis  sicut  et  Gen- 

tes.» Dicitur  etiam  Gentilitas  conversa: 

gens  insipiens,  secundum  opinionem 
infidelium  (1  Cor.,  in,  v.  18)  :  «  Si  quis 
inter  vos  sapiens  videtur  esse  in  hoc 
sœculo,  sîultus  fiât  ut  sit  sapiens.  » 
Secuuda  ditîercntia  aitenditur  quantum 
ad  hoc  quod  primo  ponitaemu]atiouem_, 

se.  invidiee,  qua  Judaei  invidebant  Gen- 
tilibus  conversis  (GaL,  iv,  v.  17;  :  «  /Emu- 
lanlur  vos  non  bene.  »  secundo,  ponit 
iram  qua  contra  eos  irascuntur  {Ps., 
XXXVI,  V.  12)  :  «  Observabit  peccator 
justum  et  stridebit,  etc.»  Et  bœc  duo 
congrue  conjunguntur,  quia  ex  indivi- 
dia  causatur  ira.  Unde  {Job,  v,  v.  2) 
dicitur  :  «  Virum  stultum  interficit  ira- 
cundia,  et  parvulum  occidit  invidia.  » 
Dicitur  autem  Deus  in  œmulationem 

inducere  et  in  iram  mittere,  non  qui- 
dem  in  eis  causando  malitiam,  sed 

subtrabendo  gratiam;  vel  potius  fa- 
ciendo  conversionem  Gentium  ,  unde 
.Judœi  occasiouem  irœ  et  invidiœ  su- 
munt. 

2°  Secundo,  osteudit  eos  coguovisse 
per  doctrinam  prophetarum,  et  iuducit 
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doctrine  des  prophètes,  et  il  cite  Isaïe  annonçant  :  A)  d'abord  la  con- 
version des  Gentils  (v.  20)  :  ce  Isaïe  ne  craint  pas  de  dire,  »  c'est-à-dire 

annonce  avec  courage  la  vérité  aux  Juifs,  bien  qu'il  soit  menacé  de 
mort  {Job,  xxxix,v.  21)  :  «  Il  court  avec  audace  au-devant  des  ar- 

mes. »  Il  dit  (v.  20)  :  «  J'ai  été  trouvé  par  ceux  qui  ne  me  cherchaient 
pas;  je  me  suis  montré  à  ceux  qui  ne  me  demandaient  pas.  »  Notre 
Vulgate  porte  {Isaïe,  lxv,  v.  i)  :  «  Ceux  qui  auparavant  ne  se  met- 

taient point  en  peine  de  me  connaître  sont  venus  vers  moi  ;  et  ceux 

qui  ne  me  cherchaient  point  m'ont  trouvé.  »  Or,  dans  ces  paroles, 
S.  Paul  désigne  :  a)  d'abord  la  conversion  des  Gentils,  en  disant  :  «  J'ai 
été  trouvé  par  ceux  qui  ne  me  cherchaient  pas.  »  C'est  par  là,  en 
effet,  que  la  conversion  des  Gentils  paraît  être  opérée  indépendam- 

ment de  leurs  mérites  et  de  leur  intention  (ci-après,  xv,  v.  9)  :  «  Les 

Gentils  doivent  glorifier  Dieu  des  miséricordes  qu'il  leur  a  faites.  » 
De  cette  heureuse  trouvaille  S.  Matthieu  dit  (xiii,  v.  44)  :  «  Le 
royaume  des  cieux  est  semblable  à  un  trésor  caché  dans  un  champ, 

et  l'homme  qui  l'a  trouvé  l'enferme.  »  b)  L'Apôtre  montre  en  second 
lieu  la  cause  et  le  mode  de  la  conversion  des  Gentils  :  la  cause,  parce 

que  ce  n'est  point  par  hasard  qu'ils  ont  trouvé  ce  qu'ils  ne  cher- 
chaient pas,  mais  par  la  grâce  de  Celui  qui  voulut  se  révéler  à  eux. 

Il  l'indique  (v.  20)  :  «  Je  me  suis  montré  »  {Tite,  ii,  v.  11)  :  «  Car  la 
grâce  de  Dieu  notre  Sauveur  s'est  révélée  à  tous  les  hommes.  »  Le 
mode,  en  ce  que  Jésus-Christ  ne  s'est  point  révélé  aux  Gentils  par 
énigmes  et  sous  les  figures  de  la  Loi,  mais  dans  une  éclatante  vérité  : 

(c  Ouvertement  ^)  (-S'.  Jean,  xvi,  v.  29)  :  a  Voici  que  vous  parlez  ou- 
vertement, et  que  vous  ne  vous  servez  plus  de  paraboles.  »  —  «  C'est 

fsaiam,  A)  primo  quidem,  prœnuutian- 
tem  conversionem  Gentium  ,  dicens  : 
«  Isaias  autem  audet  et  dicit ,  »  id  est 
audacter  Judseis  annuntiat  veritatem , 
quamvis  eipericulum  mortis  immineret 
(Job,  XXXIX,  V,  21)  :  «  Audacter  in  oc- 
cursum  pergit  armatis  ;  »  et  dicit  (Js. , 
LXV,  V.  1)  :  «  Inventus  sum  a  Gentibus 
non  quœrentibus  me ,  palam  apparui 
liis  qui  me  non  interrogabant  ;  »  ubi 
littera  nostra  sic  babet  :  «  Quœsierunt 

me  qui  ante  non  interrogabant,  inve- 
nerunt  qui  non  inquisierunt  me.  »  a)  In 
his  autem  verbis  ,  primo  ,  désignât 
conversionem  Gentium,  dicens:  «  In- 

ventus sum  a  Gentibus  non  quœrentibus 
me.  »  Et  ideo  preeter  merila  et  intt-n- 
tionem  Gentilium  ostenditur  fuisse 

eorum  conversio   {infva ,  xv,  v.    9)  : 

«  Gentes  autem  super  misericordia  ho- 
norare  Deum.  »  De  bac  autem  inventione 

dicitur  {Matlli. ,  xiii ,  v.  44)  :  «  Simile 
est  regnum  cœlorum  thesauro  abscon- 
dito  in  agro,  quem  qui  invenit  bomo 
abscondit ,  etc.  »  t»)  Secundo,  ostendit 
causam  et  modum  conversiouis  eorum  : 

causam  quidem,  quia  non  casu  factum 
est  ut  invenirent  quod  non  quaerebant, 
sed  ex  gratia  ejus  qui  eis  voluit  appa- 
rere;quod  designatur  in  hoc  quod  dicit: 
«  Apparui  »  {TH.,  ii ,  v.  11)  :  «  Appa- 
ruil  gratia  Salvatoris  nostri  Dei  omni- 

bus hominibus.  n  Modum  autem,  quia 
non  apparuit  Cbristus  GentilLbus  in 
œnigmatibus  et  fîguris  Legis,  sed  in 
manifesta  veritate.  Uude  dicit:  «Palam» 

(Joan.,  XVI,  V.  29)  :  «  Ecce  palam  lo- 
queris,  et  proverbium  nullum  dicis.»  — 



520 EPIT.    AUX    ROM. eu.  X.  —  LEç.  ur. V.  2! 

ouvertement,  »  dit-il,  «  que  je  me  suis  montré  à  eux,  »  c'est-à-dire 

aux  Gentils,  qui  ne  demandaient  pas  à  me  connaître,  en  d'autres 
termes  qui  ne  cherchaient  pas  ma  doctrine  [Isaïe^  xlv,  v.  20)  :  a  Ils 
adorent  un  Dieu  qui  ne  peut  les  sauver.  » 

B)  En  second  lieu,  l'Apôtre  montre  qu'Isaïe  a  prédit  l'incrédulité 

des  Juifs,  en  disant  (v.  21)  :  «  Et  à  Israël,  n  c'est-à-dire  contre  Israël 
{haïe,  Lxv^  v.  2)  :  «  J'ai  tendu  les  mains  tout  le  jour  à  ce  peuple  in- 

crédule et  contredisant.  »  Notre  Yulgate  porte  :  «  J'ai  tendu  les  bras 
tout  le  jour  vers  un  peuple  incrédule ,  qui  marche  dans  une  voie 

mauvaise,  à  la  suite  de  ses  pensées  ;  vers  un  peuple  qui  me  provoque 

à  la  colère.  »  Or  ces  paroles  :  «  J'ai  tendu  les  mains  tout  le  jour,  » 

peuvent  :  a)  d'abord  être  entendues  des  mains  de  Jésus-Christ  éten- 

dues sur  la  croix,  position  que  le  Sauveur  garda  tout  le  jour,  c'est-à- 
dire  pendant  la  principale  partie  du  jour,  depuis  la  sixième  heure 

jusqu'au  soir  {S.  Matth.,  xxvii,  v.  46).  Et,  bien  que,  durant  le  temps 
oi^i  le  divin  Crucifié  tenait  les  mains  ainsi  étendues,  les  Juifs  eussent 

vu  le  soleil  s'obscurcir,  les  pierres  se  fendre,  les  tombeaux  s'ouvrir, 

cependant  ils  s'obstinèrent  dans  leur  incrédulité,  «  Blasphémant 

contre  Lui,  »  dit  S.  Matthieu  (xxvii,  v.  39).  C'est  pourquoi  S.  Paul 
ajoute  :  «A  un  peuple  incrédule  et  contredisant  »  {Hébr.,  xii,  v.  3)  : 

«  Pensez  à  celui  qui  a  souffert  de  si  grandes  contradictions  de  la  part 

des  pécheurs  soulevés  contre  lui.  »  b)  Ces  paroles  peuvent  encore  se 

rapporter  aux  mains  de  Dieu  étendues  pour  opérer  des  miracles 

(/le/.,  IV,  V.  30)  :  «  Etendant  votre  main  pour  que  des  guérisons,  et 
des  miracles,  et  des  prodiges  se  fassent  au  nom  de  votre  saint  Fils 

Jésus.  «D'après  cette  interprétation,  le  sens  serait  :  «  tout  le  jour,  » 

c'est-à-dire  tout  le  temps  de  ma  prédication,  «j'ai  tendu  les  mains,  » 

(f  Palam ,  »  inquit,  «  apparui  eis,»  se. 
Gentil ibiis,  «  qui  me  non  interrogabant.» 
i''  est  qui  meam  doctrinam  non  quaare- 
bant  (/5. ,  XLV,  V.  20)  :  «  Rogant  Deum 
\\<m  salvantem.  » 

B,  Secundo,  osteuditquod  Isaias  pree- 
nuntiavit  incredulitatem  Judaeorum , 

diceus  :  «  Ad  Israël  autem,  »  id  est  con- 
tra Israël  dicit  {Is.,  Lxv,  v.  2)  :  «  Tota 

die  expandi  manus  meas  ad  populum 
non  credentem  ,  sed  contradicentem 
milii  ;  »  ubi  littera  nostra  sic  liabet  : 
«  Expandi  manus  meas  tota  die  ad  popu- 

lum incredulum  ,  qui  graditur  in  via 
non  bona  post  cogitationes  suas,  popu- 
lus  qui  ad  iracundiam  provocat  me.  w 
a)  Quod  autem  dicit  :  «  Expandi  manus 
meas.  »  potest  uno  modo  intelligi  de 
expansione  mauv.um  Christi  in  cruce, 
quœ  quidem  dicitur  fuisse  in  cruce  tota 

die,  id  est  priucipali  parte  totius  diei, 
se.  ab  liora  sexta  usque  ad  vesperas 
{Matlli.,  XXVII ,  V.  46).  Et,  quamvis  eo 
expandente  manus  in  cruce ,  sol  sit 
obscuratus,  petrœ  scissse,  monumenta 

apei  ta  ,  Judaîi  tamen  in  sua  increduli- 
tate  permanserunt,  eum  blasphéman- 

tes, ut  dicitur  {Matlli.,  xxvii,  v.  39).  Unde 
subdit  :  «  Ad  populum  non  credentem, 
sed  contradicentem  mihi»  (Hebr.,  xii, 

V.  3)  :  «  Recogitate  eum  qui  talem  susti- 
nuit  a  peccatoribus  adversus  semetip- 
sum  contradictiouem.  »  b)  Alio  modo  , 
]>otest  referri  ad  extensiouem  manus 
Dei  in  miraculis  faciendis  {Act.,  iv, 

v.  30)  :  «  In  eo  quod  manum  tuam  ex- 
teudisad  sanitates,  et  signa  et  prodigia 

lîeri  per  nomensanctum  Filii  tui  Jesu;  » 
lit  sit  sensus  :  «  tota  die,  »  id  est  toto 
tempore   praedicatiouis  meae,  «expandi 
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en  faisant  des  miracles,  «  à  un  peuple  qui  ne  croit  pas,  ))  môme  après 

avoir  vu  mes  miracles  (6\  Jean^  xv,  v.  2G)  :  «  Si  je  n'avais  point  lait 
au  milieu  d'eux  des  œuvres  qu'aucun  autre  n'a  faites,  ils  ne  seraient 
pas  coupables.  »  —  «  Et  contredisant,  »  c'est-à-dire  attaquant  mes 
miracles  [S.  Matth.,  xii,  v.  24)  :  «  Celui-ci  ne  chasse  les  démons  que 

par  Beelzébuth,  prince  des  démons;  »  et  (O^^'e,  iv,  v.4)  :  «Votre 
peuple  est  comme  ceux  qui  contredisent  les  prêtres.  »  c)  Enfin  on  peut 
entendre  ces  paroles  des  mains  de  Dieu  étendues  pour  combler  le 

peuple  juif  de  bienfaits,  selon  ce  passage  des  Proverbes  (i,  v.  24)  :  «  J'ai 
étendu  les  mains,  et  personne  n'y  a  fait  attention.  »  Le  sens  serait  : 
«  tout  le  jour,  »  c'est-à-dire  pendant  tout  le  temps  de  la  Loi  et  des 
prophètes,  «j'ai  tendu  les  mains  »  pour  combler  de  bienfaits  «  un 
peuple  qui  ne  croyait  pas  et  qui  était  en  révolte  contre  moi  » 
{Deut.^  XXXI,  V.  27)  :  a  Vous  avez  toujours  disputé  et  murmuré  contre 

le  Seigneur  i.  -» 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  X  : 
Ceux  qui  commandeDt  doivent  imiter  la  charité  de  S.Paul;  tous  doivent  éviter 

le  faux  zèle  des  Juifs  et  régler  leur  cœur  par  la  foi. 

N'oublier  jamais  que  Jésus-Christ  est  la  fin  de  la  Loi  et  la  source  de  la  véritable 
justice  ;  y  participer  par  la  foi,  mais  par  la  foi  qui  opère  par  la  charité  et  produit 

l'espérance,  la  pénitence ,  les  bonnes  œuvres.  Croire  donc  en  Jésus-Christ, 
espérer  en  Jésus-Christ,  aimer  Jésus-Christ.  Pratiquer  avec  ferveur  les  actes  de 
ces  vertus. 

Croire  avec  simplicité  les  mystères  principaux  de  notre  foi  :  l'incarnation,  la 
mort,  la  résurrection  de  Jésus-Christ,  et,  dès  que  cette  foi  le  demande,  croire  de 
cœur  et  confesser  de  bouche.  (Picquigny,  passim.) 

manus  meas,  »  miracula  faciendo,  «  ad 
populum  non  credentem,  »  etiam  mira- 
culis  visis  {Joan.,  xv,  v.  26)  :  «  Si  opéra 
non  fecissem  quae  nemo  alius  fecit, 
peccatum  non  haberent.»  —  «  Sed  con- 
tradicentem  mihi,  »  id  est  meis  mira- 
culis  detrahentem ,  secundum  illud 
[Mallh.  ,  xn,  v.  24):  «In  Beelzebub, 
principe daemoniorum,ejicit  daemonia;» 
{0se3B,  IV,  V.  4)  :  «  Populus  tuus  ,  sicut 
hi  qui  coDtradicunt  sacerdoti.  »  c)  Ter- 

tio, potest  intelligi  de  extensione  manus 
Dei  ad  bénéficia  illi  populo  exhibita, 

secundum  illud  (Prov.,  i,  v.  24):  «  Ex- 
tendi  manum  meam,  et  non  fuit  qui  as- 
piceret  ;  »  ut  sit  sensus  :  «  tota  die,  » 
id  est  toto  tempore  Legis  et  propheta- 
rum,  «  expandi  manus  meas,  »  ad  dan- 
dum  bénéficia,  «  ad  populum  non  cre- 

dentem ,  sed  contradiceutem  mihi  » 

{Dent.,  XXXI,  v.  27)  :  «  Semper  conten- 
tiose  egistis  contra  Dominum.  » 





CHAPITRE  XI 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  xi,  w.  1  à  10). 

Sommaire. —  L'Apôtre  montre  que  tous  les  Juifs  n'ont  pu  être  exclus 
de  la  grâce  de  l'Evangile  ;  il  le  prouve  par  ce  qui  s'est  passé  pour lui-même. 

1.  Je  dis  donc  :  est-ce  que  Dieu  a  rejeté  son  peuple!  Non,  sans  doute; 
car  moi-même  je  suis  Israélite,  de  la  race  d^  Abraham,  de  la  tribu  de  Ben- 
jamin. 

2.  Dieu  na  point  rejeté  son  pjeuple,  quil  a  connu  dans  sa  prescience.  Ne 

savez-vous  pas  ce  que  l'Ecriture  dit  aElie,  comment  il  interpelle  Dieu contre  Israël  ?  disant  : 

3.  Seigneur,  ils  ont  tué  vos  jjrophètes ,  démoli  vos  autels  ;  et  moi,  je  suis 
resté  seul,  et  ils  cherchent  mon  âme. 

4.  Mais  que  lui  dit  la  réponse  divine  ?  Je  me  suis  réservé  sept  mille 

hommes  qui  n'ont  point  fléchi  le  genou  devant  Baal. 
5.  De  même  donc,  en  ce  temps  également,  les  restes  ont  été  sauvés,  selon 

l'élection  de  la  grâce  de  Dieu. 
6.  Mais  si  c'est  par  la  grâce,  ce  n'est  donc  point  par  les  œuvres;  autre- 

ment la  grâce  ne  serait  plus  grâce. 

7.  Quoi  donc  ?  ce  que  cherchait  Israël,  il  ne  l'a  pas  trouvé  ;  mais  les  élus 
l'ont  trvuvé ,  les  autres  ont  été  aveuglés  ; 

8.  Selon  qu'il  est  écrit  :  Dieu  leur  a  donné  jusquà  ce  jour  un  esprit 
de  componction  :  des  yeux  ptour  ne  point  voir,  et  des  oreilles  pour  ne 
point  entendre. 

9.  David  dit  encore  :  Que  leur  table  devienne  pour  eux  un  piège,  un 
lacet,  un  scandale  et  un  châtiment  ; 

CAPUT  XI. 

LECTIO   PRIMA. 

Manifestât  non  omnes  Judœos  a  gratia 
fuisse  seclusos  Evangelii ,  quod  in 
seipso  demonstrat, 

1.  Dico  ergo:  numquid  repidit  Domi- 
nus  Deus  populum  suum ?  Absit.  Nam 
et  ego  Israelita  sum  exsemine  Abra- 
hx,  de  tribu  Benjamin. 

2.  Non  repuiil  Deus  plebem  .siiam , 
(jna'i)i  pi'd'stivil.  An  nescilis  in  Elia 
qiiid  dirit  Seriptura,  quemadinoduni 
interpellât  Deum  adversum  Israeil 

3.  Domine,  prop/ieta.i  tuos  occideruni , 
altaria  tua  suffoderunt ,  et  ego  relic- 
tns  sum  soins,  et  quœvunt  animam 
meam. 

4.  Sed  quid  dicit  illi  divinum  respon- 
suml  Reliqui  mihi  septem  millia  vi- 
rorum,  qui  non  curvaverunt  genua 
ante  Baal. 

0.  Sic  ergo  et  in  hoc  tempore,  reliquise 
secundwn  eleclionem  gratixDei,  sal- 
Vc6  factée  sunt. 

6.  Si  autem  gralia,jam  non  ex  operibus  : 
alioquin  graliajam  non  est  gralia. 

7.  Quid  ergol  quod  quxrebat  Israël  , 
hoc  non  est  consecutus.  Eleclio  autem. 
consecuta  est  ;  cxteri  vero  excœcali 
sunt  : 

8.  Sicut  scriplum  est  :  Dédit  illis  Deus 
Spiriluin  ctmipnnctioîiis  :  oculos  ni 
non  cideant,  et  aures  ulnonaudiant, 
usque  in  hodiernum  diem. 

9.  Et  Divid  dicil  :  Fiat  mensa  eorum 

coram  ipsis  in  laqueum,  et  in  captio- 
nem,  et  in  scandcdum,  et  in  relribu- 
tionemillis: 
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10.  Que  leurs  yeux  s^  obscurcissent  pour  quils  ne  voient  point  ;  et  courbez 
leur  dos  pour  toujours. 

Après  avoir  établi  que  la  chute  des  Juifs  est  digne  de  compassion, 

et  cependant  qu'elle  n'est  point  totalement  excusable,  l'Apôtre  montre 
ici  que  cette  chute  n'est  point  universelle.  P  II  pose  la  question;  IP  il 
la  résout,  à  ces  mots  (v.  1)  :  «  Non,  sans  doute...  ;  »  IIP  il  déduit  la 

conséquence,  à  ces  autres  (v.  7)  :  «  Qu'est-il  donc  arrivé?  » 

P  II  dit  donc  :  Je  réponds  à  cette  question  :  «  Est-ce  que  Dieu  a 

rejeté  »  totalement  <c  son  peuple ,  »  c'est-à-dire  les  Juifs,  parce  qu'il 
les  appelle  «  un  peuple  incrédule  et  contredisant?  »  Le  Psalraiste  fait 
aussi  une  question  semblable,  en  disant  (lxxiii,  v.  1)  :  a  Seigneur, 
est-ce  que  vous  nous  avez  rejetés  pour  toujours  ?  »  {Lament.,  ii,  v.  7)  : 
«  Le  Seigneur  a  rejeté  son  autel.  » 

ÏP  Quand  il  ajoute  (v.  1)  :  a  Non,  sans  doute...,  »  S.  Paul  résout  la 

question,  en  montrant  que  Dieu  n'a  point  rejeté  tout  le  peuple  juif. 
C'est  ce  qu'indiquent  ces  mots  :  «  Non,  sans  doute  ,  »  il  s'en  faut  que 
le  peuple  juif  soit  rejeté  en  entier. 

I.  L'Apôtre  le  prouve  par  sa  propre  personne,  en  disant  (v.  i)  : 
«  Car  moi-même,  c'est-à-dire  moi  qui  vis  maintenant  clans  la  foi  du 
Christ,  «  je  suis  Iraélite,  »  à  savoir,  de  nation  (2''  Cor.,  xj,  v.  22)  : 
«  Sont-ils  Israélites  ?  je  le  suis  également...  »  Mais,  comme  dans  le 

peuple  d'Israël  il  y  avait  quelques  prosélytes  qui  ne  descendaient 

pas  des  patriarches,  selon  la  chair,  il  montre,  en  second  lieu,  qu'on 
ne  peut  pas  le  ranger  dans  cette  catégorie ,  et  ajoute  (v.  1)  :  «  De 

la  race  d'Abraham  »   (2''  Cor.,  xi,  v.  22)  :  «  Sont-ils  fils  de  la  race 

10.  Obsciireniur  ociili  eorum  ne  vi- 
cleant ,  et  dorsum  eorum  semper  in- 
curva. 

Postquam  Apostolus  ostendit  Judseo- 
rum  casum  esse  miserandum ,  non 
tamen  totaliter  excusabilem,  hic  osten- 

dit casum  Judeeorum  non  esse  universa- 
lem.  Et  primo,  movet  qusestionem.  Se- 

cundo, solvit,  ibi  :  «  Absit,  etc.  »  Tertio, 
infert  conclusionem,  ibi  :  «  Quid  ergo, 
etc.  ?  » 

lo  Dicit  ergo  primo  :  Dico  ad  hœc  in- 
quirendo  :  «  Numquid  Deus  repulit  » 
totaliter  «  populum  suum,»  se.  Judeeo- 

rum, quia  vocat  eum  «  non  credentem, 
sed  contradicentem?»  Et  hoc  Psalmista 

etiam  inquirit,  dicens  (P^.,  lxxiii,  v.  1): 
«Ut  quid  Deus  repulisti    in    finem?» 

(Threni,  ii,  v.  7)  :  «Repulit  Dominus 
altare  suum.  »> 

11°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Absit,  etc.,  » 
solvit  queestionem  ,  ostendens  quod 
Deus  non  totaliter  repulit  populum  Ju- 

deeorum. Et  hoc  est  quod  dicit  :  «  Absit,  » 
ut  se.  populus  Judseorum  sit  totaliter 

repulsus.    • I.  Et  hoc  quidem  primo  probat  quan- 
tum ad  personam  suam,  dicens  :  «  Nam 

et  ego,  >)  se.  in  fide  Christi  existens  , 
«  Israelita  sum,  »  se.  gente  (2  Cor.,  xi, 
V.  22)  :  «  Israelitee  suut,  et  ego.  »  Et, 

quia  in  populo  Israël  erant  aliqui  pro- 
selyti  qui  non  descenderunt  secundum 
carnem  ex  patriarchis,  secundo  hoc  de 
se  excludit ,  subdens  :  «  Ex  semine 
Abrahee  »  (2  Cor.,  xi,  v.  22)  :  «  Seinen 
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d'Abraham  ?  j'en  suis  aussi.  »  Or,  dans  le  peuple  juif,  on  distinguait les  tribus  par  les  noms  des  fils  de  Jacob  ;  les  uns  étaient  enfants  de 

servantes,  les  autres  d'épouses  légitimes  ;  Joseph  et  Benjamin  étaient 
fils  de  Rachel,  l'épouse  chérie.  Aussi,  en  troisième  lieu,  montrant 
l'excellence  de  sa  race  dans  le  peuple  juif,  S.  Paul  ajoute  (v.  1)  :  «  De 
la  tribu  de  Benjamin...  »  {Philip.,  m,  v.  o)  :  (t  Etant  de  la  race 

d'Israël  et  de  la  tribu  de  Benjamin.  »  C'est  de  là  que  quelques  inter- 
prètes ont  apphqué  au  grand  Apôtre  ce  qu'on  lit  au  ch.  xlix,  v.  27, 

delà  Genèse  :  «  Benjamin  est  un  loup  ravissant;  le  matin  il  dévorera 
sa  proie,  et  le  soir  il  partagera  les  dépouilles.  » 

II.  Il  prouve,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Dieu  n'a  point  rejeté  son  peuple,  » 
que  le  peuple  juif  n'a  point  été  rejeté  par  Dieu,  par  cela  même  qu'un 
grand  nombre  d'élus  ont  été  pris  dans  son  sein.  D'abord  il  propose 
ce  qu'il  veut  établir;  ensuite  il  emploie  une  comparaison,  à  ces  mots 
(v.  2)  :  «  Ne  savez-vous  pas,  etc.?  »  enfin  il  en  fait  l'application,  à  ces 
autres  (v.  5)  :  «  De  même  donc,  en  ce  temps  aussi...  •>■> 

1°  Il  dit  :  Non-seulement  moi-même  je  n'ai  point  été  rejeté,  mais 
Dieu  (c  n'a  point  non  plus  rejeté  son  peuple,  qu'il  a  »  tout  entier 
(c  connu  dans  sa  prescience,  »  c'est-à-dire  qu'il  a  prédestiné  (ci-des- 

sus, VIII,  v.  29)  :  «  Ceux  qu'il  a  connus  dans  sa  prescience,  il  les  a  pré- 
destinés {Ps.,  xciii,  V.  14)  :  (c  Dieu  ne  rejettera  point  son  peuple.  » 

L'Apôtre  parle  ici  des  prédestinés. 

2°  Lorsqu'il  dit  (v.  2)  :  «  Ne  savez-vous  pas...?  »  il  emploie  une 
similitude  tirée  de  ce  qui  arriva  au  temps  d'Elie,  alors  que  tout  le 
peuple  paraissait  aussi  s'être  écarté  du  culte  du  Dieu  unique.  D'abord 

Abrahae  sunt^  etego.»  Erant  autem  in 
populo  Judseorum  tribus  distinctee  se- 
cundum  filios  Jacob  ,  quorum  quidam 
fuerunt  filii  ancillarum  ,  quidam  uxo- 
rum;  Joseph  autem  et  Benjamin  filii  Ra- 

chel, praedilectee  uxoris.  Unde  tertio , 
suam  excellentiam  in  populo  Judseorum 
osteudens,  dicit  :  «  Ex  tribu  Benjamin  » 
(Philip.,  ni,  V.  5)  :  «  Ex  génère  Israël, 
de  tribu  Benjamin.  »  Unde  et  de  eo 
exponitur  a  quibusdam  quod  legitur 
{Gen.,  XLIX,  v.  27)  :  «  Benjamin  lupus 
rapax  :  raane  comedet  praedam,  et  ves- 
pere  dividet  spolia.  » 

n.  Secundo,  ibi  :  «  Non  repulit,  etc.,» 
ostendit  populum  illum  non  esse  repul- 
sum  a  Deo  etiam  quantum  ad  multos 
electos  sucs.  Et  primo  ,  proponit  quod  | 

intendit.  Secundo  ,  inducit  similitudi- 
nem,  dicens  :  «Annescitis?  «Tertio, 
adaptât  eain,  ibi  :  «  Sic  ergo  et  in  hoc 
tempore,  etc.  » 

1»  Dicit  ergo  primo  :  Non  solum  ego 
non  sum  repulsus,  sed  Deus  «  non  re- 

pulit plebem  suam  »  totam  ,  quam  prœ- 
scivit,  id  est  praedestinavit  (supra,  viii, 
V.  29)  :  «  Quos  prœscivit ,  hos  et  prœ- 
destinavit;  »  (Ps-,  xciii,  v.  14)  :  «  Non 
repellet  Dominus  plebem  suam.  »  Quod 
Apostolus  hic  exponit  quantum  ad  prfc- 
destinatos. 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  An  nescitis, 
etc.  ?  »  inducit  similitudinem  de  his 
qucE  contigerunt  tempore  Elice,  quando 
etiam  totus  populus  videbalur  a  cultu 

unius  Dei  aberrasse.  L'bi  primo  ,  ponit 
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il  rappelle  l'interpelltition  d'Elie  ;  ensuite  la  réponse  du  Seigneur,  à 
ces  mots  (v.  4)  :  «  Mais  que  lui  dit  la  réponse  divine...?  » 

A)  Il  dit  donc  d'abord  :  «  Ne  savez-vous  pas  ce  que  dit  l'Ecriture 
d'Elie?))  c'est-à-dire  sur  Elie  [3^  Bois,  xix,  v.  10),  ou  en  Elie,  c'est- 
à-dire  dans  le  livre  écrit  par  Elie  (car  tout  le  livre  des  Rois  est  écrit 
principalement  pour  faire  connaître  les  paroles  et  les  actions  des 

prophètes  ;  c'est  d'ailleurs  pour  cette  raison  qu'on  le  compte  parmi 
les  livres  prophétiques,  comme  le  remarque  S.  Jérôme  dans  le  pro- 

logue du  livre  des  Rois);  «  Ne  savez-vous  pas,  »  dis-je,  «  comment 
Elie  interpelle  Dieu  contre  Israël  ?  » 

Cette  interpellation  d'Elie  parait  opposée  à  ce  mot  de  Samuel 
(1^'"  Bois,  XII,  V.  23)  :  «  Dieu  me  garde  de  ce  péché  de  cesser  jamais 
de  prier  Dieu  pour  vous  !  »  A  plus  forte  raison  donc  ne  doit-on  pas 
demander  justice  contre  ce  peuple. 

Il  faut  dire  que  les  prophètes  supplient  contre  le  peuple  de  trois 
manières  :  premièrement,  en  conformant  leur  volonté  à  la  volonté 
divine,  qui  leur  est  révélée  {Ps.,  lvii,  v.  iO)  :  «  Le  juste  se  réjouira 
quand  il  verrala  vengeance.  »  Secondement,  en  interpellant  contre  le 

règne  du  péché,  afin  d'obtenir  la  destruction  non  des  hommes, 
mais  du  péché.  Troisièmement  ils  interpellent  Dieu  ,  en  ce  sens 

que  leur  interpellation,  ou  leur  prière,  est  un  acte  d'avertissement, 
selon  ce  passage  de  Jérémie  (xvii,  v.  18)  :  «  Qu'ils  soient  confondus, 
ceux  qui  me  persécutent,  »  c'est-à-dire  ils  seront  confondus. 

Or,  dans  cette  interpellation,  Elie  allègue  contre  Israël  :  a)  Tim- 

piété  dont  les  IsraéHtes  s'étaient  rendus  coupables  à  l'égard  du  culte  de 

interpellationem  Eliae  ;  secundo  ,  res- 
ponsionem  Domini,  ibi  :  «  Sed  quid 
dicit  Scriptura  »  divina,  etc.? 

A)  Dicit  ergo  primo  :  «  An  nescitis 
quid  Scriptura  »  sacra  «  dicat  in  Elia?» 
id  est  de  Elia  (3  Beg. ,  xix  ,  v.  10) ,  vel 
in  Elia,  id  est  in  libro  de  Elia  scripto 

(totus  enim  liber  Regum  est  principali- 
ter  scriptus  ad  notificandum  dicta  et 
facta  prophetarum  ;  unde  et  inter  libros 
propheticos  computatur ,  ut  Hieron. 
dicit  in  prolog.  Uhvi  Regum),  nquem- 
admodum,»  se.  ipse  Elias  ,  «  interpellât 
Deum  adversus  Israël?  » 

Contra  quod  videtur  esse  verbum  Sa- 
muelis  dicentis  (1  Reg.,  xu ,  v.  23)  : 
«  Absit  hoc  peccatum  a  me  in  Domino ,  ut 

cessem  orare  pro  vobis.  »  Multo  ergo  mi- 

nus est  contra  populum  interpellandum. 
Sed  intelligendum  est  quod  prophetae 

contra  populum  aliquem  interpellant 
tripliciter.  Uno  modo ,  conformando 
voluntatem  suam  voluntati  divines  eis 
revelatee,  sicut  et  (in  Ps.,  Lvn,  v.  10) 
dicitur  :  «  Laetabitur  justus  cum  viderit 
vindictam.  »  Alio  modo,  interpellando 

contra  regnum  peccati ,  ut  se.  non  ho- 
mines ,  sed  peccata  hominum  destruau- 
tur.  Tertio  modo ,  ut  interpellatio  vel 
oratio  est  interpretanda  per  modum 
denuntiationis  ,  secundum  illud  {Jcr. , 
xvn,  V.  18):  «  Confundantur  qui  me 
persequuntur,  »  id  est  confundentur. 

Duo  autem  in  hac  sua  interpellatione 
contra  eos  allegat  :  a)  Primo  quidem  , 
impietatem  quam  commiserant  contra 
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Dieu  :  d'abord,  en  persécutant  ses  ministres,  ce  que  l'Apôtre  indique 
en  disant  (v.  3)  :  «  Seigneur,  ils  ont  tué  vos  prophètes  »  (3^  Rois^ 
XVIII,  V.  13)  :  «  Ne  vous  a-t-on  pas  dit  à  vous,  mon  Soigneur,  ce  que 
je  fis  lorsque  Jézabel  tuait  les  prophètes  du  Seigneur?  {Act.^  vu, 

V.  52)  :  «  Lequel  des  prophètes  vos  pères  n'ont-ils  pas  persécuté  ?  » 
h)  Ensuite^  quant  aux  lieux  consacrés  à  Dieu,  selon  ce  passage  (/*5. , 
Lxxiii,  V.  8)  :  «  Ils  ont  porté  la  flamme  dans  votre  sanctuaire.  »  Sur 
ce  crime  S.  Paul  dit  (v.  3)  :  «  Ils  ont  démoli  vos  autels.  »  Sur  quoi  il 

faut  remarquer  qu'au  Deutéronome  (xii,  w.  5  et  6)^10  Seigneur  avait 
fait  ce  commandement  :  «  Vous  viendrez  au  lieu  que  le  Seigneur 
votre  Dieu  aura  choisi  entre  toutes  vos  tribus  pour  y  établir  son 
nom  et  pour  y  habiter,  et  vous  offrirez  en  ce  lieu  vos  holocaustes  et 

vos  victimes.  »  Cependant,  avant  la  construction  du  temple,  il  était 
permis  au  peuple  de  construire  des  autels  en  divers  lieux  pour  le 

culte  divin  ;  et,  comme  la  Loi  l'interdisait  depuis  que  le  temple  était 
terminé,  Ezéchias  ,  ce  prince  très-religieux,  fit  détruire  tous  les 

autels  qu'on  avait  élevés  ainsi.  On  lit,  en  effet,  au  i*"  des  Rois  (xviii, 
V.  22)  :  «  N'est-ce  pas  ce  Dieu  dont  Ezéchias  a  détruit  les  autels  et 
les  hauts  lieux,  ayant  fait  ce  commandement  à  Juda  et  à  Jérusalem  : 

Vous  n'adorerez  plus  que  dans  Jérusalem?  »  Mais  ce  qu'Ezéchias 
avait  fait  par  piété,  Achab  et  Jézabel  le  firent  par  impiété,  pour  dé- 

truire entièrement  le  culte  de  Dieu,  c)  Il  allègue  contre  eux  l'impiété 
dont  ils  voulaient  se  rendre  coupables  à  l'égard  du  culte  du  vrai  Dieu, 
en  disant  (v.  3)  :  «  Je  suis  resté  seul,  »  à  savoir,  seul  attaché  au  culte 

d'un  seul  Dieu.  Elle  parlait  ainsi  parce  que  les  autres  Juifs  ne  mon- 
traient pas  assez  ouvertement  qu'ils  étaient  les  serviteurs  de  Dieu  ; 

cultumDei.  Uno  qnidem  modo,  perse- 
quendo  ministros  ejus  ,  quod  tangit, 
dicens  :  «  Domine,  prophetas  tuos  occi- 
derunt  »  (3  Rpg.,  xviii,  v.  13)  :  «  Num- 
quid  non  indicatum  est  tibi  Domino 
meo  ijuid  fecerim,  cum  interficeret 
Jézabel  prophetas  Domini?  »  [Act.,  vn  , 
V.  52)  :  «  Quem  propbetarum  non  sunt 
persecuti  patres  ve3tri?))Alio  modo,  quan- 

tum ad  ioca  Deo  sanctificata,  secundum 
illud  {Ps.,  Lxxiii,  V.  8)  :  «  Incenderunt 
igni  sanctuarium  tuum.  »  Et  quantum 
ad  hoc  dicit  :  «  Altaria  tua  suffode- 
runt.»Unde  notandum  est  quod  {Veut., 
xn ,  w  0  et  6)  Dominus  mandavit, 
dicens  :  «  Ad  locum  quem  elegerit 
Dominus  Deusvester  de  cunctistribubus 

vestris ,  ut  ponat  nomen  suum  ibi ,  et 
habitet  in  eo  ,  venietis  ;  et  offeretis  in 
illoloco  holocaustaet  victimas  vestras.» 

Tamen  ante  aedificationem  templi  per- 
mittebatur  populo  ut  in  diversis  locis 
altaria  construeret  ad  cullum  divinum  : 

quod,  quia  erat  contra  Legem  aedificato 
jam  templo  ,  Ezéchias,  rex  piissimus  , 
omnia  hujusmodi  altaria  destrui  fecit. 
Et  hoc  est  quod  dicitur  (4  Reg. ,  xvni, 
V.  22)  :  «  Nonne  iste  est  Ezéchias,  qui 
abstulit  excelsa  et  altaria,  et  praecepit 
Judae  et  Jérusalem  :  Ante  altare  hoc 
adorabilis  in  Jérusalem?  »  Quod  ergo 
Ezéchias  fecit  ex  pietate  ,  hoc  fecit 
Achab  et  Jézabel  ex  impielate,  volentes 
cultum  Dei  totaliter  extirpare.c) Tertio, 
allegat  contra  eos  impietatem  quam 
facere  intendebant,  dicens  :  «  Et  relictus 
sum  ego  solus  ,»  se.  in  cultu  unius  Dei. 
Quod  quidem  dixit  Elias  eo  quod  alii 
non  ita  aperte  manifestabant  se  esse  Dei 
cultores.  Dicitur  enim   de  eo  (Eccli., 
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car  il  est  dit  do  lui  {Eccli.^  xlyiii,  y.  1)  :  «  Elie  le  prophète  se  leva 

comme  un  feu,  et  ses  paroles  brillaient  comme  un  flambeau.  »  —  (c  Et 

ils  recherchent  mon  âme,  »  à  savoir,  pour  m'arracherla  vie.  En  effet, 
Jézabel  avait  envoyé  un  homme  àEhe,  en  disant  (3^  Ruis^  xix,  v.  2)  : 

((  Que  mes  dieux  m'accablent  de  tous  les  maux  si  demain,  à  cette 

heure  même,  je  ne  vous  arrache  pas  la  vie,  comme  vous  l'avez  fait  à 
chacun  d'eux  !  »  c'est-à-dire  aux  prophètes  de  Baal,  qu'Elie  avait  fait 
mourir. 

B)  En  ajoutant  (v.  4):  «  Mais  que  lui  dit  la  divine  réponse?  » 
S.  Paul  rapporte  cette  réponse  de  Dieu,  en  disant  :  Que  fut-il  répondu, 

c'est-à-dire  à  Elie  par  Dieu  lui-même?  Ceci,  dis-je,  qui  suit  :  «  Je 
me  suis  réservé,  »  comme  pratiquant  mon  culte,  en  ne  permettant 

pas  qu'ils  tombent  dans  le  péché ,  «  sept  mille  hommes  »  (on  indique 
ici  un  nombre  déterminé  pour  un  nombre  indéterminé,  à  cause  de  la 

perfection  des  nombres  sept  et  mihe)  ce  qui  n'ont  pas  fléchi  le  genou 
devant  Baal ,  »  c'est-à-dire  qui  n'ont  pas  abandonné  le  culte  de  Dieu 
(Isciie^  XLiii,  V.  7)  :  ce  N'ai-je  pas  créé  pour  ma  gloire  tous  ceux  qui 
invoquent  mon  nom  ?  » 

3°  Lorsqu'il  dit  (v.  5)  :  «  De  même  donc,  en  ce  temps  aussi...,  •% 
l'Apôtre  adapte  à  sa  proposition  ce  qu'il  a  dit.  A)  D'abord  il  fait  res- 

sortir le  point  de  similitude,  en  disant  (v.  o)  :  «  De  même  dans  ce 

temps  ausr;i ,  »  où  la  multitude  du  peuple  parait  s'être  écartée  de 
Dieu,  ((  des  restes,  »  c'est-à-dire  un  grand  nombre,  qui  sont  restés 
au  milieu  de  cette  ruine,  ((  seront  sauvés  »  ou  se  sont  sauvés  «  par 

l'élection  do  la  grâce  de  Dieu ,  y^  c'est-à-dire  par  la  gratuite  élec- 
tion de  Dieu  {S.  Jean^  xiv,  v.  16)  :  «  Vous  ne  m'avez  pas  choisi, 

c'est  moi  qui  vous  ai  choisis.  »  B)  11  déduit  ensuite  de  ce  qui  pré- 

XLVIII^  V.  1)  :  «  Surrexit  Elias  propheta 
quasi  ignis ,  et  verbum  illius  quasi  fa- 
cula  ardebat.  »  —  «  Et  quœrunt  animam 
meam  ,  »  se.  «  ut  auferant  eam.  »  Mise- 

rai enim  Jezabel  ad  Eliam  (3  Reg.,  xix, 
V.  2),  dicens  :  «  Haec  mihi  faciant  dii  et 
hsec  addant,  nisi  bac  bora  cras  posuero 
animam  tuam ,  sicut  animam  unius  ex 
illis  !  »  se.  propbetis  Baal ,  quos  oceide- 
rat  Elias. 

B)  Deinde,  cum  dieit  :  «  Sed  quid 
dicit,  etc.?  »  ponit  divinum  responsum, 
dicens  :  «  Sed  quid  dicit  Seriptura  ,  » 
ibidem,  se.  dixisse  illi,  se.  Eliae,  res- 
ponsum  divinum  ?  Hoc,  inquam ,  quod 
sequitur  :  «  Reliqui  mibi,  »  id  est  in 
cultu  meo  non  permittendo  eos  cadere 

in  peccatum  ,  «  septem    millia    viro- 

rum  »  (ponitur  eertum  pro  iueerto, 

propter  perfectionem  septenarii  et  mil- 
liarii)  «  qui  non  curvaverunt  geniia 
ante  Baal ,  »  id  est  qui  eultum  Dei  non 
deseruerunt  {Js.,  XLin  ,  v.  7)  ;  «  Omnem 
qui  invocat  nomen  meum  in  gloriam 
meam  ereavi,  etc.  » 

3°  Deinde, cum  dieit:  «Sic  ergo,  etc.,» 
adaptât  quod  dixerat  ad  propositum.  Et 

A)  primo,  ponit  adaptationem,  di-ens  : 
«  Sic  ergo  et  in  hoc  tempore  ,»  in  quo 
videtur  multitudo  populi  déviasse  , 

«  reliquiae,  »  id  est  multi  qui  sunt  re- 
lieti  ab  illo  excidio ,  «  salvae  fient ,  »  vel 
salvee  factse  sunt ,  «  secundum  electio- 
nem  gratiœ  Dei,  »  id  est  secundum  gra- 
tuitam  eleetionemDei  {Joan.,  iiiY,v.  10)  : 
«  Non  me  elegistis,  sed  ego  elegi  vos.  n 
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cède  une  conclusion ,  en  disant  (v.  6)  :  «  Mais  si  c'est  par  grâce  » 
qu'ils  ont  été  sauvés,  «  ce  n'est  donc  point  par  les  œuvres,  »  c'est- 
à-dire  par  leurs  œuvres  propres  (Tite^  m,  v.  5)  :  (c  II  nous  a  sau- 

vés non  à  cause  des  œuvres  de  justice  que  nous  avons  faites,  mais 
par  sa  miséricorde.  »  C)  Il  montre  que  la  conclusion  se  déduit  des 

prémisses,  en  disant  (v.  G)  :  «  Autrement,  »  c'est-à-dire  si  la  grâce 
vient  des  œuvres,  «  la  grâce  ne  serait  plus  grâce  ;  »  car  la  grâce  n'est 
ainsi  appelée  que  parce  qu'elle  est  gratuitement  donnée  (ci-dessus, 
v,  V.  1)  :  (C  Justifiés  donc  gratuitement  par  la  foi.  » 

IIP  En  disant  (v.  7)  :  a  Qu'est-il  donc  arrivé?  «  S.  Paul  déduit  la 
conclusion  proposée. 

I.  Il  l'énonce ,  en  disant  :  «  Que  dirons-nous  donc  J)  d'après  les 
prémisses?  Nous  dirons  ceci  :  «  Qu'Israël,  »  quant  à  la  plus  grande 
partie  de  ce  peuple,  a  n'a  point  trouvé  ce  qu'il  cherchait,  »  c'est-à- 
dire  la  justice.  C'est  ainsi  qu'il  faut  entendre  ce  qui  précède  {Roni,^ 
IX,  V.  31)  :  «Les  Israélites,  en  recherchant  la  loi  de  la  justice,  ne 
sont  point  parvenus  à  la  loi  de  la  justice  :»  {S.  Jean^  vu,  v.  34)  : 
«  Vous  me  chercherez,  et  vous  ne  me  trouverez  point.  »  Cependant 

«  L'élection,  »  c'est-à-dire  ceux  qui  furent  choisis  parmi  les  Israélites 
«  ont  obtenu  la  justice  »  {Ephés.^  i ,  v.  4)  :  «  Il  nous  a  élus  en  lui 
avant  la  création  du  monde,  afin  que  par  la  charité  nous  fussions 

saints  ;  »  —  «  Mais  les  autres,  »  c'est-à-dire  l'autre  partie  du  peuple, 
a  ont  été  frappés  d'aveuglement  »  à  cause  de  leur  mahce  [Sag.^  u, 
V.  21)  :  (C  Leur  malice  les  a  aveuglés.  » 

II.  A  ces  mots  (v.  8)  :  ce  Selon  qu'il  est  écrit,  »  l'Apôtre  développe 
sa  conclusion  quant  à  sa  dernière  partie  :  d'abord ,  par  l'autorité 

B)  Secundo,  ex  hoc  infert  conclu sionem, 
dicens  :  «  Si  autem  gratia  »  salvi  facti 
sunt ,  «  jam  non  ex  operibus  »  eorum 
{TU.,  ni,  V.  5)  :  «  Non  ex  operibus  jus- 
titiœ  quae  fecimus  nos ,  sed  secundum 
suam  misericordiam  salvos  nos  fecit.  » 
C)  Tertio,  ostendit  sequi  conclusiouem 
ex  praemissis ,  dicens  :  «  Alioquin ,  »  se. 
si  gratia  est  ex  operibus  ,  «  jam  non  est 
gratia  ;  »  quœ  dicitur  ex  eo  quod  gratis 
datur  {supra,  v,  v.  1)  :  «  Justificati  gra- 

tis per  gratiam  ipsius.  » 

111°  Deixde,  cum  dicit:  «  Quidergo, 
etc.?  «infert  conclusionem  intentam. 

I.    Et   primo,  ponit'eam,  dicens: 
«  Quid   ergo  ,  »    secundum    preemissa  , 
«  dicemus  ?  »  Hoc  ,  se, ,  «  quod  Israël,  » 
quantum    ad    majorem    multitudinem 

T.  I. 

populi,  «  non  est  consecutus  quod  quœ- 
rebat,  »  se.  justitiam.  Et  hoc  modo  in- 
telligendum  est  quod  {supra,  ix,  v.  31) 
dictum  est  :  «  Israël  sectando  legem 

justitiœ  ,  in  legem  justitiae  non  perve- 
uit  »  {Joan.,  vn,  v.  34)  :  «  Quaeretis  me, 
et  non  invenietis.  »  Ita  tamen  quod 
«  Electio,  »  id  est  electi  ex  Judœis  , 
«  cousecuta  est  justitiam  »  {Ephes. ,  i  , 
V.  4)  :  «  Elegit  nos  in  ipso,  ut  essemus 
sancti;  »  —  «  Cœteri  vero,  »  id  est  alla 
pars  populi,  «  excsecati  sunt  »  propter 
suam  malitiam  {Sap. ,  il,  v.  21):  «Excee- 
cavit  eos  malitia  eorum.  » 

II.  Secundo,  ibi   :   «  Sicut  scriptum 
est,    etc.,  »    manifestât  conclusionem 
quantum  ad  ultimam  partem.  Et  primo, 
per  auctoritatem  Isaise  ;  secundo ,  per 

34 
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d'Isaïe  ;  ensuite,  par  l'autorité  de  David,  à  ces  mots  (v.  9)  :  «  David 
dit  encore  d'eux.  » 

1"  Sur  la  première  de  ces  autorités,  il  faut  remarquer  que  l'Apôtre 
compose  sa  citation  avec  deux  passages.  On  lit,  en  effet,  au  ch.  xxix, 

V.  10,  d'Isaïe  :  «  Il  a  répandu  sur  vous  un  esprit  d'assoupissement.  » 
Quant  à  ce  point,  S.  Paul  dit  :  a  Dieu  leur  a  donné  un  esprit  de  com- 

ponction, ))  ce  qui  indique  la  perversité  de  l'affection  ;  car  la  com- 
ponction suppose  un  déchirement,  une  douleur  de  cœur.  Il  y  a,  il  est 

vrai;,  une  bonne  componction,  celle  par  laquelle  on  a  douleur  de  ses 
propres  fautes,  selon  ce  passage  du  psaume  lix,  v.  5  :  «  Vous  nous 

avez  abreuvés  du  vin  de  componction.  »  Mais  il  y  a  aussi  une  mau- 
vaise componction,  par  laquelle  on  a  douleur  du  bien  des  autres. 

C'est  donc  cet  esprit  de  componction ,  c'est-à-dire  d'envie  ,  que 
Dieu  leur  a  donné,  non  en  leur  envoyant  la  malice,  mais  en  leur  re- 

tirant la  grâce,  comme  il  a  été  expliqué  plus  haut,  au  ch.  x,  v.  19  : 

(c  Je  vous  piquerai  jusqu'à  la  jalousie  pour  un  peuple  qui  n'est  pas 
un  peuple.  »  On  lit  encore  dans  Isaïe  (vi,  v.  10)  :  «  Aveuglez  le  cœur 

de  ce  peuple,  bouchez-lui  les  oreilles  et  fermez-lui  les  yeux,  de  peur 

qu'il  ne  voie  de  ses  yeux  et  n'entende  de  ses  oreilles.  »  Cette  disposi- 
tion, qui  marque  le  manque  d'intelligence,  l'Apôtre  l'indique  en  ajou- 

tant (v.  8)  :  «  Des  yeux  pour  ne  point  voir,  »  c'est-à-dire  pour  ne  point 
voir  par  eux-mêmes  les  miracles  que  Jésus-Christ  a  opérés  sous  leurs 

yeux  ;  «  et  des  oreilles  pour  qu'ils  n'entendent  point,  »  à  savoir_,  avec 
fruit  la  doctrine  de  Jésus-Christ  et  des  apôtres  {Isaïe  ,  xlii  ,  v.  20)  : 

«  Vous  qui  voyez  tant  de  merveilles,  votre  cœur  n'en  est -il  pas 
ébranlé?  vous  qui  avez  les  oreilles  ouvertes,  vous  n'entendez  donc 

auctoritatem   David ,  ibi  :  «  Et  David 
dicit.  » 

1«  Circa  primum,  notandum  quod 
Apostolus  componit  auctoritatem  ex 
duabus.  Legitur  emm(/5.,  xxix,  v.  10): 
«  Miscui  vobis  spiritum  soporis,  »  Et 
quautum  ad  boc  dicit  :  «  Dédit  Deiis 
illis  spiritum  compunctionis  ;  »  quod 
pertiuet  ad  perversitatem  affectus.  Com- 
punctio  enim  importât  quamdam  cordis 
puDctionem  ,  sive  dolorem.  Est  ergo 
quaedam  bona  compunctio ,  qua  quis 
dolet  de  propriis  peccatis,  secundum 
illud  {Ps.,  LIX,  v.  5)  :  «  Potasti  nos  vino 
compuuctionis.  »  Est  autem  et  mala 
compunctio  ,  scilicet  invidiae,  qua  quis 
dolet  de  bonis  aliorum.  Hune  ergo  com- 

punctionis, id  est  invidise  spiritum,  eis 

dédit  Deus,  non  quidem  immittendo 
malitiam  ,  sed  subtrabendo  gratiam  , 
sicut  {supra,  x,  v.  19)  dictum  est: 
«  Ego  ad  aemulationem  adducam  vos 
in  non  gentem.  »  Item  legitur  (  Is. , 
VI,  V.  10)  :  «  Excaeca  cor  populi  bujus, 
et  aures  ejus  aggrava,  et  oculos  ejus 
Claude  :  ne  forte  videat  oculis  suis,  et 
auribus  suis  audiat.wEtquantumadhoc, 
designans  defectum  cognitivae  virtutis, 
subdit  :  «  Oculos,  ut  non  videant,»  se. 
per  seipsos,  quantum  ad  miracula  quae 
Christus,  eis  videntibus ,  fecit;  «  et 
aures,  ut  non  audiant,  »  se.  fructuose 
doctrinam  Christi  et  aposlolorum  (/5. , 
XLII,  V,  20)  :  «  Qui  vides  multa,  nonne 
custodies  ?  qui  apertas  aures  babes  , 
nonne  audies?  »  Addit  autem  Apostolus 
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pas?  »  S.  Paul  ajoute  ce  mot  qui  vient  de  lui  :  «  Jusqu'à  ce  jour,  n 

parce  qu'à  la  fin  du  monde  ils  verront  et  entendront,  «  Alors  que 
Dieu  ramènera  aux  pères  les  cœurs  de  leurs  enfants,  ))  ainsi  qu'il  est 
dit  au  prophète  Malachie  (iv,  v.  6). 

2"  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  9)  :  a  Et  David  dit  encore  d'eux,  »  il  cite 
dans  le  même  but  un  passage  du  Roi-Prophète.  A)  Et  d'abord  il  in- 

dique la  cause  de  la  chute  des  Juifs  ,  en  disant  (v.  9)  :  «  Que  leur 

table,  î>  c'est-à-dire  la  mahce  qui  rassasie  le  pécheur,  soit  pour  eux 
«  un  piège,  etc.  »  {Job,  xx,  v.  12)  :  «  Le  mal  a  été  un  fruit  doux  à  sa 

bouche,  et  il  le  cachera  sous  sa  langue.  •»  Or  cette  table  «  est  devant 
eux»  quand  ils  pèchent  avec  une  malice  réfléchie,  et  elle  devient 

«  un  piège  »  en  l'employant  pour  en  faire  une  amorce  au  péché  {Isaïe, 
xxiY,  V.  18)  :  <c  Celui  qui  se  sera  sauvé  de  la  fosse  sera  pris  au  piège  ;  » 
—  (c  et  un  lacet,  »  en  succombant  à  la  délectation  par  le  consente- 

ment {Isaïe,  \iii,  V.  15)  :  ((  Ils  s'embarrasseront  et  resteront  captifs;  » 
—  «  et  un  scandale,  »  c'est-à-dire  un  pacte  avec  le  péché,  en  roulant 
de  chute  en  chute  {Ps.^  cxviii,  v.  163)  :  «  Paix  abondante  à  ceux  qui 
aiment  votre  Loi  :  nul  scandale  ne  les  fera  tomber;  »  —  a  enfin  une 

rétribution  pour  eux,  »  à  savoir,  lorsqu'ils  sont  punis  pour  leurs  pé- 
chés; ou  encore,  parce  qu'en  rétribution  de  leurs  péchés.  Dieu  a 

permis  qu'ils  fissent  ces  chutes  (P^.,  xciii,  v.  2)  :  «  Rendez  aux  su- 
perbes ce  qui  leur  est  dû.  »  —  «:  La  table,  »  c'est  encore,  si  Ton  veut, 

la  sainte  Ecriture  placée  devant  les  Juifs  {Prov.,  ix,  v.  2)  :  u  La  Sa- 
gesse a  dressé  sa  table.  »  Cette  table  devient  «  un  piège  »  quand  il 

s'y  présente  quelque  ambiguïté;  «  un  lacet,  »  quand  elle  est  mal  in- 
terprétée ;  <c  un  scandale,  »  quand  on  y  trouve  de  quoi  s'affermir  dans 

l'erreur,  «  et  une  rétribution,  »  comme  il  vient  d'être  dit. 

de  suo  :  «  Usque  in  hodiernum  diem  ,  » 
quia  in  fine  mundi  videbunt  et  audient, 
«  Ouando  convertentur  corda  filiorum 
ad  patres  eorum,  »  ut  dicitur  {Malach. , 
IV,  V.  6) . 

2°  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Et  David 
dicit,  etc.,  »  ponit  ad  idem,  auctorita- 
tem  David.  A)  In  qua  primo,  tangit  oc- 
casicnem  defectus  Judseorum,  dicens  : 
«  Fiat  mensa  eorum,»  id  est  malitia  qua 
peccatores  reficiuntur  (Joh ,  xx,  v.  12)  : 
«  Cum  dulce  fuerit  in  ore  ejus  malum, 
abscondet  illud  sub  lingua  sua.  »  Ouae 
quidem  uiensa  est  «  Coram  ipsis  ,  » 
quando  ex  certa  malitia  peccant.  Hoc 
quidem  fit  «  In  laqueum  ,  »  quando  ex 
ea  paratur  tentatio  ad  peccandum  [Js. , 
XXIV  ,  V.  18)  :  «  Qui  explicaverit  se  de 
fovea,  tenebitur  laqueo;  »  —  «  et  in 
captionem,  »  quando  delectationi  suc- 

cumbitper  consensum  {h.,  viii,  v.  15)  : 
«  Capientur  et  irretientur;  »  —  «  et  in 
scandalum,  »  id  est  in  pactionem  casus, 
quando  ruunt  de  peccato  in  peccatum 
[Ps.,  cxviii ,  V.  165)  :  «  Pax  multa  di!i- 
gentibus  Legemtuam,  et  non  est  illis 
scandalum;  »  —  «  et  in  retributionem 
illis,  »  quando  se.  punientur  pro  suis 
peccatis;  vel  quia  hoc  ipsum  est  retri- 
t)utio  delictorum,  quia  Deus  eos  per- 
mittit  sic  caderc  [Pu.,  xcrii ,  v.  2)  : 
((  Redde  retributionem  superbis.  »  Vel 
mensa  est  sacra  Scriptura  Judaeis  ap- 
posita  [Prov. ,  ix ,  v.  2}  :  «  Proposuit 
mensam  suam.  »  Quœ  quidem  fit  «  lu 
laqueum  ,  »  quando  occurrit  aliquod 
ambiguum  ;  «  In  captionem ,  »  quando 
maie  iutelligitur;  «  In  scandalum,  » 
quando  ruit  in  pertinaciam  erroris;  «Et 
retributionem  ,  »  ut  supra. 
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B)  S.  Paul  fait  ressortir  la  chute,  quant  à  l'intelligence,  lorsqu'il 
dit  (v.  10)  :  ce  Que  leurs  yeux  soient  tellement  obscurcis  qu'ils  ne 
voient  point ,  »  parole  qui  de  sa  part  est  plutôt  une  prédiction 

qu'un  désir  {Ephés.,  iv,  v.  -18)  :  <t  Ayant  l'intelligence  pleine  de  té- 
nèbres. »  Et  quant  à  l'effet,  en  ajoutant  (v.  10)  :  «  Et  courbez  tou- 

jours leur  dos,  »  c'est-à-dire  permettez  qu'en  eux  le  libre  arbitre,  qui 
porte  au  bien  et  au  mal,  sïncline  des  choses  éternelles  vers  les  tem- 

porelles, de  la  rectitude  de  la  justice  à  l'iniquité  {Isaïe,  li,  v.  23)  : 
(c  Courbez-vous  pour  que  nous  passions.  » 

B)  Secundo,  ponit  ipsum  defectum  , 
quantum  ad  cognitivam  virtutem ,  cum 
dicit  :  «  Obscurentur  oculi  eorum ,  ne 
videant  ;  »  quod  magis  praenuntiando 
quam  optando  dicitur  {Ephes.,  i\,  v.  18)  : 
»  Tenebris  obscuratnm  habentes  intel- 
lectum.  »  Et  quantum  ad  effectum,  cum 

dicit  :  «  Et  dorsum  eorum ,  »  id  est  li- 
berum  arbitrium,  quod  portât  ad  bona 
et  ad  mala,  «  semper  incurva,  »  id  est 

incurvari  permitte  ab  seternis  ad  tem- 
poralia,  a  rectitudine  justitise  ad  ini- 
quitatem  {Is. ,  Li ,  v.  23)  :  «  Incurvare , 
ut  transeamus.  » 



LEÇON  IP  (ch.  XI,  w.  11  à  16). 

Sommaire.  —  La  chute  des  Juifs  n'est  point  inutile,  ni  irréparable  ; 
l'Apôtre  le  prouve  par  les  avantages  qui  résultent  de  cette  chute, 
par  l'intention  avec  laquelle  il  agit  et  par  la  condition  même  du 
peuple  juif. 

H.  Je  dis  donc  :  ont -ils  trébuché  jusqu'à  tomber?  Point  du  tout. 
Mais  par  leur  chute  le  salut  est  venu  aux  Gentils  ̂   qui  excitaient  leur 
émidation, 

12.  Que  si  leur  chute  fait  la  richesse  du  monde,  et  leur  diminution  la 
richesse  des  Gentils,  combien  plus  encore  leur  plénitude  ! 

1 3.  Car  je  le  dis  à  vous,  Gentils  :  tant  que  je  serai  l'apôtre  des  Gentils, 
j'honorerai  mon  ministère, 

14.  M' efforçant  d'exciter  l'émulation  de  ceux  de  ma  race,  et  d'en  sau- 
ver quelques-uns  ; 

15.  Car,  si  leur  perte  est  la  réconciliation  du  monde,  que  sera  leur  rap- 
pel, sinon  une  réswTection  ? 

16.  Que  si  les  prémices  sont  saintes,  la  masse  l'est  aussi;  et  si  la  racine est  sainte,  les  rameaux  aussi. 

Après  avoir  établi  que  la  chute  des  Juifs  n'est  pas  universelle, 
S.  Paul  fait  voir  ici  que  cette  chute  n'est  ni  inutile  ni  irréparable.  A  cet 
effet,  d'abord  il  montre  que  cette  chute  est  utile  et  réparable;  ensuite 
il  réprime  la  présomption  des  Gentils,  qui  insultaient  aux  Juifs,  à  ces 

mots  (v.  17)  :  «  Si  donc  quelques-uns  des  rameaux,  etc.  »  Sur  le  pre- 
mier de  ces  points,  P  il  pose  la  question  ;  IP  il  la  résout  à  ces  mots 

(v.  11)  :  «  Point  du  tout.  » 

LECTIO  II. 

Non  est  inutilis,  neque  irreparabilis  Ju- 
daeorum  casus  ;  quod  probat  ex  utili- 
tate ,  ex  intentione  ,  et  ex  conditione 
illius  populi. 

1 1 .  Dico  ergo :  niimquid  sic  offenderuni 
ut  caderent?  Absit.  Sed  illorum  de- 
liclo  salus  est  Gentibus,  ut  illos  semu- 
lentur. 

12.  Quod  si  delictum  illorwn  divitiœ 
sunt  miindi,  et  dinnnutio  eorum  divi- 

tiœ Gentium ,  quanto  magis  pleniiudo 
eoruml 

13.  Vobis  mim  dico  Gentibus  :  quam- 
diu  quideni  ego  sum  Gentium  apo- 
stolus,  ministerium  meuni  honorifi- cabo , 

14.  Si  quomodo  adœmulandum  provo- 

cem  carnem  meam,  et  salvos  faciam 

aliquos  ex  illis. 15.  Si  enim  amissio  eoi^m  reconcilialio 
est  mundi ,  quas  assumplio,  nisi  vif  a 
ex  morluis? 

16.  Quod  si  delibatio  sancta  est  ,  et 
massa  ;  et  si  radix  sancta,  et  rami. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quod 
casus  Judaeorum  non  est  universalis  , 
hic  incipit  ostendere  quod  casus  eorum 
non  est  inutilis ,  neque  irreparabilis.  Et 
circa  hoc  duo  facit.  Primo ,  ostendit 
casum  Judaeorum  esse  utilem  et  repara- 
bilem.  Secundo,  excludit  gloriam  Gen- 
tilium  Judaeis  insultantium,  ibi  :  «  Quod 
si  aliqui  ex  ramis,  etc.  »  Circa  primum 
duo  facit.  Primo,  proponit  queestionem. 
Secundo,  solvit,  ibi  :  «  Absit,  etc.  » 
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lo  II  dit  :  J'ai  dit  et  prouvé  que,  les  élus  exceptés,  le  reste  des  Juifs 
a  été  frappé  d'aveuglement  ;  je  soulève  maintenant  cette  question  : 
«  Les  Juifs  ont-ils  trébuché  jusqu'à  tomber?  »  Ces  paroles  peuvent 
s'entendre  de  deux  manières  :  d'abord,  ainsi  :  Dieu  a-t-il  permis  leur 
chute  uniquement  pour  leur  chute  même?  c'est-à-dire  sans  autre 
avantage  que  de  satisfaire  sa  volonté  qui  voulait  leur  chute?  Un  tel 
but  serait  opposé  à  la  bonté  divine,  qui  est  si  grande,  remarque 

S.  Augustin  dans  son  Enchiridion  (ch.  ii),  que  jamais  elle  ne  permet- 

tra le  mal,  si  ce  n'est  en  raison  du  bien  qu'elle  peut  en  tirer.  C'est  de 
là  qu'il  est  dit  au  hvre  de  Job  (xxxiv,  v.  24)  :  «  Il  en  brise  une  multi- 

tude, et  il  en  élève  d'autres  à  leur  place  ;  »  et  au  livre  de  l'Apoca- 
lypse (m,  V.  Il)  :  (c  Gardez  bien  ce  que  vous  avez,  de  peur  que  quel- 

qu'autre  ne  reçoive  votre  couronne,  *  à  savoir,  parce  que  Dieu  permet 
la  chute  de  quelques-uns,  afin  que  cette  chute  devienne  pour  d'autres 
une  occasion  de  salut.  On  peut,  en  second  lieu^,  entendre  ainsi  :  ce  Les 

Juifs  ont-ils  heurté  jusqu'à  tomber?  »  c'est-à-dire  sont-ils  tombés  pour 
demeurer  tels  à  toujours  ?  {Ps.,  XL,  v.  10)  :  «  Celui  qui  dort  ne  pourra- 
t-il pas  ressusciter? » 

IP  Lorsqu'il  dit  (v.  11)  :  «  Non,  sans  doute,  )>  l'Apôtre  résout  la 
question  :  d'abord,  d'après  la  première  exphcation,  en  faisant  voir 
que  la  chute  des  Juifs  a  été  utile  ;  ensuite,  d'après  la  seconde,  en 
montrant  que  cette  chute  est  réparable,  à  ces  mots  (v.  12)  :  a  Que  si 
leur  chute,  etc.  » 

I.  Il  dit  donc  :  «  Non,  sans  doute,  ))  à  savoir,  qu'ils  soient  tombés 
sans  utihté,  a  mais  »  plutôt  ce  leur  péché,  »  c'est-à-dire  celui  des  Juifs, 
est  devenu  occasionnellement  le  salut  des  Gentils.  De  là  le  Sauveur 

1°  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  et 
probatum  quod  csBteri  Judaei .  prœter 
electos^sunt  exceecati.  Dicit  ergo,  quaes- 
tionem  movens  ;  c(  Numquid  sic  offen- 
derunt  ut  caderent  ?  »  Quod  potest 
dapliciter  intelligi.  Uno  modo,  sic  : 
ULimquid  Deus  permisit  eos  offendere 
solum  c(  ut  caderent?  «  id  est  propter 
iiullam  aliam  utilitatem  inde  consequen- 
tem,  sed  solum  volens  eos  cadere?  Quod 
quidem  esset  contra  bonitatem  divi- 
nam,  quse  tanta  est  ,  ut  Augustinus 
dicit  {m  Enchiridion) ,  quod  nunquam 
permitteret  aliquid  mali  fieri,  nisi  prop- 

ter bonum  quod  ex  malo  elicit.  Unde 
et  {Joh,  XXXIV,  T.  24)  dicitur:  «  Conteret 
multos  et  innumerabiles,  et  stare  faciet 
aliûs  pro  eis;  »  ei{Apoc.,  iii,v.  II) 
dicitur  :  «  Teue  quod  habes ,  ne  alter 
accipiat  coronam  tuam  ;  »  quia  se.  Deus 

aliquos  sic  permittit  cadere  ,  ut  quo- 
rumdam  casus  sit  aliorum  salutis  occa- 
sio.  Alio  modo  ,  potest  intelligi  sic  : 
«Numquid  sic  offenderuntut  caderent?» 
id  est  perpetuo  in  casu  remanerent  ? 
{Ps. ,  XL,  V.  10)  :  c<  Numquid  qui  dormit, 
non  adjiciet  ut  resurgat  ?  » 

II»  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Absit,  etc.,» 
solvit  quaestionem.Et  primo,  secundum 
primum  intellectum,  ostcndens  casum 
Judœorum  fuisse  utilem.  Secundo  ,  sol- 

vit qusestiouem  quantum  ad  secundum 
intellectum,  ostendens  casum  Judaorum 

esse  reparabilem,  ibi  :  c(  Quod  si  delic- 
tum  illorum  ,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  yrinio  :  «  Absit,  »  ut  se. 
inutiliter  caderent;  «  sed»  magis  «  illo- 

rum,» se.  Judceorum,  <c  delicto,  »  salus 
Gentibus  facta  est  occasionaliter.  Unde 
et   Dominus  dicit  {Joan.y   iv,  v.  22)  ; 



EPIT.    AUX    R03I. XI. LEC.  ne.  —  V.  ̂ >| 
535 

a  dit  (S.  Jean,  iv,  v.  22)  :  «  Le  salut  vient  des  Juifs.  >  On  peut  en- 

tendre ce  verset  de  trois  manières  :  1°  en  ce  sens  que  la  faute  qu'ils 
ont  commise  en  mettant  à  mort  Jésus-Christ  a  eu  pour  conséquence 
le  salut  des  Gentils  par  la  rédemption  du  sang  du  Christ  {V^S.  Piètre,  i, 

V.  18)  :  «  Sachant  que  ce  n'est  point  par  des  objets  corruptibles, 
comme  l'or  et  l'argent,  que  vous  avez  été  rachetés  de  la  vie  pleine  de 
vanités  que  vous  suiviez,  à  l'exemple  de  vos  pères,  mais  par  le  pré- 

cieux sang  de  l'Agneau  immaculé.  »  S'^On  peut  l'entendre  de  la  faute 
dont  ils  se  rendirent  coupables  en  repoussant  la  doctrine  des  apô- 

tres, ce  qui  obligea  les  apôtres  de  prêcher  aux  Gentils,  suivant  cette 

parole  des  Actes  (xiii,  v.  46)  :  «  C'était  à  vous  qu'il  fallait  annoncer 
premièrement  la  parole  de  Dieu;  mais,  puisque  vous  l'avez  rejetée, 
voilà  que  nous  allons  vers  les  Gentils.  »  3°  Enfin  on  peut  Tentendre 

en  ce  sens  qu'en  punition  de  leur  impénitence.  Dieu  les  a  dispersés 
parmi  toutes  les  nations  de  la  Gentilité.  De  la  sorte  Jésus-Christ  et 
son  Eglise  reçurent  en  tout  lieu  des  livres  des  Juifs  la  preuve  de  la 

foi  chrétienne,  et  l'on  vit  se  convertir  les  Gentils,  qui  auraient  pu 
soupçonner  que  les  prophéties  sur  le  Christ,  invoquées  par  les  prédi- 

cateurs de  la  foi,  étaient  supposées,  si  elles  n'eussent  été  avérées  par 
le  témoignage  même  des  Juifs  ;  c'est  ce  qui  fait  dire  au  Psalmiste 
(lviii,  v.  10)  :  «  Il  m'a  montré  le  sort  de  mes  ennemis,  »  à  savoir  des 
Juifs  ;  «  Seigneur,  ne  les  exterminez  pas,  de  peur  que  mon  peuple 
ne  perde  le  souvenir  ;  mais  dispersez-les  par  une  merveille  de  votre 
puissance.  » 

L'Apôtre  ajoute  (v.  11):  a  Afin  qu'ils  soient  excités  par  l'émula- 
tion. »  Comme  S.  Paul  ne  dit  point  qui  ou  contre  qui  ils  auront  de 

l'émulation,  et  de  plus  qu'il  y  a  une  double  émulation  ou  jalousie,  à 
savoir  :  l'une  de  dépit,  l'autre  d'imitation,  on  peut  expliquer  ce  pas- 

«  Salus  ex  Judaeis  est.  »  Quod  quidem 
potest  intelligi  tripliciter.  1°  Primo 
modo  ,  quia  per  delictum  quod  in  occi- 
sione  Christi  commiserunt,  est  subse- 
cuta  salus  Gentium  per  redemptionem 
sanguinis  Cbristi  (1  Pet.,  i,  v.  18): 
«  Non  enim  corruptibilibus  auro  vel 
argento  redempti  estis  de  vana  vestra 
conversatione  paternse  traditionis,  sed 
pretioso  sanguine  Agni  immaculati.  » 

2°  Secundo  modo,  potest  intelligi  de 
delicto  quo  doctrinam  apostoloram  re- 
pulerunt,  ex  quo  confectum  est  ut  apo- 
stoli  Gentibus  praedicarent ,  secundum 
illud  {Acl,,  XIII,  V.  46)  :  «  Vobis  opor- 
tebat  primum  loqui  verbum  Dei;  sed 
quoniam  repulistis  illud,  ecce  converti- 
mur  ad  Gentes,  etc.  »  3"  Tertio  modo, 

potest  intelligi  de  hoc  quod  propter 
suam  impœnilentiam  sunt  in  omnes 
gentes  dispersi.  Et  sic  Christus  et  Ec- 
clesia  ubique  a  libris  Judaeorum  testi- 
monium  babuit  fidei  christianee ,  ad 
convertendos  Gentiles,  qui  suspicari 
potuissent  prophetias  de  Christo,  quas 
praedicatores  fidei  inducebant  esse  con- 
fictas,  nisi  probarentur  testimonio  Ju- 

daeorum; unde  (in  Ps.,  lviii,  v.  10)  di- 
citur  :  «  Ostendit  mihi  super  inimicos 
meos .  »  se.  Judaeos ,  «  ne  occidas  eos, 
ne  quando  obiiviscantur  populi  mei  ; 
disperge  illos  in  virtute  tua.  » 

Sequitur  :  «  Ut  illos  aemulentur.  »  Et 
quia  non  dicit  qui  vel  quos,  cum  etiam 
sit  duplex  aemulatio,  se.  indignationis 
et  imitationis,  potest  hoc  quatuor  modis 
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sage  de  quatre  manières.  A)  Premièrement  le  sens  serait  :  que  les 

Gentils  «  soient  leurs  émules,  n  h  savoir  des  Juifs,  c'est-à-dire  qu'ils 
les  imitent  en  n'adorant  qu'un  seul  Dieu  {Ephés.^  ii,  w.  1  et  2)  : 
«  Vous  étiez  alors  sans  Christ,  entièrement  séparés  de  la  société 

d'Israël  ;  »  et  à  la  suite  :  <(.  Mais  maintenant,  vous  qui  étiez  autrefois 
éloignés,  vous  êtes  rapprochés  par  le  sang  du  Christ  ;  >)  (1"  Thess.,  ii, 
V.  14)  :  «  Vous  êtes  devenus  les  imitateurs  des  Eglises  de  Dieu  qui 

sont  en  Judée.  »  B)  Un  second  sens  serait  :  que  les  Gentils  soient  rem- 

plis d'indignation  à  Tégard  des  Juifs,  c'est-à-dire  soient  indignés 
contre  eux  à  cause  de  leur  incrédulité  {Ps.,  cxviii,  v.  138)  :  «  J'ai  vu 
les  prévaricateurs,  et  j'ai  séché  dans  l'angoisse,  parce  qu'ils  n'ont 
point  gardé  vos  commandements.  »  C)  Une  troisième  interprétation 

donne  ce  sens  :  que  les  Juifs  soient  les  émules  des  Gentils,  c'est-à-dire 
les  imitent;  car  de  toutes  parts,  aujourd'hui ,  il  est  des  Juifs  qui  se 
convertissent  particulièrement  à  la  foi,  à  Texemple  des  Gentils  ;  et 

qu'ainsi  finalement  tout  Israël  soit  sauvé,  lorsque  la  plénitude  des 
Gentils  sera  entrée,  en  sorte  qu'on  voie  s'accomplir  ce  qui  est  écrit 
au  Deutéronome  (xxviii,  v.  13)  :  «  Vous  serez  la  tête  des  peuples,  et 
non  après  eux.  B)  Enfin  on  peut  dire  :  que  les  Juifs  soient  les  émules 

des  Gentils,  c'est-à-dire  qu'ils  soient  à  leur  égard  piqués  par  la  ja- 
lousie, en  voyant  que  leur  propre  gloire  est  transférée  à  ces  peuples 

(Beut.,  XXXII,  V.  21)  :  a  Je  les  piquerai  de  jalousie  pour  un  peuple  qui 

n'est  pas  un  peuple.  » 

II.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  12)  :  «  Que  si  leur  faute,  etc.,  »  il  ré- 
sout la  question,  d'après  le  second  sens  de  l'explication,  en  établis- 
sant que  la  chute  des  Juifs  est  réparable.  Il  l'établit  de  trois  ma- 

exponi.  A)  Primo  modo,  ut  intelligatur 
sic  :  «  ut  »  Geutiles  «illos,  »  se.  Judaeos, 
«  aemulentur,  »  id  est  imitentar  in  cultu 

unius  Dei  {Ephes.,  ii,  w.  1  et  2)  :  «  Era- 
tis  in  illo  tempore  sine  Christo,  alienati 
a  conversatione  Israël;  »  et  postea  sub- 
dit  :  «  Nunc  autem  vos  qui  aliquando 

eratis  longe ,  facti  estis  prope  in  san- 
guine Christi  »  (1  Thess.,  u,  v.  14):  «  Vos 

imitatores  facti  estis  Ecclesiarum  Dei 

quae  sunt  in  Judeea,  »  B)  Vel  :  «  ut  Gen- 
tiles  semulenlur  Judaeos,»  id  est  indi- 
gnentur  contra  eos  propterincredulita- 
tem  eorum  {Ps.,  cxviii ,  v.  158)  :  «  Vidi 
prœvaricantes  et  tabescebam,  quia  elo- 
quia  tua  non  custodierunt.  »  C)  Tertio 
modo  ,  potest  intelUgi  sic  :  «  ut  Judaei 
œmuleutur,  »  id  est  imitentur  Gentiles  , 

quando  ubique  et  nunc  aliqui  eorum 
particulariter  convertuntur  ad  fidem , 
imitantes  fidem  Gentium;  et  ûualiter 
omnis  Israël  salvus  fiet ,  cum  plénitude 
Gentium  intraverit  ,  et  sic  impleatur 
quod  dicitur  {Deut. ,  xxviii,  v.  13):  «  lile 
erit  in  caput ,  et  tu  eris  in  caudam.  » 
D)  Quarto  modo ,  potest  exponi  sic  : 
«ut  Judaei  aemulentur  Gentiles,  »  id  est 
contra  eos  ex  invidia  turbentur ,  dum 
vident  ad  eos  eorum  gloriam  translatam 
(Deut.,  xxxn,  v.  21)  :  «  Ego  provocabo 
eos  in  eo  qui  non  est  populus.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Quod  si  de- 
lictum  eorum,  etc.,  »  solvit  quaestionem 

quantum  ad  secundum  intellectum,  os- 
tendens  casum  Judaiorum  esse  repara- 
bilem  ;  quod  quidem  ostendit  tripliciter. 



EPIT.    ADX   ROM.  —  CH.  XI.  —  LEÇ.  11« \2. 
537 

nièrcs  :  1°  à  raison  de  l'utilité;  2°  h  raison  même  de  sa  propre 
intention,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Je  vous  le  dis  ;  »  3°  à  raison  de  la 
condition  même  de  ce  peuple,  à  ces  autres  (v.  16)  :  «  Que  si  les  pré- 
mices...» 

1°  Sur  le  premier  de  ces  points,  S.  Paul  raisonne  ainsi  :  pour  pro- 

duire quelque  chose  d'utile,  le  bien  est  plus  puissant  que  le  mal  ;  or 
le  péché  des  Juifs  a  procuré  un  grand  avantage  aux  Gentils  :  donc 

leur  bien  en  procure  un  beaucoup  plus  grand  au  monde.  C'est  là  le 
le  raisonnement  de  S.  Paul  :  Il  a  été  dit  ce  que  leur  chute  est  devenue 

le  salut  des  Gentils  ;  »  que  si  (c'est-à-dire  mais  si)  la  chute,  à  savoir 
des  Juifs,  ((  a  été  la  richesse  du  monde,  »  c'est-à-dire  des  Gentils,  en 
ce  sens  que  la  chute  des  Juifs  est  devenue  la  richesse  spirituelle 
des  Gentils,  dont  il  est  dit  {haïe,  xxxiii ,  v.  6)  :  «  La  sagesse  et  la 

science  sont  vos  trésors  et  votre  salut,  »  ce  qu'il  rapporte  à  la  chute 
des  Juifs  ;  c  et  si  leur  diminution,  »  à  savoir  la  faute  qui  les  a  fait 
descendre  du  haut  degré  de  gloire  dont  ils  jouissaient,  expression 

qui  indique  leur  châtiment  {Ban.,  m,  v,  37)  :  (c  Nous  sommes  dimi- 
nués plus  que  toutes  les  nations,  et  nous  sommes  humiliés  aujour- 

d'hui par  toute  la  terre  à  cause  de  nos  péchés,  »  est  devenue  la  ri- 
chesse des  nations,  occasionnellement,  comme  il  a  été  expliqué;  ou 

encore  :  «  Si  leur  diminution,  »  c'est-à-dire  si  quelques  individus  des 
plus  petits,  méprisés  parmi  les  Juifs,  «  ont  enrichi  spirituellement  les 

Gentils,  r^  à  savoir  les  apôtres,  dont  il  est  dit  (1^^  Co?\,  i,  v.  27)  : 

a  Dieu  a  choisi  ce  qu'il  y  avait  de  plus  faible  selon  le  monde  pour 
confondre  ce  qu'il  y  a  de  plus  fort  ;  »  —  «  combien  plus  leur  pléni- 

tude, »  c'est-à-dire  leur  abondance  spirituelle,  ou  leur  multitude 
convertie  à  Dieu,  procurera-t-elle  la  richesse  des  Gentils  {Eccli.,xxi\f 

Primo,  ex  utilitate;  secundo,  ex  Apo- 
sloli  intentione,  ibi  :  «Vobis  enim  dico, 
etc.  ;  »  tertio,  ex  conditione  illius  po- 
puli,  ibi  :  »  Quod  si  delibatio  sancta, 
etc.  » 

1»  Circa  primum  ,  ponit  talem  ratio- 
iiein  :  bonum  est  potentius  ad  utilitatem 
inferendam  quam  malum;  sed  malum 
Judoeorum  magnam  utilitatem  Gentibus 
contulit  :  ergo  multo  majorem  confert 
mundo  eorum  bonum.  Hoc  est  ergo 
quod  dicit  :  Dictum  est  quod  eorum  de- 
licto  salus  Gentibus  facta  est;«  quod,» 
pro  sed,  «  illorum ,  »  se.  Judaeorum, 
«  delictum  divitiae  sunt  mundi ,  »  id  est 
Gentilium,  quia  sf.  delictum  Judœonnn 
redundavit  in  spirituales  divitias  Gen- 

tilium, de  quibus  dicitur  (Is.,  xxxiii, 
V.  6)   :  «  Divitiae  salutis    sapientia  et 

scientia  ;  »  quod  quidem  refert  ad  eo- 
rum culpam;  «  et  diminutio  eorum,» 

quia  se.  decreverunt  ab  illa  celsitudiue 
glorise  quam  habebant,  pertinet  ad  pœ- 
nam  (Dan.,  m,  v.  37):  «  Imminuti  su- 
mus  plus  quam  omnes  gentes,  sumusque 
humil  es  in  universa  terra,  hodi  e,  propter 
peccata  nostra;  »  sunt  autem  divitiae 
Gentium  peroccasionem,  ut  dictum  est  ; 
vel  :  «  Diminutio  eorum,  »  id  estaliqui 

minimiet  abjecliex  Judaeis,  Gentes  spi- 
ritualiter  ditaverunt ,  se.  apostoli,  de 

quibus  dicitur  (  1  Cor.,  i,  v.  27)  :  «  In- 
firma mundi  elegit  Deus,  ut  confundat 

fortia;»  —  «  quanto  magis  i>lenitndo 
eorum,  »  id  est  abundantia  eorum  S[iiri- 
tualis,  vel  multitudo  eorum  ad  Deum 
conversa  in  divitias  Gentium  redundabit 

(Eccli.,  XXIV,  V.  16)  :   «  In  plenitudiue 
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V.  16)  :  «  Ma  demeure  est  dans  la  plénitude  des  saints.  »  Ainsi,  si 

Dieu,  pour  l'utilité  du  genre  humain,  a  permis  que  les  Juifs  tombas- 
sent et  que  leur  nombre  fût  réduit,  avec  combien  plus  de  soin  res- 

taurera-t-il  leurs  ruines,  pour  l'avantage  du  monde  entier. 

â"*  Lorsqu'il  ajoute  (v.  13)  :  «  Car  je  le  dis  à  vous,  Gentils,  »  il  tire 
la  même  induction  de  l'intention  qu'il  s'est  proposée.  Il  l'indique  d'a- 

bord ;  ensuite  il  en  assigne  la  raison,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Car  si 
leur  perte,  etc.  » 

A)  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  faut  considérer  que,  comme 
dans  les  parties  précédentes  de  cette  épître,  S.  Paul  avait  parlé  à 

tous  les  fidèles  de  Rome,  qu'ils  fussent  sortis  de  la  Gentilité  ou  du 
Judaïsme  ;  maintenant  il  s'adresse  directement  aux  Gentils  convertis. 
Il  dit  donc  :  J'ai  dit  (v.  12)  «  que  leur  plénitude  a  fait  la  richesse 
du  monde  ;  »  et,  en  preuve,  «  Je  vous  dis,  à  vous  Gentils,  »  c'est-à- 
dire  aux  Gentils  convertis  à  la  foi  {Isaïe,  Lxv,  v.  1)  :  «  J'ai  dit  à  une 
nation  qui  n'invoquait  point  mon  nom  :  me  voici  ;  »  voici  donc,  je  le 
répète,  ce  que  je  vous  dis  :  «  Tant  que  je  serai  l'apôtre  des  Gen- 

tils, »  dont  le  soin  repose  spécialement  sur  moi,  à  raison  du  ministère 

qui  m'a  été  imposé  {Gai.,  ii,  v.  9)  :  «  Ils  nous  associèrent  avec  eux, 
en  nous  donnant  la  main,  à  Barnabe  et  à  moi,  afin  que  nous  allions 

vers  les  Gentils,  et  eux  vers  les  circoncis;  »  et  (l'^  Tim.,  ii,  v.  7)  : 

«  C'est  pour  cela  que  j'ai  été  établi  (je  ne  mens  point)  apôtre  et  pré- 
dicateur, docteur  des  nations  dans  la  foi  et  dans  la  vérité  ;  »  —  a  j'ho- 

norerai mon  ministère  »  (v.  13)  non  pas,  à  la  vérité,  par  l'honneur  du 
siècle,  mais  d'abord  en  ornant  de  bonnes  œuvres  ce  ministère  lui- 
même  (2*  Cor.,  VI,  V.  4)  :  «  Nous  nous  montrons  en  toutes  choses 
tels  que  doivent  être  les  ministres  de  Dieu,  par  une  grande  patience. . .  » 

sanctorum  detentio  mea.  »  Et  sic ,  si 
Deus  propter  utilitatem  totius  mundi 
permisit  Judseos  delinquere  et  diminui, 
multo  magis  implebit  ruinas  eorum 
propter  totius  mundi  utilitatem. 

2"  Deinde,  cum  dicit  :  «  Vobis  enim 
dico  Gentibus,  etc.,  »  ostendit  idem  ex 
sua  intentioue,  quam  primo  proponit. 
Secundo,  ejus  rationem  assignat,  ibi  : 
«  Si  enim  amissio,  etc.  » 
A)  Circa  primum,  considerandum  est 

quod,  cum  in  superioribus  hujus  epis- 
tolsB  partibus  locutus  fuerit  omnibus 
fidelibus  existentibus  Romee  ,  sive  fue- 
rint  ex  Gentibus,  sive  ex  Judseis  ,  nunc 
specialiter  sermonem  suum  dirigit  ad 
Gentiles  conversos.  Dicit  ergo  :  Dixi 
quod  plénitude  eorum  divitiae  mundi 
essent;  in  hujus  enim  signum  «  Dico 

vobis  Gentibus,  »  se.  Gentibus  ad  fi- 
dem  conversis  {Is.,  lxv,  v.  1)  :  «  Dixi  : 
ecce  ego  ad  Gentes,  etc.;  »  hoc,  inquam, 
vobis  dico  :  «  Quamdiu  ego  sum  Gen- 
tium  apostolus,  »  quarum  cura  specia- 

liter mihi  incumbit  ex  injuncto  offîcio 
(Gai.,  II,  v.  9)  :  «  Dextras  dederunt  mihi 
et  Barnabae  societatis,  ut  nos  in  Gentes, 
ipsiauteminCircumcisionem;»  (1  Tini., 

II,  V.  7)  :  «  In  quo  positus  sum  ego  prae- 
dicator,  et  Apostolus  ,  veritatem  enim 
dico  in  Christo  Jesu  (non  mentior) 
doctor  Gentium  in  fide  et  veritate;  »  — 
«  ministerium  meum  honorificabo,  » 

non  quidem  his  quae  ad  saecularem  ho- 
norem  pertinent,  sed  primo  quidem 
ornando  ipsum  bonis  moribus  (  2  Cor., 

VI,  V.  4)  :  «  In  omnibus  exhibeamus  nos- 
metipsos,  sicut  Dei  ministros,  in  multa 
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Ensuite,  en  faisant  plus  qu'il  n'était  tenu  de  faire  (l'«  Cœ\,  ix,  v.  18)  : 
(c  Quelle  est  donc  ma  récompense  ?  C'est  de  prêcher  l'Evangile  gra- 

tuitement, etc.  »  Enfin,  en  étendant  sa  sollicitude  au  salut  de  tous 

(2''  Cor.,  XI,  V.  28)  :  «  En  outre  de  ces  maux  extérieurs,  ma  sollici- 

tude pour  toutes  les  Eglises,  mon  occupation  de  tous  les  jours.  »  C'est 
ce  qui  lui  fait  ajouter  ici  (v.  14)  :  «  Pour  donner,  s'il  est  possible,  de 
l'émulation  a  mes  frères,  »  c'est-à-dire  aux  Juifs,  qui  sont  de  ma  race 
selon  la  chair,  comme  il  a  été  dit  au  ch.  ix  {Jsaïe,  LViii,  v.  7)  :  «  Ne 

méprisez  pas  votre  chair.»  Il  s'agit  ici  d'une  émulation  louable,  selon 
ces  paroles  (l''^  Cor.,  xii,v.  30)  :  «Entre  ces  dons,  désirez  les  plus 
parfaits.  »  Ainsi ,  «.  Je  pourrai  sauver  quelques-uns  d'entre  eux ,  » 
c'est-à-dire  quelques  Juifs  (l''*^  Cor.,  x,  v.  33)  :  a  Ne  cherchant  point 
ce  qui  m'est  avantageux  en  particulier,  mais  ce  qui  l'est  à  plusieurs, 
afin  qu'ils  soient  sauvés.  » 

Mais  ce  passage  parait  opposé  à  ce  que  l'Apôtre  dit  lui-même 
{T  Cor.,  X,  V.  13)  :  «  Quant  à  nous,  nous  ne  nous  glorifions  pas  avec 
excès;  mais,  selon  les  bornes  que  Dieu  nous  a  prescrites,  nous  nous 

glorifions  d'être  allés  jusqu'à  vous.  »  La  mesure  de  son  ministère  ne 
s'étendait,  en  eff'et,  qu'aux  Gentils  ;  il  ne  devait  donc  pas  se  mêler  de 
ce  qui  regardait  les  Juifs. 

Quelques  auteurs  disent  que  les  Juifs  qui  habitaient  en  Judée 

n'appartenaient  point  à  l'apostolat  de  S.  Paul,  mais  à  celui  de  S.  Pierre, 
de  S.  Jacques  et  de  S.  Jean,  comme  il  est  dit  dans  l'épître  aux  Ca- 

lâtes, ch.  Il;  mais  les  Juifs  qui  habitaient  parmi  les  nations  appar- 

tenaient à  son  apostolat,  et  leur  salut  était  l'objet  de  son  zèle.  Toute- 
fois cette  expfication  paraît  contraire  à  l'esprit  de  la  lettre;  car  si  ces 

patientia.  »  Secundo  ,  per  supereroga- 
tionem  operum,  ad  quee  non  tenebatur 
(1  Cor.,  IX,  V.  18)  :  «  Quae  est  ergo  mer- 
ces  mea?  Ut  Evangelium  Christi  praedi- 
cans,  sine  sumptu,  etc.  »  Tertio,  am- 
pliandosollicitudinemad  omnium  salu- 
tem  (2  Cor.,  xi,  v.  28)  :  «  Praeter  illaquae 
ÊXtrinsecus  sunt,  instantia  mea  quoti- 
diana,sollicitudo  omnium  Ecclesiarum.» 
Uude  et  hic  subdit  :  «  Si  quomodo  ad 
eemulandum  provocem  carnem  meam,» 
id  est  Judeeos,  «  qui  sunt  mihi  cognati 
secundum  carnem  ,  »  ut  {supra,  ix, 
V.  3)  dictum  est  (Is.,  LVin,  v.  7)  :  «  Car- 

nem tuam  ne  despexeris.  »  El  hoc  ad 
aemulandiuu  bona  œmulatione,  secun- 

dum illud  (i  Cor.,  XII,  v.  30)  :  «  .-Emu- 
lamini  charismata  meliora.  »  Et  per 
hune  modum,  a  Ut  salves  faciam  ali- 

quos  ex  iUis,  »  se.  ex  Judœis  (1  Cor.,  x, 
V.  33)  :  «  Non  queerens  quod  mihi  utile 
est,  sed  quod  multis,  ut  salvi  fiant.  » 

Sed  contra  est  quod  ipse  dicit  (2  Cor., 

X,  V.  13}  :  «Nos  autem  non  in  immen- 
sum  gloriamur  ,  sed  secundum  mensu- 
ram  régulée  qua  mensus  est  nobis  Deus 
meusuram  pertingendi  usque  ad  vos.  >» 
Non  autem  acceperat  mensuram  sui 
ministerii,  nisi  super  Gentes;  non  ergo 
debebat  se  intromittere  de  Judœis. 

Dicunt  autem  quidam  quod  Judaei  in 
Judaea  habitantes  non  pertinebant  ad 
ejus  apostolatum,  sed  Pétri ,  Jacobi,  et 
Joannis,  ut  dicitur(Grt/.,  il);  sed  Judaei 

inter  gentes  habitantes,  ad  ejus  aposto- 
latum  pertinebant,  et  eorum  saluti  in- 
sistebat.  Sed  hoc  videtur  contra  inten- 
tionem  litterae.  Si  enim  illi  Judœi  ad 
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Juifs  appartenaient  à  son  apostolat ,  en  s'occupant  de  leur  salut  il 
n'aurait  point  honoré  son  ministère.  Il  faut  donc  dire  que  la  prédica- 

tion des  Gentils  lui  était  tellement  confiée  qu'il  y  était  obligé  par  né- 
cessité, comme  il  le  dit  lui-même  {V^  Cor,,  ix,  v.  16)  :  «  Malheur  à  moi 

si  je  ne  prêche  pas  l'Evangile  !  car  c'est  pour  moi  une  obligation  de 
le  faire.  »  Cependant  il  ne  lui  était  point  interdit  de  prêcher  aux 

Juifs,  quoiqu'il  n'y  fût  point  tenu.  Dans  ce  sens ,  en  s'occupant  de 
leur  salut,  il  honorait  son  ministère.  Il  ne  se  fût  point  occupé  d'eux 
s'il  eût  regardé  leur  perte  comme  irréparable.  Donc  le  zèle  aposto- 

lique avec  lequel  il  travaillait  à  la  conversion  des  Juifs  est  indiqué 
par  lui  comme  une  marque  que  la  chute  des  Juifs  est  réparable. 

B)  Lorsqu'il  dit  (v.  15)  :  «Car  si  leur  perte  est  la  réconcihation,  etc.,>) 

il  indique  le  motif  de  son  intention,  à  savoir,  qu'il  voyait  que  la  con- 
version des  Juifs  était  avantageuse  au  salut  des  Gentils  ;  ce  qui  lui  fait 

dire  (v.  15)  :  «  Car  si  leur  perte,  »  c'est-à-dire  leur  incrédulité  et  leur 
désobéissance,  ainsi  qu'on  dit  qu'un  esclave  est  perdu  quand  il  se 
soustrait  aux  soins  et  à  l'obéissance  de  son  maitre  (/e>.,L,  v.  6)  : 
(c  Mon  peuple  a  été  comme  un  troupeau  perdu  ;  »  si,  dis-je,  «  cette 
perte  des  Juifs  »  est  devenue  occasionnellement  «  la  réconciliation  du 
monde,  »  en  tant  que  par  la  mort  du  Christ  nous  sommes  réconciliés 
à  Dieu,  (c  que  sera  leur  retour,  ̂ non  une  résurrection  à  la  vie?  » 

En  d'autres  termes,  les  Juifs  seront  de  nouveau  choisis  par  Dieu, 

selon  ce  passage  de  Zacharie  (xi ,  v.  7)  :  «  J'ai  pris  les  deux  hou- 
lettes. »  Que  sera,  dis-je,  l'effet  de  ce  retour,  sinon  de  rappeler  les 

Gentils  à  la  vie  ?  Car  les  fidèles  qui  sont  engourdis  dans  la  tiédeur 

sont  semblables  aux  Gentils  {S,  Matth.,  xxiv,  v.  12)  :  a  Comme  fini- 

ejus  apostolatum  pertinebant  in  hoc 
quod  eorum  conversioni  intendebat  ^ 
Don  honorificasset  suum  ministeriura. 
Et  ideo  dicendum  est  quod  sic  eratsibi 
commissa  praedicatio  Gentilium,  ut  ad 
eam  ex  necessitate  teueretur,  sicut  ipse 

dicit  (  l  Cor.,  ix,  v.  16)  :  «  Si  non  evan- 
gelizavero,  vae  mihi  !  nécessitas  enim 
mihi  incumbit.  »  Nec  tamen  erat  ei  pro- 
hibitum  Judaeis  prœdicare,  quamvis  ad 
hoc  non  teneretur.  Et  secundum  hoc, 
eorum  saluti  insistendo  ,  ministerium 
suumhonorificabat.  Quod  quidem  non 
faceret,  si  casum  eorum  irreparabilem 
reputaret.  Unde  ipsum  Apostoli  stu- 
dium,  quod  adiiibebat  ad  conversionem 
Judaeorum,inducitpro  signo  quod  casus 
Judeeorum  sit  reparabilis. 

B)  Deinde ,   cum    dicit:    «Si  enim, 
etc.,  »  assignat  ratiouem  suae  inteutio- 

nis,  quia  se.  videbat  quod  conversio 
Judœorum  proveniebat  in  salutem  Gen- 
tium.  Unde  dicit  :  «  Si  enim  amissio 

eorum,  »  id  est  incredulitas  et  inolje- 
dientia  eorum,  sicut  dicitur  servus  amis- 
sus  quando  sub  cura  et  obedientia 
Domini  refugit  esse  {Jer.,  L,  v.  6)  :  «  Grex 
perditus  factus  est  populus  meus;  »  si, 
inquam  ,  ista  Judeeorum  amissio  est 
occasionaliter  «  reconciliatio  mundi,  » 
in  quantum  per  mortem  Christi  sumus 
réconciliât!  Deo,  «  quae  assumptio,  nisi 
vita  ex  mortuis  ?  »  id  est  quod  Judsei 
reassumantur  a  Deo  ,  secundum  illud 

{Zach.yXi,  V.  7):  «  Sumpsi  mihi  duas 
virgas.  »  Quid,  inquam ,  faciet  talis  as- 

sumptio, nisi  quod  Gentiles  resurgere 
faciat  ad  vitam?  Gentiles  enim  sunt 
fidèles  qui  tepescent  (  Matih. ,  xxiv  , 
V.  12)  :  «Quoniam  abundavit  iniquitas, 
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quité  est  montée  à  son  comble,  la  charité  de  plusieurs  se  refroidira.  » 
Ou  encore,  parce  que  ceux  qui  tomberont  entièrement,  trompés  par 

l'Antéchrist,  seront,  après  le  retour  des  Juifs,  rétablis  dans  leur  pre- 
mière ferveur.  Et  encore,  de  même  qu'après  la  chute  des  Juifs,  les 

Gentils  sont  réconciliés  de  leurs  anciennes  inimitiés,  de  même,  après 
la  conversion  des  Juifs,  la  fin  du  monde  approchant  déjà,  la  résur- 

rection générale  aura  lieu,  et  par  elle  les  hommes,  de  morts  qu'ils 
étaient,  reviendront  à  la  vie  immortelle. 

3°  Lorsqu'il  dit  (v.  16)  :  a  Que  si  les  prémices  sont  saintes,  »  S.  Paul 
continue  sa  preuve  en  alléguant  la  condition  de  la  nation  juive.  Il  le 
fait  de  deux  manières.  A)  Premièrement,  du  côté  des  apôtres,  lors- 

qu'il dit  (v.  16)  :  «  Que  si  les  prémices  sont  saintes,  la  masse  l'est 
aussi.  »  Or  on  donne  le  nom  de  prémices  à  ce  qu'on  prend  d'une 
masse  de  pâte  comme  pour  l'essayer.  De  même  les  apôtres,  choisis 
par  Dieu  au  milieu  de  la  nation  juive,  sont  comme  une  portion  de  la 

masse  ;  par  conséquent,  si  les  apôtres  sont  saints,  c'est  que  la  nation 
juive  elle-même  est  également  sainte  (l""^  S.  Pie?Te,  ii,  v.  2)  :  «  Vous 
êtes  la  nation  sainte,  le  peuple  conquis.  »  B)  Secondement ,  du  côté 

des  patriarches,  qui  sont  aux  Juifs  ce  qu'est  la  racine  aux  rameaux. 
D'où  Isaïe  dit  (xi,  v.  1)  :  «  Il  sortira  un  rejeton  de  la  tige  de  Jessé.  » 
Si  donc  les  patriarches,  qui  sont  la  racine^  sont  saints,  les  Juifs,  qui 

comme  autant  de  rameaux  sont  sortis  d'eux,  sont  également  saints 
{Osée,  XIV,  V.  6)  :  ce  Sa  racine  poussera  avec  force,  comme  les  plantes 

du  Liban  ;  ses  branches  s'étendront. . .  » 

Mais  ceci  ne  s'accorde  point  avec  ce  passage  d'Ezéchiel  (xviii,  v.  5)  : 
a  Si  un  homme  est  juste,  il  vivra  de  la  vie.  »  Il  ne  s'ensuit  donc  pas 

refrigescet  charitas  multorum.  »  Vel 
etiam  :  qui  totaliter  cadent  decepti  ab 
Antichristo,  Judaeis  conver.-is,  inpristi- 
num  fervorem  restituentur.  Et  etiam, 
sicut  Judeeis  cadentibus  Gentiles  post 
inimicitias  sunt  reconciliati  ,  ita  post 
conversionem  Judseorum  ,  imminente 

jam  tine  mundi,  erit  resurrectio  gene- 
ralis,  per  quam  homines  ex  mortuis  ad 
vitam  immortalem  redibunt. 

3°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Quod  si  deli- 
batio,  etc.,  »  ostendit  idem  ex  condi- 
tione  ipsius  gentis  Judœoium  ;  et  hoc 
quideni  dupliciter.  A)  Primo,  ex  parte 
apostolorum,cum dicit:  «Quod  si  deliba- 
tio  sanctaest,  et  massa.  »  Dicitur  autem 
delibatio  id  quod  ex  massa  pastse  sumi- 
tur  quasi  ad  probandum.  Sunt  autem 

apostoli  ex  gente  Judseorum  assumpti 
a  Deo,  sicut  delibatio  ex  massa.  Et  ideo, 
si  apostoli  sunt  sancti,  consequens 
est  quod  gens  Judaeorum  sit  sancta 
(1  Pet.,  Il,  V.  2):  «  Gens  sancta,  popu- 
lus  acquisitionis ,  etc.  »  B)  Secundo  , 
probat  idem  ex  parte  patriarcbarum , 
qui  comparantur  ad  Judaeos,  sicut  radix 
ad  ramos;  unde  et  (Is.,  xi,  v.  1)  dicitur  : 
«  Egredietur  virga  de  radice  Jesse.  »  Si 
ergo  patriarchae,  qui  smit  radix  ,  sunt 
sancti,  et  Judaei,  qui  ex  eis  processeruut 
sicut  rami,  sunt  sancti  [OsCcT ,  xiv,  v.  G)  : 
«  Erumpet  radix  ejus,  ut  Libani  ;  ibunt 
rami,  etc.  » 

Sed  contra  est  quod  dicitur  (Ezech., 
XVIII,  V.  .o)  :  «  Vir,  si  fuerit  justus,  vita 
vivet.  »  Sic  ergo  non  sequitur  quod  si 
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que  si  la  racine  est  sainte,  les  rameaux  le  sont  aussi.  D'ailleurs  le  Pro- 
phète ajoute  au  même  endroit  que  si  cet  homme  a  un  fils,  lequel, 

voyant  les  crimes  de  son  père,  craigne  de  les  imiter,  il  ne  mourra 
point,  mais  vivra  de  la  vie  ;  il  paraît  donc  encore  que  si  les  prémices 

sont  saintes,  la  conséquence  n'est  pas  que  la  masse  l'est  également. 

Il  faut  répondre  que  l'Apôtre  ne  parle  point  ici  de  la  sainteté  ac- 
tuelle. Car  il  ne  prétend  pas  montrer  que  les  Juifs  incrédules  sont 

sauvés,  mais  peuvent  devenir  saints.  Rien  ne  s'oppose,  en  effets  à  ce 
que  ceux-là  soient  rétablis  dans  la  sainteté  dont  les  pères  et  les  fils 
sont  saints.  On  pourrait  dire  encore  que  ceux-là  sont  spécialement 
les  rameaux  sortis  des  patriarches,  qui  les  imitent,  selon  ce  passage 

de  S.  Jean  (viii,  v.  39)  :  «  Si  vous  êtes  les  enfants  d'Abraham,  faites 
les  œuvres  d'Abraham.  » 

radix  est  sancta,  et  rami.  Ibidem  etiam 
subditur  quod  si  iîlius  videns  peccata 
patris  sui,  timueritetnon  fecerit  simile, 
non  morietur ,  sed  vita  vivet;  unde 
etiam  videtur  non  sequi  quod  si  deliba- 
tio  sancta  est,  et  massa. 

Sed  dicendumquod  Apostolushicnon 
loquitur  de  aetuali  sanctitate.  Non  enim 
intendit    ostendere  Judaeos    incredulos 

esse  sanctos,  sed  de  sanctitate  potentiali. 
Nihil  enim  prohibuit  eos  separari  in 
sanctitate,  quorum  patres  et  quorum 
filii  sunt  sancti.  Vel  potest  dici  quod 
illi  sunt  specialiter  rami  patriarcba- 
rum,  qui  eos  imitantur,  secundum  illi.d 
(Joan.,  VIII,  V.  39)  :  «  Si  filii  estis  Abrahro, 
opéra  Abrahae  facite.  » 



LEÇON  IIP  (ch.  XI,  w.  17  à  24). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  réprime  l'orgueil  des  Gentils  à  l'égard  des 
Juifs,  et  entre  dans  la  considération  des  jugements  de  Dieu. 

17.  Si  donc  quelques-uns  des  rameaux  ont  été  rompus^  et  si  foi,  qui 
n  étais  qu  un  olivier  sauvage,  tu  as  été  enté  sur  eux  et  fait  participant  de 
la  sève  et  de  la  graisse  de  Uolivier, 

18.  Ne  te  glorifie  point  aux  dépens  des  rameaux.  Que  si  tu  te  glorifies, 
sache  que  tu  ne  portes  point  la  racine,  mais  que  la  racine  te  porte. 

19.  Tu  diras  peut-être  :  les  rameaux  ont  été  rompus  afin  que  je  fusse 
enté  : 

20.  Fort  bien  !  C'est  à  cause  de  leur  incrédulité  quils  ont  été  rompus. 
Pour  toi,  tu  demeures  ferme  par  ta  foi  ;  prends  garde  de  t'élever,  mais crains. 

21.  Car,  si  Dieu  na  pas  épargné  les  rameaux  naturels,  il  pourrait  bien 
ne  pas  f  épargner  toi-même. 

22.  Vois  donc  la  bonté  et  la  sévérité  de  Dieu  :  sa  sévérité  envers  ceux 
qui  sont  tombés,  et  sa  bonté  envers  toi,  si  toutefois  tu  demeures  ferme  dons 
cette  bonté  ;  autrement  tu  seras  aussi  retranché. 

23.  Mais  eux-mêmes ,  s' ils  ne  demeurent  point  dons  V incrédulité,  seront entés;  car  Dieu  est  puissant  pour  les  enter  de  nouveau. 

24.  En  effet,  si  tu  as  été  coupé  de  l'olivier  sauvage,  ta  tige  naturelle,  et 
enté  contre  nature  sur  l'olivier  franc,  à  combien  plus  forte  raison  ceux  qui 
sont  les  rameaux  naturels  seront-ils  entés  sur  leur  prop7'e  olivie9\ 

L'Apôtre,  après  avoir  établi  que  la  chute  des  Juifs  a  été  utile  et 
qu'elle  est  réparable,  réprime  ici  la  présomption  des  Gentils  à  l'égard 
des  Juifs.  A  cet  effet,  P  il  prouve  aux  Gentils  convertis  qu'ils  n'ont 
pas  à  se  glorifier  à  l'égard  des  Juifs  ;  IP  il  répond  à  une  objection  des 

LECTIO  m. 

Gloriatio  Gentium  adversus  Judaeos  re- 
primitur  ,  ac  divinorum  judiciorum 
consideratio  inducitur. 

17.  Quod  si  aliqui  ex  ramis  fractisunt, 
tu  autem,  cum  oleaster  esses,  insertus 
es  in  illis,  et  Sùciits  radicis  et  pingue- 
diîiis  olivœ  factus  es , 

18.  yoligloriari  adversus  ramos.  Quod 
sigloriaris,  non  tu  radiccm  portas, 
sed  radix  te. 

19.  Lices  ergo  :  fracti  sunt  rami  ut 
ego  inséra  r. 

2Ù.Baiel  Propter  incndiditatein  fracti 
sunt.  Tu  autem  fklestas:  noli  altum 
saper e,  sed  lime. 

21.  Si  enim.   Deus  naturalibus  ramis 

non  pepercit,  ne  forte  nec  iibi  par- cat. 

22.  Vide  ergo  honitaiem.  et  severitatem 
Ûeiiin  eos  quidem  qui  ceciderunt, 
severitatem;  in  te  autem,  honitatem 
Dei,  sipermanserisin  bonitate  ;  alio- 
quin  et  tu  excideris. 

23.  Sed  et  illi,  si  non  permanserint  in 
incredulitate ,  imerentur  :  potens  est 
enim  Deus  iterum  inserere  illos. 

24.  Nam  etsi  tu  ex  naturali  excisus  es 
oleastro,  et  contra  naturam  insertus 
es  171  bonam  olivam,  quonto  magis 
hi  qui  secundum  naturam  inserentur 
suse  olivœ. 

Postquam  Apostoliis  ostendit  casum 
Judceorum  fuisse  utilem  et  reparabi- 
lem,  hic  excludit  gloriationem  Geoti- 
lium  contra  Judeeos.  Et  circa  hoc  duo 

facit.  Primo,  oslendit  Gentibus  conver- 
sisnon  esse  gloriandum  contra  Judseos. 
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Gentils,  à  ces  mots  (v.  19)  :  u  Tu  diras  peut-être  :  les  rameaux  ont 
été  brisés...  » 

P  Sur  le  premier  de  ces  points,  i.  S.  Paul  défend  aux  Gentils  de  se 

glorifier  à  l'égard  des  Juifs;  ii.  il  donne  la  raison  de  sa  défense,  à  ces 
mots  (v.  18)  :  «  Que  si  tu  te  glorifies...  » 

I.  Il  semblait  qu'il  y  eût  pour  les  Gentils  deux  motifs  de  se  glorifier 
à  l'égard  des  Juifs.  1°  A  cause  de  la  chute  des  Juifs.  En  effet,  il  a  été 
dit  que  si  la  racine  est  sainte,  les  rameaux  le  sont  aussi;  «  mais  si  de 

ces  rameaux,  »  c'est-à-dire  des  Juifs,  a  quelques-uns,  »  non  pas  tous 
cependant,  <c  ont  été  rompus,  »  c'est-à-dire  séparés  de  la  foi  de  leurs 
pères,  que  l'Apôtre  compare  à  la  racine,  ne  vous  laissez  pas  toutefois 
aller  à  la  vaine  gloire  {Job,  xv,  v.  30)  :  «  La  flamme  a  dévoré  ses  re- 

jetons ;  »  et  (5^^.,  IV,  V.  5)  :  «Leurs  branches  seront  brisées  avant 

d'avoir  pris  leur  accroissement.  »  2°  La  seconde  occasion  de  se  glo- 

rifier paraît  venir  de  leur  élévation.  Or  l'élévation  porte  ordinaire- 
ment d'autant  plus  à  la  vaine  gloire  celui  qui  en  est  l'objet,  qu'il  sort 

d'un  état  plus  humble,  selon  ce  passage  des  Proverbes  (xxx,  v.  21)  : 
(c  Trois  choses  troublent  la  terre,  et  la  quatrième  l'ébranlé  :  l'esclave 
qui  règne.  » 

1 .  Voilà  pourquoi  S.  Paul  rappelle  d'abord  l'état  d'abjection  d'où  les 
Gentils  ont  été  tirés,  en  disant  (v.  17)  :  «  Si  toi,  n  Gentil,  dans  l'état  de 
gentilité,  «  tu  n'étais  qu'un  olivier  sauvage,  »  c'est-à-dire  un  arbre 
infructueux  (/eV.,  xvii,  v.  6)  :  «  Ils  seront  comme  la  bruyère  du  dé- 

sert; »  et  {S.  Matth.,  m,  v.  10)  :  «  Tout  arbre  qui  ne  produit  point 
de  bon  fruit  sera  coupé.  » 

2.  Ensuite  il  rappelle  leur  élévation.  A)  Et  d'abord  ils  ont  été 

Secundo,  respondet  objectioni  Genti- 
lium,ibi:  «  Dicis  ergo:  fracti  sunt,  etc.» 

I»  Circa  primum  duo  facit.  Primo , 

prohibe!  Gentiles  contra  Judœos  glo- 
riari.  Secnudo  ,  rationem  prohibitionis 
assignat;  ibi  :  «  Qnod.  si  gloriaris^  etc.  » 

I.  Videbatiir  autem  ex  duabus  parti- 
bus  imminere  Gentilibus  gloriandi  occa- 
sio  contia  Judoeos.  1°  Primo  quidem,  ex 
defectu  Judoeorum,  dicens  :  Dictum  est 

quod  «  Si  radix  est  sancta,  et  rami.  »  — 
«  Sedsi  aliqui  exramis,  »  id  est  Judaeis, 
non  omnes  tamen,  «  sunt  fracti,  »  id  est 
divisi  a  tide  patrura,  qui  comparautur 
radici,  noli  se.  gloriari  {Job,  xv,  v.  30)  : 
«  Ramos  ejus  arefacit  flamma  ;  »  (Sap., 

IV,  V.  5)  :  «  Confringentur  rami  incon- 
sumpti.  »  2»  Secundo,  videtur  eis  immi- 

nere materia  gloriandi  ex  parte  promo- 
tionis  eorum.  Promotio  autem  alicujus 
tanto  magis  consuevit  eum  extollere  in 
vanam  gloriam,  quanto  ex  viliori  statu 
elevatur,  secundum  illud  (Prov^  xxx, 
V.  21)  :  «  Propter  tria  movetur  terra,  et 
quartum  non  poterit  sustinere.  Per  ser- 
vum  cum  regnaverit,  etc.  » 

1.  Et  ideo  prsemittit  abjectum  statum 
de  quo  assumpti  erant ,  dicens  :  «  Tu 
autem,  »  Geulilis ,  cum  in  statu  geu- 
tilitatis  «  oleaster  esses  ,  »  id  est  arbor 
infruftuosa  (Jer.j  xvii,  v.  6)  :  «  Erunt 
quasi  myricae  in  deserto;  »  {Matth.,uî, 
V.  10)  :  «  Omnis  arbor  quse  non  facit 
fructum  bonum,  excidetur,  etc.  » 

2.Deinde  ponit  eorum  promotionem. 
A)  Et  quidem   quantum    ad  hoc  quod 
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élevés  à  la  dignité  du  peuple  juif,  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  17)  :  «  Tu 

as  été  enté  sur  eux,  »  c'est-à-dire  à  leur  place  {Job^  xxxiv,  v.  24)  :  ce  11 
en  brisera  un  grand  nombre  et  en  établira  d'autres  à  leur  place.  » 
B)  Ensuite  ils  ont  été  associés  aux  patriarches,  qu'il  avait  com- 

parés plus  haut  à  la  racine  ;  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  17)  :  a  Et  fait  par- 

ticipant de  la  racine,  y>  c'est-à-dire  associé  aux  patriarches  et  aux 
prophètes  {S.  Matth.,  viii,  v.  11)  :  «  Un  grand  nombre  viendront 

d'Orient  et  d'Occident,  et  s'assoiront  avec  Abraham,  Isaac  et  Jacob 
dans  le  royaume  des  cieux.  C)  Enfin  il  compare  leur  gloire  à  celle  des 

apôtres,  lorsqu'il  dit  (v.  17)  :  «  Et  à  la  graisse  de  l'olivier.  »  Ce  nom 
d'olivier  est  donné  au  peuple  juif  à  cause  de  l'abondance  des  fruits 

spirituels  qu'il  a  portés  (/er.,  xi,  v.  16)  :  «  Olivier  beau,  fertile,  ver- 
doyant, tel  était  le  nom  que  te  donnait  le  Seigneur  !  »  et  [Ps.^  li, 

V.  10)  :  »  Je  suis,  dans  la  maison  de  Dieu,  comme  un  olivier  qui  porte 
du  fruit.  »  De  même  donc  que  les  patriarches  et  les  prophètes  sont  la 

racine  de  cet  olivier,  ainsi  sa  sève  est  l'abondance  de  la  grâce  du 
Saint-Esprit,  que  les  apôtres  ont  reçue  avant  tous  les  autres,  comme 

le  remarque  la  Glose  ;  c'est  de  là  qu'au  livre  des  Juges  (ix,  v.  9)  on  fait 
dire  à  l'olivier  :  «  Puis-je  abandonner  mon  huile  ?  »  et  {Ps.^  lxii,  v.  5)  : 
a  Mon  âme  sera  comme  engraissée  et  rassasiée.  »  Ainsi  donc  les  Gen- 

tils ont  été  élevés  à  la  société  de  ce  peuple,  à  savoir,  des  patriarches, 
des  apôtres  et  des  prophètes  {Fphés.,  ii,  v.  19)  :  «  Tous  êtes  de  la 
cité  des  saints  et  de  la  maison  de  Dieu ,  comme  un  édifice  bâti 

sur  le  fondement  des  apôtres  et  des  prophètes.  »  Et  cependant, 
ô  Gentil,  bien  que  tu  paraisses  avoir  ces  motifs  de  te  glorifier ,  «  Ne 

te  glorifie  pas  aux  dépens  des  rameaux,  »  c'est-à-dire  à  l'égard  des 

suntassumpti  indignitatemillius  gentis; 
unde  dicit  :  «  Insertiis  es  in  illis,  »  id 
est  loco  illorum  {Job,  xxxiv  ,  v.  24)  : 
«  Conteret  multos  et  innumerabiles,  et 
stare  fariet  alios  pro  eis.  n  B)  Secundo, 
per  hoc  quod  sunt  consociati  patriar- 
cbis,  quos  supra  radici  comparaverat  ; 
unde  dicit  :  «  Et  socius  radicis  factus 

es,))  id  est  consociatus  es  patriarchis  et 
proplietis  {Malth.,  vni,  v.  11)  :  «  Multi 
venient  ab  Oriente,  et  recumbent  cum 
Abraham,  Isaac  el  Jacob  in  regno  cœlo- 
rum.  ))  C)  Tertio,  per  comparationem 
ad  gloriani  apostolorum ,  cum  dicit  : 
«  Et  socius  piuguedinisolivae  factus  es.» 
Oliva  quidem  dicitur  ipsa  gens  Judaeo- 
rum,  propter  uberes  fructus  spirituales 
quos  attulit  {Jer.,  xi,  v.  16)  :  «  Olivam 
uberem,  pulchram,  fructiferam,  specio- 
sam  vocavit  Deus  nomen  tuum  ;  »  {Ps., 

T.   I. 

Li,v.  10)  :«  Ego  autem  sicut  oliva 
fructifera  in  domo  Dei.  ))  Sicut  autem 
hujus  olivee  radix  sunt  patriarchae  et 
prophetae ,  ita  etiam  pinguedo  hujus 
olivœ  est  abundantia  gratiœ  Spirilus 
Sancti,  quam  pree  omnibus  apostoh  ha- 
buerunt,  ut  Glossa  dicit.  Unde  (Judic, 
IX,  V.  9)  oliva  dixisse  inducitur  :  «  Num- 
quid  possum  deserere  pinguedinem 
meam?  ))  {Ps.,  Lxn,  v.  5)  :  «  Sicut  adipe 
et  pinguedine  repleatur  anima  mea.  )> 
Sic  ergo  promoti  sunt  Gentiles  ad  so- 
cietatem  illius  populi,  se.  patriarcharum 
etapostolorum,  et  prophetarum(£/ 7i<?5., 
n,  V.  19;  :  «  Eslis  cives  sauctorum  et  do- 
mestici  Dei,  superaediticati  s-uperfuuda- 
mentum  apostolorum  et  prophetarum.  )) 
Et  licet  bas  occasiones  gloriandi  habere 
videaris,  Gentilis,  «  Noli  tamen  glo- 
riari  adversus  ramos,  »  id  est  adver- 

35 



546  LPIT.    AUX    IlOM.  —    CH.    XI.    -    LEÇ.    III'.  —  W.    >1 8  ET  1 9. 

Juifs  »  {V^  Co7\,  V,  V.  6)  :  «  Il  ne  convient  pas  de  vous  glorifier!  » 

II.  Lorsqu'il  dit(v.  18)  :  a  Que  si  tu  te  glorifies...,  »  S.  Paul  donne 
la  raison  de  Favertissement  qui  précède,  en  disant  :  «  Que  si,  »  non- 

obstant sa  défense,  «  tu  te  glorifies,  »  en  insultant  aux  Juifs  qui  ont 
été  séparés  ou  qui  sont  encore  debout,  «  sache,  »  pour  réprimer  ta 

présomption,  «  que  tu  ne  portes  point  la  racine,  mais  que  c'est  la 
racine  qui  te  porte  ;  »  c'est-à-dire  que  la  Judée  n'a  pas  reçu  de  la  Gen- 
tilité  le  salut,  mais  que  c'est  bien  plutôt  le  contiaire  {S.  Jean ,  iv , 

V.  22)  :  «  Le  salut  vient  des  Juifs.  »  C'est  de  là  aussi  qu'il  a  été  promis 
à  Abraham  ((rew.,  xxii,  v.  i8)  qu'en  lui  seraient  bénies  toutes  les  na- 

tions de  la  terre. 

IP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  19)  :  (c  Tu  diras  peut-être...,  ̂ )  il  répond 

à  une  objection  des  Gentils.  Et  d'abord  il  la  propose  ;  puis  il  y  ré- 
pond parla  considération  des  jugements  divins,  à  ces  mots  (v.  20)  : 

«  Fort  bien;  »  enfin  il  les  porte  à  réfléchir  attentivement  sur  ces  ju- 
gements, à  ces  autres  (v.  22)  :  «  Vois  donc  la  bonté  et  la  sévérité  de 

Dieu. » 

I.  Il  dit  donc  (v.  19)  :  «  Donc  ,  »  ô  Gentil ,  toi  qui  te  glorifies  à 

l'égard  des  Juifs,  «  tu  diras  peut-être  :  les  rameaux  ont  été  rom- 

pus pour  que  je  fusse  enté,  »  c'est-à-dire  Dieu  a  permis  que  les  Juifs 
fussent  déchus  de  la  foi  afin  que  j'y  entrasse.  Or  nul  ne  supporte 
une  perte  si  ce  n'est  pour  obtenir  un  bien  et  plus  précieux  et  plus 
aimé.  C'est  ainsi  qu'un  médecin  se  décide  à  laisser  soufTrir  le  pied 

afin  de  procurer  la  guérison  de  l'œil.  De  même  la  conduite  de  Dieu 

montre  que  la  Gentilité  lui  est  plus  précieuse,  et  qu'il  l'aime  plus  que 
la  Judée.  Délaces  paroles  (3/«/ac^?e,  i,  v.  10):  «  Mon  amour  n'est 

sus  Judaeos  (  1  Cor.,  v,  v.  6)  :  «  Non  est 
bona  gloriatio  vestra.  » 

n.  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Quod  si 

gloriaris,  etc.,  »  assignat  rationem  suse 

admonitionis  ,  dicens  quod  si.  non  ob- 

stante  bac  admonitione,  gloriaris  insul- 
tando  Judœis  stantibiis  vel  excisis  ,  boc 
considères  àd  repressionem  gloiise  tuœ, 
quod  tu  «  Radicem  non  portas  ,  sed 
radix  te  ;  »  id  est:  Judcea  non  accepit  a 
Gentilitate  salutem,  sed  potius  e  con- 

verso  {Joan.,  iv,  v.  22)  :  «  Salus  ex  Ju- 
daeis  est.  »  Unde  et  Abrabae  promissum 

est  {Gen.,  xxii,  v.  18)  quod  in  ipso  bene- 
dicentur  omnes  cognationes  terrae. 

IIo  Deinde,  cum  dicit  :  «  Dicis  ergo, 
etc.,  »  excludit  objectionem  Gentilium, 

Et  primo  ,  proponit   objectionem.  Se- 

cundo, exchidit  eam  ex  consideratione 
divini  judicii,  ibi  :  «  Bene,  etc.  »  Tertio, 

inducit  eos  in  diligentem  consideratio- 
nem  divinorum  judiciorum,  ibi:  «Vide 
ergo  bonitatem,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  «  Ergo  »  tu, 
Gentilis,qui  gloriaris  contra  Judseos, 
forle  «  dices  :  fracti  sunt  rami  ut  ego 

inserar ,  »  id  est  ad  boc  Deus  per- 
misit  Judaeos  a  fide  excidere  ut  ego  ad 
fidem  intrarem.  NuUus  autem  sustinet 
detrimentum  unius  rei,  nisi  propter 
rem  pretiosiorem  et  magis  dilectam  : 
sicut  medicus  permittit  intirmitatem 
esse  in  pede  ut  sanet  oculum.Sic  igitur 
ex  boc  ipso  videtur  Gentilitas  esse  pre- 
tiosior  et  magis  Dec  accepta,  quam 
Jiidaea.  Unde  {Malach.,  i,  w.  10  et  11) 
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point  en  vous,  dit  le  Seigneur  des  armées,  et  je  ne  recevrai  pas  de 

présents  de  vos  mains.  Depuis  le  lever  du  soleil  jusqu'à  son  coucher, 
mon  nom  est  grand  parmi  les  nations  ;  »  et  {Isrue,  xlix,  v.  6)  :  «  C'est 
peu  que  tu  me  serves  pour  réparer  les  restes  de  Jacob.  Je  t'ai  établi 
pour  être  la  lumière  des  nations.  » 

II.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  20)  :  «  Fort  bien,  »  il  réfute  l'objection. 
V  II  indique  la  cause  de  la  chute  dos  Juifs  et  de  l'élévation  des 

Gentils,  en  disant  (v.  20)  :  «  Fort  bien.  »  11  est  vrai.  Dieu  a  permis 
que  les  rameaux  fussent  rompus  pour  que  vous  soyez  entés  ;  mais 
voyez  ce  qui  a  fait  rompre  ces  rameaux  :  «  Ils  ont  été  rompus,  » 

je  le  répète,  «  à  cause  de  leur  incrédulité,  »  c'est-à-dire  parce  qu'ils 
n'ont  pas  voulu  croire  à  Jésus-Christ  (^zec^.,  ii,  v.  6)  :  a  Ceux  qui 
sont  avec  vous  sont  incrédules  et  rebelles  ;  »  et  (.S'.  Jean,  viii,  v.  45)  : 
«  Si  je  vous  dis  la  vérité,  pourquoi  ne  me  croyez-vous  pas?  »  — 

«  Pour  toi,  ô  Gentil,  tu  demeures  ferme  par  ta  foi,  »  c'est-à-dire  en 
croyant  en  Jésus-Christ,  en  qui  tu  as  reçu  la  grâce  (2^  Cor.,  i,  v.  23)  : 
«  Tous  demeurerez  fermes  par  la  foi  ;  »  et  (r^  Co?\ ,  xv,  v.  1)  :  «  Je  vous 

rappelle  le  souvenir  de  l'Evangile,  que  je  vous  ai  prêché,  que  vous 
avec  reçu,  dans  lequel  vous  demeurez  fermes,  etpar  lequel  vous  serez 
sauvés.  y> 

2"  S.  Paul  donne  un  avertissement,  en  disant  (v.  20)  :  «  Ne  cherche 

pas  à  t'élever,  »  c'est-à-dire  ne  te  laisse  pas  aller  à  présumer  de  toi 
au  delà  des  bornes  (ci-après,  xii,  v.  16)  :  «  Ne  vous  élevez  point  à  des 

pensées  trop  hautes,  mais  consentez  à  ce  qu'il  y  a  de  plus  humble  ;  î> 
{Ps.,  cxxx,  V.  1)  :  «  Seigneur,  mon  cœur  ne  s'est  point  enorgueilli,  et 
mes  yeux  ne  se  sont  point  élevés  ;  »  —  «  mais  crains  »  (v.  20),  à  savoir, 
que  tu  ne  sois  également  brisé  pour  ton  incréduHté  ;  et  ceci  appar- 

dicitur  :  «  Non  est  mihi  voluntas  in  vo- 
bis,  dicit  Dominus  Deus^  etmunus  non 
accipiam  de  manu  vestra.  Ab  ortii  aiitem 
soli3  usque  ad  occasum,  magnum  est 
uomen  meum  in  Gentibus;  »  et  (/5., 
XLIX ,  V.  6)  :  «  Parum  est  ut  sis  mihi 
servus  ad  suscitandas  tribus  Jacob.  Dedi 
te  in  lucem  Gentium.» 

II.  Beinde ,  cum  dicit  :  «  Bene.  etc.,» 
excludit  objectionem. 

i°  Et  primo,  assignat  causam  defectus 
Judœorum,  et  promotionis  Gentilium  , 
dicens  :  «  Bene  »  in  hoc  dicis  quod 

Deus  permisit  frangi  ramos  ut  tu  inse- 
raris;  sed  considéra  causam  fractionis 
ramorum  :  propter  incredulitatem  ,  in- 
quara  ,  fracti  sunt,  quia  se.  in  Christum 
credere  nohieruut  [Ezech.,  11 ,  v.   6)  : 

«  Increduli  etsubversores  suut  tecum  ;  » 
(Joan.,  VIII,  V.  45)  :  «  Si  veritatem  dico 
vobis ,  quare  non  creditis  mihi  ?  »  — 
«Tu  autem,»  se.  Gentilis,  «stas  in  fide,» 
id  est  credendo  in  Christum,  in  quo 
gratiam  consecutus  es  (2  Cor.,  1,  v.  23): 
«  Nam  fide  statis  ;  »  (1  Cor.,  xv,  v.  1)  : 
«  Notura  facio  vobis  Evangelium,  in 
quo  statis  ,  per  quod  et  salvamini.  » 

2°  Secundo,  inducit  adiuonitionem  , 
dicens  :«  Noli  altum  sapere,»  id  est 
noli  de  te  ultra  teipsum  praesumere 
{i?ifra,  XII,  v.  16)  :  «  Non  alta  sapientes, 
sed  humilibus  consentientes  ;  »  {Ps.  , 
cxxx ,  v.  1)  :  ((  Domine  ,  non  est  exal- 
tatum  cor  meum,  neque  elati  sunt  oculi 
mei  ;  ;)  —  «  sed  time ,  »  ne  se.  etiara  tu 
frangaris  per  incredulitatem  ;  quod  per- 
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tient  à  la  crainte  véritable  {Prov.,  xxviii,  v.  24)  :  «  Heureux  l'homme 
qui  craint  toujours!  mais  celui  qui  endurcit  son  cœur  se  précipitera 
dans  le  mal  ;  »  (Fccli.,  i,  v.  27)  :  «  La  crainte  du  Seigneur  dissipe  le 

péché.  )) 
3°  11  donne  la  raison  de  son  avertissement,  en  disant  (v.  21)  : 

((  Car  si  Dieu  n'a  pas  épargné  les  rameaux  naturels,  »  c'est-à-dire  les 
Juifs,  qui,  par  leur  origine  selon  la  chair,  étaient  descendus  des  pa- 

triarches, s'il  les  a  laissés  se  briser,  «  crains  aussi  qu'il  ne  t'épargne 
pas  non  plus,  »  c'est-à-dire  qu'il  ne  permette  que  tu  tombes  par  torî 
incréduhté  {Prov.^  vi,  v.  34)  :  a  La  jalousie  et  la  fureur  de  l'époux  ne 
pardonneront  pas  au  jour  de  la  vengeance  ;  »  (/eV.,  xiii,  v.  14):  a  Je  ne 
leur  pardonnerai  pas,  je  ne  les  épargnerai  pas,  mais  je  les  perdrai 
sans  ressource.  »  La  solution  donnée  par  S.  Paul  consiste  donc  en 

ceci,  qu'un  chrétien  qui  reconnaît  avoir  reçu  la  grâce  ne  doit  pas, 
en  voyant  un  de  ses  frères  tomber,  s'élever  au-dessus  de  celui  qui 
tombe,  mais  bien  plutôt  craindre  pour  lui-même,  parce  que  l'orgueil 
est  le  principe  de  la  chute,  et  la  crainte  un  principe  de  prudence  et 
de  conservation. 

III.  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  22)  :  «  Vois  donc  la  bonté  et  la  sévérité 
de  Dieu,  »  il  porte  les  Gentils  à  considérer  avec  attention  les  juge- 

ments divins.  D'abord  il  les  amène  à  cette  considération  ;  ensuite  il 

les  instruit,  comme  si  d'eux-mêmes  ils  n'étaient  pas  aptes  à  le  faire, 
à  ces  mots  (v.  25)  :  a  Je  ne  veux  pas,  mes  frères,  vous  laisser  igno- 

rer ;  »  enfin,  comme  si  lui-même  ne  pouvait  pas  parfaitement  ap- 

profondir ces  jugements,  il  s'écrie,  en  admirant  la  divine  sagesse 
(v.  23)  :  «  0  profondeur  des  trésors  de  la  science  de  Dieu  !  »  Sur  le 
premier  point  il  fait  trois  choses  : 

1°  Il  montre  ce  qu'il  faut  voir  dans  les  jugements  de  Dieu,  en  di- 

liiict  ad  timorem  castum  {Prov.,  xxvni, 
V.  24)  :  «  Beatus  homo  qui  semper  est 

pavidus  !  qui  vero  mentis  est  dura» , 
corruet  in  malum;  »  {Eccli.,  i ,  v.  27)  : 
«  TiQior  Domin:  expellit  peceatum.  » 

30  Tertio  ,  assignat  rationem  suœ  ad- 
monitionis,  dicens  :  «  Si  enim  natura- 
libus  ramis,  »  id  est  Judaeis ,  qui  ex  na- 
lurali  origine  ex  patriarchis  desceude- 
runt ,  «  non  pepercit  Daus,  »  quin  eos 
frangi  permitteret;  time,  «  ne  forte  nec 
tibi  parcat  ,  »  quin  se.  te  permittat  per 
incrjdulitatemexcidere(P;'ot;.,  VI,  V.  34): 
«  Zelus  et  furor  viri  non  parcet  in  die 
vindictae  ;  »  (J(?r.,  xni,  v  14)  :  «  Non 

parcam ,  neque  miserebor,  ut  non  dis- 
pergam  eos.  »  In  hoc  ergo  cousistit  so- 
lutio  Apostoli;  quod ,  cum  aliquis  videt 

se  gratiam  adeptum  ,  alio  cadente  ,  non 
débet  extolli  contra  cadentem  ,  sed 
magis  timere  sibi  ipsi:  quia  ipsa  super- 
bia  est  causa  pr.Tcipitii ,  et  timor  est 
causa  custodiœ  et  cautelae. 

III.  Blinde,  cum  dicit  :  «  Vide  ergo 
bonitatem  et  severitatem,  etc.,»  iiiducit 
eos  in  diligentem  considerationem  divi- 
norum  judiciorum.  Et  primo,  inducit 
eos  ad  considerandum.  Secundo  ,  in- 

struit eos  quasi  per  se  considerare  non 
valentes,  ibi  :  «  Nolo  enim  vos  ignorare 
fratres  ,  etc.  »  Tertio,  quasi  nec  ipse 
perfecte  sufficeret  ad  istorum  investiga- 
tionem ,  exclamât  admirando  divinam 
sapientiam ,  ibi  :  «  0  altitudo  divitia- 
rum  ,  etc.  !  »  Circa  primum  tria  facit  : 

1°  Primo,  ostendit  quid  considerare 
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sant  (v.  22)  :  «  Vois  donc,  ̂)  c'ost-à-dire  considère  diligemment,  «  la 
bonté  de  Dieu,  »  qui  fait  miséricorde  (P5.,  lxxii,  v.  1)  :  «  Que  Dieu  est 

bon  à  Israël,  à  ceux  qui  ont  le  cœur  pur!  »  (ci-dessus,  11,  v.  4)  : 
((  Est-ce  que  vous  méprisez  les  trésors  de  sa  bonté  et  la  sévérité  de 
ses  châtiments?  »  {Ps.,  xciii,  v.  1):  «  Le  Seigneur  est  le  Dieu  des  ven- 

geances ;  »  et  au  prophète  Nahum  (i ,  v.  2)  :  «  Jéhovah  est  le  Dieu 
jaloux  et  vengeur.  »  De  ces  considérations  ,  la  première  produit 

l'espérance  ;  la  seconde  ,  la  crainte  ,  qui  fait  éviter  le  danger  de  la 
présomption. 

2°  Il  fait  entendre  sur  qui  il  faut  faire  ces  considérations,  quant  à 
ce  qui  précède,  en  disant  (v.  22)  :  «  Envers  ceux  qui  sont  tombés,  » 

c'est-à-dire  les  Juifs,  a  la  sévérité  »  {Lament.,  11,  v.  17)  :  «  Le  Sei- 
gneur a  détruit,  et  il  n'a  point  épargné;  il  a  renversé  tout  ce  qu'il  y 

avait  de  beau  dans  Jacob  ;  »  —  «  et  envers  toi,  »  à  savoir  toi  Gentil, 
qui  as  été  enté,  «  sa  bonté  »  {Ps.^  cxviii,  v.  65)  :  «  Seigneur,  vous 
avez  signalé  votre  bonté  envers  votre  serviteur.  » 

3°  Il  rappelle  dans  quelle  mesure  on  doit  considérer  ce  qu'il  vient 
de  dire,  à  savoir,  non  comme  quelque  chose  d'immuable,  mais  comme 
pouvant  se  modifier  dans  l'avenir. 

.4)  Et  d'abord,  quant  aux  Gentils,  il  dit  :  «  Yois  envers  toi  la  bonté 
de  Dieu ,  si  toutefois  tu  persévères  dans  cette  bonté  »  {S.  Jean,  xv, 
V.  9)  :  «  Demeurez  dans  mon  amour  ;  »  —  «  autrement,  »  si  tu  ne 

prends  soin  d'y  demeurer  par  la  crainte  et  l'humilité,  «  toi  aussi  tu 
seras  retranché  »  {S.  Mattk.,  m,  v.  10)  :  «  Tout  arbre  qui  ne  pro- 

duit pas  de  bon  fruit  sera  coupé.  » 

B)  Ensuite  il  fait  la  même  observation   quant  aux  Juifs,  a)  Et 

opoiieat,  dicens  :  «Vide  ergo,»  id  est 
diligenter  considéra,  «  bonitatem  Dei  » 
miserentis  (Ps.,  Lxxii,  v.  i)  :  «  Quam 
bonus  Israël  Deus,  his  qui  recto  sunt 

corde  !  »  (supra ,  n ,  v.  4)  :  «  An  divi- 
tias  bonitatis  ejus  contemnis,  »  et  se- 
veritatem  ipsius  punientis  ?  [Ps. ,  xciii , 
V,  1)  :  «  Deus  ultionum  Dominus  ;  » 
(Nahum ,  i ,  v.  2)  :  «  Deus  œmulator,  et 
ulciscens  Dominus.  »  Prima  enim  consi- 
deratio  tribuit  spem  ;  secunda  timorem, 
ut  vitetur  desperatio  et  praesumptio. 

2°  Secundo,  ostenditinquibus  utrum- 
que  dictorum  sit  considerandum  quan- 

tum ad  prœdieta,  dicens  :  «  In  eos  qui- 
dem  ,  »  se.  Judœos  ,  «  qui  ceciderunt , 
severitatem  »  (Threni,  u,  v.  17)  :  «Prae- 
cipitavit  Dominus,  nec  pepercit;  omnia 
speciosa  Jacob  destruxit;  »  —   «  in  te 

autem ,  »  se.  Gentilem,  qui  insertus  es  , 
«bonitatem»  (Ps.,  cxvm,  v.  65)  :  «Boni- 
nitatem  fecisti  cum  servotuo,  Domine.» 

3°  Tertio,  ostendit  quo  tenore  possint 
in  praedictis  heec  considerari ,  quia  non 
immobiliter,  ?icut  quod  potest  mutari 
in  futurum. 

.4)  Et  primo,  ostendit  quantum  ad 
Gentiles,  dicens  :  «  In  te,  »  dico ,  vide 
«  bonitatem  Dei,  »  operantem,  eo  tamen 
tenore  ,  si  permanseris  in  bonitate 

(Joan.,  XV,  V.  9)  :  «  Manete  in  dilec- 
tione  mea;»  —  «  alioquin,  »  si  tu  non 
dederis  operam  adpermanendum  per  ti- 
morem  et  humilitatem ,  «  et  tu  excideris » 

(McUlh. ,  III,  V.  10)  :  «  Omuis  arbor  quae 
non  fatil  fructum  bonum ,  excidetur.  » 

B)  Secundo,  ostendit  idem  quantum 
ad  Judoeos.  El  a)  primo,  proponit  quod 
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d'abord  il  énonce  ce  qu'il  veut  établir  (v.  i23)  :  ce  Mais  eux-mêmes,  » 
à  savoir  les  Juifs,  «  s'ils  ne  demeurent  pas  dans  l'incrédulité,  seront 
entés,  »  c'est-à-dire  seront  rétablis  dans  leur  état  (/eV.,  m,  v.  i)  : 
«  Vous  vous  êtes  corrompue  avec  ceux  qui  vous  aimaient,  cependant 

revenez  à  moi,  dit  le  Seigneur.  »  b)  Ensuite  il  prouve  ce  qu'il  avait 
avancé,  en  premier  lieu  par  la  puissance  divine,  en  disant  (v.  23)  : 
a  Car  Dieu  est  puissant  pour  les  enter  de  nouveau  :  n  par  conséquent 

il  n'y  a  point  à  désespérer  de  leur  salut  {haïe,  lix,  v.  d)  :  «  Le  bras 
du  Seigneur  n'est  pas  raccourci  et  peut  encore  sauver.  »  En  second 
lieu,  il  donne  la  même  preuve  par  un  argument  a  minori^  en  disant 

(v.  24)  :  a  En  effet,  si  toi,  »  ô  Gentil,  a  tu  as  été  retranché  de  l'olivier 
sauvage,  ta  tige  naturelle,  »  c'est-à-dire  de  la  Gentilité,  qui  de  sa  na- 

ture était  stérile,  non  pas  sans  doute  en  tant  que  Dieu  est  auteur  de 

la  nature,  mais  en  tant  qu'elle  est  corrompue  par  le  péché  {Sag.,  xii, 
V.  10)  :  (c  Leur  nation  est  méchante  et  leur  malice  naturelle  ;  »  et 

{Ephés.^  II,  V.  3):  a  Par  nature  enfants  de  colère;  »  —  a  pour  être 

enté  sur  l'oHvier  franc,  »  c'est-à-dire  en  la  foi  des  Juifs,  «  contre 
nature,  »  c'est-à-dire  contre  le  cours  ordinaire  et  naturel  des  choses. 
En  effet,  ce  n'est  pas  l'habitude  naturelle  que  le  rameau  de  l'arbre 
mauvais  soit  enté  sur  l'arbre  qui  est  bon  ,  on  fait  plutôt  le  contraire. 
Or  ce  que  Dieu  fait  n'est  pas  contre  nature,  mais  plutôt  conforme  à  la 
nature.  Car  nous  appelons  naturel  ce  qui  est  produit  par  un  agent, 

auquel  est  naturellement  soumis  celui  qui  reçoit  l'action ,  quoique 
cette  action  ne  soit  pas  selon  la  nature  propre  de  ce  dernier.  C'est 
ainsi  que  le  flux  et  le  reflux  de  la  mer  sont  naturels,  par  la  raison 

qu'ils  ont  pour  cause  le  mouvement  de  la  lune,  à  laquelle  l'eau  est 
naturellement  soumise,  bien  qu'ils  ne  soient  point  naturels  par  rap- 

inlendit,  dicens:«Sed  et  illi,»sc.  Judœi, 
«  si  non  permanserint  in  incredulitate  , 
iuserentur ,  »  id  est  in  suum  statum 
restituentur  (Jer. ,  m,  v.  1)  :  «  Fonii- 
cata  es  cum  amatoribus  multis,  tamen 

revertere  ad  me,  dicit  Doininus.»  b)  Se- 
cundo, probat  quod  dixerat,  et  primo 

ex  divina  potentia,  dicens  :  «  Potens 
est  enim  Dominus  Deus  iterum  inserere 
illos  ;  »  et  ideo  non  est  de  eorum  sainte 
desperandum  (Js.,  lix,  v.  1)  :  «  Ecce 
non  est  abbreviata  manus  Domini,  ut 
salvare  non  possit.  »  Secundo ,  probat 
idem  per  locum  a  minori,  dicens  :  «  Nam 
si  tu  ,  Gentilis,  excisus  es  ex  naturali 
oleastro,  »  id  est  ex  Geutilitate  ,  quœ 
naluraliter  erat  infructuosa,  non  qui- 
dem  prout  Dominus  fecit  uaturam,  sed 
secundum  qnod  corrupta  est  per  pec- 

catum  {Sap.,  xn,  v.  10)  :  «  Iniqua  est 
natio  eorum,  etnaturalis  malitia  ipso- 
rum  »  (Ephes.  ,ii,  v.  3)  :  «  Eramus  na- 
tura  filii  irae  ;»  —  «  et  insertus  in  bonam 
olivara  ,  »  id  est  in  fîde  Judseorum , 
«  contra  naturam ,  »  id  est  contra  com- 
munem  cursum  natura,-.  Non  enim  con- 
suevit  ramus  arboris  malae  inseri  in  bo- 

nam arborera,  sed  potiuse  converso.  Id 
autem  quod  Deus  facit,  non  est  contra 
naturam ,  sed  simpliciter  est  naturale. 
Dicimus  enim  esse  naturale  quod  fit 

ab  agente ,  cui  naturaliter  subditur  pa- 
tiens,  quamvis  etiam  non  sit  secundum 
propriam  naturam  patientis  :  sicut  enim 
tluxus  et  refluxus  maris  est  naturalis  , 

propter  hoc  quod  causatur  ex  motu 
lunae,  cui  naturaliter  subditur  aqua  , 
quamvis   non    sit    natuialis   secundum 
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porta  la  forme  de  l'eau.  De  même,  toute  créature  étant  naturellement 
soumise  à  Dieu,  tout  ce  que  Dieu  fait  dans  la  créature  est  naturel 

dans  le  sens  absolu,  bien  que  peut-être  il  ne  soit  point  tel  eu  égard  à 

la  valeur  propre  et  particulière  de  l'être  sur  lequel  cette  action 
s'exerce  :  par  exemple  un  aveugle  qui  recouvre  la  lumière,  un  mort 
qui  ressuscite.  Si,  dis-je,  cela  s'est  fait  contre  nature,  «  à  combien 
plus  forte  raison  ceux  qui  sont  les  rameaux  naturels,  »  c'est-à-dire 
ceux  qui,  à  raison  de  leur  origine  selon  la  chair,  appartiennent  au 

peuple  juif,  «  seront-ils  entés  sur  leur  propre  olivier,  »  c'est-à-dire 
seront-ils  ramenés  à  la  dignité  de  leurs  aïeux  [Malachie  ,  iv,  v.  6)  : 
{(  Il  ramènera  le  cœur  des  pères  à  leurs  enfants,  et  le  cœur  des  en- 

fants à  leurs  pères.  » 

formam  aquae.  Ita  etiam  ,  cum  omnis 
creatura  sit  naturaliter  Deo  subjecta, 
quicquid  Deus  facit.  in  creatura  ,  est 
simpliciter  Daturale  ,  licet  forte  non  sit 
naturale  secundum  propriam  et  parti- 
cnlarem  naturam  rei  in  qua  fit,  puta 
cum  caecus  illuminatur  et  mortuus  re- 
suscitatur.  Si,  inquam  ,  hoc  factum  est 

contra  naturam  ,  «  Quanto  magis  hi  qui 
sunt  secundum  naturam ,  »  id  est  qui 
naturali  origine  pertinent  ad  gentem 
Judseorum  ,  «  inserentur  suée  olivae,  » 
id  est  reducentur  ad  dignitatem  gentis 
suae  {Malach.,  i\ ,  v.  6)  :  «  Convertet 
corda  patrum  ad  fîlios,  et  corda  fîliorum 
ad  patres  eorum.  » 



LEÇON  IV  (ch.  XI,  w.  2o  à  3^). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  explique  comment,  par  le  jugement  de  Dieu, 
les  Juifs  se  convertiront  à  la  fm  des  temps,  quand  la  plénitude  des 

nations  sera  entrée  dans  l'Eglise.  Les  dons  de  Dieu  et  sa  vocation 
sont  sans  repentance. 

25.  Car  je  ne  veux  pas,  mes  frères,  que  vous  ignoriez  ce  mystère  [afin 

que  vous  ne  soyez  pas  sages  à  vos  propres  yeux),  quune  partie  d'Israël  est 
tombée  dans  l'aveuglement,  jusqu'à  ce  que  la  plénitude  des  Gentils  soit entrée, 

26.  Et  qu'ainsi  tout  Israël  soit  sauvé,  selon  qu'il  est  écrit  :  Il  viendi^a 
de  Sion,  Celui  qui  délivrera  et  qui  bannira  l'impiété  de  Jacob  ; 

27.  Et  ce  sera  là  mon  alliance  avec  eux,  quand  j'aurai  effacé  leurs  pé- chés, 

28.  //  est  vrai  que,  selon  l'Evangile,  ils  sont  ennemis  à  cause  de 
vous;  mais,  selon  l'élection,  ils  sont  très-aimés  à  cause  de  leurs  pères , 29.  Car  les  dons  et  la  vocation  de  Dieu  sont  sans  repentir. 

30.  Comme  donc  autrefois  vous-mêmes  n'avez  pas  cru  à  Dieu,  et  que maintenant  vous  avez  obtenu  miséricorde  à  cause  de  leur  incrédulité, 

31.  Ainsi  eux  maintenant  n'ont  pas  cru,  pour  que  miséricorde  vous 
fût  faite,  et  qu'à  leur  tour  ils  obtiennent  miséricorde  ; 

32.  Car  Dieu  a  renfermé  tout  dans  l' incrédulité ,  pour  fah^e  miséricorde à  tous. 

S.  Paul,  après  avoir  fait  entrer  les  Gentils  dans  la  connaissance  des 
divins  jugements,  qui  manifestent  la  bonté  et  la  sévérité  de  Dieu, 

craignant  que  les  Gentils  ne  soient  point  encore  assez  capables  d'ap- 
profondir ce  qu'il  a  dit,  expose  ici  ce  qu'il  en  pense  lui-même.  V  II 

LECTIO  IV. 

Diviui  judicii  factum  proponitur,  cou- 
versio  videlicet  Judseorum  in  fine 
SEeculi  ,  quaudo  plenitudo  gentium 
intraverit  ;  simulque  ostenditur  quo- 
modo  sine  pœnitentia  Dei  dona  et  vo- 
catio  sint. 

25.  iV  lo  enim  vos  ignorare ,  fratres  , 
mysteriuni  hoc  (ut  non  sitis  vobis 
ipsis  sapienles)  :  quia  excitas  ex  parte 
conligit  in  Israël,  donec  plenitudo 
genliuni  intraret, 

26.  Et  sic  oinnis  Israël  salvus  fierel, 
sicut  scriptum  est:  Veniet  ex  Sion, 
qui  eripiat  et  avertat  impietatcm  a 
Jacob  ; 

27.  Et  hoc  illis  a  me  teslamentum  , 
cum  abstulero  peccata  eorum. 

28.  Secundum  Evangeli'tm  quidcm ,ini- 

mici  proptervos:  secundum  electio- 
nem  autem  ,  char issimi  pr opter  pa- 
tres. 

29.  Sine  pœnitentia  enim  stmtdona  et 
vocatio  Dei. 

30.  Sicut  enim  aliquando  et  vos  non 
credidistis  Deo,nunc  aulem  miseri- 
cordiam  consecuti  e.siis  propter  in- 
credulitatem  illorum  : 

M .  Ita  et  isti  nunc  non  crediderunt  in 
vestram  misericordiam ,  ut  et  ipsi 
misericordiam  consequantur. 

32.  Conclusit  enim  Deus  omnia  in  in- 
credulilate,ut  omnium  miserealur. 

Postquam  Apostolus  induxit  Gentiles 
in  cognitionem  divinoriim  judiciorum, 
in  quibus  diviua  bonitas  et  severitas 
nianifestatur  ,  hic,  quasi  eis  adhuc  non 
sufficientibus  considerare  prœdicla,  ex- 
pouit  quid  sibi  circa  haec  videatur.    Kl 
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énonce  un  fait  ;  IP  il  le  prouve,  à  ces  mots  (v.  26)  :  n  Comme  il  est 
écrit  ;  y>  IIP  il  en  indique  la  raison,  à  ces  autres  (v.  30)  :  «  Comme 
donc  autrefois,  etc.  » 

1°  Sur  le  premier  de  ces  points  il  fait  trois  choses  : 

I.  Il  indique  son  intention,  en  disant  :  Voici  pourquoi  je  vous  ai 

engagés  à  considérer  la  bonté  et  la  sévérité  de  Dieu,  c'est  que  (v.  25)  : 
a  Je  ne  veux  pas,  mes  frères,  que  vous  ignoriez  ce  mystère  ;  »  car 

vous  ne  pouvez  porter  encore  tous  les  mystères.  C'est  le  privilège 
des  parfaits,  auxquels  le  Seigneur  dit(6\  Zwc,  viii,  v.  10)  :  «  11  vous 
est  donné  de  connaître  les  mystères  du  royaume  de  Dieu;  »  ei{Sag., 

VI,  V.  29)  :  «  Je  ne  vous  cèlerai  point  les  secrets  de  Dieu.  »  Mais  l'igno- 
rance de  celui-ci  vous  serait  pernicieuse  (i""^  Cor.,  xiv,  v.  18)  :  «  Si 

quelqu'un  veut  ignorer,  il  sera  ignoré  lui-même.  » 

II.  L'Apôtre  rend  raison  de  cette  intention  (v.  25)  :  a  Afin  que  vous 
ne  soyez  pas  sages  à  vos  propres  yeux^  »  c'est-à-dire  pour  que  vous 
ne  présumiez  point  de  votre  propre  sens  et  que  vous  ne  veniez  à  juger 

les  autres  d'après  ce  sens,  en  sorte  que  vous  vous  préfériez  à  eux  (ci- 
après  ,  XII ,  V.  16)  :  «  Ne  soyez  point  sages  à  vos  propres  yeux  » 
{Isaïe,  v,  V.  21)  :  «  Malheur  à  vous  qui  êtes  sages  à  vos  propres  yeux! 
malheur  à  ceux  qui  croient  à  leur  prudence  !  » 

III.  L'Apôtre  énonce  ce  qu'il  veut  établir,  1°  quanta  la  chute  parti- 
culière des  Juifs,  lorsqu'il  dit  (v.  25)  :  «  Israël  est  tombé  dans  l'aveu- 

glement, »  non  pas  en  entier,  mais  a  en  partie,  »  comme  il  a  été  ex- 
pliqué plus  haut  {Isaïe^  vi,  v.  10)  :  «  Aveuglez  le  cœur  de  ce  peuple.  » 

2°  Il  marque  le  terme  de  cet  aveuglement,  en  disant  (v.  25)  :  «  Jusqu'à 
ce  que  soit  entrée,  »  à  savoir  dans  la  foi,  «  la  plénitude  des  Gentils,  » 

primo,  proponit  factum.  Secundo,  pro- 
bat ,  ibi  :  «  Sicut  scriptum  est,  etc.  » 
Tertio,  rationem  assignat  ,  ibi  :  «  Si 
euim,  etc.  » 

I*^  Circa  primum  tria  facit: 
I.  Primo,  propooit  suam  intentionem, 

direns  :  Ideo  induxi  vos  ad  consideran- 
dum  bouitatem  et  severitatem  Dei  : 

«  Nolo  enim,  o  fratres,  ignorare  vos 
mysterium  hoc;  »  non  enim  omnia 
mysteria  capere  potestis.  Hoc  est  euim 
perfectorum,quibus  Dominas  dicit  (  Luc, 
VIII,  V.  10}:  «  Vobis  datum  e-^t  nosse 
mysterium  reaià Dei; »  {Sap.,  vi,  v.  29 j : 
«  Non  abscondam  a  vubis  saciamenta 

Dei.  »  Sed  ignorantia  hujus  mysterii 
esset  vobis  damnosa  (1  Cor.,  xiv,  v.  18)  : 
«  Si  quis  ignorât,  iguorabitur.  » 

II.  Secundo,  assignat  suae  intentionis 
rationem  :  «  Ut  non  sitis  vobismetipsis 
sapientes,  »  id  est  non  de  sensu  veslro 
prœsumatis ,  et  ex  vestro  sensu  alios 

condemnantes,  vos  eis  prseferatis  (m/>'«, 
XII,  V.  16):  «  Nolile  esse  prudentes  apud 
vosmetipsos;  »  {Is.,  v,  v.  21)  :  «  Vœ  qui 

sapientes  estis  in  oculis  vestris,  et  co- 
ram  vobismetipsis  prudentes  !  » 

III.  Tertio,  proponit  quod  intendit. 
10  Primo  quidem,  quantum  ad  casum 
particularium  Judaeorum,  cum  dicit: 
«  Quia  caecitas  contingit  in  Israël,  »  non 
universaliter,  sed  «  ex  aliqua  parte,  »  ut 
supra  ostensum  est  (is.,  vi,  v.  10)  :  «  Ex- 
caîoacor  populi  hujus.  »  2»  Secundo,  po- 
nit  terminum  hujus  csecitatis,  dicens  : 
«  Douée  iutraret  »  ad  fidem  «  plenitudo 
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c'est-à-dire  non-seulement  quelques  Gentils  en  particulier ,  qui  se 
convertissaient  alors,  mais  que  dans  la  totalité,  ou  au  moins  dans  la 

plus  grande  partie  des  Gentils,  l'Eglise  fut  fondée  (Ps.,  xxiii,  v.  1)  : 
a  La  terre  et  tout  ce  qu'elle  contient  est  au  Seigneur.  »  Or  on  dit  des 
Gentils  qu'ils  entrent  dans  la  foi  quand  ils  se  convertissent,  comme 
si  des  choses  extérieures  et  visibles,  qui  étaient  l'objet  de  leur  vénéra- 

tion, ils  venaientau  sens  spirituel  et  sous  la  volonté  divine  {Ps.,  xcix, 

V.  2)  :  «  Entrez  devant  le  Seigneur  dans  l'allégresse.  »  Remarquez 
que  cet  adverbe  :  «  jusqu'à  ce  que,  »  peut  désigner  la  cause  de  l'aveu- 

glement des  Juifs,  car  Dieu  a  permis  qu'ils  fussent  aveuglés  pour  que 
la  plénitude  des  Gentils  entrât,  comme  on  le  voit  par  ce  qui  précède. 

Il  peut  encore  désigner  le  terme,  à  savoir,  que  l'aveuglement  des 
Juifs  doit  durer  jusqu'à  ce  que  la  plénitude  des  Gentils  soit  entrée 
dans  la  foi.  Cette  interprétation  s'accorde  avec  ce  que  S.  Paul  ajoute 
ensuite  du  rétablissement  futur  des  Juifs,  quand  il  dit  (v.  26)  :  «  Et 

qu'ainsi,  »  c'est-à-dire  lorsque  la  plénitude  des  Gentils  sera  entrée, 
(c  tout  Israël  soit  sauvé,  »  non  pas  quelques  individus  ou  une  partie, 
comme  précédemment,  mais  la  totalité  complète  {Osée,  i,  v.  7): 
«  Je  les  sauverai,  moi  le  Seigneur  leur  Dieu  ;  »  et  [Michée,  vu,  v.  19)  ; 
«  Il  reviendra  et  aura  pitié  de  nous.  » 

11°  Lorsqu'il  ajoute  (v.  26)  :  «  Selon  qu'il  est  écrit,  »  S.  Paul  prouve 
ce  qu'il  a  dit  du  salut  futur  des  Juifs,  i.  par  voie  d'autorité;  ii.  par 
un  raisonnement,  à  ces  mots  (v.  28)  :  «  Il  est  vrai  que,  selon  l'Evan- 

gile... » 

I.  Je  dis  que  tout  Israël  sera  sauvé,  selon  qu'il  est  écrit  {haïe,  lix, 
v.  20)  ,  oii  notre  Yulgate  porte  :  a  Alors  sortira  de  Sion  le  Rédemp- 

gentium  ;  »  id  est  non  solum  aliqui 
particulariter  ex  Gentibus,  sicut  tuuc 
couvertebantur,  sed  vel  pro  toto,  vel 
pro  majori  parte  in  omnibus  Gentibus 
Ecclesia  fundaretuu  {Ps.,  xxm,  v.  1): 
«  Domini  est  terra  et  plénitude  ejus.  » 
Dicuntur  autem  Gentiles  ad  lidem  con- 
versi  intrare,  quasi  ex  exterioribus  et 
visibilibus  rébus  quae  veuerabautur,  in 
spirituali  et  voluntate  divina  [Ps.,  xcix, 
V.  2)  :  «Introite  in  conspectu  ejus  in 
exultatione.  »  Et  est  notandum  quod 

hoc  adverbium  «  donec  »  potest  desi- 
gnare causam  excsecationis  Judaeorum. 

Propter  hoc  enim  permisit  Deus  eos 
excœcari,  utpleniludo  Geutium  iutraret, 
sicut  patet  ex  supra  dictis.  Potest  etiam 
designare  terminum,  quia  videlicet  us- 
que   tuuc    cajcitas  Judajorum    durabit^ 

quousque  plénitude  Gentium  ad  fidem 
intrabit.  Et  huic  concordat  quod  iufra 
subdit  de  futuro  remedio  Judaeorum  , 
cum  dicit  :  «  Et  sic,  »  se.  cum  plénitude 

Gentium  intraverit,  «  omnis  Israël  sal- 
VU3  Cet,  »  non  particulariter  sicutmodo, 
sed  uuiversaliter  omnes  {Oseœ,  \,  v,  7)  : 
«  Salvabo  eos  in  Domino  Deo  sue  ;  » 

(  Midi.,  \\i,  V.  19)  :  «  Revertetur,  et  mi- 
serebitur  nostri.  » 

11°  Deixde,  cum  dicit  :  «  Sicut  scrip- 
tum  est,  etc.,  »  probat  quod  dixerat  de 
futura  saluteJudaeorum.  Et  primo,  pro- 

bat hoc  per  auctoritatem  ;  secundo,  per 
rationem,  ibi  :  «  Secuudum  Evaugelium 
meum,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo pn^Ho  :  Dico  quod  omnis 
Israël  salvus  fiet,  «  Sicut  scriptum  est  » 
{/i.,  LIS,  V.  20;;    ubi  nostra  litterasic 
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teur,  et  en  faveur  des  enfants  de  Jacob  qui  abandonnent  l'iniquité, 
moi-même  j'établirai  mon  alliance  avec  eux,  dit  le  Seigneur.  »  Mais 
S.  Paul  cite  ce  passage  selon  les  Septante,  et  s'appuie  sur  trois  expres- 

sions qui  en  sont  tirées  : 

i^  L'avènement  du  Sauveur  (v.  26)  :  «  Il  viendra,  »  à  savoir  un  Dieu 
fait  homme  pour  nous  sauver,  «  de  Sion.  »  c'est-à-dire  du  peuple 
Juif  indiqué  par  le  nom  de  Sion,  montagne  de  Jérusalem,  la  métro- 

pole de  la  Judée  ;  ce  qui  fait  dire  au  prophète  Zacharie  (rx,  v.  9)  : 

«  Tressaillez  d'allégresse,  fille  de  Sion  ;  poussez  des  cris  de  joie,  fille 
de  Jérusalem  :  voici  votre  Roi  qui  vient  à  vous;  :»  et  à  S.  Jean  (iv  , 
V.  22)  :  (c  Le  salut  vient  des  Juifs.  »  Ou  encore  :  a  II  vient  de  Sion,  »  non 

pas  qu'il  y  soit  né,  mais  parce  que  c'est  de  là  que  sa  doctrine  s'est  ré- 
pandue dans  tout  Tunivers,  après  que  les  apôtres  eurent  reçu  l'Esprit- 

Saint  dans  le  cénacle  de  Sion  {haïe,  ii,  v.  3)  :  «  La  Loi  sortira  de 
Sion.  » 

2°  Il  rappelle  le  salut  offert  aux  Juifs  par  Jésus-Christ,  en  disant 

(v.  26)  :  K  Celui  qui  doit  arracher  et  bannir  l'impiété  de  Jacob.  »  Cette 
expression  :  «  arracher,  »  peut  s'entendre  de  la  remise  du  châti- 

ment (P5.,cxiv,v.8):  (cll  a  délivré  mon  âme  de  la  mort;  »  et  (c  bannir 

l'impiété  de  Jacob,  «  de  la  rémission  de  la  coulpe  {Ps.,  ui,  v.  8)  :  «  Le 
Seigneur  ramènera  son  peuple  de  la  captivité.  »  Ou  bien  l'une  et 
l'autre  expression  se  rapportent  à  la  remise  de  la  peine  ;  mais  S.  Paul 
se  sert  du  terme  «  arracher  »  à  cause  du  petit  nombre  qui  maintenant 
sont  convertis,  avec  difficulté  et  comme  avec  une  sorte  de  violence 

{Amos,  III,  V.  12)  :  «  Comme  le  berger  n'arrache  de  la  gueule  du  lion 
que  des  membres  à  demi  rongés,  ainsi  seront  sauvés  les  enfants  d'Is- 

habet  :  «  Veniet  ex  Sion  Redemptor,  et 
eis  qui  redeunt  ad  Jacob ,  hoc  fœdus 
meum  cum  eis,  dicit  Dominus.  »  Sed 
Apostolus  hoc  inducit ,  secundum  litte- 
ram  lxx,  et  tangit  tria  verba  hic  posita  : 

l"  Primo,  Salvatoris  adventuin ,  cum 
dicit  :  «  Veniet,  »  se.  Deus  humanatus 
ad  salvandura  nos,  «  ex  Sion,  »  id  est  ex 
populo  Judseorum  ,  qui  signifîcaturper 
Sion,  quae  erat  arx  Jérusalem  ,  quœ  est 
metropolis  Judaeae,  Unde  dicit ur  (Zach., 
IX,  V.  9)  :  «Exsulta  salis,  filia  Sion;  ju- 

bila ,  filia  Jerusale:n  :  ecce  Rex  tuus 
venit  tibi,  etc.;  »  {Joan.  ,  iv,  v.  22;  : 
«  Salus  ex  Judaeis  est.  »  Vei  dicit  :  «  Ex 

Sion  »  eum  venire,  non  quia  sit  ibi  na- 
tus,  sed  qiiia  iiide  doctrina  ejus  exivit 
in  universiim  mundum,  per  hoc  quod 
apostoli  iu     cœuaculo    Sion   Spiritum 

Sanctum  receperunt  (Is.,  n,  v.  3)  :  «  De 
Sion  exibit  Lex.  » 

2°  Secundo,  ponit  salutem  per  Chris- 
tum  Judaeis oblatam,  dicens  :  «Qui  eri- 
piat  et  avertat  impietatem  a  Jacob.  »  Et 
potest  ereptio  referri  ad  liberationem  a 
pœna  (Ps.,  cxiv,  v.  8):  «  Eripiet  animam 
meam  de  morte.  »  Quod  vero  dicit  : 
«  Avertet  impietatem  a  Jacob,  »  potest 
referri  ab  liberationem  a  culpa  (Ps.,  lu, 
V.  8)  :  «  Avertet  Dominus  captivitatem 
plebis  suae.»  Vel  utrumque  refertur  ad 
liberationem  a  culpa  ;  sed  dicit  :  «  Qui 
eripiat ,  »  propler  paucos  qui  uunc 
difficulter,  quasi  cum  quadam  violentia, 
convertunlur  (Amos,  m,  v.  12)  :  «  Quo- 
modo  si  eruat  pastor  de  ore  leonis  duo 
(  rura,  aiitextremumauriculse,sic  eruen- 
tur  filii  Israël,  »  Dicit  autem  :   «  Avertet 
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raël.  »  Il  dit  :  «  Il  bannira  l'impiété  de  Jacob,  »  pour  montrer  la  facilité 
de  la  conversion  des  Juifs  à  la  fin  du  monde  {Michée,  vu,  v.  18)  : 

«  Qui  est  semblable  à  vous,  ô  Dieu,  qui  ôtez  l'iniquité  et  oubliez  les 
péchés  du  reste  de  votre  héritage?  » 

3°  Enfin  l'Apôtre  montre  le  mode  du  salut,  lorsqu'il  dit  (v.  27)  : 
<c  Et  cette  alHance,  »  à  savoir,  nouvelle,  «je  la  ferai  avec  eux,  quand 

j'aurai  effacé  leurs  péchés.  »  Car  l'Ancien  Testament  ne  détruisait 
pas  le  péché,  parce  que,  comme  il  est  dit  {Hébr,,  x,  v.  4)  :  «  Il  est 
impossible  que  le  sang  des  taureaux  et  des  boucs  efface  les  péchés.  » 

Voilà  pourquoi,  à  cause  de  l'imperfection  de  l'ancienne  alliance,  Dieu 
leurenpromet  une  nouvelle  (/eV.,  XXXI,  V.  31)  :  a  J'établirai  une  alliance 
nouvelle  avec  la  maison  d'Israël  et  la  maison  de  Juda.  »  Cette  alliance 
nouvelle  sera  efficace  pour  remettre  les  péchés  par  le  sang  de  Jésus- 
Christ  (^S.  Matth.^  XXVI,  V.  28)  :  «  Ceci  est  mon  sang,  le  sang  de  la 
nouvelle  alliance,  qui  sera  répandu  pour  plusieurs  pour  la  rémission 

des  péchés  ;  »  {Michée ,  vu,  v.  19)  :  «  Il  déposera  nos  iniquités,  et  jet- 

tera tous  nos  péchés  au  fond  de  l'abîme.  » 
II.  En  disant  (v.  28)  :  «  Il  est  vrai  que ,  selon  mon  Evangile,  » 

S.  Paul  prouve  sa  proposition  par  un  raisonnement.  1"  Il  expose  sa 
preuve  ;  2°  il  répond  à  une  objection,  à  ces  mots  (v.  29)  :  «  Les  dons 
de  Dieu  sont  sans  repentir.  » 

1°  11  dit  donc  que  leurs  péchés  sont  effacés,  et  que  s'ils  pèchent  de 
nouveau,  il  est  manifeste  qu'ils  sont  pour  Jésus-Christ  un  objet  de 
haine  :  a  Ennemis  à  la  vérité,  selon  l'Evangile,  »  c'est-à-dire  en  tant 
qu'ils  attaquent  la  doctrine  de  l'Evangile,  «  à  cause  de  vous,  »  c'est-à- 
dire  que  leur  haine  de  l'Evangile  tourne  à  votre  avantage,  comme  il 

impietatem  a  Jacob,  »  ad  ostendendum 
facilitatem  conversionis  Judaeorum  in 

fine  mimdi  (Mich.,  \u,  v,  18)  :  «  Quis, 
Deus,  similis  tui,  qui  aufersiniquitatem, 
et  transfers  peccatumreliquiarum  heere- 
ditatistuae?  » 

3°  Tertio,  ostenditmodum  salutis  cum 
dicit:  «  Ethoctestamentum,))Sc.  novum, 
«  erit  illis  a  me,»  cum  abstulero  pec- 
cata  eorum.  Vêtus  enim  Testamentum 

peccata  non  auferebat,  quia,  ut  dicitur 
{Ilebr.,  X,  V.  4)  :  «  Impossibile  est  san- 

guine taurorum  et  hircorum  auferri 
peccata.  »  Et  ideo  propter  imperfectio- 
nem  Veteris  Testamenti  promittitur  eis 

Novum  Testamentum  (Je/-.,  xxxi,  v.  31)  : 
«  Feriam  domui  Israël,  et  domui  Juda 
fœdus  novum.  »  Quod  quidem  babebit 
efficaciim    ad  lemissionem  peccati  per 

sanguinem  Christi  (Mat th.,  xxvi,  v.  28)  : 
«  Hic  sauguis  meus  Novi  Testamenti. 

qui  pro  multis  effundetur  in  remissio- 
nem  peccatorum;  »  (Mich.,  vu,  v.  19)  : 

«  Deponet  iniquitates  nostras,  et  proji- 
ciet  in  profundum  maris  omnia  peccata 
nostra.  » 

II.  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Secundum 
Evangelium  meum,  etc.,»  probat  pro- 
positum  per  rationem.  Et  primo,  indu- 
cit  probationem.  Secundo,  removet  ob- 
jectionem,  ibi  ;  «  Sine  pœnitentia  enim.» 

1°  Dicit  ergo  primo,  quod  eorum  pec- 
cata auferantur,  et  quod,  postquam  pec- 
cata babent,  manifestum  est  quod  sunt 

inimici  Cbristi  :«  Secundum  Evange- 
lium quidem  inimici,  »  id  est  quantum 

ad  doctrinam  Evangelii  pertinet,  quam 

impuguauL  «  propter  vos,  »    id  est   ad 
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a  été  expliqué  plus  haut.  De  là  il  est  dit  {S.  Luc,  xix,  v.  27)  :  «  Quant 

âmes  ennemis,  qui  n'ont  pas  voulu  que  je  règne  sur  eux,  ame- 
nez-les et  faites-les  mourir  en  ma  présence;  »  {S.  Jean^  xv,  v.  24)  : 

a  Et  maintenant  ils  ont  vu  mes  œuvres ,  et  ils  nous  ont  haïs  ,  mon 

Père  et  moi.  »  Ou  :  «  Selon  l'Evangile,  »  parce  que  cette  haine 
est  avantageuse  à  l'Evangile,  dont  la  prédication,  en  raison  de  cette 
opposition,  se  répand  de  tous  côtés  {Colos.^  i,  v.  5)  :  a  Par  la  parole 

véritable  de  l'Evangile,  qui  vous  est  parvenue,  comme  par  toute  la 
terre,  où  il  croît  et  fructifie.  »  Mais  «  A  cause  de  leurs  pères,  ils 

sont  très-aimés  de  Dieu,  »  et  cela  «  selon  l'élection;  b  c'est-à-dire  :  à 
cause  de  la  grâce  faite  à  leurs  pères.  Dieu  a  choisi  leur  race  {Devt.^ 
IV,  V.  37)  :  «  Il  a  aimé  vos  pères  et  il  a  choisi  leur  race  après  eux.  » 
Il  ne  faut  pas  entendre  ces  paroles  en  ce  sens  que  les  mérites  recon- 

nus dans  les  pères  furent  la  cause  de  l'élection  éternelle  des  enfants, 
mais  en  ce  sens  que  Dieu,  de  toute  éternité,  a  choisi  gratuitement  les 
pères  et  les  enfants,  toutefois  en  suivant  cet  ordre,  que  les  enfants  ob- 

tiendraient le  salut  à  cause  de  leurs  pères  :  non  pas  que  les  mérites  des 

pères  aient  suffi  à  sauver  les  enfants,  mais  à  cause  d'une  sorte  de  sura- 
bondance de  la  grâce  et  de  la  miséricorde  divine,  qui  a  été  si  grande  à 

l'égard  des  pères,  à  raison  des  promesses  qui  leur  ont  été  faites,  leurs 
lilssont  aussi  sauvés.  On  peut  encore  entendre  :  «  Selon  l'élection,  » 
par  :  quant  aux  élus  de  ce  peuple,  ainsi  qu'il  a  été  exphqué  plus  haut 
(v.  7)  :  «  Ceux  qui  ont  été  choisis  l'ont  trouvée.  »  Que  s'ils  sont  «  Très- 
cdmés  de  Dieu,  j)  il  est  conforme  à  la  raison  qu'ils  soient  sauvés 
par  Dieu,  selon  ce  passage  disaïe  (lxiv,  v.  4)  :  ce  Aucun  œil  n'a  vu, 
excepté  vous,  Seigneur,  ce  que  vous  avez  préparé  pour  ceux  qui 
vous  aiment.  » 

utilltatem  vestri  cedit,  ut  supra  dictum 
est.  Unde  dicitur  {Luc,  xix,  v.  27)  : 
<«  Verumtameninimicos  meos  illos,  qui 
noluerunt  meregnare  super  se,  adducite 
Luc  ,  et  interficite  ante  me;  »  (Joan., 
XV,  V.  24)  :  «  Nunc  autem  et  viderunt, 
et  oderunt  me  et  Patrem  meum.  »  Vel  : 

«  Secundum  Evangelium,  »  dicit  quod 
eorum  inimicitiaad  utilitatem  Evangelii 
pertinet,  cujus  preedicatio  occasione  talis 
inimicitiœ  ubique  diffunditur  (Coins., 

I,  V.  '])  :  «  In  verbo  veritatis  Evangelii, 
quod  pervenit  ad  vos,  sicut  et  in  uni- 
verso  mundoest,  fruclificat  et  crescit.  » 
Sed  suât  «  Charissimi  Deo  propter  pa- 

tres, »  et  hoc  «  secundum  electionem,  » 
quia  se.  ob  gratiam  patrum  eorum  se- 
men  elegit  [Deut.,  iv,  v.  37)  :  «  Dilexit 
patres  tuos,  et  elegit  semen  eorum  post 
eos.  »  Quod  non  est  sic  intelligeudum 

quasi  mérita  praestita  patribus  fuerint 
causa  eeteruse  electionis  filiorum ,  sed 
quia  Deus  ab  œterno  elegit  gratis  et 
patres  et  filios,  hoc  tameu  ordine  ,  ut 
tilii  propter  patres  consequerentur  salu- 
tem  :  non  quasi  mérita  patrum  sufliee- 
rent  ad  filiorum  salutem,  sed  per  quani- 

dam  abundantiam  divinee  grati.-E  etmi- 
sericordiœ  hoc  dicit,  quee  in  tantuui 
patribus  est  exhibita,  ut  propter  pro- 
missiones  eis  factas,etiam  tilii  salvaren- 
tiir.  Yel  intelligendum  est  :  «  Secimdum 
electionem,»  id  est  quantum  ad  electos 
ex  iJlo  populo,  sicut  supra  dictum  est  : 
«  Electio  consecuta  est.  »  Si  au  em  sunt 
Domino  «  Charissimi,  »  rationabile  est 
quod  a  Deo  salventur  .  secundum  illud 
(Js.,  LXIV,  V.  4  )  :  «  Oculus  non  vidit , 
Deus,  absque  te,  quae  prfepnrasti,  elc.  » 



5aS i:PlT.   AUX  ROM. CH.    XI. 
LEÇ.  m.— V.  29. 

S*'  Lorsque  S.  Paul  ajoute  (v.  29)  :  «  Car  les  dons  de  Dieu...  sont 
sans  repentir,  »  il  répond  à  une  objection.  En  effet,  on  aurait  pu  lui 

opposer,  par  forme  d'objection,  que  les  Juifs,  très-aimés  de  Dieu  au- 
trefois à  cause  de  leurs  pères,  ne  pouvaient  plus  néanmoins,  à  raison 

de  la  malice  dont  ils  faisaient  preuve  contre  l'Evangile,  être  sauvés 
dans  l'avenir.  Or  S.  Paul  affirme  que  cette  allégation  est  fausse,  en 
disant  (v.  29)  :  «  Car  les  dons  et  la  vocation  de  Dieu  sont  sans  repen- 

tir. «  Gomme  s'il  disait  :  que  Dieu  donne  aux  uns  ou  qu'il  appelle 
les  autres,  c'est  sans  repentir,  parce  que  Dieu  ne  serepent  pas  de  tels 
actes,  selon  ce  passage  du  premier  livre  des  Rois  (xv,  v.  29)  :  <•<■  Celui 
qui  triomphe  en  Israël  ne  pardonnera  point,  il  ne  se  repentira  pas;  » 

{Ps.,  cix  ,  v.  5)  :  (c  L'Eternel  l'a  juré  ;  il  ne  révoquera  pas  son  ser- 
ment. y> 

Mais  cette  doctrine  ne  paraît  pas  fondée  en  vérité  ;  car  le  Seigneur 

dit  [Gen.j  vi,  v.  7)  :  «  Je  me  repens  d'avoir  fait  les  hommes;  »  et 
{Jé?\,  XVIII,  V.  9)  :  «  Et  soudain  je  parlerai  d'un  peuple  et  d'un 
royaume  pour  l'édifier  et  l'affermir.  S'il  fait  le  mal  à  mes  yeux,  je 
me  repentirai  du  bien  que  j'avais  résolu  de  lui  faire.  » 

11  faut  répondre  que,  comme  l'on  dit  que  le  Seigneur  s'est  mis  en 
colère,  non  qu'il  y  ait  en  lui  l'émotion  de  cette  passion,  mais  parce 
qu'il  agit  comme  le  fait  un  homme  irrité,  quant  au  résultat  de  la  pu- 

nition, ainsi  l'on  dit  quelquefois  que  Dieu  se  repent,  non  qu'il  y  ait 
en  lui  quelque  changement  opéré  par  le  repentir,  mais  parce  qu'il  se 
conduit  à  la  manière  de  celui  qui  se  repent,  alors  qu'il  change  ce 
qu'il  avait  fait. 

Cependant  ne  semblerait-il  pas  que  les  dons  et  la  vocation  de  Dieu 
ne  sont  pas  sans  repentir?  puisque  les  dons  divinement  accordés 

2°  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Sine  pœni- 
lentia  enirn  sunt ,  etc.,  »  excludit  ob- 
vialionem.Posset  enim  aliquis  obviando 
dicere  quod  Judeei,  etsi  olim  fuerint 
charissimi  propter  patres  ,  tamen  ini- 
micitia  quam  contra  Evangelium  exer- 

cent, prohibet  ne  in  futnrum  salventur. 
Sed  boc  Apostolas  falsum  esse  asserit , 
dicens  :  «  Sine  pœnitentia  enim  sunt,  » 
se.  ('  dona  et  vocatio  Dei.  »  Quasi  dicat 
quod  Deus  aliquid  aliquibus  donet,  vel 
aliquos  vocet,  hoc  est  «  Sine  pœniten- 

tia, »  quia  de  hoc  Deum  non  pœnitet, 
secundum  illud  (l  Reg.,  xv,  v.  29)  : 
«  Triumphator  in  Israël  non  parcet  , 
necpœnitudineflectetur;»(P5.,cix,v.5)  : 
«Juravit  Douiinus,  et  non  pœuitebit 
eum.  » 

Sed  videtur  falsum  ;  dicit  enim  Do- 
minus  (Gen.,  VI,  V.  7)  :  Pœnitet  me  fe- 
cisse  hominem;  »  et  (Jer.,  xviii,  v.  9)  : 

«  Loquar  de  gente  et  de  regno,  ut  aedi- 
ficem  et  plantem  illud.  Si  fecerit  malum 
in  oculis  meis,  pœnitentiam  agam  super 
bonum  quod  locutussum  utfacerem  ei.» 

Sed  dicendum  est  quod,  sicut  Domi- 
nus  irasci  dicitur ,  non  propter  hoc 
quod  in  eo  sit  commotio  irte  ,  sed  quia 
ad  mcdum  irati  se  habet,  quantum  ad 
punitionis  efîectum  ;  ita  quaodoque 
pœnitere  dicitur,  non  quasi  in  eo  sit 
pœnilentiaî  (;ommutatio  ,  sed  quia  ad 
modum  pœnitentis  se  habet  dum  mutât 

quod  fecerat. 
Sed  adhuc  videtur  hoc  ,  quod  dona  et 

vocatio  non  sint  sine  pœnitentia,  quia 
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se  perdent  fréquemment,  selon  cette  parole  de  S.  Matthieu  (xxv, 

V.  28)  :  «  Otez-lui  le  talent  qu'il  a,  et  donnez-le  à  celui  qui  a  dix  ta- 
lents. »  La  vocation  de  Dieu  est  aussi  quelquefois,  ce  semble,  suscep- 

tible de  changement,  puisqu'il  est  écrit  {S.  Matth.,  xxii,  v.  14)  : «  Beaucoup  sont  appelés,  peu  sont  élus.  y> 

Il  faut  dire  que  le  mot  don  est  pris  ici  pour  la  promesse,  qui  se  fait 

selon  la  prescience  de  Dieu  ou  la  prédestination  ;  et  l'expression  : 
vocation,  pour  l'élection,  attendu  qu'à  raison  de  la  certitude  de  l'une 
et  de  l'autre.  Dieu  donne  en  quelque  sorte  ce  qu'il  a  déjà  promis 
et  appelle  ceux  qu'il  a  déjà  choisis.  Toutefois  le  don  de  Dieu,  même 
temporel,  et  sa  vocation  temporelle,  ne  sont  point  anéantis  par  le 
changement  de  Dieu ,  qui  se  repentirait ,  mais  par  le  changement 

de  l'homme  ,  qui  rejette  la  grâce  de  Dieu ,  suivant  ce  passage  de 
l'épitre  aux  Hébreux  (xir,  v.  15)  :  «  Prenez  garde  que  quelqu'un  ne manque  à  la  grâce  de  Dieu.  » 

On  pourrait  encore  donner  un  autre  sens  à  ce  verset,  à  savoir,  que 
les  dons  de  Dieu  accordés  dans  le  Baptême,  et  la  vocation  par  laquelle 
le  baptisé  est  appelé  à  la  grâce,  sont  sans  repentir  du  côté  de 

l'homme  baptisé.  L'Apôtre  parlerait  ainsi  pour  qu'on  ne  désespérât 
pas  du  futur  salut  des  Juifs,  quoiqu'ils  ne  paraissent  pas  se  repentir de  leur  péché. 

Mais  cette  explication  semble  contredite  par  ces  paroles  de 
S.  Pierre  {Actes,  ii,  v.  38)  :  «  Faites  pénitence,  et  que  chacun  de  vous 
soit  baptisé.  » 

Il  faut  répondre  qu'il  y  a  deux  sortes  de  pénitence  :  l'une  inté- 

dona  divinitus  concessa ,  fréquenter 
amittuntur,  secundum  illud  {Mattlu, 
XXV,  V.  28)  :  «  ToUite  itaqiie  ab  eo  lalen- 
tum,etdate  ei  qui  habet  decem  ta- 
lenta.  »  Vocatio  enim  Dei  etiam  quan- 
doque  muturi  videtur,  cum  scriptuin  sit 

{Matlh. ,  xxn,  v.  14)  :  «  Multi  sunt  vo- 
cati ,  pauci  vero  electi.  » 

Sed  dicendum  est  quod  donum  hic 
accipitur  pro  promissione ,  quce  lit  se- 

cundum Dei  praescienliam  vel  prfede.-ti- 
nationem.  Vocatio  autem  hic  accipitur 

pro  electione,  quia,  propter  ccrtitudi- 
nem  utriusque  ,  quod  Deu^;  promitlit 
jam  quodammodo  dat;  et  quos  elegit, 
jam  quodammodo  vucat.  Et  tamen  ip- 
sum  temporale  Dei  donum,  et  temporalis 
vocatio,  non  irritatur  per  mutationem 

Dei  qua?i  pœnitentis,  sed  per  mutatio- 

nem hominis,  qui  gratiara  Dei  abjicit , 
secundum  iliud  {Hebr.,  xn,  v.  15): 
«  Contemplantes  ne  quis  desit  gratiae 
Dei.  » 

Potest  etiam  quod  hic  dicitur  ,  aliter 
intelligi,  ut  dicamus  quod  dona  Dei 
quse  dautur  in  Baplismo,  et  vocatio 
qua  baptizatus  vocatur  ad  grotiani,  sunt 
sine  pœnitentia  hominis  baplizati  ;  quod 
quideni  hic  inducitur  ne  aliquis  des- 
peret  de  futura  Judaeorum  salute,  prop- 

ter hoc  quod  non  videntur  de  peccato 
suo  pœnitere. 

Sed  contra  hoc  quod  diciîur,  est  quod 
Petrus  dicit  {A et.,  ii,  v.  38)  :  «  Pœni- 
tentiam  agite,  et  baptizetur  unusquisque 
vestrum.  » 

Sed  dicendum  est  quod  duplex  est 
pœnitentia,  iuterior  et  exterior.  Inte- 



560 ÊPIT.    ALI   IIOM.  —  CH.  il.  —  LEÇ.    1V^  —  T.  29. 

Heure,  l'autre  extérieure.  La  première  consiste  dans  la  contrition  du 
cœur,  par  laquelle  on  se  repent  de  ses  péchés  passés  ;  cette  pénitence 
est  requise  dans  le  baptisé  ,  car,  comme  dit  S.  Augustin  dans  le 

livre  de  la  Pénitence,  aucun  pécheur,  du  moment  qu'il  est  établi  ar- 
bitre de  sa  volonté,  ne  peut  commencer  une  vie  nouvelle  s'il  ne  se 

repent  de  sa  vie  passée  ;  autrement  il  s'approche  du  baptême  sans 
sincérité.  La  seconde  consiste  dans  la  satisfaction  extérieure  ;  elle 

n'est  point  exigée  du  baptisé,  parce  que  la  grâce  baptismale  délivre 
l'homme  non-seulement  de  la  coulpe,  mais  encore  de  toute  la  peine, 
en  vertu  des  souffrances  de  Jésus-Christ,  qui  a  satisfait  pour  les  pé- 

chés de  tous,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (vi,  v.  3)  :  <c  Nous  tous  qui 

avons  été  baptisés  dans  le  Christ,  nous  l'avons  été  en  sa  mort.  »  Aussi 
est-il  dit  [Tite^  m,  v.  5)  :  «  Nous  faisant  renaître  et  nous  renouvelant 

par  TEsprit-Saint,  qu'il  a  répandu  abondamment  sur  nous.  » 

Cependant,  comme  les  clefs  de  l'Eghse  et  tous  les  autres  sacre- 
ments opèrent  aussi  par  la  vertu  des  souffrances  de  Jésus-Christ,  ne 

semble-t-il  pas  que,  par  analogie,  tous  les  autres  sacrements  déli- 
vrent l'homme  de  la  coulpe  et  de  toute  la  peine  ? 

Il  faut  répondre  que  les  souffrances  de  Jésus-Christ  opèrent  dans  le 

Baptême  par  forme  de  régénération,  ce  qui  exige  que  l'homme  meure 
totalement  à  la  première  vie  pour  en  recevoir  une  nouvelle  :  c'est  la 
raison  pour  laquelle,  dans  le  Baptême,  toute  la  peine  des  fautes  pas- 
rées  est  remise.  Mais,  dans  les  autres  sacrements,  la  vertu  des  souf- 

frances de  Jésus-Christ  opère  par  mode  de  guérison,  coimne  dans  la 

Pénitence.  Or  la  guérison  n'exige  pas  que  tout  à  coup  tous  les  restes 

rior  qiiidem  consistit  in  contritione 

(tordis,  qua  quis  dolet  de  peccatis  prae- 
teritis;  et  talis  pœnitentia  requiritur  a 
baptizato  ,  quia,  ut  Augustinus  dicit 
(in  libro  de  Pœnitentia)  :  Nemo  suœ 
voluntatis  arbiter  constitutus ,  potest 
novam  vitam  incboare,  nisi  pœniteat 
eum  veteris  vitse;  alioquin  fictus  ad 

baptismum  accedit.Exterior  vero  pœni- 
tentia consistit  in  exteriori  satisfac- 

tione,  quae  a  baptizato  non  requiritur, 

quia  per  gratiam  baptismalem  liberatur 
homo  non  solum  a  culpa  ,  sed  etiam  a 
totapœnaper  virtutem  passionis  Christi, 

qui  pro  peccatis  omnium  satisfecit , 
sicut  (  supra  ,  vi ,  v.  3  )  dictum  est  : 
«  Quicumque  baptizati  sumus  inChristo 
.lesu,  in  morte  ipsius  baptizati  sumus.» 

Unde  dicitur  {TU.,  m,  v.  5)  :  «  Per  la- 

vacrum  regenerationis  et  renovationiâ 
Spiritus  Sancti,  quem  effudit  in  nos 
abunde.  » 
Sed,  cum  claves  Ecclesise  et  omnia 

alia  sacramenta  in  virtute  passionis 
Christi  operentur,  videtur  quod  pari 
ratione  omnia  alia  sacramenta  libèrent 
hominem  a  culpa  et  a  tota  pœna. 

Sed  dicendum  est  quod  passio  Christi 

operatur  in  Baptismo  per  modum  cu- 
jusdam  generationis ,  quae  requirit  ut 
homo  totaliter  priori  vitee  moriatur , 
ad  hoc  ut  novam  vitam  accipiat.  Et  ideo 
toUitur  in  Baptismo  tolus  reatus  pœnae, 
qui  pertinet  ad  vetustatem  prioris  vitae. 
Sed  in  aliis  sacramentis  operatur  virtus 
passionis  Christi  per  modum  sanatio- 
nis,  ut  in  Pœnitentia.  Sanatio  auteni 
non  requirit  ut  statim  omnes  intirmi- 
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de  l'infirmité  disparaissent.  La  même  raison  vaut  pour  les  autres  sa- crements. 

Toutefois,  comme  la  confession  des  péchés  appartient  à  la  péni- 
tence extérieure,  on  peut  demander  si  la  confession  est  nécessaire 

dans  le  Baptême.  Il  semble  qu'elle  est  obligatoire,  car  il  est  dit  en 
S.  Matthieu  (m,  v.  6)  qu'on  était  baptisé  par  Jean-Baptiste  en  confes- 

sant ses  péchés. 

Il  faut  répondre  que  le  baptême  de  Jean-Baptiste  était  un  bapLème 

de  pénitence,  par  cette  raison  qu'en  le  recevant  on  s'engageait  en 
quelque  sorte  à  faire  pénitence  de  ses  pèches.  Il  était  donc  conve- 

nable qu'on  y  fît  l'aveu  de  ces  péchés,  afin  de  recevoir  une  pénitence 
proportionnée  à  la  mesure  des  péchés  accusés.  Mais  le  Baptême  de 

Jésus-Christ  est  le  baptême  de  la  rémission  de  tous  les  péchés,  en 

sorte  qu'il  ne  reste  à  acquiter  par  le  baptisé  aucune  satisfaction  pour 
les  péchés  passés.  Yoilà  pourquoi  la  confession  vocale  n'est  nulle- 

ment nécessaire.  Si  cette  confession  est  obligatoire  pour  le  sacre- 

ment de  Pénitence,  c'est  afm  que  le  prêtre,  par  la  puissance  des  clefs, 
lie  ou  délie  le  pécheur  selon  ses  dispositions. 

IIP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  30)  :  «  Gomme  donc  autrefois  vous 

n'avez  pas  cru  à  Dieu,  »  il  assigne  la  raison  du  futur  salut  des  Juifs 
après  leur  incrédulité.  —  i.  Il  établit  une  similitude  entre  le  salut  de 

l'un  et  l'autre  peuple  ;  ii.  il  indique  la  raison  de  cette  simihtude,  à 
ces  mots  (  v.  32)  :  «  Car  Dieu  a  renfermé  tout  dans  l'incrédulité.  » 

I.  Il  dit  donc  :  Je  dis  que  tout  Israël  sera  sauvé,  bien  que  mainte- 
nant il  soit  un  objet  de  haine.  Car,  de  même  que  vous-mêmes,  ô 

tatis  reliquiaB  auferantur.  Et  eadem 
ratio  est  in  aliis  sacramentis. 

Sed,  cura  confessio  peccatorum  per- 
tineat  ad  exteriorem  pœnitentiara  , 

quœri  potest  utrum  a  baptizato  confes- 
sio  peccatorum  requiratur;  et  videtur 
quod  sic.  Dicitur  euim  [Mallh.,  ni,  v.  6) , 
quod  baptizabantur  homines  a  Joaiiue, 
confitentes  peccata  sua. 
Sed  diceudum  est  quod  baptismus 

Joaunis  erat  baptismus  pœnitentiœ  , 
quia  se.  accipiendo  illum  baptisuium 
quodammodo  se  profiteban!urpœniten- 
tiam  accepturos  de  peccato  suo  :  et  ideo 

t-onveuiens  erat  ut  confiterentur ,  ut 
iecundnm  modum  peccati  eis  pœni- 
tentia  statueretur.Sed  BaptismusCbristi 
est  baptismus  remissionis  omnium  pec- 

T.  I. 

catorum,  ita  quod  non  restât  baptizato 
aliqua  satisfactio  pro  peccati  s  prœteri- 
tis,  propter  quod  nulla  est  confessionis 
vocalis  nécessitas.  Ad  hoc  enim  ueces- 
saria  est  Confessio  in  sacramento  Pœ- 
nitentite,  ut  sacerdos  per  potestatem 
clavium  couvenienter  pœnitentem  sol- 

vat  vel  lige'. 
m»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sicut  enim 

aliqu.mdo ,  etc. ,  »  assignat  rationem 
futurae  salutis  Judaeorum  post  eorum 
iucredulitatem.  Et  primo,  ponit  simili- 
tudiuem  inter  utriusque  populi  salutem. 
Secundo ,  hujus  similitudinis  causam 
ostenditjibi:  «  Conclusit enim Deus,  etc.» 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Ita  dico  quod 
omuis  Israël  salvus  fiet,  quamvis  nuuc 
sint  inimici.  «  Sicut  enim  et  vos,  »  (ien- 36 
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Gentils,  autrefois  vous  n'avez  pas  cru  à  Dieu  {Fphés.,  ii,  v.  -12)  :  «  Vous 
étiez  alors  sans  Dieu  en  ce  monde  ;  »  —  a  mais  maintenant  vous  avez 
obtenu  miséricorde  »  (ci-après,  xv,  v.  9)  :  «  Les  Gentils  doivent  glo- 

rifier Dieu  à  cause  de  sa  miséricorde  ;  »  {Osée,  ii,  v.  23):  «  J'aurai  pitié 
de  celle  qui  fut  nommée  :  sans  miséricorde  ;  »  et  cela  «  à  cause  de 
leur  incrédulité,  »  qui  fut  la  cause  occasionnelle  de  votre  salut, 

comme  il  a  été  expliqué  plus  haut.  «  Ainsi  eux,  »  c'est-à-dire  les 
Juifs  ,  «  maintenant,  »  c'est-à-dire  au  temps  de  la  grâce  ,  «  n'ont 
point  cru,  »  à  savoir  en  Jésus-Christ  (iS'.  Jean,  viii,  v.  46)  :  a  Pourquoi 
ne  me  croyez-vous  pas?  »  C'est  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  31): 
«  Pour  que  miséricorde  vous  fiât  faite  »  à  cause  de  la  grâce  de  Jésus- 
Christ  ,  par  laquelle  vous  avez  obtenu  miséricorde  {Tite,  m,  v.  5)  :  «  Il 

nous  a  sauvés  par  sa  miséricorde.  »  Ou  encore  :  «  Eux  n'ont  pas  cru,  » 
afin  d'arriver  ainsi  à  votre  miséricorde;  ou  :  (c  Eux  n'ont  pas  cru,  » 

ce  qui  est  tourné  occasionnellement  à  votre  miséricorde,  afin  qu'eux- 
mêmes  aussi  obtiennent  un  jour  miséricorde  {haïe,  xiv,  v.  1)  :  «  Le 
Seigneur  aura  pitié  de  Jacob.  » 

II.  En  ajoutant  (v.  32)  :  a  Dieu  a  renfermé  tout  dans  l'incré- 
dulité, ))  S.  Paul  donne  la  raison  de  cette  similitude  :  c'est  parce  que 

Dieu  veut  trouver  dans  tout  l'occasion  d'exercer  sa  miséricorde. 

C'est  ce  que  dit  l'Apôtre  :  «  Dieu  a  renfermé,  »  c'est-à-dire  a  permis 
que  tout  le  genre  humain,  soit  Juifs  soit  Gentils,  fût  renfermé  dans 

l'incrédulité,  comme  sous  une  chaîne  d'erreur  {Sag.,  xvii,  v.  17)  : 
ce  Tous  étaient  enchaînés  par  les  mêmes  liens  de  ténèbres  ;  »  — «  pour 

faire  miséricorde  à  tous,  »  c'est-à-dire  afin  que  sa  miséricorde  eût 
lieu  à  l'égard  de  tous  {Sag.,  xi,  v.  24)  :  a  Seigneur,  vous  aurez  pitié 

tile3,  «  aliquando  non  credidistis  Deo» 
{Ephes.,  II,  V.  12):  «  Eratis  illo  tempore 
sine  Deo  in  hoc  mundo  ;  »  —  «  nunc 
autem  misericordiam  consecuti  estis  » 

[infra ,  xv,  v.  9)  :  «  Gentes  autem  super 
misericordia  honorare  Deum  »  {Osex, 
ii,v.  23)  :  M  Miserebor  ejus  quae  fuit 
absque  misericordia;  »  et  hoc  «  propter 
eorum  incredulitatem  ,  »  quae  se.  fuit 
occasio  vestra3  salutis,  ut  supra  dictum 
est.  «  Ita  et  isti,  »  se.  Judœi ,  «  nunc,  m 
se.  tempore  gratiœ,  «non  crediderunt,» 
se.  Christo  [Joan. ,  viii,  v.  46)  :  «  Quare 
non  creditis  mihi?  »  Et  hoc  est  quod 
subdit  :  «  In  vestram  misericordiam ,  » 

id  est  in  gratiam  Christi,  par  quam  mi- 
sericordiam consecuti  estis  {TU.,  m  , 

V.  5)  :  «  Secundum  suam  misericordiam 
salvos  nos  fecit.  »  Vel  :  «  Non  credide- 

runt,»utper  hoc  pervenirent  in  ves- 

tram misericordiam.  Vel  :  «  Non  credi- 

derunt,  »  quod  in  vestram  misericor- 
diam occasionaliter  cessit,  ut  et  ipsi 

quandoque  misericordiam  consequeren- 
tur  {Is. ,  XIV,  V.  1)  :  «  Miserebitur  Domi- 
nus  Jacob.  » 

IL  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Conclusit 
enim ,  etc.,  »  assignat  rationem  hujus 
similitudinis ,  quia  se.  Deus  voluit  ut 
sua  misericordia  in  omnibus  locum  lia- 

beret.  Et  hoc  est  quod  subdit  :  «  Con- 
clusit enim  Deus,  »  id  estconcludi  per- 

misit,  «  omnia,  »  id  est  omne  hominum 
genus,  tam  Judaeos  quam  Gentiles,  «in 
incredulitate,  »  sicutin  quadam  catena 
erroris  {Sap.,  xvii,  v.  17)  :  «  Una  catena 
tenebrarum  omnes  erant  colligati;  »  — 
«  ut  omnium  mi^ereatur,  »  id  est  ut  in 
omni  génère  hominum  sua  misericordia 
locum  habeat  {Sap.,  xi ,  v.  24)  ;  «  Mise- 
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de  tous  ;  »  paroles  qu'il  ne  faut  pourtant  pas  étendre  jusqu'aux  dé- 
mons, suivant  l'erreur  d'Origène,  ni  même  à  tous  les  hommes  en  par- 

ticulier, mais  à  toutes  les  classes  d'hommes.  Car  la  division  se  fait  ici 
selon  les  genres  qui  renferment  les  individus,  et  non  selon  les  individus 
renfermés  dans  les  genres.  Dieu  donc  veut  que  tous  les  hommes 

soient  sauvés  par  sa  miséricorde,  afin  qu'ils  trouvent  en  cela  un  sujet 
de  s'humilier,  et  qu'ils  attribuent  leur  salut  non  à  eux-mêmes,  mais  à 
Dieu  (Ose>,  xiii,  v.  9)  :  «  Votre  perte  vient  de  vous-même  ,  ô  Israël , 

et  de  moi  vous  n'avez  que  le  secours  ;  »  et  (plus  haut,  m,  v.  19)  : 
((  Afin  que  toute  bouche  soit  fermée  et  que  tout  le  monde  se  recon- 

naisse soumis  à  Dieu.  » 

reris  omnium^  Domine;  »  quod  quidem 
non  est  extendendum  ad  daemones , 
secundum  errorem  Origenis,  nec  etiam 
quantum  ad  omnes  homines  sigillatim, 
sed  ad  omnia  gênera  hominum.  Fit 
enim  hic  distributio  pro  generibus  sin- 
gulorum,  et  non  pro  singulis  generum. 
Idée  autem  Deus  vult  omnes  per  suam 

misericordiam  salvari ,  ut  ex  hoc  humi 
lientur^  et  suam  salutem  non  sibi,  sed 
Deo  adscribaut  {OseaS ,  xiii  ,  v.  9)  : 
«  Perditio  tua  in  te,  Israël;  tantum- 
modo  ex  me  auxilium  tuum;  »  (supra  , 
III,  V.  19)  :  «  Ut  omne  os  obstruatur,  et 
subditus  fiât  omnis  mundus  Deo.  » 



LEÇON  V^  (ch.  XI,  w.  33  à  36). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  pousse  un  cri  d'admiration  sur  les  jugements 
de  Dieu  et  sur  les  profondeurs  infinies  de  sa  sagesse  ;  il  termine 

l'exposition  du  mystère  de  la  prédestination. 

33.  0  profondeur  des  trésors  de  la  sagesse  et  de  la  science  de  Dieu! 
Que  ses  jugements  sont  incompréhensibles^  et  ses  voies  impénétrables! 

34.  Car  qui  a  connu  la  pensée  du  Seigneur  ?  ou  qui  a  été  son  conseiller? 
35.  Ou  qui,  le  premier,  lui  a  donné  et  recevra  en  retour? 
36.  Car  cest  de  lui,  et  par  lui,  et  en  lui  que  sont  toutes  cJioses;  à  lui  la 

gloire  dans  les  siècles.  Ainsi  soit-il. 

Dans  ce  qui  précède,  S.  Paul  s'est  efforcé  de  faire  sentir  la  raison 
des  jugements  divins,  par  lesquels  soit  Gentils  soit  Juifs  obtiennent 
miséricorde  après  leur  incrédulité.  Se  considérant  maintenant  comme 

impuissant  à  les  approfondir,  il  pousse  un  cri  d'admiration  devant  la 
grandeur  de  Dieu.  P  II  dit  son  admiration;  IP  il  prouve  ce  qu'il  a 
avancé,  à  ces  mots  (v.  34)  :  «  Car  qui  a  connu  la  pensée  du  Sei- 

gneur ?)) 

P  Sur  le  premier  point ,  il  admire  l'excellence  de  la  divine  sa- 
gesse, I.  considérée  en  elle-même  ;  ii.  par  comparaison  avec  nous, 

à  ces  mots  (v.  33)  :  «  Que  ses  jugements  sont  incompréhensibles  !  » 

1.  Il  admire  l'excellence  de  la  divine  sagesse  : 

l*'  Quant  à  sa  profondeur,  en  disant  (v.  33)  :  «  0  profondeur  !  » 
(Ecclé.,  VII,  V.  23)  :  «  0  profondeur  de  la  sagesse  !  qui  pourra  la 

i 
LECTIO  V. 

Admiratur  exclamans  judiciorum  Dei  ac 
sapientiae  vastam  abyssum,  prœdes- 
tinationisque  materiam  absolvit. 

33.  0  altitudo  divîtiarum  sapientix  et 
scieniix  Dei!  Quam  incomprehensi- 
hiliasuni  judicia  ejus ,  et  investiga- 
hiles  vix  ejus  ! 

Si.  Quis  eninicogncvit  sensum  Domini? 
aut  quis  consiliarius  ejus  fuit  ? 

35.  Aut  quis  prior  dédit  illi,  et  retri- 
buelur  ex? 

36.  Quoniam  ex  ipso,  et  per  ipsum ,  et 
in  ipso  sunl  omnia  :  ipsi  honor  et 
gloria  in  sœcula  sœculorum.  Amen. 

Supra   Apostolus  conalus  fuit    assi- 
gnare  rationem  divinorum  judiciorum, 

quibus  tam  Gentes  quam  Judai  post 
incredulitatem  misericordiam  conse- 

quuntur  ;  nunc  quasi  ad  baec  investi- 
ganda  se  insufficientem  recognoscens  , 
exclamando  divinam  excellentiam  ad- 

miratur. Et  primo,  admiratur  divinam 
excellentiam.  Secundo ,  probat  quod 
dixerat, ibi :  «Quis enim cognovit, etc.?» 

I"^  Circa  primum  duo  facit.  Primo  , 
admiratur  excellentiam  divinae  sapien- 

tiae secundum  se  consideratœ;  secundo, 
per  comparationem  ad  nos,  ibi  :  «Quam 
incompreheusibilia,  etc.!  » 

I.  Excellentiam  divinae  cognitioni3 
admiratur. 

1°  Primo,  quantum  ad  altitudinem  , 
dicens:«0  altitudo!»  (Eccle.,  vn,v.25): 
«  Alta  profunditas_,quis  inveniet  eam?» 
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sonder?  »  et  (/«?>.,  xvii,  v.  12)  :  «  Lo  trône  de  la  gloire  du  Seigneur 
est  élevé  dès  le  commencement.  »  Or  on  peut  considérer  cette  pro- 

fondeur sous  trois  rapports  :  A)  d'abord,  quant  à  l'objet  de  la  con- 
naissance, à  savoir  en  tant  que  Dieu  se  connaît  parfaitement  lui- 

même  {Eccli.,  XXIV,  V.  7)  :  «  La  sagesse  habite  dans  les  hauteurs.  » 

B)  Ensuite,  quant  au  mode  de  connaissance ,  en  tant  que  par  lui- 

même  Dieu  connait  toutes  choses  (/*«.,  ci,  v.  20)  :  «  Il  a  regardé  du 
haut  de  son  lieu  saint;  le  Seigneur  a  regardé  du  ciel  sur  la  terre.  » 
C)  Enfin, quant  àla  certitude  de  la  connaissance  {Eccli.,  xxiii,  v.  28)  : 
a  Les  yeux  du  Seigneur  sont  beaucoup  plus  lumineux  que  le  soleil.  » 

2"  Il  admire  l'excellence  delà  divine  sagesse,  quant  à  sa  plénitude, 
lorsqu'il  dit  (v.  33)  :  «  Des  trésors  »  (Jsate,  xxxiii,  v.  6)  :  a  La  sa- 

gesse et  la  science  sont  les  trésors  du  salut.  »  Or  on  peut  considérer 

cette  plénitude  également  sous  trois  rapports  :  A)  d'abord  la  multitude 
des  choses  connues  ,  c'est-à-dire  que  Dieu  connait  toutes  choses 
{S.  Jean,  xxi,  v.  17)  :  «  Seigneur,  vous  connaissez  toutes  choses;  » 
{Colos.,  II,  V.  3)  :  ((  En  lui  sont  renfermés  tous  les  trésors  de  la  science 
de  Dieu.  »  B)  Ensuite,  quant  à  la  facilité  de  sa  connaissance,  puisque 

d'un  regard  Dieu  embrasse  tout,  sans  travail  et  sans  difficulté  {Bébr.^ 
IV,  v.  13)  :  ce  Tout  est  nu  et  à  découvert  devant  ses  yeux.  »  C)  Enfin, 

quant  à  l'étendue  de  la  connaissance,  puisque  Dieu  la  communique  à 
tous  libéralement  {S.  Jacq,,  i,  v.  5)  :  «  Si  quelqu'un  d'entre  vous 
manque  de  sagesse,  qu'il  la  demande  à  Dieu,  qui  la  donne  à  tous 
avec  abondance.  » 

3°  L'Apôtre  admire  la  divine  grandeur,  quant  à  sa  perfection,  lors- 
qu'il dit  (v.  33)  :  «  De  la  sagesse  et  de  la  science  de  Dieu.  »  Car  Dieu 

[Jer.,  XYU,  V.  12)  :  «  Solium  gloriœ  al- 
ILtudiais  a  principio.  »  Hœc  autem  alti- 
tufloattenditur quantum  ad  tria.  .4)Uno 
qui'lem  modo ,  quantum  ad  rem  cogni- 
tam,  in  quantum  se.  Deus  seipsum  per- 
fecto  cognoscit  (Eccli,  xxiv,  v.  7)  :  «Ego 
in  altissimis  habito.  »  B)  Alio  modo, 
quantum  ad  modum  cognoscendi ,  in 
quantum  se,  per  seipsum  omnia  cognos- 

cit f'P^.,  ci,  v.  20)  :  «Prospexitde  exeelso 
saucto  suo  ;  Dominusde  cœlo  in  terram 

aspexit.  »  C)  Tertio,  quantum  ad  certitu- 
dinem  cognitionis  {Eccli.,  xxin,  v.  28)  : 
«  Oculi  Domini  multo  plus  lucidiores 
sunt  super  solem.  » 

2°  Secundo  ,  admiratur  excellentiam 
divinae  cognitionis  quantum  ad  ejus 
plenitudinem,  cum  dicit  :  «Oivitiarum» 

(/•5.,  xxxni ,  V.  6)  :  «  Divitice  salutis  sa- 

pientia  et  seientia.  »  Quee  quidem  plé- 
nitude attenditur  in  tribus.  A)  Uno 

modo ,  in  multitudine  cognitorum,  quia 
se.  omnia  novit  [Joan. ,  xxi,  v.  17): 
«  Domine  ,  tu  omnia  scis;  »  {Colos.,  ii, 
V.  3)  :  «  In  ipso  sunt  omnes  thesauri 
sapientiae  Dei  absconditi.))5)Aliomodo, 
quantum  ad  facilitatem  cognoscendi , 
quia  statim  omnia  iiituetur  sine  inquisi- 
tione  et  diffîcultale  (Heb7\,  iv,  v.  13)  : 
«  Omnia  nuda  et  aperta  sunt  oeulis 
ejus.  »  C]  Tertio,  quantum  ad  copiam 

cognitionis,  quia  eam  omnibus  commu- 
nicat  affluenter  (7«ro&,  I,  v.  5)  :  «  Si 
(luis  vestrum  iudiget  sapientia.  postulat 
a  Deo ,  qui  dat  omnibus  affluenter.  » 

3»  Tertio,  admiratur  divinam  excel- 
lentiam .  quantum  ad  perfectionem  , 

eum  dicit  :  «  Sapientice  et  scientiœ  Dei.» 
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a  et  la  science  des  choses  divines  {Job,  xii,  v.  13)  :  ce  En  Dieu  résident 
la  force  et  la  sagesse ,  »  et  la  science  des  choses  créées  [Baruch, 
III ,  V.  32)  :  a  Celui  qui  sait  toutes  choses  la  connaît.  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  33)  :  «  Que  ses  jugements  sont  incompréhen- 
sibles! »  S.  Paul  montre  l'excellence  de  la  divine  sagesse,  par  compa- 
raison avec  notre  intelligence  :  1°  quant  à  la  sagesse,  à  laquelle  il  ap- 

partient de  juger  et  de  disposer.  De  là  cette  exclamation  (v.  32)  : 

ce  Que  ses  jugements  sont  incompréhensibles  !  »  à  savoir,  l'homme  ne 
peut  saisir  dans  leur  ensemble  la  raison  des  divins  jugements,  puis- 

qu'ils sont  cachés  dans  la  sagesse  de  Dieu  {Ps.,  xxxv,  v.  6)  :  ce  Yos 
jugements  sont  un  abîme  impénétrable  ;  »  [Job,  xi,  v.  7)  :  ce  Préten- 

dez-vous sonder  ce  qui  est  caché  en  Dieu  et  connaitre  parfaitement 

le  Tout-Puissant?  »  2°  Quant  à  la  science,  par  laquelle  il  opère  dans 

la  nature  (v.  33)  :  «  Et  ses  voies  sont  impénétrables,  »  c'est-à-dire  les 
hommes  ne  peuvent  pas  les  pénétrer  entièrement;  «ses  voies,  »  c'est-à- 
dire  son  mode  d'opération  dans  les  créatures.  Quand  ces  créatures 
elles-mêmes  seraient  connues  de  l'homme,  cependant  le  mode  selon 
lequel  Dieu  opère  en  elles  ne  peut  être  compris  de  l'homme  (P5., 
Lxxvi,  V.  10)  :  ce  La  mer  a  été  votre  route,  les  flots  vos  sentiers,  et  l'on 
ne  connaîtra  point  vos  traces  ;  »  et  {Job,  xxxviii,  v.  19)  :  ce  Par  quelle 
voie  est  répandue  la  lumière  ?  » 

11°  Lorsqu'il  ajoute  (v.  34)  :  «  Car  qui  a  connu  la  pensée  du  Sei- 
gneur? »  S.  Paul  prouve  ce  qu'il  a  avancé.  A  cet  effet  il  cite  deux 

passages,  dont  l'un  se  trouve  dans  Isaïe  (xl,  v.  13).  On  y  ht,  suivant 
notre  Vulgate  :  ce  Qui  seconde  l'esprit  du  Seigneur?  ou  qui  est  entré 
dans  ses  conseils  ?»  au  lieu  de  ce  qui  est  ici  (v.  34)  :  ce  Qui  a  connu 

Habet  enim  sapientiam  de  divinis  {Joh  , 
xn  ,  V.  13)  :  c(  Apud  ipsum  est  fortitudo 
et  sapientia;»  et  scientiam  de  rébus 
creatis  {Bar.  ,  m  ,  v.  32)  :  «  Qui  scit 
universa,  iiovit  eam.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Quam  incom- 
prehensibilia,  etc.!  »  ostendit  excellen- 
tiam  divinae  sapienliee  per  comparatio- 
nem  ad  nostrum  intellectum.  1°  Et 
primo,  quantum  ad  sapientiam,  ad  quam 
pertinet  judicare  et  ordiuare.  Unde 
dicit  :  (c  Quam  incomprebensibilia  sunt 
judicia  ejus  !  »  quia  se.  homo  non  potest 
comprehendere  rationem  divinorum 
judiciorum,  quia  in  sapientia  Dei  latent 
{Ps.,  XXXV,  V.  6j  :  «  Judicia  tua  abyssus 
multa  ;  »  [Joh,  xi,  v.  7):  «  Forsitan 
vestigia  Dei  comprehendes,  et  omnipo- 
tentem  usque  ad  perfectum  reperies.  » 

%°   Secundo ,   quautum  ad  scientiam  , 

per  quam  in  rébus  operatur.  Unde  sub- 
dit  :  «  Et  investigabiles  ,  »  id  est  non 
perfecte  ab  homine  vestigabiles  ;  «  Vise 
ejus,  »  id  est  processus  eju? ,  quibus  in 
creaturis  operatur.  Etsi  ipsae  créatures 
sint  homini  notée,  tamen  modi  quibus 
Deus  in  creaturis  operatur,  ab  homine 
comprebendi  non  possunt  {Ps.,  lxxvi  , 
V.  10)  :  c<  In  mari  via  tua,  etsemitee  tuae 
in  aquis  multis ,  et  vestigia  tua  non 
cognoscentur  ;  »  {Job ,  xxxviii,  v.  19)  : 
ce  Per  quam  viam  spargitur  lux,  etc.?  » 

11°  Deinde  ,  cum  dicit  :  c(  Quis  enim  , 
etc.  ?  »  probat  quod  dixerat.  Ad  quod 
inducit  duas  auctoritates,  quarum  uua 
habetur  {Is.,  XL,  v.  13)  ubi ,  secundum 
litteram  nostram,  sic  legitur  :  «  Quis 

adjuvit  spiritum  Domini  ?  aut  quis  con- 
siliarius  ejus  fuit?  »  Loco  cujus  hic  di- 
citur  ;  «  Qui»  enim  cognovit  seusum 
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la  pensée  du  Seigneur  ?  ou  qui  a  (ité  son  conseiller  ?  )>  Le  second  pas- 

sage se  trouve  dans  Job  (xli,  v.  41)  :  «  Qui  m'a  donné  le  premier,  afin 
que  je  lui  rende?  »  S,  Paul  cite  ce  passage  en  ces  termes  (v.  34)  : 

«  Qui  le  premier  lui  a  donné  et  sera  rétribué?  »  Or,  dans  ces  paroles 

et  dans  celles  qui  suivent,  l'Apôtre  fait  trois  choses  : 

I.  Il  montre  l'excellence  de  la  divine  sagesse  par  comparaison  avec 
notre  intelligence,  en  disant  :  Il  a  été  dit  :  «  Que  ses  jugements  sont 

incompréhensibles  et  ses  voies  impénétrables  !  »  (v.  34)  :  «  Car  qui  a 

connu  la  pensée  du  Seigneur?  »  c'est-à-dire  la  pensée  qui  dirige  son 

jugement  et  la  marche  de  ses  desseins.  Comme  s'il  disait  :  personne, 
sinon  par  révélation  {Sag.,  ix,  v.  17)  :  ce  Qui  aura  votre  pensée,  Sei- 

gneur ,  si  vous  ne  donnez  vous-même  la  sagesse  et  si  vous  n'envoyez 

votre  Esprit  d'en  haut?  w  et  (F*'  Cû7\^  ii,  v.  11)  :  a  Personne  ne  con- 

nait  ce  qui  est  de  Dieu,  sinon  l'Esprit  de  Dieu,  n  Or  Dieu  nous  l'a  ré- 
vélé par  son  Esprit. 

Ti.  L'Apôtre  montre  l'excellence  de  la  sagesse  divine  par  la  pro- 

fondeur qu'elle  a  en  elle-même,  profondeur  qui  est  le  propre  du 
premier  principe,  lequel  a  deux  caractères  essentiels  :  1°  il  ne  pro- 

cède d'aucun  autre  ;  2°  les  autres  émanent  de  lui.  L'Apôtre  indique 

ces  caractères,  à  ces  mots  (v.  36)  :  «  Puisque  c'est  de  lui.  » 

1°  Que  la  sagesse  de  Dieu  ne  dépend  point  d'un  principe  plus  re- 

levé ,  S.  Paul  le  fait  voir  par  deux  raisons.  A)  D'abord  elle  n'a  pas 
besoin  d'un  conseil  étranger;  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  34)  :  a  Qui  a  été 

son  conseiller?  »  Comme  s'il  disait  :  personne.  Car  celui-là  a  besoin 
de  conseil  qui  ne  sait  pas  parfaitement  comment  il  faut  agir  :  Dieu 

Domini  ?  aut  quis  consiliarius  ejus 
fuit?  »  Alla  auctoritas  habetur  {Jûb  , 
XLI,  V.  41)  :  «  Quis  ante  dédit  mihi  ut 
reddam  ei?  »  Ex  loco  cujus  hic  dicitur: 
«  Aut  quis  prior  dédit  illi,  et  retribue- 
tur  ei  ?  »  In  his  autem  verbis  et  sequen- 
tibus  Apostolus  tria  facit  : 

I.  Primo  ,  ostendit  excellentiam  di- 
viuai  sapieutiae  per  comparatiouem  ad 
iutellectum  nostrum ,  dicens  :  DictuDi 
est  quod  incomprebeusibilia  sunt  ju- 
dicia  ejus,  et  iuvestigabiles  viae  ejus  : 
«Quisenim  cognovit  sensum  DomiDi?» 
per  quem  se.  judicat,  et  operaudo  pro- 
cedit.  Quasi  dicat  :  duHus,  iiisi  eo  ré- 

vélante {Sap. ,  IX,  V.  il.  :  «  ïfensum 
tuum  quis  scire  poterit,  nisi  tu  dederis 
sapientiam,  et  miseris  Spintum  Sanc- 
tum  tuum  de  altissimis  ?  »  Et  (1  Cor.,  u. 

V.  11)  :  «  Quae  sunt  Dei ,  nemo  novit, 
nisi  Spiritus  Dei.  »  Nobis  autem  reve- 
lavit  Deus  per  Spiritum  suum. 

n.  Secundo,  ostendit  excellentiam  di- 
vinœ  sapientiae,  secundum  quod  in  se 
habet  altitudinem;  qua  quidem  est  al- 

titude, qua3  est  supremi  principium. 
Ad  quod  duo  pertinent.  Primo,  quod 
non  sitab  alio  ;  secundo,  quod  alia  sint 

ab  eo;  et  hœc  ostendit,  ibi  :  «  Quon'am 
ex  ipso.  » 

1°  Quod  autem  sapientia  Dei  non  dé- 
pend eat  ab  altiori  principio  ,  ostendit 

dupliciter.  A)  Priuio  quidem,  per  hoc 
quod  non  est  iustrucla  alieno  consilio. 

L'nde  dicit  :  «  Aut  quis  consiliarius  ejus 
fuit?  »  Quasi  dioeret  :  uuUus.  Ille  enim 

consilio  indiget,  qui  non  plene  cognos- 
cit  qualiter  sit  agendum  :  quod  Deo  non 
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n'est  pas  dans  ce  cas  {Job^  xxyi,  v.  3)  :  «  A  qui  donnez-vous  le  con- 
seil? est-ce  à  celui  qui  n'a  pas  assez  de  sagesse?  »  et  {Jér.,  xxiii, 

V.  18)  :  «  Qui  a  assisté  au  conseil  du  Seigneur?  »  B)  De  plus,  la  sa- 

gesse divine  n'a  pas  besoin  d'un  secours  étranger  ;  de  là  (v.  35)  :  «  Ou 
qui,  le  premier,  lui  a  donné,  etc.,  y)  et  pour  cela  «  sera  rétribué  » 

comme  s'il  lui  avait  donné  le  premier?  Comme  si  S.Paul  disait  :  per- 
sonne. En  effet,  l'homme  ne  pourrait  donnera  Dieu  que  ce  qu'il  a 

reçu  de  lui  ({""  Paroi. ^  xxix,  v.  \\)  :  «  Tout  est  à  vous,  et  nous  ne 
vous  avons  donné  que  ce  que  nous  avons  reçu  de  vos  mains  ;  »  et  [Job^ 

xxxY,  V.  7)  :  (c  Si  vous  agissez  avec  justice,  que  lui  donnerez-vous,  ou 
que  peut-il  recevoir  de  votre  main  ?  » 

2°  Lorsqu'il  ajoute  (v.  36)  :  «  Puisque  c'est  de  lui,  etc.,  «l'Apôtre 
fait  voir  la  grandeur  de  Dieu,  en  tant  qu'en  lui  sont  renfermées  toutes 
choses.  Et  d'abord  il  montre  en  lui  la  causalité  ;  ensuite,  la  dignité, 
à  ces  mots  (v.  36)  :  «  A  lui  la  gloire  ;  »  enfin,  la  perpétuité,  à  ces 
autres  (v.  36)  :  «  Dans  les  siècles.  » 

A)  Tl  dit  donc  d'abord  :  J'ai  dit  avec  raison  que  personne  ne  lui  a 
donné  le  premier,  «  Puisque  c'est  de  lui ,  par  lui  et  en  lui  que  sont 
toutes  choses.  »  Ainsi  rien  ne  peut  exister  qu'autant  que  Dieu  le  veut. 
Mais,  pour  désigner  en  Dieu  la  causalité,  S.  Paul  se  sert  de  trois 
prépositions,  à  savoir  :  de,  par  et  en. 

a)  Or  cette  préposition  de  exprime  le  principe  du  mouvement,  et 

cela  de  trois  manières  :  d'abord,  en  indiquant  le  principe  même,  agent 
ou  moteur;  ensuite  l'objet  matériel,  et  enfin  l'opposé  des  deux  termes, 
c'est-à-dire  celui  de  qui  procède  le  mouvement.  Nous  disons,  en  effet, 
qu'une  lame  est  faite  par  l'ouvrier;  qu'elle  est  de  fer  et  d'une  matière 

competit  [Joh,  xxvi,  v.  3)  :  <<  Cui  dedisti 
consilium?  forsitan  illi  qui  nou  habet 
sapientiam?»  {Jer.,  wiii,  v.  J8):  «  Qiiis 
aifuit  inconsilioDoinini?  »  il)  Secundo, 
per  hoc  quod  nou  est  adjuta  alieuo 
dono.  Unde  subdit  :  «  Aut  quis  prior 
dédit  illi  ?  »  et  per  hoc  «  retribuetur  ei  » 
quasi  prius  danti?  Quasi  dicat  :  nullus. 
Non  enim  potest  homo  dare  Deo,  nisi 
quae  a  Deo  accepit  (1  Parai.,  xxrx , 
V.  14)  :  «  Tua  sunt  omnia  ,  et  quœ  de 
manu  tua  accepimus,  dedimus  tibi;  » 
{Job,xxx\,\.  7)  :  «Porro,  si  juste  egeris, 
quid  donabis  ei,  aut  quid  de  manu  tua 

accipiet"?  » 
2°  Deinde,  cum  uitit  :  «  Quouiam  ex 

ipso,  etc.,  »  oslendit  altitudinem  Dei, 
quantum  ad  hoc  quod  in  ipso  sunt  om- 

nia. Et  primo,  oslendit   ejus  causalita- 

tem;  secundo  ,  ejus  dignilatem ,  ibi  : 
«  Ipsi  honor  et  gloria  ;  »  tertio,  ejus 
perpetuitatem,  ibi  :  «In  sœcula  saeculo- 
rum.  Amen.  » 

A)  Dicit  ergo  primo  :  Recte  dixi  quod 
nullus  prior  dédit  illi,  «  Quia  ex  ipso,  et 
per  ipsum,  et  in  ipso  sunt  omnia.  »  Et 
ita  nihil  potest  esse  nisi  a  Deo  accep- 
tum.  Ad  desiguandum  autem  Dei  cau- 
salitatem  utitur  tribus  praepositionibus, 
quae  sunt  :  ex,  per  et  in. 

a)  Haec  autem  prœpositio  ex  dénotât 
principium  motus;  et  hoc  tripliciter  : 
primo  quidem,  ipsum  principium  agens 
vel  movens;  alio  modo,  ipsam  mate- 
riam  ;  tertio  modo,  ipsum  conharium 
oppositorum,  quod  est  terminus  a  quo 
incipit  motus.  Dicimus  enim  cultellum 
fieri   ex  fabro  ,  et  ferro  ,  et  ex  infiûu- 
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informe.  Or  runiversalilii  des  créatures  n'a  point  été  faite  d'une  ma- 
tière préexistante,  attendu  que  la  matière  elle-même  est  l'œuvre  de 

Dieu.  Par  conséquent,  on  ne  dit  point  que  tout  ce  qui  a  été  créé  pro- 

vient d'un  autre  fonds  ;  mais  on  dit,  par  une  sorte  d'opposition,  que 
tout  est  sorti  de  rien,  parce  que  les  créatures  n'étaient  rien  avant 
d'être  créées  à  la  vie  {Sag.^  ii,  v.  2):  k  Nous  sommes  nés  de  rien.  » 
Tout  vient  de  Dieu,  comme  du  premier  agent  {V^  Cor.^  xi,  v.  i2)  : 
(c  Tout  est  de  Dieu,  w  II  faut  cependant  remarquer  que  cette  préposi- 

tion de^  qui  semble  désigner  lïdentité  des  rapports,  ajoute  encore 
quelque  chose  :  elle  désigne  toujours  une  cause  de  même  substance 

que  l'effet.  Ainsi  nous  disons  qu'une  lame  est  de  fer,  et  non  de  Tou- 
vrier  ;  mais,  parce  qu'un  fils  procède  de  son  père  et  lui  est  con- 
substantiel,  nous  disons  que  le  fils  est  du  père.  Or  les  créatures  ne 
procèdent  point  de  Dieu  comme  lui  étant  consubstantielles  ;  aussi  on 

ne  dit  point  qu'elles  sont  de  lui,  mais  qu'elles  viennent  de  lui. 

b)  Cette  autre  préposition yx<r  désigne  la  cause  qui  produit  l'effet  ; 
mais,  parce  que  la  production  est  intermédiaire  entre  le  producteur 

et  l'effet  produit,  cette  préposition  désigne  de  deux  manières  la  cause 

qui  opère.  D'abord,  en  tant  que  la  production  est  l'acte  du  produc- 
teur :  c'est  ainsi  que  l'on  dit  produire  par  soi-même  quand  on  est  soi- 

même  la  cause  qui  fait  opérer;  ceci  appartient,  dans  un  sens,  à  la 
forme,  comme  lorsque  nous  disons  que  le  feu  échauffe  par  sa  chaleur. 

Ensuite,  en  tant  que  produire  est  l'acte  d'un  agent  supérieur,  par 
exemple  quand  nous  disons  que  l'homme  produit  par  la  vertu  du  so- 

leil, ou  plutôt  par  celle  de  Dieu.  C'est  dans  ce  sens  que  tout  existe 
par  Dieu,  et  cela  de  deux  manières  :  d'abord,  comme  premier  agent, 

rato.  Universitas  autem  creaturarum 

non  est  facta  ex  praeexistenti  materia, 
quia  et  ipsa  materia  est  effectus  Dei.  hJt 
secundum  hoc  omnia  creata  non  diciin- 
tur  ex  aliquo  esse,  sed,  sicut  ex  opposito, 
dicuntur  esse  ex  nullO;,  quia  nihil  erant 
antequam  crearentur  ut  essent  [Sap.,  ii, 
V.  2)  :  V  Ex  uiliilo  nati  sumus.  »  Ex  Deo 
autem  sunt  omnia,  sicut  ex  primo  agente 
(  1  Cor.,  XI,  V.  12  )  :  «  Omnia  autem  ex 
Deo.  »  Notandum  tamen  quod  hsec  prae- 
positioc?^  easdem  habitudiues  designare 
videtur;  hoc  tamen  superaddit,  quia 
semper  désignât  causam  coiisuhstan- 
tialeni.  Dicimus  euiui  cu.tellum  esse  de 

ferro,  non  autem  dearlitii:e  ;  quia  igitnr 
filius  procedit  a  pâtre  ut  ei  consubslan- 
tiaUs  ,  dicimus  iilium  esse  de  pâtre 
Creatura;   vero    non   pruccdunt  a    Deo 

tanquam  ei  consubstantiales  :  unde  non 
dicuntur  esse  de  ipso,  sed  solum  ex 

ipso. b)  Haec  autem  prsepositio  fer  désignât 
causam  operationis;  sed,  quia  opesatio 
est  médium  inter  faciens  et  factum,  du- 
pliciter  hsec  praepositio  per  potest  ope- 

rationis causam  designare.  Uno  modo, 

secundum  quod  operatio  exit  ab  opé- 
rante :  sicut  aliquid  dicitur  per  se  ope- 

rari;  quod  est  sibi  causa  ut  operetur. 
Hoc  autem  est  uno  quidem  modo,  for- 

ma: sicut  dicimus  quod  ignis  calefacit 

per  calorem.  Alio  modo,  ali.ji.id  supe- 
rius  agens,  puta  si  dieamus  quod  homo 
gênerai  per  virtutem  solis  ,  v^^l  potins 
Dei  ;  sic  igitnr  omnia  dicuntur  dupli- 
citer  esse  per  ipsum.  Uno  modo,  sicut 
per  prinium  agens,  cnjus  virtule  omnia 



570 EPIT.    AUX    ROM.  — CH.  XI, 

LEf..  \' 

y.  36. 

par  la  puissance  duquel  agissent  tous  les  autres  [Prov.^  yiîi,  v.  15)  : 
((  Par  moi  les  rois  régnent;  »  ensuite,  en  tant  que  sa  sagesse,  qui  est 
son  essence,  est  la  forme  par  laquelle  Dieu  a  fait  toutes  choses,  selon 
ce  passage  du  même  livre  (m,  v.  19)  :  «  Le  Seigneur  a  fondé  la  terre 

par  sa  sagesse.  »  Cette  même  proposition  par  désigne  encore  d'une 
autre  manière  la  cause  qui  opère,  non  en  tant  qu'elle  procède  de 
celui  qui  opère,  mais  en  tant  qu'elle  se  termine  à  l'effet ,  comme 
quand  nous  disons  que  l'ouvrier  a  fait  la  lame  jj^r  le  marteau  ;  ce  qu'il 
ne  faut  pas  entendre  dans  ce  sens  que  le  marteau  opère  par  l'ouvrier, 
comme  nous  l'expliquions  dans  ce  qui  précède,  mais  parce  que  la 
lame  se  fait  par  le  travail  de  l'ouvrier  aumoyen  d'un  marteau.  Et  voilà 
pourquoi  nous  disons  que  cette  préposition  par  désigne  quelquefois 

Tautorité  dans  les  matières  de  droit,  comme  lorsqu'on  s'exprime 
ainsi  :  le  prince  agit  par  le  magistrat  ;  ce  qui  rentre  dans  ce  que  nous 

disons.  Quelquefois,  pour  la  désignation  des  causes,  comme  lorsqu'on 
dit  :  le  magistrat  agit  par  le  prince;  ce  qui  appartient  au  mode  pré- 

cédent. Or  c'est  selon  ce  dernier  mode,  dont  nous  parlons,  que  nous 
disons  que  le  Père  a  tout  fait  par  son  Fils,  suivant  ce  passage  de 
S.  Jean  (i,  v.  3)  :  a  Toutes  choses  ont  été  faites  par  lui  ;  »  non  pas 

que  le  Père  tienne  de  son  Fils  le  pouvoir  de  faire  ce  qu'il  fait,  mais 
plutôt  parce  que  le  Fils  reçoit  du  Père  la  puissance  d'opérer,  non 
comme  cause  instrumentale,  ou  dépendante,  ou  différente,  mais 
principale,  égale  et  semblable  {S.  Jean^  v,  v.  19)  :  «  Tout  ce  que  fait 
le  Père ,  le  Fils  le  fait  également.  »  De  là  ,  bien  que  toutes  choses 

soient  faites  par  le  Fils,  le  Fils  cependant  n'est  ni  l'instrument  ni  le ministre  du  Père. 

c)  La  troisième  préposition  :  en^  désigne  aussi  la  cause  sous  un  triple 

alia  aguut  (Prov.,  viii,  v.  15)  :  «  Per  me 
reges  régnant.  »  Alio  modo,  in  quantum 
ejus  sapientia,  quae  est  ejus  essentia,  est 
forma  perquamDeus  omnia  fecit^secun- 
dum  illud  [Prov.,  m,  v.  19)  :  «  Dominus 
sapientia  fundavit  terram.  »  Alio  vero 
modo  ,  hœc  praepositio  per  désignât 
causam  operationis,  non  quidem  secun- 
dum  quod  exit  ab  opérante,  sed  secun- 
dum  quod  termiuatur  ad  opéra  :  sicut 
dicimus  quod  faber  facit  cultellum  per 

martellum;  quod  non  est  sic  intelligen- 
dum  quod  martellus  sic  cum  fabro  ope- 
retur,  sicut  in  prioribus  intelligebatur, 
sed  quia  cultellus  fit  ex  operatione  fabri 
per  martellum.  Et  ideo  dicitur  quod  btec 

praepositio  pé?r  quandoque  désignât  auc- 
toritatera  in  recto,  sicut  cum  dicimus  : 

rex  operalur  per  balivum;  quod  perti- 

net  ad  hoc  quod  nunc  dicitur.  Quando- 
que autem  in  causali,  sicut  cum  dicitur: 

balivus  per  regem  operatur;  quod  per- 
tinet  ad  preecedentem  niodum.  Hoc 
autem  modo,  de  quo  nunc  loquimur, 
dicuntur  omnia  esse  facta  a  Pâtre  per 
Filium,  secundum  iUnd  {Joan.,  i,  v.  3)  : 
«  Omnia  per  ipsum  facta  sunt;  »  non  ita 
quod  Pater  habeat  a  Filio  hoc  quod  fa- 

cit res,  sed  potiusquiavirtutem  faciendi 
Filius  accipita  Pâtre,  non  tamen  instru- 
mentalem,  aut  diminutam,  aut  aliam, 
sedprincipalem,  et  eequalem,  et  eamdem 
{Joan.,  V,  V.  19)  :  «  Quœcumque  Pater 
facit,  hœc  et  Filius  similiter  facit.»  Unde 
licet  omnia  sint  facta  a  Pâtre  per  Filium, 
non  tamen  Filius  est  instrumeulum,  vel 
minisler  Patris. 

c)  Heec  autem  prcepositio  in  désignât 
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rapport.  D'abord  elle  indique  la  mntieie  ;  c'est  ainsi  que  nous  disons  : 
l'àme  est  dans  le  corps,  la  forme  est  dans  la  matière.  On  ne  peut  pas 
dire  en  ce  sens  que  toutes  choses  soient  en  Dieu,  parce  que  Dieu 

n'est  point  la  cause  matérielle  des  choses.  Cette  préposition  indique 
ensuite  la  cause  efficiente  qui  peut  disposer  les  effets  qu'elle  produit; 
dans  ce  sens  on  peut  dire  que  toutes  choses  sont  en  Dieu,  en  tant 

qu'elles  sont  sous  sa  puissance  et  à  sa  disposition,  selon  ce  passage 
du  Psalmiste  (  xciv,  v.  4)  :  «  Il  tient  dans  ses  mains  toute  la  terre  ;  » 

et  {Act.,  XVII,  V.  28)  :  a  C'est  en  lui  que  nous  avons  la  vie,  le  mouve- 
ment et  l'être.  »  La  préposition  en  indique  enfin  le  rapport  de  cause 

finale,  en  tant  que  tout  le  bien  d'une  chose  et  sa  conservation  rési- 
dent dans  son  bien  suprême  ;  dans  ce  sens  on  peut  dire  que  tout  est 

en  Dieu,  comme  dans  la  bonté  qui  conserve  [Colos,^  i,  v.  17): 

«  Toutes  choses  subsistent  en  lui.  »  Cette  expression  de  l'Apôtre  : 
a  tout,  »  doit  être  prise,  dans  un  sens  absolu,  pour  tout  ce  qui  a  une 

existence  réelle.  Or  les  péchés  n'ont  pas  d'être  réel,  car  ils  sont  pé- 
chés par  défaut  d'être,  attendu  que  le  mal  est  la  privation  du  bien. 

Voilà  pourquoi,  lorsque  S.  Paul  dit  :  «  Tout  est  de  lui,  par  lui,  en 

lui,  »  ce  passage  ne  s'entend  point  du  péché.  En  effet,  dit  S.  Augus- 
tin, le  péché  n'est  rien,  et  néant  devient  l'homme  qui  pèche.  Cepen- 
dant tout  ce  qu'il  y  a  d'être  dans  le  péché  vient  de  Dieu. 

Ainsi  donc,  d'après  ce  qui  précède,  tout  est  de  Lui,  c'est-à-dire  de 
Dieu,  comme  du  premier  pouvoir  qui  opère  ;  tout  est  par  Lui,  en  tant 

qu'il  fait  tout  par  sa  sagesse;  tout  est  en  Lui  comme  dans  la  bonté 
qui  conserve.  Or  ces  trois  attributs,  à  savoir  :  la  puissance,  la  sagesse 

etiam  triplicem  habitudinem  causae. 
Uno  quidem  modo,  désignât  materiam  : 
sicut  dicimus  animam  esse  in  corpore, 
et  formam  in  materia.  Hoc  autem 

modo  non  dicitur  quod  omnia  sint  in 
Deo,  quia  ipse  non  est  causa  materialis 
rerum.  Âlio  modo,  désignât  habitudi- 

nem causas  efûcieutis,  in  cujuspotestate 
est  effectus  suos  disponere  ;  et  secun- 
dum  hoc  dicuntur  omnia  esse  in  ipso, 
secundum  quod  omnia  in  ejus  potestate 
et  dispositione  consistunt  ,  secundum 
illud  {Ps.,  xciv,  V.  4)  :  «  In  manu  ejus 
sunt  omnes  fines  terice  ;  »  et  {Act.,  xvii, 
V.  28)  ;  «  In  ipso  vivimus,  movemur  et 
sumus.  »  Tertio  modo,  désignai  habitu- 

dinem causae  finalis  ,  secundum  quod 
totum  bonum  rei  et  conservatio  ipsius 
cousistit  in  suo  optimo  ;  et  secundum 
hoc  dicuntur  omnia  esse  in  Deo,  sicut  in 
bonitate  conservante  {Colos.;  i,  v.  17)  : 

«  Et  omnia  in  ipso  constant.  »  Quod 
autem  dicit  :  «  Omnia  ,  »  est  absolute 
accipiendum  pro  omnibus  quae  habent 

verum  esse  ■  peccata  autem  non  habent 
verum  esse  ;  sed  in  quantum  sunt  pec- 

cata ,  dicuntur  per  defectum  alicujus 

entis,  eo  quod  malum  uihil  est,  nisi  pri- 
vatioboui.  Et  ideo,  cum  dicitur:  «  Ex 

ipso,  et  per  ipsum,  et  in  ipso  sunt  om- 
nia.» non  est  intelligendum  depeccatis, 

quia,  secundum  Augustinum,  peccatum 
nihil  est,  et  nihil  tiunt  homines  cum 
peccant.  Quidquid  tamen  entitatis  est  in 
peccato,  totum  est  a  Deo. 

Sic  igitur  secundum  prsemissa,  om- 
nia sunt  ex  ipso,  se  Deo,  sicut  ex  prima 

opératrice  potentia;  omnia  autem  sunt 
per  ipsum  in  quantum  omnia  facit  per 
suam  sapientiam;  omnia  sunt  in  ipso, 
sicut  in  bonitate  conservante.  Hœc 

autem  tria  ,   se.  potentia  .  sapientia  et 
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et  la  bonté,  sont  communs  aux  trois  Personnes  ;  par  conséquent,  ce 

que  dit  l'Apôtre  :  «  De  Lui,  et  par  Lui,  et  en  Lui,  »  peut  être  attribué 
à  chacune  de  ces  Personnes.  Toutefois  la  puissance,  qui  a  le  carac- 

tère de  principe,  est  spécialement  attribuée  au  Père,  qui  est  le  prin- 
cipe de  toute  divinité  ;  la  sagesse,  au  Verbe,  qui  procède  comme 

Verbe,  parce  qu'il  n'est  autre  chose  que  la  Sagesse  engendrée  ;  la 
bonté,  au  Saint-Esprit,  qui  procède  par  amour,  dont  l'objet  est  la 
bonté  ;  et  par  suite,  en  spécialisant,  nous  pouvons  dire  :  «  De  Lui,  » 

c'est-à-dire  du  Père  ;  «  par  Lui ,  »  c'est-à-dire  le  Fils  ;  «  en  Lui,  » 
c'est-à-dire  le  Saint-Esprit,  «  sont  toutes  choses.  » 

B)  Lorsqu'il  dit  (v.  36)  :  «  A  Lui  soit  honneur  et  gloire,  »  l'Apôtre 
montre  la  grandeur  de  Dieu,  qui  consiste  en  deux  points  précédem- 

ment expliqués.  Car  de  ce  que  de  Lui,  et  par  Lui  et  en  Lui  sont  toutes 

choses,  il  a  droit  à  l'honneur,  au  respect  et  à  la  soumission  de  toute 
créature  {Malachte,  i,  v.  6)  :  «  Si  je  suis  votre  Père,  où  est  mon  hon- 

neur?» De  ce  qu'il  ne  reçoit  de  personne  ni  conseil  ni  don,  il  a  droit 
à  la  gloire;  et,  par  la  raison  contraire,  il  est  dit  à  l'homme  (r*^  Co?\, 
IV,  V.  7)  :  «  Si  vous  avez  reçu,  pourquoi  vous  en  glorifiez-vous 

comme  si  vous  n'aviez  point  reçu?»  Comme  il  n'y  a  que  Dieu  qui 
n'ait  rien  reçu,  il  est  dit  dans  Isaïe  (xlii,  v.  8)  :  «  Je  ne  donnerai  pas 
ma  gloire  à  un  autre.  » 

C)  Enfin  S.  Paul  place  en  dernier  lieu  l'éternité,  lorsqu'il  dit 
(v.  36)  :  «  Dans  les  siècles  des  siècles.  »  C'est  que  la  gloire  de  Dieu 
n'est  point  passagère  comme  celle  de  l'homme,  dont  il  est  dit  {Isaïe, 
XL,  V.  6)  :  ce  Toute  sa  gloire  est  comme  la  fleur  des  champs;  »  la 

gloire  de  Dieu  dure  dans  les  siècles  des  siècles,  c'est-à-dire  pendant 
tous  les  siècles  qui  succéderont  aux  siècles,  en  tant  que  par  siècle  on 

bonitas,  communia  smit  tribus  Personis. 
Unde  hoc  quod  dicilur:  «  Ex  ipso,  etper 
ipsum,  et  in  ipso,  »  potest  attribui  cui- 
libet  trium  Personarum.  Sed  tamen 

polentiaquee  habet  rationem  principii, 
appropriatur  Patri,  qui  est  principium 
totius  divinitatis;  sapientia,  Filio  ,  qui 
procedit  ut  Verbum,  quod  nihil  aliud 
est  quam  Sapientia  genita.  Bonitas  ap- 

propriatur Spiritui  Sancto,  qui  procedit 
ut  amor,  cujus  objectum  est  bonitas.  Et 
ideo  appropriando  dicere  possumus  : 
«  Ex  ipso,  »  se.  ex  Pâtre;  «per  ipsum,  » 
se.  per  Filium  ;  «  in  ipso,  »  se.  in  Spi- 
ritu  Sancto,  «  omnia  sunt.  » 

B)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Ipsi  lionor 
et  gloria ,  »  ostendit  Dei  dignitatem  , 
quse  consistit  in  duobus,  quœ  prœmissa 
sunt.  Nam  ex  eo  quod  «  Ex  ipso,  el  per 

ipsum,  et  in  ipso  sunt  omnia,  »  debetur 
ei  honor  et  reverentia,  et  subjectio  a 
tota  creatura  {Malach.,  i,  v.  6)  :  «  Si  ego 
Pater,  ubi  est  honor  meus?»  Ex  eo  vero 
quod  ab  alio  non  accepit  nec  consiUum, 
nec  donum,  debetur  ei  gloria;  sicut  e 
contrario  dicitur  homini(l  Cor.,  iv,  v.  7)  : 
«  Si  accepisti ,  quid  gloriaris  quasi  non 
acceperis?  »  Et  quia  hoc  est  proprium 
Dei ,  dicitur  {Is. ,  xlh,  v.  8)  :  «  Gloriam 
meam  alteri  non  dabo.  » 

C)  Ultimo ,  ponit  ejus  seteruitatem  , 
cum  dicit  :  «  In  saecula  seeculorum  ;  » 

quia  ejus  gloria  non  est  transitoria, 
sicut  gloria  hominis,  de  qna  dicitur 
{h.,  XL,  V.  0)  :  «  Omuis  gloria  ejus  quasi 

flos  agri;  »  sed  durât  in  srjecula  s  r-culo- 
rum  ,  id  est  per  omnia  saecula  succe- 
dciilia  ScLCulis,  prout  sccculum  dicitur 
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entend  la  durée  de  chaque  chose.  On  appelle  encore  :  siècles  des 

siècles,  les  siècles ,  c'est-à-dire  la  durée  des  choses  incorruptibles, 
laquelle  comprend  les  siècles  des  choses  corruptibles  ,  mais  princi- 

palement l'éternité  de  Dieu  elle-même,  qui ,  bien  qu'elle  soit  une  et 
simple,  peut  cependant  s'exprimer  par  le  pluriel ,  à  cause  de  la  mul- 

titude et  delà  diversité  des  siècles  qu'elle  contient,  en  sorte  que  le 
sens  soit  :  dans  les  siècles  qui  renferment  les  siècles  {Ps.,  cxliv, 
V.  13)  :  «  Votre  règne  est  un  règne  de  tous  les  siècles.  » 

L'Apôtre  ajoute  comme  confirmation  :  Atnen  ;  comme  s'il  disait  :  il 
est  vraiment  ainsi.  C'est  dans  ce  sens  que  ce  mot  est  pris  dans  l'Evan- 

gile, où  il  est  dit:  a  Je  vous  le  dis  en  vérité.  »  Quelquefois  cepen- 

dant cette  expression  est  prise  pour  :  qu'il  soit  ainsi  fait.  C'est  de  là 
que,  dans  le  Psautier  de  S.  Jérôme,  il  est  dit  :  «  Et  tout  le  peuple 

dira  :  Amen.  »  Notre  Vulgate  dit:  «Qu'il  soit  ainsi, qu'il  soit  ainsi  K  » 

'  Corollaires  de  piété  sur  le  chapitre  XI  : 
Quelque  grand  que  nous  paraisse  le  nombre  des  pécheurs,  Dieu  se  conserve 

toujours  un  grand  nombre  de  serviteurs  fidèles,  inconnus  et  cachés  aux  hommes. 
Quand  tout  semble  perdu  ,  adorer  la  toute-puissance  de  Dieu  et  se  soumettre  à 
sa  volonté,  en  espérant  dans  sa  bonté  infinie. 

Craindre  la  tiédeur,  cet  assoupissement  léthargique,  où  l'on  voit  sans  voir,  où 
Ton  entend  sans  entendre,  et  où  tout  se  change  en  poison  qui  donne  la  mort. 

Entés  sur  l'olivier  franc,  à  la  place  des  Juifs,  compatir  à  leur  ma.heur  et craindre  leur  châtiment.  (Picquigny,  passim.) 

duratio  uniuscujusque  rei.  Vel  «  See- 
cula  sœculorum  »  dicuntur  saecula  ,  id 
est  durationes  rerum  incorruptibilium, 
quae  continent  ssecula  corruptibilium 
rerum,  et  pritcipue  ipsa  Dei  aeternitas; 
qua^  tamen  pluraliter  dici  potest,  licet 
in  se  sit  una  et  simplex,  propter  malti- 
tudinem  et  diversitatem  contenlorum  , 
ut  sit  sensus  :  in  saecula  contentiva  see- 
culorum  {Ps. ,  cxliv,  y.  13)  :  «  Regnum 

tuum  ,  regnum  omnium  seeculorum.  » 
Addit  autem  ad  confîrmationem  : 

«  Amen;  »  quasi  dicat  :  vere  ita  est.  Et 
sic  accipitur  in  Evangeliis,  ubi  dicitur  : 
«  Amen  dico  vobis.  »  Quandoque  tamen 
accipitur  pro  :  fiât.  Unde  in  Psalterio 
Hieronymi  dicitur  :  «  Dicet  omnis  po- 
pulus  :  Amen,  amen.»  Ubi  nos  habe- 
raus  :  «  Fiat ,  fiât.  » 





CHAPITRE  XII 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  xii,  w.  4  à  3). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  recommande  aux  fidèles  de  Rome  de  se  con- 
server dans  la  sainteté,  et  d'être  sages  avec  modération,  selon  la 

mesure  de  la  science  et  de  la  foi  que  Dieu  leur  a  départie. 

1 .  Je  vous  conjure  donc,  mes  frères ,  'par  la  miséricorde  de  Dieu,  d'of- frir vos  corps  en  hostie  vivante,  sainte  et  agréable  à  Dieu,  pour  rendre 
votre  culte  raisoiinable. 

2.  Et  ne  vous  conformez  pas  au  siècle  présent,  mais  transformez-vous 
par  le  renouvellement  de  votre  esyjrit,  afin  que  vous  reconnaissiez  combien 
la  volonté  de  Dieu  est  bonne,  agréable  et  parfaite. 

3.  Car  je  dis,  en  vertu  de  la  grâce  qui  m'a  été  donnée,  à  tous  ceux  qui sont  parmi  vous  :  de  ne  pas  être  sages  au  delà  des  bornes  de  la  sagesse, 

mais  d'être  sages  avec  modération  et  selon  la  mesure  de  la  foi  que  Dieu  a départie  à  chacun. 

Après  avoir  établi  la  nécessité  des  vertus  et  l'origine  de  la  grâce, 
S.  Paul  enseigne  ici  quel  doit  être  l'usage  de  cette  grâce  ,  ce  qui  fait 
partie  de  l'instruction  morale.  A  cet  effet,  il  expose  d'abord  la  doc- 

trine morale  en  général  ;  puis  il  descend  spécialement  dans  quelques 
détails  qui  concernaient  ceux  auxquels  il  écrivait,  vers  le  milieu  du 

ch.  XV ,  à  ces  mots  (v.  14)  :  «  Pour  moi,  je  suis  persuadé ,  etc.  »  Sur 

le  premier  de  ces  points,  il  enseigne  l'usage  de  la  grâce,  d'abord  en 

CAPUT  XII. 

LECTIO   PRIMA. 

Monet  Romanos  exhibere  se  sanctos,  et 
sobrie  sapere ,  prout  Deus  scientiam 
el  fidem  divisit. 

1.  Obsecro  itaque  vos,  fralres ,  per  mi- 
sericordiam  Dei ,  ut  exhibealis  cor- 
pora V  stra hostiam  viventem,  sanc- 
tani  ,  Deo  pîacentem  ,  ralionabile 
obsequiwn  veslrum. 

2.  Et  nolite  conformari  huic  sxculo, 
sed  reformamini  in  novitate  sensus 
vestri,  ui  probetis  qux  sit  vuluntas 
Dei  bona,  el  beneplacens,  et  perfecla. 

3.  Dico  enim'per  gratiam  quœ  data  est 
mihi,  omnibus  qui  sunt  inter  vos  : 
non  plus  sapere  quam  oportet  sapere, 
sed  sapere  ad  sobrietatem  :  el  unicui- 
que  siciU  Deus  divisil  mensuram  fidei. 

Postquam  Apostolus  ostendit  neces- 
sitatem  virtutum  et  originem  gratiae  , 
hic  docet  gratise  usum;  quod  pertinet 
ad  iustructionem  moralem.  VA  circa  hoc 
duo  facit.  Primo,  ponit  doctrinam  mo- 

ralem in  generali.  Secundo,  specialiter 
descendit  ad  quaedam  particularia  per- 
tinentia  ad  eos  quibus  scribit ,  circa 
médium  cap.  xv,  ibi  :  «Certus  sum  au- 
tem ,  etc.  »  Circa  primum  duo  facit. 
Primo    docet    u>um  gratis,  quantum 
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tant  que  l'homme  doit  travailler  à  devenir  parfait  ;  ensuite  en  tant 

que  celui  qui  est  parfait  doit  supporter  celui  qui  ne  l'est  point  encore, 
à  ces  mots  (xiv,  v.  1)  :  «  Soutenez  celui  qui  est  encore  infirme 

dans  la  foi.  »  Sur  la  perfection,  il  exhorte  à  embrasser  première- 

ment la  sainteté  que  l'homme  doit  conserver  pour  Dieu  ;  seconde- 
ment la  justice  que  l'on  doit  au  prochain,  à  ces  mots  du  ch.  xiii,  v.  1  : 

«  Que  toute  âme  soit  soumise  aux  puissances  supérieures  ;  »  troisiè- 
mement la  pureté  de  sa  propre  personne,  vers  la  fm  du  ch.  xiii,  à  ces 

mots  (v.  11)  :  u  Nous  savons  que  le  temps  presse.  » 

Sur  l'obligation  de  la  sainteté,  P  il  engage  les  Romains  à  s'offrir  à 
Dieu  dans  la  sainteté  ;  IP  il  enseigne  comment  il  faut  user  des  dons  de 

kl  grâce  divine  par  laquelle  on  devient  saint,  à  ces  mots  (v.  3)  :  «  Je 

dis  à  tous,  en  vertu  de  l-a  grâce  qui  m'a  été  donnée...  » 

P  Sur  le  premier  point,  i.  il  montre  comment  chacun  doit  s'offrir 
h  Dieu  quant  au  corps  ;  ii.  quant  à  l'âme,  à  ces  mots  (v.  2)  :  ce  Et  ne 
vous  conformez  pas  au  siècle  présent.  » 

I.  Quant  à  l'offrande  du  corps,  il  fait  deux  choses  : 

1°  Il  exhorte  les  Romains  à  la  pratique  des  règles  qui  sont  ensei- 

gnées, et  cela  de  deux  manières  :  A)  En  s'interposant  lui-même, 
lorsqu'il  dit  (v.  1)  :  «c  Je  vous  conjure  donc,  mes  frères  ;  »  comme  s'il 
disait  :  il  a  été  établi  que  les  jugements  de  Dieu  sont  incompréhen- 

sibles, et  ses  voies  impénétrables  ;  «  Donc,  mes  frères,,  je  vous  con- 

jure »  d'observer  ce  que  je  vais  vous  dire.  Or  l'Apôtre  se  sert  de 
l'obsécration,  a)  d'abord  pour  marquer  son  humihté  {Prov.,  xviii, 

V.  23)  :  «  Le  pauvre  parle  avec  prière,  »  parce  qu'il  ne  se  confie  point 

ad  hoc  quod  sit  liomo  perfectus;  se- 
cundo ,  quantum  ad  hoc  quod  perfectu? 

imperfectum  sustineat  (cap.  xiv),  ibi  : 
((  Infirmum  autem,  elc.  »  Circa  primum 
tria  facit.  Primo  ,  inducit  ad  perfectio- 
uem  vitae  quantum  ad  sanctitatem 

quam  homo  servat  Deo;  secundo,  quan- 
tum ad  justitiam  quam  quis  exhibet 

proximo  (cap.  xiii),  ibi  :  «  Omnis  anima, 
etc.;  »  tertio,  quantum  ad  puritatem 
quam  homo  conservât  in  seipso  ,  circa 
iinem  cap.  XIII,  ibi  :  «  Et  hoc  scien- 
tes,  etc.  » 

Circa  primum  duo  facit.  Primo,  mo- 
net  ut  homo  se  exhibeat  Deo  sanctum. 

Secundo,  docet  qualiter  aliquis  uti  de- 
beat  donis  gratiaî  Dei ,  quibus  sancti- 
ficatur,  ibi  :  «  Dico  enim  por  gra- 
tiam  ,  elc.  » 

1°  Circa  primum  duo  facit.  Primo , 
docet  qualiter  aliquis  se  debeat  exhibere 
Deo  ,  quantum  ad  corpus;  secundo  , 
quantum  ad  animam ,  ibi  :  «  Et  nolite 
conformari,  etc.  » 

I.  Circa.  primum  duo  facit  : 
1°  Primo  ,  inducit  observantiam 

eorum  quae  docentur,  et  hoc  dupliciter. 
A  )  Uno  quidem  modo ,  ex  parte  sui 
ipsius  ,  cum  dicit  :  «  Obsecro  itaque 
vos ,  fratres.  »  Quasi  dicat  :  distum  est 
incomprehensibilia  esse  judicia  Dei , 

et  investigabiles  vias  ejus  ;  «  Itaque  ob- 
secro vos ,  fratres ,  »  ut  se.  observetis 

ea  quae  dicentur.  Utitur  aiitem  obsecra- 
tione  propter  tria,  a)  Primo  quidem, 
ad  demonstrandum  suam  humilitatem 

{Prov.,  XVIII ,  V.  23)  :  «  Cum  obsecralio- 
nibus  loquitur  pauper,  »  qui  se.  de  sua 
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dans  son  abondance  ;  c'est  pourquoi  il  s'e'fforce  de  porter  les  hommes 
au  bien,  non  par  des  motifs  personnels,  mais  par  des  raisons  tirées  de 

Dieu;  car  user  de  l'obsécration,  c'est  conjurer  par  les  choses  sacrées. 
h)  Ensuite  il  emploie  la  prière  pour  toucher  par  l'affection  plutôt  que 
par  la  crainte  au  moyen  de  l'autorité.  C'est  ainsi  qu'il  écrivait  à  Phi- 
lémon  (v.  8)  :  (c  Encore  que  je  puisse  prendre  en  Jésus-Christ  une 
entière  liberté  de  vous  ordonner  ce  qui  est  de  votre  devoir ,  néan- 

moins l'amour  que  j'ai  pour  vous  fait  que  j'aime  mieux  vous  sup- 
plier; »  et  (GaL,  vi,  v.  1)  :  «  Vous  qui  êtes  spirituels,  relevez  celui 

qui  tombe,  dans  un  esprit  de  douceur.  »  c)  Enfin,  par  respect  pour 

les  Romains  auxquels  il  s'adresse  (1''^  Jéw.,  v,  v.  1)  :  «  Ne  reprenez 
point  les  vieillards  avec  dureté,  mais  conjurez-les  comme  vos  pères.  » 

B)  S.  Paul  exhorte  en  invoquant  la  bonté  de  Dieu,  lorsqu'il  dit  (v.  1): 
(C  Par  la  miséricorde  de  Dieu,  »  c'est-à-dire  par  la  miséricorde  qui 
vous  a  sauvés  {Tite,  m,  v.  5)  :  «  C'est  par  sa  miséricorde  qu'il  nous  a 
sauvés.  »  Par  conséquent ,  en  considérant  cette  divine  miséricorde, 

nous  devons  faire  ce  que  l'Apôtre  nous  conseille  de  faire  {S.  iMatth., 
xvm,  V.  33)  :  ((  Ne  fallait-il  pas  que  vous  aussi  vous  eussiez  pitié  de 

votre  frère,  comme  j'ai  eu  pitié  de  vous?  »  On  peut  encore  expliquer  : 
«  Parla  miséricorde  de  Dieu,  »  par  l'autorité  de  l'apostolat  qui  m'a 
été  confié  miséricordieusement  (l'*^  Cor.,\u,  v.  25)  :  «  Ayant  reçu  du 
Seigneur  la  grâce  d'être  son  fidèle  ministre.  )) 

2°  Il  donne  un  avertissement,  lorsqu'il  dit  (v.  1)  :  «  D'offrir  vos 
corps,  etc.  »  Sur  ceci  il  faut  remarquer  que,  comme  dit  S.  Augustin 
(Hv.  X,  Cité  de  Dieu),  le  sacrifice  extérieurement  offert  à  Dieu  est  le 

signe  du  sacrifice  invisible  par  lequel  on  s'offre  soi-même  et  ce  que 

abundantia  non  confidit,  et  ideo  non  ex 
60  quod  suum  est ,  sed  ex  eo  quod  Dei 
estjhominesconaturinducereadbonum. 
Nam  obsecrare  est  ob  sacra  contestari. 

b)  Secundo  .  ut  magis  ex  amore  moveat 
rogando ,  quam  ex  timoré  auctorita- 
tive  imperando.  Unde  dicitur  {Phile., 
V.  8)  :  «  Multam  fiduciam  habens  in 
Christo  Jesu  imperandi  tibi  quod  ad 
rem  pertinet^  propter  charitatem  magis 
obsecro  ;  »  {Gai.,  \i ,  v,  1)  :  «  Vos  qui 
spirituales  estis,  hujusmodi  instruite  in 
spiritu  lenitatis.  »  c)  Tertio,  propter  re- 
verentiam  Romanorum  quibus  scribe- 
bat  (1  Tim.,  \,  v.  1)  :  «  Seniorem  ne 
iucrepaveris ,  sed  obsecra  ut  patrem.  » 
B)  Alio  modo,  inducit  eos  ex  parte  Dei, 
cum  dicit  :  «  Per  misericordiam  Dei ,  » 

T.  I. 

per  quam  se.  salvati  estis  (TU.,  m,  v.  5)  : 
«  Secundum  misericordiam  suamsalvos 
nos  fecit.  »  Et  ideo  ex  consideratione 
divinae  misericordiae  debemus  facere 

quod  monemur  p/f/^f/i.,  xviii,  v.  33)  : 
«  Nonne  oportuit  et  te  misereri  conservi 
tui ,  sicut  et  ego  tui  misertus  sum  ?  » 
Vel  potest  dici  :  «  Per  misericordiam 
Dei ,  ))  id  est  auctoritate  apostolatus 
mihi  misericorditer  commissi  (1  Cor., 
VII,  V.  2a)  :  «  Misericordiam  consecutus 
sum  a  Domino  ,  ut  sim  fidelis.  » 

2°  Ponit  admonltionem  ,  cuni  dicit  : 
«  Ut  exbibeatis  corpora  vestra,  etc.  » 
Circa  quod  sciendum  est  quod,  sicut 
Augustinus  dicit  (lib.  x,  de  Civit.  Dei)  : 
Visibile  sacrificium  quod  exterius  Deo 
offertur,  signum  est  invisibilis  sacrificii 

37 
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l'on  possède  pour  rendre  honneur  à  Dieu  i.  A)  Or  l'homme  a  trois 
sortes  de  biens  :  d'abord  ceux  de  l'àme ,  qu'il  offre  à  Dieu  par 
l'humilité  de  la  dévotion  et  de  la  contrition,  suivant  cette  parole  du 

Psalmiste  (l,  v.  18)  :  «  Le  sacrifice  que  Dieu  demande,  c'est  une  âme 
brisée  de  douleur.  »  Ensuite  les  biens  extérieurs  que  l'homme  offre  à 
Dieu  par  les  largesses  de  l'aumône  {Bébr.,  xiii,  v.  16)  :  a  Souvenez- 
vous  d'exercer  la  charité  et  de  faire  part  de  vos  biens  aux  autres, 

car  c'est  par  de  telles  hosties  qu'on  apaise  Dieu.  »  Enfin  le  bien  de 
son  propre  corps  ;  quant  à  celui-ci,  l'Apôtre  conjure  (v.  1)  :  «  D'of- 

frir, »  à  savoir  à  Dieu,  «  vos  corps,  »  comme  une  hostie  spirituelle. 

En  effet,  l'animal  immolé  à  Dieu  était  appelé  hostie,  ou  parce  qu'il 
était  offert  pour  la  victoire  sur  les  ennemis,  ou  afin  d'obtenir  la  sécu- 

rité contre  eux,  ou  parce  qu'il  était  égorgé  à  la  porte  du  tabernacle. 
Or  l'homme  offre  à  Dieu  son  propre  corps  comme  une  hostie,  de  trois 
manières  :  a)  d'abord  quand  il  s'expose  aux  souffrances  et  à  la  mort 
pour  Dieu,  comme  il  est  dit  de  Jésus-Christ  {Ephés,,  v,  v.  2)  :  «  Il  s'est 
livré  lui-même  pour  nous  comme  une  oblation  et  une  victime  pour 
Dieu.  »  Et  S.  Paul  dit  de  lui-même  [Philip,^  ii,  v.  \1)  :  a  Quand  il 
devrait  se  faire  une  aspersion  et  une  effusion  de  mon  sang  sur  la  vic- 

time et  le  sacrifice  de  votre  foi,  je  m'en  réjouirais.  »  b)  Ensuite  lors- 
qu'il macère  son  corps  par  les  jeûnes  et  les  veilles  pour  le  service  de 

'  «  Sacrificium  ergo  visibile  invisibilis  sacrificii  sacramentum,  id  est  sacrum 
signum  est...  Proinde  verum  sacrificium  est  omne  opus  quod  a^itur,  ut  sancta 
societate  inheereamus  Dco,  relatum  scilJcet  ad  illum  finem  boni  quo  veraciter 
beati  esse  possimus...  Si  ergo  corpus,  quo  inferiore  tauquam  famulo,  vel  tan- 
quam  instrumeuto  utitur  anima,  cum  ejus  bonus  et  rectus  usus  refertur  ad 
Deum,  sacrificium  est  ;  quanto  magis  anima  ipsa,  cum  se  refert  ad  Deum  ut  igné 
amoris  ejus  accensa,  formam  coucupiscentiae  seecularis  amittat,  eique  tanquam 
incommutabili  formée  subdita  reformetur  ;  hinc  ei  placens  ,  quod  ex  ejus  pul- 
chritudine  acceperit,  fît  sacrificium.  »  (S.  Aug.,  de  Civiiate  Dei,  Ub.  X,  cap.  v 
et  VI.) 

quo  quis  se  et  sua  in  Del  obsequium 
exhibet.  i4)Habet  autem  homo  triplex 
bonum.  Primo  quidem ,  bonum  animae, 
quod  exbibet  Deo  per  devoiionis  et 
contritionis  humilitatem  ,  secundum 
iilud  {Ps.,  L,  V.  18)  :  «  Sacrificium  Deo 
spiritus  contribulatus.  »  Secundo,  habet 
homo  exteriora  bona ,  quee  exhibet 
Deo  per  eleemosynarum  largitionem. 
Unde  dicitur  {Hebr.,  xiii,  v.  16)  :  «  Be- 
neficentiœ  et  communionis  nolite  obli- 
visci  :  talibus  enim  hostiis  promeretur 
Deus.  »  Tertio ,  habet  homo  bonum 
proprii  corporis;  et  quantum  ad  hoc 
dicit ,  ibi  :  «  Ut  exhibeatis ,  »  se.  Deo  , 
«  corpora  vestra,  »  sicut  quamdam  spi- 

ritualem  hostiam.  Dicebatur  autem 
animal  Deo  immolatum  :  hostia  ,  vel 

quia  pro  Victoria  hostium  ofi'erebatur  , seu  pro  securitate  ab  hostibus;  vel  quia 
ad  ostium  tabernaculi  immolabatur, 
Exhibet  autem  homo  Deo  corpus  suum 
ut  hostiam  triphciter.  a)  Uno  quidem 
modo,  quando  aliquis  corpus  suum 
exponit  passioni  et  morti  propter  Deum, 
sicut  dicitur  de  Christo  {Eplies.,  v,  v.  2): 
«  Tradidit  semetipsum  oblationem  et 
hostiam  Deo.  »  Et  Apostolus  dicit  de  se 

{Philip.,  II,  v.  17)  :  «  Si  immolor  supra 
sacrificium  et  obsequium  fidei  vestrae  , 

gaudeo.»  b)  Secundo,  per  hoc  quod  homo 
corpus  suum  jejuniis  et  vigiliis  macérât 
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Dieu,  selon  cette  parole  de  la  1'*^  épître  aux  Corinthiens  (ix,  v.  27)  : 
«  Je  châtie  mon  corps  et  le  réduis  en  servitude.  »  c)  Enfin  lorsqu'il 
dévoue  ce  corps  aux  œuvres  de  la  justice  et  au  culte  divin  (ci-dessus, 
VI,  V.  13)  :  «  Faites  servir  vos  membres  à  la  justice  pour  votre  sanc- 

tification. » 

B)  Il  faut  remarquer  que  l'hostie  qu'on  immolait  à  Dieu  réunissait 
quatre  conditions  :  a)  l'obi ation  devait  être  entière  et  sans  corrup- 

tion. C'est  de  là  qu'il  est  dit  au  prophète  Malachie  (i,  v.  14)  :  «  Mau- 
dit soit  le  fourbe  qui  a  dans  son  troupeau  un  animal  vigoureux,  et 

qui,  pour  accomplir  son  vœu,  sacrifie  au  Seigneur  une  victime  dé- 

bile !  »  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  :  «  Une  hostie  vivante  ;  »  c'est-à- 
dire  il  faut  que  l'hostie  de  notre  corps  soit  vivante  par  la  foi  jointe  à 
la  charité  {Gai.,  ii,  v.  20)  :  «  En  ce  que  je  vis  maintenant  dans  ce 
corps  même,  je  vis  dans  la  foi  du  Fils  de  Dieu.  »  Observons  que 

l'hostie  naturelle,  vivante  auparavant,  était  mise  à  mort  pour  que 
son  immolation  fit  voir  que  la  mort  régnait  encore  dans  l'homme 
tant  que  régnait  le  péché,  comme  il  a  été  dit  au  ch.  v,  v.  14.  Mais 
cette  hostie  spirituelle  vit  toujours  et  se  perfectionne  en  vivant^ 

selon  ce  passage  de  S.  Jean  (x,  v.  10)  :  «  Je  suis  venu  afin  qu'ils 
aient  la  vie,  et  qu'ils  l'aient  avec  plus  d'abondance  ,  »  parce  que  le 
péché  a  été  déjà  détruit  par  Jésus-Christ  ;  à  moins  qu'on  ne  veuille 
dire  que  notre  corps,  en  tant  qu'hostie,  vit  pour  Dieu  par  la  justice 
de  la  foi,  mais  qu'il  meurt  aux  convoitises  de  la  chair  {Colos.,  m, 
v.  5)  :  «  Faites  donc  mourir  les  membres  de  l'homme  terrestre  qui  est en  vous.  » 

b)  L'hostie  offerte  à  Dieu  était  sanctifiée  dans  l'immolation  même  ; 

ad  serviendum  Deo ,  secundum  illud 
{i  Cor.,  IX,  V.  27):  «  Castigo  corpus 
meum,  et  in  servitutem  redigo.»  c)  Ter- 

tio ,  per  hoc  quod  homo  corpus  suum 
exhibetad  opéra  justitiœ  etdivini  cultus 

exequenda  {su^ra ,  vi,  v.  13)  :  «  Exhi- 
bete  membra  vestra  servire  justitiae  in 
sanctificationem.  » 

B)  Est  autem  considerandum  quod 
hostia  quse  Deo  immolabatur,  quatuor 
habebat.  a)  Primo  namque ,  ipsa  obla- 
tio  debebat  esse  intégra  et  incorrupta. 
Unde  dicitur  (Malach.,  i,  v.  14)  :  «  Ma- 
ledictus  dolosus  qui  habet  in  grege 
suo  masculum,  et  votum  faciens  im- 

molât débile  Domino  !  »  Et  propter  hoc 
dicit  :  «  Viventem,  »  ut  se.  hostia  nostri 

corporis  quam  Deo  offerimus ,  sit  vi- 
vens  per    fidem    formatam    charitate 

(Gai. ,  n,v.  20) :  «  Quod  nunc  vivo  in 
carne,  in  fide  vivo  Filii  Dei.  »  Est  autem 
attendendum  quod  naturalis  hostia  quae 
prius  viva  erat,  occidebatur,  utimmo- 
laretur  ad  ostendendum  quod  adhuc 
mors  regnabat  in  homine  régnante  pec- 
câto, nt  (supra,  y,  v.  14)  dictum  est. 
Sed  hœc  hostia  spiritualis  semper  vivit, 
et  in  vita  profîcit ,  secundum  illud 
(Joan.,  X,  V.  10)  :  «  Ego  veni  ut  vitam 
habeant,  et  abundantius  habeant.»  quia 
jam  peccatum  ablatum  est  per  Christum; 
nisi  dicamus  quod  hostia  corporis  nos- 

tri vivit  quidem  Deo  per  justitiam  fidei, 
sed  mortificatur  concupiscentiis  carnis 
(Colos.,  m,  V.  5)  :  «  Mortiiîcate  membra 
vestra  quse  sunt  super  terram.  » 

b)  Secundo  vero,  hostia  Deo  oblata  in 
ipsa  immolatione  sanctificabatur.  Unde 
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d'où  il  est  dit  [Lévit,,  xxîi,  v.  3)  :  «  Tout  homme  de  votre  race  qui  est 
souillé  et  qui  s'approchera  des  présents  consacrés  que  les  enfants 
d'Israël  auront  offerts  au  Seigneur,  sera  exterminé  en  présence  du 

Seigneur.  »  "Voilà  pourquoi  l'Apôtre  ajoute  :  «  Sainte,  »  à  savoir,  par 
la  dévotion,  qui  consacre  notre  corps  au  service  du  Seigneur  (Zeî;2Y., 

XX  ,  V.  7)  :  ((  Sanctifiez-vous  et  soyez  saints  ,  parce  que  je  suis  saint , 
moi  le  Seigneur  votre  Dieu.  »  Or  la  sainteté,  par  rapport  à  Dieu, 

consiste,  à  proprement  parler,  en  ce  que  l'homme  conserve  ce  qui 
est  juste  à  l'égard  de  Dieu. 

c)  A  raison  même  de  la  destruction  du  sacrifice,  il  était  appelé  un 
sacrifice  de  suavité  et  agréable  au  Seigneur,  selon  cet  autre  passage 

du  Lévitique  (i,  v.  13)  :  «  Le  prêtre  brûlera  sur  l'autel  tout  ce  qui 
aura  été  offert  en  holocauste,  et  ce  sera  un  sacrifice  de  très-agréable 

odeur  pour  le  Seigneur.  :»  C'est  de  là  que  l'Apôtre  dit  :  «  Agréable  à 
Dieu,  »  à  savoir  parla  rectitude  de  l'intention  (Ps.,  lv,  v.  13)  :  a  Afin 
que  je  puisse  me  rendre  agréable  à  Dieu  en  marchant  dans  la  lu- 

mière des  vivants.  » 

d)  Dans  la  préparation  même  du  sacrifice,  on  se  servait  de  sel 
{Lévit.^  II,  V.  13)  :  «  Vous  assaisonnerez  avec  du  sel  tout  ce  que  vous 
offrirez  en  sacrifice;  »  et  [S,  Matth^  ix,  v.  48)  :  «  Toute  victime  doit 
être  salée  par  le  sel.  »  Or  le  sel  marque  la  discrétion  de  la  sagesse. 

C'est  de  là  qu'il  est  dit  (Colos.,  iv,  v.  5)  :  ce  Conduisez-vous  avec  sa- 
gesse envers  ceux  du  dehors.  Que  toutes  vos  paroles  soient  accompa- 
gnées de  grâce  et  assaisonnées  du  sel  de  la  sagesse.  »  Aussi  S.  Paul 

ajoute  (v.  1)  :  «  Pour  rendre  votre  culte  raisonnable;  »  c'est-à-dire 
offrez  à  Dieu  avec  discrétion  vos  corps,  comme  des  hosties,  soit  par 

dicitur  [Lcvit.,  xxii, v.  3)  :  «Omni s  homo 
qui  accesserit  de  stirpe  vestra  ad  ea 
quse  consecrata  sunt,  et  quae  obtulerunt 
filii  Israël  Domino  ,  in  que  est  immun- 
ditia,  peribit  coram  Domino.  »  Et  ideo 
subdit  :  «  Sanctam  ,  »  se.  per  devotio- 
nem ,  qua  corpus  nostrum  Dei  servitio 

mancipatur  {Li'vit.,xx,\.  7)  :  «  Sanctifi- 
camini  et  estote  sancti ,  quia  ego  sanc- 
tus  Dominas  Deus  vester.  »  Proprie 
autem  sanctitas  di(  itur  per  respectum 
ad  Deum  ,  in  quantum  se.  homo  servat 
ea  quœ  sunt  justa,  quo  ad  Deum. 

c)  Tertio,  quantum  ad  ipsam  sacri- 
ficii  consumptionem ,  dieebatur  sacrifi- 
cium  suave  et  acceptum  Domino,  se- 
cundum  illud  [Levil. ,  i,  v.  13):  «Oblata 
omnia  adolebit  sacerdos  super  al  tare  in 

holocaustum,  et  in  odorem  suavissimum 
Domino.  »  Unde  hic  dicit  :  «  Dec  pla- 
centem,»  se.  per  rectitudinem  intentio- 
nis  {Ps.,  LV,  V.  13)  :  «  Ut  placeam  coram 
Deo  in  lumine  viventium.  » 

d)  Quarto,  in  ipsa  sacrificii  praepa- 
ratione  apponebatur  sal.  Unde  (Levit., 

II ,  V.  13)  :  «  Quidquid  obtuleris  sacri- 
ficii, sale  condies  ;  »  et  [Matth.,  ix  , 

V.  48)  dicitur  :  «  Omnis  victima  sale 
salietur.  »  Sal  autem  discretionem  sa- 
pientiae  significat.  Unde  dicitur  {Colos., 
IV,  V.  5)  :  «  Insapientia  ambulate  ad  eos 
qui  foris  sunt  ;  sermo  vester  semper  in 
gratia  sit  sale  conditus.  »  Unde  et  hic 

sequitur  :  «  Rationabile  obsequium  ves- 
trum  ;  »  se.  cum  discretione  corpora 
vestra  Deo  exhibealis  hosliam  ,  vel  per 
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le  martyre,  soit  par  l'abstinence ,  soit  par  quelque  autre  œuvre  de 
justice  {V^Co7\^  XIV,  v.  4)  :  «  Que  parmi  vous  tout  se  fasse  avec  dé- 

cence et  selon  l'ordre  ;  »  et  au  Psalmiste  (xcviii ,  v.  4)  :  «  La  ma- 
jesté du  roi  éclate  dans  son  amour  pour  la  justice.  »  Autre,  en  effet, 

est  la  conduite  du  juste  dans  les  actes  intérieurs  par  lesquels  il  honore 
Dieu  ;  autre  dans  ses  actes  extérieurs  :  car  ce  qui  est  en  lui  bien  et 
justice  consiste  principalement  dans  les  actes  intérieurs,  à  savoir 

ceux  par  lesquels  l'homme  croit,  espère,  aime.  De  là  il  est  dit  {S.  Luc, 
xvir,  v.  21)  :  «  Le  royaume  de  Dieu  est  au-dedans  de  vous  ;  »  et  (ci- 
après,  XIV,  V.  17)  :  ((  Le  royaume  de  Dieu  ne  consiste  pas  dans  le 
boire  et  dans  le  manger.  »  Les  actes  intérieurs  révêtent  donc  le  ca- 

ractère de  fin,  qu'on  recherche  pour  elle-même  ;  mais  les  actes  exté- 
rieurs, pour  lesquels  les  corps  sont  offerts  à  Dieu,  ont  le  caractère  de 

moyens  destinés  à  atteindre  la  fin.  Or,  dans  ce  qu'on  recherche  comme 
fin,  on  ne  met  aucune  mesure  ;  mais  plus  la  chose  est  grande,  meil- 

leure elle  est.  Dans  ce  qu'on  recherche  pour  la  fin,  au  contraire,  on 
admet  une  mesure  proportionnée  à  cette  fin.  C'est  ainsi  qu'un  méde- 

cin procure  la  santé  autant  qu'il  le  peut,  et  administre  des  médica- 
ments non  pas  seulement  autant  qu'il  le  peut,  mais  autant  qu'il  le 

juge  expédient  pour  rendre  la  santé.  De  même  l'homme,  dans  la  foi, 
l'espérance  et  la  charité,  ne  doit  mettre  aucune  mesure  ;  il  est  d'au- 

tant parfait  qu'il  croit,  qu'il  espère  et  qu'il  aime  davantage.  C'est 
pour  cette  raison  qu'il  est  écrit  {Beiit.,  vi,  v.  o)  :  «  Vous  aimerez  le 
Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  de  toute  votre  âme  et  de 
toute  votre  force.  »  Mais,  dans  les  actes  extérieurs,  il  y  a  une  mesure 
de  discrétion  à  observer,  proportionnellement  à  la  charité.  Ce  qui 

martyrium,  vel  per  abstinentiam ,  vel 
per  quodcumque  opus  justitise  (1  Cor., 
XIV,  V.  4)  :  «  Omnia  honeste  et  secundum 
ordinem  fiant  in  vobis;»  et  (in  Ps., 
xcvni,  V.  4)  :  «  Honor  régis  judicium 
diligit.  »  Aliter  se  habet  homo  ju»tus  ad 
iuteriores  actus,  quibus  Deo  obsequi- 
tur,  et  ad  exteriores.  Nam  bouiim  ho- 
minis  et  justitia  ejus,  principaliter  in 
interioribus  actibus  consistit,  quibus  se. 
homo  crédit  ,  sperat  et  diligit.  Unde 
dicitur  (Luc,  XYii,  v.  21)  :  «  Regnum 
Dei  intra  vos  est.  »  Non  autem  princi- 

paliter consistit  in  exterioribus  actibus 
{infra,xiy ,Y.  17)  :  «  Non  est  regnum 
Dei  esca  et  potus.  »  Unde  interiores 
actus  se  habent  per  modum  finis ,  qui 
secundum  se  quseritiir  ;  exteriores  vero 
actus  ad  quos  Deo  corpora  exhibentur, 

se  habent  sicut  ea  quse  suut  ad  Gnem . 
In  eo  autem  quod  quaeritur  tanquam 
finis,  nulla  mensura  adhibetur,  sed 
quanto  majus  fuerit ,  tanto  melius  se 
habet.  In  eo  autem  quod  quseritur 

propter  finem,  adhibetur  mensura  se- 
cundum proporliocem  ad  finem  :  sicut 

medicus  sanitatem  facit  tantum  quan- 
tum potest;  medicinam  autem  non  tan- 
tum dat  quantum  potest ,  sed  quantum 

videt  expedjre  ad  sanitatem  cousequen- 
dam.  Et  similiter  homo  in  fide,  etspe, 
et  in  charitate  nullam  mensuram  débet 

adhibere;  sed  quanto  plus  crédit,  spe- 
rat et  diligit,  tanto  melius  est,  propter 

quod  dicitur  {Dent.,  vi,  v.  5):  «Diliges 
Dominum  Deum  tuum,  etc.  »  Sed  in 
exterioribus  actibus  est  adhibenda  dis- 
cretiunis  mensura,  per  comparationem 
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fait  dire  à  S.  Jérôme  [Ep.à  Rusticus):  Est-ce  que  l'homme  raison- 
nable porte  atteinte  à  sa  dignité  lorsque  ,  préférant  le  jeûne  ou  les 

veilles  à  l'intégrité  de  ses  facultés,  il  se  laisse  infliger  le  nom  d'homme 
triste  ou  fou,  pour  se  livrer  au  chant  des  psaumes  et  des  offices? 

II.  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  2)  :  «  Et  ne  vous  conformez  pas  au  siècle 

présent,  »  il  fait  voir  comment  l'homme  doit  s'offrir  à  Dieu  quant  à l'âme. 

1*^  Il  défend  de  se  conformer  au  siècle,  lorsqu'il  dit:  «  Et  ne  vous 
conformez  pas  au  siècle  présent,  »  c'est-à-dire  à  ce  qui  passe  avec  le 
temps.  Car  le  siècle  présent  est  comme  la  mesure  des  choses  que  le 

temps  emporte  dans  sa  course.  Or  l'homme  se  conforme  aux  choses 
du  temps  par  l'affection,  en  s'y  attachant  avec  amour  {Osée^  ix,  v.  10)  : 
ce  Ils  sont  devenus  abominables,  comme  tout  ce  qu'ils  ont  aimé  ;  » 
{S.  Jacq.^  I,  V.  27)  :  «  La  piété  pure  et  sans  tache  aux  yeux  de  Dieu, 

notre  Père,  est  celle-ci  :  se  préserver  de  la  corruption  de  ce  siècle.  » 
On  se  conforme  aussi  au  siècle  présent  en  imitant  la  conduite  de  ceux 
qui  vivent  à  la  manière  du  siècle  {Ephés.,  iv  ,  v.  17)  :  a  Je  vous 
avertis  donc  et  je  vous  conjure  par  le  Seigneur  de  ne  plus  marcher 
comme  les  Gentils.  » 

2«  L'Apôtre  recommande  la  réforme  intérieure  de  l'âme,  lorsqu'il 
dit  (v.  2)  :  ((  Mais  transformez-vous  par  le  renouvellement  de  votre 

esprit.  »  L'esprit  de  l'homme  est  pris  ici  pour  la  raison,  en  tant  que 
par  elle  l'homme  juge  de  ce  qu'il  doit  pratiquer  ;  or,  dans  sa  création, 
l'homme  a  reçu  un  esprit  plein  de  vigueur  et  d'intégrité.  De  là  ces 
paroles  {Eccli.^  xvii,  v.  6)  :  a  II  remplit  leur  cœur  de  sens  et  leur  a 

montré  les  biens  et  les  maux.  5)  Mais  par  le  péché  ce  sens  s'est  cor- 

ad  charitatem.  Uiide  dicit  Hieronymus  : 
Nonne  rationalis  homo  dignitatem  amit- 
tit,  qui  jejunium  vel  vigilias  praefert 
sensus  integritati^utpropter  psalmorum 
atque  officiorum  decantationem,  amen- 
tise  vel  tristitiee,  quis  notam  ineurrat  ? 

II.  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Et  nolite 
conformari,  etc.,  »  ostendit  qualiter  se 
debeat  homo  exhibere  Deo  quantum  ad 
animam. 

1°  Et  primo,  prohibet  sseculi  cnnfor- 
mitatem ,  cum  dicit  :  «  Et  nolite  conf or- 
mari  huic  sœculo ,  »  id  est  rébus  quae 
temporaliter  trauseunt.  Nam  soeculum 
prœseus  est  quœdam  mensura  eorum 
quae  temporaliter  labuntur.  Rébus  au- 
tem  temporalibus  homo  conformatur 
per  affectum  eis  amore  iuhserendo 

(Ose3^,ix,  V.    10):  «  Facti  sunt  abo- 

minabiles  ,  sicut  ea  quae  dilexerunt  ;  » 

{Jac. ,  I ,  V.  27)  :  «  Religio  munda  et  im- 
maculata  apud  Deum  et  Patrem  haec 
est  :  immacalatum  se  custodire  ab  hoc 

saeculo.  »  Conformatur  etiam  huic  sse- 

culo  (fk'i  vitam  sgeculariter  viventium 
imitatur  (Ephes.,  iv,  v.  17)  ;  «  Testificor 
in  Domino,  ut  jam  non  amplius  ambu- 
lelis ,  sicut  et  gentes  ambulant.  » 

2°  Secundo  mandat  interiorem  mentis 

reformationem ,  cum  dicit  :  «  Sed  re- 
formamini  in  novitate  sensus  vestri.  » 
Sensus  autem  hominis  hic  dicitur  ratio , 

secundum  quod  per  eam  homo  judicat 
de  agendis  :  hune  autem  seusum  homo 
in  sua  creatione  habuit  integrum  et 
vigentem.  Unde  dicitur  (Eccli.,  xvii  , 
V.  6)  :  «  Sensus  implevit  corda  illorum, 
et  bona  et  mala  ostendit  illis.  »  Sed 
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rompu  et  a  semblé  vieillir  [Baruch^  m,  v.  11)  :  «  Vous  avez  vieilli 
dans  une  terre  étrangère  ;  »  par  conséquent  il  a  perdu  sa  délicatesse 
et  sa  beauté  {Lament.^  i,  v.  6)  :  «  Toute  la  beauté  de  la  fille  de  Sion  a 

fui  loin  d'elle.  »  L'Apôtre  nous  avertit  donc  de  nous  réformer,  c'est- 
à-dire  de  reprendre  à  nouveau  la  forme  et  la  beauté  que  notre  àme 

avait  autrefois  ;  ce  qui  se  fera  par  la  grâce  de  l'Esprit-Saint,  que 
l'homme  doit  s'appliquer  à  obtenir,  de  telle  sorte  que  celui  qui  ne 
l'a  pas  encore  reçue  la  reçoive,  et  que  celui  qui  l'a  reçue  en  profite 
[Ephés.,  IV,  V.  23)  :  «Renouvelez-vous  dans  l'intérieur  de  votre  âme;  » 
[Ps.^  cii ,  V.  5)  :  (c  II  renouvellera  votre  jeunesse  comme  celle  de 

l'aigle.  »  Oa  autrement:  «  Transformez-vous,»  à  savoir  dans  les 
actes  extérieurs,  a  par  le  renouvellement  de  votre  esprit,  »  c'est-à- 
dire  par  la  grâce  nouvelle  que  vous  avez  reçue  dans  votre  àme. 

3^  S.  Paul  donne  la  raison  de  l'avertissement  que  nous  expliquons, 
lorsqu'il  dit  (v.  2)  :  «  Afin  que  vous  reconnaissiez  quelle  est  la  volonté 
de  Dieu   »  Sur  ceci  il  faut  remarquer  que,  comme  l'homme  en 
qui  le  sens  du  goût  est  mauvais  ne  peut  juger  qu'imparfaitement  des 
saveurs  et  parfois  repousse  ce  qui  est  suave ,  ou,  à  l'opposé ,  re- 

cherche ce  qui  est  repoussant ,  tandis  que  celui  qui  a  le  sens  du 
goût  sain,  porte  sur  les  saveurs  un  jugement  certain  ;  de  même 

l'homme  dont  l'affection  est  corrompue  par  une  sorte  de  conformité 
avec  le  siècle  ne  juge  pas  sainement  du  bien,  tandis  que  celui  qui  a 

l'affection  droite  et  saine,  son  esprit  étant  renouvelé  par  la  grâce,  porte 
un  jugement  juste  sur  le  bien.  Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit(v.  2)  :  «  Ne 

vous  conformez  point  au  siècle  présent,  mais  transformez-vous  par 

le  renouvellement  de  votre  esprit,  afin  de  reconnaître,  »  c'est-à-dire 

per  peccatum  hic  sensus  est  corruptus 
et  quasi  inveteratus  [Bar. ,  in,  v.  11)  : 
«  Inveterasti  in  terra  aliéna.  »  Et  per 
consequens  pulchritudinem  et  decorem 
suum  amisit  {Threni,  i,  v.  6j  :  «  Egres- 
sus  est  a  filia  Sion  omnis  décor  ejus.  » 
Monet  ergo  Apostolus  ut  reformemur , 
id  est  iterato  formam  et  decorem  men- 

tis assumamus ,  quem  nostra  mens  ha- 
huit  ;  quod  quidem  fit  per  gratiam 
Spiritus  Sancti,  ad  quam  participando 
homo  studium  habere  débet,  ita  se.  ut 

qui  eam  nondum  perceperunt,  eam  per- 
cipiant^  et  qui  illam  perceperunt,  in  ea 

proficiant  (Ephes.,  iv,  v.  23)  :  «  Reno- 
vamini  spiritu  mentis  vestrae;  »  (Ps. , 
cii,  V.  5)  :  «  Renovabitur  ut  aquilae  ju- 
ventus  tua.  »  Vel  aliter  :  «  renovamini^  » 
se.  in  exterioribus  actibus,  «  in  novitate 
sensus  vestri ,  »  id  est  secundum  novi- 

tatem  gratiae  quam  mente  percepistis 
3"  Tertio  assignat  rationem  admoni- 

tionis  prsedictae,  cum  dicit:  «Ut  probetis 

quae  sit  voluntas.  »  Circa  quod  conside- 
randum  est  quod,  sicut  homo  qui  habet 
gustum  infectum ,  non  habet  rectum 
judicium  de  saporibus ,  sed  ea  quae 
sunt  suavia  iuterdum  abominatur ,  ea 
vero  quee  sunt  abominabilia  appétit  ; 

qui  autem  habet  gustum  sanum,  rec- 
tum judicium  de  saporibus  habet  :  ita 

homo  qui  habet  corruptum  affectum 
quasi  conformatum  rébus  saecularibus, 
nonhabet  rectum  judicium  de  bono  ;  sed 
ille  qui  habet  rectum  et  sanum  affectum, 
sensu  ejus  innovato  per  gratiam,  rectum 
judiciumhabetde  bono.  Ideo  ergo  dixit  : 
«  Nolite  conformari  huic  saeculo,  sed 
renovamini  in  novitate  sensus  vestri,  ut 

probetis,  »  id  est  experimento   cognos- 
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de  connaître  par  expérience  (Ps.,  xxxiii ,  v.  8)  :  ((  Goûtez  et  voyez 
combien  le  Seigneur  est  doux  ;  »  —  «  combien  la  volonté  de  Dieu,  » 

c'est-à-dire  celle  par  laquelle  il  veut  que  nous  soyons  sauvés  {V^  Thess., 
IV,  V.  3)  :  (c  La  volonté  de  Dieu,  c'est  que  vous  soyez  saints;  » — «  com- 

bien, dis-je,  la  volonté  de  Dieu  est  bonne,»  c'est-à-dire  veut  que  nous 
voulions  nous-mêmes  le  bien  et  l'honnête,  et  nous  y  porte  par  ses  pré- 

ceptes [Michée^  vi,  v.  8)  :  «  Je  vous  indiquerai,  ô  homme,  ce  qui  est  bon 

et  ce  que  le  Seigneur  demande  de  vous  ;  »  —  «  et  agréable,  »  en  tant 

que  pour  l'homme  bien  disposé  c'est  grande  douceur  de  vouloir  ce  que 
Dieu  veut  (Ps.,  xviii,  v.  8)  :  «  Les  jugements  de  Dieu  sont  droits,  ils 

réjouissent  le  cœur;  »  et  non-seulement  utile  pour  atteindre  notre 

fin,  mais  même  «  parfaite ,  »  c'est-à-dire  nous  unissant  à  notre  fm 
{S.  Matth.,  V,  V.  48):  «  Soyez  parfaits,  comme  votre  Père  céleste  est 
parfait  ;  »  {Gen.,  xvii,  v.  1):  «  Marche  devant  moi  et  sois  parfait.  »  Or 

ceux-là  font  l'expérience  de  cette  volonté  de  Dieu,  qui  ne  se  confor- 
ment pas  au  siècle  présent,  mais  qui  sont  transformés  par  le  renou- 

vellement de  leur  esprit.  Au  contraire,  ceux  qui  demeurent  dans  leur 

être  vieilli,  conformes  qu'ils  sont  au  siècle,  estiment  que  cette  volonté 
n'est  point  bonne,  mais  pesante  et  inutile  {Eccli.,  vi,  v.  21)  :  a  Que  la 
sagesse  est  amère  aux  hommes  indociles  !  »     ' 

IP  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  3)  :  «  Je  vous  exhorte  tous  en  vertu  de 
la  grâce  qui  m'a  été  donnée,  »  il  enseigne  comment  on  doit  user  des 
dons  de  Dieu.  Et  d'abord  il  expose  son  enseignement  quant  aux 
dons  qui  ne  sont  pas  communs  à  tous,  comme  sont  les  grâces  gratai- 
tement  données  ;  ensuite  quant  au  don  de  la  charité,  qui  est  commun 

à  tous,  à  ces  mots  (v.  9):  a  Que  votre  charité  soit  sans  déguise- 
ment. ))  Sur  le  premier  de  ces  points  ,  premièrement  il  enseigne  en 

catis  [Ps.,  xxxiu,  v.  8)  :  «  Gustate  et 
videte  quoniam  suavis  est  Dominus;  » 
—  «  quae  sit  voluDtas  Dei,  »  qua  se. 
vult  vos  esse  salvos  (1  Thess.,  iv,  v.  3)  ; 
«  Hœc  est  voluntasDei,  sanctiticatio  ves- 
tra;  »  —  «bona,  »  id  est  vult  bonum 
honestum  nos  velle  ,  et  ad  hoc  suis 
preeceptis  nos  inducit  {Mich.,  \i,  v,  8)  : 
«  Indicabotibi,  ohomo,  quid  sit  bonum 
et  quid  Deus  requirat  a  te  ;  »  —  a  et  be- 
neplacens,  »  in  quantum  se.  bene  dis- 
posito  est  delectabile  id  quod  Deus  vult 
nos  velle  (P^.,  XVIII,  v.  8):  «  Justitiœ 
Domini  rectœ  ketificautes  corda  ;  »  et 
non  tantum  utilis  ad  finem  consequen- 
dum,  sed  etiam  «  perfecta,  »  quasi  cou- 
jungens  nos  fini  {Mal th.,  v,  v.  48)  ;  «Es- 
tote  perfecti ,  sicut  et  Pater  vester 
cœlestis   perfectus  est;   »  {Gen. y  xvii. 

V.  1)  :  «  Ambula  coram  me,  et  esto 
perfectus.  »  Talem  ergo  experiuntur  Dei 
voluntatem  illi  qui  non  couformantur 

huic  Sceculo,  sed  reformantur  in  novi- 
tate  sensus  sui.  Illi  autem  qui  in  vetus- 
tate  permanent  ,  saeculo  conformati , 
judicant  Dei  voluntatem  non  esse  bo- 
nam,  sed  gravem  et  inutilem  {Eccli.,  vi, 

V.  21)  :  «  Quam  aspera  est  sapientia  iu- 
doctis  homiuibus  !» 

11«  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Dico  enim 
pergratiam,  etc.,  »  docet  qualiter  donis 
Dei  homo  debeat  uti.  Et  primo  docet 
hoc  quantum  ad  dona  quse  non  sunt 
omnibus  communia ,  sicut  sunt  gratiaî 

gratis  datae  ;  secundo ,  quantum  ad  do- 
num  charitatis,  quod  est  omnibus  com- 

mune, ibi  :  «  Dilectiû  sine  simulatione, 
etc.  »  Circa  primum   duo  facit.  Primo 
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général  comment  l'homme  doit  user  des  dons  gratuitement  donnés  ; 
secondement  il  explique  ce  devoir  par  parties,  à  ces  mots  (v.  6)  : 

(c  Ayant  donc  tous  des  dons  différents...  »  Sur  l'usage  des  dons  gra- 
tuits ,  l'Apôtre  propose  d'abord  son  enseignement  ;  il  en  assigne 

ensuite  la  raison ,  à  ces  mots  (v.  4)  :  «  Car ,  comme  dans  un  seul 

corps.  » 

En  exposant  son  enseignement,  i.  il  prévient  l'excès,  en  disant  :  Je 
vous  ai  avertis  de  vous  réformer  par  le  renouvellement  de  votre  es- 

prit, et  vous  devez  le  faire  avec  une  sorte  de  modération,  «  Car  je 

vous  dis,  »  c'est-à-dire  je  vous  recommande,  «  en  vertu  de  la  grâce  » 
de  l'apostolat  et  par  mon  autorité  d'apôtre,  «  qui  m'a  été  conférée  » 
[Gol.^  II,  V.  9)  :  «  Ayant  reconnu  la  grâce  que  j'ai  reçue  pour  prê- 

cher aux  Gentils  ;  )■>  et  {Ephés,,  m,  v.  8)  :  «  J'ai  reçu,  moi  le  plus  petit 
d'entre  les  saints,  la  grâce  d'annoncer  aux  Gentils  les  richesses...;  » — 
«  à  tous  ceux  qui  sont  parmi  voas,  »  parce  que  ma  recommandation 

est  utile  à  tous  (l*"^  Cor.,  vu,  v.  7):  «  Je  voudrais  que  tous  vous  fus- 
siez dans  l'état  où  je  suis;  »  je  vous  recommande,  dis-je,  «  de  ne 

point  être  plus  sages  qu'il  ne  faut,  «  en  d'autres  termes  que  personne 
ne  présume  de  son  sens  ou  de  sa  sagesse,  par  une  confiance  exagérée 

en  soi-même  {FcclL,  vu,  v.  \1)  :  a  Ne  soyez  pas  plus  sage  qu'il  ne 
faut;  »  ei{Ps.,  cxxx,  v.  1)  :  «  Seigneur,  mon  cœur  ne  s'est  point  enor- 

gueilli ;  mes  yeux  ne  se  sont  point  élevés.  » 

II.  Il  exhorte  ensuite  à  prendre  une  sorte  de  milieu,  en  disant  (v.  3)  : 

«  Mais  à  être  sage  avec  modération  ,  »  c'est-à-dire  je  vous  recom- 
mande dans  la  sagesse  une  sorte  de  mesure  proportionnée  à  la  grâce 

que  vous  avez  reçue,  car  la  sobriété  suppose  la  mesure.  Et,  bien  qu'on 

docetin  generali  quomodo  debeathomo 
uti  gratiis  gratis  datis.  Secundo  exse- 
quitur  hoc  per  partes,  ibi  :  «  Habentes 
autem  dominationes.  »  Circa  primum 
duofacit.  Primo,  proponit  documeutnm  ; 
secundo  rationem  assignat,  ibi  :  «  Sicut 
enim  in  uno  corpore,  etc.  »  Circa  pri- 

mum tria  facit  : 

I.  Primo  ,  excludit  superfluum ,  di- 
cens  :  Monui  quod  reformemini  in  novi- 
tate  sensus  vestri,  quod  quidem  mode- 
rate  facere  debetis.  «  Dico  enim  ,  »  id 
est  mando,  «  per  gratiam  »  apostolatus 
et  auctoritate  apostolica,  «  quœ  data  est 
mihi  »  {Gai.,  u,  v.  9)  :  «  Cum  cognovis- 
sent  gratiam  quae  data  est  mihi  inter 
Gentes;  »  {Ephes.,  ui ,  v.  8)  :  «Mihi 
omnium   sanctorum  miuimo    data    est 

gratia  hœc,  etc.  ;  »  —  «  omnibus  qui  simt 
inter  vos,  »  quia  omnibus  est  hoc  utile 

(1  Cor.,  VII,  V.  7)  :  «  Volo  omnes  homi- 
nes  esse  sicut  meipsum  ;  »  hoc,  inquam, 
mando  :  «  non  plus  sapere  quam  oportet 
sapere,  »  id  est  nuUus  prsesumat  de 
sensu,  aut  sapientia  sua  confidens  supra 
snam  mensuram  (Eccli.,  vu,  v.  17)  : 
«  Non  plus  sapias  quam  necesse  est  ;  » 
(Ps.,  cxxx,  V.  i)  :  «  Neque  ambulavi  in 
magnis  ,  neque  in  mirabilibus  super 
me.  » 

II.  Secundo,  hortatur  ad  id  quod  est 
médium,  dicens  :  «  Sed  sapere  ad  so- 
brietatem,  »  se.  mando  vobis  utmensu- 
rate  sapiatis  secundum  gratiam  vobis 
datam  :  sobrietas  enim  mensuram  im- 

portât. Et  quamvis  proprie  dicatur  circa 
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se  serve  de  cette  expression  à  l'égard  du  vin  ,  on  peut  pourtant  l'ap- 
pliquer à  toute  matière  dans  laquelle  l'homme  garde  une  mesure 

légitime  {Tite,  ii,  v.  12)  :  «  Vivons  dans  le  siècle  avec  tempérance, 

avec  justice,  avec  piété.  » 

III.  Enfin  l'Apôtre  enseigne  comment  il  faut  comprendre  cette 
mesure  moyenne,  en  disant  (v.  3)  :  «  Selon  la  mesure  de  la  foi  que 

Dieu  a  départie  à  chacun  de  vous,  »  c'est-à-dire  Dieu  nous  a  distribué 
une  mesure  de  ses  dons,  laquelle  mesure  est  destinée  à  l'édification 
de  la  foi  (l""^  Cor.,  xii,  v.  7)  :  «  Les  dons  du  Saint-Esprit  qui  se  mani- 

festent au  dehors  sont  destinés  à  chacun  pour  l'utilité  de  l'Église.  » 
Car  Dieu  accorde  les  dons  de  ce  genre,  non  pas  les  mêmes  à  tous^ 

mais  il  distribue  à  chacun  des  dons  différents ,  selon  cette  autre  pa- 

role {ibid.,  V.  4)  :  «  Il  y  a  diversité  de  dons  spirituels;  »  ni  à  tous  éga- 
lement, mais  à  chacun  selon  une  mesure  déterminée  {Ephés.,  iv, 

V.  7)  :  «  La  grâce  a  été  donnée  à  chacun  de  nous  selon  la  mesure  du 

don  du  Christ.  »  Voilà  pourquoi  S.  Paul  lui-même,  sage  avec  so- 

briété, selon  cette  mesure,  disait  {2^  Cor.^  x,  v.  13)  :  ce  Nous  ne  nous 
glorifions  point  avec  excès,  mais  selon  les  bornes  que  Dieu  nous  a 

prescrites.  »  A  Jésus-Christ  seul  a  été  donné  l'Esprit-Saint  sans  au- 
cune mesure,  comme  il  est  dit  en  S.  Jean  (m,  v.  34).  Or  Dieu  accorde 

avec  mesure  non-seulement  les  autres  grâces  gratuitement  données, 
mais  encore  la  foi  même,  qui  opère  par  la  charité  ;  ce  qui  a  fait  dire 

aux  disciples  de  Jésus-Christ  {S.  Luc,  xvii,  v.  5)  :  «  Seigneur,  aug- 
mentez notre  foi.  » 

potum  vini,  potest  tamen  accipi  circa 
quamlibet  materiam  in  qua  homo  de- 
bitam  mensuram  observât  (2'i7.,  ii, 
V.  12):  «  Sobrie,  et  juste,  et  pie  vivamus 
in  hoc  sseculo.  » 

III.  Tertio,  docet  secundum  quid  acci- 
pienda  sit  mensura  medii,  dicens  :  «  Et 
îioc,  »  inquam_,  «  sicut  Deus  unicuique 
divisit,  »  id  est  distribuit  «  mensuram 
fidei ,  »  id  est  mensuram  donorum 

suorum,  quee  ordinatur  ad  fidei  œdifica- 
tionem  (1  Cor.,  xii,  v.  7)  :  «  Unicuique 
datur  manifestatio  Spiritus  ad  utilita- 
tem.  »  Dat  enim  Dei  hujusmodi  dona 
non  eadem  omnibus,  seddiversadiversis 
distribuit,  secundum  illud  (1  Cor.,  xii, 
V.  4)  :    «  Divisiones   gratiarum  sunt.  » 

Nec  omnibus  œqualiter  dat,  sed  uni- 
cuique secundum  certam  mensuram 

{Ephes.,  IV,  V.  7)  :  «  Unicuique  nostrum 
data  est  gratia ,  secundum  mensuram 
donationis  Christi.  »  Et  ideo  Apostolus, 

sobrie  sapiens  secundum  banc  mensu- 
ram, dicebat  (2  Cor.,  x,  v.  13)  :  «  Non 

autem  in  immensum  gloriamur,  sed  se- 
cundum mensuram  régulas  quamensus 

est  nobis  Deus.  »  Soli  autem  Christo 
datus  est  Spiritus  non  ad  mensuram, 
ut  dicitur  [Joan.,  m,  v,  34).  Non  solum 
autem  alias  gratias  gratis  datas  dat 
Deus  mensurate,  sed  etiam  ipsam  fidem 
quae  per  dilectionem  operatur.  Unde 

{Luc,  XVII,  v.  5)  discipuli  Christo  dixe- 
runt  :  «Domine,  adauge  nobis  fidem.  » 



LEÇON  IP  (ch.  XII,  w.  4  à  13). 

OMMAIRE. — Comparaison  entre  le  corps  naturel  et  le  corps  mystique, 
afin  de  faire  comprendre  l'usage  de  la  grâce  et  les  règles  des mœurs. 

4.  Cai\  comme  dans  un  seul  corps  nous  avons  plusieurs  membres  ,  et 
comme  tous  ces  membres  n  ont  pas  la  même  fonction  , 

5.  Ainsi,  quoique  nombreux,  nous  sommes  un  seul  corps  en  Jésus-Christ  ̂  
tous  récipyroquement  les  membres  les  uns  des  autres^ 

6.  Ayant  aussi  des  dons  différents ,  selon  la  grâce  qui  nous  a  été 

donnée  :  donc  que  celui  qui  a  reçu  le  don  de  prophétie  s'en  serve  selon 
l'analogie  de  la  foi; 

7.  Que  celui  qui  a  reçu  un  ministère  s'y  attache  ;  que  celui  qui  a  reçu 
la  mission  d'enseigner^  enseigne  ; 

8.  Que  celui  qui  a  reçu  le  don  d'exhorter^  exhorte  ;  que  celui  qui  fait 
l'aumône  la  fasse  avec  simplicité;  que  celui  qui  préside  soit  vigilant;  que celui  qui  exerce  les  œuvres  de  miséricorde  le  fasse  avec  joie. 

9.  Que  la  charité  soit  sans  déguisement  ;  ayez  le  mcd  en  horreur,  atta- 
chez-vous au  bien , 

10.  Vous  aimant  mutuellement  avec  une  tendresse  fraternelle  ,  vous 
prévenant  mutuellement  avec  honneur  ; 

11.  Sans  paresse  pour  le  devoir,  fervents  d'esprit,  servant  le  Sei- gneur; 

12.  Vous  réjouissant  dans  l'espérance ,  patients  dans  la  tribulation, persévérants  dans  la  prière  ; 
13.  Partageant  avec  les  saints  dans  leurs  nécessités  ;  empressés  à 

exercer  l'hospitalité. 

P  Après  avoir  donné  son  avertissement,  l'Apôtre  en  expose  ici  la 
raison  au  moyen  d'une  comparaison  entre  le  corps  mystique  et  le 
corps  naturel. 

LECTIO  II. 

Per  comparationem  corporis  naturalis 
ad  corpus  mysticum  ,  docet  gratiae 
usum  et  mores. 

4.  Sicut  enim  in  uno  corpore  multa 
membra  habemus ,  omnia  autein 
membra  non  eumdem  actum  habent , 

5.  lia  multi  unum  corpus  sumus  in 
Christo,  singuli  autein  aller  aUerius 
membra  , 

6.  Habentes  donationes,  secimdum  gra- 
tiani  quœ  data  est  nobis,  différentes  : 
sive  prophetiam  secundum  ralionem 
fîdei , 

7.  Sive  mysterium  in  minislrando  , 
sive  qui  docet  in  doctrina, 

8.  Qui  exhortaiur  in  exhortando  ,  qui 

tribuil  in  simplicitate,  qui  prxest  in 
sollicitudine,  qui  miseretur  inhilari- 
iaie. 

9.  Dileclio  sine  siniulatione ;  odientes 
malum,  adhœrentes  bono  : 

10.  Charitatem  fraternitatis  invicem 
diligentei>;  honore  invicem  prœve- nientes  ; 

11.  Sollicitudine  non  pigri;  spiritu 
ferventes;  Domino  servientes; 

12.  Spe  gaudenles  :  in  tribulatione  pa- 
tientes: orationi  instantes; 

13.  Necessitatibus  sanclorum  commu- 
nicantes; hospitalitatem  sectantes. 

1°  Pr-EMISSa  admonitione,  hic  Aposto- 
lus  rationem  assignat  sumptam  ex 
similitudine  corporis  mystici  ad  corpus 
naturale. 
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I.  Sur  ce  qui  concerne  le  corps  naturel,  S.  Paul  remarque  :  1°  l'u- 
nité du  corps,  lorsqu'il  dit  (v.  4)  :  «  Car,  comme  dans  un  seul  corps;  » 

2°  la  diversité  des  membres,  à  ces  mots  (v.  4)  :  «  Nous  avons  plusieurs 
membres  :  »  le  corps  humain  organisé  est  constitué  par  la  diversité 

des  membres;  3°  la  diversité  des  offices,  lorsqu'il  dit  (v.  4)  :  «  Et  tous 
ces  membres  n'ont  pas  la  même  fonction.  »  En  effet,  la  diversité  des 
membres  serait  sans  but  s'ils  n'étaient  destinés  à  des  actes  divers. 

II.  L'Apôtre  applique  ces  trois  caractères  au  corps  mystique  du 
Christ,  c'est-à-dire  à  l'Église  {Fphés.,  i,  w.  22  et  23):  «  Il  l'a  donné 
pour  chef  à  toute  l'Église,  qui  est  son  corps.  »  Pour  faire  ce  rappro- 

chement, il  indique  encore  trois  choses  : 

1°  La  multitude  des  fidèles,  qui  sont  comme  les  membres  de  ce 

corps,  lorsqu'il  dit(v.o)  :  «  Ainsi,  quoique  nombreux...»  {S.  Luc,  xiv, 
v.  16)  :  ((  Un  homme  prépara  un  grand  festin,  et  invita  beaucoup  de 

convives  ;  »  et  {/saïe,  liv,  v.  1)  :  a  L'épouse  abandonnée  a  des  enfants 
nombreux.  »  Car,  bien  qu'ils  soient  en  petit  nombre  par  comparaison 
avec  la  multitude  stérile  des  réprouvés  ,  selon  cette  parole  de  S.  Mat- 

thieu (vu,  V.  14)  :  «  Qu'elle  est  étroite  la  voie  qui  conduit  à  la  vie,  et 
combien  peu  la  trouvent  !  »  cependant ,  absolument  parlant,  ils  sont 
en  grand  nombre  {Apoc,  vu,  v.  9):  «  Après  cela ,  je  vis  une  grande 
multitude  que  personne  ne  pouvait  compter.  » 

2°  S.  Paul  indique  l'unité  du  corps  mystique,  lorsqu'il  dit  (v.  5)  : 
«  Nous  ne  sommes  tous  qu'un  seul  corps  »  [Ephés.,  ii,  v.  14)  :  «  C'est 
lui  qui  des  deux  peuples  n'en  a  fait  qu'un.  »  Or  l'unité  de  ce  corps 
mystique  est  spirituelle  ;  en  elle  nous  sommes  unis  à  Dieu,  et  les  uns 

I.  Et  primo,  in  corpore  naturali  tangit 
tria.  1°  Primo  quidem,  corporis  unita- 
tem,  cum  dicit  :  «  Sicut  enim  in  uno 

corpore.  »2°  Secundo,  membrorum  plu- 
ralitatem,  cum  dicit  :  «  Multa  membra 
liabemus.  »  Est  enim  corpus  humanum 
organicum  ex  diversitate  membrorum 
constitutum.3o  Tertio,  officiorum  diver- 
sitatem ,  cum  dicit  :  «  Omnia  autem 
membra  non  eumdem  actum  habeut.  » 
Frustra  enim  esset  membrorum  diversi- 
tas,  nisi  ad  diversos  actus  ordinarentur. 

II.  Deinde  aptat  heec  tria  ad  corpus 
Christi  mysticum ,  quod  est  Ecclesia 
{Ephes.,  I  ,  w.  22  et  23)  :  «  Ipsum  dédit 
caput  super  omuem  Ecclesiam,  qucU  est 
corpus  ejus.  »  Circa  quod  etiam  tria 
tangil: 

1»   Primo    quidem ,   fidelium    quasi 

membrorum  multitudinem,  cum  dicit  : 
«  lia  multi  »  (Luc,  xiv,  v.  16)  :  «  Homo 

quidam  fecit  cœnam  magnam,  et  voca- 
vit  multos;  »  (  Is.,  Liv,  v.  1)  :  «  Multi 
iilii  désertas.  »  Quamvis  enim  sint  pauci 
per  comparationem  ad  infructuosam 
multitudinem  damnatorum,  secundum 
illud  {Mallli.,  VII,  v.  14)  :  «  Arcta  est 
via  quae  ducit  ad  vitam,  et  pauci  inve- 
niunt  eam,  »  tamen  absolute  loquendo 
sunt  multi  (Apoc,  vu,  v.  9)  :  «  Post  heec 
vidi  turbam  magnam,  quam  dinume- 
rare  nemo  poterat,  » 

2°  Secundo,  tangit  corporis  mystici 
uuitatem,  cum  dicit:  «  Unum  corpus 

sumus  ))  (Ephes.,  ii,  v.  14)  :  «  Ut  recon- 
ciliet  ambos  in  uno  corpore,  etc.  »  Hiijus 

autem  corporis  mystici  est  unitas  spiri- 
tualis,  per  quam  tide  et  aiîectu  cbari- 
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aux  autres,  par  la  foi  et  l'affection  de  la  charité,  selon  ce  passage  de 
l'épître  aux  Éphésiens  (iy,  y.  4):  «  Nous  ne  faisons  qu'un  même  corps 
et  un  même  esprit.  »  Et  parce  que  cet  esprit  d'unité  dériYe  de  Jésus- 
Christ  sur  nous,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (viii,  v.  9)  :  «  Celui  qui 

n'a  point  l'Esprit  du  Christ  n'est  point  à  lui,  »  l'Apôtre  ajoute  (v.  5)  : 
(c  En  Jésus-Christ,  »  qui,  en  nous  communiquant  son  Esprit,  nous  unit 

à  Dieu  et  entre  nous  (^S'.  Jean,  xyii  ,  y.  22):  a  Qu'ils  ne  soient  qu'un 
avec  nous,  comme  nous  ne  sommes  qu'un,  vous  et  moi.  » 

3°  Il  indique  la  diversité  des  offices  pour  l'utilité  commune,  en  di- 
sant (v.  5)  :  ((  Et  les  membres  les  uns  des  autres.  ))  Car  chaque  mem- 

bre a  sa  fonction  propre  et  sa  propre  vertu  ;  et  par  là,  en  tant  que 

par  sa  vertu  et  sa  fonction  il  est  utile  à  un  autre  membre,  on  dit  qu'il 
en  est  le  membre  :  ainsi  le  pied  est  appelé  le  membre  de  l'œil,  en 
tant  qu'il  porte  l'œil,  et  l'œil  le  membre  du  pied,  en  tant  qu'il  dirige 
le  pied  {V^  Cor,,  xii,  v.  21)  :  «  L'œil  ne  peut  pas  dire  à  la  main  :  je 
n'ai  pas  besoin  de  toi.  »  De  même,  dans  le  corps  mystique,  celui  qui 
a  reçu  le  don  de  prophétie  a  besoin  de  celui  qui  a  reçu  le  don  des 
guérisons  ;  ainsi  de  tous  les  autres.  Donc,  chaque  fidèle,  en  servant 
son  frère  selon  la  grâce  qui  lui  a  été  donnée,  devient  membre  de  cet 
autre  frère  {Gai.,  vi,  v.  2)  :  «  Portez  les  fardeaux  les  uns  des  au- 

tres ;  »  et  (1'"'^  S.  Pierre,  iv,  v.  10)  :  a  Que  chacun  de  vous,  selon  le 
don  qu'il  a  reçu,  rende  service  aux  autres.  » 

11°  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  6)  :  «  C'est  pourquoi,  ayant  tous  reçu 
des  dons  différents,  »  il  développe  par  parties  l'enseignement  donné 
plus  haut  sur  l'usage  sobre  et  modéré  qu'on  doit  faire  de  la  grâce. 

I.  Il  expose  la  diversité  de  la  grâce,  en  disant  :  a  Nous  sommes,  » 

tatis  invicem  unimur  Deo ,  secundum 
illud  (Ephes.,  iv,  v.  4)  :  «  Unum  corpus  et 
unus  spiritus.  »  Et  quia  spiritus  unitatis 
a  Christo  in  nos  derivatur  {supra,  \iu, 
V.  9)  :  «  Si  quis  Spiritum  Christi  non 
habet,  hic  non  est  ejus;  »  ideo  subdit  : 
«  In  Christo,  »  qui  per  Spiritum  suum 
quem  dat  nobis,  nos  invicem  unit  et  Deo 
(joan.,  XVII,  V.  22)  :  «  Ut  sint  unum  in 
nobis,  sicut  et  nos  unum  sumus.  » 

3°  Tertio ,  langit  ofBciorum  diversi- 
tatem  ad  utilitatem  communem  reduc- 

tam,  dicens  :  «  Singuli  autem  alter  alte- 
rius  membra.  »  Membrum  enira  qaod- 
libet  proprium  actum  habet  et  virtutem  ; 
in  quantum  ergo  unum  membrum  sua 
virtute  et  actu  alteri  prodest,  dicitur 
membrum  alterius  :  sicut  pas  dicitur 
memb  iim   oculi  in  quantum   oculum 

defert,  et  o  :ulus  dicitur  membrum  pedis 
in  quantum  dirigit  pedem  (1  Cor.,  xii, 
V.21):  «Nonpotestdicereoculusmanui  : 
opéra  tua  non  indigeo.  »  Ita  etiam  in 
corpore  mystico  ille  qui  accepit  gra- 
tiam  prophetiœ,  indiget  illo  qui  accepit 
gratiam  sanitatum  ;  et  ita  est  in  omni- 

bus aliis.  Unde,  dum  unusquisque  fidelis 
secundum  gratiam  sibi  datam  alteri 
servit,  efficitur  alterius  membrum  {Gai, 
VI,  V.  2)  :  «  Aller  alterius  onera  por- 

tâtes »  (1  Pet.,  IV,  V.  10;  :  «  Unusquisque, 
sicut  accepit  gratiam,  in  alterutrum 
illam  administrantes.  » 

II"  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Habentes 
autem  donationes,  »  exsequitur  per  par- 

tes monitionem  quam  supra  posuerat 
de  sobrio  et  moderato  gratiœ  usu, 

1.  Et  primo,  ponit  gratiarum  diversi- 
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ai-je  dit,  «  les  membres  les  uns  des  autres,  »  non  selon  la  même 
grâce,  mais  comme  «  ayant  reçu  des  dons  différents,  »  non  à  raison 
de  la  diversité  de  nos  mérites,  mais  u  selon  la  grâce  qui  nous  a  été 

donnée  »  (r^  Cor.,  vu,  v.  7)  :  «  Chacun  a  son  don  particulier,  selon 

qu'il  le  reçoit  de  Dieu,  l'un  d'une  manière,  l'autre  d'une  autre  ;  » 
{S.  Matth.,  XXV,  V.  14j  :  «  Il  appela  ses  serviteurs,  et,  leur  confiant  ses 

biens,  il  donna  cinq  talents  à  l'un,  deux  à  l'autre,  et  un  au  troi- 
sième. )) 

II.  Il  enseigne  l'usage  des  différents  dons  : 

1°  A  l'égard  des  choses  divines,  quant  à  leur  connaissance,  en  di- 
sant :  «  Soit  la  prophétie,  »  dont  il  faut  user,  si  nous  en  avons  reçu 

le  don,  ((  suivant  l'analogie  de  la  foi.  »  Or  on  appelle  prophétie  une 
sorte  d'apparition,  par  révélation  divine,  de  choses  qui  sont  éloignées. 
C'est  de  là  qu'il  est  dit  (l^""  Rois,  ix,  v.  18)  que  :  a  Celui  qui  est  appelé 
aujourdhui  prophète  était  autrefois  appelé  voyant.  ))  Loin  de  notre 
pensée,  à  raison  de  leur  nature  même,  sont  les  futurs  contingents  qui, 

par  leur  défaut  d'existence,  ne  tombent  pas  sous  la  connaissance  ; 
mais  les  choses  divines  sont  aussi  loin  de  notre  connaissance,  non  à 
la  vérité  par  leur  nature,  car  elles  peuvent  être  connues  parfaitement 

(1"^  S.  Jean,  i,  v.  5)  :  «Dieu  est  lumière,  et  il  n'y  a  point  en  lui  de  té- 
nèbres, y>  mais  à  raison  de  l'imperfection  de  notre  esprit,  qui  se  trouve, 

par  rapport  aux  mystères,  très-clairs  en  eux-mêmes,  comme  l'œil  du hibou  en  face  du  soleil.  Mais,  comme  chaque  chose  est  qualifiée  avec 

plus  de  justesse  par  son  essence  que  par  ses  rapports  avec  d'autres, 
on  parle  avec  plus  d'exactitude  en  disant  que  les  futurs  contingents 

tatem,  dicens  :  «  Sumus,  »  inquam, 
«  aller  alterius  membra,»  non  secundum 
eamdem  gratiam,  sed  habentes  diversas 
donationes  différentes  non  ex  diversitate 
meritorum,  sed  secundum  gratiam  quae 
data  est  nobis  (1  Cor.,  vu,  v.  7)  :  «  Unus- 
quisque  propiium  donum  habet  ex  Deo, 
unus  quidem  sic,  alius  vero  sic;» 
(Matth.,  XXV,  V.  14):  «  Vocavit  servos 
suos,  et  tradidit  illis  bona  sua  ;  et  uni 
dédit  quinque  talenta,  alii  autem  duo, 
alii  vero  unum.  » 

II.  Secundo,  docet  diversarum  gratia- 
rum  usum. 

1°  Et  primo,  in  rébus  divinis,  quantum 
ad  cognitionem  quidem,  dicens:  «  Sive 
prophetia,  »  quam  habentes,  utamur  ea 
«  Secundum  rationem  fidei.  »  Dicitur 

autem  prophetia  :  quaedam  apparitio 
ex  revelatione  divina  eorum  quae  sunt 

procul.  Unde(l  Reg.,  ix,  v.  18)  dici- 
tur :  «  Qui  propheta  hodie  dicitur,  vo- 

cabatur  oliin  videns.  »  Sunt  autem 

procul  a  cognitione  nostra,  secundum 
se  quidem  futura  contingentia ,  quae 
propter  defectum  sui  esse  cognoscibilia 
non  sunt  ;  sed  res  divinae  sunt  procul  a 
nostra  cognitione,  non  secundum  se, 
cum  sint  maxime  cognoscibiles,  quia, 
ut  dicitur  (i  Joan.,  i,  v.  3)  :  «Deus  lux 
est,  et  tenebrse  in  eo  non  sunt  ullse  ;  » 
sed  propter  defectum  intellectus  nostri, 
qui  se  habet  ad  ea  quae  sunt  in  seipsis 
manifestissima,  sicut  oculus  noctuae  ad 
lucem  solis.  Et  quia  unumquodque 
magis  proprie  dicitur  taie ,  quod  est 
secundum  se  taie,  quam  quod  est  taie 
secundum  aiiud,  inde  est  quod  magis 

proprie  dicuntur  esse  procul  a  cogni- 
tione   nostra   futura    contingentia:  et 
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sont  loin  de  notre  connaissance;  sous  ce  rapport  ils  sont,  dans  le  sens 

propre,  l'objet  de  la  prophétie  {Amos,  m,  v.  7)  :  «  Le  Seigneur  ne 
fait  rien  qu'il  n'en  ait  révélé  le  secret  à  ses  prophètes.  »  Cependant 
la  prophétie  est  appelée  aussi  communément  la  révélation  de  ce  qui 

est  caché.  Or  ce  don  de  prophétie  a  existé  non-seulement  dans  l'An- 
cien Testament ,  mais  aussi  dans  le  Nouveau  {Joël,  ii,  v.  28)  :  «  Je 

répandrai  mon  Esprit  sur  toute  chair,  et  vos  fils  prophétiseront.  » 
On  donne  aussi,  dans  le  Nouveau  Testament,  le  nçm  de  prophètes  à 

ceux  qui  expliquent  les  paroles  prophétiques,  attendu  que  l'Ecriture 
sainte  est  interprétée  par  le  même  Esprit  sous  l'inspiration  duquel 
elle  a  été  écrite  {EcclL,  xxiv,  v.  46)  :  «  Je  répandrai  encore  une  doc- 

trine comme  une  prophétie.  »  Or  le  don  de  prophétie ,  comme  les 

autres  grâces  gratuitement  données,  a  pour  fin  l'établissement  de  la 
foi  (l'"'^  Coî\,  XII,  V.  7)  :  «  Les  dons  du  Saint-Esprit  qui  se  manifes- 

tent au  dehors  sont  donnés  à  chacun  pour  l'utilité  de  l'Eglise  ;  y>  et 
{Hébr.j  II,  V.  4)  :  La  doctrine  de  la  foi  a  été  confirmée,  «  Dieu  attes- 

tant leur  témoignage  par  les  miracles,  par  les  prodiges,  par  les  diffé- 
rents effets  de  sa  puissance  et  par  la  distribution  des  dons  du  Saint- 

Esprit.  »  Voilà  pourquoi  il  faut  user  de  la  prophétie  a  Selon  l'analogie 
de  la  foi,  »  c'est-à-dire  non  sans  but,  mais  pour  confirmer  la  foi,  et 
jamais  contre  elle.  Aussi  lit-on  dans  le  Deutéronome  (xiii,  v.  1)  : 

<(  S'il  s'élève  parmi  vous  un  prophète,  et  qu'il  vous  dise  :  allons  et 
suivons  des  dieux  étrangers,  vous  n'écouterez  point  les  paroles  de 
ce  prophète,  »  à  savoir,  parce  qu'il  prophétise  contre  la  règle  de  la 
foi.  Quant  à  l'administration  des  sacrements,  l'Apôtre  ajoute  (v.  7)  : 
«  Que  celui  qui  est  appelé  au  ministère  s'applique  à  ce  ministère,  » 
c'est-à-dire  :  si  quelqu'un  a  reçu  la  grâce  ou  l'office  d'un  ministère,  par 

propter  hoc,  horum  proprie  est  pro- 
phetia  (Amos.,  ni,  v.  7  )  :  «  Non  faciet 
Dominus  Deus  verbum,  nisi  revelaverit 
secretuin  suum.  »  Dicitur  tamen  pro- 
phetia  communiter  etiam  révéla tio  quo- 
rumcumque  occultorum.  Hoc  autem 
donum  prophétise  non  solum  fuit  in 
Veteri  Testamento ,  sed  etiam  in  Novo 
{Joël,  u,  V.  28)  :  «  Effundam  de  Spiritu 
meo  super  omnem  carnem,  et  prophe- 
tabunt  fîlii  vestri.  »  Dicuntur  etiam 

prophetee  in  Novo  Testamento,  qui  pro- 
phetica  dicta  exponunt  ,  quia  sacra 
Scriptura  eodem  Spiritu  interpretatur 
quo  est  condita  {Eccli.,  xxiv,  v.  46): 
«  Adhuc  doctriuam  quasi  prophetiam 
effundam.  »  Ordinatur  autem  prophétise 
donum,  sicut  et  aliee  gratiœ  gratis  datse, 

ad  fidei  eedificationem  (1  Cor.,  xii,  v.  7)  : 
({  Unicuique  datur  manifestatio  Spiritus 
ad  utilitatem;  »  {Hebr.,  ii,  v.  4):  «  Con- 
fîrmata  est,  »  se.  doctrina  fidei,  «  con- 

testante Deo  signis  et  prodigiis,  et  variis 
virtutibus,  et  Spiritus  Sancti  distribu- 
tionibus.  »  Et  ideo  prophetia  est  uten- 
dum  «  Secundum  rationem  fidei,»  id 
est  non  in  vanum,  sed  ut  per  hoc  fides 
confirmetur,  non  autem  contra  fidem. 
Unde  dicitur  (Deut.,  xiir,  v.  1)  :  «  Si  sur- 
rexerit  in  medio  tui  propheta,et  dixerit 
tibi  :  eamus  et  sequamur  deos  alienos  : 
non  audies  verba  prophétise  illius,  » 
quia  se.  prophetizat  contra  rationem 
fidei.  Quantum  ad  sacramenta  minis- 
tranda  subdit  :  «  Sive  ministerium  in 

ministrando;  »  id  est:  si  quis  accepit 
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exemple  s'il  est  êvêque  ou  prêtre,  qu'on  appelle  ministres  de  Dieu 
{haïe,  LXi,  V.  6)  :  «  Mais  vous,  vous  serez  appelés  prêtres  du  Sei- 

gneurs, vous  serez  nommés  ministres  de  notre  Dieu,  »  qu'il  y  réponde 
en  s'acquittant  diligemment  de  ce  ministère  (2^  Tim.,  iv,  v.  5)  :  ((Ac- 

complissez votre  ministère.  » 

2°  S.  Paul  traite  de  ce  qui  a  rapport  aux  choses  humaines  par  les- 

quelles on  peut  venir  en  aide  aux  autres.  A)  D'abord  la  connaissance 
ou  spéculative  ou  pratique.  Quant  à  la  première,  il  dit  d'abord  (v.7)  : 
(c  Que  celui  qui  enseigne,  y>  c'est-à-dire  celui  qui  a  reçu  l'office  ou  la 
grâce  d'enseigner,  «  enseigne  la  doctrine,  »  c'est-à-dire  enseigne 
avec  zèle  et  fidélité (.7oè,  iv,  v.  3)  :  «  Vous  en  avez  intruit  plusieurs;  » 
et  [S.  Matth.,  xxviii,  v.  19)  :  «  Allez,  enseignez  toutes  les  nations.  » 
Quant  à  la  seconde,  il  ajoute  (v.  8)  r  «  Que  celui  qui  a  reçu  le  don 

d'exhorter,  »  c'est-à-dire  qui  a  reçu  l'office  ou  la  grâce  d'exhorter  les 
hommes  au  bien,  «  exhorte  n  (l""^  Thess.,  ii,  v.  3)  :  «  Nous  ne  vous 
avons  point  prêché  une  doctrine  d'erreur  ni  d'impureté,  et  nous 
n'avons  pas  voulu  vous  tromper  ;  »  et  dans  l'épitre  à  Tite  (ii,  v.  13)  : 
«  Enseignez  ces  vérités  et  exhortez.  » 

B)  S.  Paul  place  ensuite  ce  qui  appartient  aux  œuvres  extérieures, 

par  lesquelles,  à  l'occasion ,  on  secourt  son  prochain.  Quant  à  ces 
œuvres,  il  dit  :  «  Que  celui  qui  fait  l'aumône,  »  c'est-à-dire  qui  a  reçu 
la  faculté  et  la  grâce  de  donner  (v.  8),  «  la  fasse  avec  simplicité,  » 

c'est-à-dire  qu'il  ne  s'y  propose  rien  de  mauvais,  comme  d'attirer 
au  mal  par  ses  aumônes,  ou  encore  comme  si  à  raison  d'un  don  mo- 

dique on  se  proposait  d'obtenir  quelque  chose  de  beaucoup  plus  con- 
sidérable {Eccli.,  XX,  V.  14)  :  (c  Le  don  de  l'insensé  ne  vous  sera 

gratiam  vel  officiumministerii,  puta  ut 
sit  episcopus  vel  sacerdos,  qui  dicuutur 
ministri  Dei  {Is.,  LXi,  v.  6)  :  «  Vos  sa- 
cerdotes  Domini  vocabimini ,  ministri 
Dei  nostri  dicetur  vobis,  »  exsequatur 

illud  diligenter  exsequendo  in  minis- 
trando  (2  Tim.,  ïw,  v.  5):  «  Ministerium 
tuum  impie.  » 

2°  Secundo,  tangit  ea  quae  pertinent 
ad  res  humanas,  in  quibus  potest  ali- 
quis  alteri  subvenire.  A)  Primo  quidem, 
quantum  ad  cognitiouem,  vel  specula- 
tivam,  vel  practicam.  Quantum  ergo  ad 
speeulativam,  primo  dicit  :  «  Sive  qui 
docet,  »  id  est  qui  habet  officium  vel  gra- 

tiam docendi,  utatur  doctrina,  id  est  ut 
studioseet  fideliterdoceat(Jo/^^  iv,  v.  3): 
«  Ecce  docuisti  plurimos;  »  {Matth., 
XXVIII;  V.  19)  :  «  Kuntes  docete  omnes 

gentes.  »  Quantum  autem  ad  cognitio- 

nem  practicam ,  subdit  :  «  Qui  exhor- 
tatur ,  »  id  est  qui  habet  officium  vel 
gratiam  exliortandi  liomines  ad  bonum, 
utatur  illo  «  in  exhortando  »  (1  Thess., 

II,  V,  3)  :  «  Exhortatio  nostra  non  fuit 
(le  errore,  neque  de  immunditia,  neque 
in  dolo;  »  {Tit.,  il,  v.  15)  :  «Haecloquere 
et  exbortare.  » 

B)  Deinde  ponit  ea  quœ  pertinent  ad 
exteriora  opéra,  in  quibus  quandoque 
aliquis  subvenit  alicui  aliquod  donum 
daudo;  et  quantum  ad  hoc  dicit  :  «  Qui 
tribuit,  »  id  est  :  qui  habet  facultatem  tri- 
buendi  et  gratiam,  exsequatur  hoc  «  lu 

simplicitate,  »  ut  se.  nihil  mali  ex  illo  iii- 
tendat,  quasi  donis  homines  ad  malum 
alliciens.  Vel  etiam,  cum  aliquis  ex  mo- 
dico  dato  inteudit  multo  majora  acqui- 
rere  {Eccli.,  xx,  v.  14)  :  «  Datus  insipien- 
tis  non  erit  tibi  utilis,  oculi  enim  illius 
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d'aucune  utilité,  car  il  a  sept  yeux  tournés  sur  vous  ;  il  donnera  peu 
et  il  le  reprochera  souvent  ;  »  et  {Prov.,  xi,  v.  3)  :  «  L'innocence  des 
justes  les  conduira.  »  Quelquefois  aussi  Ton  peut  secourir  le  prochain 
en  prenant  soin  de  lui,  et^  quant  à  cette  œuvre,  S.  P&ul  dit  (v.  8)  : 

(c  Que  celui  qui  préside,  »  c'est-à-dire  celui  quiest  constitué  dans  l'office 
de  supérieur,  a  s'en  acquitte  avec  vigilance  »  {Héhr.^  xiii,  v.  17)  : 
((  Obéissez  à  vos  guides,  et  soyez-leur  soumis,  car  ils  veillent  comme 

devant  rendre  compte  de  vos  âmes;  »  et  (2^  Cor.,  xi ,  v.  28)  :  «  Ma 

sollicitude  pour  toutes  les  églises.  y>  D'autres  fois  on  peut  aider  le 
prochain  en  soulageant  sa  misère.  Quant  à  cette  œuvre,  l'Apôtre  dit 
(v.  8)  :  (c  Que  celui  qui  fait  les  œuvres  de  miséricorde,  »  c'est-à-dire 
celui  qui  a  la  faculté  et  la  bonne  volonté  de  faire  ces  œuvres,  «  les 

fasse  avec  joie,  »  en  s'y  portant  volontiers  (2^  Cor.,  ix,  v.  7)  :  a  Non 
avec  tristesse  et  par  nécessité,  car  Dieu  aime  celui  quiaonne  avec 
joie;  »  {Eccli.^  xxxv,  v.  11)  :  «  Faites  tous  vos  dons  avec  un  visage 

gai.  » 

3°  Lorsqu'il  ajoute  (v.  9)  :  «  Que  votre  charité  soit  sans  déguise- 
ment, »  il  enseigne  l'usage  d'un  don  gratuit  qui  est  commun  à  tous, 

c'est-à-dire  de  la  charité.  Et  d'abord  il  expose  ce  qui  convient  à  la 
charité  en  général^  ensuite  ce  qui  convient  spécialement  à  la  charité 

envers  quelques  personnes  en  particuHer,  à  ces  mots  (v.  13)  :  «  Cha- 
ritables pour  soulager  les  nécessités  des  saints.  » 

1.  Sur  le  premier  de  ces  points,  l'Apôtre  montre:  A)  quelle  doit 
être  l'étendue  de  la  charité  du  côté  de  celui  qui  aime  ;  B)  ce  qu'elle 
doit  être  à  l'égard  du  prochain,  à  ces  mots  (v.  10)  :  a  Aimez-vous 
d'une  charité  fraternelle  ;  »  C)  ce  qu'elle  doit  être  à  l'égard  de  Dieu, 

septemplices  suut  ;  exigua  dabit  ,  et 
multa  impi  operabit  ;  »  et  {Prov  ,  xi, 
V.  3)  :  «Simplicitasjustorumdirigit  eos.» 

Quûu  'oque  autem  aliquis  subvenitalteri 
ejus  curaiu  habeudo;  et  quantum  ad  hoc 
dicit  :  «  Qui  praeest,  »  id  est  qui  est  in 
prselationis  officio  constitutus,  utatur 
illo  officio  «in  solliciludine  »  (//e6r., 
XIII,  V.  17):  «  Obedite  prsepositis  ves- 
tris,  et  subjacete  eis  :  ipsi  euim  pervigi- 
lant  quasi  rationem  reddituri  pro  ani- 
mabus  vestris;»^2  Cor.,  xi,  v.  28): 
«  Sollicitudo  omnium  ecclesiarum.  » 

Ouandoque  autem  subvenit  aliquis 

alicui  relevando  ejus  miseriam  ■  et 
quantum  ad  boc  dicit  :  «  Qui  misere- 
tur,  »  id  est  qui  babel  facultatem  et 

affectum  miserendi,  exsequatm^  hoc  «  in 
hilaritate,  »  quasi  Ubenter  hoc  faciens 

T.    I. 

(2  Cor.,  IX,  V.  7)  :  «  Non  ex  tristitia  aut 
ex  necessitate,  hilarem  enim  datorem 
diligit  Deus;»  {Eccli.,  xxxv,  v.  11): 
«  In  omni  dato  hilarem  fac  vultum 
tuum.  » 

3°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Dilectio  sine 
simulatione,  etc.,  »  docet  usum  doni 
gratuiti,  quod  est  omnibus  commune, 
se.  charitatis.  Et  primo ,  ponit  ea  quse 

pertinent  ad  charitatem  in  g.-nerali. 
Secundo,  ponit  queedam  specialiter  per- 
tinentia  ad  dilecliouem  quorumdam  , 
ibi:  «  Necessitatibus  sanctorum,  etc.  » 

1.  Circa  primum  tria  facit.  Primo,  os- 
tendit  qualis  debeat  esse  dilectio  chari- 

tatis ex  parte  diligentis  ;  secundo ,  qua- 
liter  se  debeat  habere  ad  proximum  , 
ibi  :  «  Charitatem  fraternitatis ,  etc.;» 
tertio  ,  qualiter  se  debeat  habere  ad 38 
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à  ces  autres  (v.  11)  :  ((  Ne  soyez  pas  paresseux  dans  l'aecomplisse- 
ment  de  votre  devoir.  » 

A)  Sur  les  qualités  de  la  charité,  o)  il  fait  voir  d'abord  que  l'affec- 
tion doit  être  vraie ,  ce  qui  lui  fait  dire  :  «  Que  votre  charité  soit 

sans  déguisement,  »  en  sorte  qu'elle  ne  soit  pas  seulement  en  paroles, 
ou  extérieure,  mais  produite  par  une  véritable  affection  du  cœur 

jointe  à  l'efficacité  de  l'œuvre  (1'^  S.  Jean,  m,  v.  18):  a  N'aimons 
pas  seulement  en  parole  ou  de  langue,  mais  par  les  œuvres  et  en  vé- 

rité ;  ))  et  {Fcclé.,  vi ,  v.  15)  :  «  Rien  n'égale  un  ami  fidèle,  y)  b)  Il 
déclare  que  l'affection  doit  être  pure  lorsqu'il  dit  (v.  9)  :  «  Ayez  hor- 

reur du  mal,  »  car  l'affection  est  pure  quand  on  ne  l'accorde  pas  à 
son  ami  pour  le  mal,  mais  lorsqu'on  aime  le  prochain  de  telle  sorte 
qu'on  ait  en  aversion  ses  vices.  De  là  (l^^^  Cor.^  xiii,  v.  6)  :  «La  cha- 

rité ne  se  réjouit  pas  de  l'injustice,  mais  de  la  vérité  ;  »  et  (jPs.,  cxviii, 
V.  113)  :  ((  J'ai  haï  les  méchants.  »  c)  Enfin  l'affection  doit  être  irré- 

prochable (v.  9)  :  (c  Attachez-vous  au  bien,  »  c'est-à-dire  aimez  le  pro- 
chain pour  le  bien  de  la  vertu  [Gai.,  iv,  v.  18)  :  «  Attachez-vous  aux 

bons,  pour  le  bien,  en  tout  temps.  »  Voilà  cet  amour  plein  de  beauté, 
dont  il  est  dit  {Eccli.,  xxiv,  v.  4)  :  «  Je  suis  la  mère  du  pur  amour.  » 

B)  En  second  lieu,  lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  10)  :  «  Aimez-vous  les 
uns  les  autres  avec  une  charité  fraterneUe,  y>  il  montre  quelle  doit 

être  la  charité  fraternehe  à  l'égard  du  prochain,  a)  Et  d'abord,  quant 
à  l'affection  intérieure  (v.  10)  :  «  Aimez-vous  les  uns  les  autres  avec 
une  charité  fraternelle,  »  c'est-à-dire  aimons  nos  frères  non-seule- 

ment par  la  charité,  mais  aimons  même  la  charité  qui  nous  les  fait 

aimer  et  nous  fait  aimer  d'eux.  Car  si  la  charité  nous  est  chère  à  ce 

Deum  ,  ibi  :  «  Sollicitudine  non  pigri.  » 
A)  Circa  qiialitatem  autem  charitatis 

tria  docet.  à]  Primo  quidem  ,  quod  di- 
lectio  débet  esse  vera.  Unde  dicit:  «Di- 
lectio  sine  simulatione,  »  ut  se.  non 
tantum  in  verbo,  aut  in  exteriori  appa- 
rentia,  sed  sit  in  vero  cordis  affectu,  et 
efflcacia  operis  (1  Joan.,  m,  v.  18): 
«  Non  diligamus  verbo  ,  neque  lingua, 
sed  opère  etveritate;  »  [Eccle.,  vi,  v.  15)  : 
{(  Amico  fideli  nuUa  est  coniparatio.  » 
b)  Secundo  docet  quod  dilectio  débet 
esse  pura  ,  cum  dicit  :  «  Odieutes  ma- 
lum.  »  Timc  etiam  est  pura  dilectio 
quando  homo  non  consentit  amico  suo 
in  malum,  sed  ita  diligit  bominem,  ut 
ejus  vitium  odiat.  Unde  dicitur  (1  Cor., 

XIII,  V.  6)  :  «  Non  gaudet  super  iniqui- 
tate  ,  congaudet  autem  veritati;  »  {Ps., 

CXVIII,  V.  113)  :  «  Iniquos  odio  liabui.  « 
c)  Tertio  docet  quod  dilectio  débet  esse 
lionesta ,  cum  dicit  :  «  Adhaerentes 
bono,  »  ut  se.  aliquis  adbsereat  alteri 
propter  bonum  virtutis  {GaJ.,  lY,  v.  18)  : 
«  Bonum  autem  œmulamini  in  bono 

semper.  »  Hœc  est  pulchra  dilectio  ,  de 
qua  dicitur  (Eccli.  ,  xxiv_,  v.  4)  :  «  Ego 
mater  pulchrae  dilectionis.  » 

B)  Deinde,  cum  dicit  :  «Charitatem 
fraternitatis,  »  ostendit  qualiter  charitas 
se  débet  habere  ad  proximum.  Et  a)  pri- 

mo, quantum  ad  interiorem  affectum, 
cum  dicif:  «  Charitatem  fraternitatisinvi- 
cem  diligentes,»  ut  se.  non  solum fratre 
diligamus  per  charitatem  ,  sed  etiam 
diligamus  ipsam  charitatem  qua  eos 
diligimus  et  ab  eis  diligimur.  Sic  enim, 
si  charam  habemus  charitatem ,  non  de 
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point,  nous  ne  la  laisserons  pas  facilement  se  briser  (ZTe'èr.,  xiii,  y.  1)  : 
((  Conservez  toujours  la  charité  envers  vos  frères  ;  »  et  {Ccoit.^yui,  v.  7)  : 

((  L'homme  donnera  tout  ce  qu'il  possède  pour  la  charité,  et  croira 
n'avoir  rien  donné.  »  b)  Ensuite,  quant  à  son  effet  extérieur  (v.  10)  : 
«  Prévenez-vous  mutuellement  par  des  témoignages  d'honneur.  » 
Sur  quoi  il  faut  remarquer  premièrement  que  l'on  doit  environner 
le  prochain  de  respect,  ce  qui  constitue  l'honneur;  car  on  ne  peut 
aimer  véritablement  celui  que  l'on  méprise  {Philip. ^  ii,  v.  3)  :  «  Que 
chacun  par  humilité  croie  les  autres  au-dessus  de  soi.  »  C'est  ce  qui 
arrive  lorsque  chacun  considère  ses  propres  imperfections  et  les  qua- 

lités du  prochain.  Or,  sous  la  dénomination  d'honneur,  on  comprend 
non-seulement  le  respect,  mais  encore  la  subvention  du  nécessaire. 
Ainsi  ce  précepte  {Exode,  xx,  v.  13)  :  «  Honore  ton  père  et  ta  mère,  » 
ordonne  de  subvenir  à  leurs  nécessités,  comme  on  le  voit  {S.  Matth., 

XV,  V.  o)  par  le  reproche  que  le  Sauveur  faisait  aux  Pharisiens  d'em- 
pêcher, au  mépris  du  précepte,  les  enfants  de  secourir  leurs  parents. 

Secondement  remarquons  que  l'effet  de  la  charité  doit  être  réci- 
proque,, en  sorte  que  non-seulement  on  veuille  recevoir  des  bienfaits, 

mais  encore  en  accorder  {Eccli.^  iv,  v.  36)  :  ce  Que  votre  main  ne  soit 
point  ouverte  pour  recevoir  et  fermée  pour  donner;  »  et  (même 
livre,  XIV,  v.  8)  :  «  Dans  les  partages  donnez  et  recevez.  »  S.  Paul  le 
donne  à  entendre,  en  disant  :  «Mutuellement.  »  Troisièmement,  enfin 

cet  effet  doit  être  prompt  et  rapide  :  «  Yous  prévenant,  3)  c'est-à-dire 
devançant  son  ami  par  ses  bienfaits  {Eccli.,  xxxvii ,  v.  1)  :  «  Tout 

ami  dira,  et  moi  aussi  :  j'ai  fait  amitié  avec  cet  homme.  » 
C)  En  ajoutant,  en  troisième  lieu  (v.  11)  :  (c  Sans  paresse  pour  le 

facili  eam  dissolvi  faciemus  (Hebr.,  xiu, 
V.  1)  :  «  Charitas  fraternitatis  maneat 
in  vobis  ;  »  [Gant.,  viii ,  v.  7)  :  «  Si  de- 
derit  liomo  omnem  substantiam  domus 

suœ  pro  dilectione,  tanquam  nihil  des- 
piciet  eam.  »  b)  Secundo,  quantum  ad  ex- 
teriorem  effectum,  cum  dicit  :  «  Honore 
invicem  preevenientes.  »  in  quo  tria 
designantur.  Primo  quidem,  quod  honio 
proximum  in  reverentia  débet  habere; 
quodpertinet  ad  rationem  honoris.  Niil- 
lus  enim  potest  verediligere  eumquom 
despicit  {Philip.,  n ,  v.  3)  :  «  In  huœiîi- 
tate,  superiores  invicem  arbitrantes.» 
Quod  quidem  fit  dum  aliquis  suum  de- 
fectum  considérât  et  bonum  proximi.  In 
honore  autem  non  solum  reverentia 
intelligitur ,  sed  etiam  necessarioium 
subventio  :  sicut,  cum  dicitur  (  Exod., 
XX,  V.  13)  :  «  Honora  patrem  tuum  et 
matrem  tuam,  »  praecipitur  necessario- 

rum  subventio,  sicut  patet  per  hoc  quod 
Dominus  {Maith.,  xv ,  v.  5)  arguit  Pha- 
risaeos  contra  hoc  preeceptum  impe- 
dientes  filios  a  subventione  parentum. 
Secundo,  designatur  quod  effectus  di- 
lectionis  débet  mutuo  exhiberi,  ut  se. 
homo  non  solum  velit  bénéficia  reci  père, 
sed  etiam  exhibere  {Eccli.,  iv,  v.  36)  : 
«  Non  sit  porrecta  manus  tua  ad  acci- 
piendum,  et  ad  dandum  collecta;  »  et 
{Eccli.,  XIV,  V.  8)  :  «  In  divisione  sortis 
da,  et  accipe.  »  Et  hoc  désignât  cum 
dicit  :  «  Invicem.»  Tertio,  designatur 
quod  effectus  dilecticnis  débet  esse 
promptus  et  velox;  quod  designatur 
cum  dicit  :  «  Preevenientes,  »  ut  se. 
aliquis  prœveniat  amicum  in  beneficiis 
{Eccli.,  XXXVII,  V.  1)  :  «  Omnis  amicus 
dicet  :  et  ego  amicitiam  copulavi.  » 

C)  Deinde,  cum  dicit  :  «  SoUicitudine, 
etc.,  »  ostendit  qualiter  se  debeat  habere 
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devoir,  »  S.  Paul  montre  quelle  doit  être  la  charité  envers  Dieu,  a)  Et 

d'abord,  quant  à  l'activité  même  de  la  charité,  en  disant  :  ce  Sans  pa- 
resse pour  le  devoir,  »  à  savoir  pour  le  service  de  Dieu  {Mickée,  vi, 

V.  8)  :  a  Homme  !  je  vous  montrerai  ce  qui  est  bon ,  ce  que  le  Seigneur 

demande  de  vous.  »  Le  Prophète  ajoute  :  «  Marcher  avec  crainte  en 

la  présence  du  Seigneur»  (2*^  Tùn,,  ii,  v.  15)  :  (c  Mettez-vous  en  état 

de  paraître  devant  Dieu  comme  un  ministre  digne  de  son  approba- 

tion. »  b)  Quant  à  l'effet  de  la  charité  envers  Dieu,  l'Apôtre  dit  (v.  11)  : 

(c  Soyez  fervents  d'esprit,  »  à  savoir  clans  l'amour  de  Dieu.  Or  la 

ferveur  procède  de  l'abondance  de  la  chaleur  ;  on  appelle  donc  fer- 

veur de  l'esprit  l'abondance  du  divin  amour  qui  porte  l'homme  à  se donner  tout  entier  à  Dieu.  Il  est  dit  en  ce  sens  {Actes,  xviii,  v.  25) 

qu'Apollon  prêchait  «  avec  un  zèle  ardent;  »  (1'^  Thess.,  Y,  v.  19)  : 

«  N'éteignez  point  l'esprit.  »  c)  Quant  au  culte  extérieur  dû  à  Dieu, 

l'Apôtre  ajoute  (v.  H)  :  ((  Et  servant  le  Seigneur,  »  à  savoir,  par  le 

culte  de  latrie,  qui  est  dû  à  Dieu  seul  {Deut.,  vi,  v.  13)  :  ce  Yous  ado- 
rerez le  Seigneur  votre  Dieu  et  vous  ne  servirez  que  lui  seul;  »  {Ps., 

II,  V.  11)  :  (C  Servez  le  Seigneur  dans  la  crainte.  »  Ou,  suivant  une 

autre  version,  servez-le  dans  le  temps,  c'est-à-dire  de  telle  sorte  que 
vous  rendiez  à  Dieu  vos  devoirs  dans  le  temps  convenable  [Ecclé.^ 

VIII,  V.  6)  :  «  Chaque  chose  a  son  temps  et  son  moment  favorable,  » 

d)  Quant  à  la  récompense  de  ce  service  (v.  12)  :  ce  Vous  réjouissant 

par  l'espérance,  »  à  savoir  l'espérance  de  la  récompense,  laquelle 
consiste  dans  la  possession  même  de  Dieu  [Gen.^  xv,  v.  1)  :  ce  Moi,  le 

Seigneur,  je  serai  votre  récompense  infiniment  grande;  »  et  (ci-des- 

sus, v,  V.  2)  :  «  Nous  nous  glorifions  dans  l'espérance  de  la  gloire  des 
enfants  de  Dieu.  »  Or  l'espérance  rend  l'homme  joyeux  à  raison  de  la 

dilectio  charitatis  ad  Deum.  Et  a)  primo, 
incipit  ab  ipsa  rationis  attentioBe,  cum 
dicit  :  »  Sollicitudine  »  silis  «nonpi- 
gri,  »  se.  ad  serviendumDeo  {Mich.,  vi, 
V.  8)  :  ((  Indicabo  tibi,  o  homo,  quid  sit 
bonum,  et  quid  Deus  requirat  a  te.  » 
Postea  subdit  :  «  Sollicite  ambulare  cum 

Deo  tuo  »  (2  Tim.,  ii,  v.  15  )  :  ce  Solli- 
cite cura  teipsum  probabilem  exhibere 

Deo.»  b)  Secundo,  quantum  ad  effectum, 
cum  dicit  :  c(  Spiritu  »  silis  «  ferven- 

tes, »  se.  in  Dei  dilectione.  Procedit  au- 
tem  fervor  ex  abundantia  caloris:  unde 
fervor  spirit.us  dicitur  ,  quia  propter 
abundantiam  divinte  dilectionis  totus 
bomo  fervet  in  Deum.  Dicitur  {Act., 

xviiJ,  V.  25)  quod  Apollo  fervens  spi- 
ritu loquebatur  (1  Thess.,  w,  v.  19)  : 

«  Spiritum  nolite  exstinguere.  »  c)  Ter- 

tio ,  quantum  ad  exterius  obsequium  , 
cum  dicit  :  ce  Domino  servientes,  »  se. 
servitute  latriae,  quae  soli  Deo  debetur 
(Deut.,  VI ,  V.  13)  :  ce  Dominum  Deum 
tuum  adorabis ,  et  illi  soli  servies;  » 

{Ps.,  II,  V.  11)  :  ee  Servite  Domino  in  ti- 
moré. »  Vel  secundum  aliam  litteram  : 

Tempori  servientes,  ut  se.  Dei  servitium 
congru 0  tempore  faciamus  {Eccle.,  viii, 
V.  6)  :  c(  Omni  negotio  tempus  est,  et  op- 
portunitas.  »  d)  Quarto ,  quantum  ad 
mercedem  servitutis,  cum  dicit  :  ee  Spe 
gaudentes,  »  se.  mercedis,  quae  est  Dei 
fruitio  {Gen.,  xv,  v.  1)  :  ce  Ego  Dominus 
merces  tua  magna  nimis  ;  »  {supra,  \, 
V.  2)  :  ce  Gloriamur  in  spe  gloriae  filiorum 
Dei.  »  Facit  autem  spes  hominem  gau- 
dentem  ratione  eertitudiuis,  sed  tamen 
affligit  ratione  dilationis  {Prov.,  xiii , 
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certitude,  mais  elle  l'afflige  à  raison  du  délai,  é)  Quant  à  la  difficulté 
que  l'homme  trouve  dans  le  service  de  Dieu  ,  S.  Paul  ajoute  (v.  12)  : 
a  Dans  la  tribulation,  »  à  savoir,  que  vous  souffrez  pour  Dieu,  a  soyez 

patients  »  (ci-dessus  ,  v  ,  v.  3)  :  a  Sachant  que  la  tribulation  produit 

la  patience.  »  f)  Rassemblant  tout  ce  qu'il  vient  d'énumérer,  l'Apôtre 
dit(v.  12)  :  «  Persévérants  dans  la  prière,  »  parole  qui  suppose  l'assi- 

duité {S.  Luc,  XYiii,  V.  1)  :  (c  II  faut  toujours  prier  et  ne  point  se  las- 

ser; »  [V^  Thess.,  V,  V.  17)  :  «  Priez  sans  cesse.  »  Car  parla  prière 

s'éveille  en  nous  la  sollicitude^  la  ferveur  s'enflamme,  on  prend  cou- 
rage dans  le  service  de  Dieu,  la  joie  de  l'espérance  augmente,  et 

nous  recevons  secours  dans  la  tribulation  [Ps.,  cxix,  v.  1):  «  J'ai  crié 
vers  le  Seigneur  dans  ma  détresse,  et  il  m'a  exaucé.  y> 

2.  En  ajoutant  (v.  13)  :  «  Partageant  avec  les  saints  dans  leurs  né- 

cessités, »  S.  Paul  détermine  l'action  de  la  charité  à  l'égard  de  cer- 
taines personnes  en  particulier  :  d'abord,  quant  à  ceux  qui  sont  dans 

le  besoin  ;  ensuite,  quant  à  nos  ennemis,  à  ces  mots  (v.  14)  :  «  Bénissez 
ceux  qui  vous  persécutent.  »  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  adresse 
deux  exhortations. 

A)  D'abord  il  exhorte  à  répandre  les  bienfaits  de  la  charité  sur 
ceux  qui  sont  dans  le  besoin  :  a  Partageant  avec  les  saints  dans  leurs 

nécessités.  »  Sur  quoi  il  faut  remarquer  :  a)  que,  d'après  le  précepte  de 
la  charité ,  on  doit  faire  l'aumône  à  ceux  qui  sont  dans  le  besoin 
ou  la  nécessité  (Fphés.,  iv,  v.  28)  :  ce  Qu'il  s'occupe,  en  travaillant  de 
ses  mains,  à  quelque  chose  d'utile,  pour  avoir  de  quoi  aider  celui  qui 
est  dans  l'indigence.  »  b)  Remarquez  ensuite  qu'il  faut  de  préférence 
secourir  les  justes  et  les  saints  ;  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul  :  (c  Avec  les 

V.  12)  :  «  Spes  quss  differtur  affligit  ani- 
mam.  »  e)  Quinto,  quantum  ad  difficul- 
tatem  quamliomo  patitur  inDei  servitio. 
Unde  subdit  :  «  In  tribulatione,  «se. 
quam  propter  Deum  sustinetis  ,  sitis 
«  patientes  »  {supra,  \,  v.  3)  :  ««  Tribu- 
latio  patieutiam  operatur.  »  f)  Sexto, 
quantum  ad  omnia  pr.Tdicta  dicit  : 
«  Orationi  instantes,  »  in  quo  orationis 
assiduitas  designatur  {Luc,  XYUi,  v.  1)  : 
«  Oportet  semper  orare  ,  et  nunquam 
deiicere;  »  (1  Thess.,  \ ,  v.  17)  :  «  Sine 
intermissione  orate.  »  Per  orationem 

enim  in  nobis  sollicitudo  excitatur,  fer- 
vor  accenditur,  ad  Dei  servitium  incita- 
mur,  gaudium  spei  in  nobis  augetur,  et 
auxilium  in  tribulatione  promeremur 
{Ps.,  cxix,  V.  1)  :  «  Ad  Dominum  ,  cum 
tribularer,  clamavi,  et  exaudivit  me.  » 

2.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Necessitatibus 
sanctorum,  etc.,  »  déterminât  de  chari- 
tate  quantum  ad  spéciales  quasdam 
personas.  Et  primo  quidem,  quantum  ad 

indigentes;  secundo,  quantum  ad  iuimi- 
cos,  ibi  :  «  Benedicite  persequentibus 
vos,  »  Circa  primum  duo  facit  : 

A)  Primo,  inducitad  exhibenda  béné- 
ficia charitatis  indigentibus,  in  univer- 

sali,  cum  dicit  :  «Necessitatibus  sancto- 
rum  communicantes.  »  Ubi  tria  sunt 

notanda.  a)  Primo  quidem  ,  quod  elee- 
mosynae  ex  cbaritate  sunt  impendendae 
indigentibus,  sive  necessitatem  patien- 
tibus  {Ephes.,  iv,  v.  28)  :  «  Laboretope- 
raudo  manibus  suis  quod  bonum  est,  ut 

babeat  unde  tribuat  necessitate  pa- 
tienti.»  b)  Secundo,  quod  potius  estsub- 
veniendum  justis  et  sanctis  quam  aliis  ; 
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saints  dans  leurs  nécessités»  [Eccli.^xii^\A)  :  «  Donne  au  juste  et  ne 
reçois  pas  le  pécheur.  »  Toutefois  il  ne  faut  pas  entendre  ces  paroles 

en  ce  sens  que  l'on  ne  doit  pas  subvenir  aux  besoins  du  pécheur 
nécessiteux,  mais  qu'il  ne  faut  pas  le  secourir  pour  l'aider  à  pécher. 
Cependant  il  est  plus  utile  de  secourir  les  justes,  parce  que  cette  au- 

mône est  salutaire  non-seulement  du  côté  de  celui  qui  donne,  mais 
encore  à  cause  des  suffrages  de  celui  qui  reçoit  {S.  Luc^  xvi,  v.  9)  : 

(c  Faites-vous  des  amis  au  moyen  des  richesses  injustes,  afin  que, 
quand  vous  viendrez  à  manquer,  ils  vous  reçoivent  dans  les  taber- 

nacles éternels,  »  c'est-à-dire  afin  que  par  leurs  suffrages  vous  soyez 
reçus  dans  le  ciel. 

B)  En  second  lieu,  S.  Paul  exhorte  spécialement  au  devoir  de 

l'hospitalité,  en  disant  (v.  13)  :  «  Empressés  à  donner  l'hospitalité,  » 
à  savoir,  parce  que  cette  œuvre  de  miséricorde  renferme  les  autres 

œuvres  de  miséricorde.  Car  celui  qui  pratique  l'hospitalité,  non-seu- 
lement donne  sa  maison  à  celui  qu'il  reçoit,  mais  lui  donne  de  plus 

tout  ce  qui  est  nécessaire  {Hébr.^  xiii,  v.  2):  «  Ne  négligez  pas  l'hos- 

pitalité ;  y>  et  (l'"®  S.  Pierre^  i,  v.  4):  «  Exercez  entre  vous  l'hospitaHté sans  murmure.  » 

imde  dicit:  «  Necessitatibus  sanctorum  » 

{Eccli.,  XII,  V,  4)  :  «  Da  justo  et  non  re- 
cipias  peccalorem.»  Quûd  quidem  non 
sic  est  intelligendum  quia  etiam  in  ne- 

cessitatibus sit  peccatoribus  subvenien- 
dum,  sed  quia  non  est  eis  subvenieu-- 
dum  ad  fomentum  peccati  ;  utilius  tamen 
est  subvenire  justiS;  quia  talis  eleemo- 
syna  fructuosa  est  non  solum  ex  parte 
dantis_,  sed  etiam  ex  sulTragio  recipientis 
[Luc,  XVI,  V.  9)  :  «  Facite  vobis  amicos 
de  mammona  iniquitatis,  ut,  cum  defo 

ceritis,  recipiant  vos  in  aeterna  taber- 
nacula,))  se.  suis  suifragiis. 

Bj  Secundo  ,  in  speciali  admonet  ad 
hospitalitatem,  dicens  :  «  Hospitalita- 
tem  sectantes,  »  quia  se.  in  hoc  miseri- 
cordiœ  opère  alia  misericordiae  opéra 
includuntur.  Nam  hospes  non  solum 
domum  exhibet  ad  manendum ,  sed 
etiam  alia  necessaria  subministrat 

(Hebr.,  xiii,  v.  2):  «  Hospitalitatem 
nolite  oblivisci;  »  (1  Pet.,  i,  v.  4)  :  «  Hos- 
pitales  invicem  sine  murmuratione.  » 



LEÇON  IIP  (ch.  XII,  w.  14  à  21  et  dernier). 

Sommaire.  —  Gomment  il  faut  conserver  la  charité  à  l'égard  des ennemis. 

14.  Bénissez  ceux  qui  vous  persécutent  ;  bénissez  et  ne  maudissez 
pas  ; 

15.  Soyez  dans  la  joie  avec  ceux  qui  sont  dans  la  joie ,  pleurez  avec 
ceux  qui  pleurent  ; 

16.  Ayez  ensemble  les  mêmes  sentiments  ;  n  aspirez  pas  à  ce  qui  est 
élevé,  mais  descendez  vers  ce  qui  est  humble.  Ne  soyez  point  sages  à  vos 
propres  yeux: 

17.  Ne  rendant  à  personne  le  mal  pour  le  mal  ;  procurant  le  bien  non- 
seulement  devant  Dieu^  mais  devant  tous  les  hommes. 

18.  Si  cela  se  peut ̂   et  autant  qu  il  est  en  vous,  ayant  la  paix  avec  tous 
les  hommes: 

19.  Ne  prenant  pas  votre  propre  défense,  mes  bien-aimés,mais  laissez 

passer  la  colère;  car  il  est  écrit:  A  moi  appartient  la  vengeance;  c'est  moi qui  rendrai  justice,  dit  le  Seigneur. 
20.  Au  contraire,  si  ton  ennemi  a  faim,  donne-lui  d.  manger  ;  s  il  a  soif, 

donne-lui  à  boire  ;  car,  en  agissant  de  la  sorte,  tu  amasseras  des  charbons 
de  feu  sur  sa  tête. 

21 .  Ne  te  laisse  pas  vaincre  par  le  mal,  mais  triomphe  du  mal  ptar  le 
bien. 

S.  Paul  vient  d'enseigner  comment  on  doit  pratiquer  la  charité  à 
l'égard  de  ceux  qui  sont  dans  le  besoin  ;  il  fait  voir  maintenant  com- 

ment il  faut  la  pratiquer  même  avec  ses  ennemis.  P  II  avertit  de 

l'obligation;  IP  il  prouve  ce  qu'il  a  avance,  à  ces  mots  (v.  19)  :  «  Car 
il  est  écrit.  y> 

P  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  faut  remarquer  que  la  charité 

LECTIO  m. 

Quomodo  sit  erga  inimicos   servanda 
charitas  docet. 

14.  Benedicite  perseqiieniihus  vos;  bé- 
nédicité, etnolite  maledicere; 

15.  Gaudere  cum  gamleniihus ,  flere 
cum  flentihus; 

16.  Idipsum  invicem  sentientes  ;  non 
alla  sapientes ,  sed  humilibus  consen- 
iienles.  Nolite  esse  prudentes  apud 
vosmelipsos  : 

17.  Nidli  malum  pro  malo  reddenlcs; 
providenles  bona  non  lan^um  corani 
Deo ,  sed  eliam  coram  omnibus  ho- 
minibus. 

18.  Si  fieri  polesl  quod  ex  vobis  est , 
cum  omnibus  hominibus  paceniha- bentes  : 

19.  Non  vosmelipsos  defendentes ,  cha- 
rissimi,  sed  date  locum  irse.  Scrip- 
tum  estenim  :  Mihi  vindicta;  et  ego 
relribuam,  dicit  Dominus. 

20.  Sed  si  esurierit  inimicustuus,  ciba 
illum;  si  sitit,  potum  da  illi.  Hoc 
enim  faciens,  carbones  ignis  congè- 

res super  caput  ejus. 
21.  Noli  Vinci  a  malo,  sed  vince  in  bono 
malum. 

Supra  Apostolus  ostendit  qualiter  cha- 
ritas sit  exhibenda  indigentibus  ;  nunc 

ostendit  qualiter  sit  exhibenda  etiam 
inimieis.  Et  primo,  ponitadmonitionem. 

Secundo,  probat  quod  dixit^ibi  :  «  Scrip- 
tum  est  enim,  etc.  » 

1°  Circa  primum  considerandum  est 

quod  ad  charitatem  tria  pertinent.  Primo 
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renferme  trois  vertus  :  la  bienveillance,  qui  consiste  à  vouloir  du  bien 
au  prochain,  sans  jamais  lui  vouloir  de  mal;  la  concorde,  qui  donne 
aux  amis  la  même  volonté  et  les  mêmes  répulsions  ;  la  bienfaisance, 

par  laquelle  on  fait  du  bien  à  celui  que  l'on  aime,  sans  jamais  le 
blesser. L'Apôtre  établit  donc  ce  qui  appartient  :  i.  à  la  bienveillance; 
II.  à  la  concorde,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Réjouissez-vous  avec  ceux  qui 
se  réjouissent;  »  m.  à  la  bienfaisance,  à  ces  autres  (v.  17)  :  «  Ne  rendez 
à  personne  le  mal  pour  le  mal.  » 

I.  Sur  la  bienveillance,  S.  Paul  donne  ces  deux  caractères  : 

1°  Il  dit  qu'elle  doit  être  large,  dételle  sorte  qu'elle  s'étende  même 
aux  ennemis  (v.  14):  «  Bénissez  ceux  qui  vous  persécutent.  » 

Sur  ceci,  il  faut  remarquer  que  bénir  c'est  dire  du  bien.  Or  on 
peut  dire  du  bien  de  trois  manières  :  d'abord  en  l'exprimant,  par 
exemple  en  louant  le  bien  qui  est  dans  un  autre  {Eccli.^  xxxi,  v.  28)  : 

«  Celui  qui  pratiquera  magnifiquement  l'aumône,  les  lèvres  de  la 
multitude  le  béniront,  et  le  témoignage  rendu  en  faveur  de  cette  vé- 

rité sera  fidèle.  »  On  peut  encore  dire  du  bien  en  le  commandant. 

Bénir  ainsi  par  autorité  est  le  propre  de  Dieu,  dont  le  commande- 
ment fait  dériver  le  bien  sur  ses  créatures.  Or  ce  ministère  appartient 

aux  prêtres  qui  invoquent  sur  le  peuple  le  nom  du  Seigneur  {Nombres^ 

VI,  V.  23)  :  (c  Vous  bénirez  ainsi  les  enfants  d'Israël,  et  vous  leur  direz  : 
que  le  Seigneur  te  bénisse  et  veille  sur  toi  ;  que  le  Seigneur  te  montre 

son  visage  et  qu'il  ait  pitié  de  toi  ;  que  le  Seigneur  tourne  son  visage 
vers  toi  et  qu'il  te  donne  la  paix  ;  »  et  à  la  suite  :  «  Ils  invoqueront 
mon  nom  sur  les  enfants  d'Israël,  et  je  les  bénirai.»  Enfin  on  bénit  en 
faisant  des  souhaits  (Ps.,  cxxviii,  v.  7)  :  «  Et  ceux  qui  passaient  n'ont 

quidem,  benevolentia,  quse  consistit  in 
hoc  quod  aliquis  velit  bonum  alteri^et 
maîum  ejiis  nolit;  secundo  ̂   coiicordia, 
quee  consistit  in  hoc  quod  amicorum 
sit  idem  nolle  et  velle  ;  tertio,  benefi- 
centia,  quse  consistit  in  hoc  quod  ali- 

quis benefaciat  ei  quem  amat,  et  eum 
non  Isedat.  Primo  ergo,  ponit  ea  quee 
pertinent  ad  benevolantiam  ;  secundo, 
ea  quee  pei  tinent  ad  concordiam,  ibi  : 
«  Gaudere  cum  gaudentibus ;  »  tertio, 
ea  quse  pertinent  ad  beneficentiam,  ibi: 
«  Nulli  malum,  etc.  » 

I.  Circa  iirimum  duo  facit  : 
1»  Primo,  monet  ut  benevolentia  sit 

ampla,  quee  se  extendat  etiam  ad  inimi- 
cos,  cum  dicit:  «  Benedicite  persequen- 
tibus  vos.  » 

Circa  quod  notandum  est  quod  bene- 
dicere  est  bonum  dicere.  Coutingit  au- 

tem  bonum  dicere  tripliciter.  Unomodo, 
enuntiando  ,  puta  cum  quis  bonum 
alterius  laudat  (Eccli.,  xxxi,  v.  28): 
«  Splendidum  in  panibus  benedicent 
labiamultorum,et  testimonium  veritatis 
illius  fidèle.»  Alio  modo,  imperando;  et 
sic  benedicere  per  auctoritatem  est 
proprium  Dei,  cujus  imperio  ad  bonum 
creatura  derivatur;  ministerium  autem 
pertinet  ad  ministros  Dei,  qui  nomeu 
Domini  super  populum invocant  (Num., 
VI,  Y.  23)  :  «  Sic  benedicdtis  filiis  Israël, 
et  dicetis  eis  :  benedicat  tibi  Domi- 
nus  et  custodiat  te  ;  ostendat  Dominus 
faciem  suam  tibi,  et  misereatur  tui; 
convertat  Dominus  vultum  saum  ad  te, 

et  det  tibi  pacem.  »  Et  post  :  «  luvoca- 
bunt  nomen  meum  super  filios  Israël, 
et  ego  benedicameis.  »  Tertio,  benedicit 

aliquis  optando  {Ps.,  cxxviiij'v.  7):  «  Et 
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point  dit  :  la  bénédiction  de  Dieu  soit  sur  vous.  »  Dans  ce  sens,  bénir 

c'est  vouloir  du  bien  à  quelqu'un,  et  pour  ainsi  dire  demander  du 
bien  pour  lui.  C'est  dans  ce  sens  qu'on  l'entend  dans  ce  passage.  Ainsi, 
dans  ces  paroles  (v.  14)  :  «  Bénissez  ceux  qui  vous  persécutent ,  » 
S.  Paul  donne  à  entendre  que  nous  devons  être  bienveillants  même 

à  l'égard  des  ennemis  et  des  persécuteurs,  en  leur  souhaitant  du  bien 
et  en  priant  pour  eux  {S.  Matth.,  v,  v.  44)  :  «  Aimez  vos  ennemis,  et 
priez  pour  ceux  qui  vous  persécutent  et  vous  calomnient.  »  Or  ce  que 
dit  S.  Paul  est,  sous  un  rapport,  un  précepte;  sous  un  autre,  un  pur 

conseil.  Car,  en  général,  on  doit  avoir  l'affection  de  la  charité  pour 
ses  ennemis,  en  ne  les  excluant  point  de  la  charité  commune  due  au 
prochain,  ni  de  la  prière  commune  en  faveur  des  fidèles  :  tel  est  le 
précepte  obligatoire.  Semblablement  que ,  dans  le  cas  de  nécessité, 

on  pratique  en  particulier,  à  l'égard  d'un  ennemi,  l'acte  delà  charité, 
c'est  encore  de  nécessité  de  précepte.  C'est  de  là  qu'il  est  dit  [Exode^ 
XXIII,  V.  4)  :  <(  Si  vous  rencontrez  le  bœuf  de  votre  ennemi  ou  son  âne 

égaré,  ramenez-le.  »  Mais  que,  dans  un  cas  particulier,  on  accorde  à 

son  ennemi  l'affection  de  la  charité,  le  suffrage  de  la  prière  ou  le 
bienfait  d'un  secours,  quelquefois  même  hors  le  cas  d'extrême  néces- 

sité, cela  est  de  la  perfection  des  conseils,  parce  que  cette  conduite 

montre  que  la  charité  de  l'homme  envers  Dieu  est  poussée  à  un  tel 
degré  qu'elle  triomphe  de  toute  haine  humaine.  Quant  à  celui  qui  se 
repent  et  demande  miséricorde,  il  ne  doit  plus  être  compté  parmi 

les  ennemis  et  les  persécuteurs  ;  il  faut  donc  lui  accorder  sans  hésita- 
tion les  marques  de  la  charité  [Eccli.^  xxviii,  v.  2):  «  Pardonnez  à 

non  dixerunt  qui  praeteribant  :  bene- 
dictio  Domini  super  vos.  »  Et  secundum 
hoc  benedicere  est  bonum  alicui  velle, 
et  quasi  bonum  pro  aliquo  precari.  Et 
hoc  modo  accipitur  hic.  Unde,  in  hoc 
quod  dicitur  :  «  Benedicite  persequen- 
tibus  vos,  »  datur  intelligi  quod  etiam 
ad  inimicos  et  persecutores  debemus 
esse  benevoli,  eis  bona  optando  et  pro 
eis  orando  (Matth,,  v,  v.  44)  :  «  Diligite 
inimicos  vestros  ,  et  orate  pro  perse- 
quentibus  et  calumniantibus  vos.  »  Quod 
autem  hic  dicitur,  quodam  quidem  modo 
est  in  praecepto,  quodam  autem  modo 
est  in  consilio  :  quod  enim  aliquis  in 
generaii  dilectionis  affeclum  impendat 
inimicis,  non  excludendo  eos  a  com- 
muni  dilectione  proximorum,  et  a  com- 
muni  oratione  quam  quis  pro  fidelibus 
facit,  perlinet  ad  necessitatem  praecepti. 

Similiter  etiam  quod  aliquis  in  articulo 
necessitatisinimico  dilectionis  effectum 

particulariter  impendat  ,  pertinet  ad 
necessitatem  preecepti.  Unde  dicitur 
{ExocL,  XXIII,  V.  4):  «  Si  occurreris  bovi 
inimici  tui,  aut  asino  erranti,  reducas 

eum.  »  Sed  quod  aliquis  in  speciali  di- 
lectionis  affectum,  et  orationis  suffra- 
gium ,  aut  qualecumque  subventionis 
beneficium  exhibeat  inimico,  interdum 
etiam  extra  articuium  manifestœ  neces- 

sitatis,  pertinet  ad  perfectionem  consi- 
liorum  :  quia  per  hoc  ostenditur  tam 
perfecta  charitas  hominis  ad  Deum, 
quod  omne  humanum  odium  superet. 
111e  autem  qui  pœnitet,  et  misericor- 
diam.  petit,  jam  non  est  inter  inimicos 
aut  persecutores  computandus.  Unde  ei 
absque  omni  difficultate  sunt  charitatis 
indicia  ostendenda  (Eccli.,  xxviii,  v.  2)  : 
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votre  prochain  qui  vous  nuit,  et,  lorsque  vous  prierez,  vos  péchés 
vous  seront  remis.  » 

2°  L'Apôtre  enseigne  que  la  bienveillance  ou  la  bénédiction  doit 
être  pure,  c'est-à-dire  exempte  d'affection  étrangère,  ce  qui  fait  dire 
à  S.  Paul  (v.  14)  :  ce  Bénissez  et  ne  maudissez  pas ,  »  c'est-à-dire  bé- 

nissez de  telle  sorte  que  jamais  vous  ne  maudissiez.  Ceci  s'adresse  à 
quelques-uns  qui  bénissent  des  lèvres  et  maudissent  de  cœur,  selon  ce 
passage  du  psaume  xxvii,  v.4  :  ce  Ils  parlent  de  paix  à  leur  frère,  et  ils 
cachent  le  mal  dans  leur  cœur  ;  »  et  aussi  à  ceux  qui  tantôt  bénissent, 
tantôt  maudissent,  ou  bénissent  les  uns  et  maudissent  les  autres 

{S.  Jacq.j  III,  V.  10)  :  «  La  bénédiction  et  la  malédiction  partent  de  la 

même  bouche  ;  il  n'est  pas  bien,  mes  frères,  qu'il  en  soit  ainsi  ;  »  et 
(l""^  S.  Pierre ,  m ,  v.  9)  :  «  Ne  rendez  pas  l'outrage  pour  l'outrage.  » 

Contre  cette  doctrine  ,  on  allègue  qu'on  trouve  dans  l'Écriture  plu- 
sieurs malédictions.  Car  on  Ht  au  Deutéronome  (xxvii;,  v.  30)  :  ce  Mau- 

dit qui  ne  demeure  pas  dans  les  préceptes  de  cette  loi  et  qui  ne  les 
accomplit  pas  dans  ses  œuvres  !  » 

Il  faut  répondre  que  maudire,  c'est  dire  du  mal  ;  or,  ainsi  que  pour 
bénir,  on  peut  maudire  de  trois  manières,  c'est-à-dire  en  énonçant,  en 
commandant  et  en  souhaitant;  et  chacune  de  ces  manières  peut  être 

bonne  ou  mauvaise.  Car,  si  on  donne  le  nom  de  mal  à  ce  qui  est  ma- 

tériellement mauvais,  chacune  de  ces  manières,  dès  qu'elle  revêt  le 
caractère  du  bien,  n'est  plus  ilHcite,  puisque  c'est  plutôt  bénir  que 
maudire.  En  effet,  on  juge  chaque  chose  plutôt  selon  sa  forme  que 

«  Relinque  proximo  tuo  nocenti  te,  et 
tune  deprecanti  tibi  peccata  solven- 
tur.  » 

2°  Secundo  docet  quod  benevolentia 
sive  benedictio  sit  pura^,  id  est  absque 
permixtione  contrarii.  Unde  dicit  :  ce  Bé- 

nédicité, et  nolite  maledicere  ;  »  id  est 
ita  benedicatis  quod  nullo  modo  male- 
dicatis.  Quod  est  contra  quosdam  qui 
ore  benedicunt,  et  corde  maledicunt, 
secundum  illud  {Ps.,  xxvii,  v.  4)  :  c(  Qui 
loquuntur  pacem  cum  proximo  suo , 
mala  autem  in  cordibus  eorum;  »  et 
etiam  contra  illos  qui  quandoque  bene- 

dicunt, quaudoque  maledicunt,  vel  qui- 
busdam  benedicunt,  quibusdam  male- 

dicunt {Jac,  III ,  V.  10)  :  «  Ex  ipso  ore 
procedit  benedictio  et  maledictio.  Non 
oportet,  fratres   mei,  haec  ita   fieri  ;  » 

(1  Pet.,  III,  V.  9)  :  «  Non  red dentés  male- 
dictum  pro  maledicto.  » 

Sed  contra  hoc  videtur  esse  quod  in 
sacra  Scriptura  plures  maledictiones 
inveniuutur.  Dicit  enim  (Dent.,  xxvii , 
V.  30):  «Maledictusquinonpermanserit 
in  sermonibus  legis  hujus,  nec  eos  opère 

perficit  !  » 
Ad  quod  dicendum  est  quod  maledi- 

cere est  malum  dicere  ;  quod  quidem 
tripii  citer  contingit,  sicut  etbenedicere  : 
se.  enuntiando,  imperando  et  optando  ; 
et  secundum  quodlibet  horummodorum 
potest  bene  et  maie  fieri.  Si  enim  id 
quod  est  materialiter  malum,  dicatur 

malum,  quodlibet  praedictorum  modo- 
rum,  sub  ratione  boni,  non  est  illicitum, 
quia  hoc  est  magis  beuedicere  quam 
maledicere  :  unumquodque  enim  magis 
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selon  sa  matière  :  or  dire  du  mal  pour  le  mal,  c'est  maudire  formel- 
lement, ce  qui  est  de  tout  point  illicite.  Ces  deux  cas  peuvent  se  pré- 

senter quand ,  en  énonçant ,  on  profère  le  mal.  Car  il  peut  arriver 

quelquefois  qu'on  dise  du  mal  de  quelqu'un  pour  faire  connaître  une 
vérité  indispensable  :  alors  on  dit  le  mal,  mais  avec  le  caractère  du 

vrai  indispensable,  ce  qui  est  bien,  et  par  conséquent  licite.  C'est  de 
cette  manière  qu'au  livre  de  Job  (m,  v.  1)  on  lit  que  a  Le  saint  pa- 

triarche maudit  le  jour  de  sa  naissance,  »  énonçant  ainsi  la  méchan- 

ceté de  la  vie  présente,  comme  l'Apôtre  le  dit  aux  Éphésiens  (v,  v.  14)  : 
ce  Rachetant  le  temps,  parce  que  les  jours  sont  mauvais.  »  D'autres 
fois  on  énonce  le  mal  du  prochain  avec  le  caractère  du  mal,  c'est-à- 
dire  avec  rintention  de  médire  :  cette  manière  d'agir  est  illicite  ;  car 
il  est  dit  (l''^  Cor.,  vi,  v.  10)  :  a  Ni  les  médisants  ni  les  ravisseurs  du 
bien  d'autrui  ne  seront  héritiers  du  royaume  de  Dieu.  »  De  même 
pour  celui  qui  dit  le  mal  en  le  commandant  ;  il  arrive  quelquefois 

qu'on  profère,  par  un  bon  motif,  ce  qui  est  matériellement  mal,  par 
exemple  quand  on  donne  l'ordre  d'infliger  le  mal  de  la  peine  pour 
satisfaire  la  justice  :  cela  est  licite.  C'est  dans  ce  sens  que  les  trans- 
gresseurs  de  la  Loi  sont  maudits ,  c'est-à-dire  sont  dévoués  au  châti- 

ment selon  la  justice.  Quelquefois  aussi,  sous  forme  impérative,  on 
profère  du  mal  du  prochain  injustement,  par  exemple  par  haine  ou 
par  vengeance  :  cette  malédiction  est  illicite  {Fxode,  xxi,  v.  17)  :  «  Celui 
qui  maudira  son  père  ou  sa  mère  mourra  de  mort.  »  Il  en  est  de  même 

du  mal  proféré  sous  forme  de  souhait.  Car  si  l'on  fait  de  tels  souhaits 
par  le  motif  du  bien,  c'est-à-dire  pour  que  l'adversité  serve  à  obtenir 
un  avantage  spirituel,  cela  est  Hcite  {Job,  v,  v.  3)  :  u  J'ai  vu  l'impie 

judicatur  secundum  suam  formam, 
quam  secundum  suam  materiam.  Si 
vero  aliquis  dicat  malum  sub  ratione 
mali,  formaliter  maledicit  :  unde  est 
omnino  illicitum.Utrumque  autem  lio- 
rum  contingit  in  hoc  quod  aliquis  enun- 
tiando  malum  profert.  Quandoque  enim 
aliquis  enuntiat  malum  alicujus  ad  no- 
tificandum  necessariam  veritatem,  et 
sic  dicit  malum  sub  ratione  veri  neces- 
sarii;quod  est  bonum  :  unde  est  lici- 
tum.  Et  hoc  modo  {Job,  m,  v.  1)  dicitur 
quod  Job  maledixit  diei  suœ,  enuntians 
malitiam  prsesentis  vitae,  sicut  Apostolus 
dicit  {Ephes.,  v,  v.  14)  :  «  Redimentes 
tempus ,  quoniam  dies  mali  sunt.  » 
Quandoque  autem  aliquis  enuntiat  ma- 

lum alterius  sub  ratione  mali,  se.  inten- 
tione  detrahendi  :  et  hoc  est  illicitum. 

Dicitur  enim  (1  Cor,  \i,  v.  10)  :  «Neque 
maledici,  ueque  rapaces  regnum  Dei 

possidebunt.  »  Similiter  etiam  in  eo 
quod  quis  dicit  malum  imperando;  con- 

tingit autem  quandoque  quod  aliquis 
dicit  id  quod  est  materialiter  malum 
sub  ratione  boni,  puta  cum  ex  imperio 
alicujus  provenit  alicui  malum  pœnae 
propter  justitiam  :  quod  quidem  est 
licitum.  Et  hoc  modo  transgressores 
Legis  maledicuntur,  id  est  pœnee  secun- 

dum justitiam  deputantur.  Quandoque 
vero  aliquis  imperando  dicit  malum 
alterius  injuste,  puta  propter  odium  et 
vindictam  :  et  talis  maledictio  est  illicita 

(Exod.,  XXI,  V.  17)  :  «  Qui  maledixerit 
patri  vel  matri,  morte  moriatur.  »  Et 
id  est  etiam  circa  id  quod  aliquis  dicit 
malum  optando.  Si  enim  hoc  optet  sub 
ratione  boni ,  puta  ut  per  adversitatem 
alicujus  perveniat  ad  spiritualem  pro- 
fectum,  hoc  licitum  est  (Job,  v,  v.  3)  : 
«  Vidi  stultum  fîrma  radice,  et  maledixi 
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affermi  dans  ses  racines,  aussitôt  j'ai  maudit  son  éclat.  »  Mais  si  on 
le  fait  par  un  motif  de  haine  ou  de  vengeance,  cela  est  absolument 

illicite  (1"  Rois,  xyii,  v.  43)  :  «  Le  Philistin  maudit  David  par  tous  ses 
dieux.  » 

II.  Quand  S.  Paul  ajoute  (v.  15)  :  «  Réjouissez-vous  avec  ceux  qui 

se  réjouissent,  »  il  expose  ce  qui  a  rapport  à  la  concorde;  et  d'abord 
il  dit  ce  qui  la  constitue,  ensuite  il  écarte  ce  qui  peut  lui  faire  obstacle, 

à  ces  mots  (v.  16)  :  «  N'aspirez  pas  à  ce  qu'il  y  a  de  plus  élevé.  » 

4°  Or  la  concorde  peut  être  considérée  de  deux  manières.  A)  D'a- 
bord, quant  à  ses  effets  dans  les  maux  et  dans  les  biens,  à]  Dans  les 

biens,  on  doit  se  réjouir  du  bien  des  autres  ;  ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul 

(v.  15):  ((  Se  réjouir,  »  tel  est  votre  devoir,  «  avec  ceux  qui  se  ré- 

jouissent »  [Philip.^  II,  V.  17)  :  a  J'ai  de  la  joie  et  je  me  félicite  avec 
vous.  »  Mais  il  faut  entendre  ces  paroles  de  la  joie  du  bien.  Or  il  en 
est  qui  se  réjouissent  du  mal ,  selon  ce  passage  des  Proverbes  (ii, 

V.  14)  :  (c  Ils  se  réjouissent  lorsqu'ils  ont  mal  fait,  et  triomphent  dans 
les  choses  les  plus  mauvaises.  »  Mais  ce  n'est  point  dans  ces  choses 

qu'il  faut  se  réjouir.  Il  est  dit  delà  charité  (l''^  Cor.^  xiii ,  v.  6) 
«  qu'elle  ne  se  réjouit  pas  de  l'injustice,  mais  qu'elle  se  réjouit  de  la 
vérité.  ))  b)  Dans  les  maux,  lorsqu'on  s'attriste  des  maux  d'autrui,  ce 
qui  fait  ajouter  à  S.  Paul  (v.  15):  a  Pleurez  avec  ceux  qui  pleurent  » 

(/oô,  XXX,  V.  25)  :  «  Je  pleurais  autrefois  sur  l'affligé  ;  »  et  {Eccli,  vu, 
V.  38)  :  (c  Ne  tardez  pas  à  consoler  ceux  qui  pleurent,  et  marchez 

avec  ceux  qui  sont  dans  le  deuil.  »  En  effet,  la  compassion  d'un  ami 
qui  s'afflige  avec  nous  apporte  de  la  consolation  dans  la  tristesse,  de 
deux  manières  :  premièrement,  parce  qu'on  y  trouve  une  preuve 

pulchritudini  ejus  statim.  »  Si  vero  hoc 
homo  faciat  propter  odium  vel  vindic- 
tam,  est  omnino  illicitum  (1  Reg.,  xvii , 
V.  43)  :  «  Maledixit  Philistliœus  David 
in  diis  suis.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Gaiidere 
cum  gaudentibus,  etc.,  »  ponit  ea  quae 
pertinent  ad  coucordiam.  Et  primo, 
ponit  concordiee  documenta.  Secundo  , 
removet  impedimenta,  ibi  :  «  Non  alta 
sapientes ,  etc.  » 

1»  Concordia  autem  potest  dupliciter 
attendi.  A)  Uno  modo,  quantum  ad  ef- 
fectum  in  bonis  et  in  malis.  a)  In  bonis 
quidem ,  ut  aliquis  bonis  aliorum  con- 
gaudeat.  Unde  dicit:  «  Gaudere,  »  se. 
debetis  «  cum  gaudentibus»  (Philip., u, 
V.  17):  «  Gaudeo  et  congratulor  omnibus 
Tobis.  »    Sed    hoc    e»t    intelligendum 

quando  quis  gaudet  de  bono.  Sunt  au- 
tem quidam  qui  gaudent  de  malo ,  se- 

cundum  illud  {Prov.,  ii ,  v.  14)  :  «  Lae- 
tantur  cum  malefecerint,  et  exsultant  in 
rébus  pessimis.  »  Et  in  istis  non  est 
congaudendum.  Dicitur  de  cliaritate 
(1  Cor.,  XIII,  V.  6)  quod  «  Non  gaudet 
super  iniquitate,  congaudet  autem  ve- 
ritati.  »  b)  In  malis  autem,  ut  aliquis 
tristetur  de  malis  alterius.  Unde  subdit: 

«  Flere,  »  se.  debetis,  «  cum  flentibus» 
(Job,  XXX,  V.  25)  :  «  Flebam  quondam 
super  eo  qui  afflictus  erat;  »  {Eccli., 
VII ,  V.  38)  :  <c  Non  desis  plorantibus  in 
consolatioue ,  et  cum  lugentibus  am- 
bula.  »  Ipsa  enim  compassio  amici  con- 
dolentis  consolationemin  tiistitiis  affert 
dupliciter.  Primo  quidt  m ,  quia  ex  hoc 
colligitur  efficax  amicitiae  argumentum 



ÉPIT.   AUX   ROM.  —  CH.    XII.  —  LEC    lll^  —  W.  45   ET  4  6. 
60i 

efficace  d'amitié  [EcclL^  xii ,  v.  7):  «  Durant  la  tribulation,  »  c'est-à- 
dire  dans  l'infortune,  «  l'ami  se  fait  connaître.  »  Or  il  n'est  pas  sans 
douceur  de  voir  qu'on  a  un  véritable  ami.  Secondement,  par  cela 
même  qu'un  ami  s'afflige  avec  nous,  il  paraît  s'offrir  à  porter  sa  part 
du  fardeau  de  l'adversité  qui  cause  la  tristesse.  On  trouve  moins  pe- 

sant ce  qu'on  porte  à  plusieurs  que  lorsqu'on  est  seul. 

B)  La  concorde  suppose  l'unité  des  sentiments.  Sur  ce  point  l'A- 
pôtre dit  (v.  16)  :  <c  Soyez  unis  dans  le  même  esprit,  »  c'est-à-dire 

soyez  unanimes^  réunissez-vous  dans  le  même  sentiment  (l""^  Co/\, 
i,v.  10)  :  «Soyez  unis  tous  ensemble  dans  un  même  esprit  et  dans  les 

mêmes  sentiments  ;  »  [Philip.^  ii,  v.  2)  :  «  N'ayez  tous  qu'un  même 
amour,  une  même  âme  et  les  mêmes  sentiments.  »  Il  faut  cependant 

remarquer  qu'il  y  a  deux  sortes  de  sentiment  :  l'un  qui  appartient  au 
jugement  de  l'intelligence  dans  ce  qui  est  spéculatif,  par  exemple  sur 
les  matières  géométriques  ou  naturelles.  Le  dissentiment  sur  de  tels 

sujets  n'est  point  opposé  à  la  charité  ou  à  l'amitié,  parce  que  la  cha- 
rité est  dans  la  volonté.  Or  les  jugements  de  cette  nature  ne  procè- 

dent point  de  cette  volonté,  mais  d'une  nécessité  de  logique.  L'autre 
appartient  au  jugement  de  la  raison  sur  les  choses  pratiques.  Sur  ces 

points,  le  dissentiment  est  opposé  à  l'amitié,  parce  que  ce  sentiment 
met  les  volontés  en  opposition.  Et  comme  la  foi  n'est  pas  seulement 
spéculative,  mais  encore  pratique,  en  tant  qu'elle  «  opère  parla  cha- 

rité ,  »  comme  il  est  dit  [Gai. ,  v  ,  v.  6),  pour  cette  raison  ,  s'écarter 
de  la  vraie  foi,  c'est  agir  contre  la  charité. 

2°  Lorsqu'il  dit  (v.  16)  :  «  N'aspirez  pas  à  ce  qui  est  élevé,  »  l'A- 
pôtre renverse  les  obstacles  que  rencontre  la  concorde.  Ces  obstacles 

{EccU.,  xn  ,  V.  7)  :  «  In  malitia  illius,  » 
id  est  in  infortunio  ,  «  amicus  cognitus 
est.  »  Et  hoc  ipsum  est  delectabile  cog- 
noscere  aliquem  sibi  esse  verum  nmi- 
cum.  Alio  modo  ,  quia  ex  hoc  ipso  quod 
amicus  condolet,  videtur  se  olîerre  ad 
simul  portandum  onus  adversitatis , 
quodtristitiam  causât.  Et  quidem  levius 
portatur  quod  portatur  a  pluribus  , 
quam  ab  uno  solo. 
B)  Secundo,  concordia  consistit  in 

unitate  sententiae  ;  et  quantum  ad  hoc 
dicit  :  «Idipsum,»  id  est  idem  sitis , 
«  invicem  sentientes,  »  ut  se.  in  eadem 
sententia  conveniatis  (1  Cor.j  i,  v,  10)  : 
«  Sitis  perfecti  in  eodem  sensu  et  in 
eadem  sententia;  »  {Philip. ,  il,  v.  2)  : 
«  Eamdem  charitatem  habentes  unani- 

mes, idipsum  sentientes.  »  Sciendum 
est  tamen  quod  duplex  est  sententia. 

Una  quidem  quae  pertinet  ad  judicium 
intellectus  circa  speculabilia,  puta  circa 
considerationes  geometricas  vel  natu- 
rales;  dissentire  autem  in  talibus  non 
répugnât  amicitise  vel  charitati ,  quia 
charitas  in  voluntate  est.  Hujusmodi 
autem  judicia  non  proveniunt  ex  volun- 

tate, sed  ex  necessitate  rationis.  Alia 
vero  sententia  pertinet  ad  judicium  ra- 

tionis circa  agenda;  et  in  talibus  dis- 
sensio  amicitise  contrariatur  :  quia  talis 
dissentio  habet  contrarietatem  volunta- 

tis,  et  quia  fides  non  solum  est  specu- 
iativa,  sed  etiam  practica,  in  quantum 
«  per  dilectionem  operatur,  »  ut  dicitur 
{Gai.,  v,  V.  6).  Ideo  etiam  dissentire  a 
recta  fide  est  contrarium  charitati. 

2»  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Non  alla 
sapientes,  etc.,  »  excludit  impedimenta 
concordiee ,    quae    quidem   sunt    duo. 
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sont  au  nombre  de  deux.  A)  Le  premier  est  l'orgueil,  qui  fait  qu'en 
recherchant  d'une  manière  immodérée  sa  propre  excellence  et  en 
fuyant  la  subjection,  on  veut  par  là  se  soumettre  les  autres  et  abaisser 
leur  propre  excellence  :  de  là  naît  la  discorde  {Prov.,  xiii ,  v.  10)  : 

(c  Entre  les  orgueilleux,  il  y  a  toujours  des  querelles.  »  Dans  le  des- 

sein de  prévenir  cet  orgueil,  l'Apôtre  dit  :  «  N'aspirez  pas  à  ce  qui 
est  élevé,  »  c'est-à-dire  ne  cherchez  pas  avec  trop  d'ardeur  votre 

propre  excellence  (ci-dessus,  xi ,  v.  20)  :  «.  Ne  t'élève  point,  mais 
crains;  »  et  (Eccli.,  m,  v.  22)  :  «  Ne  cherche  point  ce  qui  est  trop  au- 

dessus  de  toi  ;  » —  «  mais  descendez  vers  ce  qui  est  humble,  y>  c'est-à- 
dire,  à  l'occasion,  ne  repoussez  pointée  qui  paraît  abject  (P5.,lxxxiii, 
V.  11)  :  (c  J'ai  choisi  la  dernière  place  dans  la  maison  de  mon  Dieu  ;  » 
(1'"^  S,  Pierre^  vi,  v.  6):  a  HumiHez-vous  sous  la  puissante  main  de 
Dieu.  »  B)  Le  second  obstacle  à  la  concorde,  c'est  la  prétention  d'être 
sage  ou  prudent  ;  ce  qui  fait  qu'on  ne  croit  point  au  sentiment  des 
autres.  Pour  écarter  cet  obstacle  ,  S.  Paul  dit  (v.  16)  :  «  Ne  soyez 

point  sages  à  vos  propres  yeux ,  »  à  savoir,  de  telle  sorte  que  vous 

jugiez  qu'il  n'y  a  de  prudent  que  ce  qui  vous  paraît  tel  [haïe ,  v  , 
V.  21):  (c  Malheur  à  vous  qui  êtes  sages  à  vos  propres  yeux  et  qui 

êtes  prudents  à  votre  jugement!  »  (ci-dessus,  xi,  v.  25)  :  «  Afin  que 
vous  ne  soyez  pas  sages  à  vos  propres  yeux.  » 

III.  En  ajoutant  (v.  17):  «  Ne  rendez  à  personne  le  mal  pour  le 

mal,  »  S.  Paul  montre  ce  qui  appartient  à  la  bienveillance,  en  condam- 

nant ce  qui  lui  est  opposé.  Il  déclare  qu'on  ne  doit  faire  du  mal  à  qui 
que  ce  soit,  ni  par  un  motif  de  vengeance,  ni  sous  prétexte  de  dé- 

fense :  {(  Ne  prenant  pas  votre  propre  défense.  » 

A)  Primum  est  superbia,  ex  qua  con- 
tingit  quod ,  dum  aliquis  inordiuate 
siiam  excellentiam  queerit  et  subjectio- 
iiem  refugit ,  vult  alium  subjici,  et  ejus 
excelleutiam  impedire  :  et  ex  boc  sequi- 
tvir  discordia  {Pruv.,  xiii,  v.  10)  :  «Inter 
superbos  semper  jurgia  sunt.  »  Et  ideo, 
ad  hoc  removendum,  dicit:  «  Non»  sitis 

«alta  sapientes,  »  ut  se.  inordinate  ves- 
tram  excellentiam  appetatis  {supra,  xi, 
V.  20)  :  «  Noli  altum  sapere,  sed  time» 

{Ecdi.,  m,  V.  22)  :  «  Altiorate  ne  quae- 
sieris;  »  —  «sed»  sitis  « consentientes 
humilibus,  »  id  est  bis  quae  sunt  bumi- 
lia;  id  est,  quae  abjecta  videntur,  non 
recusetis  cum  oportuerit  {Ps.,  Lxxxni , 
V.  11)  :  «  Elegi  abjectus  esse  in  domo 

Dei  mei;  »  (1  Pet.,  vi ,  v.  6)  :  «  Humi- 
liamini  sub  potenti  manu  Dei,   etc.» 
B)  Secundum  impedimentum  concordioe 

est  prœsumptio  sapienti8e,veletiampru- 
dentiae  ;  ex  qua  conLingit  quod  aliquis 
aliorum  sententiae  non  crédit;  Ad  quod 

removendum,  dicit  :  «  Nolite  esse  pru- 
dentes apud  vosmetipsos,  »  ut  se.  judi- 

cetis  solum  id  esse  prudentise  quod 
vobis  videtur  {Is.,y,  v.  21)  :  «  Vœ  qui 
sapientes  estis  in  ocuUsvestris,  et  coram 
vobismetipsis  prudentes  !  »  {supra,  xi, 

V.  23)  :  «  Ut  non  sitis  vobismetipsis  sa- 

pientes. » III.  Deinde,  cum  dicit:  «  Nulli  malum 

pro  malo ,  etc.,  »  docet  illa  quae  perti- 
nent ad  beneficentiam,  excludendo 

contrarium.  Et  primo ,  docet  quod  non 
sit  alicui  malefaciendum  ratione  viu- 
dictee.  Secundo  ,  docet  quod  non  sit 
alicui  malefaciendum  ratione  defensio- 

nis,  ibi  :  «  Non  vosmetipsos  defenden- 
tes.  » 
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1^  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  défend  deux  choses  : 

A)  D'abord  la  vengeance,  en  disant  (v.  17)  :  «  Ne  rendez  à  per- 
sonne le  mal  pour  le  mal  »  {Ps.,  yii,  v.  4)  :  a  Si  j'ai  rendu  le  mal  à 

ceux  qui  m'en  avaient  fait  ;  »  et  (r^  S.  Pierre,  m,  v.  9)  :  a  Ne  rendez 
point  le  mal  pour  le  mal.  ))  Mais  il  faut  sous-entendre  :  formellement, 
comme  il  a  été  dit  plus  haut  de  la  malédiction  ;  car  il  nous  est  interdit 

de  rendre,  par  un  sentiment  de  haine  ou  de  vengeance,  le  mal  pour 
le  mal,  en  ce  sens  que  nous  nous  réjouissions  du  mal  du  prochain. 

Que  si,  pour  le  châtiment  d'une  faute  dont  un  individu  s'est  rendu 
coupable,  le  juge,  selon  la  justice,  inflige  le  mal  de  la  peine  propor- 

tionnellement à  la  malice  de  la  faute,  matériellement  ce  juge  inflige 
un  mal,  formellement  et  en  soi  il  faille  bien.  Donc,  lorsque  le  juge  fait 

attacher  au  gibet  un  brigand  convaincu  d'homicide,  il  ne  rend  pas 
le  mal  pour  le  mal,  mais  plutôt  il  fait  le  bien  pour  le  mal.  C'est  ainsi 
que  S.  Paul  lui-même  livra  à  Satan  un  chrétien  coupable  d'inceste, 
afin  que  la  peine  qui  frappait  son  corps  sauvât  son  âme  ;  c'est  ce  qu'il 
dit  r«  Cor.,  v,  V.  o. 

B)  En  second  lieu,  l'Apôtre  enseigne  quels  biens  il  faut  faire  au 
prochain,  en  disant  (v.  17)  :  «  Procurant  le  bien  non-seulement  de- 

vant Dieu,  mais  aussi  devant  tous  les  hommes,  »  c'est-à-dire  faites  ce 

qui  leur  est  agréable  (l'"^  Cor.,  x,  v.  32)  :  «  Ne  donnez  point  occasion 
de  scandale  ni  aux  Juifs,  ni  aux  Gentils,  ni  à  l'Église  de  Dieu,  comme 
moi-même  je  m'eff'orce  de  plaire  à  tous  et  en  toutes  choses  ;  »  et  en- 

core (2^  Cor.,  VIII,  V.  21)  :  a  Procurant  le  bien  non-seulement  devant 
Dieu,  mais  aussi  devant  les  hommes.  5)  Or  cela  peut  se  faire  ou  bien 

ou  mal.  En  eff'et,  si  l'on  agit  pour  obtenir  l'estime  des  hommes,  l'acte 

l»  Circa  primum  tria  facit  : 
il)  Primo,  prohibet  vindictam,  dicens  : 

«  Niilli  malum  pro  malo  reddentes,  »  se. 
sitis  [Ps.,  VII ,  V.  4)  :  «  Si  reddidi  retri- 
buentibusmihi  mala;  »  (1  Pet. ,  m,  v.  9): 
«  Non  reddentes  malum  pro  malo.»  Sed 
hoc  est  intelligendum  formaliter,  sicut 
supra  dictum  est  de  maledicto  :  prolii- 
bemur  enim  atîectu  odii  vel  invidiae 

reddere  malum  pro  malo,  ita  quod  in 
malo  alterius  delectemur.  Sed  si ,  pro 
malo  culpee  quod  quis  facit  ,  reddat 
judex  malum  pœnœ  secundum  jusli- 
tiam  ,  ad  compensandam  malitiam , 
materialiter  quidem  infert  malum,  sed 
formaliter  et  per  se  infert  bonum. 
Unde ,  cum  judex  suspendit  latronem 
pro  homicidio  ,  non  reddit  malum  pro 
malo,  sed  magis  bonum  pro  malo.  Et 

hoc  modo  Apostolus  quemdam,pro  pec- 
cato  incestus  ,  tradidit  Satanœ  in  interi- 
tum  carnis,  utspiritus  salvus  fieret,  ut 
habetur  i  Cor.,  v,  v.  5. 

B)  Secundo  ,  docet  quod  etiam  bona 
sint  proximis  exhibenda,  dicens  :  «  Pro- 
videntes,  »  se.  sitis,  «  bona  non  tantum 
coram  Deo ,  »  ut  se.  curetis  satisfacere 
conscientiae  vestrae  coram  Deo  ,  «  sed 
etiam  coram  omnibus  hominibus,»  ut 
se.  ea  faciatis  quœ  hominibus  placeant 
(1  Cor.,  X ,  V.  32)  :  «  Siue  offensione 
estote  Judseis,  et  Gentibus,,  et  Ecclesiaî 
Dei ,  sicut  et  ego  per  omnia  omnibus 
placeo;  »  (2  Cor.,  viii,  v.  21)  :  «  Provi- 
dentes  bona  non  solum  coram  Deo , 
sed  etiam  coram  omnibus  hominibus,  » 
Hoc  tamen  contingit  et  bene  et  maie 
fieri  :  si  enim  hoc  fiât  propter  favorem 
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est  repréhensible  {S.  Matth.,  vi,  v.  1):  «  Prenez  garde  de  faire  vos 

bonnes  œuvres  devant  les  hommes,  afin  qu'ils  vous  voient.  »  Si  on 
fait  le  bien  pour  la  gloire  de  Dieu  ,  c'est  un  acte  louable,  selon  ce 
passage  de  S.  Matthieu  (v,  v.  16)  :  «  Que  votre  lumière  luise  devant 

les  hommes,  afin  qu'ils  voient  vos  bonnes  œuvres  et  qu'ils  glorifient 
votre  Père,  qui  est  dans  les  cieux.  » 

C)  Il  assigne,  en  troisième  lieu,  la  raison  de  ces  deux  règles.  Nous 
devons  nous  abstenir  de  rendre  le  mal  aux  méchants,  et  procurer  le 

bien  devant  les  hommes,  afin  d'avoir  la  paix  avec  tous;  c'est  ce  que 
l'Apôtre  ajoute  (v.  18)  :  a  Vivez  en  paix  avec  tous  les  hommes  »  {Héb?\, 
XII,  V.  14)  :  ((  Recherchez  la  paix  avec  tout  le  monde.  »  Toutefois 
S.  Paul  pose  ici  deux  conditions  :  a)  la  première:  ce  Si  cela  se  peut.  » 
Car  la  malice  du  prochain  empêche  quelquefois  que  nous  ayons  la 

paix  avec  lui,  à  savoir,  parce  qu'on  ne  peut  avoir  la  paix  sans  donner 
son  assentiment  à  sa  malice  :  or  c'est  évidemment  une  concession  illi- 

cite ;  aussi  le  Sauveur  dit  {S.  Matth.,  x,  v.  34)  :  «  Je  ne  suis  pas  venu 
apporter  la  paix,  mais  le  glaive.  »  b)  Seconde  condition  :  «  Autant 

qu'il  est  en  vous,  »  c'est-à-dire  que,  si  les  méchants  agissent  de  leur 
côté  contre  la  paix,  nous  devons,  autant  qu'il  est  en  nous,  agir  de 
manière  à  avoir  la  paix  avec  eux  (Ps.,  cxix,  v.  6):  «  Avec  ceux  qui 

haïssaient  la  paix,  j'étais  pacifique;  -n  et  encore  (Ps.,  xxxiii,  v.  15)  : 
«  Cherchez  la  paix,  poursuivez-la.  » 

2°  En  ajoutant  (v.  19)  :  «  Ne  prenant  pas  votre  propre  défense,  » 

l'Apôtre  montre  qu'il  ne  faut  pas  faire  du  mal  au  prochain  sous  pré- 
texte de  se  défendre.  A)  Et  d'abord  il  pose  la  règle,  en  disant  :  «  Ne 

vous  défendez  pas  vous-mêmes,  mes  chers  frères  ;  »  car  il  est  écrit  de 

humanum,  non  bene  agitur  (Matth., 

Vî,  V.  1)  :  «  Attendue  ne  justitiam  ves- 
tram  faciatis  coram  liominibiis ,  ut  vi- 
deamini  ab  eis.  »  Si  autem  hoc  fiât  ad 

gloriam  Dei,  bene  agitur,  secuudum 
illud  {Matlh.,  v,  v.  16)  :  «  Sic  luceat  lux 
vestra  coram  hominibus,  ut  videant 
opéra  vestra  bona,  tt  glorificent  Patrem 
vestrum  ,  qui  in  cœlis  est.  » 

C)  Tertio,  assignat  rationem  utriusque 
dictorum.  Ad  hoc  enim  debemus  abs- 
tinere  a  retributione  malorum,  et  coram 
hominibus  bona  providere,  ut  cum 
hominibus  pacem  habeamus;  et  ideo 
subdit  :  «  Cum  omnibus  hominibus 

pacem  habentes  »  [Hebr.,  xii,  v.  14)  : 
«Pacem  sequimini  cum  omnibus.»  Sed 
hic  addit  duo ,  quorum  a)  primum  est 
quod  dicit  :  «  Si  fieri  potest.  »  Quando- 
que  enim  malitia  aliorum  impedit  ne 

cum  eis  pacem  habere  possimus  ,  quia 
se.  cum  eis  pax  haberi  non  potest,  nisl 

eorum  malitiee  consentiatur  :  quam  qui- 
dem  pacem  constat  esse  illicitam.  Unde 
Dominus  dicit  (Malth. ,  x,  v.  34)  :«Non 
Teni  pacem  mittere  ,  sed  gladium.  » 
6)  Aliud  autem  addit,  dicens  :  «  Quod 
ex  vobis  est,  »  se.  etsi  ipsi  contra  pacem 
agant,  tamen  quod  innobis  est,facere 
nos  debemus  ut  eorum  pacem  quaera- 
mu3  {Ps.,  cxix,  V.  6)  :  «  Cum  his  qui 
oderunt  pacem,  eram  pacifîcus;  »  et 
alibi  {Ps.,  XXXIII,  V.  15):  «  Inquire  pacem 
et  persequere  eam.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Non  vùsmet- 
ipsos  defendentes,  etc.,  »  ostendit  quod 
nonsunt  mala  proximis  inferenda  per 
modum  defensionis.  ^4)  Et  primo,  ponit 

documentum,  dicens  :  Non  sitis  vosmet- 
ipsos  defendentes,  o  charissimi,  sicut 
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Jésus-Christ  [Jsaïe,  l,  v.  6)  :  «  J'ai  donné  mon  corps  à  ceux  qui  me 
frappaient,  et  mes  joues  à  ceux  qui  me  souffletaient;  »  et  {Isaïe,  lui, 

V.  7)  :  «  Il  est  resté  muet  comme  l'agneau  devant  celui  qui  le  tond.  » 
De  là  cette  parole  du  Sauveur  {S.  Matth.,  v,  v.  39):  «  Si  l'on  vous 
frappe  sur  la  joue  droite,  présentez  l'autre.  »  Mais,  comme  l'a  re- 

marqué S.  Augustin  {Traité  contre  le  mensonge^  xv),  ce  que  les  saints 

ont  pratiqué  dans  le  Nouveau  Testament  sert  pour  l'intelligence  des 
Écritures,  qui  nous  donnent  les  préceptes.  Or  le  Sauveur,  ayant  reçu 

un  soufflet,  n'a  point  dit  :  voici  l'autre  joue, mais:  «  Si  j'ai  mal  parlé, 
dites  en  quoi  j'ai  mal  dit;  mais  si  j'ai  bien  parlé,  pourquoi  me  frap- 

pez-vous? »  Il  montre  par  là  que  cet  acte  d'offrir  l'autre  joue  doit 
être  en  disposition  dans  le  cœur.  Car  le  Sauveur  était  disposé  non 

pas  seulement  à  recevoir  un  soufflet  sur  l'autre  joue  pour  le  salut  des 
hommes,  mais  encore  à  être  crucifié  dans  tout  son  corps.  Et,  comme 
S.  Augustin  le  remarque  encore  dans  sa  lettre  à  Marcellin  (ép.  v),  on 

met  ce  précepte  en  pratique  avec  intelligence  lorsqu'on  croit  que 
son  accomplissement  sera  utile  à  celui  pour  lequel  on  l'accomplit  et 
produira  en  lui  la  correction  et  la  concorde,  bien  qu'on  obtienne  un 
résultat  différent  i.  Il  faut  donc  toujours  retenir  ces  préceptes  sur  la 
patience  dans  le  cœur  quant  à  la  disposition;  et  la  bienveillance,  qui 
inspire  de  ne  pas  rendre  le  mal  pour  le  mal,  doit  toujours  se  trouver 
dans  la  volonté.  Mais  il  faut,  également,  faire  souvent  beaucoup  de 

choses  contre  le  gré  de  certaines  personnes  qu'on  doit  frapper  avec une  sorte  de  bienveillante  sévérité. 

'  «  Timc  enim  recte  fit,  cum  ei  vidutur  profuturum  propler  qaem  fit,  ad  ope- 
Fiindum  in  eo  coirectioneDi  atque  concordiam.  Hoc  certe  aniLiio  faciendum  est, 
eiiam  si  alius  exitus  consequatur,  nec  corrifri  velit  atque  pacari,  propler  auem 
corrigendum  atque  pacanduui.  velut  curandum  et  sauandum  adhibita  est  ista 
medicina.  »  (S.  Aug.,  ad  Marcellurn,  v.) 

de  Christo  dicitur  {Is.,  L,  v,  6)  :  «  Dedi 
corpus  meum  percutientilDas  ,  et  gênas 

meas  vellentibus  ;  »  et  (/6'.,  Lin,  v.  7)  : 
«Quasi  agnus  coram  tondentese  obmu- 
tuit,  etc.  »  Unde  et  ipse  Dominus  man- 
davit  {Matlh.,  v,  v.  39  )  :  «  Si  quis  te 
percusserit  in  una  maxilla  ,  preebe  ei 
etiam  alteram.  »  Sed,  sicut  Augustinus 
dicit(iu  lib.  Contra  Mendacium)  :  Ea 
qufe  in  NovoTestamento  a  sanctis  facta 
sunt,  valent  adexemplaintelligendaruni 
Scripturaruiu,  quee  in  preeceptis  data 
sunt.  Ipse  autem  Dominus ,  cum  alapa 
percussus  esset ,  non  ait:  ecce  altéra 
maxilla,  sed  :  «  Si  maie  locutus  ̂ um, 
testimonium  perhibe  de  malo;  si  autem 
bene ,  quid  me  csedis  ?  »  Ubi  osten- 

T.    I. 

dit  prœparationem  alterius  maxillœ  in 
corde  esse  faciendam.  Paratus  enim  fuit 
Dominus  non  solum  in  altéra  caedi  pro 
sainte  hominis,  sed  in  toto  corpore  cru- 
cifigi.  Et, sicut  Augustinus  dicit  ad  Mar-- 
cellinum,  tuiic  quidem  hoc  mandatum 
recte  fit,  cum  ei  creditur  profuturum 
esse  propter  quem  fit,  ad  operandam  in 
eocorrectionematque  concordiam,  etiam 
si  alius  exitus  consequatur.  Sunt  igitur 
ista  prœcepta  patientiae  semperiucordis 
preeparatione  retinenda;  et  ipsa  benevo- 
lentia,  ne  redd..tur  maium  pro  malo, 
semper  in  voluntale  complenda  est. 
Agenda  sunt  autem  et  multa  etiam  cum 
invitisbeniguaquadam  as;  eritate  piec- 
tendis. 

39 
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B)  En  second  lieu,  S.  Paul  assigne  la  raison  de  ce  qui  précède, 

lorsqu'il  dit  (v.  19)  :  «  Laissez  passer  la  colère...,  »  c'est-à-dire  le 
jugement  divin.  Gomme  s'il  disait  :  confiez-vous  à  Dieu  qui,  par  son 
jugement,  peut  vous  défendre  et  vous  venger,  suivant  ce  passage  de 

S.  Pierre  (l''^  Fp.,  v,  v.  7)  :  ce  Reposez  dans  son  sein  toutes  vos  in- 
quiétudes, parce  qu'il  a  lui-même  soin  de  vous.  »  Il  faut  entendre  ces 

paroles  des  circonstances  où  nous  ne  pouvons  faire  autrement  selon 

la  justice;  mais  parce  que,  dit  le  Deutéronome  (i,  v.  H)  :  «  Le  juge- 

ment appartient  à  Dieu ,  »  lorsque  l'on  recourt  à  l'autorité  du  juge 
pour  demander  vengeance  contre  les  méchants,  sans  agir  par  un 

motif  de  haine,  ou  encore  quand  on  se  met  à  couvert  sous  l'autorité 
du  supérieur,  c'est  là  ce  qu'on  entend  par  laisser  passer  la  colère, 
c'est-à-dire  les  jugements  de  Dieu,  dont  les  princes  sont  les  ministres^ 
comme  il  est  dit  au  ch.  xiii ,  v.  4.  Ainsi  S.  Paul  lui-même,  pour  se 
défendre  contre  les  Juifs,  a  réclamé  la  force  armée,  comme  on  le  voit 
aux  Actes  (xxiii,  v.  31). 

IP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  19)  :  «  Car  il  est  écrit,  »  il  prouve  ce 

qu'il  a  avancé  :  d'abord  par  voie  d'autorité  ;  ensuite  par  voie  de  rai- 
sonnement,  à  ces  mots  (v.  21)  :  «  Ne  te  laisse  pas  vaincre  parle 

mal.  » 

I.  Sur  sa  première  preuve,  il  fait  deux  choses  :  1°  il  prouve  ce  qu'il 
a  dit  sur  la  défense  de  la  vengeance,  en  disant  :  J'ai  avancé  qu'il  fal- 

lait «laisser  passer  la  colère,»  c'est-à-dire  le  jugement  de  Dieu.  «Car 
il  est  écrit  »  {JDeut.,  xxxii,  v.3o)  :  <c  A  moi  la  vengeance^  »  c'est-à-dire 
réserve-la-moi ,  «  et  je  la  leur  rendrai,  dit  le  Seigneur  »  {Ps.,  xciii, 
V.  1)  :  «  Le  Seigneur  est  le  Dieu  des  vengeances  ;  »  et  au  prophète 

B)  Secundo,  assignat  rationem,  cum 
dicit  :  «  Sed  date  locum  iras,  »  id  est 
divino  judicio.  Quasi  diceret  :  commit- 
tatis  vos  Deo,  qui  suo  judicio  potest  vos 
defendere  et  vindicare,  secundum  illud 

{i  Pet.,  \,  \.  7):  «Omnem  sollicitudi- 
neinvestram  projicieutes  in  eum  ,  quo- 
niam  ipsi  cura  est  de  vobis.  »  Sed  liaec 
iutelligenda  sunt  iu  casu  in  quo  nobis 
non  ad  est  facultas  aliter  faciendi  secun- 

dum justitiam  ;  sed  quia  ,  ut  dicitur 
(Deut.,  i,  v.  17)  :  «  Domini  est  judicium,» 
cum  aliquis  auctoritate  judicis,  vel  vin- 
dictam  quaerit  ad  comprimendam  ma- 
litiam  et  non  pr opter  odium,  vel  etiam 
cum  auctoritate  alicujus  superioris 
suam  defension/m  procurât,  intelligitur 
locum  dare  irœ,  id  est  divino  judicio, 
cujus  ministri  sunt  principes,  ut    dici- 

tur {infra,  xni,  v.  4).  Unde  etiam 
Paulus  procuravit  se  per  armatos  de- 
fendi  contra  insidias  Judaeorum ,  ut 

patet(icf.,  XXIII,  V.  31). 
Il»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sicut  Scrip- 

tum  est,  etc.,  »  probat  quod  dixerat.  Et 
primo,  per  auctoritatem  ;  secundo,  per 
rationem,ibi  :  «Noli  vinci  a  malo,  etc.» 

I.  Circa  primum  duo  facit.  1°  Pri- 
mo, probat  quod  dictum  est  de  prohi- 

bitione  vindictœ  ,  dicens  :  Dictum  est  : 

«  Dale  locum  irae,  »  id  est  divino  judi- 
cio ;  «  scriptum  est  enim  »  {Deut.,  xxxii, 

V.  35)  :  «  Mihi  vindictam,  »  se.  servate, 
«  et  ego  retribuam  ,  dicit  Dominus.  » 
Nostra  littera  sic  habet  :  «  Mea  est  ultio, 
et  ego  retribuam  eis  iu  tempore  »  {Ps., 

xciji,  V.  1)  :  «  Deus  ultionum  Domi- 
nus; »  {Nahum ,  i,  v.  2  )  :  «  Deus  œmu- 
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Nahum  (i,  v.  2)  :  «  Le  Seigneur  est  un  Dieu  jaloux  et  vengeur.  »  2°  Il 

prouve  par  voie  d'autorité  ce  qu'il  a  dit  de  la  bienveillance  qu'on  doit 
témoigner  à  ses  ennemis.  Dans  cette  citation,  A)  il  pose  d'abord  une 
règle,  à  savoir  qu'il  faut  secourir  ses  ennemis  dans  le  cas  de  néces- 

sité, parce  que  cela  est  de  nécessité  de  précepte,  ainsi  qu'il  a  été  dit 
(v.  20)  :  «  Mais  si  ton  ennemi  a  faim,  donne-lui  à  manger;  s'il  a  soif, 
donne-lui  à  boire  »  {S.  Matth.^  v,  v.  14):  «  Faites  du  bien  à  ceux  qui 
vous  haïssent.  »  B)  Ensuite  il  en  donne  la  raison,  en  disant  (v.  20)  : 
(c  En  agissant  ainsi  tu  amasseras  des  charbons  de  feu  sur  sa  tête.  » 

Or  ceci  peut  être  interprété  d'abord  comme  une  malédiction  ;  le  sens 
serait  :  si  vous  lui  faites  du  bien,  ce  bien  que  vous  lui  ferez  se  tour- 

nera pour  lui  en  mal,  parce  que  ce  bien  sera  le  sujet  de  sa  condam- 
nation aux  flammes  éternelles^  en  punition  de  son  ingratitude.  Mais 

cette  interprétation  répugne  à  la  charité,  contre  laquelle  agirait  celui 

qui  soulagerait  son  frère  pour  qu'il  lui  en  arrivât  du  mal.  Par  con- 
séquent, il  faut  entendre  ce  passage  dans  le  sens  d'un  bien.  L'Apôtre 

veut  dire  :  a  En  agissant  ainsi,  »  c'est-àdire  en  subvenant  à  sa  néces- 
sité, c<  tu  amasseras  des  charbons  de  feu,  »  c'est-à-dire  l'amour  de 

charité,  dont  il  est  dit  (C«n?.,  viii,  v.6):  «  Ses  lampes  sont  des  lampes 

de  feu  et  de  flamme.  »  —  «  Tu  amasseras ,  »  c'est-à-dire  tu  les 
entasseras,  «  sur  sa  tête  ,  »  c'est-à-dire  sur  son  cœur.  Car,  comme 
S.  Augustin  l'a  remarqué  (Traité  de  Catechizandis  Budibus,  iv)  :  «  Rien 
de  plus  puissant  pour  nous  inviter  à  aimer  que  d'aimer  le  premier. 
Il  faut  avoir  le  cœur  étrangement  dur  pour  n'aimer  pas  au  moins 
après  cela,  quoiqu'on  n'aimât  pas  auparavant.  » 

II.  Quand  S.  Paul  dit  (v.  21)  :  «  Ne  te  laisse  point  vaincre  par  le 

mal,  »  il  confirme  ce  qu'il  a  dit  par  un  raisonnement.  Car  il  est  na- 

lator,  et  ulciscens  Dominus.  »  2°  Se- 
cundo ,  probat  per  auctoritatem  quod 

dictum  est  de  benevolentia  exhibenda 

inimicis.  In  qua  quidam  auctoritate, 
A)  primo  ponit  documentum  ,  ut  sub- 
veniamus  inimicis  in  articulo  neces- 

sitatis,  quia  hoc  est  de  necessitate  prae- 
cepti,  ut  supra  dictum  est.  Et  hoc  est 
quoddicit:  «  Sed  si  esurierit  iûimicus 
tuus,  ciba  illum;  si  sitit,  potum  da  illi» 
{MaUh.,\,Y.  14)  :  «  Benefacite  his  qui 
oderunt  vos.  »  B)  Secundo  ,  rationem 
assignat,  dicens  :  «  Hoc  enim  faciens  , 
carbones  ignis  congères  super  cap  ut 
ejus.  »  Quod  quidem  uno  modo  potest 
intelligi  in  malum,  ut  sit  sensus  :  si  tu 
ei  benefacias,  bonum  luum  vertetur  ei 
in  malum,  quia  ex  hoc  incurret  com- 
bustionem  ignis  aeterni  per  suam  in- 

gratitudinem.  Sed  iste  sensus  répugnât 
charitati,  contra  quam  ageret,  qui  alicui 

subvenir  et  ut  ei  pros'eniret  in  malum. 
Et  ideo  est  exponendum  in  bonum,  ut 
sit  sensus  :  «hoc  enira  faciens,»  id  est 
in  necessitate  ei  subveniens,  «  carbones 
ignis,  »  id  estamorem  charitatis,  de  qua 
dicitur  (C«n/.,  viii,  v.  6):  «  Lampades 

ejus,  ut  lampades  ignis  atque  flamma- 
rum  ;  »  —  congères,  »  id  est  conarega- 
bis,  «super  caput,»  id  est  super  mentem 
ejus ,  quia,  ut  Augustiuus  dicit  (  in  lib. 
de  Catechizandis  Rudibus,  iv),  nuila  est 
major  provocatio  ad  amandum,  quam 
preevenire  amando.  Nimis  enim  durus 
auimus  qui  dilectionem,  etsi  nolebat 
impendere,  nolit  rependere. 

II.  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Noli  vinci  a 
malo,  etc.,  »  probat  quod   dixit  per  ra- 
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turel  à  l'homme  de  vouloir  vaincre  son  adversaire  et  de  ne  pas  se 
laisser  vaincre  par  lui  ;  or  celui-là  est  vaincu  par  son  adversaire  qui 

est  entraîné  vers  lui,  comme  l'eau  est  vaincue  quand,  par  l'action  du 
feu,  elle  passe  à  l'état  de  chaleur.  Si  donc  un  homme  de  bien,  à  raison 
du  mal  qu'un  autre  lui  fait,  est  entraîné  à  lui  faire  du  mal  à  son  tour, 
le  bon  est  vaincu  par  le  méchant;  quand,  au  contraire,  à  raison  du 
bien  que  nous  faisons  à  notre  ennemi,  nous  le  forçons  à  nous  aimer, 
le  bon  a  vaincu  le  méchant.  S.  Paul  dit  donc  (v.  21)  :  «  Ne  te  laisse 
point  vaincre  par  le  mal,  m  à  savoir,  que  te  fait  celui  qui  te  persécute, 

jusqu'à  le  persécuter  toi-même  (v.  21)  ;  «  mais,  par  le  bien,  triomphe 
du  mal  qui  t'a  été  fait,  »  à  savoir  de  telle  sorte  qu'en  faisant  du  bien 
à  ton  ennemi,  tu  le  fasses  sortir  du  mal  {V  S.  Jean,  v,  v.  4)  :  «  La 

victoire  qui  triomphe  du  mal ,  c'est  notre  foi;  »  et  {Jér.,  xv  ,  v.  19)  : 
((  Ils  viendront  à  toi  et  tu  n'iras  pas  à  eux  K  » 

'  Corollah'es  sur  le  chapitre  XII  : 
Apprendre  de  S.  Paul  l'abrégé  de  la  morale  chrétienne,  qui  consiste  à  rendre  ce 

que  nous  devoDs  à  Dieu,  à  notre  prochain,  à  nous-mêmes. 
Offrir  à  Dieu,  en  reconnaissance  de  ses  miséricordes,  notre  corps,  ses  actions  et 

ses  mouvements,  comme  une  hostie  raisonnable  et  spirituelle,  et  faire  cette  of- 
frande avec  un  esprit  intérieur,  pur  et  sauctifié  : 

Admirable  sacriGce  où  le  prêtre  est  notre  esprit,  l'autel  notre  cœur,  le  glaive 
la  mortification,  le  feu  la  charité,  l'hostie  le  corps  mort  au  péché,  vivant  à Dieu! 

Pour  que  le  corps  devienne  une  hostie  agréable  à  Dieu,  garder  ses  sens,  faire 
le  bien,  pratiquer  la  miséricorde,  éviter  ce  qui  porte  atteinte  à  la  charité. 

(Picquigny ,  passim.) 

tionem.  Naturale  est  enim  homini  ut 
velit  adversarium  vincere,  et  non  vinci 
ab  eo.  lUud  autem  ab  aliquo  vincitur, 
quod  ad  illud  trahitur  :  sicut  aqua  vin- 

citur ab  igné  quando  trahitur  ad  calo- 
rem  iguis.  Si  ergo  bonus  aliquis  homo, 

propter  malum  quod  sibi  ab  aliquo  in- 
fertur,  trahatur  ad  hoc  quod  ei  maie 
faciat,  bonus  a  malo  vincitur;  si  autem 
e  contrario  propter  beneficium  quod 
b  nus   persecutori  exhibet ,    eum    ad 

suum  amorem  trahat  ,  bonus  malum 
vincit.  Dicit  ergo  :  «  Noli  vinci  a  malo,  » 
se.  ejus  qui  te  persequitur,  ut  tu  eum 
persequaris  ;  «  sed  in  bono  tuo  vince 
malum  »  illius,  ut  se.  ei  benefaciendo, 
eum  a  malo  trahas  (  1  Joan.,  v,  v.  4  )  : 
«  Hœc  est  Victoria  quae  vincit  mundum, 
fides  nostra  ;  »  (  Jer.,  xv,  v.  19  )  :  «  Ipsi 

convertentur  ad  te,  et  tu  non  conver- 
teris  ad  eos.  » 



CHAPITUE  XllI. 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  xiir,  w.  1  à  7). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  enseigne  aax  inférieurs  comment  ils  doivent, 
en  pratiquant  la  charité,  obéir  aux  supérieurs,  soit  en  payant  le 

tribut,  soit  en  se  soumettant  avec  joie.  11  réfute  l'opinion  de  quel- 
ques chrétiens  sur  la  liberté,  opinion  récemment  renouvelée  des 

premiers  hérétiques. 

1.  Que  toute  âme  soit  soumise  aux  puissances  supérieures  ,  car  il  ny  a 
point  de  puissance  qui  ne  vienne  de  Dieu;  celles  qui  existent  ont  été  éta- 

blies par  Dieu. 
2.  Donc^  celui  qui  résiste  à  la  puissance  résiste  à  Vordre  de  Dieu,  et 

ceux  qui  résistent  s'attirent  à  eux-mêmes  une  juste  condamnation: 
3.  Car  les  princes  ne  sont  point  à  craindre  pour  les  bonnes  œuvres, 

mais  pour  les  mauvaises.  Veux-tu  donc  ne  point  craindre  la  puissance  ? 
fais  le  bien^  et  elle  te  louera. 

4.  Car  le  prince  est  le  ministre  de  Dieu  pjour  le  bien.  Mais  si  tu  fais 

mal,  crains,  parce  que  ce  n'est  pas  sans  liaison  qu'il  porte  le  glaive.  Il  est^ 
en  effet,  le  ministre  de  Dieu,  pour  exercer  sa  vengeance  contre  celui  qui 
fait  le  mcd. 

5.  //  est  donc  nécessaire  de  vous  soumettre  à  lui,  non-seulement  par 
crainte  de  sa  colère,  mais  encore  par  conscience. 

6.  C'est  aussi  pour  cela  que  vous  payez  l  impôt;  car  les  princes  sont  les ministres  de  Dieu,  le  servant  en  cela  même. 
7.  Rendez  donc  à  tous  ce  qui  leur  est  dû  :  le  tribut,  à  qui  le  tribut  ; 

l'impôt,  à  qui  l'impôt;  la  crainte,  à  qui  la  crainte  ;  l'honneur,  à  qui l'honneur. 

Après  avoir  montré  comment  l'homme  doit  se  conduire  à  l'égard 

CAPUT  XIII. 

LECTIO    PRIxMA. 

Instruuntur  inferiores  quomodo  in  usu 
cliaritatis  obedire  debent  superiori- 
bus,  cum  per  snbventionem,  tum  per 
delectationem  ;  et  excliiditur  quo- 
rumdam  christianorum  opinio  quam 
de  libei  tate  tenebaut,  a  récent ioribu  s 
haereticis  iteruni  e  teuebris  revocata 
in  iucem. 

1.  Omnis  anima potestalibus  siiblimio- 
ribus  suhdlia  sit  :  nvn  enini  est  po- 
i'Slas  nisi  a  Deo  :  qux  aulem  sunl,  a 
Deo  orclinata  siint. 

2.  Itaque  qui  resii,titpo[eslali,Dei  ordi- 
nalioni  resi.itit  :  qui  autem  resislunt, 
ipsi  sibi  damnatiunem  acquirant  : 

3.  JS'ain  principes  non  sxtni  iimori 
boni  operis,  sed  mali.  Vis  autem  non 
timcre  polpstatem  ?  bonum  fac  ,  et 
habebis  iaudtm  ex  il! a. 

4.  Dei  enim  minister  est  iibi  inlonum. 
Si  autem  malum  feccris,  Urne:  non 
enim  sine  causa  gladium  portai.  Dei 
enim  minisler  est:  vindex  in  iram  ei 

qui  malum  agit. 
5.  Ideaque  necessilate  subditi  estnte, 
non  solum  propler  iram ,  sed  etiam 
pr opter  conscientiam. 

G.  Idfio  enim  et  Iributaprxstatis  :  nii- 
nistri  enim.  Uei  sunt,  in  hoc  ipsum 
servientes. 

1.  Brddite  ergo  omnibus  débita  :  oui 
tribulum,  tributum  :  ciii  vectigal, 

vectigal;  cui  timorem,  limorem'.cui honorem,  honorem. 

Postq:iam  Apostolus  ostendlt  qualiter 
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de  Dieu,  en  usant  des  dons  de  sa  grâce,  l'Apôtre  explique  comment 
nous  devons  agir  à  l'égard  du  prochain  :  d'abord  quant  aux  supé- 

rieurs ;  ensuite  par  rapport  à  tous,  à  ces  mots  (v.  8)  :  a  Ne  demeurez 
redevables  en  rien  à  personne.  »  Sur  le  premier  de  ces  points,  P  il 
exhorte  les  inférieurs  à  se  soumettre  à  leurs  supérieurs  ;  IP  à  donner 

des  marques  de  cette  soumission,  à  ces  mots  (v.  6):  «  C'est  pour  cela 
que  vous  payez  l'impôt.  » 

P  A  regard  de  la  soumission,  i.  il  propose  la  règle  ;  ii.  il  en  donne 

la  raison,  à  ces  mots  (v.  1)  :  «  Il  n'y  a  point  de  puissance;  »  m.  il  tire 
la  conclusion  proposée,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Celui  donc  qui  résiste  à 
la  puissance.  » 

I.  Sur  la  règle  de  la  soumission ,  il  faut  remarquer  que  certains 

fidèles,  dans  l'Eglise  primitive,  prétendaient  ne  devoir  aucune  sou- 
mission aux  puissances  temporelles,  en  vertu  de  la  liberté  qu'ils 

avaient  acquise  de  Jésus-Christ,  selon  ce  passage  {S.  Jean,  viii,  v.  36)  : 
«  Si  le  Fils  vous  affranchit,  vous  serez  vraiment  libres.  »Mais  la  liberté 

accordée  par  Jésus-Christ,  c'est  la  liberté  de  l'esprit,  qui  nous  délivre 
du  péché  et  de  la  mort,  comme  il  a  été  dit  {Rom.,  viii,  v.  2):  «  La  loi 

de  l'Esprit  de  vie,  qui  est  dans  le  Christ  Jésus,  m'a  affranchi  de  la  loi 
du  péché  et  de  la  mort.  »  Toutefois  la  chair  demeure  encore  soumise 

à  la  servitude,  ainsi  qu'il  a  dit  ci-dessus  (vu,  v.  25).  Par  conséquent, 
il  y  aura  un  temps  où  l'homme  affranchi  par  Jésus-Christ  ne  sera  plus 
soumis  à  aucune  loi  do  servitude,  soit  pour  l'esprit,  soit  pour  la  chair. 
C'est  pourquoi  il  est  dit  (P^  Cor.,  xv,  v.  24):  «  Lorsque  le  Christ  aura 
remis  son  royaume  à  Dieu  son  Père,  et  qu'il  aura  anéanti  tout  em- 

pire, toute  domination  et  toute  puissance.  »  Cependant,  tant  que  nous 
portons  cette  chair  corruptible,  il  nous  faut  être  soumis  aux  maîtres 

se  debeat  homo  exliibere  Deo,  utendo 
donis  gratiee  ejus,  hic  osteudit  quomodo 
debeat  se  exhibere  proximo  ;  et  primo, 
quantum  ad  superiores  ;  secundo,  quan- 

tum ad  omres,  ibi  :  «  Nemiui  quicquam 
debeatis,  etc.  »  Circa  primum  duo  facit. 
Primo,  inducit  homines  ad  subjectionem 
quam  debent  superioribus  ;  secundo, 
ad  exhibeudum  siibjectionis  signum , 
ibi  :  «  Ideo  et  tributa  praestatis,  etc.  » 

1°  Circa  primum  tria  facit.  Primo , 
proponit  documentum.  Secundo,  ratio- 
nem  assignat,  ibi  :  «  Non  enim  est  po- 
testas,  etc.  »  Tertio,  infert  conclusionem 
intentam,  ibi  :  «  Ideoque,  etc.  » 

I.  Circa  primum  considerandum  est 
quod  quidam  fidèles  in  primitiva  Ec- 
clesia  dicebant,  terrenis  potestatibus  se 
subjici  non  debere  jpropter  libertatem 

quam  consecuti  erant  a  Christo,  secun- 
dum  illud  {Joan. ,  viii ,  v.  36)  :  «  Si  Fi- 
lius  vos  liberaverit,  vere  liberi  eritis.  » 
Sed  libertas  per  Christum  concessa,  est 

libertas  spiritus  qua  liberamur  a  pec- 
cato  et  morte,  &\cvii  {supra,  vm,  v.  2) 
dictum  est  :  «  Lex  spiritus  in  Christo 
Jesu  liberavit  me  a  lege  peccati  et  mor- 
tis.  »  Caro  autem  adhuc  remanet  servi- 
tuti  obnoxia,  sicut  {supra,  vii,v.  25) 

dictum  est.  Et  ideo  tune  nulli  subjec- 
tioni  homo  per  Christum  liberatus,  erit 

obnoxius,nec  spirituali,  se,  nec  car- 
nali.  Unde  dicitur  (1  Cor.,  xv,  v.  24): 
«  Cum  tradiderit  Christus  regnum  Deo 

Patri,  et  evacuaverit  omnem  principa- 
tum  et  potestatem,  »  Intérim  autem, 
dum  corruptibilem  carnem  gerimus  , 

oportet  nos  dominis  carnalibus  subja- 
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selon  la  chair  ;  c'est  de  là  qu'il  est  dit  {Bphés.,  vi,  v.  5)  :  «  Serviteurs, 
obéissez  à  ceux  qui  sont  vos  maîtres  selon  la  chair.  »  C'est  en  propres 
termes  ce  que  dit  ici  S.  Paul  (v.  !):((  Que  toute  âme  soit  soumise  aux 
puissances  supérieures.  »  Or,  sous  ce  nom,  on  entend  ici  les  hommes 

revêtus  du  pouvoir,  auxquels,  suivant  l'ordre  de  la  justice,  nous 
devons  être  soumis  (r^  S.  Pierre,  ii,  v.  13)  :  «  Soyez  donc  soumis  à 
toutes  sortes  de  personnes,  soit  au  roi ,  comme  souverain,  soit  aux 

gouverneurs,  comme  envoyés  par  lui,  etc.  »  S.  Paul  dit  d'une  manière 
indéfinie  :  «  Aux  puissances  supérieures,  »  afin  qu'à  raison  de  l'élé- 

vation de  leurs  fonctions,  nous  leur  soyons  soumis,  fussent-ils  même 

mauvais.  C'est  pourquoi  l'apôtre  S.  Pierre  ajoute  {V  Ep.,  ii,  v.  18): 
(c  Soyez  soumis...  non-seulement  à  ceux  qui  sont  bons  et  doux,  mais 
encore  à  ceux  qui  sont  fâcheux.  »  Cette  expression  :  «  Toute  âme,  » 
veut  dire,  par  synecdoque,  a  tout  homme,  ̂ )  comme  il  est  dit  dans  la 
Genèse  (xvii,  v.  14)  :  «  Cette  âme  sera  exterminée  du  milieu  de  son 

peuple.  »  Or  l'Apôtre  se  sert  de  cette  expression  parce  que  nous  de- 
vons aux  supérieurs  une  soumission  de  cœur,  c'est-à-dire  d'une  vo- 
lonté sincère,  selon  ce  passage  [Ephés.,  vi,  w.  6  et  7)  :  «  Ne  les  servez 

pas  seulement  lorsqu'ils  ont  l'œil  sur  vous,  comme  si  vous  ne  pensiez 
qu'à  plaire  aux  hommes,  mais  de  cœur  et  avec  affection.  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  1)  :  «  Car  il  n'y  a  point  de  puissance...,  »  l'A- 
pôtre donne  la  raison  de  ce  qu'il  a  recommandé  :  1°  c'est  convenable, 

2°  c'est  nécessaire,  à  ces  mots  (v.  2)  :  a  Celui  donc  qui  résiste,  etc.  » 

1°  A  l'égard  de  la  convenance,  il  pose  d'abord  deux  principes  ;  il  en 
déduit  ensuite  une  conséquence,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Celui  donc  qui 
résiste,  etc.  )> 

A)  Il  rappelle  premièrement  l'origine  du  pouvoir,  en  disant  (v.  1)  : 

cere.  Unde  dicitur  (Ep/ies.,  vi,  v.  5): 
«  Servi,  obedite  dominis  carnalibus.  » 
Et  hoc  est  etiam  quod  hic  Apostolus  di- 
cit  :  «  Omnis  anima  potestatibus  subli- 
mioribus  subdita  sit.  »  Potestates  autem 
sublimiores  hic  dicuntur ,  homines  iu 
potestatibus  constituti,  quibus  secun- 
dum  justitiae  ordinem  subjici  debemus 
(1  PeL,  II,  V.  13)  :  «  Subditi  estote  omni 
humanee  créatures  propter  Deum,  sive 
régi  quasi  prsecellenti,  si ve  ducibus  tan- 
quam  ab  eo  missis,  etc.  »  Dicit  autem 
indefinite  :  «  Potestatibus  subUmiori- 
bus,  »  ut  ratione  sublimitatis  officii  eis 
subjiciamur,  etiam  si  sint  mali.  Unde 
(1  Pet.,  II,  V.  18)  subditur  :  «  Subjecti 
estote  non  tantum  bonis  et  modestis, 
sed  etiam  discolis.  »  Quod  autem  dici- 
tur  :  «  Omnis  anima,  »  per  syûecdocheii 

intelligitur  omnis  homo,  sicut  et  {Gen., 
XVII,  V.  14)  :  «  Delebitur  anima  illa  de 
populo  suo.^  »  Utitur  autem  hoc  modo 
loquendi,  quia  subjectionem  superio- 
ribus  debemus  ex  animo,  id  est  ex  pura 
voluntate,  secundum  illud  (Ephes.,  vi, 
w.  6-7j  :  «  Non  ad  oculum  servientes, 
quasihominibus  placentes,sed  ex  animo 
cum  bona  voluntate.  » 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «Non  est  enim 
potestas,  etc.,  »  pouit  rationem  admo- 
nitionis  praemissae.  Primo  quidem,  ex 
parte  honesti  ;  secundo,  ex  parte  neces- 
sarii,  ibi  :  «  Qui  autem  resistunt,  etc.  » 

1°  Circa  primum  duo  facit,  Primo, 
prsemittit  duo  principia.  Secundo,  ex 
eis  concludit,  ibi  :  «  Itaque  qui  resistit, 
etc.  » 

.4)  Primo  enim,  prœmittit  origiuem 



6^6 EPIT.    AUX    11031.  —  en.  XII] -LEC.  l•^^  —V.    I. 

a  Car  ii  ir  y  a  point  de  puissance  qui  ne  vienne  de  Dieu.  »  a)  En  effet, 
tout  ce  qui  est  attribué  en  commun  à  Dieu  et  aux  hommes  dérive  de 
Dieu  sur  les  créatures,  comme  il  est  évident  pour  la  sagesse  [Eccli.^  i, 
V.  1)  :  (c  Toute  sagesse  vient  de  Dieu.  »  Or  on  attribue  la  puissance  à 
Dieu  et  aux  iiommes  [Job^  xxxvi^  v.  5)  :  «  Dieu  ne  rejette  point  les 

puissances,  étant  puissant  lui-même.  »  D'où  il  suit  que  toute  puis- 
sance vient  de  Dieu  [Dan,,  iv,  v.  14)  :  «  C'est  le  Très-Haut  qui  a  la  do- 

mination sur  les  royaumes,  et  il  les  donne  à  qui  lui  plaît;  »  et (5'.  Jean, 
XIX,  V.  11)  :  «  Vous  n'auriez  aucun  pouvoir  sur  moi  s'il  ne  vous  avait 
pas  été  donné  d'en  haut.  » 

Mais  cette  doctrine  paraît  contredite  par  ce  passage  du  prophète 

Osée  (viii,  V.  4)  :  ce  Ils  ont  régné  par  eux-mêmes,  et  non  par  moi.  Ils 
ont  eu  des  princes,  et  je  ne  les  ai  pas  connus.  » 

Il  faut  répondre  que  la  puissance  de  la  royauté,  ou  de  quelque 

autre  dignité,  peut  être  considérée  sous  trois  rapports.  D'abord,  quant 
à  la  puissance  elle-même  :  à  ce  point  de  vue  elle  vient  de  Dieu,  «  Par 
qui  régnent  les  rois,  »  comme  il  est  dit  au  livre  des  Proverbes  (viii, 

V.  10).  Ensuite,  quant  au  mode  d'acquérir  cette  puissance  :  sous  ce 
rapport,  quelquefois  elle  vient  de  Dieu,  à  savoir,  quand  on  arrive  à 

cette  puissance  selon  l'ordre,  suivant  ce  passage  del'épîtreaux  Hébreux 
(v,  V.  4)  :  (c  Personne  ne  peut  s'attribuer  à  lui-même  cet  honneur, 
mais  il  faut  y  être  appelé  de  Dieu,  comme  Aaron.  »  Quelquefois  aussi 

elle  ne  vient  pas  de  Dieu,  mais  des  convoitises  perverses  de  l'homme, 
qui  s'empare  du  pouvoir  par  ambition,  ou  de  quelque  autre  manière 
illicite  {A^nos^  vi,  v.  14)  :  «  N'est-ce  pas  par  notre  force  que  nous 
nous  sommes  rendus  redoutables?  »  Enfin,  quant  à  l'usage  qu'on  en 

potestatis,  dicens  :  «  Non  est  enim  po- 
testas  ni  si  a  Deo.  »  a)  Quidquid  enim 
communiter  de  Deo  et  creaturis  dicitur, 
a  Deo  in  treaturas  derivatur,  sicut  patet 
de  sapientia  {Eccli.,  i,  v.  1)  :  «  Omnis 
sapienlia  a  Domino  Deo  est.  »  Potestas 
autem  de  Deo  et  de  hominibus  dicitur 

{Joh ,  XXXVI,  Y.  5):  u  Deus  potestates 
non  abjicit,  cum  ipse  sit  poteus.  »  Unde 
consequens  est  quod  omnis  humana 
potestas  sit  a  Deo  [Dan.,  i\,  v.  44): 
«  Domiuabitur  Excelsus  inrei^no  homi- 
num,  et  cuicumque  YoUierit  dubit  il- 
lud  ;  »  (J  ■an.,  xix,  v.  11)  :  «  Non  haberes 
potestatem  adversum  me  ullam^nisi  tibi 
datum  esset  desuper.  » 

Sed  contra  hoc  esse  videtur,  quod  di- 
citur ((^i^â^  Yiii,  V.  4):  «  Ipsi  regnave- 

runt,  et  non  ex  me;  principes  exstite- 
runt,  et  non  cognovi.  » 

Ad  hoc  dicendum  est  quod  regia  po- 
testas, vel  cujuscumque  alteiius  digni- 

tati  - ,  potest  considerari  quantum  ad 
tria.  Uno  quidem  modo,  quantum  ad 
ipsam  potestatem  ,  et  sic  est  a  Deo, 
«  Per  quem  reges  régnant,  »  ut  dicitur 
{Prov.,\îîï,  \.  10):  AHo  modo,  potest 

considerari  quantum  ad  modum  adipis- 
cendi  potestatem,  et  sic  quandoque  po- 

testas esta  Deo  :  quando  se.  ahquis  or- 
dinate  potestatem  adipiscitur,  secundum 

ilhid  {Hebr.,  v,  v.  4)  :  «  Nemo  sibi  ho- 
norem  assumit,  sed  qui  vocatur  a  Deo, 
tauquam  Aaron.  »  Quandoque  vero  non 
est  a  Deo,  sed  ex  perverso  bomiuis 

appetitu,  qui  per  ambitionem,  vel  quo- 
cumque  alio  illicito  modo,  potestatem 

adipiscitur  (Amos,  vi  ,  v.  14)  :  «  Num- 
quid  non  in  fortitudine  nostra  assump- 
simus  nobis  cornua  ?  »  Tertio  modo,  po- 
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fait  :  sous  ce  rapport,  elle  est  quelquefois  de  Dieu,  par  exemple  quand 
celui  qui  en  est  dépositaire  en  use  selon  le  précepte  delà  divine  justice, 

selon  ce  passage  des  Proverbes  (viii,  v.  10)  :  «  C'est  par  moi  que  les 
rois  régnent,  etc.  »  Quelquefois  encore  elle  n'est  pas  de  Dieu,  par 
exemple  si  l'on  abuse  de  cette  puissance  pour  agir  contre  la  justice, 
selon  cette  parole  (Ps.,  ii,  v.  2)  :  «  Les  rois  de  la  terre  se  sont  levés,  et 
les  princes  se  sont  ligués  contre  le  Seigneur.  » 

On  demande  encore  si  le  pouvoir  de  pécher  vient  de  Dieu. 

Il  faut  répondre  que  la  puissance  même  par  laquelle  on  pèche  vient 
de  Dieu  ;  car  cette  puissance  de  faire  le  mal  et  la  puissance  de  faire 

le  bien  sont  une  même  puissance  ;  mais,  lorsqu'on  la  dirige  vers  le 
bien,  elle  vient  de  Dieu  ;  lorsqu'au  contraire  on  la  dirige  vers  le  mal, 
cela  vient  de  l'imperfection  de  la  créature,  en  tant  qu'elle  sort  du néant. 

b)  En  second  lieu,  l'Apôtre  établit  que  «  Toutes  les  puissances  qui 
existent  sont  établies  par  Dieu  :  »  la  raison  en  est  que  Dieu  a  tout  fait 
par  sa  sagesse ,  suivant  ce  passage  du  psaume  cm  ,  v.  24  :  a  Vous 

avez  fait  toutes  choses  dans  votre  sagesse.  »  Or  c'est  le  propre  de  la 
sagesse  de  disposer  tout  avec  ordre  {Sag.,  viii,  v.  1)  :  «  La  sagesse 

atteint  d'une  extrémité  à  l'autre  avec  force  et  dispose  toutes  choses 
avec  douceur.  »  Voilà  pourquoi  il  faut  que  les  effets  divins  soient 

selon  l'ordre  {Job  ̂   xxxviii,  v.  33)  :  «  Connaissez-vous  l'ordre  du 
ciel,  expliquerez-vous  la  raison  de  son  influence  sur  la  terre  ?  »  Mais 

Dieu,  dans  les  effets  qui  émanent  de  lui,  a  établi  deux  sortes  d'ordre  : 
selon  le  premier,  tout  est  ordonné  par  rapport  à  lui-même  [Prov., 

XVI,  V.  4)  :  <c  Dieu  a  tout  fait  pour  sa  gloire;  »  selon  l'autre,  les  effets 

test  considerari  quantum  ad  usum  ip- 
sius,  et  sic  quandoque  est  a  Deo,  puta 
cum  aliquis  secundum  preecepta  divinœ 
justitiee  utitur  concessa  sibi  potestate, 

secundum  illud  {P/'ov.,  viii,  v.  10)  :  «  Per 
me  rages  régnant,  etc.  »  Quandoque  au- 
tem  non  est  a  Deo,  puta  cum  aliqui  po- 
testate  sibi  data  utimtur  contra  divinam 

justitiam,  secundum  illud  {Ps.,  il,  v.  2): 
«  Astiterunt  reges  terrae ,  et  principes 
convenerunt  in  unum  ad  versus  Domi- 
num,  etc.  » 

Dubitatur  etiamde  potestatepeccaudi, 
utrum  sit  a  Deo. 

Ad  quod  dicendum  est  quod  ipsa  po- 
tentia  qua  peccatur,  a  Deo  est.  Eadem 
enim  potentia  est  qua  peccatur  et  qua 
recte  agitur  ;  sed  quod  in  bonum  ordi- 
uetur,  a  Deo  est;  quod  aiitem  ordinelur 

ad  peccandum,  est  ex  defectu  creaturae, 
in  quantum  est  ex  nihilo. 

b)  Secundo,  ponit  quod  «  Ea  quse 
sunt,  a  Deo  ordinata  sunt:»  cujus  ratio 
est  quia Deusomnia  persuamsapientiam 
facit,  secundum  illud  (Ps.,  cm,  v.  24): 
«  Omniain  sapientia  fecisti.  »  Est  autem 
proprium  sapientiai  ordinale  omnia  dis- 
ponere  (Sap.,  viii,  v.  i):  «  Attingit  a 
fine  usque  ad  finem  fortiter,  et  disponit 
omnia  suaviter.  »  Et  ideo  oportet  effec- 
tus  divinos  ordinatos  esse  (Job,  xxxvni, 
V.  33)  :  «  Numquid  nosti  ordinem  cœli , 
etponesrationem  ejusin  terra?»  Dupli- 
cem  autem  ordinem  Deus  in  suis  effec- 
tibus  instituit.  Unum  quidem,  quo  om- 

nia ordinantur  in  ipsum  {Prov.,  xvi , 
V.  4)  :  «  Universa  propter  semetipsum 
operatus  est  Deus.  »  Alium  vero,  quo 
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divins  sont  ordonnés  entre  eux ,  comme  il  est  dit  au  Deutéronome 
(iv,  V.  19)  du  soleil,  de  la  lune  et  des  étoiles  :  «  Le  Seigneur  les  a  créés 
pour  servir  à  toutes  les  nations  qui  sont  sous  le  ciel.  » 

B)  Lorsqu'il  ajoute  (v.  2)  :  a  Celui  donc  qui  résiste  à  la  puissance,  » 
S.  Paul  déduit  sa  proposition  des  deux  principes  posés.  Si,  en  effet, 
le  pouvoir  des  princes,  en  tant  que  pouvoir,  vient  de  Dieu,  et  si  rien 

de  ce  qui  vient  de  Dieu  n'existe  sans  ordre,  il  s'ensuit  que  l'ordre 
d'après  lequel  les  inférieurs  sont  soumis  aux  puissances  supérieures 
vient  également  de  Dieu,  o  Celui-là  donc  >>  qui,  contre  cet  ordre, 

«  résiste  à  la  puissance,  résiste  à  l'ordre  de  Dieu  (l^""  Rois^  viii,  v.  7)  : 
((  Ce  n'est  pas  toi  qu'ils  rejettent,  mais  moi,  afm  que  je  ne  règne  plus 
sur  eux  ;  »  et  {S,  Luc^  x,  v.  16)  :  «  Qui  vous  méprise  me  méprise.  »  Or 

résister  à  l'ordre  divin,  c'est  un  acte  contraire  à  la  bienséance  de  la 
vertu  ;  quiconque  donc  a  résiste  à  la  puissance  »  agit  contre  la  vertu, 

en  ce  qui  appartient  à  l'ordre  de  la  puissance  à  laquelle  il  est  soumis. 

2°  En  disant  (v.  2)  :  «  Mais  ceux  qui  résistent  atirent  sur  eux  la  con- 

damnation, ))  l'Apôtre  montre  que  cette  soumission  est  non-seule- 
ment convenable,  mais  nécessaire.  Et  d'abord  il  énonce  sa  proposi- 

tion ;  ensuite  il  la  prouve,  à  ces  mots  (v.  3)  :  «  Car  les  princes  ne 
sont  point  à  craindre.  » 

A]  Il  dit  donc  d'abord  :  J'ai  dit  que  celui  qui  résiste  à  la  puissance 
résiste  à  l'ordre  de  Dieu.  Or  il  faut  éviter  cette  résistance  en  soi,  parce 

qu'elle  est  opposée  à  la  vertu.  Cependant  un  grand  nombre,  qui  n'ont 
point  l'amour  de  la  vertu  ,  ne  détestent  point  ce  qui  lui  est  opposé. 
Cette  sorte  de  gens  doit  donc  être  contrainte  d'éviter  le  mal  au  moyen 

effectus  divini  ordinantur  ad  invicem, 
sicut  dicitur  (Dent.,  iv,  v.  19)  de  sole, 
et  luna,et  stellis,  quod  «  Fecit  ea  in  mi- 
nisterium  cunctis  gentibus.  » 

B)  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Itaque  qui 
resistit ,  etc. ,  »  ex  duabus  preemissis 
concludit  propositum.  Si  enim  potestas 
principum,  in  quantum  talis  est,  a  Deo 
est,  et  uihil  est  a  Deo  sine  ordine,  con- 
sequens  est  quod  etiam  ordo  quo  infe- 
riores  polestatibus  superioribus  subji- 
ciuntur,  sit  a  Deo.  «  Itaque  qui  »  contra 
hune  ordinem  «  resistit  potestati,  Dei 
ordinationi  resistit»  (1  Reg.,  viii,  v.  7j: 
«  Non  te  abjecerunt,  sed  me,  neregnem 
super  eo3;  »  (Luc,  x,  v.  16)  :  «  Qui  vos 
spernit  me  spernit,  »  Besistere  autem 
divinae  ordinationi  contrariatur  hones- 

tati  virtutis.Unde  contra  virtutem  agit, 
quicumque  potestati  resistit,  ineo  quod 
pertinet  ad  ordinem  suée  potestatis. 

2^  Deinde,  cum  dicit  :  «  Qui  autem 
resistunt,  etc.,  »  ostendit  hujusmodi 
subjectionem  nonsolum  esse  honestam, 
sed  necessariam.  Et  primo ,  proponit 

quod  intendit.  Secundo,  probat  propo- 
situm ,  ibi  :  «  Nam  principes  ,  etc.  » 

A)  Dicit  ergo  primo:  Dictum  est  quod 
«  Qui  resistit  potestati,  Dei  ordinationi 
resistit  ;  »  quod  quidem  secundum  se 
est  vitandum,  tanquam  contrarium  vir- 
tuti.  Multi  tamen  sunt,  qui  amorem  vir- 
tutis  non  habentes,  ea  quae  sunt  con- 

traria virtuti  non  detestantur.  Unde 

taies  cogendi  sunt  ad  vitationem  malo- 
rum  per  pœnas ,  et   quantum   ad  hoc 
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du  châtiment;  c'est  ce  qui  lui  fait  ajouter  :  «  Et  ceux  qui  résistent,  )> 
à  savoir  à  l'ordre  de  Dieu,  en  agissant  contre  l'ordre  de  la  puissance, 
a  attirent  sur  eux  la  condamnation.  »  Paroles  qui  peuvent  être  enten- 

dues d'abord  de  la  damnation  éternelle  que  méritent  ceux  qui  ne 
veulent  point  être  soumis  aux  puissances,  comme  ils  le  doivent.  Sur 

ce  point,  nous  avons  l'exemple  de  Dathan  et  d'Abiron,  qui,  pour 
avoir  résisté  à  Moïse  et  à  Aaron,  «  furent  engloutis  dans  les  entrailles 

de  la  terre,  »  ainsi  qu'il  est  rapporté  au  livre  des  Nombres  (xvi,  v.  32). 
On  peut  encore  entendre  ce  passage  de  la  condamnation  aux  châti- 

ments infligés  par  les  princes  eux-mêmes  {Prov.,  xx,  v.  1)  :  «  La  co- 

lère du  roi  est  comme  le  rugissement  du  lion;  quiconque  l'irrite  pèche 
contre  son  âme...  » 

Mais  ceci  n'est-il  point  contredit  par  la  résistance  que  les  apôtres 
et  les  martyrs  ont  opposée  aux  princes  et  aux  puissances?  Ils  n'ont 
point  pour  cela  cependant  encouru  la  condamnation  de  Dieu,  mais 
ont  été  récompensés. 

Il  faut  répondre  que  l'Apôtre  parle  ici  de  celui  qui  résiste  à  la  puis- 
sance inférieure,  en  tant  qu'elle  est  ordonnée  de  Dieu.  Or  l'ordre 

divin  a  ceci  de  particulier  qu'on  ne  doit  pas  obéir  à  la  puissance 
inférieure  contre  les  droits  de  la  puissance  supérieure  ,  de  même 

que,  dans  les  choses  humaines ,  on  n'obéit  pas  à  l'officier  inférieur 
contre  le  général,  ni  au  magistrat  contre  le  prince.  Mais  toute  puis- 

sance humaine  est  subordonnée  à  la  puissance  de  Dieu  :  donc  il  ne  faut 

obéir  à  aucune  puissance  humaine  contre  Dieu,  suivant  ce  qu'on  lit 
aux  Actes  (v,  v.  29)  :  «  Il  faut  plutôt  obéir  à  Dieu  qu'aux  hommes.  y> 

B)  En  disant  (v.  3)  :  a  Car  les  princes  ne  sont  point  à  crain- 

dre, etc.,  ))  S.  Paul  assigne  la  raison  de  ce  qui  précède.  Et  d'abord 

subdit  :  «  Qui  autem  resistunt,  »  se, 
divinae  ordination!,  «  sibi  damnationem 
acquirunt,»  contra  potestatis  ordinem 
agendo.  Quod  quidem  potest  intelligi , 
uno  modo,  de  damnations  aeterna  quam 
merentur  qui  potestatibus  subjici  no- 
lunt  in  eo  quod  debent.  In  cujus  exem- 
plum  Dathan  et  Abiron ,  qui  Moysi  et 
Aaron  restiterunt,  sunt  a  terra  absorpti, 
ut  habetur  {Num. ,  xvi ,  v.  32).  Alio 
modo,  potest  intelligi  de  damnatione 
pœnae  quae  per  ipsos  principes  infertur 
(Prov.,  XX,  V.  1):  «Sicut  rugitus  leonis, 
ita  et  terror  régis  ;  qui  provocant  eum , 
peccant  in  animam  suam.  » 

Sed  contra  hoc  videtur  esse  quod 

apostoli  et  martyres  principibus  et  po- 
testatibus restiterunt  ;  et  ex  hoc    non 

damnationem  a  Deo,  sed  prsemium  ac- 

quisiverunt. 
Sed  dicendum  est  quod  Apostolus  hic 

loquitur  de  eo  qui  resistit  potestati  in- 
feriori,  secundum  quod  est  a  Deo  ordi- 
nata.  Habet  autem  hoc  divina  ordinatio, 
ut  polestati  inferiori  non  obediatur 
contra  superiorem.  sicut  etiam  in  rébus 
humanis,  ut  proconsuli  non  obediatur 
contra  imperatorem,  nec  balivo  contra 
regem.  Et  omnis  potestas  humana  sub 
potestate  Dei  ordinatur,  et  nulli  potes- 

tati humanee  est  contra  Deum  obedien- 
dum ,  secundum  illud  (Aci.,  v,  v.  29)  : 

«  Oportet  obedire  magis  Deo  quam  ho- 
minibus.  » 

B)  Deinde,cum  dicit:  «  Nam  princi- 
pes, etc.,  »  assignat  rationem  ejus  quod 
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il  énonce  cette  raison;  en  second  lieu,  de  la  raison  alléguée  il  déduit 

une  règle  utile,  à  ces  mots  (v.  3)  :  «  Veux-tu  n'avoir  point  à  craindre 
la  puissance?  »  enfin  il  fait  voir  la  nécessité  de  cette  règle,  à  ces  autres 
(v.  4)  :  ((  Or,  si  tu  fais  mal.  » 

a)  Il  dit  donc  d'abord  :  J'ai  avancé  que  ceux  qui  résistent  aux  puis- 
sances attirent  sur  eux  la  damnation,  «  Car  les  princes,  »  qui  sont  ap- 

pelés ici  du  nom  de  puissances,  «  ne  sont  point  à  craindre,  »  c'est-à- 
dire  ne  doivent  point  inspirer  de  crainte,  a  pour  les  bonnes  œuvres,)) 

c'est-à-dire  à  raison  de  ces  œuvres,  «  mais  pour  les  mauvaises,  » 
c'est-à-dire  à  raison  de  ces  œuvres  mauvaises.  Il  faut,  ce  semble, 
entendre  ces  paroles  dans  le  sens  des  motifs  pour  lesquels  les  princes 

sont  institués.  Ils  ont  été  institués  pour  forcer  par  la  crainte  du  châti- 

ment ceux  que  l'amour  de  la  vertu  ne  détermine  pas  à  éviter  le  mal 
et  à  faire  le  bien  {Prov.,  xx,  v.  8)  :  a  Un  roi  assis  sur  le  trône  du  ju- 

gement dissipe  l'iniquité  par  son  regard.  »  C'est  dans  ce  sens  que 
l'Apôtre  dit  que  les  princes  ne  sont  point  à  redouter  pour  les  bonnes 
œuvres,  mais  pour  les  mauvaises,  en  raison  des  fonctions  dont  le 
prince  est  chargé,  comme  il  est  dit  (haïe,  xxxii,  v.  8)  :  «  Ce  prince 

aura  des  pensées  dignes  d'un  prince.  »  Ce  que  nous  avons  dit  peut 
aussi  s'entendre  des  mauvais  princes,  qui  ne  sont  pas  à  redouter  pour 
le  bien,  mais  pour  le  mal,  parce  que,  si  parfois  ils  persécutent  injuste- 

ment ceux  qui  font  le  bien,  ceux-ci  cependant  n'ont  aucun  motif  de 
craindre,  attendu  que  cette  épreuve,  s'ils  la  supportent  avec  patience, 
tournera  à  leur  bien,  suivant  ce  passage  (!•■«  S.  Pierre,  m,  v.  14)  : 
a  Si  vous  souffrez  pour  la  justice,  vous  serez  heureux.  Ne  craignez 
donc  point  les  maux  que  les  hommes  veulent  vous  faire  craindre,  et 

n'en  soyez  point  troublés.  »  Par  ce  qui  précède,  on  peut  voir  la  rai- 

dixerat.  Et  primo,  propouit  rationem. 
Secundo ,  ex  ratione  posita  quoddam 
utile  documentum  trahit,  ibi  :  «  Vis  au- 
tem  non  tiinere  potestatem,  etc.?  » 
Tertio ,  hujus  documenti  necessitatem 

assignat ,  ibi  :  «  Si  autem  malefece- 
ris ,  etc.  » 

a)  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
«  Qui  resistunt  potestati,  sibi  damna- 
tionem  acquirunt  ;  nam  principes  ,  » 
qui  hic  potestales  dicuntur,  «  non  sunt 
timori,  »  id  est  in  timorem,  «  boni  ope- 
ris,  ))  id  estpropter  bonum  opus,  «  sed 
mali,»  id  est  propter  mahim.  Qiiod 
quidem  videtur  esse  inielligeuduni  se- 
cundum  causam  instituendi  principes. 
Ad  hoc  enim  sant  instituendi  principes, 

ut  illi  qui  amore  virtuti^  non  provo- 
cantur  ad  vitandum  nialum,  et  facien- 
dum  bonum,  cogantur  ad  hoc  timoré 

pœnse  (Prov.,  xx,  v.  8)  :  «  Rex  qui  sedet 
in  solio  judicii  dissipât  omne  malum 
iutuitusuo.  »  Et  secundum  hoc  dicitur 

quod  «  Principes  non  sunt  timori  boni 
operis ,  sed  mali ,  »  quantum  ad  id 
quod  principi  ex  officio  competit,  sicut 
et  {[s. ,  XXXII,  V.  8)  dicitur  :  «  Princeps 
ea  quœ  sunt  digna  principe  cogitabit.  » 
Potest  autem  hoc  referi  etiam  ad  malos 

principes,  qui  non  sunt  timori  boni 
operis,  sed  mali;  quia,  etsi  interdum 
injuste  persequuntur  bene  opérantes  , 
non  tamen  illi  qui  bene  operantur , 

causam  habent  timeudi;  quia  hoc  Ip- 
sum ,  si  patienter  sustinent,  in  eorum 

bonum  cedit,  secundum  illud  (1  PeL, 
m,  V.  14)  :  «  Si  quid  patimini  propter 
justitiam,  beati;  timorem  autem  eorum 
ne  timueritis  ,  ut  non  conturbemini.  » 
Ex  hoc  autem  quod  hic  dicitur  ,  assi- 
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son  pour  laquelle  celui  qui  résiste  h  la  puissance  se  prépare  la  con- 

damnation, soit  qu'on  l'entende  de  la  condamnation  aux  châtiments 
infligés  par  les  princes  contre  ceux  qui  n'obéissent  pas,  soit  qu'on 
l'explique  de  la  damnation  dont  Dieu  châtie  les  pécheurs.  En  eff'et, 
les  princes  sont  à  redouter  quand  on  fait  le  mal  ;  il  s'ensuit  que  celui 
qui  résiste  à  la  puissance  fait  le  mal,  et  qu'ainsi  l'homme  lui-même, 
en  agissant  mal,  devient  la  propre  cause  de  sa  punition  temporelle  et 
éternelle. 

b)  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  3)  :  «  Veux-tu  n'avoir  point  à  craindre  la 
puissance?))  il  tire  de  ce  qu'il  a  dit  une  règle  utile,  à  savoir,  pour 
n'avoir  point  à  craindre  les  princes.  Premièrement,  par  l'interrogation 
qu'il  emploie,  il  insinue  que  cela  est  désirable ,  en  disant  (v.  3)  : 
«  Veux-tu  ne  pas  craindre  la  puissance?»  Gomme  s'il  disait  :  cela  doit 

plaire  à  l'homme  [Prov.^  xx,  v.  2)  :  «  Gomme  est  le  rugissement  du 
lion,  ainsi  est  la  colère  du  roi.  »  Secondement,  il  enseigne  le  moyen 

d'y  parvenir,  en  disant  (v.  3)  :  «  Faites  le  bien,  »  parce  que,  comme 
il  est  dit  {Prov.,  xvi ,  v.  13)  :  «  Les  lèvres  des  justes  obtiennent  la 

faveur  du  roi;  »  et  {Ps.,  c,  v.  6)  :  «  Je  n'avais  pour  ministre  que 
celui  qui  marchait  dans  la  voie  de  l'innocence.  »  Troisièmement  il  en 

montre  l'effet,  en  disant  (v.  3)  :  Et  si  tu  fais  le  bien,  non-seulement 
tu  éviteras  la  crainte,  mais  «  Tu  recevras  les  louanges  »  de  la  puis- 

sance. Ge  passage  ne  présente  pas  de  difficulté  si  on  l'entend  de  la 
fin  pour  laquelle  les  puissances  ont  été  constituées;  car  elles  l'ont  été 

non-seulement  afin  d'éloigner  du  mal  par  la  crainte  du  châtiment, 
mais  encore  pour  exciter  au  bien  par  Tattrait  des  récompenses,  selon 

ces  paroles  {V^  S.  Piètre,  ii,  v.  14)  :  a  Soit  aux  gouverneurs,  comme 

gnari  potest  ratio  quare  qui  potestati 
resistunt,  sibi  damnationem  acquirant  ; 
sive  intelligatur  de  damnatione  puni- 
tionis ,  qua  principes  rebelles  puniunt , 
sive  de  damnatione  qua  homines  pu- 
niuntur  a  Deo.  Si  enim  principes  sunt 
timori  mali  operis,  consequensest  quod 
si  aliquis  potestati  résistât,  maie  ope- 
retur  :  et  ita  ipse  homo  maie  agendo , 
est  slbi  causa  punitionis  temporalis  et 
aeternae. 

b)  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Vis  autem 
non  timere,  etc.?  »  ex  eo  quod  dixerat_, 
quoddam  utile  documentum  trahit,  se. 
vitandi  timorem  principum.  Et  primo, 
insinuât  sua  interrogatione  hoc  esse 
desiderabile,  dicens  :  «  Vis  non  timere 
potestalem?  »  Quasi  dicat  :    hoc   débet 

homini  esse  placitum  {Prov.,  xx,  v.  2)  : 
«  Sicut  rugitus  leonis,  ita  et  terror  ré- 

gis. »  Secundo  docet  médium  ad  hoc 
perveniendi,  dioens  :  «  Bonum  fac  ,  » 
quia  ,  ut  dicitur  {Prov.,  xvi  ,  v.  13)  : 
«  Vokmtas  regum,  labia  justa;  »  et  (in 
Ps.,  c,  V.  6)  :  «Ambulaus  in  via  imma- 
culata,  hic  mihi  miuistrabat.  »  Tertio, 
ostendit  hiijus  effectum,  dicens:  Et  si 
beuefeceris,  non solum timorem  vitabis, 
sed  etiam  «  Habebis  laudem  ex  illa,  » 
se.  potestate;  quod  planum  est  si  acci- 
piatur  secimdum  linem  ad  quem  insti- 
tiitfe  sunt  potestates.  Ad  hoc  enim  insti- 
tutae  sunt,  ut  non  solum  a  malis  timoré 
pœnarum  retrahant  ,  sed  etiam  ut  ad 
bonum  per  prsemia  alliciant,  secundum 
illud  (1  Pet.,  n,  v.  14)  :  «  Sive   ducibus 
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à  des  hommes  envoyés  par  lui  pour  punir  les  méchants  et  récompen- 

ser les  bons.  »  Cela  est  vrai  encore  à  l'égard  des  mauvais  princes, 
dont  les  persécutions  injustes,  supportées  avec  patience,  deviennent 
pour  les  justes  un  sujet  de  louanges  {S.  Jacq.,  v,  v.  11)  :  «  Nous  les 

appelons  bienheureux  parce  qu'ils  ont  souffert.  »  Quatrièmement 
l'Apôtre  en  donne  la  raison,  en  disant  (v.  4)  :  «  Le  prince  est  le  mi- 

nistre de  Dieu  pour  ton  bien;  »  ce  qui  est  de  toute  évidence  d'après 
l'ordre  légitime  des  princes.  Car  ils  sont  sous  le  gouvernement  de 
Dieu,  comme  des  ministres  constitués  par  le  Maître  suprême  {Sag., 
VI,  V.  5)  :  «  Car  vous,  établis  les  ministres  de  son  royaume...  »  Or  le 
ministre  et  son  maître  tendent  au  même  but  [Eccli. ,  x,  v.  2)  :  «  Tel 
est  le  Juge  suprême,  tels  sont  ses  ministres.  »  De  même  donc  que 

Dieu  opère  le  bien  dans  ceux  qui  le  font,  ainsi  en  est-il  ̂ des  princes 

s'ils  remplissent  avec  rectitude  leur  ministère.  Les  mauvais  princes 
eux-mêmes  sont  également  les  ministres  de  Dieu,  selon  l'ordre  divin, 
bien  que  ce  soit  sans  intention  de  leur  part,  selon  ce  passage  d'Isaïe 
(x,  V.  3)  :  «  Assur  est  la  verge  et  le  bâton  de  ma  fureur  ;  sa  main  est 

l'instrument  de  ma  colère.  Mais  lui  n'aura  pas  ce  sentiment  de  lui- 
même  ;  y>  et  (/eV.,  xxv,  v.  9)  :  «  Je  prendrai  tous  les  peuples  de 

l'Aquilon,  et  je  les  enverrai  avec  Nabuchodonosor  mon  serviteur,  et 
je  les  ferai  venir  contre  cette  terre  et  sur  ses  habitants,  etc.  »  Ces 
princes  sont  encore  ministres  de  Dieu  quand  quelquefois,  par  la 

permission  divine,  ils  affligent  les  bons,  parce  que  leurs  persécu- 

tions tournent  au  bien  des  bons,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  (viii, 
v.  28)  :  ce  Tout  contribue  au  bien  de  ceux  qui  aiment  Dieu.  » 

c)  Quand  S.  Paul  ajoute  (v.  4)  :  ce  Mais  si  tu  fais  mal,  »  il  montre 

tanquam  ab  eo  missis  ad  vindictam  ma- 
lorum,  laudem  vero  bonorum.  »  Verifi- 
oatur  hoc  etiam  de  malis  principibus, 

quorum  injustam  persecutionem ,  dum 
boni  patienter  sustinent ,  laudantur 

[Jac,  y,  V.  11):  «  Kcce  beatificamus  eos 
qui  sustinuerunt.  »  Quarto  ,  rationem 
assignat,  dicens  :  «  Dei  enim  minister 
est  tibi  in  bonum.  »  Quod  quidem  ma- 

nifeste patet,  quantum  ad  debitum  or- 
dinem  principum.  Sunt  enim  sub  regi- 
mine  Dei,  quasi  supremi  principis,  tan- 

quam ministri  ordinati  [Sap.,  vi,  v.  5)  : 
«  Cum  essetis  ministri  régis  illius  , 
etc.  »  Ad  idem  autem  tendit  minister  et 
dominus  {Eccli.,  x,  v.  2)  :  «  Secundum 
judicem  populi,  sic  et  ministri  ejus.  » 
Et  ideo,  sicut  Deus  operatur  in  bonum 
his  qui  bonum  agunt,  ita  et  principes 

si  recte  ministerium  suum  impieant. 
Sed  et  mali  principes,  ministri  Dei  sunt, 
secundum  ordinationem  Dei  ad  infe- 

rendas  pœnas,  licet  hoc  sit  praeter  inten- 
tumeorum,  secundum  illud  {Is.,x,  v.3): 
«  Assur  virga  furoris  mei,  et  baculus 
ipse  in  manu  mea  est.  Ipse  autem  non 
sic  arbitrabitur  ;  »  et  (Je7\,  xxv,  v.  9)  : 
«  Assumam  uuiversam  cognationem 
Aquilonis,  et  Nabuchodonosor  regem 
Babylonis,  servum  meum  ,  et  adducam 
eos  super  terram  istam ,  et  super  habi- 
tatores  ejus,  etc.»  Et  quia  taies  mali 
principes,  interdum  Deo  permittente, 
bonos  affligunt,  quod  in  bonum  eorum 
cedit,  secundum  illud  {supra,  vni;  v.  28)  : 
«  Diligentibus  Deum,  etc.  » 

c)  Deinde ,  cum   dicit  :  «  Si  autem 
maie,  etc.,  »  ostendit  uecessitatem  prœ- 
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l'obligation  d'accomplir  la  règle  qu'il  vient  de  donner.  En  effet,  il  a 
été  dit  qu'en  faisant  bien  tu  ne  craindras  point  les  puissances;  mais 
(v.  4)  :  (c  Si  tu  fais  mal,  crains,  »  parce  que  tu  as  un  motif  de 
craindre  {Prov.y  x,  v.  29)  :  «  Tous  ceux  qui  font  le  mal  sont  dans  la 

frayeur;  »  et  {Sag.^  xvii,  v.  10)  :  «  L'iniquité  est  timide  ;  elle  se  con- 
damne par  son  propre  témoignage.  »  En  second  lieu,  il  en  assigne  la 

raison,  en  disant  (v.  4)  :  «  Car  ce  n'est  pas  en  vain  que  le  prince 
porte  le  glaive.  »  L'Apôtre  parle  ici  d'après  l'usage  qu'avaient  les 
princes  de  porter,  comme  insignes  de  leur  puissance,  des  instru- 

ments de  punition,  par  exemple  les  faisceaux  pour  frapper,  les 
haches  ou  les  glaives  pour  donner  la  mort  {Job,  xix,  v.  29)  :  «  Fuyez 

à  la  présence  du  glaive^  parce  qu'il  y  a  un  glaive  vengeur  des  ini- 
quités. »  Troisièmement  il  développe  cette  raison,  en  disant  (v.  4)  : 

(c  II  porte,  »  dis-je,  «  le  glaive,  car  il  est  le  ministre  et  le  vengeur  de 

Dieu,  j>  c'est-à-dire  l'exécuteur  de  sa  vengeance,  «  pour  sa  colère,  » 
c'est-à-dire  pour  exécuter  les  ordres  de  la  colère  de  Dieu,  en  d'autres 
termes  son  juste  jugement  «  à  l'égard  de  celui  qui  fait  le  mal,  »  c'est- 
à-dire  à  l'égard  du  malfaiteur  {Ezéch.,  xvi,  w.  37  et  38)  :  «  J'assem- 

blerai moi-même  tous  ceux  qui  vous  aimaient,  et  je  vous  jugerai 
comme  on  juge  les  femmes  adultères,  et  je  vous  livrerai  entre  leurs 

mains;  »  et  {Prov.,  xyi,  v.  12)  :  «Ceux  qui  agissent  injustement  sont 

abominables  aux  yeux  du  roi,  parce  que  son  trône  s'affermit  sur  la 
justice.  »  Il  est  évident  parla  qu'il  est  non-seulement  licite,  mais  mé- 

ritoire pour  le  prince  de  décerner  par  zèle  de  la  justice  la  punition 

des  méchants;  c'est  de  là  qu'il  est  dit  (Ezéch. ,  xxix,  w.  19  et  20)  : 
ce  Tel  sera  le  salaire  de  son  armée  et  le  prix  de  sa  fidélité  à  exécuter 
mon  ordre  contre  Tyr.  » 

missi  documenti.  Dictum  estenlm  quod 
beDefaciendo  non  timebis  potestatem  ; 

«  si  autem  malefeceris,  lime,»  quia  cau- 
sam  timoris  habes  (Prov.,  x,v.  29): 
«  Pavor  his  qui  operantur  malum;  » 
{Sap-,  XVII,  V.  10)  :  «  Cum  sit  timida 
nequitia^  data  est  in  omnium  condem- 
nationem.  »  Secundo,  assignat  rationem 
dicens  :  «  Non  enim  sine  causa  gladium 
portât.  »  Loquitur  autem  secundum 
consuetudinem  principiim  ,  qui  quasi 

insignia  suée  potestatis  deferebant  in- 
strumenta puniendi  :  puta  fasces  virga- 

rum  ad  verberandum  ,  et  secures  vel 
gladios  ad  occidendum  {Job,  xix,  v.  29): 
«Fugite  a  facie  gladii ,  quoniam  ultor 
iniquitatum  est  gladius.  »  Tertio,  ra- 

tionem  exponit ,    dicens  :   «  Portât ,  » 

iuquam,  «  gladium,  quia  est  minister 
Dei  vindex,  >>  id  est  vindictam  exercens, 
«  in  iram,))  id  est  ad  exsequendam  iram 
Dei,  id  est  justum  judicium  ejus,  «  et 
qui  malum  agit,  »  id  est  contra  male- 
factorem  {Ezech.,  xvi,  w.37  et 38):  «Ecce 
ego  congregabo  omnes  amatores  tuos, 
et  judicabo  te  in  judiciis  adulterorum, 
et  dabo  te  in  manus  eorum,  etc.  ;  » 
{Prov.,  XVI,  V.  12)  :  «  Abominabiles  régi 
qui  impie  agunt  ,  quoniam  justitia  fir- 
matursolium.  »  Ex  quo  patet  quod  non 
solum  est  Jicitum,  sed  etiam  merito- 
rium  principibus,  qui  zelo  justitiae  vin- 

dictam exercent  in  malos.  Unde  dicitur 

(Ezech.,  XXIX,  w.  19  et 20):  «  Eritmerces 
exercitui  illius  ,  et  operi  quo  servivit 
mibi  adversus  eara.  » 
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III.  Lorsqu'il  dit  (v.  o)  :  a  II  faut  donc  être  soumis  non-seulement 
par  crainte,  »  l'Apôtre  déduit  la  conclusion  qu'il  avait  principalement 
en  vue,  en  disant  :  Donc,  pour  les  raisons  alléguées  (v.  5) ,  soyez  sou- 

mis aux  princes  «  par  nécessité,  »  c'est-àdire  parce  que  cette  soumis- 
sion est  de  nécessité  de  salut;  ou  encore  :  soyez  soumis  volontairement 

à  la  nécessité  du  pouvoir  princier  qui  pèse  sur  vous  ;  faites  de  néces- 

sité vertu  pour  éviter  leur  ressentiment,  c'est-à-dire  la  punition,  ce 
qui  se  rapporte  à  la  seconde  raison,  «  mais  encore  par  conscience ,  » 

ce  qui  revient  à  la  première  raison,  que  quiconque  résiste  à  la  puis- 

sance résiste  à  l'ordre  de  Dieu  [Tite^  iii,v.  1)  :  «  Avertissez-les  d'être 
soumis  aux  princes  et  aux  puissances.  » 

IP  En  ajoutant  (v.  6)  :  «  C'est  aussi  pour  cela  que  vous  payez  l'im- 
pôt, ))  S.  Paul  nous  engage  à  donner  aux  supérieurs  dont  nous  dépen- 
dons une  marque  de  soumission.  —  i.  Il  indique  cette  marque;  it.  il 

engage  à  la  donner,  à  ces  mots  (v.  7)  :  a  Rendez  donc  à  tous  ce  qui 
leur  est  dû.  :» 

i.  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  indique  deux  devoirs  : 

1°  Il  dit  quelle  est  cette  marque  de  soumission  que  nous  devons  au 

prince  :  «  Par  cela  »  que  vous  devez  être  soumis,  «  vous  payez  l'im- 
pôt, y>  c'est-à-dire  vous  devez  le  payer,  à  savoir,  comme  marque  de 

votre  dépendance.  Yoilà  pourquoi  le  Prophète  dit,  en  forme  de  plainte 
(Lament.,  i,  v.  1)  :  «  La  reine  des  provinces  a  été  assujettie  au  tribut.  » 

Or  les  impôts  ou  tributs  sont  ainsi  appelés  parce  qu'ils  sont  la  rétri- 
bution des  sujets  à  l'égard  de  leurs  maitres. 

2°  S.  Paul  en  donne  la  raison,  lorsqu'il  dit  (v.  6)  :  «  Parce  qu'ils 

iii.  Dcmde,  cum  dicit  :  «  Ideoque  iie- 
cessitate,  etc.,  »  infert  conclusionem 

principaliter  iutenlam,  dieeDS  :  «Ideo- 
que, ^)  propter  prsedictas  ratiûnes,subditi 

estote  pvincipibus  «  ex  neoessitate,  » 
quia  se.  hoc  est  ex  necessitate  salutis; 
vel  :  subdiii  estote  voiunlarie  necessitali 

quse  vobis  imminet  poteutia  principum, 
ut  faciatis  de  necessitate  virtutem,  «non 
solum  propter  iram,  »  id  est  vindictam 
vitandam^  quod  pertinet  ad  secundam 
rationem  ;  «  sed  etiam  propter  con- 
scientiam  »  bonam  considerandam , 
quod  pertinet  ad  primam  rationem  : 
quia  qui  potestati  resistit,  Dei  ordina- 
tioni  resistit  {TU,,  m,  v.  1)  :  u  Admone 
illos  principibus  et  potestatibus  subdi- 
tos  esse.  » 

11°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Ideo  enim  et 
tributa  prœstatis  ,  etc.,  »  inducit  homi- 
nes  ad  exhibendum  suis  superioribus 
siguum  subjectionis.  Et  primo,  ponit 
signum  subjectionis.  Secundo,  inducit 
adejus  exhibitionem  ,  ibi  :  «  Reddite 

ergo,  etc.  » 
I.  Circa  primuni  dao  facit: 
10  Primo,  ponit  subjectionis  signum, 

dicens  :  «  Ideo  enim,  »  se.  quia  debetis 
esse  subjecti,  et  «  tributa  prœstatis,  »  id 

est  praestare  debetis  in  signum,  se.  sub- 
jectionis. Et  ideo  couquerendo  dicitur 

[Threni,  i,  v.  1)  :  «  Princeps  provincia- 
rum  facta  est  sub  tributo.  »  Dicuntur 

autem  tributa  eo  quod  subditi  dominis 
ea  tribuunt. 

2"  Secundo  ,  assignat  rationem  ,  di- 
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sont  les  ministres  de  Dieu  pour  cela  môme,  »  c'est-à-dire  ils  reçoivent 
l'impôt  pour  cette  raison  ce  qu'ils  servent  »  Dieu  et  le  peuple.  Comme 
s'il  disait  :  chacun  doit  vivre  de  son  ministère  {V^  Cor.,  ix,  v.  7)  : 
(c  Qui  fait  paître  un  troupeau,  et  ne  mange  pas  de  son  lait?  »  Par 
conséquent,  comme  les  princes,  dans  leur  gouvernement,  travaillent 

pour  Dieu,  ils  doivent  recevoir  du  peuple  l'impôt,  sorte  de  salaire  de 
leur  ministère  ;  non  pas  pourtant  qu'ils  doivent  le  regarder  comme 
leur  récompense  ,  car  la  récompense  essentielle  des  princes,  c'est  la 
louange  et  l'honneur,  dit  le  Philosophe  {Ethique,  v),  et,  lorsque  cette 
récompense  ne  leur  suffit  pas,  ils  deviennent  tyrans.  Cette  interpréta- 

tion ne  doit  pas  s'entendre  de  la  louange  et  de  l'honneur  selon  le 
monde,  parce  qu'alors  la  récompense  serait  vaine,  mais  de  la  louange 
et  de  l'honneur  selon  Dieu,  honneur  dont  jouissent  les  princes  qui 
gouvernent  bien  {Sag.,  vi,  v.  22)  :  «  Ptois  des  peuples,  aimez  la  sa- 

gesse, afin  que  vous  régniez  à  jamais.  »  Or  les  princes  reçoivent  le 
tribut  pourtour  entretien,  car  ils  travaillent  pour  le  repos  de  tous;  de 

là  ces  paroles  (2^  Tim.,  ii,  v.  1)  :  «  Je  vous  conjure  donc,  avant  toutes 

choses,  que  l'on  fasse  des  supphcations,  des  prières,  des  demandes  et 
des  actions  de  grâces...  pour  les  rois  et  pour  tous  ceux  qui  sont  élevés 
en  dignité,  afin  que  nous  menions  une  vie  tranquille  et  paisible  ;  » 
(Baruch,  i,  v.  il)  :  a  Priez  pour  la  vie  de  Nabuchodonosor,  roi  de  Ba- 

bylone,  afin  que  nous  vivions  à  l'ombre  de  sa  protection.  »  Cependant 
les  clercs,  par  un  privilège  des  princes,  sont  exemptés  de  cette  dette, 

ce  qui  est  d'équité  naturelle.  Aussi,  chez  les  Gentils  eux-mêmes, 
ceux  qui  avaient  la  charge  des  choses  divines,  étaient  exempts  de 
tribut.  On  lit,  en  effet  [Gen.,  xlvii,  v.  22),  que  Joseph  soumit  au  roi 

cens  :  «  Ministri  enim  Dei  suut^  in  hoc 
ipsum_,  »  id  est  pro  ipso,  se.  tributa 
recipiendo,  «  servientes,  »  se.  Deo  et  po- 

pulo. Quasi  dicat  :  unusquisque  de  suo 
ministerio  vivere  débet ,  secundum 
illud  (1  Cor.,  IX,  v.  7)  :  «  Quis  pascit 
gregem,  et  de  lacté  ejus  non  edit  ?  »  Et 
ideo,  cum  principes  nostri  suo  regi- 
mine  Deo  ministrent,  a  populo  debent 
tributa  suscipere,  quasi  stipendia  sui 
ministerii  ;  non  autem  ita  quod  hoc  de- 
beant  sibi  computare  pro  prœmio  :  pro- 
prium  enim  preemium  principis  est  laus 
et  honor,  ut  Philosophus  dicit  (in  v  Ethi- 
cor.)  ;  et,  cum  hoc  non  sufficit,  tyran- 
nus  jBt.  Sed  hoc  non  est  intelligendum 
de  laude  humana  solum  vel  honore  , 
quia  taie  preemium  esset  vanum,  sed  de 
laude  et  honore  divino,  quiprincipibus 

T.  I. 

bene  gubernantibus  exhibetur  (Sap., 

VI,  V.  22)  :  «  0  reges  populi,  diligite  sa- 
pientiam,  ut  in  perpetuum  reguetis.  » 
Hujusmodi  autem  tributa  recipiunt  ad 
sustentationem,  laborant  autem  princi- 

pes ad  omnium  pacem;  unde  dicitur 
{2  Tim.,  II,  V.  i)  :  «  Obsecro  primum 
omnium  fieri  obsecrationes  pro  regibus, 

et  omnibus  qui  in  sublimitate  sunt  con- 
stituti,  ut  quietem  ac  tranquillam  vitam 
agamus  ;  »  (  Bar.,  i  ,  y.  11)  :  «  Orate 
pro  vita  Nabuchodonosor,  régis  Babylo- 
nis,  ut  vivamus  sub  umbra  ejus.  »  Ab 
hoc  tamen  debito  liberi  sunt  clerici,  ex 
privilegio  principum  ;  quod  quidem 
aequitatem  naturalem  habet.  Unde 
etiam  apud  Gentiles  liberi  erant  a  tri- 
butis  illi  qui  vacabant  rébus  divinis. 
Legitur  enim  {Gen.,  ïLYII  ,  v.  22)  quod 

40 
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toute  la  terre  d'Egypte,  à  Texception  de  la  contrée  que  les  princes 
avaient  donnée  aux  prêtres,  lesquels  recevaient  des  greniers  publics 
des  aliments  dont  la  quotité  était  fixée  ;  et  {Gen.,  xlvii,  v.  26)  on  lit 

que,  dans  toute  la  terre  d'Egypte,  on  devra  payer  le  cinquième,  à 
l'exception  de  la  terre  des  prêtres,  qui  n'était  point  soumise  à  cette 
redevance.  Or  cette  disposition  est  équitable,  par  cette  raison  que,  de 
même  que  les  princes  ont  la  sollicitude  du  bien  public  quant  aux  choses 
du  temps,  ainsi  les  ministres  de  Dieu,  dans  les  choses  spirituelles, 

présentent  une  sorte  de  réciprocité  au  roi  pour  le  soin  qu'il  se  donne 
de  leur  procurer  le  repos.  Toutefois  il  faut  remarquer  que,  si  l'Apôtre 
dit  que  les  tributs  sont  dus  aux  rois  comme  le  salaire  de  leur  travail, 

les  princes  peuvent  doublement  pécher  en  recevant  le  tribut  :  A)  d'a- 
bord, s'ils  ne  procurent  pas  le  bonheur  du  peuple  et  ne  s'occupent 

qu'à  s'approprier  leurs  biens.  D'où  il  est  dit  {Fzéch.,  xxxiv,  v.  3)  : 
«  Vous  mangiez  le  lait,  et  vous  vous  couvriez  de  la  laine  ;  vous  pre- 

niez les  brebis  les  plus  grasses  pour  les  tuer,  et  vous  ne  paissiez  pas 

mon  troupeau.  »  B)  Ensuite,  en  prenant  l'impôt  avec  violence,  au 
delà  de  ce  qu'accordent  les  lois,  qui  sont  une  sorte  de  pacte  entre  le 
roi  et  le  peuple,  ou  au  delà  des  facultés  du  peuple.  Delà  {Michée^  m, 

V.  1)  :  «  Écoutez,  princes  de  Jacob  et  chefs  de  la  maison  d'Israël  ;  » 
et  le  Prophète  ajoute  :  «  Vous  qui  arrachez  violemment  aux  pauvres 

jusqu'à  leur  peau,  et  qui  leur  ôtez  la  chair  de  dessus  les  os.  » 

II.  En  second  lieu,  lorsqu'il  dit  (v.  7):  «  Rendez  doncà  tous  ce  qui 
leur  est  dû,  »  l'Apôtre  avertit  de  donner  cette  marque  de  dépendance 
dont  il  vient  de  parler  :  1°  en  général,  en  disant  :  Du  moment  que  le 
tribut  est  dû  aux  princes,  comme  ministres  de  Dieu,  «  Rendez  donc 

Joseph  subjecit  Pliaraoni  totam  terram 
^gyptijprœter  terrain  sacerdotiim,  quee 
a  rege  tradita  fiierat  eis,  quibus  et  sta- 
tuta  cibaria  ex  horreis  puljlicis  praebe- 
bantur;  et  iufra(v.  2G)  dicitur  quod  in 
univdrsa  terra  /Egypti,  quinta  pars  sol- 
vitur,  absque  terra  saeerdotali ,  quse  li- 

béra erat  ab  hac  conditione.  Hoc  autem 

ideo  œquum  est,  quia,  sicut  reges  solli- 
citudinem  habent  de  bono  publico  in 
bonis  temporalibus,  ita  ministri  Dei  in 
spiritualibus;  et  sic  per  hoc  quod  Deo  in 
spiritualibus  ministrant ,  recompensant 
régi  quod  pro  eorum  pace  laborat.  Sed 
attendeudum  est,cum  tributadicat  regi- 

bus esse  débita  quasi laborisslipeudium, 
dapUciter  peccare  possunt  principes 
accipiendo  tributa.  /1)  Primo  quidem, 
si  utilitatem  populi  non  procurent,  sed 
solum   ad    diripiendum    eorum    bona 

intendant.  Unde  dicitur  (Ezech.,  xxxiv, 

V.  3)  :  «  Lac  comedebatis  et  lanis  ope- 
riebamini,  et  quod  crassum  erat,  occi- 
debatis;  gregem  autem  meum  non  pas- 
cebatis.  »  B)  Alio  modo,  ex  eo  quod  vio- 

lenter diripiunt  supra  statutam  legem, 
quse  est  quasi  quoddam  pactum  intor 
regem  et  populum,  et  supra  populi  fa- 
cuitatem.  Unde  dicitur  (Midi.,  ni,  v.  1)  : 

«  Audits,  princeps  Jacob  et  duces  do- 
mus  Israël;  »  et  postea  subdit  :  «  Qui 
violenter  tollitis  pelles  eorum  desuper 
eis  ,  et  carnes  eorum  desuper  ossibus 
eorum.» 

n.  Deinde,  cumdicit  ;  «  Reddite  ergo, 
etc.,  »  monet  ad  reddendum  prœdic- 
tum  subjectionis  signum.  l»  Et  primo 
quidem  ,  in  generali ,  dicens  :  Ex  quo 
Iributum  debetur  principibus,  tanquam 
Dei   rainistris,  «  Reddite  ergo  omnibus 
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à  tous  ce  qui  leur  est  dû.  »  Par  ces  paroles,  il  est  manifeste  qu'il  y  a 
nécessité  de  justice  pour  les  sujets  de  rendre  aux  princes  ce  qui  leur 
est  dû  [S.  Matth.,  xyiii,  y.  24)  :  «  On  présenta  au  roi  un  de  ses  servi- 

teurs qui  lui  devait  dix  mille  talents  ;  »  et  (xxii,  v.  21)  :  «  Rendez  donc 

à  César  ce  qui  appartient  à  César.  »  2'  S.  Paul  spécifie,  en  indiquant  : 
A)  d'abord  ce  qui  est  extérieur  (v.7)  :  «  A  qui  le  tribut,»  c'est-à-clire  à 
qui  vous  le  devez,  rendez  «  le  tribut,  »  à  savoir,  parce  qu'il  est  attribué 
au  prince  pour  l'administration  générale  par  laquelle  il  gouverne  la 
patrie  en  paix  et  en  tranquillité  {Gen.,  xltx,  v.  15)  :  «  Issachar  a  vu 

que  le  repos  était  bon...  et  il  s'est  assujetti  aux  tributs.  »  —  «  A  qui 
l'impôt,  »  c'est-à-dire  à  qui  vous  le  devez,  rendez  «  l'impôt,  »  c'est-à- 
dire  les  droits  qu'on  paye  au  prince  en  certains  lieux  sur  les  mar- 

chandises transportées,  pour  la  protection  et  l'entretien  des  voies  de 
communication.  On  appelle  impôt  encore  ce  qu'on  donne  au  prince 
quand  il  voyage  dans  ses  États,  comme  sont  les  droits  d'intendance 
et  autres  semblables.  B)  Ensuite  les  devoirs  intérieurs.  Il  faut  remar- 

quer que  l'on  doit  au  prince  la  crainte  et  Thonneur  :  la  crainte,  en 
tant  qu'il  est  maître,  empêchant  par  sa  puissance  les  méchants  de 
commettre  le  mal  (Malachie,  i,  v.  6)  :  a  Si  je  suis  votre  maître,  où  est 

ma  crainte?  »  Toilà  pourquoi  l'Apôtre  dit  (v.  7)  :  «  A  qui  la  crainte,  » 
c'est-à-dire  à  qui  vous  la  devez,  rendez  «  la  crainte  »  [Prov.^  xxiv, 
V.  21)  :  «  Mon  fils,  crains  Dieu.  »  Mais  en  tant  que,  semblable  à  un 
père,  il  procure  aux  bons  ce  qui  peut  servir  à  leur  gloire,  il  lui  est  dû 

l'honneur  {Malachie^  i,  v.  6):  (c  Si  je  suis  votre  père,  où  sont  mes  hon- 
neurs. »  Yoilà  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  7)  :  «  A  qui  l'honneur,  » 

c'est-à-dire  à  qui  vous  le  devez,  rendez  «  l'honneur  »  (l""^  S.  Pierre^ 
II,  V.  17)  :  (c  Honorez  le  roi.  » 

débita.  »  Ex  quo  patet  quod  ex  ne- j  tigaldicitur,  quod  daturprineipiqiiando 
cessitate  justitise  tenentur  subditi  sua  |  per  patriam  devehitur,  sicut  suut  pro- 
jiira  principibus  exhibere  {Malth.,  xviii,    curationes  et  alia  bujusmodi.^)  Secundo 
V.  24)  :  «  Oblatus  est  régi  unus  qui  de- 
b  ébat  de  ce  m  milliatalenta;  »ei  {Matlh., 
xxn,  V.  21)  :  «  Reddite  quae  sunt  Cœsa- 
ris,  Caesari,  etc.  »  2»  Secundo,  specifi- 
cat  :  A)  et  primo,  ea  quse  sunt  exte- 
riora  ,  dicens  :  «  Cui  tributum  ,  »  se. 
debetis,  reddite  «  tributum,  »  quia  se. 
principi  tribuitur  pro  generali  regimiue 
quo  patriam  in  pace  et  quiète  guber- 
niit(Gen.,  xlix,  v.  13)  :  «  Vidit  requiem 
quod  esset  bona,  factusque  est  tributis 
serviens.  «  —  «  Cui  vectigal,  »  se.  debe- 
tis,  reddite  «  vectigal,  »  quod  se.  red- 
ditur  principi  in  aliquibus  certis  locis, 
de  mercimoniis  quae  deferuntur  pro 
reparatione  viarum  et  custodia.  Vel  vec- 

ponit  ea  quae  sunt  iuterius  exhibenda. 
Est  autem  cousiderandum  quod  prin- 

cipi debetur  et  timor  et  honor  :  tiraor 
quidem,  in  quantum  est  dominus,  sua 
potestate  malos  coercens  a  malis  (Ma- 
lach.,  I,  V.  6)  :  «  Si  ego  dominus ,  ubi 
est  timor  meus  ?  »  Et  ideo  dicit  :  «  Cui 

timorem,  »  se.  debetis,  reddite  «timo- 
rem  »  (Prov.,  xxiv,  v.  21)  :  «  Deum 
time,  Qli  mi.  »  In  quantum  autem  quasi 
pater  providet  bonis  quae  sunt  in  lau- 
dem  eorum,  debetur  illi  honov {Malach., 
I  ,  V.  6)  :  «  Si  ego  pater ,  ubi  honor 
meus?  »  Et  ideo  subdit:  a  Cui  houo- 
rem  »  debetis  ,  reddite  «  honorem  » 
(1  Pet.,u,v.\l):  «Regem  honorifîcate,)) 
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On  objecte  ce  passage  duLévitique  (xix,  v.  io):  «  Vous  n'honore- 
rez pas  la  face  du  puissant.  »  Il  faut  entendre  ce  passage  dans  ce  sens 

qu'on  ne  doit  point,  pour  le  puissant,  s'écarter  de  la  justice;  aussi 
lit-on  à  la  suite  :  «  Tous  jugerez  justement  le  prochain.  » 

Sed  contra  est  quod  dicilur  (Ler.,  i  ad  hoc  ut  pro  eo  a  justitia  non  déclines. 
XIX,  V.  15):  «Non  honores  vultum  poten-  Unde  subditur  :  «Juste  judica  proximo 
tis.»  Sed  hoc  est  intelligendum  quantum  |  tuo.  » 



LEÇON  IP  (ch.  XIII,  w.  8  à  10). 

Sommaire.  —  Règles  de  la  charité  à  l'égard  du  prochain.  La  cha- 
rité embrasse  le  Décalogue  tout  entier  ;  elle  est  la  plénitude  de  la 

Loi. 

8.  Ne  devez  rien  à  personne  que  Vamour  mutuel;  cor  qui  aime  le  pro- 
chain a  accompli  la  Loi. 

9.  En  effet  :  Tu  ne  commettras  point  tadultère;  tu  ne  tueras  point  ; 
tu  ne  déroberas  point  ;  tu  ne  feras  point  de  faux  témoignage  ;  tu  ne 

convoiteras  point  ;  et,  s'il  est  quelqu  autre  commandement,  il  est  compris 
dans  cette  parole  :  Tu  aimeras  ton  p7vchain  comme  toi-même. 

10.  L'amour  du  prochain  ne  commet  aucun  mal.  Ainsi  donc  Vamour 
est  la  plénitude  de  la  Loi, 

S.  Paul,  après  avoir  montré  comment  les  fidèles  doivent  observer 

la  justice  à  l'égard  des  supérieurs,  explique  ici  les  devoirs  communs 
à  l'égard  de  tous.  A  cet  effet,  1«  il  énonce  ce  qu'il  v€ut  établir  ;  IP  il 
en  donne  la  raison,  à  ces  mots  (v.  8)  :  a  Car  qui  aime,  etc.  » 

r  II  dit  donc  :  Il  a  été  dit  :  «  Rendez  à  tous  ce  qui  leur  est  dû,  » 

non  en  partie,  mais  intégralement;  c'est  pourquoi  il  ajoute  (v.  8)  : 
((  Ne  devez  rien  à  personne.  »  Comme  s'il  disait  :  rendez  à  tous  ce 
que  vous  devez,  avec  une  telle  plénitude  qu'il  ne  vous  reste  rien  à 
acquitter.  Et  cela  pour  deux  raisons  : 

I.  En  tardant  à  rendre  ce  que  l'on  doit,  il  y  a  déjà  une  faute,  puis- 
que l'on  retient  injustement  ce  qui  appartient  au  prochain.  De  là 

{Lévit.^  XIX  ,  V.  13):  <l  Le  salaire  du  mercenaire  ne  restera  pas  chez 

LECTIO  II. 

Diiectio  erga  proximum  quomodo  oïdi- 
nanda,  quse  omniaDecalogi  preecepta 
complectitur,  plenitudoqueLegis  esse 
dicitur. 

8.  Nemini  guidguam  debeatis ,  nisi  ut 
invicem  ailigatis  :  qui  enim  diligit 
proximum,  Legem  implevit. 
9.  Nam  :  Non  aduUerabis;  non  occi- 
des:  non  furaberis;  non  falsum 
testimoniuiii  dices;  non  concupisces  ; 
et,  si  quod  est  aliud  mandatum,  in 
hoc  verbo  instauratur :  Diliges  proxi- 

mum tuum  sicut  teipsum. 
10.  Diiectio  proximi,  mcdum  non  ope- 

ralur.  Plenitudo  ergo  Le  gis  est  diiec- 
tio. 

Supra  Apostolus  ostendit  qualiter  de- 

j  béant  fidèles  ad  superiores  justitiam 
observare  ;  bic  ostendit  quid  debeant 
omnibus  communiter  exbibere.  Et  cir- 
ca  hoc  duo  facit.  Primo,  ponit  quod  in- 

tendit. Secundo,  reddit  rationem  ,  ibi  : 
«  Qui  enim  diligit,  etc.  » 

lo  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  :  red- 
dite  omnibus  débita,  non  quidem  parti- 
culariter,  sed  integraliter.  Et  hoc  est 
quod  subdit  :  «  Nemini  quidquam  de- 

beatis. »  Quasi  dicat  :  ita  plene  omni- 
bus omnia  débita  persolvatis,  ut  nihil 

remaneat  quod  solvere  debeatis.  Et  hoc 
quidem  propter  duo  : 

I.  Primo, quia, in  ipsa  mora  reddendi, 

peccatum  committitur,  dum  homo  in- 
juste detinet  rem  alienam.  Unde  dicitur 

{Levit.3  XIX ,  V.  13)  :   «  Non  morabitur 

l  , 



630 EPIT.    AUX    ROM. CH.  XIll. LEC.   ll^     V.    8. 

VOUS  jusqu'au  matin.  »  La  même  raison  vaut  à  l'égard  de  tout  ce 

qu'on  doit. 

II.  Tant  que  l'on  est  débiteur,  l'on  est  en  quelque  sorte  serviteur  et 

lié  à  l'égard  de  celui  à  qui  l'on  doit  {Proo.,  xxii,  v.  7):  «  Celui  qui 
emprunte  est  assujetti  à  celui  qui  prête.  »  Toutefois  il  est  certaines 

dettes  dont  l'homme  ne  peut  jamais  se  libérer,  et  cela  arrive  de  deux 
manières  :  1**  à  cause  de  l'excellence  du  bienfait  dont  on  ne  peut 

rendre  l'équivalent,  comme  le  remarque  le  Philosophe  à  l'égard  de 

l'honneur  que  nous  devons  à  Dieu  ou  à  nos  parents,  suivant  ce  pas- 
sage {Ps.,  cxv,  V.  3)  :  (c  Que  rendrai-je  au  Seigneur  pour  tous  les 

biens  dont  il  m'a  comblé?»  2<^  En  raison  de  la  cause  de  la  dette, 
cause  qui  demeure  toujours;  ou  encore  parce  que  ce  qui  est  rendu 

reste  inépuisable  et  croît  toujours  à  mesure  qu'on  le  rend.  C'est 

pour  ces  motifs  que  la  dette  de  la  charité  fraternelle  s'acquitte,  tout 

en  restant  toujours  à  acquitter.  D'abord  nous  devons  au  prochain 

l'amour  à  cause  de  Dieu,  à  l'égard  duquel  nous  ne  pouvons  user 

d'une  réciprocité  suffisante;  car  il  est  dit (1^"^  S.Jean^iy^Y.  21):  <c C'est 
de  Dieu  même  que  nous  avons  reçu  ce  commandement,  que  celui 

qui  aime  Dieu  aime  aussi  son  frère.  »  Ensuite  le  motif  de  la  charité 

demeure  toujours,  puisque  ce  motif  est  la  similitude  de  nature  et  de 

grâce  {Bccli.,  xiii,  v.  19)  :  «  Tout  animal  aime  son  semblable:  ainsi 

tout  homme  aime  son  prochain.  »  Enfin  la  charité  ne  s'épuise  pas  en 

aimant,  mais  s'augmente  {Philip.,  i,  v.  9)  :  a  Ce  que  je  lui  demande, 

c'est  que  votre  charité  croisse  de  plus  en  plus.  »  Voilà  pourquoi 
S.  Paul  a  dit  (v.  8)  :  «  Si  ce  n'est  l'amour  mutuel,  »  c'est-à-dire  que 

la  dette  de  la  charité,  une  fois  payée,  l'est  de  manière  qu'elle  demeure 

opus  mercenarii  tui  apud  te  usque 
mane.  »  Et  eadem  est  ratio  de  aliià  de- 
fa  itis. 

II.  Secundo,  quia  ,  quandiu  aliquis 
débet,  est  quodammodo  servus,  et  ctii 
débet  ohligatar (Prov.,  xxii,  v.7)  :  «Qui 
accipit  mutuum,  servus  estfenerantis.  » 
Sunt  tamen  quœdam  débita  a  quibus 
homo  uuuquam  potest  se  absolvere  ;  et 
hoc  contingit  dupliciter.  1»  Une  qui- 
dem  modo,  propter  excellentiam  bene- 
ficii,  cui  sequivalens  recompensaii  non 

potest  ,  sicut  Philosophus  dicit  de  ho- 
nore qui  exhibetur  Deo,  velparenlibus, 

secuudum  illud  (Ps.,  cxv,  v.  3)  :  «  Quid 
letribuam  Domino  pro  omnibus  qure 
retribuit  mihi  ?  »  2°  Alio  modo,  propter 
causam  debendi,quae  semper  manet;  vel 
etiam  propter  hoc  quod  iliud  quod  red- 
ditur,  uunquam  exhauritur,  sed  semper 

in  reddeudo  crescit.  Et  propter  bas  cau- 
sas debitum  dilectionis  fraternae  ita  sol- 

vitur,  quod  semper  debetur.  Primo  qui- 
dem,  quia  dilectionem  proximo  debe- 
mus  propter  Deum  ,  cui  sufficienter 
recompensare  non  possumus.  Dicitur 

euim  (1  Juan.,  iv,  v.  21)  :  «  Hoc  manda- 
tum  habemus  a  Deo,  ut  qui  diligit  Deum, 
diligat  et  fratrem  suum.  »  Secundo, 
quia  causa  dilectionis  semper  manet, 
quae  est  similitudo  naturœ  et  gratiee 

ÇEccli.^JLUi,  V.  19)  :  «  Omne  animal  di- 
ligit sibi  simile  :  sic  et  omnis  homo 

proximum  sibi.  »  Tertio,  quia  charitas 
in  diligendo  non  déficit,  sed  proticit 

{Philip.,  \,  V.  9)  :  «  Hoc  oro,  ut  chari'.as vestra  magis  ac  magis  abundet.  »  Ideo 
dicit  :  «  Nisi  ut  invicem  diligatis,  »  quia 
se.  dilectionis  debitum  ita  semel  reddi- 
tur,  ut  tamen  semper  maneat  sub   de- 
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toujours  commandée  parle  précepte  {S.  Jean,  xv,  v.  12/.  a  Le  com- 

mandement que  je  vous  donne  ,  c'est  de  vous  aimer  les  uns  les 
autres.  :» 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  8)  :  a  Car  qui  aime,  »  il  assigne  la  raison 
de  ce  qu'il  vient  de  dire,  que  jamais  nous  ne  serons  libérés  de  la  dette 
de  la  charité,  à  savoir,  parce  que  c'est  dans  cette  vertu  que  consiste 
tout  l'accomplissement  de  la  Loi.  A  cet  effet ,  il  énonce  d'abord  ce 
qu'il  veut  établir  ;  il  prouve  ensuite  sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  9)  : 
«  En  effet...  tu  ne  commettras  point  l'adultère  ;  »  il  déduit  enfin  la 
conclusion  cherchée,  à  ces  autres  (v.  10)  :  «  L'amour  est  donc  la  plé- 

nitude de  la  Loi.  » 

I.  Il  dit  donc  d'abord  :  Il  a  été  dit  que  nous  ne  pouvions  prétendre 
à  être  libérés  de  la  dette  de  la  charité,  comme  on  peut  l'être  des  autres 
dettes  (v.  8)  :  «  Car  qui  aime  le  prochain  a  accompli  la  Loi,  »  c'est-à- 
dire  que  tout  l'accomplissement  de  la  Loi  dépend  de  l'amour  du  pro- 

chain. )^ 

On  objecte  que  cela  ne  parait  point  conforme  à  la  vérité,  car  il  est 

dit  {V^  Tim.,  i,  v.  3)  :  «  Que  lafm  des  commandements,  c'est  la  cha- 
rité. »  En  effet,  chaque  chose  est  parfaite  lorsqu'elle  est  parvenue  à 

sa  fin.  Il  s'ensuit  donc  que  toute  la  perfection  de  la  Loi  consiste  dans 
la  charité.  Mais  la  charité  a  deux  actes,  à  savoir  :  l'amour  de  Dieu  et 
l'amour  du  prochain  ;  ce  qui  fait  dire  au  Sauveur  {S.  Matth.,  xxii, 
V.  40)  :  (c  Que  toute  la  Loi  et  les  prophètes  sont  renfermés  dans  les 

deux  préceptes  de  la  charité,  y>  dont  l'un  porte  sur  l'amour  de  Dieu, 
l'autre  sur  l'amour  du  prochain.  On  ne  voit  donc  point  que  celui  qui 
aime  le  prochain  accomplisse  toute  la  Loi. 

bito  praecepti  {Joan.,  xv,  v.  12):  «  Hoc 
est  prœceptum  meum,  ut  diligatis  invi- 
cem.  » 

11°  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Qui  enim 
diligit ,  etc.,  »  assignat  causam  ejus 
quod  dixerat,  debito  dilectionis  nos 
nunquam  absolvi,  quia  se.  in  dilectione 
tota  Legis  impletio  consistit.  Unde 
circa  hoc  tria  facit.  Primo,  proponit 
quod  intendit.  Secundo,  manifestât  pro- 
positum,  ibi  :  «  Nam  non  adulterabis, 
etc.  »  Tertio  ,  infert  conclusionem  in- 
tentam  ,  ibi  :  «  Plenitudo  ergo  Legis, 
etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Ideo  dictum  est 
quod  non  iuteudanuis  nos  expedire  a 
debito  dilectiouis  ,  sicut  ab   aliis  debi- 

tis  :  «  Qui  enim  diligit  proximum,  Le- 
gem  implevit,  »  id  est  :  tota  impletio 
Legis  ex  proximi  dilectione  dependet. 
Sedhocnon  videtur  verum  :  dicitur 

enim  (1  Tiin.,  i,  v.  3)  quod  «  Finis  prœ- 
cepti  charitas  est.»  Unumquodque  enim 
periicitur  cum  ad  fînem  pervenit,  et  ideo 
tota  Legis  perfectio  in  charitate  con- 

sistit. Sed  charitas  duos  liabet  actus,  se. 
dilectionemDei  et  dilectiouem  proximi. 
Unde  et  Dominus  dixit  (Mallh.,  xxn, 
V.  40)  quod  tota  Lex  et  proplietee  pendet 
in  duobus  mandatis  charitatis  :  quorum 
uuum  est  de  dilectione  Dei  ,  aliud  de 
dilectione  proximi.  Non  ergo  videtur 
quod  qui  proximum  diligit,  imjdeat 
totam  Legem. 
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Il  faut  répondre  que  cet  amour  du  prochain  appartient  à  la  charité 
et  accomplit  la  Loi,  en  tant  que  le  prochain  est  aimé  pour  Dieu  ,  et 

qu''ainsi  dans  l'amour  du  prochain  est  renfermé  l'amour  de  Dieu, 
comme  la  cause  est  renfermée  dans  l'effet.  Car  il  est  dit  (l""^  S.  Jean, 
IV,  V.  21)  :  ((  C'est  de  Dieu  que  nous  avons  reçu  ce  commandement, 
que  celui  qui  aime  Dieu  aime  aussi  son  frère.  »  D'un  autre  côté, 
l'amour  du  prochain  est  renfermé  dans  l'amour  de  Dieu,  comme  l'effet 
dans  la  cause  ;  aussi  est-il  dit  au  même  endroit  (v.  20)  :  «  Si  quelqu'un 
dit:  j'aime  Dieu,  et  qu'il  haïsse  son  frère,  il  dit  un  mensonge.  » 
C'est  la  raison  pour  laquelle,  dans  la  sainte  Écriture,  on  fait  quelque- 

fois mention  seulement  de  l'amour  de  Dieu,  comme  s'il  suffisait  au 
salut,  selon  ces  paroles  du  Deutéronome  (x,  v.  12)  :  «.  Et  maintenant, 
ô  Israël,  écoutez  !  Que  demande  de  vous  le  Seigneur  votre  Dieu,  sinon 
que  vous  craigniez  le  Seigneur,  et  que  vous  marchiez  dans  ses  voies, 

et  que  vous  l'aimiez  ?  »  D'autres  fois  il  n'est  parlé  que  de  l'amour  du 
prochain  {S.  Jean,  xv,  v.  17)  :  <c  Ce  que  je  vous  commande,  c'est  de 
vous  aimer  les  uns  les  autres.  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  9)  :  (c  En  effet,  »  ces  commandements  :  «  Tu  ne 
commettras  point  l'adultère,  »  S.  Paul  prouve  sa  proposition,  d'abord 
par  une  induction,  ensuite  au  moyen  d'un  syllogisme ,  à  ces  mots 
(v.  10)  :  (c  L'amour  du  prochain...  i) 

1°  Sur  sa  première  preuve,  à  la  manière  de  ceux  qui  raisonnent 

par  induction,  il  énumère  certains  préceptes  par  lesquels  on  s'ac- 
quitte de  l'amour  du  prochain;  et,  parce  que  les  trois  préceptes  de  la 

première  table  s'appliquent  plus  immédiatement  à  l'amour  de  Dieu, 
l'Apôtre  n'en  parle  point  ici,  bien  qu'eux-mêmes  puissent  être  accom- 
phs  par  l'amour  du  prochain,  en  tant  que  dans  cet  amour  est  renfermé 

Sed  dicendum  est  quod  illa  dilectio 

proximi  ad  charitatem  pertinet,  et  Le- 
gem  implet,  qiia  proximus  diligitur 
propter  Deiim,  et  ita  in  dilectione  pro- 

ximi includitur  dilectio  Dei,  sicut  causa 
iucluditur  in  effectu.  Dicitur  enim 
(1  Joan.,  IV,  V.  21)  :  «Et  hoc  mandatum 
habemus  a  Deo,  ut  qui  diligit  Deum, 
diligat  etfratrem  suum.  »  Et  e  converso, 
dilectio  proximi  includitur  in  dilectione 
DeijSicut  effectus  in  causa;  unde  ibidem 
dicitur  (v.  20)  :  «  Si  quis  dixerit  :  quo- 
uiam  diligo  Deum,  et  fratrem  suum  odit, 
mendax  est.  »  Et  inde  est  quod  in  sacra 
Scripfura  quandoque  fit  mentio  solum 
de  dilectione  Dei,  quasi  suffîciatad  sa- 
lutem,  secundum  illud  {Dent.,  x,  v,  12)  : 
«  Et  nunc,  Israël,  audi  :  quid  Dominus 
Deus  tuus  petit  a  te,  nisi  ut  timeas  Do- 

minum  Deum  tuum,  et  ambules  in  viis 

ejus,  et  diligas  eum?»  Quandoque  au- 
tem  fit  mentio  solum  de  dilectione  pro- 

ximi {Joan.,  XV,  V.  17)  :  «  Haec  vobis 
mando,  ut  diligatis  invicem.  » 

II.  Ueincle ,  cum  dicit  :  «  Nam  non 
adulterabis,  etc.,  »  probat  propositum. 

Primo  quidem  ,  per  inductionem;  se- 
cundo vero ,  per  médium  syllogismi, 

ibi  :  «  Dilectio  proximi,  etc.  » 
1»  Circa  primum  more  inducentium 

enumerat  queedam  praecepta  quae  dilec- 
tionem  proximi  implent.  Et  quia  pree- 
cepta  tria  primae  tabulée  immediatius 
ordinantur  ad  dilectionem  Dei,  non  fa- 
cit  mentionem  liic  de  eis ,  quamvis  et 
ipsa  impleantur  in  dilectione  proximi  , 

prout  dilectio  Dei  includitur  in  dilec- 
tione proxi  mi.  Enumerat  autem  mandata 
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l'amour  de  Dieu.  Mais  il  cite  les  préceptes  delà  seconde  table,  omet- 
tant toutefois  l'unique  précepte  affirmatif  :  celui  de  l'honneur  à  ren- 

dre aux  parents,  dans  lequel  on  comprend  aussi  l'obligation  de  rendre 
à  chacun  ce  que  nous  lui  devons.  Il  énumère  les  préceptes  négatifs, 

qui  défendent  de  faire  aucun  mal  au  prochain,  et  cela  par  deux  rai- 

sons. La  première,  c'est  que  les  préceptes  négatifs  sont  plus  univer- 
sels, et  quant  au  temps  et  quant  aux  personnes.  Quant  au  temps 

d'abord,  parce  que  les  préceptes  négatifs  obhgent  toujours  et  à  tou- 
jours; car  en  aucun  temps  il  n'est  permis  de  commettre  le  vol  ou 

l'adultère.  Quant  aux  préceptes  affirmatifs,  ils  obligent  toujours,  mais 
non  pas  pour  toujours,  mais  seulement  selon  le  lieu  et  le  temps.  Ainsi 

l'homme  n'est  pas  tenu  d'honorer  en  tout  temps  ses  parents,  mais 
selon  le  lieu  et  le  temps.  Quant  aux  personnes,  parce  qu'il  ne  faut 
nuire  à  personne  ;  mais  il  serait  impossible  qu'un  seul  homme  pût 
être  utile  à  tous  les  hommes.  L'Apôtre  cite  les  préceptes  négatifs 
pour  une  seconde  raison  :  c'est  qu'on  voit  mieux  qu'on  remplit  par 
l'amour  du  prochain  les  préceptes  négatifs  que  les  préceptes  affirma- 

tifs ;  car  celui  qui  aime  le  prochain  s'abstient  plutôt  de  lui  nuire  qu'il 
ne  lui  accorde  des  bienfaits,  ce  qu'il  ne  peut  faire  quelquefois  par 
impuissance.  Or  on  peut  nuire  au  prochain  de  trois  manières:  de  fait 

d'abord,  ensuite  par  parole,  enfin  par  désir. 
A)  On  peut  aussi  nuire  de  fait  au  prochain  en  trois  manières  : 

a)  d'abord,  quant  à  sa  personne  ;  ce  qui  est  défendu  par  ce  précepte 
(v.  9)  :  ((  Tu  ne  tueras  point,  »  parole  qui  comprend  toute  injure  faite 

à  la  personne  du  prochain  (l'^^^S'.  Jean,  m,  v.  13)  :  «  Aucun  homicide 
n'a  en  lui  la  vie  éternelle,  h  b)  Ensuite,  quanta  la  personne  à  laquelle 

secundae  tabulée  ;  preetermittit  tamen 
prseceptum  affirmativum  tantum,  quod 
est  de  honore  parentum  ,  in  quo  etiam 
intelligitur,  ut  omnibus  reddamus  quae 
debemus.  Enumerat  autem  praecepta 
negativa,  per  qu»  aliquis  prohibetur 
malum  proximis  inferre;  ethocduplici 
ratione.  Primo  quidem,  quia  preecepta 
negativa  sunt  magis  universalia ,  et 
quantum  ad  tempora  et  quantum  ad 
personas.  Quantum  ad  tempora  quidem, 
quiapreecepta  negativa  obligant  semper 
et  ad  semper.  Nullo  enim  tempore  est 
furandum  et  adulterandum.  Praecepta 
autem  affirmativa  obligant  quidem  sem- 

per, sed  non  ad  semper,  sed  pro  loco  et 
tempore  :  non  enim  tenetur  homo ,  ut 
omni  tempore  honoret  parentes,  sed 
pro  loco  et  tempore.  Quantum  ad  per- 

sonas autem,  quia  nuUi  hominum   est 

nocendum,  non  autem  sufficientes  su- 
mus,  ut  unus  homo  possit  omnibus  ho- 
minibus  servire.  Secundo,  quia  magis 
manifestum  est  quod  per  dilectionem 
proximi  implentur  preecepta  negativa 
quam  affirmativa.  Qui  enim  diligit  ali- 
quem ,  magis  abstinet  a  nocumento 
illius,  quam  ei  bénéficia  impendat,  a 
quo  quandoque  homo  impeditur  per 
impotentiam.  Tripliciter  autem  aliquis 
nocumentum  proximo  inferre  potest. 
Uno  modo  ,  facto  ;  alio  modo  ,  verbo; 
tertio,  desiderio. 

A)  Facto  quidem  tripliciter.  a)  Uno 
modo ,  quantum  ad  personam  ipsius 
proximi;  et  hoc  prohibetur,  cum  dici- 
tur  :  «  Non  occides,  »  In  quo  etiam  in- 
telligitur  prohiberi  omnis  injuria  in 
personam  proximi  illata  (  1  Joan.,  m, 
v.  15  )  :  «  Omnis  homicida  non  habet 
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on  est  uni,  à  savoir  l'épouse  ;  et  cela  est  défendu  par  ce  précepte 
(v.  9)  :  tt  Tu  ne  commettras  point  l'adultère,  »  parole  qui  comprend 
toute  sorte  de  fornication  et  tout  usage  illicite  des  organes  de  la  géné- 

ration {Béb)\,  XIII,  V.  4)  :  «  Dieu  condamnera  les  fornicateurs  et  les 

adultères.  »  c)  Enfin,  quant  aux  choses  extérieures;  ce  qui  est  dé- 
fendu par  ce  commandement  (v.  9)  :  «  Tu  ne  déroberas  point,  » 

défense  qui  comprend  toute  soustraction  injuste  du  bien  d'autrui, 
soit  par  violence,  soit  par  dol  [Zach.,  v,  v.  3)  :  n  Tout  voleur  sera 
jugé,  est-il  écrit  dans  C3  livre    » 

B)  Le  dommage  que  l'on  peut  causer  au  prochain  par  parole  est 
défendu  par  ce  précepte  (v.  9j  :  ce  Tu  ne  feras  point  de  faux  témoi- 

gnage, »  injustice  qui  est  défendue  non-seulement  devant  les  tribu- 
naux, mais  encore  en  dehors  des  tribunaux,  soit  par  forme  de  détrac- 

tion, soit  par  forme  de  contuméhei  [Prov.^  xix,  v.  5)  :  «  Le  faux 
témoin  ne  demeurera  pas  impuni,  et  celui  qui  dit  des  mensonges 

n'échappera  pas  au  châtiment.  » 

C)  Quant  au  mal  que  l'on  fait  au  prochain  par  le  désir  seul,  il  est 
défendu  par  ce  précepte  (v.  9)  :  a  Tu  ne  désireras  point  le  bien  de  ton 
prochain.  »  On  comprend  sous  cette  défense  le  désir  mauvais  de 

l'épouse  d'autrui  (ci-dessus,  vu,  v.  7)  :  «  Car  je  n'aurais  pas  connu 
la  convoitise ,  »  c'est-à-dire  qu'elle  fût  un  péché,  «  si  la  Loi  n'avait 
dit  :  Tu  ne  convoiteras  point,  o  Ces  commandements  sont  écrits  au 

livre  de  l'Exode  (xx  ,  v.  13). 

'  La  contumélie  consiste  à  porter  à  la  connaissance  des  autres,  en  même  temps 
que  de  la  personne  elle-même,  ce  qui  tourne  à  son  déshonneur,  «  Estinjusta  deà- 
honoratio  personœ  prœsentis ,  »  dit  Billuart.  Elle  t^'attaque  à  Ihouneur  et  se 
commet  ouvertement,  tandis  que  la  détraction  s'attaque  précisément  à  la  réputa- tion et  se  fait  en  secret. 

vitam  aeternam  in  seipso.  »  h)  Secundo, 
quantum  ad  personam  conjunctam,  se. 
uxorem;  ethoc  proliibetur,  cum  dicilur  : 
((  Non  adulterabis.  »  In  quo  etiam  in- 
telligitur  prohiberi  fornicatio  et  omnis 
illicitus  usus  genitalium  membrorum 
{Hebr.,  xin,  v.  4):  ««  Fornicat.ores  et 
adulteros  judicabit  Deus.  »  v)  Tertio, 
quantum  ad  res  exteriores,  quod  pro- 
hibetur,  cum  dicitur  :  «  Non  furaberis  ;  » 
in  quo  etiam  prohibetur  omnis  injusta 
subtructio  rei  aliénas,  sive  per  vim  sive 
per  dolum  {Zacli.,  v  ,  v.  3)  :  «  Omnis 
fur,  sicut  ibi  scriptum  est,  judicabitur.» 

B)  Nocumeutum  autem  quod  quis  pro- 
ximo  infert  verbo,  prohibetur ,  cum  di- 

citur :  «  Non  faisum  testimonium  di- 
ces.  »  Quod  non  solum  prohibetur  in 
judicio,  sed  etiam  extra  judicium^  sive 
per  modum  detractiouis,  sive  per  mo- 
dum  contumeliae  (  Proi\,  xix ,  v.  5): 
«  Testis  falsus  non  eritimpunitus,  et  qui 
mendacia  loquitur,  non  effugiet.  » 

C)  Nocumeutum  autem  quod  quis  in- 
fert proximo,  solo  desiderio,  prohibetur, 

cum  dicitur:  «  Non  concupisces  rem 
proximi  tui.  »  llbi  eliam  intelligitur 
prohiberi  concupiscentia  uxoris  (supra, 

VII,  V.  7):  «  Nam  concupiscentiam  nés- 
ciebam,  »  se.  esse  peccatum,  «  nisi  Lex 
diceret  :  Non  concupisces.  »  Pouuntur 
autem  haec  mandata  {Exod.,  xx,  v.  13). 
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Après  avoir  énuméré  ces  préceptes,  l'Apôtre  résume  toos  les  autres 
sous  une  formule  générale,  en  disant  (v.  9)  :  «  Et,  s'il  est  quelque 
autre  commandement,  »  affîrmatif  ou  négatif,  se  rapportant  à  Dieu 

ou  au  prochain  de  la  manière  ci-dessus  expliquée  (v.  9),  «  il  est  com- 

pris, »  c'est-à-dire  abrégé  et  complété  «  dans  cette  parole  :  Tu  aime- 
ras ton  prochain  comme  toi-même  ;  »  précepte  qu'on  lit  au  Lévitiquc 

(xix,  V.  18),  où  notre  Yulgate  porte  :  (c  Tu  aimeras  ton  ami  comme 
toi-même.  »  Ce  mot  de  S.  Paul  :  «  Ton  prochain,  »  il  le  faut  étendre 
à  tous  les  hommes,  même  aux  saints  anges,  comme  S.  Augustin  le 

prouve  [Traité  de  la  Doctrine  chrétienne^  liv.  I,  eh.  xxx  i).  Car  sous  le 
nom  de  prochain  on  entend  quiconque  fait  à  autrui  miséricorde,  sui- 

vant ce  passage  de  S.  Luc  (x,  v.  36)  :  ce  Lequel  des  trois  vous  paraît  être 
le  prochain  de  celui  qui  est  tombé  entre  les  mains  des  voleurs  ?  Et  le 
docteur  de  la  Loi  dit  :  Celui  qui  a  fait  miséricorde.  :»  Et,  parce  que  le 

prochain  est  celui  qui  se  rapproche  d'un  autre,  il  s'ensuit  que  celui-là 
qui  a  été  l'objet  de  la  miséricorde  d'un  autre  doit  être  appelé  son  pro- 

chain. Or  les  saints  anges  exercent  à  notre  égard  la  miséricorde  ; 

nous-mêmes  nous  sommes  tenus  de  l'exercer  à  l'égard  de  tous  les 
hommes,  et  nous  pouvons  la  recevoir  d'eux  dans  un  cas  de  nécessité. 
Il  est  donc  évident  que  les  saints  anges  et  tous  les  hommes  sont  notre 

prochain,  en  ce  sens  qu'ils  possèdent  déjà  la  béatitude  vers  laquelle 
nous  tendons^  ou  qu'ils  y  tendent  avec  nous.  De  cette  explication  il 
résulte  évidemment  que  les  démons  ne  sont  point  notre  prochain,  et 
que  ce  précepte  ne  nous  ordonne  point  de  les  aimer,  par  cette  raison 

'  «Manifestum  esthoc  preecepto  quojubemur  diligere  proximum, etiam  sanctos 
au^-^felos    cûntineri ,  a  quibus  tanta   nobis   misericordiae   impenduntur  officia,  » 

1.  I,  cap.  XXX.) 

Enumeratis  autem  pluribuspraeceptis, 
colligit  omnia  alla  in  communi,  dicen?  : 

«  Et,  si  quod  est  aliudmandatum,  »  affir- 
mativum  \e\  negativum,  vel  ad  Deum, 
vel  ad  proxiinumpertinens  per  modum 
supra  dictum  ,  «  instauratiir ,  »  id  est 
perficitur  et  impletur,  «  in  boc  verbo  : 
Diliges  proximun  tuum  sicut  teipsum.  » 
Quod  quidem  ]}omi\iv  Levit.  (xix,v.l8), 
ubi  nos  babemus  :  «  Diliges  amicum 
tuum  sicut  teipsum.  »  Quod  autem  dicit: 
«  Proximum  tuum,  »  référendum  est  ad 
omnem  bominem,  et  etiam  ad  sanctos 
angelGs,  ut  Augustinus  probat  (in  i  de 
Doctrina  christiana).  Xomine  enim  pro- 
ximi  intelligitur  quicumque  facit  alicui 
raisericordiam,  secundum  illud  {Luc. y  \, 
V.  36):  «  Quià  tibi  videtui  iili  proximus 

fuisse,  qui  incidit  in  lalrones?  Et  ille 
dixit  :  Qui  fecit  misericordiam,  etc.  » 
Et,  quiaproximusestproximo  proximus, 
consequens  est  quod  etiam  ille  qui  ab 
aliquo  misericordiam  recipit,  proximus 
ei  dicatur.  Sancti  autem  angeli  nobis 
misericordiam  impeuduut,  et  nos  om- 

nibus bominibus  misericordiam  debe- 
mu3  impendere,  et  ab  eis,  cum  necesse 
fuerit,  recipere.  Unde  palet  quod  sancti 
angeli  et  omnesliomines  proximi  nobis 
dicuntur,quiabeatitudinem  ad  quamnos 
teudimus,  vel  jam  habent,  vel  ad  eam 
nobiscum  tendant.  Ex  quo  patet  quod 

dœmones  non  sunt,  secundum  banc  ra- 
tionem,  proximi  nobis,  nec  sub  hoc 
preecepto  eorum  dilectio  nobis  injan- 
gitur  ;  quia   sunt  totalit^r  a  dilectioue 
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qu'ils  sont  exclus  de  l'amour  de  Dieu  ;  on  ne  doit  plus  les  mettre  au 
nombre  de  ceux  qui  sont  notre  prochain,  mais  au  nombre  de  nos  en- 

nemis. Quant  à  ce  que  l'Apôtre  ajoute  :  «  Comme  toi-même,  n  on  ne 
doit  pas  l'entendre  de  l'égalité  de  l'amour,  c'est-à-dire  de  telle  sorte 
que  l'on  soit  tenu  d'aimer  le  prochain  d'un  amour  égal  à  celui  qu'on 
a  pour  soi-même,  car  ce  serait  contre  l'ordre  de  la  charité,  qui  oblige 
chacun  à  prendre  de  son  salut  un  soin  plus  grand  que  de  celui  des 
autres  {Cant.^  ii,  v.  4)  :  ce  II  a  réglé  en  moi  mon  amour;  »  mais  il 

faut  l'entendre  de  la  similitude  de  la  charité,  c'est-à-dire  que  nous 
devons  avoir  pour  le  prochain  un  amour  semblable  à  celui  que  nous 

avons  pour  nous,  et  cela  de  trois  manières  :  d'abord ,  quant  à  la 
fin  de  l'amour,  c'est-à-dire  que  nous  devons  nous  aimer  nous-mêmes 
et  aimer  le  prochain  pour  Dieu  ;  ensuite  ,  quant  à  la  forme  de 

l'amour,  c'est-à-dire  que,  comme  chacun  s'aime  soi-même  en  se  vou- 
lant du  bien,  nous  devons  en  vouloir  de  même  au  prochain  si  nous 

l'aimons,  car  celui  qui  aime  le  prochain  seulement  pour  l'utilité  ou 
l'affection  qu'il  en  retire  ne  veut  pas  le  bien  du  prochain,  mais 
cherche  à  tirer  du  prochain  un  bien  pour  lui-même.  C'est  de  la  sorte 
qu'on  dit  de  l'homme  qu'il  aime  les  créatures  dépourvues  de  raison, 
par  exemple  le  vin,  l'eau,  pour  s'en  servir.  Enfin,  quant  à  l'effet  de 
l'amour,  c'est-à-dire  qu'on  doit  subvenir  aux  nécessités  du  prochain 
comme  aux  siennes  propres  et  ne  faire  rien  d'ilHcite  pour  l'amour 
qu'on  lui  porte,  pas  plus  que  pour  l'amour  de  soi-même. 

2°  Lorsque  S.  Paul  dit  ensuite  (v.  10)  :  «  L'amour  du  pro- 
chain, etc.,  y>  il  prouve  sa  proposition  au  moyen  d'un  syllogisme 

qu'il  construit  ainsi  :  Celui  qui  aime  son  prochain  ne  lui  fait  aucun 
mal  ;  or  tout  précepte  de  la  Loi  tend  à  faire  fuir  le  mal  :  «  Celui  donc 

Dei  exclus!,  et  non  sunt  computandi  in 
numéro  proximorum  ,  sed  in  numéro 
hostium.  Quod  autem  dicit  :  «  Sicut 

teipsum,  »  non  est  référendum  ad  eequa- 
litatem  dilectionis,  ut  se.  aliquis  tenea- 
tur  diligere  proximum  sequaliter  sibi; 
hoc  enim  esse  contra  ordinem  chari- 
tatis,  quo  quilibet  plus  tenetur  suam, 
quam  aliorum  salutem  curare  {Gant.,  il, 
V.  4):  «  Ordinavit  in  me  charitatem.  » 
Sed  est  référendum  ad  similitudinem 
dilectionis  ,  ut  se.  similiter  diligamus 

proximum  sicut  nosipsos  ;  et  hoc  tripli- 
citer.  Primo  quidem,  quantum  ad  finem 
ddectionis,  ut  se.  nos  et  proximum  di- 

ligamus propter  Deum;  secundo_,  quan- 
tum ad  formam  dilectionis,  ut  se,  sicut 

aliquis  seipsum  diligit  quasi  sibi  volens 
bonum,  ita  aliquis    proximum   diligat 

quasi  ei  bona  volens.  Qui  autem  diligit 

proximum  ad  hoc  solum  ut  ejus  utili- 
tate  veldilectione  potiatur,non  vult  bo- 

num proximo,  sed  ex  proximo  vult  sibi 
bonum.  Quo  quidem  modo  homo  amare 
dicitur  res  irrationales,  puta  vinum  vel 

aquam,  ut  se.  eis  utatur.  Tertio,  quan- 
tum ad  effectum  dilectionis,  ut  se.  ali- 
quis necessitati  proximi  subveniat,  sicut 

sibi;  et  quod  nihilillicitum  propter  amo- 
rem  proximi  committat,  sicut  nec  prop- 

ter suum  amorem. 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Dilectio  pro- 
ximi, etc.,  »  manifestât  propositum 

medio  syllogismi,perhunc  modum:  Qui 
diligit  proximum,  nullum  malum  ope- 
ratur  ad  ipsum  ;  sed  ad  hoc  tendit  omne 
Legis  praeceptum,  ut  abstineatur  a  malo  : 
qui  ergo  diligit  proximum,  Legem  im- 
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qui  aime  le  prochain  accomplit  la  Loi.  »  Que  l'amour  du  prochain  ne 
fasse  point  de  mal,  nous  l'apprenons  de  la  première  épitre  aux  Corin- 

thiens (xiii  5  V.  4)  :  ce  La  charité  ne  fait  point  de  mal.  »  De  quelque 

manière  donc  qu'on  entende  ici  le  mal,  que  ce  soit  le  mal  de  trans- 
gression ou  le  mal  d'omission,  on  pourra  le  rapporter  non-seulement 

aux  préceptes  négatifs,  mais  aux  affirmatifs.  Car,  en  tant  que  l'amour 

du  prochain  renferme  l'amour  de  Dieu,  on  comprend  que  cet  amour 
exclut  le  mal  non-seulement  contre  le  prochain ,  mais  encore  contre 

Dieu.  C'est  ainsi  que  dans  l'amour  du  prochain  se  trouvent  renfer- 
més les  préceptes  de  la  première  table. 

m.  Enfin  S.  Paul  déduit  la  conclusion  qu'il  avait  principalement 
en  vue,  en  disant  (v.  10)  :  «  L'amour  est  donc  la  plénitude  de  la  Loi,  » 
c'est-à-dire  c'est  par  l'amour  que  la  Loi  est  accomplie  en  perfection 
{Eccli.,  XXIV,  V.  16)  :  «  J'ai  établi  ma  demeure  dans  l'assemblée  des 
saints  ;  »  et  encore  {Colos.,  m,  v.  14)  :  k  Ayez  la  charité  qui  est  le  lien 
de  la  perfection.  » 

plevit.  Quod  autem  dilectio  proximi 
malum  non  operetur,  habetur  (1  Cor., 
XIII,  V.  4  )  :  «  Charitas  non  agit  perpe- 
ram,  etc.  »  Quocumque  autem  modo 
accipiatur  hic  malum,  vei  pro  malo 
trangressionis  vel  etiam  omissionis,  po- 
terit  hoc  referri  non  solum  ad  prœcepta 
negativa,  sed  etiam  ad  affirmativa.  In 
quantum  vero  dilectio  proximi  includit 
dilectionem  Dei,  intelligitur  quod  dilec- 

tio proximi  excludit  malum,  non  solum 

quod  est  contra  proximum,  sed  etiam 
praecepta  tabulée  primée. 

III.  Ultimo  autem,  infert  conclusionem 
principaliter  intentam ,  dicens  :  «  Ple- 
nitudo  ergo  Legis  est  dilectio,  »  id  est 
per  dilectionem  Lex  impletur  et  perfi- 
citur  {Eccli.,  xxiv,  v.  16)  :  «  In  plenitu- 
dine  sanctorum  detentio  mea;  »  {Colos., 
m,  V.  14)  :  «  Charitatem  habete,  quod 
est  vinculum  perfectionis.  » 
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Sommaire.  —  Comment  il  faut  user  de  la  grâce  par  l'apport  à  soi- 
même,  et  conserver  la  bienséance  dans  les  œuvres. 

11.  D'autant  plus  que  nous  savons  par  le  temps ^  quil  est  déjà  l'heure  de nous  réveiller  de  V assoupissement.  Car  maintenant  notre  salut  est  plus 
proche  que  lorsque  nous  avons  commencé  à  croire. 

12.  La  nuit  est  fort  avancée  et  le  jour  approche.  Rejetons  donc  les  œu- 
vres de  ténèbres  et  revêtons-nous  descmnes  de  lumière. 

13.  Comme  durant  le  jour,  marchons  avec  honnêteté,  non  dans  les 

excès  de  table  et  de  vin,  non  dans  l'abus  du  sommeil  et  les  inipudicités,  non 
dans  la  contention  et  l'envie  ; 

14.  Mais  revêtez-vous  du  Seigneur  Jésus- Christ,  et  ne  contentez  pas  la 
chair  dans  ses  convoitises. 

Après  avoir  montré  comment  l'homme  doit  pratiquer  la  piété  à 
l'égard  de  Dieu,  en  usant  convenablement  de  ses  dons  et  en  rendant 
avec  justice  ce  qui  est  dû  au  prochain,  S.  Paul  fait  voir  ici  comment 

l'homme  doit  conserver  en  lui-même  l'honnêteté  des  mœurs.  A  cet 

effet,  P  il  montre  que  le  temps  est  opportun  ;  IP  il  exhorte  à  l'humi- 
lité des  œuvres,  à  ces  mots  (v.  12)  :  «  Rejetons  donc  les  œuvres.  » 

P  Sur  le  premier  de  ces  points,  S.  Paul  rappelle  :  i.  l'opportunité 
du  temps;  ii.  il  en  assigne  la  raison,  à  ces  mots  (v.  11)  :  «  Car  main- 

tenant notre  salut  est  plus  proche;  »  m.  il  emploie  une  similitude,  à 

ces  autres  (v.  12)  :  «  La  nuit  est  avancée.  » 
I.  Il  dit  donc  :  On  vous  a  rappelé  ce  que  vous  avez  à  observer,  et 

cela  non -seulement  pour  les  raisons  alléguées,  mais  encore  parce 

LECTIO  m. 

Usus  graliœ  in  ordine  ad  seipsum  ma- 
nifestât ur:  quomodo,  scilicet,  quisquis 

se  habere  débet  ad  honestatem  ope- 
rum  conservandam. 

{\.  Et  hoc  scientes  iempus:  quia  hora 
est  jeun  nos  de  snmno  surgere.  Nunc 
eninipropior  cslnoslra  salus,  quam 
cuin  crt'didinnis. 

12.  Nox  processif ,  dies  autem  appropin- 
quavit.  Abjicmmus  ergo  opéra  tene- 
brarum,  (tinduamur  arma  lucis. 

13.  Sicut  in  die,  honeste  ambulemus: 
non  in  comessaiionibus  et  ebrieta- 
tibus,  non  in  cubilibus  et  impudi- 
citris ,  no?i  in  contenlwne  et  œmula- 
tione: 

14.  Sea  induimini  Dominuni  Jesum 
Christum,  et  carnis  curam  ne  feceri- 
tis  in  desideriis. 

Postquam  Apostolus  ostendit  quo- 
modo homo  débet  se  Deo  exhibere 

pium,  convenienter  ejus  donis  utendo, 
et  proximo  juste  ei  débita  reddendo  , 
hic  ostendit  quomodo  in  seipso  debeat 
honestatem  conservare.  Et  circahoc  duo 

facit.  Primo ,  proponit  temporis  con- 
gruitatem.  Secundo,  exhortatur  ad  ho- 

nestatem operum,  ibi  :  «  Abjiciamus 

ergo,  etc.  » 
1°  Circa  primum  tria  fa^  it.  Primo,  po- 

nit  temporis  congruitatem.  Secundo, 
assignat  rationem,  ibi  :  «  Nunc  enim 

propior  est,  etc.  »  Tertio,  adhibet  simi- 
litudinem,  ibi:  «  Nox  praecessit,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quœ 
debetis  observare,  et  hoc  non  sohim 

propter  ea  quse  dicta  sunt,  sed  eliam 
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qu'il  faut  «  connaître  le  temps,  -n  c'est-à-dire  parce  que  vous  en  devez 
considérer  la  condition  ;  car,  dit  l'Ecclésiaste  (viii,  v.  6)  :  «  Chaque 
chose  a  son  temps  et  son  moment  favorable;  »  {Jér.,  viii,  v.  7)  :  «  Le 

milan  connaît  dans  le  ciel  son  jour  ;  la  tourterelle,  l'hirondelle  et  la 
cigogne  gardent  le  temps  de  leur  passage,  mais  mon  peuple  n'a  point 
connu  le  jugement  du  Seigneur.  »  L'Apôtre  exphque  à  quoi  doit  ser- 

vir cette  opportunité  du  temps,  en  ajoutant  (v.  11)  :  «  Car  l'heure  est 
déjà  venue  de  nous  éveiller  de  notre  assoupissement ,  »  ce  qu'il  faut 
entendre  non  du  sommeil  naturel ,  qui  prend  quelquefois  le  nom 

de  mort  (l*"*^  Tkess.,  iv,  v.  12)  :  «  Nous  ne  voulons  pas  que  vous  igno- 
riez ce  qui  regarde  ceux  qui  donnent  ;  »  et  quelquefois  exprime  le 

repos  des  forces  animales  {S.  Jean,  xi,  v.  12)  :  «  S'il  dort,  il  sera 
guéri.  »  Il  ne  faut  pas  l'entendre  non  plus  du  sommeil  de  la  grâce, 
qui  quelquefois  se  dit  du  repos  de  la  gloire  éternelle  {Ps.,  ly,  v.  9)  : 

a  Là  même  je  m'endormirai,  je  reposerai  dans  la  paix  i  ;  »  quelque- 
fois du  repos  de  la  contemplation,  même  dans  cette  vie  {Cajif.,\, 

V.  2)  :  «  Je  dors,  et  mon  cœur  veille  ;  »  mais  du  sommeil  du  péché 

[Ephés.^  V,  V.  14)  :  «  Levez-vous,  vous  qui  dormez,  et  sortez  d'entre 
les  morts  ;  »  ou  même  de  la  négligence  (Proy.,  vi,  v.  9)  :  «  Jusques  à 

quand,  paresseux,  dormirez-vous  ?  »  Il  est  donc  temps  de  sortir  du 
sommeil  du  péché  par  la  pénitence  {Ps.^  cxxvi,  v.  3)  :  «  Levez-vous, 
après  que  vous  vous  serez  reposés,  etc.;  »  et  du  sommeil  de  la  négli- 

gence, par  la  sollicitude  pour  les  bonnes  œuvres  [Isme,  xxi,  v.  5)  : 

«Princes,  levez-vous,  saisissez  vos  boucliers;  »  et  {EcclL,  xxxu , 

V.  15)  :  (c  Que  l'heure  de  vous  lever  ne  vous  attriste  pas.  » 

'  Vide  Confessio  sancti  Augusiini,  1.  IX,  xxiv  etxxv. 

«  Scienteshoc  tempus,  »  id  est  per  hoc 
quod  debetis  considerare  liujiis  tempo- 
ris  couditionen,  quia,  ut  dicitur  {Eccle., 
VIII,  V.  6)  :  «  Omni  negotio  tempus  est  et 

opportunitas ;  »  (J^r.,  viii,  v.  7):  «Mil- 
vus  in  cœlo  cognovit  tempus  suum; 
turtur,  et  birundo,  et  ciconia  custodie- 
runt  tempus  adventus  sui  ;  populus  au- 
tem  meus,  etc.  »  Ad  quid  autem  con- 
gruuoi  sit  hoc  tempus  ostendit,  sub- 
dens  :  «  Quia  bora  est  jam  nos  de  somno 
surgere.  »  Quod  quidem  intelligeu- 
dum  est  non  de  somno  natuee,  qui 
quandoque  dicitur  mors ,  secundum 
illud  (1  Thess.,  iv,  v.  12)  :  «  Nolumus 
vos  ignorare  de  donnientibus.  »  Quan- 

doque autem  est  quies  animalium  vir- 
tutum  ,  secundum  illud  (  Joan. ,  xi , 
V.  12)  :  «  Si  dormit  salvus  erit.  »  Nec 
enim   intelligendum  est  de  somno  gra- 

tiae ,  qui  quandoque  dicitur  quies 
EBternae  glorise,  secundum  illud  {Ps.,  iv, 
V.  9)  :  «  In  pace  in  idipsum,  etc.  ;  »  quan- 

doque autem  est  quies  contemplationis 
etiam  in  hac  vita  {Gant.,  v,  v.  2)  :  «  Ego 
dormio,  et  cor  meum  vigilat.  »  Sed  in- 
telligitur  de  somno  culpce,  secundum 
illud  {Ephes.,  v,  v.  14):  «  Exsurge  qui 
dormis,  et  exsurge  a  mortuis ,  etc.  ;  » 
vel  etiam  negligentise  ,  secundum  illud 

{Prov.,  VI,  v.  9):  «Usquequo,  piger,  dor- 
mies?  »  Tempus  ergo  est  surgendi  a 
somno  culpœ  per  pœnitentiam  (Ps. , 
cxxvi,  V.  3):  «  Surgitepostquam  sederi- 
tis,  etc.;  »  a  somno  vero  negligentise  per 
sollicitudinem  bene  operandi  (Is.,  xxi, 

V.  o)  :  «  Surgite,  principes,  accipite  cly- 
peum;  »  [Eccli.,  xxxii ,  v.  15)  :  «  Hora 
s  rgendi  non  te  tristet.  » 
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II.  Ea  second  lieu,  lorsqu'il  dit  (v.  11):  k  Car  maintenant  notre 
salut  est  plus  proche,  »  S.  Paul  assigne  la  raison  de  ce  qu'il  a 
avancé,  en  ces  termes  (v.  Il)  :  «  Car  notre  salut  est  plus  proche  que 
lorsque  nous  avons  commencé  à  croire.  »  Selon  la  pensée  de  TApôtre, 

ce  verset  doit  s'entendre  du  salut  de  la  vie  éternelle,  dont  il  est  dit 

{haïe,  Li,  V.  6)  :  «Le  salut  que  j'ai  promis  est  éternel.  »  Or  l'homme 
est  dirigé  vers  ce  salut ,  d'abord  par  la  foi  [S.  Marc ,  xvi ,  v.  16)  : 
(t  Celui  qui  croit  et  qui  sera  baptisé  sera  sauvé  ;  »  mais  il  s'en  approche 
de  plus  en  plus  par  les  bonnes  œuvres  et  par  l'accroissement  de  la 
charité;  de  là  [S.  Jacq.,  iv,  v.  8):  «  Approchez-vous  de  Dieu,  et  il 

s'approchera  de  vous.  »  C'est  aussi  ce  que  dit  S.  Paul  :  «  L'heure  est 
venue  de  nous  réveiller  de  notre  assoupissement.  Car  maintenant,  » 

c'est-à-dire  quand  par  les  bonnes  œuvres  et  l'accroissement  de  la 
charité  nous  avons  fait  des  progrès ,  a  il  est  plus  proche,  »  c'est- 
à-dire  plus  rapproché  de  nous  ;  «  notre  salut ,  »  c'est-à-dire  celui 
de  la  vie  éternelle ,  dont  il  est  dit  {haïe  ,  li  ,  v.  6)  :  <c  Le  salut  que 

j'ai  promis  est  éternel;  »  —  a  que  quand  nous  avons  commencé  à 
croire,  »  c'est-à-dire  que  lorsqu'au  commencement  nous  avons  reçu 
la  foi.  Ce  rapprochement  peut  être  entendu  de  deux  manières:  d'abord 
du  temps,  quand  les  âmes  saintes,  avançant  dans  les  œuvres  de  la 

justice,  approchent  davantage  du  terme  de  cette  vie  et  de  la  récom- 

pense; ensuite,  d'un  rapprochement  de  disposition  ou  de  préparation, 
car,  par  l'accroissement  de  la  charité  et  par  la  pratique  de  la  justice, 
l'homme  est  préparé  à  ce  salut  {S.  Matth.,  xxv,  v.  10)  :  «  Celles  qui 
étaient  prêtes  entrèrent  avec  lui  dans  la  salle  des  noces.  »  Mais, 

comme  l'Eghse  lit  ces  paroles  au  temps  de  l'Avent,  elles  paraissent 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Nunc  enim, 

etc.,  »  assignat  rationem  ejus  quoddixe- 
rat,  dicens  :  «  Nunc  enim  propior  est 
salus  nostra  quam  cum  credidimus.  » 
Quod  quidem  secundum  intentionem 

Apostoli  intelligitur  de  salate  vitœ  œter- 
nse,  de  qua  dicitur  {Is.,  Li ,  v.  6)  :  «  Sa- 

lus autem  mea  in  sempiternum  erit.  » 
Ad  hanc  autem  salutem  homo  ordina- 
tur.  Primo  quidem,  per  fidem  {Marc, 

XVI,  V.  16)  :  «  Qui  crediderit  et  baptiza- 
tus  fuerit ,  salvus  erit.  »  Sed  semper 
magis  ac  magis  homo  accedit  ad  eam, 

per  bona  opéra  et  charitatis  augmen- 
tum.  Unde  dicitur  {Jac,  iv,  v.  8)  :  «  Ap- 
propiuquate  Deo,  et  appropinquabit  vo- 
bis.  »  Hoc  est  ergo  quod  Apostolus  di- 

cit :  ideo  «  Hora  est  jam  nos  de  somno 
surgere.  Nunc  enim,  »  quando,  se,  per 

opéra  bona  et  per   charitatis  augmen- 

tum  profecimus,  «  proprior,  »  id  est 

propinquior  est,  se.  nobis,  «  nostra  sa- 
lus, »  se.  vitse  aeternœ,  de  qua  dicitur 

{h.,  LI,  V.  6)  :  «  Salus  autem  mea  in 
sempiternum  erit;  »  —  «  quam  cum 
credidimus,  »  id  est  quam  cum  a  prin- 
cipio  fidem  accepimus.  Et  potest  hic 

intelligi  duplex  propinquitas.  Una  qui- 
dem, secundum  tempus,  quas  viri  sancti 

in  operibusjustitiee  proficientes,  magis 
appropinquant  ad  terminum  vitse  hujus, 
in  quo  mercedem  accipiunt.  Aliavero  est 

propinquitas  dispositionis  vel  praepara- 
tiouis  ,  quia  per  augmentum  charita- 

tis et  operationem  justitiee  homo  prsepa- 
ratur  ad  illam  salutem  {Matlh.,  xxv, 

V.  10)  :  «Quse  paratae  erant,  intraveruut 
cum  eo  ad  nuptias.  »  Sed  secundum 

quod  Ecclesia  haec  verba  Adventus  tem- 
pore  legit,videntur  heec  verba  esse  refe- 
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s'appliquer  au  salut  que  Jésus-Chiist  nous  a  apporté  à  son  premier 
avènement,  en  sorte  qu'il  faut  entendre  que  l'Apôtre  parle  au  nom 
de  tous  les  fidèles  qui  ont  existé  depuis  le  commencement  du  monde. 

Car,  à  l'approche  de  l'Incarnation,  lorsque  les  oracles  des  prophètes 
devenaient  plus  fréquents,  temps  que  représente  TEgUse,  on  pouvait 

dire  :  a  Maintenant  notre  salut  est  plus  près  que  quand  nous  avons 

cru,  »  c'est-à-dire  quand  les  hommes  ont  commencé  à  croire  que  l'avé- 
nement  de  Jésus-Christ  devait  avoir  lieu  {Isoïe,  lvi,  v.  1)  :  «  Le  salut 
qui  vient  de  moi  approche,  et  ma  justice  sera  bientôt  révélée.  »  On 

pourrait  aussi  l'appliquer  au  temps  de  la  miséricorde,  quand  chacun 
commence  à  vouloir  sortir  de  ses  péchés  passés  :  alors  le  pécheur 

approche  davantage  de  son  salut  qu'au  commencement,  lorsqu'il 
n'avait  qu'une  foi  informe  {S.  Jacq.^  iv,  v.  7)  :  a  Résistez  au  démon, 

et  il  fuira  loin  de  vous;  approchez-vous  de  Dieu,  et  il  s'approchera 
de  vous.  )) 

III.  Lorsqu'il  dit  (v.  12)  :  a  La  nuit  est  déjà  avancée,  et  le  jour  s'ap- 
proche,» S.  Paul  emploie  une  similitude  pour  prouver  sa  proposition. 

1°  Ce  passage  ,  dans  la  pensée  de  l'Apôtre  ,  doit  s'entendre  en  ce 
sens  que  tout  le  temps  de  la  vie  présente  ressemble  à  la  nuit,  à  cause 

des  ténèbres  de  l'ignorance  qui  s'appesantissent  sur  cette  vie  {Job, 
XXXVII,  V.  ]9):  ((Pour  nous,  nous  sommes  environnés  de  ténèbres.  » 

De  cette  nuit  il  est  dit  au  prophète  Isaïe  (xxvi,  v.  9)  :  «  Mon  âme  vous 

a  désiré  pendant  la  nuit.  »  Mais  l'état  de  la  béatitude  future  est  sem- 
blable au  jour,  à  cause  des  clartés  divines  dont  sont  illuminés  les 

saints  {haïe,  lx,  v.  19)  :  (c  Le  soleil  ne  vous  éclairera  plus  pendant  le 
jour  ;  la  lune  ne  luira  plus  sur  vous;  le  Seigneur  sera  votre  lumière 

renda  ad  salutem  quam  Christus  fecit 
in  suo  primo  adventu  ;  ut  intelligamus 
Apostclum  loquentem  quasi  ex  persoua 
omnium  fidelium  qui  fuerunt  ab  initio 
mundi.  Appropinquante  euim  jam  lem- 
pore  Inc  irnationis  Christi,  quo  vatici- 
nia  prophetarum  crebrescebant ,  quod 
tempus  reprœseniat  Eccle.-ia,  poterit 
dici  :  «  Nunc  propior  est  nostra  salus,  » 
se.  Christus,  «  quam  cum  credidimus,  » 
id  est  cum  homines  a  principio  credere 
cœperunt  Christi  adventum  futurum 
{Is.,  LVI;,  V.  1)  :  «  Juxta  est  salus  mea^ 
ut  veniat,  et  justitiamea,  ut  reveletur.  » 
Posset  ptiam  assumi  ad  tempus  miseri- 
cordiee  quo  quis  incipit  velle  a  itiaete- 
ritis  peecatis  discedere.  Tune  enim  ma- 
gis  appropinquant  sua;  saluti,  quam  a 
principio,  dum  Laberet  fidem  infomem 
[jac,  IV,  V.  7)  :  «  Resistite  diabolo,  et 

T.   I. 

fagiet  a  vobis  ;   appropinquate   Deo,  et 
appropinquabit  vobis,  etc.  » 

ni.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Nox  prae- 
ces3it,dies  autem  appropinquavit,etc.,» 
ponit  ad  propositum  similitudinem. 
1°  Qaod  quidem  secundum  intentioDem 
Apostoli  sic  videtur  esse  intelligendum  : 
ut  totum  tempus  vitœ  praesentis  nocti 
comparetur  propter  ignorantise  tene- 
bras,  quibus  praesens  vita  gravatur  {Job, 
XXXVII ,  V.  i9)  :  «  Omnes  quippe  invol- 
vimur  tenebris,  etc.  »  Et  de  hac  nocte 
dieitur  (  /s.,  xxvi,  v.  9)  :  «  Anima  mea 
desideravit  te  in  nocte.  »  Diei  autem 
comparatur  status  futuree  beatitudinis 
propter  claritatem  Dei,  qua  sancti  illus- 
trantur  (Is.,  lx,  v.  19)  :  «  x\on  erit  tibi 
amplius  sol  ad  lucendum  per  diem,  nec 
splendor  lanœ  illumiuavit  te  ;  sed  erit 
tibi  Dominu-  iu  lu^em  sempiteruam.  » 41 
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éternelle,  et  votre  Dieu  sera  votre  gloire.  »  C'est  à  ce  jour  que  se 
rapporte  ce  que  dit  le  Psalmiste  (cxvii,  v.  24)  :  «  C'est  ici  le  jour  que 

le  Seigneur  a  fait;  réjouissons-nous  et  tressaillons  d'allégresse.  » 

2°  On  peut  encore  l'entendre  autrement,  et  comparer  l'état  du  pé- 
ché à  la  nuit,  à  cause  des  ténèbres,  dont  il  est  dit  (Ps.,  lxxxi,  v.  5)  : 

«  Ils  n'ont  pas  compris  ;  ils  n'ont  pas  su  ;  ils  marchent  dans  les  ténè- 
bres. ^)  Il  est  écrit  de  cette  nuit  au  hvre  de  la  Sagesse  (xvii,  v.  20)  : 

(c  Sur  eux  seuls  s'étendait  une  épaisse  nuit,  image  des  ténèbres  qui 
leur  étaient  réservées.  »  Mais  on  appelle  jour  l'état  de  grâce,  à  cause 
de  la  lumière  du  sens  spirituel  qui  brille  dans  les  justes,  laquelle 

manque  aux  pécheurs  [Ps.,  xcvi,  v.  11)  :  «La  lumière  s'est  levée  sur 

le  juste,  etc.;  »  {Sag.,  v,  v.  6)  :  «  Le  soleil  de  l'intelligence  ne  s'est  pas levé  sur  nous.  » 

30  Enfin  on  peut  l'expliquer  d'une  troisième  manière,  en  compa- 
rant à  la  nuit  le  temps  qui  a  précédé  l'incarnation  de  Jésus-Christ, 

parce  qu'alors  ce  mystère  n'était  point  manifesté  encore,  mais  placé 
dans  une  sorte  d'obscurité  (2*^  S.  Pierre,  i,  v.  19)  :  (c  Vous  avez  les 

oracles  des  prophètes ,  sur  lesquels  vous  faites  bien  d'arrêter  les 
yeux,  comme  sur  un  flambeau  qui  luit  dans  un  endroit  obscur,  jus- 

qu'à ce  que  le  jour  commence  à  paraitre  ;  »  [haïe,  xxi,  v.  11)  :  ce  Sen- 
tinelle, qu'avez-vous  vu  cette  nuit?  »  De  même  que  pendant  la  nuit 

apparaissent  les  ombres,  ainsi  voyait-on  pendant  ce  temps  les  choses 

de  la  Loi,  qui  sont  l'ombre  des  choses  futures,  comme  il  est  dit  au 
eh.  II,  V.  17,  de  Tépitreaux  Colossiens.  Mais  le  temps  qui  s'est  écoulé 
depuis  l'incarnation  de  Jésus-Christ  est  comparé  au  jour,  à  cause  de 
la  puissance  du  soleil  spirituel  sur  le  monde;  ce  qui  a  fait  dire  au 

Ad  quem  diem  refertur  quod  dicitur 

{mPs.,  cxYii ,  V.  24)  :  «  Hœc  dies  quam 
fecit  Dominus,  exultemus  et  Isetemur 
iu  ea.  » 

2°  Alio  modo,  potest  intelligi  quod 
status  culpee  nocti  ooinparetur  propter 
tenebras  culpae  ,  de  quibus  dicitur  (iu 
Ps.,  LXXXI  ,  V.  5)  :  «  Nescieruut,  neque 
iutellexeiunt  ;  in  tenebris  ambulant.  » 
El  de  hac  nocte  dicitur  [Sap.,  xvii, 
V.  20  )  :  "  Solis  autem  illis  superposita 
erat  gravis  nox,  imago  tenebrarum  quce 
superventurse  eraut  iliis.  »  Dies  autem 
dicitur  status  gratise  propter  lumen 

spiritualis  intelligentiae,  quod  justi  ha- 
bent,  sed  impiis  deest  {Ps.,  xcvi,  v.  11)  : 
«  Lux  orta  est  justo;  »  {Sap.^  v,  v.  6)  : 

«   Sol  intelligentiœ  non   est  ortus  no- bis.  » 

3°  Tertio  modo,  potest  inlelligi  quod 
comparetur  nocti  tempus  prsecedens 
Cliristiincarnalioneni.  quia  nondum  erat 
manifestata,  sed  sub  quadam  caligine 
(2  Pei.,  i,  V.  19):  «  Habetis  propheticum 
sermonem,  cui  benefacitis  attendentes, 
quasi  lucernaB  lucenti  in  caliginoso 
loco.  »  Et  de  hac  nocte  dicitur  {Is.,  xxr, 
V.  Il)  :  «  Custos,  quid  de  nocte?»  Unde, 
sicut  in  nocte  apparent  umbrœ  ,  ita 
etiam  illo  tempore  eminebant  legalia, 
que  sunt  umbra  futurorum,  ut  dicitur 
{Coios.,  n,  V.  17).  Tempus  autem  ab 
incarnatione  ChrisU  comparatur  diei 

propter  potentiam  spiritualis  solis  iu 
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prophète  Malachin  (iv,  v.  2)  :  «  Pour  vous  qui  craignez  mon  nom,  se 
lèvera  le  soleil  de  justice.  »  De  là  aussi  cette  parole  du  Sauveur  lui- 
même  {S.  Jean,  ix,  v.  4)  ;  a  II  faut  que  je  fasse  les  œuvres  de  Celui 

qui  m'a  envoyé,  tandis  qu'il  est  jour  ;  »  et  il  ajoute  (v.  5)  :  u  Tandis 
que  je  suis  dans  le  monde,  je  suis  la  lumière  du  monde.  »  Ce  que 

l'Apôtre  dit  (v.  12)  :  «La  nuit  est  déjà  avancée,  »  peut  donc  être  pris 
indifféremment  pour  l'une  de  ces  trois  sortes  de  nuit  ;  car,  pour  ceux  à 
qui  S.  Paul  écrivait,  une  grande  partie  du  temps  de  cette  vie  s'était  déjà 
écoulée,  et,  ce  qui  est  plus  vrai  encore,  la  nuit  du  péché  avait  précédé, 
comme  avait  également  précédé  le  temps  de  la  Loi  qui  régna  avant 

Jésus-Christ.  Ce  qu'il  ajoute  :  ccEtle  jour  s'approche,  »  parait  devoir 
se  rapporter  dans  sa  pensée  au  jour  de  la  gloire  future,  qui^  bien 

que  n'étant  pas  encore  arrivé  pour  les  fidèles  de  Jésus-Christ,  aux- 
quels s'adressait  S.  Paul,  était  cependant  très-proche  pour  eux. 

D'après  ce  qui  précède,  on  pourrait  encore  l'entendre  du  temps  de  la 
grâce  de  Jésus-Christ,  dont  on  peut  dire  que,  bien  qu'il  soit  arrivé 
déjà,  selon  la  marche  du  temps,  il  s'approche  cependant  de  nous  par 
la  foi  et  parla  ferveur  {Philip.,  iv,  v.  5)  :  a  Le  Seigneur  est  proche;  ̂) 

et  [Ps.,  cxLiv,  V.  -19)  :  (c  Le  Seigneur  est  proche  de  tous  ceux  qui  l'in- 
voquent. »  Ce  sens  peut  aussi  s'appliquer  à  ceux  qui  commencent 

à  se  repentir  de  leurs  péchés  :  pour  eux  s'approche  le  jour  de  la 
grâce. 

IP  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  12)  :  «  Rejetons  donc  les  œuvres  de 
ténèbres,  n  il  donne  en  conclusion  une  exhortation  pour  la  décence  de 

la  vie. —  I.  Il  fait  cette  exhortation  ;  ii.  il  l'explique,  à  ces  mots  (v.  13)  : 
«  Non  pas  dans  les  excès  de  table,  etc.  » 

mundo,  de  quo  dicitur  [Malach.  ,  i\, 
V.2):  «Vobis  timentibus  nomenmeum, 
orietur  sol  justitiae.  »  Unde  et  ipse  Do- 
minus  ùxcii  {Joan.,  ix,v.  4):  «Meoportet 
operari  opéra  ejns  qui  misit  me,  donec 
dies  est;  »  et  postea  subdit  :  a  Quamdiu 
in  mundo  sum,  lux  sum  mundi.  »  Quod 
ergo  dicitur  :  «  Nox  prsecessit,  »  indiffe- 
renter  accipi  potest  pro  qualibet  prœ- 
dictarum  trium  noctium.  Jam  enim 

prœcesserat  eos  quibus  scribebat ,  et 
magna  pars  temporis  bujus  vitae,  et, 
quod  verius  est,  praecesseratnoxculpœ  ; 
prsecesserat  etiam  tempus  Legis  quod 
fuit  ante  Christum.  Quod  autem  subdit  : 
«  Dies  autem  appropinquavit,  »  videtur, 
secunduiu  intentionem  Apostoli ,  réfé- 

rendum esse  ad  diem  fu'.uree  gloria?, 
qui,  licet  uonJum  advenisset  fidelibus 

Christi  quibus  scribebat,  tamen  in  pro- 
pinquo  erat  eis.  Secundum  praedicta, 
posset  etiam  intelligi  tempus  gratiae 
Christi  ,  quod  ,.  etsi  jam  advenerit  se- 

cundum temporum  cursmn,  appropin- 
quare  tamen  nobis  dicitur  per  fidem  et  de- 
votionem,  sicut  et{Philip.,  iv,  v.  5)  dici- 

tur :  «Dominus  prope  est;  »  et  {in  Ps., 
cxLiv,  V.  19)  :  «  Prope  est  Dominus  om- 

nibus invocantibuî  eum.  »  Potest  etiam 

hoc  con,2ri:ere  bis  qu'.  de  peccatis  pœni 
tere  incipiunt ,  quibus  dies  gratise 

appropinquat. 
11°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Abjiciamus, 

etc.,  »  concludit  e:shortationem  de  ho- 
nestate  vitœ.  Et  primo  ,  pouit  exhorta- 
tionem.  Secundo,  exponit  eam,  ibi  : 
«  Non  in  comessationibus,  etc.  » 
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I.  Siirla  décence  de  la  vie,  il  indique  trois  choses  : 

4°  L'éloignement  du  vice,  qu'il  condamne  d'après  ce  qui  précède  : 
Si  la  nuit  est  avancée^  «  Rejetons  donc  les  œuvres  de  ténèbres  ;  »car, 
dit  TEcclésiastique  (viii,  v.  6)  :  «  Chaque  chose  a  son  temps.  »  Donc, 
la  nuit  se  retirant,  les  œuvres  de  la  nuit  doivent  cesser.  Or  on  appelle 

œuvres  de  ténèbres  les  œuvres  des  pécheurs.  A)  d'abord  parce  qu'en 
elles-mêmes  elles  manquent  des  lumières  de  la  raison,  qui  doit  bril- 

ler sur  les  œuvres  des  hommes  {FcclL,  ii,  v.  14)  :  «  Les  yeux  du  sage 

le  conduisent  ;  l'insensé  marche  dans  les  ténèbres.  »  B)  Ensuite  elles 

sont  faites  dans  les  ténèbres  {Job,  xxiv,  v.  15)  :  «  L'œil  de  l'adultère 

épie  les  premières  ténèbres.  »  C)  Enfin  elles  conduisent  l'homme  aux 
ténèbres  {S.  Mafth.,  xxii,  v.  13)  :  «  Jetez-le  dans  les  ténèbres  exté- 

rieures. » 

2"  S.  Paul  engage  à  acquérir  les  vertus  ;  comme  s'il  disait  :  dès 
lors  que  le  jour  s'approche,  munissons-nous  de  ce  qui  convient  au 

jour  (v.  13)  :  «  Revêtons-nous  des  armes  de  lumière  ,  »  c'est-à-dire 
des  vertus  qui  sont  appelées  des  armes  en  tant  qu'elles  nous  protè- 

gent [Ephés.,  VI,  V.  11)  :  «  Revêtez-vous  de  toutes  les  armes  de  Dieu, 
afin  de  pouvoir  résister  aux  embûches  de  Satan.  y>  On  les  appeUe 

a  armes  de  lumière,  »  soit  parce  que  la  lumière  de  la  raison  les  dé- 
core et  les  perfectionne  {Prov.,  iv,  v.  18)  :  «  La  voie  des  justes  est 

comme  une  lumière  brillante  qui  s'avance  et  qui  croît,  »  soit  parce 

qu'elles  ont  besoin  de  l'éclat  de  la  lumière  [S.  Jean,  m,  v.  21)  : 
(c  Celui  qui  accompht  la  vérité  vient  à  la  lumière,  »  soit,  enfin,  parce 
que  les  œuvres  des  vertus  se  reflètent  sur  les  autres  {S.  Matth.,  v, 

V.  16)  :  «  Que  votre  lumière  luise  devant  les  hommes.  » 

I.  CivcQ.  honestatem  vitae  tria  tangit: 

1°  Primo  quidem,  remotionem  vitio- 
rum,  excludeas  ex  pra^missis:  Si  nox 
praecessit,  ut  dictum  est,  «  Abjiciamus 
opéra  tenebrarum,  »  quia,  ut  dicitur 

[Eccli.,  \m,  V.  6):  «  Omni  negotio  tem- 

pus  est  et  opportunitas.  »  Uude,  rece- 
dente  nocte,  ce?sare  debent  opéra  noc- 
tis,  Dicuntur  autem  opéra  tenebrarum, 
opi^ra  peecatoîum:  i)  primo  quidem, 

quia  in  seipsis  privata  sunt  lumine  ra- 
tionis,  quo  illustraii  debent  humana 

opéra  {Ecrli.,  n,  v.  14):  «  Sapientis 
ocnli  in  capite  ejut^;  stultus  in  t.  nebris 

ambulat.  »B)  Secundo,  intenebrisagun- 
tur  (J.jb,  XXIV,  V.  15)  ;  «  Oeulus  adulteri 
observât  caligii;em.  >>  C)  Tertio,  q^ia 

per  ea  bomo  ad  tenebras  ducitur,  se- 
cunduui  illud    (J^aUh.,  xxn,  v.   13): 

«  Mittite  eum  in  tenebras  exteriores.  » 

2°  Secundo,  inducit  ad  assumendas 
virtu  es;  quasi  dicat:  ex  quo  dies  ap- 
propinquavit,  assumentes  ea  quee  con- 
gruunt  diei,  «  Ind  laraur  arma  lucis,  » 
id  est  virtutes  quae  et  arma  dicuntur, 
in  quantum  nos  mMvAvmX  {Ephes .,  M , 
V.  11)  :  «  Induite  vos  armaturam  Uei,  ut 
possitis  stare  adversus  insidias  diaboli.  » 
Et  dicuntur  lucis  arma,  tum  quia  lu- 
mine  rationis  decorantur  et  perficiun- 
tur;  uude  dicitur  {Prov. ,  iv,  v.  18): 
«  Jnstorum  semita,  quasi  lux  splendens 

procedit  ;  »  tam  quia  lucis  examen  re- 
qnirunt  {Joon.,  ni,  v.  21):  «  Qui  facit 
veritatem,  veuit  ad  lucem  ;  »  tum  quia 
per  opéra  virtutum  alii  illuminantur 

{islallh. ,  V,  V.  16):  «  Sic  luceal  lux  ves- 
tra  coram  hominibus,  etc.  » 
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3°  L'Apôtre  exhorte  à  la  pratique  de  ces  vertus  et  à  leur  pratique 
parfaite,  lorsqu'il  dit  (v.  13)  :  «Marchons  avec  honnêteté,  comme 
durant  le  jour,  »  car  l'un  et  l'autre  paraissent  convenir  au  jour. 
A)  La  décence  d'abord.  En  effet,  pendant  le  jour,  on  s'applique  à  se 
bien  tenir,  afin  de  paraître  avec  décence  devant  les  autres.  Mais  il 

n'en  est  pas  ainsi  durant  la  nuit;  de  là  il  est  dit  (l""^  Thess.,  v,  v.  7)  : 
«  Ceux  qui  dorment,  dorment  durant  la  nuit,  et  ceux  qui  s'enivrent 
le  font  aussi  durant  la  nuit  ;  mais  nous  qui  sommes  enfants  du  jour, 

soyons  sobres  ;  »  et  encore  (1''^  Cor.,  xiv,  v.  40)  :  «  Que  parmi  vous 
tout  se  passe  avec  décence  et  selon  l'ordre.  »  B)  Ensuite  c'est  pen- 

dant le  jour  que  l'homme  marche,  et  non  pendant  la  nuit  ;  delà 
ces  paroles  {S.  Jean,  xi,  v.  10)  :  a  Si  quelqu'un  marche  pendant  la 
nuit,  il  chancelle,  j)  Ainsi  donc,  puisqu'il  est  jour,  il  faut  que  nous 
marchions,  c'est-à-dire  que  nous  avancions  du  bien  au  mieux  ;  de  là 
ces  paroles  [S.Jean^  xii,  v.  13)  :  «  Marchez  pendant  que  vous  avez  la 
lumière,  t) 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  13)  :  a  Non  pas  dans  les  excès...,  »  l'Apôtre 
développe  ce  qui  précède. 

1°  Il  expose  comment  il  faut  quitter  les  œuvres  de  ténèbres,  qui 
sont  les  œuvres  du  péché,  et  il  en  énumère  quelques-unes. 

A)  Il  nomme  en  première  ligne  ceux  qui  appartiennent  à  la  cor- 

ruption de  l'appétit  concupiscible.  Or  cette  corruption  est  l'intempé- 
rance, qui  porte  aux  délectations  du  toucher  et  de  la  bonne  chère. 

a)  Aussi  condamne-t-il  d'abord  l'intempérance  de  la  table,  lorsqu'il  dit 
(v.  13)  :  ce  Non  dans  les  excès  de  table.  »  On  appelle  débauches  les 
repas  trop  abondants  et  par  trop  soignés  {Prov.^  xxiii,  v.  20)  :  «  Ne 

3«  Tertio,  exhortatur  ad  usum  virtu- 
tum  et  perfectum,  cum  dicit  :  «  Sicut  in 
die  honeste  ambulemus.  »  Haec  enim 
duo  videntur  diei  (  ongruere.  A]  Primo 
quidam,  honestas,  nam  in  die  unusquis- 
que  seipsum  studet  componere  ut  co- 
ram  aiiis  honestus  appareat  ;  in  nocte 
autem  non  sic.  Unde  dicitur  (1  Thess-, 
y,  V.  7):  «  Qui  dormiunt,  nocte  dor- 
miunt,  et  qui  ebrii  sunt,  nocte  ebrii 
sunt;  nos  autem  qui  diei  sumus,  sobrii 
simus.  »  Unde  (1  Cor.,  xiv,  v.  40) 
dicitur  :  «  Omnia  honeste  et  secundum 

ordiuem  liant  in  vobis.  »  B)  Secundo^ 
homo  in  die  ambulat,  non  in  nocte; 
unde  dicitur (/o</n.,  xi,  v.  10):  «Qui  am- 
bulat  in  nocte,  offendit.  »  Et  ideo,  quia 
dies  est,  oportel  quod  ambulemus,  id 

estdebono  in  melius  procedamus;  unde 
dicitur  {Joan.,  xn,  v.  13):  «Ambulate 
dum  lucem  habetis.  » 

II.  Deinde,  cnm  dicit  :  «  Non  in  comes- 
salionibus,  etc.,  »  exponit  quod  dixe- 
rat. 

10  Et  primo,  exponit  quomodo  sunt 
abjicieuda  opéra  tenebrarum,  quee  sunt 
opéra  peccatorum,  de  quibus  quaedam 
enumerat. 

A)  Primo,  ponens  ea  quœ  pertinent 
ad  corruptionem  concupiscibilis,  cujus 
corruptio  est  intemperantia,  quaj  est 
circa  delectationis  tactas  et  circa  ci- 
bos.  o)  Unde  primo,  excludit  intempe- 
rantiam  ciborum,  cum  dicit:  «  Non  in 
comessationibus.  »  Dicuntur  comessa- 

tiones  superfluœ  et  nimis  accuratae  eu- 
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VOUS  trouvez  point  aux  festins  de  ceux  qui  aiment  à  boire,  ou  dans 

les  débauches  de  ceux  qui  se  remplissent  de  viandes.  »  Or  cet  excès 

peut  aller  jusqu'au  péché  mortel,  puisque  nous  lisons  dans  la  Loi  que 
pour  une  faute  de  cette  nature  il  y  eut  condamnation  à  mort.  En 

effet,  il  est  dit  du  fils  débauché  {Deuf.,  xxi,  v.  20)  :  «  Il  passe  sa  vie 

dans  la  débauche,  dans  la  dissolution  et  dans  les  festins  ;  »  et  (v.  21)  : 

«  Alors  le  peuple  le  lapidera.  »  On  passe  pour  vivre  dans  les  débau- 
ches et  dans  les  festins,  non  quand  on  fait  des  festins  magnifiques, 

selon  son  état  et  sa  dignité,  comme  il  est  dit  a,u  livre  d'Esther  (ii,  v.  18) , 

qu'Assuérus  «  fit  préparer  un  magnifique  festin  pour  son  mariage 

avec  Esther,  avec  des  largesses  dignes  de  la  munificence  d'un  si 
grand  prince  ;  »  mais  quand  on  va  au  delà  de  la  décence  qui  con- 

vientàson  état,  et  surtout  quand  on  fait  de  ces  festins  l'objet  principal 
de  ses  soucis,  comme  faisaient  ceux  dont  il  est  dit  au  ch.  xvi,  v.  18, 

de  cette  épître  :  «  De  tels  hommes  ne  servent  point  le  Christ  le  Sei- 
gneur, mais  leur  ventre  ;  y>  et  {Philip.,  m,  v.  19)  :  «  Ils  font  leur  Dieu 

de  leur  ventre.  » 

é)  L'Apôtre  condamne  on  second  lieu  Tintempérance  dans  le  boire, 

lorsqu'il  ajoute  :  u  Et  du  vin ,  »  excès  qui  appartiennent  à  l'ivro- 

gnerie et  font  franchir  à  l'homme  les  bornes  de  la  raison  {Fccli.^xxxi, 

v.  3)  :  «  Le  vin  a  été  créé  au  commencement  pour  la  joie  de  l'homme 
et  non  pour  l'ivresse.  »  Il  faut  remarquer  que  l'ivresse,  de  sa  nature, 

est  péché  mortel,  lorsque  l'homme,  de  propos  défibéré,  s'enivre 

parce  qu'il  parait  préférer  la  délectation  qu'il  tire  du  vin  à  l'intégrité 
de  sa  raison  {Isaïe,  v,  v.  22)  :  «  Malheur  à  vous  qui  êtes  puissants  à 

boire  du  vin  et  vaifiants  pour  exciter  à  l'ivresse  !  »  Que  si  quelqu'un 

messationes  (Prov.,  xxin,  v.  20)  :  «  Noli 
esse  in  couviviis  peccatorum,  uec  in  co- 
messationibus  eorum  qui  carnes  adves- 
cendum  coufernnt.  »  Qiiod  quidem  po- 
test  esse  peceatummortale,ex  hocquod^ 
secundum  Legem^pro  hac  culpa  aliqais 
damuatur  ad  mortem.  Dicitur  enim  de 

Ëliû  protervo  [Veut.,  xxi,  v.  20)  :  a  Co- 
messationibus  vacat,  et  luxuiiae  atque 

conviviis;  lapidibus  eimi  obruet  popu- 
lus,  etc.  »  Dicitur  autem  aliquis  vacare 
comessationibus  atque  conviviis,  non 
quidem  si  comedat  magnifice,  secundum 
statum  suoe  dignitatis  ,  sicut  dicitur 
{Esth.,n ,  \.  18)  quod  Assuenis  jussit 
prseparari  conviviummagniticum  prop- 
ter  conjunctionem  Estlier,  juxta  magni- 
ficentiam  principalem  ,  sed  quando 
aliquis  hoc  facit  prœter  decentiam  sui 
status,  et  prsecipue  si  ad  hoc  priucipaUs 

ejus  cura  existât,  sicut  illi  de  quibus 
dicitur  [infra,  xvi,  v.  18)  :  «  Hujusmodi 
Christo  Domino  non  serviunt,  sed  suo 

ventri;  »  et  {Philip.,  ni,  v.  19)  :  a  Quo- 
rum Deus  venter  est.  » 

b)  Secundo,  excludit  intemperantiam 
circa  potum  ,  cum  subdit  :  «  Et  ebrie- 
tatibus  ;  »  quae  pertinent  ad  superflui- 
tatem  potus  extra  meusuram  rationis 
hominem  ponentis  [Eccli.,  xxxi,  v.  3)  : 
«  Vinum  in  jucunditate  creatum,  et  non 
in  ebrietate.  »  Et  est  considerandum 

quod  ebrietas  ex  suo  geuere  est  pecca- 
tum  mortale,  cum  se.  homo  ex  propo- 
sito  inebriatur,  quia  videtur  prœ ferre 
deleclationem  vini  integritati  rationis. 
Uude  dicitur  (  Js.,  v,  v.  22  )  :  «  Vas  qui 
potentes  estis  ad  bibendum  vinum,  et 
viri  fortes  ad  miscendam  ebrietatem  !  » 

Si  vero  aliquis  iuebrietur  praeter  inteu- 
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s'enivre  contre  son  intention  et  non  de  propos  délibéré,  exemple, 
parce  qu'il  ignore  la  force  du  vin  ou  parce  qu'il  ne  s'attend  pas  que 
cet  excès  sera  suivi  de  lïvresse,  ce  n'est  point  un  péché  mortel  ;  car 
ce  n'est  point  volontairement  qu'il  s'enivre,  mais  par  accident,  ce  qui 
toutefois  ne  peut  avoir  lieu  de  la  part  de  ceux  chez  qui  l'ivresse  est 
fréquente.  Voilà  pourquoi  S.  Augustin  [Sermon  sur  le  Purgatoire^) 

dit  que  l'ivresse  est  péché  mortel  dès  lors  qu'elle  est  habituelle.  C'est 
ce  qui  fait  dire  à  S.  Paul,  en  termes  exprès,  au  pluriel  :  «  Non  dans 
les  excès  de  table  et  du  vin.  » 

c)  Troisièmement  il  condamne  l'intempérance  quant  à  l'excès  du 
repos  corporel,  lorsqu'il  dit  :  «  Non  dans  l'abus  du  sommeil,  »  c'est- 
à-dire  dans  un  sommeil  prolongé,  qu'il  interdit  avec  raison  après  les 
débauches  et  les  ivrogneries,  parce  qu'il  en  est  la  suite,  ce  qui  peut 
donner  matière  à  péché  mortel,  quand,  pour  ce  repos  corporel  et  ce 

sommeil,  on  omet  ce  qu'on  est  dans  l'obligation  de  faire,  ou  qu'on  se 
laisse  aller  à  quelque  autre  mal  {Michée,  ii,  v.  1)  :  (c  Malheur  à  vous 
qui  vous  laissez  aller  à  de  coupables  pensées,  et  sur  vos  lits  préparez 

l'iniquité!  »  Cette  expression  de  S.  Paul  peut  encore  s'entendre  de  ce 
qui  provoque  la  luxure;  de  là  la  courtisanne  dit  {Prov,,  vir,  v.  17)  : 

«  J'ai  parfumé  ma  couche  d'essence  de  myrrhe;  »  et  {Gen.j  xlix, 
V.  4)  :  a  Ruben,  vous  êtes  monté  sur  le  lit  de  votre  père.  » 

d)  Aussi,  quatrièmement,  l'Apôtre  condamne  avec  raison  l'intem- 
pérance quant  à  la  volupté  de  la  chair,  quand  il  ajoute  :  «Ni  dans  les 

irapudicités  ,  »  c'est-à-dire  tous  les  actes  d'impureté  qu'on  appelle 
ainsi,  parce  qu'on  y  souille  tout  ce  qui  est  digne  de  pudeur  ou  de 

'  De  Sanclis,  sermo  xli. 

tionem,  non  ex  proposito,  puta  quia 
i!:,'ncrat  virtutem  vini^vel  quia  non  aesti- 
mat  se  tanto  potu  inebriandum ,  non  est 

peccatum  mortale  :  quia  non  per  se  ine- 
briatur,  sed  per  accidens,  id  est  praeter 
iulentionem  ;  quod  quidem  non  potest 
contingere  in  his  qui  fréquenter  ine- 
briantur.  EtideodicitAugu3tinus(inser- 
mone  de  Purgatorio)  quod  ebrietas  est 
peccatum  mortale  si  assidua  fuerit.  Unde 
siguanter  hic  Apostolus  in  plurali  nu- 

méro dicit  :  «  Non  in  comessationibus 
et  ebrietatibus.  » 

c)  Tertio,  excludit  intemperantiam 
circa  corporalem  quietem,  cum  dicit: 
«Non  in  cubilibus,  »  id  est  non  super- 
tkia  dormitione ,  quam  convenienter 

post  comessationem  et  ebrietatem  pro- 

h  bet,  quia  sequitur  ex  illis,  et  potest 
esse  in  hoc  peccatum  mortale,  quando 

propter  quietem  corporalem  et  som- 
num  omittit  quee  facere  débet,  et  iu- 
clinatur  ad  aliquamala  facienda  {Mich., 
Il,  V.  1)  :  «  Yee  qui  cogitatis  inutile  ,  et 

operaminimalum  in  cubilibus  vestris  '  » 
Potest  etiam  quod  dicit  :  «  Non  in  cu- 

bilibus vestris,  »  referri  ad  apparatum 

luxurise;  unde  dicitur  in  persona  mere- 
tricis  (P/'ou.,  VII,  V.  17)  :  «  Aspersi  cu- 
bile  meum  myrrha,  etc.  ;  »  (Gen,,  xlix, 
V.  4):  «  Ascendisti  cubile  patris  tui.  » 

d)  Etideo  convenienter,  quarto,  exclu- 
dit  intemperantiam  circa  venerea,  cum 

subdit  :  «  Et  impudicitiis,  »  id  est  qui- 
buscumque  venereis  actibus,  qui  dicun- 
tur  impudici,  quia  non  cavent  id  quod 
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confusion  ,  que  toutes  les  délectations  du  toucher,  de  la  gourmandise 
et  de  la  luxure  nous  sont  communes  avec  les  brutes,  ce  qui  fait  que 

celui  qui  s'y  livre,  au  mépris  de  l'ordre,  leur  devient  semblable  (Ps., 
XXXI,  V.  9)  :  «  Ne  devenez  pas  semblables  au  cheval  et  au  mulet,  ani- 

maux sans  intelligence ,  etc.  ;  »  soit  encore,  particulièrement,  que 

dans  ces  actes  la  raison  de  l'homme  est  totalement  absorbée  par  la 

délectation,  de  telle  sorte  qu'il  ne  peut  plus  rien  comprendre,  ainsi 
que  l'a  observé  Aristote  {Ethique,  Hv.I,  ch  xxii).  Aussi  est-il  dit  dans 

Osée(iv,  V.  11)  :  «  La  fornication,  et  l'ivresse,  et  le  vin,  ont  emporté 
leur  co:.ur  ;  »  et  {Apoc,  ix,  v.  21)  :  «Ils  n'ont  point  fait  pénitence  de 
leurs  impudicités  et  de  leurs  fornications,  par  lesquelles  ils  se  sont 
souillés.  » 

B)  L'Apôtre  condamne  ensuite  ce  qui  a  rapport  à  la  corruption  de 
l'appétit  irascible,  lorsqu'il  dit  :  ((  Non  dans  la  contention.  »  Or  la 
contention,  comme  S.  Ambroisel'a  définie  {sur  Vépître  ii  aux  Tkessa- 

loniciens),  est  l'attaque  de  la  vérité  avec  des  clameurs  sans  retenue. 
L'on  peut  regarder  comme  défendue  par  cette  parole  toute  rixe  non- 
seulementen  paroles,  mais  en  actions  qui,  le  plus  souvent,  commencent 

par  des  injures  {Prov.,  xx,  v.  3)  :  <c  C'est  une  gloire  à  l'homme  d'évi- 
ter les  contestations.  »  Elles  ont  ordinairement  pour  origine  l'envie  ; 

voilà  pourquoi  S.  Paul  ajoute  :  c(  Ni  dans  les  jalousies  »  {S.  Jacq., 
III,  V.  16)  :  (c  Là  où  est  la  jalousie  et  la  contention,  là  aussi  est  le 
trouble  et  toute  espèce  de  mal.  » 

2°  En  second  Heu,  S.  Paul  explique  comment  nous  devons  nous 
revêtir  des  armes  de  luniière ,  en  disant  (v.  14)  :  «  Mais  revêtez- 
vous  du  Seigneur  Jésus-Christ ,  »  à  savoir  en  qui  ont  fleuri   très- 

est  maxime  pudore  vel  confusioiie  di- 
gnum  :  tum  quia  omues  delectationes 
tactus,  pillée  et  luxuriœ  simt  communes 
nobis  et  brutis.  Uude  qui  eis  iuordinate 
insistit ,  bmtalis  etucitur  {Ps.  ,  xxxi , 

V.  9)  :  «  Nolite  tieri  sicut  eqinis  et  mu- 
lus,  quibus  non  est  iutellectus,  etc.  » 
Tum  etiam  quia  specialiter  in  actibus 
venereis  ratio  liomiuis  totaliter  absor- 
betur  a  delectatione,ut  non  possit  homo 
tune  aliquid  intelligere.  sicut  Âristoteles 
dicit  in  lib.  Ethicorum.  Unde  et  {Osex, 

IV,  V.  Il)  dicitur  :  «  Fornicatio, et  ebrie- 
tas,  et  YJnum  auferunt  cor;  »  {Apoc, 
IX,  V.  21)  :  «  Non  egerunt  pœnitentiam 

super  immunditia,  et  fornicatione,  et  im- 
pudicitia,  quam  gessen.nt.  » 

B)  Deinde  excludit  ea  quee  pertinent 

ad  corruptionem  irascibilis,  cum  dicit: 
«  Non  in  conlentione.  »  Quee  quidem, 
ut  Aujbrosius  dicit,  est  impuguatio  ve- 
ritatis  cum  confidentia  clamoris.  Potest 

autem  intelligi  quod  perhoc  prohibetur 
omnis  rixa  non  sulum  verborum,  sed  et 

faclorum,  quee  ut  plurimum  a  verbis 
incipit  (Proî;.,  xx  ,  v.  3):  «  Honor  est 
homini  qui  séparât  se  a  contentioni- 
bus.  »  Sulet  autem  contentio  ex  invidia 

generari;  et  ideo  subdit  :  «  Et  semula- 
tione.  »  Unde  [Jac,  ni ,  v.  16)  dicitur  : 

«  Ubi  zelus  et  contentio,  ibi  incoustan- 
tia  et  omne  opus  pravum.  » 

2"  Secundo  ,  expouit  quomodo  de- 
beamus  induere  arma  lucis,  dicens  : 

«  Sed  indaimini  ûominum  JesumChris- 

tum,  »  in  quo,  se,  abundautissime  fue- 
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abondamment  toutes  les  vertus,  selon  ce  passage  d'Isaïe  (iv, 
V.  1)  :  «  En  ce  jour-là  sept  femmes  prendront  un  seul  homme.  »  Or 

nous  nous  revêtons  de  Jésus-Christ  :  A)  d'abord,  par  la  réception  du 
baptême  {GaL,  m,  v.  27)  :  «  Vous  tous  qui  avez  été  baptisés  dans  le 

Christ,  vous  vous  êtes  revêtus  de  Jésus-Christ;  »  B)  ensuite,  par  l'imi- 
tation {Colos.y  III,  V.  9)  :  ((Dépouillez-vous  du  vieil  homme  et  de  ses 

œuvres,  et  revêtez-vous  de  l'homme  nouveau;  »  et  [Ephés.^  iv, 
V.  24)  :  «  Revêtez-vous  de  l'homme  nouveau  qui  a  été  créé  à  la  res- 
remblance  de  Dieu  dans  la  justice.  »  Or  on  dit  que  celui-là  se  revêt 

de  Jésus-Christ  qui  en  est  l'imitateur  ;  car,  ainsi  que  l'homme  est 
renfermé  dans  le  vêtement  et  en  porte  la  couleur,  ainsi  paraissent  les 

œuvres  de  Jésus-Christ  dans  celui  qui  imite  Jésus-Christ.  Par  cette 
raison,  nous  nous  revêtons  donc  des  armes  de  lumière  quand  nous 
nous  revêtons  de  Jésus-Christ. 

3°  Enfin  l'Apôtre  développe  ce  qui  précède  :  ((  Marchons  avec  dé- 
cence comme  dans  le  jour,  »  en  ajoutant  (v.  14)  :  a  Et  ne  contentez 

pas  la  chair  dans  ses  convoitises.  »  Car  la  beauté  de  la  décence 

consiste  à  ce  que  l'homme  ne  préfère  point  la  chair  à  l'esprit,  mais 
l'esprit  à  la  chair  (ci-dessus,  viii ,  v.  12)  :  «  Nous  ne  sommes  point 
redevables  à  la  chair,  pour  vivre  selon  la  chair.  »  Remarquons  que 

l'Apôtre  ne  dit  pas  simplement  :  ne  contentez  pas  la  chair,  parce  que 
chacun  est  tenu  d'en  prendre  soin  pour  soutenir  la  nature,  selon  cette 
parole  de  S.  Paul  [Ephés.,  ii,  v.  29)  :  «  Personne  n'a  haï  sa  propre 
chair;  au  contraire,  il  la  nourrit  et  en  a  soin  ;  »  mais  il  ajoute  :  «  Dans 

ses  convoitises,  »  c'est-à-dire  dans  les  désirs  déréglés  de  la  chair, 
que  nous  ne  devons  pas  suivre.  C'est  pour  cela  qu'il  est  dit  aux  Ga- 

runt  omnes  virtutes ,  secundum  illud 
{h.,  IV,  V.  1):  «  Appréhendent  septem 
mulieres  virum  uuum.  »  Induimus  au- 

tem  Jesum  Christum  :  A  )  primo  qui- 
dem ,  per  sacramenti  susceptionem 
{Gai.,  ni,  V,  27)  :«Quicumquein  Christo 
baptizati  estis,  Christum  induistis.  » 
£)  Secundo,  per  imitationem  {Colos.,  m, 
V.  9)  :  «  Exspoliantes  vos  veterem  homi- 
nem  cum  actibus  suis,  et  induentes  no- 
vum,  etc.;  »  et  {Ephes.,  iv,  v.  24)  :  «  In- 

duite novum  hominem ,  qui  secundum 
Deum  creatusestinjustitia,  etc.»  Dicitur 
autem  induere  Christum  ,  qui  Christum 
imitatur,  quia,  sicut  homo  continetur 
vestimento,  et  sub  ejus  colore  videtur, 
ita  in  eo  qui  Christum  imitatur,  opéra 
Christi  apparent.  Per  hoc  ergo  induimur 
arma  lucis  quaudo  induimur  Christum. 

3°  Tertio  ,  expouit  quod  dixerat  : 
«  Sicut  in  die  honeste  ambulemus  ,  » 
per  hoc  quod  subdit:  «  Et  carnis  curam 
ne  feceritis  in  desideriis.  »  In  hoc  enim 

pulchritudo  honestatis  consistit ,  ut 
homo  non  carnem  spiritui,  sed  spiri- 
tum  prteferat  carui  (supra,  viii,  v.  12): 
«  Debitores  sumus  non  carni,  ut  secun- 

dum carnem  vivamus.  »  Sed  notandum 

quod  non  dicit  simpliciter  :  «  Carnis 
curam  ne  feceritis ,  »  quia  quilibet  te- 
netur  ut  carnis  curam  gerat  ad  sus- 
tentandam  naturam  ,  secundum  illud 
{Ephes. ,  Il ,  y.  29)  :  «  Nemo  unquam 
carnem  suam  odio  habuit;  sed  nutrit 

etfovet,  etc.  »  Sed  addit  :  «  In  deside- 
riis,  »  ut  se.  inordinata  carnis  deside- 

ria ,  id  est  concupiscentias  non  sequa- 
mur.  Uude   dicitur   {GaL  ,  v,   v.  16)  : 
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lates  (v,  V.  16)  :  «  Conduisez-vous  selon  l'Esprit,  et  vous  n'accompli- 
rez point  les  désirs  de  la  chair  i.  » 

'  Corollaires  sur  le  chapitre  XIII  : 
Apprendre  de  l'Apôtre  le  principe  et  la  fin  de  la  puissance  de  ceux  qui  sont  re- 

vêtus de  rautorilé  publique.  Etablis  par  Dieu  et  sous  lui,  élevés  au-dessus  de 
tous,  ils  sont  chargés  de  pourvoir  au  bien  public;  on  leur  doit  en  retour  l'hon- 

neur, le  respect,  l'obéissance. 
La  dette  de  la  charité  est  perpétuelle:  ne  se  lasser  jamais  de  la  payer.  Plus  on 

le  fait  promptement,  abondammenl,  persévéramment,  plus  on  s'enrichit  devant Dieu. 

L'heure  est  venue  de  s'éveiller  de  l'assoupissement.  Le  chrétien,  dans  ce  com- 
bat de  tous  les  instants,  se  revêt  de  Jésus-Christ,  s'anime  intérieurement  de  son 

esprit  et  de  sa  grâce  ;  extérieurement,  il  imite  son  modèle  et  paraît  avec  ses  vertus, 
sa  sobriété,  sa  chasteté,  son  humilité,  sa  patience,  sa  charité. 

(Picquigny,  passim.) 

«  Spiritu  ambulate,  et  desideria  carnis  non  perficietis.  » 



CHAPITRE  XIV. 

LEÇOiN  PREiMIÉRE  (ch. 
1  à  13). 

Sommaire.  —  Les  faibles  et  les  imparfaits  dans  la  foi  ne  doivent  point 
être  méprisés  par  ceux  qui  sont  forts  et  parfaits.  Il  faut  éviter  les 
jugements  téméraires  et  le  scandale  des  faibles. 

i .  Recevez  celui  qui  est  faible  dans  la  foi,  sans  disputer  sur  ses  opi- 
nions, 

2.  Car  l'un  croit  qu  il  peut  manger  de  tout,  et  T autre ^  qui  est  faible, mange  des  légumes. 
3.  Que  celui  qui  mange  ne  méprise  pas  celui  qui  ne  mange  points  et  que 

celui  qui  ne  mange  point  ne  juge  pas  celui  qui  mange,  car  Dieu  l'a accueilli. 

4.  Qui  es-tu  pour  juger  le  serviteur  d'autrui?  C'est  pour  son  maître 
qu'il  tombe  ou  qu'il  demeure  debout;  mais  il  demeurera  feime,  car  Dieu 
est  puisscmt  pour  l'affermir. 

5.  L'un  met  de  la  différence  entre  un  jour  et  un  jour  ;  Vautre,  au  con- 
traire, les  juge  tous  semblables  :  que  chacun  abonde  en  son  sens. 

6.  Celui  qui  distingue  les  jours  le  fait  pour  plaire  au  Seigneur.  Et 
celui  qui  mange,  mange  pour  plaire  au  Seigneur,  car  il  rend  grâces  à 
Dieu  ;  et  celui  qui  ne  mange  point,  ne  mange  point  en  vue  du  Seigneur, 
et  il  rend  grâces  à  Dieu. 

7.  Car  aucun  de  nous  ne  vit  pour  soi-mêrne,  et  pjersonne  ne  meurt  pour 
soi-même. 

8.  Mais,  soit  que  nous  vivions,  c'est  pour  le  Seigneur  que  nous  vivons; 
soit  que  nous  mownons,  c'est  pour  le  Seigneur  que  nous  mourons.  Soit 
donc  que  nous  vivions,  soit  que  nous  momnons  ,  nous  appartenons  ou  Sei- 
gneur. 

CAPUT    XIV. 

LECTIO   PRIMA. 

lufirmi  in  fide  ac  imperfecti  non  sunt 
a  firnjis  ac  perfectis  contemnendi , 
nam  ])eus  judex  omnium  est,  Ideo 
prohibet  inordinata  judicia  ,  ac  inûr- 
morum  scandala. 

1.  Infirmum  auteni  in  fide  asswnite , 
non  in  discepiationibuscoyUationuni: 

2.  Alius  enim  crédit  se  manducare  oiii- 
nia:  qui  autem  inftrnius  est,  olus 
manducei. 

3.  Is  qui  manducal  ,  non  manducan- 
tem  non  spernai  ;  et  qui  non  mandu- 
cat,  manducantem  non  judicetiDeus 
enim  illum  assumpsU. 

4.  Tu  quis  es  qui  judicas  alienum  ser- 
vumr  Domino  suo  stat,  aut  cadit. 
Slabit  autem  :  potens  est  enim  Deus 
staluere  illum. 

5.  Nam  alius  judical  die  m  inter  diem; 
alius  autem  judicat  omnem  diem  : 
unusquisque  in  suo  sensu  abundet. 

6.  Qui  sapit  diem,  Domino  sapit.  Et 
qui  manducal,  Domino  manducal  : 
gr alias  enim  agit  Deo  :  et  qui  non 
raanducat,  Domino  non  manducal , 
et  gr  alias  agit  Deo. 

7.  Nemo  enim  nostrum  sibi  vivit,  et 
nemo  sibi  moritur. 

8.  Siveenimvivimus,  ))omino  oivimus; 
siv3  morimur  ,  Domino  morimur. 
Sive  ergo  vivimus,  sive  morimur, 
Domini  sumus. 
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9.  Cest  pour  cela  même  que  le  Christ  est  mort  et  quil  est  ressuscité, 
afin  de  dominer  les  morts  et  les  vivants. 

10.  Mais  toi,  pourquoi  juges-tu  ton  frère?  ou  pourquoi  méprises-tu  ton 
frère?  car  tous  rious  comparaîtrons  devant  le  tinbunal  du  Christ. 

H.  En  effet,  il  est  écrit  :  Je  vis,  moi,  dit  le  Seigneur;  oui,  tout  genou 
fléchira  devant  moi ,  et  toute  Icmgue  confessera  Dieu. 

12.  Ainsi  chacun  de  nous  tiendra  compte  à  Dieu  pour  soi. 
13.  Ne  nous  jugeons  donc  plus  mutuellement  désormais   

L'Apôtre,  après  avoir  enseigné  qu'on  doit  chercher  à  devenir  par- 

fait, montre  ici  comment  les  parfaits  doivent  se  conduire  à  l'égard 

des  gens  imparfaits.  Et  d'abord  il  fait  voir  qu'ils  ne  doivent  ni  les 

scandaliser  ni  les  juger ,  ensuite  qu'ils  doivent  les  soulager ,  au 
XV®  chapitre,  à  ces  mots  (v.  1)  :  «  Nous  devons  donc,  nous  qui  sommes 

plus  forts.  ))  Sur  le  premier  de  ces  devoirs,  il  défend  d'abord  les  ju- 
gements téméraires,  et  ensuite  les  scandales  des  faibles,  à  ces  mots 

(v.  ̂ 3)  :  {(  Songez  plutôt  que  vous  ne  devez  pas  être  pour  votre  frère 

une  pierre  d'achoppement,  etc.  »  A  l'égard  des  jugements  témé- 
raires ,  P  il  donne  un  avertissement  ;  II»  il  le  développe,  à  ces  mots 

(v.  2)  :  «  Car  l'un  croit  pouvoir,  etc.  ;  »  IIP  il  en  donne  la  raison,  à 

ces  autres  (v.  3)  :  «  Car  Dieu  l'a  accueilli.  » 

P  Sur  l'avertissement  que  donne  S.  Paul,  il  faut  remarquer  que, 
dans  la  primitive  Eghse ,  quelques  Juifs  convertis  au  christianisme 

croyaient  que  l'on  était  tenu  d'observer  les  prescriptions  de  la  loi 

mosaïque  simultanément  avec  celle  de  l'Evangile,  ainsi  qu'on  le  voit 
au  ch.  XV,  V.  1,  des  Actes.  Ces  fidèles,  l'Apôtre  les  appelle  faibles 
dans  la  foi,  comme  ne  croyant  pas  encore  parfaitement  que  la  foi  de 

Jésus-Christ  suffit  pour  le  salut;  il  appelle  parfaits,  au  contraire,  ou 

9.  In  hoc  enim  Christus  mortuus  est 
et  resurrexit,  ut  viv  ivum  et  uiortuo- 
rum  dominelur. 

10.  Ta  autein,  quid  juclieas  fratrem 
tuum?  aut  tu,  ([uare  spernis  fratrem 
tuum?  Omnes  enim  stabimus  ante 
tribunal  Chrisli- 

W.  Scriptum  est  enim  :  Vivo  ego,  dirit 
Dominus  ,  quoniam  mihi  flectetur 
omne  genu;  et  omnis  lingua  cunfite- bitur  Deo. 

12.  lia  que  unusquisque  nostrum  pro  se 
rationem  reddet  Deo. 

13.  Non  ergo  amplius  invicem  judice- mus   

Postquam  Apostolus  ostendit  quo- 
modo  aliquis  debeat  perfectus  fieri,  hic 
ostendit  quomodo  perfecti  debeant  se 
habere  ad  imperfectos.  p]t  primo,  osleD- 
dit  quod  non  debent  eos  scaudalizare 

vel  judicare.  Secundo  ,  ostendit  quod 
debent  eos  sustentare  (cap.  xv),  ibi  : 
«  Debemus  auteiu  nos  firmiores ,  etc.  » 

Circa  priraum  duo  facit.  Primo ,  probi- 
bet  inordinata  judicia.  Secundo,  pro- 
hibet  intirmorum  scandala,  ibi  :  «  Sed 
hoc  judicate  magis,  etc.  »  Circa  primum 

tria  facit.  Primo  ,  proponit  admonitio- 
nem.  Secundo  ,  exponit  eam  ,  ibi  : 
«Aliusenim,  etc.»  Tertio,  rationem 
assignat ,  ibi  :  «  Deus  enim  illum,  etc.  » 

1°  Circa  primum  considerandum  est 

quod  in  primitiva  Ecclesia  aliqui  ex  Ju- 
daeis  conversi  ad  Christum,  credebant 
legalia  cum  Evaugelio  esse  servanda  , 

ut  patet  {Art.  ,  xv,  v.  1).  Et  hos  Apo- 
stolus vocat  infirmos in  fide  Christi,  quasi 

nondum  perfecte  credentes  quod  fides 
Christi  sufficiat  ad  salutem;  perfectos 
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fermes  dans  la  foi,  ceux  qui  croyaient  qu'il  fallait  garder  la  foi  de 
Jésus-Christ,  en  laissant  de  côté  les  observances  légales.  Or  à  Rome 

il  se  trouvait  des  fidèles  de  l'une  et  l'autre  opinion.  S.  Paul  s'adresse 
donc  aux  parfaits  dans  la  foi,  en  disant  :  Il  a  été  dit  que  vous  devez 

vous  revêtir  de  Jésus-Christ  :  «  Recevez  donc,  »  c'est-à-dire  unissez- 

vous  par  l'afFection  de  la  charité  pour  supporter,  «  celui  qui  est 
faible  dans  la  foi,  »  ainsi  qu'il  a  été  expliqué.  On  peut  entendre  dans 
ce  sens  ce  qu'on  lïi{Sag,,ix,Y.  15):  o  Un  homme  infirme  et  de  peu  de 
jours,  trop  faible  pour  comprendre  les  jugements  de  Dieu  et  les  lois  ;  » 

(ci-après,  xv,  v.  7)  :  «  Accueillez-vous  les  uns  les  autres,  comme  le 
Christ  vous  a  accueillis  ;  «  et  {Eccli.^  xxix,  v.  12)  :  «  A  cause  du  com- 

mandement, assistez  le  pauvre.  »  Et  cela  «  Sans  disputer  sur  ses  opi- 

nions, »  à  savoir,  parce  que  l'un  pense  d'une  manière,  l'autre  d'une 
autre,  ceux-ci  observant  les  cérémonies  légales  et  regardant  comme 
transgresseurs  ceux  qui  ne  les  observaient  pas,  ceux-là,  au  contraire, 
ne  les  observant  pas  et  méprisant  comme  ignorants  et  abusés  ceux 

qui  les  observaient  (ci-dessus,  ii,  v.  15)  :  «  Leurs  différentes  pensées 
tantôt  les  accusant,  tantôt  les  défendant,  d 

IP  Lorsqu'il  ajoute  (v.  2)  :  a  Car  l'un  croit  pouvoir,  etc.,  »  l'Apôtre 
développe  ce  qui  précède.  —  i.  Il  fait  voir  quels  sont  les  infirmes 
dans  la  foi;  ii.  comment  il  faut  éviter  les  vaines  disputes,  à  ces  mots 
(v.  3)  :  «  Que  celui  qui  mange.  » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  faut  remarquer  qu'au  nombre 
des  observances  légales  était  compris  le  discernement  des  aliments  ; 
car  certains  aliments  étaient  défendus  par  la  Loi,  comme  on  le  voit  au 

ch.  XI  du  Lévitique,  et  chaque  jour  il  fallait  appliquer  ou  n'appliquer 

autem  vel  firmos  in  fide  vocat  eos  qui 
fidem  Christi  sine  legalibus  credebant 

esse  servanda't'.  De  utrisque  tamen 
erant  aliqui  Romse  inter  fidèles  Christi, 
Alloquitur  ergo  Apostolus  perfeotos  in 
fide,  dicens  :  Dictum  est  quod  sic  debe- 
tis  induere  Dominum  Jesum  Christum  ; 
«  Assumite  autem  ,  »  id  est  affectu  cha- 
tatis  vobis  conjungitead  supportandum, 
«  infirmum  in  fide,»  sicut  expositum  est; 
de  quo  potest  iutelligi  illud  {Sup.  ,  ix, 
V.  15)  :  «  Infirmus  homo  et  exigui  tem- 
poris,  et  minor  ad  intellectum  judicii 
et  legum  ;  »  {infra,  xv,  v.  7):  a  Suscipite 
invicem,  sicut  et  Christus  suscepitvos;» 

(£'ccZi.  ,  XXIX,  V.  12)  :  «  Propter  mau- 
datum  assume  pauperem.»  Et  hoc  «  Non 
in  disceptationibus  cogitationum,  »  id 
est  non  disceptando  propter  hoc  quod 

unus  contra  alium  cogitât,  dum  se.  illi 
qui  legalia  servabant ,  judicabant  tan- 
quam  transgressores  eos  qui  non  serva- 

bant. Et  illi  qui  non  servabant,  contem- 
nebant  tanquam  errantes  et  ignorantes 
qui  servabant  {supra,  ii,  v.  15)  :  «  Co- 

gitationum invicem  accusantium  aut 
defendentium ,  etc.  » 

IP  Deixde,  cum  dicit  :  «  Alius  enim  , 
etc.,  »  exiionit  quod  dixerat.  Et  primo  , 
ostendit  qui  sunt  infirmi  in  fide.  Se- 

cundo ,  ostendit  qualiter  siut  discepta- 
tionescogilationum  vitandae,  ibi  :  «  Is 
qui  manducat ,  etc.  » 

I.  Circa  primum  considerandum  est 
qucd  inter  cœteras  légales  observantias 
una  erat  discretio  ciborum,  propter  ali- 
quos  cibos  in  Lege  prohibitos,  ut  patet 
{L'Vit.,  XI,  w.  1-47)  ;  et  bac  quidem  ob- 
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pas  cette  observance.  Voilà  pourquoi  l'Apôtre  le  rappelle  spéciale- 
ment, en  disant  (v.  2)  :  «  Car,  >)  parmi  vous,  «l'un  ,  »  à  savoir  celui 

qui  est  parfait  dans  la  foi,  «  croit  qu'il  peut  manger  de  tout,  »  sans 
faire  aucun  mal,  par  la  raison  qu'il  ne  se  croit  pas  astreint  aux  obser- 

vances légales  {S.  Matth.,x\,Y.  11):  (c  Ce  n'estpas  cequi  entredans  la 
bouche  qui  souille  l'homme;  »  et  (1'"''  Thn.,  iv,  v.  4)  :  «  Tout  ce  que 
Dieu  a  créé  est  bon,  et  l'on  ne  doit  rien  rejeter  de  ce  qui  se  mange 
avec  action  de  grâces.  »  Que  si,  dans  la  loi  ancienne,  certains  aliments 

étaient  défendus,  ce  n'est  point  qu'ils  fussent  de  leur  nature  immondes; 
car  de  même  que,  dans  le  langage,  cette  expression  :  insensé,  indique 

quelque  défaut,  bien  qu'en  elle-même  cette  expression  soit  bonne, 
ainsi^  dans  les  choses,  tel  animal  est  bon  par  sa  nature,  qui  par  sa  signi- 

fication est  mauvais,  par  exemple  le  porc,  qui  rappelle  quelque  chose 

d'immonde.  Voilà  pourquoi  dans  les  temps  anciens  l'usage  de  cette 
chair  fut  interdit ,  afin  de  marquer,  par  l'obligation  de  s'en  abstenir, 
qu'il  fallait  éviter  toute  impureté.  Car  toute  la  vie  de  ce  peuple  était 
une  figure,  comme  l'a  remarqué  S.  Augustin  {Contre  Fauste,  liv.  VI, 
ch.  Il)  ;  mais  à  la  venue  de  Jésus-Christ,  qui  est  la  vérité,  les  figures 

cessèrent.  S.  Paul  ajoute  pour  celui  qui  est  faible  (v.  2)  :  «  Et  l'autre, 
qui  est  faible,  mange  des  légumes  ;  »  comme  s'il  disait  :  qu'il  fasse 
usage  des  aliments  dans  lesquels  ne  se  rencontre  pas  quelque  chose 

d'immonde,  défendu  parla  Loi.  Car  dans  chaque  espèce  d'animaux, 
par  exemple  parmi  ceux  qui  vivent  sur  la  terre,  dans  les  airs  ou  dans 

les  eaux,  certaines  espèces  étaient  permises  et  d'autres  défendues  ; 
mais  dans  les  légumes  et  dans  les  fruits,  rien  n'était  interdit,  ainsi 
qu'on  le  voit  au  ch.  xi,  w.  1-47,  du  Lévitique.  Il  peut  y  avoir  de  ceci 
deux  raisons  :  la  première,  c'est  que  les  produits  de  la  terre  furent 

servantia  quotidie  erat  utendum  vel 
non  utendum.  Et  ideo  de  hoc  mentio- 
nem  fecit  specialiter  Apostolus,  dicens  : 
«  Alius  eniin  »  inter  vos  qui ,  se,  est 
perfectus  in  fide,  «  crédit  se  »  posse 
licite  «  manducare  omnia,  »  eo  quod 

non  reputat  se  astrictum  ad  légales  ob- 
servantias  {Matth. ,  xy,  v.  II)  :  «  Quod 
intrat  in  os  non  coinquinat  hominem  ;  » 
(1  Tim. ,  IV;  V.  4)  :  «  Omnis  creatura 
Dei  bona  est,  et  nihil  rejiciendum  quod 
cum  gratiarum  action e  accipitur,  etc.  » 
In  veteri  autem  lege  prohibebautur 
aliqui  cibi,  non  quia  naturaliter  essent 
immundi.  Sicut  enim  in  verbis  hoc 

nomen  :  stultus,  significat  aliquod  ma- 
lum  ,  quainvis  hoc  nomen  sit  bonum; 
ita  in  rébus  quoddam  animal  bonum 

est  secundum  naturam,  sed  significa- 
tione  est  malum  ,   sicut  porcus  ,   qui 

significat  immunditiam.  Et  ideo  prohi- 
bitus  estantiquis  esus  illarum  carnium, 

ut  significaretur  in  eorum  vitatione  vi- 
tatio  immunditisB.Totaenim  illius  vete- 

ris  populi  vita  figuralis  erat,  ut  Augus- 
tinus  dicit  (in  libro  Contra  Fauslum). 
Veniente  autem  Christo,  qui  est  veritas, 

cessaverunt  figurée.  Subdit  autem  quan- 
tum ad  infirmum  :  «  Quia  autem  intir- 

mus  est,  olus  manducet.  »  Quasi  dicat  : 
illis  cibus  utatur,  quibus  non  occnrrit 
aliquod  immundum  in  lege  prohibitum. 
In  singuhs  enim  generibus  animahum, 

puta  terrestribus,  volatilibus  et  aqua- 
ticis ,  qusedam  gênera  erant  concessa , 
et  quoenam  prohibita;  sed  in  herbis  et 
arboribus  nihil  erat  prohibitum  ,  ut 

patet  {Levit.,  xi,  w.  1-47).  Et  hujus  po- 
test  esse  ratio  duplex.  Una  est  quia 
terriE  nascentia  fuerunt  a  principio  con- 
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dès  le  commencement  abandonnés  à  l'homme  pour  s'en  nourrir, 
suivant  ce  passage  de  la  Genèse  (i,  v.  29)  :  «  Je  vous  ai  donné  toutes 

les  plantes  répandues  sur  la  surface  de  la  terre  et  portant  leur  se- 
mence, et  tous  les  arbres,  qui  ont  leur  germe  en  eux-mêmes,  pour 

servir  à  votre  nourriture.  »  Mais  on  lit  que  ce  ne  fut  qu'après  le  déluge 
seulement  que  l'usage  de  la  chair  des  animaux  fut  accordé  à  l'homme 
pour  la  première  fois.  De  là  il  est  dit  au  livre  de  la  Genèse  (ix  , 
V.  3)  :  «  Je  vous  ai  abandonné  toutes  choses,  »  à  savoir  les  différentes 

espèces  d'animaux,  «  comme  les  herbes  et  les  plantes  de  la  cam- 
pagne. -»  La  seconde  raison,  c'est  que,  la  première  défense  de  s'abstenir 

de  certaines  productions  de  la  terre  ayant  été  violée  par  l'homme 
dans  le  paradis  terrestre,  comme  il  est  rapporté  au  ch.  m,  v.  6,  de 

la  Genèse,  c'était  un  motif  de  ne  pas  réitérer  la  même  défense. 
Mais  les  observances  légales  ayant  cessé  au  moment  delà  mort  de 

Jésus-Christ,  ne  semble-t-ilpas  qu'il  y  ait  quelque  inconvenance  de  la 
part  de  l'Apôtre  à  permettre  aux  faibles  dans  la  foi  de  s'abstenir  des 
aliments  défendus  par  la  Loi,  ce  que  maintenant  l'Eglise  ne  souffre 
point  ? 

Il  faut  distinguer ,  avec  S.  Augustin  (ép.  xix),  trois  époques  quant 

aux  prescriptions  légales.  La  première,  c'est  le  temps  qui  précède  la 
mort  de  Jésus-Christ,  où  ces  prescriptions  avaient  leur  force  et  étaient 

encore  vivantes.  La  seconde  époque  est  celle  qui  s'est  écoulée  depuis 
la  mort  de  Jésus-Christ  jusqu'à  la  promulgation  de  l'Evangile  :  pen- 

dant cette  époque  les  prescriptions  légales  étaient  frappées  de  mort, 

personne  n'y  était  tenu,  et  ces  observances  ne  pouvaient  profiter  à  per- 
sonne ;  toutefois  elles  ne  donnaient  point  encore  la  mort,  car  les  Juifs 

convertis  à  Jésus-Christ  pouvaient  les  observer  sans  péché.  C'est  de 

cessa  hom'iiii  ad  edendum^  secundum illud  (Gen. ,  i .  v.  29)  :  «  Ecce  dedi  vobis 
omnemberbam  afferentem  semen  super 
terram  ,  et  universa  ligna  ,  quae  habent 
in  semetipsis  sementem  generis  sui,  ut 
sint  vobis  in  escam.  »  Sed  post  dilu- 
vium  ,  primo  legitur  homini  concessus 
carnium  esus;  unde  dicitur  {Gen.,ix, 
V.  3)  :  «  Quasi  olera  virentia  tradidi 
vobis  omnia,  »  se.  auimalium  gênera. 
Alia  ratio  est  quia  primarn  probi!)itio- 
nem  de  abstinendo  a  quibusdam  terrœ 
nascentibus  homo  in  paradiso  transgres- 
sus  fuerat,  ut  patet  {Gen. ,  m,  v.  6);  et 
propter  boc  non  erat  ei  similis  probi- 
bitio  iteranda. 

Sed ,    cum   legalia    cessaverunt    in 
Christi  passione,  videtur  quod  inconve- 

nienter  Apostolus  infîrmis  in  fide  per- 
mittat  quod  a  cibis  prohibitis  in  Lege 
abstineaut,  quod  nunc  in  cbristianis 
non  sustinetur  ab  Ecclesia, 
Sed  distinguendum  est  triplex  tempus, 

secundum  Augustinum ,  quantum  ad 
legalia.  Quorum  primum  est  tempus 
ante  passionem  Christi  ,  in  quo  legalia 
suum  robur  obtinebant ,  quasi  adhuc 
viventia.  Secundum  autem  tempus  est, 
post  passionem  Christi  ante  divulgatio- 
nem  Evangelii,  in  quo  quidem  tempore 
legalia  mortua  eraut,  quia  nullus  ad  ea 
tenebatur,  nec  observata  aliquid  confe- 
rebant  alicui;nondum  tamen  erantmor- 
tifera,  q  ia  sine  peccato  poterant  Judaei 
ad  Christum  conversi  legalia  observare; 

et  pro  illo  tempore  loquitur  hic  Apo- 
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ce  temps  que  parle  S.  Paul.  La  troisième  époque  comprend  le  temps 

écoulé  depuis  la  promulgation  de  l'Evangile  :  pendant  cette  période, 
les  prescriptions  légales  non-seulement  sont  mortes,  mais  donnent  la 

mort;  en  sorte  que  les  observer,  c'est  pécher  mortellement. 

La  Glose  donne  une  autre  explication.  Elle  dit  :  «  Le  faible,  y>  c'est 
celui  qui  est  enclin  à  succomber  aux  vices  de  la  chair  ;  à  celui-là  il 

faut  conseiller  de  manger  des  légumes ,  c'est-à-dire  des  ahments 
légers  et  sans  beaucoup  de  sucs,  qui  ne  soient  point  un  aiguillon  pour 

le  vice,  et  de  s'abstenir  de  ceux  qui  excitent  la  passion.  Mais  un  autre, 

qui  est  plus  fort,  croit  qu'il  peut  manger  de  tout  sans  danger.  Cette 
différence  se  remarque  en  S.  Matthieu  (ix,  v.  11),  entre  les  disciples 

de  Jésus-Christ  qui  ne  jeûnaient  point,  fortifiés  qu'ils  étaient  par  la 
présence  du  Sauveur,  et  les  disciples  de  Jean-Baptiste  qui  jeûnaient. 

C'est  ainsi  que  ceux  qui  font  pénitence  s'abstiennent  de  certains  ali- 
ments non  à  cause  de  l'impureté  de  ces  aliments,  mais  pour  réprimer 

les  mauvais  penchants. 

II.  En  ajoutant  (v.  3)  :  «  Que  celui  qui  mange,  etc.,  »  il  explique 

comment  il  faut  éviter  les  contestations  :  i^  quant  aux  parfaits,  par  ces 
paroles  mêmes  (v.  3)  :  «  Que  celui  qui  mange,  »  avec  une  conscience 

tranquille,  de  toutes  choses,  ou  encore  sans  danger  d'exciter  la  pas- 
sion, ((  ne  méprise  point,  »  à  savoir,  comme  faible  dans  la  foi  ou 

comme  enclin  aux  vices,  «  celui  qui  ne  mange  point,  »  à  savoir,  indif- 
féremment de  toutes  choses  (Isaïe,  xxxiii,  v.  1)  :  «  Malheur  à  vous 

qui  méprisez  !  ne  serez-vous  pas  méprisés  à  votre  tour?  »  et  {S.  Luc, 

X,  V.  16)  :  «  Celui  qui  vous  méprise,  me  méprise.  »  2°  Quant  aux  fai- 
bles, en  disant  (v.  3)  :  a  Et  que  celui  qui  ne  mange  point,  »  à  savoir, 

stolus.  Tertium  aiitem  tempus  est  post 

divulgationem  Evaugelii,  in  quo  lega- 
lia  non  solum  sunt  mortua,  sed  morti- 
fera,  ut  quisquis  en  observet ,  peccet 
mortaliter. 
Exponitur  autem  et  aliter  in  Glossa, 

ut  dicatur  :  «  Infirmas  ,  n  qui  est  ad 
lapsum  vitiorum  carnalium  pronus  ,  et 
huic  consulendum  est  quod  comedat 
«  olus,  »  id  est  tenues  et  aridos  cibos, 
qui  non  sunt  fomentum  vitiorum, 
et  abstiueat  ab  illis  quibus  excila- 
tnr  libido.  Sed  alius  ,  qui  est  for- 
tior ,  crédit  se  absque  periculo  posse 
orania  manducare.  Et  hrec  dit'erentia 
apparet  {Matth.,  ix,  v.  11  )  inter  disci- 
pulos  Christi  qui  non  jejunabant,  tan- 
quam  confortati  praesenlia  Christi,  et 
discipulos  Joannis  Baptistœ  qui  jejuna- 

bant.  Unde  et  pœnitentiam  agent  es  a 
quibusdamcibis  abstinent,  non  propter 
eorum  immunditiam,  sed  ad  libidinem 
refrenandam. 

n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Is  qui  man- 
ducat ,  etc.,  »  exponit  quomodo  sunt 
vitandae  di.-ceptationes  cogitationam. 
1»  Et  primo,  quantum  ad  perfectos,  di- 
cens  :  «  Is  qui  manducat  ,  »  se.  cum 
secura  conscientia  omnia,  vel  etiam 
sine  periculo  libidinis,  «  non  spernat 
non  manJucantem  ,  »  se,  indifferenter 
omnia,  tanquam  infirmum  in  fide  ,  vel 
quasi  pronum  ad  vitia  (  Is. ,  xxxiii  , 
V,  1)  :  «  Yae  qui  spernis  !  nonne  et 
ipse  sperneris  ?  »  (Liic.,x,  v.  IG  )  : 

«  Qui  vos  spernit,  me  spernit.  »  2°  Se- 
cundo, loquitur  quantum  ad  inûrmos, 

dicens  :  «  Et  qui  non  manducat,  »  se. 



ÉPIT.    AUX    ROM.—    CH.    XIV.  —  LEÇ.    l"".  —  W.    3    ET    h.  657 

avec  indifférence  de  toutes  choses,  ou  parce  qu'il  est  faible  dans  la 
foi,  comme  celui  dont  parle  l'Apôtre,  ou  parce  qu'il  est  enclin  à  la 
passion,  «  ne  condamne  point  celui  qui  mange,  »  à  savoir  de  toutes 
choses,  comme  transgresseur  de  la  Loi  ou  comme  esclave  des  pas- 

sions [S.  Matth.^  VII ,  V.  1)  :  «  Ne  jugez  pas ,  afin  que  vous  ne  soyez 

pas  jugés  ;  »  et  (ci-dessus,  ii ,  v.  1)  :  a  Vous  êtes  inexcusable,  qui  que 
vous  soyez,  vous  qui  condamnez  les  autres.  » 

IIP  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  3)  :  <c  Car  Dieu  l'a  accueilU,  »  il  donne 
trois  raisons  pour  lesquelles  nous  devons  nous  abstenir  de  faire  de 

faux  jugements.  La  seconde  est  exposée  à  ces  mots  (v.  4)  :  «  C'est 
pour  son  Maître  qu'il  demeure,  etc.;  »  la  troisième,  à  ces  autres 
(v.  4)  :  (c  Mais  vous  qui  jugez.  )> 

I.  La  première  est  prise  de  l'autorité  qui  juge.  S.  Paul  montre 
donc  :  1°  que  la  charité  qu'il  prêche  est  en  Dieu  ;  2°  il  conclut  qu'il 
n'appartient  point  à  Thomme  de  juger,  à  ces  mots  (  v.  4)  :  «  Qui  êtes- vous  ?  » 

1"  Il  a  été  dit,  poursuit-il,  et  avec  raison,  que  celui  qui  ne  mange 

point  ne  con-damne  point  celui  qui  mange,  ((  Car  Dieu  l'a  accueilli,  » 
à  savoir  comme  l'un  de  ses  serviteurs  qu'il  jugera  lui-même  [Zach,^ 
XI,  V.  6)  :  (c  J'ai  pris  deux  houlettes,  »  c'est-à-dire  deux  peuples  (A., 
XVII,  V.  19)  :  «  Il  m'a  retiré  des  eaux  de  l'abîme.  »  Or  celui  qui  est 
réservé  au  jugement  d'un  supérieur  ne  doit  pas  être  jugé  par  l'infé- rieur. 

2°  Voilà  pourquoi  S.  Paul  conclut  (v.  4)  :  «  Qui  êtes-vous  donc?  » 

c'est-à-dire  de  quelle  autorité  ou  de  quelle  puissance  êtes-vous  re- 
vêtu, vous  qui  jugez  le  serviteur  d'autrui?  en  d'autres  termes,  votre 

prochain  qui  est  le  serviteur  de  Dieu  ?  On  requiert,  en  effet,  dans  celui 

indifferenter  omnia,  vel  quia  est  infir- 
mus  in  fide,  de  quo  loquitur  Apostolus, 
vel  etiam  quia  pronus  est  ad  libidi- 
nem,  «non  judicet  manducantem,»  se. 
indifferenter  omnia,  quasi  transgresso- 
rem  Legis  ,  vel  quasi  in  libidinem 
praecipitem  (Matth.,  \îi,  v.  1)  :  «  Nolite 
judicare  ,  et  non  judicabimini;  »  [supra, 
II,  V.  1)  :  «  Inexcusabilis  es,  o  homo  om- 
nis  qui  judicas.  » 

111°  Deixde,  eum  dicit:  «  Deus  enim 
illum  assumpsit ,  etc. ,  »  assignat  très 
rationes  propter  quas  debemus  a  falso 
judicio  abstinere.  Secunda  ponitur,  ibi  : 
«  Suo  Domino,  etc.  ;  »  tertia,  ibi  :  «  Tu 
autem  qui  judicas,  etc.  » 

I.  Prima  ratio  sumitur  ex  auctoritate 
judicantis.  Unde  primo,  ostendit  banc 

T.  I. 

charitatem  Deo  competere.  Secundo , 
concludit  quod  judicium  ad  bomines 
non  pertinet,  ibi  ;    «  Tu  quis  es,  etc.  » 

1°  Dicit  ego  primo  :Recte  dictum  est 
qaod  qui  non  manducat,  manducantem 
non  judicet  :  «  Deus  enim  assumpsit 
illum,  »  se.  in  servum  a  se  judicandum 
{Zach.,  XI,  V.  6)  :  «  Assumpsi  mibi  duas 
virgas,  »  id  est  duos  populos  {Ps.,  xvii, 
V.  19)  :  «  Assumpsit  me  de  aquis  mul- 
tis.  »  Ille  autem  qui  assumitur  ad  supe- 
rioiis  judicium,  non  débet  ab  inferiori 

judicari. 
2°  Et  ideo  concludit  :  «  Tu  quis  es,  » 

id  est  cujus  auctoritatis  vel  virtutis  es, 
«  qui  judicas  alienum  servum?  »  id  est 
proximum  tuum  ,  qui  est  servus  Dei? 
Requiritur  enim  in  judicante  auctoritas, 

42 
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qui  juge,  l'autoriiL',  suivant  ces  paroles  de  l'Exode  (ii,  v.  14)  :  «  Qui 
vous  a  établi  prince  et  juge  au-dessus  de  nous?»  et  en  S.  Luc  (xii, 

V.  14)  :  «  0  homme,  qui  m'a  constitué  juge  et  arbitre  entre  nous?  » 

Mais  ne  suivrait-il  pas  de  cette  raison  que  le  jugement  d'un  homme 
par  un  autre  homme  serait  illicite  ? 

Il  faut  répondre  que  le  jugement  de  l'homme  est  licite  en  tant 
qu'il  est  exercé  en  vertu  de  l'autorité  accordée  par  Dieu.  C'est  de  là 
qu'il  estditauDeutéronome  (i ,  v.  16)  :  «  Ecoutez  ceux  qui  viendront 
à  vous,  et  jugez  selon  la  justice  ;  »  et  on  lit  à  la  suite  :  «  Parce  que 

c'est  le  jugement  de  Dieu,  d  c'est-à-dire  parce  qu'il  est  exercé  en  vertu 
de  l'autorité  divine.  Que  si  quelqu'un  veut  s'arroger  le  jugement  sur 
ce  qui  n'a  point  été  soumis  par  Dieu  à  son  appréciation,  comme  si 
un  juge  délégué  par  le  Pontife  suprême  voulait  dans  une  décision  dé- 

passer la  portée  de  son  mandat ,  c'est  un  jugement  téméraire.  Or 
Dieu  s'est  réservé  à  lui  seul  le  droit  de  juger  des  choses  cachées, 
comme  sont  en  particulier  les  pensées  des  cœurs  et  les  choses  futures. 

Voilà  pourquoi  celui  qui  s'arroge  le  droit  de  juger  de  ces  choses  fait 
un  jugement  téméraire.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  S.  Augustin  {Traité 
du  Sermon  sur  la  montagne)  :  Le  jugement  est  téméraire  en  deux  points, 

à  savoir  :  quand  l'intention  qui  a  déterminé  l'action  est  incertaine, 
ou  quand  il  est  incertain  comment  sera  dans  la  suite  celui  qui  main- 

tenant apparaît  ou  bon  ou  mauvais. 

II.  En  disant  (v.  4)  :  «  C'est  pour  son  Maître  qu'il  demeure  ferme 
ou  qu'il  tombe,  »  l'Apôtre  donne  la  seconde  raison,  tirée  du  mérite  ou 
du  démérite.  En  effet,  on  pouvait  dire  que,  bien  que  l'homme  n'ait 
point  l'autorité  pour  juger,  cependant  il  doit  intervenir  dans  le  juge- 

ment du  prochain  ,  à  raison  du  dommage  ou  de  l'avantage  qui  en 

seciindum  illiid  (  Exod. ,  n  ,  v.  14  )  : 

«Quis  constituit  te  principem  et  judi- 
cem  super  nos  ?  »  et  (  Luc,  xii,  v.  14)  : 
«  Quis  me  constituit  judicem  aut  divi- 
sorem  super  vos?  » 

Sed  ex  hac  ratione  sequi  videtur  ho- 
minis  judicium  de  alio  homine  esse 
illicitum. 

Sed  dicendum  est  quod  in  tantum 
hominis  judicium  licitum  est,  in  quan- 

tum agitur  auctoritate  concessa  divi- 
nitus.  Unde  dicitur  {  Deui.,  i,  v.  16)  : 
«  Audite  illos,  et  quod  justum  est  judi- 
cate;  »  et  postea  sequitur  :  «  Quia  Dei 
est  judicium,  »  id  est  auctoritate  divina 
agitur.  Si  quis  vero  velit  sibi  usurpare 
judicium  super  ea  quae  non  sunt  ei  divi- 
nitus  concessa  ad  jadicandum,  est  judi- 

cium temerarium  :  sicut  si   quis  judex 

delegatus  a  Papa,  vellet  in  judicando 
transgredi  mandat!  fines.  Deus  autem 
soli  sibi  reservavit  judicare  occulta, 

quae  prsecipue  sunt  cogitationes  cor- 
dium,  et  futora.  Et  ideo,  si  quis  de  his 
judicare  praesumpserit,  est  temerarium 
judicium.  Unde  Augustinus  dicit  (in  li- 

bre de  Sermone  Domini  in  monte)  :  In 
his  duobus  temerarium  est  judicium, 
cum  videlicet  iucertum  sit  quo  anime 
quid  factum  sit ,  vel  incertum  qualis 
futurus  sit,  qui  nunc  vel  bonus  vel 
malus  apparet. 

u.  Deinde,  cum  dicit  :  «Suo  Domino 
stat  aut  cadit ,  etc.,»  ponit  secundam 
rationem  ;  quae  quidem  sumitur  ex  tine 
meriti  vel  demeriti.  Posset  aliquis  dicere 

quod,  licet  homo  non  babeat  judicia- 
riam  auctoritatem,  tamen  intromittere 
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provient.  Mais  S.  Paul  montre  que  cela  appartient  à  Dieu  plutôt 

qu'aux  hommes.  C'est  pourquoi  nous  devons  laisser  à  Dieu  le  ju- 
gement du  prochain ,  à  moins  que  nous  n'ayons  à  nous  acquitter 

à  la  place  de  Dieu  des  devoirs  de  juge,  à  raison  de  l'autorité  à 
nous  commise.  Sur  ce  point,  l'Apôtre  1°  énonce  ce  qu'il  veut  étabhr; 
2»  il  l'appuie  d'un  exemple,  à  ces  mots  (v.  5)  :  a  Car  l'un  met  de  la 
différence  ;  »  3°  il  prouve  sa  proposition,  à  ces  autres  (v.  5)  :  «  Entre 
les  jours.  » 

1°  Sur  le  premier  de  ces  points,  S.  Paul  établit  deux  choses: 

A)  D'abord,  que  tout  ce  qui  arrive  à  l'homme  est  du  ressort  de  Dieu, 
lorsqu'il  dit  (v.  4)  :  «  C'est  pour  son  Maître  qu'il  demeure  ferme,  » 
c'est-à-dire  s'il  fait  le  bien  (Ps,,  cxxi,  v.  2)  :  «  Nos  pieds  se  sont  arrê- 

tés dans  tes  parvis,  ô  Jérusalem  !»  —  «  ou  qu'il  tombe,  »  c'est-à- 

dire  s'il  pèche  {Amos,  v,  v.  1)  :  «  La  maison  d'Israël  est  tombée,  et 
elle  ne  pourra  plus  se  rétablir.  »  Or  l'Apôtre  se  sert  d'une  disjonc- 
tive  :  «  Qu'il  demeure  ferme  ou  qu'il  tombe,  î)  à  cause  du  manque 
de  certitude;  car  beaucoup  paraissent  tomber  qui  sont  debout,  et  ré- 

ciproquement, suivant  cette  parole  de  l'Ecclésiaste  (viii,  v.  10): 
(1  J'ai  vu  les  impies  ensevelis  avec  honneur  ;  lorsqu'ils  vivaient  en- 

core, ils  habitaient  dans  le  lieu  saint,  et  leurs  œuvres  étaient  louées 

comme  les  œuvres  des  justes.  j>  L'Apôtre  emploie  ici  la  comparaison 
d'un  serviteur  et  d'un  maître  :  le  maître  a  droit  sur  tout  ce  qui  con- 

cerne son  serviteur.  Cependant  il  ne  faut  point  entendre  que_,  lorsque 

l'homme  demeure  ferme  ou  qu'il  tombe,  Dieu  en  tire  quelque  profit 
ou  quelque  dommage;  car  il  est  dit  au  livre  de  Job  (xxxv,  v.  6): 

(c  Si  vous  commettez  l'iniquité ,  en  quoi  nuirez-vous  à  Dieu  ?  et  si 
vous  êtes  juste,  que  lui  donnerez-vous?  »  Mais  le  bien  que  nous 

se  débet  judicio  alterius,  propter  dam- 
num  vel  fructum  qui  inde  provenit; 
sed  Apostolus  ostendit  hoc  ad  Deum 
magis  quam  ad  hommes  pertiDere.  Et 
sic  etiam  propter  hoc  debemus  Deo 
proximorum  judicia  relinquere,  nisi  in 
quantum  vice  ipsius  fungimur  in  judi- 
cando,  per  aucloritatem  nobis  commis- 
sam.  Circa  hoc  tria  facit.  Primo,  propo- 
nit  quod  in  tendit.  Secundo,  examplificat, 
ibi  :  «  Nam  alius  judicat,  etc.  »  Tertio, 
probat  propositum  ,  ibi  :  «  Qui  sapit 
diem,  etc.  » 

1°  Circa  primum  duo  proponit.  A)  Pri- 
mo, quod  quidquid  circa  iiominem  ac- 

cidit ,  ad  Deum  pertinet ,  cum  dicit  : 
«Suo  Domino  stat,  »  se.  recte  agendo 
{Ps. ,  cxxi,  V.  2)  :  «  Stantes  erant  pedes 
nostri  in  atriis  tuis,  Jérusalem;  »— «aut 

cadit,  »  se.  peccando  {Amos ,  v  ,  v.  1)  : 
«  Domus  Israël  cecidit,  et  non  adjiciet 

ut  resurgat.  »  Ponil  autem  sub  disjunc- 
tione  :  «  Stat  aut  cadit,  »  propter  incer- 
titudinem,  quia  multi  videntur  cadere 
qui  stant,  et  e  converso,  secundum  illud 
{Eccle.,  VIII,  V.  10)  :  «  Yidi  impios  se- 
pultos,  qui,  cum  adhuc  viverent,  in  loco 
sancto  erant,  et  laudabantur  in  civitate 
quasi  justorum  operum.  »  Loquitur 
autem  hic  Apostolus  secundum  simili- 
tudinem  hominis  servi,  ad  cujus  domi- 
num  pertinet  omne  quod  circa  servum 
agitur.  Nec  intelligendum  est  quod  Deo 
aliquid  proficiat ,  vel  noceat ,  si  homo 
stet  aut  cadat.  Dicitur  enim  {Job,  xxxv, 
V.  6)  :  «  Si  peccaveris ,  quid  ei  nocebis? 
porro,  si  juste  egeris,  quid  ei  donabis?» 
Sed    quantum    ad    homines,    id    quod 
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faisons  aux  hommes  se  rapporte  à  la  gloire  de  Dieu  {S.  Matth.^  v, 

V.  18)  :  «  Afin  qu'ils  voient  vos  bonnes  œuvres  et  qu'ils  glorifient 
votre  Père  qui  est  dans  les  cieux.  »  Mais  lorsque  nous  tombons  par  le 
péché,  nous  donnons  aux  hommes  une  occasion  de  blasphémer  contre 
Dieu  (ci-dessus,  ii,  v.  24)  :  «  Vous  êtes  cause  que  le  nom  de  Dieu  est 
blasphémé  par  les  Gentils  ;  »  ou  bien  encore  ce  que  dit  S.  Paul  : 

((  C'est  pour  son  Maître  qu'il  demeure  ferme  ou  qu'il  tombe,  »  peut 
s'expliquer  par  :  c'est  l'objet  du  jugement  de  son  Maître  (1''^  Cor.,  iv, 
V.  4)  :  «  C'est  le  Seigneur  qui  est  mon  juge.  » 

B)  S.  Paul  montre  ensuite  qu'il  apartient  à  Dieu  de  juger  de  l'état 
de  l'homme,  en  disant  (v.  4)  :  «  Mais  il  demeurera  ferme  ;  »  comme 
s'il  disait  :  si  quelqu'un  tombe  maintenant  par  le  péché  ,  il  peut  arri- 

ver cependant  qu'il  se  relève  ;  ce  qui  s'accomplit  entièrement  s'il  est 
prédestiné  (Ps.,  xl,  v.  9)  :  «  Celui  qui  dort  ne  se  réveillera-t-il  plus?» 
et  au  prophète  Michée  (vii,v.  8)  :  «  0  mon  ennemie,  ne  te  réjouis  pas 
sur  moi  parce  que  suis  tombé ,  je  me  relèverai...  »  Si  donc  nous 
voyons  notre  frère  tomber  manifestement,  nous  ne  devons  pas  le 

mépriser  en  jugeant  témérairement  à  son  égard  qu'il  ne  se  relèvera 
plus  ,  mais  plutôt  espérer  qu'il  se  relèvera,  non  en  comptant  sur  sa 
condition  humaine,  mais  en  nous  appuyant  sur  la  considération  de  la 

puissance  divine.  Ainsi,  lorsque  S.  Paul  dit  (v.  4)  :  «  Dieu  est  puis- 

sant pour  l'affermir ,  »  nous  devons  présumer,  à  raison  de  la  bonté 
de  Dieu,  qu'il  se  relèvera  {Ezéch.,  m  ,  v.  24)  :  «  L'Esprit  entra  en 
moi,  et  il  m'affermit;  »  et  encore,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (xi, 
V.  23):  (c  Eux-mêmes,  s'ils  ne  persistent  pas  dans  leur  incrédulité, 
seront  entés  sur  leur  tige,  car  Dieu  est  puissant  pour  les  enter  de 
nouveau.  » 

juste  agimus ,  ad  gloriam  Dei  spectat 
{Mallh.,  V,  V.  18)  :  «  Ut  videant  opéra 
vestra  boua  ,  et  glorifîcent  Patrem  ves- 
trum,  qui  in  cœlis  est.  »  Quod  autem 
cadimus  peccaudo,  est  liominibus  occa- 
sio  blaspliemandi  Deum  {supra,  ii, 

V.  24)  :  «  Nomen  Dei  propter  vos  blas- 
phematur  inter  geutes.  »  Vel  quod  di- 
cit  :  «  Suo  Domino  stat  aut  cadit,  » 
exponendum  est  in  judicio  Domini  sui 
(1  Cor.,  IV,  V.  4)  :  «  Qui  judicat  me, 
Dominus  est.  » 

B)  Secundo,  osteudit  quod  hominis 
slatum  judicare  ad  Deum  pertinet,  di- 
cens  :  «  ̂ tHbit  aulem  ;  »  quasi  dicat: 
et  si  aliquis  nunc  cadat  per  peccatum  , 
tamen  potest  esse  quod  iterum  stabit. 
Et  hoc  omnino  implebitur  si  estprœdes- 
tinatus  {Ps.,  xl,  v.  9)  :  «  Nuraquid  qui 

dormit  non  adjiciet  ut  resurgat  ?  » 
{Mich.,  VII ,  V.  8)  :  «  Ne  Iseteris,  inimica 
mea ,  quia  cecidi  :  resurgam.  »  Et 
propter  hoc  ,  si  videmus  aliquem  mani- 

feste cadentem,  non  debemus  eum  des- 
picere,  temerarie  judicando  de  eo  quod 
nunquam  resurget;  sed  magis  debemus 
prcBsumere  quod  iterum  stabit,  non  ex 
consideratione  condilionis  humanœ,  sed 
considerando  virtutem  divinam.  Unde  , 
cum  dicit  :  «  Potens  est  Deus  statuere 

illum,»  propter  ejus  bonilatem  prae- 
sumere  debemus  quod  iterum  statuet 
eum  {Ezecli.,  ni,  v.  24)  :  «  Ingressus  est 
in  me  Spiritus,  et  statuit  me  supra 
pedes  meos;  »  sicut  et  (supra,  xi,  v.23) 
dictum  est  :  «  Si  non  permanserint  in 
incredulitate  ,  inserentur  ;  potens  enim 
est  Deus  iterum  inserere  illos.  » 
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2o  Quand  l'Apôtre  ajoute  (v.  3)  :  ce  De  môme,  l'un  met  de  la  diffé- 

rence, »  il  appuie  par  un  exemple  ce  qu'il  a  dit.  A)  Et  d'abord  il 
fait  ressortir  la  diversité  des  jugements  humains,  en  disant:  Je  dis 

donc  que  a  C'est  l'affaire  de  son  Maître  s'il  demeure  ferme  ou  s'il 

tombe  ;  car  l'un  met  de  la  différence  entre  les  jours,  »  c'est-à-dire 
juge  entre  un  jour  et  un  autre  jour,  à  savoir  pour  s'abstenir  dans 

l'un  et  ne  pas  s'abstenir  dans  l'autre.  Ceci  parait  s'appliquer  à  celui 
qui,  étant  faible  dans  la  foi,  croit  qu'on  doit  encore  observer  les  pres- 

criptions de  la  Loi.  Car  il  est  écrit  au  Lévitique  (xxiii,  v.  27)  :  «  Le 
dixième  jour  de  ce  septième  mois  sera  le  jour  des  expiations  ;  vous 

affligerez  votre  âme  en  ce  jour;  »  et  {Judith^  viii,v.  6)  :  «  Elle  jeûnait 
tous  les  jours  de  sa  vie,  excepté  les  sabbats,  et  les  nouvelles  lunes,  et  les 

fêtes  de  la  maison  d'Israël.  »  Mais  l'autre  juge  qu'il  faut  être  à  l'égard 
des  jours  dans  une  complète  indifférence,  quant  aux  cérémonies  de 

la  Loi,  qui  ont  cessé  d'obliger.  Ceci  semble  s'appliquer  à  celui  qui  est 
parfait  dans  la  foi  [Ps.,  cxliv,  v.  2)  :  «  Je  vous  bénirai  chaque  jour, 

etc.  »  On  peut  aussi  rapporter  ce  passage  aux  abstinences  qui  se  pra- 
tiquent pour  réprimer  la  passion,  abstinences  auxquelles  plusieurs 

vaquent  tous  les  jours,  par  exemple  ceux  qui  jeûnent  ou  s'abstien- 

nent perpétuellement  de  viande  et  de  vin,  tandis  que  d'autres  ne 

le  font  qu'avec  certains  intervalles,  et  ensuite  cessent  l'abstinence, 

suivant  ce  passage  de  l'Ecclésiaste  (m,  v.  1)  :  «  Tout  a  son  temps.  » 

B)  S.  Paul  montre  en  second  lieu  que  ces  diverses  pratiques  peu- 
vent être  rapportées  à  la  gloire  de  Dieu,  quand  il  dit  (v.  5)  :  «  Que 

chacun  abonde  en  son  sens,  »  c'est-à-dire  soit  laissé  à  son  propre 
sentiment  ;  car  abonder  en  son  sens,  c'est  suivre  son  sens  particulier 

{Fccli.,  XV,  V.  14)  :  «  Dieu,  dès  le  commencement,  a  créé  l'homme, 

2°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Nam  alius 
judicat,  etc.,  »  exampliûcat  quod  dictum 
est.  A)  Et  primo ,  propouit  diversitatem 
humanae  sententise ,  dicens  :  îdeo  dico 
quod  «  Suo  Domino  stat  aut  cadit.  Nam 
aliuâ  judicat  inter  diem  et  diem ,  »  id 
est  judicatinter  unum  diem  et  alium, 
ut  se.  uno  die  abstineat,  et  uon  alio. 
Quod  quidem  videtur  pertineread  infir- 
mum  in  fide,  qui  reputat  adhuc  legalia 
esse  observanda.  Dicitur  enim  (Levit., 
xxni,  V.  27)  :  «  Decimo  die  mensis  sep- 
timi  dies  expiationum  erit,  affligetisque 
animas  vestras  in  eo  ;  «  et  {Judith, 
vni,  V.  6)  dicitur  quod  «  Judith  jeju- 
nabat  omnibus  diebus  vitee  suae,  prœter 
sabbatha,  et  neomenias,  et  testa  domus 
Israël.  »  Alius  autem  judicat  omnem 
diem  indifferenter  esse  observandum  , 

quantum  ad  cseremonialia  Legis,  quae 
jam  cessaverunt.  Unde  hoc  videtur  per- 
tinere  ad  eum  qui  est  perfectus  in  fide 
{Ps.,  CXLIV,  V.  2)  :  «  Per  singulos  dies 
iDenedicam  tibi.  »  Totest  hoc  etiam  re- 
ferri  ad  abstiueutias,  quse  fîunt  causa 
cohibendae  libidinis  ,  quibus  omui  die 
aliqui  vacant  :  puta  qui  perpetuo  a  car- 
nibus  vel  vino  abstinent,  vel  jejunant; 
quidam  autem  interpositis  diebus  ab- 

stinent et  ab  abstineutia  cessant,  se- 
cundum  illud  {Eccle.,  m,  v.  1)  :  «  Omnia 
tempus  habent.  » 

5)  Secundo,  ostenditheec  omnia  posse 
ad  Deigloriampertinere,dicens:  «Unus- 
quisque  in  sensu  suo  abundet,  »  id  est 
suo  sensui  dimittatur.  Abundare  enim 
in  sensu  suo ,  est  sensum  suum  sequi 
(Eccli.,  XV,  V.  14)  ;  «  Deus  ab  initio 
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et  il  l'a  laissé  dans  la  main  de  son  propre  conseil  ;  »  ou  encore  :  «  Dans 
son  sens,  »  c'est-à-dire  que  chacun,  suivant  son  sentiment  particu- 

lier, s'applique  à  s'enrichir  spirituellement  pour  la  gloire  de  Dieu, 
suivant  cette  parole  (l'"'^  Cor.,  xiv,  v.  12)  :  «  Désirez  être  enrichis  des 
dons  spirituels  pour  l'édification  de  l'Eglise.  » 

Cependant  cette  règle  parait  applicable  seulement  à  ce  qui  n'est 
pas  mauvais  en  soi  ;  dans  ce  qui  est  mauvais ,  l'homme  ne  peut 
être  abandonné  à  son  propre  sens.  Or  mettre  de  la  différence  entre 

un  jour  et  un  autre  parait  mal  en  soi,  suivant  la  première  explica- 
tion ;  car  il  est  dit  {Go.L,  iv,  v.  10)  :  «  Yous  observez  les  jours  et  les 

mois,  les  semaines  et  les  années  :  je  crains  pour  vous  que  je  n'aie  tra- 
vaillé en  vain  parmi  vous.  »  Dans  ce  passage,  S.  Paul  parle  à  la  lettre 

de  ceux  qui  soutiennent  qu'on  doit  mettre  de  la  différence  entre  les 
jours,  à  raison  des  observances  de  la  Loi. 

Il  faut  répondre  que  ce  que  dit  S.  Paul  en  cet  endroit  se  rapporte 
au  temps  pendant  lequel  il  était  licite  aux  Juifs  convertis  à  la  foi 

d'observer  les  prescriptions  légales,  comme  il  a  été  dit. 

Néanmoins,  quant  à  la  seconde  explication,  il  semble,  ainsi  qu'il  le 
dit,  qu'on  doive  mettre  de  la  différence  entre  les  jours,  puisqu'il  en 
est  certains  dans  lesquels  il  n'est  pas  permis  de  jeûner;  car  S.  Au- 

gustin dit  {F p.  à  Casulanus  y  lxxxvi)  :  ce  Quiconque  penserait  qu'il 
faut  jeûner  le  dimanche  ne  donnerait  pas  qu'un  léger  scandale  à 
l'Eghse.  »  Ce  n'est  pas  sans  raison;  car  à  l'égard  de  ces  jours,  au 
sujet  desquels  ni  l'Eglise  ni  la  sainte  Ecriture  n'ont  rien  statué  de 
certain,  la  coutume  du  peuple  de  Dieu  et  les  institutions  de  ceux 
qui  nous  ont  précédés   doivent  être  regardées  comme  une  loi.  Et 

constituit  hominem,  et  reliquit  illum  in 
manu  consilii  sui;  »  vel  :  «  In  sensu 
suo,  »  id  est  secundum  sensum  suiim 
studeat  abundare  ad  gloriam  Dei,  se- 

cundum illud  (1  Cor.,  XIV,  v.  12)  :  «  Ad 
sedifiicatiouem  Ecclesiai  quœriteut  abun- 
detis.  » 

Sed  hoc  videtur  locum  habere  in  bis 
qu8B  non  sunt  secundum  se  mala;  in  bis 
autem  quse  sunt  secundum  se  mala,  non 
est  bomo  suo  sensai  relinquendus. 
Quod  autem  aliquis  judicet  diem  inter 
diem,  videtur  esse  secundum  se  malum, 
secundum  primam  expositionem;  dici- 
tur  enim  {Gai.,  iv,  v.  10)  :  «Dies  obser- 

vâtes, el  menses,  et  Lempora,  et  annos  : 
timeo  ne  sine  causa  laboraverim  in 
vobis.  »  Et  loquitur  ibi  ad  iitteram  de 

bis  qui  dixerunt  dies  observandos  se- 
cundum caeremonias  Legis. 

Sed  dicendum  quod  Apostolus  hic 
loquitur  secundum  tempus  illud  in  quo 
Judeeis  ad  finem  conversis  licitum  erat 

legalia  observare ,  ut  dictum  est. 
Sed  quantum  ad  secundam  expositio- 

nem  videtur  esse  illicitum;  quod  dicit  : 
«  Alius  jadicat  omnem  diem.  »  Sunt 
enim  quidam  dies  in  quibus  non  est 
licitum  jejunare.  Dicit  enim  Augustinus 
(in  epistola  ad  Casulanum)  :  Quisquis 
diem  dominicum  jejunio  decernendum 
esse  putarit,  non  parvo  scandalo  esset 
Ecclesiae;  nec  immerito.  Illis  enim  die- 
l)us  quibus  niliil  certi  statuit  Ecclesia 
vel  Scriptura  divina ,  mos  populi  Dei 
et  instituta  majorum  pro  lege  tenenda 
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dans  le  Décret  il  est  dit  (dist.  xxx)  :  «  Si  un  prêtre,  à  raison  de  la 
pénitence  publique  imposée  par  un  prêtre,  a,  sans  autre  nécessité, 

jeûné  le  dimanche,  en  vue  d'une  pratique  pieuse ,  comme  font  les 
Manichéens,  qu'il  soit  anathème  *.» 

Il  faut  répondre  que  S.  Paul  parle  ici  de  ces  abstinences  qui  peu- 
vent se  pratiquer  tous  les  jours,  licitement  et  sans  rompre  avec  la 

pratique  commune  ou  avec  les  institutions  des  Pères. 

3°  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  6)  :  «  Celui  qui  distingue  les  jours,  »  il 
prouve  sa  proposition,  à  savoir  que  chacun  demeure  ferme  et  tombe 
pour  son  Maître.  Il  le  prouve  de  trois  manières  :  par  la  conduite  des 
fidèles;  par  leur  intention,  à  ces  mots  (v.  7)  :  (c  Aucun  de  nous  ;  î) 
par  leur  condition,  à  ces  autres  (v.  8)  :  «  Soit  que  nous  vivions,  soit 
que  nous  mourions,  etc.  » 

A)  Il  prouve  donc  en  premier  lieu  :  a)  comment  chaque  fidèle 

demeure  ferme  ou  tombe  pour  son  Maître  :  «  C'est  qu'il  rend  grâces 
à  Dieu  »  de  tout  ce  qu'il  a  fait  selon  sa  conscience.  Aussi  S.  Paul 
dit-il  (v.  6)  :  ((  Celui  qui  distingue  les  jours,  »  c'est-à-dire  celui  qui 
un  jour  s'abstient  et  un  autre  jour  cesse  de  s'abstenir,  a  les  distingue 
pour  plaire  au  Seigneur,  »  c'est-à-dire  c'est  par  respect  pour  Dieu 
qu'il  distingue  les  ahments,  de  même  que  nous  discernons  les  veilles 
des  fêtes,  en  y  pratiquant  le  jeûne,  des  jours  de  fêtes  dans  lesquels 
nous  ne  jeûnons  pas,  par  respect  pour  Dieu  {Eccli.^  xxxiii ,  v.  7)  : 

a  D'oii  vient  qu'un  jour  est  préféré  à  un  jour,  et  encore  un  temps  à 
un  autre  temps  ?  »  b)  Il  passe  ensuite  à  ceux  qui  ne  mettent  aucune 

'  «  Si  quis  presbyter,  propter  publicam  pœnitentiam  a  sacerdote  acceptam, 
absque  necessitate,  die  dominica,  pro  quadam  religione  jejunaverit^  sicut  Mani- 
chsei,  anathema  sit.  »  (Decreti,  prima  pars,  dist.  xxx.) 

sunt.  Et  in  Decretis  dicitur  (dist.  xxx)  : 
Si  quis  presbyter,  propter  publicam 
pœnitentiam  a  sacerdote  acceptam  , 
absque  necessitate  die  dominica  pro 
quadam  religione  jejunaverit  ,  sicut 
Manicheei,  anathema  sit. 

Sed  intelligendum  est  quod  hic  Apo- 
stolus  loquilur  quantum  ad  illas  absti- 
nentias  quee  quolibet  die  licite  fieri  pos- 
sunt  ,  absque  dissonantia  communis 
consuetudinis,  vel  eorum  quae  sunt  a 
majoribus  instituta. 

3»  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Qui  sapit 
diem  ,  etc.,  »  probatpropositum,  quod 
se.  unusquisque  suo  Domino  stet  aut 
cadat;  et  hoc  tripliciter.  Primo,  per 

actum  fidelium;  secundo,  per  intentio- 
nem  eorum,  ibi  :  «  Nemo  enim  vestrum, 

etc.;  »  tertio  ,  per  eorum  conditionem , 
ibi  :  «  Sive  ergo  vivimus ,  sive  mori- 

mur,  etc.  » 
A)  Probat  ergo  :  a)  primo,  quomodo 

unusquisque  fidelium  suo  Domino  stat 
aut  cadit,  per  hoc  quod  de  omnibus 
quce  fecit  secundum.-uamcouscieuliam, 
«  Gratias  agit  Deo.  »  Unde  dicit  :  «  Qui 
sapit  diem,  »  ut  se,  uno  die  abstineat, 
et  alio  die  ab  abstinentia  cesset,  «Do- 

mino sapit ,  »  id  est  ad  reverentiam  Dei 
cibos  discernit;  sicut  etiam  nos  discer- 
nimus  vigilias  festorum  in  quibusjeju- 
namiis  ,  a  diebus  festis  quibus  jeju- 
nium  solvimus  propter  reverentiam  Dei 
{Eccli.,  xxxni,  v.  7j  :  «  Quare  dies  diem 
superat,  et  iterum  lux  lucem?»  b)  Deinde 
loquitur  quantum  ad  illos  qui  judicant 
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différence  entre  les  jours  :  parmi  ceux-ci  quelques-uns  ne  réservaient 

aucun  jour  au  jeûne,  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Matthieu  (ix,  v.  14),  que 
les  disciples  de  Jésus-Christ  ne  jeûnaientpas;  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  6)  : 
((  Et  celui  qui  mange,  »  à  savoir,  tous  les  jours,  le  fait  a  pour  le  Sei- 

gneur ;  »  ce  qui  paraît  en  ceci  (v.  6)  :  «  Qu'il  rend  grâces  à  Dieu  »  de 
la  nourriture  qu'il  a  prise  [V^  Tim.,  iv,  v.  2)  :  «  Ils  interdiront  l'usage 
des  viandes  que  Dieu  a  créées  pour  être  mangées  avec  des  actions  de 

grâces  par  les  fidèles  ;  »  et  (A\,  xxi,  v.  d8)  :  «  Les  pauvres  mange- 
ront et  seront  rassasiés.  »  c)  Enfin  il  parle  de  celui  qui  ne  met  aucune 

différence  entre  les  jours ,  c'est-à-dire  qui  s'abstient  chaque  jour 
(v.  6)  :  «  Et  celui  qui  s'abstient,  »  c'est-à-dire  tous  les  jours,  le 
fait  «  pour  le  Seigneur ,  »  en  d'autres  termes  pour  la  gloire  du  Sei- 

gneur ;  et  cela  est  évident,  «  puisqu'il  rend  grâces  à  Dieu,  »  qui 
lui  a  donné  la  volonté  et  la  force  de  s'abstenir  (l'^  Thess.,  v,  v.  18)  : 
(c  Rendez  grâces  à  Dieu  en  toutes  choses.  »  Cependant  ce  que  l'Apôtre 
dit  ici  de  ceux  qui  tous  les  jours  ou  pratiquaient  l'abstinence  ou  ne 
la  pratiquaient  pas,  doit  s'entendre  quant  au  temps,  pendant  lequel 
cette  conduite  n'avait  rien  de  contraire  aux  institutions  tradition- 

nelles et  à  la  coutume  du  peuple  de  Dieu. 

B)  Lorsqu'il  ajoute  (v.  7)  :  «  Aucun  de  nous  ne  vit  pour  soi,  »  il 
prouve  sa  proposition  par  l'intention  des  fidèles,  à)  Et  d'abord  il  re- 

jette l'intention  contraire  à  l'ordre,  en  disant  :  Je  dis  que  chacun  de 
nous  demeure  ferme  ou  tombe  pour  son  Maître,  «  Car  aucun  de  nous 
ne  vit,  »  ni  de  la  vie  naturelle  ni  de  la  vie  spirituelle ,  dont  il  est  dit 

{Habacuc,  ii,  v.  4)  :  «  Le  juste  vit  de  la  foi  ;  »  —  «  pour  soi,  »  c'est-à- 
dire  en  se  prenant  pour  fin,  parce  que  ce  serait  jouir  de  soi-même 

omnem  diem ,  quorum  quidam  omiii 
die  a  jejunio  cessabant,  sicut  dicitur 
(Matth.,  IX,  V.  14)  quod  discipuli  Christi 
non  jejunabant,  Unde  dicit  :  «  Et  qui 
manducat,  »  se.  omni  die ,  «  Domino 
manducat,  »  id  est  ad  gloriam  Domini; 
quod  per  hoc  patet:  «Gratias  enim  agit 
Deo,  »  se.  de  cibo  assunipto  (1  Tim. , 
IV,  V.  "2)  :  «  Abstinere  a  cibis  quos  Deus 
creavit  ad  percipiendum  cum  gratiarum 
actione  fidelibus;  »  {Ps.,  xxi,  v.  18)  : 
«  Edent  pauperes  et  saturabuntur,  etc.» 
c)  Ulterias,  quantum  ad  eum  qui  sic 
judicat  omnem  diem  ,  ut  se.  orani  die 
abstineat,  subdit  :  «  Et  qui  non  mandu- 

cat ,  »  id  est  abslinet  omni  die  ,  «  Do- 
mino ,  »  id  est  ad  bonorem  Domini  non 

manducat.  Et  hoc  patet  per  hoc  quod 
«  Gratias  agit   Deo,»  qui    sibi  dédit 

voluntatem  et  virtutem  abstinendi 

(1  Thess. ,  V,  V.  18)  :  «  In  omnibus  gra- 
tias agite.))  Sed  quod  hic  dicit  Apostolus 

de  bis  qui  in  omui  die  vel  abstinebant, 
vel  ab  abstinentia  cessabant,  débet  in- 
telligi  quantum  ad  ilhid  tempus  in  quo 
hoc  non  erat  contrarium  statutis  majo- 
rum,  nec  communiconsuetudinipopuH Dei. 

B)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Nemo  enim 
nostram  sibi  vivit ,  etc.,  ))  probat  idem 
ex  intentione  fidelium.  a)  Et  primo, 

excludit  inordinatam  intentionem  ,  di- 
cens  :  Recte  dico  quod  unusquisque 
Domino  suo  stat  aut  cadit:  «  Nemo  nos- 
trum  sibi  vivit,  »  vei  naturali  vita,  vel 
spirituali,  de  qua  dicitur  [Uabac,  ii, 
V.  4)  :  «  Justus  autem  meus  ex  fide 
vivit;  »  —  «  sibi,  »  id  est  propter  seip- 
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(1^**  Cor,^  X,  V.  33)  :  «  Ne  cherchant  pas  ce  qui  m'est  particulièrement 
avantageux  ;  »  (Ps.,  cxiii,  v.  9)  :  «  Faites  éclater  votre  gloire  non 

pour  nous,  mais  pour  votre  nom.  »  Ou  «  Pour  soi,  »  c'est-à-dire  selon 
sa  propre  règle,  comme  ceux  qui  disent,  au  livre  de  la  Sagesse  (ii, 
V.  11)  :  ce  Que  notre  force  soit  la  règle  de  notre  justice.  »  Ou  «  Pour 

soi,  »  c'est-à-dire  selon  son  jugement  (P^  Cor.,  iv,  v.  3)  :  ce  Je  ne  me 
juge  pas  moi-même  »  (v.  7)  :  «  Et  personne  ne  meurt  pour  soi ,  » 

c'est-à-dire  de  la  mort  corporelle,  ou  de  la  mort  spirituelle  par  le 
péché,  ou  même  encore  de  la  mort  spirituelle  par  laquelle  on  meurt 
aux  vices,  par  exemple  dans  le  baptême,  selon  ce  qui  a  été  dit  plus 
haut  (vi,  V.  7)  :  «  Celui  qui  est  mort  est  délivré  du  péché.  »  Ou  ce  Pour 

soi,  »  c'est-à-dire  à  son  jugement  ;  ou  «  Pour  soi,  »  et  à  son  exemple  ; 
mais  c'est  à  l'exemple  de  Jésus-Christ  que  chacun  meurt  à  ses  vices 
{Rom.,  Yi,  V.  10)  :  ce  En  ce  qu'il  est  mort  au  péché,  il  est  mort  seule- 

ment une  fois;  »  et  peu  après  :  a  Considérez-vous  vous-mêmes 

comme  étant  morts  au  péché,  etc.  »  b]  L'Apôtre  montre  ensuite  quelle 
doit  être  la  droite  intention  du  fidèle,  en  ajoutant  :  (c  Soit  donc  que 
nous  vivions  »  de  la  vie  corporelle,  «  nous  vivons  pour  le  Seigneur,  » 

c'est-à-dire  pour  la  gloire  du  Seigneur;  «  soit  que  nous  mourions  » 
de  la  mort  corporelle,  ce  nous  mourons  pour  le  Seigneur,  y>  c'est-à-dire 
pour  la  gloire  du  Seigneur  [Philip.,  i,  v.  20)  :  ce  Jésus-Christ  sera 
glorifié  dans  mon  corps  soit  par  ma  vie,  soit  par  ma  mort.  »  Ou 

encore,  si  l'on  entend  ce  que  dit  S.  Paul  :  Nous  vivons  et  nous  mou- 
rons, de  la  vie  et  de  la  mort  spirituelle,  on  expliquera  ces  mots  : 

«  Pour  le  Seigneur,  »  par  :  au  jugement  du  Seigneur,  «  qui  a  été 
établi  de  Dieu  le  juge  des  vivants  et  des  morts  »  [Act.,  x,  v.  42). 

C)  En  disant  (v.  8)  :  «  Soit  donc  que  nous  vivions,  »  il  prouve  sa 

sum^  quia  hoc  essetfrui  seipso(l  Cor.,x, 
V.  33)  :  c(  Non  queerens  quod  mibi  utile 
est;  »  (Ps. ,  cxm,  v,  9)  :  «  Non  nobis. 
Domine,  non  nobis,  etc.  «  Vel  :  «  bibi,» 
id  est  secundum  suam  regulam,  sicut 
qui  dicunt  {Sap.,  i\ ,  y.  il)  :  «  Sit  forti- 
tudo  nostra  lex  injustitiae.  »  Vel  :  ce  Sibi,» 
id  est  suo  judicio  (i  Cor.,  iv,  v.  3}  : 
((  Sed  neque  meipsum  judico,  »  —  «  Et 
nemo  moritur,  »  se.  morte  corporali 
vel  morte  spirituali  peccando,  vel  etiam 
morte  spirituali  qua  quis  moritur  vitiis, 
puta  in  baptismo  ,  secundum  illud 
{supra  ,\i,y.  1)  :  «  Qui  mortuusest, 
justificatus  est  a  peccato.  »  Vel  :  «  Sibi,  » 
id  est  suo  judicio  vel  propter  seipsum 
aut  suo  exemplo,  sed  exemplo  Christi 
moritur  aliquis  a  vitiis  (Rom.,  \i,  v.  10)  : 
«  Quod  euim  mortuus    est    peccato  , 

mortuus  est  semel  ;  »  et  (supra,  vi, 
V.  11)  :  «  Ita  et  vos  existimate  vos  mor- 
tuos  esse  peccato.  »  b)  Secundo,  osten- 
dit  qualis  sit  recta  intentio  fidelium , 
dicens  :  c(  Sive  enim  vivimus  »  vita 

corporali ,  «  Domino  vivimus,  »  id  est 
ad  gloriam  Domini;  o  sive  morimur  » 
morte  corporali,  «  Domino  morimur,» 
id  est  ad  honorem  Domini  {Philip.,  i, 
V.  20)  :  c(  Magnificabitur  Christus  in  cor- 
pore  meo,  sive  per  morlem  ,  sive  per 
vitam.  »  Tel  sic  exponatur  quod  dicit  : 
Vivimus  et  morimur  de  vita  et  morte 

spirituali,  exponendum  est  quod  dicit: 
Domino,  id  est  judicio  Domini,  ((qui 
constitutus  est  a  Deo  judex  vivorum  et 
mortuorum,  »  ut  dicitur  (Act.,  x,v.  42). 

C)  Deinde,  cum  dicit:  ((  Sive  ergo  vi- 
vimus, etc.,»  ostendit  propositum  ex 
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proposition  par  la  condition  des  fidèles,  o)  Et  d'abord  il  déduit  de  ce 
qui  précède  que  leur  condition  est  telle  qu'ils  ne  s'appartiennent 
plus,  mais  qu'ils  sont  à  un  autre;  car  ceux  qui  s'appartiennent, 
comme  sont  les  hommes  libres,  vivent  et  meurent  pour  eux-mêmes. 

Or  de  l'assertion  précédente  :  «  Que  les  fidèles  ne  vivent  et  ne  meurent 
pas  pour  eux,  mais  pour  le  Seigneur,  »  S.  Paul  conclut  ainsi  :  «  Soit 
donc  que  nous  vivions,  soit  que  nous  mourions,  nous  sommes  au  Sei- 

gneur, »  comme  les  serviteurs  de  celui  qui  a  puissance  de  vie  et  de 

mort  (l*"^  Cor.,  vu,  v.  23)  :  «  Vous  avez  été  achetés  à  un  grand  prix,  ne 
vous  rendez  pas  esclaves  ;  »  et  (vi ,  v.  20)  :  «  Vous  avez  été  achetés 

d'un  grand  prix  ;  y>  et  encore  {V  Parai,,  xii ,  v.  18)  :  a  Nous  sommes 
à  vous,  ô  David,  et  nous  ne  nous  séparons  pas  du  fils  d'Isaïe.  » 
L'Apôtre  indique  ensuite  la  cause  de  cette  condition,  en  disant  (v.  9)  : 
a  C'est  pour  cela  que  le  Christ  est  mort  et  qu'il  est  ressuscité,  »  c'est- 
à-dire  qu'il  a  acquis  par  sa  mort  et  par  sa  résurrection  a  d'être  le 
dominateur  des  vivants,  »  attendu  qu'il  est  ressuscité  à  une  vie  nou- 

velle et  qu'il  a  commencé  une  vie  qui  ne  doit  pas  finir;  «  et  des 
morts,  »  parce  qu'en  mourant  il  a  détruit  notre  mort  (2^  Cor.,  v, 
V.  15)  :  «  Le  Christ  est  mort  pour  tous,  afin  que  ceux  qui  vivent  ne 

vivent  plus  pour  eux-mêmes,  mais  pour  Celui  qui  est  mort  et  qui  est 

ressuscité  pour  eux.  »  Ainsi  donc,  par  tout  ce  qui  précède,  l'Apôtre 
a  prouvé  que  chacun  demeure  ferme  ou  tombe  pour  son  Maître,  à  sa- 

voir par  la  raison  que  les  fidèles  rendent  grâces  à  Dieu,  vivent  ou 

meurent  pour  Dieu,  et  parce  qu'ils  sont  au  Seigneur,  soit  dans  la  vie, 
soit  dans  la  mort. 

III.  Lorsqu'il  ajoute  (v.  10)  :  «  Toi  donc,  pourquoi  juges-tu  ton 
frère?  »  il  donne  la  troisième  raison,  tirée  du  jugement  à  venir. 
A  cet  effet,  il  rappelle  trois  choses  : 

conditione  fidelium.  Et  a)  primo,  con- 
cludit  ex  preemissis  conditionem  fide- 

lium, se.  quod  non  sunt  sui,  sed  alte- 
rius.  llli  enim  qui  sui  sunt,  sicut  liberi 
homines,  sibi  vivunt  et  sibi  moriuntur. 
Quia  ergo  dictum  est  quod  iideles  non 
sibi  vivunt  aut  moriuntur,  sed  Domino, 
concludit  sic  :  «  Sive  ergo  vivimus,  sive 
morimur,  Domini  sumus ,  »  quasi  servi 

ejus  qui  babet  potestatem  vitse  et  mor- 
tis  (1  Cor.,  VII,  V.  23)  :  <<  Pretio  empti 
estis,  nolite  fieri  servi.»  —  «Empti  enim 
estis  pretio  magno;  »  (1  Parai.,  xii, 
V.  18)  :  «  Tui  sumus,  o  David,  ettecum, 
fîli  Isaï.  »  ?;)  Secundo,  assignat  causam 
hujus  conditionis ,  dicens  :  «  In  lioc 
enim  Christus  mortuus  est  et  resur- 
rexit,»  id  est  hoc  adeptus  est  sua  morte 

et  resurrectione,  «ut  vivorum  domina- 
retur,  »  quia  resurrexit ,  vitam  novam 

etperpetuam  incboando;  «  et  mortuo- 
rum ,  »  quia  mortem  nostram  moriendo 
destruxit  (2  Cor.,  v,  v.  15)  :  «  Pro  qui- 
bus  mortuus  est  Christus,  ut  qui  vivunt, 
jam  non  sibi  vivant,  sed  ei  qui  pro  eis 
mortuus  est  et  resurrexit,  »  Sic  igitur 
per  omnia  prœdicta  Apostolus  probavit 
quod  unusquisque  Domino  suo  stat  aut 
cadit,  per  hoc  se.  quod  fidèles  gratias 
agunt  Deo,  et  quod  Domino  vivunt  et 
moriuntur,  et  quod  Domini  sunt  et  in 
morte  et  in  vita. 

III.  DeincU,  cum  dicit  :  «  Tu  autem 

quid  judicas,  etc.?»  ponit  tertium  ra- 
tionem,  quae  sumitur  ex  future  judicio. 
Et  circa  hoc  tria  facit  : 
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1°  D'abord,  l'inutilité  du  jugement  présent,  en  disant  (v.  10)  :  «Toi 
donc,  pourquoi  juges-tu  ton  frère?  »  c'est-à-dire  quelle  utilité  ou 
quelle  nécessité  ya-t-il  pour  toi  déjuger  ton  frère  témérairement  sur 
des  choses  cachées,  qui  ne  sont  pas  laissées  à  ton  jugement?  «  Et 

toi,  »  qui  seras  jugéj  «  pourquoi  méprises-tu  ton  frère,  regardant 

comme  rien  d'être  jugé  par  lui  ?  »  {iMalachie,  ii,  v.  10)  :  «  Pourquoi 
chacun  de  vous  méprise-t-il  son  frère  ?  » 

2"  Ensuite  il  annonce  le  futur  jugement  de  Jésus-Christ  comme  s'il 
disait:  je  dis  avec  raison  :  pourquoi  juges-tu,  puisque  tu  ne  dois 
point  craindre  que  ton  frère  ne  soit  pas  jugé?  (v.  10)  :  «  Car  tous 
nous  paraîtrons  devant  le  tribunal  du  Christ.  »  On  appelle  tribunal 

du  Christ  sa  puissance  judiciaire,  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Matthieu 
(xxv,  V.  31)  :  «  Quand  le  Fils  de  l'homme  viendra  dans  sa  majesté,  il 
s'assoira  sur  le  trône  de  sa  gloire.  »  S.  Paul  dit  :  «c  Tous  ,  nous 
paraîtrons,  »  comme  pour  être  jugés,  bons  ou  méchants,  et  rece- 

voir la  récompense  ou  la  punition  (2^  Co?\,  v,  v.  10)  :  «  Tous,  il  nous 
faut  être  mis  à  découvert  devant  le  tribunal  du  Christ,  afin  que  cha- 

cun reçoive  dans  son  propre  corps  ce  qui  est  dû  à  ses  bonnes  ou 

mauvaises  actions.  »  Toutefois,  quant  à  la  discussion,  tous  ne  paraî- 
tront pas  pour  être  jugés,  car  quelques-uns  siégeront  comme  juges 

(iS.  Motth.,  XIX,  V.  28)  :  «  Vous  serez  assis  sur  douze  trônes,  jugeant 

les  douze  tribus  d'Israël.  » 

3°  Enfin  à  ces  mots  (v.  11)  :  «  Il  est  écrit,  en  effet,  »  S.  Paul 

prouve  ce  qu'il  avait  avancé.  Et  d'abord  il  cite  une  autorité  ;  il  dé- 
duit ensuite  la  conclusion,  à  ces  mots  (v.  12)  :  «  Ainsi  chacun.  » 

A)  11  dit  donc  d'abord  :  Il  a  été  dit  que  tous  nous  paraîtrons  de- 

1°  Primo ,  proponit  superfluitatem 
prœsentis  judicii,  dicens  :  «  Tu  autem 
quidjudicas,  »  id  est  qiia  utilitate  vel 
necessitate  judicas,  «  fralrem  tuum  » 
temere  de  occultis ,  quae  tuo  judicio 
non  sant  commissa?  «  Aut  tu,  »  alius, 
qui  judicaris,  «  quare  spernis  fratrem 
taum,  »  pro  nullo  reputans  ab  eo  judi- 
cari?  'Malacli.,  n,  v.  10)  :  «  Quare 
despicit  unusquisque  fratrem  suum?  » 
2°  Secundo  ,  praenuntiat  futurum 

Christi  judicium  quasi  dicat  :  recte 
dico  :  cur  judicas,  quia  non  debes  ti- 
mere  quod  absque  judicio  remaneat? 
«  Omnes  enim  stabimus  ante  tribunal 
Christi.  »  Dicitur  enim  tribunal  Chriïti 

ejus  judiciaria  potestas,sicut  ei{Matlh., 
XXV,  V.  31)  dicitur:  aCum  venerit  Filius 
hominis  in  majestate  sua,  tune  sedebit 

super  sedem  majestatis  suae.  »  Dicit 
autem  :  «  Omnes  stabimus ,  »  quasi  ju- 
dicandi,  tam  boni  quam  mali,  quantum 
ad  remunerationem  vel  punitionem 

(2  Cor.,  y,  v.  10)  :  «  Omnes  nos  mani- 
festari  oportet  ante  tribunal  Christi ,  ut 
referai  unusquisque  propria  corporis, 
prout  gessit,  sive  bonum  sive  malum.» 
Sed  quantum  ad  discussionem ,  non 
omnes  stabunt  utjiidicandi,  sed  qui- 

dam consedebunt  ut  judices  (  Matth., 
XIX ,  v.  28)  :  «  Sedebitis  super  sedes ,  ju- 
dicantes  duodecim  tribus  Israël.  » 

3"  Tertio,  ibi  :  «  Scriptum  est  enim  , 
etc.,  »  probat  quod  dixerat.  Et  primo, 
indiicit  auctoritatem.  Secundo,  infert 

conclusioncm,ibi  :  «  Itaque  unusquis- 

que, etc.  » A)  Dicit  ergo  primo  :  Dictum  est  quod 
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vant  le  tribunal  du  Christ,  et  cela  est  manifeste  par  l'autorité  de  la 
sainte  Ecriture;  car  on  y  lit  {/saïe,  xlv,  v.  23)  :  «  Moi,  je  vis,  dit  le 
Seigneur;  tout  genou  fléchira  devant  moi,  et  toute  langue  confes- 

sera Dieu.  »  Notre  Vulgate  porte  :  «  J'ai  juré  par  moi-même...,  tout 
genou  fléchira  devant  moi,  toute  langue  jurera  par  mon  nom.  »  Nous 
avons  à  remarquer  dans  ces  paroles  :  a)  premièrement  le  serment,  que 

le  Seigneur  emploie  quelquefois,  lorsqu'il  parle,  pour  montrer  que 
ce  qu'on  appelle  certain  est  l'immutabilité  du  divin  conseil,  et  n'est 
pas  sujet  au  changement,  à  la  différence  des  oracles,  qui  se  rappor- 

tent aux  causes  inférieures,  comme  sont  les  menaces  des  prophètes. 

De  là  il  est  dit  {Ps.,  cix,  v.  5)  :  «  Le  Seigneur  l'a  juré,  et  il  ne  révo- 
quera pas  sa  promesse.  ;»  C'est  que  les  hommes,  comme  le  dit  S.  Paul 

{ffébr.,  VI,  V.  16)  :  a  Jurent  par  Celui  qui  est  plus  grand  qu'eux; 
mais  Dieu,  n'ayant  rien  de  plus  grand  que  Lui  pour  donner  de  la 
consistance  à  la  vérité,  jure  par  lui-même.  »  Or  il  est  la  vie  même  et 
la  source  de  la  vie,  selon  ces  paroles  du  Deutéronome  (xxx,  v.  21)  : 

((  Car  il  est  lui-même  votre  vie  et  l'étendue  de  vos  jours;  »  et(Ps., 
XXXV,  V.  10)  :  (c  En  vous  est  la  source  de  la  vie.  »  Voilà  pourquoi  la 

forme  du  jugement  de  Dieu  est  :  «  Je  vis,  moi;  »  comme  s'il  disait  : 
je  jure  par  la  vie,  parce  que  moi  seul  ai  la  véritable  existence,  b)  Se- 

condement ces  paroles  proclament  la  soumission  de  toute  créature  à 

Jésus-Christ  (v.  11)  :  «  Tout  genou  fléchira  devant  moi.  »  Ces  ex- 
pressions désignent  la  soumission  parfaite  de  toute  créature  raison- 

nable à  Jésus-Christ  ;  car  c'est  une  coutume  parmi  les  hommes  de 
fléchir  le  genou  devant  les  grands,  en  signe  de  dépendance  ;  de  là  ce 

passage  {Philip. ,  ii,  v.  10)  :  «  Afin  qu'au  nom  de  Jésus  tout  genou 

omnes  stabimus  ante  tribunal  Christi; 
et  hoc  patet  per  auctoritatem  sacrae 
Scripturae.  Scriptum  est  enim  (/5.,  xlv, 
V.  23)  :  «  Vivo  ego,  dicit  Dominus:quo- 
niam  mihi  flectetur  omne  genu,  et  om- 
nis  lingua  confitebitur  Deo.  »  Littera 
nostra  sic  habet:  «In  memetipso  juravi, 
quia  mihi  curvabitur  omne  genu ,  et 
jurabit  omnis  lingua.  »  Tria  autem  in 
his  verbis  ponuutur.  a)  Primo  quidem  , 
juramentum,  quod  iuterdum  in  verbis 
Dei  ponitur  ad  ostendendum  id  quod 
dicitur  firmum  esse  immutabilitatem 

divini  consilii,non  autem  esse  mutabile, 
sicut  ea  qucE  praenuntiantur  secundum 
causas  inferiores,  ut  prophetia  commi- 
nationis.  Unde  dicitur  (in  Ps.  ,  cix , 
V,  5)  :  «  Juravit  Dominus  ,  et  non  pœni- 
tebit  eum.  »  Homines  autem,  ut  Apo- 
stolus  dicit  {Hebr.,  vi^  v.  16)  :  «  Per  ma- 

jorem  sui  jurant.  »  Quiavero  Deus  non 
habet  majorem  in  quo  major  firmitas 
consistât  veritatis ,  per  seipsum  jurât. 
Ipse  autem  est  ipsa  vita  et  fons  vitae  , 
secundum  illud  {Dent.,  xxx,  v.  21)  : 
«  Ipse  est  enim  vita  tua,  et  longitudo 
dierum  tuorum  ,  etc.  ;  »  (Ps. ,  xxxv , 
V.  10)  :  «  Apud  te  est  fons  vitae ,  etc.  » 
Et  ideo  forma  juramenti  Domini  est  : 

V^ivo  ego;  quasi  dicat  :  juro  per  vitam 
qua  ego  singulariter  vivo,  b)  Secundo, 

praenuntiatur  subjectio  communis  crea- 
turae  ad  Chri3tum,cum  dicitur  :  «  Quo- 
niam  mihi,  »  se.  Christo,  «  flectetur 
omne  genu.»  In  quo  designalur  perfecta 

subjectio  rationalis  creaturae  ad  Chris- 
tum.  Soient  enim  homines  in  signum 

subjectionis,  majoribus  flectere  geima. 
Unde  (Philip.,  n,  v.  10)  dicitur:  «  In 
nomine  Jesu  omne  genu  flectatur ,  cœ- 
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fléchisse  dans  le  ciel ,  sur  la  terre  et  dans  les  enfers.  »  c)  Enfin  ces 

paroles  annoncent  à  l'avance  la  confession  de  la  foi,  par  laquelle  tous 
rendront  gloire  à  Jésus-Christ  :  «  Et  toute  langue  confessera  Dieu,  » 

c'est-à-dire  confessera  que  Jésus-Christ  est  le  Seigneur,  selon  cette 
parole  aux  Philippiens(ii,  v.  1)  :  «  Que  toute  langue  confesse  que  le 
Seigneur  Jésus-Christ  est  dans  la  gloire  de  son  Père.  »  Par  cette  ma- 

nière de  parler  :  «  Toute  langue,  »  on  peut  entendre  l'expression  de 
toute  connaissance  soit  des  hommes,  soit  des  anges,  selon  ce  passage 

(l""^  Co?\ ,  XIII,  V.  1  )  :  «  Quand  je  parlerais  toutes  les  langues  des  hommes 
et  des  anges  même,  etc.  »  Or  cette  soumission  existe  maintenant  et 
dans  cette  vie  même,  non  en  chaque  individu  en  particuher,  mais 
dans  les  nations  auxquelles  les  hommes  appartiennent;  car  de  cha- 

cune quelques  individus,  dès  maintenant,  sont  soumis  à  Jésus-Christ, 
et  lui  rendent  gloire  par  la  foi ,  mais  ,  aa  jugement  à  venir,  tous  et 
chacun  en  particulier  lui  seront  soumis,  les  bons  volontairement,  les 
méchants  malgré  eux.  De  là  cette  parole  [Hébr.^  ii,  v.  8)  :  «  Puisque 

Dieu  lui  a  tout  soumis,  il  n'a  rien  laissé  qui  ne  lui  soit  assujetti  ; 
mais  nous  ne  voyons  pas  maintenant  que  tout  lui  soit  encore  sou- 

mis. » 

B)  En  ajoutant  (v.  12)  :  «  Ainsi  chacun  de  nous,  etc.,  d  il  déduit 

de  ce  qui  précède  sa  conclusion,  a)  Et  d'abord  celle  qui  est  renfer- 
mée dans  les  dernières  paroles  :  «  Ainsi  donc,  »  puisque  a  devant  le 

Christ,  tout  genou  doit  fléchir,  »  chacun  de  nous  rendra  par  lui- 

même  son  compte  à  Dieu,  c'est-à-dire  devant  le  tribunal  de  Jésus- 
Christ  [S.  Mattk.j  XII,  V.  36)  :  «  Les  hommes  rendront  compte,  au 

jour  du  jugement,  de  toute  parole  inutile  qu'ils  auront  dite  ;  »  et 

lestium,  terrestrium  et  infernorum.  » 
c)  Tertio  ,  prsenuiitiat  fidei  confessio- 
nem,  qua  omnes  gloriam  Christi  confi- 
tebuntur.  Unde  sequitur  :  «  Et  omnis 
lingua  confitebitiir  Deo,  »  id  est  confi- 
tebitur  Christum  esse  Dominum ,  se- 
cundum  illud  {Philip.,  il,  v.  1)  :  «  Omnis 
lingua  confiteatur  quia  Dominus  noster 
Jésus  Christus  in  gloria  est  Dei  Patris.» 
Omnis  enim  lingua  intelligi  potest  ex- 
pressio  cognitionis  sive  hominum,  sive 
angelorum ,  secundum  illud  (1  Cor., 
xin ,  V.  1)  :  «  Si  linguis  hominum  ,  lo- 
quar  et  angelorum ,  etc.  »  Hoc  autera 
impletuf  nunc  in  hac  vita  non  quantum 
ad  singulos  homines ,  sed  quantum  ad 
gênera  singulorum.  De  quolibet  enim 
génère  bominum  nunc  aliqui  Cbristo 
subjiciuntur,et  ei  confitentur  per  fidem; 

sed  in  futuro  judicio  omnes  et  singuli 
ei  subjicieutur,  boni  quidem  voluntarie, 
mali  autem  iuviti.  Unde  dicitur  {Hebr., 

Il,  V.  8)  :  «  In  eo  quod  ei  omnia  subje- 
cit,  nihil  dimisit  non  subjectum  ei  ; 
nunc  autem  necdum  videmus  omnia 

subjecta  ei.  » 
B)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Itaque  unus- 

quisque,  etc.,»  infert  conclusiouem  ex 
dictis.  a)  Et  primo,  conclusionem  in- 
tentam  ex  eo  quod  immédiate  dixerat, 
dicens  :  «  Itaque,  »  ex  quo  Cbristo 
«  flectitur  omne  genii ,  »  unusquisque 
nostrum  per  se  reddet  rationeni  Deo  , 
se.  ante  tribunal  Christi  {Mattli.,xn, 
V.  3fi;  :  «De  omni  verbo  otioso,  quod 
locuti  fuerint  homines  ,  reddeut  Deo 
rationem  in  die  judicii;  »  et  (Maith. , 
xvni,  V.  23)  :  «  Assimilatum  est  regnum 
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(xviii,  V.  23)  :  «  Le  royaume  des  deux  est  comparé  à  un  roi  qui  voulut 
entrer  en  compte  avec  ses  serviteurs.  » 

Cependant  il  semble  que  chacun  ne  rendra  pas  compte  pour  lui- 

même^  mais  l'un  pour  l'autre  {Ilébr.,  xiii,  v.  17)  :  a  Obéissez  à  vos 
conducteurs,  et  soyez-leur  soumis,  car  ils  veillent  pour  le  bien-être 
des  âmes,  comme  devant  en  rendre  compte.  » 

Il  faut  répondre  qu'en  cela  même  que  les  hommes  constitués  en 
dignité  rendront  compte  pour  les  autres,  ils  rendront  raison  des 

actes  quïls  ont  dû  remplir  à  l'égard  de  leurs  inférieurs.  Car  s'ils  ont 
fait  ce  qui  était  de  leur  ministère^  la  perte  de  ces  inférieurs  ne  leur 

sera  point  imputée  ;  au  contraire,  elle  leur  serait  s'ils  ont  négligé  de 
faire  ce  que  requiert  leur  office.  De  là  il  est  dit  {Fzéch.,  m,  v.  18)  : 

({  Si  quand  je  dis  à  l'impie  :  vous  mourrez  de  mort,  vous  ne  l'avertis- 
sez point,  il  mourra  dans  son  iniquité,  et  je  redemanderai  son  sang  à 

votre  main;  mais  si  vous  l'avez  annoncé  à  l'impie  et  qu'il  ne  se  soit 
pas  converti ,  il  mourra  lui-même  dans  son  iniquité,  et  vous,  vous 
aurez  sauvé  votre  âme.  » 

b)  Enfin  l'Apôtre  déduit  la  conclusion  qu'il  s'était  principalement 
proposée  dans  toute  cette  partie,  en  disant  (v.  13)  :  «  Ne  nous  jugeons 
donc  pas  les  uns  les  autres,  »  à  savoir  témérairement,  conséquence 

contenue  dans  les  raisons  précédentes  (r*"  Cor.,  iv,  v.  5)  :  «  Ne  jugez 
donc  pas  avant  le  temps.  » 

cœlorum  liomini  régi  qui  voluit  ratio- 
nem  ponere  cum  servis  suis.  » 

Sed  videtur  quod  non  quilibet  par  se 
rationem  reddet ,  sed  unus  pro  alio 

{Hebr. ,  xni ,  v.  17)  :  «  Obedite  praîposi- 
tisvestris,  et  subjacete  eis  :  ipsi  enim 
pervigilant,  quasi  rationem  reddituri 
pro  animabus  vestris.  » 

Sed  dieendum  quod  in  hoc  ipso  quod 
preelati  pro  illis  rationem  reddeut  , 
reddent  rationem  pro  suis  actibus  , 
quos  circa  subditos  agere  debuerunt.  Si 
enim  fecerunt  quod  competebat  eorum 
officio,  non  eis  imputabitur  si  subditi 

pereant;  imputaretur  autem  eis  si  né- 
gligèrent facere   quod  eorum  ofiîcium 

requirebat.  Unde  dicitur  {Ezech.,  ni , 
V.  18)  :  «  Si  diceute  me  ad  impium  : 
morte  morieris,  non  annuntiaveris  ei, 

ipse  in  iniquitate  sua  morietur,  sangui- 
nem  autem  ejus  de  manu  tua  requiram; 
si  autem  tu  annuntiaveris  impio,  et  ille 
non  fuerit  conversus,  ipse  quidem  in 

iniquitate  sua  morietur^  tu  autem  ani- 
mam  tuam  liberasti.  » 

b)  Secundo,  infert  conclusionem  prin- 
cipaliter  intentam  in  tota  prsecedenti 

parte,  dicens  :  «  Non  ergo  amplius  iu- 
vicem  judicemus,  »  se.  temerario  judi- 
cio,  quod  includitur  rationibus  supra- 
dictis  (1  Cor. ,  iv,  v.  5)  :  «  Nolite  ante 
tempus  judicare,  etc.  » 



LEÇON  IP  (ch.  xiY,  AV.  13  à  20). 

Sommaire.  —  Qu'il  faut  prendre  garde  de  scandaliser  soit  dans  l'usage 
des  aliments,  soit  de  toute  autre  manière ,  parce  qu'il  n'est  pas 
permis  de  détruire  l'œuvre  de  Dieu  pour  satisfaire  notre  sen- sualité. 

13.  ...Mais  songez  plutôt  à  ne  pas  mettre  sous  les  pieds  de  votre  frère 

une  pierre  d'achoppement  ou  de  scandale. 
14.  Je  sais  et  suis  convaincu  dans  le  Seigneur  Jésus  que  rien  n'est  im- 

pur de  soi-même^  et  quilnest  impur  qu  à  celui  qui  le  croit  impur. 
15.  Car  si  pour  un  aliment  tu  contristes  ton  frère  ̂   dès  lors  tu  ne  te 

conduis  plus  par  la  charité.  Ne  perds  pas  par  ce  que  tu  manges  celui  pour 
qui  le  Christ  est  mort. 

16.  Qu'on  ne  blasphème  donc  pas  notre  religion. 
17.  Car  le  royaume  de  Dieu  nest  ni  le  manger  ni  le  boire ,  mais  la 

justice,  et  la  paix^  et  la  joie  dans  l'Esprit-Saint. 
18.  Or  celui  qui  en  cela  sert  le  Christ^  plaît  à  Dieu  et  est  loué  par  les 

hommes. 

19.  Recherchons  donc  ce  qui  entretient  la  paix^  et  observons  ce  qui 

procure  l'édification  mutuelle. 
20.  Ne  détruis  pas,  pour  un  aliment,  l'œuvre  de  Dieu. 

Après  avoir  interdit  de  juger  ses  frères,  l'Apôtre  défend  de  les 

scandaliser.  A  cet  effet,  1°  il  énonce  ce  qu'il  veut  établir  ;  IP  il  déve- 
loppe sa  proposition,  à  ces  mots  (v.  13)  :  (c  Car  si  pour  un  aliment...» 

P  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  fait  trois  choses  : 

I.  n  enseigne  d'abord  que  l'on  doit  éviter  les  scandales,  en  disant  : 

LECTIO  II. 

Scandala  esse  vitanda  docet,  tum  in 
cibo,  tum  in  reliquis,  quia  non  licet 
destruere  opu?  Dei  ut  ventri  indul- 
geamus. 

13.  ...Sed  hoc  juclicate  mugis,  ne  po- 
natis  offendiculuin  fralri,  vel  scan- dalum. 

14.  Scio,  et  ccnfido  in  Domino  Jesv, 
quia  nihd  commune  pcr  ipsum,7iisi 
ei  qui  exisiimat  quid  commune  esse, 
un  commune  est. 

15.  Si  enim  propler  cibum  frater  tuus 
conlrislalur ,  jam  non  secundum 
charilaiein  ambulas.  Noli  cibo  tuo 

illum  perdere  pro  que  Cliristus  mor- iuus  est. 

16.  Nonergo  blasphemetur  bonum  nos- trum. 

17.  Non  est  enim  regnum  Dei  esca  et 
potus,  sed  justifia ,  et  pax,  et  gau- 
dium  in  Spiritu  Sanclo: 

18.  Qui  enim  in  hoc  servit  Chrislo, 
plucet  Deo  et  probalus  est  hominibus. 

19.  Itatjue  qux  pacis  sunt,  sectemur  ; 
et  quœ  œdificationis  suni ,  invicem 
custodiamus. 

20.  Noli  iropter  escam  destruere  opus 
Dei. 

Postquam  Apostûlus  prohibuit  hu- 
mana  judicia,  hic  prohibet  scandalum 
proximorum  ;  et  circa  hoc  duo  facit. 
Primo,  proponit  quod  intendit.  Secundo, 
manifestât  propositum ,  ibi  :  «  Si  enim 
propter  cibum,  etc.  » 

1°  Circa  primum  proponit  tria  : 
I.  Primo  enim ,  docet  scandala  esse 

vitanda,  dicens  :  Dixi  quod  non  judi- 
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J'ai  dit  que  vous  ne  devez  pas  vous  juger  les  uns  les  autres,  mais 
que  chacun  doit  juger  ses  actes,  pour  qu'ils  ne  tournent  point  au 
scandale  des  autres.  C'est  ce  qu'il  dit  (v.  13)  :  «  Mais  songez  plutôt  à  ne 
pas  mettre  sous  les  pieds  de  votre  frère  une  pierre  d'achoppement  ou 
de  scandale.  »  Or  le  scancale,  comme  l'a  remarqué  S.  Jérôme  {su?' 
S.  Matthieu),  désigne  un  obstacle,  une  occasion  de  chute,  que  nous 

pourrions  appeler  une  pierre  d'achoppement  pour  le  pied.  Le  scandale 
est  donc  une  action  ou  une  parole  moins  conforme  qu'il  ne  faut  à  la 
règle',  présentant  au  prochain  une  occasion  de  chute,  semblable  à 

une  pierre  placée  sur  le  chemin,  contre  laquelle  l'homme  se  heurte 
et  tombe.  Toutefois  le  scandale  paraît  quelque  chose  de  plus  grave 

qu'une  pierre  d'achoppement^,  car  cet  obstacle  peut  désigner  tout  ce 
qui  retient  ou  retarde  le  mouvement  dans  la  marche  ;  mais  le  scan- 

dale, c'est-à-dire  l'achoppement,  parait  supposer  que  le  prochain  est 
disposé  à^tomber.  Nous  ne  devons  donc  point  donner  à  nos  frères  une 
occasion  de  chute,  en  faisant  ce  qui  peut  les  embarrasser  dans  la 

voie  de  la  justice  {haïe,  lvii,  v.  14)  :  (c  Enlevez  la  pierre  d'achoppe- 
ment du  chemin  de  mon  peuple.  »  Nous  ne  devons  pas  non  plus 

donner  scandale  en  faisant  quelque  chose  qui  engagera  notre  frère  à 
pécher  {S.  Matth.^  xviii,  v.  7)  :  «  Malheur  à  celui  par  qui  vient  le 
scandale!  » 

II.  En  second  lieu,  l'Apôtre  rappelle  ce  qui  faisait  regarder  le  scan- 
dale comme  licite  de  sa  nature  ou  en  soi.  Sur  ce  point,  il  se  trouvait 

•  Dans  le  langage  de  l'Eglise,  le  scandale  se  prend  pour  tout  ce  qui  peut  être 
pour  le  prochain  une  occasion  de  ruine  ou  de  chute,  et  on  le  déQnit:  une  parole, 
une  action  ou  une  omission  mauvaise  en  soi  ou  en  apparence,  donnant  à  un 
autre  une  occasion  de  péché.  (Gousset,  Théologie  morale,  1. 1,  156,  où  le  savant 
cardinal  cite  la  définition  de  S.  Thomas.) 

cetis  invicem  ,  sed  unusquisque  de  suis 

actibus  judicare  débet,  ne  sint  in  scan- 
dalum  aliorum  ;  et  hoc  est  quod  dicit  : 
«  Sed  hoc  judicate  magis,  ne  ponatis 
fratribus  ofîendiculum  vel  scandalum.  » 

Scandalum  autem,  sicut  dicit  Hiero- 
nymus  (super  Mtttli.),  notât  oiîen- 
diculum  vel  ruinam,  quam  impactio- 
nem  pedis  possumus  dicere.  Unde  scan- 

dalum est  factum  vel  dictum  minus 
rectum ,  praebens  alicui  occasiouem 
ruinée  ,  ad  similitudinem  lapidis  ad 
quem  in  via  positum  homo  impingit 
et  cadit,  Majus  autem  aliquid  videtur 
esse  scandalum ,  quam  offendiculum. 
Nam  olfendiculum  potest  esse  quidquid 

retinet  seu  retardai  motum  proceden- 
tis  ;  scandalum  autem,  id  est  impactio, 
videtur  esse  cum  aliquis  disponitur  ad 
casum.  Non  ergo  debemus  fratriponere 
offendiculum,  ut  aliquid  faciamus  unde 
impediatur  proximus  a  via  justitise  (Is., 
LVII,  V.  14)  :  «  Auferte  offendiculum  de 
via  populi  mei.  »  Neque  etiam  debemus 

fratii  ponere  scandalum,  aliquid  fa- 
ciendo  unde  ipse  inclinetur  ad  pecca- 
tum  [Matlh.,  xvtii,  v.  7)  :  «  Vae  homini 
illi  per  quem  scandalum  venit  !  » 

II.  Secundo,  docet  id  ex  quo  scanda- 
lum putabatur  esse  secundum  suam 

naturam,  sive  secundum  se,  licitum. 
Circa  quod   sciendum   est  quod,  sicut 
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parmi  les  Romains  quelques  Juifs  convertis  à  la  foi  de  Jésus-Christ, 
qui  distinguaient  les  aliments  suivant  les  prescriptions  de  la  Loi  ; 
les  autres,  ayant  une  foi  parfaite  ,  usaient  indifféremment  de  toutes 

sortes  d'aliments,  ce  qui  en  soi  était  licite.  C'est  ce  qui  iait  dire  à 
S.  Paul  (v.  14)  :  a  Je  sais  et  je  suis  convaincu  dans  le  Seigneur  Jésus 

que  rien  n'est  impur  en  soi.  »  Ici  il  faut  observer  que,  comme  dit 
S.  Jérôme  {Commentaire  sur  S.  Matthieu)^  le  peuple  juif,  se  vantant 

d'être  l'héritage  de  Dieu,  appelle  aliments  impurs  ceux  dont  le  com- 
mun des  hommes  se  nourrit,  par  exemple  les  chairs  de  porc,  de  lièvre 

et  autres  semblables,  et,  parce  que  les  autres  nations  qui  faisaient 
usage  de  tels  aliments  ne  faisaient  point  partie  de  cet  héritage,  ces 
aliments  étaient  appelés  immondes.  Le  mot  de  S.  Paul  :  a  Rien 

n'est  impur  en  soi,  »  équivaut  donc  à  ceci  :  il  n'y  a  rien  d'immonde. 
L'Apôtre  dit  d'abord  «  qu'il  le  sait,  »  parce  qu'il  en  est  ainsi  selon  la 
nature  des  choses,  selon  ce  passage  {V^  Tim.^  iv,  v.  4)  :  «  Tout  ce 
que  Dieu  a  créé  est  bon,  et  l'on  ne  doit  rejeter  aucune  des  choses 
qui  peuvent  être  acceptées  avec  action  de  grâces.  »  Il  dit  ensuite 

<K  Qu'il  est  convaincu  dans  le  Seigneur  Jésus  que  rien  n'est  impur 
en  soi,  »  caries  aliments,  quant  à  leur  nature,  n'ont  jamais  été 
rejetés  comme  immondes  ;  cependant  l'on  s'en  privait  en  certain 
temps,  et  ils  étaient  devenus  comme  immondes,  selon  le  précepte  de 

la  Loi,  parce  qu'ils  étaient  une  figure  ;  mais  Jésus-Christ  a  détruit 
cette  distinction  en  accomplissant  toutes  les  figures.  Voilà  pourquoi 

S.  Paul,  par  la  confiance  qu'il  a  en  Notre-Seigneur  Jésus-Christ, 
affirme  que  rien  n'est  impur  ou  immonde  de  soi-même,  à  savoir, 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  le  voulant  ainsi  {Actes,  x,v.  15)  :  «  N'ap- 

pelez pas  impur  ce  que  Dieu  a  purifié.  » 

supra  dictum  est,  apud  Romanos  eranl 
quidam  ex  Judeeis  ad  fidem  Christi  con- 
versi,  qui  cibos  secundum  Legem  dis- 
cernebant ,  alii  vero  habentes  fidem 
perfectam,  indifferenter  omnibus  cibis 
utebantur  ;  quod  quidem  secundum  se 
licitum  erat.  Unde  dicit:  «  Scio  et  con- 
fido  iu  Domino  Jesu  quianibil  est  com- 

mune per  ipsum.»  Circa  quod  notan- 
dum  est  quod,  sicut  dicit  Hieronyums 
{super  .l/(7^//t.),  populus  Judteoram  par- 
tem  Dei  se  esse  jactans  ,  communes 
cibos  vocat  quibus  omnes  utuntur  bo- 
mines  ,  verbi  gratia  ,  suillam  carnem , 
lepores  et  bujusmodi;  et  cœterœ  geu- 
tes  quse  talibus  utebantur  cibis,  non 
erant  de  parte  Dei ,  ideo  talis  cibus  im- 
mundus  appellatur.  Quod  ergo  dicit  : 
«  Nihil  commune  est,  »  idem  est  ac  si 
diceret  :  nihil  immundum  est.  Et  hoc 

T.   I. 

quidem  Apostolus  primum  dicit  se 
scire  quia  ita  est  secundum  rerum  na- 
turam,  secundum  illud  (1  Tim.,i\,  v.4): 
«  Omnis  creatura  Dei  bona,  et  nihil  reji- 
ciendum  quod  cum  gratiarum  actione 
percipitur.  »  Secundo, dicit  se  confidere 
in  Christo  Jesu,  quia  per  seipsum  nihil 
est  commune  :  quia  se.  cibi  secundum 
suam  naturam  nunquam  fuerunt  im- 
mundi,  vitabantur  tamen  aliquo  tem- 
pore  ut  immundi,  secundum  Legisprae- 
ceptum  propter  figuram;  sedhoc  Chris- 
tus  removit  implendo  omnes  figuras. 
Et  ideo  Apostolus,  per  fiduciam  quam 
habet  in  Domino  Jesu,  asserit  nihil  esse 
commune  vel  immundum  per  ipsum, 
id  est  ipso  hoc  faciente  {Act.,  x,  v.  15)  : 
«  Quod  Deus  purificavit,  tu,  ne  commune 
dixeris.  » 

43 



674 ÉFIT.    lUX   ROM.  —  CH.  XIV.  —  LEÇ.  Il^  —  T.    -14. 

III.  Enfin  S.  Paul  fait  voir  comment  il  pourrait  y  avoir  là  par  acci- 

dent quelque  chose  d'illicite,  à  savoir,  en  tant  que  celui  qui  en  ferait 
usage  agirait  contre  la  conscience.  Il  dit  donc  :  Il  a  été  dit  qu'il  n'y  a 
rien  d'impur.  Il  faut  cependant  sous-entendre  :  «  Si  ce  n'est  pour  celui 
qui,  »  par  une  conscience  erronée,  met  de  la  différence  entre  les  ali- 

ments, c'est-à-dire  «  croit  que  telle  chose  est  impure  ou  immonde  :  » 
dans  ce  cas,  cet  aliment  devient  impur  pour  lui  ou  iUicite,  comme 

s'il  était  impur  en  soi  {Tite,  i,  v.  15)  :  «  Tout  est  pur  pour  ceux  qui 

sont  purs,  et  rien  n'est  pur  pour  ceux  qui  sont  impurs  et  infidèles; 
mais  leur  raison  et  leur  conscience  sont  impures  et  souillées.  »  Ainsi 

l'on  voit  que  ce  qui  en  soi  est  licite  devient  illicite  pour  celui  qui  agit 
contre  sa  conscience,  bien  que  sa  conscience  soit  erronée  i.  Et  ceci 

est  conforme  à  la  raison ,  car  les  actes  s'apprécient  d'après  la  volonté 
de  ceux  qui  les  font  ;  or  la  volonté  est  déterminée  par  l'objet  qu'elle  a 
saisi  ;  donc  la  volonté  tend  à  ce  que  sa  puissance  d'appréhension  lui 
représente,  et  c'est  d'après  cette  règle  que  l'acte  est  qualifié  ou  spé- 

cifié. Si  donc  la  raison  juge  qu'un  acte  est  péché,  et  que  la  volonté  se 
détermine  à  le  faire,  il  est  manifeste  que  l'on  a  la  volonté  de  com- 

mettre le  péché,  et  qu'ainsi  l'action  extérieure,  qui  reçoit  sa  forme 
de  la  volonté,  est  un  péché.  Par  la  même  raison,  si  l'on  estime  qu'un 
acte  qui  est  péché  véniel  est  péché  mortel,  et  si,  pendant  que  la  con- 

'  La  conscience  est  un  jugement,  une  application  de  la  connaissance  qu'on  a 
d'une  loi  à  un  acte  particulier  qu'il  s'agit  de  faire  ou  d'éviter  dans  le  moment 
présent,  suivant  que  nous  le  jugeons  bon  ou  mauvais  (S.  Thomas,  de  Vtritate, 

q.  xvii).  D'après  cette  notion,  on  comprend  qu'il  n'est  jamais  permis  d'agir  contre 
le  dictamende  la  conscience.  Tout  ce  qui  n'est  pas  selon  la  foi,  dit  S.  Paul,  est 
péché  :  «  Omne  quod  non  est  ex  iide,  peccatum  est  ;  »  et  l'on  voit  par  la  lecture 
de  ce  chapitre,  dont  ce  texte  est  tiré  (c'est  notre  texte,  Rom.  xiv,  v.  24),  que  le  mot «  fides  »  est  pris  pour  le  témoignage  de  la  conscience  :  «  Quidquid  fit  contra 
conscientiam,  eediticat  ad  gehennam.  »  [Concil.  Laler.,xui.)  —  Gousset,  Morale, 
I,  24. 

ni.  Tertio,  ostendit  quomodo  hoc 
posset  esse  per  accidens  illicitum,  in 
quantum  se.  est  contra  conscientiam 
manducantis.  Unde  dicit  :  Dictum  est 

quod  niliil  est  commune.  Sed  hoc  intel- 
ligendum  est  «  Nisi  ei  qui  »  erronea  con- 
scieritia  «  œstimat  quid,  »  id  est  aliquid 
ciborum,  «  commune  esse,  »  id  est  im- 
mundum, «illi  commune  est;  «id  est  ita 
est  illicitum  sibi  ac  si  esset  secundum 

se  immimdum  {Tit.,  i ,  v..  15)  :  «  Omnia 
munda  mundis,  coinquinatis  autem  et 
infidelibus  nihil  mundum  est,  sed  in- 
quiuata  est  eorum  mens  et  conscien- 
tia.  »  Et  sic  apparet  quod  aliquid,  quod 
est  secundum  se  licitum,  efficitur  illici- 

tum ei  qui  id  contra  suam  conscientiam 
agit,  licet  conscientia  sua  sit  erronea  ; 
quod  rationabiliter  accidit.  Nam  actus 
judicantur  secundum  voluntatem  agen- 
tium,  voluutas  autem  movetur  a  se  ap- 
prebensa.  Unde  in  id  voluntas  tendit 
quod  ei  visapprehensivarepr9esentat,et 
secundum  hoc  qualificatur  vel  specifica- 
tur  actio.  Si  igitur  ratio  alicujus  judicet 

aliquid  esse  peccatum,  et  voluntas  fera- 
tur  in  id  faciendum,  manifestum  est 
quod  homo  habet  voluntatem  faciendi 
peccatum;  et  ita  actio  ejus  exterior,quse 
informatur  ex  voluntate,  est  peccatum. 
Et  eadem  ratione,  si  aliquis  aestimet  id 

quod  est  veniale  peccatum,  esse  mor- 

1 
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science  juge  ainsi,  on  fait  cet  acte,  il  est  évident  qu'on  veut  pécher 
mortellement,  et  l'acte,  par  une  conséquence  du  choix  que  l'on  a  fait, 
est  péché  mortel.  Si  cependant,  après  un  acte  accompli  par  suite 

d'une  conscience  erronée,  on  croit  que  ce  que  Ton  a  fait  licitement 
est  un  péché,  ou  que  ce  qui  était  véniel  est  mortel ,  cette  erreur  de 
la  conscience  ne  rend  point  cet  acte  péché  ou  péché  mortel  ;  car  la 

volonté  et  l'acte  ne  sont  point  formés  par  les  considérations  subsé- 
quentes, mais  par  l'appréciation  antécédente  à  l'acte.  Sur  ce  qui  pré- 

cède, il  n'y  a  aucune  difficulté. 

Mais  en  voici  une  :  on  suppose  que  la  conscience  est  erronée  au 
point  de  croire  nécessaire  au  salut  ce  qui  est  péché  mortel ,  par 

exemple  qu'on  pèche  mortellement  si  l'on  ne  commet  point  un  vol 
ou  une  fornication  :  dans  ce  cas  la  conscience  oblige-t-elle  ?  en  d'au- 

tres termes,  en  agissant  contre  elle  pèche-t-on  mortellement?  Tout 

d'abord,  il  paraît  que  non  ;  car  la  loi  de  Dieu,  qui  défend  la  fornica- 
cation  et  le  vol,  lie  plus  fortement  que  la  conscience  ;  en  second  lieu, 

dans  cette  hypothèse,  la  conscience  serait  perplexe,  et  l'on  pécherait 
en  commettant  et  en  ne  commettant  pas  la  fornication. 

Mais  il  faut  répondre  que ,  même  à  l'égard  des  choses  qui  sont 
mauvaises  en  soi ,  la  conscience  erronée  oblige  ;  car ,  ainsi  qu'il  a 
été  dit,  la  conscience  oblige,  en  tant  qu'en  agissant  contre  elle  il 
s'ensuit  qu'on  a  la  volonté  de  pécher.  Si  donc  on  croit  que  ne  pas 
commettre  la  fornication  est  péché  mortel,  choisir  de  ne  point  la 

commettre  c'est  vouloir  pécher  mortellement,  et  de  fait  l'on  pèche 
mortellement.  Ce  que  dit  ici  S.  Paul  confirme  ce  sentiment.  En  effet. 

taie  peccatum,  si,  hac  conscientia  du- 
rante, illud  faciat,  manifestum  est  quod 

elegit  peccare  mortaliter;  et  iia  actio 
ejus  propter  suam  electionem  est  pec 
catum  mortale.  Si  tamen  aliquis  post 
factum  habeat  conscientiam  erroneam, 
per  quam  credat  id  qaod  est  licitum 
a  se  factum  fuisse  peccatum ,  vel  quod 
est  veniale  fuisse  mortale,  non  propter 
hoc  efticitur  id  quod  est  prius,  vel  pec- 

catum, vel  mortale,  quia  voluntas  et 
actio  non  informantur  ex  apprehensione 
sequenti,  sed  ex  praecedenti,  Hœc  autem 
quee  dicta  sunt  dubitatiouem  non  ha- 
bent. 

Sed  dubium  potest  esse  utrum  si  ali- 
quis habeat  erroneam  conscientiam  ut 

credat  esse  necessarium  ad  salutem 

quod  est  peccatum  mortale,  puta  si  ali- 
quis eestimet  se  peccare  mortaliter  nisi 

furetur  vel  fornicetur,  utrum  talis  con- 
scientia eum  liget,  ita  se.  si  contra  con- 

scientiam agat ,  mortaliter  peccet.  Et 
videtur  quod  non.  Primo  auidem  ,  quia 
lex  Dei,  quae  prohibet  fornicationem  et 
furtum,  fortius  ligat  quam  conscientia; 
secundo,  quia  hoc  posito  esset  perplexus  : 
peccaret  enim  et  fornicando  et  non  for- 
nicando. 

Sed  dicendum  est  quod  etiam  in  per 
se  malis  conscientia  etronea  ligat.  In 
tantum  enim  conscientia  ligat,  ut  dic- 
tum  est,  in  quantum  ex  hoc  quod  ali- 

quis contra  conscientiam  agit,  sequitur 
quod  habeat  voluntatem  peccandi;  et 
ita,  si  aliquis  credat  non  fornicari  esse 

peecalum  mortale,  dum  eligit  non  for- 
nicari, eligit  peccare  mortaliter  :  et  ita 

mortaliter  peccat.  Et  ad  hoc  etiam  facit 
quod  hic  dicit  Apostolus.   Manifestum 
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il  est  manifeste  que  mettre  de  la  différence  entre  les  aliments, 
comme  chose  nécessaire  au  salut,  était  illicite  ,  puisque,  même  pour 

les  Juifs  convertis,  et  avant  la  promulgation  de  l'Evangile,  il  n'était 
pas  permis  de  pratiquer  les  observances  légales,  ni  de  mettre  en  elles 

son  espérance,  comme  si  elles  étaient  nécessaires  au  salut,  ainsi  que 

l'enseigne  S.  Augustin.  Et  cependant  l'Apôtre  dit  que  si  la  conscience 
force  à  mettre  de  la  distinction  entre  les  aliments,  en  d'autres  termes 

regarder  quelque  chose  comme  impur,  et  n'en  faire  pas  la  distinc- 
tion, à  savoir  en  s'en  abstenant,  c'est  se  rendre  coupable,  comme  si 

l'on  mangeait  quelque  chose  d'impur.  Donc,  même  pour  les  choses 
qui  de  soi  sont  illicites,  la  conscience  erronée  oblige.  On  ne  doit  point 

s'arrêter  à  la  première  objection  tirée  de  la  loi  de  Dieu,  parce  que 
l'obhgation  de  la  conscience,  même  erronée,  et  celle  de  la  Loi,  sont 
la  même  obligation.  En  effets  si  la  conscience  prescrit  de  faire  telle 

chose  ou  de  l'éviter,  c'est  qu'elle  croit  que  ce  point  est  opposé  ou 
conforme  à  la  loi  de  Dieu  ;  car  la  Loi  n'est  appliquée  à  nos  actes  que 
par  l'intermédiaire  de  la  conscience.  On  ne  peut  pas  davantage 

opposer  la  seconde  objection,  car  rien  ne  s'oppose  à  ce  qu'on  soit 
perplexe  dans  telle  ou  telle  supposition,  bien  que  personne  ne  le 
soit  absolument  :  par  exemple,  un  prêtre  coupable  de  fornication, 

soit  qu'il  célèbre  la  messe  ou  qu'il  ne  la  célèbre  pas,  quand  il  y  est 
tenu  d'après  son  office,  pèche  mortellement.  Ce  prêtre,  cependant, 

n'est  pas  perplexe,  attendu  qu'il  peut  déposer  son  péché  et  célébrer. 
C'est  ainsi  qu'on  peut  déposer  la  conscience  erronée  et  s'abstenir 
du  péché. 

Voici  encore  une  autre  difficulté  :  on  n'est  point  réputé  scandah- 
ser  quand  on  fait  une  action  conforme  à  la  Loi,  quoique  le  prochain 

estenim  qviod  discernere  cibos  quasi 
necessarium  ad  salutem,  erat  illicitum, 

quia  nec  Judœis  conversis,  etiam  ante 

divulgation em  Evangelii,  licebat  servare 

legalia  spem  pouendo  iu  eis,  quasi  es- 
sent  necessaria  ad  salutem,  ut  Augusti- 
nus  dicit.  Et  tamen  Apostolus  hic  dicit 

quodjsi  quis  liabens  conscienliam  co- 

gentem  discernere  cibos,  quod  est  sesti- 
mare  aliquid  esse  commune,  et  «  non 

discernit  "eos,  »  se.  abstinendo  ab  eis, 
peccat  ac  si  manducaret  immundum  ; 
et  ita  etiam  in  perse  illicitis  consclentia 
erronea  iigut.  Nec  obstat  quod  primo 

objicitur  de  lege  Dei,  quia  idem  est  li- 
gamen  conscientioe  eliam  erroneae  et 

legis  Dei.  Non  enim  conscientia  dictât 

aliquiJ  e^^e  facieudum  vel  vitandum. 

nisi  quia  crédit  hoc  esse  contra  vel  se- 
cundum  legem  Dei.  Non  enim  lex  nos- 
tris  actibus  applicatur ,  nisi  mediante 
conscientia  nostra.  Similiter  etiam  nec 

obstat  quod  secundo  objicitur.  Nihil 
enim  prohibet  aliquem  esse  perplexum 

aliquo  supposito,  licet  nullus  sit  per- 
plexus  simpliciter  :  sicut  sacerdos  forni- 
carius,  sive  celebret  missam,  sive  non 
celebret  quando  débet  ex  ofticio,  peccat 
mortaliter  ;  non  tamen  est  perplexus 

simpliciter,  quia  potest  peccatum  di- 
mittere  et  celebrare.  Et  similiter  potest 

aliquis  couscientiam  erroneam  dimit- 
tere,  et  a  peccato  abstinere. 

Est  autem  adhuc  alla  dubitatio.  Non 
enim  dicitur  scandalizare  qui  facit  opus 
rectum,  licet  etiam  ex  eo  aliquis  sumat 
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prenne  de  cette  action  matière  de  scandale.  Car  on  lit  {S.  Mattk., 

XV ,  V.  12)  que  «  les  Pharisiens,  ayant  entendu  Jésus  dire  :  Ce  n'est 
pas  ce  qui  entre  dans  la  bouche,  etc.,  furent  scandahsés.  »  Or  ne  pas 
distinguer  entre  les  ahments  est  une  action  conforme  à  la  règle  : 
il  ne  faut  donc  pas  y  renoncer  par  crainte  de  scandaliser  celui  qui 

s'est  fait  une  conscience  erronée  en  se  trompant  sur  la  foi;  car,  sui- 
vant ce  faux  principe,  les  catholiques  devraient  s'abstenir  de  l'usage 

de  la  viande  et  du  mariage,  de  peur  que  les  hérétiques,  dont  la  con- 

science est  erronée,  n'en  prennent  occasion  de  scandale. 

Il  faut  répondre  qu'on  peut  scandaHser  non-seulement  en  faisant 
réellement  le  mal,  mais  même  en  faisant  quelque  chose  qui  a  l'appa- 

rence du  mal,  suivant  cette  parole  de  S.  Paul  {V^  Thess.,  v,  v.  22)  : 

«  Abstenez-vous  de  tout  ce  qui  a  l'apparence  du  mal.  »  Or  un  acte 
peut  avoir  l'apparence  du  mal  de  deux  manières  :  d'abord ,  d'après 
l'opinion  de  ceux  qui  sont  retranchés  de  l'Éghse  ;  ensuite,  selon  l'o- 

pinion de  ceux  que  l'Église  tolère  encore.  Mais  les  faibles  dans  la  foi, 
qui  s'imaginaient  que  les  prescriptions  de  la  Loi  devaient  être  obser- 

vées, étaient  tolérés  par  l'Église  avant  la  promulgation  de  l'Évangile  ; 
donc  on  ne  devait  pas ,  en  les  scandalisant,  prendre  des  aliments  dé- 

fendus par  la  Loi.  Comme  les  hérétiques  ne  sont  point  tolérés  par 

l'Église,  la  même  raison  n'existe  pas  à  leur  égard. 

IP  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  15)  :  «  Mais  si  ce  que  vous  mangez  con- 
triste  votre  frère,  »  il  développe  ce  qu'il  avait  dit  :  d'abord,  la  pre- 

mière proposition,  c'est-à-dire  qu'il  ne  faut  pas  scandaHser  son  frère  ; 
ensuite,  la  seconde  et  la  troisième,  c'est-à-dire  dans  quel  sens  une 
chose  est  impure,  à  ces  mots  (v.  21):  «  Tout  est  pur,  etc.  » 

materiamscandali.  Legiturenim(J////f/i., 
XV,  V.  12)  quod«  Pharisœi,  audito  verbo 
Christi,  scandalizati  sunt.  »  Sed  non  dis- 
ceruere  cibos  est  opus  rectum:  ergo 
non  est  dimittendum  propter  scanda- 
lum  ejus  qui  perversam  conseientiam 
liabet  errans  in  fide  ;  uam,  secundum 
hoc,  catliolici  deberent  abstinere  a  car- 
nibus  et  matrimonio,  ne  inde  haeretici 
scandalizarentur  secundum  erroneam 
conseientiam. 

Sed  dicendum  est  quod  aliquis  scan- 
dalizare  alium  potest  non  solum  fa- 
ciendo  aliquod  malum,  sed  etiam  ali- 
ijuid  faciendo  quod  habetspeciemmali, 
:^ecundum  illud  (i  Thess.,  v ,  v.  22)  : 
-<  Ab  omui  specie  mali  abstinete  vos.  » 
Dicitur  autem  aliquid  habere  speciem 
mali  dupliciter.  Primo  videlicet,  secun- 

dum opinionem  eorum  qui  sunt  ab  Ec- 
clesia  praecisi;  secundo,  secundum 
opinionem  eorum  qui  adhuc  ab  Eccle- 
sia  tolerantur.  Infîrmi  autem  in  fide, 
aestimantes  legalia  esse  observanda 
adhuc,  tolerabantur  ab  Ecclesia  ante 
Evangelii  divulgationem.  Et  ideo  non 
erat  comedendum ,  cum  eorum  scan- 
dalo,  de  cibisin  Lege  prohibitis.  Haere- 

tici autem  non  tolerantur  ab  Ecclesia, 
et  ideo  de  eis  non  est  similis  ratio. 

11°  Deixde  ,  cum  dicit  :  «  Si  enim 
Xjropter  cibum,  etc.,  »  manifestât  quod 
dixerat.  Et  primo,  primum,  se.  quod 
non  sit  ponendumscandalum  fratribus; 
secundo,  secundum  et  tertium  ,  quo- 
modo  se.  sit  aliquid  commune  ,  ibi  : 
«  Omnia  quidem  munda  sunt ,  etc.  » 



678 ÉPIT.  AUX   ROM.—  CH.    XIV. —  LEÇ.    II^ — W.  -15  ET  ̂ 6. 

I.  Sur  le  premier  de  ces  développements ,  S.  Paul  donne  quatre 
raisons,  dont  la  première  est  prise  du  côté  de  la  charité,  en  disant  : 
((  Si  votre  frère  est  contristé  »  en  pensant  que  vous  faites  mal  lorsque 
vous  usez  de  tel  aliment  que  lui  regarde  comme  impur  (v.  15) ,  «  déjà 
vous  ne  vous  conduisez  plus  par  la  charité.  »  Car  par  la  charité  le 

chrétien  aime  son  prochain  comme  soi-même  ,  et  conséquemment 
évite  de  contrister  son  frère  ,  dont  il  préfère  le  repos  à  un  aliment , 

attendu  que  (1'^  Cor.,  xiii,  v.  o)  :  «  La  charité  ne  cherche  point  ses 
propres  intérêts.  )) 

H.  A  ces  mots  (v.  15):  «  Ne  perdez  pas,  à  cause  de  votre  nourri- 

ture, etc.,  y>  l'Apôtre  donne  la  seconde  raison,  prise  du  côté  de  la 
mort  de  Jésus-Christ.  En  effet,  il  semble  qu'on  comprend  peu  le  prix 
de  cette  mort,  quand,  pour  un  aliment,  on  ne  craint  pas  de  rendre 

inutiles  les  mérites  de  la  Passion.  De  là  ce  mot  de  l'Apôtre  (v.  15)  : 
(c  Prenez  garde  qu'à  cause  de  votre  nourriture,  »  c'est-à-dire  de  la 
nourriture  que  vous  prenez  indifféremment,  sans  mettre  de  distinction 

dans  les  aliments,  «  vous  ne  perdiez,  »  en  d'autres  termes  vous  ne 
scandalisiez,  «  celui  pour  lequel ,  »  c'est-à-dire  pour  le  salut  duquel, 
«  le  Christ  est  mort  »  (l""^  S.  Pierre^  m,  v.  18)  :  «  Le  Christ  a  souffert 
la  mort  une  fois  pour  nos  péchés,  le  juste  pour  les  injustes.  »  Or  l'A- 

pôtre appelle  perdu  celui  qui  est  scandahsé,  parce  que  le  scandale 
passif  ne  peut  être  sans  péché  du  côté  de  celui  qui  est  scandalisé  ; 

car  celui-là  est  scandalisé  qui  prend  occasion  de  chute  (l""^  Cor.,  viii, 
V.  11)  :  c<  Ainsi  votre  science  sera  cause  de  la  perte  de  ce  frère  encore 
faible  pour  lequel  le  Christ  est  mort.  » 

III.  A  ces  mots  (v.  16)  :  «  N'exposez   pas  aux  blasphèmes  des 

I.  Ciica  primum ponit  quatuor  ratio- 
nes,  quarum  prima  sumitur  ex  parte 
chaiitatis,  dicens  :  «  Si  enim  fratertuus 
contristatur  »  de  hoc  qnod  reputat  te 

peccare  «  propter  cibum  »  queiii  tu  co- 
medis,  quem  ipse  reputat  immuDdum, 
«jam  non  secundum  charitatem  am- 
bulas^  »  secundum  quam  aliquis  proxi- 
mum  suum  diligit  sicut  seipsum.  Et  ita 
vitut  ejus  contristationem,  et  non  pree- 
fert  cibum  quieti  fratris_,  quia  ,  ut  dici- 
tur  (  1  Cor. ,  XIII ,  v.  o)  :  «  Charitas  non 
quaerif  quae  sua  sunt.  » 

II.  Seciindam  rationem  ponit,  ibi  : 
«  Noli  cibo  tuo,  elc.  ;  »  quae  sumitur  ex 
parte  mortis  Christi.  Videtur  enim  pa- 
rum  appretiare  mortem  Christi,  qui  pro 

cibo  fructum  ejus  evacuare  non  récusât. 
Unde  dicit  :  «  Noli  cibo  tuo,  »  quem  tu 
se.  indifferenter  comedis  non  discer- 
neudo  cit)os,  «  illum  perdere,  »  id  est 
scandalizare  ,  «  pro  quo ,  »  id  est  pro 
cujus  salute  «  Christus  mortuus  est  » 
{l  Pi  t.,  m,  y.  18)  :  «Christus  semel 
mortuus  est  pro  peccatis  nostris,  jus- 
tus  pro  iujustis.  »  Dicit  autem  illum 

perdi,  qui  scandalizatur ,  quia  scanda- 
lum  passivum  sine  peccato  scandalizati 
esse  non  potest.  111e  euim  scandalizatur, 
qui  occasionem  sumit  ruinée  (1  Cor., 
Yiii,  V.  11)  :  «  Peribit  infirmas  in  tua 

scientia,  frater,  pro  quo  Christus  mor- 
tuus est,  » 

m.    Tertiam  rationem  ponit ,   ibi  : 
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hommes  la  religion  dont  nous  jouissons,  y>  il  donne  la  troisième  raison, 

tirée  des  dons  spirituels  de  la  grâce.  Et  d'abord  il  montre  la  consé- 
quence fâcheuse  qui  résulte  contre  ces  dons  de  ce  que  nous  scanda- 

lisons les  autres.  Il  développe  ensuite  ce  qu'il  a  dit,  à  ces  mots  (v.  17)  : 
(c  Car  le  royaume  de  Dieu  ne  consiste  pas  dans  le  boire,  etc.  »  Enfin 
il  déduit  la  conclusion  proposée,  à  ces  autres  (v.  17)  :  «  Recherchons 
donc  ce  qui  entretient  la  paix.  » 

1°  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  faut  remarquer  que^  dans  la  pri- 
mitive Église,  quelques  fidèles,  usant  indifféremment  des  aliments  au 

scandale  des  faibles,  il  en  résultait  cet  inconvénient  que  les  faibles 

blasphémaient  la  foi  de  Jésus-Christ ,  disant  que  cette  foi,  contre  le 

commandement  de  la  Loi,  favorisait  l'intempérance  dans  les  aliments. 
Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit  :  De  ce  que  par  Jésus-Christ  il  est  arrivé 

qu'il  n'y  a  plus  rien  d'impur,  «  que  ce  qui  fait  notre  bien,  »  c'est-à- 
dire  la  foi  ou  la  grâce  de  Jésus-Christ,  par  laquelle  vous  avez  obtenu 

d'être  affranchis  des  observances  légales,  a  ne  soit  donc  pas  blas- 
phémé »  par  les  faibles^  qui  l'accusent  de  favoriser  l'intempérance 

{S.  Jacq.y  II,  V.  7):  «  Ne  sont-ce  pas  eux  qui  blasphèment  le  saint  nom 
qui  a  été  invoqué  sur  vous?  »  De  ce  bien  il  est  dit  {Ps.,  lxxii,  v.  28)  : 

((  Pour  moi,  mon  bien,  c'est  de  m'attacher  au  Seigneur.  » 

2*^  Quand  il  ajoute  (v.  17)  :  «  Car  le  royaume  de  Dieu  ne  consiste 

pas  dans  le  boire  et  dans  le  manger,  »  S.  Paul  explique  ce  qu'il  vient 
de  dire,  à  savoir,  en  quoi  consiste  notre  bien. 

A)  Et  d'abord  il  dit  en  quoi  il  n'est  point  :  «  Car  le  royaume  de 
Dieu,  »  dit-il,  ce  ne  consiste  pas  dans  le  boire  et  dans  le  manger.  »  Or 
S.  Paul  appelle  ici  royaume  de  Dieu  ce  par  quoi  Dieu  règne  en  nous 

«  Non  ergo  blasphemetur  ,  etc.;  »  quse 
sumitur  ex  donis  spiritualis  gratise.  Et 
primo,  ostendit  inconveniens  quod  se- 
quitur  contra  hujusmodi  dona  ,  ex  eo 
quod  alios  scandalizamus.  Secundo, 
manifestât  quod  dixerat ,  ibi  :  «  Non 
enim,  etc.  »  Tertio,  infert  conclusionem 
intentam,  ibi  :  «  Itaque  quse  pacis  sunt, 
sectemur,  etc.  » 

1°  Circa  primum  considerandum  est 
quod  ex  hoc  quod  aliqui  indifferenter 
cibis  utebantur  in  primitiva  Ecclesia 
cum  scandalo  infirmorum,  hoc  incon- 

veniens sequebatur,  quod  infirmi  fidem 
Christi  blasphemabant,  dicentes  eam 
voracitatem  ciborum  inducere  contra 
Legis  mandalum.  Et  ideo  Apostolus 
dicit  :  Ex  quo  per  Dominum  Jesum  fac-  ' 

tum  est  quod  nihil  est  commune,  «  non 
ergobonum  nostrum,  »  id  est  fides  vel 
gratia  Christi,  per  quam  libertatem  a 
ceeremoniis  consecuti  estis,  «  blasphe- 

metur »  ab  infirmis ,  dicentibus  eam 
gulee  hominum  indulgere  {Jac,  ii  , 

V.  7)  :  «  Ipsi  blasphémant  nomen  bo- 
num  quod  invocatum  est  super  vos.  » 

De  hocbonociicitur(in  /^5.,  lxxii,  v. 28): 
«  Mihi  adheerere  Deo  bonum  est.  » 

2«  Deinde,  cum  dicit  :  «  Non  enim, 
etc.,  »  manifestât  quod  dixerat,  se.  in 
quo  bonum  nostrum  consistât. 

.4)  Et  primo  ,  ostendit  in  quo  non 
consistât,  dicens  :  «  Non  enim  est  re- 
gnum  Dei  esca  et  potus.  »  Regnum  au- 
tem  Dei  dicitur  hic,  id  per  quod  Deus 
régnât  in  nobis,  et  per  quod  ad  regnum 
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et  ce  par  quoi  nous  parvenons  à  son  règne.  De  là  ces  paroles  [S.  Matth. , 
VI,  V.  10)  :  ce  Que  votre  règne  arrive  ;  »  et  [Michée  ̂   iv  ,  v.  7)  :  «  Le 
Seigneur  régnera  sur  tous  en  la  montagne  de  Sion.  »  Nous  sommes 

soumis  et  unis  à  Dieu  par  l'intelligence  et  le  sentiment,  ainsi  qu'il  est 
dit  {S.  Jean^  iv,v.24):  a  Dieu  est  esprit,  et  il  faut  que  ceux  qui  l'ado- 

rent, l'adorent  en  esprit  et  en  vérité.  »  De  là  vient  que  le  règne  de 
Dieu  se  prend  principalement  pour  ce  qui  est  intérieur  dans  l'homme, 
et  non  pour  ce  qui  est  extérieur.  Aussi  est-il  dit  {S.  Luc^  xvii,  v.  21)  : 
«  Le  royaume  de  Dieu  est  au-dedans  de  vous.  »  Quant  à  ce  qui  est 

extérieur  et  tient  au  corps,  il  n'appartient  au  royaume  de  Dieu  qu'au- 
tant que  par  lui  l'affection  intérieure  se  règle  ou  se  dérègle  à  l'égard 

de  ce  qui  constitue  essentiellement  le  royaume  de  Dieu.  Donc  le 

boire  et  le  manger,  appartenant  au  corps,  n'appartiennent  point  au 
royaume  de  Dieu,  sinon  quant  à  la  manière  dont  nous  usons  ou  dont 

nous  nous  abstenons  de  ces  aliments.  De  là  ce  mot  de  l'Apôtre 
(l""*^  Cor.^  VIII,  V.  8)  :  «  Ce  qu'on  mange  n'est  point  ce  qui  nous  rend 
agréables  à  Dieu.  »  Notre  perte  ou  notre  richesse  ne  dépendent  point 

de  ce  que  nous  mangeons  ou  ne  mangeons  pas.  Toutefois  l'usage  ou 
l'abstinence  du  boire  et  du  manger  appartiennent  au  royaume  de 
Dieu,  en  tant  que  l'affection  de  l'homme  se  conforme  ou  ne  se  con- 

forme pas  à  l'ordre  en  ce  point.  Aussi  S.  Augustin  a  dit  (Livre  des 
Questions  évangéliques),  et  la  Glose  cite  ce  passage  en  cet  endroit  :  La 
sagesse  est  justifiée  par  ses  enfants,  qui  comprennent  que  la  justice 

ne  consiste  ni  dans  l'abstinence  ni  dans  l'usage,  mais  dans  l'égalité 
d'âme  avec  laquelle  on  supporte  la  privation,  et  dans  la  tempérance, 
qui  fait  qu'on  ne  se  laisse  point  corrompre  par  l'abondance  ou  par 

ipsius  pervenimus  ;  de  quo  dicitur 
[Maiih.,  VI,  V.  10)  :  «  Adveniat  regnum 
tuum;  »  {Mich.,  iv,  v.  7)  :  «Regnabit  Do- 
minus  super  omiies  in  monte  Sion.  » 
Deo  autem  conjungimur  et  subdinmr 
per  interiorem  intellectum  etaffectiim, 
utdicitur  {Joan.,  iv  ,  v.  24)  :  «  Spiritus 
est  Deus,  et  eos  qui  adorant  eum  ,  in 
spiritu  et  veritate  adorare  oportet.  »  Et 
inde  est  quod  regnum  Dei  principaliter 
consideratur  secundum  interiora  liomi- 
nis,  non  secundum  exteriora.  Unde  di- 

citur {Luc,  XVII,  V.  21  )  :  «  Regnum  Dei 
intra  vos  e4.  »  Ea  vero  quae  sunt  exte- 

riora ad  corpus  pertinentia,  in  tantum 
ad  regnum  Dei  pertinent,  in  quantum 
per  ea  ordinaturvcldeordinatur  interior 
affectus,  secundum  ea  in  quibus  princi- 

paliter consistit  regnum  Dei.    Et  ideo, 

cum  esca  et  potus  ad  corpus  pertineant, 

ipsa  secundum  se  non  pertinent  ad  re- 
gnum Dei  ,  nisi  secundum  quod  eis 

utimur,  vel  ab  eis  abstinemus,  Unde  di- 
citur (1  Cor.,  VIII ,  V.  8)  :  «  Esca  autem 

nos  non  commendat  Deo.  »  Neque  enim, 
si  non  manducaverimus  ,  deficiemus; 

neque,  si  manducaverimus,  abundabi- 
mus.  Pertinet  tamen  usus  vel  absti- 
nenlia  escee  et  potus  ad  regnum  Dei,  in 
quantum  affectus  hominis  circa  hoc 
ordinatur  vel  deordinatur.  Unde  Au- 
gustinus  dicit  (  in  libro  de  Quœst. 
Evangelii),  et  habetur  hic  in  Glossa  : 
Justificatur  sapientia  a  filiis  suis,  qui 
iutelligunt  non  in  abstinendo  nec  in 
manducandoesse  justiliam,sedinaequa- 
nimitate  tolerandi  inopiam ,  et  intem- 
perantia  non  se  corrumpendi  per  abun- 
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l'empressement  à  prendre  la  nourriture.  Car  il  n'importe  point,  re- 
marque la  Glose,  pourquoi  on  prend  tel  aliment  ou  en  telle  quantité, 

pourvu  qu'on  le  fasse  selon  les  convenances  qu'on  doit  aux  personnes 
avec  lesquelles  on  vit  et  à  sa  propre  personne,  ou  pour  satisfaire  les 
besoins  de  la  santé;  mais  il  importe  de  veiller  sur  les  dispositions  et  la 

fermeté  d'âme  avec  lesquelles  on  s'en  prive  lorsqu'il  faut  ou  qu'il  est 
nécessaire  de  s'en  priver. 

B)  L'Apôtre  fait  voir  en  second  lieu  en  quoi  consiste  notre  bien, 
qu'il  appelle  le  royaume  de  Dieu ,  en  disant  (v.  17):  «  Mais  ce  règne 
consiste  dans  la  justice,  dans  la  paix  et  dans  la  joie  que  donne  le 

Saint-Esprit.  »  —  «  La  justice  »  se  rapporte  aux  œuvres  extérieures, 
par  lesquelles  on  rend  à  chacun  ce  qui  lui  appartient,  avec  la  volonté 

d'accomplir  ces  œuvres  {S.  Matth.^  vi,  v.  33)  :  «  Cherchez  donc  pre- 
mièrement le  royaume  de  Dieu  et  sa  justice.  »  —  «  La  paix  »  se  rap- 

porte à  l'effet  de  la  justice  ;  car  la  paix  est  troublée  surtout  quand  on 
ne  rend  pas  à  chacun  ce  qu'on  lui  doit.  De  là  {Isaïe^  xxxii,  v.  17)  : 
ce  La  paix  est  l'œuvre  de  la  justice.»  Enfin  «  La  joie  »  se  rapporte  à  la 
manière  avec  laquelle  on  doit  faire  les  œuvres  de  la  justice.  Car,  dit 

Aristote  (P""  Ethique)^  c'est  n'être  pas  juste  que  de  ne  se  réjouir  pas 
d'une  œuvre  juste.  De  là  ce  mot  {Ps.^  xcix,  v.  17)  :  «  Servez  le  Sei- 

gneur dans  la  joie.  »  L'Apôtre  exprime  la  cause  de  cette  joie,  en  di- 
sant (v.  17)  :  ((  Que  donne  le  Saint-Esprit.  »  C'est,  en  effet,  par  le 

Saint-Esprit,  comme  il  a  été  dit  au  ch.  v  ,  v.  5,  que  la  charité  de  Dieu 

s'est  répandue  en  nous,  et  c'est  cela  même  qui  est  «  La  joie  dans  le 
Saint-Esprit,  »  que  la  charité  produit,  par  exemple  se  réjouir  du  bien 
de  Dieu  et  du  prochain  (1'^  Cor.  ̂   xiii ,  v.  6)  :   «  La  charité  ne  se 

dantiamatqueimportunitatemsumendi. 
Non  enim  interest  quomodo  ,  ut  in 
Glossa  dicitur,  quid  alimentorum  vel 
quantum  quis  accipiat  ,  dummodo  id 
faciat  pro  congruentia  homiuum  cum 
quibus  vivit,  et  personse  suée  ,  et  pro 
valetudini»  suée  necessitate,  sed  quanta 
facultate  et  severitate  animi  caieat  his, 
vel  cum  oportet  vel  cum  necesse  est  his 
carere. 

B)  Secundo^  ostenditin  que  consistât 
bonum  nostrum,  quod  «  Regnum  Dei  » 
vocat ,  dicens  :  «  Sed  regnum  Dei  est 
justitia,  et  pax  ,  et  gaudium  in  Spiritu 
Sancto.  »  Ut  «  Justitia  »  referatur  ad 
exteriora  opéra,  quibus  liomo  unicuiqiie 
reddit  quod  suum  est  ad  voluntatem 
hujusmodi  opéra  faciendi ,  ut  dicitur 
{Matlh. ,  VI,  V.  33)  :  «  Primum  quaerite 
regnum  Dei  et  justitiam  ejus.»—  «Pax» 

autem  referatur  ad  effectum  justitiœ  : 
per  hoc  enim  pax  maxime  perturbatur, 
quod  unus  liomo  non  exhibet  alteri 
quod  ei  débet.  Uude  dicitur  (/5.,  xxxii , 

V.  17)  :  «  Opus  justitiœ,  pax.  » —  «  Gau- 
dium  ))  autem  référendum  est  ad  mo- 

dum  «[uo  sunt  justitiee  opéra  perfi- 
cienda ,  ut  enim  dicit  Philosophus  (in 
I  Ethic)  :  Non  est  justus  qui  non  gaudet 
justa  operatioue.  Unde  et  (in  Ps.,  xcix, 
V.  17)  dicitur  :  «  Servite  Domino  in  lae- 
titia,  »  Causam  autem  hujus  gaudii 
exprimit,  dicens  :  «  In  Spiritu  Sancto.  » 
Est  enim  Spiritus  Sanctus  quo  charitas 
Dei  diffunditur  in  nobis,  ut  dicitur 

(supra  ,  y,  v.  5).  lUud  enim  est  «  Gau- 
dium  in  Spiritu  Sancto,»  quod  charitas 
parit,puta  cum  aliquis  gaudet  de  bonis 
Dei  et  proximorum.  Unde  (1  Cor.,  xiii , 
V.  6)  dicitur  quod  «Charitas  non  gaudet 
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réjouit  point  de  l'iniquité  ;  »  et  encore  {Gai. ,  y  ,  v.  22)  :  a  Les  fruits 
de  l'Esprit-Saint  sont  la  charité,  la  joie,  la  paix.  »  Or  ces  trois  effets 

indiqués  ici  ne  se  trouvent  que  d'une  manière  imparfaite  dans  cette 
vie  ;  ils  se  trouveront  parfaitement  quand  les  saints  posséderont 
le  royaume  que  Dieu  leur  a  préparé  [S.  Matth.,  xxv  ,  v.  34).  Là 
régnera  la  justice  parfaite  ,  sans  mélange  de  péché  {Jsaïe^  lx,  v.  21)  : 
((  Tout  votre  peuple  sera  un  peuple  de  justes.  »  Là  sera  la  paix 
exempte  du  trouble  de  la  crainte  {haïe,  xxxii,  v.  18)  :  ce  Mon  peuple 
se  reposera  dans  la  beauté  de  la  paix ,  dans  les  tabernacles  de  la 
confiance.  »  Là  sera  la  joie  [haïe,  xxxv  ,  v.  10)  :  (c  Ils  vivront  dans 

le  ravissement  et  l'allégresse  ;  la  douleur  et  le  gémissement  fuiront 
loin  d'eux.  » 

C)  Enfin  S.  Paul  prouve  ce  qu'il  avait  avancé,  c'est-à-dire  que  le 
royaume  de  Dieu  consiste  dans  ces  dons.  Car  on  paraît  appartenir  à 

ce  royaume  quand  on  plait  à  Dieu  et  qu'on  a  l'approbation  des  saints. 
Or  il  en  est  ainsi  de  celui  en  qui  se  trouvent  la  justice,  la  paix  et  la 

joie;  le  royaume  de  Dieu  est  donc  dans  ces  dons.  L'Apôtre  dit  donc  : 
Il  a  été  avancé  que  le  royaume  de  Dieu  consiste  dans  la  justice,  la 

paix  et  la  joie  que  donne  le  Saint-Esprit  ;  «  celui  donc  qui  sert  ainsi 
Jésus-Christ,  »roi  de  cet  empire  (Co/o6'.,i,v.  13)  :  «  Il  nous  a  transférés 
dans  le  royaume  de  son  Fils  bien-aimé,  »  et  qui  vit  dans  la  justice,  la 
paix  et  la  joie  spirituelles  ,  «  plait  à  Dieu,  »  qui  gouverne  ce  royaume 

{Sag.,  lY,  V.  10)  :  «  Celui  qui  plait  à  Dieu  devient  son  bien-aimé  ;  »  — 

(C  et  il  est  loué  par  les  hommes ,  »  c'est-à-dire  par  ceux  qui  sont  par- 
ticipants de  ce  royaume  {Eccli.,  xxxi,  v.  10)  :  «t  lia  été  éprouvé  par 

l'or ,  et  il  est  resté  intact.  » 

super  iniquitate,  congaudet  autem  ve- 
ritati;  »  et  [Gai. ,  v,  v.  22)  dicitiir  : 
«Fractus  autem  Spiritus  est  :  charitas  , 
gaudium,  pax.  »  Hœc  autem  tria,  quse 
hic  tanguntur,  imperfecte  quidem  in 
hac  "vita  habentur  ,  perfecte  autem 
quando  sancti  possidebuut  regnum  Dei 
sibi  paratum  ,  ut  dicitur  (Matth. ,  xxv , 
V.  34).  Ibi  erit  perfecta  justitia  absque 
omni  peceato  (Is.,  lx,  v.  21)  :  «  Populus 
tuus,  omnes  justi.  »  Ibi  erit  pax  absque 
omni  perturbatione  timoris  {fs. ,  xxxii , 
V.  18)  :  «  Sedebit  populus  meus  in  pul- 
chritudine  pacis  ,  in  tabernaculis  fidu- 
ciae.  »  Ibi  erit  gaudium  {fs,,  xxxv,  v.  10)  : 
«Gaudium  et  laetitiam  obtinebunt,  et 
fugiet  dolor  et  gemitus.  » 

C)  Tertio,  probat  quoddixerat,  se. 
quod  in  bis  regnum  Dei  consistit.  Ille 

enim  homo  videtur  ad  regnum  Dei  per- 

tinere  ,  qui  placet  Deo ,  et  a  sanctis  ho- 
minibuà  approbatur  ;  sed  hoc  illi  con- 
tingit  in  quo  invenitur  justitia,  pax  et 
gaudium;  ergo  in  his  est  regnum  Dei. 
Uicit  ergo  :  Dictum  est  quod  «  Regnum 

Dei  est  justitia,  pax  et  gaudium  in  Spi- 
ritu  Sancto.  »  Qui  ergo  in  hoc  servit 

Christo,  qui  est  rex  hujus  regni,  secun- 
dum  illud(6'o/o5.,i,  v.  13)  :  «  Transtulit 
nos  in  regnum  Filii  dilectionis  suée,  »  ut 
se.  vivat  in  justitia,  pace  et  spirituali 
gaudio,  «  Placet  Deo,»  qui  est  hujus 
regni  actor  {Sap. ,  iv,  v.  10)  :  «  Placens 
Deo  factus  dilectus;  »  —  «  et  probatus 
est  hominibus,  »  id  est  ab  eis  approba- 

tur, qui  sunt  hujus  regni  participes 
(EccU. ,  XXXI,  V.  10)  :  «  Qui  probatus  est 
in  illo,  et  perfectus  inventus  est.  » 
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3°  Lorsque  l'Apôtre  ajoute  (v.  19)  :  «  Recherchons  donc  ce  qui  en- 
tretient la  paix,  »  il  déduit  la  conclusion  proposée ,  en  disant  :  Puis- 

que le  royaume  de  Dieu  consiste  dans  la  justice,  dans  la  paix  et  dans 
la  joie  spirituelles,  pour  que  nous  puissions  arriver  à  ce  royaume 

ce  Recherchons  donc  ce  qui  est  de  la  paix,  »  c'est-à-dire  efforçons- 
nous  de  pratiquer  ce  qui  peut  nous  faire  conserver  la  paix  du 
chrétien  {Hébr.,  xii ,  v.  14)  :  «  Recherchez  la  paix  et  conservez  la 

sainteté,  etc.  »  —  «  Gardons  entre  nous  ce  qui  peut  donner  l'i^di- 
fication,  »  c'est-à-dire  ce  par  quoi  nous  pouvons  nous  édifier  mutuel- 

lement; en  d'autres  termes,  conservons  ce  qui  est  bien,  et  soyons 
pleins  de  courage  pour  faire  ce  qui  est  mieux  (l'"'^  Cor.,  xiv ,  v.  12)  : 
«  Désirez  être  remplis  des  dons  spirituels,  pour  l'édification  de  l'É- 

glise. »  Or  ceci  arrivera  si  nous  vivons  dans  la  paix  et  dans  la  joie 
spirituelles. 

IV.  En  disant  (v.  20)  :  «  N'allez  pas,  pour  une  viande  dont  vous 
userez,  détruire  l'ouvrage  de  Dieu,  »  S.  Paul  donne  la  quatrième 
raison  :  elle  est  tirée  du  respect  pour  les  œuvres  divines  ;  nous  devons 

à  Dieu  cette  déférence  de  ne  point  détruire,  pour  quelque  bien-être 

corporel,  ce  qu'il  a  fait.  Voilà  pourquoi  S.  Paul  dit  (v.  20)  :  «  N'allez 
pas,  pour  une  viande  dont  vous  mangerez,  détruire  l'œuvre  de  Dieu.  » 
Il  ne  faut  point  entendre  ces  paroles  de  toutes  les  œuvres  de  Dieu, 

car  tout  ce  qui  sert  à  la  nourriture  de  l'homme,  comme  les  plantes  de 
la  terre  et  la  chair  des  animaux  que  l'on  peut  manger  {Gen.,  i ,  v.  29  ; 
IX,  V.  3),  est  l'œuvre  de  Dieu  ;  mais  il  faut  les  appHquer  à  l'œuvre  de 
la  grâce  qu'il  opère  spécialement  en  nous  {Philip.,  ii,  v.  13)  :  «  C'est 
Dieu  qui,  par  sa  volonté,  opère  en  nous  le  vouloir  et  le  faire.  »  Nous 
ne  devons  donc  pas  détruire  cette  œuvre  de  Dieu  dans  le  prochain,  à 

3°  Deinde,cum  dicit  :  «  Itaque,  etc.,» 
infert  admouitionem  intentam^  dicens  : 
Ex  quo  regnum  Dei  consistit  in  justitia, 
pace  et  spiritual!  gaudio;  «  itaque,  »  ut 
adregnumDeipervenirepossimus,  «sec- 
temur  ea  quee  pacis  sunt,  »  id  est  ea 
studeamus  adimplere  per  quae  christia- 
uorum  pacem  conservemus  {Hebr.,  xii, 
V,  14)  :  «  Pacem  sequimiui  et  sanctimo- 
niam,  etc.  »  —  «  Custodiamus  invicem 
e a  quee  sunt  eedilicationis,  »  id  est  ea 
per  quae  invicem  nos  aediflcemus;  id  est 
bonum  conservemus,  et  in  melius  pro- 
vocemur  (1  Cor. ,  xiv,  v.  12)  :  «  Ad  eedi- 
ficationem  Ecclesiae  queerite  ut  abuu- 
detis.  »  Quod  quidem  fiet  si  in  justitia 
et  spirituali  gaudio  vixerimus. 

IV.  Quarlam  rationem  ponit,  ibi  : 
«  Noli  propter  escam ,  etc.  »  Quee  su- 

mitur  ex  reverentia  divinorum  operum, 
quibus  boc  reverentiœ  debemus ,  ut  ea 

quee  Deus  operatur  non  debeamus  des- 
truere  propter  aliquod  commodum  cor- 
porale.  Et  boc  est  quod  dicit  :  «  Noli 

propter  escam,»  quee  ad  corporis  utili- 
tatem  pertinet ,  «  destruere  opus  Dei.  » 
Quod  quidem  non  intelligitur  de  quo- 
cumque  Dei  opère  :  nam  omnia  quee  in 
eibum  bominis  veniunt,Dei  opéra  sunt, 
sicut  terrée  nascentia  et  animalium 

carnes,  quae  sunt  bominibus  in  cibum 
a  Deo  concessa,  ut  patet  {Gen.,  i,  v.  29, 
et  IX,  v.  3)  ;  sed  intelligitur  de  opère 
gratiae  quod  in,nobis  ipsis  specialiter 
operatur  {Philip.,  u  ,  v.  13)  :  «  Deus 
euim  est  qui  operatur  in  nobis  velle  et 

perficere,  pro  bona  voluntate.  »  Hoc  igi- 
tur  opus  Dei  non  debemus  in  proximo 
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raison  de  la  nourriture  que  nous  prenons,  comme  paraissaient  le  faire 
ceux  qui  en  usaient  sans  distinction,  et  troublaient  ainsi  le  prochain 
en  le  scandalisant. 

destruere  propter  escamnostram,  sicut  |  scandalo    proximorum    indifferentibus 
facere  videbantur  illi  qui  turbatione  et  |  utebantur. 



LEÇON  IIP  (ch.  XIV ,  w.  20  à  23  et  dernier). 

Sommaire. — Que  tous  les  aliments  sont  purs  de  leur  nature,  bien  que, 
par  rapport  au  scandale  et  à  la  conscience  de  celui  qui  en  fait  usage, 
ils  puissent  devenir  impurs. 

20   Ce  n'est  jms  que  tous  les  aliments  ne  soient  pui's,  mais  cest  mal 
à  l'homme  d'en  manger  au  scandale  de  son  frère. 

21.  Oui^  il  est  bon  de  ne  point  manger  de  chair  et  de  ne  point  boitte  de 
vin,  et  de  ne  rien  faire  qui  choque^  ou  scandalise,  ou  affaiblit  un  freine. 

22.  As-tu  la  foi?  contente-toi  de  l'avoir  dans  le  cœur  devant  Dieu. 
Heureux  celui  qui  ne  se  condamne  point  lui-même  en  ce  qu'il  approuve! 

23.  Mais  celui  qui  distingue  (les  aliments)  et  en  mange,  est  condamné, 

parce  qu'il  n'est  pas  de  bonne  foi.  Or  tout  ce  qui  ne  se  fait  pas  de  bonne 
foi  est  péché. 

Après  avoir  établi,  par  les  raisons  que  nous  avons  vues,  que  nous 
ne  devons  pas,  au  scandale  du  prochain ,  user  indifféremment  de 

toutes  sortes  d'aliments,  S.  Paul  fait  voir  ici  comment  certaines  nour- 
ritures peuvent  être  pures  et  impures. 

1«  A  cet  effet ,  il  indique  d'abord  ce  qui  est  pur  de  sa  nature,,  en 

disant  (v.  20)  :  «  Tout  »  ce  qui  peut  servir  à  la  nourriture  de  l'homme, 
c(  est  pur,  y)  à  savoir,  de  sa  nature,  parce  que,  de  sa  nature,  un  ali- 

ment n'a  rien  qui  puisse  souiller  l'âme  de  l'homme,  suivant  ce  pas- 

sage de  S.  Matthieu  (xv,  v.  H)  :  «  Ce  n'est  pas  ce  qui  entre  dans  la 

bouche  qui  souille  l'homme  ;  »  et  (l*"^  Tim.,  iv,  v.  4)  :  a  Tout  ce  que 
Dieu  a  créé  est  bon.  »  Or^  dans  la  Loi,  certains  aliments  étaient  ap- 

pelés immondes,  non  à  cause  de  leur  nature,  mais  en  raison  de  leur 

signification,  comme  on  le  voit  au  ch.  xi,  w.  1  à  49,  du  Lévitique. 

LECTIO  m. 

Omnia  secundum  sui  naturam  munda 
sunt,  licet  respectii  scandali  immunda 
fieri  possint,  ac  respectu  couscieutiœ 
manducautis. 

20   Omnia  quidem  munda  suni:  sed 
malum  est  homini  qui  per  offendicu- 
lunt,  mandiical. 

21.  Bonum  est  non  uiandncare  carnem 
et  non  bibere  vinum,  neque  in  quo 
fraler  tuus  offendiiur,  aut  scandali- 
zatur,  aut  infirmatur. 

22.  Tu  fidem  quam  habes?  Pênes  teniet- 
ipsum  habe  coram  Deo  :  beatus  qui 
non  judicat  semetipsum  in  ce  quod 
probalî 

23.  Qui  autem  discernit ,  si  manduca- 
verit ,  damnatus  est:  quia  non  ex 
fide.  Oiime  autem  quod  non  est  ex 
fide,  peccatumest. 

Postquam  Apostolus  posuit  rationem 
ad  ostendendum  quod  non  debemus 
cum  scandalo  proximorum  indifferen- 
ter  sumere  omnia,  hic  ostendii  qualiter 

aliqui  cibi  possunt  esse  mundi  et  im- 
mundi.  Et  circa  hoc  duo  facit  : 

1°  Primo  ,  proponit  quae  sunt  munda 
ex  sua  natura,  dicens  :  «  Omnia  qui- 

dem, »  quse  se.  ad  escam  hominis  per- 
tinere  possunt,  «  munda  sunt,  »  se.  ex 
sui  natura  :  quia  ex  sui  natura  noa  ha- 
bent  quod  animam  hominis  inquinent, 
secundum  illum  (Matth. ,  xv,  v.  11)  : 
«  Non  enim  omne  quod  intrat  in  os , 

inquinat  hominem;  »  (1  2'im.,  iy,v.  4): 
«  Omnis  creatura  Dei  bona.  »  Diceban- 
tur  autem  in  Lege  quœdam  immunda 
non  natura,  sed  sijinificatione ,  ut  patet 

{Levit. ,  XI ,  w.  1-49).  Sed  et  hanc  im- 
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Mais  Jcsus-Glirist,  en  accomplissant  les  figures  de  la  Loi  ancienne,  a 

fait  disparaître  cette  impureté.  Aussi  est-il  dit  à  S.  Pierre  {Actes^x, 

V.  15)  :  ce  N'appelez  point  impur  ce  que  Dieu  a  purifié,  »  c'est-à-dire 
ne  le  dites  point  immonde. 

IP  A  ces  mots  (v.  20)  :  «  Mais  il  est  mal  à  un  homme  d'en  user,  » 
S.  Paul  fait  voir  comment  un  aliment  peut  devenir  impur  pour 

l'homme,  à  savoir  lorsque,  par  l'usage  qu'il  en  fait,  son  âme  est 
souillée  ;  ce  qui  peut  arriver  de  deux  manières  :  d'abord,  lorsqu'on 
fait  usage  d'un  aliment  quelconque  au  scandale  du  prochain  ;  en- 

suite ,  lorsqu'on  en  use  contre  sa  conscience ,  à  ces  mots  (v.  23)  : 
(c  Heureux  celui  qui  ne  se  condamne  pas  lui-même.  » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  points,  S.  Paul  fait  trois  choses  : 

1°  Il  montre  ce  qui  peut  se  rencontrer  de  mauvais  dans  l'usage  des 
aliments,  en  disant  :  Bien  que  par  nature  tout  aliment  soit  bon,  cepen- 

dant il  est  mal  à  l'homme  de  faire  usage  de  n'importe  quel  aliment, 
s'il  en  fait  une  pierre  d'achoppement,  c'est-à-dire  s'il  en  résulte  pour 
le  prochain  confusion  ou  scandale  {S.  Matth.,  xviii,  v.  7)  :  «  Malheur 
à  celui  par  qui  vient  le  scandale  !  » 

2°  Ensuite  il  fait  voir  ce  qui  est  bon  dans  l'usage  des  aliments, 
lorsqu'il  dit  (v.  21)  :  «  Il  est  bon,  au  contraire,  de  ne  point  manger 
de  la  chair  et  de  ne  point  boire  de  vin.  »  Il  désigne  ainsi  ce  qui  oc- 

cupe le  premier  rang  dans  le  boire  et  dans  le  manger,  établissant 

qu'il  est  bon  de  s'en  abstenir,  soit  pour  réprimer  les  convoitises  de  la 
chair  {Ephés.^  v,  v.  18)  :  «  Ne  vous  laissez  point  aller  aux  excès  du 

vin,  d'où  naissent  les  dissolutions  ;  »soit  même  pour  rendre  l'homme 
plus  capable  de  s'élever  aux  choses  spirituelles  [Ecclé.,  ii,  v.  3)  :  «  Je 

munditiam  Christus  removit,  implendo 
veteris  Legis  figuras.  Unde  dictum  est 

Petro  {Acl.,^,y.  lo)  :  «  Quod  Deus  pu- 
rificat,tu,  ne  commune  dixeris,  »  id  est 
immundum, 

II"  Secundo  ,  ibi  :  «  Sed  malum  est 
homini,  etc.,  »  ostendit  qualiter  aliquis 
cibus  homini  possit  tieri  immundus  , 

se.  ex  ejus  esu  secundum  animam  in- 
quiuetur;  quod  quidem  ostendit  fieri 
dupliciter.  Primo ,  ex  eo  quod  aliquis 
cibum  quemcumque  cum  scaudalo  pro- 
ximorum  manducat  ;  secundo  ,  ex  eo 
quod  contra  conscientiam  manducat , 
ibi  :  «  Beatus  qui  non  judicat,  etc.  !  » 

I.  Circa  primiim  tria  facit  : 
1°  Primo,  ostendit  quid  circa  esum 

ciborum  sit  malum,  dicens  :  Licet  om- 
nia  ex  sui  natura  sint  muuda,  «  Sed  » 

tamen  «  malum  est  homini  qui  mandu- 
cat »  quemcumque  cibum  «  per  offen- 

diculum,  »  id  est  cum  confusione  et 
scandalo  proximorum  [Mailh. ,  xviii, 

V.  7)  :  «  Vae  homini  illi  per  quem  scan- 
dalum  venit  !  » 

2°  Secundo,  ostendit  quid  circa  hujus- 
modi  usum  ciborum  sit  bonum,  dicens: 
«  Bonum  est  non  manducare  carnem  et 
non  libère  vinum,  »  quorum  primum 

prœcipuum  esse  videtur  inter  cibos,  se- 
cundum inter  potus.  Et  ab  bis  quidem 

abstinere  pouit  bonum  esse  :  vel  prop- 
ter  carnis  concupiscentiam  edomandam, 
secundum  illud  {Ephes.,  \,  v.  18)  :  «No- 
lite  inebriari  vino,  in  quo  est  luxuria;  » 
vel  etiam  ut  homo  reddatur  habilior  ad 

spiritualia  contemplanda ,  secundum 
illud  {Eccle.,  ii,  v.  3)  :  «  Cogitavi  a  vino 



ÉPIT.    AUX   ROM.  —  CH.  XIV.  —  LKf..  lll^—  V.  2\  . 

687 

me  suis  proposé  en  moi-même  de  refuser  à  ma  chair  l'usage  du  vin, 
afin  de  porter  mon  esprit  à  l'étude  de  la  sagesse.  »  Toutefois  ce  sens 
n'est  point  dans  l'intention  de  l'Apôtre.  11  veut  dire  qu'il  n'est  pas  bon 
de  faire  usage  de  ces  aliments  en  scandalisant  le  prochain.  Et  ceci  se 

comprend  surtout  par  ce  qui  suit  (v.21)  :  a  Et  de  s'abstenir  de  tout  ce 

qui  choque  ton  frère,  etc.;  »  comme  s'il  disait  :  je  dis  qu'il  est  bon  de 
s'abstenir  non-seulement  de  vin  et  de  viande ,  mais  de  toute  autre 
espèce  d'aliment  qui  choque  ton  prochain,  c'est-à-dire  l'excite  contre 
toi,  comme  si  tu  agissais  mal  ;  ce  qui  peut  troubler  la  paix,  a  ou  le 

scandaliser,  »  c'est-à-dire  le  provoquer  à  tomber  dans  le  péché,  ce  qui 
blesse  la  justice  qui  lui  est  due  ;  a  ou  l'affaiblir,  »  c'est-à-dire  le  jeter 
au  moins  dans  le  doute,  si  ce  qu'on  a  fait  est  licite^  ce  qui  diminue  la 
joie  spirituelle.  Aussi  l'Apôtre  dit-il  lui-même  (l""^  Co7\,  viii,  v.  13)  : 
«  Si  ce  que  je  mange  scandahse  mon  frère,  je  ne  mangerai  jamais  de 
viande,  pour  ne  pas  le  scandaliser.  » 

Cependant,  puisqu'il  est  licite  d'user  de  ces  aliments,  si,  pour  évi- 
ter le  scandale  du  prochain,  il  faut  s'en  abstenir,  par  une  raison 

analogue  il  semble  qu'on  doit  également,  pour  éviter  de  scandaliser 
le  prochain,  s'abstenir  de  tout  ce  qui  est  licite  et  n'est  point  aussi 
nécessaire  au  salut  que  la  justice,  la  paix  et  la  joie  spirituelles.  Il  ne 

nous  est  donc  point  permis  de  réclamer  ce  qui  nous  appartient,  s'il  y 
a  péril  de  scandale. 

Il  faut  répondre  que  si  le  scandale  vient  de  la  faiblesse  ou  de 

l'ignorance  de  ceux  qui  prennent  de  là  occasion  de  se  scandahser,  on 
doit  s'abstenir  même  des  choses  Hcites  qui  ne  sont  point  nécessaires 
au  salut;  c'est  là,  en  effet,  ce  scandale  des  petits  que  le  Sauveur 

abstrahere  carnem  meam,  ut  animum 
meum  transferrem  ad  sapientiam.»  Sed 
hoc  non  intendit  hic  Apostolus  dicere, 
sed  quod  bonum  est  his  non  uti  cum 
scandalo  proximorum  ;  quod  quidem 
apparet  ex  hoc  quod  subditur  :  «Neque 
in  quo  frater  tuus  ofîenditur^  etc.  »  Quod 
dico  :  non  solum  dico  de  vino  et  carni- 
bus  quod  bonum  est  eis  non  uti,  sed 
quocumque  alio  cibo  «  Frater  tuus  of- 
fenditur,  »  id  est  turbatur  contra  te, 
quasi  illicite  agentem,  per  quod  pax 
ejus  perturbatur,  «aut  scandalizatur,  » 
id  est  ad  casum  peccati  provocatur, 
propter  quod  laeditur  ejus  justitia  ;  «  aut 
infirmatur,  »  id  est  saltem  in  dubita- 
tionem  venit  utrum  hoc  quod  agitur 
sit  licitum,  per  quod  ejus  spirituale  gau- 
dium  diminuitur.  Unde  et  ipse  Apo- 

stolus dicit(i  Co}\,  \ui,  V.  13)  :  «Si  esca 

scandalizat  fratrem  meum,  non  mandu- 
cabo  carnem  in  œternum,  ne  fratrem 
meum  scandalizem.  » 

Sed,  cum  licitum  sit  his  cibis  uti,  si 
est  ab  his  abstinendum  propter  hoc 
quod  vitetur  scandalum  proximorum, 
videtur  pari  ratione  quod  ab  omnibus 
licitis  quœ  non  sunt  necessaria  ad  salu- 
tem,  sicut  sunt  necessaria  justitia,  pax 
et  spirituale  gaudium,  sit  propter  pro- 

ximorum scandalum  abstinendum.  Etita 
videtur  quod  homini  non  liceat  sua  re- 
petere  cum  scandalo  proximi. 

Sed  dicendum  est  quod,  si  scanda- 
lum ex  infirmitate  vel  ex  ignorantia 

proveniat  eorum  qui  propter  hoc  scan- 
dalizantur  ,  ad  vitandum  hoc  scanda- 

lum débet  homo  a  licitis  abstinere  si 
non  sunt  necessaria  ad  salutem.  Hoc 
enim  est  scandalum  pusillorum,  quod 
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ordonne  d'éviter  (^S'.  3Iatth.,  xviii,  v.  10)  :  a  Prenez  garde  de  mépriser 
l'un  de  ces  petits.  »  Mais  si  le  scandale  provient  de  la  malice  de  ceux 
qui  se  scandalisent,  ce  scandale  est  semblable  à  celui  des  Pharisiens 
que  le  Sauveur  (6\  iMattk.,  xv,  v.  14)  nous  commande  de  mépriser. 

Pour  éviter  ce  scandale,  on  n'est  donc  pas  tenu  de  s'abstenir  des 
choses  licites.  Toutefois,  à  Tégard  du  scandale  des  petits,  il  faut  re- 

marquer qu'afm  de  le  prévenir,  on  est  tenu  de  différer  l'usage  des 
choses  licites  jusqu'à  ce  que  l'on  ait  eu  le  temps  de  s'exphquer  et 
d'écarter  le  scandale.  Que  si,  l'explication  étant  donnée,  le  scandale 

demeure,  à  partir  de  ce  moment  il  ne  procède  plus  d'ignorance  ou  de 
faiblesse,  mais  appartient  au  scandale  des  Pharisiens. 

3°  En  troisième  lieu,  S.  Paul  prévient  une  excuse.  On  aurait  pu 

dire  :  bien  que  le  prochain  se  scandalise  de  ce  que  j'use  indifférem- 
ment des  aliments,  cependant,  pour  rendre  témoignage  à  ma  foi, 

d'après  laquelle  il  est  certain  que  cela  m'est  permis,  je  veux  en  user 
indistinctement.  Mais  l'Apôtre,  écartant  cette  excuse,  dit  (v.  22)  : 
a  Toi,  »  à  savoir  qui  use  indifféremment  des  aliments,  a  as-tu  la  foi  » 

éclairée  en  toi-même?  et  par  cette  foi  il  est  certain  qu'on  peut  lici- 
tement faire  usage  de  ces  aliments.  Cette  foi  est  bonne,  j'en  conviens, 

et  digne  d'éloge,  mais  conserve-la  dans  le  secret  ;  «  Aie-la  dans  ton 
cœur,  devant  Dieu,  »  à  qui  elle  est  agréable  {Fccli.,  i,  w.  34  et  35)  : 

(c  Ce  qui  est  agréable  à  Dieu,  c'est  la  foi  et  la  douceur;  »  comme  si 
S.  Paul  disait  :  il  ne  faut  pas  que  tu  manifestes  cette  foi  par  les  œu- 

vres extérieures,  lorsque  cela  ne  se  peut  faire  qu'avec  scandale  pour 
le  prochain. 

Ceci  parait  contredit  par  ce  verset  du  ch.  x,  v.  10  :  «  Il  faut  croire 

DoiiuDus  vitari  jubet  {Matlh. ,  xviii , 
V.  10)  :  «  Videte  ne  contemnatis  iiDum 
ex  his  pusillis.  »  Si  vero  hujusmodi 
scaiidalum  ex  malitia  proveniat  eorum 
qui  scandalizantur,  taie  scandalum  est 
quasi  Pharisseorum  ,  quod  Domiuus 

{Maith.,  XV,  v.  14)  docuit  esse  contem- 
nendum.  Unde,  ad  vitaiidum  hujusmodi 

scandalum,  non  oportet  a  licitis  absti- 
uere.  Sed  tamcn,  circa  scandalum  pusil- 
loruni,  attendendum  est  quod  propter 
illud  vitandum  tenetur  homo  usum  li- 

citorum  difîerre,  quousque  reddita  ra- 
tione  hoc  scandalum  amoveri  possit. 
Si  vero  ratione  reddita  adhuc  scanda- 

lum maneat,jam  non  videtur  ex  igno- 
rantia  vel  ex  iutirmitate  procedere,  sed 

ex  malitia;  et  sic  jam  pertinebit  ad  scan- 
dalum Phaiisaeorum. 

3'»  Tertio,  excludit  quamdam  excusa- 

tionem.  Posset  enim  aliquis  dicere  :  licet 
proximus  scandalizetur  de  hoc  quod 
inditîerenter  ego  cibis  utor,  tamen  ad 
ostensionem  meae  fidei,  per  quam  cer- 
tum  est  hoc  nihil  licere,  volo  indifferen- 
ter  cibis  uti.  Sed  hanc  rationem  exclu- 
dens,  Apostolus  dicit  :  «  Tu,  »  qui  se. 
indiffereuter  cibis  uteris,  «  fidem  habes  » 
rectam  apud  temetipsum ,  per  quam 
constat  licitum  esse  his  cibis  uli  ?  Bona 

quidem  et  laudabilis  est  fides  ista,  sed 
habe  eam  in  occulto  «  Coram  Deo,  »  cui 
talis  fides  placet  {Eccli.,  i,  w.  34  et  35): 

«  Beneplacitum  est  Deo  fides  etmansue- 
tudo.  »  Quasi  dicat  :  non  oportet  quod 

fidem  istam  manifestes  per  operis  exe- 
cutionem,ubi  hoc  fît  cum  scandale  pro- ximorum. 

Sed  contra  videtur  esse  quod  dicitur 

{svpra,  X,  V.  10):  «  Corde  creditur  ad 
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de  cœur  pour  obtenir  la  justice,  et  confesser  de  bouche  pour  obtenir 

le  salut.  ))  On  voit  donc  qu'il  ne  suffit  point  d'avoir  la  foi  de  cœur 
seulement  et  devant  Dieu,  mais  on  doit  montrer  cette  foi  devant  le 

prochain  par  la  confession  qu'on  en  fait. 

Il  faut  répondre  que,  parmi  les  vérités  qui  sont  de  foi,  il  en  est  qui 

ne  sont  pas  complètement  manifestées  par  l'Eglise.  C'est  ainsi  que, 
dans  la  primitive  Eglise,  il  n'était  pas  expressément  défini  que  les 
Juifs  convertis  n'étaient  plus  tenus  de  garder  les  observances  légales; 
c'est  ainsi  encore  qu'au  temps  de  S.  Augustin  il  n'était  pas  défini 
que  l'âme  ne  se  transmettait  pas.  En  ce  qui  concerne  donc  ces  sortes 
de  vérités,  il  suffit  qu'on  ait  la  foi  devant  Dieu,  mais  il  n'est  point  re- 

quis de  la  manifester  au  scandale  du  prochain,  si  ce  n'est  peut-être 
devant  ceux  à  qui  il  appartient  de  définir  ce  qui  est  de  foi.  D'autres 
vérités  appartiennent  à  la  foi,  et  sont  déjà  définies  par  l'Eglise  :  à 
leur  égard  il  ne  suffit  pas  d'avoir  la  foi  devant  Dieu,  mais  il  est  requis 
d'en  rendre  témoignage  devant  le  prochain,  quelque  scandale  qu'il 
en  doive  résulter,  par  la  raison  qu'on  ne  doit  pas  délaisser  la  vérité  de 
doctrine  à  cause  du  scandale.  C'est  ainsi  que  Jésus-Christ  n'a  point  tu 
la  vérité  de  sa  doctrine  à  cause  du  scandale  des  Pharisiens  {S.  Matth.^ 

XV,  V.  14).  Il  faut  savoir  aussi  que,  bien  qu'à  l'égard  de  ces  vérités 
l'homme  doit  manifester  sa  foi  par  la  confession  de  bouche,  il  n'est 
point  nécessaire  qu'il  le  fasse  par  les  œuvres  extérieures;  c'est  ainsi, 
par  exemple,  qu'on  ne  peut  exiger  de  celui  qui  tient  comme  de  foi 
qu'il  est  licite  d'user  du  mariage  qu'il  en  use  pour  la  manifestation 
de  sa  foi.  De  même  donc  il  n'était  point  requis  de  ceux  qui  avaient 

justitiam,  ore  autem  confessio  fit  ad  sa- 
lutem.  »  Non  ergo  videlur  quod  sufficiat 
corde  solum  coram  Deo  fidem  habere^ 
sed  oportet  hujusmodi  fidem  proximo 
manifestare,  confitendo. 
Dicendum  est  autem  quod  eorum  quee 

sunt  fidei^  qusedam  suut  quse  non  sunt 
perfecte  perEcclesiara  manifestata,  sicut 
in  primitiva  Ecclesia  nondum  erat  per- 

fecte declaratum  apud  hommes  quod 
illi  qui  erant  ex  Judaeis  conversi  non 
tenerentur  legalia  observare,  et  sicut 
tempère  Augustini  nondum  erat  per 
Ecclesiam  declaratum  quod  anima  non 
esset  ex  traduce.  Unde  in  hujusmodi 
sufficit  homini  quod  fidem  liabeat  co- 

ram Deo,  nec  oportet  quod  fidem  suam 
propalet  cum  scandalo  proximorum  , 
nisi  forte  apud  eo?  qui  habent  de  fide 
determinare.  Queedam  vero  sunt  ad  fi- 

T.    I. 

dem  pertinentia  jam  per  Ecclesiam 
determinata ,  et  in  talibus  non  suffi- 

cit fidem  habere  coram  Deo,  sed  opor- 
tet quod  coram  proximo  fidem  quis 

confiteatur ,  quantumcumque  ex  hoc 
aliquis  scandalizetur  :  quia  veritas  doc- 
trinae  non  est  dimittenda  propter  scan- 
dalum,  sicut  uec  Christus  veritatem 
SUES  doctrinae  propter  scandalum  Pha- 
risseorum  dimisit,  ut  habetur  {Mal th., 
XV,  V.  U).  Sciendum  etiam  quod,  licet 
circa  talia  oporteat  quod  homo  fidem 
suam  manifestet  coufessione  verborum, 
nontamen  oportet  quod  eam  manifes- 

tet executioue  operis,  sicut  si  aliquis 
tenet  fide  uti  matrimonio  esse  ]icit;;m, 
non  requirituT  ab  eo  quod  matrimonio 
utatur  ad  fidei  suce  manifestationem. 
Et  sic  etiam  non  requirebatur  ab  eis 
qui  rectam  fidem  habebant,  quod  fidem 44 
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uno  foi  éc'airée  de  manifester  leur  foi  en  faisant  usage  des  aliments, 
car  ils  pouvaient  faire  cette  manifestation  en  confessant  la  foi  seule- 

ment de  bouche. 

n.  Lorsque  S.  Paul  dit  (v.  22)  :  «  Heureux  celui  qui  ne  se  con- 

damne point  lui-même  dans  ce  qu'il  approuve  !  »  il  montre  comment 
l'usage  des  aliments  devient  impur  pour  quelques-uns,  par  cela  même 

qu'il  est  contre  la  conscience.  Sur  ce  point,  il  fait  trois  choses  : 

1°  D'abord  il  fait  voir  ce  qui  est  bien,  c'est-à-dire  que  la  con- 
science ne  reproche  rien  à  l'homme  sur  ce  qu'il  n'a  point  fait  (v.  22)  : 

((  Heureux  celui  qui  ne  se  juge  point  lui-même,  »  c'est-à-dire  celui 
que  la  conscience  ne  reprend  ni  ne  condamne,  «  dans  ce  qu'il  ap- 

prouve !  »  à  savoir  comme  devant  être  fait.  H  faut  entendre  ce  texte  : 

ce  S'il  l'approuve^  »  avec  une  foi  éclairée  ,  comme  devant  être  fait. 
Mais  si  ,  par  une  opinion  fausse  ,  il  croit  qu'il  peut  faire  cette 
chose,  par  exemple  s'il  croit  être  agréable  à  Dieu  en  faisant  mourir 
les  disciples  de  Jésus-Christ,  comme  il  est  dit  en  S.Jean  (xvi,  v.  2), 

rien  ne  l'excuse  de  ne  se  condamner  point  lui-même  de  n'avoir  point 
commis  un  tel  crime.  Au  contraire,  il  serait  plus  heureux  si  sa  con- 

science l'en  reprenait,  car  ces  reproches  l'éloigneraient  davantage 
du  péché,  n  faut  donc  entendre  ce  que  dit  ici  S.  Paul  des  choses  qui 

sont  licites  :  c'est  la  gloire  de  l'homme  que  sa  conscience  ne  lui  fasse 

point  de  reproches  (2^  Cor.^  i,  v.  12)  :  «  Ce  qui  fait  notre  gloire,  c'est 
le  témoignage  de  notre  conscience  ;  »  et  (/o3,  xxvii ,  v.  6)  :  «  Mon 

cœur  ne  m'accuse  aucun  jour  de  ma  vie.  » 

2"  Il  montre,  en  second  lieu,  ce  qui  en  ce  point  est  mal,  à  savoir, 

suam  usu  ciborum  manifestarent.  Pote- 
rant  enirn  manifestare,  verbo  tenus  con- 
fitendo. 

H.  Deinde ,  cum  dicit:  «  Beatus  qui 
non  judicat,  etc.  !  »  ostendit  quomodo 
cibjrum  usus  efficitur  aliquibus  im- 
muudus,  ex  eo  quod  est  contra  conscien- 
tia;n.  Et  circa  hoc  tria  facit: 

4  0  Primo,  Ostendit  quid  circa  hoc  sit 
bonum,  ut  se.  de  eo  qaod  homo  non 
facit  non  habeat  couscienliani  remor- 
dentem.  Unde  dicit  :  «  Beatus  qui  non 

judicat  semetipsum,  »  id  est  cnjus  con- 
scientia  eura  non  reprehendit  vel  con- 
demnat,  «  in  eo  quod  probat!  »  id  est 
approbat  esse  faciendum.  Sed  hoc  est 

■.ntelligeudnm  si  recta  ûde  approbet  esse 
iliquid  faciendum.  Si  autem  falsa  opi- 

nione  approbat  aliquid  esse  faciendum, 
puta  si  arbitratur  obsequium  se  prae- 
stare  Dec,  de  eo  quod  discipulos  Christi 
interficit,  ut  dicitur  {Joan. ,  xvi,  v.  2), 
non  excusalur  ex  eo  quod  circa  hoc 
non  judicat  semetipsum  ;  imo  beatior 
esset  si  circa  hoc  eum  conscientia  re- 
prehenderet  in  quanlum  per  hoc  a  pec- 
cato  magis  prohiberetur.  Sed  inhis  quae 
suni  licita,  est  intelligendum  quod  hic 
Apostokis  dicit:  hoc  enim  ad  gloriam 
hominis  peitinet ,  qnod  eum  sua  con- 

scientia non  reprehendat  (2  Cor.,  i , 

V.  )2)  :  «  Gloria  nostra  hœc  est  :  testi- 
monium  conscientiae  nostrae;  »  {Job, 

XXVII,  V.  6):  «  Neque  enim  reprehendit 
me  cor  meum  in  omni  vita  mea.  » 

2»  Secundo,  ostendit  quid  ch-ca  hoc 
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d'agir  contre  sa  conscience  ;  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  23)  :  «  Mais  celui 
qui  fait  le  discernement,  »  c'est-à-dire  celai  qui  a  cette  opinion  er- 

ronée, qu'on  doit  distinguer  les  aliments,  «  et  qui  mange,  »  à  savoir 
des  aliments  qu'il  répute  illicites,  «  est  condamné,  »  parce  que,  au- 

tant qu'il  est  en  lui,  il  a  la  volonté  de  faire  ce  qui  est  illicite ,  et  par 
conséquent,  en  mangeant,  il  se  condamne  par  son  propre  jugement, 
comme  il  est  dit  {Tite^  m,  v.  11). 

3°  Enfin  il  assigne  le  motif  de  ce  qu'il  avait  avancé,  en  disant 
(v.  23)  :  «  Parce  qu'il  n'agit  pas  selon  la  bonne  foi.  »  Telle  est  la  rai- 

son de  sa  condamnation.  Or  l'expression  «  foi  »  peut  être  prise  ici 
de  deux  manières  :  d'abord  pour  la  foi  qui  est  vertu,  et  ensuite  pour 
la  foi  en  tant  qu'elle  signifie  la  conscience,  et  ces  deux  acceptions 
n'ont  entre  elles  d'autre  différence  que  celle  du  particulier  au  gé- 

néral. Car  ce  que  nous  savons  en  général  par  la  foi  :  exemple,  que 

l'usage  des  aliments  est  licite  ou  illicite,  la  conscience  l'applique  à  l'acte 
qui  est  fait  ou  à  faire.  S.  Paul  dit  donc  que  celui  qui  distingue  et  qui 

mange  est  pour  cette  raison  condamnable,  parce  que  cela  n'est  pointde 
la  foi,  mais  au  contraire  contre  la  foi,  c'est-à-dire  contre  la  vérité  de  la 
foi  ou  contre  la  conscience  de  celui  qui  'd^\i{Hébr,.  xi,  v.  6)  :  «  Sans 
la  foi  il  est  impossible  de  plaire  à  Dieu.  »  Qu'il  y  ait  en  cela  une 
cause  suffisante  de  condamnation ,  S.  Paul  le  montre  en  ajoutant 
(v.  23)  :  ce  Or  tout  ce  qui  ne  se  fait  point  de  bonne  foi  est  péché.  » 

D'où  l'on  voit  qu'ainsi  qu'il  est  dit  dans  la  Glose,  toute  la  vie  des 
infidèles  est  péché,  ainsi  que  toute  la  vie  des  justes  est  méritoire,  en 

tant  qu'elle  se  rapporte  à  la  gloire  de  Dieu ,  suivant  ce  passage 

sit  malum,  ut  se.  contra  conscientiam 
agat.  Unde  dicit  :  «  Qui  autem  discer- 
nit,  »  id  est  qui  habet  opinionem  falsam 
quod  oportuit  cibos  discernere ,  «  si 
nianducaverit,  »  se.  cibos  quos  reputat 
esse  illicitos,  «  damnatus  est,  »  ex  hoc 

quod,  quantum  in  ipso  est,  habet  vo- 
luntalem  faciendi  quod  est  illicitum,  et 
sic  delinquit  «  proprio  judicio  condem- 
natus,  ))  ut  dicitur  {TU.,  ui,  v.  11). 

3°  Tertio,  assignat  causam  ejus  quod 
dixerat,  dicens  :  «  Quia  non  ex  fide,  » 
ideo  se.  condemnatus  est.  Potest  autem 

hic  fides  duplieiter  accipi.  Uno  modo, 
de  fide  quee  est  ̂ irtus  ;  alio  modo, 
secundum  quod  fides  dicitur  conscien- 
lia.  Et  hse  duee  acceptiones  non  diffe- 
runt,  nisi  secundum  differentiam  par- 

ti cularis  et  universalis.  Id  enim  quod 
universaliter  fide  tenemus,  puta  usum 
eiborum  esse  licitum  vel  illieitum  , 
conscientia  applicat  ad  opus  quod  est 
factum  vel  faciendum.  Dicitur  ergo  : 
ideo  eum  qui  manducat  et  discurnit, 
esse  condemnatum,quia  hoc  non  est  ex 
fide,  imo  est  contra  fidem,  id  est  contra 
veritatem  fîdei  et  contra  conscientiam 
faeientis  (Hebr.,  xi,  v.  6)  :  «  Sine  fide 
impossibile  est  placere  Deo,  »  Et  quod 
hsec  sit  sufficiens  causa  condemnationis, 
ostendit  subdens  :  «  Omne  autem  quod 
non  est  ex  fide ,  peccatum  est.  »  Ex 
quo  videtur  quod ,  sicut  dicitur  in 
Glossa,  omnis  vita  infidelium  peccatum 
sit,  sicut  omnis  vita  fidelium  est  meri- 
toria,  in  quantum  ad  Dei  gloriam  ordi- 
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{V^  Co7\,  X,  V.  31)  :  ((  Soit  donc  que  vous  mangiez,  soit  que  vous  bu- 
viez, et  quelque  chose  que  vous  fassiez,  faites  tout  pour  la  gloire  de 

Dieu.  »  Cependant  il  faut  dire  que  le  fidèle  n'est  pas  à  l'égard  du 
bien  dans  les  mêmes  termes  que  l'infidèle  relativement  au  mal.  Car 
dans  celui  dont  la  foi  est  formée,  il  n'y  a  plus  de  condamnation, 
ainsi  qu'il  a  été  expliqué  au  ch.  viii,  v.  1  ;  mais  dans  l'infidèle  la  na- 

ture, en  ce  qu'elle  a  de  bon,  reste  malgré  l'infidélité.  Yoici  pourquoi  : 
quand  un  infidèle,  en  suivant  l'inspiration  de  la  raison,  fait  quelque 
bien  et  ne  le  rapporte  point  à  une  fm  mauvaise,  il  ne  pèche  pas,  et 

toutefois  son  œuvre  est  dépourvue  de  mérite,  parce  qu'elle  ne  reçoit 
point  la  vie  de  la  grâce  i.  C'est  ce  que  dit  la  Glose  :  «.  Il  n'y  a  rien  de 
bien  sans  le  souverain  bien,  »  c'est-à-dire  aucun  bien  n'est  méritoire 
sans  la  grâce  de  Dieu,  et  là  où  manque  la  connaissance  de  la  vie  éter- 

nelle et  de  l'immuable  vérité,  à  savoir  celle  qui  nous  vient  par  la  foi, 
la  vertu  même,  avec  les  meilleures  mœurs,  est  fausse ,  en  ce  sens 

qu'elle  ne  se  rapporte  point  à  la  béatitude  éternelle.  Mais,  lorsque 
l'infidèle  agit  en  tant  qu'infidèle ,  il  est  évident  qu'il  pèche.  Ainsi, 
quand  la  Glose  dit  :  «  Toute  03uvre  qui  ne  procède  pas  de  la  foi  est 
un  péché,  »  il  faut  entendre  :  toute  œuvre  qui  est  contre  la  foi  ou 
contre  la  conscience  est  un  péché,  bien  que  de  sa  nature  cette 

œuvre  paraisse  bonne.  Par  exemple,  quand  un  païen,  en  l'honneur 
de  ses  dieux,  garde  la  virginité  ou  donne  l'aumône,  en  cela  même 
il  pèche  {Tife,  i,  v.  15)  :  «  Rien  n'est  pur  pour  ceux  qui  sont  impurs 

'  «  Ratio  meriti  non  consistit  in  eo  quod  qui  bene  operatur  habet  gratiam  et 
inliabitantem  Spiritum  Sanctum,  sed  in  eo  solum  quod  obedit  divinae  legi.  » 
{Proposa,  inter  Baïanas  damnaias,  x\,  1664.) 

natar,  secundum  illud(l  Cor.,  x,  v.  31): 
«  Sive  man/Iucatis  ,  sive  bibitis  ,  sive 
aliquid  aliud  facitis,  omnia  in  gloriam 
Dei  facite.  »  Sed  dicendum  est  quod 
aliter  se  babet  fidelis  ad  bonum,  et  in- 
tidelis  ad  malum  :  nam  in  homine  qui 
habet  fidem  formatam,  nihil  est  dam- 
nationis,  ut  (supra,  viii,  v.  1)  dictum 
est;  sed  in  homine  infideli  cum  infide- 
litate  estbonum  naturœ.  Et  ideo,  cum 
aliqnis  infidelis  ex  dictamine  rationis 
aliquodbouum  facit,  non  referendo  ad 
nialum  finem,  non  peccat;  non  tamen 
opus  ejus  est  meritorium,  quia  non  est 
gratia  informatum.  Et  hoc  est  quod  in 
Glossa  dicitur  :  Nihil  bonum  est  sine 

sunimo  bono,  id  est  nullum  bonum  me- 

ritorium  est  sine  gratia  Dei;  etubi  deest 
agnitio  vitae  œternae  et  incommutabilis 
veritatis,  quae  se.  est  per  fidem  ,  falsa 
virtus  est  in  optimis  moribus^  in  quan- 

tum se.  non  referturad  finem  beatitu- 
dinis  eeternœ.  Cum  vero  homo  infidelis 

aliquid  agit  ex  eo  quod  infidelis  est, 
manifestum  est  quod  peccat.  Unde,  in 
Glossa,  cum  dicitur  :  Opus  omne  quod 

non  est  ex  fidepeccatum  est,  sicest  intel- 
iigendum  :  omne  quod  est  contra  fidem 
vel  contra  conscientiam,  peccatum  est; 
et  si  ex  génère  suo  bonum  esse  videatur, 
putasi  paganus  ad  honorem  suorum 
di^oruai  virginitatem  servet,  vel  elee- 
mosynam  det,  hoc  ipso  peccat  {Tit.,  i, 
V.  15)  :  «   Coinquinatis    et   inBdelibus, 

i 
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et  infidèles  :  leur  raison  et  leur  conscience  sont  impures  et  souil- 
lées*. » 

'  Corollaires  sur  le  chapitre  XIV  :  i 

Apprendre  de  S.  Paul  la  manière  de  corriger  et  d'instruire  les  plus  faibles^  en toute  douceur  et  charité,  sans  mépris  et  sans  aigreur. 

Combien  il  est  dangereux  de  juger  ses  frères,  ce  qui  est  une  source  d'injustices  ; 
et  un^atteutat  aux  droits  de  Dieu  et  de  Jésus-Clu'ist  :  «  Omnes   stabimus  ante  i 
tribunal  Christi;  »  c'est  bien  assez.  I 

Vivre  avec  une  grande  circonspection;  éviter  de  scandaliser. 
{Picquignj,  passim.) 

nihil  mundum  est  ;  sed  inquinatse  sunt  eorum  et  mens  et  conscientia.  » 





CHAPîTPt!:  XV 

LEÇON  PREMIÈRE  (cli.  xv,  w.  1  à  13). 

Sommaire.  —  Qu'à  l'exemple  de  Jésus-Christ  les  infirmités  des  petits 
doivent  être  supportées  par  les  grands.  Qu'il  faut  prier  Jésus-Christ 
de  nous  donner  la  grâce  de  suivre  ses  traces,  bien  que  nous  ne  puis- 

sions l'imiter. 

1.  Nous  devons  donc,  nous  qui  sommes  plus  forts,  supporter  les  fai- 
blesses des  infirmes  et  ne  pas  nous  complaire  en  nous-mêmes. 

2.  Que  chacun  de  vous  ait  de  la  complaisance  pour  son  prochain  dans  le 
bien,  pour  V édification  ; 

3.  Car  le  Christ  na  point  eu  de  complaisance  pour  lui-même ,  mais 
selon  qu'il  est  écrit  :  Les  injures  de  ceux  qui  vous  injuriaient  sont  tombées sur  moi. 

4.  Car  tout  ce  qui  est  écrit  a  été  éctnt  pour  notre  instruction,  afin  que, 

par  la  patience  et  par  la  consolation  des  Ecritures ,  nous  ayons  l'espé- rance. 

5.  Que  le  Dieu  de  patience  et  de  consolation  vous  donne  d'être  unis  de 
sentiments  les  uns  aux  autres  selon  Jésus-Christ, 

6.  Afin  que  d'un  même  cœur  et  d'une  même  bouche  vous  glorifiiez  Dieu, 
et  le  Père  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ. 

7.  C'est  pourquoi  soutenez-vous  les  uns  les  autres,  comme  le  Christ  vous 
a  soutenus  pour  la  gloire  de  Dieu. 

8.  Car  je  dis  que  le  Christ  Jésus  a  été  le  ministre  de  la  Circoncision 
pour  justifier  la  vér^acité  de  Dieu  et  confirmer  les  proinesses  faites  à  nos 
pères  ; 

9.  Mais  les  Gentils  doivent  honorer  Dieu  pour  sa  miséincorde,  selon 

quil  est  écrit  :  C'est  pourquoi  je  vous  confesserai  parmi  les  nations,  et  je chanterai  votre  nom. 

CAPUT  XV. 

LECTIO   PRIMA. 

Minorum  infirmitates  sunt  a  inajoribus 
sustinendae  exemplo  Christi.  Qui  licet 
a  nobis  imitari  non  possit,  orandum 
tamen  ut  vestigia  ejusamplectipossi- 

4.  Dehemus  autem,  nos  flrniiores ,  im- 
hecillitaies  mftrmorum  suslinere,  et 
non  nobis  placer e. 

2.  Unusquisque  vestrum  proximo  suo 
placeat  in  l>onum,ad  œdifîcationcin. 

3.  Etenim  Chrisius  non  sibi  placuit, 
sed  sicut  scriptuni  est  :  Impropria 
improperantium  tihi  ceciderunt  su- 
per  me. 

'4.  Quœcumque  enim  scripta  sunt,  ad 
nostram  doclrinam  scîipta  sunt ,  ul 
per  patientiam  et  consolalioneui 
Scripturarum ,  spem  habeainus. 
Deus  auiem  patientix  et  solatii  det 
vobis  idipsum  sapere  in  alterulrum, 
secundum  Jesum  Chrislum  : 
Ut  unanimes,  uno  are  honorifœetis 
Deum,  et  Pâtre. n  Domini  nostri  Jesu 
Chrisli. 
Propter  quod  suscipile  invicem , 
si'iU  et  Cliristus  suscepit  vos  in  lio- 
norem  Dei. 
Dico  enim  Chrislum  Jesum  minis- 
trum  fuisse  Circumcisionis  propler 
veritatem  Dei,  ad  conftrmanuas  pro- 
missionespatnun  ; 
Geutes  autem  super  omnia  h  no- 
rare  Dcum,  sicut  scripiwn  est  :Prop- 
terea  confitebor  iibi  in  gentibus,  ho- 

mme, et  nomini  tua  cantabo. 
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10.  File  dit  encore  :  Réjouissez-vous,  nations,  avec  son  peuple  ; 
11.  Ft  ailleurs  :  Nations ,  louez  toutes  le  Seigneur  ;  peuples,  glorifiez- 

le  tous. 

12.  Isaïe  dit  aussi  :  Il  soiHira  de  la  tige  de  Jessé  un  rejeton  qui  s'élè- 
vera pour  commander  aux  nations^  et  les  nations  espéreront  en  lui. 

13.  Que  le  Dieu  d'espérance  vous  comble  de  toute  joie  et  paix  dans 
votre  foi^  afin  que  vous  abondiez  dans  V espérance  et  dans  la  vertu  de 
rFsprit-Saint. 

Après  avoir  enseigné  que  les  plus  forts  doivent  éviter  de  scandali- 

ser les  faibles,  l'Apôtre  enseigne  ici  qu'ils  doivent  aussi  supporter 
leur  faiblesse.  Et,  à  cet  effet,  P  il  donne  un  avertissement  ;  11°  il  le 
développe,  à  ces  mots  (v.  2)  :  «  Que  chacun  de  vous,  etc.  » 

P  L'avertissement  a  deux  parties  :  1°  la  première  a  rapport  à  la 
démonstration  extérieure.  S.  Paul  dit  donc  :  Non-seulement  nous  de- 

vons éviter  de  scandaliser  les  faibles,  mais  de  plus  «  Nous  ,  »  qui 
sommes  «  plus  forts  »  dans  la  foi  ,  ce  nous  devons  supporter  les 
faiblesses  des  infirmes.  »  Car,  de  même  que  dans  un  édifice  matériel 
on  choisit  des  matériaux  plus  solides  pour  soutenir  tout  le  poids  de 

l'édifice  formé  dans  sa  partie  supérieure  de  matériaux  qui  le  sont 
moins ,  tels  sont  les  fondements  et  les  colonnes ,  de  même ,  dans 

l'édifice  spirituel  de  l'Eglise,  quelques-uns  sont  non-seulement  choi- 
sis, mais  rendus  plus  forts  pour  soutenir  le  poids  des  autres  [Ps., 

Lxxiv,  V.  4)  :  «  J'ai  affermi  ses  colonnes  ;  »  et  {Gal.^  vi,  v.  2)  :  «  Portez 
les  fardeaux  les  uns  des  autres.  )>  Or  les  plus  forts  soutiennent  les 

faiblesses  des  autres,  lorsqu'ils  portent  patiemment  leurs  défauts  et 
s'efforcent,  suivant  leur  pouvoir,  de  relever  les  faibles.  2°  La  seconde 

10.  El  iterum  dicit  :  Lœtamini,  génies, 
cumplehe  ejus; 

11.  Et  iterum  :  Laudate,omnes  gentes , 
Dominum;  et  magnificate  eum,  om- 
nes  populi. 

12.  Et  rursus  haias  ait  :  Erit  radix 
Jesse,  et  qui  exsurget  regere  génies; 
in  euui  génies  sperahunl. 

13.  Deus  autem  spei  repleol  vos  omni 
gaudio ,  et  pace  in  credendo  ,  ul 
abundeiis  in  spe  el  virlule  Spirilus 
Sancti. 

Supra  Apostolus  dociiit  quod  majores 
debent  scandala  infirmorum  vitare,  hic 

docet  quod  majores  debeut  etiam  infir- 
mitates  minorum  sustinere.  Et  circa 

hoc  duo  facit.  Primo,  proponit  admo- 
nitionem.  Secundo  ,  manifestât  eam  , 
ibi  :  «  Unusquisque  vestrum,  etc.  » 

1°  ISTA  admonitio  duo  continet,  quo- 
rum l»  primum  pertinet  ad  exteriorem 

exhibitionem.  Unde  dicit  :  Non  solum 
debemus  scandala  infirmorum  vitare , 

sed  etiam  «  Nos  ,  »  qui  sumus  «  fir- 
miores  »  in  fide,  «  debemus  sustinere 
imbecillitates  infirmorum.  »  Sicut  enim 
in  materiali  aedificio  eliguntur  aliqua 

fîrmiora,  ad  suslinendum  totum  aedi- 
ficii  pondus  quod  ex  fragiliori  materia 
superponitur,  sicut  suut  fundamenta  et 
columnse  :  ita  etiam  in  spirituali  Ec- 
clesiee  aedificio  ,  non  solum  eliguntur, 

sed  efflciuntur  aliqui  firmiores ,  ut  sus- 
tineant  pondus  aliorum.  Unde  {in  Ps., 
Lxxiv,  V.  4  )  dicitur  :  «Ego  confirmavi 
columnas  ejusj  »  et  {Gai,,  \i,  v.  2)  : 

«  Alter  alterius  onera  portate.  »  Susti- 
nent  autem  firmiores  imbecillitates  in- 

firmorum, dum  eorum  defectus  patien- 
ter ferunt,  et  pro  pusse  sublevare  ni- 

tuntur.  2°  Secundum  autem  pertinet  ad 
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partie  a  rapport  à  l'intention  intérieure  (v.  1)  :  «  Et  ne  pas  nous  com- 
plaire en  nous-mêmes,  »  c'est-à-dire  vouloir  que  toujours  ce  qui  nous 

plait  s'accomplisse;  mais  nous  devons  condescendre  à  la  volonté  des 

autres  pour  faire  ce  qui  leur  plaît  et  leur  est  utile  (l""^  Cor.,  x,  v.  2)  : 
a  Gomme  je  m'efforce  moi-même  de  plaire  à  tous  en  toutes  choses.  :» 

IP  Lorsqu'il  ajoute  (v.  2)  :  «  Que  chacun  de  vous  ait  de  la  com- 
plaisance..., »  il  développe  sa  recommandation  ;  et  d'abord  quant  à 

la  seconde  partie,  ensuite  quant  à  la  première,  à  ces  mots  (v.  7)  : 

((  C'est  pourquoi  soutenez-vous  les  uns  les  autres...  » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  expose  ;  1°  ce  qu'il  avait  dit; 
2°  il  en  assigne  la  raison,  à  ces  mots  (v.  3)  :  a  Car  le  Christ  n'a  pas 
eu  de  complaisance  pour  lui-même.  » 

1  ''  Il  dit  donc  d'abord  :  Il  a  été  dit  que  nous  ne  devons  pas  nous  com- 
plaire en  nous-mêmes,  par  cette  raison  que  chacun  d'entre  nous,  qui 

sommes  les  plus  forts,  doit  plaire  à  son  frère  qui  est  faible,  c'est-à- 
dire  doit  condescendre  à  sa  faiblesse  en  ce  qui  peut  lui  plaire,  non 
toutefois  en  ce  qui  est  mal,  comme  ceux  dont  parle  Isaïe  (xxx,  v.  10), 

lesquels  demandaient:  a  Dites-nous  des  choses  qui  nous  plaisent^  etc.  » 
Voilà  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  2)  :  «  Dans  ce  qui  est  bon.  »  De 
même  aussi  nous  ne  devons  pas  chercher  à  plaire  aux  hommes  pour 

obtenir  la  louange  ou  l'honneur,  puisqu'au  psaume  lu,  v.  6,  il  est  dit  : 
(c  Le  Seigneur  a  brisé  les  os  de  ceux  qui  veulent  plaire  aux  hommes,  » 

mais  pour  la  gloire  de  Dieu  et  pour  l'utilité  du  prochain.  Aussi 
l'Apôtre  ajoute-t-il  (v.  2)  :  a  Et  pour  l'édification,  »  c'est-à-dire  afin 
que ,  condescendant  à  la  volonté  des  autres ,  ils  soient  eux-mêmes 

interiorem  inteDtionem.  Unde  dicitur  : 

«  Et  non»  debemus  «  nobis  placere,  » 
ita  se.  ut  semper  illud  velimus  impleri 
quod  nobis  placet  ;  se<i  debemus  con- 
descendere  voluutatibus  aliorum  ,  ut 
faciamus  ea  quae  aliis  placent  et  quae 
eis  sunt  utilia  (1  Cor.,  x,  v.  2)  :  «  Sicut 
et  ego  per  omnia  omnibus  placeo.  » 

IIo  Deinde,  cum  dicit  :  «  Unusquisque 
vestrum,  etc.,  »  manifestât  propositam 
admonitionem,  et  primo,  quantum  ad 
secuudam  partem;  secundo,  quantum 
ad  primam,  ibi  :  «  Propter  quod  susci- 
pite  invicem,  etc.  » 

I.  Circa  primiim  duo  facit. Primo,  ex- 
ponit  quod  dixerat  ;  secundo,  rationem 
ibi  :  «  Etenim  Christus  non  sihi,  etc.  » 

l»  DiciL  ergo  primo  :  Ita  dictum  est 

quod  nos  non  debemus  nobis  placere; 
et  hoc  quidem  est  quia  unusquisque 
nostrum  qui  sumus  firmiores,  débet 
placere  proximo  suo  infirmo,  id  est 
condescendere  ei  in  bis  quee  ei  placent, 
non  tamen  in  bis  quae  mala  sunt ,  sicut 
(/.s.,  XXX,  V.  10)  quidam  requirunt  : 
«  Loquimiui  nobis  placentia,  etc.»  Et 
ideo  subdit  :  «  In  bonum.  »  Similiter 
etiam  non  debemus  intendere  ut  homi- 

nibus  placeamus  propter  humanum  fa- 
vorem  vel  gloriam  ,  cum  fin  Ps.,  lu  , 
V.  6)  dicatur  :  «  Deus  dissipavit  ossa 
eorum  qui  hominibus  placent;  »  sed  ad 
bonorem  Dei  et  utilitatem  proximorum. 
Unde  subdit  :  «.  Ad  aedificationem  ,  »  id 
est  propter  hoc  quod  aliorum  voluntati 
ccndescendentes,  ipsi  aBdifîcentur  in  fide 
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édifiés  dans  la  foi  et  dans  la  charité  de  Jésus-Christ  (ci-dessus,  xiv, 
V.  19)  :  «Faisons  les  uns  envers  les  autres  ce  qui  peut  édifier.  » 

2°  Quand  l'Apôtre  dit  (v.  3)  :  «  Car  le  Christ  n'a  point  eu  de  com- 
plaisance pour  lui-même ,  ̂)  il  prouve  ce  qu'il  avait  avancé ,  par 

l'exemple  de  Jésus-Christ.  Et  d'abord  il  propose  cet  exemple  ;  en- 
suite il  montre  que  nous  sommes  tenus  de  l'imiter,  à  ces  mots  (v.  4)  : 

(c  Tout  ce  qui  est  écrit  l'a  été  pour  notre  instruction  ;  n  enfin  il  sug- 
gère une  raison  pour  que  nous  puissions  l'accomplir,  à  ces  autres 

(v.  5)  :  «  Que  le  Dieu  de  patience  et  de  consolation.  » 

A)  Sur  le  premier  de  ces  points,  il  propose  «)  d'abord  l'exemple  de 
Jésus-Christ,  en  disant  :  Il  a  été  dit  que  nous  ne  devons  pas  nous  com- 

plaire en  nous-mêmes,  c'est-à-dire  selon  notre  volonté  particulière, 
(c  Car  le  Christ,  »  notre  chef,  ce  n'a  point  eu  de  complaisance  pour 
lui-même,  »  quand  il  a  choisi  pour  lui  les  souffrances  et  tout  ce  qui 

était  contraire  à  sa  volonté  propre,  c'est-à-dire  à  sa  volonté  humaine 
et  naturelle,  pour  accomplir  la  volonté  divine,  qui  lui  est  commune 
avec  son  Père,  selon  cette  parole  de  S.  Luc  (xxii,  v.  42)  :  ce  Que  ce 

ne  soit  point  ma  volonté  qui  s'accomplisse,  mais  la  vôtre.  » 

b)  S.  Panl  s'appuie  ensuite  sur  une  autorité,  en  disant  (v.  3): 
ce  Selon  ce  qui  est  écrit,,  :»  à  savoir  {Ps.,  lxviii  ,  v.  10),  oii  David  fait 

dire  par  Jésus-Christ  à  Dieu  le  Père  :  0  Père  !  ce  Les  outrages  »  des 

Juifs  ce  qui  vous  insultaient,  »  c'est-à-dire  qui  blasphémaient  contre 
vous  par  leurs  œuvres  et  par  leurs  oppositions  à  la  vérité  de  votre 

doctrine  ,  ce  sont  tombés  sur  moi ,  »  à  savoir  ,  parce  qu'ils  ont  voulu 
m'accabler,  quand  je  leur  proposais  votre  volonté  et  quand  je  repre- 

nais leurs  œuvres  mauvaises  {S.  Jean^  xv,  v.  24)  :  ((  Ils  ont  haï  et  moi 

et  dilectione  Cliristi  {supra,  xiv,  v,  19)  : 

ccQuae  aedificationis  subI  ,  invicem  cus- 
todiaraus.  » 

20  Deinde  ,  ciim  dicit  :  ce  Eteniin 
Christus,  »  assignat  rationem  ejiis  qiiod 
dixerat  ,  exemple  Cliristi.  Et  primo, 
proponit  exemplum  Christi.  Secimdo, 
ostendit  ejus  exemplum  esse  a  nobis 
imitandum,  ibi  :  «  Quaecumque  scripta 
sunt.  »  Tertio,  subjimgit  rationem  ,  ut 
id  implere  possimus,  ibi  :  ce  Deus  autem 
pacis,  etc.  » 

A)  Circaprimum  duo  facit.  a)  Primo, 
proponit  exemplum  ,  dicens  :  Dictum 
est  quod  non  debemus  nobis  pla- 

cera, se.  secundum  nostram  privatam 
voluntatem  :  «  Eleuim  Christus  ,  »  qui 
est  caput  nostrum,  «  non  sibi  placuit,» 
dum  elegit  pati  pro  nostra  salute,  et  ea 

quae  suse  propriae  voluntati  erant  con- 
traria, se.  naturali  voluntati  humanae, 

ut  impleret  divinam  quee  sibi  et  Patri 
erat  communis,  secundum  illud  (Luc, 
xxn,  V.  42)  :  ce  Non  mea  voluntas  ,  sed 
tua  tiat.  » 

b)  Secundo,  ad  hoc  auctoritatem  in- 
ducit,  dicens  :  ec  Sed  sicut  scriptum 
est  »  (in  P.S.,  Lxvni  ,  v.  10)  ex  persona 
Christi  dicentis  ad  Patrem  :  0  Pater, 

c(  Improperia  »  Judoeorum  ce  imprope- 
rantium  tibi,»id  est  te  blasphemautium 
per  sua  mala  opéra ,  et  per  hoc  quod 
veritati  tuae  doctrinae  contradicunt , 
«  ceciderunt  super  me  ;  »  quia  videlicet 

opprimere  me  voluerunt,  quia  volunta- 
tem tua  m  eis  proponebam,  et  eorum 

mala  opéra  redarguebam  {Juan.,  xv, 
V.  24)  :   c(  Sed  oderunl  me  et  Patrem 
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et  mon  Père.  »  Ce  passage  peut  aussi  se  rapporter  aux  péchés  de  tout 
le  genre  humain,  parce  que  tous ,  dans  un  sens ,  sont  des  outrages 
envers  Dieu,  en  tant  que  par  eux  sa  loi  est  méprisée  {haïe,  i ,  v.  4)  : 

ce  Ils  ont  abandonné  le  Seigneur  ;  ils  ont  blasphémé  le  Saint  d'Israël.  » 
Ainsi  donc  les  outrages  de  ceux  qui  insultaient  Dieu  sont  tombés  sur 

Jésus-Christ,  en  tant  qu'il  est  mort  lui-même  pour  les  péchés  de  tous 
{Isaïe,  LUI,  V.  6)  :  «  Dieu  a  fait  tomber  sur  lui  l'iniquité  de  tous  ;  » 
et  (V^  S.  Pierre,  ii,  v.  24)  :  «  Il  a  porté  nos  péchés  en  son  corps  sur 
la  croix.  » 

B)  Quand  l'Apôtre  ajoute  (v.  4)  :  «  Tout  ce  qui  est  écrit ,  etc.,  »  il 

montre  que  nous  sommes  tenus  d'imiter  l'exemple  de  Jésus-Christ,  et 
il  dit  (v.  4)  :  «  Tout  ce  qui  a  été  écrit  »  dans  les  saints  livres,  soit  de 

Jésus-Christ,  soit  de  ses  membres,  «  l'a  été  pour  notre  instruction  ;  » 
car  il  n'était  pas  nécessaire  de  l'écrire ,  si  ce  n'est  pour  nous,  afin 
que  nous  y  trouvions  notre  instruction  (2^  Tim.,  m,  v.  16)  :  «  Toute 
écriture  divinement  inspirée  est  utile  pour  enseigner  et  instruire,  etc.» 
S.  Paul  indique  ce  qui  est  contenu  dans  les  saintes  Ecritures  pour 
notre  instruction,  en  ajoutant  (v.  4)  :  «  Afin  que  par  la  patience  et 

par  la  consolation  des  saintes  Ecritures,  »  en  d'autres  termes,  que  les 
Ecritures  renferment  ;  car  on  y  voit  la  patience  des  saints  à  suppor- 

ter les  épreuves  {S.  Jacq.,  v,  v.  11)  :  a  Vous  avez  appris  quelle  a  été 
la  patience  de  Job.  »  On  y  voit  aussi  la  consolation  que  Dieu  leur  a 
accordée  {Ps.,  xciii,  v.  19)  :  «  Vos  consolations  ont  réjoui  mon 
cœur  à  proportion  du  grand  nombre  des  douleurs  qui  ont  pénétré  mon 

âme.  »  C'est  de  là  qu'il  est  dit  aussi  (l'"^  S.  Pierre,  i,  v.  11)  :  a  L'Es- 

meum.  »  Potest  et  hoc  referri  ad  pec- 
cata  totius  humani  generis ,  quia  om- 
nia  peccata  quodammodo  sunt  impro- 
peria  Dei ,  in  quantum  per  ea  lex  Dei 
contemnitur  (/5.,  i,  v.  4)  :  «  Dereli- 
querunt  Dominum  ,  blasphemaverunt 
sanctum  Israël.  »  Sic  ergo  improperia 
improperantium  Deo  ,  ceciderunt  super 
Christum,  in  quantum  ipse  pro  peccatis 
omnium  mortuiis  est  {Is.,  lui,  v.  6): 
«  Deus  posuit  in  eo  iniquitates  omnium 
nostrum;  »  (1  Pet.,  il,  v.  24)  :  «  Peccata 
nostra  pertulit  in  corpore  suo  super 
lignum,  » 

B)  Deinde,  cam  dicit  :  «  Quœcumque 
enim  scripta  sunt^  etc.,  »  ostendit  quod 
hoc  exemplum  Christi  sit  nobis  imitan- 
dum  ,  dicens  :  «  Quaecumque  enim 
scripta  sunt  )^  in  sacra  Scriptura,  vel  de 
Christo,  vel  de  membris  ejus,  «  scripta 

sunt  ad  nostram  doctrinam.  »  Nulla 
enim  nécessitas  fuit  haec  scribere,  nisi 
propter  nos  ,  ut  ex  his  instruamur 
(2  Tim.,  III,  V.  16)  :  «  Omnis  scriptura 
divinitus  inspirata,  utilis  est  ad  docen- 
dum  et  erudiendum,  etc.  »  Quid  autem 
in  Scripturis  ad  nostram  doctrinam  con- 
tineatur  ,  ostendit  subdens  ;  «  Ut  pe- 
patientiam  et  consolationem  Scriptura- 
rum,  »  id  est  qaas  Scripturae  contijient. 
Continetur  enim  in  sacra  Scriptura  pa- 
tientia  sanctorum  in  malis  sustinendis 

{Jac.,y,Y.  11)  :  «  Patientiam  Job  au- 
distis.  »  Continetur  etiam  in  eis  conso- 

latio  quam  Deus  eis  exhihuit,  secun- 
dum  illud  (Ps.,xciu,  v.  19)  :  «  Secundum 
multitudinem  dolonim  meorum  in 

corde  meo,  consolationes  tuse  laetifica- 
verunt  animam  meam.  »  Unde  et  (1  Pel., 
],  V.  1  \]  clicitur  :  «  Praenuntians  eas  quse 
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prit  leur  annonçant  les  souffrances  du  Christ ,  »  ce  qui  appartient  à 
la  patience,  «  et  la  gloire  qui  devait  les  suivre  ,  »  ce  qui  appartient  à 

la  consolation.  L'Apôtre  indique  le  fruit  que  nous  devons  retirer  de 
cette  doctrine ,  en  ajoutant  (v.  4)  :  «  Nous  concevions  de  Tespé- 
rance.  »  Car,  en  apprenant  par  la  sainte  Ecriture  que  ceux  qui  ont 
supporté  des  tribulations  pour  Dieu  ont  été  divinement  consolés, 

nous  concevons  l'espérance  d'être  consolés  nous-mêmes,  si,  à  notre 
tour,  nous  avons  été  patients  dans  de  semblables  épreuves  (Job,  xiii, 

v.  15)  :  (t  Quand  même  il  me  tuerait,  je  ne  laisserai  pas  d'espérer 
en  lui  !  » 

C)  Il  ajoute  (v.  5)  :  «  Que  le  Dieu  de  patience,  etc.  »  Comme  il  pa- 

raissait difficile  que  l'homme,  avec  ses  seules  forces,  pût  imiter 
l'exemple  de  Jésus  -  Christ ,  suivant  ce  passage  de  l'Ecclésiaste , 
(il,  V.  12)  :  tt  Qu'est-ce  que  Thomme,  pour  pouvoir  suivre  le  Roi  qui 
l'a  créé?  »  S.  Paul  recourt  à  la  prière,  en  disant  (v.  5)  :  «  Que  le 
Dieu  de  patience,  etc.,  »  c'est-à-dire  celui  qui  la  donne  (Ps.^lxx,  v.5)  : 
((  Yous  êtes.  Seigneur,  ma  patience  ;  »  —  «  et  de  consolation,  »  c'est- 
à-dire  Celui  qui  donne  la  consolation  Spirituelle  (S'^  Cor.,  i ,  v.  3)  : 
((  Que  le  Père  des  miséricordes  et  le  Dieu  de  toute  consolation,  »  de 

qui  ce  vient  tout  don  parfait;  »  {S.  Jacq.,  i,  v.  17)  :  —  «  vous  donne 

d'être  toujours  unis  de  sentiment  et  d'affection,  »  c'est-à-dire  d'avoir 
les  uns  et  les  autres  les  mêmes  dispositions  (2*^  Cor.,  xiii ,  v.  11)  : 

((  Soyez  unis  d'esprit  et  de  cœur  ;  vivez  en  paix,  »  non  sans  doute  en 
consentant  au  péché ,  mais  «  selon  Jésus-Christ ,  »  dont  il  est  dit 

{Fphés.,  II,  V.  14)  :  «  C'est  Lui  qui  est  notre  paix,  et  qui  des  deux 
peuples  n'en  a  fait  qu'un  seul ,  )>  afin  qu'ayant  les  mêmes  sentiments 

in  Christo  sunt  passiones ,  »  quod  per- 
tinet  ad  patientiam  ,  «  et  posteriores 

glorias,  »  quod  pertinet  ad  consolatio- 
nem.  Quem  autem  fructum  ex  hac  doc- 
trina  suscipiamus  ,  ostendit  siibdens  : 
«  Spemhabeamus.»  Per  hoc  enim  quod 
ex  sacra  Scriptura  instruimur  eos  qui 
patienter  propter  Deum  tribulationes 
sustinuerunt  divinitusconsolatos  fuisse, 
spem  accepimus,  ut  et  ipsi  consolemur, 
siinipsis  fuerimus  patientes  {Job,  xiii, 

V.  15)  :  «  Et  si  occiderit  me,  in  ipso  spe- 
rabo.  » 

C)  Deinde,  cum  dicit  :  «  Deus  autein 
patientiaîj  etc.  ;  »  quia  videbatur  nimis 
arduum,  ut  purus  liomo  possit  exem- 
plum  Christi  imitari,  secundum  illud 
{Eccle.,  n,  v.  12)    :  «  Quid  est  homo  ut 

sequi  possit  Regem  factorem  suum?  » 
ideo  adhibet  orationis  suffragium,  di- 
cens  :  «  Deus  autem  patientise ,  etc.,  » 

se.  dator  (Ps.,  Lxx,  v.  5)  :  «  Tu  es  pa- 
tientia  mea  ;n  —  «  et  solatii,  »  id  est 
qui  spiritualem  consolationem  largitur 
(2  Cor.,  I,  V.  3)  :  «  Pater  misericordia- 
rum  et  Deus  totius  consolationis,  »  — 
«  det  vobis  ;  » — «  a  quo  est  omne  datum 
optimum  ,  »  ut  dicitur  (Jac,  l ,  v.  17), 
«  idipsum  sapere  in  alterutrum,  »  id  est 
ut  invicemidem  sapiatis,  et  (2  Cor.,xïU, 
V.  11)  :  «  Idem  sapite  ;  pacem  habete,  » 
non  quideiU  secundum  consensum  in 

peccatum,  sed  «  secundum  JesumChris- 
tum,  »  de  quo  dicitur  (Ephes.,  n,v.  14)  : 
«  Ipse  est  pax  nostra,  qui  fecit  utraque 
uuum .  »  Ut  per  hoc  quod  idem  sapitis, 
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vous  viviez  dans  l'union  «  d'un  consentement  unanime  »  parla  foi  et 
par  la  charité  ,  selon  cette  parole  {Ps.,  lxvii,  v.  5)  selon  les  Sep- 

tante :  (c  Dieu  qui  fait  habiter  dans  la  même  maison  ceux  qui  sont 

unis  de  cœur ,  »  afin  que  (v.  6)  «  d'une  même  bouche ,  »  c'est-à- 
dire  par  la  même  confession  de  bouche  qui  procède  do  l'unité  de  la 
foi  {V^  Co?\,  I,  V.  10)  :  «  Vous  ayez  tous  un  même  langage,  »  et 

qu'ainsi,  par  la  parfaite  conformité  du  cœur  et  des  lèvres,  «  vous  glo- 
rifiiez Dieu  ,»  le  créateur  de  tous  et  en  même  temps  «  Père  de  Notre- 

Seigneur  Jésus-Christ,  »  par  lequel  il  nous  a  adoptés  pour  enfants 

(!''•■  lîois,  11,  V.  30)  :  «  Celui  qui  m'aura  honoré,  je  l'honorerai  à  mon 
tour  ;  »  {Malachie^  i,  v.  6)  :  «  Si  je  suis  votre  père,  où  sont  mes  hon- 

neurs ?  » 

II.  En  disant  (v.  7)  :  «  C'est  pourquoi  soutenez-vous  les  uns  les 
autres,  »  l'Apôtre  développe  la  première  partie  de  sa  recommanda- 

tion, dans  laquelle  il  avait  dit  que  les  plus  forts  doivent  supporter  les 

faiblesses  des  infii^mes.  A  cet  effet,  il  reprend  d'abord  son  avertisse- 

ment ;  ensuite  il  le  prouve  par  l'exemple  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ,  à  ces  mots  (v.  7)  :  «  Comme  le  Christ  vous  a  soutenus  ;  »  enfin 

il  fait  une  prière,  à  ces  autres  (v.  13  )  :  ce  Que  le  Dieu  d'espé- 
rance, etc.  » 

1°  Il  dit  donc  d'abord  (v.  7)  :  <c  C'est  pourquoi,  »  c'est-à-dire  parce 
que  tout  ce  qui  a  été  écrit  l'a  été  pour  notre  instruction,  à  savoir 
l'exemple  de  Jésus-Christ  et  celui  des  saints,  conséquemment  «  sou- 

tenez-vous les  uns  les  autres  »  par  l'affection  de  la  charité  ;  en  d'autres 
termes,  que  l'un  supporte  ce  qui  vient  de  l'autre,  comme  il  désire 
lui-même  être  supporté,  autant  que  la  charité  le  permet,  et  que  l'un 

«  Unanimes  »  existentes  per  fidei  et  cha- 
ritatis  consensum,  secundum  illud  {Ps., 
Lxvn,  V.  o),  secundum  aliam  litteram  : 
«  Qui  habitare  facit  unanimes  in  do- 
mo;  »— «  uno  ore,  wid  est  unaoris  con- 
fessione,  quee  ex  unitate  fidei  procedit 
(1  Cor.,  i,v.  10)  :  «  Idipsum  dicatis 
omnes,  »  ut  pro  conformitate  cordis  et 
oris,  «  honorificetis  Deum,  »  omnium 
creatorem,  idipsum  etiam  existentem 
Patrem  Domini  nostri  Jesu  Christi,  per 
quem  nos  sibi  in  filios  adoptavlt  (1  Recj., 
u  ,  V.  30  )  :  «  Qui  honorificaverit  me , 

h.^uorifîcabo  eum;  »  {Malach.,  i,  v.  6)  : 
«  Si  egopater,  ubi  est  honor  meus?  » 

II.  Ddnde  ,  cum  dicit  :  «  Propter 
quod   suscipite   invieem  ,  »   manifestât 

primam  partem  admonitionis  ,  in  qua 
dixerat  quod  firmiores  debent  imbecil- 
litatem  infirmorum  sustinere.  Et  circa 
hoc  duo  facit.  Primo,  resumit  admoni- 
tionem.  Secundo,  inducit  rationem 
exemplo  Christi ,  ibi  :  «  Sicut  et  Chris- 
tus,  etc.  »  Tertio,  subjungit  rationem, 
ibi  :  «Deus  autem  spei,  etc.  » 

1°  Dicit  ergo  primo  :  «  Propter  quod,  » 
id  est  quia  ea  quae  scripta  sunt  ad  nos- 
tram  doctrinam  ordinantur,  se.  exem- 
pla  Chri-ti  et  aliorum  sanctorum  ,  cou- 
sequenter  «  suscipite  invieem  »  secun- 

dum charitatis  affectum  ,  ut  se.  uuus 
sustineat  ea  quae  sunt  alterius  ,  sicut 
et  vult  se  sustineri  quantum  charitas 
permittit;  et  unus  alium  etiam  susci- 
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accueille  l'autre,  afin  de  l'aider  et  de  le  soutenir  (ci-dessus,  xiv,  v.  1)  : 
a  Soutenez  celui  qui  est  encore  faible  dans  la  foi.  y> 

2°  En  disant  (v.  7)  :  «  Gomme  le  Christ  vous  a  soutenus,  etc.,  » 

S.  Paul  tire  une  preuve  de  l'exemple  de  Jésus-Christ.  Et  1.  il  cite 
cet  exemple,  en  disant  (v.  7)  :  «  Comme  le  Christ  vous  a  soutenus,  » 

c'est-à-dire  par  sa  protection  et  par  sa  solhcitude  {haïe,  xlii,  v.  1)  : 
<c  Voici  mon  serviteur,  je  prendrai  sa  défense  ;  »  et  {S.  Luc,  i,  v.  54)  : 
a  II  a  reçu  Israël  son  serviteur,  se  souvenant  de  sa  miséricorde.  »  Et 

cela  ce  pour  la  gloire  de  Dieu,  »  auquel  il  rapportait  toutes  choses 

(S.  Jean,  viii,  v.  49)  :  «  J'honore  mon  Père  et  vous  me  déshonorez.  » 
De  là  nous  pouvons  comprendre  que  nous  devons  nous  soutenir  les 
uns  les  autres  en  tout  ce  qui  appartient  à  la  gloire  de  Dieu. 

2.  A  ces  mots  (v,  8)  :  a  Car  je  vous  déclare  que  le  Christ,  etc.,  »  il 

développe  ce  qui  précède ,  d'abord  quant  aux  Juifs,  ensuite  quant 
aux  Gentils,  en  disant  (v.  9)  :  «  Or  les  Gentils  doivent  glorifier,  etc.  » 

A)  l'Apôtre  dit  donc  d'abord  :  Il  a  été  dit  que  le  Christ  vous  a  sou- 
tenus, vous,  Juifs  et  Gentils,  qui  êtes  rassemblés  dans  l'unité  de  la  foi, 

et  cela  est  évident  quant  aux  uns  et  quant  aux  autres,  a.  Je  dis  donc 

que  le  Christ  a  été  le  ministre  de  la  Circoncision  ;  »  car  il  est  pour 

tous  l'auteur  de  la  foi  {Héb7\,  xii,  v.  2)  :  te  Regardant  l'auteur  de  la 
foi.  »  Mais,  personnellement,  il  ne  s'est  manifesté  qu'aux  Juifs,  selon 
cette  parole  de  S.  Matthieu  (xv,  v.  24)  :  «  Je  ne  suis  envoyé  que  pour 

les  brebis  perdues  de  la  maison  d'Israël  ;  »  [Isaïe^  xlii,  v.  2)  :  «  Sa 
voix  ne  sera  pas  entendue  au  dehors.  ))  Et  cela  à  cause  de  la  vérité 

de  Dieu,  c'est-à-dire  afin  que  la  vérité  de  Dieu  qui  avait  fait  les  pro- 
messes se  vérifiât  (ci-dessus ,  m ,  v.  4)  :  «  Car  Dieu  est  véritable.  » 

piatad  adjuvandum  et  promovendum 
{supra  ,  xiv_,  v.  1)  :  «  Inûrmum  in  fide 
suscipite.  » 

2°  Deinde,  cum  dicit:  «  Sicut  et  Chris- 
tus  suscepit  vos ,  etc.,  »  assignat  ratio- 
nem  exemplo  Christi.  1.  Et  primo,  ponit 
ejus  exemplum ,  dicens  :  «  Sicut  et 
Christus  suscepit  vos,  »  se.  in  sua  pro- 
tectione  et  cura  {Is.,  xui,  v.  1)  ;  «  Ecce 
servus  meus  suscipiam  eum  ;  »  {Luc, 
I ,  v.  54  )  :  «  Suscepit  Israël  puerum 
suum,  recordatus  misericordiae  suse.  » 
Et  hoc  «  in  bonorem  Dei,  »  in  quem 
omuia  referebat  (  Joan.,  \iii,  v.  49)  : 
«  Honorificû  Patrcm  meum,  et  vos  iubo- 

norastis  me.'»  Ex  quo  dalur  intelligi 
quod  nos  invicem  debemus  suscipere  in 
liis  quee  pertinent  ad  bonorem  Dei. 

2.  Secundo,  ibi  :  «  Dico  enim  Cbris- 
tum ,  etc.,  »  manifestât  quod  dixerat. 

Et  primo  quidem,  quantum  adJudœos; 
secundo ,  quantum  ad  Gentiles  ,  ibi  : 
«  Gentes  autem,  etc.  » 

A)  Dicit  ergo  primo  :  Dictumest  quod 
Christus  vos  suscepit,  qui  estis  congre- 
gati  in  unitale  fidei  ex  Judœis  et  Geuli- 
bu3.  Et  hoc  patet  quantum  ad  utrosque. 
Dico  ergo  :  «  Christum  ministrum  fuisse 
Circumcisionis.  »  Est  enim  ipse  auctor 
fidei  quantum  ad  omnes ,  secundum 
illud  {Hebr.,  xii,  v.  2)  :  «  Aspicientes  in 
auctorem  fidei,  etc.  »  Sed  in  propria 

persona  non  exhibuit  seipsum  nisi  Ju- 
dœi3,secundum illud  (J/«f//i.,  xv,  v.  24): 
«Non  sum  missus,  nisi  ad  oves  quae 
perierunt  domus  Israël;»  {Is.  ,  xlh  , 
V.  2)  :  «  Non  audietur  vox  ejus  foris.  » 
Et  hoc  quidem  propter  veritatem  Dei, 
ut  scilicet  veritas  Dei  promittentis 
comprobaretur  {supra,  ni,  v.  4)  :  «  Est 
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Aussi  S.  Paul  ajoute-t-il  (v.  8)  :  c<  Et  de  confirmer  les  promesses  faites 

à  vos  pères,  »  c'est-à-dire  afin  que  par  cette  conduite  fussent  accom- 
plies les  promesses  faites  à  leurs  pères  {S.  Luc,  i,  v.  60)  :  «  Et  il  a  élevé 

le  signe  du  salut,  dans  la  maison  de  David,  son  serviteur,  ainsi  qu'il 
avait  promis  par  la  bouche  des  saints  ;  »  (2^  Co7\,  i,  v.  20)  :  «Toutes 
les  promesses  de  Dieu  sont  en  lui  une  vérité.  » 

B)  En  ajoutant  (v.  9)  :  (c  Mais  les  Gentils  doivent  glorifier  Dieu,  etc.,» 
il  établit  que  les  Gentils  ont  aussi  été  soutenus  par  Jésus-Christ.  Et 

d'abord  il  énonce  ce  quïl  se  propose  d'établir  ;  il  le  confirme  ensuite 
par  un  témoignage,  à  ces  mots  (v.  9)  :  «  Ainsi  qu'il  est  écrit,  etc.  » 
a)  Il  dit  donc  :  Il  a  été  avancé  que  le  Christ  a  soutenu  les  Juifs  à  cause 

de  la  vérité  de  Dieu,  pour  que  les  promesses  faites  à  leurs  pères  fus- 

sent accomphes  ;  or  aucune  promesse  n'avait  été  faite  aux  Gentils, 
mais  ils  ont  été  reçus  par  la  miséricorde  de  Dieu.  C'est  aussi  ce  que 
dit  S.  Paul  :  (c  Mais  les  Gentils  doivent  glorifier  Dieu  pour  la  misé- 

ricorde î)  que  le  Christ  leur  a  montrée  ;  car,  bien  quïl  ne  leur  ait 
point  annoncé  la  vérité  en  personne ,  cependant  il  leur  a  envoyé  ses 

disciples,  qui  ont  exercé  leur  ministère  à  leur  égard,  comme  lui-même 

Tavait  exercé  à  l'égard  des  Juifs,  suivant  cette  parole  de  S.  Mat- 
thieu (  XXVIII,  V.  19)  :  a  Allez  donc,  enseignez  toutes  les  nations.  »  Il 

est  dit  de  cette  miséricorde  dans  le  psaume  xxxii,  v.  5  :  «  La  terre 

est  remphe  dé  la  miséricorde  du  Seigneur;  »  et  {S.  Luc,  i,  v.  50)  : 

c(  Sa  miséricorde  s'étend ,  de  génération  en  génération ,  sur  ceux 
qui  le  craignent,  etc.  »  L'Apôtre  attribue  donc  la  conversion  des 
Juifs  à  la  divine  vérité,  celle  des  Gentils  à  la  divine  miséricorde. 

Ne  trouve-t-on  pas  une  objection  contre  cette  doctrine  dans  ces 

autem  Deus  verax.  »  Unde  subdit  :  «  Ad 
confirmandas  promissiones  patrum^  n 
id  est  ut  per  hoc  implerentur  promis- 
siones  patribus  factse  {Luc,  i,  v.  60)  : 
«  Erexit  cornu  salutis  nobis  in  domo 

David  pueri  sui,sicutlocuLUS  est  per  os 
sanctorum;  »  (2  Cor.,  î,  v.  20)  :  «  Quot- 
quot  sunt  promissiones  Dei,  in  illo  est.» 

B)  Deinde,  cum  dicit:  «  Gentes  autem, 
etc.,  »  ostendit  etiam  Gentes  susceptas 
a  Christo.  Et  primo,  proponit  quod  in- 

tendit. Secundo,  confirmât  per  auctori- 
talem,  ibi  :  «  Sicut  scriptam  est,  etc.  » 
a)  Dicit  ergo  :  Ita  dictum  est  quod  Chris- 
tus  suscepit  Judaeos  propter  veritatem 
Dei  ,  ut  promissiones  patrum  imple- 

rentur; Gentibus  autem  non  erant  pro- 
missiones  factee.  Unde  hoc  non  habet 
locum  quantum  ad  Genliles ,  sed  sunt 

propter  misericordiam  suscepti.  Et  hoc 
est  quod  dicit  :  «  Gentes  autem  »  debent 
«  honorare  Deum  super  misericordia  » 
eis  exhibita  per  Christum  :  quia,  Ucet 
eis  personalitcr  non  praedicaverit,  ad 
eos  tamen  discipulos  suos  misit,  qui  in 
Gentibus  ministerium  exercuerunt  , 
sicut  ipse  exercuerat  in  Judaeis,  secun- 
dum  illud  (Matth.  ,  xxviii ,  v.  i9)  : 
«  Euntes,  docete  omnes  gentes.  »  Et  de 
hac  misericordia  dicitur  (in  Ps.,  xxxii, 
V.  3)  :  «  Misericordia  Domini  plena  est 
terra;  »  {Luc,  i,  v.  50)  :  «  Misericordia 
ejus  a  progenie  in  progenies  timentibus 
eum,  etc.  »  Sic  ergo  Apostohis  conver- 
sionem  Judaeorum  attribuit  veritati  di- 
vinœ  ,  conversionem  Gentiliam  divinae 
misericordise. 

Contra  quod  videtur  esse  quod  dicitur 
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paroles  [Ps.,  xxiv^  v.  10)  :  «  Toutes  les  voies  du  Seigneur  ne  sont  que 
miséricorde  et  que  vérité.  » 

Il  faut  répondre  qu'en  cela  même  qu'il  attribue  la  vocation  des 
Juifs  à  la  vérité  divine,  S.  Paul  n'exclut  point  la  miséricorde,  puisque 
lui-même ,  né  de  parents  juifs,  dit  (1'''  Tî7n.,  i ,  v.  13)  :  «  Dieu  m'a 
fait  miséricorde.  »  Et  ce  fut  par  la  même  miséricorde  que  Dieu  a  fait 
aux  patriarches  des  promesses  de  salut  pour  leurs  descendants.  De 

même,  quand  il  attribue  la  vocation  des  Gentils  à  la  divine  miséri- 

corde, S.  Paul  n'exclut  point  la  vérité  divine,  parce  qu'il  appartenait 
aussi  à  cette  vérité  que  Dieu  accomplît  ce  qu'il  s'était  proposé  à 
l'égard  des  Gentils  ;  ce  que  l'Apôtre  [Ephés.,  m,  v.  3)  appelle  «  Un 
mystère  caché  depuis  des  siècles  en  Dieu.  »  Cependant,  dans  la  voca- 

tion des  Juifs,  on  reconnaît  un  mode  particulier  de  transmission  de  la 

vérité ,  à  savoir  :  l'accomplissement  des  promesses ,  ce  qui  ne  se 
voit  pas  dans  la  vocation  des  Gentils,  à  qui  rien  n'avait  été  promis. 

b)  Lorsque  l'Apôtre  dit  (v.  9)  :  «  Ainsi  qu'il  est  écrit,  »  il  appuie  ce 
qu'il  a  dit  sur  la  vocation  des  Gentils  par  un  témoignage.  Car,  bien 
que  les  Gentils  n'aient  point  reçu  la  promesse  de  la  vocation  à  la  foi 
de  Jésus-Christ,  toutefois  cette  vocation  n'est  pas  venue  à  l'improviste  ; 
elle  était  annoncée  par  les  oracles  des  prophètes  ,  dont  S.  Paul  cite 
quatre  passages.  Le  premier  contient  les  actions  de  grâces  du  Christ 
à  son  Père  pour  la  conversion  des  Gentils  opérée  par  lui.  De  là  S.  Paul 

dit  :  «  Ainsi  qu'il  est  écrit,  î>  à  savoir  [Ps.^  xvii,  v.  50)  de  la  personne 
de  Jésus-Christ  :  «  Vous  m'établirez  chef  des  Gentils,  et  vous  me  dé- 

livrerez »  des  Juifs  (c  qui  s'élevaient  contre  moi.  »  0  Dieu,  mon  Père, 
moi,  votre  Christ,  «  Je  vous  louerai ,  »  en  vous  rendant  des  actions  de 

(in  Ps. ,  XXIV,  V.  10)  :  «  Universae  viae 
Domini  misericordia  et  veritas.  » 

Sed  diceudum  est  quod  per  hoc  quod 
ascribit  vocationem  Judaeorum  divinee 
veritati ,  non  excludit  misericordiam  , 
quia  et  Apostolus  ex  Judeeis  natus,  dicit 
(1  Tiin. ,  i,  V.  13):  «Misericordiam 
cousecutus  sum.  »  Et  hoc  ipsum  mise- 

ricordiam fuit  quod  Deus  patribus  pro- 
missiones  facit  de  posterorum  salute. 

Similiter  etiam  per  hoc  quod  vocatio- 
nem Gentium  ascribit  divinœ  miseri- 

cordia?, non  excludit  totaliler  diviuam 
veritatem ,  quia  hoc  ipsum  ad  divinam 
verilatem  pertinebat,  quod  propositum 
suum  de  salvatione  Gentium  implevit, 

quod  {Ephes.,  m,  v.  3)  dicit  Apostolus 
esse  «  Sacramentum  absconditum  a  sse- 
culis  in  Deo.  »  Sed  aliquis  modus  veri- 
tatis ,  se.  pro  impletione  promissorum , 

consideratur  in  vocatione  Judeeorura  , 

qui  non  consideratur  in  vocatione  Gen- 
tium ,  quibus  promissiones  non  sunt factse. 

b)  Deinde ,  cum  dicit  :  «  Sicut  scrip' 
tum  est,  etc.,  »  confirmât  quod  dixerat 
de  conversione  Gentium,  per  auctorita- 
tem.  Licet  enim  Geotibus  non  fuerJt  re- 
promissa  vocatio  ad  fidem  Cliristi,  non 
tamen  ex  improviso  accidit,  sed  fuit 

prsenuntiata  vaticiniis  prophetarum.In- 
ducit  autem  quatuor  auctoritates  ,  qua- 
rum  prima  continet  gratiarum  actiones 
Christi  ad  Patrem  ,  pro  conversione 
Gentium  per  i;)sum  facta.  Unde  dicit  : 
«  Sicut  scriptum  est  »  (in  Ps.,  xvii, 

V.  50)  ex  persona  Christi  :  «  Constitues 
me  in  caput  Gentium  et  ab  insurgenti- 
bus  in  me  »  Judœis  ,  «  exaltabis  me.  » 
0  Deus  Pater,  ego  Christus  «  Confitebor 

I 
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grâces,  «  parmi  les  nations,  »  c'est-à-dire  pour  la  conversion  des  Gen- 
tils que  j'ai  opérée,  «  et  je  chanterai,  »  dans  les  nouveaux  transports 

de  mon  âme^  «  un  cantique  à  votre  nom,  ))  qui  leur  a  été  manifesté, 

suivant  ce  passage  de  S.  Jean  (xvii,  v.  6)  :  «  J'ai  manifesté  votre 

nom  aux  hommes  que  vous  m'avez  donnés.  »  Ou  encore  :  «  Je  vous 

rendrai  grâces  parmi  les  nations,  »  c'est-à-dire  je  ferai  que  les  Gen- 
tils glorifient  votre  nom  par  la  confession  de  la  foi  (Ps.,  lxvi,  v.  3)  : 

«  Que  les  peuples,  ô  mon  Dieu,  vous  rendent  des  actions  de  grâces, 

que  toutes  les  nations  publient  vos  bienfaits  ;  »  —  «  et  je  chanterai 

un  cantique  à  votre  nom,  »  c'est-à-dire  je  ferai  que  toutes  les  nations 

vous  chantent  un  cantique  nouveau,  témoignage  de  la  joie  d'un  peu- 
ple renouvelé  {Ps.,  xcv,  v.  1):  «  Chantez  au  Seigneur  un  cantique 

nouveau.  »  Le  second  passage  exprime  l'union  des  Gentils  et  des 
Juifs  (v.  10)  :  «  Il  est  encore  écrit  »  {Isaïe,  lxvi,  v.  iO):  «  0  nations,  » 

vous  qui  étiez  éloignées  de  la  société  d'Israël ,  comme  il  est  dit 

{Ephés.^ii^y.  12),  a  réjouissez-vous  avec  son  peuple,  »  c'est-à-dire 
livrez-vous  à  la  joie  avec  les  Juifs  ,  qui  étaient  autrefois  son  peuple 
[haïe  ̂   IX,  V.  3):  «  Ils  se  réjouiront  »  à  votre  présence  k  comme  les 

moissonneurs  à  l'aspect  d'une  riche  moisson;»  et  {S.  Jean^  x,  v.  16)  : 

«  Il  n'y  aura  plus  qu'un  troupeau  et  qu'un  pasteur.  »  Notre  Yulgate 

porte  :  «  Réjouissez-vous  avec  Jérusalem,  et  soyez  dans  l'allégresse 

avec  elle,  vous  tous  qui  l'aimez.  »  Le  troisième  passage  témoigne  de 

l'amour  des  Gentils  pour  Dieu  (v.  11):  «  Et  ailleurs  >)  [Ps.^  cxvi , 
V.  3)  :  «  Nations,  louez  toutes  le  Seigneur ,  »  à  savoir  en  exaltant  sa 

bonté  [Ps.^  cxii ,  v.  3)  :  «  Du  lever  du  soleil  jusqu'à  son  coucher,  le 

tibi,  »  confessione  gratiarum  actionis  , 
«  in  gentibus,  «id  est  pro  Gentium  con- 
versioiie  per  me  facta,  «  et  cantabo  » 
nova  quadam  mentis  exultatione  «  no- 
mini  tuo,  »  quod  eis  manifestum  est, 
secundum  illud  (Joan.,  xvii,  v.  6)  : 
«  Jlanifestavi  nomeu  tuum  hominibus 

quos  dedisti  mihi.  »  Yel  aliter:  «  Con- 
fitebor  tibi  in  gentibus,  »  id  est  faciam 
quod  tibi  gentes  confiteantur  confes- 

sione ildei  {Ps.,  LXVI,  V.  3)  :  «  Confi- 
teantur  tibipopuli,  Deus,  confiteantur 
iibi  poituli  omues;  »  —  «  et  nomiui  tuo 
cantabo ,  »  id  est  faciam  quod  gentes 
cantent  tibi  canticum  ,  quod  consistit 
in  exultatione spiritus renovati  iPs.,  xcy, 
V.  1)  :  «  Cantate  Domino  canticum  no- 
Yum;  c  intate  Domino,  omnis  terra.  » 
Secunda  auctoritas  continet  adunatio- 
nem  Gentium  et  Judaeorum.  Uude  sub- 

T.   I. 

dit  :  «  Et  iterum  dicit  »  Scriptura  (fs. , 
LXVI,  V.  10)  :  «  0  gentes  »  quee  eratis 
aliénée  ,  se.  a  conversione  Israël ,  ut 
dicitur  {EpJies. ,  ii,  v.  d2)  ,  «  lœtamiui, 
Gentes,  cum  plèbe  ejus,  »  id  est  simul 
communemexultatiouemassumatiscum 
Judaeis  ,  qui  olim  erant  plebs  ejus  (/5., 
IX,  V.  3)  :  «  Lœtabuntur  coram  te  sicut 
qui  Icetantur  in  messe;»  (.loan.,x,v.  16): 
«  Fiet  uuum  ovile  et  unus  pastor.  » 
Nostra  autem  littera  habet  :  «  Laeta- 
mini  cum  Jérusalem,  et  exult.ite  in 
ea  omnes  qui  diiigitis  eam.  »  Tertia 
autem  auctoritas  continet  devotionem 
Gentium  ad  Deum.  Unde  subdit  : 
«  Et  iterum  »  scriptum  est  (  in  Ps. , 
cxvj,  v.  3)  :  «  Laudate,  omnes  gentes, 
Dominum,  »  se.  ejus  bonitatem  conli- 
tentes  (Ps.,  cxii,  v.  3;  :  «A  solis  ortu 
usque  ad  occasum  laudabile  nomen  Do- 45 
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nom  du  Seigneur  est  digne  de  louange  ;  »  -  «  et  vous  tous,  peuples,  » 

non  pas  seulement  le  peuple  des  Juifs  ,  «  exaltez-le  ,  »  c'est-à-dire 
croyez-le  grand  ;  en  d'autres  termes,  croyez  que  par  sa  grandeur  il 
dépasse  toute  louange  [Eccli.^  xliii,  v.  33)  :  «  Yous  qui  bénissez  le 

Seigneur,  exaltez-le  autant  que  vous  le  pourrez,  car  il  est  plus  grand 
que  toutes  les  louanges  ;  »  {Malachie,  i,  v.  11)  :  u  Depuis  le  lever  du 

soleil  jusqu'à  son  coucher,  mon  nom  est  grand  parmi  les  nations.  » 
Le  quatrième  passage  exprime  le  respect  des  Gentils  pour  Jésus- 
Christ  (v.  12)  :  «  Et  Isaïe  dit  aussi  (xi,  v.  10)  :  Il  sortira  de  la  tige  de 

Jcssé  ,  »  expression  par  laquelle  le  Prophète  désigne  l'origine  du 
Christ,  qui  doit  naître  de  la  race  de  David,  car  Jessé  fut  le  père  de 
David.  Isaïe  dit  donc:  «  De  la  tige  de  Jessé,  »  de  la  race  duquel 

naîtra  le  Christ,  «  sortira  un  rejeton,  et  une  fleur  s'élèvera  de  sa  ra- 
cine. »  Ou  encore  :  le  Christ  sera  la  tige  de  Jessé,  parce  que,  bien 

qu'il  soit  sorti  de  Jessé  dans  sa  naissance  selon  la  chair,  cependant  il 
a,  par  sa  puissance,  soutenu  Jessé  et  a  fait  passer  en  lui  la  grâce 

(ci-dessus,  xi,  v.  18)  :  «  Ce  n'est  pas  vous  qui  portez  la  racine,  c'est  la 
racine  qui  vous  porte.  »  S.  Paul  indique  aussi  le  ministère  de  Jésus- 
Christ,  en  ajoutant  (v.  12)  :  «  Et  il  se  lèvera  »  avec  une  telle  excellence 

de  grâce,  «  qu'il  pourra  gouverner  les  nations,  »  en  les  soumettant 
au  culte  divin  ;  ce  que  nul  n'a  pu  faire  avant  lui  (Ps.,  ii,  v.  8):  a  Je 
vous  donnerai  les  nations  pour  héritage,  et  vous  les  gouvernerez  avec 

un  sceptre  de  fer.  y>  Il  indique  entin  l'amour  des  Gentils  pour  le  Christ 
(v.  12)  :  (c  Et  les  nations  espéreront  en  Lui ,  »  à  savoir,  par  lui  elles 

obtiendront  l'héritage  de  la  gloire  céleste  (l'"^  S.  Pierre^  i,  v.  3)  :  «  Il 
nous  a  régénérés  dans  la  vive  espérance  de  l'héritage  immortel,  par 
la  résurrection  de  Jésus-Christ  d'entre  les  morts.  » 

mini;  »  et  «  oiiines  populi,  »  non  solum 
populus  Judœorum,«magnificate  eum,» 
id  est  crédite  esse  magnum,  id  est  quod 

sua  magnitudine  omuem  laudem  excé- 
dât (Eccli. ,  xuii ,  V.  33)  :  «  Benedicen- 

tes  Dominum  ,  exaltate  illum  quantum 
potestis  :  major  enim  est  omni  laude;  » 
{Malach.,  i,  v.  H):  «  Ab  orlu  solis 
uique  ad  occasum  magnum  est  nomen 
meum  in  gentibus.  »  Quarla  auctoritas 
continet  reverentiamGentium  ad  Chris- 
lum,  Unde  subditur  :  «  Et  rursus  Isaias 
ait(xij  V.  10)  :  Erit  radix  Jesse,  »  in 
quo  prœnuutiat  Christi  originem  ex 
David  semiue  nasciturum  :  Jesse  nam- 
que  fuit  pater  David.  Dicit  ergo  :  «  Erit 
radix  Jesse,  »  ex  cujus  semine  Christus 
iiascitur(/s.,  XI,  V.  10)  :  «  Egredietur 
virga  de  radice  Jesse ,  et  flos,  etc.  »  Vel 

Christus  erat  radix  Jesse,  quia,  licet  ex 

Jesse  processerit  secundum  caruis  ori- 
ginem ,  tamen  sua  virtute  Jesse  susten- 

tavit  et  gratiam  ei  influxit  (supra  ,  xi , 
V.  18)  :  «  Non  tu  radicem  portas,  sed 

radix  te.  »  Deinde  tangit  Christi  ofli- 
cium,  subdens  :  «  Et  qui  exsurget  »  in 
tantam  gratiae  excellentiam  ,  ut  possit 
«  regere  gentes ,  »  eos  divino  cultui 

subjugando ,  quod  nullus  ante  eum  fa- 
cere  potuit  (Ps. ,  n,  v.  8)  :  «  Dabo  tibi 
gentes  haereditatem  tuam.  Reges  eos  in 
virga  ferrea.»  Ultimo,  ponit  devotionem 
gentium  adChristum,  dicens  :  «  In  eum 

génies  sperabunt,  »  ut  se.  per  eum  hae- 
reditatem cœlestis  gloriœ  consequantur 

(1  Pet.,  I,  V.  3)  :  «  Regeneravit  nos  in 
spem  vivam  per  resurrectionem  Jesu 
Christi  ix  mortuis.  » 
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3''  En  disant  (v.  13)  :  «  Que  le  Dieu  d'espérance  vous  comble  de 
paix,  ))  S.  Paul  fait  une  prière.  Il  dit  :  11  a  été  établi  que  les  nations 

espéreront  en  Jésus-Christ;  «Que  le  Dieu  d'espérance,  »  c'est-à-dire 
Celui  qui  a  mis  en  nous  cette  espérance  {Ps.j  lxx,  v.  5)  :  «  Vous  êtes 

mon  espérance  ,  Seigneur  !  »  ou  encore  :  «  Que  le  Dieu  d'espérance,  » 
c'est-à-dire  Celui  en  qui  il  faut  espérer,  a  vous  comble  de  joie,  »  à 
savoir  de  la  joie  spirituelle  qui  vient  de  Dieu,  «  et  de  paix;  y> 

{2^  Fsdras,  viii,  v.  10)  :  «  Car  la  joie  de  Dieu  est  notre  force,  »  par 

laquelle  nous  gardons  la  paix  en  nous-mêmes,  envers  Dieu  et  à  l'égard 
du  prochain  {Ps.,  cxviii,  v.  165)  :  «  Paix  abondante  à  ceux  qui  aiment 

votre  loi.  Seigneur  ;  »  —  «  dans  votre  foi  ;  »  comme  s'il  disait  :  afin 
qu'en  croyant  vous  ayez  encore  et  la  paix  et  la  joie,  qui  sont  les  fruits 
de  la  charité,  selon  ce  passage  de  l'épitre  aux  Galates  (v,  v.  22): 
(f  Les  fruits  de  l'Esprit  sont  la  charité,  la  joie,  la  paix.  ̂)  Il  est  évident 
par  là  que  c'est  de  Dieu,  le  père  de  l'espérance,  qu'il  leur  souhaite 
d'obtenir  avec  la  foi  la  charité,  par  laquelle  agit  la  foi,  ainsi  qu'il  est 
dit  [Gai.,  V,  V.  6),  de  peur  que  leur  foi  ne  soit  informe  et  morte,  car 
«  La  foi  sans  les  œuvres  est  morte,  »  dit  S.  Jacques  (ii ,  v.  17).  «  Afin 
aussi  y>  que,  par  la  plénitude  de  ces  vertus,  «  vous  abondiez,  »  en 

avançant  du  bien  au  mieux  ,  non-seulement  (f  dans  Tespérance ,  » 

mais  «  dans  la  vertu  de  l'Esprit-Saint,  »  c'est-à-dire  dans  la  charité 
qu'il  a  répandue  dans  nos  cœurs,  comme  il  a  été  dit  (ci-dessus,  v,  v.  5)  ; 
et  (2*  Co7\,  IX,  V.  8)  :  «  Dieu  est  tout-puissant,  pour  vous  enrichir  de 
toutes  sortes  de  grâces.  » 

3°  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Deus  autem 
spei ,  etc.,  »  subjungit  orationem,  di- 
cens  :  Dictum  est  quod  iu  Christum  gen- 
tes  sperabunt;  «  Deus  autem  spei,  »  id 
est  qui  nobis  hanc  spem  infundit ,  se- 
cundum  illud  (Ps. ,  lxx  ,  v.  5)  :  «  Spes 
mea,  Domine  ;  »  vel  :  «  Deus  spei,  »  id 

est  in  quo  sperandum  est,  «  l'epleat  vos 
omni  gaudiû  ,  »  scilicet  spirituali,  quod 
est  de  Deo  (2  Esdras,  vin,  v,  10):  «Gau- 
dium  enim  Dominiestfortitudo  vestra,» 
per  quam  homo  in  seipso  et  ad  Deum 
et  proximum  est  pacatus  {Ps.,  cxvni, 
V.  165)  :  (f  Pax  multa  diligeutibus  legem 
tuam,  Domine;  »  —  «in  credendo;  » 
quasi  dicat  :  ut  cum  hoc  quod  creditis, 
etiam  pacem  et  gaudium  habeatis  ,  quee 
quidem  sunt  charitatis  elfectus,  secun- 

Fructus 

autem  Spiritus  sunt  charitas,  gaudium, 
pax.  »  Unde  patet  quod  a  Deo  ,  qui 
est  dator  spei,  optât  eis,  ut  cum  fide 
babeaut  charitatem ,  per  quam  iîdes 
operatur  ,  ut  habetur  [Gai.,  v,  v.  6),  ne 
fîdes  eorum  sit  informis  et  mortua, 
quia  «  Fides  sine  operibus  mortua  est,» 
ut  dicitur  {Jac,  \i  ,  v.  17).  «  Et  ut  » 
sic,  per  plenitudinem  harum  virtutum, 
«  abundetis,  »  proficiendo  de  bono  in 
melius,  non  solum  «  in  spe,  »  sed  «  in 
virtute  Spiritus  Sancti,  »  id  est  in  cha- 
ritate,  «  quœ  iu  cordibus  nostris  diffun- 
ditur  per  Spirilum  Sanctum  ,  »  ut  (su- 

pra ,  V  ,  V.  5)  dictum  est  (2  Cor.,  ix  , 
V.  8)  :  «  Potens  est  autem  Deus  omnem 
gratiam  abundare  facere  in  vobis.  » 



LEÇON  IP  (ch. 
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14  à  21). 

Sommaire.  —  L'Apôtre  se  défend  de  toute  présomption,  en  ce  qu'il 
avait  instruit  et  repris  les  fidèles  de  l'Eglise  de  Rome;  il  fait  voir  en 
même  temps  quelle  a  été  en  tout  ceci  son  autorité. 

14.  Pour  moi,  mes  frères,  je  suis  assuré,  en  ce  qui  vous  touche,  que 
vous  êtes  pleins  de  charité,  7'emplis  de  toute  sorte  de  connaissances,  et 
qu  ainsi  vous  pouvez  vous  instruire  les  uns  les  autres. 

15.  Cependant  je  vous  ai  écrit,  mes  frères,  avec  quelque  hardiesse  pour 
réveiller  vos  souvenirs,  selon  la  grâce  que  Dieu  in  a  donnée, 

16.  Pour  être  le  ministre  du  Christ  Jésus  parmi  les  nations  :  exerçant 
la  sacrificature  de  V Evangile  de  Dieu,  afin  que  loblation  des  Gentils  soit 

acceptée  et  sanctifiée  dans  l'Esprit- Saint. 
17.  J'ai  donc  sujet  de  me  glorifier  dans  le  Christ  Jésus ,  auprès  de Dieu. 

18.  Car  je  n'ose  parler  d'aucune  des  choses  que  le  Christ  n'a  point  faites 
par  moi  pour  amener  les  Gentils  à  l'obéissance  par  la  parole  et  par  les œuvres, 

19.  Par  la  vertu  des  signes  et  des  pjrodiges ,  par  la  vertu  de  l'Esprit- 
Saint  ;  de  sorte  que  j'ai  semé  l'Evangile  du  Christ  dans  tous  les  pays  qui 
sont  depuis  Jérusalem  jusqu'à  lllyrie. 

20.  Mais  j'ai  eu  soin  de  ne  point  prêcher  cet  Evangile  là  où  le  nom  du 
Christ  avait  déjà  été  annoncé,  afin  de  ne  pas  bâtir  sur  le  fondement 

d' autrui  ;  mais,  comme  il  est  écrit  : 
21.  Ceux  à  qui  il  n'avait  pas  été  annoncé  verront ,  et  ceux  qui  n  ont 

point  entendu  comprendront. 

Après  avoir  donné  aux  fidèles  de  Rome  des  avertissements  géné- 

raux, S.  Paul  en  vient  ici  à  quelques  détails  plus  familiers.  Et  d'abord 

LECTIO  II. 

Prœsumptionem  tollit  eorum  in  quibus 
Romauos  instruxerat  ac  reprehende- 

rat,  simul  ostendens  qua  t'uerit  auc- toritate  usus. 

14.  Cerlus  siim  autem,  fralres  mri,  et 
ego  ipse  de  vobis,  quoniam  et  ipsi 
pkni  estis  dilectione  ,  repleli  onini 
scienlia,  ila  ut  possitis  alterutrum 
monere. 

15.  Audacius  autem  scripsi  vobis,  fra- 
tres,  ex  parle,  tanquam  in  )nei)io- riam  vks  reducms  :  proplfr  graliani 
quiB  data  est  milii  a  iJeo, 

IG.  Ut  si 'H  mmisier  Christ  i  Ji'su  in 
gmlibus  ,  sanctificons  Eoangelium 
I)ti,  ut  fiât  oblalio  genlinm  accepta, 
et  Hmctificala  in  Spiritu  Sancto. 

17.  Ilabeo  igitur  gloriam  in  Chrislo 
Jesu  ad  Deuui. 

18.  Non  enim  audeo  aliguid  logui  eo- 
rum quœ  per  me  non  effecit  Christus 

in  obedientia  Gentium,  in  verbo  et 
factis , 

19.  In  virtute  signorumel  prodigiorum, 
in  virtute  Spiritus  Sancli  :  Ua  ut  ab 
Jérusalem  per  circuitum  usque  ad 
lUyricum  repleverim  Evangelium 
Christi. 

20.  Sic  autem  prxdicavi  Evangelium 
hoc,  non  ubi  nommatus  est  Christus, 

ne  super  alienum  fundamentum  œdi- 
ficarem  ;  sed,  sicut  scriptum  est  : 

21.  Qacniam  quibus  non  est  an?iiiniia- 
tum  de  en,  videlunt,  et  qui  non  aix- 
dierunt  de  eo,  intelligent. 

Postquam  Apostolus  generalibus  ad- 
monitionibus  RomaDos  instruxerat,  hic 
incipit  eis  qaœdam  familiaria  scribere. 

Et  primo  ,  quœdam  pertinentia  ad   se- 
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il  touche  quelques  particularités  qui  le  concernent,  puis  quelques- 

unes  relatives  à  d'autres  personnes,  à  ces  mots  (xvr,  v.  1):  «  Je  vous 
recommande  Phœbe ,  notre  sœur.  »  Quant  aux  premières ,  il  com- 

mence par  se  défendre  de  l'accusation  de  présomption  pour  les  avoir 
avertis  et  repris  ;  puis  il  s'excuse  d'avoir  tardé  à  les  visiter^  à  ces 
mots  (v.  22)  :  «  J'ai  été  souvent  empêché,  etc.;  »  enfin  il  demande  le 
suffrage  de  leurs  prières,  à  ces  autres  (v.  30)  :  «  Je  vous  conjure  donc, 

mes  frères.  »  Sur  le  premier  de  ces  points,  P  il  détruit  l'intention 
qu'on  pouvait  attribuer  à  ses  instructions  et  à  ses  réprimandes  ;  II"  il 
en  assigne  la  cause  véritable,  à  ces  mots  (v.  15)  :  «  Je  vous  ai  écrit 
ceci,  mes  frères,  avec  quelque  hardiesse.  » 

P  Sur  la  fausse  intention,  il  faut  remarquer  qu'on  pouvait  s'ima- 
giner que  l'Apôtre  avait  écrit  aux  Romains  avec  cette  pensée  que  lui 

seul,  parmi  les  Romains,  pouvait  les  instruire  et  les  reprendre.  Il  re- 

pousse donc  cette  supposition,  lorsqu'il  dit  (v.  14):  «  Pour  moi,  mes 
frères,  je  suis  persuadé,  »  parce  que  j'ai  appris  de  vous  que,  si  quel- 

ques-uns d'entre  vous  ont  besoin  de  correction,  vous  êtes  capables  de les  avertir. 

I.  Or,  pour  avertir  avec  justice,  deux  choses  sont  nécessaires  :  la 

première,  que  l'avertissement  ne  vienne  ni  de  la  haine  ni  de  la  colère, 
mais  de  la  charité  (Ps.,  cxl  ,  v.  5)  :  a  Si  le  juste  me  reprend,  je  re- 

connais sa  miséricorde  ;  »  et  [Gai.,  vi,  v.  1):  a  Vous  autres  qui  êtes 
spirituels,  relevez,  avec  un  esprit  de  douceur,  celui  qui  est  tombé.  » 

Quant  à  cette  disposition,  l'Apôtre  dit  (v.  14)  :  a  Car  vous  êtes  pleins 
de  charité  »  {Ezéch.,  x  ,  v.  2):  «  Remplissez  vos  mains  des  charbons 

ipsum  ;  secundo ,  quaedam  pertinen- 
tia  ad  alios  (xvi,  v.  1  ) ,  ibi  :  «  Com- 
mendo  autein  vobis  Phseben  ,  etc.  >> 
Circa  primum  tria  facit.  Primo,  excusât 
preesumptionem  de  hoc  quod  eos  w- 
struxerat  et  reprehenderat.  Secundo  , 
excusât  suam  tarditatem  circa  visita- 

tionem  eorum,  ibi  :  «  Propter  quod  plu- 
rimum  impediar.  »  Tertio,  petit  suffra- 
gia  orationum  ipsorum  ,  ibi  :  «  Obsecro 
autem  vos,  fratres,  etc.  »  Et  circa  pri- 

mum duo  facit.  Primo  ,  excludit  oppo- 
sitam  causam  instruendi  et  arguendi 
eos.  Secundo  ,  assignat  veram  causam, 
ibi  :  «  Audacius  enim  scripsi  vobis,  fra- 

tres, ex  parte,  etc.  » 
h'  Circa   PRIMUM   considerandum    est 

quod  aliquis  posset  credere  Apostolum 

ideo  scripsisse  Romanis,  quia  aestima- 
ret  illum  esse  apud  Romanos  qui  posset 
instruere  et  corrigere;  sed  hoc  ipse  ex- 

cludit, dicens  :  «  Certus  sum  enim,  fra- 
tres mei,  »  per  ea  quoe  de  vobis  audivi, 

quoniam  idonei  estis  ad  admonendum 
eos  qui  inter  vos  admonitione  indigent. 

I.  Ad  hoc  autem  ut  aliquis  recte  ad- 
moneat ,  duo  requiruntur ,  quorum 
primum  est  ut  non  ex  odio  vel  ira,  sed 
ex  dilectione  moneat,  secundum  illud 
(Ps.,  CXL,  V.  5)  :  «  Corripiet  me  justus 
in  misericordia;  »  et  (Gai.,  vi ,  v.  1)  : 

«  Vos  qui  spirituales  estis,  instruite  hu- 
jusmodiin  spiritu  lenitatis.  »  Et  quan- 

tum ad  hoc  dicit  :  «  Quoniam  et  ipsi 
pleni  estis  dilectione»  (Ezcch.,  x,  v.  2): 
«  Impie  manum  tuam  pnmis  ignis  quae 
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ardents  qui  sont  entre  les  chérubins  ;  »  ce  qui  exprime  le  feu  de  la 
charité. 

II.  La  seconde  condition  pour  reprendre,  c'est  la  science  de  la 
vérité.  En  effet,  il  en  est  qui  ont  le  zèle  de  Dieu  pour  corriger,  mais 

qui  ne  l'ont  pas  selon  la  science,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (ci-dessus,  x, 
V.  2).  Voilà  pourquoi  S.  Paul  a-joute  (v.  14)  :  «  Et  remplis  de  science,  » 

c'est-à-dire  de  la  science  humaine  et  de  la  science  divine,  de  l'an- 

cienne Loi  et  de  la  Loi  nouvelle  (l""^  Cor,^  i ,  v.  5)  :  «  Vous  avez  été 
comblés  en  Lui  de  toutes  les  richesses  de  la  parole  et  de  la  science.  » 

L'Apôtre  conclut  ainsi  :  «  En  sorte  que  vous  puissiez  convenable- 
ment, ))  à  raison  de  votre  charité  et  de  votre  science,  <c  vous  avertir 

les  uns  les  autres.  »  Car,  «  Comme  nous  faisons  tous  beaucoup  de 

fautes,  »  dit  l'apôtre  S.  Jacques  (m,  v.  2),  il  faut  que  nous  nous 
avertissions  réciproquement ,  attendu ,  dit  l'Ecclésiastique  (xvii , 
V.  12),  que  a  Dieu  a  ordonné  à  chacun  de  veiller  sur  son  prochain.  » 

Il<'  Lorsqu'il  dit  (v.  15)  :  «  Cependant  je  vous  ai  écrit  ceci  avec 
quelque  hardiesse,  »  S.  Paul  assigne  la  raison  véritable  pour  laquelle 

il  les  a  avertis  et  repris.  A  cet  effet,  il  montre  que  ce  droit  apparte- 

nait à  l'autorité  apostolique  qui  lui  avait  été  confiée  ;  ensuite,  com- 
ment il  l'avait  exercé,  à  ces  mots  (v.  17)  :  «  J'ai  donc  sujet  de  me 

glorifier  en  Jésus-Christ.  » 

I.  ce  Je  vous  ai  écrit  ceci  avec  quelque  hardiesse,  »  c'est-à-dire  avec 
quelque  assurance,  en  reprenant  vos  erreurs  et  vos  défauts;  ce  qu'on 
pourrait  attribuer  à  une  hardiesse  présomptueuse,  attendu  que  je 

n'ai  point  craint  de  vous  offenser  (/o6,  xxxix,  v.  21)  :  «  Il  court  au- 
dacieusement  au-devant  des  soldats.  »  Mais  cette  hardiesse  est  excu- 

sable pour  trois  raisons  : 

1*^  En  raison  de  la  condition  de  ceux  à  qui  il  écrivait  ;  car ,  s'il 

sunt  inter    cheriibim ,  »  qui  est  ignis 
charitatis. 

II.  Secundo,  requiritur  scientia  veri- 
l.itis,  eo  quod  quidam  habent  zelum  Dei 
in  corrigendo,  sed  non  secundum  scien- 
tiam,  ut  {supra,  x,  v.  2)  )  dictum  est.  Et 
ideo  subdit  :  «  Repleti  omui  scientia,» 
S'i.  humana  et  divina,  et  veteris  et  novœ 
Legis(l  Cor.,i,y.-^):  «  In  omnibus  divi- 
t(!S  facti  estis  in  illo,  in  omni  verbo  et  in 
omni  scientia.  »  Et  exboc  concluditsic  : 
«  Ita  utpossitis  »  convenienter,  propter 
dilectionem  et  scientiam  ,  «  alterutrum 
monere.  »  Quia  enim  «  In  multis  offen- 
dimus  omnes,  »  ut  dicitur  {Jac,  m,  v.2;, 
oportet  ut  invicem  moneamus,  quia,  ul 
dicitur  {Ecrli.,  xvii ,  v.  12)  :  «  Unicuique 
mandavit  Dens  de  proximo  suo.  » 

II»  Deinde,  cum  dicit  :  «  Audacius  , 
etc.,  »  assignat  veram  causam  quare 
eos  admonuerat  et  correxerat.  Et  circa 
boc  duo  facit.  Primo,  ostendit  quod  hoc 
pertinebat  ad  auctoritatem  apostolatus 
sibi  commissam.  Secundo  ,  ostendit 
qualiter  bac  potestate  usus  fuerit,  ibi  : 
«  Habeo  igitur  gloriam,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  :  «  Audacius  autem,  »  id 
est  securius,  «  scripsi  vobis,  »  errores 
et  defectus  vestros  arguendo  ;  quod  qui- 
dem  ad  audaciœ  prœsumptionem  posset 
adscribi:  propter  boc  quod  ofîensionem 
vestram  non  timui  {Job,  xxxix,  v.  21)  : 

«  Audacter  in  occursum  pergit  arma- 
tis.  »  Sed  bsec  prœsumptio  excusatur  ex 
tribus  : 

1°  Primo  quidem  ex  conditione  eorum 
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était  des  Uoraains  à  l'égard  desquels  une  semblable  correction  pouvait 
paraître  hardie,  d'autres  avaient  besoin  de  cette  forte  réprimande,  à 
cause  de  l'insolence  de  leurs  contestations  {Tite,  i,  v.  13)  :  a  Repre- 

nez-les avec  force.  »  C'est  ce  que  S.  Paul  dit  :  «  En  partie;  »  comme 
s'il  disait  :  ce  que  je  vous  écris  ne  parait  pas  hardi  pour  tous ,  mais 

pour  une  partie  d'entre  vous.  On  peut  encore  interpréter  «  En 
partie  »  par  :  dans  la  partie  de  l'épître  où  il  les  reprend  ;  ou  même  : 
de  la  part  de  l'Eglise,  qui  est  avec  moi. 

2°  Cette  hardiesse  est  excusable,  en  second  lieu,  par  l'intention  de 
l'Apôtre.  Car  il  ne  leur  a  pas  écrit  comme  s'ils  fussent  ignorants , 
mais  pour  leur  rappeler  des  choses  connues  ;  aussi  ajoute-t-il  :  «  Pour 
réveiller  vos  souvenirs  en  vous,  »  qui  avez  comme  oublié  les  choses 

que  vous  saviez  bien  {Philip.,  iv,  v.  10)  :  «  Vous  n'aviez  pas  occasion 
de  faire  paraître  vos  sentiments  ;  »  et  {Hébr.,  x,  v.  32)  :  a  Rappelez 
en  votre  mémoire  le  premier  temps,  où,  après  avoir  été  éclairés  de 
la  grâce,  vous  avez  soutenu  de  grands  combats  et  de  grandes  afflic- 

tions. )) 

3°  Sa  hardiesse  est  excusable ,  attendu  que  l'autorité  même  de 
l'Apôtre  exigeait  cette  correction  ;  c'est  pourquoi  il  dit  (v.  15)  :  «  En 
vertu  de  la  grâce  qui  m'a  été  donnée ,  »  c'est-à-dire  la  grâce  de 
l'apostolat  qui  m'a  été  confié  [V"  Cor..,  xv,  v.  10)  :  «  C'est  par  la  grâce 
de  Dieu  que  je  suis  ce  que  je  suis.  »  A)  Or  S.  Paul  rappelle  d'abord 
l'autorité  de  cette  grâce,  lorsqu'il  dit  (v.  15)  :  <t  La  grâce  donnée  par 
Dieu;  »  comme  s'il  disait:  et  non  par  des  hommes  {Gal.^  i,  v.  1)  : 
((  Paul  établi  apôtre  non  par  des  hommes,  ni  par  l'autorité  d'aucun 
homme.  »  B)  En  second  lieu,  il  spécifie  cette  grâce,  en  disant  (v.  16)  : 

quibus  scribebat  :  quia,  etsi  inter  Ro- 
manos  essent  aliqui  respectu  quorum 
talis  reprebensio  audax  et  prsesump- 
tuosa  videretur,  erant  tamen  aliqui  qui 
indigebant  dura  reprehensione,  propter 
coiiteiitioDuminsolentiam(rz^.,i,  v.  13): 
«  [ncrepa  illos  dure.  »  Et  boc  est  quod 
dicit  :  «  Ex  parte  ;  »  quasi  dicat  :  non 
videtur  mea  scriptura  esse  audax  quan- 

tum ad  omnes  vos  ,  sed  quantum  ad 
partem  aliquam  vestrum.  Vel  potest 
intelJigi  :  «  Ex  parte  »  epistolee  in  qua 
eos  reprebendit.  Potest  intelligi  etiam  : 
t(  Ex  parte  »  Ecclesiae  ,  quœ  se.  mecum 
est. 

2°  Secundo,  excusatur  prsedicta  auda- 
cia  ex  intentione  Apostoli.  Non  enim 
scripsit  eis  tanquam  reputans  eos  igno- 

rantes; sed  in  memoriam  eos   reducens 

cognitorum.  Et  hoc  est  quod  subdit  : 
«Tanquam  in  memoriam  vos  reducens,» 
quasi  oblitos  eorum  quse  sciebatis,  sicut 
et  {Philip.,  IV,  V.  10)  dicitur  :  «  Occupât! 
autem  eratis  ;  »  {Hebr.,x,\.  32)  :  «  Re- 
memoramini  pristinos  dies  in  quibus 
illuminati ,  magnum  certamen  susti- 
nuistis  passionum.  » 

30  Tertio  ,  excusatur  ex  auctoritate 
Apostoli  ,  quœ  boc  requirebat.  Unde 
subdit  :  «  Per  gratiam ,  »  se.  apostoiatus 
mihi  commissi  (1  Cor.,x\,v.iO)  :  «  Gra- 
tia  Dei  sum  id  quod  sum.  »  Hujus  au- 

tem gratifie,  A)  primo,  describit  auctori- 
tatem,  cum  dicit  :  a  Quae  data  est  mihi 
a  Deo  ;  »  quasi  diceret  :  non  ab  homini- 
bus  {Gai.,  r,  v.  1)  :  «  Paulus  apostolus 
non  ab  hominibus ,  neque  per  homi- 
nem.»  B)  Secu- do,  specificat  istamgra- 
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«D'être  ministre  du  Christ  Jésus  parmi  les  nations,»  c'est-à-dire 
parce  que  je  sers  Jésus-Christ  dans  la  conversion  des  Gentils  (l""^  Cor., 
IV,  V.  4)  :  «  Que  les  hommes  nous  regardent  comme  les  ministres  du 

Christ  »  (ci-dessus,  xi,  v.  13)  :  «  Tant  que  je  serai  l'apôtre  des  Gen- 
tils, j'honorerai  mon  ministère.  :»  C)  Il  montre  l'effet  de  cette  grâce, 

lorsqu'il  dit  (v.  16)  :  «  Pour  exercer  la  sacrificature  de  l'Evangile  de 
Dieu  ,  »  c'est-à-dire  montrer  _,  et  par  la  parole  de  vérité ,  et  par  les 
œuvres  d'une  vie  sainte  ,  et  par  des  miracles ,  que  l'Evangile  est 
saint  {Colos.,  i,  v.  5)  :  «  Par  la  parole  véritable  de  l'Evangile  qui 
vous  est  parvenu  ,  comme  il  est  répandu  dans  tout  l'univers,  oii  il 
croît  et  fructifie  ;  »  [Prov.,  viii ,  v.  8):  ce  Mes  paroles  sont  justes.  » 

D)  Enfin  il  exprime  la  fin  de  cette  grâce,  lorsqu'il  dit  (v.  16)  :  a  Afin 
que  l'oblation  des  Gentils ,  »  c'est-à-dire  les  nations  converties  par 
mon  ministère,  dans  lequel  j'ai  présenté  à  Dieu  une  espèce  de  sa- 

crifice et  d'offrande  ,  selon  ces  paroles  aux  Pliihppiens  (i,  v.  17)  : 

((  Quand  même  je  serais  immolé  pour  le  sacrifice  et  l'offrande  de 
votre  foi,  j'en  aurais  de  la  joie,  et  je  m'en  réjouirais  avec  vous  tous.  » 
Afin  que  cette  oblation  ,  dis-je  ,  (c  soit  agréable  à  Dieu ,  »  par  la  recti- 

tude de  l'intention  (Ps.,  l,  v.  20)  :  «  Alors  vous  recevrez  le  sacri- 
fice de  justice,  et  les  offrandes,  et  les  victimes  ;  »  —  «  étant  sanctifiée 

par  le  Saint-Esprit,  )>  c'est-à-dire  par  la  charité  et  les  autres  dons  de 
l'Esprit-Saint  (r^  Co)\,  vi,  v.  11)  :  «  Vous  avez  été  sanctifiés  au  nom 
de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ  et  par  l'Esprit  de  notre  Dieu.  » 

II.  Lorsqu'il  dit  (v.  17)  :  a  J'ai  donc  sujet  de  me  glorifier  en  Jésus- 
Christ,  ))  S.  Paul  montre  comment  il  a  usé  de  l'autorité  apostolique. 
1°  Il  expose  les  résultats  qu'il  a  obtenus  ;  2*"  la  grandeur  de  ces  ré- 

tiam,  cum  dicit  :  «  Ut  sim  minister 
Christi  Jesu  in  gentibus  ,  »  id  est  ut 
serviam  Christo  in  gentium  conversione 
(1  Cor.,  iv,  V.  1)  :  «  Sic  nos  existimet 
liomo  ut  ministros  Christi  »  (supra, 
XI  ,  V.  13)  :  «  Quamdiu  sum  Gentium 
aposloluSj  ministeriummeum  honorifi- 
cabo.  »  C)  Tertio^  ostendithujus  gratiae 
actum,  cum  dicit  :  «  Sanctitîcaus  Evau- 
gelium  Dei,))id  est  sauctum  esse  osten- 
dens,  et  verbo  veritatis  et  operae  bonee 
conversationis  et  miraculorum  {Colos., 
I ,  V.  5)  :  «  In  verbo  veritatis  Evangelii 
quod  pervenit  ad  vos,  sicut  et  in  uni- 
verso  mundo  est,  et  fructificat,  et  cres- 
cit;  j)  {Prov.,  viii,  v.  8):  «  Recti  sunt 
sermones  mei.  »  D)  Quarto,  ponit  fiuem 
hujus  gratiai,  cum  dicit  :  «Ut  fiatoblalio 
Gentium,  »  id  est  gentes  per  meum  rai- 

nisterium  conversœ ,  in  quo  quasi  quod- 
dam  sacrificium  et  oblationem  Deo  ob- 
tuli,  secundum  illud  (  Philip.,  i,  v.  17)  : 
«  Et  si  immolor  super  sacrificium  et 

obsequium  fidei  vestrae,  gaudeo  et  con- 
gratulor  omnibus  vobis  ;  »  —  «  fiât  ac- 

cepta, »  se.  Deo  per  rectitudinem  inten- 
tionis  (Ps.,  L,  V.  20)  :  v  Tune  acceptabis 

sacrificium  justitiee,  oblationes  et  holo- 
causta;  »  —  «  et  sanctificata  in  Spiritu 
Sancto,  »  id  est  i>er  cbaritatem  et  alia 
Spiritus  Sancti  doua  (1  Cor.,  vi,  v.  11)  : 
«  Sanctificati  estis  in  nomine  Domini 
nostri  Jesu  Christi  et  in  Spiritu  Dei 
nostri.  » 

n.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Habeo  igitur 

gloriam  ,  etc.,  »  ostendit  qnomr  do  auc- 
toritate  apostolica fuerat usus.  Etprimo, 
[lonit   fructum    quem    fecit.   Secundo, 
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sultats,  h  ces  mots  (v.  19)  :  «.  En  sorte  que  j'ai  semé  de  tous  côtés 
l'Evangile;  »  3"  leur  difficulté,  à  ces  autres  (v.  20)  :  «  Mais  j'ai  prêché 
l'Evangile,  etc.  » 

1**  Sur  le  premier  de  ces  points,  l'Apôtre  rend  :  A)  d'abord  grâces  à 
Dieu  du  succès  de  son  ministère,  en  disant  (v.  17)  :  «  Si  donc  j'ai  reçu 

une  telle  grâce,  »  et  si  j'ai  accompli  avec  soin  ce  ministère  pour  lequel 
cette  grâce  m'a  été  donnée,  «  j'ai  sujet  de  me  glorifier,  y>  c'est-à-dire 
j'ai  un  mérite  digne  de  gloire,  comme  ministre  fidèle  (l'"^  Cor.,  ix , 
V.  15)  :  «  J'aimerais  mieux  mourir  que  de  me  voir  enlever  cette 
gloire.  »  Mais  je  ne  me  l'attribue  point  comme  ministre  principal, 
a  Je  l'ai  en  Jésus-Christ,  3>  c'est-à-dire  par  Jésus-Christ,  par  la  puis- 

sance duquel  j'ai  pu  obtenir  ce  succès  {S.  Jean,  xv,  v.  5)  :  «  Sans  moi 
vous  ne  pouvez  rien  faire,  »  parce  que  «  toutes  choses  lui  ont  été 
données  par  le  Père,  »  comme  il  est  dit  en  S.  Matthieu  (xi ,  v.  27), 
et  parce  que  (.S.  Jean,  xiv,  v.  10)  :  «  Le  Père,  demeurant  en  lui,  fait 

lui-même  les  œuvres  que  le  Fils  opère.  »  L'Apôtre  rapporte  en  der- 
nier lieu  cette  grâce  au  Père ,  en  disant  :  «  A  Dieu ,  »  à  savoir  le 

Père  {Ps.,  cxiii ,  v.  9  )  :  «  Faites  éclater  votre  gloire  non  pour  nous , 
Seigneur,  mais  pour  votre  nom.  »  11  donne  ensuite  la  raison  de  ce 

quïl  a  ax'ancé,  en  disant  (v.  18)  :  «  Car  je  n'ose  parler  de  ce  que  le 
Christ  ne  fait  pas  par  moi  ;  »  comme  s'il  disait  :  je  ne  dirai  rien  des 
fruits  que  j'ai  obtenus,  attendu  qu'ils  n'ont  pas  été  produits  par  mes 
soins;  autrement  j'aurais  de  quoi  me  glorifier,  mais  non  pas  devant 
Dieu,  bien  que  je  puisse  le  faire  devant  les  hommes.  Ce  que  je  rap- 

porte, ce  n'est  pas  même  comme  ayant  été  opéré  principalement  par 
moi,  c'est-à-dire  je  n'en  parle  que  comme  d'une  œuvre  de  Jésus-Christ 
par  moi  ;  voilà  pourquoi  j'ai  dit  que  j'ax^ais  «  cette  gloire  en  Jésus- 

ostendit  hujus  fructus  magnitudinem , 
ibi  :  «  Ita  ut,  etc.  »  Tertio,  ostendit 
difficultatem  j  ibi  :  «  Sic  autem  preedi- 
cavi ,  etc.  )^ 

1°  Girca  primum  tria  facit.  A)  Primo, 
dat  glo.iam  Deo  de  fructu  quem  fecit, 
dicens  :  Igitur  quia  talem  gratiam  ac- 
cepi,  et  diligc;nter  exsecutus  sum  id  ad 
quod  mihi  liœc  gratia  data  est,  «  Habeo 
gloriam,  n  id  est  meritum  dignum  glo- 
riae  ,  sicut  fidelis  minister  (1  Cor.,  ix, 
V.  15)  :  «  Melius  est  mihi  mori  quam  ut 
gloriam  meam  quis  evacuet.  •>  Sed  hanc 
gloriam  non  mihi  principaliter  attribuo, 
sed  eam  habeo  «  In  Christo  Jesu,  »  id 
est  per  Jesum  Christum  ,  cujus  virtute 

fructificare  ̂ otm(Jo(m.,x\-,  v.  5):  «Sine 
me  nihil  potestis  facere.  »  Et  qaia  ip.-i 

«  Omnia  tradita  suntaPatre,  »  ut  dici- 
tur  (Matlh.,  xi,  v.  27) ,  «  Pater  in  eo  ma- 
nens  ,  ipse  facit  opéra  »  {Joan. ,  xiv , 
V.  10; ,  ideo  ulterius  hanc  gloriam  re- 
fert  ad  Patrem,  dicens  :  «  Ad  Deum,  » 
se.  Patrem  {Ps.,  cxni  ,  v.  9  )  :  «  Non 
nobis,  Domine,  non  nobis  ,  sed  nomini 
tuo  da  gloriam.  n  Assignat  autem  ratio- 
nem  ejus  quod  dixeraL^subdens  :  «Non 
enim  audeo  loqui  aliquid  eorum  quae 
per  me  non  effecit  Christus  ;  »  quasi 
dicat  :  nihil  referam  de  fructu  per  me 
facto,  quod  per  me  factum  non  sit; 
alioquin  gloriam  non  haberem  apud 
Deum,  etsi  apud  homines.  Quœ  quidem 
refero  non  tanquam  per  me  principali- 

ter facta,  sed  sicut  quae  per  me  Christus 
fecit.  Kl  ideo  hanc  gloriam  dixi  me  ha- 
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Christ»  {/saïe ,  xxyi,  v.  12)  :  «  C'est  vous  qui  avez  opéré  en  nous 
toutes  nos  œuvres.  )) 

B)  En  second  lieu,  il  énumère  les  fraits  de  son  ministère,  lorsqu'il 
dit  (v.  18)  :  (c  Je  parle  de  ce  qu'il  a  fait  pour  soumettre  les  Gentils  à 
l'obéissance  ;  »  comme  s'il  disait  :  ma  gloire,  la  voici  :  c'est  d'avoir 
amen  é  les  Gentils  à  obéir  à  la  foi  (ci-dessus,  i,  v.  5)  :  «  Pour  soumettre 

à  la  foi  tous  les  peuples  en  son  nom;  »  et  (Ps.,  xvii,  v.  45)  :  <c  11  m'a 
obéi  aussitôt  qu'il  a  entendu  ma  voix.  » 

C)  Troisièmement,  S.  Paul  montre  comment  il  a  amené  les  nations 

à  cette  foi.  Comme  il  avait  été  dit  (ci-dessus,  x,  v.  17)  :  «  La  foi  vient 

donc  par  l'audition,  et  l'audition  par  la  parole  du  Christ,  »  pour  cette 
raison  il  dit  (v.  18)  :  ce  Par  ma  parole,  »  c'est-à-dire  parla  parole  de 
la  prédication  de  la  foi.  Mais  la  preuve  de  la  foi  qu'on  prêche,  c'est 
la  bonne  vie  de  celui  qui  prêche;  aussi  TApôtre  ajoute-t-il  (v.  ̂8)  : 

((  Et  par  mes  œuvres;  »  comme  s'il  disait  :  par  mes  œuvres  saintes  je 
vous  ai  enfin  attirés  à  la  foi  {S.  Matth.^  v,  v.  15)  :  «  Qu'ils  voient  vos 
bonnes  œuvres.  »  Une  autre  preuve  de  la  foi,  ce  sont  les  œuvres  mi- 

raculeuses, par  lesquelles  Dieu  rend  témoignage  à  la  doctrine  qui  est 
prêchée  {S.  Marc,  xvi,  v.  20)  :  «  Le  Seigneur  agissant  avec  eux  et 
confirmant  sa  parole  par  les  miracles  dont  elle  était  accompagnée.  » 

Aussi  ajoute-t-il  (v.  19)  :  «  Parla  vertu  des  miracles,  »  à  savoir  les 
miracles  moins  éclatants,  par  exemple  la  guérison  des  malades,  «  et 

des  prodiges,  »  à  savoir  les  miracles  d'un  ordre  plus  élevé,  qui  par 
leur  grandeur  présagent,  c'est-à-dire  témoignent  de  quelque  chose 
de  grand.  Mais  cela  ne  suffirait  pas  encore  si  l'Esprit-Saint  ne  tou- 

chait au  dedans  les  cœurs  des  auditeurs  pour  les  disposer  à  la  foi  ;  de 
là  ce  passage  des  Actes  (x,  v.  44)  :  «  Comme  Pierre  parlait  encore, 

bere  in  Christo  Jesu  {Is.j  xxvi,  v.  12)  : 
«  Omuia  opéra  nostra  operatus  es  in 
nobis,  » 

B)  Secundo,  ponit  ipsum  fructum, 
dicens  :  «  In  obedientiam  gentium;  » 
quasi  dicat  :  gloria  mea  bsec  est,  pro  eo 
quod  feci  gentes  fidei  obedire  {supra,  i , 
V.5):  «Ad  obcdiendum  iîdei  in  omnibus 

gentibus  »  {Ps. ,  xvii,  v.  45)  :  «  In  au- 
ditu  auris  obedivit  mihi.  » 

C)  Tertio  ,  ostendit  quomodo  gentes 
ad  banc  obedientiam  adduxerit.  Quia 
autem  {supra,  x,  v.  17)  dictum  est: 
<c  Fides  ex  auditu ,  auditus  autem  per 
verbum  Christi;  »  ideo  dicit  :  a  In 
verbo,))id  est  per  verbum  prœdicationis 
fidei.  Argumenta  autem  lidei  prcedicatae 
sunt  bona  conversatio  prcedicantis;  et 

quantum  ad  boc  subdit  :  «  Et  factis,  » 
qua-i  se.  per  recta  opéra  vos  ad  fidem 
allexi  {Matlh.,  v,  v.  13)  :  «  Videant 
opéra  vestra,  etc.  »  Et  opéra  miracu- 
lorum ,  quibus  Deus  dat  testimonium 
doctrinae  prœdicatae,  secundum  illud 

{Marc,  XVI,  v.  20)  :  «  Domino  coopé- 
rante et  sermonem  confirmante  se- 

quentibus  signis.  »  Unde  subdit  :  «  In 
virtute  signorum,  »  id  est  miraculorum 
minornm,  puta  sanationes  fegritudi- 
num;  «  et  prodigiorum  ,  »  id  est  ma- 
jornm  miraculorum,  quae  ex  sua  ma- 
gnitudine  aliquid  magni  portendunt,  id 
est  ostendunt.  Sed  boc  totum  non  suffi- 
ceret,  nisi  Spiritus  Sanctus  intus  corda 
audientium  ad  fidem  commoveret.Unde 

dicitur  (i4(/.,  x,  v.  44)  quod  loquenle 
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l'Esprit-Saint  descendit  sur  tous  ceux  qui  écoutaient  la  parole.  »  C'est 
aussi  pourquoi  S.  Paul  ajoute  (v.  i9)  :  «  Et  par  la  puissance  du  Saint- 
Esprit  »  {Hébr.,  II,  V.  4)  :  <c  Dieu  lui-même  attestant  leur  témoi- 

gnage par  les  miracles,  par  les  prodiges  et  par  les  divers  effets  du 
Saint-Esprit.  » 

2°  Quand  S.  Paul  dit  (v.  19)  :  «  En  sorte  que  depuis  Jérusalem,  » 
il  montre  la  grandeur  du  résultat  obtenu,  à  raison  de  la  multitude 

des  lieux  dans  lesquels  il  a  prêché  (v.  19)  :  <c  En  sorte  que  depuis  Jé- 
rusalem, »  où,  au  commencement  de  sa  conversion,  il  a  prêché  dans 

les  synagogues  des  Juifs,  comme  il  est  rappelé  aux  Actes  (ix,  v.  20), 

afin  qa'il  accomplît  ce  que  dit  le  Prophète  {Isaïe,  il,  v.  30)  :  a.  La  Loi 
sortira  de  Sion,  et  la  parole  du  Seigneur  de  Jérusalem  ;  »  —  (c  jusqu'à 
riUyrie,  »  située  sur  le  bord  de  la  mer  Adriatique,  du  côté  opposé  à 

l'Italie,  ((  j'ai  prêché  partout  l'Evangile  du  Christ,  »  c'est-à-dire  j'ai 
remph  tous  ces  lieux  de  la  prédication  de  l'Evangile.  De  peur  que  l'on 
ne  s'imagine  qu'il  n'a  prêché  l'Evangile  que  dans  le  trajet  direct  de 
Jérusalem  en  Illyrie ,  il  ajoute  (v.  19)  :  a  De  tous  côtés  ;  »  car  il  a 
prêché  aux  Gentils  de  tous  les  pays  et  les  a  convertis  à  la  foi ,  en 

sorte  qu'on  peut  lui  appliquer  cette  parole  de  Job  (xxxviii,  v.  25)  : 
«  Qui  a  donné  cours  aux  pluies  impétueuses?  » 

3°  En  ajoutant  (v.  20)  :  a  Mais  j'ai  prêché  l'Evangile  dans  les 
lieux  où  le  nom  du  Christ  n'était  pas  connu ,  y>  il  fait  ressortir  la 
difficulté  d'obtenir  un  pareil  résultat;  il  est,  en  effet,  absolument 
difficile  de  convertir  à  la  foi  les  ignorants.  A)  Il  fait  donc  voir  d'abord 
qu'il  a  eu  à  vaincre  cette  difficulté  :  «  Mai  j'ai  prêché  l'Evangile,  » 
non  pas  à  la  vérité  «  où  Jésus-Christ  était  connu  ,  »  c'est-à-dire  non 

Petro  verba  fidei ,  «  cecidit  Spiritus 
Sanctus  super  omnes  qui  audiebant 
verbum.  »  Et  ideo  subdit  :  c  In  virtute 

Spiritus  SRuctinfJleOr.,  u,  v.  4):  «Con- 
testante Deo  signis  ,  et  prodigiis,  et  va- 

riis  Spiritus  Sancti  distributionibus,  » 

2°  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Ita  ut  ab  Jé- 
rusalem,» ostendit  magnitudinem  fruc- 

tus  ex  multitudine  locoruin  in  quibus 
preedicavit,  dicens  :  «  Ita  ut  incipiens  ab 
Jérusalem  ,  n  ubi  in  principio  suae  con- 
versionis  praedicavit  in  synagogis  Ju- 
daeorum  ,  ut  dicitur  (Act. ,  ix,  v.  20),  ut 
sic  impleret  quod  dicitur  (/5.,  11,  v.  30): 
«  De  Sion  exibit  Lex,  et  verbum  Domini 
de  Jérusalem;  »  —  «  usque  ad  lUyri- 
cum ,  »  quod  est  mare  Adriaticum  ex 

parte    opposit"",    Italiae  ,    «  repleverim 

Evangelium  Cbristi,  »  id  est  omnia  illa 
loca  replevi  prsedicatione  Evangeiii.  Et 
ne  aliquis  intelligat  quod  solum  vadens 
per  rectam  viam  a  Jérusalem  in  lUyri- 
cum,  praedicaverit  Evangelium,  addit  : 
«  Per  circuitum,»  quia  se.  gentibus  cir- 
cumquaque  praedicavit,  et  eas  ad  fidem 
convertit.  Unde  sibi  potest  competere 
quod  dicitur  {Job,  xxxmii,  v.  25)  :  «Quis 
dédit  veliementissimo  imbri  cursum?» 

30  Deinde,  cum  dicit  :  «  Sic  autem 
praedicavi,  etc.,  »  ostendit  difficultatem 
hune  fructum  faciendi.  Difficile  enim 

estomninoignaros  ad  fidem  convertere. 

.4)  Primo  igitur  difficultatem  se  pas- 
sum  ostendit,  dicens  :  «  Sic  autem  prae- 

dicavi Evangelium,  »  non  quidem  «ubi 
nominatus  est  Christu?  ,  »  id  est  non 
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pas  auprès  de  ceux  qui  avaient  ouï  parler  de  son  nom  {Ps.,  xvii, 

V.  48)  :  «  Un  peuple  que  je  ne  connaissais  pas  m'a  servi  ;  »  et  [Isaïe, 
LV,  V.  5)  :  «  Vous  appellerez  des  nations  que  vous  ne  connaissiez  pas, 
et  des  peuples  qui  vous  ignoraient  accourront  à  vous,  yy  S.  Paul  en 
donne  la  raison ,  en  disant  (v.  20)  :  «  Pour  ne  point  bâtir  sur  le  fon- 

dement d'autrui.  ))  Or  cette  expression  peut  s'entendre  de  deux  ma- 
nières :  d'abord,  de  la  doctrine  hérétique,  qui  ne  repose  plus  sur  le 

fondement  de  la  vraie  foi  ;  dans  ce  sens ,  ces  mots  :  «  Pour  ne  pas 

bâtir,  :»  sont  rais  pour  indiquer  la  cause,  car  l'Apôtre  a  voulu  prêcher 
à  ceux  qui  n'avaient  point  entendu  parler  du  nom  de  Jésus-Christ, 
dans  la  crainte  que,  s'ils  étaient  prévenus  par  les  doctrines  des  faux 
apôtres,  il  ne  fût  plus  difficile  de  les  ramener  à  la  vérité.  C'est  pour 
cela  qu'il  est  dit  en  S.  Matthieu  (vu,  v.  26)  :  «  Celui-là  est  insensé  qui 
bâtit  sa  maison  sur  le  sable,  »  auquel  on  compare  la  fausse  doctrine. 

Par  (c  le  fondement  d'autrui,  »  on  peut  entendre  la  doctrine  de  la 
foi  véritable,  prêchée  par  d'autres,  et,  dans  ce  sens,  l'expression 
«  ne  pas  »  peut  être  prise  comme  indiquant  la  conséquence.  Car 

S.  Paul  n'a  point  évité  de  prêcher  à  ceux  à  qui  d'autres  avaient  prê- 
ché d'abord,  par  exemple  aux  fidèles  de  Rome,  auxquels  il  prêcha 

spécialement,  quoiqu'ils  avaient  été  d'abord  instruits  par  S.  Pierre. 
Mais  de  ce  qu'il  a  prêché  à  ceux  qui  n'avaient  rien  entendu  du  nom 
de  Jésus-Christ,  il  s'en  est  suivi  qu'il  n'a  point  bâti  sur  le  fondement 
d'autrui,  et  qu'il  a  jeté  lui-même  les  premiers  fondements  de  la  foi, 
suivant  ce  passage  de  la  l""*"  épître  aux  Corinthiens  (m,  v.  10)  : 
((  Selon  la  grâce  que  Dieu  m'a  donnée,  j'ai  posé  le  fondement  comme 
un  sage  architecte.  » 

B)  Ensuite  il  appuie  ce  qu'il  a  dit  par  une  autorité,  en  disant 

apud  illo.^  qui  UjinenChristi  audiverant 
{Ps. ,  XVII ,  V.  48)  :  «  Populus  quem  non 
cognovi,  servivit  mihi;  »  {Is.,  lv,  v.  5)  : 
«  Ecce  gentes  quas  neso.iebas,  vocabis, 
et  gentes  qiiœ  te  non  cognoverunt ,  ad 
te  current.  »  Subdit  aiitem  rationem  , 

dieens  :  «  Ne  super  alienum  fandamen- 
tnmaedificare:n.))  Potest  aiitem  alienum 
fundameutum  dupliciter  intelligi.  Une 
modo,  doctrina  haeretica,  quœ  est  aliéna 
averae  fidei  fuudameuto  ;  et  sic  hoc 
quod  dicit  :  «  ne  ,  »  ponitur  causaliter. 
Ea  enim  intentione  Apostolus  voluit 
praedicare  iilis  qui  nomen  Christi  non 
audierant ,  ne ,  si  praeventi  essent  a 
doctrina  ps.judoapostolorum ,  difiicilius 
esset  eos  ad  veritatem  reducere.  Unde 

{Matlh.,  VII,  V.    26)  dicitur  :  «  Stultus 

est  qui  œdificat  domuin  suam  super 

arenam ,  »  cui  comparatur  falsa  doc- 
trina. Alio  modo  ,  per  alienum  funda- 

meutum potest  intelligi  doctrina  verœ 
fidei  ab  aiiis  prtedicata;  et  sic  potest 
sumi  :  «  ne ,  »  consécutive.  Non  enim 
vitavil  Apostolus  prcedicare  illis  quibus 
ante  fuerat  ab  aliis  préedicatum,  sicut 
ipsis  Romanis  specialiler  pra;dicavit, 
quos  prius  Petrus  iustruxerat  ;  sed  eo 
prœdicante  illis  qui  niliil  de  Cliristo 
audierant,  consecutum  est  ut  non  eedi- 

ficaret  super  alienum  i'undamenlum , 
sed  ipsi  jaceret  prima  tid.i  faudameuta, 
secundum  illad  ̂ 1  Cur.,  m,  v.  10): 
«  Ut  sapiens  architectus  fundamentura 

posui.  n B)  Secundo,  ad  hoc  quod   dixerat 
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(v.  20):  «  Vérifiant  par  là  cette  prophétie  »  {Isaïe,  lu,  v.  15)  :  «  Ceux  à 

qui  il  n'avait  point  été  annoncé  verront,  ils  contempleront  Celui  dont 
ils  n'ont  point  entendu  parler,  »  paroles  dans  lesquelles  Je  Prophète parait  annoncer  que  les  Gentils  parviendront  à  la  connaissance  de 

Dieu  d'une  manière  plus  excellente  que  les  Juifs  qui  l'avaient  connu 
auparavant,  a)  S.  Paul  montre  donc  d'abord  cette  exceUence  quant 
à  la  cause  de  la  connaissance ,  qui  est  de  deux  espèces  :  ce  qu'on  a 

entendu  et  ce  qu'on  a  vu  ;  caries  sens  qui  connaissent  ainsi  sont  sus- 
ceptibles de  perfectionnement.  Les  Juifs,  donc,  sont  parvenus  à  la 

connaissance  des  mystères  du  Christ  par  les  paroles  annoncées  par 
les  prophètes  {V  S.  Pierre,  i,  v.  10)  :  «  Les  prophètes  ont  prédit  la 

pràce  que  vous  devez  recevoir  ;  pénétrant  dans  quel  temps  et  dans 

quelles  circonstances  l'Esprit  du  Christ,  qui  les  instruisait  de  l'ave- 
nir, leur  annonçait  les  souffrances  du  Christ  et  la  gloire  qui  les  de- 
vait suivre.  »  Mais  les  Gentils  virent  ces  mystères  de  Jésus-Christ 

déjà  réellement  accomphs  ;  voilà  pourquoi  il  est  dit  (v.  21)  :  «  Que  les 

Gentils,  à  qui  les  prophètes  ne  l'avaient  point  annoncé,  »  c'est-à-dire 
n'avaient  point  annoncé  Jésus-Christ,  comme  il  l'avait  été  aux  Juifs, 
«  verront  »  les  mystères  déjà  accomplis  (6".  Luc,  x,  v.  26)  :  «  Plusieurs 
rois  et  plusieurs  prophètes  ont  désiré  voiries  choses  que  vous  voyez, 

et  ne  les  ont  point  vues.  »  ̂)I1  montre,  en  second  heu,  l'excellence  de 

la  connaissance  quant  au  mode  de  l'obtenir,  parce  que  les  Juifs  ne 
purent  qu'entendre  les  révélations  des  prophètes  {Abdias,i,  v.  1)  : 
«  Nous  avons  ouï  l'ordre  du  Seigneur;  il  a  envoyé  des  ambassadeurs 
aux  nations.  »  Mais  les  Gentils  ont  connu  pour  avoir  vu  de  leurs  yeux; 

c'est  de  là  que  S.  Paul  dit  :  «  Et  les  nations  ,  »  c'est-à-dire  ceux  qui 

auctoritatem  inducit,  dicens  :  «  Sicut 

scriplura  est  »  {h.,  lAi,  v.  15)  :  «  Quo- 
iiiam  quibus  non  est  annuntiatum  de  eo, 
videbunt,  et  qui  non  audierunt,  cod- 
templati  sunt.  »  In  quibus  verbis  pio- 
îdieta  videtur  prtedicere  quoniam  Gen- 
liles  excellentiori  modo  ad  cognitionem 
Dei  essent  perventuri,  quam  Judsei, 
qui  aDte  cognoverant.  Ostendit  ergo 
a)  primo ,  excellentiam  ,  quantum  ad 
causam  cognitionis,  quae  se.  duplex  est; 
se.  verba  audita  et  res  visse.  Hi  euim 

duo  seusus  sunt  disciplinabiles.  Judœi 
eigo  in  notitiam  mysteriorum  Christi 
pcrveuerunt  per  verba  annuntiata  eis  a 
prophetis  (i  Pet.,  i,  v.  10)  :  u  Prophetge 
quae  de  futura  in  vobis  gratia  propheta- 
verunt,  scrutantes  in  quod  vel  quale 
tempus    significaret    in     eis    Spirilus 

Christi,  praenuntians  eas  quae  in  Christo 
sunt  passiones  et  posteriores  glorias.  » 
Sed  Gentiles  hujusmodi  Christi  myste- 
ria  jam  realiter  impleta  vident;  ideo 
dicitiir  :  «Qucniam»  Gentes,  «quibus 
non  est  annuntiatum  »  per  prophetas 
«  de  eo ,  »  id  est  de  Christo ,  sicut  fuit 
annuntiatum  Judaeis,  «  videbuiit  »  res 
jam  impletas  {Luc,  x,  v.  26)  :  «  Multi 
reges  et  prophetae  voluerunt  videre  quœ 
vos  videtis  ,  et  non  viderunt.  «  h)  Se- 

cundo, osteudit  excellentiam,  quantum 
ad  modum  cognoscendi,  quia  Judaei  ex 
annuntiatione  prophetarum  solum  au- 
ditum  habebant  {Abd.,  i ,  v.  1)  :  «Au- 
ditum  audivimus  a  Domino  ,  et  legatos 
ad  gentes  misit.  »  Sed  Gentiles  ex  vi- 
sione  intellectum  perceperunt.  Unde  di- 
citur  :  «  Et  Gentiles ,  »  se.  qui  ante  non 
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n'entendirent  point  auparavant  les  prophètes  annoncer  le  Christ, 

((  comprendront ,  »  à  savoir  la  vérité  de  la  foi  {Ps.,  ii ,  v.  10)  :  ce  Et 

maintenant,  ô  rois,  ayez  l'intelligence  !  j> 

audierunt   prœuuntiari    Christum  per  1  ritatem  {Ps.,  n,  v.  10)  :  «  Et  nunc.reges, 

prophetas,  «  iotelligent,  »  se.  fidei  ve- 1  intelligite  ,  etc.  » 



LEÇON  IIP  (ch.  XV,  w.  22  à  33  et  dernier]. 

Sommaire.  —  L'Apôtre  s'excuse  de  ne  pas  visiter  l'Eglise  de  Rome  ;  il 
promet  en  même  temps  de  le  faire ,  et  supplie  les  Romains  de  prier 

pour  lui,  afin  qu'il  lui  soit  donné  de  recevoir  de  la  consolation  dans cette  visite. 

22.  C'est  ce  qui  ma.  souvent  empêché  d:  aller  vers  vous,  et  je  n'ai  jm  le 
faire  jusqu  aujourd'hui. 

23.  mais^  n'ayant  plus  maintenant  aucun  sujet  de  rester  en  ces  régions, et  désirant  depuis  plusieurs  années  déjà  aller  chez  vous, 

24.  J'espère,  lorsque  je  ferai  le  voyage  d'Espagne ,  vous  voir  en  pas- 
sant, afin  qu'après  avoir  joui  un  peu  de  votre  présence,  vous  me  conduisiez en  ce  pays. 

2o.  Maintenant  je  vais  à  Jérusalem  pour  servir  les  saints. 

26.  Car  la  Macédoine  et  l'Achaïe  ont  trouvé  bon  de  faire  une  collecte en  faveur  des  pauvres  des  saints  qui  sont  à  Jérusalem. 

27.  Ils  l'ont  résolu,  car  ils  leur  sont  redevables.  En  effet,  si  les  Gentils 
ont  participé  aux  richesses  spirituelles  des  Juifs,  ils  doivent  aussi  leur  faire 
part  de  leurs  biens  temporels. 

28.  Loî's  donc  que  je  me  serai  acquitté  de  ce  devoir  et  que  je  leur  aurai 

remis  le  montant  de  la  collecte,  je  partirai pjour  l'Espagne,  en  passant  par chez  vous. 

29.  Or  je  sais  qu'en  venant  chez  vous,  ma  venue  sera  accompagnée  d'une 
abondante  bénédiction  de  l'Evangile  du  Christ. 

30.  Je  vous  conjure  donc,  mes  freines,  par  Notre-Seigneur  Jésus-Christ 

et  par  la  charité  du  Saint-Esprit ,  de  m' aider  par  les  prières  que  vous adresserez  à  Dieu  pour  moi, 

31.  Afin  que  je  sois  délivré  des  infidèles  qui  sont  en  Judée,  et  que  l'of- 
frcnde  que  je  porte  soit  reçue  favorablement  par  les  saints  de  Jérusalem, 

LECTIO  III. 

Ponit  sui  excusationem  de  non  visendis 
Romanis,  polliceturque  se  visurum; 
obsecrat  tamen  eos  ut  pro  eo  orent. 
quo  liceat  ei  eos  in  gaudio  visere. 

22.  Propter  quod  et  impediebar  pluri- 
mum  ventre  ad  vos,  et  prohibiius 
sum  usque  adhuc. 

23.  Nunc  vero  nlterius  locinn  non  ha- 
bens  in  his  regionihus ,  cupiditatem 
autem  habem  veniendi  ad  vos  ex 
muUisjam  prxcedentibus  annis, 

24. CuminHispaniam  proftciscicœpero, 
spero  quod  prœtejHens  videam  vos,  et 
a  vobisdedacarilluc,  sivobis  primum 
ex  parte  fruilus  fuero. 

25.  Nunc  igitur  proficiscar  in  Jérusa- 
lem minislrare  sanctis. 

26.  Probaverunt  enim   Macedonki  ei 

Achaia  collaiionem  aliquam  facere 
in  pauperes  sanctorum  qui  swU  in 
Jérusalem. 

27.  Placuit  enim  eis  :  et  debitores  sunt 
eorum.  Nam  si  spiritualiwn  eorum 
participes  facti  sunt  Gentiles,debent 
et  in  carnalibus  mmistrare  illis. 

28.  Hoc  igitur  cmn  consummavero ,  et 
assignavero  eis  fructuni  hune ,  per 
vos  proficiscar  in  IJispaniam. 

29.  Scio  autem  guoniamveniens  advos, 
in  abundantia  benediclionis  Christi 
veniam. 

30.  Obsecro  ergo  vos,  fraires,  per  Do- 
minum  nostrum  Jesum  Chrislum.  et 
rharitatem  Sancti  Spiritus,  ut  acfju- 
vetis  me  in  oralionibus  vestris  pro me  ad  Deum  , 

31.  Ut  libérer  ab  infidelibiis  qui  sunt  in 
Judœa,et  obsecmii  mei  oblatio  accepta 
fiât  in  Jerusatera  sanctis , 
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32  Pou?'  que  je  vienne  vers  vous  avec  joie  par  la  volonté  de  Dieu,  et  que 
je  me  console  avec  vous. 

33.  Que  le  Dieu  de  la  j)aix  soit  avec  vous  tous!  Ainsi soit-il. 

Après  avoir  prévenu  l'accusation  de  présomption  qu'on  pouvait 
lancer  contre  lui  pour  avoir  instruit  et  repris  les  Romains,  S.  Paul 

s'excuse  d'avoir  différé  à  les  visiter.  A  cet  effet,  P  il  rappelle  les 
obstacles  qui  l'en  avaient  empêché  ;  H"  il  manifeste  sa  résolution 
de  les  voir,  à  ces  mots  (v.  23):  «  Mais  maintenant  n'ayant  plus 
rien...;  »  IIP  il  annonce  l'effet  de  sa  visite,  à  ces  autres  (v.  29)  :  «  Je 
ne  doute  point  que  venant  chez  vous,  etc.  » 

P  II  dit  donc  d'abord  :  J'ai  dit  :  j'ai  prêché  l'Evangile  en  plusieurs 
lieux  011  Jésus-Christ  n'était  point  connu,  et  c'est  par  cette  occupation 

que  «  j'ai  été  empêché  jusqu'ici  d'aller  vous  voir.  »  Cet  empêchement 
dure  encore  en  ce  moment  ;  c'est  pour  cela  qu'il  ajoute  (v.  22)  :  «Et 

je  n'ai  pu  encore  le  faire  jusqu'à  ce  jour.  )>  Parole  qui  peut  s'entendre 
de  la  multitude  des  occupations  qu'il  avait  eues  ailleurs  ;  ou  même  de 
la  divine  Providence  qui  retenait  les  apôtres,  les  empêchait  d'arriver 
à  quelques-uns  et  les  dirigeait  vers  quelques  autres,  selon  cette  pa- 

roles des  Actes  (xvi,  v.  6)  :  «  Lorsque  nous  eûmes  traversé  la  Phrygie 

et  le  pays  des  Galates,  le  Saint-Esprit  nous  défendit  d'annoncer  la 
parole  de  Dieu  en  Asie.  »  C'est  par  cette  raison  qu'il  a  dit  (ci-dessus, 
I,  V.  13)  :  «  Je  me  suis  souvent  proposé  de  vous  aller  voir,  et 

j'en  ai  été  empêché  jusqu'à  ce  jour.  »  On  lit  aussi  au  livre  de  Job 
(xxxvii,  V.  12),  sur  les  nuées,  qui  figurent  les  prédicateurs  :  «Elles 
éclairent  de  toutes  parts  sur  la  face  de  la  terre,  partout  oii  elles  sont 

32.  LH  veniam  ad  vos  in  gaudio  per 
voluntatem  Bei,  ut  réfrigérer  vobis- 
cum. 

33.  Deus  aiiiem  pacis  sit  cum  omnibus 
vobisî  Amen. 

Postquam  Apostolus  se  excusavit  de 
preesumptione  quœ  ei  potuisset  adscribi, 
ex  hoc  quod  Romanos  inslraxerat  et 
correxerat,  hic  se  excusât  de  eo  quod 
eos  visitare  distulerat.  Et  circa  hoc  tria 

facit.  Primo,  ponit  impedimentum  visi- 
tationis  prseteritum.  Secundo,  ponit  vi- 
sitandi  piopositum  ,  ibi  ;  «  Nunc  vero 
ulterius,  etc.  »  Tertio,  promittit  visita- 
tionis  fructum,  ibi  :  «  Scio  autem,  etc.» 

1"  Dicitergo  primo  :  Dictum  est  :  Pree- 
dicavi  Evangelium  per  multa  loca  in 
quibus  Christus  non  fuerat  nominatus  ; 
propter    quod  hactenus  «  Impediebar 

plurimum  »  ex  hujusmodi  occupatione 
«  venire  ad  vos.  »  Et  istud  impedimen- 

tum usque  nunc  duravit;  unde  subdit  : 
«  Et  prohibitus  sum  usque  adhuc.  » 

Quod  quidem  potest  referri  ad  multi- 
tudiuem  occupationum  quas  in  aliis  lo- 
cis  habuerat;  vel  etiam  ad  diviuam  iiro- 
videntiam,  per  quam  apostoU  impedie- 
bantur  ne  venirent  ad  quosdam,  et  diri- 
gebantur  in  salutem  aliorum,secun(iuni 
illud  {Act. ,  XVI ,  V.  6)  :  «  Transeunte- 
Phrygiam  et  Galatlœ  regionem,  vetali 
sumus  a  Spiritu  Sancto  loqui  verbum 
in  Asia.  »  Unde  et  [supra ,  \,  v.  13)  dic- 

tum est  :  «  Sœpe  proposui  venire  ad  vos, 
et  prohibitus  sum  usque  adhuc.  »  Et 
hoc  est  quod  dicitur  {Job,  xxxvii ,  v.  12) 

de  nubibus,  per  quas  prsedicatores  in- 
intelliguntur:«  Lustrant  cuuctaper  cir- 
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conduites  pjar  la  volonté  de  Celui  qui  les  gouverne,  et  selon  les  ordres 

qu'elles  ont  reçus  de  Lui.  » 

IP  Lorsqu'il  dit  (v.  23)  :  «  Maintenant,  n'ayant  plus  rien  qui  m'ar- 
rête en  ces  lieux,  »  S.  Paul  manifeste  sa  résolution  de  les  visiter. 

Et  d'abord  il  leur  promet  cette  visite  ;  ensuite  il  donne  le  motif  qui  le 
force  à  la  différer,  à  ces  mots  (v.  24)  :  «  Lorsque  je  partirai  pour  l'Es- 

pagne ;  »  enfin  il  en  assigne  l'époque,  à  ces  autres  (v.  28)  :  «  Après 
donc  que  j'aurai  rempli  ce  devoir.  » 

I.  Il  dit  donc:  J'ai  été  ainsi  empêché  jusqu'à  ce  jour,  «  Mais  main- 
tenant, y>  ayant  parcouru  toutes  les  contrées,  «  n'ayant  plus  rien  qui 

m'arrête,  »  c'est-à-dire  rien  ne  m'obligeant  de  rester  encore  a  dans  ce 
pays,  »  où  la  foi  a  été  établie  par  mes  travaux,  «  désirant  vivement,  de- 

puis plusieurs  années,  vous  aller  voir»  (ci-dessus,  i,v.  12):  «  Je  désire 
vous  voir  pour  vous  faire  part  de  quelque  grâce  spirituelle  ;  »  — 

(c  lorsque  je  partirai  pour  l'Espagne,  »  où  il  se  proposait  de  se  rendre, 
afin  de  jeter,  même  aux  extrémités  de  la  terre,  les  fondements  de  la 

foi,  selon  cette  parole  d'Isaïe  (xlix,  v.  6)  :  «  Je  vous  ai  préparé  pour 
être  la  lumière  des  nations  et  le  salut  des  extrémités  de  la  terre  ;  » 

—  (c  j'espère  vous  voir  en  passant  ;  »  donnant  à  entendre  par  là  que 
ce  voyage  n'était  pas  son  but  principal,  parce  qu'il  pensait  qu'il  leur 
suffirait  d'avoir  reçu  l'enseignement  de  S.  Pierre,  qui,  le  premier  des 
apôtres,  avait  prêché  la  foi  aux  Romains.  Et,  parce  que  les  Romains 

dominaient  alors  sur  tout  l'Occident,  il  espérait  que,  par  leur  con- 
cours et  sous  leur  conduite,  il  se  rendrait  en  Espagne;  aussi  ajoute- 

t-il  (v.  24)  :  «  Et  être  conduit  par  vous  dans  ce  pays.  )>  Il  comptait 

bien  néanmoins  s'arrêter  quelque  temps  au  milieu  d'eux,  ce  qui  lui 

cintum  quocumque  eos  voluutas  guber- 
iiantis  duxerit.  w 

]I<>  Deixde,  cum  dicit:  a  Nunc  vero 
ulterius,  etc.,  »  manifestât  propositum 
siium  de  eorum  visitatione.  Et  primo, 
promittit  eis  suam  visitationem.  Se- 

cundo, assignat  causam  quare  oporteat 
eam  differre,  ibi  :  «Nunc  igitur  profici.-- 
car,  etc.  »  Tertio,  assignat  eis  visitationis 
terrainum,  ibi  :  «  Hoc  igitur  cum  con- 
sLimmavero,  etc.  » 

I.  Dicit  ergo  primo  ita  :  Usque  modo 
sum  prohibitus  ;  «  Nunc  vero,  »  jam 
peragratis  omnibus  bis  locis,  «  ulterius 
non  habenslocum,  »  id  est  necessitatem 
permanendi,  «  in  bis  regionibus,  »  in 
quihus  jam  per  me  fundata  est  fides, 
«  cupiditatem  babens  veniendi  ad  vos 
ex  multis  jam  preecedentibus  amiis,  » 

T.  I. 

secundum  iliud  (  supra,  i,  v.  12  )  :  «  De- 
sidero  enim  videre  vos,  ut  aliquid  im- 
partiar  vobis  gratiae  spiritalis,»  —  «  cum 
in  Hispaniam  proficisci  cœpero,  »  quo 
se.  ire  intendebat,  ut  etiamin  extremis 
terrse  fundamenta  fidei  collocaret,  se- 

cundum illud  {Is.,  XLIX,  v,  6):  «  Dedi  te 
in  lucem  gentium,  ut  sis  salus  mea  us- 
que  ad  extremum  terrée  ;  »  —  «  spero 
quod  preeteriens  videbo  vos.»  Per  quod 
dat  intelligere  quod  non  intendebat  ad 
e03  priucipaliter  ire,  quia  reputabat  eis 
sufficere  doctrinam  Pétri,  qui  primus 

inter  apostolos  Romanis  fldem  praedica- 
vit.  Et,  quia  tune  Romani  dominabantur 
in  toto  Occidente,  eorum  auxilio  et  du- 
catu  se  sperabat  in  Hispaniam  profi- 

cisci. Unde  subdit  :  <•  Et  a  vobis  deducar 

I  illuc.  »  Intendebat  tamen  aliquam  mo- 
46 
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fait  dire  (v.  24)  :  «  Après  avoir  joui  de  votre  présence,  »  c'est-à-dire 
en  avoir  été  consolé,  selon  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (i ,  v.  42)  :  a  Pour 

nous  consoler  mutuellement;  »  — «  un  peu,  »  c'est-à-dire  quant  au 

temps,  parce  qu'il  se  proposait  de  rester  quelque  temps  pour  se  con- 
soler ainsi  avec  eux. 

On  objecte  ce  que  dit  S.  Augustin  (liv.  P'  de  la  Doctrine  chrétienne, 
ch.  v),  que  nous  ne  devons  jouir  que  de  ce  qui  peut  nous  donner  le 

bonheur,  c'est-à-dire  du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit.  L'Apôtre 
ne  dirait  donc  pas  convenablement  qu'il  se  propose  de  jouir  de  la 
présence  des  Romains. 

Il  faut  répondre  que,  comme  S.  Augustin  le  dit  dans  cet  endroit 

même,  nous  ne  devons  pas  jouir  de  l'homme  pour  l'homme,  mais  en 
Dieu,  selon  cette  parole  {Philé.,  i,  v.20)  :  a  Ainsi,  mon  frère,  que  je 

reçoive  de  vous  cette  joie  dans  le  Seigneur.»  C'est  aussi  dans  ce  sens 
que  S.  Paul  dit  (v.  24)  :  c(  Après  avoir  joui  quelque  peu  du  bonheur 

de  vous  voir,  »  c'est-à-dire  en  Dieu.  Ou  encore  :  «  D'une  part,  »  pour- 
rait s'entendre  des  bons,  qui  pouvaient  le  combler  de  joie  en  Dieu  ; 

car,  quant  à  l'autre  partie,  c'est-à-dire  aux  méchants,  il  ne  pouvait 
y  trouver  sa  joie,  mais  il  devait  plutôt  s'affliger  à  leur  égard,  ainsi 
qu'il  est  dit  (2*^  Cor.,  xii,  w.  20  et  21)  :  «  De  peur  que,  lorsque  je 
serai  retourné  chez  vous.  Dieu  ne  m'humilie,  et  que  je  ne  sois  réduit 
à  pleurer  plusieurs  de  ceux  qui  ont  péché,  w 

II.  En  disant  (v.  25)  :  «  Maintenant  je  m'en  vais,  etc.,  »  l'Apôtre 
donne  la  raison  pour  laquelle  il  diffère  sa  visite.  1°  Il  indique  d'abord 

son  motif,  en  disant  (v.  25)  :  «  Maintenant  donc  je  m'en  vais,  »  c'est- 
à-dire  je  ne  me  rends  pas  aussitôt  vers  vous ,  parce  que  «  je  vais  à 

Jérusalem  porter  des  secours  aux  saints.  »  Il  faut  remarquer  ici  qu'on 

ram  apud  eos  contrahere  ;  unde  sub- 
dit  :  «  Si  vobis  fruitus  fuero,  »  id  est 

coBsolatus,  secundum  illud  quod  {su- 

pra, i,  V.  12)  dictum  est:  «  Simul  conso- 
lari  in  vobis,  »  et  hoc  «  ex  parte,  »  se. 

temporis,  quia  per  aliquod  tempus  in- tendebat  cum  eis  consolari. 
Sed  contra  est  quod  Augustinus  dicit 

(in  lib.  I  de  Doct.  christ. ,  c.  v):  quod 
illis  solis  rébus  fruendum  est  quœ  nos 

beatos  faciunt,  se.  I^atre,  Filio  et  Spi- 
ritu  Sancto.  Inconvenienter  ergo  dicit  se 
fruiturum  esse  Romanis. 

Sed  dicendum  est  quod,  sicut  Au- 
gustinus dicit  ibidem,  homiuem  in  se 

non  esse  fruendum,  sed  in  Deo,  secun- 
dum illud  {ad  Phile.,  i,  v.  20):  «  Ita, 

frater,egote  fruar  in  Domino^  »  quod 

est  delectari  in  homine  propter  Deum.  » 
Et  sic  intelligendum  est  quod  dicit  : 
«  Si  fuero  fruitus  vobis ,  »  se.  in 
Deo,  Vel  quod  dicit  :  «  Ex  parte,»  po- 
test  referri  ad  bonos,  quibus  poterat 
frui  in  Deo.  Nam  alia  parte,  se.  malis, 

non  poterat  frui,  sed  magis  de  eis  do- 
lere,sicutdicitur(2^or.,xii,w.20et21): 
«  Ne,  cum  venero  ,  humiliet  me  Deus 
apud  vos,  et  lugeam  multos  ex  his  qui 
ante  peccaverunt.  » 

II.  Deindt',  cum  dicit  :  «  Nunc  igitur 
proficiscar,  »  assignat  rationeni  quare 
differebat  visitationem.  Et  circa  hoc  tria 

facit.  ]o  Primo,  ponit  causam,  dicens  : 
«  Nunc  igitur  proficiscar,  »  id  est  ideo 
non  statim  venio  ad  vos,  quia  proficis- 
cor  «  Jérusalem   ministrare  sanetis.  » 
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lit  {Actes,  IV,  V.  34)  que  les  Juifs  convertis  par  les  apôtres,  ayant 

vendu  tout  ce  qu'ils  possédaient,  vivaient  en  commun  avec  le  prix 
de  leurs  ventes;  mais,  cette  ressource  ayant  manqué,  surtout  à  cause 

d'une  grande  famine  qui  menaçait  (/4 c^e^,  xi,  v.  29) ,  les  disciples, 
c'est-à-dire  les  chrétiens  des  diverses  parties  du  monde,  chacun  selon 
leurs  ressources ,  résolurent  de  faire  passer  des  secours  à  ceux  de 

leurs  frères  qui  habitaient  en  Judée,  ce  qu'ils  firent,  envoyant  leurs 
aumônes  aux  prêtres  par  les  mains  de  Barnabe  et  de  S.  Paul.  S.  Paul 

appelle  :  «  Ministère  des  saints ,  »  l'aumône  qu'il  porte  à  Jérusalem 
aux  fidèles  de  Jésus-Christ,  selon  ce  passage  de  la  T^  aux  Corinthiens 

(XVI,  V.  3)  :  «  Ceux  que  vous  m'avez  marqués,  je  les  enverrai  porter 
vos  charités  à  Jérusalem,  et,  s'il  est  à  propos  que  j'y  aille  moi-même, ils  viendront  avec  moi.  » 

2^  Il  développe  ensuite  ce  qu'il  avait  dit  du  ministère  des  saints, 
en  ajoutant  (v.  26)  :  «  Car  on  a  trouvé  bon,  »  c'est-à-dire  on  a  ap- 

prouvé, à  savoir  les  Eglises  de  «  Macédoine  et  d'Achaïe,  »  en  d'au- 
tres termes  les  fidèles  de  ces  deux  Eglises,  contrées  converties  par 

l'Apôtre  lui-même,  «  de  faire  quelque  part  de  leurs  biens,  »  c'est-à- 
dire  de  réunir  leur  offrande  «pour les  pauvres  »  de  Jésus-Christ,  ou 

pour  l'usage  des  pauvres  qui  sont  au  nombre  des  saints ,  selon  ce 
passage  de  l'Ecclésiaste  (xii,  v.  5)  :  «  Donnez  à  celui  qui  est  juste,  et 
n'assistez  pas  le  pécheur;  »  —  «  qui  sont  à  Jérusalem,  »  vivant  dans 
la  pauvreté  (2^  Co7\,  ix,  v.  1)  :  «  Jl  est  superflu  de  vous  écrire  plus 

au  long  du  ministère  qui  s'exerce  à  l'égard  des  saints;  car  je  con- 
nais votre  zèle,  et  je  m'en  glorifie  devant  les  Macédoniens.  » 

3°  Il  donne  ensuite  les  raisons  de  ce  qu'il  a  dit.  La  première  est 

Circa  quod  sciendum  est  quod  legitur 
{Act.,  IV,  V.  34):  Illi  qui  ex  Judeeis  a 
principio  convertebantur  ad  fidem,ven- 
ditis  possessionibus  suis  ,  de  pretio 
communiter  vivebant  ;  quod,  cum  de- 
fecisset,  maxime  quadam  magna  famé 
imminente,  ut  legitur  {Act.,  xi ,  v.  29), 
discipuli ,  se.  christiani ,  ex  diversi= 
partibus  mundi,piout  quisque  habebat, 
proposuerunt  singuli  in  ministerium 
mittere  habitantibus  in  Judée  a  fratri- 

bus;  quod  et  fecerunt,  mittentes  ad  se- 
nio.es  per  manus  Barnaba;  et  SauJ. 
Ministerium  igitur  sanctorum  Lie  dicit 
eleemosynam  quam  fîdelibus  Christi 
attulit  in  Jérusalem,  secundum  illud 

(  1  Cor.,  XVI ,  V.  3  )  :  «  Quos  probave- 
ritis,  hos  mittam  perferre  gratiam  ves- 
tram  in  Jérusalem;  quod  si  dignum 

fuerit  ut  et  ego  eam,  mecum  ibunt.  » 
2°  Secundo,  exponit  quod  dixerat  de 

ministerio  sanctorum,  dicens  :  «  Proba- 
verunt  enim,  »  id  est  approbaverunt, 
«  Macedonia  et  Achaia,  »  id  est  tîdeles 
utriusque  regionis  per  eum  conversi, 
«  collectionem  aliquam  facere,  »  id  est 
aliquam  collectam  ,  «  in  pauperes  » 
Christi,  id  est  ad  usum  pauperum,  qui 
sunt  de  numéro  sanctorum,  secundum 
illud  {Eccle.,  xii,  v.  5):  «  Da  justo,  et 
non  recipias  peccatorem;  »  —  «qui  sunt 
in  Jérusalem,  »  in  paupertate  viventes 
(2  Cor.,  IX,  V.  1)  :  «  De  ministerio  quod 
fit  in  sanctos,  ex  abuudanti  est  mihi 
scribere  vobis.  Scio  eni:i;  promptum  aui- 
mum  vestrum,  pro  quo  de  vobis  glorior 

apud  Macedones.» 
3»  Tertio,  assignat  rationes  dictorum. 
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((  le  bon  plaisir  des  Eglises  ;  »  ce  qui  lui  fait  dire  (v.  27)  :  <c  Gela 

leur  a  été  agréable  »  (2*^  Cor.^  ix,  v.  7)  :  «  Que  chacun  donne  ce  qu'il 
aura  résolu  en  lai-même  de  donner,  non  avec  tristesse  ni  comme  par 

force.  ))  La  seconde  raison ,  c'est  que  cette  aumône  est  une  dette 
(v.27)  :  (c  Et  ils  leur  sont  redevables  »  (ci-dessus,  xiii,  v.7)  :  «Rendez 
à  chacun  ce  qui  lui  est  dû.  )>  S.  Paul  indique  le  motif  de  cette  dette, 
en  ajoutant  (v.  27)  :  «  Car^  si  les  Gentils  ont  participé  aux  richesses 

spirituelles  qui  leur  appartenaient  à  eux ,  »  c'est-à-dire  qui  apparte- 
naient spécialement  aux  Juifs,  à  savoir  la  connaissance  de  Dieu,  de 

ses  promesses  et  de  sa  grâce  ,  suivant  ce  qui  a  été  dit  ci-dessus  (ix, 

V.  4)  :  «A  qui  appartient  l'adoption  des  enfants  et  la  gloire,  etc.;  » 
et  encore  (xi,  v.  17)  :  «  Vous  avez  pris  part  à  la  sève  et  au  suc  qui 

monte  de  la  racine  de  l'olivier;  »  ils  entrent  aussi  en  partage  de  leurs 
richesses  spirituelles,  parce  qu'ils  leur  ont  envoyé  des  prédicateurs. 
«Ils  doivent  donc  leur  faire  part  de  leurs  richesses  temporelles,  »  selon 

cette  parole  de  l'Ecclésiastique  (xiv,  v.  lo)  :  «  Dans  le  partage  de 
l'héritage,  donnez  et  recevez  ;  »  et  {Ps.^  lxxx,  v.  2)  :  «  Entonnez  vos 
cantiques,  »  c'est-à-dire  prenez  part  aux  choses  spirituelles;  «  faites 
résonner  vos  tambours,  »  c'est-à-dire  donnez  les  choses  temporelles. 
De  là  on  déduit  la  preuve  que  l'on  doit  rétribution  non-seulement  à 
ceux  qui  prêchent,  mais  à  ceux  qui  envoient  les  prédicateurs. 

m.  Lorsqu'il  dit(v.  28)  :  «  Quand  donc  j'aurai  rempli  ce  devoir,  » 
il  fixe  l'époque  à  laquelle  il  ira  les  visiter,  en  disant  (v.  28)  :  «  Quand 
donc  j'aurai  rempli  ce  devoir,  »  c'est-à-dire  le  ministère  des  saints, 
(c  et  que  je  leur  aurai  distribué  ces  secours,  »  c'est-à-dire  l'aumône  des 
Gentils,  qui  est  comme  un  fruit  de  leur  conversion  {Osée^  x,  v.  1)  : 

quorum  prima  est  beneplacitum  ;  unde 
dicit:  «  Placuit  euim  illis  »  {2Cor.,i\, 
V.  7)  :  «  Unusquisque  prout  destinavit 
in  corde  suo^  non  ex  tristitia  aut  neces- 
sitate.»  Secunda  causa  est  debitum  ; 
uudesubdit:  «Et  debitoressunteorum  » 

{supra,  XIII,  V.  7)  :  «  Reddite  omnibus 
débita.  »  Rationem  autem  debiti  assi- 
gnatjdicens:  «  Nam,si  Gentiles  factisunt 
participes  bonorum  spiiitualium,  »  quœ 
eianL  specialiter  «  eorum,»  id  est  Ju- 
dœorum,  se.  notitiœ  divinœ  et  promis- 
slouum  et  gratiee,  secundum  illud  {su- 

pra, IX,  V.  4):  «  Quorum  adoplio  est  fi- 
liorum  et  gloria ,  etc.;  »  ei  (supra, 

XI,  V.  17):  «  Socius  radicis  etpinguedi- 
nis  olivœ  faclus  es;  »  sunt  etiam  facti 
participes  spiritualium  eorum,  per  hoc 

quod  illi  praedicatores  eis  miserunt. 
«  Debent  et  in  carnalibus  ministrare  il- 

lis, »  secundum  illud  {Eccli.,  xiv,  v.  15)  : 
«  Indivisione  sortis  <Ja,  et  accipe;  »  et 

(Ps.,  LXXX,  V.  2):  «  Sumite  psalmum,»  id 
est  spiritualia,  «  et  date  tympanum,  ))id 

est  temporalia.  Et  ex  hoc  sumitur  argu- 
mentum  quod  debeutur  sumptus  non 
solum  illis  qui  prœdicant,  sed  etiam  qui 

praedicatores  mittunt. 
m.  Deinde,  cum  dicit:  «  Hoc  igitur 

cum,  etc.,  »  praefigit  terminum  quo  ad 
eos  sit  venturus,  dicens:  «  Hoc  i  gilur  cum 

consummavero,  »  se  ministerium  sanc- 
torum,  «  et  assignavero  eis  fructum 
hune,  »  id  est  eleemosynam  Gentilium, 
quae  est  quidam  fructus  conversionis 
eorum  [Osex,  x,  v.  1)  :  «  Vitis  froudosa, 



EPIT.    AUX    ROM. —  Cfl.  XV. —  LE'  .  lll''.  —  V.    28.  725 

((  Israël  était  une  vigne  chargée  de  branches  vigoureuses,  les  fruits 

ont  répondu  à  sa  force;  »  —  «  je  passerai  chez  vous  en  allant  en 
Espagne.  » 

Mais  l'Apôtre  ne  parait  pas  ici  dans  la  vérité;  car  on  ne  voit  pas 
qu'il  soit  allé  jamais  dans  ce  pays.  En  effet,  il  fut  pris  à  Jérusalem  ; 
de  là,  chargé  de  chaînes,  il  fut  conduit  à  Rome  {Actes,  xxviii,  v.  14) 
et  mis  à  mort  dans  cette  ville  en  même  temps  que  S.  Pierre. 

Quelques  auteurs  répondent  que  {Actes,  xxviii,  v.  16),  Paul,  étant 

venu  à  Rome,  «  il  lui  fut  permis  d'y  demeurer  avec  un  soldat  pour 
le  garder;  »  et  plus  bas  (v.  30),  on  voit  «  qu'il  demeura  deux  ans  dans 
cette  ville  avec  ce  sauf-conduit.  »  Ce  serait,  disent  ces  auteurs,  dans  ce 

laps  de  temps  qu'il  fit  le  voyage  d'Espagne.  Mais ,  comme  il  n'y  a  en 
cela  rien  de  certain,  on  peut  dire  avec  plus  de  vraisemblance  que 

S.  Paul  n'a  point  parlé  contre  la  vérité,  parce  qu'il  se  proposait  de 
faire  ce  qu'il  disait  alors ,  et  qu'ainsi  il  faut  voir  dans  ses  paroles 
comme  une  insinuation  de  sa  résolution,  mais  non  de  l'événement 
futur,  qui,  pour  lui,  était  incertain  et  impossible  à  prévoir  autrement 

que  sous  cette  condition  qu'il  faut  toujours  sous-entendre  {S.  Jo.cq., 
IV,  V.  15)  :  ce  Au  lieu  de  cela,  dites  :  s'il  plaît  au  Seigneur  et  si  nous 
vivons,  nous  ferons  telle  ou  telle  chose.  »  Et  c'est  encore  ainsi  que 
l'Apôtre  s'excuse  (â'^  Cor.,  i,  v.  17)  de  ce  qu'il  n'était  pas  allé  les 
voir,  comme  il  l'avait  promis,  en  disant:  «  J'avais  formé  le  projet  de 
vous  voir.  Est-ce  par  inconstance  que  je  ne  l'ai  point  exécuté?  ou, 
ce  que  j'ai  voulu,  l'ai-je  décidé  humainement,  et  y  a-t-il  en  moi  le 
oui  et  le  non?  »  Ainsi,  de  ce  qu'il  n'a  point  fait  pour  une  juste  cause 
ce  qu'il  s'était  proposé,  il  se  dit  exempt  et  de  légèreté ,  et  de  vues 

Israël,  fructus  est  ei  adaeqnatus  ;  »  — 
«  prûfici3(îar  per  vos  in  Hispaniam.  » 

Sed  \-idetur  hic  Apostolus  falsum  di- 
cere  :  nunquam  enim  in  Hispania  fuisse 
legitur.  In  Jérusalem  enim  captus  fuit, 
et  exinde  Romam  perlatus  est  in  vincu- 
iis,  ut  habetur  {Act.,  xxvni,  v.  14),  ubi 
est  occisus  simul  cum  Petro. 

Dicunt  ergo  quidam  quod,  sicut  dici- 
tur  {Ad.,  XXVIII,  V.  16)  :  Cum  venisset 
Romam  Paulus,  «  permissum  est  ei  ma- 
nere  sibimet,  cum  custodiente  se  mi- 

lite ;  »  et  postea  dicitur  (v.  30;  quod 
«Mansit  biennio  toto  in  suo  conduclu.» 

et  in  illo  spatio  dicunt  eum  in  Hispa- 
niam ivisse.  Sed,  quia  hoc  certum  non 

est,  potest  melius  dici  quod  Apostolus 
falsum  non  dixit,   quia  proponebat  se 

facturum  quod  dicebat  :  et  sic  verba 
ejus  erant  intelligenda  quasi  insinuantia 
ejus  propositum,  non  autem  futurum 
eventum  qui  ei  erat  incertus;  unde  non 
poterat  hoc  praedicere,  nisi  forte  sub 
conditione  quam  Jacobus  dicit  appo- 
nendam  (Jac,  iv,  v,  15)  :  «  Pro  eo  utdi- 
catis  :  si  Dominus  voluerit,  et  si  vixeri- 
mus,  faciemus  hoc  aut  illud.  »  Et  sic 
etiam  Apostolus  se  excusât  (2  Co7\,  i, 
V.  17)  de  hoc  quod  ad  eos  non  iverat, 
sicut  promiserat,  dicens  :  «  Cum  ergo 
volui,  numquid  levitate  usus  sum,  aut 
quse  cogito,  secundum  carnem  cogito, 
ut  sit  apud  me  est  et  non?  »  Et  sic  ex 

hoc  quod  ex  justa  causa  praetermisit  fa- 
cere  quod  promiserat,  se  immunem  di- 

cit a  levitate,  carnalitate  ot  falsitate.  Et 
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humaines,  et  de  fausseté.  C'est  aussi  de  cette  manière  que  le  pape 
Gelase  [Décret  ̂   xx  ,  quest.  2)  résout  cette  difficulté.  Doit-on  croire, 

dit-il,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise  !  que  le  bienheureux  Paul  a  voulu  trom- 
per, ou  qu'il  ait  été  en  contradiction  avec  lui-même,  parce  qu'ayant 

promis  d'aller  en  Espagne,  mais  se  trouvant  retenu  par  la  volonté  di- 
vine pour  des  affaires  plus  importantes,  il  n'a  pu  accomplir  ce  qu'il 

avait  promis  ?  Autant  qu'il  a  dépendu  de  sa  propre  volonté,  il  a  ma- 
nifesté ce  qu'il  aurait,  en  effet,  voulu  accomplir  ;  mais,  par  un  secret 

des  divins  conseils,  qu'en  tant  qu'homme  il  ne  pouvait  connaître,  bien 
qu'il  fût  rempli  de  l'Esprit-Saint,  et  arrêté  par  les  dispositions  de  la 
Providence,  il  ne  put  le  réaliser.  Car,  quoiqu'il  ait  eu  l'esprit  prophéti- 

que, cependant  tout  n'est  pas  révélé  aux  prophètes,  comme  on  le  voit 
au  4«  livre  des  Rois  (iv,  v.  27),  où  Ehsée  dit  :  «  Son  âme  (de  la  Su- 

lamite)  est  dans  l'amertume,  et  le  Seigneur  me  l'a  caché  et  ne  me 
l'a  pas  fait  connaître.  » 

111«  Lorsqu'il  dit  (v.  29)  :  «  Je  ne  doute  point...,  »  S.  Paul  annonce 
le  fruit  de  sa  visite ,  en  disant  :  a  Je  ne  doute  point ,  »  à  savoir  par 

la  confiance  que  j'ai  dans  la  grâce  de  l'Evangile,  «  qu'en  venant  chez 
vous,  je  ne  sois  dans  l'abondance  des  bénédictions  du  Christ,  »  c'est- 
à-dire  que  Jésus-Christ  vous  donnnera  plus  abondamment  à  mon  ar- 

rivée sa  bénédiction,  dont  il  est  dit  dans  le  Psalmiste  (lxxxiii,  v.  8)  : 

«  Car  le  Législateur  donnera  sa  bénédiction  ;  ils  s'avanceront  de  vertu 
en  vertu.  »  C'est  dans  ce  sens  que  Laban  dit  à  Jacob  [Gen.^  xxx, 

V.  27)  :  (c  J'ai  connu  par  mon  expérience  que  Dieu  m'a  béni  à  cause 
de  vous.  » 

IV<*  Lorsqu'il  dit  (v.  30)  :  «  Je  vous  conjure  donc,  mes  frères,  »  il 
leur  demande  le  secours  de  leurs  prières  ;  et  d'abord  il  demande  cette 

sic  etiam  solvit  hoc  Gelasius  papa,  et 
habetur  (in  Decrelis,  xx,  q.  2)  :  Beatus, 
inquit,  Paulus  apostolus,  non  ideo  quod 
absit  fefellisse  credendum  est,  aut  sibi 
exstitisse  contrarius,  quoniam,  cum  ad 

Hispaniam  se  proniisisset  iturum,  dis- 
positione  divina  majoribus  occupatus 
causis,  implere  non  potuit  quod  pro- 
misit.  Quantum  enim  ipsius  voluntatis 
interfuit,  hoc  pronuutiavit  quod  re  vera 
vohiisset  efficere.  Quantum  vero  ad  di- 
vini  sécréta  consilii,  quae,  ut  homo,non 

potuit,  licet  Spiritu  Dei  plenus,  agnos- 
cere,superna  prœtermisit  dispositione 
praeventus.  Licet  enim  propheticum  spi- 
ritum  habuerit ,  taraen  proplietis  non 
omnia  revelantur,  ut  patet  (4  Reg.  ,  iv, 
V.  27),  ubi  Elisœus  dixit  :  «Anima  ejus 

in  amaritudine  est;  et  Dominus  celavit 
a  me,  et  non  indicavit  mihi.  » 
m»  Deixde,  cum  dicit  :  «  Scio  autem, 

etc.,  »  preenuntiat  eis  fructum  suse  vi- 
sitationis,  dicens  :  «  Scio  autem,»  se.  ex 

fiducia  divinae  gratiae  ,  «  quoniam  ve- 
niens  ad  vos,  in  abundantia  benedic- 
tionis  Christi  veniam,  »  id  est  Christus 
abundantius  suam  benedictionem  dabit 
vobis  in  meo  adveutu,  de  qua  dicitur 

(in  Ps.,  Lxxxui,  V.  8)  :  «  Etenim  bene- 
dictionem dabit  legislator,  ibunt  de  vir- 

tute  in  virtutem.»  Et  sic  Laban  dixit  ad 

Jacob  {Gen.,  xxx,  v.  27)  :  «  Expérimente 
didiciquod  benedixeritmihi  Deus  prop- 
ter  te.  » 

IV"  Deinde,  cum  dicit  :  «  Obsecro  erjïo, 
etc.,  »  petit  ab  eisorationis  suffragia;  et 
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prière,  il  prie  ensuite  lui-même  pour  eux ,  à  ces  mots  (v.  33)  :  «  Je 
prie  le  Dieu  de  paix.  » 

I.  Sur  le  premier  de  ces  points  ,  il  les  engage  1°  à  prier  pour  lui, 

et  cela  par  trois  raisons  :  1.  par  la  charité  céleste,  lorsqu'il  dit(v.  30)  : 
((  Je  vous  conjure  donc,  mes  frères  »  [Philé.^  v.  9):  a  L'amour  que 
j'ai  pour  vous  fait  que  j'aime  mieux  vous  supplier  ;  »  2.  ensuite  par 
respect  pour  Jésus-Christ  dont  il  était  lui-même  le  ministre,  en  disant 
(v.  30)  :  ((  Par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  »  dans  lequel  nous  som- 

mes unis,  comme  il  a  été  dit  (ci-dessus,  xii,  v.  5)  ;  3.  enfin  par  le  don 
du  Saint-Esprit,  accordé  par  son  ministère  (v.  30)  :  «  Par  la  charité 

de  l'Esprit-Saint,  »  c'est-à-dire  «  par  la  charité  que  l'Esprit-Saint  ré- 
pand dans  nos  cœurs  »  {Bom.,  v,  v.  o). 

2°  Il  demande  ensuite  le  secours  de  leurs  prières,  en  disant  (v.30)  : 
«  De  m'aider  par  vos  prières  à  Dieu  pour  moi,  »  c'est-à-dire  faites  à 
mon  intention  {Prov.^  xviii,  v.  19)  :  «  Le  frère  qui  est  aidé  par  le  frère 

est  comme  une  ville  forte.  »  Or,  remarque  la  Glose,  si  l'Apôtre  parle 
ainsi,  ce  n'est  pas  qu'il  mérite  moins  que  ceux  qui  lui  sont  inférieurs, 
mais  il  suit  un  ordre  :  1.  que  la  prière  soit  faite  par  l'Église  pour  celui 
qui  la  conduit  {V^  Tim.^  ii ,  v.  1):  «  Je  vous  conjure  donc,  avant 

toutes  choses,  que  l'on  fasse  des  supphcations ,  des  prières,  des  de- 
mandes et  des  actions  de  grâces  pour  tous  les  hommes  ,  pour  les  rois 

et  pour  tous  ceux  qui  sont  élevés  en  dignité,  etc.;  »  2.  en  second  lieu, 
parce  que  plusieurs  simples  fidèles  réunis  en  un  seul  corps  méritent 

davantage;  voilà  pourquoi  il  est  impossible  que  les  prières  d'un 
grand  nombre  ne  soient  pas  exaucées  [S.  Matth.^  xviii,  v.  19)  :  «  Si 

deux  d'entre  vous  s'unissent  sur  la  terre,  ce  qu'ils  demanderont  leur 

primo,  petit  eorum  orationes;  secundo, 
ipse  pro  eis  rogat,  ibi  :  o  Deus  pacis, 
etc.  » 

I.  Circa  primum  tria  facit.  1°  Primo, 
inducit  eos  ad  orandum  pro  se,  ex  tri- 

bus :  1.  primo  quidem,  ex  superna  cha- 
ritate,  cum  dicit  :  «  Obsecro  vos  ergo, 
fratres  »  [ad  Phile.  ,  v.  9)  :  «  Propter 
charitatem  autem  magis  obsecro  ;  » 
2.  secundo,  ex  reverentia  Christi,  cujus 
ipse  erat  minister,  dicens  :  «  Per  Domi- 
uum  nostrum  Jesum  Cbristum,  »  in  quo 
omnes  unum  sumus,  ut  {supra,  xii, 
V.  5)  dictum  est  ;  3.  tertio,  ex  dono  Spi- 
ritus  Sancti,  quod  ejus  ministerio  tra- 
debatur;  unde  subdit  :  «Per  cbaritatem 
Spiritu  Sancti,  »  quam  Spiritus  Sanctus 
in  cordibus  nostris  diffundit,  ut  {supra, 
V,  V.  5)  dictum  est. 

2°  Secundo,  petit  auxilium  orationis 

eorum,  dicens  :  «  Ut  adjuvetis  me  in 
orationibus  vestris  pro  me  ad  Deum,  » 
se.  pro  me  fusis  {Prov.,  xvm,  v.  19): 
«  Frater  qui  juvatur  a  fratre,  quasi  ci- 
vitas  firma.  »  Hoc  autem,  ut  Glossa  di- 

cit, non  ideo  dicit  Apostolus,  quia  ipse 
minus  mereatur  quam  alii  minores,  sed 
ordinemsequitur  :  1.  primo  quidem,  ut 
ab  Ecclesiapro  rectore  suo  fiât  oratio, 
secundum  illud  (l  Tim.,  n,  v.  1)  :  «  Ob- 

secro igitur  primum  omnium  fieri  obse- 
crationes,  orationes,  postulationes,  gra- 
tiarum  actionespro  omnibus  hominibus, 

pro  regibus  et  omnibus  qui  sunt  in  su- 
blimitate  eonstituti,  etc.  ;  »  2.  secundo, 
quia  multi  minimi,  dum  congregantur 
unanimes,  magis  merentur;  et  ideo  im- 
possibile  est  ut  multorum  preces  non 
impetrent  {Matth.,  xvm,  v.  19)  :  «  Si  duo 
exvobis  consenserint  super  terram  de 
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sera  accordé  par  mon  Père  qui  est  dans  les  cieux  ;  »  3.  enfin  parce 

que,  quand  un  grand  nombre  prient,  plusieurs,  étant  exaucés,  ren- 

dent grâces,  suivant  ce  passage  de  la  2^  aux  Corinthiens  (i,  v.  11)  : 
«  Avec  l'aide  de  vos  prières,  afin  que  la  grâce  que  nous  avons  reçue 
en  considération  de  plusieurs  personnes  soit  aussi  reconnue  par  les 

actions  de  grâces  de  plusieurs.  » 

3°  Enfin  S.  Paul  exprime  ce  qu'il  veut  qu'on  obtienne  pour  lui. 
1.  C'est  ce  qui  concerne  les  ennemis  qu'il  avait  en  Judée,  ce  qui  lui 
fait  dire  (v.  31)  :  «  Afin  qu'il  me  délivre  des  infidèles  qui  sont  en  Ju- 

dée, »  lesquels  attaquaient  particulièrement  S.  Paul  et  l'avaient  en 
haine,  parce  qu'il  prêchait  avec  force  que  les  observances  légales 
cessaient  d'obliger  {Actes,  xxi,  v.21)  :  «  Ils  ont  entendu  dire  que  vous 
enseignez  qu'il  faut  abandonner  Moïse.  »  2.  La  seconde  demande  a 
rapport  à  ceux  auxquels  il  allait  porter  des  aumônes  ;  pour  eux  il 

ajoute  (v.  31):  «  Afin  que  le  secours  que  je  vais  porter,  »  c'est-à-dire 
que  l'Église  dans  laquelle  je  sers  pour  eux,  «  soit  favorablement  ac- 
cueilU  par  les  saints  de  Jérusalem,  »  en  sorte  que  par  là  ils  soient 

provoqués  davantage  à  rendre  grâces  à  Dieu  et  à  prier  pour  les  Gen- 
tils eux-mêmes,  dont  ils  reçoivent  ces  aumônes  [Eccli.,  xxxi ,  v.  28)  : 

«  Les  lèvres  de  la  multitude  béniront  celui  qui  donne  du  pain  avec 
abondance.  :»  3.  La  troisième,  enfin,  concerne  ceux  mêmes  auxquels  il 

écrivait  (v.  32)  :  «  Afin  que  j'arrive  chez  vous  plein  de  joie,  si  c'est  la 
volonté  de  Dieu;  »  car  il  ne  voulait  rien  faire  contre  elle  (ci-dessus,  i, 

V.  10)  :  «  Lui  demandant  continuellement  dans  mes  prières  de  m'of- 
frir,  si  c'est  sa  volonté,  un  moyen  favorable  pour  aller  vers  vous;  »— 

«  et  que  je  prenne  avec  vous  quelques  moments  de  repos,  »  c'est-à-dire 
que,  par  votre  présence,  je  reçoive  quelque  adoucissement  à  mes  tri- 
bulations. 

omni  re,quamcumqae  petierint,  fiet  illis 
a  Pâtre  meo,  qui  est  in  cœlis;  »  3.  ter- 

tio, ut  dura  multl  orant ,  multi  etiam 
gratias  agant  exauditi,  secundum  illud 
(2  Cor.,  I,  V.  H):  «  Adjuvantibus  vobis 

in  oratione  pro  nobis,  ut  per  multos  gra- 
tiae  agantur  Deo.  » 

3°  Tertio,  ponit  ea  quae  vult  sibi  im- 
petrari,  quorum,  \ .  primum  pertinet  ad 
hostes  quos  habebat  in  Judœa;  unde 
dicit:  «  Ut  libérer  ab  infidelibus,  qui 
sunt  in  Judaea,  »  qui  praecipue  Paubim 

impugnabaot  et  odiebant ,  quia  fidu- 
cialiter  praedicabat  cessationem  lega- 
lium(i4cL,  XXI,  V.  21):  «  Audierunt  de  te 
quod  discessionem  dires  a  Moyse,  etc.  » 
2.  Secundum  pertinebat  ad  eos  in  quo- 

rum ministerinm  ibat.  Et  hoc  est  quod 

subdit  :  «  Et  oblatio  obsequii  mei,  »  id 
est  Ecclesia  in  qua  eis  ministro,  «  fiât 
accepta  sanctis  qui  sunt  in  Jérusalem,  » 
se.  ut  ex  bac  provocentur  ad  gratias 
agendum  Deo,  et  ad  orandum  pro  ipsis 
Gentibus  a  quibus  recipiunt  (  Eccii. , 
XXXI,  V.  28)  :  «  Splendidum  in  panibus 
benedicent  labia  multorum.))3.  Tertiuui 

pertinet  ad  ipsos  quibus  scribebat  ; 
unde  subdit  :  a  Ut  veniam  ad  vos  in 

gaudio,  »  et  hoc  «  per  voluntatem  Dei,  » 
contra  quam  nihil  agere  volebat  {supra, 

I,  V.  10):  «  Obsecrans  si  quomodo  pro- 
sperum  iter  habeam  in  voluntate  Dei 
veniendi  ad  vos;  »  —  «  ut  réfrigérer  vo- 
biscum.  »  id  est  ut  ex  vestra  prœsentia 

refrigerinm  tribulationum  mearura  ac- 
cipiam. 
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II.  En  disant  (v.  33)  :  «  Que  le  Dieu  de  paix,  etc.,  »  il  montre  qu'il 
prie  pour  eux.  «  Que  le  Dieu,  »  dit-il,  «  qui  donne  la  paix  ,  demeure 
avec  vous  tous,  »  à  savoir  que  la  paix  règne  parmi  vous  (2^  Cor., 

XIII,  V.  13)  :  <c  Soyez  unis  d'esprit  et  de  cœur,  vivez  dans  la  paix,  et 
le  Dieu  d'amour  et  de  paix  sera  avec  vous.  »  Et  il  ajoute  :  ((  Amen,  » 
c'est-à-dire  qu'il  en  soit  ainsi  {Ps.,  cv,  v.  48)  :  «  Et  tout  le  peuple 
dira  :  qu'il  en  soit  ainsi  i.  » 

'  Corollaires  sur  le  chapitre  XV  : 
La  charité  fraternelle  compatit  aux  faibles  :  elle  les  instruit,  elle  les  aide,  elle 

supporte  leurs  misères;  elle  sait  aussi  compatir  aux  pauvres,  leur  faire  l'aumône, 
satisfaire  à  leurs  besoins.  C'est  pour  cette  raison  que  les  forts  ont  recules  dons de  Dieu. 

La  raison  ultérieure  de  ce  devoir,  c'est  l'ineffable  bonté  de  Jésus-Christ  pour 
nous.  Que  tous  ces  devoirs  s'accomplissent,  à  l'exemple  du  divin  Maître, par  un principe  de  charité. 

La  prédication  est  un  sacrifice  dont  la  préparation  se  fait  par  la  piété,  la  pureté, 

l'étude,  le  renoncement  à  soi-même.  Le  prédicateur  s'y  dispose  parla  prière: 
c'est  par  la  prière  que  l'auditeur  doit  correspondre  à  la  parole  de  Dieu. 

(Picquigny,  passim.) 

II.  Deinde,  cum  dicit  :  «  Deus  autem 
pacis,  etc.,  »  ostendit  quod  pro  eis  orat, 
dicens  :  «  Deus  autem  ,  »  dator  «  pacis, 
sit  cum  omnibus  vobis,  »  per  hoc  se. 
quod  vos  ad  invicem  pacem   habeatis 

(2  Cor.,  XIII,  V.  13)  :  «  Idipsum  sapite, 
et  Deus  pacis  et  dilectionis  erit  vobis- 
cum.  »  Subdit:  «Amen,»  id  est  :  fiât 

{Ps.,  cv,  V.  48)  :  «  Et  dicet  omuis  popu- 
lus  :  fiât,  fiât.  » 





CHAPiïUE  xvr. 

LEÇON  PREMIÈRE  (ch.  xvi,  w.  1  à  16). 

Sommaire.  —  Après  les  salutations,  l'Apôtre  instruit  les  fidèles  de  la manière  de  se  saluer  les  uns  les  autres,  en  particulier,  par  un  saint 
baiser. 

1.  Je  vous  recommande  Phœbé  ̂   notre  sœur^  attachée  au  service  de 
V Eglise  qui  est  à  Cenchrée  ; 

2.  Recevez-la  dans  le  Seigneur^  d'une  manière  digne  des  saints;  assis- 
tez-la dans  toutes  les  choses  où  elle  pourrait  avoir  besoin  de  vous ,  car  elle 

en  a  assisté  un  grand  nombre,  et  moi  en  particulier. 
3.  Saluez  Prisque  et  Aquila ,  mes  coopérateurs  en  Jésus-Christ^ 
4.  {(^ui  ont  exposé  leurs  têtes  pour  ma  vie;  à  qui  je  rends  grâces^  non 

pas  moi  seulement,  mais  toutes  les  Eglises  des  Gentils); 
3.  Et  r Eglise  qui  est  dans  leur  maison.  Saluez  mon  cher  Ephénete , 

qui  est  les  prémices  de  l'Asie  pour  le  Christ  ; 6.  Saluez  Marie,  qui  a  beaucoup  travaillé  pour  vous  ; 
7.  Saluez  Andronique  et  Julie,  mes  parents  et  mes  compagnons  de 

liens,  qui  sont  illustres pai^mi  les  apôtres  et  qui  ont  embrassé  la  foi  du 
Christ  avant  moi  ; 

8.  Saluez  Amplius,  qui  m'est  très-cher  dans  le  Seigneur; 
9.  Saluez  U?'bain,  mon  coopérateur  en  Jésus-Christ^  et  Stachys,  qui 

m'est  cher  ; 
10.  Saluez  Apelle,  fidèle  serviteur  du  Christ  ; 

CAPUT  XVI. 

LECTIO    PRIMA. 

Prsemis^issalutationibusdocetquomodo 
in  osculo  sancto  debeant  sese  invicem 
privatim  salutare. 

1.  Commendo  auieiii  vobis  Phœhen,so- 
rurem  nosiram,  quœ  est  in  ministeriu 
Ecclesiœ  qu3p,  est  in  Cenchris, 

2.  Ut  eani  siiscipiatis  in  Domino  dign*' 
S'mrtis,  et  assistatis  ei  in  quociim- 
que  negoiio  vestri  indtr/ueril  :  et- 

enim  i'psa  quoque  astitit  multis,  et mihi  ipsi. 
3.  Salutate  Priser/ m  el  Âquilam,  adju- 

lores  meos  in  ChrisloJesu  , 
4.  {Qui  p<  0  ojiinia  mea  suas  cervices 

S'.  ppnsuerinit;q-  ihusnonsolumgra- 

tias  ago,  sed  et  cunctx  Ecclesix  gen- 
tium)  ; 

5.  Et  domesticam   Ecclesiam    eorum. 
Salutate  Ephenetum,  dileclum  mihi, 
qui  est  primitivus  Ecclesix  Asiœ  in 
Christo  Jesu  ; 

G.  Salutate  Mariam,  qu3B  multum  la- 
boravit  in  vobis  ; 

7.  Salutate  Andronicum  et  Juliam,  eu- 
gnat'is  et  concaptivos  meos:  qui  sunt 
nobiles  in  apostulis,  qui  et  ante  me 
fuerunt  in  Christo  Jesu  ; 

8.  Salutate  Ampliatum,  dileclissimum 
mihi  in  Domirio: 

9.  Salutate  Urbanum  ,  adjutorem  nos- 
trum  in  Christo  Jesu,  et  Stachyn,  di- lectuni  meum; 

10.  Salutate  Apellen,  probum  in  Christo \ 
salutate  eos  qui  sunt  ex  Arisloboli 
domo  ;  salutate  Herodionem,  cugna- l'in  ivevin  : 
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11.  Saluez  ceux  de  la  maison  d'Aristobule  ;  saluez  Hérodion ,  mon  pa- rent ;  saluez  ceux  de  la  maison  de  Narcisse  qui  sont  au  Seigneur  ; 
12.  Saluez^  Triphœne  et  Triphose  ,  qui  travaillent  pour  le  Seigneur  ; 

Saluez  ma  tr es-chère  Perside^  qui  a  beaucoup  travaillé  pour  le  Seigneur; 
13.  Saluez  Bufus,  élu  du  Seigneur,  et  sa  mère,  qui  est  aussi  la  mienne; 
14.  Saluez  Asynerite,  Phlégon,  Hermès,  Patrobe,  Hermas  et  les  [itères 

qui  sont  avec  eux  ; 
15.  Saluez  Philologue  et  Julie,  Nérée  et  sa  sœur  ,  et  Olympiade,  et 

tous  les  saints  qui  sont  avec  eux  ; 

16.  Saluez-vous  les  uns  les  autres  par  un  saint  baiser  :  toutes  les  Eglises du  Christ  vous  saluent. 

L'apôtre  S.  Paul ,  après  être  entré  avec  les  Romains  dans  quelques 
détails  familiers  sur  ce  qui  le  concernait  personnellement,  continue 

ces  mêmes  détails  à  l'égard  d'autres  personnes.  A  cet  effet,  d'abord 
il  rappelle  ce  que  les  fidèles  de  Rome  doivent  faire  pour  les  autres; 
ensuite  il  dit  ce  que  les  autres  font  pour  eux,  à  ces  mots  (v.  21)  :  «  Ti- 
mothée  vous  salue;  »  enfin  il  termine  sa  lettre  par  des  actions  de 
grâces,  à  ces  autres  (v.  25)  :  «  Gloire  à  Celui  qui  est  tout-puissant.  » 

Sur  le  premier  de  ces  points,  l'Apôtre  désigne  premièrement  ceux 
qu'ils  doivent  saluer;  secondement,  ceux  qu'ils  doivent  éviter,  à  ces 
mots  (v.  17)  :  «  Je  vous  prie,  mes  frères,  de  prendre  garde.  »  Il  recom- 

mande donc  :  P  de  saluer  quelques  personnes  en  particulier  ;  IP  il 

indique  d'une  manière  générale  le  mode  de  salutation,  à  ces  mots 
(v.  16)  :  «  Saluez-vous  les  uns  les  autres  ;  »  IIP  il  les  salue  en  commun 
de  la  part  des  fidèles,  à  ces  autres  (v.  16):  «  Toutes  les  Églises  de 
Jésus-Christ  vous  saluent.  » 

P  Parmi  les  personnes  qu'il  salue  spécialement,  i.  S.  Paul  nomme 
une  chrétienne  de  Corinthe  qui  allait  à  Rome.  Il  la  leur  recommande, 

a.  Salutale  cas  qui  swit  ex  Narcisci 
domo,  qui  sunt  in  Domino: 

il.  Salulaie  Triphœnani  ti  Triphosnn, 
quv  lahoranl  in  dominoisalutnle  Pcr- 
sidam  charisdmam,  qvx  niuUum  la- 
boravit  in  Domino  : 

13.  SalutaleRufiim,  eleclum  in  Domino, 
et  mairem  ejus,  et  meam; 

14.  Salutale  A.'^yjierctum  ri  Pldegontcm, 
Hermem,  Patroham.,  Hermam,  et  qui 
cum  ei.s  snnl  fratres  : 

15.  Saluiate  Pluhlogum  fi  Juliam,  i\e- 
reuni  cl  sororemeJus,et  Ohjmpiadem, 
el  o)nnes  qui  cum  eis  sunl  sonclos: 

1(>.  S'diilale  invirem  in  osculo  sanclo  : 
solutant  vos  omnes  Ecclesix  Chrisii. 

Postquam  Apostoliis  proposait  fide- 
libus  Romanis,  quibus  scribebat,  quae- 
dam  ramiliaria  pertiuonlia  ad  suam 
personam,  hic  ponit  quseJam  familia- 

ria  pertinentia  ad  alios.  Et  circa  hoc 
tria  facii.  Primo,  monet  quid  ad  alios 
debeant  facere.  Secundo,  ostendit  quid 
alii  ad  eos  agant,  ibi:  «  Salutat  vos, 

etc.  M  Tertio,  epistolam  finit  in  gratia- 
rum  aciione,  ibi  :  «  Ei  autem  qui  po- 
tens,  etc.  »  Circa  primum  duo  facit. 
Primo,  ostendit  quos  delicant  salatare  ; 
secundo  ostendit  quos  debeant  vitare , 
ibi  :  «  Rogo  autem  vos,  fratres.  »  Circa 

primum  mandat  quasdampersonas  salu- 
tari  inspeciali.  Secundo,  ponit  in  gene- 
rali  modumsalntationis,  ibi:  «  Salutate 
invicem,  etc.  »  Tertio,  salutat  eos  in 
oommuni  ex  parte  fîdelium,  ibi  :  «  Sa- 
lutant  vos,  etc.  » 

f  Circa  PRIMUM  loquitur:i.  de  quadam 
muliere  Coriuthia ,  (juae  Romam  ibat, 
quam  eisrecommendat,  describenseam: 



El'lT.    ALX    UO.-\I. CH.    XVI.  —  LCr.    1' 
W.   I    ET    2. 733 

la  désignant  :  1°  par  son  nom  (v.  1):  «  Je  vous  recommande  Phœbé,  » 

qui,  bien  que  consacrée  à  Dieu,  n'avait  pas  pourtant  une  telle  auto- 
rité,  qu'elle  pût  se  passer  de  lettres  de  recommandation,  comme 

l'Apôtre  le  dit  de  lui-même  (2^  Co7\^  m,  v.  1)  :  «  Avons-nous  besoin, 
comme  quelques-uns,  de  lettres  de  recommandation  auprès  de  vous?» 

2  '  Il  la  dépeint  ensuite  par  sa  religion  et  par  sa  foi,  en  disant  (v.  1)  : 
(c  Notre  sœur.  »  Car  toutes  les  femmes  chrétiennes  sont  appelées  du 
nom  de  sœurs,  comme  tous  les  hommes  portent  le  nom  de  frères 

{S.  Matth.^  XXIII,  V.  8)  :  a  Vous  êtes  tous  frères.  y>  3°  Il  dit  le  ministère 

confié  à  sa  piété,  en  ajoutant  (v.  1)  :  «  Qui  est  au  service  de  l'Église, 
à  Cenchrée.  »    Or  Cenchrée  était  un  port  de  Corinthe   où   quelques 

chrétiens  s'étaient  réunis,  et  Phœbé  les  servait,  comme  il  est  dit  de 
Jésus-Christ  lui-même  {S,  Luc ,  viii ,  v.  3) ,  que  quelques  femmes 

«  l'assistaient  de  leurs  biens  ;  »  suivant  cette  recommandation  (i""^  Tim.^ 
Y ,  v.  12)  sur  le  choix  des  veuves  :  «  Si  elle  a  exercé  l'hospitalité,  si 
elle  a  lavé  les  pieds  des  saints.  »  4°  Ensuite  l'Apôtre  marque  deux 
points  sur  lesquels  il  veut  qu'on  fasse  attention  à  sa  recommandation. 
1 .  Le  premier,  c'est  qu'on  la  reçoive  avec  des  égards  (v.  2)  :  «  Afm 
que  vous  la  receviez  au  nom  du  Seigneur,  »  c'est-à-dire  par  amour 
pour  Dieu,  «  et  d'une  manière  digne  des  saints,  »  c'est-à-dire  ainsi 
qu'il  convient  de  recevoir  les  saints,  selon  cette  parole  de  S.  Matthieu 
(x,  V.  13)  :  (c  Celui  qui  reçoit  le  juste  comme  juste  recevra  la  récom- 

pense du  juste.  ))  Quelques  exemplaires  portent:  «  Assez  dignement,  » 

c'est-à-dire  convenablement;  mais  en  cet  endroit  la  Yulgate  ne  con- 
corde pas  avec  le  grec.  2.  La  seconde  recommandation,  c'est  de  l'ai- 

der avec  empressement  (v.  2)  :  a  Et  que  vous  l'assistiez,  )>  c'est-à-dire 
que  vous  lui  donniez  conseil  et  appui  dans  toutes  les  choses  où  elle 

1° primo,  ex  nomine;,  dicens:  «  Com- 
mendo  autem  vobis  Phœben,  »  quee,  li- 
cet  esset  Deo  devota,  non  tamen  erat 
tautse  auctoritatis  ut  commendatitiis 

litteris  non  ef^eret,  sicutipse  de  se  dicit 
(2  Ccr.,  III,  V.  1)  :  «  Aut  numquid  egemus 
sicut  quidam  commendalitiis  litteris?  » 
2"  Secundo,  describit  eam  ex  fîdei  reli- 
gioue,  dicens:  «  Sororem  nostram.  » 
Omnes  enim  mulieres  fidèles,  sorores 
vocantur,  sicut  et  omnes  viri,  fratres. 
{Matth.,  XXIII,  V.  8):  «  Omnes  vos  fratres 
estis.  »  3°  Tertio,  ex  offlcio  pietatis,cum 
dicit  :  «  Quse  est  in  ministerio  Eccle- 
sise,  quœ  est  in  Cenchris,  »  portu  Gorin- 
tliiorum  ,  ubi  aliqui  Christiani  eraut 
congregati,  quibus  dicta  mulier  servie- 
bat  :  sicut  et  de  ipso  Cbristo  {Luc,  viii, 
V.  3)  dicitur  quod  «  Qucedam  mulieres 

ministrabant  ai  de  facultatibus  suis.  » 
Et  de  vidua  eligenda  dicitur  (1  Tim.,  v, 
V.  12):  «  Si  bospitio  recepit,  si  pedes 
sanctorum  lavit.»  4°  Deinde  dicit  duo, 
in  quibus  vult  eam  commandatam  ha- 
beri  ,  quorum,  1.  primum  est  ut  lio- 
neste  recipiatur.  Et  hoc  est  quod  dicit  : 
«  Ut  suscipiatis  eam  in  Domino  ,  » 
id  est  propter  amorem  Dei ,  «  digne 

sanctis,  »  id  est  secundum  quod  di- 
gnum  est  recipi  sanctos, secundum  illud 
{MaLlh.  ,  X,  V.  43)  :  «  Qui  recipit  jus- 
tum  in  nomine  justi,  mercedem  justi 
recipiet.  »  Quidam  libri  habent  :  «  Digne 
satis,  »  id  est  conveuienter  ;  tamen  lit- 
tera  non  concordat  cum  graeco,  2.  Se- 

cundum est  ut  eam  sollicite  adjuvent; 
unde  subdit:  «Ut  assistatis  ei  ,  »  se. 
consilium  et  auxilium  ferendo,  «  in  quo- 
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pourrait  avoir  besoin  de  vous.  Car  peut-être  avait-elle  quelque  affaire 
à  traiter  à  la  cour  de  Néron. 

On  objecte  ce  que  dit  l'Apôtre  dans  la  l""^  épitre  aux  Thessaloniciens 

(iv,  V.  11):  ((  Faites  tout  ce  que  vous  avez  à  faire,  »  comme  s'il  di- sait :  ne  vous  entremettez  pas  des  affaires  des  autres. 

Il  faut  répondre  qu'on  peut  donner  assistance  aux  autres  dans  leurs 
affaires  de  deux  manières  :  d'abord,  à  la  façon  du  siècle  ,  c'est-à-dire 
pour  obtenir  des  hommes  soit  faveur,  soit  profit  ;  cette  assistance  ne 

convient  point  aux  serviteurs  de  Dieu,  ainsi  qu'il  est  dit  (2«  Tiin.^  ii, 
V.  i)  :  «  Quiconque  est  au  service  de  Dieu  évite  l'embarras  des  affaires 
du  siècle.  »  On  peut  ensuite  intervenir  dans  les  affaires  des  autres  par 
un  motif  de  piété,  par  exemple  venir  au  secours  des  pauvres  et  de 

ceux  qui  souffrent  :  c'est  alors  un  acte  de  religion  {S.  Jacq.,ï,\.  27): 
«  La  piété  pure  et  sans  tache  aux  yeux  de  Dieu  notre  Père  est  celle- 

ci  :  visiter  les  orphelins  et  les  veuves  dans  leurs  afflictions.  »  C'est 
dans  ce  sens  que  parle  ici  S.  Paul. 

50  Enfin  l'Apôtre  rappelle  le  mérite  de  Phœbé,  qui  lui  donne  droit 
à  cette  assistance,  en  disant  (v.  2)  :  «  Car  elle  a  secouru  plusieurs  et 

moi  en  particulier  »  {Isaïe,  m,  v.  10):  «  Dites  au  juste  qu'il  espère,  il 
recueillera  le  fruit  de  ses  œuvres  ;  »  et  {S.  Matth.,  v  ,  v.  7)  :  <c  Bien- 

heureux les  miséricordieux,  car  ils  obtiendront  miséricorde.  » 

II.  S.  Paul  recommande  ensuite  de  S9,luer  quelques  autres  per- 

sonnes qui  étaient  en  rapport  avec  lui.  1°  11  dit  donc  (v.  3)  :  «  Saluez 

Prisque  et  Aquila,  »  l'époux  de  Prisque  ,  nommant  d'abord  l'épouse, 
peut-être  à  cause  de  l'ardeur  de  sa  foi;  «  mes  coopérateurs  dans  le 
Christ  Jésus,  »  c'est-à-dire  dans  la  prédication  de  la  foi.  C'était,  en 

cumque  negotio  vestri  indiguerit.  »  Ha- 
bebat  enim  forte  aliquid  expedire  in  cu- 
ria  Caesaris. 

Sed  contra  hoc  videtur  esse  quod 

dicitur  (1  Thess.,  iv,  v.  11):  «  Ves- 
trum  negotium  agatis  ;  »  quasi  dicat: 
non  intromittatis  vos  de  negotiis  alie- 
nis. 

Sed  dicendum  est  quod  assistere  ne- 
gotiis alienis  contingit  dupliciter.  Uno 

modo,  sœculariter,  id  est  propter  favo- 
rem  hominum  vel  lucra;  et  hoc  non 
convenit  servis  Dei  (  2  Tim.,  u,v.  4  )  : 
«  Nemo  mililans  Deo,  implicat  se  nego- 

tiis saecularibus.  »  Alio  modo,  assistit 
aliquis,  negotiis  alienis  ex  pietate,  puta 
in  auxilium  indigentium  et  miserorum; 
et  hoc  est  religiosum,  secundum  illud 

{Jac.j  I,  V.  27)  :  «  Religio  munda  et  im- 

maculata  apud  Deum  et  Patrem  hœc  est  : 
visitare  pupillos  et  viduas  intribulatione 
eorum,  »  Et  hoc  modo  Apostolus  hic  lo- 

quitur. 50  Ultimo,  autem  ostendit  Apostolus 
meritum  ejus,  quare  hoc  sibi  debeatuT; 
diceus:  «  Etenim  ipsa  quoque  muliis  as- 
titit,  et  mihi  ipsi  »  {h.,  m,  v.  10):  «  Di- 
cite  justo  quoniam  bene  :  retributio 

enim  manuum  ejus  fiet  ei;  »  (Mal th.,  \', 
V.  7):  «  Beati  miséricordes,  quoniam 
ipsi  misericordiam  consequentur.  » 

II.  Deinde,  mandat  salutari  quasdam 
alias  personas  sibi  conjunctas  ,  diceus: 
1»  «  Salutate  Priscam  et  Aquilam,  »  qui 
erat  vir  Priscœ  ;  sed  mulierem  prœ- 
ponit,  forte  propter  majorem  fidei  de- 
votionem,  «adjutores  meos  in  Christo 

Jesu  j  »  id  est  in  fide  Christi  prœdi- 
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effet ,  chez  eux  qu'il  logeait  à  Corinthe  ,  ainsi  qu'il  est  rapporté  au 
eh.  XYiii,  w.  2  et  26  des  Actes.  «  Lesquels,  »  ajoute-t-il^  «  ont  exposé 

leurs  têtes  pour  ma  vie,  d  c'est-à-dire  qui  se  sont  exposés  eux-mêmes 
au  danger  de  mort  pour  me  sauver  la  vie,  ce  qui  est  la  marque  de  la 

plus  haute  charité  {S.  Jean,  xv,  v.  13):  «Personne  ne  peut  témoi- 

gner un  plus  grand  amour  qu'en  donnant  sa  vie  pour  ses  amis.  »  Ceci 
paraît  s'être  passé  à  Corinthe,  où  S.  Paul  fut  persécuté,  comme  on  le 
voit  {Actes,  XVIII,  v.  26)  ;  ou  peut-être  s'agit-il  d'autres  personnes  qui 
s'exposèrent  au  danger  pour  l'Apôtre,  car  ce  qu'on  lit  au  ch.  xviii, 
V.  26,  des  Actes,  se  passa  lorsque  Prisque  et  Aquila  quittèrent  Rome 

pour  venir  à  Corinthe,  ainsi  qu'il  est  rapporté  au  même  endroit.  Mais 
l'Apôtre  écrivait  ceci  pendant  qu'il  les  croyait  encore  à  Rome.  Or  la 
vie  de  S.  Paul  était  moins  nécessaire  à  lui-même  qu'aux  autres,  selon 
co  passage  de  l'épitre  aux  Philippiens  (i,  v.  24)  :  «  Il  est  plus  néces- 

saire pour  vous  que  je  vive  encore  dans  ce  corps  mortel.  »  Voilà 
pourquoi  il  ajoute  (v.  4)  :  «  Je  ne  suis  pas  le  seul  à  leur  rendre  grâces, 

mais  encore  toutes  les  Églises  des  Gentils,  »  dont  je  suis  l'apôtre  et 
le  docteur,  a  le  font  avec  moi  (1'^  Tim.,  ii,  v.  7)  :  «  Docteur  des  na- 

tions dans  la  foi  et  la  vérité.  »  —  «  Saluez  aussi  l'Église  qui  est  dans 
leur  maison  ;  »  car  ils  avaient  chez  eux  plusieurs  fidèles.  2°  Il  veut 

ensuite  qu'on  salue  un  autre  chrétien  qui  lui  est  cher  (v.  5)  :  a  Saluez 
mon  cher  Éphénète,  qui  a  été  les  prémices  de  l'Asie  ;  j)  car  il  fut  le 
premier  de  toute  cette  contrée  converti  à  la  foi ,  ce  qui  était  pour  lui 

un  magnifique  titre  d'honneur  {Héhr.,  xii,  v.  23)  :  «  Vous  vous  êtes 
approchés  de  l'Église  des  premiers-nés^  qui  sont  écrits  dans  les  cieux.  » 
Éphénète  était  alors  à  Rome.  3°  L'Apôtre  ajoute  (v.  6)  :  «  Saluez 

canda.  Apud  enim  eos  Corinthi  hospita- 
batur,ut  habetur  (icf.,xvni,w.2  et 26). 
«  Qui  pro  anima  mea  suas  cervices  sup- 
posuerunt,»  id  est  seipsos  mortis  pe- 
riculo  exposuerunt  pro  vita  mea  con- 
servanda,  quod  est  indicium  maximes 
charitatis  {Joan.,  xv,  v.  13)  :  «  Majorem 
hac  dilectionem  nemo  habet,ut  animam 
suam  ponat  quis  pro  amicis  suis.  »  Hoc 
autem  videtur  factum  fuisse  Corinthi, 
ubi  Paulus  persecutionem  est  passus, 
sicut  habetur  {Act.,  xyiii,  v.  26);  vel 
forte  melius  dicendum  est  quod  alii  se 
periculo  pro  Apostolo  exposuerunt  : 
nam  illud  quod  legitur  {Act.,  xviii, 
V.  26)  factum  fuit  quando  Prisca  et 
Aquila  de  Roma  recedentes  Corintbum 
venerunt,  ut  ibidem  dicitur.  Sed  hoc 
scribebat  Apostolus  quando  adhuc 
aestimabat  eos  esse  Romee.  Vita  autem 

Apostoli  non  tam  sibi  quam  aliisneces- 
saria  erat ,  secundum  illud  {Philip.  ,  i , 
V.  24)  :  «  Permanere  autem  in  carne  ne- 
cessarium  propter  vos.  »  Et  ideo  subdit: 
«  Quibus  non  solum  ego  gratias  ago, 
sed  et  cunctae  Ecclesise  gentium,  »  qua- 
rum  sum  apostolus  et  doctor  (1  Tim.,  u, 
V.  7):  «  Doctor  gentium  in  fiJe  et  veri- 
tate.  »  Et  etiam  salutate  «  domesticam 
eorum  Ecclesiam  ;  »  habebant  enim  in 
domo  sua  multos  jâdeles  congregatos. 
2°  Deinde  vultalium  salutari  sibi  dilec- 
tione  conjunctum,  dicens  :  «  Salutate 
Epbenetum  dilectum  mihi,  qui  est  pri- 
mitivus  Asiaein  Cbristo.  »  Primus  enim 
in  tota  Asia  fuit  ad  fidem  Cbristi  con- 
versus;  quod  erat  ei  ad  magnam  digni- 
tatem  {Hebr.,  xn,  v.  23)  :  «  Accessistis  ad 
Ecclesiam  primitivorum,  qui  conscripti 
sunt  in  cœlis.  »  Tune  autem  erat  Romae. 
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Marie,  qui  a  beaucoup  travaillé  pour  vous,  y>  afin  de  les  ramènera  la 
concorde;  ce  que  ne  pouvant  obtenir,  elle  avertit  S.  Paul  {Sag., 

m,  V.  15)  :  (c  Le  fruit  des  bons  travaux  est  plein  de  gloire.  »  4°  Il 

dit  (v.  7)  :  «  Saluez  Andronique  et  Julie,  »  qu'il  désigne  :  A)  d'abord 
par  leur  naissance,  lorsqu'il  dit  :  «  Mes  parents ,  »  montrant  ainsi 
qu'ils  étaient  Juifs  et  de  la  race  de  ceux  dont  il  parlait  (ci-dessus,  ix, 
V.  3)  :  (c  Qui  sont  de  la  même  race  que  moi  selon  la  chair.  y>  B)  En 

second  lieu  par  les  souffrances  qu'ils  avaient  endurées  pour  Jésus- 
Christ  :  «  Qui  ont  été  les  compagnons  de  mes  liens.  »  Car  ils  avaient 

été  quelque  temps  en  prison  avec  l'Apôtre  de  Jésus-Christ  (2^  6'or., 
XI,  V.  23)  :  «  J'ai  enduré  plus  de  prisons.  »  C)  Enfin  par  leur  autorité 

(v.  7)  :  «  Qui  sont  illustres  parmi  les  Apôtres ,  »  c'est-à-dire  parmi 
ceux  qui  ont  prêché  la  foi,  selon  cette  parole  des  Proverbes  (xxxi, 
V.  23)  :  «  Son  époux  brille  aux  portes  de  la  ville,  quand  il  est  parmi 

les  juges.  »  i>)Et  par  l'époque  de  leur  conversion  :  «Ils  ont  embrassé 
avant  moi  la  foi  du  Christ  Jésus.  »  Car  ils  se  convertirent  avant 

S.  Paul,  et  pour  cette  raison  on  leur  devait  plus  de  respect  (l'*^  Tim.^ 
V,  V.  1)  :  (c  Ne  reprenez  pas  le  vieillard  avec  dureté,  mais  conjurez-le 

comme  un  père.  »  5°  Il  dit  ensuite  :  «  Saluez  Amplias,  que  j'aime 
tendrement  dans  le  Seigneur,  ->•>  c'est-à-dire  de  cette  afTection  de  cha- 

rité qui  est  en  Jésus-Christ  {Philip.^  i,  v.  8)  :  «  Dieu  m'est  témoin  avec 
quelle  tendresse  je  vous  aime  tous  dans  les  entrailles  de  Jésus-Christ.  » 
6°  S.  Paul  ajoute  (v.  9)  :  «  Saluez  Urbain,  mon  aide  dans  le  service  du 

Christ ,  y>  c'est-à-dire  qui  a  travaillé  avec  moi  à  la  prédication  de 
l'Évangile  {Prov.  ,  xviii,  v.  19)  :  a  Le  frère  qui  est  aidé  par  le  frère 
est  comme  une  ville  forte  ;  »  —  «  et  mon  cher  Stachys,  »  qu'il  nomme 

3°  Deinde  dicit  :  «  Salulate  Mariam  , 
quse  multum  laboravit  in  vobis ,  »  ad 
hoc  ut  eos  ad  concordiam  revocaret; 

quœ,  cum  hoc  facere  non  posset,  signifi- 
cavit  Apostolo  {Sap.,  m,  v.  15)  :  «  Bono- 
rum  laborum  gloriosus  est  fructus.  n 
4°  Deinde  dicit  :  «  Salulate  Andronicum 
et  Juliam^  »  quos  ̂ 4)  primo,  describit  ex 
génère,  cum  dicit  :  «  Cognatos  meos.  » 
In  quo  ostendit  eos  fuisse  Judseos,  de 

quibus  {supra,  ix,  v.  3):  «  Qui  sunt  co- 
gnati  mei  secundum  carnem.  »  B)  Se- 

cundo, ex  passione  pro  Ghristo  suscepta, 
dicens  :  «  Et  concaptivos  meos  ;  »  fue- 
rant  enim  aliquando  cum  Aposlolo 
Christi  incarcerati  (2  Co7\  ,  xi ,  v.  23)  : 
«  In  carceribus  abundantius.  »  G)  Tertio, 
ex  auctoritate,  cum  dicit  :  «  Qui  sunt 
nobiles  in  apostolis,  »  se.  nobiles  inter 

praedicatores ,  secundum  illud  {Prov., 
XXXI,  V.  23)  :  «  Nobilis  in  portis  vir 

ejus.  r>D)  Quarto,  ex  tempore,  cum  di- 
cit :  «  Et  ante  me  fuerunt  in  Chri^to  Je- 

su  ;  »  prius  enim  fuerunt  conversi  quam 

ipse  Apostolus  ;  et  ex  hoc  eis  major  re- 
vereutia  debebatur  (1  Tnn.,  v,  v.  1)  : 

«  Seniorem  te  ne  increpaveris,  sed  ob- 
secra  ut  patrem.  »  o'^  Deinde  dicit  :  «  Sa- 
lutate  Ampliatum  dilectum  meum  in 
Domino,  »  se.  dileclione  charitatis  quee 
est  in  Ghristo  {PJiiUp.,  i,  v,  8)  :  «  Testis 
est  mihi  Deus  quomodo  cupiam  omnes 
vos  esse  invidceribus  Christi.  »6'*  Deinde, 
cum  dicit:  «  Salutate  Urbanum  ,  aùjuto- 
rem  nostrum  in  Ghristo,  n  se.  in  prœ- 
dicatione  fîdei  {Prov.,  xvni,  v.  19)  :  «  Fra- 
ter  qui  adjuvatur  a  fratre,  etc.;»  —  «  et 

Stachyn,  dilectum  meum  ;  »  quos  cou- 
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avec  Urbain,  parce  que  peut-être  ils  habitaient  ensemble  ou  parce 

qu'il  y  avait  entre  eux  quelque  rapport  intime.  7°  Il  continue  :  «  Sa- 
luez Appelle,  fidèle  serviteur  du  Christ,  »  c'est-à-dire  serviteur 

éprouvé  dans  le  service  de  Jésus-Christ,  peut-être  par  quelque  tribu- 

lation  [Job  ,  xxiii ,  v.  10)  :  «  Il  m'a  éprouvé  comme  l'or  qui  passe  par 
le  feu.  »  8®  Il  continue  (v.  Il)  :  «  Saluez  ceux  qui  sont  de  la  maison,  « 

c'est-à-dire  de  la  famille  «  d'Aristobule,  )>  dans  la  demeure  duquel 
étaient  réunis  un  grand  nombre  de  fidèles.  Il  ne  le  salue  pas  lui- 

même,  parce  que  peut-être  était-il  absent  pour  quelque  motif.  9°  Il 
dit  ensuite  (v.  11)  :  «  Saluez  Hérodion,  mon  cousin  ;  y^  par  là  même 

il  indique  que  c'est  un  Juif.  10"  «  Saluez  ceux  de  la  maison  de  Nar- 
cisse, »  qui  était  prêtre,  dit-on,  et  parcourait  les  heux  écartés  pour 

affermir  les  fidèles.  Aussi  l'Apôtre,  le  sachant  absent,  ne  le  fait  point 
saluer,  mais  sa  famille.  Cependant,  parce  que  dans  cette  famille  il  y 

avait  quelques  infidèles,  l'Apôtre  ajoute  par  discrétion  :  «  Qui  sont  au 
Seigneur.  »  Il  ne  fait  saluer  que  les  fidèles  (2^  S.  Jecm^  i,  v.  10)  :  «  Si 

quelqu'un  vient  à  vous  et  n'apporte  pas  cette  doctrine,  ne  le  recevez 
pas  dans  votre  maison,  ne  le  saluez  pas  même.  »  11°  Il  dit  ensuite 
(v.  12)  :  (c  Saluez  Triphœne  et  Triphose,  qui  ont  travaillé  pour  le 

Seigneur ,  »  c'est-à-dire  dans  le  service  des  saints ,  service  que  le 
Sauveur  regarde  comme  lui  étant  rendu  à  lui-même,  selon  cette  pa- 

role de  S.  Matthieu  (xxv  ,  v.  40)  :  «  Ce  que  vous  avez  fait  à  l'un  des 
plus  petits  de  mes  frères,  vous  l'avez  fait  à  moi-même.  »  12°  a  Sa- 

luez ,  »  continue-t-il,  «  notre  très-chère  Perside,  »  à  savoir  que  l'A- 
pôtre affectionnait  spécialement  à  cause  de  sa  piété.  Il  ajoute  :  «  Qui 

a  beaucoup  travaillé  pour  le  Seigneur,  »  à  savoir  en  exhortant  les 
autres  chrétiens,  en  soulageant  les  saints,  en  supportant  la  pauvreté 

jungit,  quia  forte  simul  habitabant,  vel 
aliquaalianecessitudine  erant  conjuncti. 
7»  Deinde  dicit  :  «  Salutate  Apellen^ 
probum  in  ChristOj  »  id  est  approbatum 
in  Christo,  forte  per  aliquas  tribula- 
tiones  {Joh,  xxni,  v.  10}:  «Probavit  me 
quasi  aurum  quod  per  iguem  transit.  » 
8°  Deinde,  cum  dicit:  «  Salutate  omnes 
qui  sunt  ex  domo,  »  id  est  ex  familia 
«  Aristoboli ,  »  in  cujus  domo  mulli  fi- 

dèles erant  congregati,  quem  non  salutat 
quia  forte  ex  aliqua  causa  erat  absens. 
9°  Deinde  dicit:  «  Salutate  Herodionem, 
cognatum  meum,  »  qui  ex  hoc  ipso  di- 
citur  fuisse  Judeeus.  10°  Deinde  dicit  : 
«  Salutate  omnes  qui  sunt  ex  domo  Nar- 
cisci,  »  qui  dicitur  fuisse  presbyter,  et 
peregrinabatur  per  déserta  loca  ut  fidè- 

les Cbristi  confortaret.  Unde,  quia  tune 
eum  absentem  noverat  esse  Apostolus, 

T.   I. 

non  mandat  eum  ?alutari,  sed  familiam 
ejus.  Erant  tamen  in  ejus  familia  aliqui 
infidèles,  et  ideo  ad  discretionem  sub- 
dit  :  «  Qui  sunt  in  Domino,  »  quia  solos 
fidèles  salutari  mandat  (2  Joan.,\,\.  10): 
«  Si  quis  yenit  ad  vos,  et  banc  doctrinam 
non  affert^  nolite  recipere  eum  in  do- 
mum,  nec  Ave  dixeritis  ei.  »  M»  Deinde 
dicit  :  «  Salutate  Tripbœnam  et  Tripho- 
sam,  qu£e  laboraverunt  in  Domino,  »  id 
est  in  ministerio  sanctorum;  quod  Do- 
minus  sibi  reputatfîeri,  secundum  illud 

{Matlh.,  XXV,  V.  40)  :  «  Quod  uni  ex  mi- 
nimis  meis  fecistis  ,  mibi  fecistis.  » 
12°  Deinde  dicit:  «  Salutate  Persidam 
charissimam  meam,  »  quam  sc.Aposto- 
lus  propter  ejus  devotionem  specialiter 
diligebat.  Unde  subdit  :  «  Quae  multum 
laboravit  in  Domino,  »  se.  exhortando 
alios  et  ministrando  sanctis,  et  etiam  in 47 
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et  les  autres  travaux  spirituels  (2^  Cor.,  xi ,  v.  27)  :  «  Dans  les  tra- 
vaux, dans  les  jeûnes  et  les  veilles,  etc.  »  13°  «  Saluez  Rufus^,  élu  du 

Seigneur  ,  »  c'est-à-dire  dans  la  grâce  de  Jésus-Christ  [Ephés.,  i , 
V.  4)  :  (c  II  nous  a  élus  en  lui-même  avant  la  création  du  monde  ;  »  — 

(c  et  sa  mère,  d  c'est-à-dire  selon  la  chair,  qui  est  en  même  temps 
((  la  mienne ,  »  à  savoir  par  ses  bienfaits  ,  car  pendant  un  temps  elle 

avait  été  au  service  de  S.  Paul,  bien  qu'alors  elle  ne  fût  pas  à  Rome 
(!'■''  Tim.,  V,  V.  2):  «  Traitez  les  femmes  âgées  comme  vos  mères,  les 
jeunes  comme  vos  sœurs,  avec  une  pureté  parfaite.  »  14°  Il  ajoute 
(v.  14):  (C  Saluez  Asynerite,  Phlégon,  Hermès,  Patrobe,  Hermas,  et  nos 

frères  qui  sont  avec  eux  ,  »  les  comprenant  dans  une  même  saluta- 

tion, parce  qu'ils  habitaient  en  commun  {Ps.,  lxv  ,  v.  7):  «  Il  fait 
habiter,  même  dans  la  maison  des  méchants,  ceux  qui  sont  unis  par 

la  même  sainteté.  »  15°  a  Saluez,  -a  dit-il  ensuite  (v.  15),  «  Philologue 
et  Julie,  Nérée  et  sa  sœur,  et  Olympiade,  et  tous  les  saints  qui  sont 

avec  eux ,  »  c'est-à-dire  qui  ont  été  sanctifiés  par  la  foi  de  Jésus- 
Christ  (F^  Cor,,  VI,  V.  11)  :  a  Vous  avez  été  lavés,  vous  avez  été  sanc- 

tifiés. » 

11°  S.  Paul  indique  ensuite  le  mode  général  de  salutation  qu'ils 
doivent  employer  entre  eux,  en  disant  (v.  16)  :  (c  Saluez-vous  les  uns 
les  autres  par  un  saint  baiser,  y)  Il  se  sert  de  cette  expression  pour 

marquer  la  différence  d'avec  la  passion,  dont  il  est  dit  au  livre  des 
Proverbes  (vu,  v.  13)  :  «  Elle  arrête  le  jeune  homme  et  lui  donne 

un  baiser  ;  »  et  même  d'avec  l'hypocrisie,  dont  il  est  dit  au  même 
livre  (xxvii ,  v.  6)  :  <.<  Les  blessures  d'un  ami  sont  salutaires,  les  bai- 

sers d'un  ennemi  sont  envenimés.  »  Or  le  saint  baiser  est  celui  qu'on 
donne  comme  un  témoignage  de  la  foi  en  la  très-sainte  Trinité  {Cant., 
I,  V.  1)  :  ((  Donnez-moi  un  baiser  de  votre  bouche.  »  De  là  la  coutume 

paupertate  et  aliis  spiritualibus  labori- 
biis  (2  Cor.,  XI,  V.  27)  :  «  In  laboribus,  in 
jejimiiSjinvigiliis^etc.))  ISoDeinde  dicit: 
«  Salutate  Rufum,  electum  in  Domino,  » 
id  est  in  gratia  Cbristi  {Ephes.,  i,  v.  4): 
«  Elegit  nos  in  ipso  ante  mundi  consti- 
tutionem;  »  —  «  et  matrem  ejus  ,  »  se. 
carne,  «  et  meam,  »  quia  fait  ejus  ma- 

ter beneficio.  Aliquando  enim  servierat 
Aposiolo ,  licet  tune  Romee  non  esset 
(1  Tim.,  \,  V.  2)  :  «  Anus  ut  matres,  ju- 
venculas  utsorores  in  omni  castitate.  » 

14°  Deiude  dicit:  «  Salutate  Asyneretum, 
Phlegontem,  Hermem,  Patrobam,  Her- 
mam,  et  qui  cum  eis  sunt  fratres,  »  quos 

simul  -salutat ,  quia  simul  concorditer 
habitabant  {Ps.,  lxv,  v.7)  :  «  Qui  habitare 
facit  unius  moris  in  domo.  »  15"  Deinde 

dicit:  «Salutate  Pliilologum  et  Juliam, 
Nereum  et  sororem  ejus  Olympiadem, 
et  omnes  qui  cum  eis  sunt  sanctos,  »  id 
est  in  fide  Christi  sanctificatos  (1  Cor., 

VI,  V.  11):  «(  Abluti  estis  et  sanctiticati 
estis.» 

Il»  Deixde  ostsndit  modum  quo  se 
generaliter  salutent,  dicens  :  «  Salutate 
invicem  in  osculo  sancto;  »  quod  dici- 
tur  ad  differentiam  osculi  libidinosi,  de 

quo  dicitur  {Prov.,  vu,  v.  13)  :  «  Appre- 
hensum  deosculatur  juvenem;  »  et  etiam 
dolosi ,  de  quo  dicitur  (Prou. ,  xxvii, 
V.  6)  :  «  Meliora  sunt  vulnera  diligentis, 

quam  fraudulenta  oscula  inimici.  »  Os- 
culum  autem  sanctum  est  quod  iu  si- 
gnum  sanctae  Trinitatis  datur  (Cant.,  i , 
V.  1):  «  Osculetur  me  osculo  oris  sui.  » 
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introduite  dans  l'Église,  que  les  fidèles,  pendant  les  saints  mystères, se  donnent  mutuellement  le  baiser  de  paix. 

111°  Ensuite  il  les  salue  au  nom  de  toutes  les  Églises ,  en  disant 
(v.  16)  :  a  Toutes  les  Églises  du  Christ  vous  saluent,  »  c'est-à-dire  les 
Églises  rassemblées  au  nom  et  dans  la  foi  de  Jésus-Christ,  parce  que 
toutes  désirent  votre  salut  et  prient  pour  vous  {S.  Jo.cq,^  v,  v.  16)  : 
((  Priez  les  uns  pour  les  autres,  afin  que  vous  soyez  sauvés.  » 

Exinde  autem  mos  in  Ecclesiainolevit, 
ut  fidèles  inter  missarum  solemnia  iii- 
vicem  dent  oscuJa  pacis. 

lli»  Deinde  salutat  eos  ex  parte  alia- 
rum  Ecclesiarunijdicens:  «Salutantvos 

omnes  Ecclesiai  Cbrisli,  »  id  est  in  no- 
mine  et  fide  Christi  congregatae,  quia 
omnes  vestram  salutem  optant  et  pro 
vobis  orant  [Jac,  y,  v.  16)  :  «  Orate  pro 
invicem,  ut  salvemini.  » 



LEÇON  IP  (ch.  XVI ,  w.  17  à  27  et  dernier) 

Sommaire.  —  Qu'il  faut  éviter  les  prédicateurs  de  mensonge.  Senti- 
ments et  qualités  des  fidèles  de  Rome.  L'Apôtre  donne  des  éloges 

aux  bons  et  à  ceux  qui  font  preuve  d'une  plus  grande  sainteté.  11 
prie  et  remercie  Dieu  pour  eux. 

17.  Mais  je  vous  pine^  mes  frères,  d'observer  ceux  qui  causent  des  dis- 
sensions et  des  scandales  contre  la  doctrine  que  vous  avez  apprise^  et  dé- 

tournez-vous d'eux. 
18.  Car  ces  sortes  de  gens  ne  servent  point  le  Christ  Notre-Seigneur, 

mais  leur  ventre^  et^  par  de  douces  paroles  et  des  flatteries^  ils  séduisent 
les  ornes  simples. 

19.  Car  votre  obéissance  est  connue  en  tout  lieu.  Je  me  réjouis  donc 
pour  vous  ;  mais  je  désire  que  vous  soyez  sages  dans  le  bien  et  simples 
dans  le  mal. 

20.  Que  le  Dieu  de  paix  brise  Satan  sous  ses  pieds  au  plus  tôt.  Que  la 
gi^œe  de  Noire-Seigneur  Jésus-Chnst  soit  avec  vous. 

21.  Titnothée,  mon  coadjuteur,  vous  salue,  ainsi  que  Lucius,  Jason  et 
Sosipater^  mes  parents; 

22.  M 01^  Tertius  ,  qui  ai  écrit  cette  lettre ,  je  vous  salue  dans  le  Sei- 
gneur; 

23.  Caïus,  mon  hôte,  et  toute  V Eglise  vous  saluent  ;  Eroste ,  trésorier 
de  la  ville,  et  Quartus,  notre  frère,  vous  saluent. 

24.  Que  la  grâce  de  Noti^e-Seigneur  Jésus-Christ  soit  avec  vous  tous. Amen. 

25.  Et  à  Celui  qui  est  puissant  pour  vous  affermir  dans  mon  Evangile 

et  la  prédication  de  Jésus-Christ,  selon  la  révélation  d'un  mystère  qui , étant  resté  caché  dans  les  siècles  passés , 

LECTIO  11. 

Concionatores  falsos  esse  vitandos  do- 
•  et,  eoriim  pariter  affectiones  ac  qua- 
lilates  aperiens^  laudatque  bonos  ac 
sanetiores,  pro  quibus  orat ,  gratias 
Deo  agens. 

17.  Rogo  autein  vos,  fralres ,  ut  ohser- 
vêtis  eos  qui  dissensiones  et  offendl- 
ciilaprœter  doctrinam  quani  vos  di- 
dicistis,  faciunt,  et  derlmate  ah  il  lis. 

18.  Jlujusmodi  enim  Christo  Domino 
nnstro  non  serviunt,  sed  suo  venlri  ; 
etper  dulces  sermones  et  benedictio- 
nes  seduciint  corda  innoccntium. 

49.  Vestrnenim  obedientia  in  omniloco 
divulgala  est.  Gaudeo  igitur  in  vobis, 
sed  volo  vos  sapienlcs  esse  in  hono  el 
simplires  in  malo. 

20.  Deus  autem  pacis  conterat  Sata- 
nam  sub  pedibus  veslris  velociler. 
Gratki  Domini  nostri  Jesu  Christi 
vobiscum. 

21.  Salutat  vos  Timotheus  ,  adjulor 
meus,  et  Lucius,  et  Jason,  et  Sosipa- 
ter,  cogna ti  mei; 

22.  Saluto  vos  ego  Tertius ,  qui  scripsi 
cpisiolam,  i?i  Domino; 

23.  Salutat  vos  Caïus,  hospes  meus,  et 
iiniversa  Ecclesia  ;  salutat  vos  Eras- 
tus,  archarius  civitatatis,  et  Qvarlvs 

frater. 
24.  Gratia  Domini  noslri  Jesu  ChrisH 

curn  omnibus  vobis.  Amen. 

25.  Ei  autem  qui  potens  est  vos  confir- 
marc  juxta  Evangelium  meum  et 
prœdicationcm  Jesu  Christi,  secun- 
dum  revelaticmrm  mysterii  tempo- 
ribus  ff'ternis  lacili , 
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26.  {Qui  maintenant  a  été  découvert  par  les  oracles  des  prophètes, 

selon  l'ordre  du  Dieu  éternel,  pour  quon  obéisse  à  la  foi),  a  été  connu de  tous  les  peuples. 
27.  A  Dieu  seul  sage,  honneur  et  gloire  à  Lui  par  Jésus-Christ  dans 

les  siècles  des  siècles.  Amen. 

S .  Paul,  après  avoir  désigné  ceux  qu'on  devait  saluer  de  sa  part,  fait 
connaître  ceux  qu'on  doit  éviter.  P  il  les  dénonce  ;  IP  il  en  donne  la 
raison, à  ces  mots  (v.l8):  «  Car  de  tels  hommes...;  »  IIP  il  promet  le 

secours  divin  pour  s'acquitter  de  ce  devoir^  à  ces  autres  (y.  20):  «  Que 
le  Dieu  de  paix,  etc.  » 

P  Comme  ceux  qu'il  voulait  faire  éviter  s'avançaient  frauduleuse- 
ment, séduisant  sous  une  apparence  de  piété ,  ainsi  qu'il  est  dit  en 

S.  Matthieu  (vu,  v.  22)  :  «  Ils  viennent  à  vous  couverts  de  peaux  de 
brebis,  et  au  dedans  ce  sont  des  loups  ravissants,  »  il  engage  :  i.  les 
fidèles  de  Rome  à  ne  pas  se  laisser  surprendre ,  en  disant  (v.  17)  : 
ce  Mes  frères,  prenez  garde,  je  vous  prie,  à  ceux  qui  causent  parmi 

vous  des  divisions  et  des  scandales  en  s'éloignant  de  la  doctrine  que 
vous  avez  apprise.  » 

1°  Il  faut  d'abord  remarquer  ici  que  prendre  garde ,  ce  n'est  pas 
autre  chose  que  considérer  avec  attention ,  ce  qui  peut  être  pris 
on  mal  et  en  bien.  On  le  prend  en  mal  quand  on  considère  avec 

attention  la  conduite  et  les  démarches  d'un  autre  afin  de  lui  nuire 
{Ps.,  XXXVI ,  V.  12)  :  <c  Le  pécheur  observera  le  juste  et  il  grincera 
des  dents  contre  lui  ;  »  et  {S.  Luc,  xiv,  v.  1)  :  «  Et  ceux  qui  étaient  là 

26.  (Quod  nunc  palefactum  est  per 
scripluras  prophelaruni  secunaum 
prœceplwn  œterni  Dei,  ad  ohediiio- 
nem  fidei)Jn  cunciis genlibus cogniti , 

27.  Soli  sapienli  Deo,  per  Jesum  Uhris- 
lum,  oui  honor  et  gloria  in  sœcula 
sxculorum.  Amen. 

Postquam  Apostolus  mandavit  quos 
r^alutarent,  hic  ostendit  eis  quosdebeant 
vitare.  Et  circa  hoc  tria  facit.  Primo, 
docet  quos  debeant  vitare.  Secundo, 
ralionem  assignat  ,  ihi  :  «  Hujusmodi 
enim,  etc.  »  Tertio  ,  promittit  eis  divi- 
num  auxilium  ad  boc  implendum,  ibi  : 
«  Deus  autempacis,  etc.» 

1°  Et,  quia  ilii  quos  vitari  volebat, 

t'raudulenter  incedebant,decipientes  sub 
specie  pietatis,  secundum  illud  (Matth., 
VII,  V.  22)  :  «  Veniunt  ad  vos  in  vesti- 

mentis  ovium ,  intrinsecus  autem  sunt 
lupirapaces,  »  ideo,  i.  primo,  inducit 
eos  ad  cautelam  habendam  ,  dicens  : 
«  Rogo  autem  vos,  fratres,  ut  observetis 
eos  qui  dissensiones  et  offendicuia 
praeter  doctrinam  quam  vos  didicistis, 
faciunt.  » 

1°  Ubi  primo  ,  considerandum  est 
quod  observare ,  nihii  aliud  est  quam 
diiigenter  considerare  ;  quod  quidem 
quandoque  in  bono  sumitur,  quandoque 
in  malo.  In  malo  quidem  sumitur 
quando  aliquis  dilisenter  considérât 
conditionem  et  processum  alicujus  ad 
nocendum,  secundum  illud  (Ps.,  xxxvi, 
V.  12)  :  «  Observabit  peccator  justum 
et  slridebit  super  eum  dentibus  suis;  » 
et  {Luc,  XIV  ,  V.  1)  dicitur  :  «  Et  ipsi 
observabant  eum.  »     In .  bono    autem 
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l'observaient.  »  On  le  prend  en  bien,  d'abord,  quand  on  considère  les 
commandements  de  Dieu  afin  de  les  observer  {Exode,  xxiii ,  v.  21)  : 

«  Respectez-le  et  écoutez  sa  voix  ;  »  ensuite  quand  on  considère  les 
bons  avec  attention  pour  les  imiter  [Philip.,  m,  v.  17)  :  a  Mes  frères, 

soyez  mes  imitateurs,  et  proposez-vous  l'exemple  de  ceux  qui  se 
conduisent  selon  le  modèle  que  vous  avez  vu  en  nous.  »  Enfin  on 

observe  les  méchants  pour  s'en  garder,  et  c'est  dans  ce  sens  que  cette 
expression  est  prise  ici  ;  car  il  y  avait  quelques  Juifs  convertis  qui 

soutenaient  qu'il  fallait  garder  encore  les  observances  légales  :  de 
cette  erreur  suivaient  des  divisions  dans  l'Église  et  des  hérésies, 
les  uns  s'attachant  à  la  fausse  doctrine,  les  autres  persistant  dans  la 
vraie  foi  [GaL^  v,  v.  20)  :  a  Des  divisions,  des  hérésies.  » 

2°  De  là  encore  des  occasions  de  chute  et  des  scandales,  dont  il  a 
été  parlé  (ci-dessus,  xiv,  v.  15),  les  uns  jugeant  les  autres,  et  les  au- 

tres méprisant  ceux  qui  semaient  ces  scandales  et  ces  discordes  {Isaïe^ 

LVii ,  V.  14)  :  «  Ecartez  tout  ce  qui  s'oppose  à  la  marche  de  mon 
peuple.  »  L'Apôtre  ajoute  :  «  En  s'éloignant  de  la  doctrine  que  vous 
avez  apprise  »  des  véritables  apôtres  de  Jésus-Christ,  pour  montrer 
que  ces  sortes  de  divisions  et  ces  scandales  provenaient  de  la  faus- 

seté de  la  doctrine  [Gal.^  i ,  v.  8)  :  «  Si  quelqu'un  vous  annonce 
un  Evangile  différent  de  celui  que  vous  avez  reçu,  qu'il  soit  ana- 
thème.  » 

II.  En  second  lieu,  il  avertit  qu'après  les  avoir  reconnus,  on  les 
évite,  en  disant  (v.  17)  :  «  Evitez-les,  »  c'est-à-dire  fuyez  leur  doc- 

trine et  leur  compagnie  (Ps.,  cxviii,  v.  115)  :  «  Impies,  éloignez-vous 

de  moi,  afin  que  j'observe  fidèlement  les  paroles  de  mon  Dieu.  » 

accipitur  :  uno  modo,  quando  quis  con- 
sidérât preecepta  Dei  ad  faciendum 

{Exod.,  XXIII,  V.  21)  :  «  Observa  igituret 
audi  vocem  ejus.  »  Alio  modo  ,  quando 
diligenter  considérât  bonos  ad  imitan- 
dum  ,  secundum  illud  (  Philip.  ,  m  , 
V.  17)  :  «Imitatores  mei  estote,  fratres, 
et  observate  eos  qui  ita  ambulant,  sicut 
habetis  formam  nostram.  »  Tertio  ,  ob- 
servantur  mali ,  ad  cavendum  ;  et  ita 
accipitur  bic.  Erant  enim  quidam  ad 
fidem  conversi  ex  Judœis,  qui  praedica- 
baut  legalia  esse  observanda;  et  ex  hoc 
primo  quidem  in  Ecclesia  sequebantur 
dissensiones  et  sectœ  ,  dum  quidam 
eorum  errori  adhsererent,  alii  vero  in 
vera  fide  persistèrent  (GaL,  v  ,  v.  20)  : 
«  Dissensiones,  sectae,  etc.  » 

2°  Secundo,  sequebantur  offendicula 

et  scandala  ,  de  quibus  (supra  ,  xiv  , 

V.  13)  actum  est,  dum  quidam  alios  ju- 
dicarent  ,  et  alii  alios  spernerent,  qui 
dissensiones  et  ofîendicula  faciunt  {Is., 
LVii,  V.  14)  :  «  Auferte  offendicula  de 
medio  populi  mei.  »  Dicit  autem  :  «  Proc- 

ter doctrinam  quam  vos  didicistis  »  a 
veris  Ghristi  apostolis,  ut  ostendat  quod 
hujusmodi  dissensiones  et  scandala  ex 
falsitate  doctrinae  proveniebant  (Gai.,  i, 
V.  8)  :  «  Si  quis  vobis  evangelizaverit 
praeter  id  quod  accepistis  ,  anathema 

sit.  » 
II.  Secundo, monet  ut  cogniti  vitentur, 

dicens  :  «  Et  declinate  ab  illis  ,  >»  id  est 
eorum  doctrinam  et  consortia  fugiatis 
(Ps.,  cxviii,  V.  115)  :  «  Declinate  a  me, 
maligni  ,  et  scrutabor  mandata  Dei 
mei.  » 
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II»  Lorsqu'il  ajoute  (y.  18)  :  «  Car  de  tels  hommes,  »  il  donne  de 
ce  qu'il  dit  deux  raisons. —  i.  La  première  est  prise  du  côté  même  de 
ceux  qu'il  veut  qu'on  évite.  1°  Il  manifeste  leur  intention,  en  disant  : 
u  Car  de  tels  hommes  ne  servent  point  le  Christ  Notre -Seigneur, 
mais  leur  ventre.  »  En  effet,  ils  ne  prêchaient  pas  pour  la  gloire  de 

Jésus-Christ,  mais  pour  leur  profit,  afin  de  satisfaire  leurs  sens  {Philip. , 
III,  V.  18)  :  c(  Il  y  en  a  plusieurs,  dont  je  vous  ai  souvent  parlé,  et 
dont  je  vous  parle  encore  avec  larmes,  qui  se  conduisent  en  ennemis 

de  la  croix  du  Christ,  et  qui  font  leur  Dieu  de  leur  ventre.  »  2°  Ensuite 
il  révèle  leurs  fourberies,  en  disant  (v.  18)  :  a  Et  par  des  paroles 

douces  et  flatteuses  ils  séduisent  les  âmes  des  innocents,  »  c'est-à-dire 

des  simples  et  des  inexpérimentés  {Prov.,  xiv,  v.  15)  :  «  L'homme 
sans  expérience  croit  à  toute  parole.  »  Il  dit  :  par  des  discours  pleins 
de  douceur,  dans  lesquels  ils  simulent  la  sainteté,  selon  ces  paroles 
{Ps.,  xxvii,  V.  4)  :  ((  Ils  parlent  de  paix  à  leurs  frères,  et  ils  cachent 

le  mal  dans  leurs  cœurs.  »  —  «  Et  flatteuses,  »  c'est-à-dire  par  les- 
quelles ils  bénissent  et  flattent  ceux  qui  les  suivent  {Isaïe,  m,  v.  12)  : 

a  0  mon  peuple ,  ceux  qui  t'appellent  heureux  te  trompent  !  »  et 
(Malackie,  ii,  v.  2)  :  «  Je  maudirai  vos  bénédictions.  » 

II.  Il  tire  la  seconde  raison  du  caractère  même  des  Romains,  qui 

se  montraient  prompts  à  suivre  le  bien  et  le  mal  ;  aussi  les  loue-t-il 
1°  de  leur  facilité  pour  le  bien,  en  disant  (v.  19)  :  «  Car  votre  obéis- 

sance, ))  gui  vous  a  si  facilement  soumis  à  la  foi ,  «  est  devenue  cé- 
lèbre partout,  »  à  cause  du  pouvoir  dontles  Romains  jouissaient  alors 

sur  tous  les  autres  peuples,  en  sorte  que  ce  qui  se  faisait  par  eux  était 

facilement  connu  de  tous  (ci-dessus,  i,  v.  8)  :  «  Votre  foi  est  annoncée 

II»  Deinde  ,  cum  dicit  :  «  Hujusmodi 
euim,  etc.,  »  assignat  ejus  quod  dixerat 
duas  rationes  :  i.  quarum  prima  sumi- 
tur  ex  parte  eorum  quos  vult  vitari. 
i'^  Et  primo,  describit  eorum  intentio- 
nem,  dicens  :  «  Hujusmodi  »  enim  ho- 
mines  «  non  serviunt  Christo  Domino,  » 
sed  suo  ventri.  »  Non  enim  prœdica- 
bant  propter  gloriam  Christi,  sed  prop- 
ter  quaestum,  ut  suum  ventrem  imple- 
rent  {Philip.,  m,  v.  18)  :  «  Multi  ambu- 

lant, quos  sœpe  dicebam  vobis ,  nune 
autem  et  flens  dico  inimicos  crucis 

Christi ,  quorum  Deus  venter  est.  » 
2"  Secundo,  describit  eorum  deceptio- 
uem,  dicens  :  «  Et  per  dulces  sermones 
seducunt  corda  innocentium  ,  »  id  est 
simplicium  et  imperitorum  {Prov.,  xiv, 
V.  15)  :  «  Innocens  crédit  omni  verbo.  » 

—  «  Per  dulces  sermones,  »  in  quibus 

sanctitatem  praetendunt  ,  secundum 
illud(P5.,  XXVII,  V.  4)  :  «  Qui  loquuntur 
pacem  cum  proximo  suo  ,  mala  autem 
incordibus  eorum;  »  —  «  etbenedictio- 
ues,»  quibus  se.  benedicunt  et  adulantur 
illis  qui  eos  sequuntur  [h.,  m,  v.  12)  : 
«  Popule  meus,  qui  beatum  te  dicunt, 
ipsi  te  decipiunt  ;  »  (Malach.,  n,  v.  2)  : 
((  Maledicam  benedictionibus  vestris.  » 

II.  SccuJidam  rationem  assignat  ex 
conditione  Romanorum,  qui  faciles  se 
exbibebant  ad  sequendum  bonum  et 
malum.  Unde  1^  primo,  commendat  eos 
de  facilitate  ad  bonum,  dicens  :  «  Yestra 
enim  obedientia,  »  qua  de  facili  fidei 
obedistis,  «  in  omni  loco  divulgata  est,  » 
propter  dominium  qucd  tune  Romani 
obtinebant  super  alias  nationes.  Unde 

quod  a  Romanis  fîebat ,  de  facili  divul- 
gabatur  ad  alios  (supra,  i,  v.  8)  :  «  Fides 
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dans  le  monde  entier.  »  —  «  Je  m'en  réjouis  à  cause  de  vous,  «  parce 
que  vous  vous  êtes  soumis  àla  foi,  et  cela  dans  la  charité,  dont  il  est  dit 

(V  Cor.^  XIII,  V.  6)  :  a  Elle  ne  se  réjouit  point  de  l'injustice,  mais  de 
la  vérité.  »  2°  Ensuite  il  les  rend  vigilants  contre  le  mal,  en  disant 

(v.  19)  :  ce  Mais  je  désire  que  vous  soyez  sages  dans  le  bien,  »  c'est-à- 
dire  que  vous  adhériez  à  ce  qui  est  bien  {V"  Thess.^  v,  v.  15)  :  «  Soyez 

toujours  prêts  à  faire  le  bien  ;  y> — ce  et  ignorants  dans  le  mal,  »  c'est-à- 
dire  gardez-vous  du  mal  avec  une  certaine  simplicité,  en  sorte  que 
votre  simplicité  soit  telle  que  vous  ne  trompiez  qui  que  ce  soit  pour 
le  mal  [S.  Matth.,  x,  v.  16)  :  ce  Soyez  prudents  comme  les  serpents, 

et  simples  comme  les  colombes.  »  Agissant  à  l'opposé  de  ceux  dont  il 
est  dit  (/e>.,  iv,  v.  22)  :  ce  Ils  sont  sages  pour  faire  le  mal,  et  ne  savent 

pas  faire  le  bien.  » 

IIP  En  disant  (v.  20)  :  ce  Que  le  Dieu  de  paix,  etc.,  »  l'Apôtre  leur 
promet  le  secours  divin  contre  de  tels  trompeurs.  1°  Il  en  fait  la  pro- 

messe, lorsqu'il  dit  :  ce  Que  le  Dieu  de  paix,  »  c'est-à-dire  son  auteur, 

qui  hait  les  divisions  que  ceux-ci  sèment,  ce  écrase  Satan,  »  c'est-à- 
dire  le  démon,  qui  s'efforce  de  vous  séduire  par  les  faux  apôtres, 
ee  sous  vos  picds,  »  à  savoir,  parce  que  vous  en  triompherez  par  votre 

sagesse.  Et  cela  arrivera  a  bientôt,  »  c'est-à-dire  à  mon  arrivée 
[S.  Luc,  X ,  V.  19)  :  «  Je  vous  ai  donné  la  puissance  de  marcher  sur 

les  serpents  et  sur  les  scorpions,  et  sur  toute  la  force  de  l'ennemi  ;  » 

{Malachie,  iv,  v.  3)  :  ce  Yous  foulerez  les  impies  lorsqu'ils  seront  comme 
la  cendre  sous  vos  pieds.  :»  2°  Ensuite  il  fait  une  prière  pour  obtenir 

ces  grâces ,  lorsqu'il  dit  (v.  20)  :  ((  Que  la  grâce  de  Notre-Seigneur 

vestra  in  universo  mundo  annuntia- 
tur.  »  —  «  Gaudeo  igitur  in  vobis  ,  » 

quia  se.  fidei  obedistis,  et  hoc  in  chari- 
tate,  de  qua  dicitur  (1  Co7\,  xui,  v.  6) 
quod  c<  non  gaudet  super  iniquitate, 
congaudet  autemveritati.  »  2»  Secundo, 
reddit  eos  cautos  contra  malum  ,  di- 
oens  :  «  Sed  volo  vos  esse  sapientes  in 

bono,  »  ut  se.  ei  quod  bonum  est  inhse- 
reatis  (1  Thess.,  v  ,  v.  15)  :  «  Quod  bo- 

num est  tenete  ;  »  —  «  et  simplices  in 
nialo,  wne  se.  peraliquam  simplicitatem 
declinetis  ad  malum  ,  ut  talis  sit  vobis 
simplicitas,  quod  nullum  decipiatis  in 
malum  {Matlh.,  x,  v.  16)  :  «  Estote  pru- 

dentes sicut  serpentes  ,  et  simplices  si- 
en t  columbai.  »  E  converso  de  quibus- 

dam  dicitur  {Jer.,  iv ,  v.  22)  :  «  Sapientes 
sunt  ut  faciant  mala  ;  bene  autem  fa- 
cere  nesciunt.  » 

111°  Deinde,  cum  dicit  :  «  Deus  autem 

pacis,  etc.,  »  promittit  eis  divinum  auxi- 
lium  contra  hujusmodi  deceptores.  1»  Et 
primo,  ponitur  promissio,  cum  dicit: 
«  Deus  autem  pacis,  »  se.  auctor  ,  qui 
dissensiones  odit  quas  isti  faciunt  ; 
«  conterai  Satanam,  »  id  est  diabolum, 

qui  per  istos  pseudo-apostolos  vos  deci- 
pere  eonatur  ;  «  sub  pedibus  vestris,  » 
quia  se.  per  vestram  sapientiam  eum 
vincetis.  Et  hoc  fiet  «  velociter,  »  se.  in 
adventu  meo  {Luc,  x,  v.  19)  :  «  Ecce 
dedi  vobis  potestatem  calcandi  supra 

serpentes,  et  seorpiones,  et  omnem  vir- 
tutem  inimici;  »  {Malach. ,  iv,  v.  3)  : 
«  Calcabitis  impios  cum  fuerint  sicut 
cinis  sub  planta  pedum  vestrorum.  » 

2°  Secundo,  ponitur  oratio  ad  hoc  obti- 
nendum  ,  cum  dicit  :  «  Gratia  Domini 
uostri  Jesu  Christi  sit  vobiscum,  »  qua) 
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Jésus-Christ  soit  avec  vous,  3)  c'est-à-dire  celle  qui  suffît  à  vous  pro- 
téger (2^  Cor.,  xiT,  V.  9)  :  (c  Ma  grâce  te  suffit.  » 

lyo  Lorsqu'il  dit  ensuite  (v.  21)  :  «  Timothée  vous  salue,  »  1"^  il  les 
salue  de  la  part  des  autres  :  a  Timothée,  le  compagnon  de  mes  tra- 

vaux, »  à  savoir  dans  la  prédication  de  l'Evangile,  «  vous  salue  » 
(l'"''  Cor.,  IV,  V.  17)  :  «  Je  vous  ai  envoyé  Timothée,  qui  est  mon  très- 
cher  fils  et  un  fidèle  ministre  devant  le  Seigneur.  »  Il  ajoute  :  «  Et 
Lucius,  Jason  et  Sosipater,  mes  parents,  »  qui  étaient  Juifs,  vous  sa- 

luent également.  S.  Paul  avait  un  secrétaire  qui  s'appelait  Tertius, 
auquel  il  permet  de  saluer  lui-même  les  Romains  :  «  Moi,  Tertius,  » 
dit-il,  <c  qui  ai  écrit  cette  lettre,  je  vous  salue  dans  le  Seigneur.  »  Il 
continue  (v.  23)  :  «  Caïus,  mon  hôte,  »  à  qui  fut  adressée  la  3^  épître 
canonique  de  S.  Jean,  dans  laquelle  ce  Caïus  est  loué  pour  sa  charité 

à  l'égard  des  saints,  a  vous  salue,  ainsi  que  toute  l'Eghse ,  »  c'est-à- 
dire  celle  qui  était  réunie  dans  sa  maison,  ou  qui  était  dans  cette 

province.  «  Eraste,  trésorier  de  la  ville,  »  c'est-à-dire  qui  gardait  la 
caisse  commune  ou  le  revenu  commun  de  la  ville,  a  vous  salue,  ainsi 

qu'un  frère,  »  c'est-à-dire  un  fidèle,  appelé  «  Quartus.  ->•>  2°  Ensuite 
l'Apôtre  les  salue  lui-même,  en  disant  (v.  24)  :  «  Que  la  grâce  de 
Notre-Seigneur  Jésus-Christ  soit  avec  vous  tous.  Amen.  » 
V  S.  Pauî  termine  sa  lettre  par  des  actions  de  grâces,  en  disant 

(v.  25)  :  ce  A  Celui,  »  c'est-à-dire  à  Dieu,  qui  est  Trinité,  «qui  est  puis- 
sant pour  vous  affermir  »  (1'^  S.  Pierre^  v,  v.  10)  :  «  11  vous  perfec- 

tionnera, vous  fortifiera  et  vous  affermira,  après  que  vous  aurez  souf- 
fert un  peu  de  temps.  »  Et  cela  dans  la  foi  (v.  25)  :  ce  Selon  mon  Evangile 

(f''  Cor.,  XV,  v.  11)  :  «  Que  ce  soit  donc  moi  ou  que  ce  soient  ceux  qui 

se.  sufficit  ad  vos  tuendos  (2  Cor.,  xii , 
V.  9)  :  «Sufficit  tibi  gratia  mea.  » 

IV"  Deinde,  cum  dicit  :  «  Salutat  vos, 
etc.,  »  i  o  salutat  eos  ex  parte  aliorum,  di- 
cens  :  «  Salutat  vos-,  Timotheus,  adjutor 
Dieus,»  se.  in  praedicatione  Evangelii 
(1  Cor.,  IV,  v.  17)  :  «  Misi  ad  vos  Timo- 
theum,  qui  est  filius  meus  charissimus 
et  fidelis,  etc.  »  Addit  autein  :  «  Et  Lu- 
riiis,  Jason  et  Sosipater,  cognati  mei,  » 
qui  Judaei  erant  ,  se.  vos  salutant.  Erat 
autem  quidam  notarius  Pauli  nomine 
Tertius,  cui  Paulus  coneessit  ut  ex  sua 
persona  Romanos  salutaret.  Unde  sub- 
ditur  :  «  Ego  Tertius,  »  qui  seripsi  hanc 
epistolam,  «  saluto  vos  in  Domino.» 
Deinde  dicit  :  «  Salutat  vos  Caïus,  hos- 
pes,  »  cui  scribitur  Joannis  tertiacano- 
nica  ,  in  qua  commendatur  de  charitate 
quam  exhibebat  sanetis;  «  et  universa 

Ecclesia  ,  »  se.  quee  erat  in  domo  ejus 

eongregata,  vel  quae  erat  in  illa  provin- 
eia.  Deinde  dicit  :  «  Salutat  vos  Eras- 
tus,  arebarius  eivitatis,  »  qui  se.  eusto- 
diebat  arcam  communem  ,  id  est 
communes  redditus  eivitatis ,  «  et  » 
quidam  «  frater,  »  id  est  fidelis,  nomine 
«  Quartus.  »  2"  Deinde  salutat  eos  ex 
parte  sua,  dieens  :  «  Gratia  Domini  nos- 
tri  Jesu  Christi  sit  cum  omnibus  vobis. 
Amen.   » 

Y»  Et  finit  epistolam  cum  gratiarum 
actione,  dieens  ;  «  Ei  autem,  »  se.  Deo, 
qui  est  Trinitas,  «  qui  potens  est  vos 
confirmare  »  (1  Pei.,  v  ,  v.  10)  :  «  Modi- 
cum  passos  ipse  perficiet ,  coofirmabit 
solidabitque.  »  Et  hoc  in  fide  quae  est 
«  Juxta  Evangelium  ,  »  id  est  secun- 
dum  Evangelium  quod  ego  praedico 
(1  Cor.,  XV,  v.H  )  :  «  Si ve  ego,  sive  illi  sic 
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VOUS  prêchent,  VOUS  avez  cru  ainsi,  etc.;))  et  aussi  selon  «la  prédication 

de  Jésus-Christ,»  qui  le  premier  annonça  l'Evangile ,  suivant  cette 

parole  de  l'épître  aux  Hébreux  (ii ,  v.  3)  :  ««  Ayant  été  annoncé  d'abord 
par  le  Seigneur  lui-même.  »  Aussi  est-il  dit  en  S.  Matthieu  (iv  ,  v.  23) 

que  «Le  Sauveur  Jésus  parcourait  la  Judée  en  prêchant  l'Evangile  du 
royaume.  »  S.  Paul  ajoute  :  «  Que  je  prêche  suivant  la  révélation  du 

mystère,  »  c'est-à-dire  de  ce  qui  est  caché.  Ce  mot  peut  se  rapporter 
à  ce  qui  précède  :  «  Selon  mon  Evangile;  »  ou  encore,  parce  que  dans 

l'Evangile  est  révélé  le  secret  de  l'incarnation  divine  (ci-dessus,  i, 
V.  17)  :  a  C'est  dans  cet  Evangile  que  nous  est  révélée  la  justice  de 

Dieu  ;  »  ou  parce  que  l'Evangile  a  été  révélé  à  l'apôtre  S.  Paul  en 
personne  (  P^  Cor.,  ii ,  v.  10)  :  «  Dieu  nous  l'a  révélé  par  son  Es- 

prit. »  De  ce  secret  il  est  dit  en  Isaïe  (xxiv,  v.  10)  :  «  J'ai  dit  :  mon 
secret  est  pour  moi.  »  Ou  mieux  encore,  on  peut  le  rapporter  à  ce 

queTApôtre  avait  dit  :  a  Affermir,  »  comme  s'il  disait  :  Dieu  est  puis- 
sant pour  vous  affermir  dans  l'Evangile  que  j'ai  annoncé  et  dans  ma 

prédication;  et  cela  selon  la  révélation  du  mystère,  autrement  du 

secret  touchant  la  conversion  des  Gentils  {Fphés.,  m,  v.  8)  :  «  J'ai 
reçu,  moi  le  plus  petit  d'entre  les  saints,  cette  grâce  pour  les  Gentils, 
d'éclairer  tous  les  hommes  sur  l'économie  de  ce  mystère ,  etc.  » 
C'est  pourquoi  il  ajoute  ici  :  a  Pendant  des  temps  éternels,  »  à  savoir 
parce  que  les  hommes  ignoraient  que  les  Gentils  se  convertiraient  à 

la  foi.  Or  l'Apôtre  appelle  ces  temps  éternels,  comme  ayant  duré 
longtemps.  Car  ce  mystère  fut  caché  dès  le  commencement  du 

monde  (Ps.,  lxxv,  v.  5)  :  «  Tous  avez  fait  éclater  vos  merveilles  du 
haut  des  montagnes  éternelles.  »  On  peut  dire  que  les  temps  éternels 

praedicavimus  ,  et  sic  credidistis.  »  Et 
etiam  secundum  «  Praedicationem  Jesu 

Christi,  »  qui  primo  Evangelium  prae- 
dicavit,  secuudum  illud  {Hehr.,i\,  v.3): 
«  Quœ  cum  initium  accepisset  enarrari 
per  Dominum.  »  Unde  (Matih.  ,  iv  , 
V.  23)  dicitur  quod  «  Circuibat  Jésus 
praedicans  Evangelium  regni.  »  Subdi- 
tur  autem  :  «  In  revelatione  mysterii,  » 

id  estsecreti;  quod  qaidem  potest  re- 
ferri  ad  id  quod  dixerat  :  «  Juxta  Evan- 

gelium meum;  »  vel  quia  in  ipso  Evan- 
gelio  revelatur  secretum  Incarnationis 
divinae,  secundum  illud  {supra,  i,  v.  17): 
«  Justitia  Dei  revelatur  in  eo;  »  vel  quia 
ipsi  Apostolo  est  Evangelium  revelatum 

(1  Cor.,  u,  V.  10)  :  «  Nobis  autem  reve- 
lavit  Deus  perSpiritum  suum.  »  De  hoc 
autem  secrelo  dicitur  {Is.,  xxiv,  v.  10)  : 
«  Secretum   meum  mibi.  »  Vel  potest 

meliushoc  referriad  hoc  quod  dixerat: 

«  Confirmare,  »  quasi  dicat  :  Deus  po- 
test vos  confirmare  in  Evangelio  meo 

et  prsedicatione,  et  hoc  secundum  reve- 
lationem  mysterii,  id  est  secreti,  se.  de 
conversione  Gentium ,  sicut  habetur 

{Ephes.,  ni ,  v.  8)  :  «  Mihi  autem  om- 
nium sanctorum  minimo ,  data  est  gra- 

tia  hœc  in  Gentibus  ,  illuminare  omnes, 
quae  sit  dispensatio  sacramenti ,  etc.  » 
Unde  et  ipse  subdit  :  «  Temporibus 
aeternis,  »  quia  videlicet  occultum  erat 

apudhomines  quod  Gentes  essent  con- 
vertendae  ad  fidem.  Vocat  autem  haec 

tempora  aeterna  ,  quasi  diu  durantia  , 

quia  a  principio  mundi  hoc  fuit  occul- 
tum, sicut  et  (in  Ps.,  lxxv,  v.  5)  dicitur: 

«  Illuminans  tu  mirabiliter  a  moutibus 
seternis.»  Et  potest  dici  quod  tempora 
œterna  dicuntur  ipsa  aeternitas,  de  qua 
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sont  l'éternité  même,  dont  il  est  dit  {haïe,  lvii,  v.  15)  :  «  Le  Très- 
Haut  ,  le  Tout-Puissant ,  Celui  dont  le  palais  est  l'éternité.  y>  Ainsi , 
comme  on  peint  l'essence  de  Dieu,  toute  simple  qu'elle  soit,  par  des 
similitudes  prises  dans  les  dimensions  corporelles,  selon  ce  passage 
de  Job  (xi,  V.  9)  :  «  Il  est  plus  étendu  que  la  terre,  plus  vaste  que  la 
mer,  »  de  même  on  désigne  son  éternité,  également  simple,  par  les 

temps  éternels,  en  tant  qu'elle  renferme  tous  les  temps. 
S.  Paul  ajoute  que  ce  mystère  de  la  conversion  des  Gentils  «  est  ac- 

tuellement manifesté  par  les  oracles  des  prophètes,  »  en  d'autres  termes 

comme  les  prophètes  l'ont  annoncé,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  (ci-des- 
sus, XV,  V.  8).  De  là  il  est  dit  aux  Ephésiens  (m,  v.  5)  :  «  Ce  mystère 

qui,dans  les  premiers  âges,  n'a  pas  été  révélé  aux  enfants  des  hommes, 
comme  il  est  maintenant  manifesté  par  le  Saint-Esprit  aux  apôtres  et 
aux  prophètes,  et  qui  nous  apprend  que  les  Gentils  sont  appelés  au 

même  héritage.  »  Or  il  a  été  manifesté  par  l'accomplissement  même 

de  l'œuvre,  selon  l'ordre  de  Dieu.  Voilà  pourquoi  TApôtre  dit  (v.  26)  : 
(c  Selon  l'ordre  du  Dieu  éternel,  »  qui  fait  dans  le  temps  ce  qu'il  ar- 

rête dans  ses  éternels  décrets.  Cet  ordre  est  donné  pour  que  tous  les 

peuples  obéissent  à  la  foi  (ci-dessus  ,  i,  v.  5)  :  «  Pour  soumettre  à  la 

foi  tous  les  peuples  en  son  nom.  »  Que  si  nous  l'entendons  de  l'Incar- 
nation, il  faudra  ainsi  construire  le  sens  littéral  :  du  mystère,  dis-je, 

réservé  dans  les  temps  éternels,  parce  qu'auparavant  il  n'était  pas 
manifesté.  Mais  maintenant  il  est  découvert  par  les  oracles  des  pro- 

phètes,  lesquels  l'ont  annoncé  selon  l'ordre  du  Dieu  éternel,  qui  a 
voulu  que  le  mystère  de  l'Incarnation  fût  découvert,  et  cela  pour  faire 
obéir  à  la  foi  toutes  les  nations.  De  ce  mystère,  dis-je,  caché  pour  les 

hommes,  mais  non  pas  pour  Dieu,  «  Seul  sage,  »  parce  qu'il  n'a  été 

dicitur  [Is.,  Lvn  ,  v.  15)  :  «  Excelsus  et 
sublimis  habitans  eeternitatem.  »  Ut , 
sicut  simplexDeiessentia  per  quamdam 
similitudinem  dimensionibus  corpora- 
libus  describitur,  secundum  illud  {Job, 
XI ,  V.  9)  :  «  Longior  terra  mensura  ejus 
et  latior  mari  ;  »  ilaetsimplexejus  aeter- 
uitas  per  tempora  eeterna  designatur  in 
quantum  omnia  tempora  continet. 

Subdit  autem  quod  se.  mysterium 
«  Nunc  patefactum  est,»  de  conversione 
Gentium,  «perscripturas  prophetarum,» 
id  est  secundum  quod  prophetae  prae- 
dixerunt,  ut  patuit  {supra,  xv  ,  v.  8). 
Unde  (ad  Ephes.,  ni,  v.  5 j  dicitur:  «Aliis 
generationibus  non  est  agnitum  filiis 
hominum ,  sicut  nunc  manifestum  est 
sanctis  apostolis  ejus  et  prophetis  ,  in 
spiritu  esse  gentes  cohaeredes,  etc.  »  Est 
autem  patefactum  per  operis  impletio- 

nem  ex  praecepto  Dei  ;  unde  :  «  Secun- 
dum praeceptum  aeterni  Dei,  »  qui  se. 

aeterno  proposito  ea  quae  vult,  tempo- 
raliter  facit;  quod  quidem  praeceptum 
Dei  «  ad  obeditionem  fidei  est  in  cunc- 
tis  gentibus,  »  id  est  ut  omnes  gentes 
obediant  fidei  {supra,  i,  v.  5)  :  «Ad  obe- 
dientiam  fidei  in  omnibus  gentibus.» 
Si  autem  loquamur  de  mysterio  Incar- 
nationis,  sic  construenda  est  littera  : 
mysterii,  inquam,  temporibus  aeternis 
taciti,  quia  antea  non  erat  ita  manifes- 

tum. Quod,  inquam  ,  mysterium  nunc 
patefactum  est  per  scripturas  propheta- 
rum ,  qui  hoc  prœdixerunt  secundum 
prœceptum  aeterni  Dei,  qui  voluit  mys- 

terium Incarnationis  patefieri ,  et  hoc 
ad  obedientiam  fidei  in  cunctis  genti- 

bus. Mysterii,  inquam,  licet  taciti  apud 
homines ,  tamen  cogniti  «  SoU  Deo  sa- 
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connu  que  de  lui  seul  et  de  ceux  à  qui  il  a  voulu  le  révéler  ;  car,  ainsi 

qu'il  est  dit  (l""^  Cor,^  ii ,  v.  11)  :  «  Personne  ne  connaît  ce  qui  est  de 
Dieu,  sinon  l'Esprit  de  Dieu.  »  On  peut  encore  l'entendre  de  Celui  qui 
est  seul  sage  par  essence,  comme  il  est  dit  {S.  Matth.^  xix ,  v.  17,  et 

S.  Marc^  x,  v.  18)  :  «  Il  n'y  a  que  Dieu  seul  qui  soit  bon,  »  ce  qui  n'ex- 
clut point  le  Fils,  parce  que  les  mêmes  perfections  appartiennent  à 

toute  la  Trinité  ;  comme  lorsqu'il  est  dit,  au  contraire  [S.  Matth.^  xi, 
V.  27)  :  «  Nul  ne  connaît  le  Père,  si  ce  n'est  le  Fils,  »  le  Père  n'est 
point  exclu  de  sa  propre  connaissance. 

S.  Paul  ajoute  (v.  27)  :  «  Par  Jésus  -  Christ  ;  »  ce  qu'il  ne  faut 
pas  entendre  dans  le  sens  que  Dieu  soit  seul  sage  par  Jésus-Christ, 

car,  comme  en  Dieu  être  sage  c'est  être ,  il  s'ensuivrait  que  le  Père 
serait  par  le  Fils ,  ce  qui  implique  contradiction  ;  mais  il  faut  appH- 
quer  cette  expression  à  ce  qui  est  dit  plus  haut  :  «  Est  maintenant 

révélé,  »  à  savoir  «  par  Jésus  -  Christ ,  à  qui  soit  l'honneur  et  la 
gloire,  »  par  les  hommages  de  toutes  les  créatures,  suivant  ce  que 
S.  Paul  dit  aux  Philippiens  (ii,  v.  10)  :  «  Au  nom  de  Jésus,  tout  genou 
fléchit.  î)  —  ce  Et  la  gloire ,  y>  quant  à  la  plénitude  de  la  Divinité, 
comme  il  est  dit  dans  cet  endroit  même  :  «  Et  que  toute  langue  con- 

fesse que  le  Seigneur  Jésus-Christ  est  dans  la  gloire  de  son  Père.  »  Et 

cet  hommage  n'est  pas  pour  un  temps,  mais  «  dans  tous  les  siècles  des 
siècles  [Hébr.^  x[ii,  v.  8)  :  «  Jésus-Christ  était  hier,  il  est  aujourd'hui, 
il  sera  dans  tous  les  siècles.  »  L'Apôtre  ajoute  en  confirmation  de  la 
vérité  :  «  Amen,  »  qu'il  soit  ainsi.  On  peut  encore  construire  la  phrase 
de  cette  manière  :  Connu  de  Dieu  seul  sage  ,  à  qui  par  Jésus-Christ 

est  la  gloire,  parce  qu'il  a  glorifié  Dieu  ,  selon  ce  passage  de  S.  Jean 
(xvii ,  V.  4)  :  «  Je  vous  ai  glorifié  sur  la  terre.  »  Mais  il  faut  remarquer 

pienti ,  «  quia  ipse  solushoc  cognovit  et 
quibiis  boc  voluit  revelare  ,  quia  ,  ut 
dicitur  (  1  Cor.,  ii ,  v.  11  )  :  «  Quae  suut 
Dei,  nemo  novit  nisi  Spiritus  Dei.  » 
Vel  potest  intelligi  de  eo  qui  solus  est 
sapiens,  se.  per  essentiam,  sicut  dicitur 
(Mnlili.,  XIX,  V.  17,  et  Marc,  x,  v.  18)  : 
«  Nemo  bonus,  nisi  solus  Deus,  »  Née 
excluditur  per  boc  Filius,  quia  eadem 
estperfeclio  totius  Trinitatis,  sicut  e 
converso  dicitur  :  «  Nemo  novit  Patrem 

nisi  Filius»  {Matifi.,xï,  v.  27).  Non  ex- 
cluditur  Pater  a  notitia  sui  ipsius. 

Subdit  autem  «  Per  Jesum  Christum.» 
Quod  non  sic  intelligendum  quod  Deus 
Pater  sit  sapiens  per  Jesum  Christum; 
quia,  cum  Deo  sit  idem  sapere  quod 
esse,  sequeretur  quod  Pater  esset  per 
Filium,  quod  est  inconveniens  ;  sed  hoc 

référendum  est  ad  hoc  quod  supra  dLxe- 
rat  :  Nunc  patefactum  est,  se.  per  Jesum 
Christum,  cui  Jesu  Christo  est  «  Houor 

et  glovia,  »  per  reverentiam  totius  crea- 
turae,  secundum  illud  (Philip.,  ii,  v,  10): 
«  In  nomine  Jesu  omne  genu  flectatur.  » 
—  «  Et  gloria,  »  se, quantum  ad  plenam 
divinitatem,  sicut  ibi  subditur  :  «  Et  om- 
nis  lingua  confiteatur  quia  Dominus  Jé- 

sus Cbristus  in  gloria  est  Dei  Patris.»  Et 

boc  non  ad  tempus,  sed  «  Insaeculasœcu- 
lorum»  [Hebr.,  xni,  v.  8)  :  «  Jésus  Chris- 
tus  beri  et  bodie,  ipse  in  ssecula.  »  Addit 
autem  ad  confirmationem  veritatis  : 
«  Amen.  »  Vel  potest  sic  construi  :  coguiti 
soli  sapienti  Deo,  cui  per  Jesum  Christum 

est  gloria,  qui  Deura  glorificavit,  secun- 
dum illud  {Joan.,x\ii,y.  4):  «Ego  clarifi- 

cavi  te  super  terram.»  Est  autem  adver- 



ÉPIT.  AUX    ROM.  —  CH.    XVI.  —  LEÇ.    ll^— T.    27.  749 

que  cette  construction  est  défectueuse  ;  il  faut  suppléer  ainsi  :  à  Celui 

qui  est  puissant  soit  l'honneur  et  la  gloire  par  Jésus-Christ  à  qui  est 
honneur  et  gloire.  Supprimez  le  pronom  «  à  qui,  »  et  la  construction 
sera  régulière!. 

'  Corollaires  sur  le  chapitre  XVI  : 
Imiter  dans  l'Apôtre  l'exemple  de  la  charité  et  de  l'honnêteté  chrétienne,  en 

sorte  que  l'on  fasse,  par  un  principe  surnaturel  et  avec  mérite,  ce  qui  ne  se  fait 
pour  l'ordinaire  que  par  une  civilité  mondaine. 

Glorifier  Dieu  en  tout  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  à  qui  soit  gloire  et  hon- neur dans  les  siècles  des  siècles. 
Jésus-Christ  seul  glorifie  Dieu  dignement  ;  les  anges,  les  hommes  et  toutes  les 

créatures  n'ont  accès  que  par  Lui.  Il  a  glorifié  son  Père  dans  le  cours  de  sa  vie 
mortelle;  il  l'a  principalement  glorifié  par  sa  mort;  il  le  glorifie  dans  le  monde entier,  sur  les  autels,  et  dans  les  cieux  il  le  glorifie  encore. 

(Picquigny,  passim.) 

teu<]um  quod  hœc  constructio  est  defec- 
tiva,  et  est  sic  supplenda  :  ei  qui  potest, 
etc.,  sit  honor  et  gloria  per  Jesum  Chris- 

tum,  cui  est  honor  et  gloria.  Si  autem 
non  sit  ibi  lij  «  cui ,  »  erit  constructio 

plana. 
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